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HISTOIRE GÉNÉRALE

DE

JLA CIVILISATIOIV
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DEPUIS LA CHUTE DE L'EMPIRE ROMAIN

JUSQU'A LA RÉVOLUTION FRANÇALSE.

PREMIERE LEÇON.

Objet du Cours. — Histoire île la civilisation européenne. — Rôle de la France dans la civilisation de TEurope. — Que la

civilisation peut être racontée. — Que c'est le fait le plus général de l'histoire. — Du sens usuel et populaire du mot

cirilisalion. — Deux faits principaux constituent la civilisation : 1" le développement de la société; 2^ le développement

de l'individu. —^ Preuve de cette assertion. — Que ces deux faits sont nécessairement liés l'un à l'autre et se produisent tôt

ou tard l'un l'autre. — La destinée de l'homme est-elle contenue tout entière dans sa condition actuelle ou sociale? —
Que l'histoire de la civilisation peut être considérée et présentée sous deux points de vue. — Quelques mots sur le plan

du Cours. — De l'état actuel des esprits et de l'avenir de la civilisation.

Messieurs
,

Je suis profondément touché de raccueil que

je reçois de vous. Je nie permettrai de dire que je

racceple comme un gage de la sympathie qui n'a

pas cessé d'exister entre nous, malgré une si longue

séparation. Je dis que la sympathie n'a pas cessé

d'exister, comme si je retrouvais dans cette enceinte

les mêmes personnes, la même génération qui

avaient coutume d'y venir, il y a sept ans , s'asso-

cier à mes travaux. (M. Guizot parait ému et s'ar-

rête un moment. ) Je vous deuiande pardon, mes-
sieurs : votre accueil si bienveillant m'a un peu
troublé... Parce que je reviens ici, il me semble
que tout y doit revenir, que rien n'est changé :

tout est changé pourtant , messieurs , et bien

changé! {Mouvement.) Il y a sept ans, nous n'en-

trions ici qu'avec inquiétude, préoccupés d'un

sentiment triste
,
pesant; nous nous savions en-

tourés de difficultés, de périls; nous nous sentions

entraînés vers un mal que vainement, à force de

gravité, de tranquillité, de réserve, nous essayions

de détourner. Aujourd'hui nous arrivons tous

,

vous comme moi, avec conliance et espérance, le

cœur en paix et la pensée libre. Nous n'avons

qu'une manière, messieurs, d'en témoigner di-

gnement notre reconnaissance : c'est d'apporter

dans nos réunions, dans nos études, le même
calme , la même réserve que nous y apportions

quand nous redoutions chaque jour de les voir

1.
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enlravccs ou suspendues. Je vous demande la per-

mission de vous le dire : la bonne fortune est chan-

ceuse, délicate, fragile ; Pespérance a besoin d'être

ménagée comme la crainte ; la convalescence exige

presque les mêmes soins , la même prudence que

les approches de la maladie. Vous les aurez, mes-

sieurs, j'en suis sur. Cette même sympathie, cette

correspondance intime et rapide d'opinions, de

senlinienls, d'idées, qui nous unissait dans les

jours dilliciles, et nous a du moins épargné les

fautes, nous unira également dans les bons jours
,

et nous mettra en mesure d'en recueillir tous les

fruits. J'y compte, messieurs, j'y compte de voire

part, et n'ai besoin de rien de plus. {Applaudisse-

ments.)

INous avons bien peu de temps devant nous d'ici

à la fin de l'année. J'en ai eu moi-même bien peu

pour penser au cours que je devais vous présenter.

J'ai cherché quel serait le sujet qui pourrait se

renfermer le mieux, soit dans l'espace qui nous

reste, soit dans le très-peu de jours qui m'ont été

donnés pour me préparer. 11 m'a paru qu'un ta-

bleau général de l'histoire moderne de l'Europe

,

considérée sous le rapport du développement de la

civilisation , un coup d'oeil général sur l'histoire de

la civilisation européenne, de ses origines, de sa

marche, de son but, de son caractère; il m'a

paru, dis-je, qu'un tel tableau se pouvait adapter

au temps dont nous disposons. C'est le sujet dont

je me suis déterminé à vous entretenir.

j.
Je dis de la civilisation européenne : il est évi-

\ dent qu'il y a une civilisation européenne; qu'une
' certaine unité éclate dans la civilisation des divers

États de l'Europe
;
qu'elle découle de faits à peu

près semblables , malgré de grandes diversités de

temps , de lieux , de circonstances
;
qu'elle se rat-

tache aux mêmes principes , et tend à amener à

peu près partout des résultats analogues. Il y a

donc une civilisation européenne , et c'est de son

ensemble que je veux vous occuper.

D'un autre côté , il est évident que cette civili-

sation ne peut être cherchée
,
que son histoire ne

peut être puisée dans l'histoire d'un seul des États

européens. Si elle a de l'unité , sa variété n'en est

pas moins prodigieuse ; elle ne s'est développée

tout entière dans aucun pays spécial. Les traits de

sa physionomie sont épars : il faut chercher, tantôt

en France, tantôt en Angleterre, tantôt en Alle-

magne, tantôt en Espagne, les éléments de son

histoire.

Nous somrnes bien placés pour nous adonner à

cette recherche et étudier la civilisation européenne.

Il ne faut flatter personne
,
pas même son pays

;

cependant je crois qu'on peut dire sans flatterie

que la France a été le centre, le foyer de la civili-

sation de l'Europe. II serait excessif de prétendre

qu'elle ait marché toujours, dans toutes les direc-

tions, à la tête des nations. Elle a été devancée, à

diverses époques , dans les arts
,
par l'Italie ; sous le

point de vue des institutions politiques, par l'An-

gleterre. Peut-être, sous d'autres points de vue,

à certains moments, trouverait-on d'autres pays de

l'Europe qui lui ont été supérieurs; mais il est

impossible de méconnaître que , toutes les fois que

la France s'est vue devancée dans la carrière de la

civilisation , elle a repris une nouvelle vigueur,

s'est élancée et s'est retrouvée bientôt au niveau ou

en avant de tous. Non-seulement il lui est arrivé

ainsi; mais les idées, les institutions civilisantes,

si je puis ainsi parler, qui ont pris naissance dans

d'autres territoires
,
quand elles ont voulu se

transplanter, devenir fécondes et générales , agir

au profit commun de la civilisation européenne

,

on les a vues, en quelque sorte, obligées de subir

en France une nouvelle préparation; et c'est de la

France, comme d'une seconde patrie, plus féconde,

plus riche, qu'efles se sont élancées à la conquête

de l'Europe. Il n'est presque aucune grande idée,

aucun grand principe de civilisation qui , pour se

répandre partout, n'ait passé d'abord par la France.

C'est qu'il y a dans le génie français quelque

chose de sociable, de sympathique, quelque chose

qui se répand avec plus de facilité et d'énergie que

dans le génie de tout autre peuple : soit notre

langue, soit le tour particulier de noire esprit, de

nos mœurs , nos idées sont plus populaires , se

présentent plus clairement aux masses, y pénètrent

plus facilement; en un mot, la clarté, la sociabi-

lité , la sympatliic sont le caractère particulier de

la France, de sa civilisation, et ces qualités la ren-

daient éminemment propre à marcher à la tête de

la civilisation européenne.

Lors donc qu'on veut étudier l'histoire de ce

grand fait, ce n'est point un choix arbitraire ni

de convention que de prendre la France pour cen-

tre de cette étude ; c'est au contraire se placer, en

quelque sorte, au cœur de la civilisation elle-

même, au cœur du fait qu'on veut étudier.

Je dis du fait, messieurs, et je le dis à dessein :

la civilisation est un fait comme un autre, fait

susceptible, comme tout autre, d'être étudié, dé-

crit, raconté.

Depuis quelque temps on parle beaucoup , et

avec raison , de la nécessité de renfermer l'histoire

dans les faits , de la nécessité de raconter : rien de

plus vrai; mais il y a plus de faits à raconter, et

des faits plus divers, qu'on n'est peut-être tenté

de le croire au premier moment ; il y a des faits

matériels, visibles, comme les batailles, les guer-

res , les actes officiels des gouvernements ; il y a
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dos foils moraux, caches, qui n'en sont pas moins

réels; il y a des fails indi^iduels, qui ont un nom

propre ; il y a dos fails généraux , sans nom , aux-

quels il est impossible d'assigner une date précise,

de tel jour, de telle ainiée , qu'il est impossiI)lc de

renfermer dans dos limites rigoureuses, et qui n'en

sont pas moins dos fails comme d'autres, dos fails

historiques, qu'on ne peut exclure de l'histoire

sans la mutiler.

La portion même qu'on est accoutumé à nommer

la portion philosophique de l'histoire , les relations

des fails entre eux, le lien qui les unit, les causes

et les résultats des événements, c'est de l'histoire,

tout comme les récits de batailles et de tous les

événements extérieurs. Les faits de ce genre, sans

nul doute, sont plus dilTiciles à démêler; on s'y

trompe plus souvent ; il est malaisé de les animer,

de les présenter sous des formes claires, vives :

mais cette difficulté ne change rien à leur nature;

ils n'en font pas moins partie essentielle de l'his-

toire.

La civilisation , messieurs , est un de ces faits-là
;

fait général , caché , complexe, très-difficile, j'en

conviens, à décrire, à raconter, mais qui n'en

existe pas moins, qui n'en a pas moins droit à être

décrit et raconté. On peut élever sur ce fait un

grand nombre de questions; on peut se demander,

on s'est demandé s'il était un bien ou un mal. Les

uns s'en sont désolés ; les autres s'en sont applau-

dis. On peut se demander si c'est un fait universel,

s'il y a une civilisation universelle du genre hu-

main, une destinée de l'humanité, si les peuples se

sont transmis de siècle en siècle quelque chose qui

ne se soit pas perdu, qui doive s'accroître, passer

comme un dépôt, et arriver ainsi jusqu'à la fin des

siècles. Pour mon compte, je suis convaincu qu'il

y a en effet une destinée générale de l'humanité,

une transmission du dépôt de la civihsation , et

par conséquent une histoire universelle de la civili-

sation à écrire. 3Iais , sans élever des questions si

grandes , si difficiles à résoudre
,
quand on se ren-

ferme dans un espace de temps et de lieu déter-

miné, quand on se borne à l'histoire d'un certain

nombre do siècles , ou de certains peuples , il est

évident que, dans ces limites , la civilisation est un
fait qui peut être décrit , raconté

,
qui a son his-

toire. Je me hâte d'ajouter que cette histoire est la

f
plus grande de toutes, qu'elle comprend toules les

autres.

Ne semblc-t-il pas, en effet, messieurs, que le

fait de la civilisation soit le fait par excellence , le

fait général et délinitif , auquel tous les autres vien-

,
ncnt aboutir, dans lequel ils se résument? Prenez

'. tous les fails dont se conqioso l'histoire d'un peuple,

'; qu'on est accoutumé à considérer comme les clé-

ments de éa vie; prenez ses institutions, son com-

merce, son industrie, ses guerres, tous les détails

de son gouvernement : quand on veut considérer

ces fails dans leur ensemble , dans leur liaison

,

quand on veut les apprécier, les juger, qu'est-ce

qu'on leur demande? on leur demande en quoi ils

ont contribué à la civilisation de ce peuple
,
quel

rôle ils y ont joué, quelle part ils y ont prise, quelle

influence ils y ont exercée. C'est par là non-seule-

ment qu'on s'en forme une idée complète, mais

qu'on les mesure, qu'on apprécie leur véritable

valeur; ce sont en quelque sorte des fleuves aux-

quels on demande compte des eaux qu'ils doivent

apporter à l'Océan. La civilisation est une espèce

d'Océan qui fait la richesse d'un peuple, et au sein

duquel tous les éléments de la vie du peuple, toutes

les forces de son existence, viennent se réunir.

Cela est si vrai que des faits qui, par leur nature

,

sont détestés, funestes, qui pèsent douloureuse-

ment sur les peuples, le dcspolisme, par exemple,

et l'anarchie , s'ils ont contribué en quelque chose

à la civilisation, s'ils lui ont fait faire un grand pas,

eh bien! jusqu'à un certain point, on les excuse,

on leur pardonne leurs torts , leur mauvaise na-

ture ; en sorte que partout où on reconnaît la civi-

lisation et les faits qui l'ont enrichie, on est tenté

d'oublier le prix qu'il en a coûté.

11 y a même des faits qu'à proprement parler on

ne peut pas dire sociaux , des faits individuels qui

semblent intéresser l'âme humaine plutôt que la

vie publique : telles sont les croyances religieuses

et les idées philosophiques, les sciences, les lettres,

les arts. Ces faits paraissent s'adresser à l'homme,

soit pour le perfectionner, soit pour le charmer, et

avoir plutôt pour but son amélioration intérieure,

ou son plaisir, que sa condition sociale. Eh bien!

c'est encore sous le point de vue de la civilisation

que ces faits-là mêmes sont souvent et veulent être

considérés. De tout temps, dans tout pays. la reli-

gion s'est glorifiée d'avoir civilisé les peuples ; les

sciences, les lettres, les arts, tous les plaisirs in-

tellectuels et moraux ont réclame leur part dans

cette gloire; et on a cru les louer, les honorer,

quand on a recormu qu'en effet elle leur apparte-

nait. Ainsi, les faits les plus imporlanls, les plus

sublimes en eux-mêmes et indépendamment de

tout résultat extérieur, uniquement dans leurs rap-

ports avec l'âme de l'homme, leur imporlance

s'aoeroit, leur sublimité s'élève par leur rapport

avec la civilisation. Telle est la valeur de ce fait

général qu'il en donne à tout ce qu'il touche. Et

non-seulement il en donne; il y a même des occa-

sions où les faits dont nous parlons, les croyances

roligiouses, les idées philosopliicpu^s. les lettres,

les arts , sont surtout CLinsidéros et jugés sous le
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point de vue de leur influence sur la civilisation;

influence qui devient, 'jusqu'à un certain point et

pendant un certain temps, la mesure décisive de

leur morilc. de leur ^aIeur.

Quel est donc, messieurs, je le demande, quel

est donc, avant d'en entreprendre l'histoire, et en

le considérant uniquement en lui-même, ce fait si

grave, si étendu, si précieux, qui semble le ré-

sumé, l'expression de la vie entière des peuples?

Je n'aurai garde ici de tomber dans la pure phi-

losophie
;
je n'aurai garde de poser quelque prin-

cipe rationnel, et puis d'en déduire la nature de la

civilisation comme une conséquence : il y aurait

beaucoup de chances d'erreurs dans cette méthode.

Nous rencontrons encore ici un fait à constater et

à décrire.

Depuis longtemps, et dans beaucoup de pays,

on se sert du mot de civilisation : on y attache des

idées plus ou moins nettes, plus ou moins éten-

dues ; mais enfln on s'en sert et on se comprend.

C'est le sens de ce mot, son sens général, humain,

populaire, qu'il faut étudier. Il y a presque tou-

-^ jours , dans l'acception usuelle des termes les plus

généraux
,
plus de vérité que dans les définitions

plus précises en apparence , et plus rigoureuses de

la science. C'est le bon sens qui donne aux mots

j
leur signification commune, et le bon sens est le

\ génie de l'humanilé. La signification commune
d'un mot se forme successivement et en présence

des faits ; à mesure qu'un fait se présente
,
qui pa-

rait rentrer dans le sens d'un terme connu, on l'y

reçoit, pour ainsi dire, naturellement; le sens du

terme s'étend, s'élargit, et peu à peu Tes divers

faits, les diverses idées qu'en vertu de la nature

des choses mêmes, les hommes doivent rallier sous

ce mot , s'y rallient en effet. Lorsque le sens d'un

mot, au contraire, est déterminé par la science,

cette détermination , ouvrage d'un seul ou d'un

petit nombre d'individus, a lieu sous l'empire de

^: quelque fait particulier qui a frappé leur esprit.

'" '^ Ainsi les définitions scientifiques sont en général

beaucoup plus étroites et, par cela seul, beaucoup

moins vraies au fond que le sens populaire des

termes. En étudiant, comme un fait, le sens du

mot civilisation , en recherchant toutes les idées

qui y sont comprises , sclaii le bon sens des hom-

mes , nous avancerons beaucoup plus dans la con-

naissance du fait lui-même, que si nous tentions

d'en donner nous-mêmes une définition scientifi-

que, parût-elle d'abord plus claire et plus précise.

Pour commencer cette recherche, je vais essayer

de mettre sous vos yeux quelques hypothèses
;
je

décrirai un certain nombre d'états de société , et

puis nous nous demanderons si l'instinct général y

reconnaîtrait l'état d'un peuple qui se civilise . si

c'est là le sens que le genre humain attache natu-

rellement au mot civilisation.

Voici un peuple dont la vie extérieure est douce,

commode ; il paye pou d'impôts, il ne souffre point
;

la justice lui est bien rendue dans les relations pri-

vées; en un mot, l'existence matérielle, dans son

ensemble, est assez bien et heureusement réglée.

Mais en même temps l'existence intellectuelle et

morale de ce peuple est tenue avec grand soin dans

un état d'engourdissement, d'inertie, je ne veux

pas dire d'oppression, parce qu'il n'en a pas le

sentiment, mais de compression. Ceci n'est pas

sans exemple. Il y a eu un grand nombre de petites

républiques aristocratiques où les sujets ont été

ainsi traités comme des troupeaux , bien tenus et

matériellement heureux, mais sans activité intel-

lectueUe et morale. Est-ce là la civilisation? est-ce

là un peuple qui se civilise ?

Voici une autre hypothèse : c'est un peuple dont

l'existence matérielle est moins douce, moins com-

mode, supportable cependant. En revanche, on

n'a point négligé les besoins moraux, intellectuels
;

on leur distribue une certaine pâture ; on cultive

dans ce peuple des sentiments élevés, purs; ses

croyances religieuses, morales, ont atteint un cer-

tain degré de développement; mais on a grand

soin d'étouffer en lui le principe de la liberté; on

donne satisfaction aux besoins intellectuels et mo-

raux, comme ailleurs aux besoins matériels; on

mesure à chacun sa part de vérité ; on ne permet

à personne de la chercher à lui tout seul. L'immo-

bilité est le caractère de la vie morale ; c'est l'état

où sont tombées la plupart des populations de

l'Asie , où les dominations théocraliqucs retiennent

l'humanité; c'est l'état des Indous
,
par exemple.

Je fais la même question que sur le peuple précé-

dent : est-ce là un peuple qui se civilise ?

Je change tout à fait la nature de l'hypothèse :

voici un peuple chez lequel il y a un grand déploie-

ment de quelques libertés individuelles, mais où le

désordre et l'inégalité sont extrêmes : c'est l'empire

de la force et du hasard; chacun, s'il n'est fort,

est opprimé, souffre, périt; la violence est le ca-

ractère dominant de l'état social. Il n'y a personne

qui ne sache que l'Europe a passé par cet état. Est-

ce un état civilisé? II peut contenir sans doute des

principes de civilisation qui se développeront suc-

cessivement; mais le fait qui domine dans une telle

société n'est pas , à coup sur, ce que le bon sens

des hommes appelle la civilisation.

Je prends une quatrième et dernière hypothèse.

La liberté de chaque individu est très-grande,

l'inégalité entre eux est rare, ou au moins très-

passagère. Chacun fait à peu près ce qu'il veut, et

ne diffère pas beaucoup en puissance de son voi-



PREMIÈRE LEÇON. 11

siii ; mais il y a Irès-peu d'intérêts généraux , très-

peu d'idées publiques, (rès-peu de setitimenls pu-

J)lics. très-peu de société , en un mot : les facultés

et l'existence des individus se déploient et s'écou-

lent isolément, sans agir les uns sur les autres,

sans laisser de traces; les générations successives

laissent la société au même point où elles l'ont re-

çue : c'est l'état des tribus sauvages ; la liberté et

l'égalité sont là ; et pourtant, à coup sur, la civili-

sation n'y est point.

Je pourrais multiplier ces hypothèses; mais je

crois que nous en avons assez pour démêler quel

est le sens populaire et naturel du mot civilisation.

Il est clair qu'aucun des états que je viens de

parcourir ne correspond , selon le bon sens naturel

des hommes, à ce terme. Pourquoi? Il me semble

que le premier fait qui soit compris dans le mot

civilisation (et cela résulte des divers exemples que

je viens de faire passer sous vos yeux) , c'est le fait

\ de progrès , de développement ; il réveille aussitôt

l'idée d'un peuple qui marche , non pour changer

de place, mais pour changer d'état; d'un peuple

. dont la condition s'étend et s'améliore. L'idée du

\\ progrès, du développement, me parait cire l'idée

4 fondamentale contenue sous le mot de civilisation.

Quel est ce progrès? quel est ce développement?

Ici réside la plus grande difficulté.

L'étymologie du mot semble répondre d'une ma-

nière claire et satisfaisante; elle dit que c'est le

perfectionnement de la vie civile , le développe-

ment de la société proprement dite, des relations

des hommes entre eux.

Telle est, en effet, l'idée première qui s'offre à

l'esprit des hommes
,
quand on prononce le mot

civilisation; on se représente à l'inslant l'extension,

la plus grande activité et la meilleure organisation

des relations sociales: d'une part, une production

croissante de moyens de force et de bien-être dans

la société ; de l'autre , une distribution plus équi-

table, entre les individus, de la force et du bien-

être produits.

Est-ce là tout , messieurs ? Avons-nous épuisé le

sens naturel, usuel, du mot civilisation? hQ fait

ne contient-il rien de plus?

C'est à peu près comme si nous demandions :

L'espèce humaine n'est-elle , au fond
,
qu'une four-

milière, une société où il ne s'agisse que d'ordre

et de bien-être, où plus la somme du travail sera

grande et la répartition des fruits du travail équi-

table, plus le but sera atteint et le progrès ac-

compli?

L'instinct des hommes répugne à une définition

si étroite de la destinée humaine. Il lui semble, au

premier aspect, que le mot civilisation comprend

[

quelque chose de plus étendu, de plus complexe
,

de supérieur à la pure perfection des relations so-

ciales, de la force et du bien-être social.

Les faits , l'opinion publique , le sens générale-

ment reçu du terme, sont d'accord avec cet instinct.

Prenez Rome dans les beaux temps de la répu-

bhque, après la seconde guerre punique, au mo-

ment de ses plus grandes vertus, lorsqu'elle mar-

chait à l'empire du monde, lorsque l'état social

était évidemment en progrès. Prenez ensuite Rome

sous Auguste, à l'époque où a commencé la déca-

dence , où au moins le mouvement progressif de la

société était arrêté, où les mauvais principes étaient

bien près de prévaloir : il n'y a personne cepen-

dant qui ne pense et ne dise que la Rome d'Auguste

était plus civilisée que la Rome de Fabricius ou de

Cincinnatus.

Transportons -nous aiUeurs; prenons la France

des xvii« et xviii'^ siècles; il est évident que , sous

le point de vue social, quant à la somme et à la

distribution du bien-être entre les individus, la

France du xvii" et du xviii" siècle était inférieure

à quelques autres pays de l'Europe , à la Hollande

et à l'Angleterre ,
par exemple. Je crois qu'en Hol-

lande et en Angleterre l'activité sociale était plus

grande, croissait plus rapidement, distribuait

mieux ses fruits qu'en France. Cependant deman-

dez au bon sens général ; il vous répondra que la

France du xvu^ et du smii" siècle était le pays

le plus civilisé de l'Europe. L'Europe n'a pas hésité

dans cette question. On trouve des traces de cette

opinion publique sur la France dans tous les mo-
numents de la littérature européenne.

On pourrait montrer beaucoup d'autres États où

le bien-être est plus grand, croit plus rapidement

,

est mieux réparti entre les individus qu'ailleurs,

et où cependant, dans l'instinct spontané, dans le

bon sens général des hommes, la civiHsation est

jugée inférieure à celle d'autres pays moins bien

partagés sous le rapport purement social.

Qu'est-ce à dire? qu'ont donc ces pays qui leur

donne, au nom de civilisés, ce droit privilégié? qui

compense si largement, dans l'opinion des hommes,

ce qui leur manque d'ailleurs?

Un autre développement que celui de la vie so-

ciale s'y est manifesté avec éclat : le développement

de la vie individuelle, de la vie intérieure, le dé-

veloppement de l'homme lui-même, de ses facul-

tés , de ses sentiments , de ses idées. Si la société y

est plus imparfaite qu'ailleurs , l'humanité y appa-

raît avec plus de grandeur et de puissance. 11 reste

beaucoup de conquêtes sociales à faire; mais d'im-

menses conquêtes inlellectuelles et morales sont ac-

complies; beaucoup de biens et de droits manquent

à beaucoup d'hommes; mais beaucoup de grands

hommes vivent et brillent aux veux du monde. Les
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lettres, les sciences, les arts déploient tout leur

éclat. Partout où le genre humain voit resplendir

ces grandes imagos , ces images glorifiées de la

nature humaine, partout où il voit créer ce trésor

de jouissaiu;es sublimes , il reconnaît et nomme la

civilisation.

Deux laits sont donc compris dans ce grand fait^

il subsiste à deux conditions, et se révèle à deux

symptômes : le développement de l'activité sociale

i et celui de l'activité individuelle , le progrès de la

' " société et le progrès de l'humanité. Partout où la

condition extérieure de l'homme s'étend , se vivi-

fie, s'améliore, partout où la nature intime de

l'homme se montre avec éclat, avec grandeur, cà

ces deux signes, et souvent malgré la profonde im-

perfection de l'état social , le genre humain applau-

dit et proclame la civilisation.

Tel est, si je ne me trompe, le résultat de l'exa-

men simple, purement sensé, de l'opinion générale

des hommes. Si nous interrogeons l'histoire pro-

prement dite , si nous examinons quelle est la na-

ture des grandes crises de la civilisation , de ces

faits qui, de l'aveu de tous, lui ont fait faire un

grand pas, nous y reconnaîtrons toujours l'un ou

l'autre des deux cléments que je viens de décrire.

Ce sont toujours des crises de développement in-

dividuel ou social, des faits qui ont changé l'homme

intérieur, ses croyances, ses mœurs, ou sa condi-

tion extérieure, sa situation dans ses rapports avec

ses semblables. Le christianisme, par exemple, je

ne dis pas seulement au moment de son apparition,

mais dans les premiers siècles de son existence

,

le christianisme ne s'est nullement adressé à l'état

social; il a annoncé hautement qu'il n'y toucherait

pas; il a ordonné à l'esclave d'obéir au maître; il

n'a attaqué aucun des grands maux, des grandes

injustices de la société d'alors. Qui niera pourtant

que le christianisme n'ait été dès lors une grande

crise de la civilisation? Pourquoi? parce qu'il a

,
'i changé l'homme intérieur, les croyances, les sen-

\ \ liments
,
parce qu'il a régénéré l'homme moral

,

I "l'homme intellectuel.

Nous avons vu une crise d'une autre nature;

une crise qui s'est adressée non à l'homme inté-

rieur, mais à sa condition extérieure, qui a changé

et régénéré la société. C(5lle-là aussi, à coup sur,

a été une des crises décisives de la civilisation. Par-

courez toute l'histoire, vous trouverez partout le

même résultat; vous ne rencontrerez aucun fait

important, ayant concouru au développement de

la civilisation', qui n'ait exercé l'une ou l'autre des

deux sortes d'influences dont je viens de parler.

Tel est, si je ne me trompe, le sens naturel et

populaire du terme; voilà le fait, je ne veux pas

dire défini, mais décrit, constaté, à peu près com-

plètement, ou au moins dans ses traits généraux.

Nous tenons les deux éléments de la civilisation.

Maintenant, messieurs, l'un de ces deux faits suffit-

il pour la constituer? si le développement de l'état

social , ou celui de l'homme individuel se présen-

tait isolément, y aurait-il civilisation? le genre hu-

main la reconnaîtrait-il? ou bien les deux faits

ont-ils entre eux une relation tellement intime et

nécessaire, que, s'ils ne se produisent simultané-

ment, ils soient cependant inséparables, et que tôt

ou tard l'un amène l'autre?

On pourrait, ce me semble, aborder cette ques-

tion par trois côtés. On pourrait examiner la na-

ture même des deux éléments de la civilisation, et

se demander si, par cela seul, ils sont, ou non,

étroitement fiés et nécessaires l'un à l'autre. On
peut rechercher historiquement si, en effet, ils se

sont manifestés isolément et l'un sans l'autre, ou

s'ils se sont toujours produits l'un l'autre. On peut

enfin consulter sur cette question l'opinion com-

mune des hommes, le bon sens. Je m'adresserai

d'abord à l'opinion commune.

Quand un grand changement s'accomplit dans

l'état d'un pays , quand il s'y opère un grand dé-

veloppement de richesse et de force , une révolu-

tion dans la distribution du bien-être social, ce fait

nouveau rencontre des adversaires, essuie des com-

bats ; il n'en peut être autrement. Que disent en gé-

néral les adversaires du changement? Ils disent

que ce progrès de l'état social n'améliore pas, ne

régénère pas de la même manière l'état moral, l'état

intérieur de l'homme
;
que c'est un progrès faux

,

trompeur, qui tourne au détriment de la moralité,

du véritable être humain. Et les amis du dévelop-

pement social repoussent cette attaque avec beau-

coup d'énergie ; ils soutiennent , au contraire
,
que

le progrès de la société amène nécessairement le

progrès de la moralité
;
que quand la vie extérieure

est mieux réglée, la vie intérieure se rectifie et

s'épure. Ainsi se pose la question entre les adver-

saires et les partisans de l'état nouveau.

Renversez l'hypothèse ; supposez le développe-

ment moral en progrès. Que promettent en général

les hommes qui y travaillent? Qu'ont promis, à

l'origine des sociétés, les dominateurs rehgieux,

les sages, les poètes, qui travaillaient à adoucir, à

régler les mœurs? Ils ont promis l'amélioration de

la condition sociale, la répartition plus équitable

du bien-être. Que supposent, je vous le demande,

tantôt ces débats, tantôt ces promesses? Ils sup-

posent que , dans la conviction spontanée, instinc-

tive des hommes , les deux éléments de la civilisa-

tion , le développement social et le développement

moral, sont intimement liés, qu'à la vue de l'un,

le genre humain compte sur l'autre. C'est à cette
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conviction naturelle qu'on s'adresse lorsque
,
pour

seconder ou condiatlre l'un ou l'autre des deux dé-

veloppements, on affirme ou conteste leur union.

On sait que, si- on peut persuader aux hommes que

l'amélioration de l'état social tournera contre le

progrès intérieur des individus, on aura décrié et

affaibli la révolution qui s'accomplit dans la société.

D'autre part
,
quand on promet aux hommes l'amé-

lioration de la société, par suite de l'amélioration

de l'individu, on sait que leur penchant est de

croire à cette promesse, et on s'en prévaut. C'est

donc évidemment la croyance instinctive de l'hu-

manité que les deux éléments de la civilisation sont

liés l'un à l'autre, et se produisent réciproque-

ment.

Que si nous nous adressons à l'histoire du

monde, nous obtiendrons la même réponse. Nous

Irouverons que tous les grands développements de

l'homme intérieur ont tourné au proQt de la so-

ciété, tous les grands développements de l'état so-

cial au prohl de l'humanité. C'est l'un ou l'autre

des deux faits qui prédomine, apparaît avec éclat,

et imprime au mouv ement un caractère particulier.

Ce n'est quelquefois qu'après de très-longs inter-

valles de temps, après mille transformations, mille

obstacles , que le second fait se développe et vient

en quelque sorte compléter la civilisation que le

premier avait commencée. Mais quand on y regarde

bien, on reconnaît le lien qui les unit. La marche

de la Providence n'est pas assujettie à d'étroites

limites; elle ne s'inquiète pas de tirer aujourd'hui

la conséquence du principe qu'elle a posé hier;

elle la tirera dans des siècles . quand l'heure sera

venue; et pour raisonner lentement, selon nous,

sa logique n'est pas moins sure. La Providence a

ses aises dans le temps ; elle y marche en quelque

sorte comme les dieux d'Homère dans l'espace;

elle fait un pas, et des siècles se trouvent écoulés.

Que de temps, que d'événements avant que la ré-

génération de l'homme moral par le christianisme

ait exercé, sur la régénération de l'état social, sa

grande et légitime influence? Il y a réussi pour-

tant; qui peut le méconnaître aujourd'hui?

Si de l'histoire nous passons à la nature même
des deux faits qui constituent la civilisation , nous

sommés infailliblement conduits au même résultat.

11 n'est personne qui n'ait fait sur lui-même cette

expérience. Quand un changement moral s'opère

dans l'homme, quand il acquiert une idée, ou une

vertu, ou une faculté de plus, en un mol, quand

il se développe individuellement, quel est le besoin

qui s'empare de lui à l'instant même? C'est le besoin

de faire passer son sentiment dans le monde exté-

rieur, de réaliser au dehors sa pensée. Dès que

l'homme acquiert quelque chose, dès que son être

prend à ses propres yeux un nouveau développe-

ment, une valeur de plus, aussitôt à ce dévelop-

pement, à celte valeur nouvelle, s'attache pour lui

l'idée d'une mission; il se sent obligé et poussé par

son instinct, par une voix intérieure, à étendre,

à faire dominer hors de lui le changement , l'amé-

lioration qui s'est accomplie en lui. Les grands ré-

formateurs, on ne les doit pas à une autre cause;

les grands hommes qui ont changé la face du

monde, après s'être changés eux-mêmes, n'ont pas

été poussés
,
gouvernés par un autre besoin, "\oila

pour le changement qui s'est opéré dans l'intérieur

de l'homme
,
prenons l'autre. Une révolution s'ac-

compHt dans l'état de la société; elle est mieux

réglée, les droits et les biens sont répartis plus

justement entre les individus; c'est-à-dire, que le

spectacle du monde est plus pur, plus beau, que la

pratique, soit des gouvernements, soit des rapports

des hommes entre eux, est meilleure. Eh bien!

croyez- vous que la vue de ce spectacle, que cette

amélioration des faits extérieurs, ne réagissent pas

sur l'intérieur de l'homme, sur l'humanité? Tout

ce qu'on dit de l'autorité des exemples, des habi-

tudes, des beaux modèles, n'est pas fondé sur autre

chose, sinon sur cette conviction qu'un fait exté-

rieur, bon, raisonnable , bien réglé, amène lot ou

lard
,
plus ou moins complélcmenl un fait intérieur

de même nature, de même mérite; qu'un monde

mieux réglé, un monde plus juste, rend l'homme

lui-même plus juste; que l'intérieur se réforme par

l'extérieur, connne l'extérieur par l'intérieur
;
que

les deux éléments de la civiUsation sont étroitement

liés l'un à l'autre
;
que des siècles, des obstacles de

tout genre, peuvent se jeter enlre eux; qu'il est

possible qu'ils aient à subir mille transformations

pour se rejoindre l'un l'autre ; mais que lût ou tard

ils se rejoignent; que c'est la loi de leur nature,

le fait général de l'histoire, la croyance instinctive

du genre humain. {Applaudissements.)

Messieurs, je crois non pas avoir épuisé, tant

s'en faut, mais exposé d'une manière à peu près

complète, quoique bien légère, le fait de la civi-

lisation
;
je crois l'avoir décrit, circonscrit, et avoir

posé les principales questions . les questions fonda-

mentales auxquelles il doime lieu. Je pourrais m'ar-

rêter; cependant Je ne puis pas ne pas poser du

moins une question que je rencontre ici ; uiie de

ces questions qui ne sont plus des questions histo-

riques proprement dites, qui sont des questions,

je ne veux pas dire hypothétiques, mais conjectu-

rales; des questions donl l'homme ne lient qu'un

bout, dont il ne peut jamais atteindre l'autre bout

.

dont il ne peut faire le tour, qu'il ne voit que par

un côté
;
qui cependant n'en sont pas moins réelles,

auxquelles il faut bien qu'il pense, car elles se
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présenlcnt dcvanllui., malgré lui, à tout moment.

De ces deux développemer)ts dont nous venons

de parler, et qui constituent le lait de la civilisa-

tion, du développement de la société, d'une part,

et de l'humanité , de l'autre, lequel est le but, le-

quel le moyen? Est-ce pour le perlectionnement de

sa coiulition sociale, pour l'amélioration de son

existence sur la terre , que l'homme se développe

tout entier, ses facultés, ses sentiments , ses idées,

tout son être? ou bien l'amélioration de la condi-

tion sociale, les progrès de la société, la société

elle-même n'cst-clle que le théâtre, l'occasion, le

mobile du développement de l'individu? En un mot,

la société est-elle laite pour servir l'individu, ou

l'individu pour servir la société? De la réponse à

cette question dépend inévitablement celle de sa-

voir si la destinée de l'homme est purement sociale,

si la société épuise et absorbe l'homme tout entier,

ou bien s'il porte en lui quelque chose d'étranger

,

de supérieur à son existence sur la terre.

Messieurs, un homme dont je m'honore d'être

l'ami ; un homme qui a traversé des réunions

comme la nôtre, pour monter à la première place

dans des réunions moins paisibles et plus puissan-

tes; un homme dont toutes les paroles se gravent

et restent partout où elles tombent, M. Royer-Col-

lard a résolu cette question ; il l'a résolue, selon sa

conviction du moins , dans son discours sur le pro-

jet de loi relatif au sacrilège. Je trouva dans ce dis-

cours ces deux phrases : d Les sociétés humaines

» naissent, vivent et meurent sur la terre; là s'ac-

)» complissent leurs destinées... Mais elles ne con-

)) tiennent pas l'homme tout entier. Après qu'il

)) s'est engagé à la société, il lui reste la plus no-

» ble partie de lui-même, ces hautes facultés par

)> lesquelles il s'élève à Dieu, à une vie future, à des

)i biens inconnus dans un monde invisible... Nous,

)> personnes individuelles et identiques, véritables

î) êtres doués de l'immortalité, nous avons une
i> autre destinée que les Etats *. »

Je n'ajouterai rien, messieurs, je n'entrepren-

<lrai point de traiter la question même
;
je me con-

tente de la poser. Elle se rencontre à la fln de

l'histoire de la civilisation : quand l'histoire de la

civilisation est épuisée, quand il n'y a plus rien à

dire de la vie actuelle , l'homme se demande invin-

ciblement si tout est épuisé, s'il est à la fin de

tout? Ceci est donc le dernier problème, et le plus

élevé de tous ceux auxquels l'histoire de la civilisa-

tion peut conduire. Il me suffit d'avoir indiqué sa

place et sa grandeur.

D'après tout ce que je viens de dire, messieurs,

Opinion de M. Royer-Collard sur le projet de loi relatif

au sacrilège
,
pages 7 et 17.

il est évident que l'histoire de la civilisation pour-

rait être traitée de deux manières, puisée à deux

sources, considérée sous deux aspects différents.

L'historien pourrait se placer au sein de l'àme hu-

maine, pendant un temps donné, une série de

siècles , ou chez un peuple déterminé ; il pourrait

étudier, décrire, raconter tous les événements,

toutes les transformations , toutes les révolutions

qui se seraient accomplies dans l'intérieur de

l'homme ; et quand il serait arrivé au bout, il au-

rait une histoire de la civilisation chez le peuple

et dans le temps qu'il aurait choisi. Il peut procé-

der autrement : au lieu d'entrer dans l'intérieur de

l'honniie, il peut se mettre au dehors; il peut se

placer au milieu de la scène du monde; au lieu de

décrire les. vicissitudes des idées, des sentiments de

l'être individuel, il peut décrire les faits exté-

rieurs, les événements, les changements de l'état

social. Ces deux portions, ces deux histoires de la

civilisation sont étroitement liées l'une à l'autre;

elles sont le reflet, l'i-niagc l'une de l'autre. Cepen-

dant elles peuvent être séparées
;
peut-être même

doivent-elles l'être, au moins en commençant, pour

que l'une et l'autre soient traitées avec détail et

clarté. Pour mon com[)te, je ne me propose pas

d'étudier avec vous l'histoire de la civilisation dans

l'intérieur de l'âme humaine ; l'histoire des événe-

ments extérieurs du monde visible et social, c'est

de celle-là que je veux m'occuper. J'avais besoin de

vous exposer le fait de la civilisation tel que je le

conçois dans sa complexité et son étendue, de po-

ser devant vous toutes les hautes questions aux-

quelles il peut doimer lieu. Je me restreins à pré-

sent; je resserre mon champ dans des limites plus

étroites : c'est uniquement l'histoire de l'état social

que je me propose de traiter.

Nous commencerons par chercher tous les élé-

ments de la civilisation européenne dans son ber-

ceau, à la chute de l'empire romain; nous étudie-

rons avec soin la société telle qu'elle était au milieu

de ces ruines fameuses. Nous tâcherons, non pas

d'en ressusciter, mais d'en remettre debout les élé-

ments à côté les uns des autres; et quand nous les

tiendrons, nous essayerons de les faire marcher,

de les suivre dans leurs développements à travers

les quinze siècles qui se sont écoulés depuis cette

époque.

Je crois, messieurs, que quand nous serons un i

peu entrés dans cette étude, nous acquerrons bien j

vite la conviction que la civilisation est très-jeune,
J

qu'il s'en faut bien que le monde en ait encore me- *

sure la carrière. A coup sur, la pensée humaine est

fort loin d'être aujourd'hui tout ce qu'elle .peut de-

venir, nous sommes fort loin d'embrasser l'avenir

tout entier de l'humanité ; cependant ,
que chacun
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de nous dcscetulc dans sa pensée, qu'il s'interroge

sur le bien possible qu'il conçoit, qu'il espère; qu'il

melle ensuite son idée en regard de ce qui existe

aujourd'hui dans le monde ; il se convaincra que la

société et la civilisation sont bien jeunes
;
que. mal-

gré tout le chemin qu'elles ont fait, elles en ont in-

comparablement davantage à faire. Cela n'ôtera

rien, messieurs, au plaisir que nous éprouverons

à contempler notre état actuel. Quand j'aurai essayé

de faire passer sous vos yeux les grandes crises de

l'histoire de la civilisation en Europe, depuis quinze

siècles, vous verrez à quel point, jusqu'à nos jours,

la condition des hommes a été laborieuse, ora-

geuse, dure, non-seulement au dehors et dans la

société, mais intérieurement, dans la vie de l'âme.

Pendant quinze siècles, l'esprit humain a eu à souf-

frir autant que l'espèce humaine. Vous verrez que,

pour la première fois, peut-être, dans les temps

modernes , l'esprit humain est arrivé à un état très-

imparfait encore . à un état cependant où règne

\ quelque paix, quelque harmonie. Il en est de même
de la société, elle a évidemment fait des progrès

immenses; la condition humaine est douce, juste,

comparée à ce qu'elle était antérieurement; nous

pouvons presque, en pensant à nos ancêtres, nous

appliquer les vers de Lucrèce :

Suave mari magiio, turhantiluis sequora ventis,

Et terrà magnum alterius spectare laliorem.

Nous pouvons même dire de nous , sans trop d'or-

gueil , comme Sthénélus dans Homère :

K Nous rendons grâce au Ciel de ce que nous

:> valons inûniment mieux que nos devanciers. !»

Prenons garde cependant , messieurs ; ne nous

livrons pas trop au sentiment de notre bonheur et

de notre amélioration ; nous pourrions tomber dans

deux graves dangers, l'orgueil et la mollesse ; nous

pourrions prendre une excessive confiance dans la

puissance et le succès de l'esprit humain , de nos

lumières actuelles , et , en même temps , nous lais-

ser énerver par la douceur de notre condition. Je

ne sais, messieurs, si vous en êtes frappés comme
moi; mais nous flottons continuellement, à mon
avis , entre la tentation de nous plaindre pour très-

peu de chose, et celle de nous contenter à trop bon

marché. Nous avons une susceptibilité d'esprit,

une exigence , une ambition illimitées dans la pen-

sée, dans les désirs , dans le mouvement de l'ima-

gination ; et quand nous en venons à la pratique de

la vie , quand il faut prendre de la peine, faire des

sacrifices, des efforts pour atteindre le but, nos

bras se lassent et tombent. Nous nous rebutons avec

une facilité qui égale presque l'impatience avec la-

quelle nous désirons. Il faut prendre garde, mes-

sieurs, à ne pas nous laisser envahir par l'un ou

l'autre de ces deux défauts. Accoutumons-nous à

mesurer ce que nous pouvons légitimement avec

nos forces , notre science , notre puissance ; et ne

prétendons à rien de plus qu'à ce qui se peut ac-

quérir légitimement, justement, régulièrement,

en respectant les principes sur lesquels repose

notre civilisation même. Nous semblons quelque-

fois tentés de nous rattacher à des principes que

nous attaquons, que nous méprisons, aux principes

et aux moyens de l'Europe barbare, la force, la

violence, le mensonge, pratiques habituelles il y a

quatre ou cinq siècles. Et quand nous avons cédé à

ce désir , nous ne trouvons en nous ni la persévé-

rance, ni l'énergie sauvage des hommes de ces

temps-là. qui souffraient beaucoup, et qui, mécon-

tents de leur condition , travaillaient sans cesse à

en sortir. Nous sommes contents de la nôtre ; ne la

livrons pas aux hasards de désirs vagues, dont le

temps ne serait pas encore venu. Il nous a été beau-

coup donné, il nous sera beaucoup demandé; nous

rendrons à la postérité un compte sévère de notre

conduite
;
public ou gouvernement, tous subissent

aujourd'hui la discussion, l'examen, la responsa-

bilité. Attachons-nous fermement, fidèlement, aux

principes de notre civilisation, justice, légalité,

publicité, liberté ; et n'oublions jamais que, si nous

demandons avec raison que toutes choses soient à

découvert devant nous, nous sommes nous-mêmes

sous l'œil du monde, et que nous serons à notre

tour débattus et jugés.

î-S/ï-S-s
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Messielrs,

En pcnstiiit au plan du cours que je me suis

proposé de vous préseiilcr, je crains que mes le-

çons n'aient un double inconvénient, qu'elles ne

soient bien longues
,
par la nécessité de resserrer

un grand sujet dans un espace fort court, et en

même temps trop concises. Je me trouverai quel-

quefois obligé de vous retenir ici au delà de

l'heure accoutumée; et je ne pourrai cependant

donner tous les développements qu'exigeraient les

questions. S'il arrivait que, pour quelques person-

nes , des explications parussent nécessaires , s'il y
avait dans vos esprits quelque incertitude, quelque

grave objection sur ce que j'aurai eu l'honneur de

vous dire
,
je vous prie de me les faire connaître

par écrit. A la fin de chaque leçon, ceux qui dési-

reront recevoir à ce sujet quelque réponse n'au-

ront qu'à rester
;
je leur donnerai volontiers toutes

les explications qui seront en mon pouvoir.

Je crains encore un autre inconvénient, et par

la même cause; c'est la nécessité d'affirmer quel-

quefois sans prouver. C'est aussi l'effet de l'étroit

espace oîi je me trouve renfermé. Il y aura des

idées, des assertions dont la confirmation ne

pourra venir que plus tard. Vous serez donc quel-

quefois obligés, je vous en demande pardon, de

me croire sur parole. Je rencontre à l'instant mènïe

l'occasion de vous imposer cette épreuve.

J'ai essayé, dans la précédente leçon, d'expli-

quer le fait de la civilisation en général, sans

parler d'aucune civilisation particulière, sans tenir

compte des circonstances de leinps et de lieu, en

considérant le fait en lui-même et sous un point

de vue purement philosophique. J'aborde aujour-

d'hui l'histoire de la civilisation européenne; mais

avant d'entrer dans le récit proprement dit, je

voudrais vous faire connaître d'une manière géné-

rale la physionomie particulière de cette civilisa-

tion. Je voudrais la caractériser devant vous assez

clairement pour qu'elle vous appariit bien dis-

tincte de toutes les autres civilisations qui se sont

développées dans le monde. Je vais l'essayer; mais

je ne pourrai guère qu'affirmer ; ou bien il faudra

queje réussisse à peindre la société européeinieavec

tant de fidélilé, que vous la reconnaissiez sur-le-

chanqj et comme un portrait. Je n'ose m'en flatter.

(^luand on regarde aux civilisations qui ont pré-

cédé celle de l'Europe moderne, soit en Asie, soit

ailleurs
, y compris même la civilisation grecque

et romaine, il est impossible de ne pas être frappé

de l'unité qui y règne. Elles paraissent émanées

d'un seul fait, d'une seule idée; on dirait que la

société a appartenu à un principe unique qui l'a

dominée, et en a déterminé les institutions, les

mœurs, les croyances, en un mot tous les dévelop-

pements.

En Egypte, par exemple, c'était le principe théo-

cratique qui possédait la société tout entière; il

s'est reproduit dans ses mœurs, dans ses monu-

ments, dans tout ce qui nous reste de la civilisa-

tion égyptienne. Dans l'Inde, vous trouverez le

même fait; c'est encore la domination presque ex-

clusive du principe théocratique. Ailleurs, vous

verrez une autre organisation : ce sera la domina-

tion d'une caste conquérante ; le principe de la

force possédera seul la société, lui imposera ses lois,

son caractère. Ailleurs, la société sera l'expression

du principe démocratique; ainsi il est arrivé dans

les républiques connnerçantes qui ont couvert les

côtes de l'Asie Mineure et de la Syrie, dans l'Ionie,

la Phénicie. En un mol, quand on considère les

civilisations antiques, on les trouve toutes emprein-

tes d'un singulier caractère d'unité dans les insti-
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lulions, les idées, les mœurs; une force unique,

ou du moins très-prépondérante, gouverne et dé-

cide de tout.

Ce n'est pas à dire que cette unité de principe

et de forme dans la civilisation de ces Etats y ait

toujours prévalu. Quand on remonte à leur plus

ancienne histoire, on s'aperçoit que souvent les

diverses forces qui peuvent se déployer au sein

d'une société, s'y sont disputé l'empire. Chez les

Egyptiens, les Etrusques, les Grecs même, etc.,

la caste des guerriers, par exemple , a lutté contre

celle des prêtres ; ailleurs, l'esprit de clan contre

l'esprit d'association libre, le système aristocratique

contre le système populaire , etc. Mais c'est à des

époques anté-historiques que se sont passées, en

général , de telles luttes ; il n'en est resté qu'un

vague souvenir.

La lutte s'est reproduite quelquefois dans le cours

de la vie des peuples ; mais, presque toujours, elle

a été promptement terminée; l'une des forces qui

se disputaient l'empire l'a promptement emporté,

et a pris seule possession de la société. La guerre

a toujours fini par la domination, sinon exclusive,

/Ju moins très-prépondérante, de quelque principe

spécial. La coexistence et le combat de principes

divers n'ont été, dans l'histoire de ces peuples,

qu'une crise passagère , un accident.

De là est résultée, dans la plupart des civilisa-

lions antiques , une simplicité remarquable. Elle

a eu des résultats très-différents. Tantôt, comme
dans la Grèce, la simplicité du principe social a

amené un développement prodigieusement rapide;

jamais aucun peuple ne s'est déployé en aussi peu

de temps, avec autant d'éclat. Mais après cet admi-

rable élan, tout à coup la Grèce a paru épuisée ; sa

décadence, si elle n'a pas été aussi rapide que son

progrès, n'en a pasmoinsétéétrangement prompte.

Il semble que la force créatrice du principe de la

civilisation grecque fût épuisée. Aucun autre n'est

venu la réparer.

Ailleurs, dans l'Egypte et dans l'Inde, par exem-

ple, l'unité du principe de la civilisation a eu un
autre effet; la société est tombée dans un état sta-

tionnaire. La simplicité a amené la monotonie; le

pays ne s'est pas détruit, la société a continué d'y

subsister, mais immobile et comme glacée.

C'est à la même cause qu'il faut rapporter ce ca-

ractère de tyrannie qui apparaît, au nom des prin-

cipes et sous les formes les plus diverses, dans

toutes les civilisations anciennes. La société appar-

tenait à une force exclusive qui n'en pouvait souffrir

aucune autre. Toute tendance différente était pro-

scrite, chassée. Jamais le principe dominant ne vou-

lait admettre à côté de lui la manifestation et l'ac-

tion d'un principe différent.

Ce caractère d'unité de la civilisation est égale-

ment empreint dans la littérature, dans les ouvra-

ges de l'esprit. Qui n'a parcouru les monuments
de la littérature indienne, depuis peu répandus en

Europe ? Il est impossible de ne pas voir qu'ils sont

tous frappés au même coin; ils semblent tous le

résultat d'un même fait, l'expression d'une même
idée; ouvrages de religion ou de morale, tradi-

tions historiques, poésie dramatique, épopée, par-

tout est empreinte la <nême physionomie; les œu-
vres de l'esprit portent ce même caractère de

simplicité, de monotonie qui éclate dans les événe-

ments et les institutions. En Grèce même, au mi-

lieu de toutes les richesses de l'esprit humain,

une rare unité domine dans la littérature et dans

les arts.

Il en a été tout autrement de la civilisation de

l'Europe moderne. Sans entrer dans aucun détail,

regardez-y, recueillez vos souvenirs; elle vous appa-

raîtra sur-le-champ variée, confuse, orageuse ; tou-

tes les formes, tous les principes d'organisation

sociale y coexistent; les pouvoirs spirituel et tem-

porel, les éléments théocralique, monarchique,

aristocratique, démocratique, toutes les classes,

toutes les situations sociales se mêlent, se pressent;

il y a des degrés infinis dans la liberté, la richesse,

l'influence. Et ces forces diverses sont entre elles

dans un état de lutte continuelle, sans qu'aucune

parvienne à étouffer les autres et à prendre seule

possession de la société. Dans les temps anciens, à

chaque grande époque, toutes les sociétés semblent

jetées dans le même moule : c'est tantôt la monar-

chie pure, tantôt la théocratie ou la démocratie

qui prévaut; mais chacune prévaut à son tour com-

plètement. L'Europe moderne offre des exemples

de tous les systèmes, de tous les essais d'organisa-

tion sociale; les monarchies pures ou mixtes, les

théocraties, les républiques plus ou moins aristo-

cratiques y ont vécu simultanément, à côté les

unes des autres; et malgré leur diversité, elles ont

toutes une certaine ressemblance, un certain air de

famille qu'il est impossible de méconnaître.

Dans les idées et les sentiments de l'Europe,

même variété, même lutte. Les croyances Ihéo-

cratiques, monarchiques, aristocratiques, populai-

res, se croisent, se combattent, se limitent, se mo-

difient. Ouvrez les plus hardis écrits du moyen âge:

jamais une idée n'y est suivie jusqu'à ses derniè-

res conséquences. Les partisans du pouvoir absolu

reculent tout à coup et à leur insu devant les ré-

sultats de leur doctrine; on sent qu'autour d'eux.

il y a des idées, des influences qui les arrêtent et

les empêchent de pousser jusqu'au bout. Les dé-

mocrates subissent la même loi. Nulle part cette

imperturbable hardiesse, cet aveuglement de la
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logique qui celaient dans les civilisations ancien-

nes. Les sentiments offrent les mêmes contrastes,

la même variété; un goût d'indépendance très-

énergique à côté d'une grande facilité de soumis-

sion ; une rare fidélité d'homme à homme, et en

même temps un besoin impérieux de faire sa vo-

lonté, de secouer tout frein, de vivre seul, sans

s'inquiéter d'autrui. Les âmes sont aussi diverses,

aussi agitées que la société.

Le même caractère se retrouve dans les littéra-

tures. On ne saurait disconvenir que, sous le point

de vue de la forme et de la beauté de l'art , elles

sont très-inférieures à la littérature ancienne ; mais

sous le point de vue du fond des sentiments , des

idées, elles sont plus fortes et plus riches. On voit

que l'àmc humaine a été remuée sur un plus grand

nombre de points , à une plus grande profondeur.

L'imperfection de la forme provient de cette cause

même. Plus les matériaux sont riches , nombreux,

plus il est difficile de les ramener à une forme sim-

ple, pure. Ce qui fait la beauté d'une composition,

de ce que, dans les œuvres de l'art, on nomme la

forme, c'est la clarté, la simplicité, l'unité symbo-

lique du travail. Avec la prodigieuse diversité des

idées et des sentiments de la civilisation européenne,

il a été bien plus difficile d'arriver à cette simpli-

cité, à cette clarté.

Partout donc se retrouve ce caractère dominant

de la civilisation moderne. Il a eu sans doute cet

inconvénient que , lorsqu'on considère isolément

tel ou tel développement particuber de l'esprit hu-

main dans les lettres, les arts, dans toutes les di-

rections où l'esprit humain peut marcher, on le

trouve, en général, inférieur au développement

correspondant dans les civilisations anciennes;piais

en revanche, quand on regarde l'ensemble, la civi-

lisation européenne se montre incomparablement

plus riche qu'aucune autre; elle a amené à la fois

bien plus de développements divers. Aussi voyez
;

voilà quinze siècles qu'elle dure, et elle est dans

un état de progression continue ; elle n'a pas mar-

ché, à beaucoup près, aussi vite que la civilisation

grecque, mais son progrès n'a pas cessé de croître.

Elle entrevoit devant elle une immense carrière,

et, de jour en jour, elle s'y élance plus rapidement,

parce que la liberté accompagne de plus en plus

tous ses mouvements. Tandis que, dans les autres

civilisations, la domination exclusive, ou du moins

la prépondérance excessive d'un seul principe,

d'une seule forme, a été une cause de tyrannie,

dans l'Europe moderne la diversité des éléments

de l'ordre social , l'impossibilité où ils ont été de

s'exclure l'un l'autre, ont enfanté la liberté qui rè-

gne aujourd'hui. Faute de^iouvoir s'exterminer, il

a bien fallu que les principes divers vécussent en

semble
,
qu'ils fissent entre eux une sorte de trans-

action. Chacun a consenti à n'avoir que la part de

développement qui pouvait lui revenir; et tandis

qu'ailleurs la prédominance d'un principe produi-

sait la tyrannie, en Europe, la liberté est résultée

de la variété des éléments de la civilisation, et de

l'état de lutte dans lequel ils ont constamment

vécu.

C'est là, messieurs, une vraie, une immense su-

périorité ; et si nous allons plus loin, si nous péné-

trons au delà des faits extérieurs, dans la nature

même des choses, nous reconnaîtrons que cette su-

périorité est légitime et avouée par la raison aussi

bien que proclamée par les faits. Oubliant un mo-
ment la civilisation européenne

,
portons nos re-

gards sur le monde en général, sur le cours géné-

ral des choses terrestres. Quel est son caractère?

comment va le monde? Il va précisément avec cette

diversité, cette variété d'éléments, en proie à cette

lutte constante que nous remarquons dans la civi-

lisation européenne. Évidemment il n'a été donné

à aucun principe , à aucune organisation particu-

lière, à aucune idée, à aucune force spéciale, de

s'emparer du monde , de le modeler une fois pour

toutes, d'en chasser toute autre tendance , d'y ré-

gner exclusivement. Des forces, des principes, des

systèmes divers se mêlent, se limitent, luttent sans

cesse, tour à tour dominants ou dominés, jamais

complètement vaincus ni vainqueurs. C'est l'état

général du monde que la diversité des formes, des

idées, des principes, et leurs combats, et leur effort

vers une certaine unité , un certain idéal qui ne

sera peut-être jamais atteint, mais auquel tend l'es-

pèce humaine par la liberté et le travail. La civili-

sation européenne est donc la fidèle image du

monde : comme le cours des choses de ce monde,

elle n'est ni étroite, ni exclusive, ni slationnaire.

Pour la première fois, je pense , le caractère de la

spécialité a disparu de la civilisation
;
pour la pre-

mière fois, elle s'est développée aussi diverse,

aussi riche, aussi laborieuse que le théâtre de l'u-

nivers.

La civilisation européenne est entrée, s'il est per-

mis de le dire, dans réternellc vérité, dans le

plan de la Providence ; elle marche selon les voies

de Dieu. C'est le principe rationnel de sa supério-

rité.

Je désire , messieurs
,
que ce caractère fonda-

mental, distinctif, de la civilisation européenne,

demeure présent à votre esprit, dans le cours de

nos travaux. Je ne puis aujourd'hui que l'affirmer.

Quant à la preuve, c'est le développement des faits

qui doit la fournir. Ce serait déjà, cependant, vous

en conviendrez , une grande confirmation de mon
assertion, si nous trouvions, dans le berceau même
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tlo noire civilisation les causes cl les éléments du

caractère que je viens de lui atlril)uer ; si, au nio-

nient où elle a commencé à naître, au moment de

la chute de l'empire romain, nous reconnaissions,

dans l'état du monde, dans les faits qui, dès ses

premiers jours, ont concouru à former la civilisa-

tion européenne, le principe de cette diversité agi-

tée, mais féconde, qui la distingue. Je vais tenter

avec vous cette recherche. Je vais examiner l'état

de l'Europe, à la chute de l'empire romain , et re-

chercher, soit dans les institutions, soit dans les

croyances, les idées, les sentiments, quels étaient

les éléments que le monde ancien léguait au monde

moderne. Si dans ces éléments, nous voyons déjà

empreint le caractère que je viens de décrire, il

aura acquis pour vous, dès aujourd'hui, un grand

degré de probabilité.

Il faut d'abord se bien représenter ce qu'était

l'empire romain , et comment il s'est formé.

Rome n'était, dans son origine, qu'une munici-

palité, une commune. Le gouvernement romain

n'a été que l'ensemble des institutions qui convien-

nent à une population renfermée dans l'intérieur

d'une ville ; ce sont des institutions municipales :

c'est là leur caractère distinctif.

Cela n'était pas particulier à Rome : quand on

regarde en Italie, à cette époque, autour de Rome,

on ne trouve que des villes. Ce qu'on appelait alors

des peuples n'était que des confédérations de villes.

Le peuple latin est une confédération des villes la-

tines. Les Etrusques, les Samniles, les Sabins, les

l)euples de la grande Grèce, sont tous dans le même
état.

Il n'y avait, à cette époque, point de campa-

gnes ; c'est-à-dire les campagnes ne ressemblaient

imllement à ce qui existe aujourd'hui; elles étaient

cultivées; il le fallait bien; elles n'étaient pas peu-

plées. Les propriétaires des campagnes étaient les

habitants des villes; ils sortaient pour veiller à

leurs propriétés rurales ; ils y entretenaient souvent

un certain nondire d'esclaves ; mais, ce que nous

appelons aujourd'hui les campagnes, cette popula-

tion éparse, tantôt dans des habitations isolées,

tantôt dans des villages, et qui couvre partout le

sol , était un fait presque inconnu à l'ancienne

Italie.

Quand Rome s'est étendue, qu'a-t-elle fait? Sui-

vez son histoire , vous verrez qu'elle a conquis ou

fondé des villes; c'est contre des villes qu'elle lutte,

avec des villes qu'elle contracte ; c'est dans des vil-

les qu'elle envoie des colonies. L'histoire de la con-

quête du monde par Rome , c'est l'histoire de la

conquête et de la fondation d'un grand nombre de
cités. Dans l'Orient, l'extension de la domination

romaine ne porte pas tout à fait ce caractère : la

population y était autrement distribuée qu'en Oc-

cident; soumise à un régime social différent, elle

était beaucoup moins concentrée dans les villes.

Mais comme il ne s'agit ici que de la population

européenne, ce qui se passait en Orient nous inté-

resse peu.

En nous renfermant dans l'Occident, nous re-

trouvons partout le fait que j'ai indiqué. Dans les

Gaules, en Espagne, ce sont toujours des villes que

vous rencontrez; loin des villes , le territoire est

couvert de marais , de forêts. Examinez le carac-

tère des monuments romains, des routes romaines.

Vous avez de grandes routes qui aboutissent d'une

ville à une autre ; cette multitude de petites routes

qui aujourd'hui se croisent en tous sens sur le ter-

ritoire, était alors inconnue. Rien ne ressemble à

cette innombrable quantité de petits monuments,

de villages, de châteaux, d'églises, dispersés dans

le pays depuis le moyen âge. Rome ne nous a légué

que des monuments immenses, empreints du ca-

ractère municipal, destinés à une population nom-

breuse, agglomérée sur un même point. Sous quel-

que point de vue que vous considériez le monde
romain, vous y trouverez cette prépondérance pres-

que exclusive des villes, et la non existence sociale

des campagnes. Ce caractère municipal du monde
romain rendait évidemment l'unité , le lien social

d'un grand État, extrêmement difficile à établir et

à maintenir. Une municipalité comme Rome avait

pu conquérir le monde ; il lui était beaucoup plus

mal aisé de le gouverner, de le constituer. Aussi

,

quand l'œuvre parait consommée, quand tout l'Oc

cident et une grande partie de l'Orient sont tombés

sous la domination romaine, vous voyez celle pro-

digieuse quantité de cités, de petits Etats faits pour

l'isolement et l'indépendance, se désunir, se déta-

cher, s'échapper pour ainsi dire en tous sens. Ce

fut là une des causes qui amenèrent la nécessité de

l'empire , d'une forme de gouvernement plus con-

centrée, plus capable de tenir unis des éléments si

peu cohérents. L'empire essaya de porter de l'u-

nité et du lien dans celte société éparse. Il y réussit

jusqu'à un certain point. Ce fut entre Auguste et

Dioclélicn qu'en même temps que se développait la

législation civile, s'établit ce vaste système de des-

potisme administratif qui étendit sur le monde ro-

main un réseau de fonctionnaires hiérarchique-

ment distribués, bien liés, soit entre eux, soit à la

cour impériale , et uniquement appliqués à faire

passer dans la société la volonté du pouvoir, dans

le pouvoir les tributs et les forces de la société.

Et non-seulement ce système réussit à rallier.

à contenir ensemble les éléments du monde romain
;

mais l'idée du despotisme, du pouvoir central, pé-

nétra dans les esprits avec une facilité singulière.
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On est étonné de voir, dans cette collection mal

unie de petites républiques, dans cette association

de municipalités, prévaloir rapidement le respect

de la Majesté impériale unique, auguste, sacrée.

Il fallait que la nécessité d'établir quelque lien en-

tre toutes CCS parties du monde romain lut bien

puissante
,
pour que les croyances , et presque les

sentiments du despotisme, trouvassent dans les es-

prits un si facile accès.

C'est avec ces croyances, avec son organisation

administrative, et le système d'organisation mili-

taire qui y était joint ,
que l'empire romain a lutté

contre la dissolution qui "le travaillait intérieure-

ment, et contre l'invasion des Barbares. Il a lutté

longtemps, dans un état continuel de décadence,

mais se défendant toujours. Un moment est enfm

arrivé où la dissolution a prévalu ; ni le savoir-faire

du despotisme , ni le laisser aller de la servitude

n'ont plus suffi pour maintenir ce grand corps. Au
quatrième siècle, on le voyait partout se désunir,

se démembrer ; les Barbares entraient de tous cô-

tés; les provinces ne résistaient plus, ne s'inquié-

taient plus de la destinée générale. Alors tomba

dans la tète de quelques empereurs une idée sin-

gulière; ils voulurent essayer si des espérances de

liberté générale, une confédération, un système

analogue à ce que nous appelons aujourd'hui le

gouvernement représentatif, ne défendraient pas

mieux l'unité de l'empire romain que l'administra-

tion despotique. Voici un rescrit d'Honorius et de

Théodose le Jeune, adressé, en l'année 418, au

préfet de la Gaule, et qui n'a pas d'autre objet que

de tenter d'établir, dans le midi de la Gaule, une

sorte de gouvernement représentatif, et, avec son

aide, de maintenir encore l'unité de l'empire.

Rescril des empereurs Honorius el Théodose le Jeune , adressé

en l'année 418 au préfet des Gaules, siégeant dans la ville

d'Arles.

» Honorius et Thôodose, Augustes, à Agricola, préfet des

» Gaules. »

« Sur le très-salutaire exposé que nous a fait ta Magnifi-

» cence, entre autres informations évidemment avantageuses

» à la république, nous décrétons, pour qu'elles aient force

» de loi à perpétuité, les dispositions suivantes, auxquelles

» devront ohéir les habitants de nos sept provinces ', et

» qui sont telles qu'eux-mêmes auraient pu les souhaiter et

1) les demander. Attendu que, f)0ur des motifs d'utilité pu-

» blique ou privée, non-seulementde chacune deà provinces,

» mais encore de chaque ville, se rendent fréquemment

» auprès de ta Magnificence les personnes en charge , ou des

» députés spéciaux, soit pour rendre des comptes, soit pour

» traiter des choses relatives à l'intérêt des propriétaires,

» nous avons jugé que ce serait chose opportune et grande-

' La viennoise, la première Aquitaine, la seconde Aquitaine, la

Novempopulanic , la première Narbonnaise , la seconde Narbonnaise
,

et la province des Alpes maritimes.

3 Constantin le Grand aimait singulièrement la ville d'Arles ; ce fut

» ment profitable qu'à dater de la présente année, il y eût

Il tous les ans, à une époque fixe, pour les habitants des

» sept provinces, une assemblée tenue dans la métropole,

» c'est-à-dire dans la ville d'Arles. Par cette institution,

» nous avons en vue de pourvoir également aux intérêts gé-

>i néraux et particuliers. D'abord, par la réunion des habi-

» tants les plus notables en la présence illustre du préfet, si

" toutefois des motifs d'ordre public ne l'ont pas appelé

« ailleurs, on pourra obtenir, sur chaque sujet en délibéra-

» tion, les meilleurs avis possibles. Rien de ce qui aura été J
« traité et arrêté après une mûre discussion ne pourra échap- m
» per à la connaissance d'aucune des provinces, et ceux qui

)> n'auront point assisté à l'assemblée seront tenus de suivre

» les mêmes règles de justice et d'équité. De plus, en or-

» donnant qu'il se tienne tous les ans une assemblée dans la

» cité Constantine ^, nous croyons faire une chose non-

» seulement avantageuse au bien public , mais encore propre

» à multiplier les relations sociales. En effet , la ville est si

» avantageusement située, les étrangers y viennent en si grand

» nombre, elle jouit d'un commerce si étendu, qu'on y voit

» arriver tout ce qui naîtou se fabrique ailleurs. Tout ce que

» le richeOricnt, l'Arabie parfumée, la délicate Assyrie, la fer-

» tile Afrique, la belle Espagne et la Gaule courageuse pro-

» duisent de renommé, abonde en ce lieu avec une telle pro-

» fusion, que toutes les choses admirées comme magnifiques,

» dans les diverses parties du monde, y semblent des produits

» du sol. D'ailleurs, la réunion du Rhône à la mer de Toscane

M rapproche et rend presque voisins les pays que le premier

» traverse, et que la seconde baigne dans ses sinuosités.

» Ainsi , lorsque la terre entière met au service de cette ville

» tout ce qu'elle a de plus estimé, lorsque les productions

» particulières de toutes les contrées y sont transportées par

» terre, par mer, par le cours des fleuves, à l'aide des voiles,

» des rames et des charrois, comment notre Gaule ne ver-

» rait-elle pas un bienfait dans l'ordre que nous donnons de

» convoquer une assemblée publique au sein de cette ville ,

» où se trouvent réunies, en quelque sorte, par un don de

» Dieu , toutes les jouissances de la vie et toutes les facilités

» du commerce ?

» Déjà l'illustre préfet Pétronius 3, par un dessein louable

» et plein de raison, avait ordonné qu'on observât cette

» coutume; mais comme la pratique en fut interrompue par

» l'incurie des temps et le règne des usurpateurs, nous

» avons résolu de la remettre en vigueur par l'autorité de

» notre prudence. Ainsi donc, cher et bien-aimé parent,

» Agricola, ton illustre Magnificence, se conformant à notre

» présente ordonnance et à la coutume établie par tes pré-

» décesseurs, fera observer dans les provinces les disposi-

» tions suivantes :

» On fera savoir à toutes les personnes honorées de fonc-

» tions publiques, ou propriétaires de domaines , et à tous

» les juges des provinces, qu'ils doivent se réunir en con-

» seil , chaque année, dans la ville d'Arles , dans l'intervalle '

» des ides d'août à celles de septembre , les jours de convo-

» cation et de session pouvant être fixés à volonté.

» La Novempopulanie et la seconde Aquitaine, comme
» les provinces les plus éloignées, pourront, si leurs juges

» sont retenus par des occupations indispensables , envoyer

» à leur place des députés, selon la coutume.

» Ceux qui auront négligé de se rendre au lieu désigné,

>i dans le temps prescrit, payeront une amende qui sera pour

» les juges de cinq livres d'or, et de trois livres pour les

). membres des curies et les autres dignitaires *.

hii qui y établit le siège de la préfecture des Gaules ; il voulut aussi

qu'elle portât son nom ; mais l'usage prévalut contre sa volonté.

3 Pétronius fut préfet des Gaules entre les années 402 et 408. Jl

4 On appelait curiœ les corps municipaux des villes romaines,



DEUXIEME LEÇON. 21

>. Nous croyons , par celte mesure , accorder île grands

ivanlaf^es et une grande faveur aux liahilants de nos pro-

.. \inces. Nous avons aussi la certitude (rajouter à l'orne-

>> ment de la ville d'Arles, à la fidélité de laquelle nous de-

» vons lieaiicoup, selon notre frère et patrice '.

» Donné le xv des calendes de mai , reçu à Arles le x

» des calendes de juin. »

Messieurs, les provinces, les villes refusèrent le

bienfait; personne ne voulut nommer de députes,

personne ne voulut aller à Arles. La centralisation,

l'unité étaient contraires à la nature primitive de

cotte société ; l'esprit de localité, de municipalité

reparaissait partout ; l'impossibilité de reconstituer

une soqjété générale, une patrie générale, était évi-

dente. Les villes se renfermèrent chacune dans ses

murs, dans ses affaires, et l'empire tomba parce

que personne ne voulait être de l'empire, parce

que les citoyens ne voulaient plus être que de leur

cité. Ainsi, nous retrouvons, à la chute de l'empire

romain, le même fait que nous avons reconnu dans

le berceau de Rome. la prédominance du régime

et de l'esprit municipal. Le monde romain est re-

venu à son premier état ; des villes l'avaient formé
;

il se dissout ; des villes restent.

Le régime municipal, voilà ce qu'a légué à l'Eu-

rope moderne l'ancienne civilisation romaine ; très-

irrégulier, très-affaibli, très-inférieur sans doute à

ce qu'il avait été dans les premiers temps ; cepen-

dant seul réel, seul constitué encore, ayant seul sur-

vécu à tous les éléments du monde romain.

Quand je dis seul, je me trompe. Un autre fait,

une autre idée survécut également ; c'est l'idée de

l'empire, le nom de l'empereur, l'idée de la ma-
jesté impériale, d'un pouvoir absolu, sacré, attaché

au nom de l'empereur. Ce sont là les éléments que
la civilisation romaine a transmis à la civilisation

européenne; d'une part, le régime municipal, ses

habitudes, ses règles, ses exemples, principe de li-

berté ; de l'autre, une législation civile commune,
générale, et l'idée du pouvoir absolu, de la majesté

sacrée, du pouvoir de l'empereur, principe d'ordre

et de servitude.

Mais, messieurs, en même temps s'était formée

dans le sein de la société romaine une société bien

différente, fondée sur de tout autres principes,

animée d'autres sentiments , et qui devait appor-

ter à la civilisation européenne moderne des élé-

ments d'une bien autre nature; je veux parler de

YÉglise chrétienne. Je dis l'Eglise chrétienne, cl

non pas le christianisme. A la fin du iv" et au
commencement du v^ siècle , le christianisme n'é-

tait plus simplement une croyance individuelle,

ri curtales les membres de ces corps qui étaient très - nombreux.
' Constantin, second mari de Placidie

,
qu'Honoriu» avait pris pour

collègue en 421.

c'était une institution; il s'élait constitué; il avait

son gouvernement, un corps du clergé, une hié-

rarchie délerminée pour les différentes fonctions

du clergé, des revenus, des moyens d'action indé-

pendants, les points de ralliement qui peuvent con-

venir à une grande société, des conciles provin-

ciaux, nationaux, généraux, l'habitude de traiter

en commun les affaires de la société. En un mot, à

cette époque, le christianisme n'était pas seulement

une religion, c'était une Eglise.

S'il n'eût pas été une Eglise , je ne sais , mes-

sieurs, ce qui en serait advenu au milieu de la

chute de l'empire romain. Je me renferme dans

les considérations purement humaines
;
je mets de

côté tout élément étranger aux conséquences natu-

relles des faits naturels ; si le christianisme n'eut

été, comme dans les premiers temps, qu'une

croyance, un sentiment, une conviction indivi-

duelle, on peut croire qu'il aurait succombé au mi-

lieu de la dissolution de l'empire et de l'invasion

des Barbares. Il a succombé plus tard, en Asie et

dans tout le nord de l'Afrique , sous une invasion

de même nature, sous l'invasion des Barbares mu-
sulmans; il a succombé alors, quoiqu'il fiit à l'état

d'institution, d'Eglise constituée. A bien plus forte

raison le même fait aurait pu arriver au moment
de la chute de l'empire romain. Il n'y avait alors

aucun des moyens par lesquels aujourd'hui les in-

fluences morales s'établissent ou résistent indépen-

damment des institutions, aucun des moyens par

lesquels une pure vérité, une pure idée acquiert

un grand empire sur les esprits, gouverne les ac-

tions, détermine des événements. Rien de sembla-

ble n'existait au iv^ siècle, pour donner aux idées,

aux senliments personnels, une pareille autorité.

Il est clair qu'il fallait une société fortement orga-

nisée, fortement gouvernée, pour lutter contre un
pareil désastre

,
pour sortir victorieuse d'un tel

ouragan. Je ne crois pas trop dire en affirmant qu'à

la fin duive, et au commencement du v siècle,

c'est l'Eglise chrétienne qui a sauvé le christianisme;

c'est l'Eglise avec ses institutions, ses magistrats,

son pouvoir, qui s'est défendue vigoureusement

contre la dissolution intérieure de l'empire, contre

la Barbarie, qui a conquis les Barbares, qui est

devenue le lien, le moyen, le principe de ci\ilisa-

tion entre le monde romain et le monde barbare.

C'est donc l'état de l'Eglise plus que celui de la re-

ligion proprement dite qu'il faut considérer au

v" siècle, pour rechercher ce que le christianisme

a dès lors apporté à la civilisation moderne . quels

éléments il y introduisait. Qu'était à celle époque

l'Eglise chrétienne ?

Quand on regarde , toujours sous un point de

vue purement humain , aux diverses révolutions
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qui se sont accomplies dans le développement du

christianisme, depuis son origine jusqu'au v« siècle,

à le considérer uniquement comme société, je le

répète, nullement comme croyance religieuse, on

trouve qu'il a passé par trois états essentiellement

différents.

Dans les premiers temps , tout à fait dans les

premiers temps, la société chrétienne se présente

comme une pure association de croyances et de

sentiments communs; les premiers chrétiens se

réunissent pour jouir ensemble des mêmes émo-

tions , des mêmes convictions religieuses. On n'y

trouve aucun système de doctrine arrêté, aucun

ensemble de règles , de discipline , aucun corps de

magistrats.

Sans doute il n'existe pas de société, quelque

naissante, quelque faiblement constituée qu'elle

soit, il n'en existe aucune où ne se rencontre un

pouvoir moral qui l'anime et la dirige. Il y avait,

dans les diverses congrégations chrétiennes , des

hommes qui prêchaient, qui enseignaient, qui

gouvernaient moralement la congrégation ; mais

aucun magistrat institué, aucune discipline; la

pure association dans des croyances et des senti-

ments communs , c'est l'état primitif de la société

chrétienne.

A mesure qu'elle avance, et très-promptement,

puisque la trace s'en laisse entrevoir dans les pre-

miers monuments, on voit poindre un corps de

doctrines , des règles de discipline et des magis-

trats : des magistrats appelés les uns îrpssSuTsoot, ou

anciens, qui sont devenus des prêtres ; les autres

eizti/.oTtoi, OU inspecteurs, surveillants, qui sont de-

veims des évcques ; les autres otu/.ovQi, ou diacres,

chargés du soin des pauvres et de la distribution

des aumônes.

Il est à peu près impossible de déterminer quel-

les étaient les fonctions précises de ces divers ma-

gistrats ; la ligne de démarcation était probablement

très-vague et flottante; mais, enfin, les institutions

commençaient. Cependant un caractère domine

encore dans cette seconde époque : c'est que l'em-

pire, la prépondérance dans la société, appartient

au corps des fidèles. C'est le corps des fidèles qui

prévaut quant au choix des magistrats, et quant à

l'adoption , soit de la disc-ipline , soit même de la

doctrine. Il ne s'est point fait encore de séparation

entre le gouvernement et le peuple chrétien. Ils

n'existent pas l'un à part de l'autre, l'un indépen-

damment de l'autre ; et c'est le peuple chrétien qui

exerce la principale influence dans la société.

A la troisième époque, on trouve tout autre

chose. Il existe un clergé séparé du peuple, un

corps de prêtres qui a ses richesses, sajuridiction,

sa constitution propre, en un mot , un gouverne-

ment tout entier, qui est en lui-même une société

complète , une société pourvue de tous les moyens

d'existence , indépendamment de la société à la-

quelle elle s'applique et sur laquelle elle étend son

infiuence. Telle est la troisième époque de la con-

stitution de l'Eglise chrétienne , et l'état dans le-

quel elle apparaît au commencement du v« siècle.

Le gouvernement n'y est point complètement séparé

du peuple; il n'y a pas de gouvernement pareil,

et bien moins en matière religieuse qu'en toute

autre ; mais dans les rapports du clergé et des fidè-

les, c'est le clergé qui domine, et domine presque

sans contrôle.

Le clergé chrétien avait, de plus, un bien autre

moyen d'influence. Les évêques et les clercs étaient

devenus les premiers magistrats municipaux. Vous

avez vu qu'il ne restait, à proprement parler, de

l'empire romain, que le régime municipal. 11 était

arrivé, par les vexations du despotisme et la ruine

des villes, que les curiales, ou membres des corps

nmnicipaux , étaient tombés dans le décourage-

ment et l'apathie; les évêques au contraire et le

corps des prêtres, pleins de vie, de zèle, s'offraient

naturellement à tout surveiller , à tout diriger. On

aurait tort de le leur reprocher, de les taxer d'u-

surpation. Ainsi le voulait le cours naturel des

choses ; le clergé seul était moralement fort et

animé ; il devint partout puissant. C'est la loi de

l'univers.

Cette révolution est empreinte dans toute la lé-

gislation des empereurs à cette époque. Si vous

ouvrez le code Théodosien , ou le code Justinien

,

vous y trouverez un grand nombre de dispositions

qui remettent les affaires municipales au clergé et

aux évêques. En voici quelques-unes :

Cod. Just. L. I, fit. IV, de episcopali audienlia , g 26. —
Quant aux affaires annuelles des cités ( soit qu'il s'agisse

des revenus ordinaires de la cité , ou de fonds provenants

des biens de la cité , ou de ilons particuliers ou de legs, ou

de toute autre source, soit qu'on ait à traiter des travaux

publics , ou des magasins de vivres, ou des aqueducs, ou de

l'entretien des bains, ou des ports, ou de la construction

des murailles ou des tours, ou de la réparation des ponts

et des routes , ou des procès où la cité pourrait être enga-

gée à l'occasion d'intérêts publics ou privés), nous ordon-

nons ce qui suit : Le très-pieux évêque et trois hommes

de bon renom d'entre les premiers de la cité se réuniront
;

ils examineront chaque année les travaux faits; ils prendront

soin qvie ceux qui les conduisent, ou les ont conduits, les

mesurent exactement, en rendent compte, et fassent voir

qu'ils ont acquitté leurs engagements dans l'administration,

soit des monuments publics, soit des sommes affectées aux

vivres et aux bains , soit de tout ce qui se dépense pour l'en-

tretien des routes, des aqueducs ou tout autre emploi.

/6k/., S 30. — A l'égard de la curatelle des jeunes gens,

du premier ou du second âge , et de tous ceux à qui la loi

donne des curateurs, si leur fortune ne s'étend pas au delà

de 500 awrcî, nous ordonnons qu'on n'attende pas la nomi-
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nation du président de la province, ce qui donnerait lieu à

de grandes dépenses, surtout si ledit président ne demeurait

pas dans la ville où il faudrait pourvoir à la curatelle. La

nomination des curateurs ou tuteurs devra se faire alors par

le magistrat de la cité... de concert avecle très-pieux évêque

et autres personnes revêtues de charges publiques , si la cité

en possède plusieurs.

Ibid., L. I , lit. Lv, de defensoribus. § 8. — IS'ous voulons

que les défenseurs des cités, bien instruits des saints mystères

de la foi orthodoxe, soient choisis et institués par les véné-

rables évéques , les clercs , les notables , les propriétaires et

les curiales. Quant à leur installation , on en référera à la glo-

rieuse puissance du préfet du prétoire, afin que leur autorité

puise, dans les lettres d'admission de sa Magnificence, plus

de solidité et de vigueur.

Je pourrais citer un très-grand nombre d'autres

lois; vous verriez éclater partout ce fait-ci : entre

le régime municipal romain et le régime munici-

pal du moyen âge, s'est interposé le régime muni-

cipal ecclésiastique ; la prépondérance du clergé

dans les affaires de la cité a succédé à celle des an-

ciens magistrats municipaux, et précédé l'organi-

sation des communes modernes.

Vous comprenez quels moyens prodigieux de

pouvoir l'Église chrétienne puisait ainsi, soit dans

sa propre constitution, dans son action sur le peu-

ple chrétien, soit dans la part qu'elle prenait aux

affaires civiles. Aussi a-t-elle puissamment con-

couru, dès cette époque , au caractère et au déve-

loppement de la civilisation moderne. Essayons

de résumer les éléments qu'elle y a dès lors intro-

duits.

Et d'abord , ce fut un immense avantage que la

présence d'une influence morale, d'une force mo-
rale, d'une force qui reposait uniquement sur les

convictions, les croyances et les sentiments mo-
raux,' au milieu de ce déluge de force matérielle

qui vint fondre à cette époque sur la société. Si

l'Eglise chrétienne n'avait pas existé, le monde en-

tier aurait été Hvré h la pure force matérielle. Elle

exerçait seule un pouvoir moral. Elle faisait plus :

elle entretenait, elle répandait l'idée d'une règle,

d'une loi supérieure à toutes les lois humaines;

elle professait celte croyance fondamentale pour le

salut de l'humanité, qu'il y a, au-dessus de toutes

les lois humaines, une loi appelée, selon les temps

et les mœurs, tantôt la raison, tantôt le droit divin,

mais qui, toujours et partout, est la même loi sous

des noms divers.

EnOn, l'Eglise commençait un grand fait, la sé-

paration du pouvoir spirituel et du pouvoir tem-

porel. Cette séparation , messieurs, c'est la source

de la liberté de conscience : elle ne repose pas sur

un autre principe que celui qui sert de fondement

à la liberté de conscience la plus rigoureuse et la

plus étendue. La séparation du temporel et du spi-

rituel se fonde sur cette idée que la force maté-

rielle n'a ni droit ni prise sur les esprits , sur la

conviction , sur la vérité. Elle découle de la dis-

tinction établie entre le monde de la pensée et le

monde de l'action, le monde des faits intérieurs et

celui des faits extérieurs. En sorte que ce principe

de la liberté de conscience pour lequel l'Europe a

tant combattu, tant souffert, qui a prévalu si tard,

et souvent contre le gré du clergé, ce principe

était déposé, sous le nom de séparation du tempo-

rel et du spirituel , dans le berceau de la civilisa-

tion européenne ; et c'est l'Église chrétienne qui

,

par une nécessité de sa situation, pour se défendre

alors contre la barbarie, l'y a introduit et main-

tenu.

La présence d'une influence morale, le main-

tien d'une loi divine, et la séparation du pouvoir

temporel et du pouvoir spirituel, ce sont là les

trois grands bienfaits qu'au v<" siècle l'Église chré-

tienne a répandus sur le monde européen.

Tout n'a pas été , même dès lors , également

salutaire dans son influence. Déjà, au v<= siècle,

paraissaient dans l'Église quelques mauvais prin-

cipes qui ont joue un grand rôle dans le déve-

loppement de notre civilisation. Ainsi prévalait

dans son sein, à cette époque, la séparation des

gouvernants et des gouvernés, la tentative de fon-

der l'indépendance des gouvernants à l'égard des

gouvernés, d'imposer des lois aux gouvernés , de

posséder leur esprit et leur vie, sans la libre ac-

ceptation de leur raison et de leur volonté, L'Église

tendait de plus à faire prévaloir dans la société le

principe thcocratique, à s'emparer du pouvoir
temporel, a dominer exclusivement. Et quand elle

ne réussissait pas à s'emparer de la domination, à

faire prévaloir le principe théocratique , elle s'al-

liait avec les princes temporels, et . pour le parta-

ger, soutenait leur pouvoir absolu, aux dépens de

la liberté des sujets.

Tels étaient, messieurs, les principaux éléments

de civilisation qu'au v siècle l'Europe tenait

soit de l'Eglise, soit de l'empire. C'est dans cet

état que les Barbares ont trouvé le monde romain,

et sont venus en prendre possession. Pour bien

connaître tous les éléments qui se sont réunis

et mêlés dans le berceau de notre civilisation

,

il ne nous reste donc plus à étudier que les Bar-

bares.

Quand je parle des Barbares , vous comprenez
sans peine, messieurs, qu'il ne s'agit pas ici de leur

histoire, que nous n'avons point à raconter; nous

savons qu'à cette époque les conquérants de l'em-

pire étaient presque tous de la même race, tous

Germains, sauf quelques tribus Slaves, par exem-

ple, celle des Alains. Nous savons, de plus, qu'ils

étaient tous à peu près au même état de civilisa-
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tion. (Quelque (lifî'éreiice pouvait Incii exister entre

eux , selon le plus ou le moins de contact que les

(lifTérentcs tribus .iraient eu avec le monde ro-

main. Ainsi, nul doute que la nation des Goths ne

fût plus avancée, n'eût des mœurs un peu plus

douces que celle des Francs. Mais à considérer les

choses sous un point de vue général et dans leurs

résultats quant à nous, cette diversité dans l'état

de civilisation des peuples barbares, à leur origine,

est de nulle importance.

C'est l'état général de la société chez les Barba-

res que nous avons besoin de connaître. Or , il est

très -difficile aujourd'hui de s'en rendre compte.

Nous parvenons sans trop de peine à comprendre

le système municipal romain et l'Église chrétienne;

leur influence s'est perpétuée jusqu'à nos jours :

nous en retrouvons les traces dans une multitude

d'institutions, de faits actuels; nous avons mille

moyens de les reconnaître et de les expliquer. Les

mœurs, l'état social des Barbares ont péri complè-

tement; nous sommes obligés de les deviner, soit

d'après les plus anciens monuments historiques,

soit par un effort d'imagination.

11 y a un sentiment, un fait qu'il faut avant tout

bien comprendre pour se représenter avec vérité

ce qu'était un Barbare : c'est le plaisir de l'indé-

pendance individuelle, le plaisir de se jouer, avec

sa force et sa liberté, au milieu des chances du
monde et de la vie; les joies de l'activité sans tra-

vail ; le goût d'une destinée aventureuse
, pleine

d'imprévu, d'inégalité, de perd. Tel était le sen-

timent dominant de l'état barbare, le besoin mo-
ral qui mettait ces masses d'hommes en mouve-
ment. Aujourd'hui, dans cette société si régulière

où nous sommes enfermés, il est difficile de se

représenter ce sentiment avec tout l'empire qu'il

exerçait sur les Barbares des iv et v siècles. Il

y a un seul ouvrage, à mon avis, où ce caractère

de la barbarie se trouve empreint dans toute son

énergie : c'est VHistoire de la conquête de l'An-

gleterre par les Normands , de M. Thierry, le seul

livre où les motifs, les penchants, les impulsions

qui font agir les hommes, dans un état social voi-

sin de la barbarie, soient sentis et reproduits avec

une vérité vraiment homérique. Nulle part on ne

voit si bien ce que c'est qu'un Barbare et la vie

d'un Barbare. Quelque chose s'en retrouve aussi,

quoiqu'à un degré bien inférieur, à mon avis, d'une

manière bien moins simple, bien moins vraie, dans

les romans de M. Coopcr sur les vSauvages d'Amé-
rique. Il y a dans la vie des Sauvages d'Amérique,

dans les relations et les sentiments qu'ils portent

au milieu des bois, quelque chose qui rappelle

jusqu'à un certain point les mœurs des anciens Ger-

mains. Sans doute ces tableaux sont un peu idéa-

lisés , un peu poétiques ; le mauvais côté des mœurs
et de la vie barbares n'y est pas présenté dans toute

sa crudité. Je ne parle pas seulement des maux
que ces mœurs entraînent dans l'état social, mais

de l'état intérieur, in<lividuel du Barbare lui-même.

Il y avait, dans ce besoin passionné d'indépendance

personnelle, quelque chose de plus grossier, de
plus matériel qu'on ne le croirait d'après l'ouvrage

de M. Thierry; il y avait un degré de brutalité,

d'ivresse, d'apathie, qui n'est pas toujours fidèle-

ment reproduit dans ses récits. Cependant , lors-

qu'on regarde au fond des choses, malgré cet alliage

de brutalité, de matérialisme, d'égoïsme stupide,

le goût de l'indépendance individuelle est un sen-

timent noble, moral, qui tire sa puissance de la

nature morale de l'homme ; c'est le plaisir de se sen-

tir homme, le sentiment de la personnalité, de la

spontanéité humaine dans son libre développement.

Messieurs, c'est par les Barbares germains que

ce sentiment a été introduit dans la civilisation eu-

ropéenne, il était inconnu au monde romain, in-

connu à l'Eglise chrétienne, inconnu à presque

toutes les civilisations anciennes. Quand vous trou-

vez, dans les civilisations anciennes, la liberté, c'est

la hberté politique, la liberté du citoyen. Ce n'est

pas de sa liberté personnelle que l'homme est pré-

occupé, c'est de sa liberté comme citoyen; il appar-

tient à une association , il est dévoué à une asso-

ciation, il est prêt à se sacrifier à une association.

Il en était de même dans l'Eglise chrétienne; il y
• régnait un sentiment de grand attachement à la

corporation chrétienne, de dévouement à ses lois,

un vif besoin d'étendre son empire ; ou bien le sen-

timent religieux amenait une réaction de l'homme

sur lui-même, sur son âme, un travail intérieur pour

dompter sa propre liberté et se soumettre à ce que

voulait sa foi. Mais le sentiment de l'indépendance

personnelle, le goût de la liberté se déployant à tout

hasard, sans autre but presque que de se satisfaire,

ce sentiment, je le répète, était inconnu à la so-

ciété romaine, à la société chrétienne. C'est par les

Barbares qu'il a été importé et déposé dans le ber-

ceau de la civilisation moderne. Il y a joue un si

grand rôle , il y a produit de si beaux résuKats, qu'il

est impossible de ne pas le mettre en lumière comme
un de ses éléments fondamentaux.

il y a, messieurs, un second fait, un second élé-

ment de civilisation que nous tenons pareillement

des Barbares seuls, c'est le patronage militaire, le

lien qui s'établissait entre les individus, entre les

guerriers, et qui, sans détruire la liberté de cha-

cun, sans même détruire, dans l'origine, jusqu'à

un certain point, l'égalité qui existait à peu près

entre eux, fondait cependant une subordination

hiérarchique, etcommençait cette organisation aris-



DEUXIÈ3IE LEÇON.

tocratiquc qui est di-venue plus lard la féodalité. Le
trait foiulameritalde cette relation était rattachement

(le l'homme à l'homme, la fldélité de l'individu à

l'individu, sans nécessité extérieure, sans obligation

fondée sur les principes généraux de la société.

A ous ne verrez dans les républiques anciennes au-

cun homme attaché spécialement et Hbrcment à un

autre homme; ils étaient tous attachés à la cité.

Parmi les Barbares, c'est entre les individus que le

lien social s'est formé, d'abord par la relation du
chef au compagnon, quand ils vivaient en état de

bande parcourant l'Europe; plus tard, par la rela-

tion du suzerain au vassal. Ce second principe, qui

a joué aussi un grand rôle dans l'histoire de la civi-

lisation moderne, ce dévouement de l'homme à

Ihonnne, c'est des Barbares qu'il nous vient, c'est

de leurs mœurs qu'il est entré dans les nôtres.

Je vous le demande, messieurs, ai -je eu tort de

dire en commençant que la civilisation moderne

avait été, dans son berceau même, aussi variée,

aussi agitée, aussi confuse que j'ai essayé de vous

la peindre dans le tableau général que je vous en

ai présenté? N'est-il pas vrai que nous venons de

retrouver, à la chute de l'empire romain
,
presque

tous les éléments qui se rencontrent dans le déve-

loppement progressif de notre civilisation? Nous y
avons trouvé trois sociétés toutes différentes : la

société municipale, dernier reste de l'empire ro-

main; la société chrétienne, la société barbare.

Nous trouvons ces sociétés très -diversement orga-

nisées, fondées sur des principes tout différents, in-

spirant aux hommes des sentiments tout différents;

le besoin de l'indépendance la plus absolue à côté de

la soumission la plus entière ; le patronage militaire

à côté de la domination ecclésiastique; le pouvoir

spirituel et le pouvoir temporel partout en présence;

les canons de l'Eglise, la législation savante des Ro-

mains, les coutumes à peine écrites des Barbares;

partout le mélange ou plutôt la coexistence des ra-

ces, des langues, des situations sociales, des mœurs,

des idées, des impressions les plus diverses. C'est

là, je crois, une bonne preuve de la vérité du ca-

ractère général sous lequel j'ai essayé de vous pré-

senter notre civilisation.

Sans doute, messieurs, cette confusion, cette

diversité, cette lutte, nous ont coûté très -cher;

c'est ce qui a fait la lenteur des progrès de l'Europe,

les orages et les souffrances auxquelles elle a été

en proie. Cependant, je ne crois pas qu'il faille y
avoir regret. Pour les peuples comme pour les in-

dividus, la chance du développement le plus varié,

le plus complet, la chance d'un progrès dans toutes

les directions , et d'un progrès presque indéfini

,

cette chance compense à elle seule tout ce qu'il en

peut coûter pour avoir le droit de la courir. A tout

prendre, cet état si agité, si laborieux, si violent,

a beaucoup mieux valu que la simplicité avec la-

quelle se présentent d'autres civilisations ; le genre

humain y a plus gagné que souffert.

Je m'arrête, messieurs. Nous connaissons main-

tenant, sous ses traits généraux, l'état où la chute

de l'empire romain a laissé le monde ; nous con-

naissons les différents éléments qui s'agitent et se

mêlent pour enfanter la civilisation européenne.

Nous les verrons désormais nîarcher et agir sous

nos yeux. Dans la prochaine leçon , j'essayerai de

montrer ce qu'ils sont devenus et ce qu'ils ont fait

dans l'époque qu'on a coutume d'appeler les temps

de barbarie, c'est-à-dire, tant que se prolonge le

chaos de l'invasion.
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Objet (le la leçon. — Tous les divers systèmes prétendent à la légitimité. — Qu'est-ce que la Icjjitimité politique? —Coexis-

tence de tous les systèmes de jjouvernement au v siècle. — Instabilité dans l'état des personnes, dans les propriétés,

dans les institutions. — Il y en avait deux causes, l'une matérielle, la continuation de l'invasion ; l'autre morale, le

sentiment égoïste d'individualité particulier aux Barbares. — Les principes de civilisation ont été le besoin d'ordre,

les souvenirs de l'empire romain, l'Eglise chrétienne, les Barbares. — Tentatives d'organisation par les Barbares, par les

villes, par l'Eglise d'Espagne, par Cliarlemagne, Alfred. — L'invasion germaine et l'invasion arabe s'arrêtent. — Le régime

féodal commence.

Messieurs
,

J'ai mis sous vos yeux les éléments fondamentaux

de la civilisation européenne , en les retrouvant

dans son berceau même , au moment de la chute

de l'empire romain. J'ai essayé de vous faire entre-

voir d'avance quelle avait été leur diversité, leur

lutte constante, et qu'aucun d'eux n'avait réussi à

dominer notre société , à la dominer du moins si

pleinement qu'il s'asservît les autres ou les expul-

sât. Nous avons reconnu que c'était là le caractère

distinctif de la civilisation européenne. Nous abor-

dons aujourd'hui son histoire , à son début , dans

les siècles qu'on est convenu d'appeler barbares. Il

est impossible , au premier regard qu'on porte sur

cette époque, de ne pas être frappé d'un fait qui

semble en contradiction avec ce que nous venons

de dire. Dès que vous cherchez quelles notions on

s'est formées sur les antiquités de l'Europe moderne,

vous vous apercevez que les éléments divers de no-

tre civilisation, les principes monarchique, théocra-

lique, aristocratique, démocratique, prétendent

tous qu'originairement la société européenne leur

appartenait , et qu'ils n'en ont perdu l'empire que

par les usurpations de principes contraires. Inter-

rogez tout ce qui a été écrit , tout ce qui a été dit

à ce sujet ; vous verrez que'i.ous les systèmes
,
par

lesquels on a tenté de représenter ou d'expliquer

nos origines , soutiennent la prédominance exclu-

sive de l'un ou de l'autre des éléments de la civili-

sation européenne.

Ainsi il y a une école des publicistes féodaux

,

dont le plus célèbre est M. de Boulainvilliers, qui

prétend qu'après la chute de l'empire romain,

c'était la nation conquérante, devenue ensuite la

noblesse, qui possédait tous les pouvoirs, tous les

droits
;
que la société était son domaine

;
que les

rois et les peuples l'en ont dépouillée
;
que l'orga-

nisation aristocratique est la forme primitive et

véritable de l'Europe.

A côté de cette école , vous trouverez celle des

publicistes monarchiques, l'abbé Dubos, par exem-

ple, qui soutiennent qu'au contraire c'était à la

royauté qu'appartenait la société européenne. Les

rois germains avaient, disent-ils, hérité de tous les

droits des empereurs romains ; ils avaient même
été appelés par les anciens peuples, par les Gaulois

entre autres; eux seuls dominaient légitimement;

toutes les conquêtes de l'aristocratie ne sont que

des empiétements sur la monarchie.

Une troisième école se présente, celle des publi-

cistes libéraux, républicains, démocrates, comme
on voudra les appeler : consultez l'abbé de Mably

;

selon lui, c'était à un système d'institutions libres,

à l'assemblée des hommes libres , au peuple pro-

prement dit, qu'était dévolu , dès le v" siècle, le-

gouvernement de la société ; nobles et rois se sont

enrichis des dépouilles de la liberté primitive
;

elle a succombé sous leurs attaques , mais elle ré-

gnait avant eux.

Et au-dessus de toutes ces prétentions monarchi-

ques, aristocratiques
,
populaires, s'élève la préten-

tion théocratique de l'Eglise, qui dit qu'en vertu de

sa mission même , de son titre divin , c'était à elle

qu'appartenait la société, qu'elle seule avait droit de

la gouverner, qu'elle seule était reine légitime du

monde européen, conquis par ses travaux à la civi-

lisation et à la vérité.

Voici donc dans quelle situation nous nous

trouvons. Nous avons cru reconnaître qu'aucun des

éléments de la civilisation européenne n'a exclusi-

vement dominé dans le cours de son histoire, qu'ils
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ont vécu dans un état constant de voisinage , d'a-

malgame , de lutte , de transaction ; et , dès nos

premiers pas , nous rencontrons cette opinion di-

rectement contraire que. dans notre berceau même,

au sein de l'Europe barbare, c'était tel ou tel de

ces éléments qui possédait seul la société. Et ce

n'est pas dans un seul pays, c'est dans tous les pays

de l'Europe que, sous des formes un peu diverses,

à des époques différentes, les divers principes de

notre civilisation ont manifesté ces inconciliables

prétentions. Les écoles historiques que nous ve-

nons de caractériser se rencontrent partout.

Ce fait est important, messieurs, non en lui-

même, mais parce qu'il révèle d'autres faits qui

tiennent dans notre histoire une grande place.

Dans cette simultanéité des prétentions les plus

opposées à la possession exclusive du pouvoir, dans

le premier âge de l'Europe moderne , se révèlent

deux faits considérables. Le premier, c'est le prin-

cipe , l'idée de la légitimité politique; idée qui a

joué un grand rôle dans le cours de la civilisation

européenne. Le second , c'est le caractère particu-

lier, véritable, de l'état de l'Europe barbare, de

celle époque dont nous avons spécialement à nous

occuper aujourd'hui.

Je vais essayer de mettre ces deux faits en lu-

mière, de les tirer successivement de cette lutte de

prétentions primitives que je viens d'exposer.

Que prétendent, messieurs, les divers éléments

de la civilisation européenne , théocratique , mo-

narchique , aristocratique
,

populaire , lorsqu'ils

veulent avoir été les premiers à posséder la société

en Europe? Qu'est-ce autre chose que la prétention

d'être seuls légitimes? La légitimité politique est

évidemment un droit fondé sur l'ancienneté, sur

la durée; la priorité dans le temps est invoquée

comme la source du droit, comme la preuve de la

légitimité du pouvoir. Et remarquez, je vous prie,

que cette prétention n'est point particulière à un

système, à un élément de notre civilisation, qu'elle

se trouve dans tous. On s'est accoutumé , dans les

temps modernes, à ne considérer l'idée de la légi-

timité que dans un système, le système monarchi-

que. On a tort ; elle se trouve dans tous les systè-

mes. Vous voyez déjà que tous les cléments de

notre civilisation ont également voulu se l'appro-

prier. Entrez plus avant dans l'histoire de l'Europe;

vous verrez les formes sociales, les gouvernements

les plus divers , également en possession de ce ca-

ractère de la légitimité. Les aristocraties et les

démocraties italiennes ou suisses , la république

de Saint-Marin, comme les plus grandes monarchies

de l'Europe, se sont dites, et ont été tenues pour

légitimes; les unes, tout comme les autres, ont

j

fonde sur l'ancienneté de leurs institutions, sur la

priorité historique et la perpétuité de leur système

de gouvernement, leur prétention à la légitimité.

Si vous sortez de l'Europe moderne, si vous portez

vos regards dans d'autres temps, sur d'autres pays,

vous rencontrez partout cette idée de la légitimité

politique ; vous la trouvez s'attachant partout à quel-

que portion du gouvernement , à quelque institu-

tion, à quelque forme , à quelque maxime. Aucun

pays, aucun temps où il n'y ait une certaine portion

du système soc'al , des pouvoirs publics
,
qui ne se

soit donné, et à laquelle on n'ait reconnu ce caractère

delà légitimité venant de l'ancienneté, de la durée.

Quel est ce principe? quels en sont les éléments?

que veut -il dire? comment s'est -il introduit dans

la civilisation européenne?

A l'origine de tous les pouvoirs, je dis de tous

indistinctement, on rencontre la force; non pas que

je veuille dire que la force seule les a tous fondés
,

et que, s'ils n'avaient eu, à leur origine, d'autre titre

que la force, ils se seraient établis. Evidemment

il en faut d'autres ; les pouvoirs se sont établis en

vertu de certaines convenances sociales , de cer-

tains rapports avec l'état de la société , avec les

mœurs, les opinions. Mais il est impossible de ne

pas reconnaître que la force a souillé le berceau de

tous les pouvoirs du monde
,
quelles qu'aient été

leur nature et leur forme.

Eh bien! messieurs, cette origine-là, personne

n'en veut; tous les pouvoirs
,
quels qu'ils soient,

la renient ; il n'y en a aucun qui veuille être né du

sein de la force. Un instinct invincible avertit les

gouvernements que la force ne fonde pas un droit,

et que , s'ils n'avaient pour origine que la force, le

droit ne pourrait jamais en sortir. Voilà pourquoi,

quand on remonte aux temps anciens, quand on y

trouve les divers systèmes , les divers pouvoirs en

proie à la violence , tous s'écrient : « J'étais anté-

rieur, je subsistais auparavant, je subsistais en

vertu d'autres titres ; la société m'appartenait avant

cet état de violence et de lutte dans lequel vous me
rencontrez

;
j'étais légitime ; on m'a contesté , on

m'a enlevé mes droits, n

Ce fait seul prouve, messieurs, que l'idée de la

force n'est pas le fondement de la légitimité poli-

tique
,
qu'elle repose sur une tout autre base. Que

font en effet tous les systèmes, par ce désaveu for-

mel de la force? Ils proclament eu.x-mcmes qu'il y

a une autre légitimité, vrai fondement de toutes les

autres, la légitimité de la raison, de la justice, du

droit; c'est là l'origine à laquelle ils ont besoin de

se rattacher. C'est parce qu'ils ne veulent pas de la

force pour berceau . qu'ils se prétendent investis ,

au nom de leur ancienneté, d'un titre ililTérent. Le

premier caractère de la légitimité politique, c'est

donc de renier la force comme source du pouvoir.
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de le rattacher à une idée morale, à utic force mo-

rale, à ridée du droit, de la justice, de la raison,

("est là réiémcnt fondamental dont le principe de

la légitimité politique est sorti. 11 en est sorti à l'aide

du temps, à l'aide de la durée. Voici comment.

Après que la force a présidé à la naissance de

tous les gouvernements , de toutes les sociétés , le

temps marche; il change les œuvres de la force,

il les corrige , et les corrige par cela seul qu'une

société dure, et qu'elle est composée d'hommes.

L'homme porte en lui-même un certain nombre de

notions d'ordre, de justice, de raison, un certain

besoin de les faire prévaloir, de les introduire dans

les faits au milieu desquels il vit; il y travaille sans

cesse; et si l'état social où il est placé continue,

son travail a un certain effet. L'homme met de la

raison, de la moralité, de la légitimité dans le monde

au milieu duquel il vit.

Indépendamment du travail de l'homme, par une

loi de la Providence qu'il est impossible de mécon-

naître, loi analogue à celle qui régit le monde

matériel, il y a une certaine mesure d'ordre, de

raison, de justice, qui est indispensable pour qu'une

société dure. Du seul fait de la durée, on peut con-

clure qu'une société n'est pas complètement ab-

surde , insensée, inique; qu'elle n'est pas absolu-

ment dépourvue de cet élément de raison, de vérité,

de justice, qui seul peut faire vivre les sociétés.

Si de plus la société se développe, si elle devient

plus forte, plus puissante, si l'état social est, de

jour en jour, accepté par un plus grand nombre

d'hommes , c'est qu'il s'y introduit
,
par l'action du

temps, plus déraison, pliis de justice, plus de droit;

c'est que les faits se règlent peu à peu suivant la

véritable légitimité.

Ainsi pénètre dans le monde, et du monde dans

les esprits, l'idée de la légitimité politique. Elle a

pour fondement, pour première origine, en une

certaine mesure du moins, la légitimité morale, la

justice, la raison, la vérité; et puis la sanction du
temps

,
qui donne lieu de croire que la raison est

entrée dans les faits, que la légitimité véritable s'est

introduite dans le monde extérieur. A l'époque que

nous allons étudier, vous trouverez la force et le

mensonge planant sur le berceau de la royauté , de

l'aristocratie, de la démocratie, de l'Eglise même;
partout vous verrez la force et le mensonge se ré-

formant peu à peu sous la main du temps ; le droit

et la vérité prenant place dans la civilisation. C'est

cette introduction du droit et de la vérité, dans

l'état social, qui a développé peu à peu l'idée de

la légitimité politique; c'est ainsi qu'elle s'est éta-

blie dans la civilisation moderne.

Quand donc on a essayé , à diverses époques , de

faire de celte idée la baimière du pouvoir absolu

.

on l'a détournée de son origine véritable. Elle est

si peu la bannière du pouvoir absolu, que c'est au

nom du droit et de la justice qu'elle a pénétré et

pris pied dans le monde. Elle n'est pas non plus

exclusive
; elle n'appartient à personne en particu-

lier, elle naît partout où se développe le droit. La
légitimité politique s'attache à la liberté comme au

pouvoir, aux droits individuels comme aux formes

suivantlesquelles s'exercent les fonctions publiques.

Nous la rencotjtrerons en avançant, je le répète,

dans les systèmes les plus contraires, dans le sys-

tème féodal, dans les connnuncs de Flandre et d'Al-

lemagne, dans les républiques d'Italie, comme dans

la monarchie. C'est un caractère répandu sur les

divers éléments de la civilisation moderne, et qu'il

est nécessaire de bien comprendre en abordant son

histoire.

Le second fait qui se révèle clairement dans la

sumultanéité des prétentions dont j'ai parlé en

conmicnçant, c'est le véritable caractère de l'épo-

que dite barbare. Tous les éléments de la civilisa-

tion européenne prétendent qu'à cette époque ils

possédaient l'Europe : donc, aucun d'eux n'y do-

minait. Quand une forme sociale domine dans le

monde , il n'est pas si difficile de la reconnaître.

En arrivant au x" siècle , nous reconnaîtrons sans

hésiter la prépondérance de la féodalité ; au xvii",

nous n'hésiterons pas à affirmer que c'est le prin-

cipe monarchique qui prévaut ; si nous regardons

aux communes de Flandre , aux républiques ita-

liennes, nous déclarerons sur-le-champ l'empire du

principe démocratique. Quand il y a réellement un

principe dominant dans la société, il n'y a pas moyen

de s'y méprendre.

Le débat qui s'élève entre les divers systèmes

qui se sont partagé la civilisation européenne, sur

la question de savoir lequel y dominait à son ori-

gine, prouve donc qu'ils y coexistaient tous, sans

qu'aucun prévalût assez généralement, assez sû-

rement, pour donner à la société sa forme et son

nom.

Tel est, en effet, le caractère de l'époque bar-

bare : c'est le chaos de tous les éléments, l'enfance

de tous les systèmes, un pêle-mêle universel, où

la lutte même n'était lù permanente, ni systéma-

tique. Je' pourrais, en examinant sous toutes ses

faces l'état social à cette époque, vous montrer qu'il

est impossible d'y découvrir nulle part aucun fait,

aucun principe un peu général , un peu établi. Je

me bornerai à deux points essentiels : l'état des pcr-

soimes, et l'état des institutions. C'en sera assez

pour peindre la société tout entière.

On rencontre à cette 'époque quatre classes de

personnes : 1" les hommes libres , c'est-à-dire ceux

qui ne dépendaient d'aucun supérieur, d'aucun
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patron, possédaient leurs biens et gouvernaient

leur vie en toute liberté, sans aueun Hen qui les

obligeai envers un autre homme ; 2" les Leudes,

Fidèles, Jnstrusliotis , etc., liés par une relation

d'aburd du compagnon au chef, puis du vassal au

suzerain, à un autre homme envers qui, par suite

d'une concession de terres, ou d'autres dons, ils

avaient contracté l'obligation d'un service; 3" les

affranchis ;
4" les esclaves.

Ces classes diverses sont -elles flxes? les hom-

mes, une lois casés dans leurs limites, y demeurent-

ils? les relations des diverses classes sont-elles un

peu régulières, permanentes? nullement. Vous

\oyez sans cesse des hommes libres qui sortent de

leur situation pour se mettre au service de quel-

qu'un, reçoivent de lui un don quelconque, et

passent dans la classe des Leudes ; d'autres qui tom-

bent dans celle des esclaves. Ailleurs, des Leudes

travaillent à se détacher de leur patron , à rede-

venir indépendants, à rentrer dans la classe des

hommes Ubres. Partout un mouvement, un passage

continuel d'une classe à l'autre ; une incertitude
,

une instabiUté générale dans les rapports des clas-

ses; aucun homme ne demeure dans sa situation;

aucune situation ne demeure la même.

Les propriétés sont dans le même état : vous sa-

vez qu'on distinguait les propriétés allodiales . ou

entièrement libres , et les propriétés bénéflciaires,

ou soumises à certaines obligations envers un supé-

rieur; vous savez comment on a tenté d'étabhr,

dans cette dernière classe de propriétés, un système

précis et arrêté : on a dit que les bénéfices avaient

d'abord été donnés pour un nombre d'années déter-

miné, puis à vie, et qu'ils étaient enfin devenus

héréditaires. Vaine tentative : toutes ces espèces

de propriétés existent pèle-méle, et simultanément;

on rencontre à la même époque des bénéfices à

k-mps , à vie, héréditaires; la même terre passe en

quelques années par ces différents états. Rien n'est

plus stable ni plus général dans l'état des terres

que dans l'état des personnes. Partout se fait sentir

la transition laborieuse de la vie errante à la vie

identaire, des relations personnelles aux relations

combinées des hommes et des propriétés , ou rela-

tions réelles : dans cette transition, tout est confus,

local, désordonné.

Dans les institutions, même instabilité, même
chaos. Trois systèmes d'institutions sont en pré-

sence : la royauté, les institutions aristocratiques,

ou le patronage des hommes et des terres les uns

sur les autres, les institutions libres, c'est-à-dire les

assemblées d'hommes libres délibérant en commun.
\ucun de ces systèmes n'est en possession de la so-

ciété, aucun ne prévaut. Les institutions libres

ixistent; mais les honnncs qui devraient faire par-

tie des assemblées n'y vont guère. La juridiction

seigneuriale n'est pas plus régulièrement exercée.

La royauté, qui est l'institution la plus sinq)le, la

plus facile à déterminer, n'a aucun caractère fixe
;

elle est mêlée d'élection et d'hérédité : tantôt le fils

succède à son père; tantôt l'élection se joue dans

la famille ; tantôt c'est une élection pure et simple

qui va choisir un parent éloigné , quelquefois un

étranger. Vous ne trouvez à aucun système rien de

fixe ; toutes les institutions, comme toutes les situa-

tions sociales , existent ensemble , et se confondent

et changent continuellement.

Dans les Etats règne la même mobilité : on les

crée, on les supprime ; on les réunit, on les divise;

point de frontières, point de gouvernements, point

de peuples ; une confusion générale des situations,

des principes, des faits, des races, des langues :

telle est l'Europe barbare.

Dans quelles limites est renfermée cette étrange

époque? Son origine est bien marquée, elle com-

mence à la chute de l'empire romain. Mais où a-t-

elle fini? Pour répondre à celte question, il faut

savoir à quoi tenait cet état de la société , quelles

étaient les causes de la barbarie.

J'en crois reconnaître deux principales : l'une

matérielle, prise au dehors, dans le cours des évé-

nements ; l'autre morale, prise au dedans, dans

l'intérieur de l'homme lui-même.

La cause matérielle , c'était la continuation de

l'invasion. Il ne faut pas croire que l'invasion des

Barbares se soit arrêtée au v^ siècle ; il ne faut pas

croire , parce que l'empire romain est tombé .

et qu'on trouve des royaumes barbares fondés

sur ses ruines, que le mouvement des peuples soit

à son terme. Ce mouvement a duré longtemps après

la chute de l'empire ; les preuves en sont éviden-

tes.

Voyez, sous la première race même, les rois francs

continuellement appelés à faire la guerre au delà

du Rhin; voyez Clotaire. Dagobcrt, sans cesse en-

gagés dans des expéditions en Germanie, luttant

contre les Thuringiens, les Danois, les Saxons qui

occupaient la rive droite du Rhin. Pourquoi? c'est

que ces nations voulaient franchir le Oeuve. et venir

prendre leur part des dé[)(tuilles de l'enqjire. D'où

viennent, vers le même temps, ces grandes inva-

sions en Italie des Francs établis dans la Gaule, et

principalement des Francs orientaux ou d'Auslra-

sie? Ils se jettent sur la Suisse, passent les Alpes,

entrent en Italie; pourquoi? Ils sont poussés au

nord-est par des populations nouvelles; leurs expé-

ditions ne sont pas simplement des courses de

pillage : il y a nécessite; on les dérange dans leurs

établissements, ils vont chercher fortune ailleurs.

Ine nouvelle nation germanique parait sur la scène
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et fonde en Italie le royaume des Lombards. En
Gaule, la dynastie Iranque change; les Carlovin-

giens succèdent aux Mérovingiens : il est reconnu

maintenant que ce chatigenient de dynastie l'ut, à

vrai dire, une nouvelle invasion des Francs dans

la Gaule, un mouvement de peuples qui substitua

les Francs d'Orient à ceux d'Occident. Le chan-

gement est consommé; c'est la seconde race qui

gouverne : Charlemagne recommence contre les

Saxons ce que les Mérovingiens faisaient contre

les ïhuringicns; il est sans cesse en guerre avec

ces peuples d'outre -Rhin. Qui les précipite? ce

sont les Obotrites , les Wiltzes , les Sorabcs, les

Bohèmes, toute la race slave qui pèse sur la race

germaine, et du vi" au ix" siècle la contraint à

s'avancer vers l'occident. Partout au nord -est le

mouvement d'invasion continue et détermine les

événements.

Au midi , un mouvement de même nature se

déclare : les Arabes musulmans paraissent; tandis

que les peuples germaniques et slaves se pressent

le long du Rhin et du Danube , les Arabes , sur

toutes les côtes de la Méditerranée, commencent

leurs courses et leurs conquêtes.

L'invasion des Arabes a un caractère particulier.

L'esprit de conquête et l'esprit de prosélytisme y
sont réunis. L'invasion est faite pour conquérir du
territoire et pour répandre une foi. La différence est

grande entre ce mouvement et celui des Germains.

Dans le monde chrétien la force spirituelle et la force

temporelle sont distinctes. Le besoin de propager

une croyance n'est pas dans les mêmes hommes que le

désir de la conquête. Les Germains , en se conver-

tissant, avaient conservé leurs mœurs, leurs senti-

timents , leurs goûts ; les intérêts et les passions

terrestres continuaient de les dominer ; ils étaient

devenus chrétiens, mais non missionnaires. Les

Arabes, au contraire, étaient conquérants et mis-

sionnaires; la force de la parole et celle de l'épée

étaient chez eux dans les mêmes mains. Plus tard

ce caractère a déterminé le tour fâcheux de la civi-

lisation musulmane ; c'est dans l'unité des pouvoirs

temporel et spirituel, dans la confusion de l'autorité

morale et de la force matérielle, que la tyrannie,

qui paraît inhérente à cette civilisation, a pris

naissance; telle est, je crois, la principale cause de

l'état stationnaire où elle est partout tombée. Mais

cela n'a point paru au premier moment; de là est

résultée, au contraire, pour l'invasion arabe, une

force prodigieuse. Faite avec des idées et des pas-

sions morales, elle a eu sur-le-champ un éclat, une

grandeur qui avaient manqué à l'invasion germaine;

elle s'est déployée avec plus d'énergie et d'enthou-

siasme; elle a frappé bien autrement l'esprit des

hommes.

Telle était, messieurs, du v'= au ix*" siècle, la
'

situation de l'Europe; pressée au midi par les

Mahométans , au nord par les Germains et les

Slaves, il était impossible que la réaction de cette

double invasion ne tint pas dans un désordre con-

tinuel l'intérieur du territoire européen. Les popu-

lations étaient sans cesse déplacées, refoulées les

unes sur les autres; rien de fixe ne pouvait s'établir;

la vie errante recommençait sans cesse partout. Il

y avait sans doute quelque différence à cet égard

entre les différents Etats : le chaos était plus grand

en Allemagne que dans le reste de l'Europe; c'était

le foyer du mouvement; la France était plus agi-

tée que l'Italie. Mais nulle part la société ne pouvait

s'asseoir ni se régler ; la barbarie se prolongeait

partout, et par la môme cause qui l'avait fait com-
mencer.

Voilà pour la cause matérielle, celle qui se prend

dans le cours des événements; j'en viens à la cause

morale, prise dans l'état intérieur de l'homme,

et qui n'était pas moins puissante.

Après tout, messieurs, quels que soient les évé-

nements extérieurs , c'est l'homme lui-même qui

fait le monde ; c'est en raison des idées , des sen-

timents, des dispositions morales et intellectuelles

de l'homme que le monde se règle et marche ; c'est

de l'état intérieur de l'homme que dépend l'état

visible de la société.

Que faut-il pour que les hommes puissent fonder

une société un peu durable, un peu régulière? Il

faut évidemment qu'ils aient un certain nombre

d'idées assez étendues pour convenir à cette société,

pour s'appliquer à ses besoins , à ses rapports. Il

faut de plus que ces idées soient communes à la

plupart des membres de la société ; enfin qu'elles

exercent quelque empire sur leurs volontés et leurs

actions.

Il est clair que si les hommes n'ont pas des idées

qui s'étendent au delà de leur propre existence, si

leur horizon intellectuel est borné à eux-mêmes

,

s'ils sont livrés au vent de leurs passions, de leurs

volontés, s'ils n'ont pas entre eux un certain nombre

de notions et de sentiments communs, autour des-

quels ils se rallient; il est clair, dis-je, qu'il n'y

aura point entre eux de société possible
;
que chaque

individu sera, dans l'association où il entrera, un

principe de trouble et de dissolution.

Partout où l'individualité domine presque abso-

lument, où l'homme ne considère que lui-même,

où ses idées ne s'étendent pas au delà de lui-même,

où il n'obéit qu'à sa propre passion, la société,

j'entends une société un peu étendue et permanente,

lui devient à peu près impossible. Or, tel était à l'é-

poque qui nous occupe, l'état moral des conquérants

de l'Europe. J'ai fait remarquer, dans la dernière
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séance, que nous devions aux Germains le senti-

menl énergique de la liberté individuelle, de Tindi-

vidualité humaine. Or, dans un état d'extrême

grossièreté et d'ignorance , ce sentiment , c'est

l'égoïsme dans toute sa brutalité , dans toute

son insociabilité. Du v<^ au viii" siècle, il en était

à ce point parmi les Germains. Ils ne s'inquié-

taient que de leur propre intérêt , de leur propre

passion, de leur propre volonté; comment se se-

raient-ils accommodés à un état un peu social? On
essayait de les y faire entrer , ils l'essayaient eux-

mêmes. Ils en sortaient aussitôt par un acte d'im-

prévoyance, par un éclat de passion, par un défaut

d'intelligence. On voit à chaque instant la société

tenter de se former; à chaque instant on la voit

rompue par le fait de l'homme
,
par l'absence des

conditions morales dont elle a besoin pour subsister.

Telles étaient, messieurs, les deux causes déter-

minantes de l'état de barbarie. Tant qu'elles se

sont prolongées, la barbarie a duré. Cherchons

comment et quand elles sont enfin venues à cesser.

L'Europe travaillait à sortir de cet état. Il est

dans la nature de l'homme , même quand il y est

plongé par sa propre faute , de ne pas vouloir y
rester. Quelque grossier, quelque ignorant, quel-

que adonné qu'il soit à son propre intérêt, à sa

propre passion , il y a en lui une voix, un instinct

qui lui dit qu'il est fait pour autre chose , qu'il a

une autre puissance, une autre destinée. Au milieu

de son désordre , le goût de l'ordre et du progrès

le poursuit et le vient tourmenter. Des besoins de

justice, de prévoyance, de développement, l'agitent

jusque sous le joug du plus brutal égoïsme. Il se sent

poussé à réformer le monde matériel, et la société

et lui-même ; il y travaille même sans se rendre

compte du besoin qui l'y pousse. Les Barbares aspi-

raient à la civilisation, tout en en étant incapables
;

que dis-je , tout en la détestant dès que sa loi se

faisait sentir.

Il restait , de plus , d'assez grands débris de la

civilisation romaine. Le nom de l'empire , le sou-

venir de cette grande et glorieuse société, agitait la

mémoire des hommes, des sénateurs de villes sur-

tout, des évêques, des prêtres, de tous ceux qui

avaient leur origine dans le monde romain.

Parmi Ivs Barbares eux-mêmes, ou leurs ancêtres

barbares, beaucoup avaient été témoins de la gran-

deur de l'empire; ils avaient servi dans ses armées,

ils l'avaient conquis. L'image, le nom de la civili-

sation romaine leur imposait, ils éprouvaient le

besoin de l'imiter, de la reproduire, d'en conserver

quelque chose. Nouvelle cause qui les devait pousser

hors de l'état de barbarie que je viens de décrire.

Il y en avait une troisième , qui est présente à

tous les esprits; je veux dire l'Église chrétienne.

L'Église était une société régulièrement constituée,

ayant ses principes, ses règles, sa discipline, et qui

éprouvait un ardent besoin d'étendre son influence,

de conquérir ses conquérants. Parmi les chrétiens

de cette époque, messieurs, dans le clergé chrétien,

il y avait des hommes qui avaient pensé à tout, à

toutes les questions morales, politiques, qui avaient

sur toutes choses des opinions arrêtées , des sen-

timents énergiques , et un vif désir de les propa-

ger, de les faire régner. Jamais société n'a fait,

pour agir autour d'elle et s'assimiler le monde

extérieur, de tels efforts que l'Église chrétienne

du y" au x« siècle. Quand nous étudierons en parti-

culier son histoire, nous verrons tout ce qu'elle a

tenté. Elle a en quelque sorte attaqué la barbarie

par tous les bouts
,
pour la civiliser en la domi-

nant.

Enfin une quatrième cause de civilisation, cause

qu'il est impossible d'apprécier, mais qui n'en est

pas moins réelle, c'est l'apparition des grands

hommes. Dire pourquoi un grand homme vient à

une certaine époque, et ce qu'il met du sien dans

le développement du monde, nul ne le peut ; c'est

là le secret de la Providence; mais le fait n'en est

pas moins certain. II y a des hommes que le spec-

tacle de l'anarchie ou de l'immobilité sociale frappe

et révolte
,
qui en sont choqués intellectuellement

comme d'un fait qui ne doit pas être , et sont in-

vinciblement possédés du besoin de le changer,

du besoin de mettre quelque règle
,
quelque chose

de général, de régulier . de permanent , dans le

monde soumis à leurs regards. Puissance terrible

,

souvent lyrannique, et qui commet mille ini-

quités, mille erreurs, car la faiblesse humaine

l'accompagne
;
puissance glorieuse pourtant et salu-

taire, car elle imprime à l'humanité, et de la main

de l'homme, une forte secousse, un grand mouve-

ment.

Ces diverses causes , messieurs , ces forces di-

verses, amenèrent, du v« au ix« siècle, diverses

tentatives pour tirer la société européenne de la

barbarie.

La première,- et quoiqu'elle ait été de peu d'ef-

fet, il est impossible de ne pas la remarquer, car

elle émane des Barbares eux-mêmes, c'est la rédac-

tion des lois barbares ; du vi"^ au viii": siècle, les lois

de presque tous les peuples barbares furent écrites.

Elles ne l'étaient pas auparavant ; c'étaient de pures

coutumes qui régissaient les Barbares, avant qu'ils

fussent venus s'établir sur les ruines de l'empire

romain. On compte les lois des Bourguignons , des

Francs-Saliens , des Francs -Ripuaires, des Visi-

goths, des Lombards, des Saxons, des Frisons , des

Bavarois, des Allemands, etc. C'était là évidemment

un commencement de civilisation , une tentative
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pour l'aire passer la société sous l'empire de prin-

cipes généraux el réguliers. Son succès ne pouvait

être grand : elle écrivait les lois d'une société qui

n'existait plus, les lois de l'état social des Barbares

avant leur établissement sur le territoire romain,

avant qu'ils eussent échangé la vie errante contre

la vie sédentaire, la condition de guerriers nomades

contre celle de propriétaires. On trouve bien çà et

là quelques articles sur les terres que les Barbares

ont conquises, sur les rapports avec les anciens habi-

tants du pays ; ils ont bien tenté de régler quelques-

uns des faits nouveaux où ils étaient mêlés; mais

le fond de la plupart de ces lois, c'est l'ancienne vie,

l'ancienne situation germaine; elles sont inappli-

cables à la société nouvelle, et n'ont tenu que peu

de place dans son développement.

En Italie et dans le midi de la Gaule, commençait

dès lors une tentative d'une autre nature. Là, la

société romaine avait moins péri qu'ailleurs ; il

restait dans les cités un peu plus d'ordre et de vie.

La civilisation essaya de s'y relever. Ouand on re-

garde, par exemple, au royaume des Ostrogoths en

Italie, sous Théodoric, on voit, même sous cette

domination d'un roi cl d'une nation barbares , le

régime municipal reprendre pour ainsi dire haleine,

et inOuer sur le cours général des événements. La

société romaine avait agi sur les Goths, et se les était

jusqu'à un certain point assimilés. Le même fait se

laisse entrevoir dans le midi de la. Gaule. C'est au

commencement du vi" siècle qu'un roi visigoth de

Toulouse, Alaric, l'ait recueillir les lois romaines,

et sous le nom de Brcviariuvi Jniani, publie un

code pour ses sujets roinains.

En Espagne, c'est une autre force, celle de l'É-

glise, qui essaye de reconunencer la civilisation. Au
lieu des anciennes assemblées germaines, des mais

de guerriers, l'assemblée qui prévaut en Espagne,

c'est le concile de Tolède ; et dans le concile, quoi-

que les laïques considérables s'y rendent, ce sont

les évêquesqui dominent. Ouvrez laloidesA^isigolhs;

ce n'est pas une loi barbare; évidemment celle-ci est

rédigée par les i)hilosophes du temps, par le clergé.

Elle abonde en idées générales, en théories, et en

théories pleinement étrangères aux mœurs bar-'

bares. Ainsi, vous savez que la législation des Bar-

bares était une législation personnelle ; c'est-à-dire,

que la même loi ne s'appliquait qu'aux hommes de

même race. La loi romaine gouvernait les Romains,

la loi franque gouvernait les Francs; chaque peu-

ple avait sa loi, quoiqu'ils fussent réunis sous le

même gouvernement, et habitassent le même ter-

ritoire. C'est là ce qu'on appelle le système de la

législation personnelle, |)ar opposition au système

de la législation réelle fondée sur le territoire. Eh

bien! la législation des Visigoths n'est point per-

sonnelle, elle est fondée sur le territoire. Tous les

habitants de l'Espagne, Romains ou Visigoths, sont

soumis à la même loi. Continuez votre lecture ; vous

rencontrerez des traces de philosophie encore plus

évidentes. (]hez les Barbares, les hommes avaient,

selon leur situation , une valeur déterminée ; le

Barbare, le Romain, l'homme libre, le Leudc, etc.,

n'étaient pas estimés au même prix ; il y avait un

tarif de leurs vies. Le principe de l'égale valeur

des honnnes devant la loi est établi dans la loi des

Visigoths. Regardez au système de procédure; au

lieu du serment des comptirgatores, ou du combat

judiciaire , vous trouverez la preuve par témoins,

l'examen rationnel du fait tel qu'il peut se faire dans

une société civilisée. En un mot, la loi visigothe

tout entière porte un caractère savant, systémati-

que, social. On y sent l'ouvrage de ce même clergé

qui prévalait dans les conciles de Tolède, et in-

fluait si puissamment sur le gouvernement du

pays.

En Espagne , et jusqu'à la grande invasion des

Arabes, ce fut donc le principe théocratique qui

tenta de relever la civilisation.

En France, la m'êmc tentative fut l'œuvre d'une

autre force ; elle vint des grands hommes, surtout

de Charlemagne. Examinez son règne sous ses di-

vers aspects ; vous verrez que son idée dominante

a été le dessein de civiliser ses peuples. Prenons

d'abord ses guerres; il est continuellement en cam-

pagne, du midi au nord-est, de l'Ebre à l'Elbe ou

au VVeser. Croyez-vous que se soient là des expé-

ditions arbitraires, un pur désir de conquêtes?

Nullement : je ne dis pas qu'il se rende un compte

bien systématique de ce qu'il fait, qu'il y ait dans

ses plans beaucoup de diplomatie ni de stratégie;

mais c'est à une grande nécessité, au désir de

réprimer la barbarie, qu'il obéit; il est occupé

tout le temps de son règne à arrêter la double in-

vasion, l'invasion musulmane au midi, l'invasion

germaine et slave au nord. C'est là le caractère

militaire du règne de Charlemagne ; ses expéditions

contre les Saxons, je l'ai déjà dit, n'ont pas une

autre cause, un autre dessein.

Des guerres , si vous passez à son gouvernement

intérieur, vous y reconnaîtrez un fait de même
nature, la tentative d'introduire de l'ordre, de

l'unité dans l'administration de tous les pays qu'il

possède. Je ne voudrais pas me servir du mot

Roxaame, ni du mot is'/rtf; expressions trop régu-

lières et qui réveillent des idées peu en accord avec

la société à laquelle présidait Charlemagne. Ce qui

est certain, c'est que, maître d'un immense terri-

toire, il s'indignait d'y voir toutes choses incohé-

rentes, anarchiques, grossières, et voulait changer

ce hideux état. 11 y travaillait d'abord par ses missi

I
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doniini'ci qif il envoyait dans les diverses parties du

(ciriloire pour observer les faits et les réformer,

iiii lui en rendre compte ; ensuite par les asseniblées

-éiiéraies qu'il tenait avec beaucoup plus de rcgu-

hirité que ses prédécesseurs; assemblées où il fai-

sait venir presque tous les hommes considérables

(lu territoire. Ce n'étaient pas des assemblées de

liberté; il n'y avait rien qui ressemblât à la délibéra-

lion que nous connaissons. C'était pour Charlemagne

une manière d'être bien informé des faits, et de

porter quelque règle, quelque uni té dans ces popula-

lions désordonnées.

Sous quelque point de vue que vous considériez

le règne de Charlemagne, vous y trouverez toujours

le même caractère, la lutte contre l'état barbare
,

l'esprit de civilisation; c'est là ce qui éclate dans

son empressement à instituer des écoles, son goût

pour les savants, sa faveur pour l'influence ecclé-

siastique, toutcequilui paraissait propre à agir soit

sur la société entière,' soit sur l'homme individuel.

Fne tentative de même nature fut faite un peu

plus tard, en Angleterre, par le roi Alfred.

Ainsi, du v au ix" siècle, ont été en action, sur

Ici ou tel point de l'Europe, les différentes causes

([ue j'ai indiquées comme tendant à mettre un

lerme à la barbarie.

Aucune n'a réussi. Charlemagne n'a pu fonder

sou grand empire, et le système de gouvernement

qu'il voulait y faire prévaloir. En Espagne, l'Eglise

n'a pas réussi davantage à fonder le principe théo-

cratique. En Italie et dans le midi des Gaules,

(juoique la civilisation romaine ait plusieurs fois

I nié de se relever, c'est plus tard seulement, vers

la lin du x" siècle, qu'elle a vraiment repris quel-

([ue vigueur. Jusque-là, tous les essais pour met-

tre fin à la barbarie ont échoué ; ils supposaient les

Ihinmies plus avancés qu'ils n'étaient réellement;

ils voulaient tous, sous des formes diverses, une so-

ciété plus étendue ou plus régulière que ne le

eopiportaient la distribution des forces et l'état des

( s|(rils. Cependant ils ne furent point perdus : au

( (iinmencement du x" siècle, il n'était plus ques-

{. Il ni du grand empire de Charlemagne, ni des

^lu^ieux conciles de Tolède ; mais la barbarie n'en

louchait pas moins à son terme; deux grands ré-

sultats étaient obtenus ;

1" Le mouvement d'invasion des peuples, au

nord et au midi, était arrêté : à la suite du dé-

membrement de l'empire de Charlemagne , des

Etats fondés sur la rive droite du Rhin opposaient,

aux peuplades qui arrivaient encore sur l'Occident,

une forte barrière. Les Normanfis eti sont une

|ireuve incontestable
;
jusqu'à celle époque, si l'on

en excepte les tribus qui se sont jetées sur l'Angle-

'l'ire, le mouvement des invasions maritimes

n'avait pas été très -considérable. C'est dans le

cours du ix«" siècle qu'il devient constant et géné-

ral. C'est que les invasions par terre sont devenues

très -difficiles; la société a acquis, de ce côté, des

frontières plus fixes cl plus sûres. La portion de

population errante qui ne peut être refoulée en ar-

rière est contrainte de se détourner et de porter

sur mer sa vie errante. Quelque mal qu'aient fait à

l'Occident les expéditions normandes, elles étaient

bien moins fatales que les invasions par terre; elles

troublaient bien moins généralement la société

naissante.

Au midi, le même fait se déclare. Les Arabes

se cantonnent en Espagne ; la lutte continue entre

eux et les chrétiens; mais elle n'entraJne plus le dé-

placement des peuples. Des bandes sarrasines infes-

tent encore de temps en temps les cotes de la Médi-

terranée; mais le grand progrès de l'Islamisme a

évidemment cessé.

2" On voit alors dans l'intérieur du territoire

européen la vie errante cesser à son tour ; les popu-

lations s'établissent, les propriétés se fixent, les

rapports des hommes ne varient plus de jour en

jour, au gré de la force et du hasard. L'état inté-

rieur et moral de l'homme lui-même commence à

changer; ses idées, ses sentiments acquièrent quel-

que fixité, comme sa vie ; il s'attache aux lieux qu'il

habite, aux relalions qu'il y contracte, à ces do-

maines qu'il commence à se promettre de laisser à

ses enfants, à cette habitation qu'il appellera un

jour son château , à ce misérable rassemblement de

colons et d'esclaves qui deviendra un jour un vil-

lage. Partout se forment de petites sociétés . de pe-

tits Etats taillés, pour ainsi dire, à la mesure des

idées et de la sagesse des hommes. Entre ces socié-

tés s'introduit peu à peu le lien dont les mœurs
barbares contiennent le principe, le lien d'une con-

fédération qui ne détruit point l'indépendance indi-

viduelle. D'une part, chaque homme considérable

s'établit dans ses domaines , seul avec sa famille et

ses serviteurs ; de l'autre , une certaine hiérarchie

de services et de droits se règle entre tous ces pro-

priétaires guerriers épars sur le territoire. Qu'est-

ce donc là, messieurs? C'est le régime féodal qui

surgit définitivement du sein de la barbarie. Des

divers éléments de notre civilisalion. il était natu-

rel que l'élément germanique prévalut le premier;

à lui était la force , il avait conquis l'Europe ; c'é-

tait de lui qu'elle devait recevoir sa première forme,

sa première organisation sociale. C'est ce qui arriva.

La féodalité, son caractère, le rôle qu'elle a joué

dans l'histoire de la civilisalion européenne, tel

sera donc l'objet de notre prochaine leçon; et dans

le sein du régime féodal victorieux, nous rencon-

trerons à chaque pas les autres éléments de notre
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société , la royauté , l'Église , les communes ; et

nous pressentirons sans peine qu'ils ne sont point

destinés à succomber sous cette forme féodale à la-

quelle ils s'assimilent , en luttant contre elle , et en

attendant que l'heure de la victoire vienne pour eux

à leur tour.

QUATRIÈME LEÇON.

Objet (le la leçon. — Alliance nécessaire des faits et des doctrines. — Prépondérance des campajjnes sur les villes. — Organi-

sation d'une petite société féodale. — Influence de la féodalité sur le caractère du possesseur du fief, et sur l'esprit de

famille. — Haine du peuple pour le régime féodal. —Le prêtre pouvait peu pour les serfs. — Impossibilité d'organiser

régulièrement la féodalité. — 1" Point d'autorité forte, 2" point de pouvoir public, 3» difficulté du système fédératif. —
L'idée du droit de résistance inhérente à la féodalité. — Influence de la féodalité, bonne pour le développement de l'in-

dividu , mauvaise pour l'ordre social.

Messieurs,

Nous avons étudié l'état de l'Europe après la

chute de l'empire romain, dans la première épo-

que de l'histoire moderne , dans l'époque barbare.

Nous avons reconnu qu'à la fin de cette époque , au

commencement du x'' siècle, le premier principe,

le premier systèiue qui se développa et prit pos-

session de la société européenne, ce fut le système

féodal
,
que du sein de la barbarie naquit d'abord

la féodalité. C'est donc le régime féodal qui doit

être aujourd'hui l'objet de notre étude.

Je ne crois pas avoir besoin de vous rappeler que

ce n'est pas l'histoire des événements proprement

dits que nous considérons. Je n'ai point à vous ra-

conter les destinées de la féodalité. Ce qui nous

occupe, c'est l'histoire de la civilisation; c'est là le

fait général , caché
,
que nous cherchons sous tous

les faits extérieurs qui l'enveloppent.

Ainsi , les événements , les crises sociales, les di-

vers étals par lesquels a passé la société, ne nous

intéressent que dans leurs rapports avec le déve-

loppement de la civilisation; nous avotis à leur de-

mander en quoi ils l'ontj^ombattue ou servie , ce

qu'ils lui ont donné, ce qu'ils lui ont refusé. C'est

uniquement sous ce point de vue que nous consi-

dérerons le régime féodal.

Nous avons, en commençant ce cours , déter-

miné ce que c'était que la civilisation ; nous avons

tenté d'en reconnaître les éléments ; nous avons vu

qu'elle consistait, d'une part, dans le développe-

ment de l'homme lui-même , de l'individu , de l'hu-

manité ; de l'autre, dans celui de sa condition vi-

sible, de la société. Toutes les fois que nous nous

trouvons en présence d'un événement, d'un sys-

tème, d'un état général du monde, nous avons

donc cette double question à lui adresser : qu'a-t-il

fait pour ou contre le développement de l'homme,

pour ou contre le développement de la société?

Vous comprenez d'avance, messieurs, que, dans

cette recherche, il est impossible que nous ne

rencontrions pas sur notre chemin les plus grandes

questions de la philisophie morale. Quand nous

voudrons savoir en quoi un événement, un sys-

tème , a contribué au développement de l'homme

et de la société , il faudra bien que nous sachions

quel est le vrai développement de la société et de

l'homme
,

quels développements seraient trom-

peurs, Ulégitimes, pervertiraient au lieu d'amé-

liorer, entraîneraient un mouvement rétrograde au

lieu d'un progrès.

Nous ne chercherons point à éluder, messieurs

,

cette nécessité de notre travail. Non-seulement

nous ne réussirions qu'à mutiler, à abaisser nos

idées et les faits ; mais l'état actuel du monde nous

impose la loi d'accepter franchement cette inévita-

ble alliance de la philosophie et de l'histoire. Elle

est précisément l'un des caractères
,
peut-être le

caractère essentiel de notre époque. Nous sommesj

appelés à considérer, à faire marcher ensemble la*

science et la réalité, la théorie et la pratique, le

droit et le fait. Jusqu'à notre temps, ces deux puis-.,

sauces ont vécu séparées ; le monde a été accou

tumé à voir la science et la pratique suivre dei

routes diverses , sans se connaître , sans se rencon

trer du moins. Et quand les doctrines ,
quand lei
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idées générales ont voulu entrer dans les événe-

ments, agir sur le monde, elles n'y sont parvenues

que sous la forme et par le Ijras du fanatisme.

L'empire des sociétés humaines, la direction de

leurs affaires, ont été jusqu'ici partagés entre deux

sortes d'influences : d'une part , les croyants , les

hommes à idées générales , à principes , les fana-

tiques ; de l'autre, les hommes étrangers à tout

principe rationnel, qui se gouvernent uniquement

en raison des circonstances, les praticiens, les li-

bertins , comme les appelait le" xvii« siècle. C'est

là, messieurs, l'état qui cesse aujourd'hui; ni les

fanatiques ni les libertins ne sauraient plus do-

miner. Pour gouverner, pour prévaloir parmi les

hommes , il faut maintenant connaître , compren-

dre et les idées générales et les circonstances ; il

faut savoir tenir compte des principes et des faits

,

respecter la vérité et la nécessité, se préserver de

l'aveugle orgueil des fanatiques , et du dédain non

moins aveugle des libertins. Là nous a conduits le

développement de l'esprit humain et de l'état so-

cial : d'une part, l'esprit humain, élevé et affran-

chi, comprend mieux l'ensemble des choses, sait

porter de tous côtés ses regards , et faire entrer

dans ses combinaisons tout ce qui est ; d'autre part,

la société s'est perfectionnée à ce point qu'elle peut

être mise en regard de la vérité
,
que les faits peu-

vent être rapprochés des principes, et, malgré leur

immense imperfection , ne pas inspirer, par cette

comparaison , un découragement ou un dégoût in-

vincible. J'obéirai donc à la tendance naturelle, à

la convenance , à la nécessité de notre temps , en

passant sans cesse de l'examen des circonstances à

celui des idées, d'une exposition de faits à une

question de doctrines. Peut-être même y a-t-il

,

dans la disposition actuelle et momentanée des

esprits, une raison de plus en faveur de cette mé-
thode. Depuis quelque temps se manifeste parmi

nous un goût déclaré
,
je dirai même une sorte de

prédilection pour les faits, pour le point de vue

pratique, pour le côté positif des choses humaines.

Nous avons été tellement en proie au despotisme

des idées générales, des théories, il nous en a, à

quelques égards , coûté si cher, qu'elles sont deve-

nues l'objet d'une certaine méfiance. On aime

mieux se. reporter aux faits, aux circonstances spé-

ciales, aux applications. Ne nous en plaignons pas,

messieurs; c'est un progrès nouveau, c'est un
grand pas dans la connaissance et vers l'empire de

la vérité
;
pourvu toutefois que nous ne nous lais-

sions pas envahir, entraîner par cette disposition
;

pourvu que nous n'oubliions pas que la vérité seule

a droit de régner sur le monde
;
que les faits n'ont

de mérite qu'autant qu'ils l'expriment et tendent à

"y assimiler de plus en plus; que toute vraie gran-

deur vient de la pensée
;
que toute fécondité lui

appartient. La civilisation de notre patrie, mes-

sieurs , a ce caractère particulier, qu'elle n'a ja-

mais manqué de grandeur intellectuelle; elle a

toujours été riche en idées ; la puissance de l'esprit

humain a été grande dans la société française, plus

grande peut-être que partout ailleurs. Il ne faut

pas qu'elle perde ce beau privilège ; il ne faut pas

qu'elle tombe dans cet état un peu subalterne, un

peu matériel
,
qui caractérise d'autres sociétés. Il

faut que l'intelligence, les doctrines, tiennent au-

jourd'hui en France au moins la place qu'elles y

ont occupée jusqu'à présent.

Nous n'éviterons donc nullement les questions

générales et philosophiques; nous n'irons pas les

chercher, mais quand les faits nous y amèneront,

nous les aborderons sans hésitation, sans embar-

ras. L'occasion s'en présentera plus d'une fois, en

considérant le régime féodal dans ses rapports avec

l'histoire de la civilisation européenne.

Une bonne preuve, messieurs, qu'au x'= siècle

,

le régime féodal était nécessaire , et le seul état

social possible, c'est l'universalité de son établis-

sement. Partout où cessa la barbarie, tout prit la

forme féodale. Au premier moment, les hommes
n'y virent que le triomphe du chaos. Toute unité,

toute civilisation générale disparaissait; on voyait

de tous côtés la société se démembrer; on voyait

s'élever une multitude de petites sociétés obscures,

isolées , incohérentes. Cela parut aux contempo-

rains la dissolution de toutes choses, l'anarchie

universelle. Consultez soit les poètes du temps,

soit les chroniqueurs ; ils se croient tous à la fin

du monde. C'était cependant une société nouvelle

et réelle qui commençait, la société féodale, si né-

cessaire, si inévitable, si bien la seule conséquence

possible de l'élat antérieur, que tout y entra, tout

adopta sa forme. Les éléments mêmes les plus

étrangers à ce système, l'Église, les communes, la

royauté, furent contraints de s'y accommoder; les

églises devinrent suzeraines et vassales, les villes

eurent des seigneurs et des vassaux , la royauté se

cacha sous la suzeraineté. Toutes choses furent

données en fief; non-seulement les terres, mais

certains droits, le droit de coupe dans les forêts,

le droit de pêche; les Églises donnèrent en fief leur

casuel , les revenus des baptêmes, des relevailles

des fenunes en couche. On donna en fief de l'eau,

de l'argent. De même que tous les éléments géné-

raux de la société entraient dans le cadre féodal

,

de même les moindres détails, les moindres faits

de la vie commune devenaient matière de féoda-

lité.

En voyant la forme féodale prendre ainsi pos-

session de toutes choses, on est tenté de croire, au
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premier monieut, que le principe essentiel, vital,

de la féodalité ,
prévaut aussi partout. Ce serait

,

messieurs, une grande erreur. Tout en emprun-

tant la forme féodale, les institutions, les éléments

de la société qui n'étaient pas analogues au régime

féodal, ne renonçaient pas à leur nature, h leur

l)rincipc propre. L'Église féodale ne cessa pas

d'être animée ,
gouvernée au fond par le principe

I héocralique ; et pour le faire prévaloir, elle essayait

sans cesse, de concert tantôt avec le pouvoir royal,

lantùt avec le pape, tantôt avec le peuple, de dé-

truire ce régime , dont elle portait pour ainsi dire

la livrée. Il en fut de même de la royauté et des

communes : dans Tune, le principe monarchique;

dans les autres, le principe démocratique conti-

nuèrent au fond de dominer. Malgré leur accou-

trement féodal , ces éléments divers de la société

européenne travaillaient constamment à se délivrer

d'une forme étrangère à leur vraie nature , et à

prendre celle qui correspondait à leur principe

propre et vital.

Après avoir constaté l'universalité de la forme

féodale , il faut donc se bien garder d'en conclure

l'universalité du principe féodal , et d'étudier in-

différemment la féodalité partout où on en rencon-

tre la physionomie. Pour bien connaître et com-

prendre ce régime, pour démêler et juger ses effets

quant à la civilisation moderne, il faut le chercher

là où le principe et la forme sont.cn harmonie ; il

faut l'étudier dans la hiérarchie des possesseurs

laïques de fiefs, dans l'association des conquérants

du territoire européen. Là réside vraiment la so-

ciété féodale ; c'est là que nous allons entrer.

Je parlais tout à l'heure de l'importance des

questions morales, et de la nécessité de n'en élu-

der aucune. Il y a un autre ordre de considéra-

tions, tout opposé à celui-là, et qu'on a en général

trop négligé
;
je veux parler de la condition ma-

térielle de la société, des changements matériels

introduits dans la manière d'être et de vivre des

hommes, par un fait nouveau, par une révolution,

par un nouvel état social. On n'en a pas toujours

assez tenu compte ; on ne s'est pas assez demandé

quelles modifications ces grandes crises du monde

apportaient dans l'existence matérielle des hom-

mes, dans le côté matériel de leurs relations. Ces

modifications ont, sur l'ensemble de la société,

plus d'influence qu'on ne le croit. Qui ne sait com-

bien on a étudié la question de l'influence des cli-

mats , et toute l'importance qu'y a attachée Mon-

tesquieu? Si l'on considère l'influence directe du

climat sur les hommes, peut-être n'est-ellc pas

aussi étendue qu'on l'a supposé; elle est du moins

d'une appréciation vague et difTicile. Mais l'in-

fluencc indirecte du climat, ce qui résulte, par

exemple , de ce fait que , dans un pays chaud , les

hommes vivent en plein air, tandis que , dans les

pays froids, ils s'enferment dans l'intérieur des

habitations, qu'ils se nourrissent ici d'une manière,

là d'une autre, ce sont là des faits d'une extrême

importance , et qui
,
par le simple changement de

la vie matérielle, agissent puissamment sur la ci-

vilisation. Toute grande révolution amène dans

l'état social des modifications de ce genre , et dont

il faut tenir grand compte.

L'établissement du régime féodal en produisit

une dont la gravité ne saurait être méconnue; il

changea la distribution de la population sur la face

du territoire. Jusque-là les maîtres du territoire,

la population souveraine , vivaient réunis en mas-

ses d'hommes plus ou moins nombreuses, soit sé-

dentaires dans l'intérieur des villes, soit errant

par bandes dans le pays. Par la féodalité , ces mê-

mes hommes vécurent isolés , chacun dans son ha-

bitation, à de grandes distances les uns des autres.

Vous entrevoyez à l'instant quelle influence ce

changement dut exercer sur le caractère et le cours

de la civilisation. La prépondérance sociale, le gou-

vernement de la société passa tout à coup des

villes aux campagnes; la propriété privée dut

prendre le pas sur la propriété publique , la vie

privée sur la vie publique. Tel fut le premier effet,

un effet purement malériel , du triomphe de la

société féodale. Plus nous y pénétrerons , plus les

conséquences de ce seul fait se dévoileront à nos

yeux.

Examinons cette société en elle-même, et voyons

quel rôle elle a dû jouer dans l'iiistoire de la civi-

lisation. Prenons d'abord la féodalité dans son élé-

ment le plus simple, dans son élément primitif,

fondamental ; considérons un seul possesseur de

fief dans son domaine ; voyons ce que sera , ce que

doit faire , de tous ceux qui la composent , la petite

société qui se forme autour de lui.

Il s'établit dans un lieu isolé, élevé, qu'il prend

soin de rendre sûr, fort ; il y construit ce qu'il

appellera son château. Avec qui s'y établit-il? Avec

sa femme, ses enfants
;
peut-être quelques hommes

libres qui ne sont pas devenus propriétaires, se

sont attachés à sa personne, et continuent à vivre

avec lui , à sa table. C'est là ce qui habite dans

l'intérieur du château. Tout au tour, au pied , se

groupe une petite population de colons, de serfs

qui cultivent les domaines du possesseur du fief.

Au milieu de cette population inférieure, la reli-

gion vient planter une église ; elle y amène un

prêtre. D'ordinaire, dans les premiers temps du

régime féodal , ce prêtre est à la fois le chapelain

du château et le curé du village; un jour les deux

caractères se sépareront ; le village aura son curé
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qui y habitera , à côté de son église. Voilà la so-

ciété féodale élémentaire, la molécule féodale,

pour ainsi dire. C'est cet élément que nous avons

d'abord à examiner; nous lui ferons la double

question qu'il faut adresser à tous les faits : qu'en

a-t-il dû césulter pour le développement 1" de

l'homme même, 2° de la société?

Nous avons bien le droit d'adresser, à la petite

société que je viens de décrire, cette double ques-

tion, et d'ajouter foi à ses réponses, car elle est le

type, l'image fidèle de la société féodale dans son

ensemble. Le seigneur, le peuple de ses domaines,

et le prêtre, telle est, en grand comme en petit,

la féodalité, quand on en a séparé la royauté et les

villes, éléments distincts et étrangers.

Le premier fait qui me frappe en considérant

cette petite société, c'est la prodigieuse impor-

tance que doit prendre le possesseur du fief, à ses

propres yeux et aux yeux de ceux qui l'entourent.

Le sentiment de la personnalité, de la liberté indi-

viduelle, était le sentiment dominant dans la vie

barbare. Il s'agit ici de tout autre chose; ce n'est

plus seulement la liberté de l'homme, du guerrier
;

c'est l'importance du propriétaire , du chef de fa-

mille, du maître. De cette situation doit naître

une impression de supériorité immense; supério-

rité toute particulière, et bien différente de ce qui

se rencontre dans le cours des autres civilisations.

J'en vais donner la preuve. Je prends dans le

monde ancien une grande situation aristocratique

,

un patricien romain
,
par exemple : comme le sei-

gneur féodal , le patricien romain était chef de

famille , maître , supérieur. Il était de plus magis-

trat religieux, pontife dans l'intérieur de sa fa-

mille. Or, l'importance du magistrat religieux lui

vient du dehors ; ce n'est pas une importance pu-

rement personnelle, individuelle; il la reçoit d'en

haut ; il est le délégué de la Divinité , l'interprète des

croyances religieuses qui s'y rattachent. Le patricien

romain était en outre membre d'une corporation

qui vivait réunie dans un même lieu , membre du

sénat; encore une importance qui lui venait du

dehors , de sa corporation , une importance reçue,

empruntée. La grandeur des aristocrates anciens,

associée à un caractère religieux et politique, ap-

partenait à la situation , à la corporation en géné-

ral, plutôt qu'à l'individu. Celle du possesseur de

fiefest purement individuelle ; il ne tient rien de

personne ; tous ses droits , tout son pouvoir lui

viennent de lui seul. Il n'est point magistrat reli-

gieux ; il ne fait point partie d'un sénat; c'est dans

sa personne, dans son individu que toute son im-
portance réside ; tout ce qu'il est , il l'est par lui-

même, en son propre nom. Quelle influence ne

doit pas exercer une telle situation sur celui qui

l'occupe! Quelle fierté individuelle, quel prodi-

gieux orgueil, tranchons le mot, quelle insolence

,

doivent naître dans son âme ! Au-dessus de lui

,

point de supérieur dont il soit le représentant et

l'interprète; auprès de lui. point d'égaux; nulle

loi puissante et commune qui pèse sur lui ; nul

empire extérieur qui ait action sur sa volonté ; il

ne connaît de frein que les limites de sa force et la

présence du danger. Tel est, sur le caractère de

l'homme , le résultat moral de la situation.

Je passe à une seconde conséquence , grave

aussi, et trop peu remarquée, le tour particulier

de l'esprit de famille féodal.

Jetons un coup d'oeil sur les divers systèmes de

famille; prenons d'abord la famille patriarchale,

dont la Bible et les monuments orientaux offrent

le modèle. Elle est très-nombreuse; c'est la tribu.

Le chef, le patriarche, y vit en commun avec ses

enfants , ses proches, les diverses générations qui

se sont réunies autour de lui , toute sa parenté

,

ses serviteurs; et non-seulement il vit avec eux

tous, mais il a les mêmes intérêts, les mêmes oc-

cupations ; il mène la même vie. N'est-ce pas là la

situation d'Abraham , des patriarches, des chefs de

tribus arabes qui reproduisent encore l'image de la

tie patriarcale?

• Ln autre système de famille se présente, le clan,

petite société dont il faut chercher le type en

Ecosse , en Irlande , et par laquelle probablement

une grande portion du monde européen a passé.

Ceci n'est plus la famille patriarcale. 11 y a une

grande diversité de situation entre le chef et le

reste de la population ; il ne mène point la même
vie; la plupart cultivent et servent; lui , il est oisif

et guerrier. Mais leur origine est couîmune ; ils

portent tous le même nom ; des rapports de pa-

renté, d'anciennes traditions, les mêmes souve-

nirs , des affections pareilles établissent entre tous

les membres du clan un lien moral, une sorte

d'égalité.

Voilà les deux principaux types de la société de

famille que présente l'histoire. Est-ce là , je vous le

demande, la famille féodale? Evidemment non. Il

semble, au premier moment, qu'elle ait quelque

rapport avec le clan ; mais la ditïérence est bien

plus grande. La population qui entoure le posses-

seur du fief lui est parfaitement étrangère ; elle ne

porte pas son nom ; il n'y a , entre elle et lui

,

point de parenté, point de lien historique ni mo-

ral. Ce n'est pas non plus la famille patriarcale.

Le possesseur de fief ne mène iJas la même vie , ne

se livre point aux mêmes travaux que ceux qui

l'entourent; il est oisif et guerrier, tandis que les

autres sont laboureurs. La famille féodale n'est

pas nombreuse; ce n'est point la tribu; elle se ré-

5
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duit à la famille proprement dite, à la femme, aux

enfants; elle vit séparée du reste de la population,

dans l'intérieur du château. Les colons, les serfs,

n'en font point partie; l'origine est diverse, l'iné-

galité de condition prodigieuse. Cinq ou six indi-

vidus , dans une situation à la fois supérieure et

étrangère, voilà la famille féodale. Elle doit évi-

denmient revêtir un caractère particulier. Elle est

étroite , concentrée, sans cesse appelée à se défen-

dre , à se méfier, à s'isoler du moins, même de ses

serviteurs. La vie intérieure, les mœurs domesti-

ques y prendront , à coup sur, une grande prépon-

dérance. Je sais que la brutalité des passions,

l'habitude du chef de passer son temps à la guerre

ou à la chasse, apporteront au développement des

mœurs domestiques un assez grand obstacle. Mais

cet obstacle sera vaincu; il faudra bien que le chef

revienne habituellement chez lui ; il y retrouvera

toujours sa femme, ses enfants et eux presque

seuls ; seuls , ils seront en société permanente
;

seuls, ils partageront toujours ses intérêts , sa des-

tinée. Il est impossible que l'existence domestique

n'acquière pas un grand empire. Les preuves abon-

dent. N'est-ce pas dans le sein de la famille féodale

que l'importance des femmes s'est enfin dévelop-

pée? Dans toutes les sociétés anciennes, je ne parle

pas de celles où l'esprit de famille n'existait pas,

mais dans celles-là même où il était puissant, dans

la vie patriarcale
,
par exemple , les femmes ne

tenaient pas à beaucoup près la place qu'elles ont

acquise en Europe sous le régime féodal. C'est au

développement, à la prépondérance nécessaire des

mœurs domestiques dans la féodalité
,
qu'elles ont

dû surtout ce changement , ce progrès de leur si-

tuation. On en a voulu chercher la cause dans les

mœurs particulières des anciens Germains, dans

un respect national qu'au milieu des forêts , ils

portaient, a-t-on dit, aux femmes. Sur une phrase

de Tacite, le patriotisme germanique a élevé je ne

sais quelle supériorité, quelle pureté primitive et

ineffaçable des mœurs germaines dans les rapports

des deux sexes. Pures chimères ! Des phrases pa-

reilles à celles de Tacite , des sentiments , des usa-

ges analogues à ceux des anciens Germains, se

renconirent dans les récits d'une foule d'observa-

teurs des peuples sauvages ou barbares. Il n'y a

rien là de primitif, rien de propre à une certaine

race. C'est dans les effets d'une situation sociale

fortement déterminée, c'est dans les progrès, dans

la prépondérance des mœurs domestiques que

l'importance des femmes en Europe a pris sa

source , et la prépondérance des mœurs domesti-

ques est devenue, de très-bonne heure, un carac-

tère essentiel du régime féodal.

Un second fait, nouvelle preuve de l'empire de

l'existence domestique, caractérise également la

famille féodale, c'est l'esprit d'hérédité, de perpé-

tuité qui y domine évidemment. L'esprit d'héré-

dité est ijdiérent à l'esprit de famille ; mais il n'a

pris nulle part un aussi grand développement que

dans la féodalité. Cela tient à la nature de la pro-

priété à laquelle la famille était incorporée. Le fief

n'était pas une propriété comme une autre ; il avait

constamment besoin d'un possesseur qui le défen-

dît, qui le servît, qui s'acquittât des obligations

inhérentes au domaine, et le maintînt ainsi à son

rang dans l'association générale des maîtres du

pays. De là, une sorte d'identification entre le pos-

sesseur actuel du fief et le fief même , et toute la

série de ses possesseurs futurs.

Cette circonstance a beaucoup contribué à forti-

fier, à resserrer les liens de la famille, déjà si puis-

sants par la nature de la famille féodale.

Je sors maintenant de la demeure seigneuriale ;

je descends au milieu de cette petite population

qui l'entoure. Ici toutes choses ont un autre aspect.

La nature de l'homme est si bonne, si féconde,

que, lorsqu'une situation sociale dure quelque

temps, il s'établit inévitablement entre ceux qu'elle

rapproche, et quelles que soient les conditions du

rapprochement, un certain lien moral, des senti-

ments de protection , de bienveillance, d'affection.

Ainsi il est arrivé dans la féodaUté. Nul doute

qu'au bout d'un certain temps , ne se soient for-

mées , entre les colons et le possesseur de fief,

quelques relations morales, quelques habitudes

affectueuses. Mais cela est arrivé en dépit de leur

situation réciproque, et nullement par son in-

fluence. Considérée en elle-même, la situation était

radicalement vicieuse. Rien de moralement com-

mun entre le possesseur du fief et les colons; ils

font partie de son domaine ; ils sont sa propriété
;

et sous ce mot de propriété sont compris tous les

droits que nous appelons aujourd'hui droits de

souveraineté publique, aussi bien que les droits

de propriété privée, le droit de donner des lois,

de taxer, de punir, comme celui de disposer et de

vendre. Il n'y a , entre le seigneur et les cultiva-

teurs de ses domaines, autant du moins que cela

peut se dire toutes les fois que des hommes sont

en présence
,
point de droits

,
point de garanties

,

point de société.

De là, je crois, cette haine vraiment prodigieuse,

invincible, que le peuple des campagnes a portée

de tout temps au régime féodal, à ses souvenirs,

à son nom. Il n'est pas sans exemple que les hom-

mes aient subi de pesants despotismes et s'y soient

accoutumés, bien plus, qu'ils les aient acceptés.

Le despotisme théocratique , le despotisme monar-

chique ont plus d'une fois obtenu l'aveu , presque
"*
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l'afTcction de la population qui les subissait. Le

despotisme féodal a toujours clé repoussé , odieux
;

il a pesé sur les destinées, sans jamais régner sur

les âmes. C'est que, dans la théocratie, dans la

monarchie, le pouvoir s'exerce en vertu de cer-

taines croyances communes au maître et aux su-

jets; il est le représentant, le ministre d'un autre

pouvoir, supérieur à tous les pouvoirs humains
;

il parle et agit au nom de la Divinité ou d'une idée

générale, point au nom de l'homme lui-même, de

l'homme seul. Le despotisme féodal est tout au-

tre ; c'est le pouvoir de l'individu sur l'individu

,

la domination de la volonté personnelle et capri-

cieuse -d'un homme. C'est là peut-être la seule

tyrannie qu'à son éternel honneur, l'homme ne

veuille jamais accepter. Partout où , dans un maî-

tre , il ne voit qu'un homme , dès que la volonté

qui pèse sur lui n'est qu'une volonté humaine

,

individuelle comme la sienne , il s'indigne et ne

supporte le joug qu'avec courroux. Tel était le vé-

ritable caractère, le caractère distinctif du pouvoir

féodal ; et telle est aussi l'origine de l'antipathie

qu'il n'a cessé d'inspirer.

L'élément religieux qui s'y associait était peu

propre à en adoucir le poids. Je ne crois pas que

l'influence du prêtre, dans la petite société que je

viens de décrire , fut grande, ni qu'il réussît beau-

coup à légitimer les rapports de la population infé-

rieure avec le seigneur. L'Église a exercé sur la

civilisation européenne , une très -grande action
,

mais en procédant d'une manière générale, en

changeant les dispositions générales des hommes.

Quand on entre de près dans la petite société

féodale proprement dite , l'influence du prêtre

,

entre le seigneur et les colons, est presque nulle.

Le plus souvent il était lui-même grossier et sub-

alterne comme un serf, et très-peu en état ou en

disposition de lutter contre l'arrogance du sei-

gneur. Sans doute, appelé seul à entretenir, à dé-

velopper dans la population inférieure quelque vie

morale , il lui était cher et utile à ce titre ; il y ré-

pandait quelque consolation et quelque lumière
;

mais il pouvait et faisait, je crois, très -peu de

chose pour sa destinée.

J'ai examiné la société féodale élémentaire
;
j'ai

mis sous vos yeux les principales conséquences

qui en devaient découler, soit pour le possesseur

du fief lui-même, soit pour sa famille, soit pour

la population agglomérée autour de lui. Sortons à

présent de cette étroite enceinte. La population du

fief n'est pas seule sur le territoire; il y a d'autres

sociétés, analogues ou difl'érentes, avec lesquelles

elle est en relation. Que devient-elle alors? Quelle

influence doit exercer sur la civilisation cette so-

ciété générale à laquelle elle appartient?

Une courte observation avant de répondre : il est

vrai, le possesseur de fief et le prêtre appartenaient

l'un et l'autre à une société générale ; ils avaient

au loin de nombreuses et fréquentes relations. Il

n'en était pas de même des colons , dos serfs :

toutes les fois que, pour désigner la population des

campagnes, à cette époque, on se sert d'un mot

général et qui semble impliquer une seule et même
société, du mot peuple par exemple, on parle sans

vérité. Il n'y avait pour cette population point de

société générale; son existence était purement lo-

cale. Hors du territoire qu'ils habitaient, les colons

n'avaient aflaire à personne, ne tenaient à per-

sonne et à rien. Il n'y avait pour eux point de des-

tinée commune, point de patrie commune; ils ne

formaient point un peuple. Quand on parle de l'as-

sociation féodale dans son ensemble, c'est des seuls

possesseurs de fiefs qu'il s'agit.

Voyons quels étaient les rapports de la petite

société féodale avec la société générale dans la-

queflc elle était engagée , et quelles conséquences

ces rapports ont dii amener dans le développement

de la civilisation.

Vous savez tous, messieurs, quels liens unis-

saient entre eux les possesseurs de fiefs, quelles re-

lations étaient attachées à leurs propriétés, quelles

étaient les obligations de service d'une part, de

protection de l'autre. Je n'entrerai pas dans le dé-

tail de ces obligations, il me suffit que vous en

ayez une idée générale. De là devaient nécessaire-

ment découler, dans l'âme de chaque possesseur de

fief, un certain nombre d'idées et de sentiments

moraux, des idées de devoir, des sentiments d'af-

fection. Que le principe de la fidélité, du dévoue-

ment, de la loyauté aux engagements , et tous les

sentiments qui s'y peuvent joindre, aient été dé-

veloppés , entretenus par les relations des posses-

seurs de fiefs entre eux , le fait est évident.

Ces obligations, ces devoirs, ces sentiments ont

tenté de se convertir en droits et en institutions.

Il n'y a personne qui ne sache que la féodalité a

voulu régler légalement quels étaient les services

que le possesseur de fief devait à son suzerain
;

quels services réciproques il en pouvait attendre ;

dans quels cas le vassal devait à son suzerain une

aide militaire ou une aide d'argent; dans quelles

formes le suzerain devait obtenir le consentement

de ses vassaux, pour les services auxquels ils

n'étaient pas tenus envers lui par la seule posses-

sion de leurs fiefs. On essaya de mettre tous ces

droits sous la garantie d'institutions qui avaient

pour but d'en assurer le respect. Ainsi, les juridic-

tions seigneuriales étaient destinées à rendre la

justice entre les possesseurs de fiefs, sur les récla-

mations portées devant leur suzerain c(unnmn.

o.
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Ainsi tout seigneur un peu considérable réunissait

ses vassaux en parlement
,
pour traiter avec eux

des affaires qui exigeaient leur consentement ou

leur concours. Il y avait, en un mot, un ensemble

de moyens politiques, judiciaires, militaires, par

lesquels on tentait d'organiser le régime féodal, de

convertir les relations des possesseurs de fiefs en

droits et en institutions.

Mais à ces droits, à ces institutions, nulle réa-

lité , nulle garantie.

Quand on se demande ce que c'est qu'une ga-

rantie, une garantie politique, on est amené à re-

connaître que son caractère fondamental , c'est la

présence constante, au milieu de la société, d'une

volonté , d'une force en disposition et en état d'im-

poser une loi aux volontés et aux forces particu-

lières , de leur faire observer la règle commune

,

respecter le droit général.

Il n'y a que deux systèmes possibles de garan-

ties politiques : il faut ou une volonté , une force

particulière tellement supérieure à toutes les au-

tres ,
qu'aucune ne puisse lui résister, et qu'elles

soient toutes obligées de se soumettre dès qu'elle

intervient; ou une force, une volonté publique

,

qui soit le résultat du concours , du développe-

ment des volontés particulières , et se trouve éga-

lement en état, quand une fois elle est sortie de

leur sein, de s'imposer à tous , de se faire respec-

ter de tous.

Tels sont les deux seuls systèmes de garanties

politiques possibles; le despotisme d'un seul ou

d'un corps, ou le gouvernement libre. Quand on

passe les systèmes en revue , on trouve qu'ils ren-

trent tous sous l'un ou l'autre de ceux-là.

Eh bien! messieurs, ni l'un ni l'autre n'existait,

ne pouvait exister dans le régime féodal.

Sans doute , les possesseurs de fiefs n'étaient pas

tous égaux entre eux ; il y en avait de beaucoup

plus puissants , et beaucoup d'assez puissants pour

opprimer les plus faibles. Il n'y en avait aucun, à

commencer par le premier des suzerains
,
par le

roi , qui fût en état d'imposer la loi à tous les au-

tres, en état de se faire obéir. Remarquez que tous

les moyens permanents de pouvoir et d'action

manquaient
;
point de troupes permanentes, point

d'impôts permanents , point de tribunaux perma-

nents. Les forces, les institutions sociales étaient,

en quelque sorte, obligées de recommencer, de se

recréer chaque fois qu'on en avait besoin. 11 fallait

créer des tribunaux pour chaque procès , créer

une armée quand on avait une guerre à faire , se

créer un revenu au moment où on avait besoin

d'argent; tout était occasionnel, accidentel, spé-

cial ; il n'y avait aucun moyen de gouvernement

central, permanent, indépendant. Il est clair que.

dans un tel système, aucun individu n'était en me-

sure d'imposer aux autres sa volonté, de faire res-

pecter de tous le droit général.

D'un autre côté, la résistance était aussi facile

que la répression était difficile. Enfermé dans son

habitation , ayant affaire à un petit nombre d'en-

nemis , trouvant facilement , chez les vassaux de

même situation que lui, des moyens de coalition
,

des secours, le possesseur de fief se défendait très-

aisément.

Voilà donc le premier système des garanties po-

litiques , le système qui les place dans l'interven-

tion du plus fort, le voilà démontré impossible

sous le régime féodal.

L'autre système, celui du gouvernement libre,

d'un pouvoir public, d'une force publique, était

également impraticable; il n'a jamais pu naître au

sein de la féodalité. La cause en est simple. Quand

nous parlons aujourd'hui d'un pouvoir public, de ce

que nous appelons les droits de la souveraineté , le

droit de donner des lois, de taxer, de punir, nous

savons, nous pensons tous que ces droits n'appar-

tiennent à personne, que personne n'a, pour son

propre compte, le droit de punir les autres, de leur

imposer une charge , une loi. Ce sont là des droits

qui n'appartiennent qu'à la société en masse
,
qui

sont exercés en son nom, qu'elle ne tient pas d'elle-

même, qu'elle reçoit de plus haut. Ainsi, quand

un individu arrive devant la force investie de ces

droits, le sentiment qui domine en lui, peut-être

à son insu, c'est qu'il est en présence d'un pouvoir

public, légitime, quia mission pour lui comman-

der, et il est en quelque sorte soumis d'avance et

intérieurement. Il en était tout autrement sous la

féodalité. Le possesseur du fief, dans son domaine,

sur les hommes qui l'habitaient, était investi de

tous les droits de la souveraineté; ils étaient inhé-

rents au domaine , matière de propriété privée. Ce

que nous appelons aujourd'hui les droits publics,

c'était des droits privés ; ce que nous appelons des

pouvoirs publics, c'était des pouvoirs privés. Quand

un possesseur de fief, après avoir exercé la souve-

raineté en son nom , comme propriétaire , sur

toute la population au milieu de laquelle il vivait,

se rendait à une assemblée , à un parlement tenu

auprès de son suzerain, parlement peu nombreux,

en général , et composé de ses pareils ou à peu

près, il n'apportait pas là, il n'en remportait pas .

l'idée d'un pouvoir public. Cette idée était en con-

tradiction avec toute son existence, avec tout ce

qu'il avait fait dans l'intérieur de ses domaines. Il

ne voyait là que des hommes investis des mêmes
droits que lui, dans la même situation que lui,

agissant comme lui au nom de leur volonté per-"*

sonnelle. Rien ne le portait, ne le forçait à recon-
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iiaitrc, dans la poilion la plus élevée du gouverne-

ment, dans les institutions que nous appelons

publiques, ce caractère de supériorité , de généra-

lité, inhérent à l'idée que nous nous formons des

pouvoirs politiques. Et s'il était mécontent de la

décision , il refusait d'y concourir' ou en appelait à

la force pour y résister.

La force, telle était, sous le régime féodal, la

garantie véritable et habituelle du droit, si on

peut appeler la force une garantie. Tous les droits

recouraient sans cesse à la force pour se faire re-

connaître ou respecter. Nulle institution n'y réus-

sissait. On le sentait si bien
,
qu'on ne s'adressait

guère aux institutions. Si les cours seigneuriales et

les parlements de vassaux avaient été en état d'agir,

on les rencontrerait bien plus actifs , bien plus fré-

quents que ne les montre l'histoire ; leur rareté

prouve leur nullité.

Il ne faut pas s'en étonner ; il y en a une raison

plus décisive et plus profonde que celles que je

viens d'indiquer.

De tous les systèmes de gouvernement et de ga-

rantie politique, à coup sur le plus difficile à éta-

bhr, à faire prévaloir, c'est le système fédératif; ce

système
,
qui consiste à laisser dans chaque loca-

lité, dans chaque société particulière, toute la por-

tion de gouvernement qui peut y rester, et à ne lui

enlever que la portion indispensable au maintien

de la société générale
,
pour la porter au centre de

cette même société , et l'y constituer sous la forme

de gouvernement central. Le système fédératif,

logiquement le plus simple, est en fait le plus com-

plexe
;
pour concilier le degré d'indépendance , de

liberté locale qu'il laisse subsister, avec le degré

d'ordre général, de soumission générale qu'il exige

et suppose dans certains cas, il faut évidemment

une civilisation très-avançéç ; il faut que la volonté

de l'homme, la liberté individuelle concoure à

l'établissement et au maintien du système, bien

plus que dans aucun autre , car les moyens coërci-

tifs y sont bien moindres que partout ailleurs.

Le système fédératif est donc celui qui exige

évidemment le plus grand développement de rai-

son, de moralité, de civilisation, dans la société à

laquelle il s'applique. Eh bien ! c'était cependant ce

système que le régime féodal essayait d'établir; la

féodalité générale était une véritable fédération.

Elle reposait sur les mêmes principes qui fondent

aujourd'hui
,
par exemple , la fédération des États-

Unis d'Amérique. Elle prétendait laisser, entre les

mains de chaque seigneur, toute la portion de gou-

vernement, de souveraineté qui pouvait y rester,

et ne porter au suzerain ou à l'assemblée générale

des barons, que la moindre portion possible do

pouvoir, et uniquement dans les cas où cela était

absolument nécessaire. Vous comprenez l'impossi-

bilité d'établir un système pareil au milieu de

l'ignorance, des passions brutales, en un mot, de

l'état moral si imparfait de l'homme sous la féoda-

lité. La nature même du gouvernement était en

contradiction avec les idées, les mœurs des hom-
mes mêmes auxquels on voulait l'appliquer. Qui

s'étonnerait du mauvais succès de ces tentatives

d'organisation ?

Nous avons considéré la société féodale , d'abord

dans son élément le plus simple , dans son élément

fondamental, puis dans son ensemble. Nous avons

cherché , sous ces deux points de vue , ce qu'elle

avait fait , ce qu'elle avait du faire , ce qui avait dé-

coulé de sa nature quant à son influence sur le

cours de la civilisation. Nous sommes, je crois,

conduits à ce double résultat :

1" La féodalité a dû exercer une assez grande

influence, et, à tout prendre , une influence salu-

taire sur le développement intérieur de l'individu;

elle a suscité dans les âmes des idées, des sentiments

énergiques, des besoins moraux, de beaux déve-

loppements de caractère, de passion.

2° Sous le point de vue social . elle n'a pu fon-

der ni ordre légal, ni garanties politiques; elle

était indispensable pour recommencer en Europe

la société tellement dissoute par la barbarie, qu'elle

n'était pas capable d'une forme plus régulière ni

plus étendue ; mais la forme féodale, radicalement

mauvaise en soi, ne pouvait ni se régulariser, ni

s'étendre. Le seul droit politique que le régime

féodal ait su faire valoir dans la société européenne,

c'est le droit de résistance : je ne dis pas de la ré-

sistance légale ; il ne pouvait être question de ré-

sistance légale dans une société si peu avancée. Le

progrès de la société est précisément de substituer,

d'une part, les pouvoirs publics aux volontés par-

ticulières ; de l'autre, la résistance légale à la ré-

sistance individuelle. C'est là le grand but. le prin-

cipal perfectionnement de l'ordre social ; on laisse

à la liberté personnelle une grande latitude
;
puis

,

quand la liberté personnelle vient à faillir, quand

il faut lui demander compte d'elle-même, on

s'adresse uniquement à la raison publique ; on ap-

pelle la raison publique à vider le procès qu'on

fait à la liberté de l'individu. Tel est le système de

l'ordre légal et de la résistance légale. Vous com-

prenez sans peine que, sous la féodalité, il n'y

avait lieu à rien de semblal)le. Le droit de rési-

stance qu'a soutenu et pratiqué le régime féoilal,

c'est le droit de résistance personnelle ; droit ter-

rible, insociablc, puisqu'il en appelle à la force, à

la guerre , ce qui est la dosiruclion do la société

même; droit qui copontlant ne doit jamais être

aboli au fond du cœur des honunes , car, son abo-
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lilion , c'est racccptation de la serviludc. Le sen-

timent du droit de résistance avait péri dans l'op-

probre de la société romaine, et ne pouvait renaître

de ses débris; il ne sortait pas non plus naturelle-

ment, à mon avis, des principes de la société

chrétienne. La féodalité l'a fait rentrer dans les

mœurs de l'Europe. C'est l'honneur de la civilisa-

tion de le rendre à jamais inactif et inutile; c'est

l'honneur du régime féodal de l'avoir constamment

professé et défendu.

Tel est, messieurs, si je ne m'abuse, le résultat

de l'examen de la société féodale considérée en

olle-mémc, dans ses éléments généraux, et indé-

pcndanunent du développement historique. Si

nous passons aux faits, à l'histoire, nous verrons

qu'il est arrivé ce qui devait arriver, que le régime

féodal a fait ce qu'il devait faire, que sa destinée a

été conforme à sa nature. Les événements peuvent

être apportés en preuve de toutes les conjectures

,

de toutes les inductions que je viens de tirer de la

nature même de ce régime.

Jetons un coup d'oeil sur l'histoire générale de

la féodalité du x" au xm" siècle : il est impossible

de méconnaître qu'elle a exercé sur le dévelop-

pement individuel de l'homme , sur le développe-

ment des sentiments, des caractères, des idées,

une grande et salutaire influence. On ne peut ou-

vrir l'histoire de ce temps sans rencontrer une

foule de sentiments nobles, de grandes actions,

de beaux développements de l'humanité , nés évi-

demment du sein des mœurs féodales. La chevale-

rie ne ressemble guère, en fait, à la féodalité,

cependant elle en est la fdie ; c'est de la féodalité

qu'est sorti cet idéal des sentiments élevés
,
géné-

reux , fidèles. 11 dépose en faveur de son berceau.

Portez d'un autre côté votre vue : les premiers

élans de l'imagination européenne , les premiers

essais de poésie , de littérature , les premiers plai-

sirs intellectuels que l'Europe ait goûtés au sortir

de la barbarie , c'est à l'abri , sous les ailes de la

féodalité , c'est dans l'intérieur des châteaux que

vous les voyez naître. Pour ce genre de dévelop-

pement de l'humanité, il faut du mouvement dans

l'àme, dans la vie, du loisir, mille conditions qui

ne pouvaient se rencontrer dans l'existence péni-

ble , triste
,
grossière , dure , du commun peuple.

En France, en Angleterre, en Allemagne, c'est

aux temps féodaux que se rattachent les premiers

souvenirs littéraires , les premières jouissances in-

tellectuelles de l'Europe.

En revanche , si nous consultons l'histoire sur

rinriuence soci.ilc de la féodalité, elle nous répon-

dra , toujours d'accord avec nos conjectures , que

partout le régime féodal a été opposé tant à l'éta-

blissement de l'ordre général qu'à l'extension de

la liberté générale. Sous quelque point de vue que

vous considériez le progrès de la société, vous ren-

contrez le régime féodal comme obstacle. Aussi,

dès que la société féodale existe, les deux forces

qui ont été les grands mobiles du développement

de l'ordre et delà liberté, d'une part le pouvoir

monarchique , de l'autre le pouvoir populaire , la

royauté et le peuple , l'attaquent et luttent sans re-

lâche contre elle. Quelques tentatives ont été faites

à diverses époques pour la r.égulariser
,
pour en

faire un état un peu légal , un peu général : en

Angleterre
,
par Guillaume le Conquérant et ses

fils, en France par saint Louis, en Allemagne par

plusieurs des empereurs. Tous les essais , tous les

efforts ont échoué. La nature même de la société

féodale repoussait l'ordre et la légalité. Dans les

siècles modernes
,
quelques hommes d'esprit ont

tenté de réhabiliter la féodaUté comme système so-

cial ; ils ont voulu y voir un état légal, réglé, pro-

gressif; ils s'en sont fait un âge d'or. Demandez-

leur où ils le placent, sommez-les de lui assigner

un lieu, un temps, ils n'y réussiront point; c'est

une utopie sans date , c'est un drame pour lequel

on ne trouve, dans le passé, ni théâtre ni acteurs.

La cause de l'erreur est facile à découvrir; et elle

explique également la méprise de ceux qui ne peu-

vent prononcer le nom de la féodalité , sans y join-

dre un anathème absolu. Les uns et les autres n'ont

pas pris soin de considérer la double face sous la-

quelle la féodalité se présente ; de distinguer, d'une

part, son influence sur le développement indivi-

duel de l'homme, sur les sentiments, les caractè-

res , les passions ; de l'autre , son influence sur

l'état social. Les uns n'ont pu se figurer qu'un sys-

tème social dans lequel on trouvait tant de beaux

sentiments, tant de vertus, dans lequel on voyait

naître toutes les littératures , les mœurs prendre

quelque élévation, quelque grandeur, qu'un tel

système fut aussi mauvais , aussi fatal qu'on le

prétendait. Les autres n'ont vu que le mal fait par

la féodalité à la masse de la population, l'obstacle

apporté à l'établissement de l'ordre et de la liberté,

et ils n'ont pu croire qu'il en fût sorti de beaux

caractères , de grandes vertus , un progrès quel-

conque. Les uns et les autres ont méconnu le dou-

ble élément de la civilisation ; ils ont méconnu

qu'elle consistait dans deux développements, dont

l'un pouvait, dans le temps, se produire indépen- ,

damment de l'autre
,
quoiqu'au bout des siècles

,

et par la longue série des faits , ils dussent s'ap-

peler et s'amener réciproquement.

Du reste, messieurs, ce qu'a été la féodalité, elle

devait rélrc; ce qu'elle a fait, elle devait le faire.

L'individualité, l'énergie de l'existence person-

nelle, tel était le fait dominant parmi les vain-
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quours du monde romain; le développement de

rindividualité devait donc résulter, avant tout,

du régime social fondé par eux et pour eux. Ce que

l'homme lui-même apporte dans un système social,

au moment où il y entre, ses dispositions intérieu-

res, morales, influent puissamment sur la situa-

tion où il s'établit. La situation, à son tour, réagit

sur les dispositions et les fortifie et les développe.

L'individu dominait dans la société germaine ; c'est

au profft du développement de l'individu que la

société féodale , fille de la société germaine , a dé-

ployé son influence. Nous retrouverons le même
fait dans les divers éléments de la civilisation

;

ils sont demeurés fidèles à leur principe ; ils

ont avancé et poussé le monde dans la route où

ils étaient entrés d'abord. Dans notre prochaine

réunion, l'histoire de l'Eglise et de son influence,

du v« au XII'' siècle , sur la civilisation euro-

péenne , nous en fournira un nouvel et éclatant

exemple.

CINQUIÈME LEÇON.

OI>jet de la leçon. — La religion est un principe d'association. — La coaction n'est pas de l'essence du gouvernement. — Con-

ditions de la légitimité d"un gouvernement; 1" le pouvoir aux mains des plus dignes; 2" le respect de la liberté des gouvernés.

— L'Église étant un corps et non une caste, a rempli la première de ces conditions. — Des divers modes de nomination et

d'élection en vigueur dans son sein.—Elle a manqué à l'autre condition par l'extension illégitime du principe de l'autorité,

et par l'emploi abusif de la force. — Mouvement et liberté d'esprit dans le sein de l'Eglise. — Rapports de l'Eglise avec les

princes. —L'indépeutlance du pouvoir spirituel posée en principe. — Prétentions et efforts de l'Eglise pour envahir le pou-

voir temporel.

Messiecrs,

Nous avons examiné la nature et l'influence du

régime féodal; c'est de l'Eglise chrétienne, du v
au xn^ siècle

,
que nous nous occuperons aujour-

d'hui; je dis de VÉglise, et j'en ai déjà fait la re-

marque, parce que ce n'est point du christianisme

proprement dit , du christianisme comme sys-

lèiiie religieux, mais de l'Eglise comme société ec-

clésiastique, du clergé chrétien que je me propose

de vous entretenir.

Au v« siècle, cette société était à peu près

complètement organisée ; non qu'elle n'ait subi de-

puis cette époque de nombreux et importants

changements ; mais on peut dire que dès lors l'E-

glise, considérée comme corporation , comme gou-

vernement du peuple chrétien, était parvenue à

une existence complète et indépendante.

Il suflit d'un premier regard pour reconnaître

,

entre l'état de l'Eglise au v« siècle, et celui des

autres éléments de la civilisation européenne,

une difl'érence immense. J'ai indiqué , comme
éléments fondamentaux de notre civilisation, le

régime municipal, le régime féodal, la royauté

et l'Église. Le régime municipal, au v siècle,

n'était plus qu'un débris de l'empire romain ,

une ombre sans vie et sans forme arrêtée. Le

régime féodal ne sortait pas encore du chaos. La

royauté n'existait que de nom. Tous les élémenls

civils de la société moderne étaient dans la déca-

dence ou l'enfance. L'Eglise seule était à la fois

jeune et constituée ; seule elle avait acquis une

forme définitive, et conservait toute la vigueur du

premier âge ; seule elle possédait à la fois le mou-

vement et l'ordre, l'énergie et la règle, c'est-à-dire

les deux grands moyens d'influence. N'est-ce pas,

je vous le demande, par la vie morale, par le mou-

vement intérieur, d'une part, et par l'ordre, par

la discipline, de l'autre, que les institutions s'em-

parent des sociétés? L'Eglise avait remué d'ail-

leurs toutes les grandes questions qui intéressent

l'homme; elle s'était inquiétée de tous les problèmes

de sa nature, de toutes les chances de sa desliiiéo.

Aussi son influence sur la civilisation moderne

a-t-efle été très-grande
,
plus grande peut-être que

ne l'ont faite même ses plus ardents adversaires ou

ses plus zélés défenseurs. Occupés de la servir ou

de la combattre, ils ne l'ont considérée que sous
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un point de vue polémique, et n'ont su, je erois,

ni la juger avec équité, ni la mesurer dans toute

son étendue.

L'Église se présente au vc siècle comme une

société indépendante, constituée, inlorposcc entre

les maîtres du monde, les souverains, les posses-

seurs du pouvoir temporel d'une part, et les peu-

ples de l'autre, servant de lien entre eux et agissant

sur tous.

Pour coimailre et comprendre complètement soJi

action, il faut donc la considérer sous trois as-

pects; il faut la voir d'abord en elle-même, se

rendre compte de ce qu'elle était, de sa constitu-

tion intérieure, des principes qui y dominaient,

de sa nature; il faut ensuite l'examiner dans ses

rapports avec les souverains temporels, rois, sei-

gneurs ou autres ; enfin , dans ses rapports avec

les peuples. Et lorsque , de ce triple examen, nous

aurons déduit un tableau complet de l'Eglise , de

ses principes , de sa situation, de l'influence qu'elle

a du exercer, nous vérifierons nos assertions par

l'histoire ; nous rechercherons si les faits , les évé-

nements proprement dits, du v« au xii"' siècle,

sont d'accord avec les résultats que nous aura li-

vrés l'étude de la nature de l'Église, et de ses rap-

ports, soit avec les maîtres du monde, soit avec les

peuples.

Occupons-nous d'abord de l'Église en elle-même,

de son état intérieur, de sa nature.

Le premier fait qui frappe , et le plus important

peut-être, c'est son existence même, l'existence

d'un gouvernement de la religion, d'un clergé,

d'une corporation ecclésiastique, d'un sacerdoce,

d'une religion à l'état sacerdotal.

Pour beaucoup d'hommes éclairés, ces mots

seuls, corps de prêtres , sacerdoce
,
gouvernement

de la religion, paraissent juger la question. Ils pen-

sent qu'une religion qui a abouti à un corps de

prêtres, à un clergé légalement constitué, une re-

ligion gouvernée enfin exerce une influence , à tout

prendre
,
plus nuisible qu'utile. A leur avis , la re-

ligion est un rapport purement individuel de

l'homme à Dieu ; et toutes les fois que ce rapport

perd ce caractère, toutes les fois qu'une autorité

extérieure s'interpose entre l'individu et l'objet des

croyances religieuses, c'es^à-dirc Uieu, la religion

s'altère et la société est en péril.

Nous ne pouvons nous dispenser, messieurs,

d'examiner cette question. Pour savoir quelle a

été l'influence de l'Église chrétienne , il faut savoir

quelle doit être, par la nature même de l'institu-

tion, l'influence d'une Église, d'un clergé. Pour

apprécier cette influence, il faut chercher avant

tout si la religion est en effet purement indivi-

duelle, si elle ne provoque et n'enfante rien de

plus qu'un rapport intime entre chaque homme et

Dieu, ou bien si elle devient nécessairement, entre

les hommes , une source de rapports nouveaux

,

desquels découlent nécessairement une société re-

ligieuse, un gouvernement de cette société.

Si on réduit la religion au sentiment religieux

proprement dit, à ce sentiment très-réel, mais un

peu vague, un peu incertain dans son objet, qu'on

ne peut guère caractériser qu'en le nommant, à

ce sentiment qui s'adresse tantôt à la nature exté-

rieure, tantôt aux parties les plus intimes de l'âme,

aujourd'hui à la poésie, demain aux mystères de

l'avenir, qui se promène partout, en un mot,

cherchant partout à se satisfaire , et ne se fixant

nulle part; si on réduit la religion à ce sentiment,

il me paraît évident qu'elle^ doit rester purement

individuelle. Un tel sentiment peut bien provoquer

entre les hommes une association momentanée; il

peut , il doit même prendre plaisir à la sympathie,

s'en nourrir et s'y fortifier. Mais
,
par sa nature

flottante , douteuse , il se refuse à devenir le prin-

cipe d'une association permanente, étendue, à s'ac-

commoder d'aucun système de préceptes, de pra-

tiques, de formes; en un mot, à enfanter une

société et un gouvernement religieux.

Mais, messieurs, ou je m'abuse étrangement,

ou ce sentiment religieux n'est point l'expression

complète de la nature religieuse de l'homme. La

religion est, je crois, tout autre chose, et beaucoup

plus.

H y a dans la nature humaine, dans la destinée

humaine , des problèmes dont la solution est hors

de ce monde
,
qui se rattachent à un ordre de cho-

ses étranger au monde visible , et qui tourmentent

invinciblement r<àme de l'homme, qu'elle veut ab-

solument résoudre. La solution de ces problèmes,

les croyances, les dogmes qui la contiennent, qui

s'en flattent du moins, tel est le premier objet, la

première source de la religion.

Une autre route y conduit les hommes. Pour

ceux d'entre vous qui ont fait des études philoso-

phiques un peu étendues, il est, je crois, évident

aujourd'hui que la morale existe indépendamment

des idées religieuses
;
que la distinction du bien

et du mal moral, l'obligation de fuir le mal, de

faire le bien , sont des lois que l'homme reconnaît

dans sa propre nature aussi bien que les lois de la

logique, et qui ont en lui leur principe comme,

dans sa vie actuelle, leur application. Mais ces faits

constatés, la morale rendue à son indépendance,

une question s'élève dans l'esprit humain : d'où

vient la morale? ou mène-t-elle? Cette obligation

de faire le bien ,
qui subsiste par elle-même , est-

clle un fait isolé, sans auteur , sans but? Ne cache-

t-elle pas, ou plutôt ne révèle-t-elle pas à l'homme



CINQUIÈME LEÇON. 4^

une origine, une destinée qui dépasse ce monde?

Question spontanée, inévitable, et par laquelle la

morale , à son tour , mène l'homme à la porte de

la religion, et lui ouvre une sphère dont il ne l'a

point empruntée.

Ainsi d'une part les problèmes de notre nature,

de l'autre, la nécessité de chercher à la morale une

sanction, une origine, un but, voilà pour la reli-

gion des sources fécondes, assurées. Ainsi, elle se

présente sous de bien autres aspects que celui d'un

pur sentiment tel qu'on l'a décrit; elle se présente

comme un ensemble, 1" de doctrines suscitées par

les problèmes que l'homme porte en lui-même;

2° de préceptes qui correspondent à ces doctrines,

et donnent à la morale naturelle un sens et une

sanction; 5° de proiyesses, enfin, qui s'adressent

aux espérances d'avenir de l'humanité. Voilà ce

qui constitue vraiment la religion ; voilà ce qu'elle

est au fond, et non une pure forme de la sensibi-

lité , un élan de l'imagination , une variété de la

poésie.

Ainsi ramenée à ses vrais éléments , à son es-

sence, la religion apparaît, non plus comme un

fait purement individuel, mais comme un puis-

sant et fécond principe d'association. La considé-

rez-vous comme un système de croyances, de dog-

mes? La vérité n'appartient à personne; elle est

universelle, absolue ; les hommes ont besoin de la

chercher , de la professer en commun. S'agit-il des

préceptes qui s'associent aux doctrines? une loi

obligatoire pour un individu l'est pour tous ; il faut

la promulguer, il faut amener tous les hommes
sous son empire. Il en est de même des promesses

que fait la religion au nom de ses croyances et de

ses préceptes : il faut les répandre , il faut que tous

soient appelés à en recueillir les fruits. Des élé-

ments essentiels de la religion, vous voyez donc

naître la société rehgieuse ; et elle en découle si in-

failliblement que le mot qui exprime le sentiment

social le plus énergique , le besoin le plus impé-

rieux de propager des idées, d'étendre une société,

c'est le mot de prosélytisme, mot qui s'applique

surtout aux croyances religieuses , et leur semble

presque exclusivement consacré.

La société religieuse une fois née, quand un cer-

tain nombre d'hommes se sont réunis dans des

croyances religieuses communes, sous la loi de pré-

ceptes religieux communs , dans des espérances

religieuses communes , il leur faut un gouverne-

ment. Il n'y a pas une société qui subsiste huit

jours, que dis-je? une heure, sans un gouverne-

ment. A l'instant même où la société se forme, et

par le seul f;iit de sa formation, elle appelle un

gouvernement qui proclame la vérité commune,
lien de la société, qui promulgue et maintienne les

préceptes que cette vérité doit enfanter. La néces-

sité d'un pouvoir , d'un gouvernement de la so-

ciété religieuse , comme de toute autre , est impli-

quée dans le fait de l'existence de la société. Et

non -seulement le gouvernement est nécessaire,

mais il se forme tout naturellement. Je ne puis

m'arrèter longtemps à expliquer comment le gou-

vernement naît et s'établit dans la société en géné-

ral. Je me bornerai à dire que , lorsque les choses

suivent leurs iois naturelles
,
quand la force ne

s'en mêle pas, le pouvoir va aux plus capables, aux

meilleurs, à ceux qui mèneront la société à son

but. S'agit-il d'une expédition de guerre? ce sont

les plus braves qui prennent le pouvoir. L'associa-

tion a-t-elle pour objet une recherche, une entre-

prise savante? le plus habile sera le maître. En tout,

dans le monde li\ré à son cours naturel, l'inéga-

lité naturelle des hommes se déploie librement, et

chacun prend la place qu'il est capable d'occuper.

Eh bien! sous le rapport religieux, les hommes

ne sont pas plus égaux en talents, en facultés, en

puissance que partout ailleurs ; tel sera plus capa-

ble que tout autre de mettre en lumière les doctri-

nes religieuses, et de les faire généralement adop-

ter; tel autre porte en lui plus d'autorité pour faire

observer les préceptes religieux ; tel autre excellera

à entretenir , à animer dans les âmes les émotions

et les espérances religieuses. La même inégalité de

facultés et d'inûuence qui fait naître le pouvoir

dans la société civile, le fait naître également dans

la société religieuse. Les missionnaires se font , se

déclarent comme les généraux. En sorte que, d'une

part, de la nature de la société religieuse découle

nécessairement le gouvernement religieux ; de l'au-

tre , il s'y développe naturellement par le seul effet

des facultés humaines , et de leur inégale réparti-

tion. Ainsi, dès que la religion nait dans l'homme,

la société religieuse se développe; dès que la

société religieuse paraît, elle enfante son gouverne-

ment.

Mais une objection fondamentale s'élève : il n'y

a ici rien à ordonner , à imposer ; rien de coër-

citif ne peut être légitime. Il n'y a pas lieu à gou-

vernement, puisque la liberté doit subsister tout

entière.

3Iessieurs. c'est, je crois, se faire du gouver-

nement en général une bien petite et grossière idée

que de croire qu'il réside uniquement, qu'il réside

même surtout dans la force qu'il déploie pour se

faire obéir, dans son élément coërcitif.

Je sors du point de vue religieux; je prends le

gouvernement civil. Suivez, je vous prie, avec moi

le simple cours des faits. La société existe : il y a

quelque chose à faire, n'importe quoi, dans son

intérêt, en son nom ; il y a une loi à rendre, une
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mesure à prendre, un jugement à prononcer A

coup sûr, il y a aussi une bonne manière de suffire

à ces besoins sociaux ; il y a une bonne loi à faire,

un bon parti à prendre , un bon jugement à pro-

noncer. De quelque chose qu'il s'agisse
,
quel que

soit l'intérêt mis en question , il y a en toute occa-

sion une vérité qu'il faut connaître , et qui doit dé-

cider de la conduite.

La première allaire du gouvernement, c'est de

chercher cette vérité , de découvrir ce qui est juste,

raisonnable, ce qui convient à la société. Quand

il l'a trouvé , il le proclame. Il faut alors qu'il tâche

de le faire entrer dans les esprits
, qu'il se fasse

approuver des hommes sur lesquels il agit, qu'il

leur persuade qu'il a raison. Y a-t-il dans tout cela

quelque chose de cocrcitif? Nullement. Maintenant,

supposez que la vérité qui doit décider de l'affaire,

n'inqiorte laquelle, supposez, dis-je
,
que cette vé-

rité une fois trouvée et proclamée, tout à coup

toutes les intelligences soient convaincues, toutes

les volontés déterminées, que tous reconnaissent

que le gouvernement a raison, et lui obéissent

spontanément; il n'y a point encore de coaction

,

il n'y a pas lieu à employer la force. Est-ce que par

hasard le gouvernement ne subsisterait pas? Est-

ce que, dans tout cela, il n'y aurait point eu de

gouvernement? Evidemment, il y aurait eu gou-

vernement, et il aurait accompli sa tâche. La coac-

tion ne vient que lorsque la résistance des volontés

individuelles se présente, lorsque l'idée, le parti

que le pouvoir a adopté n'obtient pas l'approba-

tion ou la soumission volontaire de tous. Le gou-

vernement emploie alors la force pour se faire

obéir; c'est le résultat nécessaire de l'imperfection

humaine ; imperfection qui réside à la fois et dans

le pouvoir et dans la société. Il n'y aura jamais

aucun moyen de l'éviter absolument; les gouver-

nements civils seront toujours obligés de recourir,

dans une certaine mesure , à la coaction. Mais évi-

demment la coaction ne les constitue pas ; toutes

les fois qu'ils peuvent s'en passer, ils s'en passent,

et au grand bien de tous; et leur plus beau perfec-

tionnement , c'est de s'en passer , de se renfermer

dans les moyens purement moraux, dans l'action

exercée sur les intelligences ; en sorte que
,
plus le

gouvernement se dispense 4c la coaction, plus il

est fidèle à sa vraie nature , et s'acquitte bien de

sa mission. Il ne se réduit point, il ne se relire

point alors, comme on le répète vulgairement; il

agit d'une autre manière , et d'une manière infini-

ment plus générale et plus puissante. Les gouver-

nements qui emploient le plus la coaction font bien

moins de choses que ceux qui ne l'emploient guère.

En s'adressant aux intelligences , en déterminant

les volontés libres , en agissant par des moyens pu-

rement intellectuels, le gouvernement, au lieu de

se réduire, s'étend, s'élève, c'est alors qu'il accom-

plit le plus de choses, et de grandes choses. C'est,

au contraire , lorsqu'il est obligé d'employer sans

cesse la coaction qu'il se resserre, se rapetise, et

fait très-peu , et fait mal ce qu'il fait.

L'essence du gouvernement ne réside donc nul-

lement dans la coaction , dans l'emploi de la force
;

ce qui le constitue avant tout, c'est un système de

moyens et de pouvoirs, conçu dans le dessein d'ar-

river à la découverte de ce qu'il convient de faire

dans chaque occasion , à la découverte de la vérité

qui a droit de gouverner la société, pour la faire

entrer ensuite dans les esprits, et la faire adopter

volontairement, librement. La nécessité et la pré-

sence d'un gouvernement sont donc très-conceva-

bles, quand même il n'y aurait lieu à aucune

coaction
,
quand elle y serait absolument inter-

dite.

Eh bien, messieurs, tel est le gouvernement de

la société religieuse ; sans doute la coaction lui est

interdite; sans doute, par cela seul qu'il a pour

unique territoire la conscience humaine , l'emploi

de la force y est illégitime, quel qu'en soit le but :

mais il n'en subsiste pas moins ; il n'en a pas moins

à accomplir tous les actes qui viennent de passer

sous vos yeux. Il faut qu'il cherche quelles- sont les

doctrines religieuses qui résolvent les problèmes

de la destinée humaine; ou, s'il y a déjà un sys-

tème général de croyances dans lequel ces problè- •

mes soient résolus, il faut que, dans chaque cas

particulier, il découvre et mette en lumière les

conséquences du système ; il faut qu'il promulgue

et maintienne les préceptes qui correspondent à ses

doctrines ; il faut qu'il les prêche , les enseigne

,

que lorsque la société s'en écarte, il les lui rap-

pelle. Rien de coactif; mais la recherche, la pré-

dication, l'enseignement des vérités religieuses;

au besoin, les admonitions, la censure; c'est là la

lâche du gouvernement religieux ; c'est là son de-

voir. Supprimez aussi complètement que vous vou-

drez la coaction , vous verrez toutes les questions

essentielles de l'organisation du gouvernement s'é-

lever et réclamer une solution. La question de

savoir, par exemple, s'il faut un corps de magis-

trats religieux, ou s'il est possible de se fier à l'in-

spiration religieuse des individus, cette question

qui se débat entre la plupart des sociétés reUgieu

ses et celle des Quakers, elle existera toujours, il

faudra toujours la traiter. De même la question de

savoir si, quand on est convenu qu'un corps de

magistrats religieux est nécessaire, on doit préfé-

rer un système d'égalité, des ministres de la reli-

gion égaux entre eux, et délibérant en commun, ou

une constilution hiérarchique, divers degrés de
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pouvoir, colle queslioii-là ne périra point parce

que vous aurez retiré aux magistrats ecclésiasti-

ques, quels qu'ils soient, tout pouvoir coërcitif.

Au lieu donc de dissoudre la société religieuse, pour

avoir le droit de détruire le gouvernement reli-

gieux, il faut reconnaître que la société religieuse

se forme naturellement, que le gouvernement reli-

gieux découle aussi naturellement de la société re-

ligieuse ; et que le problème à résoudre , c'est de

savoir à quelles conditions ce gouvernement doit

exister, quelles sont les bases, les principes, les

conditions de sa légitimité. C'est là la véritable re-

cherche qu'inqjose l'existence nécessaire du gou-

vernement religieux comme de tout autre.

Messieurs, les conditions de la légitimité sont

les mêmes pour le gouvernement de la société re-

ligieuse que pour tout autre; elles peuvent être

ramenées à deux : la première
, que le pouvoir

parvienne et demeure constamment, dans les limi-

tes du moins de l'imperfection des choses humai-

nes , aux mains des meilleurs, des plus capables;

que les supériorités légitimes qui existent disper-

sées dans la société y soient cherchées , mises au

jour et appelées à découvrir la loi sociale, à exer-

cer le pouvoir : la seconde
,
que le pouvoir , légi-

(imement constitué, respecte les libertés légitimes

de ceux sur qui il s'exerce. Un bon système de for-

mation et d'organisation du pouvoir, un bon sys-

tème de garanties pour la liberté, dans ces deux

conditions réside la bonté du gouvernement en gé-

néral, religieux ou civil. Us doivent tous être jugés

d'après ce crileriou.

Au lieu donc de reprocher à l'Eglise, au gouver-

nement du monde chrétien , son existence , il faut

rechercher comment il était constitué, et si ses

principes correspondaient aux deux conditions es-

sentielles de tout bon gouvernement. Examinons

l'Eglise sous ce double rapport.

Quant au mode de formation et de transmission

du pouvoir dans l'Eglise, il y a un mot dont on

s'est souvent servi en parlant du clergé chrétien

,

et que j'ai besoin d'écarter : c'est celui de caste. On
a souvent appelé le corps des magistrats ecclésias-

tiques une caste. Cette expression n'est pas juste :

ridée d'hérédité est inhérente à l'idée de caste.

Parcourez le monde; prenez tous les pays dans les-

quels le régime des castes s'est produit, dans l'Inde,

en Egypte; vous verrez partout la caste essen-

tiellement héréditaire ; c'est la transmission de

la même situation, du même pouvoir de père en

lils. Là où il n'y a pas d'hérédité, il n'y a pas de

caste, il y a corporation; l'esprit de corps a ses

inconvénients, mais est très -différent de l'esprit

de caste. On ne peut appliquer le mot de caste à

l'Église chrétienne. Le célibat des prêtres a em-

pêché que le clergé chrétien ne devint une caste.

Vous entrevoyez déjà les conséquences de cette

différence. Au système de caste, au fait de l'héré-

dité, est attaché inévitablement le privilège; cela

découle de la définition même de la caste. Quand

les mêmes fonctions, les mêmes pouvoirs devien-

nent héréditaires dans le sein des mêmes familles,

il est clair que le privilège s'y attache
,
que per-

sonne ne peut les acquérir indépendamment de

son origine. C'est en effet ce qui est arrivé : là où

le gouvernement religieux est tombé aux mains

d'une caste , il est devenu matière de privilège
;

personne n'y est entré que ceux qui appartenaient

aux familles de la caste. Rien de semblable ne

s'est rencontré dans l'Eglise chrétienne; et non-

seulement rien de semblable ne s'y est rencontré

,

mais l'Eglise a constamment maintenu le principe

(le l'égale admissibilité de tous les hommes, quelle

que fut leur origine, à toutes ses charges , à toutes

ses dignités. La carrière ecclésiastique, particuliè-

rement du v^ au xii« siècle , était ouverte à tous.

L'Eglise se recrutait dans tous les rangs , dans les

inférieurs comme dans les supérieurs, plus souvent

même dans les inférieurs. Tout tombait autour d'elle

sous le régime du privilège ; elle maintenait seule

le principe de l'égalité , de la concurrence ; elle

appelait seule toutes les supériorités légitimes à la

possession du pouvoir. C'est la première grande

conséquence qui ait découlé naturellement de ce

qu'elle était un corps et non pas une caste.

En voici une seconde; il y a un esprit inhérent

aux castes , c'est l'esprit d'immobilité. L'assertion

n'a pas, besoin de preuve. Ouvrez toutes les histoi-

res, vous verrez l'esprit d'immobilité s'emparer de

toutes les sociétés, politiques ou religieuses, où le

régime des castes domine. La crainte du progrès

s'est bien introduite, à une certaine époque et jus-

qu'à un certain point, dans l'Eglise chrétienne.

On ne peut dire qu'elle y ait dominé; on no peut

dire que l'Église chrétieiuie soit restée immobile

et stationnaire
;
poiidant de longs siècles, elle a été

en mouvement, en progrès, tantôt provoquée par

les attaques d'une opposition extérieure, tantôt

déterminée, dans son propre sein, par des besoins

de réforme, de développement intérieur. A tout

prendre, c'est une société qui a coustannnont

changé, marché, qui a une histoire variée et pro-

gressive. Nul doute que l'égale admission de tous

les hommes aux charges ecclésiastiques, que le

continuel recrutement do l'Eglise par un principe

d'égalité, n'aient puissamment concouru à y ontro-

tenir, à y ranimer sans cosse lo mouvement ot la

vie, à prévenir le triomphe de l'esprit d'innnobi-

lité.

Comment l'Église, qui admettait tous les hom-
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mes au pouvoir, s'assurait- elle qu'ils y avaient

droit? Comment découvrait-on et allait-on puiser,

dans le sein de la société, les supériorités légitimes

qui devaient prendre part au gouvernement?

Deux principes étaient en vigueur dans l'Eglise :

1» l'élection de l'inférieur par le supérieur, le

choix, la nomination; 2" l'élection du supérieur

par les subordonnés, ou l'élection proprement dite,

telle que nous la concevons aujourd'hui.

L'ordination des prêtres, par exemple, la faculté

de faire un homme prêtre , appartenait au supé-

rieur seul; le choix se faisait du supérieur à l'in-

férieur. De même, dans la collation de certains

bénéfices ecclésiastiques, entre autres des béné-

fices attachés à des concessions féodales, c'était le

supérieur, roi, pape ou seigneur, qui nommait le

bénéficier. Dans d'autres cas, le principe de l'élec-

tion proprement dite agissait. Les évêques ont été

longtemps et étaient souvent encore, à l'époque

qui nous occupe, élus par le corps du clergé; les

fidèles y intervenaient même quelquefois. Dans

l'intérieur des monastères , l'abbé était élu par les

moines. A Rome, les papes étaient élus par le col-

lège des cardinaux, et même auparavant, tout le

clergé romain y prenait part. Vous trouvez donc

les deux principes, le choix de l'inférieur par le

supérieur, et l'élection du supérieur par les subor-

donnés, reconnus et en action dans l'Eglise, parti-

culièrement à l'époque qui nous occupe ; c'était

par l'un ou l'autre de ces moyens, qu'elle désignait

les hommes appelés à exercer une portion du pou-

voir ecclésiastique.

Non-seulement ces deux principes coexistaient,

mais , essentiellement différents , ils étaient en

lutte. Après bien des siècles , après bien des vicis-

situdes , c'est la désignation de l'inférieur par le

supérieur, qui l'a emporté dans l'Eglise chrétienne.

Mais, en général, du v" au xii" siècle, c'était l'au-

tre principe, le choix du supérieur par les sub-

ordonnés, qui prévalait encore. Et ne vous éton-

nez pas , messieurs, de la coexistence de ces deux

principes si divers ; regardez à la société en géné-

ral, au cours naturel du monde, à la manière dont

le pouvoir s'y transmet ; vous verrez que cette

transmission s'opère, tantôt suivant l'un de ces

modes, tantôt suivant l'autre. L'Eglise ne les a

point inventés; elle les a trouvés dans le gouverne-

ment providentiel des choses humaines ; elle les lui

a empruntés. 11 y a du vrai, de l'utile dans l'un et

dans l'autre. Leur combinaison serait souvent le

meilleur moyen de découvrir le pouvoir légitime.

C'est un grand malheur, à mon avis, qu'un seul

des deux, le choix de l'inférieur par le supérieur
,

l'ait emporté dans l'Église ; le second cependant n'y

a jamais complètement péri ; et sous des noms di-

vers, avec plus ou moins de succès, il s'est repro-

duit à toutes les époques, assez du moins pour

protester et interrompre la prescription.

L'Église chrétienne, messieurs, puisait, à l'épo-

que qui nous occupe, une force immense dans son

respect de l'égalité et des supériorités légitimes.

C'était la société la plus populaire , la plus acces-

sible, la plus ouverte à tous les talents, à toutes les

nobles and)itions de la nature humaine. De là sur-

tout sa puissance, bien plus que de ses richesses

et des moyens illégitimes qu'elle a trop souvent

employés.

Quant à la seconde condition d'un bon gouver-

nement, le respect de la liberté, celui de l'Église

laissait beaucoup à désirer.

Deux mauvais principes s'y rencontraient : l'un

avoué, incorporé pour ainsi dire dans les doctrines

de l'Église; l'autre introduit dans son sein par la

faiblesse humaine, nullement par une conséquence

légitime des doctrines.

Le premier, c'était la dénégation des droits de

la raison individuelle, la prétention de transmettre

les croyances de haut en bas dans toute la société

religieuse , sans que personne eut le droit de les

débattre pour son propre compte. Il est plus aisé

de poser en principe cette prétention que de la

faire réeUement prévaloir. Une conviction n'entre

point dans l'intelligence humaine si l'intelligence

ne lui ouvre la porte ; il faut qu'elle se fasse accep-

ter. De quelque manière qu'elle se présente, quel

que soit le nom qu'elle invoque , la raison y re-

garde, et si elle pénètre, c'est qu'elle est acceptée.

Ainsi, il y a toujours, sous quelque forme qu'on la

cache, action de la raison individuelle sur les idées

qu'on prétend lui imposer. Il est très-vrai cepen-

dant que la raison peut être altérée ; elle peut, jus-

qu'à un certain point , s'abdiquer , se mutiler ; on

peut l'induire à faire un mauvais usage de ses fa-

cultés, à n'en pas faire tout l'usage qu'elle a le droit

d'en faire. Telle a été en effet la conséquence du

mauvais principe admis par l'Église; mais quant à

l'action pure et complète de ce principe, elle n'a

jamais eu lieu, elle n'a jamais pu avoir lieu.

Le second mauvais principe, c'est le droit de

coaction que s'arrogeait l'Église, droit contraire à

la nature de la société religieuse, à l'origine de

l'Église même, à ses maximes primitives, droit

contesté par plusieurs des plus illustres Pères,

saint Ambroise , saint Hilaire , saint Martin , mais

qui prévalait cependant et devenait un fait domi-

nant. La prétention de forcer à croire , si on peut

mettre ces deux mots ensemble , ou de punir ma-

tériellement la croyance, la persécution de l'héré-

sie, c'est-à-dire le mépris de la liberté légitime de

la pensée humaine, c'est là l'erreur qui, déjà bien
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avant le v® siècle, s'était introduite dans l'Église, et

lui a coûté le plus cher.

Si donc on considère l'Eglise dans ses rapports

avec la liberté de ses membres, on reconnaît que

ses principes à cet égard étaient moins légitimes,

moins salutaires que ceux qui présidaient à la for-

mation du pouvoir ecclésiastique. Il ne faut pas

croire cependant qu'un mauvais principe vicie ra-

dicalement une institution, ni même qu'il y fasse

tout le mal qu'il porte dans son sein. Rien ne fausse

plus l'histoire que la logique : quand l'esprit hu-

main s'est arrêté sur une idée, il en tire toutes les

conséquences possibles, lui fait produire tout ce

qu'en effet elle pourrait produire, et puis se la re-

présente, dans l'histoire, avec tout ce cortège. Il

n'en arrive point ainsi ; les événements ne sont pas

si prompts dans leurs déductions que l'esprit hu-

main. Il y a dans toutes chqses un mélange de bien

et de mal si profond, si invincible, que, quelque

part que vous pénétriez
,
quand vous descendez

dans les derniers éléments de la société ou de

l'âme, vous y trouvez ces deux ordres de faits

coexistants, se développant l'un à côté de l'autre,

se combattant, mais sans s'exterminer. La nature

humaine ne va jamais jusqu'aux dernières limites,

ni du mal, ni du bien ; elle passe sans cesse de l'un

à l'autre, se redressant au moment où elle semble

plus près de la chute, faiblissant au moment où

elle semble marcher le plus droit. Nous retrouvons

encore ici ce caractère de discordance, de variété,

de lutte, que j'ai fait remarquer comme le carac-

tère fondamental de la civilisation européenne. Il

y a de plus un fait général qui caractérise le gou-

vernement de l'Eglise, et dont il faut se bien ren-

dre compte. Aujourd'hui, messieurs, quand l'idée

d'un gouvernement se présente à nous, quel qu'il

soit, nous savons qu'il n'a guère la prétention de

i^ouverner autre chose que les actions extérieures

(le l'homme , les rapports civils des hommes entre

eux : les gouvernements font profession de ne s'ap-

pliquer qu'à cela. Quant à la pensée humaine, à la

conscience humaine, à la moralité proprement dite,

quant aux opinions individuelles et aux mœurs pri-

vées, ils ne s'en mêlent pas 5 cela tombe dans le do-

maine de la liberté.

Jlessieùrs, l'Eglise chrétienne faisait, voulait

faire directement le contraire : ce qu'elle entrepre-

nait de gouverner, c'était la pensée humaine, la

liberté humaine, les mœurs privées , les opinions

individuelles. Elle ne faisait pas un code, comme
les noires, pour n'y définir que les actions à la fois

moralement coupables et socialement dangereuses,

et ne les punir que sous la condition qu'elles por-

teraient ce double caractère, elle dressait un cata-

logue de toutes les actions moralement coupables,

et, sous le nom de péchés, elle les punissait tou-

tes, elle avait l'intention de les réprimer toutes
;

en un mot, le gouvernement de l'Eglise ne s'adres-

sait pas, comme les gouvernements modernes, h

l'homme extérieur, aux rapports purement civils

des hommes entre eux ; il s'adressait à l'homme in-

térieur, à la pensée, à la conscience, c'est-à-dire à

ce qu'il y a de plus intime, de plus libre , de plus

rebelle à la contrainte. L'Église était donc, par la

nature même de son entreprise , combinée avec

celle de quelques-uns des principes sur lesquels se

fondait son gouvernement, mise en péç^de tyran-

nie, d'un emploi illégitime de la force. Mais, en

même temps, la force rencontrait là une résistance

qu'elle ne pouvait vaincre. Pour peu qu'on leur

laisse de mouvement et d'espace, la pensée et la li-

berté humaine réagissent énergiquement contre

toute tentative de les assujettir, et contraignent le

despotisme même qu'elles subissent , à s'abdiquer

lui-même à chaque instant. C'est ce qui arrivait

au sein de l'Eglise chrétienne. Vous avez vu la

proscription de l'hérésie, la condamnation du droit

d'examen , le mépris de la raison individuelle , le

principe de la transmission impérativc des doctri-

nes par la voie de l'autorité. Eh bien ! trouvez une

société où la raison individuelle se soit plus hardi-

ment développée que dans l'Église ! Que sont donc

les sectes, les hérésies, sinon le fruit des opinions

individuelles? Les sectes, messieurs, les hérésies,

tout ce parti de l'opposition dans l'Église chré-

tienne, sont la preuve incontestable de la vie, de

l'activité morale qui y régnait; vie orageuse, dou-

loureuse, semée de périls, d'erreurs, de crimes,

mais noble et puissante, et qui a donné lieu aux

plus beaux développements d'intelligence et de vo-

lonté. Sortez de l'opposition , entrez dans le gou-

vernement ecclésiastique lui-même ; vous le trou-

verez constitué, agissant d'une tout autre manière

que ne semblent l'indiquer quelques-uns de ses

principes. Il nie le droit d'examen, il veut retirer

à la raison individuelle sa liberté; et c'est à la rai-

son qu'il en appelle sans cesse ; c'est le fait de la

liberté qui y domine. Quelles sont ses institutions,

ses moyens d'action? les conciles provinciaux, les

conciles nationaux, les conciles généraux, une cor-

respondance continuelle, la publication continuelle

de lettres, d'admonitions, d'écrits. Jamais gouver-

nement n'a procédé à ce point par la discussion

.

par la délibération commune. Vous vous croiriez

dans le sein des écoles de la philosophie grecque;

et pourtant ce n'est pas d'une pure discussion, de

la pure recherche de la vérité qu'il s'agit ; il s'agit

d'autorité, de mesures à prendre, de décrets à ren-

dre, d'un gouvernement enfin. Mais tel est. dans

le sein de ce gouvernement, l'énergie de la vie in-
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Icllcctuclle, qu'elle devient le fait dominant, uni-

versel, auquel cèdent tous les autres, et que ce qui

éclate de toutes parts, c'est l'exercice de la raison

et de la liberté.

Je suis fort loin d'en conclure, messieurs, que

les mauvais principes que j'ai essayé de démêler

,

et qui existaient, à mon avis, dans le système de

l'Église, y soient restés sans cfTel. A l'époque qui

nous occupe, ils portaient déjà des fruits très-

amers; ils en ont porté plus tard de bien plus

amers encore ; mais ils n'ont pas fait tout le mal

dont ils ^ient capables; ils n'ont pas étouffé le

bien qui croissait dans le même sol.

Telle était l'Église, messieurs, considérée en elle-

même, dans son intérieur, dans sa nature. Je

passe à ses rapports avec les souverains , avec les

maîtres du pouvoir temporel : c'est le second point

de vue sous lequel je me suis promis de la consi-

dérer.

Quand l'empire fut tombé, messieurs; quand,

au lieu de l'ancien régime romain , de ce gouver-

nement au milieu duquel l'Église était née, avec

lequel elle avait grandi , avec lequel elle avait des

habitudes communes, d'anciens liens, elle se vit

en face de ces rois barbares, de ces chefs barbares

errants sur le territoire, ou fixés dans leurs châ-

teaux, et auxquels rien ne l'unissait encore, ni tra-

ditions, ni croyances, ni sentiments, son danger

fut grand, et son effroi aussi.

Une seule idée devint dominante dans l'Église,

CG fut de prendre possession de ces nouveaux ve-

nus, de les convertir. Les relations de l'Église avec

les Barbares n'eurent d'abord presque aucun autre

but.

Pour agir sur les Barbares, c'était surtout à

leurs sens, à leur imagination qu'il fallait s'adres-

ser. Aussi voit -on, à cette époque, augmenter

beaucoup le nombre, la pompe , la variété des cé-

rémonies du culte. Les chroniques prouvent que

c'était surtout par ce moyen que l'Église agissait

sur les Barbares ; elle les convertissait par de beaux

spectacles.

Quand une fois ils furent établis et convertis,

quand il y eut quelques liens entre eux et l'Église,

elle ne cessa pas de courir, de leur part, d'assez

grands dangers. La brutalité, l'irréflexion des

mœurs des Barbares étaient telles que les nouvelles

croyances, les nouveaux sentiments qu'on leur avait

inspirés, exerçaient sur eux très -peu d'empire.

Bientôt la violence reprenait le dessus , et l'Eglise

en était victime comme le reste de la société. Pour

s'en défendre, elle proclama un principe déjà posé

sous l'empire, quoique plus vaguement, la sépara-

tion du pouvoir spirituel et du pouvoir temporel,

et leur indépendance réciproque. C'est à l'aide de

ce principe que l'Église a vécu libre à côté des Bar-

bares; elle a maintenu que la force n'avait aucune

action sur le système des croyances, des espéran-

ces, des promesses religieuses, que le monde spi-

rituel et le monde temporel étaient complètement

distincts.

Vous voyez tout de suite quelles salutaires con-

séquences ont découlé de ce principe. Indépen-

damment de l'utilité temporaire dont il a été pour

l'Église, il a eu cet inestimable effet de fonder en

droit la séparation des pouvoirs, de les contrôler

l'un par l'autre. De plus, en soutenant l'indépen-

dance du monde intellectuel en général , dans son

ensemble, l'Église a préparé l'indépendance du

monde intellectuel individuel, l'indépendance de

la pensée. L'Église disait que le système des croyan-

ces religieuses ne pouvait tomber sous le joug de

la force ; chaque individu a été amené à tenir pour

son propre compte le langage de l'Eglise. Le prin-

cipe du libre examen, de la liberté de la pensée in-

dividuelle , est exactement le même que celui de

l'indépendance de l'autorité spirituelle générale, à

l'égard du pouvoir temporel.

Malheureusement il est aisé de passer du besoin

de la liberté à l'envie de la domination. C'est ce

qui est arrivé dans le sein de l'Eglise : par le dé-

veloppement naturel de l'ambition, de l'orgueil

humain, l'Église a tenté d'établir non -seulement

l'indépendance, mais la domination du pouvoir

spirituel sur le pouvoir temporel. Il ne faut pas

croire cependant que cette prétention n'ait eu d'au-

tre source que les faiblesses de l'humanité ; il y en

a de plus profondes et qu'il importe de connaître.

Quand la liberté règne dans le monde intellec-

tuel, quand la pensée, la conscience humaine ne

sont point assujetties à un pouvoir qui leur con-

teste le droit de débattre, de décider, et emploie la

force contre elles, quand il n'y a point de gouver-

nement spirituel visible, constitué, réclamant et

exerçant le droit de dicter les opinions ; alors l'idée

de la domination de l'ordre spirituel sur l'ordre

temporel ne peut guère naître. Tel est à peu près

aujourd'hui l'état du monde. Mais quand il existe,

comme il existait au x" siècle, un gouvernement de

l'ordre spirituel
;
quand la pensée , la conscience

tombent sous des lois , sous des institutions , sous

des pouvoirs qui s'arrogent le droit de les comman-

der et de les contraindre ; en un mot
,
quand le

pouvoir spirituel est constitué
,
quand il a pris ef-

fectivement possession , au nom du droit et de la

force , de la raison et de la conscience humaine , il

est naturel qu'il soit conduit à prétendre la domi-

liation sur l'ordre temporel, qu'il dise: <c Com-

ment! j'ai droit, j'ai action sur ce qu'il y a de plus

élevé, de plus indépendant dans l'homme, sur sa
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pensée, sur sa volonté intéricuro, sur sa conscience,

et je n'aurais pas droit sur ses intérêts extérieurs,

matériels, passagers! Je suis l'interprète de la jus-

tice, de la vérité, et je ne pourrai pas régler les

rapports mondains selon la justice et la vérité ! »

Il devait arriver parla seule vertu de ce raisonne-

ment, que l'ordre spirituel tendit à envahir l'or-

dre temporel. Et cela devait arriver d'autant plus,

que l'ordre spirituel embrassait alors tous les déve-

loppements possibles de la pensée humaine ; il n'y

avait qu'une science, la théologie, qu'un ordre spi-

rituel, l'ordre théologique ; toutes les autres scien-

ces, la rhétorique, l'arithmétique, la musique même,

tout rentrait dans la théologie.

Le pouvoir spirituel se trouvant ainsi à la tête

de toute l'activité de la pensée humaine, devait

naturellement s'arroger le gouvernement général

du monde.

Une seconde cause l'y poussait également : l'état

épouvantable de l'ordre temporel, la violence, l'ini-

quité qui présidaient au gouvernement temporel

des sociétés.

Depuis quelques siècles, on parle à son aise des

droits du pouvoir temporel ; mais à l'époque qui

nous occupe, le pouvoir temporel c'était la force

pure, un brigandage intraitable. L'Eglise, quelque

imparfaites que fussent encore ses notions de mo-

rale et de justice, était infiniment supérieure à un

tel gouvernement temporel ; le cri des peuples ve-

nait continuellement la presser de prendre sa place.

Lorsqu'un pape ou des évêques proclamaient qu'un

souverain avait perdu ses droits, que ses sujets

étaient déhés du serment de fidélité, cette inter-

vention, sans doute sujette à de graves abus, était

souvent, dans le cas particulier, légitime et salu-

taire. En général, messieurs, quand la liberté a

manqué aux hommes, c'est la religion qui s'est

chargée de la remplacer. Au x^ siècle les peuples

n'étaient point en état de se défendre, de faire va-

loir leurs droits contre la violence civile : la religion

intervenait au nom du Ciel. C'est une des causes

qui ont le plus contribué aux victoires du principe

théocratique.

Il y en a une troisième , à mon avis , trop peu

remarquée : c'est la complexité de la situation des

chefs de l'Eglise, la variété des aspects sous lesquels

ils se présentaient dans la société. D'une part, ils

étaient prélats, membres de l'ordre ecclésiastique,

portion du pouvoir spirituel, et à ce titre, indé-

pendants ; de l'autre, ils étaient vassaux, et comme
tels, engagés dans les liens de la féodalité civile.

Ce n'est pas tout; outre qu'ils étaient vassaux, ils

étaient sujets
;
quelque chose des anciennes rela-

tions des empereurs romains avec les évêques, avec

!' clergé, avait passé dans celles du clergé avec les

souverains Barbares. Par une série de causes qu'il

serait trop long de développer, les évêques avaient

été conduits à regarder , jusqu'à certain point, les

souverains Barbares comme les successeurs des em-

pereurs romains , et à leur en attribuer tous les

droits. Les chefs du clergé avaient donc un triple

caractère, un caractère ecclésiastique, et comme

tel indépendant; un caractère féodal, et comme

tel engagé à certains devoirs, tenu de certains ser-

vices ; enfin un caractère de simple sujet, et comme

tel tenu d'obéir à un souverain absolu. Voici ce

qui en arrivait. Les souverains temporels, qui n'é-

taient pas moins avides ni moins ambitieux que les

évêques , se prévalaient souvent de leurs droits

.

comme seigneurs ou comme souverains, pour at-

tenter à l'indépendance spirituelle, et pour s'empa-

rer de la collation des bénéfices, de la nomination

aux évêchés, etc. De leur côté , les évêques se re-

tranchaient souvent dansTindépendancespirituelle,

pour se refuser à leurs obligations comme vassaux

ou comme sujets; en sorte qu'il y avait des deux

côtés une pente presque inévitable qui portait les

souverains à détruire l'indépendance spirituelle, les

chefs de l'Eglise à faire de l'indépendance spiri-

tuelle un moyen de domination universelle.

Ce résultat a éclaté dans des faits que personne

n'ignore : dans la querelle des investitures; dans

la lutte du sacerdoce et de l'empire. Les diverses

situations des chefs de l'Église et la difficulté de les

concilier ont été la vraie source de l'incertitude et

du combat de toutes ces prétentions.

Enfin, l'Église avait avec les souverains un troi-

sième rapport , pour elle le moins favorable et le

plus funeste. Elle prétendait à la coaction. au droit

de contraindre et de punir l'hérésie; mais elle n'a-

vait aucun moyen de le faire : elle ne disposait

d'aucune force matérielle
;
quand elle avait con-

damné l'hérétique, elle n'avait rien pour faire exé-

cuter son jugement. Que faisait-elle? Elle invoquait

ce qu'on a appelé le bras séculier; elle empruntait

la force du pouvoir civil comme moyen de coaction.

Elle se mettait par là, vis-à-vis du pouvoir civil,

dans une situation de dépendance et d'infériorité.

Nécessité déplorable où l'a conduite l'adoption du

mauvais principedc la coaction et de la persécution.

Je m'arrête, messieurs : l'heure est trop avancée

pour que j'épuise aujourd'hui la question de TE-

glisc. Il me reste à vous faire connaître ses rapports

avec les peuples, quels principes y présidaient,

quelles conséquences en devaient résulter pour la

civilisation générale. J'essayerai ensuite de confir-

mer par l'histoire, par les faits, par les vicissitu-

des de la destinée de l'Église, du v au xii" siècle,

les inductions que nous tirons ici de la nature même

de ses institutions et de ses principes.
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Olijct (le la leçon. — Séparation Jes gouvernants et des gouvernés dans l'Église. ^ Infltience indirecte des laïques sur le

clergé. — Le clergé recruté dans tous les états de la société. — Influence de l'Eglise sur Tordre public et sur la législation.

— Son système pénitentiaire. — Le développement de l'esprit humain est tout théologique. — L'Eglise se range en général

du côté du pouvoir. — Rien d'étonnant; les religions ont pour but de régler la liberté humaine. — Divers états de l'Eglise

du v= au xii": siècle. — 1" L'Eglise impériale. — 2" L'Eglise barbare, développement du principe de la séparation des deux

pouvoirs; de l'ordre monastique. — 3" L'Eglise féodale; tentatives d'organisation; besoin de réforme; Grégoire VII. —
4" L'Eglise théocratique. — Renaissance de l'esprit d'examen ; Abailard. — Mouvement des communes.—Nulle liaison entre

ces deux faits.

Messieurs,

Nous n'avons pu, dans notre dernière réunion

,

terminer l'examen de l'état de l'Église du v^ auxii'^ siè-

cle. Après avoir établi qu'elle devait être considérée

sous trois aspects principaux, d'abord en elle-même,

dans sa constitution intérieure , dans sa nature

,

comme société distincte et indépendante, ensuite

dans ses rapports avec les souverains, avec le pou-

voir temporel, enfin dans ses rapports avec les peu-

ples, nous n'avons accompli que les deux premières

parties de cette tâche. Il me reste aujourd'hui à vous

faire connaître l'Eglise dans ses rapports avec les

peuples. J'essayerai ensuite de tirer de ce triple

examen une appréciation générale de l'influence de

l'Eglise sur la civilisation européenne, du v» au

xii" siècle. Nou? vérifierons enfin nos assertions par

l'examen des faits, par l'histoire même de l'Eglise à

cette époque.

Vous comprenez sans peine qu'en parlant des

rapports de l'Eglise avec les peuples, je suis obligé

de m'en tenir à des termes très-généraux. Je ne

puis entrer dans le détail des pratiques de l'Église,

des rapports journaliers du clergé avec les fidèles.

Ce sont les principes dominants et les grands effets

du système et de la conduite de l'ÉgUse envers le

peuple chrétien
,
que je dois mettre sous vos

yeux.

Le fait caractéristique, et, il faut le dire, le vice

radical des relations de l'Eglise avec les peuples,

c'est la séparation des gouvernants et des gouver-

nés, la non inOuence des gouvernés sur leur gou-

vernement, l'indépendance du clergé chrétien à

l'égard des fidèles.

Il faut que ce mal fut bien provoqué par l'état

de l'homme et de la société, car il s'est introduit

dans l'Église chrétienne de très -bonne heure. La
séparation du clergé et du peuple chrétien n'était

pas tout à fait consommée à l'époque qui nous oc-

cupe ; il y avait encore , en certaines occasions

,

dans l'élection des évêques, par exemple, quelque-

fois du moins, intervention directe du peuple chré-

tien dans son gouvernement. Mais cette interven-

tion devenait de plus en plus faible, rare ; et c'est

(lès le second siècle de notre ère qu'elle avait com-

mencé à s'affaiblir visiblement, rapidement. La

tendance à l'isolement, à l'indépendance du clergé,

est en quelque sorte l'histoire même de l'Église

,

depuis son berceau.

De là, messieurs, on ne peut se le dissimuler, la

plupart des abus qui, dès cette époque, et bien da-

vantage plus tard , ont coûté si cher à l'Église. Il

ne faut cependant pas les lui imputer absolument,

ni regarder cette tendance à l'isolement comme par-

ticulière au clergé chrétien. Il y a, dans la nature

même de la société religieuse, une forte pente à

élever les gouvernants fort au-dessus des gouver-

nés, à attribuer aux gouvernants quelque chose de

distinct, de divin. C'est l'effet de la mission même
dont ils sont chargés, du caractère sous lequel ils se

présentent aux yeux des peuples. Un tel effet cepen-

dant est plus fâcheux dans la société religieuse que

dans toute autre. De quoi s'agit-il là pour les gou-

vernés ? De leur raison, de leur conscience, de leur

destinée à venir, c'est-à-dire, de ce qu'il y a en eux

de plus intime, de plus individuel, de plus libre.

On conçoit jusqu'à certain point, quoiqu'il doive en

résulter un grand mal, que l'homme puisse aban-

donner à une autorité extérieure la direction de

ses intérêts matériels , de sa destinée temporelle.^

On comprend ce philosophe à qui l'on vient an

noncer que le feu est à la maison , et qui répond
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Il Allez le dire à ma femme; je ne me mêle pas des

H affaires du ménage. » Mais quand il y va de la

conscience, de la pensée, de l'existence intérieure,

abdiquer le gouvernement de soi-même , se livrer

à un pouvoir étranger, c'est un véritable suicide

moral, c'est une servitude cent fois pire que celle

du corps, que celle de la glèbe.

Tel était pourtant le mal qui, sans prévaloir com-

plètement, comme je le ferai voir tout à l'heure,

envahissait de plus en plus l'Église chrétienne dans

ses relations avec les fidèles. Vous avez déjà vu,

messieurs, que, pour les clercs eux-mêmes et dans

le sein de l'Église, la liberté manquait de garantie.

C'était bien pis hors de l'Église, et pour les laïques.

Entre ecclésiastiques du moins il y avait discussion,

délibération , déploiement des facultés individuel-

les ; le mouvement du combat suppléait en partie à

la liberté. Rien de pareil entre le clergé et le peu-

ple. Les laïques assistaient au gouvernement de

l'Église comme simples spectateurs. Aussi voit-on

germer et prévaloir de bonne heure cette idée que

la théologie, les questions et les affaires religieuses

sont le domaine privilégié du clergé
;
que le clergé

seul a droit non-seulement d'en décider, mais de

I s'en occuper
;
qu'en aucune façon , les laïques n'y

doivent intervenir. A l'époque qui nous occupe,

celte théorie , messieurs, était déjà en pleine puis-

sance ; et il a fallu des siècles et des révolutions ter-

ribles pour la vaincre, pour faire rentrer en quelque

sorte les questions et les sciences religieuses dans

le domaine public.

En principe donc, comme en fait, la séparation

légale du clergé et du peuple chrétien était , avant

le xii'^ siècle, à peu près consommée.

Je ne voudrais cependant pas, messieurs, que

vous crussiez le peuple chrétien sans influence,

même à cette époque, sur son gouvernement. L'in-

tervention légale lui manquait, mais non l'influence.

Cela est à peu près impossible dans tout gouverne-

ment ; bien plus encore dans un gouvernement

fondé sur des croyances communes aux gouver-

,
nants et aux gouvernés. Partout où cette commu-

k>
nauté d'idées se développe , où un même mouve-

ment intellectuel emporte le gouvernement et le

peuple, il y a entre eux un lien nécessaire, et qu'au-

cun vice d'organisation ne saurait rompre absolu-

ment. Pour m'expliqucr clairement, je prendrai

un exemple près de nous et dans l'ordre politique :

à aucune époque, dans l'histoire de France, le peu-

ple français n'a eu moins d'action légale
,

par la

voie des institutions, sur son gouvernement
,
que

dans les xvii'' et xvni" siècles , sous Louis XIV et

Louis XV. Personne n'ignore que presque toute

intervention directe et olTicielle du pays dans l'excr-

tire de l'autorité avait péri à celle époque. Aul

doule, cependant, que le pubHc, le pays, n'ait

exercé alors sur le gouvernement bien plus d'in-

fluence que dans d'autres temps, dans des temps,

par exemple , où les états généraux étaient assez

souvent convoqués, où les parlements se mêlaient

beaucoup de politique, où la participation légale

du peuple au pouvoir était bien plus grande.

C'est qu'il y a, messieurs, une force qui ne s'en-

ferme pas dans les lois, qui au besoin sait se pas-

ser d'institutions, la force des idées, de l'intelli-

gence publique, de l'opinion. Dans la France du

xvii« et du xviii^ siècle, il y avait une opinion publi-

que beaucoup plus puissante qu'à aucune autre

époque. Quoiqu'elle fût dépourvue de moyens lé-

gaux pour agir sur le gouvernement, elle agissait

indirectement, par l'empire des idées communes
aux gouvernants et aux gouvernés, par l'impossibi-

lité où se trouvaient les gouvernants de ne pas tenir

compte de l'opinion des gouvernés. Un fait semblable

avait lieu dans l'Église chrétienne du v au xii'' siè-

cle : le peuple chrétien manquait, il est vrai, d'ac-

tion légale ; mais il y avait un grand mouvement
d'esprit en matière religieuse ; ce mouvement em-
portait les laïques et les ecclésiastiques ensemble,

et par là le peuple agissait sur le clergé.

En tout, messieurs, dans l'étude de l'histoire,

il faut tenir grand compte des influences indirec-

tes ; elles sont beaucoup plus efiîcaces et quelque-

fois plus salutaires qu'on ne se le figure communé-
ment. Il est naturel aux hommes de vouloir que

leur action soit prompte, apparente, d'aspirer au

plaisir d'assister à leur succès, à leur pouvoir, à

leur triomphe. Cela n'est pas toujours possible, ni

même toujours utile. Il y a des temps, des situa-

tions où les influences indirectes, inaperçues, sont

seules bonnes et praticables. Je prendrai encore un

exemple dans l'ordre politique : plus d'une fois,

notamment en 1641 , le parlement d'Angleterre a

réclamé, comme beaucoup d'autres assemblées dans

des crises analogues, le droit de nommer directe-

ment les grands officiers de la couronne, les minis-

tres, les conseillers d'État, etc. ; il regardait celle

action directe dans le gouvernement comme une

immense et précieuse garantie. Il l'a quelquefois

exercée, et l'épreuve a toujours mal réussi. Les

choix étaient mal concertés, les affaires mal gou-

vernées. Qu'arrive-t-il pourtant aujourd'hui en An-

gleterre? N'est-ce pas l'influence des chambres qui

décide de la formation du ministère . de la nomi-

nation de tous les grands officiers de la couronne?

Oui; mais c'est une influence indirecte, générale,

au lieu d'une intervention spéciale. L'effet auquel

l'Angleterre a longtemps aspire est produit, mais

par une autre voie ; la première n'avait jamais con-

duit à bien.
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Il y en <t une" raison , messieurs, sur laquelle je

vous demande la permission de vous arrêter un

moment: l'aclioii dirocle sujjpose, dans ceux à qui

elle est conliée, beaucoup plus de lumières, de rai-

son, de prudence; comme ils atteindront le but

sur-le-champ et de plein saut, il faut qu'ils soient

surs de ne le point manquer. Les influences indi-

rectes, au contraire, ne s'exercent qu'à travers des

obstacles, après des épreuves qui les contiennent

et les rectifient; elles sont condamnées, avant de

réussir, à subir la discussion, à se voir combattues,

contrôlées; elles ne triomphent que lentement, à

condition, dans une certaine mesure. C'est pour-

quoi , lorsque les esprits ne sont pas encore assez

avancés, assez mûrs pour que l'action directe leur

puisse être remise avec sécurité, les influences in-

directes, souvent insufTisantes, sont pourtant pré-

férables. C'était ainsi que le i)euple chrétien agissait

sur son gouvernement, Irès-incomplétement, beau-

coup trop peu, j'en suis convaincu; cependant il

agissait.

Il y avait aussi , messieurs , une autre cause de

rapprochement entre l'Église et les laïques : c'était

la dispersion, pour ainsi dire, du clergé chrétien

dans toutes les conditions sociales. Presque par-

tout , quand une Eglise s'est constituée indépen-

dante du peuple qu'elle gouvernait , le corps des

prêtres a été fortné d'hommes à peu près dans la

même situation : non qu'il ne se soit introduit parmi

eux d'assez grandes inégalités; cependant, à tout

prendre, le pouvoir a appartenu à des collèges de

prêtres vivant en commun et gouvernant, du fond

d'un temple, le peuple soumis à leurs lois, L'Eglise

chrétiejme était tout autrement organisée. Depuis

la misérable habitation du colon, du serf, au pied

du château féodal, jusqu'auprès du roi, partout il

y avait un prêtre, un membre du clergé. Le clergé

était associé à toutes les conditions humaines. Celte

diversité dans la situation des prêtres chrétiens, ce

partage de toutes les fortunes, a été un grand prin-

cipe d'union entre le clergé et les laïques, principe

qui a manqué à la plupart des Églises investies du
pouvoir. Les évêques, les chefs du clergé chrétien

étaient , de plus , connue vous l'avez vu , engagés

dans l'organisation féodale, membres de la hiérar-

chie civile en même temps^ue de la hiérarchie ec-

clésiastique. De là des intérêts, des habitudes, des

mœurs communes entre l'ordre civil et l'ordre re-

ligieux. On s'est beaucoup plaint, et avec raison,

des évêques qui allaient à la guerre , des prêtres

qui menaient la vie des laïques. A coup sûr, c'était

un grand abus ; abus bien moins fâcheux pourtant

que n'a été ailleurs l'existence de ces prêtres qui

ne sortaient jamais du temple, dont la vie était tout

à fait séparée de la vie commune. Des évêques.

associés jusqu'à un certain point aux désordres

civils, valent mieux que des prêtres complètement

étrangers à la population, à ses affaires, à ses

mœurs. Il y a eu, sous ce rapport, entre le clergé

et le peuple chrétien, une parité de destinée, de

situation, qui a, sinon corrigé, du moins atténué

le mal de la séparation des gouvernants et des gou-

vernés.

Maintenant, messieurs, celte séparation une fois

admise, et ses limites déterminées, comme je viens

d'essayer de le faire , cherchons comment l'Eglise

chrétienne gouvernait, de quelle manière elle agis-

sait sur les peuples soumis à son empire. Que fai-

sait-elle, d'une pari, pour le développement de

l'homme, le progrès intérieur de l'individu; de

l'autre, pour l'améHoration de l'état social?

Quant au développement de l'individu, je ne crois

pas, à vrai dire, qu'à l'époque qui nous occupe,

l'Eglise s'en inquiétât beaucoup : elle tâchait d'in-

spirer aux puissants du monde des sentiments plus

doux
,
plus de justice dans leurs relations avec les

faibles ; elle entretenait, dans les faibles, la vie mo-

rale, des sentiments, des espérances d'un ordre

plus élevé que ceux auxquels les condamnait leur

destinée de tous les jours. Je ne crois pas cepen-

dant que
,
pour le développement individuel pro-

prement dit, pour mettre en valeur la nature per-

sonnelle des hommes, l'Église fit beaucoup à cette

époque, du moins pour les laïques. Ce qu'elle fai-

sait se renfermait dans le sein de la société ecclé-

siastique ; elle s'inquiétait fort du développement

du clergé, de Pinstruction des prêtres; elle avait

pour eux des écoles et toutes les institutions que

permettait le déplorable état de la société. Mais c'é-

taient des écoles ecclésiastiques , destinées à l'in-

struction du seul clergé; hors de là l'Église agissait

indirectement et par des voies fort lentes, pour le

progrès des idées et des mœurs. Sans doute, elle

provoquait l'activité générale des esprits par la car-

rière qu'elle ouvrait à tous ceux qu'elle jugeait ca-

pables de la servir ; mais c'était là à peu près tout

ce qu'elle faisait , à cette époque, pour le dévelop-

pement intellectuel des laïques.

Elle agissait, je crois, davantage et d'une manière

plus efiicace pour l'amélioration de l'état social.

Nul doute qu'elle ne luttât obstinément contre les

grands vices de l'état social, par exemple contre l'es-

clavage. On a beaucoup répété que l'abolition de

l'esclavage dans le monde moderne était due com-

plètement au christianisme. Je crois que c'est trop

dire : l'esclavage a subsisté longtemps au sein de

la société chrétienne , sans qu'elle s'en soit beau-

coup étonnée, beaucoup irritée. Il a fallu une mul-

titude de causes, un grand développement d'autres
^

idées, d'autres principes de civiUsation pour abolir
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ce mal des maux, cette iniquité des iniquités. Ce-

pendant, on ne peut douter que l'Église n'employât

son influence à la restreindre. Il y en a une preuve

irrécusable : la plupart des formules d'affranchis-

sement, à diverses époques, se fondent sur un mo-

tif religieux ; c'est au nom des idées religieuses,

des espérances de l'avenir , de l'égalité religieuse

des hommes
, que l'affranchissement est presque

toujours prononcé.

L'Eglise travaillait également à la suppression

d'une foule de pratiques barbares, à l'amélioration

de la législation criminelle et civile. Vous savez à

quel point, malgré quelques principes de liberté,

elle était alors absurde et funeste ; vous savez que

de folles épreuves, le combat judiciaire, le simple

serment de quelques hommes , étaient considérés

comme les seuls moyens d'arriver à la découverte

de la vérité. L'Eglise s'efforçait d'y substituer des

moyens plus rationnels
,
plus légitimes. J'ai déjà

parlé de la différence qu'on remarque entre les lois

des Visigoths, issues en grande partie des conciles

de Tolède, et les autres lois barbares. Il est impos-

sible de les comparer sans être frappé de l'immense

supériorité des idées de l'Eglise en matière de lé-

gislation, de justice, dans tout ce qui intéresse la

recherche de la vérité et la destinée des hommes.

Sans doute la plupart de ces idées étaient emprun-

tées à la législation romaine ; mais si l'Eglise ne

les avait pas gardées et défendues , si elle n'avait

pas travaillé à les propager, elles auraient péri. S'a-

gît-il par exemple de l'emploi du serment dans la

procédure? Ouvrez la loi des Visigoths, vous ver-

rez avec quelle sagesse elle en use :

«Que le juj^e
,
poiu' bien connaître la cause, interroîje

«d'abord les témoins, et examine ensuite les écritures,

» afin que la vérité se découvre avec plus de certitude , et

» qu'on n'en vienne pas facilement au serment. La recherche

» de la vérité et de la justice veut que les écritures de part

» et d'autre soient bien examinées , et que la nécessité du
» serment, suspendue sur la tête des parties, n'arrive qu'ino-

» pinément. Que le serment soit déféré seulement dans les

» causes où le juge ne sera parvenu à découvrir aucune écri-

» tare, aucune preuve ni aucun indice certain de la vérité.»

|{
{For. Jud. L. Il, tit. i, 1. 21.)

En matière criminelle, le rapport des peines aux

délits est déterminé d'après des notions philosophi-

ques et morales assez justes. On y reconnaît les

efforts d'un législateur éclairé qui lutte contre la

violence et l'irréflexion des mœurs barbares. Le

litre de Cœde et morte hominum, comparé aux lois

correspondantes des autres peuples, en est un exem-

ple très-remarquable. Ailleurs , c'est le dommage
presque seul qui semble constituer le crime, et la

peine est cherchée dans cette réparation matérielle

qui résulte de la composition. Ici le criine est ra-

mené à son élément moral et véritable, l'intention.

Les diverses nuances de criminalité, l'homicide ab-

solument i nvolon taire, l'homicide par inadvertance,

l'homicide provoqué , l'homicide avec ou sans pré-

méditation , sont distingués et définis à peu près

aussi bien que dans nos codes, et les peines va-

rient dans une proportion assez équitable. La jus-

tice du législateur a été plus loin. Il a essayé, sinon

d'abolir, du moins d'atténuer cette diversité de va-

leur légale établie entre les hommes par les autres

lois barbares. La seule distinction qu'il ait mainte-

nue, est celle de l'homme libre et de l'esclave. A
l'égard des hommes libres, la peine ne varie ni se-

lon l'origine, ni selon le rang du mort, mais uni-

quement selon les divers degrés de culpabilité mo-

rale du meurtrier, A l'égard des esclaves , n'osant

retirer complètement aux maîtres le droit de vie et

de mort, on a du moins tenté de le restreindre, en

l'assujettissant à une procédure publique et régu-

lière. Le texte de la loi mérite d'être cité.

« Si nul coupable ou complice d'un crime ne doit demeu-
» rer impuni, à combien plus forte raison ne doit-on pas

» réprimer celui qui a commis un homicide méchamment et

» avec légèreté! Ainsi, comme des maîtres, dans leur or-

» gueil , mettent souvent à mort leurs esclaves , sans aucune
» faute de ceux-ci, il convient d'extirper tout à fait cette

» licence , et d'ordonner que la présente loi sera éternelle-

» ment observée de tous. Nul maître ou maîtresse ne pourra

» mettre à mort, sansjugement public, aucun de ses esclaves

» mâles ou femelles, ni aucune personne dépendante de lui.

V Si un esclave, ou tout autre serviteur, commet un crime

» qui puisse attirer sur lui une condamnation capitale, son

» maître , ou son accusateur, en informera sur-le-champ le

» juge du lieu où l'action a été commise, ou le comte, ou
» le duc. Après la discussion de l'affaire , si le crime est

» prouvé, que le coupable subisse, soit par le juge, soit par

» son propre maître, la sentence de mort qu'il a méritée;

» de telle sorte, cependant, que si le juge ne veut pas

n mettre à mort l'accusé, il dressera par écrit contre lui une

» sentence capitale, et alors, il sera au pouvoir du maître

» de le tuer ou de lui laisser la vie. A la vérité, si l'esclave,

» par une fatale audace, résistant à son maître, Ta frappé ou

» tenté de le frapper d'une arme, d'une pierre, ou de tout

» autre coup; et si le maître, en voulant se défendre, a tué

» l'esclave dans sa colère , le maître ne sera nullement tenu

» de la peine de l'homicide. Mais il faudra prouver que le

» fait s'est passé ainsi ; et cela, par le témoignage ou le ser-

» ment des esclaves, mâles ou femelles, qui se seront trouvés

» présents, et par le serment de l'auteur même du fait. Oui-

» conque
,
par pure méchanceté, et de sa propre main ou

«parcelle d'un autre, aura tué son esclave sans jugement

» public, sera noté il'infamie, déclaré incapable de paraître

» en témoignage, tenu de passer le reste de sa vie dans l'exil

» et la pénitence, et ses biens iront aux plus proches pa-

» rents, à qui la loi en accorde l'héritage. » {For. Jud. L. vi,

tit. v, 1. 12.)

11 y a, messieurs, dans les institutions do l'Eglise

un fait en général trop peu remarqué : c'est son

système pénitentiaire, système d'autant plus cu-

rieux à étudier aujourd'hui qu'il est, quant aux
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principes et aux applications du droit pénal, pres-

que c(ini])Iélenieut d'accord avec les idées de la

philosophie moderne. Si vous étudiez la nature des

peines de l'Éj^lise, des pénitences publiques qui

ôlaicnt son principal mode de chàliuient, vous ver-

rez qu'elles ont surfout pour objet d'exciter dans

r.-inie du coupable le repentir; dans celle des as-

sislanls, la (erreur morale de l'exemple. Il y a bien

une autre idée qui s'y mêle, une idée d'expiation.

Je ne sais, en thèse générale, s'il est possible de

séparer l'idée de l'expiation de celle de peine, et

s'il n'y a pas dans toute peine, indépendamment

du besoin de provoquer le repentir du coupable,

et de détourner ceux qui pourraient être tentés de

le devenir, un secret et impérieux besoin d'expier

le tort commis. Mais, laissant de côté cette ques-

tion, il est évident que le repentir et l'exemple sont

le but que se propose l'Église dans tout son sys-

tème i)éiiitentiaire. N'est-ce pas là aussi, messieurs,

le but d'une législation vraiment philosophique?

N'est-ce pas au nom de ces principes que , dans le

dernier siècle et de nos jours, les publicistcs les plus

éclairés ont réclamé la réforme de la législation

pénale européenne? Aussi, ouvrez leurs livres, ceux

de M. Bcntham, par exemple, vous serez étonnés

de toutes les ressemblances que vous rencontrerez

entre les moyens pénaux qu'ils proposent et ceux

qu'employait l'Église. Ils ne les lui ont, à coup sûr,

point empruntés; et l'Eglise ne prévoyait guère

qu'un jour son exemple serait invoqué à l'appui

des plans des moins dévots philosophes.

Enfin, elle essayait également, par toutes sortes

de voies, de réprimer dans la société le recours à la

violence, les guerres continuelles. Il n'y a personne

qui ne sache ce que c'était que la trêve de Dieu,

et une foule de mesures du môme genre, par

lesquelles l'Eglise luttait contre l'emploi de la force,

et s'appliquait à introduire dans la société plus

d'ordre, plus de douceur. Les faits sont ici telle-

ment connus que je puis me dispenser d'entrer

dans aucun détail.

Tels sont, messieurs, les points principaux que

j'ai à mettre sous vos yeux quant aux rapports de

l'Eglise avec les peuples. Nous l'avons considérée

sous les trois aspects que je vous avais annoncés;

nous la connaissons mairitenant au dedans et au

dehors, dans sa constitution intérieure et dans sa

double situation. Il nous reste à tirer de ce que nous

savons, par voie d'induction, de conjecture, son

influence générale sur la civilisation européenne,

(i'est là, si je ne me trompe, un travail à peu près

fait, ou du moins fort avancé ; le simple énoncé des

princi|)es dominants dans l'Eglise, révèle et explique

son iniluence; les résultats ont en quelque sorte

passé déjà sous vos yeux avec les causes. Cependant,

si nous essayons des les résumer, nous serons con-

duits, je crois, à deux assertions générales.

La première, c'est que l'Eglise a dû exercer une

Irès-grande influence sur l'ordre moral et intellec-

tuel dans l'Europe moderne, sur les idées, les sen-

timents et les mœurs publiques. Le fait est évident
;

le développement moral et intellectuel de l'Europe

a été essentiellement théologique. Parcourez l'his-

toire du v au xvi" siècle ; c'est la théologie qui pos-

sède et dirige l'esprit humain; toutes les opinions

sont empreintes de théologie ; les questions philoso-

phiques, politiques, historiques, sont toujours con-

sidérées sous un point de vue théologique. L'Eglise

est tellement souveraine dans l'ordre intellectuel

,

que même les sciences mathématiques et physiques

sont tenues de se soumettre à ses doctrines. L'esprit

théologique est en quelque sorte le sang qui a coulé

dans les veines du monde européen, jusqu'à Bacon

et Descartes. Pour la première fois. Bacon en Angle-

terre, et Descartes en France on jeté rintelligence

hors des voies de la théologie.

Le même fait se retrouve dans toutes les branches

de la littérature; les habitudes, les sentiments, le

langage théologiques y éclatent à chaque instant.

A tout prendre, cette influence a été salutaire
;

non-seulement elle a entretenu, fécondq le mouve-

ment intellectuel en Europe ; mais le système de

doctrines et de préceptes, au nom desquels elle im-

primait le mouvement, était très-supérieur à tout

ce que le monde ancien avait jamais connu. Il y avait

à la fois mouvement et progrès.

La situation de l'Eglise a de plus donné, au dé-

veloppement de l'esprit humain dans le monde

moderne, une étendue, une variété qu'il n'avait

point eues jusqu'alors. En Orient, l'intelligence est

toute religieuse ; dans la société grecque , elle est

presque exclusivement humaine : là, l'humanilé

proprement dite , sa nature et sa destinée actuelle

disparaissent ; ici , c'est l'homme, ce sont ses pas-

sions, ses sentiments, ses intérêts actuels qui oc-

cupent tout le terrain. Dans le monde moderne,

l'esprit religieux s'est mêlé à tout, mais sans rien

exclure. L'intelligence moderne est empreinte à la .

fois d'humanité et de divinité. Les sentiments, les

intérêts humains tiennent une grande place dans

nos littératures ; et cependant le caractère religieux

de l'homme, la portion de son existence qui se rat-

tache à un autre monde, y paraissent à chaque pas :

en sorte que les deux grandes sources du dévelopT

pement de l'homme, l'humanité et la religion ont,

coulé en même temps et avec abondance; et que,

malgré tout le mal, tous les abus qui s'y sont mêlés,

malgré tant d'actes de tyrannie, sous le point de

vue intellectuel , rinfluejicc de l'Eglise a plus dé-

veloppé que conqirimé. plus étendu que resserré.!
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Sous le poinl (le vue politique, c'est autre chose.'

Nul cloute qu'en adoucissant les seutimenls et les

mœurs, en décriant, en expulsant un grand nombre

de pratiques barbares. l'Église n'ait puissamment

contribué à l'amélioration de l'état social ; mais

dans l'ordre politique proprement dit, quant à ce

qui touche les relations du gouvernement avec les

sujets, du pouvoir avec la liberté, je ne crois pas

qu'à tout prendre son influence ait été bonne. Sous

ce rapport, l'Église s'est toujours présentée comme
l'interprète, le défenseur de deux systèmes, du

système théocratiquc ou système impérial romain,

c'est-à-dire du despotisme, tantôt sous la forme

religieuse, tantôt sous la forme civile. Prenez toutes

ses institutions, toute sa législation
;
prenez ses ca-

nons, saprocédurc, vous retrouverez toujours comme
principe dominant la théocratie ou l'empire. Faible,

l'Église se mettait à couvert sous le pouvoir absolu

des empereurs; forte, elle le revendiquait pour son

propre compte, au nom de son pouvoir spirituel. 11

ne faut pas s'arrêter à quelques faits, à certains cas

particuliers. Sans doute l'Église a souvent invoqué

les droits des peuples contre le mauvais gouvernement

des souverains ; souvent même elle a approuvé et

provoqué l'insurrection. Souvent aussi elle a sou-

tenu auprès des souverains les droits et les intérêts

des peuples. Mais quand la question des garanties

poHtiques s'est posée entre le pouvoir et la liberté,

quand il s'est agi d'établir un système d'institutions

permanentes, qui missent véritablement la liberté

à l'abri des invasions du pouvoir, en général, l'É-

glise s'est rangée du coté du despotisme.

Il ne faut pas trop s'en étonner, ni s'en prendre

trop à la faiblesse humaine dans le clergé , ou à

quelque vice particulier de l'Église chrétienne. Il y
en a une cause plus profonde et plus puissante.

A quoi prétend une rehgion, messieurs, quelle

qu'elle soit? elle prétend à gouverner les passions

humaines, la volonté humaine. Toute religion est

un frein, un pouvoir, un gouvernement. Elle vient

au nom de la loi divine
,
pour dompter la nature

humaine. C'est donc à la liberté humaine qu'elle a

surtout affaire. C'est la liberté humaine qui lui

résiste et qu'elle veut vaincre. Telle est l'entre-

prise de la religion, sa mission, son espoir.

A la vérité, en même temps que c'est à la liberté

humaine que les religions ont affaire, en même
temps qu'elles aspirent à réformer la volonté de

l'homme, elles n'ont, pouragir sur l'homme, d'autre

moyen moral que lui-même, sa volonté, sa liberté.

Quand elles agissent par des moyens extérieurs,

par la force, la séduction, par des moyens, en un
mot, étrangers au libre concours de l'homme, elles

le traitent comme on traite l'eau, le vent, comme
une force toute matérielle; elles ne vont point à

leur but ; elles n'atteignent et ne gouvernent point

la volonté. Pour que les religions accomplissent

réellement leur tâche, il faut qu'elles se fassent

accepter de la liberté même ; il faut que l'homme

se soumette, mais volontairement , librement, et

qu'il conserve sa liberté au sein de sa soumission.

C'est là le double problème que les religions sont

appelées à résoudre.

Elles l'ont trop souvent méconnu; elles ont con-

sidéré la liberté comme obstacle et non comme

moyen ; elles ont oublié la nature de la force à la-

quelle elles s'adressaient, et se sont conduites avec

l'âme humaine comme avec une force matérielle.

C'est par suite de celte erreur qu'elles ont été ame-

nées à se ranger presque toujours du coté du pou-

voir, du despotisme, contre la liberté humaine, la

considérant uniquement comme un adversaire, et

s'inquiétant beaucoup plus de la dompter que de la

garantir. Si les religions s'étaient bien rendu compte

de leurs moyens d'action, si elles ne s'étaient pas

laissé entraînera une pente naturelle, mais trom-

peuse, elles auraient vu qu'il faut garantir la liberté

pour la régler moralement
;
que la religion ne peut,

ne doit agir que par des moyens moraux ; elles au-

raient respecté la volonté de l'homme en s'appli-

quant à la gouverner. Elles l'ont trop oublié, et le

pouvoir religieux a fini par en souffrir lui-même

aussi bien que la Hberté. {Applmidissements.
)

Je ne pousserai pas plusloin, messieurs, l'examen

des conséquences générales de l'influence de l'É-

glise sur la civilisation européenne
;
je les ai résu-

mées dans ce double résultat
;
grande et salutaire

influence sur l'ordre intellectuel et moral; influence

plutôt fâcheuse qu'utile sur l'ordre politique pro-

prement dit. Nous avons maintenant à contrôler

nos assertions par les faits , à vérifier par l'histoire

ce que nous avons déduit de la nature même et

de la situation de la société ecclésiastique. Voyons

quelle a été , du v^ au xii"^ siècle . la destinée de l'É-

glise chrétiemie, et si, en effet, les principes que j'ai

mis sous vos yeux, les résultats que j'ai essayé d'en ti-

rer, se sont développés tels que j'ai cru les pressentir.

Gardez-vous de croire, messieurs, que ces prin-

cipes, ces conséquences, aient apparu à la fois et

aussi clairement que je les ai présentés. C'est une

grande et trop commune erreur, quand on consi-

dère le passé à des siècles de distance, d'oublier la

chronologie morale, d'oublier, singulier oubli, que

l'histoire est essentiellement successive. Prenez la

vie d'un homme, de Cromwell, de Gustave-Adolphe,

du cardinal de Richelieu. Il entre dans la carrière,

il marche, il avance; de grands événements agissent

sur lui, il agit sur de grands événements ; il arrive

au ternie ; nous le connaissons alors, mais dans son

cnscnd)le, tel qu'il est sorti en quelque sorte.
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après un long travail, de l'atelier de la Providence.

Or, en commençant, il n'était point ce qu'il est ainsi

devenu; il n'a pas été complet, achevé un seul mo-

ment de sa vie ; il s'est fait successivement. Les

hommes se font moralementcomme physiquement;

ils changent tous les jours ; leur être se modifie

sans cesse. Le Cronnvell de 1630 n'était pas le Crom-

vvcll de 1G40. Il y a bien toujours un fond d'indivi-

dualité, le même homme qui persiste; mais que

d'idées
,
que de sentiments

,
que de volontés ont

changé en lui ! Que de choses il a perdues et ac-

quises! A quelque moment que nous considérions

la vie de l'honuue, il n'y en a aucun où il ait été tel

que nous le voyons quand le terme est atteint.

C'est pourtant là, messieurs, l'erreur où sont

tombés la plupart des historiens
;
parce qu'ils ont

acquis une idée complète de l'homme , ils le voient

tel dans tout le cours de sa carrière
;
pour eux, c'est

le même Cromwell qui entre en 1628 dans le par-

lement, et qui meurt trente ans après dans le palais

de AVhitc-ItalI. Et en fait d'institutions, d'in-

fluences générales, on commet sans cesse la même
méprise. Prenons soin de nous en défendre , mes-

sieurs
;
je vous ai présenté dans leur ensemble les

principes de l'Eglise, et le développement des con-

séquences. Sachez bien qu'historiquement ce tableau

n'est pas vrai. Tout cela a été partiel, successif, jeté

çà et là dans l'espace et le temps. Ne vous attendez

pas à retrouver, dans le récit des faits, cet ensemble,

cet enchaînement prompt et systématique. Nous
verrons poindre ici tel principe, là tel autre; tout

s<?ra incomplet, inégal , épars ; il faudra arriver aux

temps modernes , au bout de la carrière
,
pour re-

trouver l'ensemble. Je vais mettre sous vos yeux

les divers états par lesquels l'Église a passé du v«

au xii" siècle; nous n'y puiserons pas la démon-
stration complète des assertions que je vous ai pré-

sentées
; cependant , nous en verrons assez

,
je

crois, pour pressentir leur légitimité.

Le premier état dans lequel l'Église se montre
au V siècle, c'est l'état d'Église impériale, d'É-

glise de l'empire romain. Quand l'empire romain
est tombé, l'Eglise se croyait au terme de sa car-

rière, à son triomphe définitif. Elle avait enfin

complètement vaincu le paganisme. Le dernier em-
pereur qui ait pris la qualité de souverain pontife,

dignité païenne, c'est l'empereur Gratien, mort à

la fin du iv« siècle. Gratien était encore appelé sou-

verain pontife, comme Auguste et Tibère. L'Église

se croyait également au bout de sa lutte contre les

hérétiques; contre les ariens surtout, la principale

des hérésies du temps. L'empereur Théodose insti-

tuait contre eux, à la fin du iv" siècle, une légis-

lation complète et rigoureuse. L'Église était donc en

possession du gouvernement et de la victoire sur

ses deux plus grands ennemis. C'est à ce moment
qu'elle vit l'empire romain lui manquer, et se trouva

en présence d'autres païens, d'autres hérétiques, en

présence des Barbares, des Golhs, des Vandales, des

Bourguignons, des Francs. La chute était immense.

Vous concevez sans peine qu'un vifattachement pour

l'empire dut se conserver dans le sein de l'Église.

Aussi la voit-on adhérer fortement à ce qui en reste,

au régime municipal et au pouvoir absolu. Et quand

elle a réussi à convertir les Barbares, elle essaye de

ressusciter l'empire ; elle s'adresse aux rois barbares,

elle les conjure de se faire empereurs romains , de

prendre tous les droits des empereurs romains, d'en-

trer avec l'Église dans les mêmes relations où elle

était avec l'empire romain. C'est là le travail des

évoques du v et du vi" siècle. C'est l'état général de

l'Église.

La tentative ne pouvait réussir ; il n'y avait pas

moyen de refaire la société romaine avec des Bar-

bares. Comme le monde civil, l'Église elle-même

tomba dans la barbarie. C'est son second état.

Quand on compare les écrits des chroniqueurs

ecclésiastiques du viii" siècle, avec ceux des siècles

précédents, la différence est immense. Tout débris

de civilisation romaine a disparu , même le lan-

gage; on se sent enfoncer, pour ainsi dire, dans la

barbarie. D'une part, des barbares entrent dans le

clergé, deviennent prêtres, évêques; de l'autre, des

évêques adoptent la vie barbare , et , sans quitter

leur évéchc, se font chefs de bandes, et errent dans

le pays, pillant, guerroyant comme les compagnons

de Clovis. Vous voyez dans Grégoire de Tours plu-

sieurs évêques , entre autres Salone et Sagittaire

,

qui passent ainsi leur vie.

Deux faits importants se sont développés au sein

de cette Église barbare. Le premier, c'est la sépa-

ration du pouvoir spirituel et du pouvoir temporel.

C'est à cette époque que ce principe a pris son

développement. Rien de plus naturel. L'Église

n'ayant pas réussi à ressusciter le pouvoir absolu

de l'empire romain, pour le partager, il a bien

fallu qu'elle cherchât son salut dans l'indépendance.

Il a fallu qu'elle se défendît par elle-même partout,

car elle était à chaque. instant menacée. Chaque

évoque, chaque prêtre , voyait ses voisins barbares

intervenir sans cesse dans les affaires de l'Eglise

pour envahir ses richesses, ses domaines, son pou-

voir ; il n'avait d'autre moyen de se défendre que

de dire : <( L'ordre spirituel est complètement sé-

paré de l'ordre temporel ; vous n'avez pas le droit

de vous en mêler. » Ce principe est devenu, sur

tous les points, l'arme défensive de l'Église contre

la barbarie.

Un second fait important appartient à la même :

époque : c'est le développement de l'ordre monas-
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liqiie en Occident. Ce fui, comme on sait, au com-

mencement du vi<' siècle que saint Benoit donna sa

règle aux moines d'Occident, encore peu nombreux,

et qui se sont dès lors prodigieusement étendus.

Les moines , à cette époque , n'étaient pas encore

membres du clergé ; on les regardait encore conimc

des laïques. On allait bien chercher parmi eux

des prêtres, des évêqucs même ; mais c'est seule-

ment à la fin du \^ siècle et au commencement da

VI* que les moines en général ont été considérés

comme faisant partie du clergé proprement dit.

On a vu alors des prêtres et des évêques se faire

moines, croyant faire un nouveau progrès dans

la vie religieuse. Aussi l'ordre monastiqua prit- il

tout à coup en Europe un extrême développement.

Les moines frappaient davantage l'imagination

des Barbares que le clergé séculier ; leur nombre

imposait, ainsi que la singularité de leur vie. Le

clergé séculier, l'évéque, le simple prêtre étaient

un peu usés pour l'imagination des Barbares ac-

coutumés à les voir, à les maltraiter, à les piller.

C'était une plus grande affaire de s'attaquer à un

monastère, à tant de saints hommes réunis dans

un saint lieu. Les monastères ont été, pendant l'é-

poque barbare, un lieu d'asile pour l'Eglise, comme

l'Église était un lieu d'asile pour les laïques. Les

hommes pieux s'y sont réfugiés, comme, en Orient,

ils s'étaient réfugiés dans la Thébaïdc, pour échapper

à la vie mondaine et à la corruption de Constanti-

nople.

Tels sont , dans l'histoire de l'Eglise , les deux

grands faits qui appartiennent à l'époque barbare :

d'une part, le développement du principe de la

séparation du pouvoir spirituel et du pouvoir tem-

porel, de l'autre, le développement du système

monastique dans l'Occident.

Vers la fin de l'époque barbare , il y eut une

nouvelle tentative de ressusciter l'empire romain
,

c'est la tentative de Charlemagne. L'Eglise et le

souverain civil contractèrent de nouveau une étroite

alliance. Ce fut une époque de grande docilité, et

aussi de grands progrès pour la papauté. La tenta-

tative échoua encore une fois ; l'empire de Charle-

magne tomba ; mais les avantages que l'Eglise avait

retirés de son alliance lui restèrent. La papauté se

vit définitivement à la tête de la chrétienté.

A la mort de Charlemagne, le chaos recommence
;

l'Eglise y retombe comme la société civile : elle en

sort de même en entrant dans les cadres de la féo-

dalité. C'est son troisième état. Il arriva, parla

dissolution de l'empire de Charlemagne , dans

l'ordre ecclésiastique , à peu près la même chose

que dans l'ordre civil : toute unité disparut, tout

devint local, partiel, individuel. On voit commencer
alors, dans la situation du clergé, une lutte qu'on

n'a guère rencontrée jusqu'à celte époque : c'est la

lutte des sentiments et de l'intérêt du possesseur

de fief avec les sentiments et l'intérêt du prêtre.

Les chefs de l'Eglise sont placés entre ces deux si-

tuations : l'une tend à prévaloir sur l'autre ; l'esprit

ecclésiastique n'est plus si puissant , si universel
;

l'intérêt individuel tient plus de place ; le goût de l'in

dépendance, les habitudes de la vie féodale relâchent

les liens de la hiérarchie ecclésiastique. Il se fait

aloFS dans le sein de l'Eglise une tentative pour

prévenir les effets de ce relâchement. On essaye sur

divers points
,
par un système de fédération , par

les assemblées et les délibérations communes, d'or-

ganiser des éghses nationales. C'est à cette époque,

c'est sous le régime féodal qu'on rencontre la plus

grande quantité de conciles, de convocations, d'as-

semblées ecclésiastiques
,
provinciales , nationales.

C'est en France surtout que cet essai d'unité parait

suivi avec le plus d'ardeur. L'archevêque Hincmar

de Reims, peut être considéré comme le représentant

de cette idée; il a constamment travaillé à organiser

l'Eglise française; il a cherché, employé tous les

moyens de correspondance et d'union qui pouvaient

ramener dans l'Eglise féodale un peu d'unité. On

voit Hincmar maintenir, d'un côté, l'indépendance

de l'Eglise à l'égard du pouvoir temporel, de l'autre,

son indépendance à l'égard de la papauté ; c'est lui

qui, sachant que le pape veut venir en France, et me-

nace d'excommunier des évêques, dit : Si excom-

municaturus venerit, exconiniunicatus abibit.

Mais la tentative d'organiser ainsi l'Eglise féo-

dale ne réussit pas mieux que n'avait réussi la

réorganisation de l'Eglise impériale. 11 n'y eut pas

moyen de rétablir quelque unité dans cette Eglise.

La dissolution allait toujours augmentant. Chaque

évêque , chaque prélat, chaque abbé, s'isolait de

plus en plus dans son diocèse, ou dans son monas-

tère. Le désordre croissait par la même cause. C'est

le temps des plus grands abus de la simonie, de la

disposition tout à fait arbitraire des bénéfices ecclé-

siastiques, du plus grand désordre de mœurs parmi

les prêtres.

Ce désordre choquait extrêmement et le peuple

et la meilleure portion du clergé. Aussi voit-on de

bonne heure poindre un esprit de réforme dans

l'Eglise , un besoin de chercher quelque autorité

qui rallie tous ces éléments, et leur impose la règle.

Claude, évêque de Turin, Agobard, archevêque de

Lyon, font dans leurs diocèses quelques essais de

ce genre ; mais ils n'étaient pas en élat d'accomplir

une telle œuvre ; il n'y avait dans le sein de l'Eglise

qu'une seule force qui put y réussir : c'était la cour

de Rome , la papauté. Aussi ne tarda-t-elle pas à

prévaloir. L'Eglise passa, dans le courant du xi-^ siè-

cle, à son quatrième élat, à l'élat d'Eglise Ihéocra-
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tique et monastique. Le créateur de cctlc nouvelle

forme de l'Église, autant qu'il appartient à un homme

de créer, c'est Grégoire VIL

Nous sommes accoutumés, messieurs, à nous

représenter Grégoire VII comme un homme qui

a voulu rendre toutes clioscs immobiles, comme un

adversaire du développement intellecLucl, du pro-

grès social, comme un homme qui prétendait

retenir le monde dans un système slationnaire ou

rétrograde. Rien n'est moins vrai, messieurs; Gré-

goire VII était un réformateur par la voie du des-

potisme, comme Charlemagne et Pierre le Grand.

Il a été à peu près, dans l'ordre ecclésiastique, ce

que Charlemagne, en France , et Pierre le Grand,

en Russie, ont été dans l'ordre civil. Il a voulu

réformer l'Église , et par l'Église la société civile

,

y introduire plus de moralité, plus de justice, plus

de règle; il a voulu le faire par le saint-siége et à

son profit.

En même temps qu'il tenlait de soumettre le

monde civil à l'Église, et l'Église à la papauté, dans

un but de réforme , de progrès , non dans un but

stationnaire et rétrograde, une tentative de même
nature, un mouvement pareil se produisait dans

le sein des monastères. Le besoin de l'ordre, de la

discipline, de la rigidité morale y éclatait avec

ardeur. C'est le temps où Robert de Molême intro-

duisait une règle sévère à Cîteaux ; le temps de

saint Norbert et de la réforme des chanoines ; le

temps de la réforme de Cluny, enfin de la grande

réforme de saint Rcrnard. Une fermentation géné-

rale règne dans les monastères ; les vieux moines

se défendent, trouvent cela très-mauvais, disent

qu'on attente à leur liberté, qu'il faut s'accommoder

aux mœurs du temps, qu'il est impossible de revenir

à la primitive Église, et traitent tous ces réforma-

teurs d'insensés, de rêveurs, de tyrans. Ouvrez

l'histoire de Normandie, d'Orderic Vital, vous y
rencontrerez sans cesse ces plaintes.

Tout semblait donc tourner au profit de l'Eglise,

de son unité, de son pouvoir. Mais pendant que la

papauté cherchait à s'emparer du gouvernement

du monde
, pendant que les monastères se réfor-

maient sous le point de vue moral, quelques hommes
puissants, bien qu'isolés, réclamaient pour la raison

humaine le droit d'être quelque chose dans l'homme,

le droit d'intervenir dans ses opinions. La plupart

d'entre eux n'attaquaient pas les opinions reçues,

les croyances religieuses ; ils disaient seulement

que la raison avait le droit de les prouver, qu'il ne

suffisait pas qu'elles fussent anirmées par l'auto-

rité. Jean É'rigène, Roscclin, Abailard, voilà par

quels interprètes la raison individuelle a recom-

mencé à réclamer son héritage ; voilà les premiers

auteurs du mouvement de liberté qui s'est associé

au mouvement de réforme d'Hildebrand et de saint

Bernard. Quand on cherche le caractère dominant

de ce mouvement, on voit que ce n'était pas un

changement d'opinion , une révolte contre le sys-

tème des croyances publiques ; c'était simplement

le droit de raisonner revendiqué pour la raison.

Les élèves d'Abailard lui demandaient, nous dit-il

lui-même dans son Introduction à la Théologie,

« des arguments philosophiques et propres à satis-

1) faire la raison , le suppliant de les instruire, non

ji à répéter ce qu'il leur apprenait, mais à le com-

)) prendre; car nul ne saurait croire sans avoir

)) compris , et il est ridicule d'aller prêcher aux

» autres des choses que ne peuvent entendre ni

i> celui qui professe, ni ceux qu'il enseigne.... Quel

11 peut cire le but de l'étude de la philosophie, sinon

)> de conduire à celle de Dieu , auquel tout doit se

)> rapporter? Dans queUe vue permet-on aux fidèles

1) la lecture des écrits traitant des choses du siècle,

n et celle des livres des Gentils , sinon pour les for-

» mer à l'intelligence des vérités de la sainte Écri-

11 ture, et à l'habileté nécessaire pour les défendre?...

)> C'est dans ce but surtout qu'il faut s'aider de toutes

n les forces de la raison, afin d'empêcher que , sur

)) des questions aussi difiiciles et aussi compliquées

n que celles qui font l'objet de la foi chrétienne,

)> les subtilités de ses ennemis ne parviennent trop

11 aisément à altérer la pureté de notre foi. »

L'importance de ce premier essai de liberté, de

cette renaissance de l'esprit d'examen , fut bientôt

sentie. Occupée de se réformer elle-même, l'Église

n'en prit pas moins l'alarme; elle déclara sur-le-

champ la guerre à ces réformateurs nouveaux, dont

les méthodes la menaçaient bien plus que leurs

doctrines. C'est là le grand ftiit qui éclate à la fin

du XI'' et au commencement du xii*^ siècle, au mo-

ment où l'Église se présente à l'état théocraliquc et

monastique. Pour la première fois, à cette époque,

une lutte sérieuse s'est engagée entre le clergé et

les libres penseurs. Les querelles d'Abailard et de

saint Bernard, les conciles de Soissons et de Sens,

où Abaiiard fut condamné, ne sont pas autre chose

que l'expression de ce fait, qui a tenu dans l'histoire

de la civilisation moderne une si grande place. C'est

la principale circonstance de l'état de l'Eglise au

xn" siècle, au point où nous la laisserons aujour-

d'hui.

Au même moment, messieurs, se produisait un

mouvement d'une autre nature, le mouvement d'af-

franchissement des communes. Singulière inconsé-

quence des mœurs ignorantes et grossières ! Si on

eût dit à ces bourgeois qui conquéraient avec pas-

sion leur liberté, qu'il y avait des hommes qui

réclamaient le droit de la raison humaine, le droit

d'examen, des hommes que l'Église traitait d'héré-
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liqucs, illcs auraient lapidés ou brûlés à l'instant.

Plus d'une fois Abailard et ses amis coururent ce

péril. D'un autre côté, ces mêmes écrivains, qui

réclamaieiil le droit de la raison humaine, parlaient

des efforts d'affranchissement des communes comme

d'un désordre abominable, du renversement de la

société. Entre le mouvement philosophique et le

mouvement communal, entre l'affranchissement

politique et l'affranchissement rationnel, la guerre

semblait déclarée. 11 a fallu des siècles pour récon-

cilier ces deux grandes puissances, pour leur faire

comprendre la communauté de leurs intérêts. Au

xii" siècle, elles n'avaient rien de commun. En trai-

tant, dans notre prochaine réunion, de l'affranchis-

sement des communes, nous en serons bientôt

convaincus.

SEPTIÈME LEÇON.
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.

Messiecrs
,

Nous avons conduit jusqu'au xii" siècle l'histoire

des deux premiers grands éléments de la civilisation

moderne, le régime féodal et l'Eglise. C'est du troi-

sième de ces éléments fondamentaux, je veux dire

des communes, que nous avons à nous occuper au-

jourd'hui, également jusqu'au xii^ siècle, en nous

renfermant dans la limite où, pour les deux autres,

nous nous sommes arrêtés.

Nous nous trouvons à l'égard des communes

dans une situation différente de celle où nous étions

pour l'Eglise ou pour le régime féotlal. Du y" au

xu« siècle, le régime féodal et l'Eglise, bien qu'ils

aient pris plus tard de nouveaux développements, se

sont montrés à nous à peu près complets, dans un

'tat définitif; nous les avons vus naître, grandir,

atteindre à leur maturité. 11 n'en est pas de même
pour les communes. C'est seulement à la fin de Pé-

poque dont nous nous sommes occupés, dans les xi"

et XII'' siècles , qu'elles ont pris place dans l'his-

toire ; non qu'elles n'aient eu auparavant une his-

toire qui mérite d'être étudiée; non qu'il n'y ait,

bien avant celte époque, des traces de leur exi-

stence
; mais c'est seulement au xi'' siècle qu'elles

apparaissent clairement sur la grande scène du

monde, et comme un élément important de la ci-

vilisation moderne. Ainsi pour le régime féodal

et l'Église , du v au xii" siècle , nous avons vu les

effets se développer, naître des causes ; toutes les

fois que, par voie d'induction, de conjecture, nous

avons déduit des principes certains résultats, nous

avons pu les vérifier par l'examen des faits mêmes.

Pour les communes , cette facilité nous manque
;

nous assistons à leur berceau; je ne puis guère

aujourd'hui vous entretenir que des causes, des

origines. Ce que je dirai sur les effets de Pexistence

des communes, sur leur influence dans le cours de

la civilisation européenne, je le dirai en quelque

sorte par voie de prédiction. Je ne pourrai invo-

quer le témoignage de faits contemporains et con-

nus. C'est plus tard, du xii*' au xv« siècle, que

nous verrons les communes prendre leur dévelop-

pement, Pinstitution porter tous ses fruits, et l'his-

toire prouver nos assertions. J'insiste, messieurs,

sur cette différence de situation , pour vous préve-

nir moi-même contre ce qu'd pourra y avoir d'in-

complet et de prématuré dans le tableau que je vais

vous offrir.

Je suppose, messieurs, qu'en 1789. au moment

où commençait la terrible régénérationde la Franco,

un bourgeois du xn° siècle eut soudainement re-

paru au milieu de nous; qu'on lui eût donné à

lire, car il faut qu'il sût lire, un de ces pamphlets

qui agitaient si puissamment les esprits, par exem-

ple le pamphlet de M. Sieyes : Qu'est-ce que le

tiers ? Ses yeux tombent sur cette phrase , qui esl

le fond du pamphlet : « Le tiers état , c'est la na-
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» tion française, moins la noblesse et le clergé. »

Je vous le demande, messieurs, quelle impression

produira une telle phrase sur l'esprit d'un tel

homme? Croyez-vous qu'il la comprenne? Non, il

ne comprendra pas ces mots, la nation française,

car ils ne lui représentent aucun des faits <à lui con-

nus, aucun des faits de son temps; et s'il compre-

nait la phrase , s'il y voyait clairement cette souve-

raineté attribuée au tiers état sur la société tout

entière, à coup sûr cela lui paraîtrait une propo-

sition presque folle et impie, tant elle serait en

contradiction avecce qu'il aurait vu, avec l'ensemble

de ses idées et de ses sentiments.

Maintenant, messieurs, demandez à ce bourgeois

étonné de vous suivre; conduisez- le dans quel-

qu'une des communes de France, à celte époque,

à Reims , à Reauvais , à Laon , à Noyon ; un bien

autre étonnement s'emparera de lui : il entre dans

la ville ; il n'aperçoit ni tours, ni remparts , ni mi-

lice bourgeoise , aucun moyen de défense ; tout est

ouvert, tout est livré au premier venu, au premier

occupant. Le bourgeois s'inquiète de la sûreté de

cette commune , il la trouve bien faible , bien mal

garantie. Il pénètre dans l'intérieur, il s'enquiert

de ce qui s'y passe, de la manière dont elle est gou-

vernée , du sort des habitants. On lui dit qu'il y a

hors des murs un pouvoir qui les taxe comme il

lui plaît, sans leur consentement; qui convoque

leur milice et l'envoie à la guerre, aussi sans leur

aveu. On lui parle des magistrats, du maire, des

échevins , et il entend dire que les bourgeois ne

les nomment pas. Il apprend que les affaires de la

commune ne se décident pas dans la comnmne

même; un homme du roi, un intendant les admi-

nistre seul et de loin. Bien plus, on lui dit que les

habitants n'ont nul droit de s'assembler, de déli-

bérer en commun sur ce qui les touche
,
que la

cloche de leur église ne les appelle point sur la

place publique. Le bourgeois du xii'' siècle demeure

confondu. Tout à l'heure il était stupéfait, épouvanté

de la grandeur, de l'importance que la nation com-

munale
,
que le tiers état s'attribuait ; et voilà qu'il

la trouve , au sein de ses propres foyers , dans un

état de servitude, de faiblesse, de nullité bien pire

que tout ce qu'il connaît de plus fâcheux. 11 passe

d'un spectacle au spectacle contraire , de la vue

d'une bourgeoisie souveraine à la vue d'une bour-

geoisie impuissante : comment voulez -vous qu'il

comprenne, qu'il concilie, que son esprit ne soit

pas bouleversé ?

Messieurs, retournons à notre tour dans le xii*' siè-

cle , nous bourgeois du xix*^ ; nous assisterons , en

sens contraire, à un double spectacle absolument pa-

reil. Toutes les fois que nous regarderons aux affai-

res générales , à l'Etat , au gouvernement du pays.

à l'ensemble de la société, nous ne verrons point

de bourgeois , nous n'en entendons pas parler ; ils

ne sont de rien , ils n'ont aucune importance ; et

non-seulement ils n'ont dans l'Etat aucune impor-

tance, mais si nous voulons savoir ce qu'ils en pen-

sent eux-mêmes, comment ils en parlent, quelle

est à leurs propres yeux leur situation dans leurs

rapports avec le gouvernement de la France en gé-

néral, nous trouverons leur langage d'une timidité,

d'une humilité extraordinaires. Leurs anciens maî-

tres, les seigneurs , auxquels ils ont arraché leurs

franchises , les traitent, de paroles du moins , avec

une hauteur qui nous confond ; ils ne s'en étonnent,

ils ne s'en irritent point.

Entrons dans la commune même , voyons ce qui

s'y passe : la scène change; nous sommes dans une

espèce de place forte défendue par des bourgeois

armés ; ces bourgeois se taxent , élisent leurs ma-

gistrats, jugent, punissent, s'assemblent pour dé-

libérer sur leurs affaires ; tous viennent à ces assem-

blées ; ils font la guerre pour leur compte , contre

leur seigneur; ils ont une mihce. En un mot, ils

se gouvernent ; ils sont souverains.

C'est le même contraste qui , dans la France du

XVIII'' siècle, avait tant étonné le bourgeois du xii";

seulement les rôles sont déplacés. Ici, la nation

bourgeoise est tout , la commune rien ; là la nation

bourgeoise n'est rien, la commune tout.

Certes, messieurs, il faut qu'entre le xii" et le

xviii" siècle il se soit passé bien des choses , bien

des événements extraordinaires, qu'il se soit accom-

pli bien des révolutions pour amener dans l'existence

d'une classe sociale un changement si immense.

Malgré ce changement, nul doute que le tiers état

de 1789 ne fût, politiquement parlant, le descendant

et l'héritier des communes du xii« siècle. Cette na-

tion française si hautaine, si ambitieuse, qui élève

ses prétentions si haut, qui proclame sa souveraineté

avec tant d'éclat, qui prétend non-seulement se ré-

générer , se gouverner elle-même , mais gouverner

et régénérer le monde, descend incontestablement

de ces communes qui se révoltaient au xii« siècle

,

assez obscurément, quoique avec beaucoup de cou-

rage , dans l'unique but d'échapper, dans quelques

coins du territoire, à l'obscure tyrannie de quelques

seigneurs.

A coup sûr, messieurs , ce n'est pas dans l'état

des communes au xii** siècle que nous trouve-

rons l'explication d'une telle métamorphose ; elle

s'est accompHe , elle a ses causes dans les événe-

ments qui re sont succédé du xii" au xviii"' siè-

cle ; c'est là que nous les rencontrerons en avan-

çant. Cependant, messieurs, l'origine du tiers

état a joué un grand rôle dans son histoire
;
quoi-

que nous n'y devions pas apprendre tout le se-
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cret do sa destinée, nous y en reconnaîtrons du

moins le germe ; ce qu'il a été d'abord se retrouve

dans ce qu'il est devenu, beaucoup plus même
peut-être que ne le feraient présumer les appa-

rences. Un tableau , même incomplet , de l'état des

communes au xii" siècle vous en laissera, je crois,

convaincus.

Pour bien connaître cet état, il faut considérer

les communes sous deux points de vue principaux.

H y a là deux grandes questions à résoudre : la

première, celle de l'affranchissement même des

communes, la question de savoir comment la ré-

volution s'est opérée, par quelles causes, quel

changement elle a apporté dans la situation des

bourgeois , ce qu'elle en a fait dans la société en gé-

néral , au milieu des autres classes, dans l'État. La

seconde question est relative au gouvernement

même des communes, à l'état intérieur des villes

affranchies , aux rapports des bourgeois entre eux,

aux principes , aux formes , aux mœurs qui domi-

naient dans les cités.

C'est de ces deux sources , d'une part du chan-

gement apporté dans la situation sociale des bour-

geois, et de l'autre de leur gouvernement intérieur,

de leur état communal, qu'a découlé toute leur in-

fluence sur la civiHsation moderne. Il n'y a aucun

des faits que cette influence a produits qui ne doive

être rapporté à l'une ou à l'autre de ces deux

causes. Quand donc nous nous en serons bien

rendu compte, quand nous comprendrons bien

l'affranchissement des communes d'une part, et le

gouvernement des communes de l'autre , nous se-

rons en possession
,
pour ainsi dire , des deux clefs

de leur histoire.

> Enfin je dirai un mot de la diversité de l'état des

communes en Europe. Les faits que je vais mettre

sous vos yeux ne s'appliquent point indifférem-

ment à toutes les communes du xii" siècle, aux

communes d'ItaUe, d'Espagne, d'Angleterre, de

France. Il y en a bien un certain nombre qui con-

viennent à toutes; mais les différences sont grandes

et importantes. Je les indiquerai en passant; nous

les retrouverons plus tard dans le cours de la civi-

Hsation, et nous les étudierons alors de plus près.

Pour se rendre compte de l'affranchissement

même des communes, il faut se rappeler quel a

été l'état des villes du >« au xi"^ siècle , depuis la

chute de l'empire romain jusqu'au moment où

la révolution communale a commencé. Ici, je le

répète , les diversités sont très-grandes ; l'état des

villes a prodigieusement varié dans les différents

pays de l'Europe ; cependant il y a des faits géné-

raux qu'on peut affirmer à peu près de toutes les

villes ; et je m'appliquerai à m'y renfermer. Quand

j'en sortirai, ce que je dirai de plus spécial s'ap-

pliquera aux communes de la France, et surtout

aux communes du nord de la France , au-dessus

du Rhône et de la Loire : celles-là seront en saillie

dans le tableau que j'essayerai de tracer.

Après la chute de l'empire romain, messieurs,

du V" au x" siècle, l'état des villes ne fut un état ni

de servitude ni de liberté. On court dans l'emploi

des mots la même chance d'erreur que je vous

faisais remarquer l'autre jour dans la peinture des

hommes et des événements. Quand une société a

duré longtemps, et sa langue aussi, les mots pren-

nent un sens complet, déterminé, précis, un sens

légal, officiel en quelque sorte. Le temps a fait en-

trer dans le sens de chaque terme une multitude

d'idées qui se réveillent dès qu'on le prononce , et

qui , ne portant pas toutes la même date , ne con-

viennent pas toutes au même temps. Les mots ser-

vitude et liberté, par exemple, appellent aujour-

d'hui dans notre esprit des idées infiniment plus

précises, plus complètes que les faits correspon-

dants des viii", IX'' ou x" siècle. Si nous disons queles

villes étaient au viii° siècle dans un état de liberté,

nous disons beaucoup trop ; nous attachons aujour-

d'hui au mot liberté un sens qui ne représente point

le fait du vin« siècle. Nous tomberons dans la même
erreur, si nous disons que les villes étaient dans la

servitude, car ce mot implique toute autre chose

que les faits municipaux de ce temps-là. Je le ré-

pète ; les villes n'étaient alors dans un état ni de

servitude ni de liberté ; on y souffrait tous les maux

qui accompagnent la faiblesse ; on y était en proie

aux violences, aux déprédations continuelles des

forts ; et pourtant , malgré tant et de si effroyables

désordres , malgré leur appauvrissement , leur dé-

population, les villes avaient conservé et conser-

vaient une certaine importance : dans la plupart,

il y avait un clergé , un évêque qui exerçait un

grand pouvoir, qui avait influence sur la popula-

tion , servait de lien entre elle et les vainqueurs

,

maintenait ainsi la ville dans une sorte d'indépen-

dance, et la couvrait du bouclier de la religion. Il

restait de plus dans les villes de grands débris des

institutions romaines. On rencontre à cette époque,

et les faits de ce genre ont été recueillis avec soin

par MM. de Savigny, Huflmann, M"" de Lézar-

dière, etc., on rencontre souvent la convocation

du sénat, de la curie ; il est question d'assemblées

publiques, de magistrats municipaux. Les affaires

de l'ordre civil, les testaments, les donations, une

multitude d'actes de la vie civile, se consomment

dans la curie, par ses magistrats, comme cela se

passait dans la nmnicipalilé romaine. Les restes

d'activité et de liberté urbaine disparaissent, il est

vrai, de plus en plus. La barbarie, le désordre, le

malheur toujours croissant . accélèrent la dcpopu-
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lalion. L'établissement des maitres du pays dans

les campagnes , et la prépondérance naissante de

la vie agricole , devinrent pour les villes une nou-

velle cause de décadence. Les évéques eux-mêmes,

quand ils furent entrés dans le cadre féodal , mi-

rent à leur existence municipale moins d'impor-

tance. Enfin
,
quand la féodalité eut complètement

triomphé , les villes , sans tomber dans la servitude

des colons, se trouvèrent toutes sous la main d'un

seigneur, enclavées dans quelque fief, et perdirent

encore à ce titre quelque chose de l'indépendance

qui leur était restée, même dans des temps plus

barbares , dans les premiers siècles de l'invasion.

En sorte que, du v» siècle jusqu'au moment de

l'organisation complète de la féodalité, l'état des

villes alla toujours en empirant.

Quand une fois la féodalité fut bien établie,

quand chaque homme eut pris sa place , se fut fixé

sur une terre, quand la vie errante eut cessé, au

bout d'un certain temps , les villes recommencèrent

à acquérir quelque importance ; il s'y déploya de

nouveau quelque activité. Il en est, vous le savez

,

de l'activité humaine comme de la fécondité de la

terre; dès que le bouleversement cesse, elle repa-

raît, elle fait tout germer et fleurir. Qu'il y ait la

moindre lueur d'ordre et de paix, l'homme reprend

à l'espérance , et avec l'espérance au travail. C'est

ce qui arriva dans les villes ; dès que le régime

féodal se fut un peu assis , il se forma parmi les

possesseurs de fiefs de nouveaux besoins , un cer-

tain goût de progrès , d'amélioration
;
pour y satis-

faire , un peu de commerce et d'industrie reparut

dans les villes de leurs domaines ; la richesse , la

population, y revenaient, lentement, il est vrai,

cependant elles y revenaient. Parmi les circon-

stances qui ont pu y contribuer, il y en a une, à

mon avis, trop peu remarquée, c'est le droit d'asile

des égUses. Avant que les communes se fussent

constituées, avant que par leur force, leurs rem-

parts , elles pussent offrir un asile à la population

désolée des campagnes
,
quand il n'y avait encore

de sûreté que dans l'église , cela suffisait pour atti-

rer dans les villes beaucoup de malheureux , de fu-

gitifs. Ils venaient se réfugier soit dans l'égUse

même, soit autour de l'église; et c'étaient non-

seulement des hommes de la classe inférieure , des

serfs , des colons
,
qui cherchaient un peu de sû-

reté, mais souvent des hommes considérables, des

proscrits riches. Les chroniques du temps sont

pleines de tels exemples. On voit des hommes , na-

guère puissants, poursuivis par un voisin plus

puissant , ou par le roi lui-même
, qui abandoiment

leurs domaines , emportent tout ce qu'ils peuvent

emporter, et vont s'enfermer dans une ville , et se

mettre sous la protection d'une église ; ils devien-

nent des bourgeois. Les réfugiés de cette sorte

n'ont pas été, je crois, sans influence sur le pro-

grès des villes ; ils y ont introduit quelque richesse

et quelques éléments d'une population supérieure

à la masse de leurs habitants. Qui ne sait d'aiflcurs

que quand une fois un rassemblement un peu

considérable s'est formé quelque part, les hommes

y affluent, soit parce qu'ils y trouvent plus de sû-

reté, soit par le seul effet de cette sociabilité qui

ne les abandonne jamais?

Par le concours de toutes ces causes, dès que

le régime féodal se fut un peu régularisé, les villes

reprirent un peu de force. Cependant la sécurité

n'y revenait pas dans la même proportion. La vie

errante avait cessé , il est vrai ; mais la vie errante

était pour les vainqueurs
,
pour les nouveaux pro-

priétaires du sol, un grand moyen de satisfaire

leurs passions. Quand ils avaient besoin de piller,

ils faisaient une course, ils allaient au loin cher-

cher une autre fortune, un autre domaine. Quand

chacun se fut à peu près établi , quand il fallut re-

noncer au vagabondage conquérant, l'avidité ne

cessa point pour cela, ni les besoins grossiers, ni

la violence des désirs. Leur poids retomba sur les

gens qui se trouvaient là, sous la main, pour ainsi

dire , des puissants du monde , sur les villes. Au
lieu d'aller piller au loin , on pilla auprès. Les

extorsions des seigneurs sur les bourgeois redou-

blent à partir du x^ siècle. Toutes les fois que

le propriétaire du domaine où une ville se trou-

vait enclavée avait quelque accès d'avidité à satis-

faire, c'était sur les bourgeois que s'exerçait sa vio-

lence. C'est surtout à cette époque qu'éclatent les

plaintes de la bourgeoisie contre le défaut absolu

de sécurité du commerce. Les marchands , après

avoir fait leur tournée, ne pouvaient rentrer en

paix dans leur ville ; les routes , les avenues étaient

sans cesse assiégées par le seigneur et ses hommes.

Le moment où l'industrie recommençait était pré-

cisément celui où la sécurité manquait le plus. Rien

n'irrite plus l'homme que d'être ainsi troublé dans

son travail , et dépouillé des fruits qu'il s'en était

promis. 11 s'en offense, il s'en courrouce beaucoup

plus que lorsqu'on le fait souffrir dans une existence

depuis longtemps fixe et monotone, lorsqu'on lui

enlève ce qui n'a pas été le résultat de sa propre

activité, ce qui n'a pas suscité en lui toutes les joies

de l'espérance. Il y a, dans le mouvement pro-

gressif qui élève vers une fortune nouvelle un

homme ou une population , un principe de résis-

tance contre l'iniquité et la violence beaucoup plus

énergique que dans toute autre situation.

Voici donc, messieurs, où en étaient les villes

dans le cours du x" siècle ; elles avaient plus de

force . plus d'importance
,
plus de richesses

,
plus



SEPTIEME LEÇON.

(riiitcréts à défendre. 11 leur était en même temps

plus nécessaire que jamais de les défendre, car

ces intérêts, cette force, ces richesses, devenaient

un objet d'envie pour les seigneurs. Le danger et

le mal croissaient avec les moyens d'y résister. De

plus , le régime féodal donnait à tous ceux qui

y assistaient l'exemple continuel delà résistance;

il ne présentait nullement aux esprits l'idée d'un

gouvernement organisé, imposant, capable de

tout régler, de tout dompter par sa seule inter-

vention. C'était au contraire le continuel spectacle

de la volonté individuelle refusant de se soumettre.

Tel était l'état de la plupart des possesseurs de fiefs

vis-à-vis de leurs suzerains, des petits seigneurs

envers les grands ; en sorte qu'au moment où les

villes étaient opprimées , tourmentées, au moment

où elles avaient de nouveaux et plus grands inté-

rêts à soutenir, au même moment elles avaient

sous les yeux une leçon continuelle d'insurrection.

Le régime féodal a rendu ce service à l'humanité

de montrer sans cesse aux hommes la volonté indi-

viduelle se déployant dans toute son énergie. La

leçon prospéra; malgré leur faiblesse, malgré la

prodigieuse inégalité de condition qu'il y avait entre

elles et leurs seigneurs, les villes s'insurgèrent de

toutes parts.

Il est dilTicile d'assigner une date précise à l'é-

vénement. On dit en général que l'affranchisse-

ment des communes a commencé au xi« siècle;

mais dans tous les grands événements, que d'ef-

forts inconnus et malheureux avant l'effort qui

réussit ! En toutes choses, pour accomplir ses des-

seins, la Providence prodigue le courage, les ver-

tus, les sacrifices, l'homme enfin, et c'est seule-

ment après un nombre inconnu de travaux ignorés

ou perdus en apparence, après qu'une foule de

nobles cœurs ont succombé dans le découragement,

convaincus que leur cause était perdue, c'est alors

seulement que la cause triomphe. Il en est sans

doute arrivé ainsi pour les communes. Nul doute

que dans les viii"^, ix<"et x*" siècles, il y cul beau-

coup de tentatives de résistance, d'élans vers l'af-

franchissement, qui non -seulement ne réussirent

pas , mais dont la mémoire est restée sans gloire

comme sans succès. A coup sur cependant ces

tentatives ont inllué sur les événements postérieurs
;

elles ont ranimé, entretenu l'esprit de liberté ; elles

ont préparé la grande insurrection du xi'' siècle.

Je dis insurrection, messieurs, et à dessein.

L'affranchissement des communes au xi" siècle

a Ole le fruit d'une véritable insurrection , d'une

véritable guerre, guerre déclarée par la popula-

tion des villes à ses seigneurs. Le premier fait

qu'on rencontre toujours dans de telles histoires,

c'est la levée dos bourgeois qui s'arment de tout ce

qui se trouve sous leur main ; c'est l'expulsion des

gens du seigneur qui venaient exercer quelque

extorsion , c'est une entreprise contre le château
;

toujours les caractères de la guerre. Si l'insurrec-

tion échoue, que fait à l'instant le vainqueur? Il

ordonne la destruction des fortifications élevées par

les bourgeois , non-seulement autour de leur ville,

mais autour de chaque maison. On voit qu'au mo-

ment de la confédération , après s'être promis d'a-

gir en commun , après avoir juré ensemble la

commune, le premier acte de chaque bourgeois

était de se mettre chez lui en état de résistance. Des

communes dont le nom est aujourd'hui tout à fait

obscur
,
par exemple la petite commune de \ ézelai

dans le Nivernais, soutiennent contre leur seigneur

une lutte très-longue et très-énergique. La victoire

échoit à l'abbé de Vézelai ; sur-le-champ il enjoint

la démoUtion des fortifications des maisons des

bourgeois ; on a conservé les noms de plusieurs de

ceux dont les maisons fortifiées furent ainsi immé-

diatement détruites.

Entrons dans l'intérieur même de ces habita-

tions de nos aïeux ; étudions le mode de construc-

tion et le genre de vie qu'il révèle; tout est voué

à la guerre , tout a le caractère de la guerre.

Voici quelle était la construction d'une maison

de bourgeois au xii'' siècle , autant qu'on peut

aujourd'hui s'en rendre compte : trois étages d'or-

dinaire , une seule pièce à chaque étage ; la pièce

du rez-de-chaussée servait de salle basse, la fa-

mille y mangeait; le premier étage était très-

élevé, comme moyen de sûreté; c'est la circon-

stance la plus remarquable de la construction. A
cet étage , une pièce dans laquelle le bourgeois , le

maifre de la maison habitait avec sa femme. La

maison était presque toujours flanquée d'une tour à

l'angle, carrée le plus souvent; encore un symp-

tôme de guerre , un moyen de défense. Au second

étage, une pièce dont l'emploi est incertain, mais

qui servait probablement pour les enfants et le reste

de la famille. Au-dessus, très-souvent, une petite

plate-forme, destinée évidemment à servir d'obser-

vatoire. Toute la construction de la maison rappelle

la guerre. C'est le caractère évident, le véritable

nom du mouvement qui a produit Taffranchisse-

ment des communes.

Quand la guerre a duré un certain temps, quelles

que soient les puissances belligérantes, elle amène

nécessairement la p;iix. Les traités de paix des com-

munes et de leurs adversaires, ce sont les chartes.

Les chartes connuunales, messieurs, sont do purs

traités de paix entre les bourgeois et leur sei-

gneur.

L'insurrection fut générale. Quand je dis géné-

rale, ce n'est pas à dire qu"il y eut concert, coalt-
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lion entre tous les bourgeois d'un pays; pas le moins

du monde. La situation des communes était par-

tout à peu près la même ; elles se trouvaient à peu

près toutes en proie au même danger, atteintes du

même mal. Ayant acquis à peu près les mêmes

moyens de résistance et de défense, elles les em-

ployèrent à peu près à la même époque. II se peut

aussi que l'exemple y ait été pour quelque chose,

que le succès d'une ou deux communes ait été con-

tagieux. Les chartes paraissent quelquefois taillées

sur le même patron ; celle de Noyon, par exemple,

a servi de modèle à celles de Beauvais , de Saint-

Quentin , etc. Je doute cependant que l'exemple ait

agi autant qu'on le suppose communément. Les

communications étaient difficiles , rares , les ouï-

dire vagues et passagers ; il y a lieu de croire que

l'insurrection fut plutôt le résultat d'une même
situation, et d'un mouvement spontané, général.

Quand je dis général, je veux dire qu'il eut lieu

presque partout, car ce ne fut point, je le répète, un

mouvement unanime et concerté ; tout était parti-

culier, local : chaque commune s'insurgeait pour

son compte contre son seigneur; tout se passait dans

les localités.

Les vicissitudes de la lutte furent grandes. Non

seulement les succès étaient alternatifs ; mais même
après que la paix semblait faite, après que la charte

avait été jurée de part et d'autre, on la violait, on

l'éludait de toutes façons. Les rois ont joué un grand

rôle dans les alternatives de celte lutte. J'en parle-

rai avec détail quand je traiterai de la royauté elle-

même. On a tantôt prôné, et peut-être trop haut,

tantôt contesté, et je crois trop rabaissé, son in-

fluence dans le mouvement d'affranchissement com-

munal. Je me borne à dire aujourd'hui qu'elle y est

souvent intervenue, invoquée tantôt par les com-

munes , tantôt par les seigneurs
;
qu'elle a très-sou-

vent joue les rôles contraires
;
qu'elle a agi tantôt

d'après un principe, tantôt d'après un autre
;
qu'elle

a changé sans cesse d'intentions, de desseins, de

conduite ; mais qu'à tout prendre , elle a beau-

coup agi, et avec plus de bons que de mauvais

effets.

Malgré toutes ces vicissitudes , malgré la con-

tinuelle violation des chartes , dans le xii" siè-

cle, l'affranchissement des communes fut con-

sommé. L'Europe, et particulièrement la France,

qui avait été pendant un siècle couverte d'insurrec-

tions , fut couverte de chartes ; elles étaient plus

ou moins favorables ; les communes en jouissaient

avec plus ou moins de sécurité ; mais enfin elles

en jouissaient. Le fait prévalait et le droit était re-

connu.

Essayons maintenant , messieurs, de reconnaître

les résultats immédiats de ce grand fait , et quels

changements il apporta dans la situation des bour-

geois au milieu de la société.

Et d'abord il ne changea rien, en commençant

du moins, aux relations des bourgeois avec le gou-

vernement général du pays , avec ce que nous ap-

pelons aujourd'hui l'État ; ils n'y intervinrent pas

plus qu'auparavant : tout demeura local , renfermé

dans les limites du fief.

Une circonstance pourtant doit faire modifier

cette assertion : un lien commença alors à s'établir

entre les bourgeois et le roi. Tantôt les bourgeois

avaient invoqué l'appui du roi contre leur seigneur,

ou la garantie du roi
,
quand la charte était pro-

mise ou jurée. Tantôt les seigneurs avaient invo-

qué le jugement du roi entre eux et les bourgeois.

A la demande de l'une ou de l'autre des parties

,

par une multitude de causes différentes, la royauté

était intervenue dans la querelle ; de là résulta une

relation assez fréquente, quelquefois assez étroite,

des bourgeois avec le roi. C'est par cette relation

que la bourgeoisie s'est rapprochée du centre de

l'Etat, qu'elle a commencé à avoir des rapports avec

le gouvernement général.

Quoique tout demeurât local, il se créa pour-

tant, par l'affranchissement, une classe générale

et nouvelle. Nulle coalition n'avait existé entre les

bourgeois ; ils n'avaient , comme classe , aucune

existence publique et commune. Mais le pays était

couvert d'hommes engagés dans la même situation,

ayant les mêmes intérêts , les mêmes mœurs, entre

lesquels ne pouvait manquer de naître peu à peu

un certain lien, une certaine unité qui devait en-

fanter la bourgeoisie. La formation d'une grande

classe sociale , de la bourgeoisie , était le résultat

nécessaire de l'affranchissement local des bour-

geois.

Il ne faut pas croire que cette classe fût alors ce

qu'elle est devenue depuis. Non-seulement sa situa-

tion a beaucoup changé , mais les éléments en

étaient tout autres ; au xii<' siècle elle ne se com-

posait guère que de marchands, de négociants

faisant un petit commerce , et de petits propriétai-

res, soit de maisons, soit de terres, qui avaient

pris dans la ville leur habitation. Trois siècles après,

la bourgeoisie comprenait en outre des avocats, des

médecins, des lettrés de tous genres, tous les ma-

gistrats locaux. La bourgeoisie s'est formée succes-

sivement, et d'éléments très -divers : on n'a pas

tenu compte en général , dans son histoire , ni de

la succession , ni de la diversité. Toutes les fois

qu'on a parlé de la bourgeoisie , on a paru la sup-

poser, à toutes les époques, composée des mêmes
éléments. Supposition absurde. C'est peut-être dans

la diversité de sa composition aux diverses épo-

ques de l'histoire qu'il faut chercher le secret de sa
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(ïçslincc. Tant qu'elle n'a compte ni magistrats ni

loKrés. tant qu'elle n'a pas été ce qu'elle est deve-

nue au XM"^ siècle . elle n'a eu dans l'Etat ni le

même caractère, ni la même importance. Il faut

voir naître successivement dans son sein de nou-

velles professions , de nouvelles situations morales,

un nouvel état intellectuel
, pour comprendre les

vicissitudes de sa fortune et de son pouvoir. Au
xu"" siècle elle ne se composait

,
je le répète

,
que

de petits marchands qui se retiraient dans les

villes après avoir fait leurs achats et leurs ventes
;

et de propriétaires de maisons ou de petits domai-

nes qui.y avaient fixé leur résidence. Voilà la classe

bourgeoise européenne dans ses premiers éléments.

Le troisième grand résultat de l'affranchissement

des communes, c'est la lutte des classes, lutte qui

constitue le fait même, et remplit l'histoire mo-
derne. L'Europe moderne est née de la lutte des

diverses classes de la société. Ailleurs, messieurs,

et je l'ai déjà fait pressentir , cette lutte a amené
des résultats bien différents : en Asie

,
par exem-

ple, une classe a complètement triomphé, et le ré-

gime des castes a succédé à celui des classes , et la

société est tombée dans l'immobilité, ilien de tel,

grâce à Dieu , n'est arrivé en Europe. Aucune des

classes n'a pu vaincre ni assujettir les autres; la

lutte, au lieu de devenir un principe d'immobilité
,

a été une cause de progrès ; les rapports des diver-

ses classes entre elles, la nécessité où elles se sont

trouvées de se combattre et de se céder tour à

tour; la variété de leurs intérêts, de leurs pas-

sions, le besoin de se vaincre, sans pouvoir en

venir à bout, de là est sorti peut-être le plus éner-

gique, le plus fécond principe de développement

de la civilisation européenne. Les classes ont lutté

constamment; elles se sont détestées; une pro-

fonde diversité de situation, d'intérêts, de mœurs,

a produit entre elles une profonde hostilité mo-
rale ; et cependant elles se sont progressivement

rapprochées, assimilées, entendues; chaque pays

de l'Europe a vu naître et se développer dans son

sein un certain esprit général, une cerlaine com-
munauté d'inlérêts , d'idées, de sentiments qui ont

triomphé de la diversité et de la guerre. En France,

par exemple , dans les xvii<' et xviii^ siècles , la sé-

paration, sociale et morale des classes était encore

très-profonde ; nul doute cependant que la fusion

ne fut dès lors très-avancée
, qu'il n'y eut dès lors

une véritable nation française qui n'était pas telle

classe exclusivement , mais qui les comprenait

toutes, et toutes animées d'un certain sentiment

coninmn, ayant une existence sociale commune,
fortement empreintes enfin de nationalité.

Ainsi, du sein de la variété, de l'inimitié, de

la guerre , est sortie dans l'Europe moderne l'u-

nité nationale devenue aujourd'hui si éclatante, et

qui tend à se développer , à s'épurer de jour en

jour avec un éclat encore bien supérieur.

Tels sont, messieurs, les grands effets exté-

rieurs, apparents, sociaux, de la révolution qui

nous occupe. Cherchons quels furent ses effets mo-
raux, quels changements s'accomplirent dans l'âme

des bourgeois eux-mêmes, ce qu'ils devinrent, ce

qu'ils devaient devenir moralement dans leur nou-

velle situation.

Il y a un fait dont il est impossible de n'être pas

frappé quand on étudie les rapports de la bour-

geoisie, non -seulement au xii*' siècle, mais dans

les siècles postérieurs, avec l'Etat en général,

avec le gouvernement de l'État , les intérêts géné-

raux du pays; je veux parler de la prodigieuse

timidité d'esprit des bourgeois, de leur humilité,

de l'excessive modestie de leurs prétentions quant

au gouvernement de leur pays , de la facilité avec

laquelle ils se contentent. Rien ne révèle en eux cet

esprit vraiment politique qui aspire à influer, à

réformer, à gouverner; rien n'atteste la hardiesse

des pensées, la grandeur de l'ambition : on dirait

de sages et honnêtes affranchis.

Il n'y a guère, messieurs
,
que deux sources d'où

puissent découler, dans la sphère politique, la

grandeur de l'ambition et la fermeté de la pensée.

Il faut avoir ou le sentiment d'une grande impor-

tance , d'un grand pouvoir exercé sur la destinée

des autres, et dans un vaste horizon; ou bien il

faut porter en soi un sentiment énergique d'une

complète indépendance individuelle, la certitude

de sa propre liberté , la conscience d'une destinée

étrangère à toute autre volonté que celle de l'homme

lui-même. A l'une ou à l'autre de ces deux condi-

tions semblent attachés la hardiesse de l'esprit, la

hauteur de l'ambition, le besoin d'agir dans une

grande sphère, et d'obtenir de grands résultats.

Ni l'une ni l'autre de ces conditions ne s'est ren-

contrée dans la situation des bourgeois du moyen
âge. Ils n'étaient, vous venez de le voir, impor-

tants que pour eux-mêmes ; ils n'exerçaient , hors

de leur ville et sur l'État en général, aucune grande

influence. Us ne pouvaient avoir non plus un grand

sentiment d'indépendance individuelle. En vain ils

avaient vaincu, en vain ils avaient obtenu une

charte. Le bourgeois d'une ville , se comparant au

petit seigneur qui habitait près de lui, et qui venait

d'être vaincu, n'en sentait pas moins son extrême

infériorité ; il ne connaissait pas ce fier sentiment

d'indépendance qui animait le propriétaire de fief
;

il tenait sa part de liberté non de lui seul, mais de

son association avec d'autres, secours diflicile et

précaire. De là ce caractère de réserve, de timidité

d'esprit, de modestie craintive, d'humilité dans le

i
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langage , même au milieu d'une conduite ferme

,

qui est si profondément empreint dans la vie non-

seulement des bourgeois du xii" siècle, mais de

leurs plus lointains descendants. Ils n'ont point

le goût des grandes entreprises; quand le sort les

y jette, ils en sont inquiets et embarrassés ;
la res-

ponsabilité les trouble ; ils se sentent hors de leur

sphère ; ils aspirent à y rentrer ; ils traiteront à

bon marché. Aussi , dans le cours de l'histoire de

l'Europe, de la France surtout, voit-on la bourgeoi-

sie estimée, considérée, ménagée, respectée même,

mais rarement redoutée; elle a rarement produit

sur ses adversaires l'impression d'une grande et

fière puissance, d'une puissance vraiment politi-

que. II n'y a point à s'étonner de cette faiblesse de

la bourgeoisie moderne ; la principale cause en est

dans son origine même , dans ces circonstances de

son affranchissement que je viens de mettre sous

vos yeux. La hauteur de l'ambition, indépendam-

ment des conditions sociales , l'étendue et la fer-

meté delà pensée politique, le besoin d'intervenir

dans les affaires du pays, la pleine conscience enfin

de la grandeur de l'homme, en tant qu'homme, et

du pouvoir qui lui appartient, s'il est capable de

l'exercer , ce sont là , messieurs , en Europe , des

sentiments, des dispositions toutes modernes, issues

de la civilisation moderne, fruit de cette glorieuse

et puissante généralité qui la caractérise , et qui ne

saurait manquer d'assurer au pubhc, dans le gou-

vernement du pays , une influence , un poids, qui

ont constamment manqué et dû manquer aux bour-

geois nos aïeux. {Applaudissements.)

En revanche, ils acquirent et déployèrent, dans

la lutte d'intérêts locaux qu'ils eurent à soutenir,

sous cet étroit horizon, un degré d'énergie , de dé-

vouement , de persévérance , de patience
,
qui n'a

jamais été surpassé. La difficulté de l'entreprise était

telle , ils avaient h lutter contre de tels périls, qu'il

y fallut un déploiement de courage sans exemple.

On se fait aujourd'hui une très-fausse idée de la vie

des bourgeois des xii" et xiii'' siècles. Vous avez lu

dans l'un des romans de Walter Scott, Quentin

Diirward, la peinture qu'il a faite du bourgmestre

de Liège : il en a fait un vrai bourgeois de comédie,

gras, mou, sans expérience , sans audace , unique-

ment occupé de mener sa vie commodément. Les

bourgeois de ce temps, messieurs, avaient toujours

la cotte de mailles sur la poitrine, la pique à la main;

leur vie était presque aussi orageuse , aussi guer-

rière , aussi dure que celle des seigneurs qu'ils

combattaient. C'est dans ces continuels périls , en

luttant contre toutes les difficultés de la vie prati-

que, qu'ils avaient acquis ce mâle caractère, cette

énergie obstinée, qui se sont un peu perdus dans

la molle activité des temps modernes.

Messieurs, aucun de ces effets sociaux ou moraux

de l'affranchissement des communes n'avait pris au

xii" siècle tout son développement ; c'est dans les

siècles suivants qu'ils ont clairement apparu, et

qu'on a pu les discerner. 11 est certain cependant

que le germe en était déposé dans la situation ori-

ginaire des communes , dans le mode de leur af-

franchissement et la place que prirent alors les

bourgeois dans la société. J'ai donc été en droit de

les fi\ire pressentir dès aujourd'hui. Pénétrons

maintenant dans l'intérieur même de la commune
du xii«siècle ; voyons comment elle était gouvernée,

quels principes et quels faits dominaient dans les

rapports des bourgeois entre eux.

Vous vous rappelez, messieurs, qu'en parlant

du régime municipal légué par l'empire romain au

monde moderne, j'ai eu l'honneur de vous dire que

le monde romain avait été une grande coahtion de

municipalités, municipalités autrefois souveraines

comme Home elle-même. Chacune de ces villes avait

eu d'abord la même existence que Rome, avait été

une petite répubUque indépendante, faisant la paix,
j

la guerre , se gouvernant à son gré. A mesure

qu'elles s'incorporèrent dans le monde romain, les

droits qui constituent la souveraine, le droit de paix

et de guerre, le droit de législation, le droit de

taxe, etc., sortirent de chaque ville et allèrent se

concentrer à Rome. Il ne resta qu'une municipalité

souveraine, Rome, régnant sur un grand nombre

de municipalités qui n'avaient plus qu'une existence

civile. Le régime municipal changea de caractère
;

et au lieu d'être un gouvernement poHtique, un

régime de souveraineté , il devint un mode d'admi-

nistration. C'est la grande révolution qui s'est con-

sommée sous l'empire romain. Le régime municipal,

devenu un mode d'administration, fut réduit au

gouvernement des affaires locales, des intérêts civils

de la cité. C'est dans cet état que la chute de l'em-

pire romain laissa les villes et leurs institutions. Au
milieu du chaos de la barbarie , toutes les idées se

brouillèrent, comme tous les faits; toutes les attri-

butions de la souveraineté et de l'administration se

confondirent. Il ne fut plus question d'aucune de
i

ces distinctions. Les affaires furent livrées au cours

de la nécessité. On fut souverain ou administrateur

dans chaque lieu, suivant le besoin. Quand les vil-

les s'insurgèrent, pour reprendre quelque sécurité,

elles prirent la souveraineté. Ce fut pas du tout

pour obéir à une théorie politique, ni par un sen-

timent de leur dignité ; ce fut pour avoir les moyens

de résister aux seigneurs contre lesquels elles s'in-

surgaient, qu'elles s'approprièrent le droit de lever

des milices , de se taxer pour faire la guerre , de

nommer elles-mêmes leurs chefs et leurs magistrats,

on un mot, de se gouverner elles-mêmes. Le gou-
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vernemcnl dans l'intérieur des villes, c'était la con-

tlition de la défense , le moyen de sécurité. La sou-

veraineté rentra ainsi dans le régime municipal

dont elle était sortie par les conquêtes de Rome.

Les communes redevinrent souveraines. C'est là le

caractère politique de leur affranchissement.

Ce n'est pas à dire que cette souveraineté fut

complète. Il resta toujours quelque trace d'une sou-

veraineté extérieure ; tantôt le seigneur conserva

le droit d'envoyer un magistrat dans la ville, lequel

prenait pour assesseurs les magistrats municipaux;

tantôt il eut droit de percevoir certains revenus
;

ailleurs un tribut lui fut assuré. (Quelquefois la

souveraineté extérieure de la commune passa dans

les mains du roi.

Les communes elles - mêmes , entrées à leur tour

dans les cadres de la féodalité, eurent des vassaux,

devinrent suzeraines , et à ce titre elles possédèrent

la part de souveraineté qui était inhérente à la suze-

I

rainetc. Il se fit une confusion entre les droits

qu'elles tenaient de leur position féodale , et ceux

qu'elles avaient conquis par leur insurrection; et ;\

ce double litre la souveraineté leur appartint.

Voici, autant qu'on en peut juger par des monu-

ments fort incomplets, comment se passait, au

moins dans les premiers temps, le gouvernement

dans l'intérieur d'une commune. La totalité des

habitants formait l'assemblée de la commune ; tous

ceux qui avaient juré la commune , et quiconque

habitait dans ses murs était obligé de la jurer, étaient

convoqués au son de la cloche en assemblée géné-

rale. Là on nommait les magistrats. Le nombre et

la forme des magistratures étaient très -variables.

Les magistrats une fois nommés, l'assemblée se

dissolvait; et les magistrats gouvernaient à peu

près seuls, assez arbitrairement, sans autre res-

ponsabilité que les élections nouvelles , ou bien les

émeutes populaires, qui étaient le grand mode de

_, responsabilité du temps.

I Vous voyez que l'organisation intérieure des com-

munes se réduisait à deux éléments fort simples,

l'assemblée générale des Habitants, et un gouver-

nement investi d'un pouvoir à peu près arbitraire,

sous la responsabiUlé de l'insurrection, des émeutes.

Il fut impossible, surtout par l'état des mœurs, d'é-

tablir un gouvernement régulier, de véritables ga-

ranties d'ordre et de durée. La plus grande partie

de la population des communes était à un degré

d'ignorance, de brutalité, de férocité, tel qu'elle

était très -difficile à gouverner. A» bout de très-

peu de temps, il y eut, dans l'intérieur de la com-
mune, presque aussi peu de sécurité qu'il y en

avait auparavant dans les relations des bourgeois

avec le seigneur. Il s'y forma cependant assez vite

une bourgeoisie supérieure. \'ous en comprenez

sans peine les causes. L'état des idées et des rela-

tions sociales amena l'établissement des professions

industrielles légalement constituées, des corpora-

tions. Le régime du privilège s'introduisit dans

l'intérieur des communes, et à sa suite une grande

inégalité. Il y eut bientôt partout un certain nom-

bre de bourgeois considérables , riches , et une

population ouvrière plus ou moins nombreuse

,

qui, malgré son infériorité, avait une grande part

d'influence dans les affaires de la commune. Les

communes se trouvèrent donc divisées en une haute

bourgeoisie, et une population sujette à toutes les

erreurs, tous les vices d'une populace. La bour-

geoisie supérieure se vit pressée entre la prodigieuse

difficulté de gouverner cette population inférieure,

et les tentatives continuelles de l'ancien maître de

la commune qui cherchait à ressaisir son pouvoir.

Telle a été cette situation, non-seulement en France,

mais en Europe, jusqu'au xvi" siècle. C'est là

peut-être la principale cause qui a empêché les

communes de prendre , dans plusieurs des pays de

l'Europe, et spécialement en France, toute l'im-

portance politique qu'elles auraient pu avoir. Deux

esprits s'y combattaient sans cesse : dans la popula-

tion inférieure, un esprit démocratique aveugle,

eflréné , féroce ; et par contre-coup, dans la popu-

lation supérieure, un esprit de timidité, de trans-

action, une excessive facilité à s'arranger, soit avec

le roi , soit avec les anciens seigneurs, afin de réta-

blir dans l'intérieur de la commune quelque ordre,

quelque paix. Ni l'un ni l'autre de ces esprits ne

pouvait faire prendre aux communes une grande

place dans l'Etat.

Tous ces eiïets n'avaient pas éclaté au xii*" siècle;

cependant on pouvait les pressentir dans le carac-

tère même de l'insurrection . dans la manière dont

elle avait commencé, dans l'état des divers éléments

de la population communale.

Tels sont, messieurs, si je ne m'abuse, les prin-

cipaux caractères, les résultats généraux et de

l'affranchissement des communes et de leur gou-

vernement intérieur. J'ai eu l'honneur de vous

prévenir que ces faits n'avaient pas été aussi uni-

formes , aussi universels que je les ai exposés. Il y

a de grandes diversités dans l'histoire des commu-

nes d'Europe. Par exemple, en Italie, dans le midi

de la France, le régime nmnicipal romain domina
;

la population n'était pas à beaucoup près aussi di-

visée, aussi inégale que dans le nord. Aussi l'cirga-

nisation communale fut beaucoup meilleure, soit

à cause des traditions romaines , soit à cause du

meilleur état de la population. Au nord, c'est le

régime féodal qui prévaut dans l'existence com-

munale. Là tout semble subordonné à la lutte con-

tre les seigneurs. Les communes du midi se mon-
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trent beaucoup plus occupées de leur organisation

inlériçure , d'anitMiorations , de progrès. On sent

qu'elles deviendront des républiques indépen-

dantes. La destinée des communes du nord , en

France surtout, s'annonce plus rude, plus incom-

plète , destinée à de moins beaux développements.

Si nous parcourions les communes d'Allemagne,

d'Espagne, d'Angleterre, nous y reconnaîtrions

bien d'autres différences. Je ne saurais entrer dans

ces détails; nous en remarquerons quelques-uns à

mesure que nous avancerons dans l'histoire de la

civilisation. A leur origine , messieurs, toutes cho-

ses sont à peu près confondues dans une même
physionomie; ce n'est que par le développement

successif que la variété se prononce. Puis com-

mence un développement nouveau qui pousse les

sociétés vers cette unité haute et libre, but glo-

rieux des efforts et des vœux du genre humain.
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01)jct de la leçon.—Coup d'ail sur l'histoire gt5n,$ra!e de la civilisation européenne.—Son caractère distinclif et fondamental.

—Époque où ce caractère commence à paraître. — Etat de l'Europe du xii^ au x\n<: siècle. — Caractère des croisades. —
Leurs causes morales et sociales. — Ces causes n'existent plus à la fin du xiu« siècle. — Effets des croisades pour la civili-

sation.

Messieurs
,

Je n'ai pas encore mis sous vos yeux le plan en-

tier de mon cours. J'ai commencé par en indiquer

l'objet, puis j'ai marché devant moi sans considé-

rer dans son ensemble la civilisation européenne,

sîms vous indiquer à la fois le point de départ, la

route et le but, le commencement, le milieu et la

fin. Nous voici cependant arrivés à une époque oii

cette vue d'ensemble , cette esquisse générale du

monde que nous parcourons , devient nécessaire.

Les temps que nous avons étudiés jusqu'ici s'expli-

quent en quelque sorte par eux-mêmes, ou par des

résultats prochains et clairs. Ceux où nous allons

entrer ne sauraient être compris, ni même exciter

un vif intérêt, si on ne les rattache à leurs consé-

quences les plus indirectes , les plus éloignées. Il

arrive , dans une si vaste étude , un moment oii oti

ne peut plus se résoudre à marcher en n'ayant de-

vant soi que de l'inconnu, des ténèbres; on veut

savoir non-seulement d'où l'on vient et où l'on est,

mais où l'on va. C'est ce que nous sentons aujour-

d'hui. L'époque que nous abordons n'est intelligi-

ble , son importance n'est appréciable que par les

rapports qui la lient aux temps modernes. Son

vrai sens n'a été révélé que fort lard.

Nous sommes en possession de presque tous les

éléments essentiels de la civilisation européenne.

Je dis presque, car j« ne vous ai pas encore entre-

tenus de la royauté. La crise décisive du dévelop-

pement de la royauté n'a guère eu lieu qu'au xii"

et même au xiii'^ siècle ; c'est alors seulement que

l'institution s'est vraiment constituée, et a com-

mencé à preadre, dans la société moderne, sa

place définitive. Voilà pourquoi je n'en ai pas traité

plus tôt; elle sera l'objet de ma prochaine leçon.

Sauf celui-là, nous tenons, je le répète, tous les

grands éléments de la civilisation européenne :

vous avez vu naître sous vos yeux l'aristocratie

féodale , l'Eglise, les communes ; vous avez entrevu

les institutions qui devaient correspondre à ces

faits; et non-seulement les institutions, mais aussi

les principes , les idées que les faits devaient susciter

dans les esprits : ainsi, à propos de la féodalité, vous

avez assisté au berceau de la famille moderne , aux

foyers de la vie domestique; vous avez compris,

dans toute son énergie , le sentiment de l'indépen-

dance individuelle, et quelle place il avait dû tenir

dans notre civilisation. A l'occasion de l'Eglise,

vous avez vu apparaître la société purement reli-

gieuse, ses rapports avec la société civile, le principe

théoc\itique, la séparation du pouvoir spirituel et

du pouvoir temporel, les premiers coups de la persé-

cution, les premiers cris de la liberté de conscience.

Les communes naissantes vous ont laissé entrevoir

une association fondée sur de tout autres principes

que ceux de la féodalité ou de l'Eglise, la diversité,

des classes sociales, leurs luttes, les premiers et'
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profoiuls caractères des mœurs bourgeoises moder-

nes, la timidité d'esprit à côté de l'énergie de l'âme,

l'esprit démagogique à côté de l'esprit légal. Tous

les éléments en un mot qui on concouru à la for-

mation de la société européenne , tout ce qu'elle a

été. tout ce dont elle a parlé, pour ainsi dire, ont

déjà frappé vos regards.

Transportons -nous cependant, messieurs, au

sein de l'Europe moderne
;
je ne dis pas même de

l'Europe actuelle, après la prodigieuse métamor-

phose dont nous avons été témoins, mais dans

les xvn« et xviii« siècles. Je vous le demande , recon-

naîtrez-vous la société que nous venons de voir

au xn«? Ouclle immense différence! J'ai déjà in-

sisté sur cette différence par rapport aux commu-
nes : je me suis appliqué à vous faire sentir com-

bien le tiers état du xviii" siècle ressemblait peu à

celui du xii«. Faites le même essai sur la féodalité

et sur l'Eglise; vous serez frappé de la même méta-

morphose. 11 n'y avait pas plus de ressemblance

entre la noblesse de la cour de Louis XV et l'aris-

tocratie féodale , entre l'Eglise du cardinal de Ber-

nis et celle de l'abbé Suger, qu'entre le tiers état

du xvni" siècle et la bourgeoisie du xii«. Entre ces

deux époques . quoique déjà en possession de tous

ses éléments , la société tout entière a été trans-

formée.

Je voudrais démêler clairement le caractère gé-

néral, essentiel de cette transformation.

Du v^ au XII* siècle, la société contenait tout ce

que j'y ai trouvé et décrit, des rois, une aristocra-

tie laïque , un clergé , des bourgeois , des colons

,

les pouvoirs religieux , civil , les germes en un mot
de tout ce qui fait une nation et un gouverne-

ment, et pourtant point de gouvernement, point

de nation. Un peuple proprement dit , un gouver-

nement véritable dans le sens qu'ont aujourd'hui

ces mots pour nous, il n'y a rien de semblable dans

toute l'époque dont nous nous sommes occupés.

Nous avons rencontré une multitude de forces par-

ticulières, de faits spéciaux, d'institutions locales;

mais rien de général , rien de public
,
point de po-

litique proprement dite, point de vraie nationalité.

Regardons au contraire l'Europe au \\w et

au xviii" siècle; nous voyons partout se produire

sur la scène du monde deux grandes figures , le

gouvernement et le peuple. L'action d'un pouvoir

général sur le pays tout entier, l'influence du pays

sur le pouvoir qui le gouverne , c'est là la société

.

c'est là l'histoire : les rapports de ces deux grandes

forces, leur alliance ou leur lutte, voilà ce qu'elle

trouve, ce qu'elle raconte. La noblesse, le clergé,

les bourgeois, toutes ces classes, toutes ces forces

particulières ne paraissent plus qu'en seconde

ligne, presque comme des ombres effacées par ces

deux grands corps, le peuple et son gouvernement.

C'est là, messieurs, si je ne m'abuse, le trait

essentiel qui distingue l'Europe moderne de l'Eu-

rope primitive ; voilà la métamorphose qui s'est

accomplie du xiii*" au xvi'^ siècle.

C'est donc du xiii" au xvi'' siècle, c'est-à-dire dans

l'époque où nous entrons, qu'il en faut chercher le

secret; c'est le caractère distinctif de cette époque,

qu'elle a été employée à faire de l'Europe primitive

l'Europe modorne ; de là son importance et son in-

térêt historique. Si on ne la considérait pas sous

ce point de vue , si on n'y cherchait pas surtout ce

qui en est sorti , non-seulement on ne la compren-

drait pas , mais on s'en lasserait , on s'en ennuie-

rait promplement. Vue en elle-même en effet, et à

part de ses résultats, c'est un temps sans caractère,

un temps où la confusion va croissant sans qu'on

en aperçoive les causes , temps de mouvement sans

direction, d'agitation sans résultat; royauté, no-

blesse, clergé, bourgeois, tous les éléments de

l'ordre social semblent tourner dans le même cer-

cle, également incapables de progrès et de repos.

On fait des tentatives de tout genre, toutes échouent :

on tente d'asseoir les gouvernements, de fonder

des libertés publiques ; on tente même des réfor-

mes religieuses; rien ne se fait, rien n'aboutit. Si

jamais le genre humain a paru voué à une destinée

agitée et pourtant stationnaire, à un travail sans

relâche et pourtant stérile , c'est du xiiF au xv^ siè-

cle que telle est la physionomie de sa condition et

de son histoire. ,

Je ne connais qu'un ouvrage où cette physiono-

mie soit empreinte avec vérité ; c'est YHistoire des

ducs de Bourgogne , de M. de Barante. Je ne parle

pas de la vérité qui brille dans la peinture des

mœurs, dans le récit détaillé des événements; mais

de cette vérité générale qui fait du livre entier une

image fidèle , un miroir sincère de toute l'époque,

dont il révèle en même temps le mouvement et la

monotonie.

Considérée au contraire dans son rapport avec

ce qui l'a suivie , comme la transition de l'Europe

primitive à l'Europe moderne, cette époque s'éclaire

et s'anime; on y découvre un ensemble, une di-

rection, un progrès ; son unité et son intérêt rési-

dent dans le travail lent et caché qui s'y est ac-

compli.

L'histoire de la civilisation européenne peut donc

se résumer, messieurs, en trois grandes périodes :

1° Une période que j'appellerai celle des origines,

de la formation ; temps où les divers éléments de

notre société se dégagent du chaos, prennent l'être

et se montrent sous leurs formes natives avec les

principes qui les animent; ce temps se prolonge

presque jusqu'au xir siècle. 2" La seconde période
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est un temps d'essai, de tentative , de tâtonnement
;

les éléments divers de l'ordre social se rapprochent,

se combinent, se talent, pour ainsi dire, sans pou-

voir rien enfanter de j;éncral , de régulier, de

durable ; cet état ne finit, à vrai dire, qu'au xvi" siè-

cle. 3» Enfin la période du développement propre-

ment dit, où la société humaine prend en Europe

une forme définitive, suit une direction détermi-

née, marche rapidement et d'ensemble vers un but

clair et précis; c'est celle qui a commencé au

xvi" siècle et poursuit maintenant son cours.

Tel m'apparaît, messieurs, dans son ensemble,

le spectacle de la civilisation européenne ; tel j'es-

sayerai de vous le reproduire. C'est dans la seconde

période que nous entrons aujourd'hui. Nous avons

à y rechercher les grandes crises, les causes déter-

minantes de la transformation sociale qui en a été

le résultat.

Le premier grand événement qui se présente à

nous
,
qui ouvre pour ainsi dire l'époque dont nous

parlons , ce sont les croisades. Elles commencent à

la fin du XI" siècle, et remplissent le xii" et le xiii®.

Grand événement à coup sur, car depuis qu'il est

consommé , il n'a cessé d'occuper les historiens

philosophes; tous, même avant de s'en rendre

compte , ont pressenti qu'il y avait là une de ces

influences qui changent la condition des peuples

,

et qu'il faut absolument étudier pour comprendre

le cours général des faits.

Le premier caractère des croisades, c'est leur

universalité; l'Europe entière y a concouru; elles

ont été le premier événement européen. Avant les

croisades , on n'avait jamais vu l'Europe s'émou-

voir d'un même sentiment, agir dans une même
cause ; il n'y avait pas d'Europe. Les croisades ont

révélé l'Europe chrétienne. Les Français faisaient

le fond de la première armée de croisés ; mais il y
avait aussi des Allemands , des Italiens , des Espa-

gnols , des Anglais. Suivez la seconde , la troisième

croisade ; tous les peuples chrétiens s'y engagent.

Rien de pareil ne s'était encore vu.

Ce n'est pas tout : de même que les croisades

sont un événement européen, de même dans cha-

que pays elles sont un événement national : dans

chaque pays , toutes les classes de la société s'ani-

ment de la même impression, obéissent à la rhême

idée, s'abandonnent au même élan. Rois, seigneurs,

prêtres, bourgeois, peuple des campagnes, tous

prennent aux croisades le même intérêt, la même
part. L'unité morale des nations éclate , fait aussi

nouveau que l'unité européenne.

Quand de pareils événements se rencontrent

dans la jeunesse des peuples, dans ces temps où

ils agissent spontanément, librement, sans prémé-

ditation, sans intention politique, sans combinai-

son de gouvernement, on y reconnaît ce que l'his-

toire appelle des événements héroïques , l'âge

héroïque des nations. Les croisades sont en effet

l'événement héroïque de l'Europe moderne, mouve-
ment individuel et général à la fois, national et

pourtant non dirigé.

Que tel soit vraiment leur caractère primitif,

tous les documents le disent, tous les faits le prou-

vent. Quels sont les premiers croisés qui se met-

tent en mouvement? des bandes populaires ; elles

partent sous la conduite de Pierre l'ermite, sans

préparatifs, sans guides, sans chefs, suivies plutôt

que conduites par quelques chevaliers obscurs;

elles traversent l'Allemagne , l'empire grec, et vont

se disperser ou périr dans l'Asie Mineure.

La classe supérieure, la noblesse féodale s'ébranle

à son tour pour la croisade. Sous le commande-

ment de Godefroi de Bouillon , les seigneurs et

leurs hommes partent pleins d'ardeur. Lorsqu'ils

ont traversé l'Asie Mineure, il prend aux chefs des

croisés un accès de tiédeur et de fatigue ; ils ne se

soucient pas de continuer leur route; ils voudraient

s'occuper d'eux-mêmes , faire des conquêtes , s'y

établir. Le peuple de l'armée se soulève ; il veut

aller à Jérusalem , la délivrance de Jérusalem est

le but de la croisade ; ce n'est pas pour gagner des

principautés à Raimond de TouIoustc , ni à Roé-

niond, ni à aucun autre, que les croisés sont venus.

L'impulsion populaire, nationale, européenne,

l'emporte sur toutes les intentions individuelles
;

les chefs n'ont point sur les masses assez d'ascen-

dant pour les soumettre à leurs intérêts. Les sou-

verains, qui étaient restés étrangers à la première

croisade , sont enfin emportés dans le mouvement

comme les peuples. Les grandes croisades du

xii" siècle sont commandées par des rois.

Je passe tout à coup à la fin du xiii" siècle. On

parle encore en Europe des croisades , on les prê-

che même avec ardeur. Les papes excitent les sou-

verains et les peuples ; on tient des conciles pour

recommander la terre sainte ; mais personne n'y

va plus
,
personne ne s'en soucie plus. Il s'est passé

dans l'esprit européen, dans la société européenne,

quelque chose qui a mis fin aux croisades. Il y a

bien encore quelques expéditions particulières; on

voit bien quelques seigneurs
,

quelques bandes

partir encore pour Jérusalem ; mais le mouvement

général est évidemment arrêté. Cependant il sem-

ble que ni la nécessité ni la facilité de le continuer

n'ont disparu. Les Musulmans triomphent de plus

en plus en Asie. Le royaume chrétien fondé à Jé-

rusalem est tombé entre leurs mains. Il faut le re-

conquérir; on a pour y réussir bien plus de moyens

qu'on n'en avait au moment où les croisades ont

commencé; un grand nombre de chrétiens sont

I
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otaMis cl encore puissants dans l'Asie Mineure , la

Syrie, la Palestine. On connaît mieux les moyens

de voyage et d'action. Cependant rien ne peut ra-

nimer les croisades. Il est clair que les deux grandes

forces de la société, les souverains d'une part, les

peuples de l'autre , n'en veulent plus.

On a beaucoup dit que c'était lassitude, que

l'Europe était fatiguée de se ruer ainsi sur l'Asie.

Messieurs , il faut s'entendre sur ce mot lassitude

dont on se sert souvent en pareille occasion ; il est

étrangement inexact. 11 n'est pas vrai que les géné-

rations humaines soient lasses de ce qu'elles n'ont

pas fait, lasses des fatigues de leurs pères. La las-

situde est personnelle, elle ne se transmet pas

comme un héritage. Les hommes du xni<= siècle

n'étaient point fatigués des croisades du xii''; une

autre cause agissait sur eux. Un grand change-

ment s'était opéré dans les idées, dans les sen-

timents , dans les situations sociales. On n'avait

plus les mêmes besoins, les mêmes désirs. On ne

croyait plus , on ne voulait plus les mêmes choses.

C'est par de telles métamorphoses politiques ou

morales, et non par la fatigue que s'explique la

conduite différente des générations successives. La

prétendue lassitude qu'on leur attribue est une

métaphore sans vérité.

Deux grandes causes , messieurs , l'une morale

,

l'autre sociale, avaient lancé l'Europe dans les

croisades.

La cause morale , vous le savez , c'était l'impul-

sion des sentiments et des croyances religieuses.

Depuis la fin du vii*^ siècle, le christianisme lut-

fait contre le mahométisme ; il l'avait vaincu en

Europe après en avoir été dangereusement me-

nacé ; il était parvenu à le confiner en Espagne. Là

encore . il travaillait constamment à l'expulser. On
a présenté les croisades comme une espèce d'acci-

dent, comme un événement imprévu, inouï, né

des récits que faisaient les pèlerins au retour de

Jérusalem , et des prédications de Pierre l'ermite.

Il n'en est rien. Les croisades, messieurs, ont été

la continuation , le zénith de la grande lutte enga-

gée depuis quatre siècles entre le christianisme et

le mahométisme. Le théâtre de cette lutte avait été

jusque-là en Europe; il fut transporté en Asie. Si

je mettais quelque prix à ces comparaisons , à ces

parallclismes dans lesquels on se plait quelquefois à

faire entrer, de gré ou de force , les faits histori-

ques, je pourrais vous montrer le christianisme

fournissant exactement en Asie la même carrière,

subissant la même destinée que le malionictisme

en Europe. Le mahométisme s'est établi en Espa-

gne, il y a conquis et fondé un royaume et des

principautés. Les chrétiens ont fait cela en Asie. Ils

s'y sont trouvés, à l'égard des mahomélans. dans

la même situation que ceux-ci en Espagne à l'égard

des chrétiens. Le royaume de Jérusalem et le

royaume de Grenade se correspondent. Peu impor-

tent, du reste, ces similitudes. Le grand fait, c'est

la lutte des deux systèmes religieux et sociaux. Les

croisades en ont été la principale crise. C'est là

leur caractère historique, le lien qui les rattache à

l'ensemble des faits.

Une autre cause, l'état social de l'Europe au

XI*" siècle , ne contribua pas moins à les faire écla-

ter. J'ai pris soin de bien expliquer pourquoi , du
ye au xi« siècle , rien de général n'avait pu s'éta-

blir en Europe
;
j'ai cherché à montrer comment

tout était devenu local, comment les Etats, les

existences, les esprits s'étaient renfermés dans un

horizon fort étroit. Ainsi le régime féodal avait

prévalu. Au bout de quelque temps , un horizon

si borné ne suffit plus ; la pensée et l'activité hu-

maine aspirèrent à dépasser la sphère où elles

étaient renfermées. La vie errante avait cessé, mais

non le goût de son mouvement , de ses aventures.

Les peuples se précipitèrent dans les croisades

comme dans une nouvelle existence plus large, plus

variée ,
qui tantôt rappelait l'ancienne hberté de la

barbarie , tantôt ouvrait les perspectives d'un vaste

avenir.

Telles furent, je crois, au xii'' siècle les deux cau-

ses déterminantes des croisades. A la fin du xm*^ siè-

cle , ni l'une ni l'autre de ces causes n'existait plus.

L'homme et la société étaient tellement changés, que

ni l'impulsion morale, ni le besoin social qui avaient

précipité l'Europe sur l'Asie, ne se faisaient plus sen-

tir. Je ne sais si beaucoup d'entre vous ont lu les his-

toriens originaux des croisades, et s'il vous est quel-

quefois venu à l'esprit de comparer les chroniqueurs

contemporains des premières croisades, avec ceux

de la fin du xii^ et du xiii'^ siècle
;
par exemple , Al-

bert d'Aix, Robert le Moine et Raymond d'Agiles,

qui assistaient à la première croisade , avec Guil-

laume deTyrel JacquesdeVilry.(^)uandon rappro-

che ces deux classes d'écrivains, il est impossible de

n'être pas frappé de la distance qui les sépare. Les

premiers sont des chroniqueurs animés, d'une ima-

gination émue, et qui racontent les événements de

la croisade avec passion. Mais ce sont des esprits

prodigieusement étroits . sans aucune idée hors de

la petite sphère dans laquelle ils ont accu, étrangers

à toute science, remplis de préjugés, incapables de

porter un jugement quelconque sur ce qui se passe

autour d'eux et sur les événements qu'ils racon-

tent. Ouvrez au contraire l'histoire des croisades

de Guillaume de Tyr; vous serez étonnés de trou-

ver presque un historien des temps modernes , un

esprit développé, étendu, libre, une rare intelli-

gence politique des événements, des vues d'ensem-
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ble, un jugement porte sur les causes et sur les

effets. Jacques de Vitry offre l'exemple d'un autre

genre de développement ; c'est un savant qui ne

s'enquiert pas seulement de ce qui se rapporte aux

croisades, mais s'occupe de l'état des mœurs, de

géographie, d'ethnographie, d'histoire naturelle,

qui observe et décrit le monde. En un mot, il y a

entre les chroniqueurs des premières croisades et

les historiens des dernières, un intervalle immense

et qui révèle dans l'état des. esprits une révolution

véritable.

Cette révolution éclate surtout dans la manière

dont les uns et les autres parlent des Mahométans.

Pour les premiers chroniqueurs, et par conséquent

pour les premiers croisés dont les premiers chro-

niqueurs ne sont que l'expression, les 3Iahométans

ne sont qu'un objet de haine ; il est clair que ceux

qui en parlent ne les connaissent point, ne les ju-

gent point, ne les considèrent que sous le point de

vue de l'hostilité religieuse qui existe entre eux ; on

ne découvre la trace d'aucune relation sociale 5 ils

les détestent et les combattent , rien de plus. Guil-

laume de Tyr, Jacques de Vitry, Bernard le tréso-

rier, parlent des Musulmans tout autrement; on sent

que , tout en les combattant , ils ne les voient plus

comme des monstres, qu'ils sont entrés jusqu'à un
certain point dans leurs idées

,
qu'ils ont vécu avec

eux, qu'il s'est établi entre eux des relations et

même une sorte de sympathie. Guillaume de Tyr
fait un bel éloge de Noureddin et Bernard le tréso-

rier de Saladin. Ils vont même quelquefois jusqu'à

opposer les mœurs et la conduite des Musulmans
aux mœurs et à la conduite des chrétiens; ils adop-

tent les Musulmans pour faire la satire des chré-

tiens, comme Tacite peignait les mœurs des Ger-

mains en contraste avec les mœurs de Rome. Vous
voyez quel changement immense a dû s'opérer en-

tre les deux époques
,
puisque vous trouvez dans la

dernière, sur les ennemis mêmes des chrétiens, sur

ceux contre lesquels les croisades étaient dirigées,

une liberté , une impartialité d'esprit qui eut saisi

les premiers croisés de surprise et de colère.

C'est là , messieurs , le premier, le principal effet

des croisades, un grand pas vers l'affranchissement

de l'esprit , un grand progrès vers des idées plus

étendues
,
plus libres. Commencées au nom et sous

l'influence des croyances religieuses , les croisades

ont enlevé aux idées religieuses
,
je ne dirai pas

leur part légitime d'influence , mais la possession

exclusive et despotique de l'esprit humain. Ce ré-

sultat, bieii imprévu sans doute, est né de plu-

sieurs causes. La première, c'est évidemment la

nouveauté, l'étendue, la variété du spectacle qui

s'est offert aux yeux des croisés. Il leur est arrivé

ce qui arrive aux voyageurs. C'est un lieu commun

que de dire que l'esprit des voyageurs s'affranchit,

que l'habitude d'observer des peuples divers, des

mœurs, des opinions différentes, étend les idées,

dégage le jugement des anciens préjugés. Le
•même fait s'est accompli chez ces peuples voya-

geurs qu'on a appelés les croisés ; leur esprit s'est

ouvert et élevé par cela seul qu'ils ont vu une multi-

tude de choses différentes, qu'ils ont connu d'autres

mœurs que les leurs. Ils se sont trouvés d'ailleurs

en relation avec deux civiUsations , non- seulement

différentes , mais plus avancées ; la société grecque

d'une part, la société musulmane de l'autre. Nul

doute que la société grecque, quoique sa civilisation

fût énervée
,
pervertie , mourante , ne fit sur les

croisés l'effet d'une société plus avancée, plus polie,

plus éclairée que la leur. La société musulmane

leur fut un spectacle de même nature. Il est cu-

rieux de voir dans les chroniques l'impression que

produisirent les croisés sur les Musulmans ; ceux-

ci les regardèrent au premier abord comme des

barbares, comme les hommes les plus grossiers,

les plus féroces, les plus stupides qu'ils eussent ja-

mais vus. Les croisés, de leur côté, furent frappés

de ce qu'il y avait de richesses, d'élégance de mœurs
chez les Musulmans. A celte première impression

succédèrent bientôt entre les deux peuples de fré-

quentes relations. Elles s'étendirent et devinrent

beaucoup plus importantes qu'on ne le croit com-

munément. Non-seulement les chrétiens d'Orient

avaient avec les Musulmans des rapports habituels,

mais l'Occident et l'Orient se connurent , se visitè-

rent, se mêlèrent. Il n'y a pas longtemps qu'un des

savants qui honorent la France aux yeux de l'Europe,

M. Abel Rémusat, a mis à découvert les relations

des empereurs mongols avec les rois chrétiens. Des

ambassadeurs mongols furent envoyés aux rois

francs, à saint Louis, entre autres, pour les enga-

ger à entrer en alliance, et à recommencer des

croisades dans l'intérêt commun des Mongols et des

chrétiens contre les Turcs. Et non- seulement des

relations diplomatiques , officielles , s'établissaient

ainsi entre les souverains, mais elles tenaient à des

relations de peuples fréquentes et variées. Je cite

textuellement M. Abel Rémusat '
:

«Beaucoup de religieux italiens, français, flamands,

furent chargés de missions diplomatiques auprès du grand

khan. Des Mongols de distinction vinrent à Rome , à Barce-

lone, à Valence, à Lyon, à Paris, à Londres, à Northampton,

et un franciscain du royaume de ISaples fut archevêque de

Péking. Son successeur fut un professeur de théologie de la

faculté de Paris. Mais combien d'autres personnages moins

connus furent entraînés à la suite de ceux-là , ou comme

• Mémoires sur les relaiions politiques des princes chrétiens

avec les empereurs mongols.

Deuxième mémoire .-p. 154 — 157.
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esclaves, ou attiri.'s jjar l'appât ilii gain, ou guiik's par la

curiosité dans des contrées jusqu'alors inconnues ! Le hasard

a conservé les noms de quelques-uns : le premier envoyé qui

vint trouver le roi de Hongrie de la part des Tartares , était

un Anglais banni de son pays pour certains crimes, et qui,

après avoir erré dans toute l'Asie, avait fini par prendre du

service chez les Mongols. Un cordclier flamand rencontra

dans le fond de la Tartarie une femme de Metz , nommée
Faquelle, qui avait été enlevée en Hongrie; un orfèvre pari-

sien, dont le frère était établi à Paris sur le grand pont; et

un jeune homme des environs de Rouen, qui s'était trouvé

à la prise de Belgrade. Il y vit aussi des Russes , des Hon-

grois et des Flamands. Un chantre, nommé Robert, après

avo»r parcouru l'Asie orientale, revint mourir dans la cathé-

drale de Chartres. Un Tartare était fournisseur de casques

dans les armées de Philippe le Bel. Jeande Plancarpin trouva

près de Gayouk un gentilhomme russe qu'il nomme Tenter,

qui servait d'interprète ; plusieurs marchands de Breslaw, de

Pologne, d'Autriche, l'accompagnèrent dans son voyage en

Tartarie. D'autres revinrent avec lui par la Russie; c'étaient

des Génois, des Pisans, des Vénitiens. Deux marchands de

Venise, que le hasard avait conduits à Bokhara, se laissèrent

aller à suivre un ambassadeur mongol qu'Houlagou envoyait

à khoubilaï. Ils séjournèrent plusieurs années tant en Chine

qu'en Tartarie, revinrent avec des lettres du grand khan

pour le pape , retournèrent auprès du grand khan , emme-
nant avec eux le fils de l'un d'eux, le célèbre Marc-Pol, et

quittèrent encore une fois la cour de Khoubilaï pour s'en

revenir à Venise. Des voyages de ce genre ne furent pas

moins fréquents dans le siècle suivant. De ce nombre sont

ceux de Jean de Mandeville, médecin anglais; d'Oderic de

Frioul, de Pegoletti, de Guillaume de Bouldeselle et de plu-

sieurs autres. On peut bien croire que ceux dont la mémoire

s'est conservée ne sont que la moindre partie de ceux qui

furent entrepris, et qu'il y eut dans ce temps plus de gens

en état d'exécuter des courses lointaines que d'en écrire la

relation. Beaucoup de ces aventuriers durent se fixer et

mourir dans les contrées qu'ils étaient allés visiter. D'autres

revinrent dans leur patrie , aussi obscurs qu'auparavant

,

mais l'imagination remplie de ce qu'ils avaient vu, le racon-

tant à leur famille, l'exagérant sans doute, mais laissant

autour d'eux, au milieu de fables ridicules, des souvenirs

utiles et des traditions capables de fructifier. Ainsi furent

déposées en Allemagne, en Italie, en France, dans les mo-

nastères, chez les seigneurs et jusque dans les derniers

rangs de la société, des semences précieuses destinées à ger-

mer un peu plus tard. Tous ces voyageurs ignorés
,
portant

les arts de leur patrie dans les contrées lointaines , en rap-

portaient d'autres connaissances non moins précieuses , et

faisaient, sans s'en apercevoir, des échanges plus avantageux

que tous ceux du commerce. Par là, non-seulement le trafic

des soiries, des porcelaines, des denrées de l'Indoustan,

s'étendait et devenait plus praticable; il s'ouvrait de nou-

velles routes à l'industrie et à l'activité commerciale : mais,

ce qui valait mieux encore, des miturs étrangères, des na-

tions inconnues, des productions extraordinaires venaient

s'offrir en foule à l'esprit des Européens, resserré, depuis la

chute de l'empire romain, dans un cercle trop étroit. On
rotnmença à compter pour quelque chose la plus belle, la

plus peuplée et la plus anciennement civilisée des quatre

parties du monde. On songea à étudier les arts , les croyan-

ces, les iiliomes des peuples qui l'habitaient, et il fut même
question d'établir une chaire de langue tarlare dans l'uni-

versité de Paris. Des relations romanesques, bientôt discu-

tées et approfondies, répandirent de toutes parts des notions

plus justes et plus variées. Le monde semble s'ouvrir du colé

de l'orient; la géographie fit un pas inunense: l'ardeur pour

les découvertes devint la forme nouvelle que revêtit l'esprit

aventureux des Européens. L'idée d'un autre hémisphère

cessa, quand le notre fut mieux connu, de se présenter à

l'esprit comme un paradoxe dépourvu de toute vraisem-

blance ; et ce fut en allant à la recherche du Zipangri de

Marc-Pol, que Christophe Colomb découvrit le nouveau

monde. »

Vous voyez, messieurs, quel était, au xiii^ et au

xive siècle, par les faits qu'avait amenés l'impulsion

des croisades, quel était, dis-je , le monde vaste et

nouveau qui s'était ouvert devant l'esprit européen.

On ne peut douter que ce n'ait été là une des causes

les plus puissantes du développement et de la li-

berté d'esprit qui éclatent au sortir de ce grand

événement.

Une autre circonstance mérite d'être remarquée.

Jusqu'aux croisades , la cour de Rome , le centre

de l'Eglise, n'avait guère été en communication avec

les laïques que par l'intermédiaire des ecclésiasti-

ques, soit des légats que la cour de Home envoyait,

soit des évèques et du clergé tout entier. Il y avait

bien toujours quelques laïques en relation directe

avec Rome. Mais , à tout prendre , c'était par les

ecclésiastiques qu'elle communiquait avec les peu-

ples. Pendant les croisades , au contraire , Rome
devint un lieu de passage pour une grande partie

des croisés , soit en allant , soit en revenant. Une

foule de laïques assistèrent au spectacle de sa poli-

tique et de ses mœurs, démêlèrent la part de l'in-

térêt personnel dans les débats religieux. Nul doute

que cette connaissance nouvelle n'ait inspiré à

beaucoups d'esprits une hardiesse jusque-là in-

connue.

Quand on considère l'état des esprits en général

au sortir des croisades, et surtout en matière ecclé-

siastique , il est impossible de ne pas être frappé

d'un fait singulier : les idées religieuses n'ont point

changé ; elles n'ont pas été remplacées par des opi-

nions contraires ou seulement différentes. Cepen-

dant les esprits sont infiniment plus libres; les

croyances religieuses ne sont plus l'unique sphère

dans laquelle s'exerce l'esprit humain ; sans les

abandonner, il commence à s'en séparer, à se por-

ter ailleurs. Ainsi , à la fin du xin« siècle, la cause

morale qui avait déterminé les croisades, qui en

avait été du moins le principe le plus énergique

,

avait disparu ; l'état moral de l'Europe était profon-

dément modifié.

L'état social avait subi un changement analogue.

On a beaucoup cherché quelle avait élo, à ce! égard,

rinfluence des croisades; on a montré comment

elles avaient réduit un grand nombre de proprié-

taires de fiefs à la nécessité de les vendre aux rois,

ou bien de vendre des chartes aux conununes pour

faire de l'argent et aller à la croisade. On a fait voir

que. par leur seule absence, beaucoup île soigneurs
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avaient perdu une grande portion de pouvoir.

Sans entrer dans les détails de cet examen, on peut,

je crois , résumer en quelques ftiits généraux l'in-

Quence des croisades sur l'étal social.

Elles ont Ijeaucoup dimiimé le noudjre des petits

fiels, des petits domaines, des petits propriétaires

de fiefs; elles ont concentre la propriété et le pou-

voir dans un moindre nombre do mains. C'est à

partir des croisades qu'on voit se former et s'accroi-

tre les grands fiefs, les grandes existences féodales.

J'ai souvent regretté qu'il n'y eût pas une carte

de la France divisée en fiefs , comme nous avons

une carte de la France divisée en déparlements , ar-

rondissements , cantons el en communes, où tous

les fiefs fussent marqués, ainsi que leur circon-

scriptioti, leurs rapports et leurs changements suc-

cessifs. Si nous comparions, à l'aide de cartes

pareilles, l'état de la France avant et après les

croisades , nous verrions combien de fiefs avaient

disparu, el à quel point s'étaient accrus les grands

fiefs et les fiefs moyens. C'est un des plus importants

résultats que les croisades aient amenés.

Là même où les petits propriétaires ont conservé

leurs fiefs , ils n'y ont plus vécu aussi isolés qu'au-

paravant. Les possesseurs de grands fiefs sont de-

venus autant de centres autour desquels les petits

se sont groupés, auprès desquels ils sont venus

vivre. Il avait bien fallu pendant la croisade se

mettre à la suite du plus riche, du plus puissant,

recevoir de lui des secours ; on avait vécu avec lui,

on avait partagé sa fortune, couru les mêmes aven-

tures. Les croisés revenus chez eux , cette sociabi-

lité, cette habitude de vivre auprès de son supérieur,

sont restées dans les mœurs. De même qu'on voit

les grands fiefs augmenter après les croisades, de

même on voit les propriétaires de ces fiefs tenir

une cour beaucoup plus considérable dans l'inté-

rieur de leurs châteaux , avoir auprès d'eux un

I)lus grand nombre de gentilshommes qui conser-

vent leurs petits domaines, mais ne s'y enferment

plus.

L'extension des grands fiefs et la création d'un

certain nombre de centres de société , au lieu de la

dispersion qui existait auparavant , ce sont là les

deux plus grands effets des croisades dans le sein

de la féodalité.

Quant aux bourgeois , un résultat de même na-

ture est facile à reconnaître. Les croisades ont créé

les grandes coummnes. Le petit commerce, la petite

industrie, ne sufiisaient pas pour créer des com-

munes telles qu'ont été les grandes villes d'Italie et

de Flandre. C'est le commerce en grand , le com-

merce maritime , et particulièrement le commerce

d'Orient et d'Occident qui les a enfantées : or ce

sont les croisades qui ont donné au commerce

maritime la plus forte impulsion qu'il eut encore

reçue

.

En tout, quand on regarde à l'état de la société à

la fin des croisades, on trouve que ce mouvement

de dissolution , de dispersion des existences et des

influences, ce mouvement de localisation univer-

selle , s'il est permis de parler ainsi
, qui avait

précédé cette époque, a cessé et a été remplacé par

un mouvement en sens contraire
,
par un mouve-

ment de centralisation. Tout tend à se rapprocher.

Les petites existences s'absorbent dans les grandes

ou se groupent autour d'eUes. C'est en ce sens que

marche la société, que se dirigent tous ses progrès.

Vous comprenez à présent, messieurs, pourquoi,

à la fin du xni*' et au xiv" siècle, les peuples et les

souverains ne voulaient plus de croisades ; ils n'en

avaient plus besoin ni envie ; ils s'y étaient jetés

par l'impulsion de l'esprit religieux, par la do-

mination exclusive des idées religieuses sur l'exi-

stence toiit entière ; celle domination avait perdu

son énergie. Ils avaient aussi cherché dans les

croisades une vie nouvelle , plus large
,
plus va-

riée ; ils commençaient à la trouver en Europe

même, dans les progrès des relations sociales. C'est

à cette époque que s'ouvre devant les rois la car-

rière de l'agrandissement politique. Pourquoi aller

chercher des royaumes en Asie
,
quand à sa porte

on en avait à conquérir? Philippe Auguste allait à

la croisade à contre-cœur; quoi de plus naturel?

Il avait à se Hure roi de France. Il en fut de même
pour les peuples. La carrière de la richesse s'ouvrit

devant eux ; ils renoncèrent aux aventures pour le

travail. Les aventures furent remplacées pour les

souverains
,
par la politique

,
pour les peuples , par

le travail en grand. Une seule classe de la société

continua à avoir du goùl pour les aventures ; ce

fut cette partie de la noblesse féodale qui , n'étant

pas en mesure de songer aux agrandissements poli-

tiques , et ne se souciant pas du travail , conserva

son ancienne position , ses anciennes mœurs. Aussi

a-t-ellc continué à se jeter dans les croisades et tente

de les renouveler.

Tels sont, messieurs, à mon avis, les grands,

les véritables eflcls des croisades : d'une part , l'é-

tendue des idées , raffranchissement des esprits
;

de l'autre , l'agrandissement des existences , une

large sphère ouverte à toutes les activités : elles ont

produit à la fois plus de liberté individuelle et plus

d'unité politique. Elles ont poussé à l'indépendance

de l'homme el à la centralisation de la société. On

s'est beaucoup enquis des moyens de civilisation

qu'elles ont directement importés d'Orient; on a

dit que la plupart des grandes découvertes qui

,

dans le cours des xiv et xv" siècles , ont provoque

le développement de la civilisation européenne . la
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boussole, rimprimciie, la poudre à canon étaient

connues de rOiient, et que les croisés avaient pu les

en rapporter. Cela est vrai jusqu'à un certain point.

Cependant quelques-unes de ces assertions sont con-

testables. Ce qui ne l'est pas, c'est cette influence,

cet effet général des croisades sur les esprits d'une

part , sur la société de l'autre ; elles ont tiré la so-

ciété européenne d'une ornière très-étroite pour la

jeter dans des voies nouvelles et infiniment plus

larges; elles ont commencé cette transformation des

divers éléments de la société européenne en gou-

vernements et en peuples, qui est le caractère de la

civilisation moderne. Vers le même temps se dé-

veloppait une des institutions qui ont le plus puis-

samment contribué à ce grand résultat, la royauté.

Son histoire, depuis la naissance des États moder-

nes jusqu'au xiii"^ siècle , sera l'objet de notre pro-

chaine leçon.

NEUVIÈME LEÇON.

Objet de la leçon. — Rôle important de la royauté dans Thistoire de TEuropc , dans Tliistoire du monde. — Vraies causes de

cette importance.—Double point de vue sous lequel l'institution de la royauté doit être considérée. — 1° Sa nature propre

et permanente.— Elle est la personnification du souverain de droit.—Dans quelles limites.— 2'^ Sa flexibilité et sa diversité.

— La royauté europê'enne seml)lc le résultat des diverses espèces de royauté. — De la royauté bar))are. — De la royauté

impériale. — De la royauté religieuse. — De la royauté féodale. — De la royauté moderne proprement dite et de son véri-

table caractère.

Messieurs
,

J'ai essayé, dans notre dernière réunion, de dé-

terminer le caractère essentiel et dislinclif de la

société moderne comparée à la société européenne

primitive
5
j'ai cru le reconnaître dans ce fait que

tous les éléments de l'état social, d'abord nombreux

et divers, se sont réduits à deux, le gouvernement

d'une part, le peuple de l'autre. Au lieu de rencon-

trer comme forces dominantes, comme premiers

acteurs de l'histoire, la noblesse féodale, le clergé

,

des rois, des bourgeois, des colons, des serfs, nous

ne trouvons plus dans l'Europe moderne que deux

grandes figures qui occupent seules la scène histo-

rique, le gouvernement et le pays.

Si tel est le fait auquel a abouti la civilisation

européenne , tel est aussi le but vers lequel nous

devons tendre, où nos recherches doivent nous con-

duire. 11 faut que nous voyions naître , se dévelop-

per, s'affermir progressivement ce grand résultat.

Nous .sommes entrés dans l'époque à laquelle on

peut faire remonter son origine : c'est, vous l'avez

vu, entre le xii" et le xvi<" siècle que s'est opéré en

Europe le travail lent et caché qui a amené ^notre

société à cette nouvelle forme, à cet état définitif.

Nous avons également étudié le premier grand évé-

Jiement qui . à mon avis , ait poussé clairement et

puissamment l'Europe dans cette voie, les croisades.

Vers la même époque , à peu près au moment
où éclataient les croisades, commença à grandir

l'institution qui a peut-être le plus contribué à la

formation de la société moderne, à cette fusion de

tous les éléments sociaux en deux forces, le gou-

vernement et le peuple ; c'est la royauté.

Il est évident que la royauté a joué un rôle im-

mense dans l'histoire de la civilisation européeimc;

un coup d'œil sur les faits suffît pour s'en convain-

cre ; on voit le développement de la royauté mar-

cher du même pas, pour ainsi dire, au moins pen-

dant longtemps, que celui de la société elle-même :

les progrès sont communs. Et non-seulement les

progrès sont communs ; mais toutes les fois que la

société avance vers son caractère définitif et mo-

derne, la royauté parait grandir et prospérer; si

bien que. lorsque l'œuvre est consommée, lorsqu'il

ne reste plus , ou à peu près . dans les grands

États de l'Europe, d'autre innueiice importante

et décisive que celle du gouvernement et du pu-

blic, c'est la royauté qui est le gouvernement.

Et il en est arrivé ainsi non-seulemonf en France,

où le fait est évident, mais dans la plupart des

pays de l'Europe : un peu plus tut ou un peu plus

tard, sous des formes un peu dillérentes. Ihistoire

de la société en Ana;leterre. en Espagne, en Aile-
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magne, nous offre le mcmc résultat. En Angleterre,

par exemple, c'est sous les Tudor que les anciens

cléments particuliers et locaux de la société anglaise

se dénaturent, se fondent, et cèdent la place au

système des pouvoirs publics ; c'est aussi le mo-

ment de la plus grande influence de la royauté. Il

en a été de même en Allemagne, en Espagne, dans

tous les grands Etals européens.

Si nous sortons de l'Europe , si nous portons

nos regards sur le reste du monde , nous serons

frappés d'un fait analogue; partout nous trouve-

rons la royauté occupant une grande place appa-

raissant comme l'institution peut-être la plus géné-

rale, la plus permanente, comme la plus difficile à

prévenir là où elle n'existe pas encore, à extirper

là où elle a existé. De temps immémorial elle pos-

sède l'Asie. A la découverte de l'Amérique , on y a

trouvé tous les grands Etats, avec des combinai-

sons différentes, soumis au régime monarchique.

Quand on pénètre dans l'intérieur de l'Afrique, là

où se rencontrent des nations un peu étendues

,

c'est ce régime qui prévaut. Et non-seulement la

royauté a pénétré partout, mais elle s'est accom-

modée aux situations les plus diverses, à la civili-

sation et à la barbarie, aux mœurs les plus paci-

fiques,, en Chine, par exemple, et à celles où la

guerre, où l'esprit militaire domine. Elle s'est éta-

blie tantôt au sein du régime des castes, dans les

sociétés les plus rigoureusement classées, tantôt au

milieu d'un régime d'égalité , dans les sociétés les

plus étrangères à toute classification légale et per-

manente. Souvent despotique et oppressive , ail-

leurs favorable aux progrès de la civilisation et

même de la liberté, il semble que ce soit une tète

qui se puisse placer sur une multitude de corps dif-

férents , un fruit qui puisse naître des germes les

plus divers.

Dans ce fait, messieurs, nous pourrions décou-

vrir beaucoup de conséquences importantes et cu-

rieuses. Je n'en veux prendre que deux : la pre-

mière, c'est qu'il est impossible qu'un tel résultat

soit le fruit du pur hasard, de la force ou de l'usur-

pation seule ; il est impossible qu'il n'y ait pas en-

tre la nature de la royauté considérée comme insti-

tution et la nature, soit de l'homme individuel,

soit de la société humaine, une profonde et puis-

sante analogie. Sans doute la force est mêlée à l'ori-

gine de l'institution
; sans doute elle a eu beaucoup

de part à ses progrès ; mais toutes les fois que vous

rencontrez un résultat comme celui-ci, toutes les

fois que vous voyez un grand événement se déve-

lopper ou se reproduire pendant une longue série

de siècles, et au milieu de tant de situations diffé-

rentes, ne l'attribuez jamais à la force. La force

joue un grand rôle, un rôle de tous les jours dans

les affaires humaines ; elle n'en est point le prin-

cipe, le mobile supérieur : au-dessus de la force et

du rôle qu'elle joue plane toujours une cause mo-
rale qui décide de l'ensemble des choses. Il en est

de la force dans l'histoire des sociétés comme du
corps dans l'histoire de l'homme. Le corps tient

à coup sur une grande place dans la vie de l'homme,

cependant il n'en est point le principe. La vie y cir-

cule et n'en émane point. Tel est aussi le jeu des

sociétés humaines : quelque rôle qu'y joue la force,

ce n'est pas la force qui les gouverne
,
qui préside

souverainement à leur destinée ; ce sont des idées,

des influences morales qui se cachent sous les ac-

cidents de la force, et règlent le cours des sociétés.

A coup sur c'est une cause de ce genre, et non la

force, qui a fait la fortune de la royauté.

Un second fait qui n'est guère moins important

à remarquer, c'est la ûcxibilité de l'institution, sa

faculté de se modifier, de s'adapter à une multitude

de circonstances diverses. Remarquez le contraste :

sa forme est unique, permanente, simple ; elle n'of-

fre point cette variété prodigieuse de combinaisons

qui se rencontre dans d'autres institutions ; et ce-

pendant elle s'approprie aux sociétés qui se ressem-

blent le moins. Il faut évidemment qu'elle admette

une grande diversité, qu'elle se rattache , soit dans

l'homme, soit dans la société, à beaucoup d'élé-

ments et de principes différents.

C'est pour n'avoir pas considéré l'institution de

la royauté dans toute son étendue
;
pour n'avoir

pas, d'une part, pénétré jusqu'à son principe pro-

pre et constant, à ce qui fait son essence et subsiste

quelles que soient les Circonstances auxquelles elle

s'appUque ; et de l'autre
,
pour n'avoir pas tenu

compte de toutes les variations auxquelles elle se

prêle, de tous les principes avec lesquels elle peut

entrer en alliance ; c'est , dis-je
,
pour n'avoir pas

considéré la royauté sous ce double et vaste point

de vue
,
qu'on n'a pas toujours bien compris son

rôle dans l'histoire du monde, qu'on s'est souvent

trompé sur sa nature et ses effets.

C'est là le travail que je voudrais faire avec vous,

et de manière à nous rendre un compte complet

et précis des effets de celte institution dans l'Eu-

rope moderne, soit qu'ils aient découlé de son prin-

cipe propre ou des modifications qu'elle a subies.

Nul doute, messieurs, que la force de la royauté,

cette puissance morale qui est son vrai principe,

ne réside point dans la volonté propre, person-

nelle, de l'homme momentanément roi ; nul doute

que les peuples, en l'acceptant comme institution

,

les philosophes en la soutenant comme système,

n'ont point cru, n'ont point voulu accepter l'empire

de la volonté d'un homme, essentiellement étroite,

arbitraire, capricieuse, ignorante.

J
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La royaulc est toute autre chose que la volonté

(l'un homme, quoiqu'elle se présente sous celte

forme. Elle est la personnification de la souverai-

neté de droit, de cette volonté essentiellement rai^

sonnable, éclairée, juste, impartiale, étrangère et

supérieure à toutes les volontés individuelles , et

qui. à ce titre, a droit de les gouverner. Tel est le

sens de la royauté dans l'esprit des peuples, tel est

le motif de leur adhésion.

Est-il vrai, messieurs, qu'il y ait une souverai-

neté de droit, une volonté qui ait droit de gouver-

ner les hommes? Il est certain qu'ils y croient ; car

ils cherchent, et ils ont constamment cherché, et

ils ne peuvent pas ne pas chercher à se placer sous

son empire. Concevez je ne dis pas un peuple,

mais la moindre réunion d'hommes; concevez-la

soumise à un souverain qui ne le soit que de fait,

à une force qui n'ait aucun droit que celui de la

force, qui ne gouverne pas à titre de raison, de jus-

tice, de vérité ; à l'instant la nature humaine se ré-

volte contre une telle supposition : il faut qu'elle

croie au droit. C'est le souverain de droit qu'elle

cherche, c'est le seul auquel l'homme consente à

obéir. Qu'est-ce que l'histoire sinon la démonstra-

tion de ce fait universel? Que sont la plupart des

luttes qui travaillent la vie des peuples sinon un ar-

dent effort vers le souverain de droit, afln de se

placer sous son empire? Et non-seulement les peu-

ples, mais les philosophes croient fermement à son

existence, et le cherchent incessamment. Que sont

tous les systèmes de philosophie politique sinon la

recherche du souverain de droit? Que traitent-ils

sinon la question de savoir qui a droit de gouver-

ner la société? Prenez les systèmes théocratique

,

monarchique , aristocratique , démocratique , tous

se vantent d'avoir découvert en qui réside la sou-

veraineté de droit ; tous promettent à la société de

la placer sous la loi de son maître légitime. Je le

répète, c'est là le but de tous les travaux des

philosophes, comme de tous les efforts des na-

tions.

Comment les uns et les autres ne croiraient-ils

pas au souverain de droit? Comment ne le cherche-

raient-ils pas constamment? Prenez les supposi-

tions les plus simples
;
qu'il y ait un acte quelcon-

que à accomplir, une action quelconque à exercer

soit sur la société dans son ensemble, soit sur quel-

ques-uns de ses membres, soit sur un seul; il y a

toujours évidemment une règle de cette action, une

volonté légitime à suivre , à appliquer. Soit que

vous pénétriez dans les moindres détails de la vie

sociale, soit que vous vous éleviez à ses plus grands

événements
,
partout vous rencontrerez une vérité

à découvrir, une loi rationnelle à faire passer dans

les réalités. C'est là ce souverain de droit, vers le-

quel les philosophes et les peuples n'ont pas cessé

et ne peuvent cesser d'aspirer.

Jusqu'à quel point le souverain de droit peut-il

être représenté d'une façon générale et perma-

nente par une force terrestre, par une volonté hu-

maine? Qu'y a-t-il de nécessairement faux et dan-

gereux dans une telle supposition ? Que faut-il pen-

ser en particulier de la personniflcation de la

souveraineté de droit sous l'image de la royauté ?

A quelles conditions, dans quelles limites cette per-

sonnification est-elle admissible? Grandes questions

que je n'ai point à traiter ici, mais que je ne puis

me dispenser d'indiquer, et sur lesquelles je dirai

un mot en passant.

J'affirme , et le plus simple bon sens le recon-

naît, que la souveraineté de droit, complète et per-

manente, ne peut appartenir à personne; que toute

attribution de la souveraineté de droit, à une force

humaine quelconque, est radicalement fausse et

dangereuse. De là vient la nécessité de la limitation

de tous les pouvoirs, quels que soient leurs noms

et leurs formes; de là l'illégitimité radicale de tout

pouvoir absolu, quelle que soit son origine, con-

quête, hérédité ou élection. On peut différer sur

les meilleurs moyens de chercher le souverain de

droit ; ils varient selon les lieux et les temps ; mais

en aucun lieu, en aucun temps , aucun pouvoir ne

saurait légitimement être possesseur indépendant

de cette souveraineté.

Ce principe posé , il n'en est pas moins certain

que la royauté, dans quelque système qu'on la con-

sidère, se présente comme la personnification du

souverain de droit. Ecoutez le système théocrati-

que : il vous dira que les rois sont l'image de Dieu

sur la terre, ce qui ne veut pas dire autre chose

sinon qu'ils sont la personnification de la souveraine

justice, vérité, bonté. Adressez-vous aux juriscon-

sultes : ils vous répondront que le roi , c'est la loi

vivante; ce qui veut dire encore que le roi est la

personnification du souverain de droit, de la loi

juste, quia droit de gouverner la société. Interro-

gez la royauté elle-même dans le système de la mo-

narchie pure : elle vous dira qu'elle est la person-

nification de l'Etat, de l'intérêt général. Dansquelque

alliance, dans quelque situation que vous la consi-

dériez, vous la trouverez toujours se résumant

dans la prétention de représenter, de reproduire

ce souverain de droit , seul capable de gouverner

légitimement la société.

Il n'y a pas lieu de s'en étonner. Quels sont les

caractères du souverain de droit, les caractères qui

dérivent de sa nature même? D'abord il est uni-

que; puisqu'il n'y a qu'une vérité, une justice, il

ne peut y avoir qu'un souverain de droit. 11 est de

plus permanent, toujours le même : la vérité ne
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change point. Il est placé dans une situation supé-

rieure, étrangère à toutes les vicissitudes, à toutes

les chances de ce monde ; il n'est du monde en quel-

que sorte que comme spectateur et comme juge :

c'est là son rôle. Eh bien ! messieurs, ces caractè-

res rationnels, naturels du souverain de droit, c'est

la royauté qui les reproduit extérieurement sous la

forme la plus sensible, qui en parait la plus fidèle

image. Ouvrez l'ouvrage où M. Benjamin Constant

a si ingénieusement représente la royauté comme

un pouvoir neutre, un pouvoir modérateur, élevé

au-dessus des accidents, des luttes de. la société, et

n'intervenant que dans les grandes crises. N'est-ce

pas là, pour ainsi dire, l'attitude du souverain de

droit dans le gouvernement des choses humaines?

Il faut qu'il y ait dans cette idée quelque chose de

très-propre à frapper les esprits , car elle a passé

avec une rapidité singulière des livres dans les

faits. Un souverain en a fait, dans la constitution

du Brésil, la base même de son trône ; la royauté y

est représentée comme pouvoir modérateur, élevé

au-dessus des pouvoirs actifs, comme spectateur et

juge.

Sous quelque point de vue que vous considériez

l'institution, en la comparant au souverain de droit,

vous trouverez que la ressemblance extérieure est

grande, et qu'il est naturel qu'elle ait frappé l'es-

prit des hommes. Aussi toutes les fois que leur ré-

flexion ou leur imagination se sont tournées de

préférence vers la contemplation ou l'étude de la

nature du souverain de droit, de ses caractères es-

sentiels, ils ont incliné vers la royauté ; ainsi dans

les temps de prépondérance des idées religieuses,

la contemplation habituelle de la nature de Dieu a

poussé les hommes vers le système monarchique.

De même
,
quand les jurisconsultes ont dominé

dans la société, l'habitude d'étudier, sous le nom
de loi, la nature du souverain de droit, a été favo-

rable au dogme de sa personnification dans la

royauté. L'application attentive de l'esprit humain

à contempler la nature et les qualités du souverain

de droit, quand d'autres causes n'en sont pas venues

détruire l'effet, a toujours donné force et crédit à la

royauté qui en offrait l'image.

Il y a en outre des temps particulièrement favo-

rables à cette personnification ; ce sont les t'cmps où

les forces individuelles se déploient dans le monde
avec tous leurs hasards et leurs caprices, les temps

où l'égoïsmc domine dans les individus, soit par

ignorance et brutalité , soit par corruption. Alors

la société, livrée au combat des volontés personnel-

les, et ne pouvant s'élever par leur libre concours à

une volonté commune, générale , qui les rallie et

les soumette, aspire avec passion vers un souverain

auquel tous les individus soient obligés de se sou-

mettre; dès qu'il se présente quelque institution

qui porte quelques-uns des caractères du souverain

de droit et promet à la société son empire, la so-

ciété s'y rallie avec un avide empressement, comme
des proscrits se réfugient dans l'asile d'une église.

C'est là ce qui s'est vu dans les temps de jeunesse

désordonnée des peuples , comme ceux que nous

venons de parcourir. La royauté convient merveil-

leusement à ces époques d'anarchie forte et féconde^

pour ainsi dire, où la société aspire à se former, à

se régler, et n'y sait pas parvenir par l'accord libre

des volontés individuelles. Il y a d'autres temps

où, par une cause toute contraire , elle a le même
mérite. Pourquoi le monde roumain, si près de se

dissoudre à la fin de la république , a-t-il subsisté

encore près de quinze siècles , sous le nom de cet

empire qui n'a été après tout qu'une continuelle

décadence, une longue agonie? La royauté seule a

pu produire un tel effet; seule elle pouvait contenir

une société que l'égoïsme tendait sans cesse à dé-

truire. Le pouvoir impérial a lutté pendant quinze

siècles contre la ruine du monde romain.

Ainsi il y a des temps où la royauté peut seule

retarder la la dissolution de la société , des temps

où elle peut seule accélérer sa formation. Et dans

les deux cas, c'est parce qu'elle représente plus

clairement, plus puissamment que toute autre

forme , le souverain de droit, qu'elle exerce sur les

événements ce pouvoir.

Sous quelque point de vue que vous considériez

l'institution, à quelque époque que vous la pre-

niez, vous reconnaîtrez donc, messieurs, que son

caractère essentiel , son principe moral , son véri-

table sens, son sens intime, ce qui fait sa force,

c'est, je le répète, d'être l'image, la personnifica-

tion , l'interprète présumé de cette volonté unique,

supérieure, essentiellement légitime, qui a seule

droit de gouverner la société.

Considérons maintenant la royauté sous le second

point de vue, c'est-à-dire dans sa flexibilité, dans

la variété des rôles qu'elle a joués , et des effets

qu'elle a produits ; il faut que nous en rendions

raison
,
que nous en déterminions les causes.

Nous avons ici un avantage ; nous pouvons ren-

trer sur-le-champ dans l'histoire et dans notre his-

toire. Par un concours de circonstances singulières,

il est arrivé que , dans l'Europe moderne , la

royauté a revêtu tous les caractères sous lesquels

elle s'était montrée dans l'histoire du monde. Si

je puis me servir d'une expression géométrique,

la royauté européenne a été en quelque sorte la

résultante de toutes les espèces de royauté possi-

bles. Je vais parcourir son histoire du vau xii*" siè-

cle ; vous verrez sous combien d'aspects divers elle

se présente, et à quel point nous retrouvons partout
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ce caractère de variété, de complication , de lutte
,

qui appartient à toute la civilisation européenne.

Au v*" siècle , au moment de la grande invasion

des Germains, deux royautés sont en présence : la

royauté barbare et la royauté impériale , celle de

Clovis et celle de Constantin ; l'une et l'autre bien

différentes de principes et d'effets.

La royauté barbare est essentiellement élective :

les rois germains sont élus , quoique leur élection

n'ait point lieu dans les formes auxquelles nous

sommes habitués à attacher cette idée ; ce sont des

chefs militaires , tenus de faire accepter librement

leur pouvoir par un grand nombre de compagnons

qui leur obéissent comme aux plus braves, aux

plus habiles. L'élection est la vraie source de la

royauté barbare, son caractère primitif, essentiel.

Ce n'est pas que ce caractère, au v<' siècle, ne

soit déjà un peu modiflé, que des éléments différents

ne se soient introduits dans la royauté. Les diverses

peuplades avaient leurs chefs depuis un certain

temps; des familles s'étaient élevées plus accrédi-

tées, plus considérables, plus riches que les autres.

De là un commencement d'hérédité; le chef n'était

guère élu hors de ces familles. Premier principe

différent qui vient s'associer au principe dominant

de l'élection.

Une autre idée, un autre élément a déjà pénétré

aussi dans la royauté barbare , c'est l'élément reli-

gieux. On trouve chez quelques-uns des peuples

barbares, par exemple, chez les Goths, la convic-

tion que les familles de leurs rois descendent des

familles de leurs dieux, ou des héros dont on a fait

des dieux, d'Odin, par exemple. C'est la situation

des rois d'Homère, issus des dieux ou des demi-

dieux , et , à ce titre , objets d'une sorte de véné-

ration religieuse, malgré les limites de leur pouvoir.

Telle était , au v<' siècle, la royauté barbare, déjà

diverse et flottante quoique son principe primitif

dominât encore.

Je prends la royauté romaine, impériale ; celle-

ci est tout autre chose ; c'est la personnification de

l'Etat, l'héritière de la souveraineté et de la majesté

du peuple romain. Considérez la royauté d'Auguste,

de Tibère; l'empereur est le représentant du sénat,

des comices , de la république tout entière ; il lui

succède, elle est venue se résumer dans sa per-

sonne. Qui ne le reconnaîtrait à la modestie du

langage des premiers empereurs, de ceux du moins

qui étaient hommes de sens, et comprenaient leur

situation? Us se sentent en présence du peuple sou-

verain naguère et qui a abdiqué en leur faveur
;

ils lui parlent comme ses représentants , comme
ses ministres. Mais en l'ait , ils exercent tout le

pouvoir du peuple, et avec la plus redoutable in-

tensité. Une telle transformation, messieurs, nous

est aisée à comprendre; nous y avons assisté nous-

mêmes; nous avons vu la souveraineté passer du

peuple dans un homme; c'est l'histoire de Napo-

léon. Celui-là aussi a été une personnification du

peuple souverain ; il le disait sans cesse; il disait :

<i Qui a été élu comme moi par dix-huit millions

11 d'hommes? qui est comme moi le représentant

1) du peuple? ;> Et quand sur ses moiniaies on lisait

d'un côté République française, de l'autre Napo-

léon, e?npereur, qu'était-ce donc sinon le fait que

je décris, le peuple devenu roi?

Tel était, messieurs, le caractère fondamental

de la royauté impériale; elle l'a gardé pendant les

trois premiers siècles de l'empire : c'est même sous

Dioctétien seulement qu'elle a pris sa forme défini-

tive et complète. Elle était cependant alors sur le

point de subir un grand changement : une nou-

velle royauté était près de paraître. Le christia-

nisme travaillait depuis trois siècles à introduire

dans l'empire l'élément religieux. Ce fut sous Con-

stantin qu'il réussit , non à le faire prévaloir , mais

à lui faire jouer un grand rôle. Ici la royauté se

présente sous un tout autre aspect; elle n'a point

son origine sur la terre : le prince n'est pas le re-

présentant de la souveraineté publique ; il est l'i-

mage de Dieu , son représentant , son délégué. Le

pouvoir lui vient de haut en bas , tandis que, dans

la royauté impériale, le pouvoir avait monté de

bas en haut. Ce sont deux situations toutes diffé-

rentes , et qui ont des résultats tout différents. Les

droits de la liberté , les garanties politiques sont

difficiles à combiner avec le principe de la royauté

religieuse; mais le principe lui-même est élevé,

moral , salutaire. Voici l'idée qu'on se formait du

prince au vn" siècle, dans le système de la royauté

religieuse. Je la puise dans les canons du concile

de Tolède.

i: Le roi est dit roi {}-ex) de ce qu'il gouverne

justement {rectè). S'il agit avec justice (rectè), il

possède légitimement le nom de roi; s'il agit avec

injustice , il le perd misérablement. Nos pères di-

saient donc avec raison : rex ejtis eris si recta facis;

si autem non facis , non eris. Les deux principales

vertus royales sont la justice et la vérité (la science

de la vérité, la raison).

n La puissance royale est tenue , comme la tota-

lité des peuples, au respect des lois... Obéissant

aux volontés du ciel , nous donnons, à nous comme
à nos sujets, des lois sages auxquelles notre pro-

pre grandeur et celle de nos successeurs est tenue

d'obéir, aussi bien que toute la population de notre

royaume...

i> Dieu, le créateur de toutes choses, en dispo-

sant la structure du corps humain . a élevé la tète

en haut, et a vinilu que de là partissent les nerfs
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de tous les membres. Et il a place clans la tête le

flambeau des yeux afin que de là fussent vues toutes

les choses qui pouvaient nuire. Et il a établi le

pouvoir de l'intelligence , en le chargeant de gou-

verner tous les membres et de régler sagement leur

action... Il faut donc régler d'abord ce qui regarde

les princes, veiller à leur sûreté ,
protéger leur vie,

et ordonner ensuite ce qui touche les peuples, de

telle sorte qu'en garantissant, comme il convient,

la sûreté des rois, on garantisse en même temps et

d'autant mieux celle des peuples '. »

Mais , dans le système de la royauté religieuse

,

s'introduit presque toujours un autre élément que

la royauté elle-même. Un pouvoir nouveau prend

place à côté d'elle , un pouvoir plus rapproche de

Dieu, de la source dont la royauté émane, que la

royauté elle-même ; c'est le clergé , le pouvoir ec-

clésiastique qui vient s'interposer entre Dieu et les

rois, entre les rois et les peuples; en sorte que la

royauté , image de la Divinité , court la chance de

tomber au rang d'instrument des interprètes hu-

mains de la volonté divine. Nouvelle cause de diver-

sité dans les destinées et les effets de l'institution.

Voici donc quelles étaient, au v" siècle, les diver-

ses royautés qui se manifestaient sur les ruines de

l'empire romain : la royauté barbare , la royauté

impériale, et la royauté religieuse naissante. Leurs

fortunes furent diverses comme leurs principes.

En France, sous la première race, la royauté

barbare prévaut; il y a bien quelques tentatives du

clergé pour lui imprimer le caractère impérial ou

le caractère religieux; mais l'élection, dans la fa-

mille royale , avec quelque mélange d'hérédité et

d'idées religieuses, demeure dominante.

En Itahe
,
parmi les Ostrogoths , la royauté im-

périale dompte les coutumes barbares. Théodoric

se porte le successeur des empereurs. Il suffit de

lire Cassiodore pour reconnaître ce caractère de

son gouvernement.

En Espagne la royauté paraît plus religieuse

qu'ailleurs ; comme les conciles de Tolède sont
, je

ne dirai pas les maîtres , mais le pouvoir influent,

le caractère religieux domine , sinon dans le gou-

vernement proprement dit des rois visigoths , du

moins dans les lois que le clergé leur inspire , et le

•langage qu'il leur fait parler.

En Angleterre, parmi les Saxons, les mœurs bar-

bares subsistent presque entières. Les royaumes

de l'hcptarchic ne sont guère que les domaines de

bandes diverses ayant chacune son chef.- L'élection

militaire est plus évidente là que partout ailleurs.

La royauté anglo-saxonne est le type le plus fidèle

de la royauté barbare.

' Forum judicum, lit. i, 1. ii; lit. i, /. u, /. iv.

Ainsi, du Vau vu" siècle, en même temps que les

trois sortes de royauté se manifestent dans les faits

généraux, l'une ou l'autre prévaut, selon les cir-

constances, dans les différents États de l'Europe.

Le chaos était tel à cette époque que rien de géné-

ral ni de permanent ne pouvait s'établir ; et de vi-

cissitude en vicissitude nous arrivons au viii« siècle

sans que la royauté ait pris nulle part un caractère

définitif.

Vers le milieu du viii" siècle et avec le triomphe

de la seconde race des rois francs , les événements

se généralisent, s'éclaircissent; comme ils s'accom-

plissent sur une plus grande échelle ; on les com-

prend mieux, ils ont plus de résultat. Vous allez

voir dans un court espace de temps les diverses

royautés se succéder et se combiner avec éclat.

Au moment où les Carlovingiens remplacent les

Mérovingiens, un retour de la royauté barbare est

visible; l'élection y reparait. Pépin se fait élire à

Soissons. Quand les premiers Carlovingiens don-

nent des royaumes à leurs fils , ils ont soin de les

faire accepter par les grands des Etats qu'ils leur

assignent
;
quand ils font un partage, ils veulent

qu'il soit sanctionné dans les assemblées nationa-

les. En un mot, le principe électif, sous la forme

de l'acceptation populaire, reprend quelque réalité.

Vous vous rappelez que ce changement de dynastie

fut comme une nouvelle invasion des Germains dans

l'occident de l'Europe , et ramena quelque ombre

de leurs anciennes institutions, de leurs anciennes

mœurs.

En même temps nous voyons le principe reli-

gieux s'introduire plus clairement dans la royauté,

et y jouer un plus grand rôle. Pépin est reconnu

et sacré par le pape; il a besoin de la sanction re-

ligieuse; c'est déjà une grande force, il la recher-

che. Charlemagne a le môme soin ; la royauté reli-

gieuse se développe. Cependant sous Charlemagne,

ce n'est pas ce caractère qui y domine; la royauté

impériale est évidemment celle qu'il tente de res-

susciter. Quoiqu'il s'allie étroitement avec le clergé,

il s'en sert et n'en est point l'instrument. L'idée

d'un grand Etat, d'une grande unité politique, la

résurrection de l'empire romain est l'idée favorite,

le rêve du règne de Charlemagne.

Il meurt, Louis le Débonnaire lui succède; il

n'est personne qui ne sache quel caractère revêt

momentanément le pouvoir royal ; le roi tombe

entre les mains du clergé qui le censure, le dépose,

le rétablit, le gouverne; la royauté religieuse sub-

ordonnée semble près de s'établir.

Ainsi, du milieu du viii" au milieu du ix^ siècle,

la diversité des trois sortes de royauté se manifeste,

dans des événements considérables, rapprochés
,j

clairs.
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Après la mort de Louis le Débonaire, dans la

dissolution où tombe l'Europe, les trois sortes de

royauté disparaissent à peu près également : tout

se confond. Au bout d'un certain temps
,
quand le

régime féodal a prévalu, une quatrième royauté

se présente . différente de toutes celles que nous

avons vues jusqu'à présent, c'est la royauté féodale.

Celle-ci est confuse , et très-difficile à définir. On
a dit que le roi , dans le régime féodal , était le su-

zerain des suzerains , le seigneur des seigneurs
;

qu'il tenait par des fiens assurés , de degrés en de-

grés , à la société tout entière , et qu'en appelant

autour de lui ses vassaux
,
puis les vassaux de ses

vassaux , et ainsi de suite , il appelait tout le peu-

ple et se montrait vraiment roi. Je ne nie point que

ce ne soit là la théorie de la royauté féodale ; mais

c'est une pure théorie, qui n'a jamais gouverné

les faits. Cette influence générale du roi par la voie

d'une organisation hiérarchique, ces liens qui unis-

sent la royauté à la société féodale tout entière , ce

sont là des rêves de publicistes. En fait, la plupart

des seigneurs féodaux étaient à cette époque com-

plètement indépendants de la royauté ; un grand

nombre la connaissaient à peine de nom, et n'a-

vaient que peu ou point de relations avec elle : tou-

tes les souverainetés étaient locales, indépendan-

tes. Le nom du roi
,
porté par l'un des seigneurs

féodaux , exprime moins un fait qu'un souvenir.

C'est dans cet état que la royauté se présente

dans le cours du x« et du xi« siècle. Au xii", avec le

règne de Louis le Gros, les choses commencent

à changer de face ; on entend parler plus souvent

du roi : son influence pénètre dans des lieux où

naguère efle n'intervenait jamais; son rôle est plus

actif dans la société. Si l'on cherche à quel titre

,

on ne reconnaît aucun des titres dont jusque-là la

royauté avait coutume de se prévaloir. Ce n'est pas

comme héritière des empereurs, à titre de royauté

impériale
,
qu'elle s'agrandit et prend plus de con-

sistance. Ce n'est pas non plus en vertu d'une élec-

tion , ni comme émanation de la puissance divine :

toute apparence élective a disparu ; le principe de

l'hérédité du trône prévaut définitivement ; et quoi-

que la religion sanctionne l'avènement des rois , les

esprits ne paraissent pas du tout préoccupés du ca-

ractère religieux de la royauté de Louis le Gros. Un
élément nouveau, un caractère jusque-là inconnu

se produit dans la royauté 5 une royauté nouvelle

commence.

La société, je n'ai pas besoin de le répéter, était

à cette époque dans un désordre prodigieux, en

proie à de contiimclles violences. Pour lutter contre

ce déplorable état
,
pour ressaisir quelque règle

,

quelque unité, la société n'avait en elle-même
aucun moyeji. Les institutions féodales, ces parle-

ments de barons , ces cours seigneuriales , toutes

ces formes sous lesquelles on a, dans les temps mo-

dernes
,
présenté la féodalité comme un régime

systématique et ordonné , tout cela était sans réa-

lité , sans puissance; il n'y avait rien là qui parvint

à rétablir un peu d'ordre, de justice; en sorte qu'au

milieu de la désolation sociale, on ne savait à qui

avoir recours pour faire réparer une grande injus-

tice , remédiera un grand mal, constituer un peu

l'État. Le nom de roi restait ; un seigneur le por-

tait; quelques-uns s'adressèrent à lui. Les titres

divers sous lesquels s'était présentée jusque-là la

royauté
,
quoiqu'ils n'exerçassent pas un grand em-

pire , étaient cependant présents à beaucoup d'es-

prits ; on les retrouvait dans quelques occasions. Il

arriva que
,
pour réprimer une violence scanda-

leuse
,
pour rétablir un peu d'ordre dans un Heu

voisin du séjour du roi, pour terminer un différend

qui durait depuis longtemps, on eut recours à lui
;

il fut appelé à intervenir dans des affaires qui n'é-

taient pas directement les siennes ; il intervint

comme protecteur de l'ordre public , comme arbi-

tre, comme redresseur des torts. L'autorité morale

qui restait à son nom lui attira peu à peu ce pou-

voir.

Tel est le caractère que la royauté commence à

prendre sous Louis le Gros et sous l'administration

de Suger. Pour la première fois , on aperçoit très-

incomplète , très-confuse, très-faible, mais enfin on

aperçoit dans les esprits l'idée d'un pouvoir public,

étranger aux pouvoirs locaux qui possèdent la so-

ciété , appelé à rendre justice à ceux qui ne peu-

vent l'obtenir par les moyens ordinaires , capable

de mettre l'ordre, de le commander du moins;

l'idée d'une grande magistrature , dont le caractère

essentiel est de maintenir ou de rétablir la paix,

de protéger les faibles , de prononcer dans les dif-

férends que nul n'a pu vider. C'est là le carac-

tère tout à fait nouveau sous lequel , à partir du

xii" siècle, se présente la royauté en Europe et

spécialement en France. Ce n'est ni comme royauté

barbare, ni comme royauté religieuse, ni comme
royauté impériale qu'elle exerce son empire ; elle

ne possède qu'un pouvoir borné, incomplet, acci-

dentel , le pouvoir en quelque sorte
,
je ne connais

pas d'expresssion plus exacte , de grand juge de

paix du pays.

C'est là la véritable origine de la royauté mo-

derne; c'est là son principe vital, pour ainsi parler,

celui qui s'est développé dans le cours de sa car-

rière, et, je n'hésite pas à le dire, qui a fait sa

fortune. On voit reparaître . aux dilTérentes épo-

ques de l'histoire, les différents caractères de la

royauté ; on voit les royautés diverses que j'ai dé-

crites essayant tour à tour de reprendre la prépon-
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dérancc. Ainsi lo clergé a toujours prêché la royauté

religieuse; les jurisconsultes ont travaillé à ressus-

citer la royauté impériale; les gentilshommes au-

raient quelquefois voulu renouveler la royauté

élective , ou maintenir la royauté féodale. Et non-

seulement le clergé, les jurisconsultes, la noblesse

ont tente de faire dominer dans la royauté tel ou

tel caractère; elle-même les a tous fait servir à l'a-

grandissement de son pouvoir; les rois se sont pré-

sentés tantôt comme les délégués de Dieu , tantôt

comme les héritiers des empereurs, ou comme les

premiers gentilshommes du pays , selon le besoin

ou le penchant du moment; ils se sont illégitime-'

ment prévalus de ces titres divers, mais ni l'un ni

l'autre n'a été le titre véritable de la royauté mo-

derne , la source de son influence prépondérante.

C'est, je le répète, comme dépositaire et protectrice

de l'ordre public, de la justice générale , de l'intérêt

commun, c'est sous les traits d'une grande magis-

trature , centre et lien de la société
,
qu'elle s'est

montrée aux yeux des peuples et s'est approprié leur

force en obtenant leur adhésion.

Vous verrez , à mesure que nous avancerons, ce

caractère de la royauté européenne moderne
,
qui

commence, je le répète, au xii" siècle, sous le rè-

gne de Louis le Gros, s'affermir, se développer

et devenir enfin, pour ainsi dire, sa physionomie

politique. C'est par là que la royauté a contribué

(à ce grand résultat qui caractérise aujourd'hui les

sociétés européennes, à la réduction de tous les

éléments sociaux à deux , le gouvernement et le

pays.

Ainsi, messieurs, à l'explosion des croisades,

l'Europe est entrée dans la voie qui devait la con-

duire à son état actuel ; vous venez de voir la

royauté prendre le rôle qu'elle devait jouer dans

cette grande transformation. Nous étudierons dans

notre prochaine réunion les difTérents essais d'or-

ganisation politique tentés, du xii" au xvi" siècle,

pour maintenir, en le réglant, l'ordre de choses près

de périr. Nous considérerons les efforts de la féo-

dalité, de l'Eglise, des communes même, pour con-

stituer la société d'après ses anciens principes, sous

ses formes primitives, et se défendre ainsi elles-

mêmes contre la métamorphose générale qui se pré-

parait.

DIXIÈME LEÇON.

Objet (le la leçon. — Tentatives pour ooncilier et faire vivre et agir en commun, dans une même société, sous un même
pouvoir central, les divers éléments sociaux de l'Europe moderne.— 1" Tentative d'organisation théocratiquc.— Pourquoi

elle a échoué. — Quatre obstacles principaux. — Fautes de Grégoire VII. — Réaction contre la domination de l'Kglise. —
De la part des peuples. — De la part des souverains. — 2" Tentative d'organisation républicaine. — Républiques italiennes.

— Leurs vices. — Villes du midi de la France. •— Croisades des Albigeois. — Confédération suisse.— Communes de Flandre

et du Rhin. —• Ligue hanséatique. — Lutte de la noblesse féodale et des communes. — 3» Tentative d'organisation mixte.

— Etats généraux de France. — Cortès d'Espagne et de Portugal. — Parlement d'Angleterre. — Etat particulier de l'Alle-

magne. — Mauvais succès de toutes ces tentatives. — Par quelles causes. — Tendance générale de l'Europe.

Messieurs ,

Je voudrais déterminer avec précision , et en

commençant, l'objet de cette leçon.

Vous vous rappelez qu'un des premiers faits qui

nous aient frappés , c'est la diversité , la séparation

,

l'indépendance des éléments de l'ancienne société

européenne. La noblesse féodale, le clergé, les

communes, avaient une situation, des lois, des

mœurs entièrement diff"érentes ; c'étaient autant

de sociétés distinctes qui se gouvernaient chacune

pour son compte, et par ses propres règles, son

propre pouvoir. Elles étaient en relation, en con-

tact, mais non dans une véritable union; elles ne

formaient point, à proprement parler, une nation,

un État.

La fusion de toutes ces sociétés en une seule

s'est accomplie; c'est là précisément, vous l'avez

vu, le fait distinctif, le caractère essentiel de la

société moderne. Les anciens éléments sociaux se

sont réduits à deux, le gouvernement cl le peuple;

c'est à-dire que la diversité a cessé
,
que la simili-
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tudc a amené runion. Mais avant que ce rcsullat

ait été C(»nsonimé, et nicmc pour le prévenir, beau-

coup d'efTorls ont été tentés pour faire vivre et agir

en commun, sans en détruire la diversité ni Tin-

dépendance, toutes ces sociétés particulières. On

eut voulu ne porter aucune atteinte un peu pro-

fonde à leur situation, à leurs privilèges, à leur

nature spéciale , et cependant les réunir en un seul

État , en former un corps de nation , les rallier

sous un seul et même gouvernement.

Toutes ces tenlalives ont échoué. Le résultat que

je viens de rappeler, l'unité de la société moderne,

atteste leur mauvais succès. Dans les pays mêmes
de l'Europe où il subsiste encore quelques traces

de l'ancienne diversité des éléments sociaux, en

Allemagne, par exemple, où il y a encore une

vraie noblesse féodale , une vraie bourgeoisie ; en

Angleterre , où une Eglise nationale est en posses-

sion de revenus propres et d'une juridiction parti-

culière, il est clair que cette prétendue existence

distincte n'est qu'une apparence, un mensonge;

que ces sociétés spéciales sont politiquement con-

fondues dans la société générale , absorbées dans

l'État, gouvernées par les pouvoirs publics, soumises

au même système, emportées dans le courant des

mêmes idées, des mêmes mœurs. Je le répète , là

même où la l'orme en subsiste encore, la sépara-

tion et l'indépendance des anciens éléments sociaux

n'ont plus aucune réalité.

Cependant ces tentatives pour les coordonner

sans les transformer, pour les rattacher à l'unité

nationale sans abolir leur variété, ont tenu une

grande place dans l'histoire de l'Europe ; elles ont

rempli en partie l'époque dont nous nous occupons,

cette époque qui sépare l'Europe primitive et l'Eu-

rope moderne, et dans laquelle s'est accomplie la

métamorphose de la société européenne. Et non-

seulement elles y ont teiux une grande place, mais

elles ont beaucoup influé sur les événements pos-

térieurs , sur la manière dont s'est opérée la ré-

duction de tous les éléments sociaux à deux , le

gouvernement et le public. Il importe donc de s'en

l)ien rendre compte, de bien connaître tous les

essais d'organisation politique qui ont été tentés du

xii«au xvi'^siècle, pour créer des nations et des gou-

vernements, sans détruire la diversité des sociétés

secondaires placées les unes à côté des autres. Tel

sera, messieurs, notre travail dans cette leçon.

Travail pénible . douloureux même. Toutes ces

tentatives d'organisation politique n'ont certaine-

ment pas été conçues et dirigées à bonne intention
;

plusieurs n'ont eu que des vues d'égoïsme et de

tyrannie. Plus d'une cependant a été pure, désin-

téressée; plus d'une a eu vraiment pour objet le

bien moral et social des hommes. L'étal d'incohé-

rence , de violence , d'iniquité îlù était alors la so-

ciété, choquait les grands esprits, les âmes élevées,

et ils cherchaient sans cesse les moyens d'en sortir.

Cependant les meilleurs même de ces nobles essais

ont échoué; tant de courage, de sacrifices, d'ef-

forts, de vertu, ont été perdus; n'est-ce pas là un

triste spectacle ? Il y a même ici quelque chose d'en-

core plus douloureux , le principe d'une tristesse

encore plus amère : non-seulement ces tentatives

d'amélioration sociale ont échoué, mais une masse

énorme d'erreur et de mal s'y est mêlée. En dépit

de la bonne intention , la plupart étaient absurdes

et attestent une profonde ignorance de la raison
,

de la justice, des droits de l'humanité et des con-

ditions de l'état social ; en sorte que non-seulement

le succès a manqué aux hommes, mais ils ont mé-

rité leurs revers. On a donc ici le spectacle non-

seulement de la dure destinée de l'humanité, mais

de sa faiblesse. On y peut voir combien la plus pe-

tite portion de vérité suffit à préoccuper tellement

les plus grands esprits ,
qu'ils oublient tout à fait

le reste , et deviennent aveugles sur ce qui n'entre

pas dans l'étroit horizon de leurs idées ; à quel

point il suffit qu'il y ait un coin de justice dans une

cause, pour qu'on perde de vue toutes les injusti-

ces qu'elle renferme et se permet. Cette explosion

des vices et de l'imperfection de l'homme est, à

mon avis, plus triste encore à contempler que le

malheur de sa condition ; et ses fautes me pèsent

plus que ses souffrances. Les tentatives dont j'ai

à vous entretenir nous donneront l'un et l'autre

spectacle : il faut l'accepter, messieurs, et ne pas

cesser d'être justes envers ces hommes , ces siècles

qui se sont si souvent égarés, qui ont si cruelle-

ment échoué , et qui pourtant ont déployé de si

grandes vertus , fait de si nobles efforts , mérité

tant de gloire ! »

Les tentatives d'organisation politique , formées

du xri" au xvi^ siècle, sont de deux sortes : les

unes ont eu pour objet de faire prédominer l'un

des éléments sociaux, lanlôt le clergé, tantôt la

noblesse féodale, tantôt les communes; de lui

subordonner tous les autres, et d'amener l'unité

à ce prix. Les autres se sont proposé de faire

accorder et agir ensemble toutes les sociétés par-

ticulières, en laissant à chacune sa liberté, et lui

assurant sa part d'influence.

Les tentatives du premier genre sont, bien plus

que les secondes , suspectes d'égoïsme et de tyran-

nie. Elles en ont été en effet plus souvent enta-

chées ; elles sont même, par leur nature, essentiel-

lement tyranniques dans leurs moyens d'exécution :

quelques-unes cependant ont pu être et ont été en

effet conçues dans des vues pures , pour le bien et

le progrès de l'humauitc.

G
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La première qui se présente c'est la tentative

(l'organisation tlicocratique , c'est-à-dire lo dessein

de soumettre les diverses sociétés aux principes

et à l'empire de la société ecclésiastique.

Vous vous rappelez, messieurs , ce que j'ai dit

sur l'histoire de l'Église. J'ai essayé de montrer

quels principes s'étaient développés dans son sein
,

quelle était la part de légitimité de chacun, com-

ment ils étaient nés du conrs naturel des événe-

ments
,
quels services ils avaient rendus, quel mal

ils avaient fait. J'ai caractérisé les divers états par

lesquels l'Église a passé du vm« au xii" siècle
;
je

vous l'ai fait voir à l'état d'Eglise impériale, d'Eglise

barbare, d'Église féodale, enfin d'Église théocrati-

que. Je suppose ces souvenirs présents à votre

esprit, et j'essaye aujourd'hui d'indiquer ce que

fit le clergé pour dominer l'Europe , et pourquoi

il échoua.

La tentative d'organisation théocratique apparaît

de très-bonne heure , soit dans les actes de la cour

de Rome, soit dans ceux du clergé en général;

elle découlait naturellement de la supériorité poli-

tique et morale de l'Eglise; mais elle rencontra,

dès ses premiers pas, des obstacles que, dans sa

plus grande vigueur, elle ne réussit point à écarter.

Le premier était la nature même du christia-

nisme. Bien différent en ceci de la plupart des

croyances religieuses, le christianisme s'est établi

par la seule persuasion
,
par de simples ressorts

moraux; il n'a pas été dès sa naissance armé de la

force ; il a conquis dans les premiers siècles par la

parole seule , et il n'a conquis que les âmes. Il en

est arrivé que, même après son triomphe, lorsque

l'Église a été en possession de beaucoup de richesse

et de considération , elle ne s'est point trouvée in-

vestie du gouvernement direct de la société. Son

origine purement morale , purement par voie d'in-

lluence , se retrouvait empreinte dans son état. Elle

avait beaucoup d'influence, elle n'avait pas le pou-

voir. Elle s'était insinuée dans les magistratures mu-

nicipales; elle agissait puissamment sur les empe-

reurs, sur tous leurs agents ; mais l'administration

positive des affaires publiques, le gouvernement pro-

prement dit, l'Église ne l'avait pas. Or, un système

de gouvernement, messieurs, la théocratie comme un
autre", ne s'établit pas d'une manière indirecte, par

voie de simple influence; il faut juger, administrer,

commander, percevoir les impôts , disposer des re-

venus
,
gouverner en un mot, prendre vraiment

possession de la société. Quand on agit par la per-

suasion , et sur les peuples , et sur les gouverne-

ments , on peut faire beaucoup, on peut exercer un

grand empire; on ne gouverne pas, on ne fonde

pas un système, on ne s'empare pas de l'avenir.

Telle a été , par son origine même , la situation de

l'Église chrétienne; elle a toujours été à côté du
gouyernement de la société; elle ne l'a jamais écarté

et remplacé
;
grand obstacle que la tentative d'or-

ganisation théocratique n'a pu surmonter.

Elle en a rencontré de très-bonne heure un se-

cond. L'empire romain une fois tombé , les États

barbares fondés , l'Église chrétienne s'est trouvée

de la race des vaincus. Il a fallu d'abord sortir de

cette situation; il a fallu commencer par convertir

les vainqueurs, et s'élever ainsi à leur rang. Ce tra-

vail accompli
,
quand l'Église a aspiré à la domina-

tion , alors elle a rencontré la fierté et la résistance

de la noblesse féodale. C'est, messieurs, un im-

mense service que la féodalité laïque a rendu à

l'Europe; au xi" siècle, les peuples étaient à peu

près complètement subjugués par l'Église ; les sou-

verains ne pouvaient guère se défendre ; la no-

blesse féodale seule n'a jamais accepté le joug du

clergé, ne s'est jamais humiliée devant lui. Il suffit

de se rappeler la physionomie générale du moyen

âge pour être frappé d'un singulier mélange de

hauteur et de soumission , de croyance aveugle et

de liberté d'esprit dans les rapports des seigneurs

laïques avec les prêtres. On retrouve là quelques

débris de leur situation primitive. Vous vous rap-

pelez comment j'ai essayé de vous peindre l'origine

de la féodalité , ses premiers éléments , et la ma-

nière dont la société féodale élémentaire s'était for-

mée autour de l'habitation du possesseur du fief.

J'ai fait remarquer combien le prêtre était là au-

dessous du seigneur. Eh bien ! il est toujours resté

dans le cœur de la noblesse féodale un souvenir,

un sentiment de cette situation; elle s'est toujours

regardée , non-seulement comme indépendante de

l'Eghse , mais comme supérieure , comme seule

appelée à posséder, à gouverner vraiment le pays
;

elle a toujours voulu vivre en bon accord avec le

clergé , mais en lui faisant sa part , et ne se lais-

sant pas faire la sienne. Pendant bien des siècles,

messieurs , c'est l'aristocratie laïque qui a maintenu

l'indépendance de la société à l'égard de l'Eglise
;

elle s'est fièrement défendue quand les rois et les

peuples étaient domptés. Elle a combattu la pre-

mière, et plus contribué peut-être qu'aucune autre

force à faire échouer la tentative d'organisation

théocratique de la société.

Un troisfèmc obstacle s'y est également opposé

,

dont on a en général tenu peu de compte, et sou-

vent même mal jugé l'effet.

Partout où un clergé s'est emparé de la société,

et l'a soumise à une organisation théocratique , c'est

à un clergé marié qu'est échu cet empire, à un

corps de prêtres se recrutant dans son propre sein

,

élevant des enfants depuis leur naissance dans la

même et pour la même siUiation. ParcourcE l'his-

Èi
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foire; iii(erro?ez l'Asie, l'Egypte ; toutes les gran-

des théocraties sont l'ouvrage d'un clergé qui est

lui-même une société complète, qui se suffit à lui-

même, et n'emprunte rien au dehors.

Par le célibat des prêtres . le clergé chrétien s'est

trouvé dans une situation toute différente; il a été

obligé de recourir sans cesse, pour se perpétuer,

à la société laïque, d'aller chercher au loin, dans
toutes les positions , toutes les professions sociales

,

les moyens de durée. En vain l'esprit de corps fai-

sait ensuite un grand travail pour s'assimiler ces

éléments étrangers
;
quelque chose restait toujours

de l'origine de ces nouveaux venus ; bourgeois ou
gentilshommes , ils conservaient toujours quelque
trace de leur esprit, de leur condition première.
Sans doute le célibat, en faisant au clergé catholi-

que une situation toute spéciale, étrangère aux
intérêts et à la vie commune des hommes, a été

pour lui une grande cause d'isolement ; mais il l'a

aussi forcé de se rattacher sans cesse à la société

laïque , de s'y recruter, de s'y renouveler, de rece-

voir, de subir une partie des révolutions morales

qui s'y sont accomplies; et je n'hésite pas à penser

que cette nécessité toujours renaissante a beaucoup
plus nui au succès de la tentative d'organisation

théocratique, que l'esprit de corps, fortement en-
tretenu par le célibat, n'a pu la servir.

Le clergé a rencontré enfin dans son propre sein

de puissants adversaires de cette tentative. On parle

beaucoup de l'unité de l'Église ; et il est vrai qu'elle

y a constamment aspiré , qu'elle y a même heureu-
sement atteint sous certains rapports. Ne nous lais-

sons cependant imposer ni par l'éclat des mots, ni

par celui de faits partiels. Quelle société a offert

plus de dissensions civiles, a subi plus de démem-
brements que le clergé? quelle nation a été plus

divisée, plus travaillée, plus mobile que la nation

ecclésiastique ? Les Églises nationales de la plupart

des pays de l'Europe luttent presque incessamment
contre la cour de Rome; les conciles luttent contre
les papes; les hérésies sont innombrables et tou-
jours renaissantes

; le schisme toujours à la porte ;

î^ulle part tant de diversité dans les opinions, tant

d'acharnement dans le combat, tant de morcelle-
ment dans le pouvoir. La vie intérieure de l'Église,

les divisions qui y ont éclaté , les révolutions qui
l'ont agitée, ont été peut-être le plus grand obsta-
cle au triomphe de cette organisation théocratique
qu'elle tentait d'imposer à la société.

Tous ces obstacles, messieurs, ont agi et se lais-

sent entrevoir dès le v« siècle, dans le berceau
même de la grande tentative dont nous nous oc-
cupons. Ils n'empêchèrent cependant pas qu'elle

ne suivit son cours et ne fût plusieurs siècles en
progrès. Son plus glorieux moment , son jour de

crise, pour ainsi dire, c'est le règne de Grégoire VH,
à la fin du xi" siècle. Vous avez déjà vu que l'idée

dominante de Grégoire VII avait été de soumet-
tre le monde au clergé, le clergé à la papauté,
l'Europe à une vaste et régulière théocratie. Dans
ce dessein , et autant qu'il est permis de juger à

une telle distance des événements, ce grand homme
commit, à mon avis, deux grandes fautes, une faute

de théoricien , et une faute de révolutionnaire. La
première fut de proclamer fastueusement son plan

,

d'étaler systématiquement ses principes sur la na-
ture et les droits du pouvoir spirituel, d'en tirer

d'avance, et en logicien intraitable, les plus loin-

taines conséquences. Il menaça et attaqua ainsi

,

avant de s'être assuré les moyens de les vaincre

,

toutes les souverainetés laïques de l'Europe. Le
succès ne s'obtient point , dans les affaires humai-
nes

,
par des procédés si absolus , ni au nom d'un

argument philosophique. Grégoire VII tomba de
plus dans l'erreur commune des révolutionnaires,

qui est de tenter plus qu'ils ne peuvent exécuter,

de ne pas prendre le possible pour mesure et limite

de leurs efforts. Pour hâter la domination de ses

idées, il engagea la lutte contre l'empire, contre
tous les souverains, contre le clergé lui-même. Il

n'ajourna aucune conséquence , ne ménagea aucun
intérêt, proclama hautement qu'il voulait régner
sur tous les royaumes comme sur tous les esprits

,

et souleva ainsi contre lui d'une part tous les pou-
voirs temporels qui se virent en péril pressant, de
l'autre les libres penseurs qui commençaient à poin-
dre et redoutaient déjà la tyrannie de la pensée. A
tout prendre , Grégoire VII compromit peut-être
plus qu'il n'avança la cause qu'il voulait servir.

Elle continua cependant à prospérer dans tout le

cours du xii« et jusque vers le milieu du xiii'- siè-

cle. C'est le temps de la plus grande puissance

et du plus grand éclat de l'Église. Je ne crois

pas qu'on puisse dire qu'elle ait à cette époque fait

précisément beaucoup de progrès. Jusqu'à la fin

du règne d'Innocent III, elle a plutôt exploité

qu'étendu sa gloire et son pouvoir. C'est au moment
de son plus grand succès apparent qu'une réaction

populaire se déclare contre elle dans une grande
portion de l'Europe. Dans le midi de la France
éclate l'hérésie des Albigeois, qui envahit toute une
société nombreuse et puissante. A peu près en

même temps, dans le nord , en Flandre , apparais-

sent des idées et des désirs de même nalure.Un,
peu plus tard, en Angleterre, Wiclef attaque avec

talent le pouvoir de l'Eglise, et fonde une secte qui

ne périra point. Les souverains ne fardent pas à

entrer dans la même voie que les peuples. C'était

au commencement du xiu^ siècJe que les plus puis-

sants et les plus habiles souverains de l'Europe , les

6.
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empereurs delà maison de Hohenslaufen avaient

succombé dans leur kiUe avec la papauté. Ce siècle

dure encore, et déjà saint Louis, le plus pieux des

rois ,
proclame rindépendance du pouvoir tempo-

rel et publie la première pragmatique, devenue

la base de toutes les autres. A l'ouverture du

xiV siècle s'engage la querelle de Philippe le Bel

avecBoninicc VIU; le roi d'Angleterre, Edouard I",

n'est pas plus docile pour Rome. A celte époque,

il est clair que la tciitative d'orgaïusalion théocra-

tiquc a échoué; l'Église sera désormais sur la dé-

fensive ; elle n'entreprendra plus d'imposer son

système à l'Europe, elle ne songera plus qu'à gar-

der ce qu'elle a conquis. C'est de ki fin du xiii- siècle

que date vraiment l'émancipation de la société

laïque européenne; c'est alors que l'Église a cessé

de prétendre à la posséder.

Depuis longtemps elle avait renoncé à cette pré-

tention dans la sphère même où il semble qu'elle

eût dû mieux réussir. Depuis longtemps, dans le

foyer même de l'Église, autour de son trône, en Ita-

lie, la théocratie avait complètement échoué et fait

place à un système bien différent , à cette tentative

d'organisation démocratique dont les républiques

italiennes sont le type, et qui a joué en Europe,

du xi= au xvi" siècle, un rôle si éclatant.

Vous vous rappelez, messieurs, ce que j'ai déjà

eu l'honneur de vous dire de l'histoire des commu-

nes et de la manière dont elles s'étaient formées.

En Italie leur destinée avait été plus précoce et plus

puissante que partout ailleurs; les villes y étaient

bien plus nombreuses, plus riches qu'en Gaule, en

Angleterre , en Espagne ; le régime municipal ro-

main y était resté bien plus vivant et plus régulier.

Les campagnes de l'Italie d'ailleurs se prêtaient

beaucoup moins que celles du reste de l'Europe à

devenir l'habitation de ses nouveaux maîtres. Elles

avaient été partout défrichées , desséchées, culti-

vées; elles n'étaient point couvertes de forêts; les

Barbares ne pouvaient s'y livrer aux grandes

aventures de la chasse , ni y mener une vie ana-

logue à celle de la Germanie. De plus, une partie de

ce territoire ne leur appartenait pas. Le midi de

l'Italie, la campagne de Rome, Ravenne, conti-

nuaient à dépendre des empereurs grecs. A k fa-

veur de l'éloignement du souverain etdes vicissitudes

de la guerre, le régime républicain s'affermit, se

développa de bonne heure dans cette portion du

pays. Et non-seulement l'Italie n'était pas toute au

pouvoir des Barbares, mais les barbares mêmes qui

la conquirent n'en demeureront pas tranquilles et

définitifs possesseurs. LesOstrogoths furent détruits

et chassés par Bélisaire et par Narsès. Le royaume

des Lombards ne réussit pas mieux à s'établir. Les

Erancslc détruisirent ; et sans exterminer la popu-

lation lond)arde, Pépin et Charlemagne comprirent

qu'il leur convenait de s'allier avec l'ancienne po-

pidalion italienne, pour lutter contre les Lombards

si récemment vaincus. Les Barbares ne furent donc

point, en Italie connue ailleurs, maîtres exclusifs et

tranquilles du territoire et de la société. De là vint

qu'il ne s'établit au delà des Alpes qu'une féodalité

très-faible, peu nombreuse, éparse. La prépondé-

rance au lieu de passer aux habitants des campagnes,

comme il était arrivé en Gaule ,
par exemple ,

con-

tinua d'appartenir aux villes. Quand ce résultat

vint à éclater, une grande partie des possesseurs de

fiefs, soit de plein gré, soit par nécessité, cessèrent

d'habiter la campagne, et vinrent se fixer dans l'in-

térieur des cités. Les nobles barbares se firent bour-

geois. Vous concevez quelle force, quelle supériorité

les villes d'Italie acquirent par ce seul fait sur les

autres communes de l'Europe. Ce que nous avons

remarqué dans celles-ci, c'est l'infériorité, la timi-

dité de leur population. Les bourgeois nous ont

apparucomme de courageux affranchis qui luttaient

péniblement contre un maître toujours à leurs

portes. Autre fut le ïort des bourgeois d'Italie : la

population conquérante et la population conquise

se mêlèrent dans les mêmes murs; les villes n'eurent

pointa se défendre d'un maître voisin ; leurs habi-

bilants étaient des citoyens de tous temps libres, la

plupart du moins, qui défendaient leur indépen-

dance et leurs droits contre des souverains éloignés,

étrangers, tantôt contre les rois francs, tantôt

contre les empereurs d'Allemagne. De là cette im-

mense et précoce supériorité des villes d'Italie :

tandis qu'ailleurs de pauvres communes se for-

maient à grand'peine , on vit naître ici des répu-

bliques, des Etats.

Ainsi s'explique, dans cette partie de l'Europe,

le succès de la tentative d'organisation républicaine.

Elle dompta de bonne heure l'élément féodal, et

devint la forme dominante de la société. Mais elle

était peu propre à se répandre et à se perpétuer;

elle ne contenait que bien peu de germes d'amélio-

ration, condition nécessaire de l'extension et de la

durée.

Quand on regarde à l'histoire des républiques

d'Italie du xi"^ au xv« siècle, on est frappé de

deux faits en apparence contradictoires et cepen-

dant incontestables. On assiste à un développe-

ment admirable de courage , d'activité , de génie
;

une grande prospérité en résulte; il y a là un

mouvement et une liberté qui manquent au reste

de l'Europe. Se demande-t-on quelle était la des-

tinée réelle des habitants, comment se passait

leur vie, quelle était leur part de bonheur? l'aspect

change; aucune histoire.peut-être n'est plus triste,

plus sombre ; il n'y a peut-être pas d'époque ,
pas de
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pays où la dcsliiiéc des liomines paraisse avoir été

plus agitée, soumise à plus de chances déplorables,

où l'on rencontre plus de dissensions, de crimes,

de malheurs. Un autre fait éclate en même temps
;

dans le régime politique de la plupart de ces répu-

bliques, la liberté va toujours diminuant. Le défaut

de sécurité y est tel que les partis sont inéntable-

menl poussés à chercher un refuge dans un sys-

tème moins orageux, moins populaire que celui par

lequel l'État a commencé. Prenez l'histoire de Flo-

rence, de Venise, de Gènes, de Milan, dePise; vous

verrez partout que le cours général des événements,

au lieu de développer la liberté, d'élargir le cercle

des institutions, tend à le resserrer, à concentrer

le pouvoir dans les mains d'un plus petit nombre

d'hommes. En un mot, dans ces républiques si

énergiques, si brillantes, si riches, il manque deux

choses , la sécurité de la vie, première condition de

l'état social, et le progrès des institutions.

De là naissait un mal nouveau qui ne permettait

pas à la tentative d'organisation républicaine de

s'étendre. C'était du dehors , des souverains étran-

gers, que venait le plus grand danger de l'Italie. Eh

bien, ce danger ne put jamais réussir à réconcilier,

à faire agir de concert toutes ces républiques; elles

ne surent jamais résister en commun à l'ennemi

commun. Aussi beaucoup des Italiens les plus éclai-

rés, les meilleurs patriotes de notre temps, déplorent-

ils le régime républicain de l'Italie au moyen âge,

comme la vraie cause qui l'a empêchée de devenir

une nation ; elle s'est morcelée, disent-ils, en une

multitude de petits peuples , trop peu maîtres de

leur passions pous se confédérer, et se constituer en

corps d'Etat. 11 regrettent que leur patrie n'ait pas

passé, comme le reste de l'Europe, par une centra-

lisation despotique qui en aurait fait un peuple, et

l'aurait rendue indépendantede l'étranger. Il semble

donc que l'organisation républicaine, dans les cir-

constances même les plus favorables, ne contenait

pas en elle-même, à cette époque, le principe du

progrès , de la durée , de l'extension
,
qu'elle n'a-

vait pas d'avenir. On peut comparer jusqu'à un

certain point l'organisation de Tltalie au moyen

âge, à colle de l'ancienne Grèce. La Grèce était de

même un pays couvert de petites républiques, tou-

jours rivales, souvent ennemies, se ralliant quel-

quefois dans un but connnun. L'avantage dans

cette comparaison est tout entier à la Grèce. Nul

doute que , dans l'intérieur d'Athènes , de Lacédé-

mone , de Thèbes, quoique l'histoire nous montre

d'assez fréquentes iniquités, il n'y ait eu beaucoup

plus d'ordre, de sécurité, de justice que dans les

républiques de l'Italie. Voyez cependant con)bien

l'existence politique de la Grèce a été courte, quel

principe de faiblesse existait dans ce morcellement

du territoire et du pouvoir. Dès que la Grèce s'est

trouvée en contact avec de grands Etats voisins,

avec la Macédoine et Rome, elle a succombé. Ces

petites républiques si glorieuses , et encore si flo-

rissantes, n'ont pas su se coaliser pour résister. A
combien plus forte raison ne devait-il pas en arri-

ver autant en Italie, où la société et la raison hu-

maine étaient bien moins développées , bien molas

fortes que chez les Grecs !

Si la tentative d'organisation républicaine avait

si peu de chances de durée en Italie où elle avait

triomphé, où le régime féodal avait été vaincu, vous

présumez sans peine qu'elle devait bien plus tôt

succomber dans les autres parties de l'Europe.

Je vais mettre rapidement ses destinées sous vos

yeux.

Il y avait une portion de l'Europe qui ressemblait

beaucoup à l'Italie, c'était le midi de la France, et

les provinces de l'Espagne qui l'avoisinent , la Ca-

talogne, la Navarre, la Biscaye. Là les villes avaient

également pris beaucoup de développement, d'im-

portance, de richesse. Beaucoup de petits seigneurs

féodaux s'étaient alliés avec les bourgeois ; une

partie du clergé avait également embrassé leur

cause ; en un mot , le pays SQ,trouvail dans une si-

tuation assez analogue à celle de l'Italie. Aussi dans

le courant du xi" siècle et au commencement

du xii<^, les villes de Provence, de Languedoc.

d'Aquitaine, tendaient -elles à prendre un essor

politique, à se former en républiques indépen-

dantes, tout comme au delà des Alpes. Mais le

midi de la France était en contact avec une féoda-

lité très -forte, celle du nord. Arriva l'hérésie des

Albigeois. La guerre éclata entre la France féodale

et la France municipale. Vous savez l'histoire de

la croisade contre les Albigeois, commandée par

Simon de Montfort. Ce fut la lutte de la féodalité du

nord contre la tentative d'organisation démocra-

tique du midi. Malgré les elTorls du patriotisme

méridiona! , le nord l'emporta ; l'unité politique

manquait au midi, et la civilisation n'y était pas

assez avancée pour que les hommes sussent y sup-

pléer par le concert. La tentative d'organisation ré-

publicaine fut vaincue . et la croisade rétablit dans

le midi de la France le régime féodal.

Plus tard la tentative républicaine réussit mieux

dans les montagnes de la Suisse. Là le théâtre était

fort étroit ; il n'y avait à lutter que contre un sou-

verain étranger , qui . bien que d'une force supé-

rieure à celle des Suisses, n'était pas un des plus re-

doutables souverains de l'Europe. La lutte fut soute-

nue avec beaucoup de courage. La noblesse féodale

suisse s'allia en grande partie avec les villes ; puis-

sant secours, qui altéra cependant la nature de la

révolution qu'il soutint, et lui imprima un carac-
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tère plus arislocraliqile et plus immobile qu'elle ne

semblait devoir le porter.

Je passe au nord de la France, aux communes de

la Flandre, des rives du Rhin et de la Ligue han-

séatique. Là l'organisation démocratique triompha

pleinement dans l'intérieur des villes ; cependant

on voit dès son origine qu'elle n'est pas destinée à

s'étendre , à prendre possession de la société tout

entière. Les communes du nord sont entourées,

pressées par la féodalité , par les seigneurs et les

souverains, de telle sorte qu'elles sont constamment

sur la déCensive. Il est clair qu'elles ne travaillent

pas à faire des conquêtes; elles se défendent tant

bien que mal. Elles conservent leurs privilèges,

mais elles restent confinées dans leurs murs. Là

l'organisation démocratique se renferme et s'arrête
;

quand on se promène ailleurs, sur la face du pays,

on ne la retrouve plus.

Vous voyez, messieurs, quel était l'état delà ten-

tative républicaine ; triomphante en Italie, mais avec

peu de chances de durée et de progrès ; vaincue

dans le midi de la Gaule ; victorieuse sur un petit

théâtre, dans les montagnes de la Suisse ; au nord,

dans les communes de la Flandre, du Rhin et de la

Ligue hanséatiquc , icondamnée à ne pas sortir de

leurs murs. Cependant, dans cet état, évidemment

inférieure en force aux autres éléments de la so-

ciété, elle inspirait à la noblesse féodale une pro-

digieuse terreur. Les seigneurs étaient jaloux de

la richesse des communes, ils avaient peur de leur

pouvoir; l'esprit démocratique pénétrait dans les

campagnes ; les insurrections de paysans devenaient

plus fréquentes, plus obstinées. Il se forma dans

presque toute l'Europe, au sein de la noblesse féo-

dale, une grande coalition contre les communes.

La partie n'était pas égale; les communes étaient

isolées ; il n'y avait point d'intelligence, de corres-

pondance entre elles; tout était local. Il existait bien,

entre les bourgeois des divers pays, une certaine

sympathie; les succès où les revers des villes de Flan-

dre en luUe avec les ducs de Bourgogne excitaient

bien dans les villes françaises une vive émotion
;

mais cette émotion était passagère et sans résultat
;

aucun lien, aucune union véritable ne s'établissait
;

les connuuncs ne se prêtaient point de force les unes

aux autres. La féodalité avait donc sur elles d'im-

menses avantages. Cependant, divisée et inconsé-

quente elle-même, elle ne réussit point à les dé-

truire. Quand la lutte eut duré un certain temps

,

quand on eut acquis la conviction qu'une victoire

complète était impossible, il fallut bien consentir à

reconnaître ces petites républiques bourgeoises , à

traiter avec elles, à les recevoir comme des mem-
bres de l'Etat. Alors commença un nouvel ordre,

une nouvelle tentative d'organisation politique, la

tentative d'organisation mixte, qui avait pour objet

de concilier, de faire vivre et agir ensemble, malgré

leur hostilité profonde, tous les éléments de la so-

ciété, la noblesse féodale, les communes, le clergé,

les souverains. C'est de celle-là qu'il me reste à

vous entretenir.

Il n'y a aucun de vous, messieurs, qui ne sache

ce que c'est que les états généraux en France , les

cortès en Espagne ou en Portugal , le parlement en

Angleterre , les états en Allemagne. Vous savez

également quels étaient les éléments de ces diverses

assemblées ; la noblesse féodale , le clergé et les

communes s'y rapprochaient pour travailler à s'u-

nir en une seule société, dans un même Etat, sous

une même loi, un même pouvoir. C'est toujours,

sous des noms divers, la même tendance, le même
dessein.

Je prendrai pour type de cette tentative le fait

qui nous intéresse le plus et nous est le mieux

connu, les états généraux en France. Je dis que ce

fait nous est mieux connu , messieurs; cependant

le nom d'états généraux ne réveille
,
j'en suis sur,

dans votre esprit que des idées vagues , incom-

plètes. Aucun de vous ne saurait dire ce qu'il y
avait de fixe, de régulier dans les états généraux

de France, quel était le nombre de leurs membres,

quels étaient les sujets de déUbération , quelles

étaient les époques de convocation et la durée

des sessions : on n'en sait rien ; il est impossible de

tirer de l'histoire aucuns résultats clairs, généraux,

permanents à ce sujet. Quand on se rend bien

compte du caractère de ces assemblées dans l'his-

toire de France , elles apparaissent comme de purs

accidents , un pis-aller politique, pour les peuples

comme pour les rois
;
pis-aller pour les rois quand

ils n'ont pas d'argent , et ne savent plus comment

se tirer d'embarras
;
pis-aller pour les peuples

quand le mal devient si grand qu'on ne sait plus

quel remède y appliquer. La noblesse assiste aux

Etats généraux ; le clergé y prend part également;

mais ils y viennent avec insouciance , ils savent-^

bien que ce n'est pas là leur grand moyen d'action,

que ce n'est pas ainsi qu'ils prendront vraiment

part au gouvernement. Les bourgeois eux-mêmes

n'y sont guère plus empressés ; ce n'est pas un

droit qu'ils aient à cœur d'exercer, c'est une néces-

sité qu'ils subissent. Aussi, voyez quel est le carac-

tère de l'activité politique de ces assemblées. Elles

sont tantôt parfaitement insignifiantes, tantôt ter-

ribles. Si le roi est le plus fort, leur humilité, leur

docilité, sont extrêmes ; si la situation de la cou-

ronne est déplorable, si elle a absolument besoin

des états , alors ils tombent dans la faction , de-

viennent les instruments ou de quelque intrigue

aristocratique, ou de quelques meneurs ambitieux.
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En un mot. ce sont tanlùt de pures assemblées des

Notables, tantôt de véritables Conventions. Aussi

leurs œuvres meurent presque toujours avec elles
;

elles promettent, elles tentent beaucoup et ne font

rien. Aucune des grandes mesures qui ont vrai-

ment agi sur la société en France, aucune réforme

importante dans le gouvernement , la législation

,

l'administration n'est émanée des états généraux.

Il ne faut pas croire cependant qu'ils aient été sans

utilité, sans effet ; ils ont eu un effet moral dont on

fient en général trop peu de compte ; ils ont été

d'époque en époque une protestation contre la ser-

vitude politique , une proclamation violente de

certains principes tutélaires
,
par exemple, que

le pays a le droit de voter ses impots, d'inter-

venir dans ses affaires , d'imposer une responsabi-

lité aux agents du pouvoir. Si ces maximes n'ont

jamais péri en France, les états généraux y ont

puissamment contribué , et ce n'est pas un léger

service à rendre à un peuple que de maintenir dans

ses mœurs . de réchauffer dans sa pensée , les sou-

venirs et les prétentions de la liberté. Les états gé-

néraux ont eu cette vertu, mais ils n'ont jamais été

un moyen de gouvernement ; ils ne sont jamais

entrés dans l'organisation politique ; ils n'ont jamais

atteint le but pour lequels ils avaient été formés
,

c'est-à-dire la fusion en un seul corps des sociétés

diverses qui se partageaient le pays.

Les cortès d'Espagne et de Portugal offrent le

même résultat. 3Iille circonstances sont diverses.

L'importance des cortès varie selon les royaumes

,

les temps ; en Aragon , en Biscaye , au milieu des

débals pour la succession à la couronne, ou des

luttes contre les Maures, elles ont été plus fréquem-

ment convoquées et plus puissantes. Dans certaines

cortès. par exemple dans celles de Castille en 1370

et en 1575, les nobles et le clergé n'ont pas été ap-

pelés. Il y a une foule d'accidents dont il faudrait

tenir compte , si nous regardions de très-près aux

'Hénements. Mais , dans la généralité où je suis

forcé de me tenir , on peut affirmer des cortès

,

comme des états généraux de France, qu'elles ont

été un accident dans l'histoire, et jamais un sys-

tème, une organisation politique, un moyen régulier

de gouvernement.

La destinée de l'Angleterre a été différente. Je

n'entrerai pas aujourd'hui à ce sujet dans de grands

détails. Je me propose de vous entretenir un jour

spécialement de la vie politique de l'Angleterre ; je

ne dirai aujourd'hui que quelques mots sur les

causes qui lui ont imprimé une direction tout au-

tre que celle du continent.

Et d'abord il ne s'est pas trouve en Angleterre

de grands vassaux, de sujets en élat de lutter per-

sonnellement contre la rovauté. Les barons, les

grands seigneurs anglais ont été obligés de très-

bonne heure de se coaliser pour résister en com-

mun. Ainsi ont prévalu , dans la haute aristocratie,

le principe de l'association et les mœurs vraiment

politiques. De plus , la féodalité anglaise , les pos-

sesseurs de petits fiefs ont été amenés , par une

série d'événements dont je ne puis rendre compte

aujourd'hui , à se réunir aux bourgeois , à siéger

avec eux dans la chambre des communes, qui a

ainsi possédé une force bien supérieure à celle des

communes continentales, une force vraiment capa-

ble d'influer sur le gouvernement du pays. Voici

quel était au xiv« siècle l'état du parlement bri-

tannique : la chambre des lords était le grand

conseil du roi. conseil effectivement associé à l'exer-

cice du pouvoir. La chambra des communes, com-

posée des députés des petits possesseurs de fiefs et

des bourgeois , ne prenait presque aucune part au

gouvernement proprement dit , mais elle établis-

sait des droits , et défendait très-énergiquement les

intérêts privés et locaux. Le parlement , considéré

dans son ensemble, ne gouvernait pas encore, mais

il était déjà une institution régulière , un moyen

de gouvernement adopté en principe , et souvent

indispensable en fait. La tentative de rapproche-

ment et d'alliance entre les divers éléments de la

société pour en former un seul corps politique , un

véritable État , avait donc réussi en Angleterre

,

tandis qu'elle avait échoue sur le reste du continent.

Je ne dirai qu'un mot de l'Allemagne, et unique-

ment pour indiquer le caractère dominant de son

histoire. Là les tentatives de fusion , d'unité . d'or-

ganisation politique générale ont été suivies avec

peu d'ardeur. Les divers éléments sociaux sont

restés beaucoup plus distincts . beaucoup plus indé-

pendants que dans le reste de l'Europe. S'il en ftil-

lait une preuve, on la trouverait jusque dans les

temps modernes. L'Allemagne est le seul pays de

l'Europe où l'élection féodale ait pris part longtemps

à la création de la royauté. Je ne parle pas de la

Pologne , ni des nations esdavonnes . qui sont en-

trées si tard dans le système de la civilisation euro-

péenne. L'Allemagne est également le seul pays de

l'Europe où il fut resté des souverains ecclésiasti-

ques, le seul qui eut conservé des villes libres ayant

une existence, une vraie souveraineté politique. II

est clair que la tentative de fondre en une seule so-

ciété les éléments de la société européenne primi-

tive . avait eu là beaucoup moins d'activité et d'ef-

fet qu'ailleurs.

Je viens de mettre sous vos yeux, messieurs . les

grands essais d'organisation politique tentés en Eu-

rope jusqu'à la fin du xiv siècle et au commence-

ment du xv. Vous les avez vus tous échouer.

J'ai essayé d'indiquer en passant les causes de



9â CIVILISATION EN EUROPE.

ce mauvais succès; à vrai dire, elles se réilui-

sent à une seule. La société n'était pas assez avan-

cée pour se prêter à l'unité ; tout était encore trop

local, trop spécial , trop étroit , trop divers dans les

existences et dans les esprits. 11 n'y avait ni inté-

rêts généraux , ni opinions générales capables de

dominer les intérêts et les opinions particulières.

Les esprits les plus élevés, les plus hardis n'avaient

aucune idée d'administration ni de justice vraiment

publique. 11 J'allait évidemment qu'une civilisation

très-active , très-forte vînt d'abord mêler, assimiler.

broyer pour ainsi dire ensemble tous ces éléments

incohérents ; il fallait qu'il se fit d'abord une puis-

sante centralisation des intérêts, des lois, des

mœurs , des idées ; il fallait , en un mot , qu'il se

créât un pouvoir public et une opinion publique.

Nous arrivons à l'époque où ce grand travail s'est

enfin consommé. Ses premiers symptômes, l'état

des esprits et des mœurs pendant le cours du

xv" siècle, leur tendance vers la formation d'un

gouvernement central et d'une opinion publique,

tel sera l'objet de notre prochaine leçon.

ONZIÈME LEÇON.

Objet de la leçon. — Caractère particulier du xv>; siècle. — Centralisation progressive des peuples et des {jouvernements. —
1" De la France. — Formation de l'esprit national Français. — Du territoire français.— Manière de gouverner de Louis XI.

— 2" De l'Espagne. — 3" De l'Allemagne. — 4" De l'Angleterre. — 5» De l'Italie. — Naissance des relations extérieures des

Etats et de la diplomatie. — Mouvement dans les idées religieuses. — Tentative de réforme aristocratique. — Conciles de

Constance et de Bàle. — Tentative de réforme populaire. —• Jean Huss. — Renaissance des lettres. — Admiration pour

l'Antiquité.— École classique ou de libres penseurs. —Activité générale.— Voyages, découvertes, inventions.— Conclusion.

Messiebrs
,

Nous touchons à la porte de l'histoire moderne

proprement dite , à la porte de cette société qui est

la nôtre, dont les institutions, les opinions, les

mœurs , étaient , il y a quarante ans , celles de la

France, sont encore celles de l'Europe, et exercent

encore sur nous, malgré la métamorphose que no-

tre révolution nous a fait subir, une si puissante

influence. C'est au xvi'^ siècle
,
j'ai déjà eu l'hon-

neur de vous le dire ,
que commence vraiment

la société moderne. Avant d'y entrer, rappelez-

vous, je vous prie, l'espace que nous avons déjà

parcouru, les chemins par lesquels nous avons

passé. Nous avons démêlé, au milieu des ruines de

l'empire romain, tous les éléments essentiels de

notre Europe ; nous les avons vus se distinguer,

grandir, chacun pour son compte et avec indépen-

dance. Nous avons reconnu, pendant la première

époque de l'histoire , la tendance constante de ces

éléments à la séparation , à l'isolement , à une exi-

stence locale et spéciale. A peine ce but parait

atteint , à peine la féodalité , les communes , le

clergé, ont pris chacun sa forme et sa place dis-

tincte, aussitôt nous les avons vus tendre à se rap-

procher, à se réunir, à se former en soeiété géné-

rale, en corps de nation et de gouvernement. Pour

arriver à ce résultat, les divers pays de l'Europe se

sont adressés à tous les différents systèmes qui

coexistaient dans son sein; ils ont demandé le prin-

cipe d'unité sociale, le lien politique et moral, à la

théocratie, à l'aristocratie , à la démocratie, à la

royauté. Jusqu'ici toutes ces tentatives ont échoué
;

aucun système , aucune influence n'a su s'emparer

de la société , et lui assurer, par son empire , une

destinée vraiment publique. Nous avons trouvé la

cause de ce mauvais succès dans l'absence d'inté-

rêts généraux et d'idées générales ; nous avons re-

connu que tout était encore trop spécial , trop

individuel, trop local; qu'il fallait un long et puis-

sant travail de centraUsation pour que la société

put s'étendre et se cimenter en même temps , deve-

nir à la fois grande et régulière, but auquel elle

aspire nécessairement. C'est dans cet état que nous

avons laissé l'Europe à la fin du xiv« siècle.

Il s'en faut beaucoup qu'elle s'en rendît compte

,

comme j'ai essayé de le faire devant vous. Elle ne

savait point distinctement ce qui lui manquait,

ce qu'elle cherchait. Cependant eUe s'est mise à

le chercher comme si elle l'avait bien connu.
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Le xiv^ siècle expiré , après le mauvais succès de

toutes les grandes tentatives d'organisation politi-

que, l'Europe entra naturellement et comme par

instinct dans les voies de la centralisation. C'est le

caractère du xv« siècle d'avoir tendu constam-

ment à ce résultat, d'avoir travaillé à créer des

intérêts généraux , des idées générales , à faire

disparaître l'esprit de spécialité , de localité , à réu-

nir, à élever ensemble les existences et les esprits

,

à créer enfin ce qui n'avait pas existé en grand

jusque-là , des peuples et des gouvernements.

L'explosion de ce fait appartient au xvi^ et au
xviie siècles ; c'est dans le xv^ qu'il a été préparé.

C'est celte préparation , ce travail sourd et caché de

centralisation , soit dans les relations sociales , soit

dans les idées , travail accompli sans prémédita-

tion , sans dessein, par le cours naturel des évé-

nements, que nous avons à étudier aujourd'hui.

Ainsi, messieurs, l'homme avance dans l'exécu-

tion d'un plan qu'il n'a point conçu , qu'il ne con-

naît même pas ; il est l'ouvrier intelligent et libre

d'une œuvre qui n'est pas la sienne ; il ne la recon-

naît, ne la comprend que plus tard, lorsqu'elle se

manifeste au dehors et dans les réalités; et même
alors il ne la comprend que très-incomplétement.

C'est par lui cependant, c'est par le développement

de son intelligence et de sa liberté qu'elle s'accom-

plit. Concevez une grande machine dont la pensée

réside dans un seul esprit, et dont les différentes

pièces sont confiées à des ouvriers différents , épars

.

étrangers l'un à l'autre; aucun d'eux ne; connaît

l'ensemble de l'ouvrage, le résultat définitif et gé-

néral auquel il concourt ; chacun cependant exé-

cute avec intelligence et liberté . par des actes ra-

tionels et volontaires , ce dont il a été chargé. Ainsi

s'exécute, par la main des hommes, le plan de la

Providence sur le monde ; ainsi coexistent les deux

faits qui éclatent dans l'histoire de la civilisation,

d'une part , ce qu'elle a de fatal, ce qui échappe à

la science et à la volonté humaine , d'autre part, le

rôle qu'y jouent la liberté et l'inteHigencc de

l'homme, ce qu'il y met du sien parce qu'il le pense

et le veut ainsi.

Pour bien comprendre, messieurs, le xv« siè-

cle, pour nous rendre un compte exact et clair

de cette avant- scène
,
pour ainsi dire , de la société

moderne, nous distinguerons les différentes classes

de faits. Nous examinerons d'abord les faits politi-

ques , les changements qui ont tondu à former soit

des nations , soit des gouvernements. Nous passe-

rons de là aux faits moraux ; nous verrons les chan-

gements survenus dans les idées, dans les mœurs,

et nous pressentirons quelles opinions générales. se

sont dès lors préparées.

Quant aux faits politiques, pour procéder sim-

plement et vite
,
je vais parcourir tous les grands

pays de l'Europe , et mettre sous vos yeux ce que

le xv« siècle en a fait , dans quel état il les a pris et

laissés.

Je commencerai par la France. La dernière moi-

tié du xiv siècle et la première moitié du xv« y
ont été , vous le savez tous , le temps des grandes

guerres nationales , des guerres contre les Anglais.

C'est l'époque de la lutte engagée pour l'indépen-

dance du territoire et du nom français contre

une domination étrangère. Il suffit d'ouvrir l'his-

toire pour voir avec quelle ardeur, malgré une

une multitude de dissensions, de trahisons, toutes

les classes de la société en France ont concouru à

cette lutte, quel patriotisme s'est emparé alors de

la noblesse féodale , de la bourgeoisie , des paysans

même. Quand il n'y aurait
,
pour montrer le carac-

tère populaire de l'événement
,
que l'histoire de

Jeanne d'Arc , elle en serait une preuve plus que

suffisante. Jeanne d'Arc est sortie du peuple ; c'est

par les sentiments
,
par les croyances

,
par les pas-

sion* du peuple, qu'elle a été inspirée, soutenue.

Elle a été vue avec méfiance , avec ironie , avec

inimitié même par les gens de cour, par les chefs

de l'armée ; elle a eu constamment pour elle les

soldats , le peuple. Ce sont des paysans de la Lor-

raine qui l'ont envoyée au secours des bourgeois

d'Orléans. Aucun événement ne fait éclater davan-

tage le caractère populaire de cette guerre et le

sentiment qu'y portait le pays tout entier.

Ainsi a commencé à se former la nationalité fran-

çaise. Jusqu'au règne des Valois , c'est le caractère

féodal qui domine en France; la nation française,

l'esprit français , le patriotisme français , n'existent

pas encore. Avec les Valois commence la France

proprement dite ; c'est dans le cours de leurs guerres,

à travers les chances de leur destinée , que , pour

la première fois, la noblesse, les bourgeois, les

paysans, ont été réunis par un lien moral . par le

lien d'un nom conunun , d'un honneur commun .

d'un même désir de vaincre l'étranger. Ne cherchez

encore là aucun véritable esprit politique . aucuive

grande intention d'unité dans le gouvernement et

les institutions, connue nous les concevons aujour-

d'hui. L'unité
,
pour la France de cette époque , ré-

sidait dans son nom , dans son honneur national

.

dans l'existence d'une royauté nationale . quelle

qu'elle fût, pourvu que l'étranger n'y parût point.

C'est en ce sons que la lutte contre les Anglais a

puissamment concouru à former la nation française,

à la pousser vers l'unité.

En même tonq)s que la France se formait ainsi

nioralomont , que l'esprit national se développait,

en nuMuo temps elle se formait pour ainsi dire ma-

tériellement, c'est-à-dire que le territoire se réglait.
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s'étendait, s'affermissait. C'est le temps de l'incor-

poration de la plupart des provinces qui sont deve-

nues la Fratice. Sous Charles YII, après l'expulsion

des Anglais
,
presque toutes les provinces qu'ils

avaient occupées, la Normandie, l'Angoumois, la

ïourainc, le Poitou; la Saintonge, etc., devinrent

définitivement françaises. Sous Louis XI, dix pro-

vinces, dont trois ont été perdues et regagnées

dans la suite, furent encore réunies à la France :

le Roussillon et la Cerdagne, la Bourgogne, la

Franche-Comté , la Picardie , l'Artois , la Provence,

le Maine, l'Anjou et le Perche. Sous Charles VIII

et Louis XII , les mariages successifs d'Anne avec

ces deux rois nous donnèrent la Bretagne. Ainsi , à

la même époque et pendant le cours des mêmes
événements, le territoire et l'esprit national se for-

ment ensemble; la France morale et la France ma-

térielle acquièrent ensemble de la force et de l'unité.

Passons de la nation au gouvernement ; nous

verrons s'accomplir des faits de même nature ; nous

avancerons vers le même résultat. Jamais le gou-

vernement français n'avait été plus dépourvu

d'unité, de lien, de force, que sous le règne de

Charles VI, et pendant la première partie du règne

de Charles VII. A la fin de ce règne toutes choses

changent de face. C'est évidemment un pouvoir

qui s'affermit, s'étend, s'organise; tous les grands

moyens de gouvernement, l'impôt, la force militaire

et la justice, se créent sur une grande échelle et

avec quelque ensemble. C'est le temps de la forma-

tion des milices permanentes, des compagnies

d'ordonnance, comme cavalerie, des francs archers,

comme infanterie. Par ces compagnies, Charles VII

rétablit quelque ordre dans les provinces désolées

par les désordres et les exactions des gens de guerre,

même depuis que la guerre avait cessé. Tous les

historiens contemporains se récrient sur le mer-

veilleux effet des compagnies d'ordonnance. C'est à

la même époque que la taille , l'un des principaux

revenus du roi, devient perpétuelle
;
grave atteinte

portée à la liberté des peuples , mais qui a puis-

samment contribué à la régularité et à la force du
gouvernement. En même temps, le grand instru-

ment du pouvoir, l'administration de la justice
,

s'étend et s'organise; les parlements se multiplient;

cinq nouveaux parlements sont institués dans un
très-court espace de temps ; sous Louis XI , les

parlements de Grenoble (en 14ol), de Bordeaux

(en 1462
) , et de Dijon (en 1477) ; sous Louis XII,

les parlements de Rouen (en 1499) etd'Aix(en ISOl).

Le parlement de Paris prit alors aussi beaucoup

plus d'importance et de fixité, soit pour l'adminis-

tration de la justice, soit comme chargé de la po-

lice de son ressort.

Ainsi, sous les rapports de la force militaire,

des impôts et de la justice , c'est-à-dire dans ce qui

fait son essence , le gouvernement acquiert en

France, au xv siècle, un caractère jusque-là in-

connu d'unité, de régularité, de permanence ; le

pouvoir public prend définitivement la place des

pouvoirs féodaux.

En même temps s'accomplit un bien autre chan-

gement , un changement moins visible , et qui a

moins frappé les historiens , mais encore plus im-

portant peut-être , c'est celui que Louis XI a opéré

dans la manière de gouverner.

On a beaucoup parlé de la lutte de Louis XI con-

tre les grands du royaume, de leur abaissement,

de sa faveur pour la bourgeoisie et les petites gens.

Il y a du vrai en cela, quoiqu'on ait beaucoup exa-

géré , et que la conduite de Louis XI avec les di-

verses classes de la société ait plus souvent troublé

que servi l'État. Mais il a fait quelque chose de plus

grave. Jusqu'à lui le gouvernement n'avait guère

procédé que par la force, par les moyens matériels.

La persuasion, l'adresse, le soin de manier les

esprits, de les amener à ses vues, en un mot,

la politique proprement dite
,
politique de men-

songe et de fourberie sans doute, mais aussi

de ménagement et de prudence , avaient tenu

jusque-là peu de place. Louis XI a substitué dans

le gouvernement les moyens intellectuels aux

moyens matériels, la ruse à la force, la politique

italienne à la politique féodale. Prenez les deux

hommes dont la rivalité remplit cette époque de

notre histoire , Charles le Téméraire et Louis XI :

Charles est le représentant de l'ancienne ftiçon de

gouverner ; il ne procède que par la violence , il en

appelle constamment à la guerre ; il est hors d'état

de prendre patience, de s'adresser à l'esprit des

hommes pour en faire l'instrument de son succès.

C'est au contraire le plaisir de Louis XI d'éviter

l'emploi de la force , de s'emparer des hommes in-

dividuellement
,
par la conversation

,
par le manie-

ment habile des intérêts et des esprits. Il a changé

non pas les institutions, non pas le système exté-

rieur, mais les procédés secrets , la tactique du

pouvoir. Il était réservé aux temps modernes de

tenter une révolution plus grande encore , de tra-

vailler à introduire , dans les moyens comme dans

le but politiques , la justice à la place de l'égoïsme,

la publicité au lieu du mensonge. Il n'en est pas

moins vrai que c'était déjà un grand progrès que

de renoncer au continuel emploi de la force, d'in-

voquer surtout la supériorité intellectuelle, de

gouverner par les esprits , et non par le boulever-

sement des existences. C'est là , au milieu de ses

crimes et de ses fautes , en dépit de sa nature per-

verse , et par le seul méinte de sa vive intelligence,

ce que Louis XI a commencé.
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De la Franct je passe en Espagne ; là je trouve

des événcnicnls de même nature ; c'est aussi au

XV siècle que se forme l'unité nationale de l'Espa-

gne; alors linit, par la conquête du royaume de

Grenade, la lutte si longue des chrétiens contre les

Arabes. Alors aussi le territoire se centralise
;
par

le mariage de Ferdinand le Catholique et d'Isabelle,

les deux principaux royaumes , la Castille et l'Ara-

gon , s'unissent sous le même pouvoir. Comme en

France, la royauté s'étend et s'afTermit ; des institu-

tions plus dures , et qui portent des noms plus lu-

gubres, lui servent d'appui : au lieu des parlements,

c'est l'inquiéition qui prend naissance. Elle conte-

nait en germe ce qu'elle est devenue; mais elle ne

l'était pas en commençant : elle fut d'abord plus

politique que religieuse, et destinée à maintenir

l'ordre plutôt qu'à défendre la foi. L'analogie va

plus loin que les institutions ; on la retrouve jusque

dans les personnes. Avec moins de finesse, de mou-

vement d'espril , d'activité inquiète et tracassière

,

le caractère et le gouvernement de Ferdinand le

Catholique ressemblent à celui de Louis XL Je ne

fais nul cas des rapprochements arbitraires, des

parallèles de fantaisie ; mais ici l'analogie est pro-

fonde et empreinte dans les faits généraux comme
dans les détails.

Elle se retrouve en Allemagne. C'est au milieu

du xve siècle, en 1438, que la maison d'Autriche

revient à l'empire , et qu'avec elle le pouvoir impé-

rial acquiert une permanence qu'il n'avait jamais

eue auparavant : l'élection ne fera guère désormais

que consacrer l'hérédité. A la fin du xv^ siècle

,

Maximilien 1" fonde définitivement la prépondé-

rance de sa maison, et l'exercice régulier de l'au-

torité centrale ; Charles VII avait , le premier en

France, créé pour le maintien de l'ordre une milice

permanente ; le premier aussi, Maximilien, dans ses

Etats héréditaires, atteint le même but par le même
moyen. Louis XI avait établi en France la poste aux

lettres , Maximilien I" l'introduit en Allemagne.

Partout les mêmes progrès de la civilisation sont

pareillement exploités au profil du pouvoir central.

L'histoire de l'Angleterre au xv« siècle consiste

dans deux grands événements , la lutte contre la

France au dehors , celle des deux Roses au dedans,

la guerre ^étrangère et la guerre civile. Ces deux

guerres si différentes ont eu le même résultat. La

lutte contre la France a été soutenue par le peuple

anglais avec une passion dont la royauté presque

seule a profité. Ce peuple, déjà plus habile et plus

ferme qu'aucun autre à défendre ses forces et son

argent, les a livrées à ses rois à cette époque sans

prévoyance et sans mesure. C'est sous le règne de

Henri Y qu'un impôt considérable , les droits de

douane , a été accordé au roi pour toute sa vie , dès

le commencement de son règne. La guerre étran-

gère finie , ou à peu près , la guerre civile, qui s'y

était d'abord associée, continue seule; les maisons

d'York cl de Lancaster se disputent le trône. Quand

arrive enfin le terme de leurs sanglants débats , la

haute aristocratie anglaise se trouve ruinée , déci-

mée , hors d'état de conserver le pouvoir qu'elle

avait exercé jusque-là. La coalition des grands ba-

rons ne peut plus gouverner le trône. Les Tudor y
montent , et avec Henri VII , en 148b , commence

l'ère de la centralisation poHlique, le triomphe de

la royauté.

La royauté ne s'établit pas en Italie, sous son

nom du moins ; mais il n'importe guère quant au

résultat. C'est au xv« siècle que tombent les ré-

publiques; là même où le nom demeure, le pou-

voir se concentre aux mains d'une ou de quelques

familles ; la vie républicaine s'éteint. Dans le nord

de l'Italie, presque toutes les républiques lombar-

des disparaissent dans le duché de Milan. En 1434,

Florence tombe sous la domination des 3Iédicis.

En 1464, Gênes devient sujette du Milanais. La plu-

part des républiques, grandes et petites, font place

aux maisons souveraines. Bientôt commencent sur

le nord et le midi de l'Italie, sur le Milanais d'une

part, et le royaume de Naples de l'autre, les préten-

tions des souverains étrangers.

Sur quelque pays de l'Europe que se portent nos

regards, quelque portion de son histoire que nous

considérions, qu'il s'agisse des nations elles-mêmes

ou des gouvernements, des institutions ou des ter-

ritoires, nous voyons partout les anciens éléments,

les anciennes formes de la société près de disparaî-

tre. Les libertés traditionnelles périssent; des pou-

voirs nouveaux s'élèvent, plus réguliers, plus con-

centrés. Il y a quelque chose de profondément

triste dans ce spectacle de la chute des vieilles li-

bertés européennes; il a inspiré de son temps les

sentiments les plus amers. En France , en Allema-

gne, en Italie surtout, les patriotes du xv» siè-

cle ont combattu avec ardeur et déploré avec

désespoir cette révolution qui de toutes parts fai-

sait surgir ce qu'ils avaient droit d'appeler le des-

potisme. Il faut admirer leur courage et compatir

à leur douleur ; mais en même temps il faut com-

prendre que cette révolution était non-seulement

inévitable, mais utile. Le système primitif de l'Eu-

rope, les vieilles libertés féodales et communales

avaient échoué dans l'organisation de la société. Ce

qui fait la vie sociale, c'est la sécurité et le progrès.

Tout système qui ne procure pas l'ordre dans le

présent, et le mouvement vers l'avenir, est vicieux

et bientôt abandonné. Tel fut au xv siècle le sort

des anciennes formes politiques , des anciennes

libertés européennes. Elles n'avaient pu donner

I



06 CIVILISATION EN EUROPE.

à la société ni la sécurité, ni le progrès. On les cher-

cha ailleurs; on les (icnianda à d'autres principes,

à d'autres moyens. C'est là le sens de tous les faits

que je viens de mettre sous vos yeux.

De la même époque date un autre fait qui a tenu

beaucoup de place dans l'histoire politique de

l'Europe. C'est au xv" siècle que les relations

des gouvernements entre eux ont commencé à de-

venir fréquentes, régulières, permanentes. Alors se

sont formées pour la première fois ces grandes com-

binaisons d'alliance, soit pour la paix, soit pour la

guerre , qui ont produit plus tard le système de

l'équilibre. La diplomatie date en , Europe du

XV*' siècle. En fait , vous voyez vers la lîn de ce

siècle les principales puissances du continent euro-

péen, les papes, les ducs de Milan, les Vénitiens,

les empereurs d'Allemagne , les rois d'Espagne et

les rois de France se rapprocher, négocier, s'enten-

dre, s'unir, se balancer. Ainsi, au moment où Char-

les VIII fait son expédition pour aller conquérir

le royaume deNaples, une grande ligue se noue

contre lui entre l'Espagne, le pape et les Vénitiens.

La ligue de Cambrai se forme quelques années

plus tard (en 1^508) contre les Vénitiens. La sainte

ligue, dirigée contre Louis XII, succède en 1511 à

la ligue de Cambrai. Toutes ces combinaisons sont

nées de la politique italienne, de l'envie qu'avaient

les différents souverains de posséder son territoire,

et de la crainte que l'un d'eux , en s'en emparant
exclusivement, n'acquît une prépondérance exces-

sive. Ce nouvel ordre de faits a été très-favorable

au développement de la royauté. D'une part il est

de la nature des relations extérieures des États de

ne pouvoir être conduites que par une seule per-

sonne ou un petit nombre de personnes, et d'exiger

un certain secret ; de l'autre les peuples étaient si

imprévoyants, que les conséquences d'une coitibi-

naison de ce genre leur échappaient ; ce n'était pas

pour eux un intérêt direct, intérieur; ils s'en in-

quiétaient peu, et laissaient de tels événements à

la discrétion du pouvoir central. Ainsi la diplomatie

en naissant tomba dans la main des rois; et l'idée

qu'elle leur appartenait exclusivement, que le pays,

même libre, même ayant le droit de voter ses im-
pôts et d'intervenir dans ses affaires , n'était point

appelé à se mêler de celles du dehors ; cette idée,

dis-je, s'établit presque dans tous les esprits en Eu-

rope, comme un principe convenu, une maxime
de droit commun. Ouvrez l'histoire d'Angleterre

aux xvi« et xvii" siècles ; vous verrez quelle puis-

sance a cette idée, et quels obstacles elle a op-

posés aux libertés anglaises sous les règnes d'E-

lisabeth , de Jacques 1"% de Charles l". C'est tou-

jours au nom du principe que la paix et la guerre,

les relations commerciales, toutes les affaires exté-

rieures, appartieiment à la prérogatfve royale, que

le pouvoir absolu se défend contre les droits du
pays. Les peuples sont d'une timidité extrême à

contester cette portion de la prérogative ; et cette

timidité leur a coûté d'autant plus cher, qu'à par-

tir de l'époque où nous allons entrer, c'est-à-dire

du xvi« siècle, l'histoire de l'Europe est essentielle-

ment diplomatique. Les relations extérieures sont,

pendant près de trois siècles, le fait important de

l'histoire. Au dedans les pays se régularisent, le

gouvernement intérieur, sur le continent du moins,

n'amène plus de violentes secousses, n'absorbe plus

l'activité publique. Ce sont les relations extérieures,

les guerres, les négociations, les alliances qui atti-

rent l'attention et remplissent l'histoire ; en sorte

que la plus large part de la destinée des peuples se

trouve abandonnée à la prérogative royale, au pou-

voir central.

Il était difficile qu'il en fut autrement. Il faut un

très-grand progrès de civdisation, un grand déve-

loppement de l'intelligence et des habitudes politi-

ques, pour que le public puisse intervenir avec

quelque succès dans les affaires de ce genre. Du
xvi^ au xviii" siècle, les peuples étaient fort loin

d'en être capables. Voyez ce qui se passait sous

Jacques 1", en Angleterre , au commencement du

xvn<= siècle. Son gendre, l'électeur palatin, élu roi

de Bohême , avait perdu sa couronne ; il avait

même été dépouillé de ses Etats héréditaires, du

palatinat. Le protestantisme tout entier était in-

téressé dans sa cause, et à ce titre l'Angleterre lui

portait un vif intérêt. Il y eut un soulèvement de

l'opinion publique pour forcer le roi Jacques à

prendre le parti de son gendre , à lui faire rendre

le palatinat. Le parlement demanda la guerre avec

fureur, promettant tous les moyens de la soute-

nir. Jacques ne s'en souciait pas; il éluda, fit

quelques tentatives de négociation , envoya quel-

ques troupes en Allemagne, puis vint dire au par-

lement qu'il lui fallait 900,000 livres sterling pour

soutenir la lutte avec quelque chance de succès. On
ne dit point, et il ne parait pas en effet que son

calcul lut exagéré. Mais le parlement recula de sur-

prise et d'effroi à la vue d'une telle charge, et il

vota à grand'peine 70,000 livres sterling pour réta-

blir un prince et reconquérir un pays à trois cents

lieues de Tvingleterre. Telles étaient l'ignorance et

l'incapacilé politique du public en pareille matière;

il agissait sans connaissance des faits et sans s'in-

quiéter d'aucujie responsabilité. Il n'était donc

point en état d'intervenir d'une manière régulière

et efficace. C'est là la principale cause qui fit tom-

ber alors les relations extérieures entre les mains

du pouvoir central ; il était seul en état de les diri-

ger, je ne dis point dans l'intérêt public, il s'en faut
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bien qu'il y ait toujours été coîîsulté , mais avec

quelque suite et quelque bon sens.

Vous le voyez, messieurs, sous quelque point de

vue que se présente à nous l'histoire politique de

l'Europe à cette époque , soit que nos regards se

portent sur l'état intérieur des pays, ou sur les re-

lations des pays entre eux. soit que nous considé-

rions l'administration de la guerre, de la justice,

des impôts, partout nous trouvons le même carac-

tère
,
partout nous voyons la même tendance à la

centralisation, à l'unité, à la formation et à la pré-

pondérance des intérêts généraux, des pouvoirs pu-

blics. C'est là le travail caché du xv" siècle , travail

qui n'amène encore aucun résultat très-apparent

,

aucune révolution proprement dite dans la société,

mais qui les prépare toutes. Je vais mettre sous vos

yeux des faits d'une autre nature, les faits moraux,

les faits qui se rapportent au développement de

l'esprit humain , des idées générales. Là aussi nous

reconnaîtrons le même phénomène, nous arriverons

au même résultat.

Je commencerai par un ordre de faits qui nous

a souvent occupés, et qui, sous les formes les plus

diverses, a toujours tenu une grande place dans

l'histoire de l'Europe, par les faits relatifs à l'Église.

Jusqu'au xV siècle , nous n'avons vu en Europe

d'idées générales, puissantes, agissant vraiment sur

les masses, que les idées religieuses. Nous avons vu

l'Eglise seule investie du pouvoir de les régler , de

les promulguer, de les prescrire. Souvent, il est

vrai, des tentatives d'indépendance, de séparation

même ont été formées , et l'ÉgUse a eu beaucoup à

faire pour les vaincre. Cependant jusqu'ici elle les a

vaincues ; les croyances repoussées par l'Église n'ont

pas pris possession générale et permanente de l'es-

prit des peuples ; les Albigeois eux-mêmes ont été

écrasés. Le dissentiment et la lutte ont été conti-

nuels dans le sein de l'Église, mais sans résultat

décisif et éclatant. A l'ouverture du xv^ siècle, un fait

bien différent s'annonce; des idées nouvelles, un
besoin public , avoué, de changement et de réforme

agitent l'Église elle-même. La fin du xiVet le com-

mencement du xv siècle ont été marqués par le

grand schisme d'Occident, résultat de la translation

du saint-siége à Avignon, et de la création de deux

papes, l'un à Avignon, l'autre à Home. La lutte de

ces deux papautés est ce qu'on appelle le grand

schisme d'Occident. Il commença en 1578. En 1409,

le concile de Pise veut y mettre fin, dépose les deux

papes, et en nomme un troisième , Alexandre V.

Loin de s'apaiser, le schisme s'échauffe : il y a trois

l)apes, au lieu de deux. Le désordre et les abus

vont croissant. En 1414, le concile de Constance se

rassemble, sur la provocation de l'empereur Sigis-

mond. Il se propose tout autre chose que de nom-

mer un nouveau pape, il entreprend la réforme de

l'Église. Il proclame d'abord l'indissolubilité du
concile universel, sa supériorité sur le pouvoir pa-

pal ; il entreprend de faire prévaloir ces principes

dans l'Église , et de réformer les abus qui s'y sont

introduits, surtout les exactions par lesquelles la

cour de Rome se procurait de l'argent. Pour attein-

dre ce but, le concile nomme- ce que nous appelle-

rions une commission d'enquête , c'est-à-dire un
collège réformateur, compose de députés au concile,

pris dans les différentes nations ; ce collège est

chargé de rechercher quels sont les abus qui souil-

lent l'Église, comment on y doit porter remède, el

de faire un rapport au concile qui avisera aux

moyens d'exécution. Mais pendant que le concile

est occupé de ce travail, on lui pose la question de

savoir s'il peut procéder à la réforme des abus sans

la participation visible du chef de l'Église, sans la

sanction du pape. La négative passe par l'influence

du parti romain soutenu des honnêtes gens timi-

des ; ]e concile élit un nouveau pape , Martin V
,

en 1417. Le pape est chargé de présenter de son

côté un plan de réforme dans l'Église. Ce plan n'est

pas agréé, le concile se sépare. En 1431 , nouveau

concile qui se rassemble à Bàle dans le même des-

sein. Il reprend et continue le travail réformateur

du concile de Constance ; il n'y réussit pas mieux.

Le schisme éclate dans l'intérieur de l'assemblée

comme dans la chrétienté. Le pape transporte le

concile de Bâle à Ferrare, et ensuite à Florence.

Une portion des prélats refuse d'obéir au pape , et

reste à Bàle ; et de même qu'il y avait naguère deux

papes, il y a deux conciles. Celui de Bàle continue

ses projets de réforme, nomme son pape, Félix V; au

bout d'un certain temps se transporte à Lausanne

,

et se dissout en 1449 sans avoir rien fait.

Ainsi la papauté l'emporte ; c'est elle qui reste

en possession du champ de bataille et du gouverne-

ment de l'Église : le concile n'a pu accomplir ce

qu'il avait entrepris ; mais il a fait des choses qu'il

n'avait pas entreprises et qui lui survivent. Au mo-

ment où le concile de Bàle échoue dans ses essais

de réforme, des souverains s'emparent des idées

qu'il a proclamées, des institutions qu'il a indiquées.

En France , et avec les décrets du concile de Bàle

.

Charles VU fait la Pragmatique Sanction qu'il pro-

clame à Bourges en 1438, elle consacre Téleclion

des évêques , la suppression des annates et la ré-

forme des principaux abus introduits dans l'Église.

La Pragmatique Sanction est déclarée en France

loi de l'État. En Allemagne, la diète de Mayence

l'adopte en 1439, et en fait également une loi de

l'empire germanique. Ce que le pouvoir spirituel a

tenté sans succès , le pouvoir temporel semble dé-

cide à l'accomplir.
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Nouveau revers des projets réformateurs. Comme
le concile avait échoue, de même la Pragmatique

échoue ; el!e périt très-proinptemeut en Allemagne
;

la diète l'abandonne en 1148, en vertu d'une négo-

ciation avec Nicolas V. En 1Î516, François I" l'aban-

donne également et y substitue son concordat avec

Léon X. La réforme des princes ne réussit pas

mieux que celle du clergé. Mais ne croyez pas

qu'elle périsse tout à fait. De même que le concile

avait fait des choses qui lui ont survécu , de même
la Pragmatique Sanction a des effets qui lui survi-

vent et joueront un grand rôle dans l'histoire mo-

derne. Les principes du concile de Bàlc étaient

puissants et féconds. Des hommes supérieurs et d'un

caractère énergique les avaient adoptés et soutenus.

Jean de Paris, d'Ailly, Gerson et un grand nombre

d'hommes distingués du xV siècle se vouent à leur

défense. En vain le concile se dissout ; en vain

la Pragmatique Sanction est abandonnée ; ses doc-

trines générales sur le gouvernement de l'Eglise

,

sur les réformes nécessaires à opérer , ont pris ra-

cine en France ; elles s'y sont perpétuées ; elles ont

passé dans les parlements ; elles sont devenues une

opinion puissante; elles ont enfanté d'abord les Jan-

sénistes, ensuite les Gallicans. Toute cette série de

maximes et d'efforts tendant à réformer l'Église,

qui commence au concile de Constance et aboutit

aux quatre propositions de Bossuet , émane de la

même source et va au même but ; c'est le même fait

qui s'est successivement transformé. En vain la ten-

tative de réforme légale du xv siècle a échoué,

elle n'en a pas moins pris place dans le cours de

la civilisation ; elle n'en a pas moins exercé indirec-

tement une immense influence.

Les conciles avaient raison de poursuivre une ré-

forme légale , car elle pouvait seule prévenir une

révolution. A peu près au même moment où le con-

cile de Pise entreprenait de faire cesser le grand

schisme d'Occident, et le concile de Constance de

réformer l'Église, éclatèrent avec violence , en Bo-

hême, les premiers essais de réforme religieuse po-

pulaire. Les prédications et les progrès de Jean

Huss datent de 1404 , époque où il a commencé à

enseigner à Prague. Voilà donc deux réformes qui

marchent côte à côte ; l'une dans le sein même de

l'Église, tentée par l'aristocratie ecclésiastique elle-

même, réforme sage, end^arrassée , timide ; l'autre,

hors de l'Église, contre elle, réforme violente, pas-

sionnée. La lutte s'engage entre ces deux puissan-

ces, ces deux desseins. Le concile fait venir Jean

Huss et Jérôme de Prague à Constance, et les con-

damne au feu comme hérétiques et révolutionnai-

res. Ces événements, messieurs, nous sont parfaite-

ment intelligibles aujourd'hui ; nous comprenons

très-bien cette simultanéité de réformes séparées,

entreprises l'une ^ar les gouvernements, l'autre par

les peuples, ennemies l'une de l'autre, et pourtant

émanées de la même cause et tendant au même but,

et en définitive, quoiqu'elles se fassent la guerre,

concourant au même résultat. C'est ce qui est ar-

rivé au w" siècle. La réforme populaire de Jean

Huss a été momentanément étouffée ; la guerre des

Hussites a éclaté trois ou quatre ans après la mort

de leur maître ; elle a duré longtemps , elle a été

violente; enfin l'empire a triomphé. Mais comme
la réforme des conciles avait échoué, comme le but

qu'ils poursuivaient n'avait pas été atteint, la ré-

forme populaire n'a pas cessé de fermenter ; elle a

attendu la première occasion, et l'a trouvée au com-

mencement du xvi" siècle. Si la réforme entreprise

par les conciles avait été conduite à bien
, peut-

être la réforme populaire aurait-elle été prévenue.

Mais l'une ou l'autre devait réussir, car leur coïnci-

dence révèle une nécessité.

Voilà donc l'état dans lequel, quant aux croyan-

ces religieuses , le xv» siècle a- laissé l'Europe :

une réforme aristocratique tentée sans succès, une

réforme populaire commencée, étouffée, et toujours

prête à reparaître. Mais ce n'était pas dans la sphère

des croyances religieuses que se renfermait à cette

époque la fermentation de l'esitrit humain. C'est

dans le cours du xiv" siècle , vous le savez tous

,

que l'antiquité grecque et romaine a été, pour

ainsi dire , restaurée en Europe. Vous savez avec

quelle ardeur le Dante, Pétrarque , Boccace et tous

les contemporains, recherchaient les manuscrits

grecs, latins, les publiaient , les répandaient, et

quelle rumeur, quels transports excitait la moindre

découverte en ce genre. C'est au milieu de ce mou-

vement qu'a commencé en Europe une école qui a

joué , dans le développement de l'esprit humain
,

un bien plus grand rôle qu'on ne lui attribue ordi-

nairement, l'école classique. Gardez -vous, mes-

sieurs, d'attacher à ce mot le sens qu'on lui donne

aujourd'hui ; il s'agissait alors de tout autre chose

que d'un système et d'un débat littéraire. L'école

classique de cette époque s'enflamma d'admiration

non -seulement pour les écrits des anciens, pour

Virgile et pour Homère, mais pour la société an-

cienne tout entière, pour ses institutions, ses opi-

nions, sa philosophie, comme pour sa littérature.

L'antiquité était, il en faut convenir, sous les rap-

ports politique, philosophique, littéraire, très-su-

périeure à l'Europe des xiv« et xv« siècles. Il n'est

donc pas étonnant qu'elle ait exercé un si grand

empire; que la plupart des esprits élevés, actifs,

élégants, difficiles, aient pris en dégoût les mœurs
grossières , les idées confuses, les formes barbares

de leur temps, et se soient voués avec passion à

l'étude et presque au cuite d'une société à la fois
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l)icn pins régulière et plus développée. Ainsi se for-

m.iit celle école de libres penseurs qui apparaît dès

le commencement du xv" siècle , et dans laquelle se

réunissent des prélats, des jurisconsultes, des éru-

dits.

Au milieu de ce mouvement arrivent la prise de

Constanlinople par les Turcs, la chute de l'empire

d'Orient, l'invasion des Grecs fugitifs en Italie. Ils

y apportent une nouvelle connaissance de l'anti-

quité , de nombreux manuscrits , mille nouveaux

moyens d'étudier l'ancienne civilisation. Vous com-

prenez sans peine quel redoublement d'admiration

et d'ardeur anima l'école classique. C'était alors

pour la haute Eglise, surtout en Italie, le temps

du plus brillant développement, non pas en fait

de puissance politique proprement dite , mais en

fait de luxe, de richesse; elle se livrait avec orgueil

à tous les plaisirs d'une civilisation molle, oisive,

élégante, licencieuse , au goût des lettres, des arts

,

des jouissances sociales et matérielles. Regardez le

genre de vie des honmies qui ont joué un grand

rôle politique et littéraire à cette époque, du car-

dinal Bembo
,
par exemple , vous serez surpris de

ce mélange de sybaritisme et de développement

intellectuel, de mœurs énervées et de hardiesse

d'esprit.

On croit, en vérité, quand on parcourt cette épo-

que, quand on assiste au spectacle de ses idées, à

l'état des relations sociales, on croit vivre au milieu

du xviii^ siècle français. C'est le même goût pour le

mouvement de l'intelligence
,
pour les idées nou-

velles, pour une vie douce, agréable ; c'est la même
mollesse , la même licence ; c'est le même défaut,

soit d'énergie politique , soit de croyances morales,

avec une sincérité, une activité d'esprit singulières.

Les lettrés du xv^ siècle sont , vis-à-vis des prélats

de la haute Eglise , dans la même relation que les

gens de lettres et les philosophes du xviii^ avec les

grands seigneurs; ils ont tous les mêmes opinions

,

les mêmes mœurs, vivent doucement ensemble,

et ne s'inquiètent pas des bouleversements qui se

préparent autour d'eux. Les prélats du xV' siècle,

ù commencerpar le cardinal Bembo, ne prévoyaient

certainement pas plus Luther et Calvrn que les gens

de cour ne prévoyaient la révolution française. La

situation était pourtant analogue.

Trois grands faits se présentent donc à celte épo-

que dans l'ordre moral : d'une part, une réforme ec-

clésiastique tentée par l'Église elle-même; de l'au-

tre, une réforme religieuse populaire; enfin une ré-

volution intellectuelle, qui forme une école de libres

penseurs. Et toutes ces métamorphoses se préparent

au milieu du plus grand changement politique qui

soit encore arrivé en Europe , au milieu du travail

décentralisation des peuples et des gouvernements.

Ce n'est pas tout; ce temps est aussi celui de la

plus grande activité extérieure des hommes ; c'est

un temps de voyages, d'entreprises, de découvertes,

d'inventions de tous genres. C'est le temps des gran

des expéditions des Portugais le long des côtes d'Afri-

que , de la découverte du passage du cap de Bonne-

Espérance par Vasco de Gama, de la découverte de

l'Amérique par Christophe Colomb , de la merveil-

leuse extension du commerce européen. Mille in-

ventions nouvelles éclatent; d'autres, déjà connues,

mais dans un sphère étroite, deviennent populaires

et d'un fréquent usage. La poudre à canon change

le système de la guerre ; la boussole change le sys-

tème de la navigation. La peinture à l'huile se déve-

loppe, et couvre l'Europe des chefs-d'œuvre de l'art.

La gravure sur cuivre, inventée en 1460, les mul-

tiplie et les répand. Le papier de linge devient

commun. Enfin, de 1456 à 14o2, l'imprimerie est

inventée; l'imprimerie, texte de tant de déclama-

tions, de tant de lieux communs, et dont aucun

lieu commun, aucune déclamation, n'épuiseront

jamais le mérite et les effets.

Vous voyez, messieurs, quelles sont la grandeur

et l'activité de ce siècle
;
grandeur encore peu appa-

rente, activité dont les résultats ne tombent pas

encore sous la main des hommes. Les réformes

orageuses semblent échouer. Les gouvernements

s'afîerniissent. Les peuples s'apaisent. On dirait que

la société ne se prépare qu'à jouir d'un meilleur

ordre au sein d'un plus rapide progrès. Mais les

puissantes révolutions du xvi« siècle sont à la porte.

C'est le xv« qui les a préparées. Elles seront l'objet

de notre prochaine leçon.

lik
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Ohict (le la Icron. Difficulté de ilémêlcr les faits généraux dans l'histoire moderne. — Tableau de l'Europe au xvie siècle.

Oaurer dos rénéralisations précipitées. —• Causes diverses assignées à la réforme. — Son caractère dominant est l'in-

surrection de l'esprit humain contre le pouvoir absolu dans l'ordre intellectuel. — Preuves de ce fait. — Destinées de la

Réforme dans les différents pays. — Côté faible de la Réforme. — Des Jésuites. — Analogie des révolutions de la société

religieuse et de la société civile.

Messieurs
,

Nous avons souvent déploré le désordre, le chaos

delà société européenne; nous nous sommes plaints

de la difficulté de comprendre et de peindre une

société ainsi éparsc , incohérente, dissoute. Nous

avons attendu, invoqué avec impatience le temps

des intérêts généraux, de l'ordre, de l'unité sociale.

Nous y arrivons , nous entrons dans l'époque oià

tout se résume en faits généraux, en idées généra-

les, dans l'époque de l'ordre et de l'unité. Nous y

rencontrerons une difficulté d'un autre genre. Jus-

qu'ici nous avons eu peine à lier entre eux les faits,

à les coordonner, à saisir ce qu'ils avaient de com-

mun, à y démêler quelque ensemble. Tout se tient

au contraire dans l'Europe moderne ; tous les élé-

ments, tous les incidents de la vie sociale se modi-

fient , agissent et réagissent les uns sur les autres
;

les relations des hommes entre eux sont beaucoup

plus nombreuses , beaucoup plus compliquées ; il

en est de même de leurs relations avec le gouver-

nement de l'Etat, de même des relations des Etats

entre eux, de même des idées et de tous les travaux

de l'esprit humain. Dans les temps que nous avons

parcourus , un grand nombre de faits se passaient

isolés, étrangers, sans influence réciproque. Au-
jourd'hui il n'y a plus d'isolement; toutes choses

se touchent, se croisent, s'altèrent en se touchant.

Est-il rien de plus difficile que de saisir l'unité véri-

table dans une telle diversité , de déterminer la

direction d'un mouvement si étendu et si complexe,

de résumer cette prodigieuse quantité d'éléments

divers et étroitement hés entre eux, d'assigner enfin

le fait général, dominant, qui résume une longue

série de faits, qui caractérise une époque, qui est

l'expression fidèle de son influence, de son rôle dans

l'histoire de la civilisation ?

Vous allez mesurer d'un coup d'œil l'étendue de

cette difficulté dans le grand événement dont nous

avons à nous occuper aujourd'hui.

Nous avons rencontré , au xii" siècle , un évé-

nement religieux dans son origine s'il ne l'était

pas dans sa nature, je veux dire les croisades. Mal-

gré la grandeur de l'événement, malgré sa longue

durée , malgré la variété des incidents qu'il a ame-

nés, il nous a été assez facile de démêler son carac-

tère général , de déterminer avec quelque précision

son unité et son influence. Nous avons à considérer

aujourd'hui la révolution religieuse du xvi" siècle,

celle qu'on appelle communément la Réforme. Qu'il

me soit permis de le dire en passant
,
je me servi-

rai du mot réforme comme d'un mot simple et

convenu, comme synonyme de révolutionreligieuse,

et sans y attacher aucun jugement. Voyez d'avance,

messieurs , combien il est difficile de reconnaître

le véritable caractère de cette grande crise, de

dire d'une manière générale ce qu'elle a été et ce

qu'elle a fait.

C'est entre le commencement du xvi*' et le mi-

lieu du xvii° siècle qu'il le faut chercher, car c'est

dans celte période que s'est renfermée pour ainsi

dire la vie de l'événement
,

qu'il a pris naissance

et fin. Tous les événements historiques, messieurs,

ont en quelque sorte une carrière déterminée
;

leurs conséquences se prolongent à l'infini ; ils

tiennent à tout le passé, à tout l'avenir; mais il n'en

est pas moins vrai qu'ils ont une existence propre

et limitée, qu'ils naissent, grandissent, remplis-

sent de leur développement une certaine portion

de la durée, puis décroissent et se retirent de la

scène pour faire place à quelque événement nou-

veau.

Peu importe la date précise qu'on assigne à l'ori-

gine de la Réforme ; on peut prendre l'année 1520,

où Luther brûla publiquement à Wittenberg la

bulle de Léon X qui le condamnait , et se sépara

il
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ainsi officiellement de l'Église romaine. C'est entre

celte époque et le milieu du xvii" siècle, l'année 1618,

date de la conclusion du traité de Weslphalie

,

qu'est renfermée la vie de la llcformc. En voici la

preuve. Le premier et le plus grand effet de la

révolution religieuse a été de créer en Europe deux

classes d'États, les Etats catholiques et les États pro-

testants, de les mettre en présence et d'engager entre

eux la lutte. Avec beaucoup de vicissitudes , cette

lutte a duré depuis le commencement du xvi« siècle

jusqu'au milieu duxvii«. C'est par le traité de West-

phalie, en 1618, que les États catholiques et les États

protestants se sont enfln réciproquement reconnus,

ont consenti leur existence mutuelle, et se sont pro-

rais de vivre en société et en paix, indépendamment

de la diversité de rehgion. A partir de 1648. la diver-

sité de religion a cessé d'être le principe dominant

de la classification des États, de leur politique exté-

rieure, de leurs relations, de leurs alliances. Jusqu'à

cette époque, malgré de grandes variations, l'Europe

était essentiellement divisée en figue catholique et

ligue protestante. Après le traité de ^^ estphafie

,

cette distinction disparait : les États s'allient ou se

divisent par de tout autres considérations que les

croyances religieuses. Là donc s'arrête la prépon-

dérance, c'est-à-dire la carrière de la Réforme, quoi-

que ses conséquences n'aient pas cessé de se déve-

lopper.

Parcourons maintenant à grands pas cette car-

rière , et , sans rien faire de plus que nommer des

événements et des hommes . indiquons ce qu'elle

contient. Vous verrez par cette seule indication

.

par cette sèche et incomplète nomenclature
,
quelle

doit être la difficulté de résumer une série de faits

si variés, si complexes, de les résumer, dis -je, en

un fait général ; de déterminer quel est le véritable

caractère de la révolution religieuse du xvi"^ siècle,

d'assigner son rôle dans l'histoire de notre civiUsa-

tion.

Au moment où la Réforme éclate, elle tombe,

pour ainsi dire, au milieu d'un grand événement

politique, de la lutte de François I" et de Charles-

Quint, de la France et de l'Espagne ; lutte engagée

d'abord pour la possession de l'Italie , ensuite pour

celle de l'empire d'Aficmagne , enfin pour la pré-

pondérance en Europe. C'est le moment où la

maison d'Autriche s'élève et devient dominante en

Europe. C'est aussi le moment où l'Angleterre
,
par

Henri VIII, intervient dans la politique continentale

avec plus de régularité, de permanence et d'étendue

qu'elle ne l'avait fait jusque-là.

Suivons le cours du xvi» siècle en France. Il y

est rempli par les grandes guerres religieuses des

protestants et des catholiques; elles deviennent le

moyen, l'occasion d'une nouvelle tentative des grands

seigneurs pour ressaisir le pouvoir qui leur échap-

pait et dominer la royauté. C'est là le sens politique

de nos guerres de religion, de la Ligue, de la lutte

des Guise contre les Valois , lutte quî finit par l'a-

vénement de Henri IV.

En Espagne , au milieu du règne de Philippe II,

éclate la révolution des Provinces- Unies. L'inqui-

sition et la liberté civile et religieuse se font la

guerre là sous les noms du duc d'Albe et du prince

d'Orange. Pendant que la liberté triomphe en Hol-

lande à force de persévérance et de bon sens, elle

périt dans l'intérieur de l'Espagne, où prévaut le

pouvoir absolu , laïque et ecclésiastique.

En Angleterre les règnes de Marie et d'Elisabeth
;

la lutte d'ÉUsabeth, chef du protestantisme, contre

Philippe II. Avènement de Jacques Stuart au trône

d'Angleterre; commencement des grandes querelles

de la royauté avec le peuple anglais.

Vers le même temps . dans le Nord . création de

nouvelles puissances. La Suède relevée par Gustave

Wasa, en lo23. La Prusse se crée par la séculari-

sation de l'ordre teutonique. Les puissances du Nord

prennent dans la politique européenne une place

qu'elles n'avaient pas occupée jusque-là. et dont

l'importance éclatera bientôt dans la guerre de

trente ans.

Je reviens en France. Le règne de Louis XIII;

le cardinal de Richelieu changeant l'administration

intérieure de la France ; ses relations avec l'Alle-

magne et l'appui prêté au parti protestant. En Alle-

magne, pendant la dernière partie du xvi<" siècle,

la lutte contre les Turcs ; au commencement du xvii*,

la guerre de trente ans , le plus grand événement de

l'Europe orientale moderne ; Gustave-Adolphe, Wal-

lenstein, Tilly, le duc de Brunswick, le duc de

Weimar , les plus grands noms que l'Allemagne ait

encore à prononcer.

A la même époque . en France , l'avénemcnt de

Louis XIV ; le commencement de la Fronde. En

Angleterre, l'explosion de la révolution qui détrôna

Charles I".

A ous le voyez
;
je ne prends que les plus gros

événements de l'histoire . les événements dont tout

le monde sait le nom ; vous voyez quel est leur nom-

bre , leur variété , leur importance. Si nous cher-

chons des événements d'une autre nature . des

événements moins apparents, qui se résument moins

en noms propres . nous en trouverons cette époque

également surchargée. C'estle temps des plus grands

changements dans les institutions politiques de

presque tous les peuples, le temps où la monar-

chie pure prévaut dans la plupart dos grands Etals,

tandis qu'on Hollande se crée la plus puissante ré-

ixiblique de l'Europe, et qu'en Angleterre la monar-

chie constitutionnelle triomphe définitivement, ou

7



102 CIVILISATION EN EUROPE.

à peu près. Dans l'Église , c'est le temps où les an-

ciens ordres monastiques perdent presque tout pou-

voir politique, et sont remplacés par un ordre nou-

veau d'un autre caractère , et dont l'importance , à

tort peut-être, passe pour fort supérieure à la leur,

les Jésuites. A la même époque, le concile de Trente

efface ce qui pouvait rester de l'influence des con-

ciles de Constance et de Bàle, et assure le triomphe

définitif de la cour de Rome dans l'ordre ecclésias-

tique. Sortez de l'Église
;
jetez un coup d'œil sur

la philosophie , sur la libre carrière de l'esprit hu-

main ; deux hommes se présentent, Bacon et Des-

cartes, les auteurs de la plus grande révolution

philosophique qu'ait subie le monde moderne, les

chefs des deux écoles qui s'en disputent l'empire.

C'est aussi le temps de l'éclat de la littérature ita-

lienne ; le temps où commençait la littérature fran-

çaise et la littérature anglaise. Enfin c'est le temps

de la fondation des grandes colonies , et des plus

actifs développements du système commercial.

Ainsi , messieurs, sous quelque point de vue que

vous considériez cette époque, les événements po-

litiques, ecclésiastiques, philosophiques, littéraires,

y sont en plus grand nombre
,
plus variés et plus

importants que dans tous les siècles qui l'ont pré-

cédée. L'activité de l'esprit humain se manifeste

dans tous les sens , dans les relations des hommes

entre eux , d<ins leurs relations avec le pouvoir

,

dans les relations des États , dans le pur travail

intellectuel ; en un mot , c'est un temps de grands

hommes et de grandes choses. Et au milieu de ce

temps , la révolution religieuse qui nous occupe est

le plus grand de tous les événements; c'est le fait

dominant de l'époqUe , c'est le fait qui lui donne

son nom
,
qui en détermine le caractère. Parmi

tant de causes si puissantes qui ont joué un si grand

rôle , la Réforme est la plus puissante , celle à la-

quelle toutes les autres ont abouti ,
qui les a toutes

modifiées ou en a été modifiée eUe-même. En sorte

que ce que nous avons à faire aujourd'hui , c'est de

caractériser avec vérité, de résumer avec précision

l'événement qui a dominé tous les "autres , dans le

temps des plus grands événements, la cause quia

fait plus que toutes les autres, dans le temps des plus

grandes causes.

Vous comprenez sans peine à quel point il est

difiicile de ramener des faits si divers, si immenses

et si étroitement unis^ de les ramener, dis-je, à une

véritable unité historique. 11 le faut cependant;

quand les événements sont une fois consommés,

quand ils sont devenus de l'histoire, ce qui importe,

ce que l'homme cherche surtout, ce sont les faits

généraux, l'enchaînement des causes et des effets.

C'est là
,
pour ainsi dire , la portion immortelle de

l'histoire, celle à laquelle toutes les générations ont

besoin d'assister pour comprendre le passé, et pour

se comprendre elles-mêmes. Ce besoin de généra-

lité, de résultat rationnel, est le plus puissant et le

plus glorieux de tous les besoins intellectuels ; mais

il faut bien se garder de le satisfaire par des géné-

ralisations incomplètes et précipitées. Rien de plus

tentant que de se laisser aller au plaisir d'assigner

sur-le-champ, et à la première vue, le caractère

général, les résultats permanents d'une époque,

d'un événement. L'esprit humain est comme la vo-

lonté humaine, toujours pressé d'agir, impatient

des obstacles , avide de liberté et de conclusion ; il

oublie volontiers les faits qui le pressent et le gê-

nent ; mais en les oubliant il ne les détruit pas ; et

ils subsistent pour le convaincre un jour d'erreur

et le condamner. Il n'y a pour l'esprit humain, mes-

sieurs
,
qu'un moyen d'échapper à ce péril , c'est

d'épuiser courageusement, patiemment l'étude des

faits, avant de généraliser et de conclure. Les faits

sont pour la pensée ce que les règles de la morale

sont pour la volonté. Elle est tenue de les connaître,

d'en porter le poids ; et c'est seulement lorsqu'elle

a satisfait à ce devoir, lorsqu'elle en a mesuré et

parcouru toute l'étendue, c'est alors seulement qu'il

lui est permis de déployer ses ailes et de prendre

son vol vers la haute région d'où elle verra toutes

choses dans leur ensemble et leurs résultats. Si elle

y veut montrer trop vite , et sans avoir pris con-

naissance de tout le territoire que de là elle aura à

contempler, la chance d'erreur et de chute est in-

calculable. C'est comme dans un calcul de chilTres

où une première erreur en entraîne d'autres à l'in-

fini. De même en histoire , si dans le premier tra-

vail on n'a pas tenu compte de tous les faits , si on

s'est laissé aller au goût de la généralisation préci-

I»itée, il est impossible de dire à quels égarements

on sera conduit.

Messieurs
, je vous préviens en quelque sorte

contre moi-même. Je n'ai guère fait et pu faire dans

ce cours que des tentatives de généralisation , des

résumés généraux de faits que nous n'avions pas

étudiés de près et ensemble. Arrivés maintenant à

une époque où cette entreprise est beaucoup plus

difficile qu'à aucune autre , où les chances d'erreur

sont plus grandes
,
j'ai cru devoir vous en avertir,

et vous prémunir contre mon propre travail. Cela

fait, je vais le poursuivre et tenter sur la Réforme

ce que j'ai fait sur d'autres événements
;
je vais

essayer d'en reconnaître le fait dominant, d'en dé-

crire le caractère général, de dire en un mot quels

sont la place et le rôle de ce grand événement dans

la civilisation européenne.

Vous vous rappelez où nous avons laissé l'Europe

à la tin du xv<' siècle. Nous avons vu , dans son

cours, deux grandes tentatives de révolution ou de

H
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réforme religieuse : une tentative de réforme légale

par les conciles, une tentative de réforme révolu-

tionnaire en Bohème par les Hussites ; nous les

avons vues étouffées , échouant l'une et l'autre ; et

cependant nous avons reconnu que l'événement

était impossible à empêcher, qu'il devait se repro-

duire sous une forme ou sous une autre
;
que ce que

le xv siècle avait tenté, le wi"" l'accomplirait inévi-

tablement. Je ne raconterai en aucune façon les

détails de la révolution religieuse du xvi« siècle;

je les tiens pour connus à peu près de tout le monde
;

je ne m'inquiète que de son influence générale sur

les destinées de l'humanité.

Quand on a cherché quelles causes avaient déter-

miné ce grand événement, les adversaires de la Ré-

forme l'ont imputée à des incidents, à des malheurs

dans le cours de la civilisation, à ce que, par exem-

ple , la vente des indulgences avait été confiée aux

Dominicains , ce qui avait rendu les Augustins ja-

loux; Luther était un Augustin, donc c'était là le

motif déterminant de la Réforme. D'autres l'ont

attribuée à l'ambition des souverains , à leur riva-

lité avec le pouvoir ecclésiastique , à l'avidité des

nobles laïques qui voulaient s'emparer des bierts de

l'Eglise. On a voulu ainsi expliquer la révolution

religieuse uniquement parle mauvais côté des hom-

mes- *t des affaires humaines, par les intérêts privés,

les passions personnelles.

D'un autre côté les partisans , les amis de la Ré-

forme ont essayé de l'expliquer par le seul besoin

de réformer en effet les abus existant dans l'Eglise;

ils l'ont présentée comme un redressement des

griefs religieux . comme une tentative conçue et

exécutée dans le seul dessein de reconstituer une

Église pure , l'Eglise primitive. Ni l'une ni l'autre

de ces explications ne me paraît fondée. La seconde

a plus de vérité que la première ; au moins elle est

plus grande, plus en rapport avec l'étendue et l'im-

portance de l'événement; cependant je ne la crois

pas exacte non plus. A mon avis , la Réforme n'a

été ni un accident, le résultat de quelque grand

hasard, de quelque intérêt personnel, ni une sim-

ple vue d'amélioration religieuse , le fruit d'une

utopie d'humanité et de vérité. Elle a eu une cause

plus puissante que tout cela , et qui domine toutes

les causes particulières. Elle a été un grand élan

de liberté de l'esprit humain, un besoin nouveau

de penser, déjuger librement, pour son compte,

avec ses seules forces , des faits et des idées que

jusque-là l'Europe recevait ou était tenue de rece-

voir des mains de l'autorité. C'est une grande ten-

tative d'affranchissement de la pensée humaine ; et

pour appeler les choses par leur nom , une insur-

rection de l'esprit humain contre le pouvoir absolu

dans l'ordre spirituel. Tel est, selon moi, le véri-

table caractère, le caractère général et dominant de

la Réforme.

Quand on considère quel était à celle époque d'un

coté l'état de l'esprit humain, de l'autre celui du

pouvoir spirituel, de l'Eglise, qui avait le gouver-

nement de l'esprit humain, voici le double fait

dont on est frappé.

Du côté de l'esprit humain, une beaucoup plus

grande activité, un beaucoup plus grand besoin de

développement qu'il n'avait jamais senti. Cette ac-

vité nouvelle était le résultat de causes diverses

,

mais qui s'accumulaient depuis des siècles. Par

exemple, il y avait des siècles que les hérésies nais-

saient, tenaient quelque place, tombaient rempla-

cées par d'autres ; il y avait des siècles que les opi-

nions philosophiques avaient le même cours que

les hérésies. Le travail de l'esprit humain, soit dans

la sphère religieuse , soit dans la sphère philoso-

phique, s'était accumulé du xi" au xm*" siècle;

enfin le moment était venu où il fallait qu'il eût

un résultat. De plus , tous les moyens d'instruc-

tion, créés ou favorisés dans le sein de l'Église

elle-même, portaient leurs fruits. On avait insti-

tué des écoles ; de ces écoles étaient sortis des

hommes qui savaient quelque chose; leur nombre

s'était accru de jour en jour. Ces hommes voulaient

penser enfin par eux-mêmes, et pour leur compte,

car ils se sentaient plus forts qu'ils n'avaient ja-

mais été. Enfin était arrivé ce renouvellement , ce

rajeunissement de l'esprit humain par la restaura-

tion de l'antiquité , dont je vous ai, dans notre

dernière réunion , décrit la marche et les effets.

Toutes ces causes réunies imprimaient à la

pensée, au commencement du xvi»^ siècle , un mou-

vement très -énergique, un impérieux besoin de

progrès.

La situation du gouvernement de l'esprit hu-

main, du pouvoir spirituel, était tout aulre; il

était tombé au contraire dans un état d'inertie,

dans un état stationnaire. Le crédit politique de

l'Église, de la cour de Rome, était fort diminué;

la société européenne ne lui appartenait plus; elle

avait passé sous la domination des gouvernements

laïques. Cependant le pouvoir spirituel conservait

toutes ses prétentions, tout son éclat, toute son

importance extérieure. Il lui arrivait ce qui est ar-

rivé plus d'une fois aux vieux gouvernements. La

plupart des plaintes qu'on formait contre lui n'é-

taient presque plus fondées. Il n'est pas vrai quiau

xvi» siècle la cour de Rome fût très-tyrannique;

il n'est pas vrai que les abus proprement dits y

fussent plus nombreux . plus criants qu'il n'avaient

été dans d'autres temps. Jamais peut-être . au con-

traire , le gouvernement ecclésiastique n'avait été

plus facile, plus tolérant, plus disposé à laisser aller
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toutes choses, pourvu qu'on ne le mit pas lui-

même en question
,
pourvu qu'on lui reconnût à

peu près , sauf à les laisser inactifs, les droits dont

îj avait joui jusque-là, qu'on lui assurât la môme
existence , qu'on lui payât les mcnics tributs. Il

aurait laissé volontiers l'esprit humain tranquille,

si l'esprit humain avait voulu en faire autant à son

égard. Mais c'est précisément quand les gouverne-

ments sont moins considérés , moins forts
,
quand

ils font moins de mal, c'est alors qu'ils sont atta-

qués , parce que c'est alors qu'on le peut ; aupara-

vant on ne le pouvait pas.

II est donc évident, par le seul examen de l'état

de l'esprit humain à cette époque et de celui de son

gouvernement, il est évident que le caractère de la

Réforme a du être, je le répète, un élan nouveau

de liberté, une grande insurrection de l'intelligence

humaine. C'est là, n'en doutez pas, la cause domi-

nante , la cause qui plane au-dessus de toutes les

autres; cause supérieure à tous les intérêts, soit

des nations , soit des souverains , supérieure égale-

ment au besoin de réforme proprement dite , au

besoin de redressement des griefs dont on se plai-

gnait à cette époque.

Je suppose qu'après les premières années de la

Réforme, lorsqu'elle eut déployé foutes ses préten-

tions , articulé tous ses griefs
,
je suppose que tout

d'un coup le pouvoir spirituel en fut tombé d'ac-

cord et eût dit : u Eh bien , soit
,
je réforme tout

;

je reviens à un ordre plus légal
,
plus religieux. Je

supprime les vexations, l'arbitraire, les tributs;

même en matière de croyances, je modifie, j'expli-

que, je retourne au sens primitif. Mais tous les

griefs ainsi redressés
,
je garderai ma position

;
je

serai comme jadis le gouvernement de l'esprit hu-

main, avec la même puissance, avec les mêmes
droits. 1) Croit -on que la révolution religieuse se

fût contentée à ce prix et arrêtée dans son cours?

Je ne le pense point
;
je crois fermement qu'elle au-

rait continué sa carrière, et qu'après avoir demandé
la réforme , elle aurait demandé la liberté, La crise

du xvie siècle n'était pas simplement réformatrice
;

elle était essentiellement révolutionnaire. Il est im-

possible de lui enlever ce caractère, ses mérites et

ses vices ; elle en a eu tous les effets.

Jetons un coup d'oeil sur les destinées de la Ré-

forme ; voyons ce qu'elle a fait surtout et avant tout

dans les différents pays où elle s'est développée.

Remarquez qu elle s'est développée dans des situa-

tions très-diverses , au miheu de chances très-iné-

gales ; si nous trouvons que, malgré la diversité

des situations, malgré l'inégalité des chances, elle

a partout poursuivi un certain but, obtenu un cer-

tain résultat , conservé un certain caractère, il sera

évident que ce caractère qui aura surmonté toutes

les diversités de situation , toutes les inégalités de

chance , doit être le caractère fondamental de l'é-

vénement
;
que ce résultat doit être celui qu'il pour-

suivait essentiellement.

Eh bien
,
partout où la révolution religieuse du

xvi" siècle a prévalu , si elle n'a pas opéré l'affran-

chissement complet de l'esprit humain , elle lui

a procuré un nouveau et très-grand accroissement

de liberté. Elle a laissé sans doute la pensée soumise

à toutes les chances de liberté ou de servitude des

institutions politiques ; mais elle a aboli ou désarmé

le pouvoir spirituel, le gouvernement systématique

et redoutable de la pensée. C'est là le résultat qu'a

atteint la Réforme au milieu des combinaisons les

plus diverses. En Allemagne , il n'y avait point de

liberté politique; la Réforme ne l'a point intro-

duite; elle a plutôt fortifié qu'affaibli le pouvoir des

princes; elle a été plus contraire aux institutions

libres du moyen âge que favorable à leur dévelop-

pement. Cependant elle a suscité et entretenu en

Allemagne une liberté de la pensée plus grande

peut-être que partout ailleurs. En Danemarck, dans

un pays où domine le pouvoir absolu, où il pénètre

dans les institutions municipales, aussi bien que

dans les institutions générales de l'Etat, là aussi,

par l'influence de la Réforme, la pensée s'est affran-

chie et s'exerce librement dans toutes les carrières.

En Hollande, au milieu d'une république; en An-

gleterre , sous la monarchie constitutionnelle , et

malgré une tyrannie religieuse longtemps très-

dure , l'émancipation de l'esprit humain s'est égale-

ment accomplie. Enfin , en France , dans la situa-

tion qui semblait la moins favorable aux effets de

la révolution religieuse , dans un pays où elle a été

vaincue, là même elle a été un principe d'indépen-

dance et de liberté intellectuelle. Jusqu'en 1685

,

c'est-à-dire jusqu'à la révocation de l'édit de Nantes,

la Réforme a obtenu en France une existence lé-

gale. Pendant ce long espace de temps elle a écrit,

elle a discuté, elle a provoqué ses adversaires à

écrire, à discuter avec elle. Ce seul fait, cette

guerre de pamphlets, de conférences, entre les

anciennes et les nouvelles opinions, a répandu en

France une liberté beaucoup plus réelle, beaucoup

plus active qu'on ne le croit communément; liberté

qui a tourne au profit de la science, de la moralité,

de l'honneur du clergé français , aussi bien qu'au

profit de la pensée en général. Jetez les yeux, mes-

sieurs, sur les conférences de Rossuet avec Claude,

sur toute la polémique religieuse de celte époque
,

et demandez-vous si Louis XIV eût supporté , sur

toute autre matière , un pareil degré de liberté.

C'est entre la Réforme et le parti opposé qu'il y a eu

le plus de liberté en France dans le xvii^ siècle.

La pensée religieuse a été alors bien plus hardie

,
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olle a traite les questions avec plus de franchise

que la pensée politique de Fénélon lui-même dans

le Télémaque. Cet état n'a cessé qu'à la révocation

de redit de Nantes. Or de 168Ï5 à l'explosion de

l'esprit humain au xtiii"^ siècle, il n'y a pas qua-

rante ans; et l'influence de la révolution religieuse

en faveur de la liberté intellectuelle venait à peine

de cesser quand celle de la révolution philosophique

a commencé.

Vous le voyez, messieurs, partout où la Réforme

a pénétré
,
partout où elle a joué un grand rôle

,

victorieuse ou vaincue, elle a eu pour résultat gé-

néral, dominant, constant, un immense progrès

dans l'activité et la liberté de la pensée , vers l'é-

mancipation de l'esprit humain.

Et non-seulement la Réforme a eu ce résultat,

mais elle s'en est contentée ; là où elle l'a obtenu,

elle n'en a guère cherché d'autre , tant c'était là le

fond même de l'événement, son caractère primitif

et fondamental ! Ainsi en Allemagne , loin de de-

mander la liberté politique, elle a accepté, je ne

voudrais pas dire la servitude politique , mais l'ab-

sence de la liberté. En Angleterre , elle a consenti

la constitution hiérarchique du clergé, et la pré-

sence d'une Eglise aussi abusive que l'ait jamais été

l'Église romaine , et beaucoup plus servile. Pour-

quoi la Réforme, si passionnée, siroide, à cer-

tains égards, s'est-elle montrée là si facile , si sou-

ple? Parce qu'elle obtenait le fait général auquel

elle tendait, l'abolition du pouvoir spirituel, l'af-

franchissement de l'esprit humain. Je le répète , là

où elle a atteint ce but, elle s'est accommodée à

tous les régimes , à toutes les situations.

Faisons maintenant la contre-épreuve de cet exa-

men; voyons ce qui est arrivé dans les pays où la

révolution religieuse n'a pas pénétré , où elle a été

étouffée de très-bonne heure , où elle n'a pu pren-

dre aucun développement. L'histoire répond que

là l'esprit humain n'a pas été affranchi : deux grands

pays , l'Espagne et l'Italie
,
peuvent l'attester. Tan-

dis que dans les parties de l'Europe où la Réforme

a tenu une grande place, l'esprit humain a pris,

dans les trois derniers siècles, une activité, une

liberté jusque-là inconnues, là où elle n'a pas pé-

nétré, il est tombé, à la même époque, dans la mol-

lesse et l'inertie ; en sorte que l'éprouve et la

contre-épreuve ont été faites pour ainsi dire simul-

tanément et donné le même résultat.

L'élan de la pensée . l'abolition du pouvoir ab-

solu dans l'ordre spirituel , c'est donc bien là le ca-

ractère essentiel de la Réforme, le résultat le plus

général de son influence, le fait dominant de sa

destinée.

Je dis le fait, et je le dis à dessoin. L'émancipa-

tion de l'esprit humain a été en eirel, dans le cours

de la Réforme, un fait plutôt qu'un principe, un

résultat plus qu'une intention. La Réforme a, je

crois, en ceci, exécuté plus qu'elle n'avait entre-

pris, plus même peut-être qu'elle ne souhaitait. Au
contraire de beaucoup d'autres révolutions qui sont

restées fort en arrière de ce qu'elles avaient voulu ,.

où l'événement a été très-inférieur à la pensée, les

conséquences de la Réforme ont dépassé ses vues
;

elle est plus grande comme événement que comme
système; ce qu'elle a fait, elle ne l'a pas complète-

ment connu ; eUe ne l'eut pas complètement avoué.

yuels reproches adressent constamment à la Ré-

forme ses adversaires? Lesquels de ses résultats lui

jettent-ils en quelque sorte à la tête pour la réduire

au silence ?

Deux principaux : 1" la multiplicité dos sectes

,

la licence prodigieuse des esprits , la destruction

de toute autorité spirituelle , la dissolution de la

société religieuse dans son ensemble ;
2" la tyran-

nie , la persécution, n Vous provoquez la licence,

a-t-on dit aux réformateurs , vous la produisez ; et

quand elle est là , vous voulez la contenir , la ré-

primer. Et comment la réprimez-vous? Par les

moyens les plus durs , les plus violents. Vous aussi

vous persécutez l'hérésie, et en vertu d'une autorité

illégitime. )>

Parcourez , résumez toutes les grandes attaques

dirigées contre la Réforme , en écartant les ques-

tions purement dogmatiques ; ce sont là les deux

reproches fondamentaux auxquels eflcs se réduisent

toujours.

Le parti réformé en était très-embarrassé. Quand
on lui imputait la multiplicité des sectes , au lieu

de l'avouer, au lieu de soutenir la légitimité de leur

! libre développement, il anathématisait les sectes,

il s'en désolait, il s'en excusait. Le taxait -on de

persécution ? Il se défendait avec quelque embar-

ras ; il alléguait la nécessité ; il avait , disait-il , le

droit de réprimer et de punir l'erreur, car il était

en possession do la \orilo ; ses croyances , ses insti-

tutions étaient seules légitimes ; si l'Église romaine

n'avait pas le droit de punir les réformés , c'est

qu'elle avait tort contre eux.

Et quand le reproche de persécution était adressé

au parti dominant dans la Réforme, non par ses

ennemis, mais par ses propres enfants; quand les

sectes qu'il anathématisait lui disaient : < Nous fai-

1) sons ce que vous avez fait ; nous nous séparons

» comme vous vous olos séparés,» il était encore

plus end)arrassé pour répondre, et ne répondait

bien souvent que par un redoublement de ri-

gueur.

C'est qu'on olVot . on travaillant à la destruction

du pou\()ir absolu dans l'ordre spirituel, la révo-

lution roligiouse du \v^' siècle n'a pas connu les
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vrais principes de la liberté inteUectuclle : elle af-

franchissait l'esprit humain , et prétendait encore

à le gouverner par la loi ; en fait elle faisait préva-

loir le libre examen ; en principe elle croyait sub-

stituer un pouvoir légitime à un jjouvoir illégitime.

Elle ne s'était point élevée jusqu'à la première rai-

son , elle n'était point descendue jusqu'aux derniè-

res conséquences de son œuvre. Aussi est-elle tom-

bée dans une double faute : d'une part elle n'a pas

connu ni res[)ecté tous les droits de la pensée hu-

maine ; au moment où elle les réclamait pour son

propre compte, elle les violait ailleurs ; d'autre part,

elle n'a pas su mesurer, dans l'ordre intellectuel,

les droits de l'autorité
;
je ne dis pas de l'autorité

coactivc qui n'en saurait posséder aucun en pareille

matière, mais de l'autorité purement morale, agis-

sant sur les esprits seuls et par la seule voie de l'in-

fluence. Quelque chose manque, dans la plupart

des pays réformés , à la bonne organisation de la

société intellectuelle , à l'action régulière des opi-

nions anciennes
,
générales. On n'a pas su concilier

les droits et les besoins de la tradition avec ceux de

la Hbcrté; et la cause en a été sans aucun doute

dans cette circonstance que la Réforme n'a plei-

nement compris et accepté ni ses principes ni ses

effets.

De jà aussi pour elle un certain air d'inconsé-

quence et d'esprit étroit qui souvent a donné prise

et avantage sur elle h ses adversaires. Ceux-là sa-

vaient très-bien ce qu'ils faisaient et ce qu'ils vou-

laient ; ceux-là remontaient aux principes de leur

conduite et en avouaient toutes les conséquences.

11 n'y a jamais eu de gouvernement plus consé-

quent
,
plus systématique que celui de l'Église ro-

maine. En fait, la cour de Rome a beaucoup tran-

sigé, beaucoup cédé, bien plus que la Réforme;

en principe , elle a bien plus complètement adopté

son propre système, teim une conduite bien plus

cohérente. C'est une grande force, messieurs
,
que

cette pleine connaissance de ce qu'on fait, de ce

qu'on veut, cette adoption complète et rationnelle

d'une doctrine et d'un dessein. La révolution reli-

gieuse du XVI'' siècle en a donné dans son cours

un éclatant exemple. Personne n'ignore que la prin-

cipale puissance instituée pour lutter contre elle a

été l'ordre des Jésuites. Jetez un coup d'oeil sur

leur histoire ; ils ont échoué partout
;
partout où ils

sont intervenus avec quelque étendue , ils ont porté

malheur à la cause dont ils se sont mêlés. En An-
gleterre, ils ont perdu des rois; en Espagne, des

peuples. Le cours général des événements , le dé-

veloppement de la civilisation moderne , la liberté

de l'esprit humain, toutes ces forces contre lesquel-

les les Jésuites étaient appelés à lutter , se sont

dressées contre eux et les ont vaincus. Et non-seu-

lement ils ont échoué, mais rappelez-vous quels

moyens ils ont été contraints d'employer. Point d'é-

clat
,
point de grandeur ; ils n'ont pas fait de bril-

lants événements, ils n'ont pas mis en mouvement
de puissantes masses d'hommes ; ils ont agi par des

voies souterraines, obscures, subalternes, par des

voies qui n'étaient nullement propres à frapper l'i-

magination , à leur concilier cet intérêt public qui

s'attache aux grandes choses, quels qu'en soient le

principe et le but. Le parti contre lequel ils lut-

taient, au contraire, non-seulement a vaincu , mais

il a vaincu avec éclat; il a fait de grandes choses,

et par de grands moyens ; il a soulevé les peuples
;

il a semé en Europe de grands hommes; il a changé,

à la face du soleil, le sort et la forme des Etals.

Tout en un mot a été contre les Jésuites , et la for-

tune et les apparences ; ni le bon sens qui veut le

succès, ni l'imagination qui a besoin d'éclat, n'ont

été satisfaits par leur destinée. Et pourtant, rien

n'est plus certain , ils ont eu de la grandeur ; une

grande idée s'attache à leur nom , à leur influence,

à leur histoire. C'est qu'ils ont su ce qu'ils faisaient,

ce qu'ils voulaient ; c'est qu'ils ont eu pleine et

claire connaissance des principes d'après lesquels

ils agissaient, du but auquel ils tendaient; c'est-à-

dire qu'ils ont eu la grandeur de la pensée , la gran-

deur de la volonté ; et elle les a sauvés du ridicule

qui s'attache à des revers obstinés et à de miséra-

bles moyens. Là, au contraire, où l'événement a

été plus grand que la pensée , là où parait manquer

la connaissance des premiers principes et des der-

niers résultats de l'action, il est resté quelque chose

d'incomplet, d'inconséquent, d'étroit, qui a placé

les vainqueurs mêmes dans une sorte d'infériorité

rationnelle, philosophique, dont l'influence s'est

quelquefois fait sentir dans les événements. C'est là,

je pense, dans la lutte de l'ancien ordre spirituel

contre l'ordre nouveau, 4e côté faible de la Réforme,

.ce qui a souvent embarrassé sa situation , ce qui

l'a empêchée de se défendre aussi bien qu'elle en

avait le droit.

Je pourrais, messieurs, considérer avec vous la

révolution religieuse du xvi« siècle sous beaucoup

d'autres aspects. Je n'ai rien dit et n'ai rien à dire

de son côté purement dogmatique , de ce qu'elle a

fait dans la religion proprement dite , et quant aux

rapports de l'âme humaine avec Dieu et l'éternel

avenir ; mais je pourrais vous la montrer dans la

variété de ses rapports avec l'ordre social, amenant

partout des résultats d'une importance immense.

Par exemple elle a rappelé la religion au milieu des

laïques, dans le monde des fidèles
;
jusque-là la reli-

gion était, pour ainsi dire, le domaine exclusif du

clergé , de l'ordre ecclésiastique ; il en distribuait

les fruits, mais disposait seul du fond, avait près-
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que seul le droit d'en parler. La Réforme a Hiit

rentrer les croyances religieuses dans la circulation

générale ; elle a rouvert aux fidèles le champ de la

foi, où ils n'avaient plus droit d'entrer. Elle a eu

en même temps un second résultat; elle a banni,

ou à peu près, la religion de la politique; elle a

rendu l'indépendance au pouvoir temporel. Au
même moment où elle rentrait, pour ainsi dire,

dans la possession des fidèles, la religion est sortie

du gouvernement de la société. Dans les pays ré-

formés, malgré la diversité des constitutions ecclé-

siastiques, en Angleterre même, où cette constitu-

tion est plus voisine de l'ancien ©rdre de choses, le

pouvoir spirituel n'a plus aucune prétention sérieuse

de diriger le pouvoir temporel.

Je pourrais énumérer beaucoup d'autres consé-

quences de la Réforme, mais il faut se borner, et Je

me contente d'avoir mis sous vos yeux son principal

caractère, l'émancipation de l'esprit humain, l'abo-

lition du pouvoir absolu dans l'ordre spirituel
;

abolition qui n'a pas été complète , sans doute , le

plus grand pas pourtant qui, jusqu'à nos jours, eût

été fait dans cette voie.

Avant de finir, je vous prie de remarquer quelle

frappante similitude de destinée se rencontre, dans

l'histoire de l'Europe moderne, entre la société re-

ligieuse et la société civile, dans les révolutions

qu'elles ont eu à subir.

La société chrétienne a commencé, nous l'avons

vu quand j'ai parlé de l'Eglise, par être une société

parfaitement libre , formée uniquement au nom
d'une croyance commune , sans institutions , sans

gouvernement proprement dit, réglée seulement

par des pouvoirs moraux et mobiles , selon les be-

soins du moment. La société civile a commencé

pareillement en Europe, en partie du moins, par

des bandes de barbares ; société parfaitement libre,

où chacun restait, parce qu'il le voulait, sans lois

ni pouvoirs institués. Au sortir de cet état, qui ne

pouvait se concilier avec un grand développement

social , la société religieuse se place sous un gou-

vernement essentiellement aristocratique ; c'est le

corps du clergé, ce sont les évêques, les conciles
,

l'aristocratie ecclésiastique qui la gouvernent. Un

fait de même nature arrive dans la société civile,

au sortir de la barbarie; c'est également l'aristo-

cratie, la féodalité laïque qui s'empare de la domi-

nation. La société religieuse sort de la forme aris-

tocratique pour entrer dans celle de la monarchie

pure : c'est le sens du triomphe de la cour de Rome

sur les conciles et sur l'aristocratie ecclésiastique

européenne. La même révolution s'accomplit dans

la société civile; c'est également par la destruc-

tion du pouvoir aristocratique que la royauté pré-

vaut et prend possession du monde européen. Au
XVI'' siècle , dans le sein de la société religieuse

,

une insurrection éclate contre le système de la mo-

narchie pure, contre le pouvoir absolu dans l'ordre

spirituel. Cette révolution amène, consacre, établit

en Europe le libre examen. De nos jours nous avons

vu , dans l'ordre civil , un même événement. Le

pouvoir absolu temporel est également attaqué

,

vaincu. Vous le voyez ; les deux sociétés ont tra-

versé les mêmes vicissitudes, ont subi les mêmes
révolutions; seulement la société religieuse a tou-

jours été en avant dans cette carrière.

Nous voilà , messieurs, en possession d'un des

grands faits de la société moderne, le libre examen,

la liberté de l'esprit humain. Nous voyons en

même temps prévaloir à peu près partout la cen-

tralisation politique. Je traiterai dans ma prochaine

leçon de la révolution d'Angleterre, c'est-à-dire de

l'événement où le libre examen et la monarchie

pure, résultats l'un et l'autre du progrès de la civi-

lisation , se sont trouvés pour la première fois en

présence.
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Messieurs,

Vous avez vu que, dans le cours du xvi" siècle

,

tous les cléments, tous les faits de l'aneienne société

européenne avaient abouti à deux faits essentiels

,

le libre examen et la centralisation du pouvoir.

L'un prévalait dans la société religieuse; l'autre dans

la société civile. En même temps trioiuphaient en

Europe l'émancipation de l'esprit humain et la mo-

narchie pure.

Il était difficile qu'une lutte ne s'engageât pas

un jour entre ces deux faits, car il y avait entre eux

quelque chose de contradictoire ; l'un était la dé-

faite du pouvoir absolu dans l'ordre spirituel, l'autre

sa victoire dans l'ordre temporel ; l'un préparait la

décadence de l'ancienne monarchie ecclésiastique,

l'autre consommait la ruine des anciennes libertés

féodales et communales. Leur simultanéité tenait,

vous l'avez vu, à ce que les révolutions de la société

religieuse avaient marché plus vite que celles de la

société civile ; l'une était arrivée au moment de

de ratïranchissement de la pensée individuelle

,

tandis que l'autre n'en était encore qu'au moment

de la concentration de tous les pouvoirs en un pou-

voir général. La coïncidence des deux faits, loin de

provenir de leur similitude, n'empêchait donc point

leur contradiction. Ils étaient l'un et l'autre un pro-

grès dans le cours de la civilisation , mais des

progrès liés à des situations différentes, des pro-

grès de date morale diverse, pour ainsi dire, quoi-

qu'ils coïncidassent dans le temps. Il était inévitable

qu'ils en vinssent à se heurter et à se combattre

avant de réussir à se concilier.

Leur premier choc eut lieu en Angleterre. La lutte

du libre examen, fruit de la Réforme, contre la ruine

de toute liberté politique, fruit des succès de la mo-

narchie pure, la tentative d'abolir le pouvoir absolu

dans l'ordre temporel comme dans l'ordre intel-

lectuel, c'est là le sens de la révolution d'Angleterre ;

c'est là son rôle dans le cours de notre civilisation.

Pourquoi cette lutte s'est-elle engagée en An-
gleterre plutôt qu'ailleurs? pourquoi les révolutions

de l'ordre politique ont-elles coïncidé de plus près

dans ce pays que sur le continent, avec les révolu-

tions de l'ordre moral?

La royauté anglaise a subi les mêmes vicissitudes

que la royauté continentale ; elle arriva , sous le

règne des Tudor, à un degré de concentration et

d'énergie qu'elle n'avait pas encore connu. Ce n'est

pas à dire que le despotisme pratique des Tudor

fut plus violent et coulât plus cher à l'Angleterre

que n'avait fait celui de leurs prédécesseurs. Il y
avait, je crois,- bien autant d'actes de tyrannie, de

vexations , d'injustices , sous les Plantagenet que

sous les Tudor, davantage peut-être. Je crois aussi

qu'à cette époque , sur le continent , le gouverne-

ment de la monarchie pure était plus rude et plus

arbitraire qu'en Angleterre. Le fait nouveau sous

les Tudor, c'est que le pouvoir absolu devient sys-

tématique : la royauté prétend à une souveraineté

primitive , indépendante ; elle tient un langage

qu'elle n'avait point tenujusqu'alors. Les prétentions

théoriques de Henri VIII, d'Elisabeth, de Jacques I^"",

de Charles I*"", sont tout autres que n'avaient été cel-

les d'Edouard I""^ ou d'Edouard III, quoiqu'en fait le

pouvoir de ces deux derniers rois ne fut ni moins

arbitraire ni moins étendu. Je le répète, c'est le prin-

cipe , le système rationnel de la monarchie qui

change en Angleterre au xvi'' siècle
,
plutôt que sa

puissance pratique : la royauté se prétend absolue

et supérieure à toutes les lois, même à celles qu'elle

déclare vouloir respecter.

D'un autre côté la révolution religieuse ne s'ac-

complit point en Angleterre comme sur le conti-

nent ; elle y fut l'œuvre des rois eux-mêmes. Ce

n'est pas que là aussi il n'y eût depuis longtemps

des germes, des essais même de réforme populaire,

et qu'ils n'eussent probablement pas tardé à éclater.

i
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Mais Henri Mil prit les devants ; le pouvoir se lit

révolutionnaire. 11 en résulta qu'au moins dans son

origine, eonime redressement des abus et delà tyran-

nie ecclésiastique , comme émancipation de l'esprit

humain , la réforme anglaise fut beaucoup moins

complète que sur le continent. Elle se flt, comme
de raison , dans rintérct de ses auteurs. Le roi et

l'épiscopat maintenu se partagèrent, soit comme
richesse , soit comme pouvoir , les dépouilles du
gouvernement prédécesseur, de la papauté. L'effet

ne tarda pas à s'en faire sentir. On disait que la

réforme était faite ; et la plupart des motifs qui l'a-

vaient fait souhaiter subsistaient toujours. Elle

reparut sous la forme populaire; elle réclama, contre

les évêques, ce qu'elle avait demandé contre la cour

de Rome ; elles les accusa d'être autant de papes.

Toutes les fois que le sort général de la révolution

religieuse était compromis, toutes les fois qu'il s'a-

gissait de lutter contre l'ancienne Église, toutes les

portions du parti réformé se ralliaient et faisaient

face à l'ennemi commun ; mais le danger passé , la

lutte intérieure recommençait; la réforme popu-

laire attaquait de nouveau la réforme royale et aris-

tocratique , dénonçait ses abus, se plaignait de sa

tyrannie, la sommait de tenir ses promesses, de ne

pas reproduire le pouvoir qu'elle avait détrôné.

Vers la même époque se déclarait dans la société

civile un mouvement d'affranchissement, un besoin

de liberté politique naguère inconnu ou du moins

impuissant. Dans le cours du xvi" siècle la prospé-

rité commerciale de l'Angleterre s'accrut avec une

extrême rapidité ; en même temps la richesse ter-

ritoriale, la propriété foncière changea en grande

partie de mains. C'est un fait auquel on n'a pas fait

assez d'attention que le progrès de la division des

terres anglaises au xvi'' siècle, par suite de la ruine

de l'aristocratie féodale et de beaucoup d'autres cau-

ses qu'il serait trop long d'énumérer ici. Tous les

documents nous montrent le nombre des proprié-

taires fonciers augmentant prodigieusement, et les

terres passant en grande partie aux mains de hgen-

trj, ou petite noblesse, et des bourgeois. La haute

noblesse, la chambre des lords était, au commence-

ment du xvii" siècle, beaucoup moins riche que la

chambre des communes. Il y avait donc à la fois

grand développement de la richesse industrielle, et

grande mutation dans la richesse foncière. Au mi-

lieu de ces deux faits en survenait un troisième , le

mouvement nouveau des esprits. Le règne d'Elisa-

beth est peut-être l'époque de la plus grande activité

littéraire et philosophique de l'Angleterre, l'époque

des pensées fécondes et hardies ; les puritains pour-

suivaient sans hésiter toutes les conséquences d'une

doctrine étroite, mais forte; d'autres esprits moins

moraux et plus libres . étrangers à tout principe . à

tout système, accueillaient avec empressement tou-

tes les idées qui promettaient quelque satisfaction à

leur curiosité
,
quelque aliment à leur ardeur. Là

où le mouvement de l'intelligence est un vif plaisir,

la liberté sera bientôt un besoin, et elle passe promp-

tement de la pensée publique dans l'Etat.

Il se manifestait bien sur le continent, dans

quelques-uns des pays où la Réforme avait éclaté
,

un penchant du même genre, un certain besoin de

liberté politique ; mais les moyens de succès man-

quaient à ce besoin.nouveau ; il ne savait où se rat-

tacher ; il ne trouvait ni dans les institutions, ni dans

les mœurs aucun point d'appui ; il demeurait vague,

incertain, cherchant en vain comment s'y prendre

pour se satisfaire. En Angleterre il en arriva tout

autrement ; là l'espritde liberté politiquequi reparut

au xvi'^ siècle, à la suite de la Réforme , avait dans

les anciennes institutions, dans l'état social Umt

entier, un point d'appui et des moyens d'action.

11 n'y a personne, messieurs, qui ne connaisse la

première origine des institutions libres de l'Angle-

terre
;
personne qui ne sache comment en lâlola

coalition des grands barons arracha au roi Jean la

grande Charte. Ce qu'on ne sait pas aussi générale-

ment, c'est que la grande Charte fut, d'époque en

époque , rappelée et confirmée par la plupart des

rois. Il y en eut plus de trente confirmations entre

le xiii« et le xvi*' siècle. Et non-seulement la Charte

était confirmée, mais des statuts nouveaux étaient

rendus pour la soutenir et la développer. Elle vécut

donc, pour ainsi dire, sans lacune ni intervalle. En

même temps la chambre des communes s'était

formée, et avait pris sa place dans les institutions

souveraines du pays. C'est sous la race des Plantage-

net qu'elle a vraiment poussé ses racines; non qu'à

cette époque elle ait joué dans l'Etat aucun grand

rôle ; le gouvernement proprement dit ne lui appar-

tenait pas . même par voie d'influence ; elle n'y

intervenait que lorsqu'elle y était appelée par le roi,

et presque toujours à regret, en hésitant, et comme
craignant de s'engager et de se compromettre

.

plutôt que jalouse d'augmenter son pouvoir. Mais

lorsqu'il s'agissait de défendre les droits privés. la

fortune ou la maison des citoyens, les libertés indi-

viduelles en un mot, la chambre des communes s'ac-

quittait dès lors de sa mission avec beaucoup d'é-

nergie, de persévérance, et posait tous les principes

qui sont devenus la base de la constitution d'An-

gleterre.

Après les IMantagenel, et surtout sous les Tudor,

la chambre des communes, ou plutôt le parle-

ment tout entier se prose?Ue sous un autre aspect.

Il ne défend plus les libertés individuelles aussi

j

bien que sous les IManlagenet. Les détentions ar-

' bitraires. les violations des droits privés deviennent
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beaucoup plus frcquciilcs, sont plus souvent passées

sous silence. Eu revanche le parlement tient, dans

le gouvernement général de l'État, beaucoup plus

de place. Pour changer la religion du pays, pour

régler l'ordre de succession, il fallait à Henri VIII

un appui , un instrument public ; ce fut du parle-

ment, et surtout de la chambre des communes

qu'il se servit. Elle avait été sous les Plantagenet

un instrument de résistance, une garantie des droits

prives; elle devint sous les Tudor un instrument

de gouvernement, de politique générale; en sorte

qu'à la lin du xvi" siècle, quoiqu'elle eût servi ou

subi à peu près toutes les tyrannies, cependant

son importance s'était fort accrue ; son pouvoir

était fondé, ce pouvoir sur lequel repose, à vrai

dire, le gouvernement représentatif.

Ouand on regarde donc à l'état des institutions

libres de l'Angleterre à la fin du xvi<' siècle, voici

ce qu'on trouve : l"^ des maximes, des principes

de liberté qui avaient été constamment écrits
,
que

le pays et la législation n'avaient jamais perdus de

vue; 2° des précédents, des exemples de liberté,

fort mêlés , il est vrai , d'exemples et de précédents

contraires, mais sutTisants pour légitimer et soute-

nir les réclamations
,
pour appuyer, dans la lutte

engagée contre l'arbitraire ou la tyrannie, les dé-

fenseurs de la liberté; 3° des institutions spéciales

et locales, fécondes en germes de liberté; le jury,

le droit de s'assembler, d'être armé, l'indépendance

des administrations et des juridictions municipa-

les; 4" enfin le parlement et sa puissance, dont la

royauté avait plus besoin que jamais , car elle avait

dilapidé la plupart de ses revenus indépendants

,

domaines, droits féodaux, etc., et ne pouvait se

dispenser, pour sa propre nourriture , de recourir

au vote du pays.

L'état politique de l'Angleterre était donc, au

xvi<' siècle, tout autre que celui du continent;

malgré la tyrannie des ïudor, malgré le triomphe

systématique de la monarchie pure , il y avait ce-

pendant là un ferme point d'appui, un sûr moyen
d'action pour le nouvel esprit de liberté.

Deux besoins nationaux coïncidèrent donc à cette

époque en Angleterre : d'une part, un besoin de

révolution et de liberté religieuse au sein de la

Réforme déjà commencée ; de l'autre , un besoin de

liberté politique au sein de la monarchie pure en

progrès; et ces deux besoins pouvaient invoquer,

pour aller plus loin, ce qui avait déjà été fait dans

l'une et l'autre voie. Ils s'allièrent. Le parti qui

voulait poursuivre la réforme religieuse invoqua la

liberté politique au secours de sa foi et de sa con-

science, contre le roi et les évéques. Les amis de

la liberté politique recherchèrent l'appui de la ré-

forme populaire. Les deux partis s'unirent pour

lutter contre le pouvoir absolu dans l'ordre temporel

et dans l'ordre spirituel , pouvoir concentré tout en-

tier entre les mains du roi. C'est là l'origine et le

sens de la révolution anglaise.

Elle fut donc essentiellement vouée à la défense

ou à la conquête de la liberté. Pour le parti reli-

gieux c'était un moyen
,
pour le parti politique un

but; mais pour tous les deux c'était de liberté qu'il

s'agissait, et ils étaient obligés de la poursuivre en

commun. Il n'y a pas eu, entre le parti épiscopal

et le parti puritain, de véritable querelle religieuse;

la lutte ne s'est guère engagée sur les dogmes , sur

l'objet de la foi proprement dite ; non qu'il n'y eût

entre eux des différences d'opinions très - réelles
,

très-importantes même et de grande conséquence?

mais ce n'était pas là le point capital. La liberté pra-

tique était ce que le parti puritain voulait arracher

au parti épiscopal ; c'était pour cela qu'il luttait. Il

y avait bien aussi un parti religieux qui avait un sys-

tème à fonder, des dogmes, une discipline, une con-

stitution ecclésiastique à faire prévaloir ; c'était le

parti presbytérien : mais
,
quoiqu'il y travaillât de

son mieux, il n'était pas en mesure de se livrer en

ce point à tout son désir. Placé sur la défensive

,

opprimé par les évêques , ne pouvant rien sans l'a-

veu des réformateurs politiques, ses alliés et ses

chefs nécessaires, la liberté était pour lui l'intérêt

dominant; intérêt général, pensée commune de

tous les partis qui concouraient au mouvement,

quelle que fût leur diversité. A prendre les choses

dans leur ensemble , la révolution d'Angleterre

était donc essentiellement politique ; elle s'accom-

plissait au milieu d'un peuple et dans un siècle

religieux ; les idées et les passions religieuses lui

servaient d'instruments; mais son intention pre-

mière et son but définitif étaient pdlitiques , ten-

daient à la liberté, à l'abolition de tout pouvoir

absolu.

Je vais parcourir les différentes phases de cette

révolution , la décomposer dans les grands partis

qui s'y sont succédé
;
je la rattacherai ensuite au

cours général de la civilisation européeime
;

j'y

marquerai sa place et son influence ; et vous verrez,

par le détail des faits comme au premier aspect

,

qu'elle a bien été le premier choc du libre examen

et de la monarchie pure, la première explosion de

la lutte de ces deux grandes forces.

Trois partis principaux se montrent dans celte

puissante crise ; trois révolutions y étaient en quel-

que sorte contenues, et se sont successivement

produites sur la scène. Dans chaque parti, dans

chaque révolution deux partis sont alliés et marchent

ensemble , un parti politique et un parti religieux
;

le premier à la tête , le second à la suite , mais né-

cessaires l'un à l'autre; en sorte que le double ca-
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ractèrc de l'cvêncmcnl est enipreiiit dans toutes ses

phases.

Le premier parti qui paraisse , celui sous la ban-

nière duquel tous les autres ont marché d'abord

,

c'est le parti de la réforme légale. Quand la révolu-

tion d'Angleterre a commencé
,
quand le long par-

lement s'est assemblé en 1640, tout le monde
disait, et beaucoup de gens croyaient sincèrement

que la réforme légale suffirait à tout
;
qu'il y avait

dans les anciennes lois, dans les anciennes prati-

ques du pays , de quoi remédier à tous les abus, de

quoi rétablir un système de gouvernement pleine-

ment conforme au vœu public. Ce parti blâmait

hautement, et voulait sincèrement prévenir les

impôts illégalement perçus, les emprisonnements

arbitraires , les actes réprouvés , en un mot
,
par

les lois connues du pays. Au fond de ses idées était

la croyance à la souveraineté du roi , c'est-à-dire

au pouvoir absolu. Un secret instinct l'avertissait

bien qu'il y avait là quelque chose de faux et de

dangereux ; aussi aurait-il souhaité qu'on n'en

parlât jamais : cependant
, poussé à bout et forcé

de s'expliquer , il admettait dans la royauté un

pouvoir supérieur à toute origine humaine, à tout

contrôle, et le défendait au besoin. Il croyait en

même temps que cette souveraineté , absolue en

principe, était tenue de s'exercer suivant certaines

règles, certaines formes
,
qu'elle ne pouvait dépas-

ser certaines limites, et que ces règles, ces formes,

ces limites étaient suffisamment établies et garan-

ties dans la grande charte , dans les statuts confir-

matifs, dans les lois anciennes du pays. Tel était

son symbole politique. En matière reHgieuse,le

parti légal pensait que l'épiscopat avait grandement

envahi; que les cvèqucs avaient beaucoup trop de

pouvoir politique, que leur juridiction était beau-

coup trop étendue
,
qu'il fallait la restreindre et en

surveiller l'exercice. Cependant il tenait fortement

à l'épiscopat, non -seulement comme institution

ecclésiastique , comme système de gouvernement

de l'Eglise, mais comme appui nécessaire de la

prérogative royale , comme moyen de défendre et

de soutenir la suprématie du roi en matière reli-

gieuse. La souveraineté du roi dans l'ordre politi-

que s'excrçant selon les formes et dans les limites

légales reconnues ; la suprématie du roi dans l'ordre

religieux , appliquée et soutenue par l'épiscopat ; tel

était le double système du parti légal , dont les

principaux chefs étaient Clarendon , Colepepper,

lord Capel , lord Falkland lui-même , quoique ami

plus chaud des libertés publiques, et qui comp-

tait dans ses rangs presque tous les grands sei-

gneurs qui n'étaient pas servilement dévoués à la

cour.

Derrière eux s'avançait un second parti que j'ap-

pellerai parti de la révolution politique : celui-là

pensait que les anciennes garanties, les anciennes

barrières légales avaient été et étaient insuffisan-

tes
;
qu'il y avait un grand changement, une révo-

lution véritable à faire, non pas dans les formes,

mais dans la réalité du gouvernement
;
qu'il fallait

retirer au roi et à son conseil l'indépendance de

leur pouvoir , et placer dans la chambre des com-

munes la prépondérance politique
;
que le gouver-

nement proprement dit devait appartenir à cette

asseml)lée et à ses chefs. Ce parti ne se rendait pas

compte de ses idées, de ses intentions, aussi claire-

ment, aussi systématiquement que je le fais ; mais

c'était là le fond de ses doctrines, de ses tendances

politiques. Au lieu de la souveraineté absolue du

roi, de la monarchie pure, il croyait à la souverai-

neté de la chambre des communes comme repré-

sentant le pays. Sous cette idée était cachée celle

de la souveraineté du peuple, idée dont le parti était

fort loin de mesurer toute la portée et de vouloir

toutes les conséquences, mais qui se présentait à

lui et qu'il acceptait sous la forme de la souverai-

neté de la chambre des communes.

Un parti religieux, celui des presbytériens, était

étroitement uni au parti de la révolution politique.

Les presbytériens voulaient faire dans FÉglise une

révolution analogue à celle que leurs alliés médi-

taient dans l'Etat. Ils voulaient faire gouverner l'É-

glise par des assemblées, donner à une hiérarchie

d'assemblées engrenées les unes dans les autres le

pouvoir religieux, comme leurs alliés voulaient don-

ner le pouvoir politique à la chambre des commu-
nes. Seulement la révolution presbytérienne était

plus hardie et plus complète, car elle tendait à chan-

ger la forme aussi bien que le fond du gouverne-

ment de l'Eglise, tandis que le parti politique

n'aspirait qu'à déplacer les influeiices, la prépondé-

rance, et ne méditait du reste aucun bouleverse-

ment dans la forme des institutions.

Aussi les chefs du parti politique n'étaient- ils

pas tous favorables à l'organisation presbytérienne

tic l'Eglise. Plusieurs tl'entre eux. Ilampden et IIol-

lis, par exemple, auraient préféré , ce semble . un

épiscopat modéré, réduit aux fonctions purement

ecclésiastiques, et plus de liberté de conscience.

Cependant ils se résignaient ; ils ne pouvaient guère

se passer de leurs fanatiques alliés.

Un troisième parti demandait bien davantage;

celui-là disait qu'il fallait changer à la fois le fond

et la forme du gouvernemcnl. que toute la consti-

tution politique était vicieuse et fatale. Ce ])arti se

séparait du passé de l'Angleterre, renonçait aux

institutions, aux souvenirs nationaux, pour fonder

un gouvernement nouveau, selon la pure théorie,

telle du moins qu'il la concevait. Ce n'était pas
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môme une simple révolution de gouvernement,

mais une révolution sociale qu'il voulait accomplir.

Le parti dont je viens de parler tout à l'heure , le

parti de la révolution politique, voulait introduire

de grands changements dans les relations du par-

lement avec la couronne ; il voulait étendre le pou-

voir des chambres , surtout des connnuncs , leur

donner la nomination aux grandes charges publi-

ques, la direction suprême des alTaircs générales
;

mais ses projets de réforme ne s'étendaient guère

au delà. Il n'avait aucune idée de changer, par

exemple, le système électoral, le système judiciaire,

le système administratif et municipal du pays. Le

parti républicain méditait tous ces changements,

en proclamait la nécessité, voulait, en un mot, ré-

former non-seulement les pouvoirs publics , mais

les relations sociales et la distribution des droits

privés.

Comme le précédent, ce parti se composait d'une

portion religieuse et d'une portion politique. Dans

la portion politique étaient les républicains pro-

prement dits, les théoriciens, Ludiow, Harrington,

Milton, etc. A côté d'eux se rangeaient des répu-

blicains de circonstance, d'intérêt, les principaux

chefs de l'armée, Ireton, Cromwell, Lambert, plus

ou moins sincères dans leur premier élan, mais

bientôt dominés et conduits par des vues person-

nelles et les nécessités de leur situation. Autour

d'eux se ralliaient le parti républicain religieux

,

toutes les sectes enthousiastes qui ne reconnaissaient

d'autre pouvoir légitime que celui de Jésus-Christ,

et qui, en attendant sa venue, voulaient le gouver-

nement de ses élus. A la suite du parti, enfin, un

assez grand nombre de libertins subalternes et de

rêveurs fantastiques se promettaient , les uns , la

licence, les autres, l'égalité des biens, ou le suf-

frage universel.

En 16o3, messieurs, après douze ans de lutte,

tous ces partis avaient successivement paru et

échoué ; ils devaient le croire du moins, et le public

en était convaincu. Le parti légal, promptcment

dépassé, avait vu l'ancicinie constitution, les ancien-

nes lois dédaignées, foulées aux pieds, et les inno-

vations pénétrant de toutes parts. Le parti de la ré-

volution politique voyait les formes parlementaires

périr dans le nouvel usage qu'il en avait voulu

faire; il voyait, après douze ans de domination, la

chambre des communes réduite
,
par l'expulsion

successive des royalistes et des presbytériens, à un

très-petit nombre de membres, méprisée, détestée

du public, et incapable de gouverner. Le parti ré-

publicain semblait avoir mieux réussi : il élait en

apparence resté le maître du terrain et du pouvoir
;

la chambre des communes ne comptait plus guère

que cinquante ou soixante membres, tous républi-

cains. Ils pouvaient se croire et se dire les maîtres

du pays. Mais le pays refusait absolument de s'en

laisser gouverjicr; ils ne pouvaient faire leur vo-

lonté nulle part ; ils n'avaient aucune action sur

l'armée ni sur le peuple. Aucun lien, aucune sûreté

sociale ne subsistait plus ; la justice n'était pas ren-

due, ou si elle l'était, ce n'était pas la justice; elle

ne s'administrait que dans des intérêts de passion,

de fortune, de parti. Et non-seulement il n'y avait

pas de sûreté dans les relations des hommes, il n'y

en avait pas même sur les grandes routes : elles

étaient couvertes de voleurs, de brigands; l'anar-

chie matérielle aussi bien que l'anarchie morale

éclataient de toutes parts ; et la chambre des com-

munes et le conseil d'Etat républicain étaient sans

force pour les réprimer.

Les trois grands partis de la révolution avaient

donc été successivement appelés à la conduire , à

gouverner le pays selon leur science et leur volonté,

et ils ne l'avaient pu; ils avaient tous les trois

échoue complètement; ils ne pouvaient plus rien.

Ce fut alors, dit Bossuct, <t qu'un homme se rencon-

)> tra qui ne laissait rien à la fortune de ce qu'il

)> pouvait lui ôter pat conseil et par prévoyance ;
)>

expression pleine d'erreur et que dément toute

l'histoire. Jamais homme n'a plus laissé à la fortune

que Cromwell
;
jamais homme n'a plus hasardé

,

n'a marché plus témérairement, sans dessein, sans

but, mais décidé à aller aussi loin que le porterait

le sort. Une ambition sans limite, et une admirable

habileté pour tirer de chaque jour , de chaque cir-

constance, quelque progrès nouveau, l'art de met-

tre la fortune à profit sans jamais prétendre la ré-

gler, c'est là Cromwell. Il lui est arrivé ce qui n'est

arrivé peut-être à aucun autre homme de sa sorte;

il a suffi à toutes les phases, aux phases les plus di-

verses de la révolution ; il a été l'homme des pre-

miers et des derniers temps, d'abord le meneur de

l'insurrection, le fauteur de l'anarchie , le révolu-

tionnaire le plus fougueux de l'Angleterre, ensuite

l'homme de la réaction anti - révolutionnaire

,

l'homme du rétablissement de l'ordre, de la réorga-

nisation sociale
;
jouant ainsi à lui seul tous les

rôles que, dans le cours des révolutions, se partagent

les plus grands acteurs. On ne peut dire que Crom-

well ait été Mirabeau ; il manquait d'éloquence et,

quoique très-actif, n'obtint, dans les premières an-

nées du long parlement, aucun éclat. Mais il a été

successivement Danton et Buonaparte. Il avait plus

que nul autre contribué à renverser le pouvoir ; il

le releva parce que nul autre que lui ne le sut pren-

dre et manier; il fallait bien que quelqu'un gou-

vernât; tous y échouaient; il y réussit. Ce fut là

son titre. Une fois maître du gouvernement , cet

homme dont l'ambition s'était montrée si hardie

,

I
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si iiisaliahlc, qui avait toujours marché poussant

devant lui la fortune, décide à ne s'arrêter jamais,

déploya un ])on sens, une prudence , une connais-

sance du possible, qui dominaient ses plus violen-

tes passions. Il avait sans doute un goût extrême

de pouvoir absolu et un très-vif désir de mettre la

couronne sur sa tête et dans sa famille. Il renonça

à ce dernier dessein dont il sut reconnaître à temps

le péril ; et quant au pouvoir absolu
,

quoiqu'il

l'exerçât en fait, il comprit toujours que le carac-

tère de son temps était de n'en pas vouloir
, que la

révolution à laquelle il avait coopéré
, qu'il avait

suivie dans toutes ses phases, avait été faite contre

le despotisme, et que le vœu impérissable de l'An-

gleterre était d'être gouvernée par un parlement et

dans les formes parlementaires. Lui-même alors,

despote de goût et de fait, il entreprit d'avoir un
parlement et de gouverner parlementairement. Il

s'adressa successivement à tous les partis ; il tenta

de faire un parlement avec les enthousiastes reli-

gieux, avec les républicains, avec les presbytériens,

avec les officiers de l'armée. Il tenta toutes les voies

pour constituer un parlement qui pût et voulût

marcher avec lui. Il eut beau chercher ; tous les

partis, une fois siégeant dans Westminster, vou-

laient lui arracher le pouvoir qu'il exerçait, et do-

miner à leur tour. Je ne dis pas que son intérêt,

sa passion personnelle, ne fut pas sa première pen-

sée. II n'en est pas moins certain que, s'il avait

abandonné le pouvoir , il eût été obligé de le re-

prendre le lendemain. Puritains ou royalistes, ré-

publicains ou officiers, nul autre que Cromw ell n'é-

tait alors en état de gouverner avec quelque ordre

et quelque justice. L'épreuve avait été faite. Il y
avait impossibihté à laisser les parlements, c'est-à-

dire les partis siégeant en parlement, prendre l'em-

pire qu'ils ne pouvaient garder. Telle était donc

la situation de Cromwell : il gouvernait dans un

système qu'il savait très-bien n'être pas celui du

pays; il exerçait un pouvoir reconnu nécessaire,

mais qui n'était accepté de personne. Aucun parti

n'a regarde sa domination comme un gouverne-

ment définitif. Les royalistes, les presbytériens, les

républicains, l'armée elle-même, le parti qui sem-

blait le plus dévoué à Cromwell, tous étaient con-

vaincus que c'était un maître transitoire. Au fond

il n'a jamais régné sur les esprits ; il n'a jamais été

qu'un pis-aller, une nécessité du moment. Le Pro-

tecteur, le maître absolu de l'Angleterre a été toute

sa vie obligé de faire des tours de force pour rete-

nir le pouvoir ; aucun parti ne pouvait gouverner

comme lui, mais aucun ne voulait de lui : il fut con-

stamment attaqué par fous à la fois.

A sa mort, les républicains seuls étaient en me-
sure de porter la main sur le pouvoir ; ils le firent.

et ne réussirent pas mieux qu'ils n'avaient déjà fait.

Ce ne fut pas faute de confiance, du moins dans les

fanatiques du parti. Une brochure de 3Iilton
, pu-

bliée à cette époque, et pleine de talent et de verve,

est intitulée : Un aisé et prompt moyen d'établir la

république. Vous voyez quel était l'aveuglement de

ces hommes. Ils retombèrent bientôt dans cette

impossibilité de gouverner qu'ils avaient déjà subie.

3Ionk prit la conduite de l'événement qu'attendait

toute l'Angleterre. La restauration s'accomplit. ^
La restauration des Stuart a été en Angleterre

un événement très-national. Elle se présentait à la

fois avec les mérites d'un gouvernement ancien

,

d'un gouvernement qui repose sur les traditions,

sur les souvenirs du pays, et les avantages d'un

gouvernement nouveau, dont on n'a pas fait la ré-

cente épreuve, dont on n'a pas subi naguère les

fautes et le poids. L'ancienne monarchie était le

seul système de gouvernement qui depuis vingt ans

n'eût pas été décrié par son incapacité et son mau-
vais succès dans l'administration du pays. Ces deux
causes rendirent la restauration populaire ; elle

n'eut contre elle que la queue des partis violents;

le public s'y rallia très-sincèrement. C'était dans

l'opinion du pays la seule chance, le seul moyen de

gouvernement légal , c'est-à-dire de ce que le pays

désirait avec le plus d'ardeur. Ce fut là aussi ce

que promit la restauration, ce fut sous l'aspect de

gouvernement légal qu'elle eut soin de se présen-

ter.

Le premier parti royaliste qui prit , au retour

de Charles II, le maniement des affaires fut en effet

le parti légal, représenté par son plus habile chef,

le grand chanceUer Clarendon. Vous savez que
,

de 1660 à 1667, Clarendon fut premier ministre,

et la véritable influence dominante en Angleterre.

Clarendon et ses amis reparurent avec leur ancien

système, la souveraineté absolue du roi. contenue

dans les limites légales, réprimée, soit par les cham-

bres en matière d'impôts, soit par les tribunaux en

matière de droits prives, de libertés individuelles
;

mais possédant, en fait de gouvernement propre-

ment dit, une indépendance presque entière, et la

prépondérance la plus décisive , à l'exclusion ou

même contre le vœu de la majorité des chambres

,

et notamment de la chambre des communes ; du

reste assez de respect de l'ordre légal, assez de sol-

licitude des intérêts du pays, un sentiment assez

noble de sa dignité, une couleur morale assez grave

et honorable ; tel est le caractère de l'administration

de Clarendon pendant sept années.

Mais les idées fondamentales sur lesquelles cette

administration reposait, la souveraineté absolue du

roi , et le gouvernement placé hors de l'influence

prépondérante des chambres, ces idées, dis -je.
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élaiont vieilles, inipuissanlos. Malgré la réaction

des premiers moments de la restauration , vingt

ans dedominalion parlementaire contre la royauté

les avaient ruinées sans retour. Bientôt éclata dans

le sein du parti royaliste un nouvel élément, des

esprits libres, des roués, de mauvais sujets, qui

participaient aux idées du temps, comprenaient que

la force était dans les connnunes, et, se souciant as-

sez i)eu de l'ordre légal ou de la souveraineté abso-

lue du roi , ne s'inquiétaient que du succès et le

cherchaient partout où ils entrevoyaient quelque

moyen d'iidluence et de pouvoir. Ils formèrent un

parti qui s'allia avec le parti national mécontent, et

Clarendon fut renversé.

Alors arriva un nouveau système de gouverne-

ment, celui de cette portion du parti royaliste que

je viens de décrire ; les roués, les libertins formè-

rent le ministère qu'on appela le ministère de la

Cabale , et plusieurs des administrations qui lui

succédèrent. Voici quel était leur caractère. Aucune

inquiétude des principes, ni des lois, ni des droits;

aucun souci de la justice et de la vérité; on cher-

chait quels étaient les moyens de réussir dans cha-

que occasion; si le succès dépendait de l'influence

des communes, on abondait dans ce sens; s'il fal-

lait se jouer de la chambre des communes, on s'en

jouait, sauf à lui demander pardon le lendemain.

On tentait un jour la corruption, un autre jour on

flattait l'esprit national ; aucun soin des intérêts gé-

néraux du pays, de sa dignité, de son honneur ; en

un mot, un gouvernement profondément égoïste et

immoral, étranger à toute doctrine, à toute vue

publique ; mais au fond, et dans la pratique des af-

faires, assez intelligent et assez libéral. C'est là le

caractère de la Cabale, du ministère du comte de

Danby et de tout le gouvernement anglais de 1G67

à 1679. Malgré son immoralité, malgré son dédain

des principes et des intérêts véritables du pays , ce

gouvernement fut moins odieux , moins impopu-

laire que ne l'avait été le ministère de Claréndon
;

pourquoi ? parce qu'il était bien plus de son temps,

qu'il comprenait mieux les sentiments du peuple,

même en s'en jouant. Il n'était pas vieux et étran-

ger comme celui de Clarcndon ; et quoiqu'il fît au

pays beaucoup plus de mal, le pays s'en accommo-

dait mieux.

Il arriva cependant un moment où la corruption,

la servilité, le mépris des droits et de l'honneur pu-

blics furent poussés à un tel point qu'on cessa de

s'y résigner. Il y eut un soulèvement général contre

le gouvernehient des roués. Il s'était formé dans le

sein de la chambre des communes un parti natio-

nal, patriotique. Le roi se décida à appeler ses chefs

dans le conseil. Alors arrivèrent aux affaires lord

Essex, le fils de celui qui avait commandé les pre-

mières armées parlementaires pendant la guerre

civile, lord Russel, et un homme qui, sans avoir

aucune de leurs vertus, leur était très -supérieur

en habileté politique, lord Shaftesbury. Ainsi porté

aux affaires, le parti national s'y montra incapable;

il ne sut pas s'emparer de la force morale du pays
;

il ne sut pas ménager les intérêts, les habitudes, les

préjugés ni du roi, ni de la cour, ni de tous les gens

à qui il avait affaire. Il ne donna à personne, ni au

peuple ni au roi, une grande idée de son habileté ,

de son énergie. Après être resté assez peu de temps

en pouvoir, il échoua. Les vertus de ses chefs, leur

généreux courage, la beauté de leur mort, les ont

relevés dans l'histoire, et les ont justement placés

au plus haut rang ; mais leur capacité politique ne

répondait point à leur vertu , et ils ne surent pas

exercer le pouvoir qui n'avait pu les corrompre, ni

faire triompher la cause pour laquelle ils surent

mourir.

Cette tentative échouée, vous voyez où en était

la restauration anglaise ; elle avait en quelque sorte,

comme la révolution , essayé de tous les partis, de

tous les ministères, du ministère légal , du minis-

tère corrompu , du ministère Jiational ;
aucun n'a-

vait réussi. Le pays et la cour se trouvaient dans

une situation à peu près la même que celle où s'é-

tait trouvée l'Angleterre en 1655, à la fin de la tour-

mente révolutionnaire. On eut recours au même
expédient : ce que Cromwell avait fait au profit de

la révolution, Charles II le fit au profit de sa cou-

ronne ; il rentra dans la carrière du pouvoir absolu.

Jacques II succède à son frère. Alors une seconde

question vient s'ajouter à celle du pouvoir absolu

,

la question de la religion. Jacques II veut faire

triompher la papisme en même temps que le des-

potisme. Voilà donc , comme à l'origine de la révo-

lution, une lutte religieuse et une lutte politique,

engagées toutes les deux contre le gouvernement.

On a beaucoup demandé ce qui serait arrive si

Guillaume III n'eût pas existé, et s'il ne fût pas venu

avec ses Hollandais mettre fin à la querelle soule-

vée entre Jacques II et le peuple anglais. Je crois

fermement que le même événement aurait été ac-

compli. L'Angleterre tout entière, sauf un très-

petit parti, était ralliée à cette époque contre Jac-

ques, et très-certainement, sous une forme ou sous

une autre, elle aurait fait la révolution de 1688.

Mais cette crise arriva par des causes supérieures

même à l'état intérieur de l'Angleterre. Elle a été

européenne aussi bien qu'anglaise. C'est ici que la

révolution d'Angleterre se rattache par les faits

mêmes , et indépendamment de l'influence qu'a pu

exercer son exemple , au cours général de la civili-

sation européeime.

Pendant qu'en Angleterre éclatait la lutte que je

!
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viens de vous retracer , la lutte du pouvoir absolu

contre la liberté religieuse et la liberté civile, une

lutte du même genre s'engageait sur le continent,

bien diflerente quant aux acteurs
,
quant aux for-

mes
,
quant au théâtre , mais au fond la même et

pour lamême cause. La monarchie pure de Louis XIV
tentait de devenir la monarchie universelle ; au

moins elle donnait lieu de le craindre; en fait, l'Eu-

rope le craignait. Il se fit une ligue en Europe pour

résister à cette tentative entre des partis pohtiques,

et le chef de cette ligue fut le chef du parti de la

liberté religieuse et de la liberté civile en Europe
,

Guillaume . prince d'Orange. La république pro-

testante de la Hollande, avec Guillaume pour chef,

entreprit de résister à la monarchie pure représen-

tée et conduite par Louis XIV. Ce n'était pas de la

liberté civile et religieuse dans l'intérieur des Etats,

mais de leur indépendance extérieure qu'il s'agis-

sait en apparence. Louis XIV et ses adversaires ne

croyaient nullement débattre entre eux la question

qui se débattait en Angleterre. La lutte se passait,

non entre des partis , mais entre des Etats ; elle se

faisait par la guerre et la diplomatie , non par des

mouvements politiques et des révolutions. Mais au

fond , c'était la même question qui s'agitait.

Lors donc que Jacques II recommença en Angle-

terre le débat du pouvoir absolu et de la liberté

,

ce débat tomba au miUeu de la lutte générale qui

avait heu en Europe entre Louis XIV et le prince

d'Orange, représentants l'un et l'autre des deux

grands systèmes , aux prises sur l'Escaut comme
sur laTamis'e. La ligue était si forte contre LouisXIV

qu'on y vit entrer, soit publiquement, soit d'une

manière cachée mais très-réelle, des souverains à

coup sur très-étrangers aux intérêts de la liberté

civile et religieuse. L'empereur d'Allemagne, le

pape Innocent XI, soutenaient Guillaume III contre

Louis XIV. Guillaume passa en Angleterre moins

pour servir les intérêts intérieurs du pays que pour

attirer l'Angleterre tout entière dans la lutte contre

Louis XIV. H prit ce nouveau royaume comme une

force nouvelle dont il avait besoin et dont son ad-

versaire avait jusque-là disposé contre lui. Tant

que Charles U et Jacques II avaient régné, l'An-

gleterre avait appartenu à Louis XIV ; c'était lui

qui en avait disposé , et l'avait sans cesse opposée à

la Hollande. L'Angleterre fut donc arrachée au parti

de la monarchie pure et universelle , pour devenir

l'instrument et l'appui le plus fort du parti de la

liberté reUgieuse. C'est là le côté européen de la

révolution de 1688; c'est par là qu'elle a pris place

dans l'ensemble des événements de l'Europe, indé

pendamment du rôle qu'elle a joué par son exem-

ple et de l'influence qu'elle a exercée sur les esprits

dans le siècle suivant.

Vous le voyez , messieurs , comme je vous l'ai

dit en commençant, le véritable sens, le caractère

essentiel de cette révolution , c'est bien la tentative

d'abolir le pouvoir absolu dans l'ordre temporel

comme dans l'ordre spirituel. Ce fait se retrouve

dans toutes les phases de la révolution, dans sa pre-

mière période jusqu'à la restauration , dans la se-

conde jusqu'à la crise de 1688, et soit qu'on la

considère dans son développement intérieur ou

dans ses rapports avec l'Europe en général.

Il nous reste à étudier sur le continent le même
grand événement, la lutte de la monarchie pure et

du libre examen , ou du moins ses causes et ses ap-

proches. Ce sera l'objet de notre prochaine et der-

nière réunion.
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Objet (le la loron. Dilïcrencc et ressemhlance entre la marche de la civilisation de l'Angleterre et celle du continent.

Prépondérance de la France en Europe dans les xvii'' et xviiil- siècles. — Au xvii'^ siècle par le gouvernement français.

Au xvni^' par le pays lui-même. — Du gouvernement de Louis XIV.^De ses guerres.—De sa diplomatie.— De son admi-

nistration. De sa législation. — Causes de sa prompte décadence.— De la France au sviif siècle. — Caractères essentiels

de la révolution philosophique. — Conclusion du Cours.

Messieurs
,

J'ai essayé , dans notre dernière réunion , de dé-

terminer le véritable caractère , le sens politique de

la révolution d'Angleterre. Nous avons reconnu

qu'elle était le premier choc des deux grands faits

auxquels est venue aboutir, dans le cours du

xvi» siècle, toute la civilisation de l'Europe pri-

mitive , la monarchie pure d'un côté et le libre

examen de l'autre. Ces deux puissances en sont

venues aux mains pour la première fois en Angle-

terre. On a voulu en induire une différence radi-

cale entre l'état social de l'Angleterre et celui du

continent ; on a prétendu qu'aucune comparaison

n'élait possible entre des pays de destinée si diverse;

on a aflirn)é que le peuple anglais avait vécu dans

une sorte d'isolement moral analogue à son isole-

ment matériel.

Il y a eu, il est vrai, entre la civilisation an-

glaise et la civilisation des Etats continentaux une

différence grave et dont il importe de se bien ren-

dre compte. Vous avez déjà pu l'entrevoir dans le

cours de nos leçons. Le développement des diffé-

rents principes , des différents éléments de la so-

ciété, s'est fait en Angleterre en quelque sorte si-

multanément et de front , beaucoup plus du moins

que sur le continent. Lorsque j'ai tenté de déter-

miner la physionomie propre de la civilisation eu-

ropéenne comparée aux civilisations anciennes et

asiatiques, j'ai fait voir que la première était varice,

riche, complexe
;
qu'elle n'était jamais tombée sous

la domination d'aucun principe exclusif; que les

divers éléments de l'état social s'y étaient combinés,

combattus, modifiés, avaient été continuellement

obligés de transiger et de vivre en commun. Ce

fait, messieurs , caractère général de la civilisation

européenne, a été surtout celui de la civilisation

anglaise : c'est en Angleterre qu'il s'est produit avec

le plus de suite et d'évidence ; c'est là que l'ordre

civil et l'ordre religieux , l'aristocratie , la démo-

cratie , la royauté , les institutions locales et cen-

trales, le développement moral et politique ont

marché et grandi ensemble
,
pêle-mêle pour ainsi

dire, sinon avec une égale rapidité, du moins tou-

jours à peu de distance les uns des autres. Sous

le règne des Tudor,par exemple, au milieu des

plus éclatants progrès de la monarchie pure, on voit

le principe démocratique, le pouvoir populaire per-

cer et se fortifier presque en même temps. La ré-

volution du xvii" siècle éclate ; elle est à la fois

religieuse et politique. L'aristocratie féodale n'y

parait que fort affaiblie et avec tous les symp-

t<'»mes de la décadence : cependant elle est encore

en état d'y conserver une place , d'y jouer un rôle

important et de se faire sa part dans les résultats.

Il en est de même dans tout le cours de l'histoire

d'Angleterre; jamais aucun élément ancien ne périt

complètement, jamais aucun élément nouveau ne

triomphe tout à fait
;
jamais aucun principe spé-

cial ne s'empare d'une domination exclusive. Il y
a toujours développement simultané des différentes

forces, transaction entre leurs prétentions et leurs

intérêts.

Sur le continent la marche de la civilisation a

été beaucoup moins complexe et moins complète.

Les divers éléments de la Société, l'ordre religieux,

l'ordre civil, la monarchie, l'aristocratie, la démo-

cratie, se sont développés non pas ensemble et de

front, mais successivement. Chaque principe, cha-

que système, a eu en quelque sorte son tour. Il y a

tel siècle qui appartient
,
je ne voudrais pas dire

exclusivement, ce serait trop, mais avec une pré-

dominance très-marquée, à l'aristocratie féodale,

par exemple; tel autre au principe monarchique;

tel autre au principe démocratique. Comparez le

moyen âge français avec le moyen âge anglais, les

I
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\i% xii" cl XIII*' siècles de notre histoire, avec les

siècles correspondants au delà de la .Manche ; vous

trouverez en France à cette époque la féodalité pres-

que absolument souveraine , la royauté et le prin-

cipe démocratique à peu près nuls. Allez en Angle-

terre, c'est bien l'aristocratie féodale qui domine
;

mais la royauté et la démocratie ne laissent pas

d'être fortes et importantes. La royauté triomphe en

Angleterre sous Elisabeth . comme en France sous

Louis XIV; mais que de ménagements elle est con-

trainte de garder ! que de restrictions , tantôt aris-

tocratiques, tantôt démocratiques, elle a à subir!

En Angleterre aussi chaque système, chaque prin-

cipe a eu son temps de force et de succès : jamais

aussi complètement, aussi exclusivement que sur

le continent : le vainqueur a toujours été contraint

de tolérer la présence de ses rivaux et de leur faire

à chacun sa part.

A cette ditîérence dans la marche des deux civi-

lisations sont attachés des avantages et des incon-

vénients qui se manifestent en effet dans l'histoire

des deux pays. Nul doute, par exemple, que ce dé-

veloppement simultané des divers éléments sociaux

n'ait beaucoup contribué à faire arriver l'Angle-

terre, plus vite qu'aucun des Etats du continent,

au but de toute société, c'est-à-dire à l'établisse-

ment d'un gouvernement à la fois régulier et libre.

C'est précisément la nature d'un gouvernement de

ménager tous les intérêts, toutes les forces, de les

concilier , de les faire vivre et prospérer en com-

mun : or, telle était d'avance, par le concours d'une

multitude de causes, la disposition, la relation des

divers éléments de la société anglaise : un gouver-

nement général et un peu régulier a donc eu là

moins de peine à se constituer. De même l'essence

de la liberté, c'est la manifestation et l'action simul-

tanées de tous les intérêts, de tous les droits, de

toutes les forces, de tous les éléments sociaux. L'An-

gleterre en était donc plus près que la plupart des

autres Etats. Par les mêmes causes, le bon sens na-

tional, l'intelligence des affaires publiques ont dii

s'y former plus vite ; le bon sens politique consiste

à savoir tenir compte de tous les faits, les apprécier

et faire à chacun sa part ; il a été en Angleterre une

nécessité, de l'état social, un résultat naturel du cours

(le la civilisation.

Dans les États du continent, en revanche, chaque

système, chaque principe ayant eu son tour, ayant

dominé d'une façon plus complète, plus exclusive,

le développement s'est fait sur une plus grande

échelle, avec plus de grandeur et d'éclat. La royauté

et l'aristocratie féodale, par exemple , se sont pro-

duites sur la scène continentale avec bien plus de

hardiesse , d'étendue , de liberté. Toutes les expé-

riences politiques, pour ainsi dire, ont été plus

larges et plus achevées. Il en est résulté que les

idées politiques, je parle des idées générales, et non

du bon sens appliqué à la conduite des affaires
;

que les idées, dis-je, les doctrines politiques se sont

élevées bien plus haut et déployées avec bien plus

de vigueur rationnelle. Chaque système s'étant en

quelque sorte présenté seul, étant resté longtemps

sur la scène, on a pu le considérer dans son ensem-

ble, remonter à ses premiers principes, descendre

à ses dernières conséquences , en démêler pleine-

ment la théorie. Quiconque observera un peu atten-

tivement le génie anglais sera frappé d'un double

fait : d'une part, de la sûreté du bon sens, de l'ha-

bileté pratique ; d'autre part , de l'absence d'idées

générales et de hauteur d'esprit dans les questions

théoriques. Soit qu'on ouvre un ouvrage anglais

d'histoire, ou de jurisprudence, ou sur toute autre

matière, il est rare qu'on y trouve la grande raison

des choses, la raison fondamentale. En toutes cho-

ses , et notamment dans les sciences politiques , la

doctrine pure , la philosophie , la science propre-

ment dite, ont beaucoup plus prospéré sur le con-

tinent qu'en Angleterre ; leurs élans du moins ont

été beaucoup plus puissants et hardis. Et l'on ne

peut douter que le caractère différent du dévelop-

pement de la civilisation dans les deux pays n'ait

grandement contribué à ce résultat.

Du reste, quoi qu'on puisse penser des inconvé-

nients ou des avantages qu'a entraînés cette diffé-

rence, elle est un fait réel, incontestable, et le fait

qui distingue le plus profondément l'Angleterre du

continent. 31ais de ce que les divers principes, les

divers éléments sociaux se sont développés là plus

simultanément, ici plus successivement, il ne s'en-

suit point qu'au fond la route et le but n'aient pas

été les mêmes. Considérés dans leur ensemble , le

continent et l'Angleterre ont parcouru les mêmes
grandes phases de civilisation; les événements y
ont suivi le même cours ; les mêmes causes y ont

amené les mêmes effets. Vous avez pu vous en con-

vaincre dans le tableau que j'ai mis sous vos yeux

de la civilisation jusqu'au xvr siècle; vous le recon-

naîtrez également en étudiant les xvii*' et xviii« siè-

cles. Le développement du libre examen et celui de

la monarchie pure , presque simultanés en Angle-

terre, se sont accomplis sur le continent à d'assez

longs intervalles ; mais ils se sont accomplis ; et les

deux puissances, après avoir successivement dominé

avec éclat , en sont également venues aux mains.

La marche générale des sociétés a donc, à tout pren-

dre, été la même ; et quoique les différences soient

réelles, la ressemblance est encore plus profonde.

Un rapide tableau des temps modernes ne vous lais-

sera aucun doute à ce sujet.

Dès qu'on jette un coup d'œil sur l'histoire de

8
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l'Europe dans les xvii" et wiW siècles, il est impos-

sible (le ne pas recoiiiiaitre que la rraucc marche à

la lèle (le la civilisalioii europt'eiuie. En commençant

ce cours, j'ai dc'jà insiste sur ce fait, et j'ai essayé

(l'en indiquer la cause. Nous le retrouvons ici plus

éclatant qu'il n'a jamais été.

Le principe de la monarchie pure, de la royauté

absolue, avait dominé en Espagne sous Charles-

Quint et Philippe II, avant de se développer en

France sous Louis XIV- De même le principe du

libre examen avait régné en Angleterre au xvii" siè-

cle, avant de se développer en France au xviii'". Ce-

pendant la monarchie pure n'était pas partie d'Es-

pagne, ni le libre examen d'Angleterre pour envahir

l'Europe. Les deux principes, les deux systèmes

demeuraient en quelque sorte confinés dans le pays

où ils avaient éclaté. Il a fallu qu'ils passassent par

la France pour étendre leurs conquêtes ; il a fallu

que la monarchie pure et la liberté d'examen devins-

sent françaises pour devenir européennes. Ce carac-

tère communicatif de la civilisation française , ce

génie social de la France qui s'est produit à toutes

les époques, a donc brillé surtout à celle dont nous

nous occupons en ce moment. Je n'insisterai point

sur ce fait ; il vous a été développé avec autant de

raison que d'éclat, dans les leçons où vous avez été

appelés à observer l'influence de la littérature et de

la philosophie Hançaise, au xviii" siècle. Vous avez

vu comment la France philosophique avait eu , en

fait de liberté, plus d'autorité sur l'Europe que l'An-

gleterre libre. Vous avez vu comment la civilisation

française s'était montrée beaucoup plus active, beau-

coup plus conlagieuse que celle de tout autre pays.

Je n'ai donc iml besoin de m'arrêter sur les détails

du fait; je ne m'en prévaux que pour y puiser le

droit de renfermer en France le tableau de la civi-

lisation européenne moderne. Il y a eu sans doute,

entre la civilisation française à cette époque et celle

des autres États de l'Europe , des différences dont

il faudrait tenir grand compte , si j'avais aujour-

d'hui la prétention d'en exposer vraiment l'histoire
;

mais je vais si vite que je suis obligé d'omettre,

pour ainsi dire , des peuples et des siècles. J'aime

mieux concentrer uii moment votre attention sur

le cours de la civilisation française , image impar-

faite, et pourtant image du cours général des cho-

ses en Europe.

L'influence de la France en Europe se présente,

dans les xvii'' et x\iw siècles, sous des aspects très-

différents. Dans le premier, c'est le gouvernement

français qui agit sur l'Europe, qui marche à la tête

de la civilisation générale. Dans le second, ce n'est

plus au gouvernement français , c'est à la société

française, à la France elle-même qu'appartient la

prépondérance. C'est d'abord Louis XIV et sa cour.

ensuite la France et son opinion qui gouvernent les

esprits, qui attirent les regards. Il y a eu, dans le

xvii'' siècle, des peuples qui, comme peuples, ont

paru plus avant sur la scène, ont pris plus de part

aux événements que le peuple français. Ainsi, pen-

dant la guerre de trente ans, la nation allemande;

dans la révolution d'Angleterre, le peuple anglais,

ont joué dans leur propre destinée un bien plus

grand rôle que les Français ne jouaient à cette

époque dans la leur. Au xviii'^ siècle pareiflement,

il y a eu des gouvernements plus forts, plus consi-

dérés, plus redoutés que le gouvernement français.

Nul doute que Frédéric II, Catherine II, Marie-Thé-

rèse, n'eussent en Europe plus d'activité et de poids

que Louis XV. Cependant, aux deux époques, c'est

la France qui est la tête de la civilisation européenne,

d'abord par son gouvernement, ensuite par elle-

même ; tantôt par l'action politique de ses maîtres,

tantôt par son propre développement intellectuel.

Pour bien comprendre l'influence dominante

dans le cours de la civilisation en France , et par

conséquent en Europe, il faut donc étudier, au

xvii^' siècle, le gouvernement français, au xviii'^ la

société française. Il faut changer de terrain et de

spectacle à mesure que le temps change la scène

et les acteurs.

Quand on s'occupedugouverneinentdeLouisXIV,

quand on essaye d'apprécier les causes de sa puis-

sance , de son influence en Europe , on ne parle

guère que de son éclat, de ses conquêtes, de sa ma-

gnificence, de la gloire littéraire du temps. C'est

aux causes extérieures qu'on s'adresse et qu'on at-

tribue la prépondérance européenne du gouverne-

ment français.

Cette prépondérance a eu, je crois, des bases

plus profondes, des motifs plus sérieux. Il ne faut

pas croire que ce soit uniquement par des victoi-

res, par des fêtes, ni même par les chefs-d'œuvre

du génie, que Louis XIV et son gouvernement aient

joué à cette époque le rôle qu'on ne peut leur con-

tester.

Plusieurs d'entre vous peuvent se souvenir, et

vous avez tous entendu parler de l'efTct que fit en

France, il y a vingt-neuf ans, le gouvernement con-

sulaire, et de l'état où il avait trouvé notre pays. Au
dehors l'invasion étrangère imminente , de conti-

nuels désastres dans nos armées; au dedans la dis-

solution presque complète du pouvoir et du peuple;

point de revenus, point d'ordre public ; en un mot,

une société battue , humiliée , désorganisée , telle

était la France à l'avènement du gouvernement con-

sulaire. Qui ne se rappelle la prodigieuse et heu-

reuse activité de ce gouvernement , cette activité

qui en peu de temps assura l'indépendance du ter-

ritoire , releva l'honneur national , réorganisa l'ad-
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iniiiistralion. remania la législation, fit, en un mot,

renaître en quelque sorte la société sous la main du

pouvoir ?

Eh bien! messieurs, le gouvernement de Louis XIV,

quand il a commencé, a fait pour la France quelque

chose d'analogue ; avec de grandes différences de

temps . de procédés , de formes , il a poursuivi et

atteint à peu près les mêmes résultais.

Rappelez-vous l'état où la France était tombée

après le gouvernement du cardinal de Richelieu et

pendant la minorité de Louis XIY : les armées espa-

gnoles toujours sur les frontières, quelquefois dans

l'intérieur; le danger continuel d'une invasion;

les dissensions intérieures poussées au comble,

la guerre civile , le gouvernement faible et décrié

au dedans comme au dehors. Il n'y a jamais eu de

politique plus misérable, plus méprisée en Eu-

rope, plus impuissante en France que celle du car-

dinal Hlazarin. En un mot, la société était dans un

état moins violent peut-être, mais cependant assez

analogue au nôtre avant le 18 brumaire. C'est de

cet état que le gouvernement de Louis XIV a tiré

la France. Ses premières victoires ont fait l'effet de

la victoire de 3Iarengo : elles ont assuré le terri-

toire et relevé l'honneur national. Je vais considé-

rer ce gouvernement sous ses principaux aspects,

dans ses guerres , dans ses relations extérieures

,

dans son administration, dans sa législation; et

vous verrez, je crois, que la comparaison dont je

parle, et à laquelle je ne voudrais pas attacher une

importance puérile
,
je fais assez peu de cas des

comparaisons historiques, vous verrez, dis-je, que

cette comparaison a un fond réel, et que je suis en

droit de m'en servir.

Parlons d'abord dos guerres de Louis XIV. Les

guerres de l'Europe ont été dans l'origine , vous le

•savez, et j'ai eu plusieurs fois l'occasion de le rap-

peler, les guerres, dis-je, ont été de grands mouve-

ments de peuples
;
poussées par le besoin, la fantai-

sie ou toute autre cause, des populations entières,

tantôt nombreuses, tantôt de simples bandes, se

transportaient d'un territoire dans un autre. C'est

là le caractère général des guerres européennes

jusqu'après les croisades , à la fin du xiw siècle.

Alorscommence un autre genre de guerres pres-

que aussi différentes des guerres modernes : ce sont

des guerres lointaines, entreprises non plus par les

peuples, mais par les gouvernements qui vont, à la

tète de leurs armées , chercher au loin des Etats et

des aventures. Ils quittent leur pays, ils abandon-

nent leur propre territoire, cl s'enfoncent, les uns

en Allemagne, les autres en Italie, d'autres en Afri-

que, sans autres motifs que leur fantaisie person-

nelle. Presque toutes les guerres du vv*" et même

I
d'une partie du xvi« siècle sont de cette nature.

Quel intérêt, et je ne parle pas d'un intérêt légi-

time, mais quel motif seulement avait la France à

ce que Charles VIII possédât le royaume de Naples?

Evidemment c'était une guerre qui n'était dictée

par aucune considération politique ; le roi croyait

avcftr des droits personnels sur le royaume de Na-

ples, et dans un but personnel , pour satisfaire son

désir personnel , il allait entreprendre la conquête

d'un pays éloigné, qui ne s'adaptait nullement aux

convenances territoriales de son royaume, qui ne

faisait au contraire que compromettre au dehors sa

force, au dedans son repos. Il en est de même de

l'expédition de Charles -Quint en Afrique. La der-

nière guerre de ce genre est l'expédition de Char-

les XII contre la Russie. Les guerres de Louis XIV
n'ont point eu ce caractère ; ce sont les guerres d'un

gouvernement régulier, fixé au centre de ses Etats,

travaillant à conquérir autour de lui, à étendre ou

à consolider son territoire ; en un mot, des guerres

politiques. Elles peuvent être justes ou injustes,

elles peuvent avoir coûté trop cher à la France; il

y a mille considérations à développer contre leur

moralité ou leur excès; mais en fait elles portent

un caractère incomparablement plus rationnel que

les guerres antérieures ; ce ne sont plus des fantai-

sies ni des aventures ; elles sont dictées par des

motifs sérieux ; c'est telle limite naturelle qu'on

veut atteindre , telle population qui parle la même
langue et qu'on veut s'adjoindre , tel point de dé-

fense qu'il faut acquérir contre une puissance voi-

sine. Sans doute l'ambition personnelle s'y mêle
;

mais examinez l'une après l'autre les guerres de

Louis XIV, celles surtout de la première partie de

son règne , vous leur trouverez des motifs vrai-

ment politiques ; vous les verrez conçues dans un

intérêt français, dans l'intérêt de la puissance, de

la sûreté du pays.

Les résultats ont mis le fait en évidence. La

France d'aujourd'hui est encore, à beaucoup d'é-

gards, telle que les guerres de Louis XIV l'ont

faite. Les provinces qu'il a conquises , la Franche-

Comté, la Flandre, l'Alsace, sont restées incorpo-

rées à la France. II y a des conquêtes sensées, comme
des conquêtes insensées : Louis XIV en a fait de

sensées ; ses entreprises n'ont point ce caractère de

déraison, de caprice , jusque-là si général; une po-

litique habile, sinon toujours juste et sage, y a

présidé.

Si je passe des guerres de Louis XIV à ses rela-

tions avec les Etats étrangers, à sa diplomatie pro-

prement dite, je trouve un résultat analogue, .l'ai

insisté, messieurs, sur la naissance de la diploma-

tie en Europe, à la fin du xv^ siècle. J'ai essayé de

montrer comment les relat-ions des gouvernements

et des Étals entre eux. jusqu'alors accidentelles

,
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rares, courtes, étaient devenues à cette époque plus

régulières, plus lon^ijues; comment elles avaient

pris un caractère de grand intérêt public ;
comment

en un mot, à la fin du xv et dans la première moi-

tié du xvi" siècle, la diplomatie était venue jouer

un rôle immense dans les événements. Cependant,

jusqu'au xvii'^ siècle, elle n'avait pas été, à vrai

dire, systématique ; elle n'avait pas amené de lon-

gues alliances , de grandes combinaisons, surtout

des combinaisons durables, dirigées d'après des

jirincipes fixes, dans un but constant, avec cet es-

|)ril de suile enfin qui est le véritable caractère des

gouvernements établis. Pendant le cours de la ré-

volution religieuse, les relations extérieures des

États avaient été presque complètement sous l'em-

pire de l'intérêt religieux ; la ligue prolestante et

la ligue catholique s'étaient partagé l'Europe. C'est

au xvii^ siècle, après le traité de Westphalie, sous

l'influence du gouvernement de Louis XIV, que la

diplomatie change de caractère. D'une part, elle

échappe à l'influence exclusive du principe reli-

gieux; les alliances, les combinaisons politiques se

l'ont par d'autres considérations. En même temps

elle devient beaucoup plus systématique, plus régu-

lière, et dirigée toujours vers un certain but, d'a-

près des principes permanents. La naissance régu-

lière du système de l'équilibre en Europe appartient

à cette époque. C'est sous le gouvernement de

Louis XIV que ce système, avec toutes les considé-

rations qui s'y rattachent, a vraiment pris posses-

sion de la politique européenne. Quand on recher-

che quelle a été à ce sujet l'idée générale, le principe

dominant de la politique de Louis XIV, voici, je

crois, ce qu'on découvre.

Je vous ai parlé de la grande lutte qui s'engagea

en Europe entre la monarchie pure de Louis XIV,

prétendant à devenir la monarchie universelle, et

la liberté civile et religieuse , l'indépendance des

États, sous le commandement du prince d'Orange,

de Guillaume III. Vous avez vu que le grand fait

de l'Europe , à cette époque , c'est le partage des

puissances sous ces deux bannières. Mais ce fait

,

messieurs , on ne s'en rendait poijit compte alors

comme je l'explique aujourd hui ; il était caché

,

ignoré, même de ceux qui l'accomplissaient; le

système de la monarchie pure réprimé, la liberté

civile et religieuse consacrée, tel devait être au fond

le résultat de la résistance de la Hollande et de ses

alliés à Louis XIV ; mais la question n'était pas

ainsi ouvertejnent posée entre le pouvoir absolu et

la liberté. On a beaucoup dit que la propagation du
pouvoir absolu avait été le principe dominant de la

diplomatie de Louis XIV
;
je ne le crois pas. Celte

considération n'a joué un grand rôle dans sa poli-

tique que tard, dans sa vieillesse. La puissance de

la France , sa prépondérance en Europe , l'abaisse-

ment des puissances rivales, en un mot, l'intérêt

politique de l'Etat, la force de l'Etat, c'est là le but

auquel Louis XIV a constamment lendu, soit qu'il

ait lutté contre l'Espagne, l'empereur d'Allemagne,

ou l'Angleterre ; il a beaucoup moins agi en vue de

la propagation du pouvoir absolu que par un désir

de puissance et d'agrandissement de la France et

de son gouvernement. Parmi beaucoup de preuves,

en voici une qui émane de Louis XIV lui-même.

On trouve dans ses Mémoires, à l'année 1666, s'il

m'en souvient bien, une note conçue à peu près en

ces ternies :

«c J'ai eu ce malin une conversation avec M. de

Sidney, gentilhomme anglais, qui m'a entretenu

de la possibilité de ranimer le parti républicain en

Angleterre. M. de Sidney m'a demandé pour cela

400 mille livres. Je lui ai dit que je ne pouvais en

donner que 200 mille. Il m'a engagé à faire venir

de Suisse un autre gentilhomme anglais, qui s'ap-

pelle M. de Ludlow, et à causer avec lui du même
dessein. »

On trouve , en effet , dans les Mémoires de Lud-

low , vers la même date, un paragraphe dont le

sens est :

(i J'ai reçu du gouvernement français une invi-

tation de me rendre à Paris, pour parler des affai-

res de mon pays ; mais je me défie de ce gouver-

nement. )i

Et Ludlow, en effet, resta en Suisse.

Vous voyez que l'affaiblissement du pouvoir

royal en Angleterre était à cette époque le but de

Louis XIV. II fomentait des dissensions intérieures,

il travaillait à ressusciter le parti républicain, pour

empêcher que Charles II ne devînt trop puissant

dans son pays. Dans le cours de l'ambassade de

Barillon en Angleterre le même fait se reproduit

sans cesse. Toutes les fois que l'autorité de Char-

les II paraît prendre le dessus, que le parti national

est sur le point d'être écrasé , l'ambassadeur fran-

çais porte son influence de ce côté, donne de l'ar-

gent aux chefs de l'opposition , lutte en un mot

contre le pouvoir absolu, dès que c'est là le moyen
d'affaiblir une puissance rivale de la France. Toutes

les fois que vous regarderez attentivement à la con-

duite des relations extérieures sous Louis XIV,

c'est là le fait dont vous serez frappé.

Vous le serez aussi de la capacité , de l'habileté

de la diplomatie française à cette époque. Les noms

de M3I. de Torcy , d'Avaux , de Bonrepaus sont

connus de tous les hommes instruits. Quand on

compare les dépêches, les mémoires, le savoir-faire,

la conduite de ces conseillers de Louis XIV , avec

celle des négociateurs espagnols , portugais , alle-

mands, on est frappé de la supériorité des minis-

j

I
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Ires français ; non-sculenieiil de leur sérieuse acli-

vité. de leur application aux affaires , mais de leur

liberté d'esprit; ces courtisans d'un roi absolu ju-

gent les événements extérieurs, les partis, les be-

soins de la liberté, les révolutions populaires, beau-

coup mieux que la plupart des Anglais eux-mêmes

de cette époque. 11 n'y a de diplomatie en Europe

au xvH" siècle, qui paraisse égale à la diplomatie

française, que la diplomatie hollandaise. Les minis-

tres de Jean de Wytt et de Guillaume d'Orange, de

ces illustres chefs du parti de la liberté civile et re-

ligieuse, sont les seuls qui paraissent en état de lut-

ter contre les serviteurs du grand roi absolu.

Vous le voyez , messieurs , soit qu'on considère

les guerres de Louis XIV, ou ses relations diploma-

tiques, on arrive aux mêmes résultats. On conçoit

comment un gouvernement qui conduisait de la

sorte ses guerres et ses négociations , devait pren-

dre en Europe une grande consistance, et s'y pré-

senter non-seulement comme redoutable, mais

comme habile et imposant.

Portons nos regards dans l'intérieur de la France,

sur l'administration et la législation de Louis XIV;

nous y trouverons de nouvelles explications de la

force et de l'éclat de son gouvernement.

Il est difficile de déterminer avec quelque préci-

sion ce qu'on doit entendre par l'administration

dans le gouvernement d'un État. Cependant, quand

on essaye de se rendre compte de ce fait, on recon-

naît, je crois, que, sous le point de vue le plus gé-

néral, l'administration consiste dans un ensemble

de moyens destinés à faire arriver le plus prompte-

ment. le plus sûrement possible, la volonté du pou-

voir central dans toutes les parties de la société

,

et à faire remonter vers le pouvoir central , sous

les mêmes conditions , les forces de la société , soit

en hommes , soit en argent. C'est là , si je ne me
trompe, le véritable but, le caractère dominant de

.'"administration. On voit d'après cela que, dans les

temps où il est surtout nécessaire d'établir de l'u-

nité et de l'ordre dans la société, l'administration

est le grand moyen d'y parvenir, de rapprocher, de

cimenter, d'unir des éléments incohérents, épars.

Telle a été l'œuvre en effet de l'administration de

Louis XJV. Jusqu'à lui, il n'y avait rien eu de plus

difficile , en France conmie dans le reste de l'Eu-

rope, que de faire pénétrer l'action du pouvoir cen-

tral dans toutes les parties de la société, et de re-

cueillir dans le sein du pouvoir central les moyens

de force de la société. C'est à cela que Louis XIV a

travaillé et réussi jusqu'à un certain point, incom-

parablement mieux du moins que les gouverne-

ments précédents. Je ne puis entrer dans aucun

détail ; mais parcourez les services publics de tout

genre, les impôts, les roules, l'industrie, l'adminis-

tration militaire, tous les établissements qui appar-

tiennent à une branche d'administration quel-

conque ; il n'y en a presque aucun dont vous ne

trouviez soit l'origine, soit le développement, soit

la grande amélioration sous le règne de Louis XIV.

C'est comme administrateurs que les plus grands

hommes de son temps, Colbert . Louvois, ont dé-

ployé leur génie et exercé leur ministère. Ce fut

par là que srn gouvernement acquit une généra-

lité, un aplomb, une consistance qui manquaient

autour de lui à tous les gouvernements européens.

Sous le point de vue législatif, ce règne vous

offrira le même fait. Je reviens à la comparaison

dont j'ai parlé en commençant, à l'activité législa-

tive du gouvernement consulaire, à son prodigieux

travail de révision, de refonte générale des lois. Un
travail du même genre a eu lieu sous Louis XIV.

Les grandes ordonnances qu'il promulgua, l'ordon-

nance criminelle, les ordonnances de procédure
,

du commerce, de la marine, des eaux et forêts,

sont des codes véritables qui ont été faits de la

même manière que nos codes, discutés dans l'inté-

rieur du conseil d'État, quelques-uns sous la prési-

dence de Lamoignon. Il y a des hommes dont la

gloire est d'avoir pris part à ce travail et à cette

discussion, M. Pussort par exemple. Si nous vou-

lions la considérer en elle-même, nous aurions beau-

coup à dire contre la législation de Louis XH"; elle

est pleine de vices qui éclatent aujourd'hui, et que

I

personne ne peut contester ; elle n'a point été con-

çue dans l'intérêt de la vraie justice et de la liberté,

mais dans un intérêt d'ordre public, pour donner

aux lois plus de régularité, de fixité. Mais cela seul

était alors un grand progrès; et l'on ne peut douter

que les ordonnances de Louis XIV, très-supérieures

à l'état antérieur, n'aient puissamment contribué à

faire avancer la société française dans la carrière de

la civilisation.

Vous voyez, messieurs, que sous quelque point

de vue que nous envisagions ce gouvernement,

nous découvrons bientôt les sources de sa force et

de son influence. C'est à vrai dire le premier gou-

vernement qui se soit présenté aux regards de l'Eu-

rope comme un pouvoir sur de son fait, qui n'eût

pas à disputer son existence à des ennemis inté-

rieurs, tranquille sur son territoire, avec son peu-

ple, et s'inquiétant uniquement de gouverner. Tous

les gouvernements européens avaient été jusque-là

sans cesse jetés dans des guerres qui leur otaient

toute sécurité comme tout loisir, ou tellement as-

siégés de partis et d'ennemis intérieurs, qu'ils pas-

saient leur temps à combattre pour leur vie. J^e

gouvernement de Louis XIV a paru le premier uni-

quement appliqué à fiiire ses affaires . connue un

pouvoir à la fois définitif et progressif, qui ne craint
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pas d'innover parce qu'il compte sur l'avenir. Il y

a eu en circl Irès-peu de gouvernements aussi nova-

leurs que celui-là ; comparcz-lc à un gouvernement

de même nature, à la monarchie pure de IMiilippe II

en Espagne; elle était plus absolue que celle de

Louis XIV, et pourtant bien moins régulière et

moins tranquille. (Comment l'hilippc II était -il

parvenu d'ailleurs à établir en Espagne le pouvoir

absolu? En eloulfant toute activité du pays, en se

refusant à toute espèce d'amélioration, en rendant

l'état de l'Espagne complètement stationnaire. Le

gouvernement de Louis XIV, au contraire, s'est

montré actif dans toutes sortes d'innovations, favo-

rable aux progrès des lettres , des arts , de la ri-

chesse, de la civihsation en un mot. Ce sont là les

véritables causes de sa prépondérance en Europe
;

prépondérance telle qu'il a été sur le continent,

pendant tout le xvii" siècle, et non-seulement pour

les souverains, mais pour les peuples mêmes, le

type des gouvernements.

Maintenant on se demande , et il est impossible

de ne pas se demander comment un pouvoir si écla-

tant, si bien établi, à en juger par ce que je viens

de mettre sous vos yeux, on se demande, dis-je,

commentée pouvoir est tombé si vile dans une telle

décadence; comment, après avoir joué un tel rôle

en Europe, il est devenu dans le siècle suivant si

inconsistant, si faible, si peu considéré. Le fait est

incontestable. Dans le xvii" siècle, le gouvernement

français est à la tête de la civilisation européenne
;

dans le xviii" siècle, il disparaît; c'est la société

française, séparée de son gouvernement, souvent

même dressée contre lui, qui précède et guide dans

SCS progrès le monde européen.

C'est ici que nous retrouvons le vice incorrigible

et l'effet infaillible du pouvoir absolu. Je n'entrerai

dans aucun détail sur les fautes du gouvernement

de Louis XIV ; il en a commis de grandes
;
je ne

parlerai ni de la guerre de la succession d'Espagne,

ni de la révocation de l'édit de Nantes, ni des dé-

penses excessives , ni de beaucoup d'autres mesu-

res fatales qui onl compromis sa fortune. J'accepte-

rai les mérites de ce gouvernement tels que je viens

de les montrer. Je conviendrai qu'il n'y a jamais

eu peut-être de pouvoir absolu plus complètement

avoué de son siècle et de son peuple , ni qui ait

rendu de plus réels services à la civilisation de son

pays et de l'Europe en général. Eh bien, messieurs,

par cela seul que ce gouvernement n'avait pas d'au-

tre principe que le pouvoir absolu, ne reposait que

sur cette base, sa décadence a été subite et méritée.

Ce qui manquait essentiellement à la France de

Louis XIV, ce sont des institutions, des forces poli-

tiques indépendantes, subsistant par elles-mêmes

,

capables en un mot d'action spontanée et de résis-

tance. Les anciennes institutions françaises, si tant

est qu'elles méritent ce nom, ne subsistaient plus
;

Louis XIV acheva de les détruire. Il n'eut garde de

chercher à les remplacer par des institutions nou-

velles; elles l'auraient gêné; il ne voulait pas être

gêné. La volonté et l'action du pouvoir central

,

c'est là tout ce qui paraît avec éclat à cette époque.

Le gouvernement de Louis XIV est un grand fait;

un fait puissant et brillant, mais sans racines. Les

institutions libres sont une garantie non-seulement

de la sagesse des gouvernements, mais encore de

leur durée. Il n'y a pas de système qui puisse du-

rer autrement que par des institutions. Là où le

pouvoir absolu a duré, c'est qu'il s'est appuyé sur

des institutions véritables, tantôt sur la division de

la société en castes fortement séparées ; tantôt sur

un système d'institutions religieuses. Sous le règne

de Louis XIV les institutions ont manqué au pou-

voir ainsi qu'à la liberté. Rien en France , à cette

époque, ne garantissait ni le pays contre l'action

illégitime du gouvernement, ni le gouvernement

lui-même contre l'action inévitable du temps. Aussi

voyez le gouvernement assister à sa propre déca-

dence. Ce n'est pas Louis XIV seul qui a vieilli

,

qui s'est trouvé faible à la fin de son règne, c'est le

pouvoir absolu tout entier. La monarchie pure

était aussi usée en 1712 que le monarque lui-même.

Et le mal était d'autant plus grave que Louis XIV
avait aboli les mœurs aussi bien que les institutions

politiques. Il n'y a pas de mœurs politiques sans

indépendance. Celui-là seul qui se sent fort par lui-

même est toujours capable soit de servir le pouvoir,

soit de le combattre. Les caractères énergiques dis-

paraissent avec les situations indépendantes , et la

fierté des âmes naît de la sécurité des droits.

Voici donc , à vrai dire , l'état dans lequel

Louis XIV a laissé la France el le pouvoir : une

société en grand développement de richesse , de

force, d'activité intellectuelle en tout genre; et à

côté de cette société en progrès , un gouvernement

essentiellement stationnaire, n'ayant aucun moyen

de se renouveler, de s'adapter au mouvement de

son peuple; voué, après un demi-siècle de grand

éclat, à l'immobilité et à la faiblesse, et déjà tombé,

du vivant de son fondateur, dans une décadence

qui ressemblait presque à la dissolution. C'est là la

situation où s'est trouvée la France au sortir du

xvii» siècle, et qui a imprimé à l'époque suivante

une direction el un caractère si ditïérents.

Que l'élan de l'esprit humain , que le libre exa-

men soit le trait dominant, le fait essentiel du

xviii*' siècle, ce n'est pas la peine de le dire.

Déjà , messieurs , vous en avez beaucoup entendu

parler dans cette chaire ; déjà , par la voix d'un

orateur philosophe et par celle d'un philosophe élo-
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qucnt. vous avez cnlendu caractériser cette époque

puissante. Je ne puis prétendre, dans le court espace

de temps qui me reste, à suivre devant vous toutes

les phases de la grande révolution morale qui s'est

alors accomplie. Je ne voudrais pas cependant vous

quitter sans avoir appelé votre attention sur quel-

ques traits peut-être trop peu remarqués.

Le premier, celui qui me frappe d'abord et que

je viens déjà d'indiquer, c'est la disparition pour

ainsi dire à peu près complète du gouvernement

dans le cours du xvine siècle, et l'apparition de

l'esprit humain comme principal et presque seul

acteur. Excepté en ce qui touche les relations

exérieurcs, sous le ministère du duc de Choiseul,

et dans quelques grandes concessions faites à la

direction générale des esprits, par exemple dans la

guerre d'Amérique ; excepté, dis-je, dans quelques

événements de ce genre , il n'y a jamais eu peut-

être un gouvernement aussi inactif, aussi ajîa-

thique , aussi inerte que le gouvernement français

de ce temps. A la place de ce gouvernement si ac-

tif, si ambitieux , de Louis XIV, qui était partout,

se mettait à la tête de tout . vous avez un pouvoir

qui ne travaille qu'à s'effacer, à se tenir à l'écart

,

tant il se sent faible et compromis. L'activité , l'am-

bition a passé du côté du pays. C'est le pays qui

,

par son opinion, par son mouvement intellectuel,

se mêle de tout, intervient dans tout, possède seul

enfin l'autorité morale, qui est la véritable autorité.

Un second caractère qui me frappe dans l'état de

l'esprit humain au xvirr siècle, c'est l'universalité

du libre examen. Jusque-là, et particulièrement

au xvi^ siècle , le libre examen s'était exercé dans

un champ limité, spécial; il avait eu pour objet

tantôt les questions religieuses
, quelquefois les

questions religieuses et les questions politiques

ensemble ; mais ses prétentions ne s'étendaient pas

à tout. Dans le xviii" siècle au contraire , le carac-

tère du libre examen, c'est l'universalité; la reli-

gion, la politique, la pure philosophie, l'homme

et la société, la nature morale et matérielle, tout

devient à la fois un sujet d'étude, de doute, de

système; les anciennes sciences sont bouleversées;

des sciences nouvelles s'élèvent. C'est un mouve-

ment qui se porte en tous sens
,
quoique émané

d'une seule et même impulsion.

Ce mouvement a de plus un caractère singulier

et qui ne s'est peut-être pas rencontré une seconde

fois dans l'histoire du monde , c'est d'être pure-

ment spéculatif. Jusque-là, dans toutes les grandes

révolutions humaines , l'action s'était promptement

mêlée à la spéculation. Ainsi, au xvn" siècle, la

révolution religieuse avait commencé par des idées,

par des discussions purement intellectuelles; mais

elle avait presque aussitôt abouti à des événements.

Les chefs des partis intellectuels étaient trcs-pronip-

tement devenus des chefs de partis politiques; les

réalités de la vie s'étaient mêlées aux travaux de

l'intelligence. H en était arrivé ainsi au xvii"^ siècle

dans la révolution d'Angleterre. En France , au

xviii^ siècle, vous voyez l'esprit humain s'exercer sur

toutes choses , sur les idées qui , se rattachant aux

intérêts réels de la vie. devaient avoir sur les faits la

plus prompte et la plus puissante iniluence. Et ce-

pendant les meneurs, les acteurs de ces grands dé-

bats restent étrangers à toute espèce d'activité pra-

tique, purs spéculateurs qui observent, jugent et

parlent sans jamais intervenir dans les événements.

A aucune époque le gouvernement des faits , des

réalités extérieures , n'a été aussi complètement

distinct du gouvernement des esprits. La séparation

de l'ordre spirituel et de l'ordre temporel n'a été

réelle en Europe qu'au xvin"" siècle. Pour la première

fois peut-être l'ordre spirituel s'est développé tout à

faitàpart de l'ordre temporel. Fait très-grave et qui

a exercé une prodigieuse influence sur le cours des

événements. Il a donné aux idées du temps un sin-

gulier caractère d'ambition etd'inexpérience;jamais

la philosophie n'a plus aspiré à régir le monde et ne

lui a été plus étrangère. Il a bien fallu un jour en

venir au fait ; il a bien fallu que le mouvement in-

tellectuel passât dans les événements extérieurs ; et

comme ils avaient été totalement séparés , la ren-

contre a été plus difficile , et le choc beaucoup plus

violent.

Comment s'étonner maintenant d'un autre carac-

tère de l'état de l'esprit humain à cotte époque, je

veux dire sa prodigieuse hardiesse ? Jusque-là , sa

plus grande activité avait toujours été contenue par

certaines barrières ; l'homme avait vécu au milieu

de faits dont quelques-uns lui inspiraient de la con-

sidération, réprimaient jusqu'à un certain point

son mouvement. Au xviii" siècle
,

je serais en

vérité embarrassé de dire quels étaient les faits

extérieurs que respectait l'esprit humain , qui exer-

çaient sur lui quelque empire ; il avait l'état social

tout entier en haine ou en mépris. Il en conclut

qu'il était appelé à roforiner toutes choses ; il en

vint à se considérer lui-même comme une espèce

de créateur : institutions , opinions , mœurs , la so-

ciété et l'homme lui-même, tout parut à refaire,

et la raison humaine se chargea de l'entreprise.

Jamais pareille audace lui était-elle venue en pensée''

Voilà, messieurs, la puissance qui, dans le

cours du xvin" siècle , s'est trouvée en face de ce

qui restait du gouvernement de Louis MV. Vous

coni[)renez (ju'il était impossible que le choc n'eût

pas lieu entre ces deux forces si inégales. Le fait

dominant de la révolution d'Angleterre, la lutte du

libre examen et de la monarchie pure devait doiu'
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aussi éclater en France. Sans doute les différences

étaient grandes , et devaient se perpétuer dans les

résultats; mais au fond la situation générale était

pareille , et l'événement définitif a le même sens.

Je n"ai garde , messieurs , de i)ré(endrc en expo-

ser ici les infinies conséquences. Je touche au terme

de ces réunions ; il faut que je m'arrête. Je veux seu-

lement, avant de vous quitter, appeler votre atten-

tion sur le fait le plus grave cl, à mon avis , le plus

instructif qui se révèle à nous dans ce grand spec-

tacle. C'est le péril , le mal , le vice insurmontable

du pouvoir absolu, quel qu'il soit, quelque nom

qu'il porte et dans quelque but qu'il s'exerce. Vous

avez vu le gouvernement de Louis XIV périr

presque j)ar cette seule cause. Eh bien , messieurs,

la puissance qui lui a succédé , l'esprit humain

,

véritable souverain du xviii" siècle, l'esprit humain

a subi le même sort ; à son tour il a possédé un

pouvoir à peu près absolu 5 à son tour il a pris en

lui-même une confiance excessive. Son élan était

très -beau, très -bon, très -utile; et s'il fallait se

résumer, exprimer une opinion définitive
,
je me

hâterais de dire que le xvm" siècle me paraît un

des plus grands siècles de l'histoire , celui peut-être

qui a rendu à l'humanité les plus grands services
,

qui lui a fait faire le plus de progrès et les progrès

les plus généraux; appelé à prononcer dans sa

cause comme ministère public , si je puis me servir

de cette expression , c'est en sa faveur que je don-

nerais mes conclusions. Il n'en est pas moins vrai

que le pouvoir absolu, que l'esprit humain a exercé,

à cette époque, l'a corrompu, qu'il a pris les faits

contemporains, les opinions différentes de celles

qui dominaient, dans un dédain, dans une aversion

illégitime ; aversion qui l'a conduit à l'erreur et à

la tyrannie. La part d'erreur et de tyrannie en effet

qui s'est mêlée au triomphe de la raison humaine

à la fin du siècle
,
part si grande , on ne peut le

dissimuler, et il faut le proclamer au lieu de le

taire, cette part d'erreur et de tyrannie, dis-je, a

été surtout le résultat de l'égarement où l'esprit de

l'homme a été jeté à cette époque par l'étendue de

son pouvoir. C'est le devoir, et ce sera
,
je crois , le

mérite particulier de notre temps , de reconnaître

que tout pouvoir, qu'il soit intellectuel ou tempo-

rel, qu'il appartienne à des gouvernements ou à

des peuples , à des philosophes ou à des ministres,

qu'il s'exerce dans une cause ou dans une autre,

que tout pouvoir humain, dis-je, porte en lui-même

un vice naturel , un principe de faiblesse et d'abus

qui doit lui faire assigner une limite. Or il n'y a

que la liberté générale de tous les droits, de tous

les intérêts, de toutes les opinions, la libre mani-

festation de toutes ces forces, leur coexistence

légale, il n'y a, dis-je, que ce système qui puisse

restreindre chaque force, chaque puissance dans

ses limites légitimes, l'empêcher d'empiéter sur

les autres, faire en un mot que le libre examen
subsiste réellement et au profit de tous. C'est là

pour nous
, messieurs, le grand résultat , la grande

leçon de la lutte qui s'est engagée à la fin du
xviii" siècle entre le pouvoir absolu temporel et le

pouvoir absolu spirituel.

Je suis arrivé au terme que je m'étais proposé.

Vous vous rappelez que j'avais eu pour objet , en

commençant ce cours, de vous présenter le tableau

général du développement de la civilisation euro-

péenne, depuis la chute de l'empire romain jusqu'à

nos jours» J'ai parcouru bien vite cette carrière

,

sans pouvoir, à beaucoup près , ni vous dire tout

ce qu'il y avait d'important , ni apporter les preuves

de fout ce que j'ai dit. J'ai été obligé de beaucoup

omettre, et cependant de vous demander souvent

de me croire sur parole. J'espère pourtant avoir

atteint mon but
,
qui était de marquer les grandes

crises du développement de la société moderne.

Permettez-moi encore un mot. J'ai essayé en com-

mençant de définir la civilisation, de décrire le

fait qui porte ce nom. La civilisation m'a paru con-

sister dans deux faits principaux : le développe-

ment de la société humaine et celui de l'homme

lui-même; d'une part, le développement politique

et social, de l'autre, le développement intérieur,

moral. Je me suis renfermé cette année dans l'his-

toire de la société. Je n'ai présenté la civilisation

que sous son point de vue social. Je n'ai rien dit

du développement de l'homme lui-même. Je n'ai

point essayé de vous exposer l'histoire des opinions,

du progrès moral de l'humanité. J'ai le projet

,

quand nous nous retrouverons dans cette enceinte,

l'année prochaine, de m'enfermer spécialement en

France , d'étudier avec vous l'histoire de la civili-

sation française , mais de l'étudier avec détail , et

sous ses faces diverses. J'essayerai de vous faire

connaître non-seulement l'histoire de la société en

France , mais aussi celle de l'honmie ; d'assister

avec vous aux progrès des institutions , des opi-

nions, des travaux intellectuels de toute sorte, et

d'arriver ainsi à comprendre quel a été dans son

ensemble , et d'une manière complète , le dévelop-

pement de notre glorieuse patrie. Elle a droit,

messieurs, dans le passé comme dans l'avenir, à

nos plus chères affections. {Applaudissements pro-

longés.)
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Objet du cours. — Deux méthodes pour étudier avec détail l'Iiistoire de la civilisation européenne. — Motifs pour étudier

de préférence Phistoire d'une civilisation spéciale. — Motifs pour étudier celle de la France. — Des faits essentiels qui

constituent la perfection de la civilisation. — Comparaison des grands peuples de TEurope sous ce point de vue. — De

la civilisation anglaise. — Allemande. — Italienne. — Espagnole. — Française. — La civilisation française est la plus com-

plète et celle <|ni représente le plus fidèlement la civiiisat'on générale.— Qu'il s'agit, en l'étudiant, de toute autre chose

que d'une simple étude. — De la tendance qui prévaut aujourd'hui dans l'ordre intellectuel. — De la tendance qui prévaut

dans l'ordre social. — Deux problèmes en résultent. — Leur contradiction apparente. — Notre temps est appelé à les ré-

soudre. — Troisième problème, purement moral, également élevé par l'état actuel de la civilisation. — Reproches injustes

dont elle est l'objet. — Nécessité de les prévenir. — Toute science aujourd'hui devient une puissance sociale. — Toute

puissance doit travailler au perfectionnement moral de l'individu, aussi bien qu'à l'amélioration de la société.

Messieurs ,

Plusieurs d'entre vous se rappellent l'objet et la

nature du cours qui a fini , il y a quelques mois. Il

acte très-général, très-rapide. J'ai essaye de Caire,

en très-peu de temps , passer devant vos yeux le ta-

bleau historique de la civilisation curopéeiuie. J'ai

couru, pour ainsi dire, de sommité en sommité,

me bornant presque constanunent à des faits géné-

raux et à des assertions, au risque de n'être pas

toujours bien compris , ni peut-être cru.

La nécessité , vous le savez, messieurs, m'avait

imposé celte méthode ; et malgré la nécessite
,
je ne

me serais qu'à grand' peine résigné à ses inconvé-

nients, si je n'avais prévu que , dans les cours sui-

vants
,
je pourrais y remédier ; si je ne m'étais

proposé dès lors de remi)lir un jour le cadre que je

traçais , de vous faire arriver à ces résultats généraux

que j'avais l'honneur de vous exposer, par la même
voie qui m'y avait conduit

,
par une élude allfnlive

et complète des faits. C'est le dessein que je viens

essayer d'accomplir aujourd'hui.

Deux méthodes s'olTreiit à moi pour y réussir. Je

pourrais reconnnencer le cours de l'élé dernier, et

reprendre l'histoire générale de la civilisation euro-

péenne dans son ensemble . en racontant avec de-
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tail ce que je n'ai pu exposer qu'eu gros, en par-

courant à pas lents la carrière que nous avons

fournie presque sans respirer. Ou bien je pourrais

étudier l'histoire de la civilisation dans l'un des

principaux pays , chez l'un des grands peuples

d'Europe où elle s'est développée, et borner ainsi le

champ de nnes recherches pour le mieux exploiter.

La première méthode, messieurs, m'a paru offrir

de graves inconvénients. II serait diflicile, pour ne

pas dire impossible, de maintenir, dans une his-

toire si vaste , et qui doit être en même temps dé-

taillée, d'y maintenir, dis-jc
,
quelque unité. Nous

avons reconnu , l'été dernier, qu'il y avait une véri-

table unité dans la civilisation européenne; mais

cette unité n'éclate que dans les faits généraux

,

dans les grands résultats. Il faut s'élever au haut

des montagnes pour voir disparaître les inégalités,

les diversités du territoire, et découvrir l'aspect gé-

néral, la physionomie essentielle et simple de tout

le pays. Quand on sort des faits généraux , quand

on veut pénétrer dans les particularités , l'unité

s'efface, les diversités se retrouvent, on se perd

dans la variélé des événements, des causes, des

effets ; en sorte que, pour raconter l'histoire avec dé-

tail , et y conserver cependant quelque ensemble,

il faut absolument en rétrécir le champ.

C'est aussi d'ailleurs une grande objection à cette

méthode
,
que la prodigieuse étendue et la diversité

des connaissances qu'elle exige et suppose, soit

dans celui qui parle, soit dans ceux qui écoutent.

Quiconque veut retracer un peu exactement le cours

de la civilisation européenne , doit avoir une con-

naissance assez approfondie, non -seulement des

événements qui se sont passés chez les différents

peuples, (le leur histoire proprement dite, mais de

leur langue, de leur littérature, de leur philoso-

phie , enfin de toutes les faces de leur destinée
;

travail évidemment à peu près impossible, du moins
pour le temps qui nous est accordé.

Il m'a paru, messieurs, qu'en étudiant spéciale-

ment l'histoire de la civilisation dans l'un des grands

pays de l'Europe, j'arriverais plus vite avec vous
au résultat que nous cherchons. L'unité du récit,

en effet , devient alors possible à conciher avec les

détails; il y a dans tout pays une certaine unité

nationale, qui résulte de la communauté des mœurs,
des lois, de la langue, des événements, et qui s'est

empreinte dans la civilisation. Nous pouvons suivre

les faits pas à pas sans perdre de vue rensemble.

Enfin , il est
,
je ne veux pas dire facile , mais pos-

sible de réunir les connaissances nécessaires pour

un tel travail.

Je me suis donc décidé , messieurs , à préférer

cette seconde méthode , à abandonner l'histoire gé-

nérale de la civilisation européenne chez tous les

peuples qui ont concouru à sa formation
,
pour ne

m'occuper avec vous que d'une civilisation parti-

culière
,
qui puisse devenir pour nous , en tenant

compte des différences , l'image de la grande des-

tinée européenne.

Le choix de la méthode une fois fait, celui du
pays ne m'a pas été difficile

;
j'ai pris l'histoire de

la France, delà civilisation française. Je ne me dé-

fendrai certes pas d'avoir éprouvé , à ce choix , un
sentiment de plaisir ; toutes les émotions , toutes

les susceptibilités du patriotisme sont légitimes ; ce

qui importe , c'est qu'elles soient avouées par la J
vérité

,
par la raison. Quelques personnes semblent '

craindre aujourd'hui que le patriotisme n'ait beau-

coup à souffrir de l'étendue des sentiments et des

idées qui naissent de l'état actuel de la civilisation

européenne; on prédit qu'il ira s'énerver et se per-

dre dans le cosmopolitisme. Je ne saurais partager

de telles craintes. Il en sera aujourd'hui de l'amour

de la patrie, comme de toutes les opinions, de

toutes les actions , de tous les sentiments des hom-
mes. Celui-là aussi est condamné

,
j'en conviens, à

subir constamment l'épreuve de la publicité , de la

discussion , de l'examen ; il est condamné à n'être

plus un préjugé , une habitude , une passion aveu-

gle et exclusive ; il est condamné à avoir raison. Il

ne périra point sous le poids de cette nécessité,

messieurs, pas plus que tous les sentiments naturels

et légitimes ; il s'épurera , au contraire, il s'élèvera.

Ce sont des épreuves qu'il aura à subir ; il en sor-

tira vainqueur. Je crois pouvoir l'affirmer; si une

autre histoire en Europe m'avait paru plus grande,

plus instructive
,
plus propre que celle de la France

à représenter le cours de la civilisation générale, je

l'aurais choisie. Mais j'ai raison de choisir la France
;

indépendamment de l'intérêt spécial que son his-

toire a pour nous , depuis longtemps l'opinion eu-

ropéenne proclame la France le pays le plus civilisé

de l'Europe. Toutes les fois que la lutte ne s'engage

pas entre les amours-propres nationaux ,
quand on

cherche l'opinion réelle et désintéressée des peuples

dans les idées , les actions où elle se manifeste indi-

rectement et sans prendre la forme de la contro-

verse, on recoimait que la France est le pays dont la

civilisation a paru la plus complète, la plus commu-
nicative, a le plus frappé l'imagination européenne.

Et qu'on ne croie pas , messieurs
,
que cette pré-

dominance de notre patrie tienne uniquement à

l'agrément des relations sociales , à la douceur de

nos mœurs , à cette vie facile et animée qu'on vient

si souvent chercher dans notre pays. Cela y a sans

doute quelque part ; mais le fait dont je parle a des

causes plus générales et plus profondes ; ce n'est

point une mode aristocratique, comme on eut pu le

croire quand il s'agissait de la civilisation du siècle

â
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do Louis XIV, ni une effervescence populaire,

comme le spectacle de noire lemps a pu le faire

supposer, La préférence que l'opinion désinléressée

de l'Kurope accorde à la civilisation française est

philosophiquement légitime ; c'est le résultat d'un

jugement instinctif, confus sans doute, mais bien

fondé , sur la nature de la civilisation en général et

ses véritables éléments.

Vous vous rappelez
,
j'espère , messieurs, la dé-

fmition que j'ai essayé de donner de la civilisation,

en ouvrant le cours de l'été dernier. J'ai recherché

quelles idées s'attachaient à ce mot , dans le bon sens

commun des hommes. Il m'a paru que, de l'avis

général , la civilisation consistait essentiellement

dans deux faits : le développement de l'état social, et

celui de l'état intellectuel ; le développement de la

condition extérieure et générale, et celui de la na-

ture intérieure et personnelle de l'homme ; en un

mot, le i>erfeclionnement de la société et de l'hu-

manité.

Et non-seulement, messieurs, ces deux faits

constituent la civilisation; mais leur simultanéité,

leur intime et rapide union . leur action récipro-

que, sont indispensables à sa perfection. J'ai fait

voir que, s'ils n'arrivent pas toujours ensemble, si

tantôt le développement de la société, tantôt celui

de l'homme individuel va plus vite et plus loin , ils

n'en sont pas moins nécessaires l'un à l'autre , et se

provoquent , s'amènent l'un l'autre , tôt ou tard.

Quand ils vont longtemps l'un sans l'autre
,
quand

leur union se fait longtemps attendre , le sentiment

d'une pénible lacune , de l'incomplet , du regret

,

s'empare des spectateurs. Une grande amélioration

sociale . un grand progrès du bien-être matériel

,

se manifestent-ils chez un peuple, sans être accom-

pagnés d'un beau développement intellectuel, d'un

progrès analogue dans les esprits? l'amélioration

sociale semble précaire, inexplicable, presque illé-

gitime. On lui demande quelles idées générales

l'ont produite et la justifient, à quels principes elle

se rattache. On veut se promettre qu'elle ne sera

point limitée à quelques générations, à un certain

territoire; quelle se communiquera, se répandra,

deviendra la conquête de tous les peuples. Et com-

ment l'amélioration sociale peut-elle se communi-

quer, se répandre , si ce n'est par les idées , sur

l'aile des doctrines? Les idées seules se jouent des

distances , passent les mers , se font partout com-

prendre et accueillir. Telle est d'ailleurs la noble

nature de l'humanité, qu'elle ne saurait voir un

grand développement de force matérielle sans aspi-

rer à la force morale qui doit s'y joindre et la do-

miner; quelque chose de subalterne demeure em-

preint dans le bien-être social , tant qu'il n'a pas

porté d'autres fruits que le bien-être même , tant

qu'il n'a pas élevé l'esprit de l'homme au niveau de

sa condition.

Qu'en revanche il éclate quelque part un grand

développement d'intelligence, et qu'aucun progrès

*social n'y paraisse attaché, on s'étonne, on s'in-

quiète. Il semble qu'on voie un bel arbre qui ne

porte pas de fruits , un soleil qui n'échauffe pas

,

qui ne féconde pas. On prend une sorte de dédain

pour des idées ainsi stériles , et qui ne s'emparent

pas du monde extérieur. Et non-seulement on les

prend en dédain , mais on finit par douter de leur

I

légitimité rationnelle, de leur vérité; on est tenté

i de les croire chimériques quand elles se montrent

impuissantes, et ne savent pas gouverner la con-

dition humaine. Tant l'homme a le sentiment qu'il

est chargé ici-bas de faire passer les idées dans les

faits , de réformer, de régler le monde qu'il habite

selon la vérité qu'il conçoit : tant les deux grands

éléments de la civilisation, le développement intel-

lectuel et le développement social , sont étroitement

liés l'un à l'autre ; tant il est vrai que sa perfection

réside non-seulement dans leur union , mais dans

leur simultanéité, dans l'étendue, la facilité, la

rapidité avec laquelle ils s'appellent et se produi-

sent mutuellement.

Essayons, maintenant, messieurs, de considérer

de ce point de vue les différents pays de l'Europe
;

recherchons les caractères particuliers de la civili-

sation de chacun d'eux, et jusqu'à quel point ces

caractères coïncident avec ce fait essentiel, fonda-

mental , sublime
,
qui constitue maintenant pour

nous la perfection de la civilisation. Nous arrive-

rons par là à découvrir laquelle des diverses civili-

sations européennes est la plus complète , la plus

conforme au type de la civilisation en général ; la-

quelle
,
par conséquent , a les premiers droits à

notre étude , et représente mieux l'histoire de l'Eu-

rope dans son ensemble.

Je commence par l'Angleterre. La civilisation

anglaise a été particulièrement dirigée vers le per-

fectionnement social ; vers l'amélioration de la con-

dition extérieure et publique des hommes; vers

l'amélioration non ])as seulenicnt de la condition

matérielle, mais aussi de la condition morale ; vers

l'introduction de plus de justice dans la société,

comme de plus de bien-être, vers le développement

du droit comme du bonheur. Cependant , à tout

prendre , le développement de la société a été plus

étendu, plus glorieux en Angleterre que celui de

l'humanité; les intérêts, les faits sociaux y ont tenu

plus de place, y ont exerce plus de puissance que

les idées générales ; la nation apparaît plus grande

que l'honune individuel. Cela est si vrai que les

philosophes mêmes de l'Angleterre, les hommes

qui semblent voués par profession au développe-
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uiont de rintclligeiicc pure, Bacon, Locke, les

Ecossais , appartiennent à l'école philosophique

qu'on peut appeler pratique ; ils s'inquiètent sur-

tout des résultats immédiats et positifs; ils ne se

confient ni aux élans de l'imagination , ni aux dé-

ductions de la logique. Ils ont le génie du bon sens.

Je porte mes regards sur les temps de la plus

grande activité intellectuelle de l'Angleterre, sur

les époques où il sendjie que les idées, le mouve-

ment des esprits aient tenu le plus de place dans

son histoire, je prends la crise politique et reli-

gieuse des xvi" et xvii" siècles. Personne n'ignore

quel prodigieux mouvement a travaillé alors l'An-

gleterre. Quelqu'un pourrait-il me dire quel grand

système philosophique , quelles grandes doctrines

générales, et devenues européennes, ce mouvement

a enfantés? Il a eu d'immenses et admirables résul-

tats; il a fondé des droits, des mœurs; il a non-

seulement puissamment agi sur les relations so-

ciales, mais sur les âmes; il a fait des sectes, des

enthousiastes ; il n'a guère élevé ni agrandi, direc-

tement du moins, l'horizon de l'esprit humain ; il

n'a point allumé un de ces grands flambeaux intel-

lectuels qui éclairent toute une époque. Dans aucun

pays , peut-être , les croyances religieuses n'ont

possédé et ne possèdent encore aujourd'hui plus

d'empire qu'en Angleterre; mais elles sont surtout

pratiques ; elles exercent une grande influence sur

la conduite, le bonheur, les sentiments des indivi-

dus ; mais des résultats généraux et rationnels, des

résultats qui s'adressent à l'intelligence humaine

tout entière, elles en ont très -peu. Sous quelque

point de vue que vous considériez cette civilisation,

vous lui trouverez ce caractère essentiellement pra-

tique, social. Je pourrais pousser ce développement

beaucoup plus loin
;
je pourrais passer en revue

toutes les parties de la société anglaise
;
je serais

partout fra[)pé du même fait. Dans la littérature

par exemple, le mérite pratique domine encore. Il

n'y a personne qui ne dise que les Anglais sont peu
habiles à composer un livre, à le composer ration-

nellement et arlistement tout ensemble, à en distri-

buer les parties, à en régler l'cxéculion de manière

à frapper l'imagination du lecteur par cette perfec-

tion de l'art, de la forme, qui aspire surtout à.sa-

tisfaire l'intelligence. Ce côté purement intellectuel

des œuvres de l'esprit est le côté faible des écri-

vains anglais, tandis qu'ils excellent à convaincre

par la clarté de l'exposition, par le retour fréquent

des mêmes idées, par l'évidence du bon sens, dans

tous les moyens enfin d'amener des effets prati-

ques.

Le même caractère est empreint dans la langue

anglaise elle-même. Ce n'est point une langue sys-

tématique, régulière, rationnellement construite
;

elle emprunte des mots de tous côtés, aux sources

les plus diverses, sans s'inquiéter de la symétrie,

de l'harmonie ; elle manque essentiellement de

cette élégance , de celte beauté logique qui éclate

dans le grec, dans le latin ; elle a je ne sais quelle

apparence incohérente, grossière. Mais elle est ri-

che, flexible, prête à tout, capable de suffire à tous

les besoins de l'homme dans le cours extérieur de

la vie. Partout, le principe de l'utilité, de l'applica-

tion, domine en Angleterre, et fait la physionomie

comme la force de sa civiUsation.

D'Angleterre je passe en Allemagne. Le dévelop-

pement de la civilisation a été ici lent et tardif; la

brutalité des mœurs allemandes a été proverbiale

en Europe pendant des siècles. Cependant, quand,

sous cette apparence si grossière, on recherche la

marche comparative des deux éléments fondamen-

taux de la civilisation, on trouve que le développe-

ment intellectuel a toujours devancé et surpassé en

Allemagne le développement social
;
que l'esprit

humain y a prospéré beaucoup plus que la condi-

tion humaine. Comparez, au xvi" siècle, l'état intel-

lectuel des réformateurs allemands, Luther, Mélan-

chton, Bucer et tant d'autres, comparez, dis-je, le

développement d'esprit qui se révèle dans leurs tra-

vaux, avec les mœurs contemporaines du pays, avec

leurs propres mœurs
;
quelle inégalité ! Au xvn" siè-

cle, mettez les idées de Leibnitz, les études de ses

disciples et des universités allemandes à côté des

mœurs qui régnent non-seulement dans le peuple,

mais dans les classes supérieures ; lisez, d'une part,

les écrits des philosophes, de l'autre, les mémoires

qui peignent la cour de l'électeur de Brandebourg

ou de Bavière; quel contraste! Quand nous arri-

vons à notre temps, le contraste est plus frappant

encore : c'est un lieu commun aujourd'hui de dire

qu'au delà du Rhin les idées et les faits, l'ordre in-

tellectuel et l'ordre réel sont presque entièrement

séparés. Il n'y a personne qui ne sache quelle a été

depuis cinquante ans l'activité de l'esprit en Alle-

magne ; dans tous les genres , en philosophie , en

histoire, en littérature, en poésie, il s'est avancé

très-loin ; on peut dire qu'il n'a pas toujours suivi

les meilleures voies ; on peut contester une partie

des résultats auxquels il est arrivé; mais quant à

l'énergie, à l'étendue du développement même, il

est impossible de les contester. A coup sur, l'état

social, la condition publique, n'a point marché du

même pied. Sans doute là aussi il y a eu progrès,

amélioration; mais imlle comparaison n'est possible

entre les deux faits. Aussi le caractère particulier

de toutes les œuvres de l'esprit en Allemagne , de

la poésie, de la philosophie, de l'histoire, est-il le

défaut de connaissance du monde extérieur, l'ab-

sence du sentiment de la réalité : on reconnaît en
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les lisant que la vie, les faits, n'ont exercé sur ces

liomnios que bien peu d'iiiQuence , n'ont point

préoccupé leur imagination ; ils ont vécu retirés en

eux-mêmes, avec leurs idées, tour à tour enthou-

siastes ou logiciens. De même que le génie pratique

éclate partout en Angleterre, de même la pure ac-

tivité intellectuelle est le trait dominant de la civili-

sation allemande.

Nous ne trouverons, en Italie, ni l'un ni l'autre

des deux caractères. La civilisation italienne n'a

été ni essentiellement pratique , comme celle de

l'Angleterre, ni presque exclusivement spéculative,

comme celle de l'Allemagne; ni les grands dévelop-

pements de l'intelligence individuelle, ni l'habileté

et l'activité sociale n'ont manqué à l'Italie; l'homme

et la société s'y sont déployés avec éclat ; les Ita-

liens ont brillé, excellé à la fois dans les sciences

pures, dans les arts, dans la philosophie, aussi bien

que dans la pratique des affaires et de la vie. Depuis

longtemps, il est vrai, l'Italie semble arrêtée dans

l'un et l'autre progrès ; la société et l'esprit humain

y semblent énervés et paralysés; mais on sent,

quand on y regarde de près, que ce n'est point l'ef-

fet d'une incapacité intérieure et nationale ; c'est le

dehors qui pèse sur l'Italie et l'arrête : elle est

comme une belle fleur qui a envie d'éclore, et

qu'une main froide et rude comprime de toutes

parts. Ni la capacité intellectuelle ni la capacité po-

litique n'ont péri en Italie; il lui manque ce qui lui

a toujours manqué, ce qui est partout une des con-

ditions vitales de la civilisation; il lui manque la

foi, la foi dans la vérité. Je voudrais me faire en-

tendre exactement et qu'on n'attribuât pas aux mots

dont je me sers un autre sens que celui que j'y at-

tache moi-même. J'entends ici, par la foi, cette con-

fiance dans la vérité, qui fait que non-seulement

on la tient pour vraie et que l'intelligence en est

satisfaite, mais qu'on a confiance dans son droit de

régner sur le monde, de gouverner les faits, et dans

sa puissance pour y réussir. C'est par ce sentiment,

qu'une fois entré en possession de la vérité, l'homme

se sent appelé à la faire passer dans les faits exté-

rieurs, à les réformer, à les régler selon la raison.

Eh bien, c'est là ce qui a manqué presque généra-

lement à l'Italie ; elle a été féconde en grands esprits,

en idées générales; elle a été couverte d'hommes

d'une rare habileté pratique , versés dans l'intelli-

gence de toutes les conditions de la vie extérieure
,

dans l'art de conduire et de manier la société ; mais

ces deux classes d'hommes et de faits sont demeu-
rées étrangères l'une à l'autre. Les hommes à idées

générales , les esprits spéculatifs ne se sont point

cru la mission , ni peut-être le droit d'agir sur la

société; confiants même dans la vérité de leurs prin-

cipes, ils ont douté de leur puissance. D'autre part,

les hommes d'affaires, les maîtres de la société n'ont

tenu presque aucun compte des idées générales;

ils n'ont presque jamais ressenti aucune envie de

régler, selon certains principes, les faits placés sous

leur empire. Les uns et les autres ont agi comme
si la vérité n'était bonne qu'à connaître et n'avait

rien à demander ni à faire de plus. C'est là , au

xv siècle comme plus tard, le coté faible de la civi-

lisation de l'Italie ; c'est là ce qui a frappé d'une

sorte de stériHté, et son génie spéculatif et son ha-

bileté pratique; les deux puissances n'y ont point

vécu en confiance réciproque, en correspondance,

en action et en réaction continuelles.

Il y a un autre grand pays dont en vérité je

parle par égard ,
par respect pour un peuple noble

et malheureux, plutôt que par nécessité; je veux

dire l'Espagne. Ni les grands esprits, ni les grands

événements n'ont manqué à l'Espagne; l'inlelli-

gence et la société humaine y ont apparu quelque-

fois dans toute leur gloire; mais ce sont des faits

isolés , jetés çà et là dans l'histoire espagnole

,

comme des palmiers sur les sables. Le caractère

fondamental de la civilisation . le progrès, le pro-

grès général, continu, semble refusé, en Espagne

,

tant à l'esprit humain qu'à la société. C'est une

immobilité solennelle , ou des vicissitudes sans

fruit. Cherchez une grande idée ou une grande

amélioration sociale, un système philosophique ou

une institution féconde, que l'Europe tienne de

l'Espagne ; il n'y en a point : ce peuple a été isolé

en Europe ; il en a peu reçu et lui a peu donné. Je

me serais reproché d'omettre son nom ; mais sa

civilisation est de peu d'importance dans l'histoire

de la civilisation européenne.

Vous le voyez, messieurs, le fait fondamental,

le fait sublime de la civilisation en général. Tunion

intime, rapide, le développement harmonique des

idées et des faits, de l'ordre intellectuel et de l'ordre

réel , ne se reproduisent dans aucun des quatre

grands pays que nous venons de parcourir. Quel-

que chose d'essentiel leur manque à tous, en fait

de civilisation; aucun n'en offre l'image à peu près

complète, le type pur, dans toutes ses conditions,

avec tous ses grands caractères.

Il en est, je crois, autrement de la France. En

France, le dévelopjH'nient intellectuel et le dévelop-

pement social n'ont jamais manqué l'un à l'autre.

L'homme et la société y ont toujours marché et

grandi, je ne dirai pas de front et également, mais

à peu de distance l'un de l'autre. A côté des grands

événements, des révolutions . des améliorations pu-

bliques, on aperçoit toujours, dans notre histoire,

des idées générales , des doctrines qui leur corres-

pondent. Rien ne s'est passé dans le monde réel,

dont rintolligencc ne se soit à l'instant saisie, et
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nail lire pour sou propre compte une nouvelle

richesse; rieu daus le domaine de rintelligciice,

qui n'ait eu dans le monde réel , et presque tou-

jours assez vite , son retentissement et son résultat.

En général même, les idées en France ont précédé

et provoqué les progrès de l'ordre social ; ils se

sont préparés dans les doctrines avant de s'accom-

plir dans les choses , et l'esprit a marché le pre-

mier dans la route de la civilisation. Ce double

caractère d'activité inicllecluelle et d'habileté pra-

tique , de méditation et d'application, est empreint

dans tous les grands événements de l'histoire de

France , dans toutes les grandes classes de la so-

ciété française , et leur doime une physionomie qui

ne se trouve point ailleurs.

Au commencement du xii*' siècle
,
par exemple,

éclate le mouvement d'affranchissement des com-

munes, grand progrès, à coup sûr, de la condition

sociale; en même temps se manifeste un vif élan

vers l'affranchissement de la pensée. J'ai indiqué

ce fait l'été dernier. Abailard est contemporain des

bourgeois de Laon et de Vezelay. La première

grande lutte des libres penseurs contre le pouvoir

absolu dans l'ordre intellectuel, est contemporaine

de la lutte des bourgeois pour la liberté publique.

Ces deux mouvements, à la vérité, étaient en

apparence fort étrangers l'un à l'autre : les philo-

sophes avaient très-mauvaise opinion des bourgeois

insurgés qu'ils traitaient de barbares; et les bour-

geois à leur tour, quand ils en entendaient parler,

regardaient les philosophes comme des hérétiques.

Mais le double progrès n'en est pas moins sinmllané.

Sortez du xiv' siècle
,
prenez un des établisse-

ments qui ontjouéleplus grand rôle dans l'histoire

de l'esprit en France, l'université de Paris. Per-

sonne n'ignore quels ont été, à dater du xiii" siècle,

ses travaux scientifiques ; c'était le premier établis-

sement de ce genre en Europe. Aucun autre n'a eu

en même temps une existence politique aussi im-

portante , aussi active. L'université de Paris s'est

associée à la politique des rois, à toutes les luttes

du clergé français contre la cour de Rome , du

clergé contre le pouvoir temporel ; des idées se

développaient, des doctrines s'établissaient dans

son sein ; elle travaillait presque aussitôt à les faire

passer dans le monde extérieur. Ce sont les prin-

cipes de l'université de Paris qui ont servi de dra-

peau aux tentatives des conciles de Constance et de

Bâie
;
qui ont fait faire et soutenu la pragmatique

sanction de Charles Vil. L'activité intellectuelle et

l'influence positive ont été inséparables pendant des

siècles dans cette grande école. Passons au xvi" siè-

cle; jetons un coup d'œil sur l'histoire de la réforme

en France : un caractère la distingue; elle a été

plus savante , aussi savante du moins, et plus mo-

dérée, plus raisonnable que partout ailleurs. La

principale lutte d'érudition et de doctrine , contre

l'Eglise catholique, a été soutenue par la réforme

française; c'est en France ou en Hollande, et tou-

jours en français , qu'ont été écrits tant d'ouvrages

philosophiques, historiques, polémiques, à l'appui

de cette cause; ni l'Allemagne, ni l'Angleterre, à

coup sûr, n'y ont employé , à cette époque
, plus

d'esprit et de science ; et en même temps la réforme

française est restée étrangère aux écarts des anabap-

tistes allemands, des sectaires anglais; elle a rare-

ment manqué de prudence pratique, et pourtant

on ne peut douter de l'énergie el de la sincérité de

ses croyances , car elle a résisté longtemps aux plus

rudes revers.

Dans les temps modernes , aux xvri« et xviii" siè-

cles, l'intime et rapide union des idées et des faits,

le développement correspondant de la société et de

l'homme sont si visibles, que ce n'est pas la peine

d'insister.

Voilà donc quatre ou cinq grandes époques

,

quatre ou cinq grands événements dans lesquels le

caractère particulier de la civilisation française est

empreint. Prenons les diverses classes de notre so-

ciété ; regardons leurs mœurs , leur physionomie :

le même fait nous frappera. Le clergé de France est

à la fois docte et actif, associé à tous les travaux

intellectuels et à toutes les affaires du monde, rai-

sonneur, érudit et administrateur; il ne se voue

exclusivement, pour ainsi dire , ni à la religion, ni

à la science, ni à la politique , mais s'applique con-

stamment à les allier et à les concilier. Les philo-

sophes français offrent aussi un rare mélange de

spéculation et d'intelligence pratique; ils méditent

profondément, hardiment; ils cherchent la vérité

pure, sans aucune vue d'application ; mais ils con-

servent toujours le sentiment du monde extérieur,

des faits au milieu desquels ils vivent ; ils s'élèvent

très-haut, mais sans perdre la terre de vue. Mon-

taigne , Descartes , Pascal , Bayle
,
presque tous les

grands philosophes de la France, ne sont ni de purs

logiciens , ni des enthousiastes. L'été dernier , à

cette même place, vous avez entendu leur éloquent

interprète caractériser le génie de Deseartes , à la

fois homme du monde et de la science : u net, ferme,

i> résolu, assez téméraire, pensant dans son cabinet

11 avec la même intrépidité qu'il se battait sous les

)) murs de Prague ;
)> ayant goût au mouvement de

la vie comme à l'activité de la pensée. Nos philoso-

phes n'ont pas tous possédé le génie , ni mené la

destinée aventureuse de Descartes ; mais presque

tous ont en même temps recherché la vérité et com-

pris le monde , habiles tout ensemble à observer el

à méditer.

Enfin, messieurs, quel trait caractérise particu-

1



PREMIÈRE LEÇON.

licrcment, dans l'histoire de France, la seule classe

d'iunnnies qui y ait joué un rùle vraiment public, la

seule qui ait tenté de Caire périétrer le pays dans son

gouvernement , de donner au pays un gouverne-

ment légal , la magistrature française et le barreau,

les parlements et tout ce qui les entourait? N'est-ce

pas précisément ce mélange de doctrine et de sa-

gesse pratique, de respect pour les idées et pour les

faits, de science et d'application? Dans toutes les

carrières où s'exerce l'intelligence pure , dans l'éru-

dition , la philosophie , la littérature , l'histoire
,

partout vous rencontrez les parlementaires , le bar-

reau français; et en même temps , ils ont pris part

à toutes les affaires publiques et privées ; ils ont eu

la main dans tous les intérêts réels et positifs de la

société.

En quelque sens qu'on regarde et retourne la

France , on lui trouvera ce double caractère ; les

deux faits essentiels de la civilisation s'y sont déve-

loppés dans une étroite correspondance; jamais

l'homme n'y a manqué de grandeur individuelle, ni

sa grandeur individuelle de conséquence et d'utilité

publique. On a beaucoup parlé, surtout depuis

quelque temps , du bon sens comme d'un trait dis-

tinctif du génie français. II est vrai ; mais ce n'est

point un bon sens purement pratique, uniquement

appliqué à réussir dans ses entreprises ; c'est un

bon sens élevé , étendu, un bon sens philosophique,

qui pénètre au fond des idées, et les comprend et

les juge dans toute leur portée , en même temps

qu'il tient compte des faits extérieurs. Ce bon sens,

c'est la raison ; l'esprit français est à la fois ration-

nel et raisonnable.

La France a donc cet honneur, messieurs, que sa

civilisation reproduit, plus fidèlement qu'aucune

autre , le type général , l'idée fondamentale de la

civilisation. C'est la plus complète , la plus vraie, la

plus civilisée ,
pour ainsi dire. Voilà ce qui lui a

valu le premier rang dans l'opinion désintéressée de

lEurope. La France s'est montrée en même temps

intelligente et puissante , riche en idées et en forces

au service des idées. Elle s'est adressée, à la fois , à

l'esprit des peuples et à leur désir d'amélioration

sociale ; elle a remué les imaginations et les ambi-

tions; elle a paru capable de découvrir la vérité et

de la faire prévaloir. A ce double titre , elle a été

populaire , car c'est là le double besoin de l'huma-

nité.

Nous avons donc bien le droit, messieurs, de

regarder la civilisation française comme la première

à étudier, comme la plus importante et la plus fé-

conde. 11 faudra l'étudier sous le double aspect sous

lequel je viens de la présenter, dans le développe-

ment social et dans le développement intellectuel;

{| il faudra y chercher le progrès des idées, des es-

prits , de l'homme intérieur, individuel , et celui

de la condition extérieure et générale. En la consi-

dérant ainsi, il n'y a pas, dans l'histoire générale de

l'Europe, un grand événement, une grande ques-

tion que nous ne rencontrions dans la nôtre. Nous

atteindrons ainsi le but historique et scientifique

que nous nous sommes proposé ; nous assisterons

au spectacle de la civiHsation européenne sans nous

perdre dans le nombre et la variété des scènes et

des acteurs.

Mais il s'agit, pour nous, messieurs, de quelque

chose de plus, et de plus important qu'un spec-

tacle , et même qu'une étude ; si je ne me trompe,

nous venons chercher ici autre chose que du savoir.

Le cours de la civilisation, et en particulier celui de

la civilisation française, a élevé un grand problème,

un problème particulier à notre temps, dans lequel

l'avenir tout entier est intéressé, non -seulement

notre avenir, mais celui de l'humanité , et que nous

sommes peut-être, nous, c'est-à-dire notre généra-

tion , spécialement appelés à résoudre.

Quel est l'esprit qui prévaut aujourd'hui dans

l'ordre intellectuel, dans la recherche de la vérité,

quel qu'en soit l'objet? Un esprit de rigueur, de

prudence , de réserve ; l'esprit scientifique , la mé-

thode philosophique. Elle observe soigneusement

les faits , et ne se permet les générahsations que

lentement
,
progressivement , à mesure que les faits

sont connus. Cet esprit domine évidemment, depuis

plus d'un demi - siècle , dans les sciences qui s'oc-

cupent du monde matériel ; il a fait leurs progrès

et leur gloire. Il tend aujourd'hui à pénétrer de

plus en plus dans les sciences du monde moral

.

dans la politique , l'histoire , la philosophie. Par-

tout la méthode scientifique s'étend et s'affermit;

partout on sent la nécessité de prendre les faits

pour base et pour règle ; on est persuadé qu'ils sont

la matière de la science . qu'aucune idée générale

ne peut avoir de valeur réelle si elle n'est sortie du

sein des faits , si elle ne s'en nourrit constamment

à mesure qu'elle grandit. Les faits sont maintenant,

dans l'ordre intellectuel , la puissance en crédit.

Dans l'ordre réel , dans le monde social . dans le

gouvernement , l'administration , l'économie poli-

tique, une autre direction se manifeste ; là prévaut

l'empire des idées, du raisonnement, des principes

généraux , de ce qu'on appelle les théories. Tel est

évidenmient le caractère de la grande révolution

qui s'est opérée de notre temps , de tous les travaux

dti xvin« siècle ; et ce caractère n'appartient pas

seulement à une crise, à une époque de destruction

passagère; c'est aussi le caractère permanent, ré-

gulier, paisible , de l'état social qui se fonde ou

s'annonce de toutes parts. Cet état repose sur la

discussion et la publicité , c'est-à-dire . sur l'empire

9
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de la raison publique , des doctrines , des convie-

lions coninuuies à tous. D'une part
,
jamais les faits

n'ont tenu tant de i)Iace dans la science ; de l'autre,

jamais les idées n'ont joué dans le monde un si

grand rôle.

Il en était bien autrement jadis , messsieurs, il y

a cent ans : dans l'ordre intellectuel, dans la science

proprement dite, les fiiils étaient mal étudiés, peu

respectés ; le raisonnement et l'imagination se don-

naient libre carrière ; on se livrait à l'élan des hypo-

thèses ; on se hasardait sans autre guide que le fil

des déductions. Dans l'ordre politique, au contraire,

dans le monde réel, les faits étaient tout-puissants,

et passaient presque pour naturellement légitimes.

On ne se hasardait guère à les contester, même
quand on s'en plaignait ; la sédition était plus com-

mune que la hardiesse de la pensée, et l'esprit eût

été mal venu <à réclamer, pour une idée, au nom
de la vérité seule, quelque part aux affaires d'ici-

bas.

Le cours de la civilisation a donc renversé l'an-

cien état de choses : elle amené l'empire des faits

où dominait le libre mouvement de l'esprit , et l'in-

fluence des idées où régnait presque exclusivement

l'autorité des faits.

Cela est si vrai que ce résultat est empreint , et

fortement empreint, jusque dans les reproches dont

la civilisation actuelle est l'objet. Ses adversaires

parlent-ils de l'état actuel de l'esprit humain , de la

direction de ses travaux? Ils l'accusent de séche-

resse, de petitesse. Cette méthode rigoureuse, po-

sitive , cet esprit scientifique abaisse , disent-ils, les

idées
,

glace l'imagination , ôte à l'intelligence sa

grandeur, sa liberté , la rétrécit et la matérialise.

S'agit-il de l'état des sociétés , de ce qui s'y tente

,

de ce qui s'y fait? On poursuit des chimères, on

s'embarque sur la foi des théories ; ce sont les faits

qu'il faut étudier, respecter, chérir ; il ne faut croire

qu'à l'expérience. En sorte que la civihsation ac-

tuelle est acccusée à la fois de sécheresse et de rê-

verie , d'hésitation et de précipitation , de timidité

et de témérité. Comme philosophes , nous rampons

terre à terre ; comme politiques, nous tentons l'en-

treprise d'Icare, et nous aurons le même sort.

C'est ce double reproche , ou
,
pour mieux-dire

,

ce double péril , messieurs
,
que nous avons à re-

pousser. Nous sommes chargés en etïetde résoudre

le problème qui y donne lieu. Nous sommes char-

gés de faire prévaloir de plus en plus dans l'ordre

intellectuel , l'empire des faits , dans l'ordre social

,

l'empire des idées : de gouverner de plus en plus

notre raison selon la réalité , la réalité selon notre

raison ; de maintenir, à la fois , la rigueur de la

méthode scientifique, et le légitime empire de l'in-

lejligence. Il n'y a rien là de contradictoire , tant

s'en faut ; c'est au contraire le résultat naturel, né-

cessaire, de la situation de l'homme comme spec-

tateur au milieu du monde, et de sa mission comme
acteur sur le monde. Je ne suppose rien, messieurs,

je n'explique point
,
je décris ce qui est. Nous som-

mes jetés dans un monde que nous n'avons point

créé ni inventé ; nous le trouvons , nous le regar-

dons , nous l'étudions ; il faut bien que nous le

prenions comme un fait, car il subsiste hors de

nous, indépendamment de nous ; c'est sur des faits

que notre esprit s'exerce , il n'a que des faits pour

matériaux ; et quand il en découvre les lois géné-

rales , ces lois sont elles-mêmes des faits qu'il con-

state. Ainsi le veut notre situation comme specta-

teurs. Comme acteurs nous faisons autre chose;

quand nous avons observé les faits extérieurs, leur

connaissance développe en nous des idées qui leur

sont supérieures; nous nous sentons appelés à réfor-

mer, à perfectionner, à régler ce qui est; nous nous

sentons capables d'agir sur le monde, d'y étendre le

glorieux empire de la raison. C'est là la mission de

l'homme : comme spectateur, il est soumis aux faits;

comme acteur, il s'en empare et leur imprime une

forme plus régulière, plus pure. Je le disais donc

tout à l'heure à bon droit; il n'y a rien de contra-

dictoire dans le problème que nous avons à résou-

dre. Il est très-vrai qu'un double péril est attachée

cette double tâche; en étudiant les faits, l'intelli-

gence peut s'en laisser écraser ; elle peut s'abaisser,

se rétrécir, se matérialiser ; elle peut croire qu'il

n'y a de faits que ceux qui la frappent au premier

coup d'œil
,
qui nous touchent de près

,
qui tom-

bent, comme on dit, sous nos sens : grande et

grossière erreur, messieurs ; il y a des faits éloi-

gnés , immenses , obscurs , sublimes , très-difficiles

à atteindre , à observer, à décrire , et qui n'en sont

pas moins des faits, et que l'homme n'est pas moins

obligé d'étudier et de connaître; et s'il les mécon-

naît ou s'il les oublie, sa pensée, en effet, en sera

prodigieusement abaissée, et toute sa science por-

tera l'empreinte de cet abaissement. Il se peut,

d'autre part
,
que l'ambition de l'esprit humain

,

dans son action sur le monde réel , soit emportée

,

excessive , chimérique
;
qu'il s'égare en poursuivant

trop loin et trop vite l'empire de ses idées sur les

choses. Mais que prouve ce double péril , sinon la

double mission qui le fait naître? et il faudra bien

que la mission s'accomplisse, que le problème soit

résolu ; car l'état actuel de la civilisation le pose clai-

rement et ne permet pas qu'on le perde de vue.

Aujourd'hui, quiconque, dans la recherche de la

vérité, s'écartera de la méthode scientifique, ne

prendra pas l'étude des faits pour base de tout dé-

veloppement intellectuel ; et quiconque, dans l'ad-

ministration de la société, ne saura pas tenir compte
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des principes , des idées générales , des doctrines

,

n'obtiendra aucun succès durable , sera sans pou-

voir réel ; car le pouvoir, le succès , rationnel ou

social , sont maintenant attachés à la conformité de

nos travaux avec ces deux lois de l'activité humaine,

ces deux tendances de la civilisation.

Ce n'est pas tout , messieurs , et nous avons en-

core un bien au(re problème à résoudre. Des deux
que je viens de poser, l'un est scientifique , l'autre

social ; l'un intéresse l'intelligence pure , l'étude de

la vérité, l'autre, l'application des résultats de cette

étude au monde extérieur. Il en est un troisième

qui naît également de l'état actuel de la civilisation,

et nous est également imposé ; un problème moral

,

qui se rapporte non plus à la science , non plus à la

société, mais au développement intérieur de chacun

de nous , au mérite , à la valeur de l'homme indi-

viduel.

Outre les reproches que je viens de rappeler, et

dont notre civilisation est l'objet, on l'accuse d'exer-

cer sur notre nature morale une funeste influence.

On dit que
,
par son esprit incessamment raison-

neur, par sa manie de tout discuter, de tout mesu-

rer, de tout réduire à une valeur précise et certaine,

elle refroidit, dessèche, concentre l'âme humaine
;

qu'à force de prétendre à ne se tromper sur rien
,

à repousser toute illusion, tout abandon de la pen-

sée , à savoir le véritable prix de toutes choses , on

finira par se dégoûter de toutes choses et ne plus

tenir qu'à soi. On dit en même temps que
,
par la

douceur actuelle de la vie , par la facilité et l'agré-

ment des relations sociales, par la sécurité qui

règne en général dans la société, les âmes s'amol-

lissent, s'énervent; qu'en même temps qu'on ap-

prend à ne tenir qu'à soi , on s'accoutume à tenir,

pour soi-même, à tout, à ne savoir se passer de

rien , rien souffrir, rien sacrifier. En un mot , on

prétend que l'égoïsme d'une part , la mollesse de

l'autre , la sécheresse des mœurs et leur faiblesse

,

.| sont des résultats naturels
,
probables de l'état ac-

tuel de la civilisation; que le dévouement et l'éner-

gie , les deux grandes puissances comme les deux

grandes vertus de l'homme , et qui ont brillé dans

des temps que nous appelons barbares , manquent

et manqueront de plus en plus aux temps que nous

li appelons civilisés , et particulièrement au nôtre.

''
Il serait aisé , je crois , messieurs , de repousser

ce double reproche, et d'établir : 1" en thèse géné-

rale, que l'état actuel de la civilisation, considéré

au fond et dans son ensemble, ne doit nullement,

selon les probabilités morales, avoir pour résultats

dominants l'égoïsme et la mollesse ;
2° en ùùU que

ni le dévouement, ni l'énergie n'ont manqué, au

besoin , aux temps modernes , aux peuples civilisés.

I Mais la question me mènerait loin et il faut finir.

Il est vrai : l'état actuel de la civilisation impose au

dévouement et à l'énergie morale, comme au patrio-

tisme dont je parlais en commençant, comme à tous

les mérites , à tous les sentiments de l'homme, une

difficulté de plus. Ces grandes facultés de notre na-

ture se sont souvent déployées un peu au hasard,

d'une manière irréfléchie , sans s'inquiéter beau-

coup du motif, et, s'il est permis de le dire, à tort et

à travers. Elles seront désormais tenues d'avoir rai-

son ; la légitimité des motifs et l'utilité des résultats

seront exigés de leurs actes. Sans doute, c'est un

poids de plus que la nature humaine aura à sou-

lever pour se déployer dans sa grandeur. Elle le

soulèvera , messieurs
;
jamais la nature humaine

n'a manqué à ce que les circonstances ont exige

d'elle
;
plus on lui demande

,
plus elle donne ; sa

richesse croît avec sa dépense. L'énergie et le dé-

vouement se puiseront à d'autres sources , se mani-

festeront sous d'autres formes. Sans doute, nous

ne possédons pasencore pleinement les idées géné-

rales , les convictions intimes qui doivent les inspi-

rer : les croyances qui répondent à nos mœurs sont

faibles encore, obscures, chancelantes : des prin-

cipes de dévouement et d'énergie
,
qui agissaient

jadis , sont maintenant sans vertu, car ils ont perdu

notre confiance. Il faut que nous cherchions
,
que

nous découvrions ceux qui peuvent s'emparer for-

tement de nous, nous convaincre et nous émouvoir

en même temps. Ceux-là inspireront le dévouement

et l'énergie ; ceux-là entretiendront les âmes dans

cet état d'activité désintéressée et de fermeté simple

qui est la santé morale. Les mêmes progrès qui

nous imposent cette nécessité nous fourniront de

quoi y suffire.

Vous le voyez, messieurs; dans les études que

nous venons faire, il s'agit pour nous de bien autre

chose que de savoir; le développement inlellectuel

ne peut , ne doit pas rester aujourd'hui un fait isolé;

nous avons à en tirer, pour notre pays de nou-

veaux moyens de civilisation, pour nous-mêmes
une régénération morale. La science est belle sans

doute, et vaut bien, à elle seule, les travaux de

l'homme ; mais elle est mille fois plus belle quand

elle devient une puissance et enfante la vertu. C'est

là, messieurs, ce que nous avons à en faire : dé-

couvrir la vérité; la réaliser au dehors, dans les

faits extérieurs, au profit de la société; la faire

tourner, au-dedans de nous, en croyances capables

de nous inspirer le désintéressement et l'énergie

morale
,
qui sont la force et la dignité de l'homme

dans ce monde; voilà notre triple tâche; voilà où

notre travail doit aboutir ; travail diflicile et lont,

et qui s'étend , au lieu de prendre fin . par le succès.

Mais, en aucune chose peut-être, il n'est donné à

l'homme d'arriver au but ; sa gloire est d'y marcher.

9.
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Nécessité de lire une Histoire île France générale avant d'étiulicr celle de la civilisation. —De Tonvrage de M. de Sismondi.

Pournuoiii faut étudier l'état politique avant l'élat moral, la société avant riiomme. — De l'état social de la Gaule au

^ siècle Des monuments originaux et des ouvrages modernes qui le font connaître. — Différence de la société civile

et de la société religieuse à cette époque. — Administration impériale de la Gaule. — Des gouverneurs de provinces. —
De leurs bureaux. De leur traitement. — Utilité et vices de cette administration. — Chute de l'empire romain. — De

la société "-auloise. 1" Des sénateurs. — 2^ Des curiales. — 3" Du peuple. — 4» Des esclaves. — Relations publiques

de ces diverses classes. — Décadence et impuissance de la société civile gauloise. — Ses causes. — Le peuple se rallie

à la société religieuse.

Messieurs
,

Permettez qu'avant d'entrer dans l'histoire de la

civilisation française, j'engage ceux d'entre vous

qui se proposent d'en faire une étude sérieuse , à

lire avec attention une grande histoire de France ,

qui puisse , en quelque sorte , servir de cadre aux

faits et aux idées que nous aurons à y placer. Je ne

vous raconterai pas les événements proprement

dits ; cependant , il est indispensable que vous les

connaissiez. De toutes les histoires de France que

je pourrais vous indiquer, la meilleure est , sans

contredit, celle de M. de Sismondi. Elle n'est point

encore terminée ; les douze volumes publiés ne

vont que jusqu'à la fin du règne de Charles VI
;

mais , à coup sur, nos éludes de cette année ne dé-

passeront pas ce terme. Je n'ai garde de prétendre

discuter ici les mérites et les défauts de l'ouvrage

de M. de Sismondi. Cependant j'ai besoin de vous

dire en quelques mots ce que vous y trouverez

surtout, ce que je vous conseille spécialement d'y

chercher. Considérée comme exposition critique

des institutions , du développement politique , du

gouvernement de la France , Yhistoire des Français

est incomplète , et laisse
,
je crois

,
quelque chose

à désirer ; dans les volumes qui ont paru , les deux

époques les plus importantes pour la destinée po-

litique de la France, le règne de Charlemagne et

celui de Saint-Louis , sont au nombre
,
peut-être

,

des plus faibles parties du Uvre. Comme histoire

du développement intellectuel, des idées
,
quelque

chose manque également à la profondeur des re-

cherches et à rcxacLitudc des résultats. Mais soit

comme récit des événements, soit comme tableau

des vicissitudes de l'état social , des rapports des

diiTérentes classes entre elles , et de la formation

progressive de la nation française , l'ouvrage est

très-distingué , et vous y puiserez une riche et solide

instruction. Peut-être y souhaiterez-vousencoreun

peu plus d'impartialité et de liberté dans l'imagi-

nation
;
peut-être la réaction des événements et

des opinions contemporaines s'y laisse-t-elle quel-

quefois trop entrevoir : ce n'en est pas moins un

vaste et beau travail , infiniment supérieur à tous

ceux qui l'ont précédé; et vous serez, en le lisant

avec attention , très-bien préparés aux études que

nous avons à faire en commun.

Je me propose , messieurs , à mesure que nous

aborderons, soit une époque particulière , soit une

crise de la société française, de vous indiquer et

les monuments originaux qui nous en restent, et

les principaux ouvrages modernes qui en ont déjà

traité. Vous pourrez ainsi éprouver vous-mêmes, au

creuset de vos propres études, les résultats que

j'essayerai de vous présenter. ;

Vous vous rappelez que je me suis promis de

considérer la civilisation dans son ensemble, comme
développement social et comme développement

moral , dans l'histoire des relations des hommes et

dans celle des idées
;
j'étudierai doncchaque époque

sous ce double point de vue. Je commencerai tou-

jours par l'étude de l'état social. Ce n'est pas, à vrai

dire, commencer par le commencement: l'état

social dérive , entre beaucoup de causes , de l'état

moral des peuples; les croyances, les sentiments,

les idées, les mœurs précèdent la condition exté-

rieure, les relations sociales, les institutions poli-

tiques; la société, sauf une réaction nécessaire et

puissante , est ce que la font les hommes. Il fau-

drait donc
,
pour se conformer à la vraie chrono-
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logie , à la chronologie interne et morale , étudier

les hommes avant la société. Mais l'ordre historique

véritable, l'ordre dans lequel les faits se succèdent

et s'engendrent réciproquement , diffère essen-

tiellement de l'ordre scientifique, de l'ordre dans

lequel il convient de les étudier. Dans la réalité

,

les faits se développent, pour ainsi dire, du dedans

au dehors; les causes sont intérieures et produisent

les effets extérieurs. L'élude, au contraire, la

science, procède et doit procéder du dehors au

dedans. C'est du dehors qu'elle est d'abord frappée;

c'est le dehors qu'elle atteint du premier coup, et

c'est en le regardant qu'elle avance, pénètre et

arrive
,
par degrés , au dedans.

Nous rencontrons ici, messieurs, la grande

question, la question si souvent et si bien traitée,

mais non encore épuisée peut-être, des deux mé-

thodes, l'analyse et la synthèse. Celle-ci est la mé-

thode primitive, la méthode de création; l'autre

est la méthode de seconde date, la méthode scien-

tiflque. Si la science v^oulait procéder suivant la

méthode de création, si elle prétendait saisir les

faits dans l'ordre suivant lequel ils se produisent

,

elle courrait grand risque, pour ne pas dire plus

,

de ne se point placer en débutant à la source pleine

et pure des choses, de n'en pas embrasser le prin-

cipe tout entier, de ne se prendre qu'à l'une des

causes d'où les effets dérivent; et, engagée alors

dans une voie étroite et fausse , elle s'égarerait de

plus en plus ; et au lieu d'arriver à la création véri-

table , au lieu de trouver les faits tels qu'ils se pro-

duisent réellement, elle n'enfanterait que des chi-

mères sans valeur, malgré la puissance intellectuelle

qu'on aurait dépensée à les poursuivre, mesquines

au fond, sous une apparence de grandeur.

D'autre part, si la science , en procédant du de-

hors au dedans, selon la méthode qui lui est propre,

oubliait que ce n'est point là la méthode primitive

et féconde, que les faits en eux-mêmes subsistent

et se développent dans un autre ordre que celui où

elle les voit, elle pourrait arriver à oublier que

les faits la précèdent, à méconnaître le fond même
des choses, à s'éblouir d'elle-même, à se pren-

dre , en quelque sorte
,
pour la réalité , et à n'être

bientôt plus qu'une combinaison d'apparences et

de termes , aussi vaine , aussi trompeuse que les

hypothèses et les déductions de la méthode con-

traire.

Il importe, messieurs, de ne jamais perdre de

vue celle distinction et ses conséquences ; nous les

rencontrerons plus d'une fois sur notre chemin.

Quand j'ai essayé , l'été dernier, de démêler,

dans le berceau de la civilisation européenne , ses

éléments primitifs et essentiels, j'y ai trouvé d'une

part, le monde romain, de l'autre, les barbares. Il

faut donc, pour commencer, dans quelque portion

de l'Europe que ce soit, l'étude de la civilisation

moderne, étudier d'abord l'état de la société ro-

maine , au moment où l'empire romain est tombé,

c'est-à-dire vers la fin du iv^ et au commencement

du v siècle. Cette étude est particulièrement né-

cessaire quand il s'agit de la France. Toute la Gaule

en effet était soumise à l'empire; et sa civilisation,

dans le Midi surtout, était complètement romaine.

Dans l'histoire de l'Angleterre ou de l'Allemagne,

Rome tient moins de place; leur civilisation, dans

son origine, n'a pas été romaine, mais germanique;

ce n'est guère que plus tard qu'elles ont vraiment

subi l'influence des lois , des idées , des traditions

de Home. Il en est autrement de notre civilisation
;

elle est romaine dès ses premiers pas. Elle a de

plus ce caractère particulier qu'elle a puisé aux

deux sources de la civilisation européenne géné-

rale. La Gaule était située sur la limite du monde

romain et du monde germanique. Le midi de la

(îaulea été essentiellement romain , le nord essen-

tiellement germanique ; les mœurs, les institutions,

les influences germaniques ont dominé dans le

nord de la Gaule ; les mœurs , les institutions , les

influences romaines dans le midi. iVous retrouvons

déjà ici ce caractère delà civilisation française, que

j'ai essayé de faire ressortir à notre dernière réu-

nion, c'est qu'elle est l'image la plus complète, la

plus fidèle de la civilisation européenne dans son

ensemble. La civihsation de l'Angleterre et de l'Al-

lemagne est surtout germanique ; celle de l'Espagne

et de l'Italie surtout romaine ; celle de la France

est la seule qui participe presque également des

deux origines, qui reproduise , dès son début, la

complexité, la variété des éléments de la société

moderne.

L'état social de la Gaule à la fin du ivet au com-

mencement du V siècle, c'est donc là le premier

objet de notre étude. Voici quels sont, d'un coté,

les grands monuments originaux, de l'autre, les

principaux ouvrages modernes que je vous engage

à consulter.

Parmi les monuments originaux , le plus impor-

tant est, sans contredit, le code Théodosien. Mon-

tesquieu n'a pas dit formellement, mais il a eu l'air

de croire • que ce code était, au v» siècle, toute la

loi romaine, l'ensemble de la législation romaine.

Il n'en est rien. Le code Théodosien est un recueil

des constitutions des empereurs depuis Çonslanlin

jusqu'à Théodose le jeune, publié par ce dernier

en 438. Indépendamment de ces constitutions, les

anciens sénatus-consultes, les anciens plébiscites,

la loi des douze tables , les édils des préteurs, enfin

» Esprit des Lois. liv. xxviii, cbnp. iv.
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les opinions des jurisconsultes faisaient partie du

droit romain. Tout récemment même, et par une

constitution de Valentinien III, en 42G, cinq des

grands jurisconsultes, Papinien , Ulpien, Paul,

Gaïus et Modestin avaient reçu expressément force

de loi. Cependant il est vrai de dire que, sous le

point de vue pratique, le code Thcodosien était la

loi la plus importante de l'empire j c'est aussi le

monument qui répand le plus de lumières sur cette

époque •.

Le second document original est la Notitia im-

perii romani, véritable almanach impérial du v^ siè-

cle, qui contient le tableau de tous les fonctionnai-

res de l'empire, de toute l'administration, de tous

les rapports du gouvernement avec les sujets 2. La

JSotitia a été savamment commentée par le juris-

consulte Pancirole; nul ouvrage ne contient autant

de faits singuliers et curieux sur l'état intérieur de

cette société.

Enfln
,
je citerai comme troisième source origi-

nale, les grandes collections des actes des conciles.

Il y en a deux : la collection des conciles tenus dans

les Gaules
,
publiée par le père Sirmond ^, avec un

volume de supplément de Lalande *, et la collection

générale des conciles, du père Labbe ^.

Quant aux travaux modernes , voici d'abord les

ouvrages français que vous pouvez, je crois, consul-

ter avec le plus de fruit :

1° La Théorie des lois politiques de la monarchie

française, ouvrage assez peu connu, publié au com-

mencement de la révolution ^, et composé par une

femme, mademoiselle de Lézardière ; ce n'est guère

qu'un recueil des textes originaux, soit législatifs,

soit historiques, sur l'état, les mœurs, les institu-

tions gauloises et franques du m" au ix" siècle.

Mais ces textes sont recueillis, mis en ordre, et tra-

duits avec une science et une exactitude très-peu

communes.
2° Je me permettrai de vous indiquer aussi les

Essais que j'ai publiés sur l'histoire de France ^

,

et dans lesquels je me suis surtout appliqué à re-

tracer, sous ses diverses faces, l'état de la société

immédiatement avant et après la chute de l'empire

romain.

Quant à l'histoire ecclésiastique, celle de Fleury

me paraît la meilleure.

Ceux d'entre vous , messieurs, qui savent l'alle-

mand, feront bien de lire :

1° UHistoire du droit romain dans le moyen âge,

' Six vol. in-fol^, avec les commentaires de J. Godefroi. —
Edil. de Ritter. — Leipzijj , 1738.

^ La meilleure édition est celle qui se trouve dans le t. Vil

des Anliquilùs romaines de Gncvius.

3 Trois vol. in-fol. — Paris, 1G29.

1 Un vol. in-fol. — Paris, 1660.

par M. de Savigny •*
; ouvrage destiné à montrer

que le droit romain n'a jamais péri en Europe , et

se retrouve, du V au xui« siècle, dans une multi-

tude d'institutions, de lois et de coutumes. L'état

moral de la société n'y est pas toujours bien com-

pris , ni représenté avec vérité ; mais
,
quant aux

faits, la science et la critique y sont supérieures.

2" ^Histoire générale de l'Eglise chrétienne, par

M. Henke ^; ouvrage peu développé, et qui laisse

beaucoup à désirer quant à l'intelligence et à l'ap-

préciation morale des faits, mais savant, judicieux,

et écrit avec une indépendance d'esprit assez rare

en pareille matière.

o^Le Manuel d'histoire ecclésiastique de M. Gie-

seler "^
; le dernier et le plus complet, en cette ma-

tière, de ces savants résumés, si répandus en Alle-

magne, et qui servent de guide lorsqu'on veut

approfondir une élude.

Vous avez probablement déjà remarqué , mes-

sieurs
,
que je vous indique ici deux sortes d'ou-

vrages, les uns relatifs à l'histoire civile, les autres

à l'histoire ecclésiastique. C'est qu'en effet, il y
avait à cette époque, dans le monde romain , deux

sociétés très-différentes, la société civile et la société

religieuse. Elles différaient non-seulement par leur

objet, non-seulement parce qu'elles étaient régies

par des principes et des institutions diverses, non-

seulement parce que l'une était vieille et l'autre

jeune ; entre elles existait une diversité bien plus

importante et plus profonde. La société civile sem-

blait chrétienne comme la société religieuse ; les

souverains, les peuples avaient en immense majo-

rité embrassé le christianisme ; mais, au fond, la

société civile était païenne ; elle tenait du paganisme

ses institutions, ses lois, ses mœurs. C'était la so-

ciété que le paganisme avait faite, nullement celle

du christianisme. La société civile chrétienne ne

s'est développée que plus tard, après l'invasion des

barbares ; elle appartient à l'histoire moderne. Au
v^ siècle, malgré les apparences extérieures, il y
avait, entre la société civile et la société religieuse

,

incohérence , contradiction , combat , car elles

étaient d'origine et de nature essentiellement di-

verses.

Je vous demande, messieurs, de ne jamais oublier

cette diversité; elle fait seule comprendre l'état du

monde romain à cette époque.

Quelle était donc cette société civile, chrétienne

de nom, mais au fond païenne encore?

5 Dix-huit vol. in-fol. — Paris, 1672.

6 En 1792 ; 8 vol. in-S». — Paris.

7 Va vol. in-8". Paris. —Bruxelles, 2 vol. in-18.

* Quatre vol. in-S".

9 Six vol. ia-8', i<= édit. — Brunswick, 1800.

•' Trois vol. in-8\ — Bonn, 1827.
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Prenons d abord ce qu'elle a de plus extérieur,

de plus apparent, son gouvernement, ses institu-

tions, son administration.

L'empire d'Occident était divisé, au v" siècle, en

deux préfectures , celle des Gaules et celle d'Italie.

La préfecture des Gaules comprenait trois diocèses :

les Gaules, l'Espagne et la Grande-Bretagne. A la

tête de la préfecture, était un préfet du prétoire ; à

la tète de chaque diocèse, un vice-préfet.

Le préfet du prétoire des Gaules résidait à Trê-

ves. La Gaule était divisée en dix-sept provinces

administrées chacune par un gouverneur particu-

lier , sous les ordres du préfet. De ces provinces

,

six étaient gouvernées par des consulaires '
; les

onze autres par des présidents 2.

11 n'y avait, quant au mode d'administration, au-

cune différence importante entre ces deux classes

de gouverneurs; ils ne différaient que de rang, de

titre, et exerçaient au fond le même pouvoir.

Dans les Gaules comme ailleurs, les gouverneurs

avaient deux sortes de fonctions :

1° Ils étaient les hommes d'affaires de l'empe-

reur, chargés, dans toute l'étendue de l'empire,

des intérêts du gouvernement central , de la per-

ception des impôts, des domaines publics, des pos-

tes impériales, du recrutement et de l'administra-

tion des armées, en un mot , de tous les rapports

que l'empereur pouvait avoir avec les sujets.

2" Ils avaient l'administration de la justice entre

les sujets eux-mêmes. Toute juridiction civile et

criminelle leur appartenait, sauf deux exceptions.

Certaines villes des Gaules possédaient ce qu'on

appelait jtis italicum, le droit italique. Dans les

nmnicipcs d'Italie, le droit de rendre la justice aux

citoyens, au moins en matière civile et en première

instance, appartenait à certains magistrats munici-

paux, duumviri, quatuorviri, quinquennales, œdi-

les, prœtores, etc. On a souvent cru qu'il en était

de même hors de l'Italie et dans toutes les provin-

ces; c'est une erreur : dans quelques villes seule-

ment, assimilées aux municipcs d'Italie, les magis-

trats municipaux exerçaient , toujours sauf l'appel

au gouverneur, une véritable juridiction.

Il y avait de plus, dans presque toutes les villes,

et depuis le milieu du iv« siècle, un magistrat par-

ticulier, appelé defensor, élu non-seulement par la

curie ou corps municipal, mais par tout le peuple,

et chargé de défendre, au besoin contre le gouver-

neur même, les intérêts de la population. Le défen-

seur avait en matière civile la juridiction de pre-

mière instance ; il jugeait même un certain nombre

I La Viennoise, la l"^^ Lyonnaise, la 1"= et la 2''<= Germanie,

la 1"^ et la 2J>= Belgique.

'Les Alpes maritimes, les Alpes pennincs; la Gramlc-

de causes que nous appellerions aujourd'hui de po-

lice correctionnelle.

Sauf ces deux exceptions, les gouverneurs ju-

geaient seuls tous les procès, et les jugeaient sans

aucun autre recours que l'appel à l'empereur.

Voici comment s'exerçait leur juridiction. Dans

les premiers siècles de l'empire , et conformément

aux anciennes coutumes, celui auquel la juridiction

appartenait, préteur, gouverneur de province, ou

magistrat municipal, ne faisait, quand un procès

arrivait devant lui, que déterminer la règle de droit,

le principe légal d'après lequel il devait être jugé.

Il établissait ce que nous appelons le point de droit,

et désignait ensuite un simple citoyen , nommé
judex, véritable juré, qui examinait et décidait le

point de fait. On faisait l'application du principe

posé par le magistrat au fait reconnu par le judex,

et le procès était jugé.

Peu à peu, à mesure que le despotisme impérial

s'établit, et que les anciennes libertés disparurent,

l'intervention àxi judex devint moins régulière. Les

magistrats décidèrent , sans y recourir , certaines

affaires qu'on appela exlraordinariœ cognitiones.

Dioclétien aboHt formellement l'institution dans les

provinces ; elle ne parut plus que comme excep-

tion, et Justinien atteste que, sous son règne, elle

était complètement tombée en désuétude. La juri-

diction tout entière appartenait donc aux gouver-

neurs, d'une part agents et représentants de l'em-

pereur en toutes choses, de l'autre, maîtres de la

vie et de la fortune des citoyens, sauf l'appel à l'em-

pereur.

Voulez-vous, messieurs, vous faire, par quelque

autre voie, une idée de l'étendue de leur pouvoir

et de la manière dont il s'exerçait? j'ai tiré de la

Notitia imperii romani le tableau des bureaux d'un

gouverneur de province ; tableau absolument pareil

à celui qu'on pourrait tirer aujourd'hui de YJlina-

nach royal, sur la composition des bureaux d'un

ministère ou d'une préfecture. Je vais le mettre

sous vos yeux. Ce sont les bureaux du préfet du
prétoire qu'il vous fera connaître; mais les gouver-

neurs subordonnés au préfet du prétoire, consulai-

res, correcteurs ou présidents, exerçaient, sous sa

surveillance, les mêmes pouvoirs; et leurs bureaux,

sur une moindre échelle , étaient presque absolu-

ment les mêmes.

Les principaux employés d'un préfet du prétoire

étaient :

1» Principes ou primiscrinius ofpcii. 11 faisait citer devant

Scquanoise, la l™ et la 2'» Aquitaine, la Novcmpopulanio .

la 1™ et la 2'' Narbonnaise, la 2''« et la 3' Lyonnaise, la

Lyonnaise des Senons.
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le trilmnal du pri'fi-t ceiix t]ui y avaient affaire : il rédigeait

et dictait les jugements ; c'était sur son ordre qu'on arrêtait

les prévenus. Son principal soin était la perception des im-

pôts. Il jouissait de plusieurs privilèges.

2» Cnrnicuhirius. 11 pidjliait les ordonnances, les édits et

les jugements du gouverneur. Sa charge était fort ancienne,

les tiiljuns du peuple avaient un cornicularius (Valer. Max.,

1. VI, 0. xi). Son nom venait de ce qu'il avait pour signe de

distinction une corne , dont il se servait peut-être, soit pour

les publications, soit pour imposer silence à l'audience. Le

prœco, ou Hérault, lui obéissait. Il ne restait qu'un an en

place, et avait lui-même un bureau nombreux. C'était une

espèce de greffier en chef.

Z" Adjvlor. Aide ou suppléant qui paraît avoir été attaché

aux différents emplois; sa charge était ici de faire arrêter

les coupables, de présider à la torture, etc. Il avait aussi son

bureau.

4" Commenlariensts. Directeur des prisons, plus considéré

que nos geôliers , mais ayant les mêmes fonctions; il avait la

police des prisons, conduisait les prisonniers devant le tri-

bunal, leur fournissait des aliments quand ils étaient pau-

vres, leur faisait donner la question, etc.

5» Acluarii vel ah aclis. Ils écrivaient les contrats des

citoyens et tous les actes destinés à faire foi en justice, les

testaments, les donations, etc. De là sont venus les notaires.

Comme les ac^waruattachésau préfet duprétoire ou au prési-

dent ne pouvaient être i)artout,les duumvirs, et autres ma-
gistrats municipaux, eurent le droit de recevoir et de rédi-

ger ces actes.

6» Numcraru. Ils étaient chargés de la comptabilité. Les

simples gouverneurs en avaient deux, dits iabularii; les pré-

fets du prétoire en avaient quatre: 1" Numerarius bonorum;

il tenait les comptes des biens dévolus au fisc, dont les reve-

nus devaient aller au cornes rerum j)ritalorum ; 2" Numera-
rius tribulorum, ; chargé des comptes des revenus publics qui

allaient à Vœrarium et au comte des largesses sacrées; '5" Nu-
merarius auri; il recevait l'or qu'on retirait des provinces

,

faisait changer en or les monnaies d'argent et tenait les

comptes des revenus des mines d'or ; 4" Numerarius operurn

publicorum ; il tenait les comptes de tous les travaux publics,

ports, murs, aqueducs, thermes, et travaux auxquels était

destiné le tiers des revenus des cités, et des contributions

foncières levées au besoin. Ces «MJMeram avaient sous leurs

ordres un grand nombre d'employés.

7" Sub adjuva. Sous aide de Yadjulor.

8» Curalor epislolarum. C'était le secrétaire chargé delà
correspondance : il avait beaucoup de subordonnés , appelés

epislolares.

9'lîegerendarius. Rapporteur chargé de transmettre au
préfet les requêtes des administrés et de rédiger ses ré-

ponses.

lOoExccplorcs. Ils écrivaient toutes les pièces relatives aux
jugements des préfets; ils les lisaient devant son tribunal :

ils étaient sous la direction d'un primicerius. On pourrait les

comparer à des sous-grcffiers et à des expéditionnaires.

11" Singularii vel singulares , ducenariî, cenlertariiy etc.

Chefs d'une espèce de gendarmerie attachée aii service des

gouverneurs de province. Les singulares les accompagnaient
comme une garde militaire, faisaient exécuter leurs ordres

dans la province, arrêtaient les coupables et les condui-

saient en prison. Ils levaient les impôts, ainsi que les duce-

narii (chefs de deux cents hommes ou cohorlales), les cenlena-

rii, les sexageiiarii , etc.

i2<> Frimipilus. Chef de ces cohorlales, chargé de distri-

buer les vivres aux soldats, au nom du préfet du prétoire :

il inspectait ces vivres.

' Chap. xLii,

il est clair que les ernploytis les plus considéra-

bles sont seuls indiqués ici, et qu'ils en avaient

sous leurs ordres beaucoup d'autres. On comptait,

dans les bureaux du préfet du prétoire d'Al'rique,

598 employés, et 600 dans ceux du comte d'Orient.

Indépendamment même du nombre, vous voyez,

par la nature de leurs fonctions, que les attribu-

tions des gouverneurs de province embrassaient

toutes choses, et que la société tout entière avait

affaire à eux.

Permettez-moi d'arrêter un moment votre atten-

tion sur le traitement qu'ils recevaient; on en peut

tirer, sur l'état social à cette époque, quelques in-

ductions assez curieuses.

Sous Alexandre Sévère , d'après un passage de

son biographe Lampride ^, les gouverneurs de pro-

vince recevaient vingt livres d'argent et cent pièces

d'or 2; six cruches (phialas) de vin, deux mulets

et deux chevaux ; deux habits de parade (vestes fo-

reuses) , un habit simple {vestes domesticas) , une

baignoire, un cuisinier, un muletier, et enfin (je

vous demande pardon de ce détail, mais il est trop

caractéristique pour que je l'omette ) , quand ils

n'étaient pas mariés, une concubine; quod sine

lus esse non passent, dit le texte. Quand ils sor-

taient de charge , ils étaient toujours obligés de

rendre les mulets , les chevaux , le muletier et le

cuisinier. Si l'empereur était content de leur admi-

nistration, ils gardaient le reste; sinon ils étaient

obligés de le rendre au quadruple. Sous Constantin,

le traitement en denrées subsistait encore, en par-

tie du moins; on voit les gouverneurs de deux

grandes provinces, de VAsimia et du Pont, recevoir

de l'huile pour quatre lampes. Ce fut seulement

sous Théodose II, précisément dans la première

moitié du v*' siècle, qu'on cessa de rien donner en

nature aux gouverneurs. Encore les employés de

leurs bureaux, dont je viens de vous présenter le

tableau, reçurent-ils jusqu'à Justinicn, dans l'em-

pire d'Orient, une portion de leur traitement en

denrées. J'insiste sur cette circonstance, parce

qu'elle donne une idée du peu d'activité des rela-

tions commerciales, et de l'imperfection de la cir-

culation dans l'empire.

Les faits sont clairs, messieurs, la nature de ce

gouvernement est évidente ; nulle indépendance

pour les fonctionnaires ; ils sont subordonnés l'un

à l'autre, jusqu'à l'empereur qui dispose et décide

pleinement de leur sort. Nul recours pour les sujets

contre les fonctiomiaires, sinon à leurs supérieurs.

Vous ne rencontrez nulle part de pouvoirs coor-

donnés, égaux, destinés à se contrôler, à se limi-

ter l'un l'autre. Tout procède du haut en bas ou

' Selon M. Lcfronne, 3,913 francs.

J
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du lias on haut, selon uno hiérarchie unique et

rigoureuse. C'est le despotisme administratif pur et

simple.

N'en concluez pas cependant que ce système de

gouTornement, ce mécanisme administratif eut été

institué dans le seul intérêt du pouvoir absolu, et

n'eût jamais cherché ni produit d'autre effet que

de le servir. Il faut, pour l'apprécier avec équité,

se faire une juste idée de l'état des provinces , et

spécialement des Gaules, au moment où la républi-

que fut remplacée par l'empire. Deux pouvoirs y
régnaient j celui du proconsul romain envoyé pour

gouverner passagèrement telle ou telle province;

celui des anciens chefs nationaux, du gouverne-

ment qu'avait le pays avant de tomber sous le joug

romain. Ces deux pouvoirs étaient, je crois, à tout

prendre, plus iniques, plus funestes que l'adminis-

tration impériale qui leur succéda. Je ne crois pas

que rien ait pu être plus effroyable, pour une pro-

vince, que le gouvernement d'un proconsul romain,

avide tyran de passage, qui venait là pour faire sa

fortune et se livrer quelque temps à tous les besoins

de l'intérêt personnel, à tous les caprices du pou-

voir absolu. Sans doute ces proconsuls n'étaient

pas tous des Verres ou des Pison ; mais les crimes

d'un temps donnent aussi sa mesure ; et s'il fallait

un Terrés pour soulever l'indignation de Rome
,

que ne pouvait pas faire un proconsul avant d'ap-

procher de cette limite ? Quant aux anciens chefs

du pays, c'était, je n'en doute pas, un gouverne-

ment prodigieusement irrégulier, oppressif, bar-

bare. La civilisation de la Gaule, lorsqu'elle fut con-

quise par les Romains, était très-inférieure à celle

de Rome; les deux pouvoirs qui y prévalaient

étaient, d'une part, celui des prêtres des Druides,

de l'autre celui de chefs qu'on peut comparer aux

chefs de clans. L'ancienne organisation sociale des

campagnes en Gaule ressemblait assez en effet à

celle de Tlrlande ou de la Haute-Ecosse; la popula-

tion se groupait autour des hommes considérables,

des grands propriétaires; Vercingentorix, par exem-

ple, élait probablement un chef de cette sorte, pa-

tron d'une multitude de paysans, de petits proprié-

taires, attachés à ses domaines, à sa famille, à ses

intérêts. De beaux et honorables sentiments, mes-

sieurs, peuvent se développer dans ce système ; il

peut inspirer, aux hommes qui s'y trouvent enga-

gés, des habitudes puissantes, des affeclions jiro-

fondes ; mais il est, à tout prendre, peu favorable

aux progrès de la civilisation. Rien de régulier, de

général ne s'y établit ; les passions grossières s'y

déploient librement; les guerres privées y sont

sans fin; les mœurs y demeurent statioimaires
;

toutes choses s'y décident dans des intérêts indivi-

duels ou locaux ; tout y fait obstacle à raccroissc-

ment de la prospérité, à l'extension des idées, au

riche et rapide développement de l'homme et de la

société. Quand l'administration impériale prévalut

dans la Gaule
,
quelque amers et légitimes que

pussent être les ressentiments et les regrets patrio-

tiques, elle fut, à coup sur, plus éclairée, plus im-

partiale, plus préoccupée de vues générales et d'in-

térêts vraiment publics que n'avaient été les anciens

gouvernements nationaux. Elle n'était ni engagée

dans les rivalités de famille, de cité, de tribu, ni

enchaînée à des préjugés de rehgion, de naissance,

à des mœurs sauvages et immobiles. D'autre part,

les gouverneurs, plus stables dans leurs fonctions,

contrôlés jusqu'à un certain point par l'autorité

impériale, étaient moins avides, moins violents,

moins oppressifs que les proconsuls du sénat. Aussi

voit-on , dans les i<='' , ii" et même ni'= siècles , un

progrès véritable dans la prospérité et la civilisa-

tion de la Gaule. Les villes s'enrichissent, s'éten-

dent; le nombre des hommes libres augmente.

C'était, parmi les anciens Gaulois, une habitude,

c'est-à-dire une nécessité, pour les simples hommes

libres, de se mettre sous la protection d'un grand

,

de s'enrôler sous la bannière d'un patron ; ainsi

seulement ils se procuraient quelque sécurité. Cette

coutume, sans disparaître complètement, diminue

dans les premiers siècles de l'administration impé-

riale ; les hommes libres prennent une existence

plus indépendante, ce qui prouve qu'elle est mieux

garantie par les lois générales
,
par les pouvoirs

publics. Plus d'égalité s'introduit entre les classes

diverses ; toutes arrivent à la fortune et au pou-

voir. Les mœurs s'adoucissent ; les idées s'éten-

dent, le pays se couvre de monuments, de routes.

Tout indique enfin une société qui se développe,

une civilisation en progrès.

Mais les bienfaits du despotisme sont courts, et

il empoisonne les sources même qu'il ouvre. Il ne

possède, pour ainsi dire, qu'un mérite d'exception,

une vertu de circonstance ; et dès que son heure

est passée, tous les vices de sa nature éclatent et

pèsent de toutes parts sur la société.

A mesure que l'empire, ou. pour mieux dire, le

pouvoir de l'empereur s'afl'aiblit, à mesure qu'il se

vit en proie à plus de dangers extérieurs et inté-

rieurs, ses besoins devinrent plus grands et plus

pressants; il lui fallut plus d'argent, plus d'hom-

mes, plus de moyens d'action de tout genre; il de-

manda davatUage aux peuples, et on même temps

il s'occupa moins d'eux. Il envoyait plus de trou-

pes sur les frontières pour résister aux barbares, il

en restait moins dans l'inléricur pour maintenir

l'ordre. On dépensait plus d'argonl à Conslantino-

ple ou à Rome pour acheter des auxiliaires ou sa-

tisfaire de dangereux courtisans; on en employait
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moins pour radminislration des provinces. Le des-

potisme se trouvait ainsi à la fois plus exigeant et

plus faible, obligé de prendre beaucoup et incapa-

ble de protéger même le peu qu'il laissait. Ce dou-

ble mal avait pleinement éclaté à la fin du iv" siè-

cle. Non-seulement à cette époque tout progrès

social a cessé ; mais le mouvement rétrograde est

sensible'; le territoire est envahi de toutes parts,

Tintérieur parcouru et dévasté par des bandes de

barbares; la population décline, surtout dans les

campagnes; au milieu des villes, les travaux publics

s'arrêtent, les embellissements sont suspendus , les

hommes libres recommencent en foule à recher-

cher la protection de quelque homme puissant.

C'est la plainte continuelle des écrivains gaulois

des iv^ et v<' siècles, de Salvien, par exemple, dans

son ouvrage de Gnbernatione Dei, le tableau le plus

vif et le plus curieux peut-être de l'état de la so-

ciété à cette époque. Partout enfln apparaissent

tous les symptômes de la décadence du gouverne-

ment, de la désolation du pays.

Le mal alla si loin que l'empire Romain se sen-

tit hors d'état de vivre : il commença par rappeler

ses troupes
; il dit aux provinces, à la Grande-Bre-

tagne, à la Gaule : « Je ne puis plus vous défendre,

i> défendez-vous vous-mêmes. » Bientôt il fit davan-

tage; il cessa de les gouverner; l'administration

elle-même se retira comme les troupes. C'est le fait

qui s'accomplit au milieu du V^ siècle. L'empire

Romain se replie de toutes parts, et abandonne,

soit aux barbares, soit à elles-mêmes, les provinces

qu'il avait conquises jadis avec tant d'efforts.

Quelle est, messieurs, dans la Gaule spécialement,

cette société ainsi livrée à elle-même et obligée de

se suffire? Comment est -elle constituée? quels

moyens, quelles forces trouvcra-t-clle en elle-même

pour se maintenir?

Quatre classes de personnes, quatre conditions

sociales différentes, existaient, à cette époque, dans

la Gaule : 1° les sénateurs , 2° les curialcs , 3" le

peuple proprement dit, désigné sous le nom de

jHebs, 4° les esclaves.

L'existence distincte des familles sénatoriales est

attestée par tous les monuments du temps. C'est un
nom que l'on rencontre à chaque pas soit dans les

documents législatifs, soit dans les historiens. Dé-

signait-il les familles dont les membres apparte-

naient ou avaient appartenu au sénat romain, ou

simplement les sénats municipaux des cités gau-

loises? C'est une question, car le sénat de chaque

ville, le corps municipal connu sous le nom de cu-

ria, s'appelait souvent aussi senatus.

On ne peut guère douter, je crois, qu'il ne s'a-

git de familles qui avaient appartenu au sénat ro-

main, et liraient de là leur nom de sénatoriales
;

les empereurs, maîtres do composer le sénat à leur

gré, le recrutaient dans toutes les provinces de

l'empire , en y appelant les familles considérables

des cités. Les hommes qui avaient occupé de gran-

des charges, par exemple celle de gouverneurs de

province, reçurent le droit d'entrer au sénat. La
même faveur fut bientôt accordée à quiconque te-

nait de l'empereur seulement le titre honorifique

de ces charges. Enfin, il suffit d'avoir obtenu un

simple titre, celui de clarissime , qu'on donnait

comme on donnerait aujourd'hui celui de baron ou

de comte, pour être rangé parmi les sénateurs.

Cette qualité conférait de véritables privilèges

qui élevaient les sénateurs au-dessus du reste des

citoyens : 1° le titre même ;
2° le droit d'être jugé

par un tribunal particulier; quand il s'agissait d'un

procès capital contre un sénateur, le magistrat était

obligé de s'adjoindre cinq assesseurs tirés au sort;

3° l'exemption de la torture; 4° enfin, l'exemption

des charges ou fonctions municipales, devenues

alors un fardeau très-onéreux.

Telle était la condition des familles sénatoriales.

Il seraitpeut-être excessif de dire qu'elles formaient

une classe de citoyens essentiellement distincte
;

les sénateurs étaient pris dans toutes les classes,

même parmi les affranchis
;
l'empereur pouvait re-

tirer les privUéges qu'il avait donnés. Cependant

,

comme ces privilèges étaient réels, et de plus hé-

réditaires , du moins pour les enfants nés depuis

l'élévation de leur père à la dignité de sénateur, il

y avait là une différence réeUe de situation sociale,

et le principe ou du moins l'apparence d'une aris-

tocratie politique.

La seconde classe des citoyens était celle des cu-

riales ou décurions, c'est-à-dire des propriétaires

aisés, membres, non du sénat romain, mais delà

curie ou corps municipal de leur cité. J'ai essayé

de résumer, dans mes Essais sur l'Histoire de

France, les lois et les faits relatifs aux curiales, et

d'en tirer un tableau exact de leur condition : per-

mettez-moi de rappeler ici ce résumé.

La classe des curiales comprenait les habitants des villes,

soit qu'ils y fussent nés {munieipes), soit qu'ils fussent venus

s'y établir {incolas), qui possédaient une propriété foncière

de plus de vingt-cinq arpents {jugera), et ne comptaient, à

aucun titre, parmi les privilégiés exempts des fonctions

curiales.

On appartenait à cette classe, soit par l'origine, soit par

la désignation.

Tout enfant d'un curiale était curiale, et tenu de toutes

les charges attachées à cette qualité.

Tout habitant, marchand ou autre, qui acquérait une

propriété foncière au-dessus de vingt-cinq jugera , devait

être réclamé par la curie, et ne pouvait refuser.

Aucun curiale ne pouvait, par un acte personnel et volon-

taire, sortir de sa condition. Il leur était interdit d'habiter

la campagne, d'entrer dans l'armée, d'occuper des emplois
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qui les auraient affranchis des fonctions municipales, avant

d'avoir passé par toutes ces fonctions, depuis celle desimpie

membre de la curie jusqu'aux premières magistratures de la

cité. Alors, seulement , ils pouvaient devenir militaires,

fonctionnaires publics et sénateurs. Les enfants qu'ils avaient

eus avant cette élévation demeuraient curiales.

Ils ne pouvaient entrer dans le clergé qu'en laissant la

jouissance de leurs biens à quelqu'un qui voulût être curiale

à leur place, ou en les abandonnant à la curie même.

Comme les curiales s'efforçaient sans cesse de sortir de

leur condition, une multitude de lois prescrivent la recher-

che de ceux qui ont fui, ou qui sont parvenus à entrer fur-

tivement dans l'armée, dans le clergé, dans les fonctions

publiques , dans le sénat , et ordonnent de les en arracher

pour les rendre à la curie.

Les curiales ainsi enfermés, de gré ou de force, dans la

curie, voici quelles étaient leurs fonctions et leurs charges :

lo Administrer les affaires du municipe, ses dépenses et

ses revenus, soit en délibérant dans la curie, soit en occu-

pant les magistratures municipales. Dans cette double situa-

tion , les curiales répondaient, non-seulement de leur gestion

individuelle, mais des besoins delà ville, auxquels ilsétaient

tenus de pourvoir eux-mêmes, en cas d'insuffisance des

revenus.

2" Percevoir les impôts publics , aussi sous la responsabi-

lité de leurs biens propres, en cas de non recouvrement.

Les terres soumises à l'impôt foncier, et abandonnées par

leurs possesseurs , retombaient à la curie
,
qui était tenue

d'en payer l'impôt, jusqu'à ce qu'elle eût trouvé quelqu'un

qui voulût s'en charger. Si elle ne trouvait personne , l'im-

pôt de la terre abandonnée était réparti entre les autres

propriétés.

3» Nul curiale ne pouvait vendre, sans la permission du

gouverneur de la province, la propriété qui le rendait

curiale.

4" Les héritiers des curiales
,
quand ils étaient étrangers à

la curie, et les veuves ou filles de curiales qui épousaient un

homme non curiale , étaient tenus d'abandonner à la curie

le quart de leurs biens.

5» Les curiales qui n'avaient pas d'enfants ne pouvaient

disposer, par testament
,
que du quart de leurs biens. Les

trois autres quarts allaient de droit à la curie.

6» Ils ne pouvaient s'absenter du municipe, même pour un

temps limité, sans en avoir reçu l'autorisation du gouvei'-

neur de la province.

7° Quand ils s'étaient soustraits à la curie , et qu'on ne

pouvait les ressaisir, leurs biens étaient confisqués au profit

de la curie.

8" L'impôt connu sous le nom lïaurum coronarium , et qui

consistait en une somme à payer au prince, à l'occasion de

certains événements solennels, pesait sur les curiales seuls.

Les dédommagements accordés aux curiales accablés de

telles charges étaient :

1» L'exemption de la torture, si ce n'est dans des cas très-

graves.

2» L'exemption de certaines peines afflictivesetinfamantes

réservées pour le menu peuple.

3" Après avoir parcouru toute la carrière des charges

municipales, ceux qui avaient échappé à toutes les chances

de ruine dont elle était semée, étaient exempts de rentrer

dans les fonctions municipales, jouissaient de certains hon-

neurs, et recevaient assez souvent le titre de comtes.

4» Les décurions tombés dans la misère étaient nourris

aux dépens des municipes.

Je n'ai pas besoin d'insister pour faire sentir com-

bien cette condition était dure et pesante, et dans

quel état elle dut réduire la classe aisée des villes.

la bourgeoisie. Aussi tout indique que cette classe

devenait de jour en jour moins nombreuse. Quand

on cherche à se faire une idée du nombre des cu-

riales, les documents manquent. On dressait pour-

tant chaque année ce qu'on appelait le tableau des

membres de la curie, album curiœ: mais ces ta-

bleaux sont perdus : d'après les inscriptions de

Fabretti, M. de Savigny en a cite un; c'est l'album

de Canusium, Canosa, petite ville d'Italie; il est

de l'an 223, et porte le nombre des curiales de cette

ville à 148. A en juger d'après leur étendue et leur

importance comparative , les grandes villes de la

Gaule, Arles, Narbonne , Toulouse , Lyon , Nîmes

,

devaient en avoir bien davantage : nul doute en

effet que primitivement il n'en fût ainsi ; mais le

nombre des curiales alla toujours diminuant, et, à

l'époque qui nous occupe, on n'en comptait guère

en général plus d'une centaine dans les plus gran-

des cités.

La troisième classe de la société gauloise était le

peuple proprement dit, ou plebs. Elle comprenait,

d'une part, les petits propriétaires trop peu riches

pour entrer dans la curie, de l'autre, les marchands

et les artisans libres. Je n'ai rien à dire des petits

propriétaires ; ils étaient probablement fort peu

nombreux; mais au sujet des artisans libres, j'ai

besoin d'entrer dans quelques explications.

Vous savez tous, messieurs, que, sous la répu-

blique et dans les premiers temps de l'empire,

l'industrie était une profession domestique, exer-

cée par les esclaves, au profit de leur maître. Tout

propriétaire d'esclaves faisait fabriquer chez lui

tout ce dont il avait besoin ; il avait des esclaves

forgerons, serruriers, menuisiers, cordonniers, etc.

Et non-seulement il les faisait travailler pour lui,

mais il vendait les produits de leur industrie aux

hommes libres, ses clients ou autres, qui ne pos-

sédaient point d'esclaves.

Par une de ces révolutions lentes et cachées

qu'on trouve accomplies à une certaine époque

,

mais dont on ne suit pas le cours, et jusqu'à l'ori-

gine desquelles on ne remonte jamais, il arriva que

l'industrie sortit de la domesticité , et qu'au lieu

d'artisans esclaves, il se forma des artisans libres

qui travaillèrent, non pour un maître, mais pour

le public et à leur profit. Ce fut un immense chan-

gement dans l'état de la société, surtout dans son

avenir. Quand et comment il s'opéra au sein du

monde romain, je ne le sais pas, et personne, je

crois, ne l'a découvert; mais à l'époque où nous

sommes, au commencement du v^ siècle, ce pas

était fait : il y avait dans toutes les grandes villes

de la Gaule une classe assez nombreuse d'artisans

libres; déjà même ils étaient constitués en corpo-

ratiorjs, en corps de métiers représentés par quel-

i
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qucs-uns de leurs membres. La plupart des corpo-

rations, dont on a coutume d'attribuer l'origine au

moyen âge, remontent, dans le midi de la Gaule

surtout et en Italie , au monde romain. Depuis

Icv" siècle, on en aperçoit la trace, directe ou in-

directe, à toutes les époques; et elles formaient

déjà à cette époque, dans beaucoup de villes, une

des principales et des plus importantes parties du

peuple.

Enfin, la quatrième classe était celle des esclaves
;

il y en avait de deux sortes. Nous sommes trop ac-

coutumés h attacher au mot esclave une idée sim-

ple, à nous figurer sous ce mot une condition plei-

nement identique; il n'en était rien. Il faut distinguer

avec soin, à l'époque qui nous occupe, les esclaves

domestiques et les esclaves ruraux. Quant aux pre-

miers, leur condition était en effet à peu près la

même partout ; mais pour ceux qui cultivaient les

terres , on les trouve désignés sous une foule de

noms divers : coloni, inquilini, rustici, agricolœ;

aratores , tributarii, oriçjinarii, adscriptitii, et ces

noms indiquent presque tous des conditions diffé-

rentes. Quelquefois ce sont des esclaves domesti-

ques, envoyés dans un domaine pour travailler

aux champs, au lieu de travailler dans l'intérieur

des maisons de ville. D'autres sont de vrais serfs

de la glèbe, qui ne pouvaient être vendus qu'avec

le domaine ; ailleurs on reconnaît des métayers

,

qui cultivent à mi-fruit; ailleurs de vrais fermiers,

qui payent leur redevance en argent; d'autres pa-

raissent des ouvriers libres, des valets de ferme

employés pour un salaire. Et tantôt ces conditions

très-diverses semblent confondues sous la dénomi-

nation générale de coloni, tantôt elles sont désignées

par des noms différents.

Ainsi, messieurs, à en juger d'après les mots et

les apparences, une noblesse politique, une haute

bourgeoisie ou noblesse municipale, le peuple pro-

prement dit, les esclaves domestiques ou ruraux

,

et toutes les variétés de leur situation : telle était

la société gauloise j telles étaient les forces qui sub-

sistaient encore dans la Gaule, après la retraite de

l'empire romain.

Mais que valaient réellement ces apparences?

Que pouvaient effectivement ces forces? Quelle

société vivante et puissante devaient former
,
par

leur concours, les classes diverses que nous venons

de reconnaître?

On est accoutumé à donner à toute classe pri-

vilégiée le nom d'aristocratie. Je ne pense pas que

ce nom convienne à ces familles sénatoriales dont

je viens de vous parler. C'était une collection hié-

rarchique de fonctionnaires, nullement une aristo-

cratie. Ni le privilège, ni la richesse, ni même la

possession du pouvoir ne suffisent k faire une aris-

tocratie. Permettez-moi d'appeler un moment votre

attention sur le véritable sens de ce terme
;
je n'irai

pas le chercher bien loin, je consulterai l'histoire

du mot dans la langue à laquelle il est emprunté.

Dans les plus anciens écrivains grecs, le mot
àpsioiv, ccpiaroi désigne ordinairement le plus fort,

la supériorité de la force personnelle, physique,

matérielle. On le trouve ainsi employé dans Ho-

mère, Hésiode, et même dans quelques chœurs de

Sophocle; il venait peut-être du mot qui désignait

le dieu Mars, le dieu de la force, apr^.

Quand on avance avec le cours de la civilisation

grecque, quand on approche du temps où le déve-

loppement social avait fait prévaloir d'autres causes

de supériorités que la force physique, le mot «pisTOi

désigne le plus puissant, le plus considérable, le

plus riche; c'est la qualification donnée aux prin-

cipaux citoyens, quelles que soient les sources de

leur puissance et de leur crédit.

Allons un peu plus loin; prenons les philoso-

phes, les hommes accoutumés à élever , à épurer

les idées; le mot apiaroi est pris souvent par eux

dans un sens beaucoup plus moral ; il désigne le

meilleur, le plus vertueux, le plus habile, la supé-

riorité intellectuelle. Le gouvernement aristocrati-

que est alors à leurs yeux le gouvernement des

meilleurs, c'est-à-dire l'idéal des gouvernements.

Ainsi, la force physique, la prépondérance so-

ciale, la supériorité morale, telles sont, pour ainsi

dire, à en croire les vicissitudes du sens des mots,

telles sont les gradations de l'aristocratie, les états

divers par lesquels elle doit passer.

C'est qu'en effet, messieurs, pour être réelle,

pour mériter son nom , il faut qu'une aristocratie

possède, et possède par elle-même, l'un ou l'autre

de ces caractères; il lui faut ou une force qui lui

appartienne en propre, qu'elle n'emprunte de per-

sonne, que personne ne puisse lui ravir, ou une

force avouée, acceptée, proclamée par les hommes

sur qui elle s'exerce. Il lui faut l'indépendance ou

la popularité. Elle a besoin de tenir le pouvoir de

son droit personnel, comme l'aristocratie féodale,

ou de le recevoir d'une élection nationale et libre,

comme il arrive dans les gouvernements représen-

tatifs. Rien de pareil ne se rencontre dans l'aristo-

cratie sénatoriale des Gaules : elle ne possède ni

l'indépendance, ni la popularité. Pouvoir, richesse,

privilège, tout en elle est emprunté et précaire.

Sans doute, les familles sénatoriales étaient quel-

que chose dans la société et dans l'esprit des peu-

ples, car elles étaient riches et avaient occupé les

charges publiques ; mais elles étaient incapables

d'aucun grand effort, incapables d'entraîner le peu-

ple à leur suite, soit pour défendre, soit pour gou-

verner le pays.
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Voyons la seconde classe, celle des curiales, et

recherchons quelle est sa force réelle. A en juger

par les apparences, il y a ici quelque chose de plus :

la présence des principes de liberté est évidente
;

les voici tels que j'ai déjà essayé de les mettre en

lumière dans mon Essai sur le régime viutiicipal

romain , au v siècle :

1° Tout habitant, possesseur d'une fortune qui garantit

son indépendance et ses lumières, est curiale, et comme tel

appelé à jirendre part à l'administration des affaires de la

cité.

Ainsi le droit est attaché à la capacité présumée, sans

aucun privilège de naissance , sans aucune limite dénombre;
et ce droit n'est pas un simple droit d'élection, c'est le droit

de délibération pleine, de participation immédiate aux af-

faires, tel qu'il peut exister dans l'enceinte d'une ville, et

pour des intérêts que peuvent comprendre et débattre pres-

que tous ceux qui sont capables de s'élever au-dessus de

l'existence individuelle. La curie n'est point un conseil mu-
nicipal restreint et choisi; c'est la réunion des habitants qui

possèdent les conditions de la capacité curiale.

2» Une assemblée ne peut administrer; il faut des magis-

trats. Ils sont tous élus par la curie, pour un temps très-

court, et leur propre fortune répond de leur administration.

ô» Enfin, dans les grandes circonstances, quand il s'agit de

changer le sort de la cité, ou d'élire un magistrat revêtu

d'une autorité vague et plus arbitraire, la curie elle-même

ne suffit point, la totalité des habitants est appelée à concou-

rir à ces actes solennels.

Oui ne croirait, à l'aspect de tels droits, reconnaître une

petite république oîi la vie municipale et la vie politique

sont confondues, où prévaut le régime le plus démocrati-

que? qui penserait qu'un munieipe ainsi réglé fait partie

d'un grand empire, et tient par des liens étroits et néces-

saires, à un pouvoir central éloigné et souverain? Qui ne

s'attendrait, au contraire, à trouver là tous les éclats de

liberté, toutes les agitations, toutes les brigues, et souvent

tous les désordres, toutes les violences, qui, à toutes les

époques, caractérisent les petites sociétés ainsi enfermées et

gouvernées dans leurs murs?

11 n'en est rien , et tous ces principes sont sans vie. En
voici d'autres qui les frappent à mort.

1" Tels sont les effets et les exigences du despotisme cen-

tral que la qualité de curiale n'est plus un droit reconnu à

tous ceux qui sont capables de l'exercer, mais un fardeau

imposé à tous ceux qui peuvent le porter. D'une part, le

gouvernement s'est déchargé du soin de pourvoir aux ser-

vices publics qui ne touchent pas son propre intérêt, et l'a

rejeté sur cette classe de citoyens; d'autre part, il les em-
ploie à percevoir les impôts qui lui sont destinés, et les rend
responsables du recouvrement. 11 ruine les curiales pour
solder ses fonctionnaires et ses soldats; il accorde à ses fonc-

tionnaires, et à ses soldats tous les avantages du privilège,

pour qu'ils lui servent à emitêcherlescurialesdesc soustraire

à la ruine. Complètement nuls comme citoyens, les curiales

ne vivent que pour être exploités et détruits comme bour-

geois.

2" Les magistrats électifs des curies ne sont au fait que les

agents gratuits du despotisme, au profit duquel ils dépouil-

lent leurs concitoyens, en attendant qu'ils puissent , de ma-
nière ou d'autre, se soustraire A cette dure obligation.

â" Leur élection même est sans valeiu-, car le délégué im-
périal dans la province peut l'annider; et ils ont le plus
grand intérêt à obtenir de lui cette faveur. Par là encore ils

sont dans sa main.

4» Enfin , leur autorité n'est point réelle, car elle n"a point

de sanction. Nulle juridiction effective ne leur est accordée;

ils ne font rien qui ne puisse être annidé. Il y a plus: comme
le despotisme s'aperçoit tous les jours plus clairement de

leur mauvaise volonté ou de leur impuissance, chaque jour

il pénètre plus avant lui-même et par ses délégués directs,

dans le domaine de leurs attributions. Les affaires de la curie

s'évanouissent successivement avec ses pouvoirs, et un jour

viendra oii le régime municipal pourra être aboli d'un seul

coup, dans l'empire encore subsistant, « parce que, dira le

» législateur, toutes ces lois errent en quelque sorte vaine-

» ment et sans objet autour du sol légal '. »

Vous le voyez , messieurs , la force , la vie réelle

manquaient aux curiales, aussi bien qu'aux fa-

milles sénatoriales; ils n'étaient pas plus capables

de défendre et de gouverner la société.

Quant au peuple, je n'ai pas besoin de m'arrêter

sur sa situation; il est bien clair qu'il n'était pas en

état de sauver et de régénérer le monde romain.

Cependant il ne faut pas le croire aussi faible,

aussi nul qu'on le suppose communément. Il était

assez nombreux, surtout dans le midi de la Gaule,

soit par suite du développement de l'activité in-

dustrielle pendant les trois premiers siècles, soit

par la retraite , dans les villes , d'une partie de la

population des campagnes fuyant les dévastations

des barbares. D'ailleurs, plus le désordre augmen-

tait, plus l'influence populaire tendait aussi à croî-

tre. Dans les temps réguliers , quand l'administra-

tion , SCS fonctionnaires et ses troupes étaient là,

quand la curie n'était pas ruinée et impuissante , le

peuple demeurait dans son état ordinaire d'inac-

tion et de dépendance. Mais quand tous les maîtres

de la société furent déchus, quand la dissolution

fut générale, le peuple devint quelque chose; il

prit du moins un certain degré d'activité et d'im-

portance locale.

Je n'ai rien à dire des esclaves ; ils n'étaient rien

pour eux-mêmes ; comment auraient-ils pu quelque

chose pour la société? C'était d'ailleurs sur les co-

lons que portaient surtout les désastres des inva-

sions ; c'étaient les colons que les barbares pillaient

,

chassaient, emmenaient captifs pèle-mèle avec leurs

bestiaux. Je dois cependant vous faire remarquer

que , sous le rapport impérial , la condition des

esclaves s'était adoucie. La législation en fait foi.

Essayons, messieurs, de rapprocher tous ces

traits épars de la société civile gauloise au v siècle,

et de nous la représenter dans son ensemble avec

quelque vérité.

Son gouvernement était monarchique, despoti-

que même ; et toutes les institutions, tous les pou-

voirs monarchiques tondjaient , abandonnaient eux-

> !Vov. 46, rendue par rompiTcur d'Orient. Léon te philosophe, vers

la fm du ixe siècle.
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mêmes leur poste. Son organisation intérieure

semblait aristocratique; mais c'était une aristocra-

tie sans force, sans consistance , incapable déjouer

un rôle public. Un élément démocratique , des

municipalités , une bourgeoisie libre y paraissaient

encore; mais la démocratie y est aussi énervée,

aussi impuissante que l'aristocratie et la monar-

chie. La société tout entière se dissout et se meurt.

Iciserévèle, messieurs, le vice radical de la société

romaine , de toute société où l'esclavage subsiste sur

une grande échelle, où quelques maîtres régnent

sur des troupeaux de peuples. En tous pays, en tous

temps, quel que soit même le régime politique, au

bout d'un intervalle plus ou moins long, par le

seul effet de la jouissance du pouvoir, de la ri-

chesse, du développement intellectuel , de tous les

avantages sociaux , les classes supérieures s'usent,

s'énervent; elles ont besoin d'être sans cesse exci-

tées par l'émulation, renouvelées par l'immigra-

tion des classes qui vivent et travaillent au-dessous

d'elles. Voyez ce qui s'est passé dans l'Europe mo-

derne. Il y a eu une prodigieuse variété de condi-

tions sociales , des degrés infinis dans la richesse
,

la liberté, les lumières, l'influence, la civilisa-

lion. Et sur tous les degrés de cette longue échelle,

un mouvement ascendant a constamment poussé

chaque classe, et toutes les classes les unes par

les autres, vers un plus grand développement;

et aucune n'a pu y demeurer étrangère. De là la

fécondité , l'immortalité pour ainsi dire de la civi-

lisation moderne , sans cesse recrutée et rajeunie.

Rien de semblable n'existait dans la société ro-

maine; les hommes y étaient divisés en deux gran-

des classes, séparées par un intervalle immense;
point de variété, point de mouvement ascendant,

point de démocratie véritable : c'était en quelque

sorte, une société d'officiers
,
qui ne savait où se

recruter, et ne se recrutait point en effet. Il y eut

bien , du 1'='' au ni" siècle , comme je l'ai dit tout à

l'heure, un mouvement de progrès dans le menu
peuple ; il gagna en liberté , en nombre , en acti-

vité. Mais ce mouvement fut beaucoup trop lent

,

beaucoup trop peu étendu
,
pour que le peuple put

arriver à temps , et en renouvelant les classes su-

périeures , les sauver de leur propre décadence.

A côté d'elles s'était formée une autre société,

plus jeune, plus énergique
,
plus féconde, la so-

ciété ecclésiastique. Ce fut à celle-là que se rallia

le peuple. Aucun lien puissant ne l'unissait aux sé-

nateurs, ni peut-être aux curiales; il se groupa

autour des prêtres et des évêques. Etrangère à la

société civile payenne, dont les maîtres ne lui

avaient point fait sa place , la masse de la popula-

tion entra avec ardeur dans la société chrétienne,

dont les chefs lui tendaient les bras. L'aristocratie

sénatoriale et curiale n'était qu'un fantôme : le

clergé devint l'aristocratie réelle; il n'y avait point

de peuple romain; il y eut un peuple chrétien.

C'est de celui-là que nous nous occuperons dans

notre prochaine réunion.

TROISIÈME LEÇON.

Objet de la leçon. — Variété des principes et des formes de la société religieuse en Europe. — Classification des divers

systèmes, 1" quant aux rapports de TEglise avec l'Etal; 2» quant à la constitution intérieure de l'Église. — Tous ces

systèmes prétendent remonter à l'Eglise primitive. — Examen critique de ces prétentions. — Elles ont toutes une

certaine mesure de légitimité. — Fluctuation et complexité de la situation extérieure et du régime intérieur de la société

chrétienne du i<=i' au v-' siècle. — Tendances dominantes. — Faits qui avaient prévalu au v<= siècle. — Causes de liberté

dans l'Eglise à cette époque. — De l'élection des évêques. — Des conciles. — Comparaison de la société religieuse et de

la société civile. — De la vie des chefs de ces deux sociétés. — Lettres de Sidoine Apollinaire.

Messieurs
,

C'est de l'état de la société religieuse au v" siècle

que nous avons à nous occuper aujourd'hui. Je

n'ai pas besoin de vous rappeler la grandeur du

rôle qu'elle a joue dans l'histoire de la civilisation

moderne ; c'est un fait évident et convenu. Ce n'est

pas la première fois que ce fait s'est reproduit ; il y
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a eu dans le monde plus d'un éclatant exemple de

la puissance de la société religieuse, de ses idées,

de ses institutions, de son gouvernement. Mais une
différence fondamentale est à remarquer. En Asie

,

en Afrique, dans l'antiquité, partout avant notre

Europe, la société religieuse se présente sous une
forme générale et unique; un système y prévaut,

un principe y domine; tantôt elle est subordonnée;

c'est le pouvoir temporel qui exerce les fonctions

spirituelles, et gouverne le culte et même les

croyances; tantôt elle occupe la première place;

c'est le pouvoir spirituel qui règne sur l'ordre ci-

vil. Dans l'un et l'autre cas, la situation et l'orga-

nisation de la société religieuse sont simples, claires,

stables. Dans l'Europe moderne , au contraire, elle

a été le théâtre des systèmes les plus divers ; on y
rencontre tous les principes; elle renferme en quel-

que sorte des exemples, des échantillons de toutes

les formes sous lesquelles elle a paru ailleurs.

Essayons
,
pour plus de clarté , de démêler et de

classer les différents principes, les différents sys-

tèmes qui ont été soutenus ou appliqués dans la

société religieuse européenne, les constitutions di-

verses qu'elle a subies.

Deux grandes questions se présentent : d'une

part, la situation pour ainsi dire extérieure de la

société religieuse, sa manière d'être envers la so-

ciété civile, les relations de l'Église avec l'Etat,

d'autre part, l'organisation intérieure, le gouverne-

ment propre de la société religieuse elle-même.

A l'une ou à l'autre de ces questions se ratta-

chent toutes les modifications dont elle a été l'objet.

Je m'occupe d'abord de la situation extérieure
,

de ses rapports avec l'État.

Quatre systèmes essentiellement différents ont

été soutenus à ce sujet :

1" L'Etat est subordonné à l'Église : sous le point

de vue moral, dans l'ordre chronologique même,
l'Eglise précède l'Etat; l'Église est la société pre-

mière, supérieure, éternelle ; la société civile n'est

qu'une conséquence , une application de ses maxi-

mes; c'est au pouvoir spirituel qu'appartient la

souveraineté ; le pouvoir temporel ne doit être que

son instrument.

2° Ce n'est pas l'État qui est dans l'Église, mais

l'Église dans l'État : c'est l'État qui règle le terri-

toire, fait la guerre, perçoit les impôts, gouverne

toute la destinée extérieure des citoyens. C'est à

lui de donner à la société religieuse la forme, les

institutions qui conviennent le mieux à la société

générale. Dès que les croyances cessent d'être indi-

viduelles, dès qu'elles donnent naissance à des as-

sociations
, celles-ci tombent sous l'atteinte du pou-

voir temporel, seul véritable pouvoir.

3» L'Église doit être, dans l'État, indépendante,

inaperçue; l'Etat n'a rien à démêler avec elle; le

pouvoir temporel ne doit prendre, des croyances

religieuses , aucune connaissance
;
qu'il les laisse se

rapprocher, se séparer, vivre et se gouverner
comme il leur convient; il n'a, pour intervenir

dans leurs affaires, ni droit, ni bon motif.

4° l'Etat et l'Eglise sont des sociétés distinctes,

il est vrai, mais contiguës, engagées l'une dans

l'autre
;
qu'el'es vivent séparées , mais non étran-

gères
;

qu'elles s'allient à certaines conditions , et

subsistent chacune pour son compte, en se faisant

de mutuels sacrifices, en se prêtant un mutuel

appui.

Quant à l'organisation intérieure de la société re-

ligieuse elle-même, la diversité des principes et des

formes est encore plus grande.

Et d'abord , deux grands systèmes se distinguent :

dans l'un , le pouvoir est concentré aux mains du
clergé

; les prêtres seuls forment un corps consti-

tué ; c'est la société ecclésiastique qui gouverne la

société religieuse : dans l'autre, la société reli-

gieuse se gouverne elle-même, intervient du moins
dans son gouvernement ; l'organisation sociale em-
brasse les fidèles aussi bien que les prêtres.

Le gouvernement appartient-il à la société ecclé-

siastique seule? Elle peut être constituée selon les

modes les plus divers : 1° sous la forme de la mo-
narchie pure

; l'histoire du monde en a offert plus

d'un exemple; 2° sous une forme aristocratique;

tel est le régime où des évêques , soit chacun dans

son diocèse, soit réunis en assemblées, gouver-

nent l'Église de leur propre droit, et sans le con-

cours du clergé inférieur; 3" sous une forme
démocratique, lorsque, par exemple, le gouverne-

ment de l'Église appartient à tout le clergé , à des

assemblées de prêtres égaux entre eux.

La société religieuse se gouverne-t-elle elle-même?

la variété n'y sera pas moins grande : 1" Les fidè-

les , les laïques siégeront avec les prêtres dans les

assemblées chargées du gouvernement de l'Église
;

2° il n'y aura point de gouvernement général de
l'Eglise; chaque congrégation particulière, locale,

formera une Eglise indépendante, qui se gouver-

nera elle-même, dont les membres choisiront le

chef spirituel selon leur croyance et leur dessein
;

3« il n'y aura point de gouvernement spirituel dis-

tinct et permanent . point de clergé , point de prê-

tres ; l'enseignement, la prédication, toutes les

fonctions spirituelles seront exercées par les fidèles

eux-mêmes , selon l'occasion , l'inspiration , en proie

à une continuelle mobilité.

Je pourrais combiner entre elles ces formes di-

verses, en mêler les éléments dans des proportions

différentes, en faire naître ainsi une foule d'autres

diversités
;
je ne ferais rien qui ne fût dt\jà connu.

i



148 CIVILISATION EN FRANCE.

Et non-seulement, messieurs, tous ces principes

ont été professés , tous ces systèmes soutenus

comme seuls vrais et légitimes , mais ils ont tous

été appliqués; ils ont tous existé réellement. Qui

ignore qu'aux xii" et xiii'^ siècles le pouvoir spiri-

tuel a réclamé comme son droit, tantôt l'exercice

direct, tantùt la domination indirecte du pouvoir

temporel? Qui ne voit qu'en Angleterre, où le par-

lement a disposé de la foi comme de la couronne,

l'Église est subordonnée à l'État? que sont la pa-

pauté, rérastianisme ', l'épiscopat, le presbytéria-

nisme , les indépendants , les quakers , sinon les ap-

plications des doctrines que je viens d'indiquer?

toutes les doctrines se sont changées en faits
; il y a

des exemples de tous les systèmes et de leurs com-

binaisons si variées.

Et non-seulement tous les systèmes ont été réa-

lisés, mais ils ont tous prétendu à la légitimité his-

torique aussi bien qu'à la légitimité ratioimelle ; ils

ont tous reporté leur origine aux premiers temps

de l'Église chrétienne ; ils ont tous revendiqué des

faits anciens, comme fondement et justification.

Messieurs, ni les uns ni les autres n'ont eu com-

plètement tort: on trouve, dans les premiers siècles

de l'Église, des faits auxquels ils peuvent tous se

rattacher. Ce n'est pas à dire qu'ils soient tous éga-

lement vrais rationnellement, également fondés

historiquement, ni qu'ils représentent une série

d'états divers par lesquels l'Église ait passé tour h

tour. Mais il y a , dans chacun de ces systèmes , une

part plus ou moins grande de vérité morale , de

réalité historique. Ils ont tous joué un rôle, occupé

une place dans l'histoire de la société religieuse

moderne; ils ont tous, à des degrés inégaux , con-

couru au travail de sa formation.

Je vais les rechercher successivement dans les

cinq premiers siècles de l'Église; nous n'aurons

pas de peine à les y démêler.

Prenons d'abord tout ce qui se rapporte à la

situation extérieure de l'Église, à ses relations avec

la société civile.

Quant au système de l'Église indépendante, in-

aperçue dans l'État, existant, se gouvernant sans

que le pouvoir temporel intervienne , c'est évidem-

ment la situation primitive de l'Eglise chrétienne.

Tant qu'elle a été renfermée dans un étroit espace,

ou disséminée en petites congrégations isolées,

obscures , le gouvernement romain l'a ignorée, l'a

laissée vivre et se régir comme il lui convenait.

Cet état a cessé ; l'empire romain a pris connais-

sance de la société chrétienne
;
je ne parle pas du

» Système dans lequel TÉglise est gouvernée par TÉtat,

ainsi nommé trÉraste, théologien et médecin allemand du
xvi<^ siècle, qui , le premier, l'a soutenu avec éclat.

moment où il en a pris connaissance pour la per-

sécuter, mais de celui où le monde romain est de-

venu chrétien , où le christianisme est monté sur

le trône avec Constantin. La situation de l'Église

envers l'État a grandement changé à cette époque.

Il serait faux de dire qu'elle est tombée alors sous

le gouvernement de l'État, que le système de sa

subordination au pouvoir temporel a prévalu. En
général les empereurs n'ont pas prétendu régler la

foi; ils ont accepté la doctrine de l'Église. La plu-

part des questions qui ont provoqué depuis la riva-

lité des deux pouvoirs ne s'élevaient pas encore à

cette époque. Cependant on y rencontre un grand

nombre de faits dans lesquels le système de la sou-

veraineté de l'État sur l'ÉgUse a pu prendre et a

pris en effet son origine. Vers la fin du m" et au

commencement du iv« siècle
,
par exemple , les évo-

ques avaient avec les empereurs un ton extrême-

ment humble et soumis ; ils exaltaient sans cesse

la majesté impériale. Si elle avait prétendu porter

atteinte à l'indépendance de leur foi, ils se seraient

défendus et se défendirent souvent en effet avec

énergie ; mais ils avaient grand besoin de sa pro-

tection ; elle était nouvelle pour eux , à peine ve-

naient-ils d'être reconnus et adoptés ; ils traitaient

le pouvoir temporel avec beaucoup d'égards et de

ménagement. D'ailleurs ils ne pouvaient rien par

eux-mêmes; la société religieusç ou plutôt son

gouvernement n'avait , à cette époque , aucun

moyen de faire exécuter ses volontés ; les institu-

tions, les règles, les habitudes lui manquaient ; il

était sans cesse obligé de recourir à l'intervention

du gouvernement civil, seul ancien, seul organisé.

Ce besoin continuel d'un aveu étranger donnait à

la société religieuse un air de subordination et de

dépendance plus extérieure que réelle ; au fond

,

l'indépendance et même la puissance étaient gran-

des ; mais , dans presque toutes les affaires, pour

tous les intérêts de l'Église, l'empereur interve-

nait; on invoquait son consentement et son action.

Les conciles étaient ordinairement convoqués par

son ordre ; et non-seulement il les convoquait, mais

il y présidait , soit par lui-même, soit par ses délé-

gués; il décidait quelles matières y seraient trai-

tées. Ainsi , Constantin assistait en personne au

concile d'Arles en 314, au concile de Nicée en 52o,

et dirigeait, du moins en apparence, les délibéra-

tions. Je dis en apparence; car la présence même
de l'empereur dans un concile était une conquête

de l'Église , et prouvait sa victoire bien plus que sa

soumission. Mais enfin les formes étaient celles

d'une subordination respectueuse; l'Église se ser-

vait de la force de l'empire , se couvrait de sa ma-

jesté ; et rérastianisme , indépendamment des mo-

tifs rationnels dont il se prévaut . a trouvé, dans
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rhisloirc de cette époque , des faits qui lui ont pu

servir de justification.

Quant au système contraire , la souveraineté gé-

nérale et absolue de l'Église, il est clair qu'il ne

saurait se rencontrer dans le berceau d'une société

religieuse ; il appartient nécessairement aux jours

de sa plus grande force , de son plus puissant déve-

loppement. Cependant , on le voit déjà poindre

au v siècle, et poindre très -clairement. C'est déjà

un principe reconnu, avoué de la société civile,

comme il est proclamé par la société religieuse,

que la supériorité des intérêts spirituels sur les

intérêts temporels, de la destinée du croyant sur

celle du citoyen. Il en résulte que le langage des

chefs de la société spirituelle, des prêtres , des évê-

ques, naguère si modeste, est devenu confiant,

lier, souvent même hautain, tandis que celui des

chefs de la société civile , des empereurs eux-mê-

mes, malgré sa vieille pompe, est, au fond, modeste

et soumis. A cette époque d'ailleurs le gouverne-

ment temporel était en grande décadence ; l'empire

périssait; le pouvoir impérial tombait de jour en

jour dans une ridicule nullité. Le pouvoir spirituel

au contraire se fortifiait, grandissait, pénétrait de

plus en plus dans la société civile; l'Eglise devenait

plus riche; sa juridiction s'étendait; elle marchait

visiblement à la domination. La chute complète de

l'empire en Occident , et l'avènement des monar-

chies barbares contribuèrent beaucoup à élever ses

prétentions et son pouvoir. L'Église avait été, sous

les empereurs , obscure, faible, enfant, si je puis

me servir de cette expression ; elle en avait con-

tracté, avec eux, une sorte de réserve; elle était

accoutumée à respecter leur pouvoir, leur nom.

Peut-être, si l'empire avait subsisté , ne se serait-

cllejamais complètement dégagée de cette habitude

de sa première jeunesse. Ce qui donnerait lieu de

le croire, c'est qu'il en est arrivé ainsi dans l'em-

pire d'Orient ; l'empire d'Orient a vécu douze siè-

cles dans une décadence continuelle ; le pouvoir im-

périal n'y était pas redoutable; cependant l'Eglise

n'y est point arrivée , n'y a pas même prétendu à

la souveraineté. L'Eglise grecque est restée avec

les empereurs d'Orient , à peu près dans la relation

où était rÉglise romaine avec les empereurs ro-

mains. En Occident, l'empire est tombé; des rois

couverts de fourrures ont succédé aux princes re-

vêtus de la pourpre ; l'Eglise n'a pas porté à ces

nouveaux venus la même considération , le même
respect. Elle a, de plus, été obligée, pour lutter

contre leur barbarie , de tendre extrêmement le

ressort du pouvoir spirituel ; l'exaltation du sen-

timent des peuples à ce sujet a été son moyen d'ac-

tion et de défense. De là ce progrès si rapide de

ses prétentions à la souveraineté . qui n'apparais-

sait encore, au v siècle, que dans le lointain.

Quant au système de l'alliance entre les deux

sociétés distinctes et indépendantes, il n'est pas diffi-

cile à reconnaître à l'époque qui nous occupe , car

c'était celui qui prévalait ; rien n'était précis ni fixe

dans les conditions de l'alliance ; l'égalité ne devait

pas être longue entre les deux pouvoirs; mais ils

subsistaient chacun dans sa sphère, et traitaient

ensemble chaque fois qu'ils venaient à se ren-

contrer.

Nous trouvons donc, du i" au v siècle, tantôt

dans leur plein développement, tantôt en germe,

tous les systèmes selon lesquels peuvent être réglés

les rapports de l'Eglise avec l'Etat; ils ont tous leur

origine dans des faits voisins du herceau de la so-

ciété religieuse. Passons à l'organisation intérieure

de cette société , au gouvernement propre de

l'Église ; nous arriverons au même résultat.

Deux principes contraires , vous vous le rappe-

lez
,
peuvent présider à cette organisation : ou la

société religieuse se gouverne elle-même , ou la so-

ciété ecclésiastique est seule constituée et possède

seule le pouvoir.

Il est clair que cette dernière forme ne saurait

être celle d'une Eglise naissante : aucune associa-

tion morale ne commence par l'inertie de la masse

des associés
,
par la séparation du peuple et du gou-

vernement. Aussi est-il certain qu'à l'origine du

christianisme, les fidèles prenaient part à l'admi-

nistration de la société. Le système presbytérien ,

c'est-à-dire le gouvernement de fEglise par ses

chefs spirituels assistés des plus considérables d'en-

tre les fidèles, tel a été le régime primitif. Beau-

coup de questions peuvent s'élever sur les noms

,

les fonctions, les relations de ces chefs, ecclésiasti-

ques et laïques, des congrégations naissantes ; leur

concours au gouvernement des alTaircs communes

ne semble pas douteux.

Nul doute aussi qu'à cette époque , les sociétés

séparées, les congrégations chrétiennes de chaque

ville ne fussent beaucoup plus indépendantes l'une

de l'autre qu'elles ne l'ont été depuis ;
nul doute

qu'elles ne se gouvernassent
,
je ne dirai pas com-

plètement, mais à beaucoup d'égards, chacune

pour son compte et isolément. De là le système des

Indépendants , qui veulent que la société religieuse

n'ait point de gouvernement général, et que cha-

que congrégation locale soit une société complète

et souveraine.

Nul doute enfin que dans ces petites sociétés

chrétiennes naissantes, éloignées les unes des au-

tres, sonvent dépourvues de moyens de prédica-

tion et d'instruction, nul doute qu'en l'absence

d'un chef spirituel institué par les premiers fonda-

teurs do la foi , il ne soit souvent arrivé que, poussé

10
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par un clan intérieur, quelque homme, puissant

par l'esprit et doué du don d'.igir sur les hommes,

un simple fidèle ne se soit levé , n'ait pris la parole,

ot n'ait prêché la petite association dont il faisait

partie. De là le système des quakers, le système de

la prédication spontanée, individuelle, sans aucun

ordre de prêtres, sans clergé légalement institué

et permanent.

Voilà déjà quelques-uns des principes, quelques-

unes des formes de la société religieuse qui se ren-

contrent dans le berceau de l'Église chrétienne. Il

en contenait bien d'autres : peut-être même ceux-

là n'é(aicnt-ils pas les plus puissants.

Et d'abord il est incontestable que les premiers

fondateurs , ou, pour mieux dire, les premiers in-

struments de la fondation du christianisme, les

apôtres se regardaient comme investis d'une mis-

sion spéciale, reçue d'en haut, et à leur tour trans-

mettaient à leurs disciples, par l'imposition des

mains ou sous toute autre forme, le droit d'ensei-

gner et de prêcher. L'ordination est un fait primitif

dans l'Église chrétienne. De là un ordre de prêtres,

un clergé distinct, permanent, investi de fonctions

et de droits particuliers.

Autre fait primitif. Les congrégations particu-

lières étaient, il est vrai, assez isolées; mais elles

tendaient à se réunir, à vivre sous une foi , sous

une discipline commune ;
c'est l'effort naturel de

toute société qui se forme; c'est la condition néces-

saire de son extension, de son aflfermissement. Le

rapprochement, l'assimilation des éléments divers,

le mouvement vers l'unité, tel est le cours de la

création. Les premiers propagateurs du cliristia-

iiisme, les apôtres ou leurs disciples, conservaient

d'ailleurs, sur les congrégations même dont ils

s'éloignaient, une certaine autorité, une surveil-

lance lointaine, mais efficace, lis avaient soin de

former, ou de maintenir, entre les Lglises particu-

lières, des liens non-seulement de fraternité mo-

rale, mais d'organisation. Delà une tendance con-

stante vers un gouvernement général de l'Église
,

une constitution identique et permanente.

Il me parait enfin hors de doute que, dans les

idées des premiers chrétiens, dans leur sentiment

simple et commun , les apôtres étaient regardés

comme supérieurs à leurs disciples , les disciples

immédiats des apôtres comme supérieurs à leurs

successeurs , supériorité purement morale
,
point

légale ni établie comme une institution, mais réelle

et avouée. De là le premier germe , le germe reli-

gieux du système épiscopal. Il est aussi venu d'une

autre source. Les villes où pénétrait le christia-

nisme étaient très -inégales en population, en ri-

chesse , en importance ; et non-seulement il y avait

entre elles de telles inégalités matérielles, mais une

grande inégalité de développement intellectuel, de

pouvoir moral. L'influence se distribua donc inéga-

lement entre les chefs spirituels des congrégations.

Les chefs des villes les plus considérables, les plus

éclairées
,
prirent naturellement de l'ascendant,

exercèrent une véritable autorité, d'abord morale,

ensuite réglée, sur les congrégations environnantes.

C'est là le germe politique du système épiscopal.

Ainsi , messieurs , en même temps que vous re-

connaissez, dans l'état primitif de la société reli-

gieuse, l'association des laïques aux prêtres dans

le gouvernement, c'est-à-dire, le système presby-

térien ; l'isolement des congrégations particulières,

c'est-à-dire le système des indépendants; la prédi-

cation libre, spontanée, accidentelle, c'est-à-dire

le système des quakers ; en même temps vous y

voyez naître, contre le système des quakers, un

ordre de prêtres, un clergé permanent; contre le

système des indépendants, un gouvernement gé-

rai de l'Église ; contre le système presbytérien , un

régime d'inégalité entre les prêtres mêmes, le ré-

gime épiscopal.

Comment se sont développés ces principes si

divers et quelquefois si contraires? quelles causes

ont abaissé les uns, élevé les autres? Et d'abord

comment s'est accomplie la transition du gouver-

nement partagé par les fidèles, au gouvernement

du clergé seul? Comment la société religieuse a-t-

ellc passé sous l'empire de la société ecclésiastique?

On a fait, dans cette révolution, messieurs, une

large part à l'ambition du clergé , aux intérêts per-

sonnels, aux passions humaines. Je ne prétends

point la réduire ; il est vrai , toutes ces causes ont

contribué au résultat qui nous occupe; et pourtant

s'il n'y avait eu que de telles causes, c'est-à-dire

des causes légitimes, jamais ce résultat ne serait

arrivé. J'ai déjà eu occasion de le dire, et je saisis

toutes les occasions de le répéter ; aucun grand

événement n'arrive par des causes complètement

illégitimes ; soit à côté, soit au-dessous de celles-là,

il y a toujours des causes légitimes, de bonnes et

justes raisons pour qu'un fait important s'accom-

plisse. Nous en rencontrons ici un nouvel exemple.

C'est
,
je crois, un principe certain et maintenant

établi dans un grand nombre d'esprits
,
que la par-

ticipation au pouvoir suppose la capacité morale de

l'exercer; où la capacité manque réellement, la

participation au pouvoir périt naturellement. Le

droit continue de résider virtuellement dans la na-

ture humaine; mais il sommeille, ou plutôt il

n'existe qu'en germe, en perspective , en attendant

que la capacité se développe, pour se développer

avec elle et paraître au jour.

Rappelez-vous , messieurs, ce que j'ai eu l'hon-

neur de vous dire , dans notre dernière réunion

,
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sur l'étal de la sociclc civile romaine au v siècle :

j'ai essayé de vous peindre sa profonde décadence;

vous avez vu que les classes aristocratiques péris-

saient, prodigieusement réduites en nombre, sans

influence, sans vertu. Quiconque, dans leur sein,

possédait quelque énergie, quelque activité mo-
rale, entrait dans le clergé chrétien. Il ne restait

réellement que le menu peuple, plebs romana, qui

se ralliait autour des prêtres et des évoques, et

formait le peuple chrétien.

Entre ce peuple et ses nouveaux chefs . entre la

société religieuse et la société ecclésiastique, l'iné-

galité était grande : inégalité non -seulement de

richesse, d'influence, de situation sociale, mais

de lumières, de développement intellectuel et mo-
ral. Et plus le christianisme, par le seul fait de sa

durée, se développait, s'étendait, s'élevait, plus

cette inégalité croissait et éclatait. Les questions de

foi, de doctrine, devenaient, d'année en année,

plus complexes et plus difficiles; les règles de la

discipline de l'Eglise, ses relations avec la société

civile, s'étendaient, s'embarrassaient également;

en sorte que pour prendre part à l'administration

de ses affaires, il fallait, d'époque en époque, un

plus grand développement d'esprit, de science, de

caractère, en un mot des conditions morales plus

élevées et plus rares. Et cependant tels étaient le

trouble général de la société et le malheur des

temps, que l'état moral du peuple , au lieu de s'a-

méliorer et de s'élever, s'abaissait de jour en

jour.

C'est là, messieurs, quand on a fait la part de

toutes les passions humaines , de tous les intérêts

personnels , c'est là la véritable cause qui a fait

passer la société religieuse sous l'empire de la so-

ciété ecclésiastique, qui a exclu du pouvoir les

fidèles pour le livrer au seul clergé.

Comment s'opéra la seconde révolution dont nous

avons déjà saisi l'origine? Comment, dans le sein

même delà société ecclésiastique, le pouvoir passa-

l-il du corps des prêtres aux évéques?

Ici , messieurs, une distinction importante est à

faire : l'état des choses n'était point le même au

v^ siècle quant au pouvoir des évéques dans leur

siège , et au gouvernement général de l'Eglise. Dans

l'intérieur du diocèse, l'évêque ne gouvernait pas

seul ; il agissait avec le concours et l'assentiment

de son clergé. Ce n'était pas là une véritable insti-

tution; le fait n'était pas réglé d'une manière fixe,

ni selon des formes permanentes; mais il est évi-

dent toutes les fois qu'il s'agit de l'administration

urbaine ou diocésaine. Les mots cum ossensu cle-

ricorum reviennent sans cesse dans les monuments

du temps. S'agit-il au contraire du gouvernement

général, soit de la province ecclésiastique . soit de

l'Église fout entière? Les choses changent; les

évéques vont seuls aux conciles investis de ce gou-

vernement ; et quand de simples prêtres y parais-

sent, c'est comme délégués de leur évêque. Le

gouvernement général de l'Eglise, à cette époque,

est entièrement épiscopal.

N'attachez cepetulantpas à ces mots le sens qu'ils

ont emporté plus tard : tie croyez pas que chaque

évêque allât aux conciles , uniquement pour son

propre compte , en vertu de son propre droit. Il y

allait comme représentant de son clergé. Ij'idée que

l'évêque, chef naturel de ses prêtres, parlait et

agissait partout pour leur compte et en leur nom,

était alors dans tous les esprits, dans celui des évo-

ques eux-mêmes, et limitait leur pouvoir tout en

leur servant d'échelon pour monter plus haut et

s'aff'ranchir.

Une autre cause, encore plus décisive peut-être,

bornait les conciles aux seuls évéques; c'était le

petit nombre des prêtres et l'embarras de leur fré-

quent déplacement. A en juger par le grand rôle

qu'ils jouent, et, passez-moi cette expression, par

le bruit qu'ils font au v siècle, on est tenté de

croire les prêtres fort nombreux. Il n'en était rien :

quelques indications positives, quelques témoigna-

ges historiques , le prouvent directement. Au com-

mencement du v siècle , par exemple , il est ques-

tion du nombre des prêtres à Rome; et on dit,

comme une grande richesse
,
que Rome a vingt-

quatre églises et soixante-seize prêtres. Les preuves

indirectes fournissent les mêmes conclusions; les

actes des conciles du iv*' et du v* siècle sont pleins

de canons qui défendent à un simple clerc d'aller

se faire ordonner dans un autre diocèse que le

sien ; à un prêtre de quitter son diocèse pour aller

servir ailleurs , ou même de voyager sans le con-

sentement de son évêque *. On s'applique, par

toutes sortes de moyens , à fixer les prêtres dans

le lieu où ils sont ; on les garde, on les retient avec

un soin extrême, tant ils sont rares, tant les évé-

ques pourraient être tentés de se les enlever réci-

proquement. Après l'établissement des monarchies

barbares, les rois Francs ou Bourguignons, tous

les chefs riches et fameux travaillaient sans cesse

à se débaucher mutuellement ces compagnons, ces

Leudes, CCS Jntnistions , qui faisaient leur cortège

et leur force ; la législation barbare abonde en dis-

positions destinées à réprimer ces tentatives; les

rois se promettent, dans les traités, qu'ils n'attire-

ront point, qu'ils ne recevront même pas leurs

Leudes réciproques. La législation ecclésiastique

des iv et v siècles contient, quant aux prêtres,

' Voyez Irs canons des conciles <r.\rle.s en ôI4, «le Turin

en 397, d'Arles en 450, <lc Tours en 461.
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des dispositions analogues . prises , à coup sur, par

les mêmes motifs.

C'était donc pour un prêtre une assez grande

affaire que de quitter, pour une mission lointaine,

réglise à laquelle il était attaché ; il y était diffici-

lement remplacé ; le service religieux souffrait de

son absence. L'établissement du système représen-

tatif, dans l'Église comme dans l'État, suppose un

assez grand nombre d'hommes qui se puissent dé-

placer aisément, sans inconvénient pour eux-mêmes

et pour la société. Il n'en était point ainsi au v« siè-

cle, et pour remplir les conciles de simples prêtres,

peut être eùt-il fallu des indemnités et des disposi-

tions coercitivcs , comme il en a fallu longtemps en

Angleterre pour faire venir les bourgeois au par-

lement. Tout tendait donc à faire passer le gou-

vernement de l'Église entre les mains des évêques,

et au v siècle le système épiscopal avait presque

complètement prévalu.

Quant au système de la monarchie pure, le seul

dont nous n'ayons encore rien dit parce que les faits

ne nous l'ont pas encore montré , il était fort loin

de dominer à cette époque , de prétendre même à

dominer ; et la sagacité la plus exercée , l'ardeur

même de l'ambition personnelle n'eût pu pressen-

tir ses futures destinées. Cependant on voyait déjà

croître dejour en jour la considération et l'influence

de la papauté ; il est impossible de consulter avec

impartialité les monuments du temps sans recon-

naître que, de toutes les parties de l'Europe, on

s'adresse à l'évoque de Rome pour avoir son opi-

nion , sa décision même en matière de foi , de

discipline, dans les procès des évêques, en un mot

dans toutes les grandes occasions où l'Église est

intéressée. Souvent ce n'est qu'un avis qu'on lui

demande, et quand il l'a donné , ceux à qui l'avis

déplaît ne s'y soumettent pas; mais un parti puis-

sant s'y range toujours ; et, d'affaire en affaire, sa

prépondérance devient plus marquée. Deux causes

y contribuaient surtout alors : d'une part, le sys-

tème du patriarchat était encore puissant dans

l'Eglise
j au-dessus des évêques et des archevêques,

avec des privilèges plus nominaux qu'efficaces

,

mais généralement avoués, un patriarche présidait

à une grande contrée. L'Orient avait eu et avait

encore plusieurs patriarches , celui de Jérusalem

,

celui d'Anlioche, celui de Constantinople , celui

d'Alexandrie. En Occident, ïévêque de Rome l'était

seul; et celte circonstance aida beaucoup à l'élé-

vation exclusive de la papauté. La tradition d'ail-

leurs que saint Pierre avait été évêque de Rome,
et l'idée que les papes étaient ses successseurs,

étaient déjà fort répandues parmi les chrétiens

d'Occident.

Ainsi, messieurs, on aperçoit clairement, dans

les cinq premiers siècles, le fondement historique

de tous les systèmes qui ont été soutenus ou appli-

qués, tant sur l'organisation intérieure que sur la

situation extérieure de la société religieuse. Il s'en

faut bien qu'ils soient tous au même rang ; les uns

n'ont paru qu'en passant et comme des accidents

ou des transitions ; les autres n'ont existé pendant

longtemps qu'en germe et ne se sont développés

qu'avec lenteur; ils sont de dates très-diverses et

d'importance très -inégale; mais tous peuvent se

rattachera quelque fait, invoquer quelque autorité.

Quand on se demande quels principes prévalaient

au sein de cette variété de principes, quels grands

résultats étaient consommés auv" siècle, on recon-

naît les faits suivants :

1" La séparation de la société religieuse et de la

société ecclésiastique ; la domination de la société

ecclésiastique sur la société religieuse ; résultat du

surtout à l'extrême inégalité intellectuelle et sociale

qui existait entre le peuple et le clergé chrétien.

2° La prédominance du système aristocratique

dans l'organisation intérieure de la société ecclé-

siastique ; l'intervention des simples prêtres dans

le gouvernement de l'Église devient de jour en jour

plus rare et plus faible; le pouvoir se concentre de

plus en plus entre les mains des évêques.

5" Enfin, quant aux rapports de la société reli-

gieuse avec la société civile, de l'Église avec l'État,

le système qui prévaut est celui de l'alliance, de la

transaction entre des puissances distinctes , mais

en contact perpétuel.

Tels sont les trois grands faits qui caractérisent

l'état de l'Église au commencement du v« siècle.

A leur seul énoncé , sur la simple apparence géné-

rale, il est impossible d'y méconnaître des germes

menaçants, d'une part, dans le sein de la société

religieuse, pour la liberté de la masse des fidèles;

de l'autre , et dans le sein de la société ecclésiasti-

que, pour la liberté d'une grande partie du clergé

lui-même. La prédominance presque exclusive des

prêtres sur les fidèles et des évêques sur les prê-

tres
,
présageait dans l'avenir les abus du pouvoir

et les désordres des révolutions. De telles craintes,

messieurs, si quelqu'un les eût conçues au v siè-

cle, n'auraient pas été sans fondement; mais on

était loin de les concevoir ; c'était surtout à se ré-

gler, à se constituer qu'aspirait la société chré-

tienne ; elle avait surtout besoin d'ordre , de lois

,

de gouvernement ; et malgré la dangereuse ten-

dance de quelques-uns des principes qui y préva-

laient, les libertés, soit du peuple dans la société

religieuse , soit des simples prêtres dans la société

ecclésiastique, ne manquaient alors ni de réalité ni

de garanties.

La première résidait dans l'élection des évêques.

â



TROISIEME LEÇON. 155

lait sur lequel je n'ai garde d'insislcr, car il est

évident pour quiconque jette un coup d'oeil sur les

monuments de cette époque. Celte élection n'avait

lieu ni suivant des règles générales, ni dans des

formes permanentes; elle était prodigieusement

irrégulière, diverse, sujette à une multitude d'ac-

cidents. En 574, l'évèque de Milan, Auxence,

arien d'opinion, venait de mourir; on s'était réuni

dans la cathédrale pour élire son successeur. Le

peuple, le clergé, les évèques de la province, tous

étaient là, et tous très-animés; les deux partis, les

orthodoxes et les ariens , voulaient chacun nommer
l'évèque. Le tumulte aboutit à un désordre violent.

Un gouverneur venait d'arriver à Milan, au nom
de l'empereur; c'était un jeune homme, il s'appe-

lait Ambroise. Informé du tumulte, il se rend

dans l'église pour le faire cesser ; ses paroles , son

air plurent au peuple. Il avait bonne renommée,

une voix s'élève du milieu de l'église, la voix d'un

enfant, selon la tradition; elle s'écrie: « Il faut

nommer Ambroise évèque. » Et, séance tenante,

Ambroise fut nommé évêque; il est devenu saint

Ambroise.

Voilà un exemple de la manière dont les élec-

tions épiscopales se faisaient encore à la fin du
iv-e siècle. A coup sur elles n'étaient pas toutes à ce

point désordonnées , subites ; mais ces caractères

ne choquaient, n'étonnaient même personne, et le

lendemain de son élévation, saint Ambroise était

tenu de tous pour très -bien élu. Voulez -vous que

nous regardions à une époque postérieure , à la fin

du v^ siècle par exemple? j'ouvre le recueil des

lettres de Sidoine Apollinaire , le monument le

plus curieux et en même temps le plus authenti-

que des mœurs de ce temps, surtout des mœurs de

la société religieuse ; Sidoine a été évêque de Cler-

mont; il a lui-même recueilli et revu ses lettres;

c'est bien là ce qu'il a écrit , ce qu'il a voulu léguer

à la postérité. Voici une lettre qu'il adresse à son

ami Doranulus :

Sidoine à son cher Bomnulus , salul '.

Puisque tu désires savoir ce qu'a fait à Chàlons, avec sa

religion et sa fermeté accoutumées, notre père en Christ,

le pontife Patient ', je ne puis tarder plus longtemps à te

faire partager notre grande joie. Il arriva en cette ville, en

partie précédé, en partie suivi des évèques de la province,

réunis pour donner un chef à l'Eglise de ce municipe, trou-

blée et chancelante dans sa discipline, depuis la retraite cl

la mort de Tévèquc Paul. L'assemblée «les clercs trouva dans

la ville des factions diverses, toutes ces intrigues privées qui

ne se forment jamais qu'au détriment du bien public, et

qu'avait excitées un triumvirat de compétiteurs. L'un d'eux,

privé d'ailleurs de toute vertu , étalait rilluslralion d'une

> Liv. iT, Ictt. 25.

> Évêque de Lyon.

race antique; un autre, nouvel Apicius, se faisait appuyer

parles applaudissements et les clameurs de bruyants parasites

gagnés à l'aide de sa cuisine; un troisième s'était engagé,

par un marché secret, s'il parvenait au but de son ambition,

à livrer les domaines de l'église au pillage de ses partisans.

Le saint Patient et le saint Euphronius^, qui , dédaignant

toute haine et toute faveur, étaient les premiers à soutenir

fermement et rigidement le plus sage avis, ne tardèrent pas

à reconnaître l'état des choses, .\vant de rien manifester en

public, ils tinrent d'abord conseil en secret avec les évèques

leurs collègues; puis, bravant les cris d'une tourbe de fu-

rieux, ils imposèrent tout à coup les mains, sans qu'il se

doutât de rien et formât aucun vœu pour être élu, à un

saint homme nommé Jean, recommandable par son honnê-

teté, sa charité et sa douceur. Jean a été d'abord lecteur et

a servi à l'autel dès son enfance; puis, à la suite de beau-

coup de temps et de travail , il est devenu archidiacre... Il

n'était donc que prêtre du second ordre, et, au milieu de

ces factions si acharnées, personne n'exaltait par ses louan-

ges un homme qui ne demandait rien ; mais personne aussi

n'osait accuser un homme qui ne méritait que des éloges.

Nos évèques l'ont proclamé leur collègue, au grand étonne-

ment des intrigants, à l'extrême confusion des méchants,

aux acclamations des gens de bien, et sans que personne

osât ou voulût réclamer

Tout à l'heure , nous assistions à une élection

populaire; en voilà maintenant une aussi irrégu-

lière, aussi inattendue, faite tout à coup, au milieu du

peuple
,
par deux pieux évèques. En voici une troi-

sième, encore plus singulière, s'il est possible. Sidoine

lui-même en est à la fois le narrateur et l'acteur.

L'évèque de Bourges était mort; telle était l'ar-

deur des compétiteurs et de leurs factions, que la

ville en était bouleversée et qu'il n'y avait aucun

moyen d'arriver à un résultat. Les habitants de

Bourges imaginèrent de s'adresser à Sidoine, illus-

tre dans toute la Gaule par sa naissance, sa richesse,

son éloquence, son savoir, longtemps revêtu des

plus hautes fonctions civiles, et tout récemment

nommé lui-même évêque de Clermont. Us le priè-

rent de leur choisir un évêque, à peu près comme,

dans l'enfance des républiques grecques , le peuple,

lassé des orages civils et de sa propre impuissance,

allait chercher un sage étranger pour qu'il lui

donnât des lois. Sidoine, un peu surpris d'abord,

accepte pourtant, s'assure du concours des évèques

dont il a besoin pour l'ordination de celui qu'il est

seul chargé d'éUre, se rend à Bourges, rassemble

le peuple dans la cathédrale, rermettez-moi de vous

lire la lettre dans laquelle il rend compte de toute

l'afTaire à Pcrpétuus, évêque de Tours, et lui en-

voie le discours qu'il prononça dans cette assem-

blée; elle est un peu longue, et le discours aussi;

mais ce mélange de rhétorique et.de religion, ces

puérilités littéraires au milieu des scènes les plus

animées de la vie réelle, celte confusion du bel

3 Êv^quo d'Autun.
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esprit et de révoque, font bien mieux connaître

que toutes les dissertations du monde, cette singu-

lière société, à la fois vieille et jeune, en déca-

dence et en progrès : je ne retrancherai çà et là

que quelques passages sans intérêt.

Sidoine, au Seigneur pape, Perpeluus , salut •.

Dans ton zèle pour les lectures spirituelles, tu vas jusqu'à

vouloir connaître des écrits qui ne sont nullement dignes

d'occuper tes oreilles ou d'exercer ton jugement. Tu me

commandes en conséquence de t'envoyer le discours que j'ai

adressé dans l'église au peuple de Bourges, discours auquel

ni les divisions de la rhétorique , ni les mouvements de l'art

oratoire , ni les figures grammaticales n'ont prêté l'élégance

et la régularité convenables; car, dans cette occasion, je n'ai

pu combiner, selon l'usage général des orateurs, soit les

graves témoignages de l'histoire, soit les fictions des poètes,

soit les étincelles de la controverse. Les séditions, les bri-

gues, la diversité des partis m'entraînaient en tous sens, et

si l'occasion me fournissait une ample matière, les affaires

ne me laissaient pas le temps de la méditer. Il y avait une

telle foule de compétiteurs que deux bancs ne suffisaient pas

pour contenir les candidats d'un seul siège ; tous se plai-

saient à eux-mêmes, et tous déplaisaient également à tous.

Nous n'eussions même rien pu faire pour le bien commun , si

le peuple, plus calme, n'eût renoncé à son propre jugement

pour se soumettre à celui des évêques. Quelques prêtres

chuchotaient dans quebjue coin , mais en public pas un ne

soufflait; car la plupart redoutaient leur ordre non moins

que les autres ordres... Reçois donc cette feuille : je l'ai dic-

tée, le Christ en est témoin, en deux veilles d'une nuit d'été;

mais je crains bien qu'en la lisant , tu n'en croies là-dessus

encore plus que je ne te mande.

Discours.

Mes très-chers, l'histoire profane rapporte qu'un certain

philosophe enseignait à ses disciples la patience de se taire

avant de leur montrer la science de parler, et qu'ainsi tous

les commençants observaient pendant cinq ans un silence

rigoureux, au milieu des discussions de leurs condisciples;

de sorte que les esprits les plus prompts ne pouvaient être

loués avant qu'il se fût écoulé un temps convenable pour les

bien connaître. Quant à moi, ma faiblesse est réservée à une

condition bien différente, moi qui, même avant d'avoir

rempli auprès de quelque homme de bien l'humble fonction

de disciple, me vois forcé d'entreprendre avec les autres la

tâche de docteur ^... Mais enfin, puisqu'il vous a plu, dans

votre erreur, de vouloir que moi, dénué de sagesse, je

cherche pour vous, avec l'aide du Christ, un évêque rempli

de sagesse, et en la personne duquel se réunissent toutes

sortes de vertus, sachez que votre accord en cette volonté,

en me faisant un grand honneur, m'impose aussi un plus

grand fardeau...

Et d'abord il faut que vous sachiez quels torrents d'injures

m'attendent, et à quels aboiements de voix humaines se

livrera contre vous aussi la foule des prétendants.... Si je

viens à nommer quelqu'un parmi les moines, pût-il même
être comparé aux Paul, aux Antoine, aux Hilaire, aux Ma-

caire, tout aussitôt je sens résonner, autour de mes oreilles,

les murmures bruyants d'une foule d'ignobles pygmces qui

se plaindront, disant : « Celui qu'on nomme là, remplit Içs

fonctions non d'un évêque, mais d'un abbé : il est bien plus

propre à intercéder pour les âmes auprès du juge céleste
,

' Liv. vu, IcU.'J.

que pour les corps auprès des juges de la terre. » Qui ne se-

rait profondément irrité, en voyant les plus sincères vertus

représentées comme des vices ? Si nous choisissons un

homme humble, on l'appellera abject; si nous en proposons

un d'un caractère fier, on le traitera d'orgueilleux; si nous

prenons un homme peu éclairé , son ignorance le fera passer

pour ridicule ; si, au contraire, c'est un savant, sa science le

fera dire bouffi d'orgueil ; .s'il est austère, on le haïra comme
cruel; s'il est indulgent, on l'accusera de trop de facilité;

s'il est simple , on le dédaignera comme bête ; s'il est plein de

pénétration , on le rejettera comme rusé ; s'il est exact, on le

traitera de minutieux; s'il est coulant, on l'appellera négli-

gent; s'il a l'esprit fin, on le déclarera ambitieux; s'il a du
calme , on le tiendra pour paresseux ; s'il est sobre , on le

prendra pour avare ; s'il mange pour se nourrir, on l'accu-

sera de gourmandise; si le jeûne est sa nourriture, on le

taxera de vanité Ainsi, de quelque manière que Ton

vive, toujours la bonne conduite et les bonnes qualités

seront livrées aux langues acérées des médisants sembla-

bles à des hameçons à deux crochets. Et, de plus, le peuple,

dans son obstination, les clercs, dans leur indocilité, ne

se soumettent que difficilement à la discipline monastique.

Si je désigne un clerc, ceux qui n'ont été promus qu'a-

près lui le jalouseront; ceux qui l'ont été avant le déni-

greront; car parmi eux il y en a quelques-uns (ce qui soit

dit sans offenser les autres) qui s'imaginent que la durée du

temps de la cléricature est la seule mesure du mérite, et

qui voudi'aient en conséquence que, dans l'élection d'un

prélat, nous choisissions non selon le bien commun, mais

d'après l'âge

Si, par hasard, je vous indique un homme qui ait exercé

des charges militaires, aussitôt j'entends s'élever ces paroles :

« Sidoine, parce qu'il a passé des fonctions du siècle à la clé-

ricature, ne veut pas prendre pour métropolitain un homme
de la congrégation religieuse; fier de sa naissance, élevé au

premier rang par les insignes de ses dignités, il dédaigne les

pauvres du Christ. » C'est pourquoi je vais , à l'instant même,

rendre le témoignage que je dois , non pas tant à la charité

des gens de bien qu'aux soupçons des méchants. Au nom de

l'Esprit saint, notre Dieu Tout-Puissant, qui, par la voix de

Pierre, condamna Simon le magicien, pour avoir cru que la

grâce de la bénédiction pût être achetée à prix d'argent, je

déclare que, dans le choix de l'homme que j'ai cru le plus

digne, je n'ai été influencé par l'argent ni la faveur; et

qu'après avoir examiné , autant et plus même qu'il ne fallait,

ce qu'étaient la personne, le temps, la province et cette

ville ,
j'ai jugé que celui qu'il convient le mieux de vous don-

ner est l'homme dont je vais rappeler la vie en peu de mots.

Simplicius, béni de Dieu, répond aux vœux des deux or-

dres , et par sa conduite et par sa profession ; la république

pourra trouver en lui de quoi admirer, l'Eglise de quoi ché-

rir. Si nous devons porter respect à la naissance (et l'évan-

géliste nous a prouvé lui-même qu'il ne faut pas négliger

cette considération, car Luc, en commençant l'éloge de

Jean, estimait très-avantageux qu'il descendît d'une race

sacerdotale), les parents de Simplicius ont présidé dans les

églises et dans les tribunaux; sa famille a été illustrée par des

évêques et des prélats ; ainsi ses ancêtres ont toujours été en

possession de dicter des lois, soit divines, soit humaines

—

Si nous regardons à son âge, il a à la fois toute l'activité de

la jeunesse et la prudence de la vieillesse.... Si l'on veut de la

charité, il en a montré avec profusion au citoyen, au clerc,

au pèlerin, aux petits comme aux grands; et son pain a été

plus souvent et plutôt goûté par celui qui ne devait pas le

rendre. S'il a fallu se charger d'une mission
,
plus d'une fois

Simplicius s'est présenté, pour votre ville, devant les rois

2 Sidoine venait h peine dVlrc nomme cvéquc ,
ver» la fin de 471.

«
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couverts Je fourrures, et devant les princes ornés de la

pourpre... J'allais presque oublier de parler d'une chose qu'il

ne faut cependant pas omettre. Jadis, dans ces temps anti-

ques de Moïse, ainsi que le dit le psalmiste, lorsqu'il fallut

élever le tabernacle d'alliance, tout Israël dans le désert en-

tassa aux pieds de Béseleel le produit de ses offrandes. Dans

la suite Salomon, pour construire le temple de Jérusalem,

mit en mouvement toutes les forces du peuple, quoiqu'il eût

réuni les dons de la reine de la contrée méridionale de Saba

aux richesses de la Palestine et aux tributs des rois voisins.

Simplicius, jeune, soldat, failde, seul, encore fils de famille

et déjà père, vous a fait aussi construire une église; il n'a

été arrêté dans son pieux dessein , ni par l'attachement des

vieillards à leurs biens , ni par la considération de ses petits

enfants; et cependant sa modestie a été telle qu'il a gardé le

silence à ce sujet. Et en efifet c'est, si je ne me trompe, un

homme étranger à toute ambition de popularité; il ne re-

cherche point la faveur de tous , mais celle ties gens de bien ;

il ne s'abaisse point à une imprudente familiarité, mais il

attache un grand prix à de solides amitiés.... Enfin , il doit

surtout être désiré pour évêque
,
parce qu'il ne le désire

nullement , et ne travaille point à obtenir le sacerdoce, mais

seulement à le mériter.

Quelqu'un me dira peut-être : Mais comment, en si peu

de temps,, en avez-vous tant appris sur cet homme? Je lui

répondrai : Je connaissais les habitants de Bourges avant de

connaître la ville. J'en ai connu beaucoup en route, dans le

service militaire, dans des rapports d'argent et d'affaires,

dans leurs vojagt-s, dans les miens. On apprend aussi beau-

coup de choses par l'opinion publique , car la nature n'im-

pose pas à la renommée les bornes étroites de la patrie....

La femme de Simplicius descend de la famille des Palla-

dius, qui ont occupé les chaires des lettres et des autels,

avec l'approbation de leur ordre ; et comme le caractère

d'une matrone ne veut être rappelé qu'avec modestie et

succinctement, je me contenterai d'affirmer que cette

femme répond dignement au mérite et aux honneurs des

deux familles, soit de celle où elle est née et a grandi, soit

' TABLEAU des principaux conciles du iv^ siècle.

514

346

353
355
356
558
358
360
362
374
385
386
386
387
397

15

Arles.

Cologne.

Arles.

Poitiers.

Beziers.

Vaison.

Lieu inconnu.
Lieu inconnu.
Paris.

Valence.
Bordeaux.
Trêves.
Lieu inconnu.
Mîmes.
Turin.

ASSISTANTS.

33 évêques , 14 prêtres
,

25 diacres , 8 lecteurs
ou exorcistes.

14 évêques , 10 prêtres
délégués.

Les évêques de Gaule.

Les évêques de Gaule.
Id.

Id.

Id.

21 évêques.

Les évêquee de Gaule.

de celle où elle a passé par un honorable choix. Tous deux

élèvent leurs fils dignement et en toute sagesse ; et le père,

en les comparant à lui , trouve un nouveau sujet de bonheur

en ce que déjà ses enfants le surpassent.

Et puisque vous avez juré de reconnaître et d'accepter la

déclaration de mon infirmité au sujet de cette élection, au

nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, Simplicius est celui

que je déclare devoir être fait métropolitain de votre pro-

vince et souverain pontife de votre ville; quant à vous, si

vous adoptez ma dernière décision au sujet de l'homme dont

je viens de parler, approuvez-la conformément à vos pre-

miers engagements. .

Je n'ai besoin de rien ajouter, messieurs; ces

trois exemples vous ont, j'en suis siir, très-bien

expliqué ce qu'était au v siècle l'élection des évê-

ques; sans doute elle n'avait point les caractères

d'une institution véritable; dénuée de règles, de

formes permanentes et légales, livrée aux hasards

des circonstances et des passions, ce n'était pas là

une de ces libertés fortes devant lesquelles s'ouvre

un long avenir; mais dans le présent, celle-là était

très-réelle; elle amenait un grand mouvement dans

l'intérieur des cités ; c'était une garantie efficace.

Il y en avait une seconde, la tenue fréquente des

conciles. Le gouvernement général de l'JÎglise était

complètement, à cette époque, entre les mains des

conciles
;

conciles généraux , nationaux
,
provin-

ciaux. On y portait les questions de foi et de disci-

pline, les procès des évêques, toutes les grandes ou

difficiles affaires de l'Église. Dans le cours du iv siè-

cle, on trouve quinze conciles*, et vingt-cinq dans

le v^ ^, et ce ne sont là que les principaux conciles,

2 TABLEAU des principaux conciles du v; siècle.

406
419
4-29

439
441
442
444
451
452
452
453
454
455
460
461

463
465
470
472
474

475
475
495
496
499

25

Toulouse.
Valence.
Lieu incertain.

Riez.

Orange.
Vaison.

Lieu incei'tain.

Lieu incertain.

Arles.

Narbonne.
.Vngers.

Bourges.
Arles.

Lyon.
Tours.

Arles.

\ anncs.

(^hàl.-sur-Saiine.

Bourges.
Vienne.
Arles.

Lyon.
Lyon.
Rlieims.

Lyon.

ASSISTANTS.

Les évêques de Gaule.

Jd.

13 évêq., 1 prêt, délégué.
16 évêques, 1 prêtre.

44 évêques.
Les évêq. de la l'''^ ÎSarb^
8 évêques.
Les évêques de Gaule.
15 évêques.

8 évêq., 1 prêtre délégué,
1 évêque signe après.

19 évêques.
6 évêques.
Les évêq. delà Lyonnaise.

30 évêques.

• eveques.
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ceux dont il est resté des traces écrites; il y en a

eu, à coup sur, un grand nombre de locaux
,
peu

fréquentés, de courte durée, qui Ji'ont laissé aucun

monument, dont le souvenir même a été perdu.

Une preuve indirecte démontre Timporlance des

conciles à cette époque. Personne n'ignore qu'en

Angleterre, dans Torigine du gouvernement repré-

sentatif, lors de la formation de la chambre des

communes, on a fait beaucoup de statuts pour or-

donner la tenue régulière et fréquente des parle-

ments. Le même fait paraît au \^ siècle pour les

conciles. Plusieurs canons, entre autres ceux du

concile d'Orange tenu en 441, portent qu'un con-

cile ne se séparera jamais sans indiquer le concile

suivant, et que, si le malheur des temps empêche

qu'on ne tienne un concile deux fois par an, selon

les canons, on prendra toutes les précautions pos-

sibles pour s'assurer du moins qu'il ne s'écoulera

pas un long intervalle sans qu'il s'en réunisse quel-

qu'un.

Ainsi, les deux grandes garanties de la liberté

dans une société quelconque, l'élection d'une part,

et la discussion de l'autre, existaient, en fait, dans

la société ecclésiastique du v« siècle, désordonnées,

il est vrai , incomplètes
,

précaires ; la suite des

temps l'a bien prouvé ; mais, dans le présent, réel-

les et fortes, à la fois cause et témoignage du mou-

vement et de l'ardeur des esprits.

Maintenant, messieurs, mettez, je vous prie,

mettez cet état de la société religieuse à côté de

l'état de la société civile que j'ai essayé de peindre

dans notre dernière réunion. Je ne m'arrêterai

pas à tirer les conséquences de cette comparaison
j

elles sautent aux yeux, et déjà, à coup sur, vous les

avez reconnues. Je les résumerai en deux traits.

Dans la société civile, point de peuple, point de

gouvernement; l'administration impériale est tom-

bée, l'aristocratie sénatoriale tombée, l'aristocratie

municipale tombée, la dissolution est partout; le

pouvoir et la liberté sont atteints de la môme stéri-

lité, de la même nullité.

Dans la société religieuse, au contraire, se révèle

un peuple très-animé, un gouvernement très-actif.

Les causes d'anarchie et de tyrannie sont nombreu-

ses; mais la liberté est réelle et le pouvoir aussi.

Partout se rencontrent, se développent les germes

d'une activité populaire très énergique et d'un gou-

vernement très-fort. C'est, en un mot, une société

pleine d'avenir, d'un avenir orageux, chargé de bien

et de mal, mais puissant et fécond.

Voulez-vous que nous fassions dans cette com-

paraison un pas de plus? Nous n'avons considéré

jusqu'ici que les faits généraux, la vie publique,

pour ainsi dire, des deux sociétés. Voulez-vous que

nous pénétrions dans la vie domestique, dans l'in-

térieur des maisons? que nous recherchions com-

ment employaient et passaient leur temps , d'une

parties hommes considérables de la société civile,

de l'autre les chefs de la société religieuse? Il vaut

la peine d'adresser au V siècle cette question , car

sa réponse ne peut manquer d'être très-instructive.

11 y avait dans les Gaules, à la fin du iv« et au

v" siècle, un certain nondjre d'hommes importants

et honorés, longtemps revêtus des grandes charges

de l'État, demi-païens, demi-chrétiens, c'est-à-dire

n'ayant point de parti pris, et, à vrai dire, se sou-

ciant peu d'en prendre aucun en matière religieuse
;

gens d'esprit, lettrés, philosophes, pleins de goût

pour l'étude et les plaisirs intellectuels, riches et

vivant magnifiquement. Tel était, à la fin du iv siè-

cle, le poëte Ausone, comte du palais impérial,

questeur, préfet du prétoire, consul, et qui possé-

dait, en Saintonge et près de Bordeaux, de fort

belles terres : tels, à la lin du v«, Tonance Ferréol,

préfet des Gaules, en grand crédit auprès des rois

visigoths, et dont les domaines étaient situés en

Languedoc et dans le Roucrgue, sur les bords du

Gardon et près de Milhau; Eutrope , aussi préfet

des Gaules, platonicien de profession, et qui habi-

tait en Auvergne; Consence, de Narbonne, un des

plus riches citoyens du Midi, et dont la maison de

campagne, dite Octaviana, et située sur la route de

Beziers, passait pour la plus magnifique de la pro-

vince. C'étaient là les grands seigneurs de la Gaule

romaine : après avoir occupé les fonctions supé-

rieures du pays, ils vivaient dans leurs terres loin

de la masse de la population, passant leur temps à

la chasse, à la pêche, dans des divertissements de

tout genre; ils avaient deitelles bibliothèques, sou-

vent un théâtre où se jouaient les drames de quel-

que rhéteur, leur client : le rhéteur Paul faisait

jouer chez Ausone sa comédie de l'Extravarjant

(Delirus) , composait lui-même de la musique pour

les entr'actes, et présidait à la représentation. A ces

divertissements se joignaient des jeux d'esprit, des

conversations littéraires; on raisonnait sur les an-

ciens auteurs ; on expliquait, on commentait ; on

faisait des vers sur tous les petits incidents de la

vie. Elle se passait de la sorte agréable, douce, va-

riée, mais molle, égoïste, stérile, étrangère à toute

occupation sérieuse, à tout intérêt puissant et gé-

néral. Et je parle ici des plus honorables débris de

la société romaine , des hommes qui n'étaient ni

corrompus, ni désordonnés, ni avilis, qui cultivaient

leur intelligence , et avaient en dégoût les mœurs

servîtes et la décadence de leur temps.

Voici maintenant quelle était la vie d'un évêque,

par exemple, de saint Hilaire, évêque d'Arles, et

de saint Loup, évêque de Troyes, au commence-

ment du V siècle.

1
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Saint Hilairc se levait de grand matin : il habi-

I tait toujours dans la ville ; dès qu'il était levé, qui-

conque voulait le voir était reçu; il écoutait les

plaintes, accommodait les différends, faisait rofflcc

déjuge de paix. Il se rendait ensuite à l'église, cé-

lébrait l'office, prêchait, enseignait, quelquefois

plusieurs heures de suite. Rentré chez lui, il pre-

nait son repas, et pendant ce temps on lui faisait

quelque lecture pieuse; ou bien il dictait, et sou-

m vent le peuple entrait librement et vetiail écouter.

Il travaillait aussi des mains, tantôt tilant pour les

pauvres, tantôt cultivant les champs de son église.

Ainsi s'écoulait sa journée, au milieu du peuple,

dans des occupations graves, utiles , d'un intérêt

public
,
qui avaient , à chaque heure

,
quelque ré-

sultat.

La vie de saint Loup n'était pas tout à fait la

même; ses mœurs étaient plus austères, son acti-

vité moins variée ; il vivait durement, et la rigidité

de sa conduite, l'assiduité de ses prières étaient

sans cesse célébrées par ses contemporains. Aussi

exerçait-il plus d'ascendant par son exemple géné-

ral que par le détail de ses actions : il frappait

l'imagination des hommes, à ce point que, selon

une tradition dont la vérité importe assez peu
,

puisque, vraie ou fausse, elle révèle également l'opi-

nion contemporaine, Attila, en quittant la Gaule,

l'emmena avec lui jusqu'au bord du Rhin, jugeant

que la présence d'un si saint homme protégerait

son armée. Saint Loup était d'ailleurs d'un esprit

cultivé et portait au développement intellectuel un

intérêt actif. Il s'inquiétait dans son diocèse des

écoles et des lectures pieuses ; il protégeait tous

ceux qui cultivaient les lettres ; et lorsqu'il fallut

aller combattre dans la Grande-Bretagne les doctri-

nes de réiage, ce fut sur son éloquence et sa sain-

teté , en même temps que sur celle de saint Ger-

main d'Auxerre, que le concile de 429 s'en remit

du succès.

I

Que dirai-je de plus, messieurs? les faits parlent
"

clairement; entre les grands seigneurs de la société

romaine et les évêques , il n'est pas difficile de dire

où était la puissance, à qui appartenait l'avenir.

J'ajouterai un seul fait, indispensable pour com-

pléter ce tableau de la société gauloise au v« siècle

et de son singulier élat.

Les deux classes d'hommes , les deux genres de

!|

vie et d'activité que je viens de mettre sous vos

1
yeux, n'étaient pas toujours aussi distincts, aussi

séparés qu'on serait tenté de le croire, et que leur

i

différence pourrait le faire présumer. De grands

seigneurs à peine chrétiens, d'anciens préfets des

Gaules, des hommes du monde et de plaisir deve-

naient souvent évêques. Ils finissaient même par y

être obligés, s'ils voulaient prendre part au mou-

vement moral de l'époque, conserver quelque im-

portance réelle, exercer quelque influence active.

C'est ce qui arriva à Sidoine Apollinaire, comme à

beaucoup d'autres. Mais, en devenant évêques, ces

hommes ne dépouillaient pas complètement leurs

habitudes, leurs goûts ; le rhéteur, le grammairien,

le bel esprit, l'homme du monde et de plaisirs, ne

disparaissaient pas toujours sous le manteau épi-

scopal; et les deux sociétés, les deux genres de

mœurs se montraient quelquefois bizarrement rap-

prochées. Voici une lettre de Sidoine, exemple et

monument curieux de cette étrange alliance. Il

écrit à son ami Eriphius :

Sidoine , à son cher Eriphius , salul.

Tu es toujours le même, mon cher Eripliius; jamais ni la

chasse, ni la ville, ni les champs ne t'attirent si fortement

que l'amour des lettres ne te retienne encore... Tu me pres-

cris de l'envoyer les vers que j'ai faits à la prière de ton

beau-père ', cet homme respectable qui, dans la société de

ses égaux, vit également prêt à commander ou à obéir. Mais

comme tu désires savoir en quel lieu et à quelle occasion

ont été faits ces vers, afin de mieux comprendre cette œuvre

de peu de valeur, ne t'en prends qu'à toi-même si la préface

est plus longue que l'ouvrage.

Nous nous étions réunis au sépulcre de saint Just ^, tandis

que la maladie t'empêchait de te joindre à nous. On avait
,

avant le jour, fait la procession annuelle, au milieu d'une

immense population des deux sexes
, que ne pouvaient con-

tenir la basilique et la crypte, quoique entourées d'immenses

portiques. Après que les moines et les clercs eurent, en chan-

tant alternativement les psaumes avec une grande douceur,

célébré Matines, chacun se retira de divers côtés, pas Irès-

loin cependant, afin d'être tout prêts pour Tierce, lorsque

les prêtres célébreraient le sacrifice divin. Les étroites di-

mensions du lieu , la foule qui se pressait autour de nous, et

la grande quantité de lumières nous avaient suffoqués; la

pesante vapeur d'une nuit encore voisine de l'été , quoique

attiédie par la première fraîcheur d'une aurore d'automne,

avait encore réchauffé cette enceinte. Tandis que les di\ erses

classes de la société se dispersaient de tous côtés, les princi-

paux citoyens allèrent se rassembler autour du tombeau du

consul Syagrius
,
qui n'était pas éloigné de la portée d'une

flèche. Quelques-uns s'étaient assis sous l'ombrage d'une

treille formée de pieux qu'avaient recouverts les pampres

verdoyants de la vigne ; nous nous étions étendus sur un vert

gazon embaumé du parfum des fleurs. La conversation était

douce, enjouée, plaisante; en outre (ce qui est le plus

agréable), il n'était question ni des puissances, ni des tri-

buts; nulle parole qui pût compromettre, et personne qui

put être compromis. (Juiconque pouvait raconter en bons

termes une histoire intéressante, était sur d'être écouté

avec empressement. Toutefois, on ne faisait point de narration

suivie , car la gaieté interrompait souvent le discours. Fati-

gués enfin de ce long repos, nous voulûmes faire quelque

chose. Bientôt nous séparant en deux bandes, selon les .îges,

les uns demandèrent à grands cris le jeu de la.paume; les

autres , une table et des dés. Pour moi, je fus le premier à

donner le signal du jeu de paume, car je l'aime, tu le sais,

autant que les livres. D'un autre côté, mon frère Domuicius,

1 rhilim.ilhiii.'i.

2 Évt'quc de Lyon , vers la fin dii

2 soplembi r.

sièolf. On cclcbriiil »a Kte le
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homme rempli de {jràce.et d'enjouement, s'était emparé des

dés, les agitait, et frappait de son eornet, comme s'il eût

sonné de la trompette, pour appeler à lui les joueurs. Quant

à nous, nous jouâmes l)eaucoup avec la foule des écoliers,

de manière à ranimer, j)ar cet exercice salutaire, la vigueur

de nos membres engourdis par un trop long repos. L'illustre

Philimatiiius lui-même, comme dit le poète de Mantoue :

Ausus et ij>se manu juieniim. tentare lahorem,

se mêla constamment aux joueurs de paume. Il y réussissait

très-bien quand il était plus jeune; mais comme il était fort

souvent repoussé du milieu , où l'on se tenait debout
,
par le

choc du joueur qui courait; comme d'autres fois, s'il entrait

dans l'arène, il ne pouvait ni couper le cliemin, ni éviter la

paume volant devant lui ou tombant sur lui, et que, ren-

versé fréquemment, il ne se relevait qu'avec peine de sa

chute malencontreuse , il fut le premier à s'éloigner de la

scène du jeu
,
poussant des soupirs , et fort échauffé : cet

exercice lui avait fait gonfler les fibres du foie, et il éprou-

vait des douleurs poignantes. Je m'arrêtai tout aussitôt, pour

faire l'acte de charité de cesser en même temps que lui, et

d'éviter ainsi à notre frère l'embarras de sa fatigue. Nous

nous assîmes donc de nouveau , et bientôt la sueur le força à

demander de l'eau pour se laver le visage ; on lui en présenta

et en même temps une serviette chargée de poils
,
qui , net-

toyée de sa saleté de la veille, était par hasard suspendue

sur une corde, tendue par une poulie devant la porte à deux

battants de la petite maison du portier. Tandis qu'il séchait

à loisir ses joues : « Je voudrais, me dit-il, que tu dictasses

M pour moi un quatrain sur l'étoffe qui me rend cet office. —
» Soit, lui répondis-je. — Mais, ajouta-t-il, que mon nom
1) soit contenu dans ces vers. » — Je lui répliquai que ce

qu'il demandait était faisable. — «Eh bien, reprit-il, dicte

» donc. » Je lui dis alors en souriant : — « Sache cependant

» que les Muses s'irriteront bientôt, si je veux me mêler à

» leur chœur au milieu de tant de témoins. «— Il reprit alors

très-vivement, et cependant avec politesse (car c'est un
homme de feu et une source inépuisable de bons mots) :

« Prends plutôt garde, seigneur SoUius, qu'Apollon ne s'ir-

» rite bien davantage, si tu tentes de séduire en secret et

» seul ses chères élèves. •» Tu peux juger quels applaudisse-

ments excita cette réponse rapide et si bien tournée. Alors,

et sans plus de retard, j'appelai son secrétaire, qui était là

tout près, ses tablettes à la main, et je lui dictai le quatrain

que voici :

«Un autre matin, soit en sortant d'un bain chaud, soit

» lorsque la chasse échauffe le front, puisse le beau Phili-

» mathius trouver encore ce linge pour sécher son visage

» tout mouillé , afin que l'eau passe de son front dans cette

» toison comme dans le gosier d'un buveur ! »

A peine votre Epiphanius avait-il écrit ces vers qu'on nous

annonça que l'heure était venue, que l'évêque sortait de sa

retraite, et nous nous levâmes aussitôt

Sidoine élait alors évèque , et sans doute plu-

sieurs de ceux qui raccompagnaient au tombeau de

saint Just et à celui du consul Syagrius, qui parti-

cipaient avec lui à la célébration de l'office divin

et au jeu de paume , au chant des psaumes et au

goût des petits vers, étaient évèques comme lui.

Nous voilà, messieurs, au terme de la première

question que nous nous sommes posée : nous ve-

nons de considérer l'état social de la Gaule civile

et religieuse, romaine et chrétienne, au v siècle.

11 nous reste à étudier l'état moral de la même épo-

que, les idées, les croyances, les sentiments qui

l'agitaient, en un mot la vie intérieure et intellec-

tuelle des hommes. Ce sera l'objet de notre pro-

chaine réunion.
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QUATRIÈME LEÇON.

Objet (le la leçon. — Que faiit-il entenJre par l'état moral d'une société? — Influence réciproque de Péfat social sur l'état

moral, et de l'état moral sur l'état social. — Au iv siècle, la société civile gauloise possède seule des inslilulions favorables

au développement intellectuel. — Des écoles jjauloiscs. — De la situation légale des professeurs. — La société religieuse

n'a d'autre moyen de développement et d'influence que ses idées. — Cependant l'une languit et l'autre prospère. —
Décadence des écoles civiles. — Activité de la société chrétienne. — Saint Jérôme, saint Augustin et saint Paulin de ISole.

— Leur correspondance avec la Gaule. — Fondation et caractère des monastères dans la Gaule. •— Causes de la différence

de l'état moral des deux sociétés. — Tableau comparatif de la littérature civile et de la littérature chrétienne aux iv^ et

y^ siècles. — Inégalité de la liberté d'esprit dans les deux sociétés. — Nécessité que la religion prélat son appui aux études

et aux lettres.

Messieurs ,

Avant d'entrer dans l'examen de l'état moral de

la société gauloise, à la fin du iv« et au commence-

ment du V' siècle
,
permettez que je m'arrête un

moment sur le but même de ce travail. Ces mots,

état moral, ont, aux yeux de beaucoup de gens,

une apparence un peu vague. Je voudrais les déter-

miner avec précision. On accuse aujourd'hui les

sciences morales de manquer d'exactitude, de clarté,

de certitude; on leur reproche de n'être pas des

sciences. Elles peuvent, elles doivent être des scien-

ces tout comme les sciences physiques , car elles

s'exercent aussi sur des faits. Les faits moraux ne

sont pas moins réels que les autres : l'homme ne

les a point inventés, il les a aperçus et nommés ; il

les constate et en tient compte à toutes les niinutes

de sa vie ; il les étudie comme il étudie tout ce qui

l'entoure, tout ce qui arrive à son intelligence par

l'entremise de ses organes. Les sciences morales

ont, s'il est permis de parler ainsi, la même matière

que les autres sciences ; elles ne sont donc nulle-

ment condamnées par leur nature à être moins pré-

cises ni moins certaines. 11 leur est plus difficile
,

j'en conviens, d'arriver à l'exactitude, à la clarté,

à la précision. Les faits moraux sont, d'une part,

plus étendus, plus vastes, et de l'autre, plus profon-

dément cachés que les faits matériels ; ils sont à la

fois plus complexes dans leur développement et

plus simples à leur origine. De là une plus grande

difficulté de les observer, de les classer, de les ré-

duire en science. C'est la vérilable source des repro-

ches dont les sciences morales ont été souvent l'ob-

jet. Remarquez, je vous prie, en passant, leur

singulière destinée : ce sont évidemment les pre-

mières dont le genre humain se soit occupé
;
quand

on remonte au berceau des sociétés, on rencontre

partout les faits moraux qui, sous le manteau de la

religion ou de la poésie, attirent l'attention, agi-

tent la pensée des hommes. Et cependant, pour

réussir à les bien connaître , à les connaître scien-

tifiquement, il faudra tout le savoir-faire, toute la

pénétration, toute la prudence de la raison la plus

exercée. Telle est donc la nature des sciences mo-

rales qu'elles sont à la fois, dans l'ordre chronologi-

que , les premières et les dernières ; les premières

dont le besoin tourmente l'esprit humain, les der-

nières qu'il parvienne à élever à ce degré de préci-

sion, de clarté et de certitude, qui est le caractère

scientifique. Ne nous étonnons donc pas et ne nous

effrayons pas davantage des reproches qu'elles ont

encourus ; ils sont naturels et illégitimes : sachons

bien que ni la certitude, ni la valeur des sciences

morales n'en sont le moins du monde atteintes ; et

tirons-en cette utile leçon que. dans leur élude,

dans l'observation et la description des faits mo-
raux, il faut, s'il est possible, être encore plus dif-

ficile, plus exact, plus attentif, plus rigoureux que

partout ailleurs. J'en profite pour mon compte, et

je commence par déterminer avec précision ce que

j'entends par ces mois : état mural de la société.

Nous nous sommes occupés jusqu'ici de l'élal

social de la Gaule, c'est-à-dire, des relations des

hommes entre eux , de leur condition extérieure

et naturelle. Cela fail. les rapports sociaux décrits,

les faits dont renseinble constitue la vie d'une épo-

que sont-ils épuisés? Non certes : il reste à étudier

l'étal intérieur, personnel des hommes ; l'clat des
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âmes, c'cst-à-dirc, d'une part, les idées, les croyan-

ces, loule la vie inlcllectuelle de l'homme; de l'au-

tre, les rapports qui lient les idées aux actions, les

croyances aux déterminations de la volonté, la pen-

sée à la liberté humaine.

C'est là le double fait qui constitue, à mon avis,

l'état moral d'une société, et que nous avons à étu-

dier dans la société gauloise du v" siècle.

A en croire une opinion fort répandue, je pour-

rais me dispenser d'insister longtemps sur cet exa-

men. On a beaucoup dit que l'état moral dépend

de l'état social, que les relations des hommes entre

eux, les principes ou les coutumes qui y président

décident de leurs idées , de leurs sentiments , de

leur vie intérieure
;
que les gouverrjements , les

institutions font les peuples. C'est une idée domi-

nante dans le dernier siècle, et qui se reproduit,

sous des l'ormes différentes, dans les plus illustres

écrivains de l'époque, dans Blontesquieu, Voltaire,

les économistes, les publicistes, etc. Rien de plus

simple : la révolution que le siècle dernier a fait

éclater a été une révolution sociale; il s'est bien

plus occupé de changer la situation réciproque des

hommes, que leurs dispositions intérieures et per-

sonnelles; il a voulu réformer la société plutôt que

l'individu. Qui s'étonnera qu'il ait été surtout pré-

occupé de ce qu'il cherchait, de ce qu'il faisait, que

l'importance de l'état social l'ait trop exclusivement

frappé ?

Quelque chose cependant aurait du l'avertir : il

travaillait à changer les relations, la condition exté-

rieure des hommes ; mais quels étaient les instru-

ments, les points d'appui de son travail ? des idées,

des sentiments, des dispositions intérieures et indi-

viduelles : c'était à l'aide de l'état moral qu'il entre-

prenait la réforme de l'état social. 11 devait donc

reconnaître l'état moral non-seulement comme dis-

tinct, mais comme jusqu'à un certain point indé-

pendant de l'état social ; il devait voir que les situa-

tions, les institutions ne sont pas tout, ne décident

pas de tout dans la vie des peuples
;
que d'autres

causes peuvent modiûer, combattre, surmonter

même celles-là, et que, si le monde extérieur agit

sur l'homme, l'homme à son tour le lui rend bien.

Je n'insiste pas davantage, messieurs; je ne vou-

drais pas, tant s'en faut, qu'on crût que je repousse

l'idée que je combats; sa part de légitimité est

grande : iml doute que l'état social n'exerce sur

l'état moral une puissante influence. Je ne veux pas

seulement que cette doctrine soit exclusive ; l'in-

fluence est partagée et réciproque ; s'il est vrai de

dire que les gouvernements font les peuples , il

n'est pas moins vrai que les peuples font les gouver-

nements. La question qui se rencontre ici est plus

haute et plus grande encore qu'elle ne parait : c'est

la question de savoir si les événements, la vie du
monde social, sont, comme le monde physique

,

sous l'empire de causes extérieures et nécessaires,

ou si l'homme lui-même, sa pensée, sa volonté,

concourent à les produire et à les gouverner
;

quelle est la part de la fatalité et celle de la liberté

dans les destinées du genre humain. Question d'un

intérêt immense, et que j'aurai peut-être un jour

occasion de traiter comme elle le mérite; je ne puis

aujourd'hui que la poser à sa place, et je me con-

tente de réclamer pour la liberté
,
pour l'homme

lui-même, une place , et une grande place dans la

création de l'histoire, parmi les auteurs des événe-

ments.

Je reviens à l'examen de l'état moral de la so-

ciété civile et de la société rehgieuse dans les Gau-

les, aux iv« et v^ siècles.

Si les institutions pouvaient tout faire , si les

moyens fournis parla société et les lois suppléaient

à tout, l'état intellectuel de la société civile gauloise,

à cette époque, aurait été très-supérieur à celui de

la société religieuse. La première , en effet, possé-

dait seule toutes les institutions propres à seconder

le développement des esprits, le progrès et l'empire

des idées. La Gaule romaine était couverte de gran-

des écoles : les principales étaient celles de Trêves,

Bordeaux, Aulun, Toulouse, Poitiers, Lyon, Nar-

bonne, Arles, Marseille, Vienne, Besançon , etc.

Quelques-unes étaient fort anciennes : celles de

Marseille et d'Autun, par exemple, dataient du pre-

mier siècle ; on y enseignait la philosophie, la mé-

decine, la jurisprudence, les belles-lettres, la gram-

maire, l'astrologie, toutes les sciences du temps.

Dans la plupart des autres écoles, on n'enseigna

d'abord que la rhétorique et la grammaire ; vers

le iv siècle seulement, des professeurs de philoso-

phie et de droit furent partout introduits.

Non-seulement ces écoles étaient nombreuses et

pourvues de plusiei^rs chaires, mais les empereurs

prenaient sans cesse en faveur des professeurs de

nouvelles mesures. Leurs intérêts sont , depuis

Constantin jusqu'à Théodose le jeune, l'objet de

constitutions fréquentes
,
qui tantôt étendent, tan-

tôt confirment leurs privilèges ; voici les princi-

pales :

Constantin Auguste , à f^olusianus ' (en 321 ).

Nous ordonnons que les médecins, les grammairiens, et les

autres professeurs ès-letlres , soient, ainsi que les biens

qu'ils possèdent dans leurs cités , exempts des charges muni-

cipales, et qu'ils puissent être revêtus des honneurs ^. Nous

1 Probablement préfet do prétoire.

2 On distinguait dans les cités les muncra, fonctions municipales d"iin
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défendons quon les traduise ( indûment ) en justice , ou qu'on

leur fasse quelque tort; si (juelqu'un les tourmente, qu'il

soit poursuivi par les magistrats, afin qu'eux-mêmes ne

prennent pas cette peine, et qu'il paye cent mille pièces au

fisc; si un esclave les a oflFcnscs, qu'il soit frappé de verges

par son maître, devant celui qu'il a offensé; et si le maître a

consenti à l'outrage, qu'il paye vingt mille pièces au fisc, et

que son esclave reste en gage jusqu'à ce que toute la somme
soit livrée. Nous ordonnons de rendre auxdits professeurs

leurs traitements et salaires; et comme ils ne doivent pas

être chargés de fonctions onéreuses nous permettons
qu'on leur confère les honneurs quand ils le voudront, mais

nous ne les y forçons point '.

Constantin Auguste, au peuple (en 331 ).

Confirmant les bienfaits de nos divins prédécesseurs, nous
ordonnons que les médecins et les professeurs ès-lettres,

ainsi que leurs femmes et leurs enfants , soient exempts de
toutes fonctions et charges publiques; qu'ils ne soient pas

compris dans le service de la milice, ni obligés de recevoir

des hôtes, ou de s'acquitter d'aucune charge, afin que par

là ils aient plus de facilité pour instruire beaucoup de gens

dans les études libérales et les arts sus-nommés '.

3»

Gratien Auguste, à Antoine, préfet du prétoire des Gaules

(en 376).

Qu'au sein des grandes cités qui, dans tout le diocèse

confié à ta Magnificence, fleurissent et brillent par d'illustres

maîtres, les meilleurs président à l'éducation de la jeunesse;

nous voulons parler des rhéteurs et des grammairiens , dans

les langues attique et romaine ; que les orateurs reçoivent du

fisc, à titre d'émoluments, vingt-quatre rations 3
; que le

nombre moins considérable de douze rations soit, suivant

l'usage, accordé aux grammairiens grecs et latins. Et afin

que les cités qui jouissent des droits de métropoles choisis-

sent de fameux professeurs, et comme nous ne pensons pas

que chaque cité soit libre de payer suivant son gré ses rhé-

teurs et ses maîtres, nous voulons faire pour l'illustre cité

(le Trêves quelque chose de plus : ainsi donc que trente ra-

tions y soient accordées au rhéteur, vingt au grammairien

latin, et douze au grammairien grec, si l'on peut en trouver

un capable 4.

Valenlinien, Honorius , Théodose II, rendirent

plusieurs décrets semblables. Depuis que l'empire

était partagé entre plusieurs maîtres, chacun d'eux

s'inquiétait un peu plus de la prospérité de ses

États et des établissements publics qui s'y rencon-

traient. De là une amélioration momentanée dont

les écoles se ressentirent; parliculièrement celles

des Gaules, sous l'administration de Constance

Chlore, de Julien et de Gratien.

A côté des écoles étaient placés en général d'au-

oiilrc inférieur et qui ne conforaienl point do privilé|;e9 ; et les lionores,

fonctions supérieures, magistratures véritables, auxquelles certains

privilèges étaient attachés.

Cod. Tlicod.,liv. m, lit. m, 1. 1.

3 Ibid.. I. 3.

très élablissemcnts analogues. Ainsi, il y avait, à

Trêves, une grande bibliothèque du palais impé-

rial, sur laquelle aucun renseignement spécial ne

nous est resté, mais dont nous pouvons juger par

les détails qui nous ont été conservés sur celle de

Constantinopic. Celle-ci avait un bibliothécaire et

sept scribes, constamment occupés, quatre pour le

grec et trois pour le latin ; ils copiaient, soit les ou-

vrages anciens qui se détérioraient , soit les ouvra-

ges nouveaux. Il est probable que la même institu-

tion subsistait à Trêves et dans les grandes villes de

la Gaule.

La société civile était donc pourvue de moyens

d'instruction et de développement intellectuel. Il

n'en était pas de même de la société religieuse :

elle n'avait, à cette époque, point d'institution spé-

cialement consacrée à l'enseignement'; elle ne re-

cevait de l'Etat aucun secours dans ce but particu-

lier. Les chrétiens pouvaient , comme les autres

,

fréquenter les écoles publiques; mais la plupart des

professeurs étaient encore païens, ou indifférents

en matière religieuse, et, dans leur indifférence,

assez malveillants pour la religion nouvelle. Ils at-

tiraient donc fort peu les chrétiens. Les sciences

qu'ils enseignaient, la grammaire et la rhétorique,

païennes d'origine, dominées par le vieil esprit

païen, n'avaient d'ailleurs que peu d'intérêt pour

le christianisme. Enfin, ce fut longtemps dans les

classes inférieures, parmi le peuple
, que se propa-

gea le christianisme , surtout dans les Gaules ; et

c'étaient les classes supérieures qui suivaient les

grandes écoles. Aussi, n'est-ce guère qu'au com-
mencement du iv« siècle qu'on voit les chrétiens y
paraître , et encor.e y sont-ils rares.

Aucune autre source d'étude ne leur était ou-

verte. Les établissements qui devinrent peu après,

dans l'Église chrétienne , le refuge et le foyer de

l'instruction, les monastères, commençaient à peine

dans les Gaules : ce fut seulement après l'an 560

que les deux premiers furent fondés par saint 3Iar-

tin , l'un à Ligugé
, près de Poitiers , l'autre à Alar-

moutiers, près de Tours ; et ils étaient consacrés

plutôt à la contemplation religieuse qu'à l'ensei-

gnement.

Toute grande école, toute institution spéciale-

ment vouée au service et aux progrès de l'intelli-

gence, manquait donc alors aux chrétiens ; ils

n'avaient que leurs idées mêmes, le mouvement
intérieur et personnel de leur pensée. II fallait

qu'ils tirassent tout deux-mêmes ; leurs croyances

3 jénnona , une certaine mesure de blé, d'huile et d'nuires denrées,

probablement ce qu'il en fallait pour la consommation journalière d'une

personne, rijJ.£p-i]'7lO'J.

<Cod.Thcod., liv. XIII. lit. iiij. U.

i
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et l'empire de leurs croyances sur la volonlc , le

besoin qu'elles avaient de se propager, de prendre

possession du monde , c'était là toute leur force.

Cependant l'activité et la puissance intellectuelle

des deux sociétés étaient prodigieusement inégales.

Avec ses institutions , ses professeurs , ses privilè-

ges, l'une «l'était et ne faisait rien ; avec ses idées

seules , l'autre travaillait sans relâche et s'emparait

de tout.

Tout atteste , au v*' siècle , la décadence des éco-

les civiles. Les beaux esprits contemporains, Si-

doine Apollinaire et MamertClaudien, par exemple,

la déplorent à chaque page, disant que les jeunes

gens n'étudient plus, que les professeurs n'ont plus

d'élèves, que la science languit et se perd. On es-

sayait, par une multitude de petits expédients,

d'échapper à la nécessité de longues et fortes étu-

des; c'est le temps des abréviateurs , abréviateurs

d'histoire, de philosophie , de grammaire, de rhé-

torique, et ils se proposent évidemment, non de

propager l'instruction dans les classes qui n'étudie-

raient pas , mais d'épargner le travail de la science

à ceux qui pouvaient et ne voulaient pas s'y livrer.

C'étaient surtout les jeunes gens des classes supé-

rieures qui fréquentaient les écoles : or, ces classes

étaient, vous l'avez vu, en pleine dissolution. Les

écoles tombaient avec elles; les institutions subsis-

taient encore, mais vides; l'càme avait quitté le

corps.

L'aspect intellectuel de la société chrétienne est

bien différent. La Gaule était, au V siècle, sous

l'influence de trois chefs spirituels dont aucun ne

l'habitait; saint Jérôme ' à Bethléem, saint Au-

gustin 2 à Ilippone, saint Paulin.^ à Noie: celui-ci

seul Gaulois d'origine. Us gouvernaient véritable-

ment la chrétienté gauloise ; c'était à eux qu'elle

s'adressait , en toute occasion
,
pour en recevoir

des idées, des solutions, des conseils. Les exemples

abondent. Un prêtre, né au pied des Pyrénées, et

qui s'appelait Vigilance, avait voyagé en Palestine
;

il y avait vu saint Jérôme , et s'était pris avec lui

de controverse sur quelques questions de doctrine

ou de discipline ecclésiastique. De retour dans les

Gaules , il écrivit sur ce qu'il regardait comme des

abus; il attaqua le culte des martyrs, leurs reli-

ques, les miracles opérés sur leur tombeau, les

jeûnes fréquents , les austérités, même le célibat. A
peine son ouvrage était publié, qu'un prêtre,

nommé Ripaire
,
qui habitait dans son voisinage

,

probablement leDauphiné ou la Savoie, en informa

saint Jérôme , lui rendant compte en gros du con-

' Né en ô31, mort en 420.

^ Né en 354, mort en 430.

^ Né en 354, mort en 431.

tenu du livre et de son danger, disait-il. Saint Jé-

rôme répond sur-le-champ à Ripaire, et sa réponse

est une première réfutation qui en promet une se-

conde plus détaillée. Aussitôt, Ripaire et un autre

prêtre voisin , Didier, envoient à Bethléem , par un

troisième prêtre, Sisinnius, l'écrit de Vigilance;

et, moins de deux ans après le commencement de

la querelle, saint Jérôme fait passer dans les Gaules

une réfutation complète, qui s'y répand avec rapi-

dité. Le même fait avait lieu, presque au même
moment, entre la Gaule et saint Augustin, au su-

jet de l'hérésie de Pelage , sur le libre arbitre et la

grâce : même soin de la part des clercs gaulois

d'informer de tout le grand évêque; môme activité

de sa part à répondre à leurs questions , à lever

leurs doutes, à soutenir, à diriger leur foi. Toute

hérésie qui menaçait, toute question qui s'élevait,

devenait, entre les Gaules d'une part, Hippone,

Bethléem et Noie de l'autre, l'occasion d'une longue

et rapide succession de lettres, de messages, de

voyages , de pamphlets. Il n'était pas même néces-

saire qu'il s'élevât une grande question
,
qu'il s'agît

d'un intérêt religieux général et pressant. De sim-

ples fidèles, des femmes, étaient préoccupés de cer-

taines idées, de certains scrupules; les lumières

leur manquaient : ils recouraient aux mêmes doc-

teurs, aux mômes remèdes. Une femme de Bayeux,

llédibie, et au même moment une femme de Ca-

hors, Algasie, rédigent, pour les adresser à saint

Jérôme, l'une douze, l'autre onze questions sur des

matières philosophiques , religieuses , historiques
;

elles lui demandent l'explication de certains passa-

ges des livres saints; elles veident savoir de lui

quelles sont les conditions de la perfection morale;

ou bien quelle conduite on doit tenir dans certaines

circonstances de la vie. En un mot , elles le con-

sultent comme un directeur spirituel quotidien et

familier; et un prêtre, nommé Apodèine, part du

fond de la Bretagne, chargé de porter ces lettres

au fond de la Palestine et d'en rapporter la réponse.

La même activité , la même rapidité de circulation

régnent dans l'intérieur de la chrétienté gauloise
;

saint Sulpice-Sévère , compagnon et ami de saint

Martin de Tours, écrit une Fie du saint encore vi-

vant ; en quatre ou cinq ans, de l'an 397 à l'an 402,

elle est partout répandue, dans la Gaule, en Espa-

gne , en Italie ; on en vend des copies dans toutes

les grandes villes; les évêques se l'envoient avec

empressement. Partout où se manifeste un besoin,

une affaire, un embarras religieux, les docteurs

travaillent, les prêtres voyagent, les écrits circu-

lent. Et ce n'était pas, messieurs, une chose facile

que cette activité, cette vive et vaste correspon-

dance. Les moyens matériels manquaient; les rou-

tes étaient peu nombreuses, périlleuses; il fallait

I
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porter bien loin les questions, attendre bien long-

temps les réponses ; il fallait que le zèle actif, que
la patience immobile ne s'épuisassent point; il

fallait enfin cette persévérance dans les besoins

moraux
,
qui est de tout temps une vertu rare , et

qui peut seule suppléer à l'imperfection des insti-

tutions.

Du reste les institutions commençaient à naître

et à se régulariser parmi les chrétiens de la Gaule.

A la première moitié du v siècle appartient la

fondation de la plupart des grands monastères des

provinces méridionales. On attribue à saint Castor,

évéque d'Apt jusque vers 4:22, celui de Saint -Faus-

tin à Nîmes , et un autre dans son diocèse. Vers le

même temps, Cassien fondait à 3Iarseille celui de

Saint-Victor; saint Honorât et saint Caprais celui

de Lérins . le plus célèbre du siècle , dans une des

îles d'Hières ; un peu plus tard naquirent celui de

Condat ou Saint-Claude en Franche-Comté, celui de

Grigny dans le diocèse de Vienne, et plusieurs

autres de moindre importance. Le caractère primi-

tif de ces monastères gaulois a été tout autre que

celui des monastères orientaux. En Orient, les

monastères ont eu surtout pour but l'isolement et

la contemplation ; les hommes qui se retiraient

dans la Thébaïde voulaient échapper aux plaisirs

,

aux tentations, à la corruption de la société civile;

ils voulaient se livrer seuls , hors de tout com-

merce social, aux élans de leur imagination et aux

rigueurs de leur conscience. Ce ne fut que plus

tard qu'ils se rapprochèrent dans les lieux où ils

s'étaient d'abord dispersés , et d'anachorètes ou

solitaires, devinrent cénobites , Koivcogiot, vivant

en commun. En Occident , et malgré l'imitation de

l'Orient, les monastères ont eu une autre origine;

ils ont commencé par la vie commune, par le be-

soin, non de s'isoler, mais de se réunir. La société

civile était en proie à toutes sortes de désordres
;

nationale, provinciale ou municipale, elle se dis-

solvait de toutes parts; tout centre, tout asile

manquait aux hommes qui voulaient discuter,

s'exercer, vivre ensemble ; ils en trouvèrent un

dans les monastères ; la vie monastique n'eut ainsi,

en naissant, ni le caractère contemplatif, ni le ca-

ractère solitaire; elle fut au contraire très-sociale,

très-active ; elle alluma un foyer de développement

intellectuel; elle servit d'instrument à la fermenta-

lion et à la propagation des idées. Les monastères

du midi de la Gaule sont les écoles philosophiques

du christianisme : c'est ïk qu'on médite . qu'on

discute, qu'on enseigne; c'est de là que partent

les idées nouvelles, les hardiesses de l'esprit, les

hérésies. Ce fut dans les abbayes de Saint-Victor et

de Lérins que toutes les grandes questions sur le

libre arbitre, la prédestination , la grâce, le péché

originel, furent le plus vivement agitées, et que

les opinions pélagienncs trouvèrent, pendant cin-

quante ans, le plus d'aliment et d'appui.

Vous le voyez, messieurs, l'état. intellectuel de

la société religieuse et celui de la société civile ne

sauraient se comparer : d'une part, tout est déca-

dence , langueur, inertie ; de l'autre, tout est mou-

vement, ardeur, ambition, progrès. Quelles sont

les causes d'un tel contraste? Il faut savoir d'où

provenait, comment s'entretenait, pourquoi s'ag-

gravait chaque jour, entre les deux sociétés , une

différence si éclatante : par là seulement nous par-

viendrons à bien connaître, à bien comprendre

leur état moral.

Il y a , je crois , au fait que je viens de signaler,

deux grandes causes : 1° la nature même des su-

jets, des questions, des travaux intellectuels dont

s'occupaient les deux sociétés ;
2° la liberté très-

inégale des esprits dans l'une et dans l'autre.

La littérature civile, si je puis me servir de cette

expression, n'offre guère, à cette époque, dans les

Gaules
,
que quatre sortes d'hommes et d'ouvra-

ges : des grammairiens , des rhéteurs , des chro-

niqueurs et des poètes
,
poètes non pas en grand .

mais en petit, des faiseurs d'épithalames, d'in-

scriptions, de descriptions, d'idylles, d'églogues.

Voilà sur quels sujets s'exerçait alors ce qui restait

de l'esprit romain.

La littérature chrétienne est tout autre. Elle

abonde en philosophes , en politiques, en orateurs :

elle remue les plus grandes questions, les plus

pressants intérêts. Je vais mettre sous vos yeux,

en ayant toujours soin de me renfermer dans la

Gaule , quelques noms propres et quelques titres, le

tableau comparé des principaux écrivains et des

principaux ouvrages des deux littératures. Vous
tirerez vous-mêmes les conséquences.

Je n'ai garde, vous le pensez bien, de prétendre

ici à une énuméralion biographique ou littéraire

tant soit peu complète. Je n'indique que les noms
et les faits les plus apparents.

Parmi les grammairiens dont la littérature ci-

vile est chargée, je nommerai : 1» Agrœlius ou
Agritius

,
professeur à Bordeaux, vers le milieu du

ive siècle, et de qui il nous reste un traité ou

fragment de traité sur la propriété et la différence

de la langue latine; ce sont des synonymes latins,

par exemple , temperantia , temperatio et tevipe-

ries ; perciissus et percnlsus; l'auleur appuie sur

des exemples tirés dos meilleurs écrivains . Cicé-

ron, Horace, Térence . Tite-Live. etc., les distinc-

tions qu'il établit. 2" Urbicus, aussi professeur à

Bordeaux , célèbre surtout par sa profonde con-

naissance de la langue et de la littérature grecque.

3° Ursulus et Ilarmonius . professeurs à Trêves
;
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llarmonius a recueilli les poésies crilomèrc, en y

ajoutant des notes sur les mauvaises leçons, les

interprétations, etc.

A côté des grammairiens se placent les rhéteurs,

chargés non -seulement d'enseigner l'éloquence,

mais de faire des discours, des panégyriques, dans

toutes les grandes circonstances de la vie, les fêtes,

les solennités civiles, la mort ou l'avènement d'un

empereur, etc. Douze de ces airs de bravoure d'une

éloquence vaine ont clé spécialement conservés

et recueillis. Les quatre principaux panégyristes

sont : 1° Claude Mamertin , auteur de l'éloge de

l'empereur Maximien
,
prononcé à Trêves , le

20 avril 292 , jour où l'on célébrait la fondation de

Rome. 2" Eumène, professeur d'éloquence à Au-

tun , auteur de quatre discours prononcés de 297

à. 511 , en présence et à l'honneur de Constance

Chlore et de Constantin. 5° Nazarius, professeur à

Bordeaux , auteur d'un panégyrique de Constantin.

4" Claude Mamertin
,
peut-être fdsdu premier, au-

teur d'un discours prononcé en 362 devant Julien.

Parmi les chroniqueurs gaulois et païens de cette

époque , le plus distingué est Eutrope qui écrivit

,

vers l'an 570 , son abrégé de l'histoire romaine.

Je pourrais étendre à mon gré la liste des poètes,

mais vous ne vous plaindrez pas que je n'en nomme
que trois. Le plus fécond , le plus célèbre , et sans

contredit le plus spirituel et le plus élégant, est

Ausone , né à Bordeaux vers 309 et mort dans une

de ses terres en 394, après avoir occupé les plus

hautes charges publiques , et composé : 1° cent

quarante épigramnies; 2° trente-huit épitaphes;

3" vingt idylles ;
4" vingt-quatre épîtres ; H" dix-sept

descrii»tions de villes, et une multitude de petits

poëmes semblables , sur les professeurs de Bor-

deaux , les personnes ou les incidents de sa famille,

les douze Césars, les sept Sages de la Grèce, etc., etc.

Un oncle d'Ausone, nommé Arborius, de Tou-

louse, a laissé un petit poëme adressé à une jeune

fille trop bien parce , ad virginem nimis cultam.

Un poète de Poitiers, Rutilius Numatianus, qui

avait vécu à Rome, et qui revint dans sa patrie vers

l'an 416, a écrit sur son retour un poëme intitule :

Jtinerarium ou de reditu , ouvrage assez curieux

par quelques détails de lieux, de mœurs, et par

l'humeur du poëte contre l'invasion de la société

par les Juifs et les moines. Il était évidemment païen.

Je passe à la littérature chrétienne gauloise de la

même époque.

Le premier nom que je rencontre est celui de

saint Ambroise
;
quoiqu'il ait passé sa vie en Italie,

je le prends comme Gaulois parce qu'il était ne à

Trêves, vers l'an 340. Ses œuvres ont é(c recueil-

Né vers 355, mort vers 420.

lies en deux volumes in-folio. Ils contiennent

trente-six ouvrages différents, traités religieux,

commentaires sur les livres saints, discours, let-

tres, hymnes, etc. Le plus étendu et aussi le plus

curieux est intitulé de o/ftcus viinistrorum (des

devoirs des ministres de l'Église). J'y reviendrai

peut-être plus tard et avec détail
;
je ne veux au-

jourd'hui que vous en faire remarquer le carac-

tère ; vous seriez tentés de croire , d'après le titre,

que c'est un traité des devoirs particuliers des

prêtres, et de la manière dont ils doivent s'acquit-

ter de leurs fonctions. Vous vous tromperiez; c'est

un traité complet de morale, où l'auteur, à propos

des prêtres, passe en revue tous les devoirs hu-

mains , y pose et résout une multitude de questions

de philosophie pratique.

A côté de saint Ambroise
,
je placerai saint Pau-

lin, né, comme lui, en Gaule (à Bordeaux, vers

l'an 353 ) , mort , comme lui , évêque en Italie

(à Noie, en 451 ). Plusieurs de ses ouvrages, entre

autres son livre contre les païens, se sont perdus
;

il ne reste guère de lui que des lettres et des poé-

sies ; mais les lettres avaient , à cette époque , une

bien autre importance que dans les temps moder-

nes; la littérature proprement dite tenait, dans le

monde chrétien , assez peu de place ; on n'écrivait

guère pour écrire, pour le seul plaisir de manifes-

ter ses idées; quelque événement éclatait, une

question s'élevait, quelque nécessité pressait le

monde chrétien ; on faisait un livre , et le livre se

produisait souvent sous la forme d'une lettre à un

fidèle, à un ami, à une Eglise. Politique, religion,

controverse , intérêts spirituels et temporels , con-

seils généraux et particuliers , tout se rencontre

donc dans les lettres de ce temps , et elles sont au

nombre de ses plus curieux monuments.

J'ai déjà nommé saint Sulpice-Sévère, de Tou-

louse ' (ou de quelque autre ville d'Aquitaine, car

son origine n'est pas connue avec certitude) , et sa

Fie de saint Martin, de Tours. Il a écrit de plus

une Histoire sacrée, l'un des premiers essais d'his-

toire ecclésiastique tentés en Occident ; elle va du

commencement du monde jusqu'à l'an 400, et con-

tient quelques faits importants qui ne se trouvent

point ailleurs.

Presque en même temps , un peu plus tard ce-

pendant, le moine Cassicn, Provençal d'origine ^,

à ce qu'il paraît, quoiqu'il eût vécu longtemps en

Orient, publiait à Marseille, sur la demande de

saint Castor, évêque d'Apt, ses Institutions et ses

Conférences , ouvrages destinés à faire connaître

aux Occidentaux l'origine, le régime, les pratiques

et les idées des moines d'Orient. C'étaitalors même,

' Ne vers Ô60 , mort vers 440.
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vous vouez de le voir, que se fondaient, dans la

Ciaide méridionale , el par le coiieours de (^assicn

ini-nièuie, la plupart des monastères; ses livres

répondaient donc h un besoin actuel et pratique.

Je m'aperçois qu'avant Cassien
,
j'aurais dû vous

parler de saint Hilaire, évêque de Poitiers ' , l'un

des chefs les plus actifs et les plus honorables de

l'Eglise gauloise ; il a écrit un grand nombre d'ou-

vrages, peu étendus, mais très-importants de leur

temps. Ce sont pour la plupart des pamphlets sur

les intérêts et les questions qui préoccupaient les

esprits. Depuis que le christianisme était sorti de

l'enfance, les grands évèques avaient deux rôles à

jouer à la fois , le rôle de philosophes et celui de

politiques ; ils possédaient l'empire des idées ou au

moins l'inQuence dans l'ordre intellectuel, et ils

étaient en même temps chargés des affaires tempo-

relles de la société religieuse; ils étaient tenus de

suffire constamment à deux missions , de méditer

et d'agir, de convaincre et de gouverner. De là la

prodigieuse variété et aussi la précipitation qui

éclatent souvent dans leurs écrits; ce sont en géné-

ral des œuvres de circonstance , des pamphlets

destinés , tantôt à résoudre une question de doc-

trine , tantôt à traiter une affaire , à éclairer une

âme ou à apaiser un désordre , à repousser une hé-

résie ou à obtenir du pouvoir civil une concession.

Les ouvrages de saint Hilaire sont particulièrement

empreints de ce caractère.

Un moine qui avait pu connaître saint Hilaire
,

puisqu'il avait vécu auprès de saint Martin de

Tours, Evagre, a composé deux dialogues intitulés,

l'un : Dispute entre Théophile, chrétien, et Simon,

juif; l'autre : Dispute de Zachée, chrétien, et

d'Jpollonius, philosophe : moimments curieux de

la manière dont un moine chrétien concevait, à la

(in du iv siècle, la discussion , d'une part, entre

le judaïsme et le christianisme, de l'autre, entre

le christianisme et la philosophie.

Un prêtre de Marseille , Salvien , originaire de

Trêves, écrivait un peu plus tard son traité de

VJvarice, pur essai de morale religieuse, et son

livre que j'ai déjà cité, de guhernatione Dei; re-

marquable soit comme tableau de l'état social et

des mœurs de l'époque, soit comme tentative de

justifier la Providence des malheurs du monde , et

d'en renvoyer le blâme aux hommes mêmes qui l'en

accusent.

La querelle du pélagianisme donna lieu à un

grand nombre d'ouvrages, parmi lesquels je ne ci-

terai que ceux de saint Prosper d'Aquitaine, et

spécialement son poëme contre les ingrats, l'un

Mort vors 568.

des plus heureux essais de poésie philosophique qui

aient été tentés dans le sein du christianisme. Sa

Chronique , qui s'étend depuis l'origine du monde

jusqu'à l'an 4oo, n'est pas non plus sans importance.

Pendant que la question du libre arbitre et de la

grâce agitait toute l'Eglise, et surtout la Gaule,

celle de l'immatérialité de l'âme se débattait plus

paisiblement dans la Narbonnaise , entre Fauste ^,

évêque de Riez, qui soutenait que l'âme est ma-

térielle , et Mamert Claudien ^
,
prêtre de Vienne

,

frère de l'évéque saint Mamert , défenseur de l'im-

matérialité. La lettre où Fauste établit son opinion,

et le traité de Mamert Claudien , intitulé: De la na-

ture de l'âme, sont au nombre des plus curieux

monuments de l'état de l'esprit humain au v siè-

cle , et je me propose de vous les faire connaître

plus tard avec détail.

Je ne citerai plus , de la littérature chrétienne

de cette époque ,
qu'un seul nom , celui de Gen-

nade, prêtre à Marseille
,
qui nous a laissé , sous le

titre de Traité des hommes illustres ou auteurs

ecclésiastiques , depuis le milieu du iv siècle jus-

qu'à la fin du v^, l'ouvrage où l'on trouve le plus de

renseignements sur l'histoire littéraire du temps.

Maintenant, messieurs, comparez ces deux listes,

si incomplètes, si sèches, d'auteurs et d'ouvrages;

n'est-il pas vrai que les noms , les titres seuls expli-

quent la différence de l'état intellectuel des deux

sociétés? Les écrivains chrétiens s'adressent en

même temps aux plus grands intérêts de la pensée

et de la vie ; ils sont actifs et puissants dans le do-

maine de l'intelligence et dans celui de la réalité
;

leur activité est rationnelle et leur philosophie po-

pulaire ; ils traitent des choses qui remuent les

âmes au fond de la solitude, et les peuples au mi-

lieu des cités. La littérature civile , au contraire

,

est étrangère aux questions et de principe et de

circonstance, aux besoins moraux et aux senti-

ments familiers des masses; c'est une littérature de

convention et de luxe, de coterie et d'école, vouée

uniquement, par la nature même des sujets dont

elle s'occupe, aux menus plaisirs des gens d'esprit

et des grands seigneurs.

Ce n'est pas tout , messieurs , et il y a , de la di-

versité de l'état moral des deux sociétés , une bien

autre cause : la liberté (je veux dire la liberté

d'esprit) manquait à l'une , et était, dans l'autre,

réelle et forte.

Comment la Hbertc n'aurait- elle pas manqué à

la littérature civile ? Elle appartenait à la société

civile, au vieux monde ronjain ; elle on était l'image

et l'amusement ; elle en avait tous les caractères

,

3 Morl en 490.

5 Mor( vers 473.
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la décadence, la slcrilité, la futilité, la servilité.

La nature même des sujets sur lesquels elle

s'exerçait lui rendait cet étal fort supportable. Elle

était étrangère à toutes les grandes questions mo-

rales, à tous les intérêts réels de la vie , c'est-à-dire

aux carrières où la liberté d'esprit est indispensa-

ble. La grammaire , la rhétorique, la petite poésie,

s'accommodent assez bien de la servitude. Pour

faire des synonymes latins comme Agrœcius, ou

pour censurer, comme Arborius, une jeune fdle

trop parée, ou même pour célébrer, comme Au-

sone , les beautés du cours de la Moselle , on peut

à toute rigueur se passer de liberté , et même de

mouvement d'esprit. Cette littérature subalterne a

prospéré plus d'une fois sous le despotisme et dans

le déclin de la société.

Au sein même des écoles , la liberté manquait.

Les professeurs étaient complètement amovibles.

L'empereur pouvait , non-seulement les transférer

d'une ville à l'autre, mais les révoquer à son gré.

Ils avaient d'ailleurs contre eux, dans un grand

nombre de villes de la Gaule, le peuple lui-même.

Le peuple était chrétien , du moins en grande ma-

jorité, et CCS écoles toutes païennes d'intention et

d'origine lui déplaisaient. Les professeurs étaient

souvent mal vus, maltraités. Ils n'avaient guère

pour appui que les débris des classes supérieures,

cl l'autorité impériale qui maintenait l'ordre; car,

messieurs, l'autorité impériale, qui, plus d'une fois,

n'avait f;nt, en persécutant les chrétiens, que cé-

der aux clameurs du peuple, a souvent, au iv siè-

cle, protégé les païens contre le peuple, soit dans

l'intérêt de l'ordre, soit par l'influence des hom-

mes considérables
,
païens ou inditférents , soit par

ce respect des établissements publics , des ancien-

nes existences, auquel un gouvernement ne renonce

presque jamais. Mais vous comprenez sans peine

quelle situation dépendante, faible, précaire, ré-

sultait de là pour les professeurs. Celle des étu-

diants n'était guère plus forte ni plus libre. Ils

étaient l'objet d'une foule de mesures de police in-

quisitorialcs , vexatoires , et contre lesquelles ils ne

possédaient presque aucune garantie. Voici une

constitution de Valentinicn qui nous fera connaître

leur situation : elle ne s'applique qu'à l'école de

Home ; mais le régime des autres écoles était ana-

logue.

/ alenlimen, P'alens cl Gralien, A Olijbrius
, préfet de Rome.

(370.)

Oue tous ceux qui viendront étudier à Rome apportent

d'abord au maître du cens ' les lettres des gouverneurs de

' Magistrat qui, par quelques-unes de ses fondions, avait quelque

analogie avec le préfet de police.

province qui leur ont donne congé de venir, et où doivent être

indiqués leur ville, leur âge et leurs qualités ;
2" qu'ils décla-

rent, dès leur arrivée, à quelles études ils se proposent de

se livrer de préférence; o" que le bureau des employés du
cens connaisse leur demeure , afin de tenir la main à ce qu'ils

fassent les études qu'ils ont indiquées comme le but de leurs

désirs; 4° que lesdits employés veillent à ce que lesdits étu-

«liants se montrent dans les réunions tels qu'ils doivent être,

à ce qu'ils évitent toute cause de mauvais et honteux re-

nom, ainsi que les associations entre eux, que nous regar-

dons comme très-voisines des crimes , à ce qu'ils n'aillent pas

trop souvent aux spectacles , et ne se livrent pas fréquem-

ment à des banquets intempestifs. Que si quelque étudiant

ne se conduit pas dans la ville comme l'exige la dignité des

études libérales, qu'il soit publiquement battu de verges
,

mis sur un vaisseau, chassé de la ville, et renvoyé chez lui.

Quant à ceux qui se livrent assidûment à leurs études,

qu'ils puissent rester à Rome jusqu'à leur vingtième année ;

après quoi , s'ils négligent de s'en aller d'eux-mêmes, que le

préfet ait soin de les faire partir, même contre leur gré. Et

pour que ces choses-là ne soient pas traitées légèrement,

que ta haute Sincérité avertisse le bureau du cens qu'il ait à

rédiger chaque mois un état desdits étudiants, quels ils sont,

d'où ils viennent , et lesquels, leur temps écoulé, doivent

être renvoyés en Afrique ou en d'autres provinces Qu'un

tableau pareil soit transmis tous les ans aux l)ureaux de

N. G., afin que, bien instruit des mérites et des études de

tous, nous jugions s'ils sont nécessaires à notre service, et

quand a.

Quelques-unes de ces précautions peuvent être

,

dans certains cas , nécessaires et légitimes ; mais il

est bien clair que là où elles sont le fait essentiel,

dominant, là où elles constituent le fond du ré-

gime des écoles, il n'y a point de liberté.

La liberté éclate au contraire de toutes parts dans

la littérature chrétienne. Et d'abord l'activité des

esprits, la diversité des opinions publiquement

manifestées, prouvent à elles seules la liberté. L'es-

prit humain ne se déploie pas ainsi en tous sens

,

ni avec tant d'énergie, quand il est chargé de fers.

La liberté d'ailleurs était inhérente à la situation

intellectuelle de l'Eglise : elle était dans le travail

de la formation de ses doctrines , et , sur un grand

nombre de points, ne les avait point encore arrê-

tées ou promulguées. A mesure qu'une question

apparaissait, soulevée soit par un événement, soit

par quelque écrit, elle était examinée, débattue

par les chefs de la société religieuse ; et son opinion

officielle, la conséquence de ses croyances généra-

les, le dogme en un mot, était proclamé. Une li-

berté précaire, passagère peut-être, mais réelle,

appartient nécessairement à une telle époque.

L'état de la législation contre l'hérésie ne lui

était pas encore mortel : le principe de la persécu-

tion, l'idée que la vérité a droit de gouverner par

la force, était bien dans les esprits, mais il ne do-

minait pas encore dans les faits. La puissance civile

iCod.Théod. I,. XIV, t. T\, I. 1.
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commençait à prêter main-forte à l'Église contre

les hérétiques, ctà sévir contre eux; on les exilait;

on leur interdisait cerlaines fonctions; on les dé-

pouillait de leurs biens
;
quelques-uns même, comme

les Priscillianistes, en 38S5, étaient condamnés à

mort: les lois des empereurs, surtout celles de

Théodosc le Grand, étaient pleines de menaces et

de dispositions contre l'hérésie; le cours des choses

enfin tendait visiblement à la tyrannie : cependant

la puissance civile hésitait encore à se faire l'in-

strument des doctrines; les plus grands évcques,

saint Hilaire, saint Ambroise, saint Martin, se ré-

criaient encore contre toute condamnation capitale

des hérétiques, disant que l'Eglise n'avait droit

d'employer que les armes spirituelles. En un mot,
quoique le principe de la persécution fut en pro-

grès, et en progrès très -menaçant, la liberté était

encore plus forte : liberté périlleuse, orageuse,

mais active et générale; on était hérétique à ses

risques et périls , mais on pouvait l'être ; on pou-

vait soutenir, on soutenait son opinion, pendant

longtemps , avec énergie , avec publicité.

Il suffit de regarder aux canons des conciles de

cette époque pour se convaincre que la liberté était

grande encore : sauf deux ou trois grands conciles

généraux , ces assemblées, dans les Gaules en par-

ticulier, ne s'occupaient guère que de discipline;

les questions de théorie, de doctrine, n'y apparais-

sent que plus rarement et dans les grandes occa-

sions; c'est surtout du gouvernement de l'Eglise,

de sa situation, des droits et des devoirs des clercs,

qu'on traite et décide : preuve que , sur une mul-

titude de points, la diversité des idées était admise

et le débat encore ouvert.

Ainsi, d'une part, la naturemême des travaux, de

l'autre la situation des esprits, expliquent pleine-

ment la supériorité intellectuelle de la société reli-

gieuse sur la société civile; l'une était sérieuse et

libre; l'autre servile et frivole: qu'y a-t-il à

ajouter?

Aussi n'ajouterai-jc qu'une dernière observation,

mais qui n'est pas sans importance , et qui seule

peut-être explique pleinement pourquoi la littéra-

ture civile ne pouvait manquer d'être frappée à

mort, tandis que la littérature religieuse vivait et

prospérait si énergiquement.

Pour que la culture de l'esprit , les sciences , les

lettres prospèrent par elles-mêmes, indépendam-

ment de tout intérêt prochain et direct, il faut,

messieurs , des temps heureux, paisibles, des temps

de contentement et de bonne fortune pour les

hommes. Quand l'état social devient difficile, rude,

malheureux, quand les hommes souffrent beau-

coup et longtemps, l'étude court grand risque

d'être négligée et de décliner. Le goût de la vérité

pure, le sentiment du beau séparé de tout autre

besoin , sont des plantes délicates autant que no-

bles ; il leur faut un ciel pur, un soleil brillant,

une atmosphère douce; elles courbent la tête et se

flétrissent au milieu des orages. Le développement

intellectuel, le travail des esprits pour atteindre à

la vérité s'arrêteraient alors, s'ils ne se plaçaient à

la suite et sous l'égide de quelqu'un des intérêts

actuels, immédiats, puissants de l'humanité. C'est

ce qui arriva à la chute de l'empire romain : l'é-

tude , les lettres, la pure activité intellectuelle

n'auraient pu résister seules aux désastres, aux

souffrances, au découragement universel; il fal-

lait qu'elles se pussent rattacher aux sentiments

et aux intérêts populaires; qu'elles cessassent de

paraître un luxe , et devinssent un besoin. La reli-

gion chrétienne leur en fournit le moyen ; ce fut

en s'alliant avec elle que la philosophie et les let-

tres se sauvèrent de la ruine qui les menaçait; leur

activité eut alors des résulLits directs, pratiques;

elles se montrèrent appliquées à diriger les hommes
dans leur conduite, vers leur salut. On peut le dire

sans exagération : l'esprit humain proscrit, battu

de la tourmente, se réfugia dans l'asile des églises

et des monastères; il embrassa, en suppliant, les

autels, pour vivre sous leur abri et à leur service

jusqu'à ce que des temps meilleurs lui permissent

de reparaître dans le monde et de respirer en plein

air.

Je ne pousserai pas plus loin, messieurs, cette

comparaison de l'état moral des deux sociétés au

v siècle; nous en savons assez, je pense, pour

nous les représenter nettement Tune et l'autre. Il

faut maintenant entrer plus avant dans l'examen

de la société religieuse, seule vivante et féconde;

il faut rechercher quelles questions l'occupaient,

quelles solutions on lui en doimait, quelles contro-

verses étaient puissantes et populaires, quelle de-

vait être leur influence sur la vie et les actions des

hommes. Ce sera l'objet de nos prochaines réu-

nions.

i-Ç-9©«^<^»—
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Des principales questions d(5))atfiies en Gaule au v^ siècle. — Du pclagianisme. — De la méthode à suivre dans son histoire.

Pes faits moraux qui ont donné lieu à cette controverse : 1" De la liberté humaine; 2" de l'impuissance de la liberté et

de la nécessité d'un secours extérieur; 5" de l'influence des circonstances extérieures sur la liberté; 4" des changements

moraux qui surviennent dans Tàme humaine sans que l'homme les attribue à sa volonté. — Des questions qui naissent

naturellement de ces faits.-— Du point de vue spécial sous lequel on a dû les considérer dans l'Eglise chrétienne au v"^ siècle.

Histoire du pélagianisme à Rome, en Afrique, en Orient et dans la Gaule. — Pelage. — Ccleslius. — Saint Augustin. —
Histoire du scmi-pélagianisme. — Cassien. — Fauste. — Saint Prosper d'Aquitaine. — Des prédestinatiens. — Influence

et résultats jîénéraux de cette controverse.

Messieurs
,

Dans notre dernière réunion, j'ai essayé de vous

peindre, mais uniquement sous ses traits généraux,

I état moral comparatif de la société civile et de la

société religieuse en Gaule, au v" siècle. Entrons

plus avant dans l'examen de la société religieuse,

la seule qui fournisse , à l'étude et à la réflexion ,

une ample matière.

Les principales questions qui aient occupé au

v^ siècle la société chrétienne gauloise, sont : 1° le

pélagianisme , ou hérésie de Pelage , combattu sur-

tout par saint Augustin ;
2" la nature de l'âme

,

agitée dans le midi de la Gaule, entre l'évêque

Fauste et le clerc Mamert Claudien ;
5" quelques

points de culte et de discipline, plutôt que de doc-

trine, comme le culte des martyrs, le mérite des

jeûnes, des austérités, le célibat, etc.; c'était,

vous l'avez vu , l'objet des écrits de Vigilance
;

4" enfin , la prolongation de la lutte du christia-

nisme contre le paganisme et le judaïsme ; elle a

encore inspiré les deux dialogues du moine Evagre,

entre le juif Simon et le chrétien Théophile, le

chrétien Zachée et le philosophe Apollonius.

De ces questions, le pélagianisme est de beau-

coup la plus importante : il a été la grande affaire

intellectuelle de l'Église au v" siècle, comme l'aria-

nisme l'avait été au iv". C'est de son histoire que

nous nous occuperons spécialement aujourd'hui.

Personne n'ignore qu'il s'agit, dans cette contro-

verse , du libre arbitre et de la grâce, c'est-à-dire

des rapports de la liberté de l'homme avec la puis-

sance divine, de l'influence de Dieu sur l'activité

morale de l'homme.

Permettez qu'avant d'en aborder l'histoire, j'in-

dique la méthode que je me propose d'y porter.

Au seul énoncé de cette question , vous voyez

qu'elle n'est particulière, ni au v siècle, ni au

christianisme ; c'est un problème universel , de

tous les temps , de tous les lieux, que toutes les re-

ligions, toutes les philosophies ont posé et tenté de

résoudre.

Il se rapporte donc évidemment à des faits mo-

raux primitifs, universels, inhérents à la nature

humaine, et que l'observation doit y reconnaître.

Je rechercherai d'abord ces faits
;
j'essayerai de dé-

mêler dans l'homme en général , indépendamment

de toute considération de temps , de lieu , de

croyance particulière, les éléments naturels, la

matière première
,
pour ainsi dire , de la contro-

verse pélagienne. Je mettrai ces faits en lumière,

sans y rien ajouter, sans en rien retrancher, sans

les discuter, uniquement appliqué à les constater

et à les décrire.

Je montrerai ensuite quelles questions découlent

naturellement des faits naturels, quelles difficultés,

quefles controverses se peuvent élever à leur occa-

sion, toujours indépendamment de toute circon-

stance particulière de temps, de lieu, d'état social.

Cela fait et, si je puis m'exprimer ainsi, le côté

général , théorique , de la question une fois bien

établi, je déterminerai sous quel point de vue

spécial ces faits moraux ont dû être considérés au

v« siècle
,
par les défenseurs des diverses opinions

en débat.

Enfin, après avoir ainsi expliqué de quelles sour-

ces et sous quels auspices est né le pélagianisme, je

raconterai son histoire
;
je tenterai de suivre, dans

leurs rapports et leur progrès, les idées principales

qu'il a suscitées, pour faire bien connaître quel
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était l'état des esprits au moment où s'éleva cette

grande controverse, ce qu'elle en fit, et à quel

point elle les laissa.

Je vous demande, messieurs, votre plus scru-

puleuse attention , surtout dans l'examen des faits

moraux auxquels la question se rattache : ils sont

difficiles à bien reconnaître, à énoncer avec préci-

sion
;
je voudrais que rien ne leur manquât en

clarté et en certitude, et à peine ai-je le temps de

les montrer en passant.

Le premier, celui qui fait le fond de toute la

querelle, c'est la liberté, le libre arbitre, la volonté

humaine. Pour connaître exactement ce fait, il

faut le dégager de tout élément étranger, le réduire

strictement k lui-même. C'est
,
je crois , faute de ce

soin qu'on l'a si souvent mal compris ; on ne s'est

point placé en face du fait de la liberté, et de celui-

là seul; on l'a vu et décrit, pour ainsi dire
,
pêle-

mêle avec d'autres faits qui lui tiennent de très-près

dans la vie morale, mais qui n'en diffèrent pas

moins essentiellement. Par exemple, on a fait

consister la liberté humaine dans le pouvoir de dé-

libérer et de choisir entre les motifs d'action ; la

délibération et le jugement qui la suit ont été con-

sidérés comme l'essence du libre arbitre. Il n'en

est rien. Ce sont là des actes d'intelligence et non

de liberté ; c'est devant l'intelligence que compa-

raissent les différents motifs d'action , intérêts

,

passions, opinions ou autres; elle les considère,

les compare , les évalue , les pèse, et enfin les juge.

C'est là un travail préparatoire
,
qui précède l'acte

de volonté, mais ne le constitue en aucune façon.

Quand la délibération a eu lieu, quand l'homme a

pris pleine connaissance des motifs qui se présen-

tent à lui , et de leur valeur, alors survient un fait

tout nouveau, tout différent, le fait de la liberté;

l'homme prend une résolution , c'est-à-dire com-

mence une série de faits qui ont en lui-même leur

source, dont il se regarde comme l'auteur, qui

naissent parce qu'il le veut, qui ne naîtraient pas

s'il ne voulait pas, qui seraient autres s'il les vou-

lait produire autrement. Ecartez tout souvenir de

la délibération intellectuelle, des motifs connus et

appréciés ; concentrez votre pensée et celle de

l'homme qui prend une résolution sur le moment
même où il la prend, où il dit : «Je veux, je ferai,»

et demandez - vous , demandez - lui à lui - même
s'il ne pourrait pas vouloir et faire autrement.

A coup sur, vous répondrez, il vous répondra:

<i oui. )> Ici se révèle le fait de la liberté : il réside

tout entier dans la résolution que prend l'homme

à la suite de la délibération : c'est la résolution qui

est l'acte propre de l'homme, qui subsiste par lui

et par lui seul; acte simple, indépendant de tons

les faits qui le précèdent ou l'entourent ; identique

dans les circonstances les plus diverses ;
toujours le

même, quels que soient ses motifs et ses résultats.

L'homme voit cet acte , messieurs , tout comme
il le produit ; il se sait libre ; il a conscience de sa

liberté. La conscience est cette faculté qu'a l'homme

de contempler ce qui se passe en lui, d'assister à

sa propre existence, d'être, pour ainsi dire, specta-

teur de lui-même. Quels que soient les faits qui

s'accomplissent dans l'homme , c'est par le fait de

conscience qu'il se révèlent à lui ; la conscience

atteste la liberté, comme la sensation, comme la

pensée; l'homme se voit, se sait libre, comme il

se voit, comme il se sait sentant, réfléchissant
,
ju-

geant. On a souvent essayé, on essaye encore au-

jourd'hui d'établir, entre ces faits divers , je ne

sais quelle inégalité de clarté , de certitude ; on

s'élève contre ce qu'on appelle la prétention d'in-

troduire dans la science des faits inouïs, obscurs,

les faits de conscience : la sensation , la perception,

dit-on , voilà qui est clair, avéré ; mais les faits de

conscience , où sont-ils? quels sont-ils? Je ne crois

pas avoir besoin d'insister longtemps , messieurs :

la sensation , la perception sont des faits de con-

science tout comme la liberté : l'homme les aper-

çoit de la même manière , avec le même degré de

lumière et de certitude. Il peut prêter son atten-

tion à certains faits de conscience plutôt qu'à cer-

tains autres , et oublier ou méconnaître ceux qu'il

ne regarde point : l'opinion à laquelle je fais allu-

sion dans ce moment en est la preuve ;
mais quand

il s'observe d'une manière complète ,
quand il as-

siste, sans en rien perdre, au spectacle de sa vie

intérieure, il a peu de peine à se convaincre que

toutes les scènes se passent sur le même théâtre, et

lui sont connues au même titre, par la même voie.

Je désire, messieurs, que le fait de la liberté

humaine, ainsi réduit à sa nature propre et dis-

linctive, demeure bien présent à votre pensée, car

sa confusion avec d'autres faits limitrophes , mais

différents , a été l'une des principales causes de

trouble et de débat dans la grande controverse dont

nous avons à nous occuper.

Un second fait également naturel, également

universel . a joué dans cette controverse un rôle

considérable.

En même temps que l'homme se sent libre, qu'il

se reconnaît la faculté de commencer, par sa vo-

lonté seule, une série de faits, en même temps il

reconnaît que sa volonté est placée sous l'empire

d'une certaine loi qui prend , selon les occasions

auxquelles elle s'applique , des noms différents, loi

morale, raison , bon sens . etc. Il est libre ; mais

,

dans sa propre pensée, sa liberté n'est point arbi-

traire; il en peut user d'une façon insensée, in-

juste, coupable ; et chaque fois ([u'il e<i use, une
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certaine règle y doit présider. L'observation de

cette règle est son devoir, la tâche de sa liberté.

Il s'aperçoit bientôt que jamais il ne s'acquitte

pleinement de cette tâche, qu'il n'agit jamais par-

faitement selon la raison , la loi morale
;
que, tou-

jours libre, c'est-à-dire moralement capable de se

conformer à la règle, en fait il n'accomplit point

tout ce qu'il doit, ni même tout ce qu'il peut. A

chaque occasion, quand il s'interroge avec scrupule

et se répond avec sincérité, il est forcé de se dire :

<i J'aurais pu si j'avais voulu ; » mais sa volonté a été

molle, lâche; elle n'est allée jusqu'au bout ni de

son devoir, ni de son pouvoir.

C'est là , messieurs , un fait évident et dont cha-

cun peut rendre témoignage : il y a même ceci de

singulier, que le sentiment de cette faiblesse de la

volonté devient souvent d'autant plus clair, d'autant

plus pressant, que l'homme moral se développe et

se perfectionne : les meilleurs , c'est-à-dire ceux qui

ont employé et déployé le plus de force
,
qui ont

su le mieux conformer leur volonté à la raison, à

la morale, sont bien souvent les plus frappés de

son insuflisance , les plus convaincus de cette iné-

galité profonde entre la conduite de l'homme et sa

lâche, la liberté et sa loi.

De là, messieurs, un sentiment qui se retrouve,

sous des formes diverses, dans tous les hommes, le

sentiment de la nécessité d'un secours extérieur,

d'un appui à la volonté humaine , d'une force qui

s'ajoute à sa force et la soutienne au besoin.

L'homme cherche de tous côtés cet appui , cette

force secourable; il les demande aux encourage-

ments de l'amitié, aux conseils delà sagesse, à

l'exemple , à l'approbation de ses semblables , à la

crainte du blâme; il n'est personne qui n'ait à citer,

chaque jour, dans sa propre conduite, mille preu-

ves de ce mouvement de l'âme avide de trouver hors

d'elle-même un aide à sa liberté qu'elle sent à la

fois réelle et insuffisante. Et comme le monde visi-

ble, la société humaine ne répondent pas toujours

à son vœu , comme ils sont atteints de la même in-

suffisance qui se révèle à son tour, l'âme va cher-

cher, hors du monde visible, au-dessus des relations

humaines , cet appui dont elle a besoin : le senti-

ment religieux se développe; l'homme s'adresse à

Dieu et l'appelle à son secours. La prière est la

forme la plus élevée, mais non la seule sous laquelle

se manifeste ce sentiment universel de la faiblesse

de la volonté humaine, ce recours à une force ex-

térieure et alliée.

Et telle est la nature de l'homme que , lorsqu'il

demande sincèrement cet appui, il l'obtient, et

qu'il lui suffît presque de le chercher pour le trou-

ver. Quiconque, sentant sa volonté faible, invoque

de boime foi les encouragements d'un ami , l'in-

fluence de sages conseils , l'appui de l'opinion pu-

blique, ou s'adresse à Dieu par la prière, sent

aussitôt sa volonté fortifiée , soutenue , dans une

certaine mesure et pour un certain temps. Ceci est

un fait d'une expérience journalière , et qu'il est

aisé de vérifier.

En voici un troisième dont la gravité ne saurait

être mécomme
;
je veux dire l'inlluence des circon-

stances indépendantes de l'homme sur la volonté

humaine , l'empire du monde extérieur sur la li-

berté. Personne ne conteste le fait; mais il importe

de s'en rendre compte avec exactitude , car, si je

ne m'abuse, il est, en général, mal compris.

J'ai distingué tout à l'heure la liberté, de la déli-

bération qui la précède et s'accomplit par l'intelli-

gence. Or, messieurs , les circonstances indépen-

dantes de l'homme, quelles qu'elles soient , le lieu,

le temps où l'homme est né, les habitudes , les

mœurs, l'éducation, les événements n'agissent en

aucune façon sur l'acte même de la liberté, tel que

j'ai essayé de le décrire ; il n'en est point atteint ni

modifié; il reste toujours identique et complet,

quels que soient les motifs qui le provoquent. C'est

sur ces motifs , dans la sphère où se déploie l'intel-

ligence
,
que les circonstances extérieures exercent

et épuisent leur pouvoir : le siècle , le pays , le

monde au sein duquel s'écoule la vie, font varier

à l'infini les éléments delà délibération qui précède

la volonté : par suite de cette variation, certains

faits, certaines idées, certains sentiments sont,

dans ce travail intellectuel
, présents ou absents

,

prochains ou éloignés, puissants ou fiiibles, et le

résultat de la délibération, c'est-à-dire le jugement

porté sur les motifs , en est grandement affecté.

Mais l'acte de volonté qui la suit demeure essen-

tiellement le même : ce n'est qu'indirectement, et

à cause de la diversité des éléments introduits dans

la délibération, que la conduite de l'homme subit

cette influence du monde extérieur. Un exemple,

j'espère, me fera pleinement comprendre. Fidèle

aux mœurs de sa tribu, à regret, mais pour ac-

complir son devoir, un sauvage tue son père vieux

et iiifirme : un Européen, au contraire, le nourrit,

le soigne, se dévoue au soulagement de sa vieil-

lesse et de ses infirmités. Rien de plus différent, à

coup sur, que les idées entre lesquelles se passe,

dans les deux cas, la délibération qui précède l'ac-

tion , et les résultats qui l'accompagnent : rien de

plus inégal que la légitimité, la valeur morale des

deux actions en elles-mêmes ; mais la résolution

même, l'acte libre et personnel de l'Européen et du

sauvage n'est-il pas semblable , s'il a été accompli

dans la même intention et avec le même degré

d'effort?

Ainsi sur les motifs et sur les conséquences de

II
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Tacle libre. riiiQueiice des circoiislanccs iiidépen-

daiitcs de la volonté est ininieiise; mais c'est là le

champ où elle s'exerce ; le fait intérieur placé entre

la délibération et Taclion extérieure , le fait de la

liberté reste le même, et s'accomplit pareillement

au milieu des éléments les plus divers.

J'arrive au quatrième et dernier des grands faits

moraux qu'il est indispensable de bien connaître

pour comprendre l'histoire du pélagianisnie. J'en

pourrais énumérer beaucoup d'autres; mais ils sont

de moindre importance; ils découlent évidemment

de ceux que je mets ici en lumière, et je n'ai pas

le temps de m'y arrêter.

Certains changements, certains événements mo-

raux s'accomplissent et se déclarent dans l'homme

sans qu'il en rapporte l'origine à un acte de sa vo-

lonté, sans qu'il s'en reconnaisse l'auteur.

Au premier aspect, l'assertion étonne peut-être

quelques personnes; permettez-moi , messieurs, de

l'éclaircir d'avance par l'exemple de faits analogues,

mais plus fréquents, qui ont lieu dans le domaine

de l'intelligence, et sont plus faciles à saisir.

Il n'y a personne à qui il ne soit arrivé de cher-

cher laborieusement quelque idée, quelque sou-

venir; de s'endormir au milieu de cette recherche

sans y avoir réussi , et le lendemain, à son réveil

,

d'atteindre sur-le-champ au but. Il n'y a point

d'écolier qui, ayant commencé à étudier sa leçon,

ne se soit couché sans la savoir, et le matin, en se

levant, ne l'ait apprise presque sans travail. Je

pourrais citer beaucoup de faits de ce genre
;
je

choisis ces deux-là comme les plus incontestables

et les plus simples.

J'en tire cette seule conséquence : indépendam-

ment de l'activité volontaire et réfléchie de la pen-

sée, un certain travail intérieur et spontané s'ac-

complit dans l'intelligence de l'homme, travail que

nous ne gouvernons pas, dont nous ne contemplons

pas le cours , et pourtant réel et fécond.

Il n'y a rien là d'étrange : chacun de nous ap-

porte en naissant une nature intellectuelle qui lui

est propre. L'homme gouverne et modifie, perfec-

tionne ou dégrade par sa volonté son être moral ;

mais il ne le crée point; il l'a reçu, et l'a reçu

doué de certaines dispositions individuelles, d'une

force spontanée. La diversité native des hommes,
sous le point de vue moral comme sous le point de

vue physique, n'est pas contestable. Or, de même
que la nature physique de chaque homme se déve-

loppe spontanément et par sa propre vertu , de

même , quoique à un degré fort inégal, il s'opère

dans la nature intellectuelle, mise en mouvement

par ses relations avecle monde extérieur ou par la

volonté de l'homme lui-même, un certain déve-

loppement involontaire , inaperçu, et. pour me

servir d'un mot dont je ne voudrais pas qu'on tirât

aucune conséquence, mais qui exprime ligurément

ma pensée
, je ne sais quel travail de végétation qui

porte naturellement des fruits.

Ce qui arrive dans l'ordre intellectuel , messieurs,

arrive également dans l'ordre moral. Certains faits

surviennent dans l'intérieur de l'àme humaine,

qu'elle ne s'attribue pas , dont elle ne se rend pas

raison par sa uropre volonté ; certains jours , à cer-

tains moments elle se trouve dans un autre état

moral que celui où elle s'était laissée , où elle se

connaissait. Elle ne remonte pas jusqu'à la source

de ses changements; elle n'y a point assisté et ne se

souvient pas d'y avoir concouru. En d'autres

termes, l'homme moral ne se fait pas lui-même

tout entier; il a le sentiment que des causes, des

puissances extérieures à lui , agissent sur lui et le

modifient à son insu ; il y a pour lui , dans sa vie

morale comme dans l'ensemble de sa destinée , de

l'inexplicable , de l'inconnu.

Et il n'est pas nécessaire
,
pour se convaincre de

ce fait , d'avoir recours à ces grandes révolutions

morales, à ces changements subits, éclatants, que

l'àme humaine peut quelquefois éprouver, mais

auxquels l'imagination des narrateurs ajoute beau-

coup, et qu'il est difficile de bien apprécier. 11 suf-

fit, je crois, de regarder en soi-même pour y dé-

couvrir plus d'un exemple de ces modifications in-

volontaires; et chacun de vous, en observant sa vie

intérieure, reconnaîtra sans peine, si je ne m'abuse,

que les vicissitudes, les développements de son être

moral ne sont pas tous le résultat, soit d'actes de

sa volonté, soit de circonstances extérieures qu'il

connaisse et qui les lui expliquent.

Tels sont, messieurs, les principaux faits moraux

auxquels se rapporte la controverse pélagienne ;les

voilà sans aucun mélange d'événements histori-

ques , de circonstances particulières , tels que nous

les livre la nature humaine . simple, universelle.

Vous voyez sur-le-champ que. de ces faits seuls,

toujours abstraction faite de tout élément spécial

et accidentel , résulte une multitude de questions.

et que plus d'un grand débat peut s'élever à leur

sujet. Et d'abord, on peut en contester la réalité:

ils ne courent pas tous également ce péril ; le fait

de la liberté humaine, par exem[)le.est plus évident,

plus irrésistible qu'aucun autre ; on la méconnu

cependant ; on peut tout méconnaître ; Il n'y a point

de bornes au champ de l'erreur.

En admettant même ces faits, en les reconnais-

sant . on peut se tromper sur la place que chacun

occupe , sur le rôle que chacun joue dans la vie

morale ; on peut mesurer inexactement leur éten-

due , leur importance ; on peut fiiire trop grande

ou trop petite la part de la liberté, des circonslan-
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ces extérieures , de la faiblesse de la volonté , des

influences inconnues , etc.

On peut aussi tenter d'expliquer les faits, et va-

rier prodigieusement dans les explications. S'agit-il,

par exemple, de ces changements involontaires,

inaperçus, qui surviennent dans l'état moral de

rijomme ? On dira que l'âme est inattentive
,
qu'elle

ne se souvient pas de tout ce qui se passe en elle-

même, qu'elle a probablement oublié tel acte de

volonté, telle résolution, telle impression qui a

produit ces conséquences dont elle n'a pas tenu le

fll, ni observé le développement. Ou bien , on aura

recours, pour expliquer ces faits obscurs de la vie

morale, à une action directe , spéciale , de Dieu sur

l'âme, à un rapport permanent entre l'action de

Dieu et l'activité de l'homme.

Enfin on peut tenter de concilier entre eux ces

faits de diverses manières ; on peut les réduire en

système selon tel ou tel principe, les rapporter à

telle ou telle doctrine générale sur la nature et la

destinée de l'homme et du monde , etc. Ainsi
,
par

une foule de causes, mille questions peuvent naître

de la nature seule des faits qui nous occupent. Ils

sont, à les prendre en eux-mêmes et dans leur

généralité , un sujet fécond en débals.

Que sera-ce si des causes particulières , locales

,

momentanées, viennent encore faire varier le point

de vue sous lequel on les considère , modifier la

connaissance qu'en prend l'esprit humain , le diri-

ger, à leur égard , dans un sens plutôt que dans un

autre, mettre en lumière ou dans l'ombre, grossir

ou atténuer tel ou tel fait? C'est ce qui arrive tou-

jours , ce qui est arrivé au v siècle. J'ai essayé de

remonter avec vous aux origines naturelles et pu-

rement morales de la controverse pélagienne : il

faut maintenant que nous considérions ses origi-

nes historiques 5 elles ne sont pas moins nécessaires

pour la bien comprendre.

Il était impossible que, dans le sein de l'Eglise

chrétienne, les faits moraux que je viens de décrire

ne fussent pas considérés sous des points de vue

divers.

Le christianisme a été une révolution essentielle-

ment pratique
,

point une réforme scientifique

,

spéculative. Il s'est surtout proposé de changer

l'étal moral, de gouverner la vie des hommes, et

non-seulement de quelques hommes , mais des

peuples, du genre humain tout entier.

C'était là, messieurs, une prodigieuse nouveauté :

la philosophie grecque , du moins depuis l'époque

où son histoire devient claire et certaine , avait été

essentiellement scientifique, bien plus appliquée à

la recherche de la vérité qu'à la réforme et au gou-

vernement des mœurs. Deux écoles seules avaient

pris une direction un peu différente ; les Stoïciens

et les Néoplatoniciens se proposaient formellement

d'exercer une influence morale , de régler la con-

duite aussi bien que d'éclairer l'intelligence : mais

leur ambition, sous ce rapport, se bornait à un

petit nombre de disciples, à une sorte d'aristocratie

intellectuelle.

Ce fut au contraire la prétention spéciale et ca-

ractéristique du christianisme, d'être une réforme

morale et une réforme universelle, de gouverner

partout, au nom de ses doctrines, la volonté et la

vie.

Delà, messieurs, pour les chefs de la société

chrétienne , une disposition presque inévitable :

entre les faits moraux qui constituent notre nature,

ils devaient s'attacher surtout à mettre en lumière

ceux qui sont propres à exercer une influence ré-

formatrice
,
qui entraînent promptement des effets

pratiques. Vers ceux-là devait se porter de préfé-

rence l'attenlion des grands évêques , des Pères de

l'Eglise, car ils y puisaient les moyens de faire

poursuivre au christianisme sa carrière , d'accom-

plir eux-mêmes leur mission.

11 y a plus : le point d'appui de la réforme mo-
rale chrétienne était la religion; c'était dans les

idées religieuses, dans les rapports de l'homme

avec la Divinité , de la vie actuelle avec la vie fu-

ture
,
qu'elle prenait sa force. Ses chefs devaient

donc préférer et favoriser aussi , dans les faits mo-
raux, ceux dont la tendance est religieuse, qui

touchent au coté religieux de notre nature , et sont

,

pour ainsi dire
,

placés sur la limite des devoirs

actuels et des espérances futures , de la morale et

de la religion.

Enfin les besoins et les moyens d'action du chri-

stianisme pour opérer la réforme morale et gou-

verner les hommes, variaient nécessairement avec

les temps et les situations : il fallait s'adresser, pour

ainsi dire, dans l'âme humaine, tantôt à tel fait,

tantôt à tel autre j aujourd'hui à une certaine dis-

position , demain à une disposition différente. Il

est évident
,
par exemple

,
qu'au i" et au v^ siècle

la tâche des chefs de la société religieuse n'était

pas la même et ne pouvait s'accomplir par les

mêmes voies. Le fait dominant au i'^'^ siècle était

la lutte contre le paganisme, le besoin de renver-

ser un ordre de choses odieux au nouvel état de

l'âme , le travail , en un mot , de la révolution , de

la guerre. Il fallait en appeler incessanjment à l'es-

prit de liberté, d'examen, au déploiement éner-

gique de la volonté; c'était là le fait moral que la

société chrétienne invoquait , déployait à toute

heure, en toute occasion.

Au v siècle , la situation était autre ; la guerre

était finie ou à peu près, la victoire remportée ;
les

chefs chrétiens avaient surtout à régler la société
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religieuse ; le jour était venu de promulguer ses

croyances, d'arrêter sa discipline, de la constituer

enlin sur les ruines de ce monde païen qu'elle avait

vaincu. Ces vicissitudes se retrouvent dans toutes

les grandes révolutions morales
;
je n'ai pas besoin

d'en multiplier sous vos yeux les exemples. Vous
comprenez qu'à cette époque, ce n'était plus l'es-

prit de liberté qu'on avait sans cesse à invoquer :

les dispositions favorables à l'étabUssement de la

règle, de l'ordre, à l'exercice du pouvoir, devaient

obtenir la préférence et être cultivées à leur tour.

Appliquez ces considérations aux faits moraux
naturels qui ont enfanté la controverse pélagienne,

et vous démêlerez sans peine quels étaient ceux

dont, au ye siècle, les chefs de l'Église devaient

spécialement seconder le développement.

Une autre cause encore modiliait le point de vue

sous lequel ils considéraient notre nature morale.

Les faits relatifs à la liberté humaine et les problè-

mes qui s'élèvent à leur occasionne sont pas isolés
;

ils se rattachent à d'autres faits , à d'autres pro-

blèmes encore plus généraux et plus complexes

,

par exemple , à la question de l'origine du bien et

du mal. à celle de la destinée générale de l'homme

et de ses rapports essentiels avec les desseins de la

Divinité sur le monde. Or, sur ces questions supé-

rieures, il y avait dans l'Eglise des doctrines arrê-

tées, des partis pris, des solutions déjà données :

et lorsque de nouvelles questions s'élevaient, les

chefs de la société religieuse étaient obligés de

mettre leurs idées en accord avec ses idées géné-

rales, ses croyances établies. Voici donc quelle

était, en pareil cas, la complexité de leur situa-

tion. Certains faits , certains problèmes moraux at-

tiraient leurs regards 5 ils auraient pu les examiner

et les juger en philosophes, avec toute la liberté

de leur esprit, abstraction faite de toute considéra-

lion extérieure , sous le point de vue purement

scientifique : mais ils possédaient un pouvoir officiel
j

ils étaient appelés à gouverner les hommes , à régler

leurs actions, à agir sur leur volonté: de là une né-

cessité pratique, politique, qui pesait sur la pensée

du philosophe et la courbait en un certain sens. Ce

n'est pas tout
;
philosophes et politiques, ils étaient

en même temps tenus de se réduire aux fonctions

de purs logiciens, de se conformer en toute occa-

sion aux conséquences de certains principes, de

certaines doctrines immuables. Ils jouaient donc

en quelque sorte trois rôles , ils portaient trois

jougs; ils avaient à consulter tout ensemble la

nature des choses, la nécessité pratique, et la

logique; et toutes les fois qu'une question nouvelle

apparaissait, toutes les fois qu'ils étaient appelés à

prendre connaissance de faits moraux auxquels ils

n'avaient pas encore prêté grande attention, il fal-

lait penser et agir sous ce triple caractère , suffire

à cette triple mission.

Telle n'était pas, messieurs, dans la société re-

ligieuse, la situation de tous les chrétiens : tous ne

se regardaient pas comme appelés, d'une part, à

gouverner moralement l'Église, de l'autre, à pour-

suivre dans toutes ses conséquences le système de

ses doctrines. 11 ne pouvait manquer de s'élever

parmi eux des hommes qui se permissent d'obser-

ver et de décrire tels ou tels faits moraux en eux-

mêmes , sans se préoccuper beaucoup de leur

influence pratique ou de leur place et de leur en-

chaînement dans un système général ; esprits bien

moins étendus, bien moins puissants que les chefs

de l'Église, mais plus libres dans un champ plus

étroit, et qui, en s'imposantune tâche moins diffi-

cile, pouvaient arriver, sur certains points, à une

science plus précise Ainsi devaient naitrc les hé-

résiarques.

Ainsi naquit le pélagianisme. Nous voilà, si je

ne m'abuse, au courant des grandes circonstances

préliminaires et en quelque sorte extérieures qui

ont du influer sur sa destinée : nous connaissons

1° les principaux faits naturels sur lesquels a porté

la querelle ;
2 'les questions qui découlent naturel-

lement de ces faits; ô*» le point de vue spécial sous

lequel les faits et les questions devaient être consi-

dérés au v« siècle , soit par les chefs de la société

religieuse, soit par les esprits actifs et curieux qui

s'élevaient isolément dans son sein. Nous pouvons

maintenant aborder l'histoire même de la contro-

verse pélagienne ; nous tenons le fil qui peut nous

y conduire, le flambeau qui doit l'éclairer.

C'est dans les premières années du v^ siècle que

la controverse s'est élevée avec éclat : non que le

libre arbitre et l'action de Dieu sur l'àme humaine

n'eussent pas encore occupé leschrétiens ; \esLetlres

de saint Paul et bien d'autres monuments attestent

le contraire ; mais on avait accepté ou méconnu les

faits presque sans débat. Vers la fin du iv« siècle,

on connnençait à les scruter plus curieusement , et

quelques-uns des chefs de l'Eglise en concevaient

déjà quelque inquiétude : « Il ne faut pas, disait

1) alors saint Augustin lui-même, parler beaucoup

Il de la grâce aux hommes qui ne sont pas encore

» chrétiens ou des chrétiens bien afTermis ; c'est

» une question épineuse et qui peut troubler la

» foi. »

Vers l'an 405, un moine breton. Pelage (c'est

le nom que lui donnent les écrivains latins et grecs
;

il parait que son nom national était 3lorgan). se

trouvait à Rome. On a beaucoup discuté son ori-

gine , son caractère moral , son esprit , sa science ;

et on lui a dit, sous ces divers rapports, beaucoup

d'injures; elles ne paraissent pas fondées; à en
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juger par les principaux lénioignagcs, et par celui

de saint Augustin lui-même , Pelage était un homme
bien né, instruit, de mœurs graves et pures. Il

vivait donc à Rome , déjà arrivé à un certain âge
;

et sans donner aucun enseignement précis, sans

écrire de livre , il commenta à parler beaucoup du

libre arbitre, à insister sur ce fait moral, à le mettre

en lumière. Rien n'indique qu'il attaquât personne

et recherchât la controverse ; il paraissait croire

seulement qu'on ne tenait pas assez de compte de

la liberté humaine, qu'on ne lui faisait pas, dans les

doctrines religieuses du temps, une assez large part.

Ces idées n'excitèrent à Rome aucun trouble

,

presque aucun débat. Pelage parlait librement; on

l'écoulait sans bruit. Il avait pour principal disci-

ple Célestius, moine comme lui, on le croit du

moins , mais plus jeune ,
plus conflant, d'un esprit

plus hardi et plus décidé à pousser jusqu'au bout

les conséquences de ses opinions.

En 411, Pelage et Célestius ne sont plus à Rome
;

on les trouve en Afrique , à Hippone et à Carthage.

Dans celte dernière ville, Célestius expose ses idées :

une controverse s'engage aussitôt entre lui et le

diacre Paulin qui l'accuse d'hérésie auprès de

révèque.En412, un concile se rassem])le, Célestius

y comparait et se défend avec vigueur; il est excom-

munié , et, après avoir vainement essayé d'un ap-

pel à l'évèque de Rome, il passe en Asie où Pelage,

à ce qu'il semble, l'avait précédé.

Leurs doctrines se répandaient ; elles trouvaient

dans les îles de la Méditerranée, entre autres en

Sicile et à Rhodes , un accueil favorable ; on envoya

à saint Augustin un petit écrit de Célestius, inti-

tulé Definitiones , et que beaucoup de gens s'em-

pressaient de lire. Un Gaulois, Hilaire, lui en écri-

vit avec une vive inquiétude. L'évèque d'Hippone

commença à s'alarmer ; il voyait, dans les idées

nouvelles, plus d'une erreur et plus d'un péril.

Et d'abord , entre les faits relatifs à l'activité

morale de l'homme, celui du libre arbitre était

presque le seul dont Pelage et Célestius parussent

occupés : saint Augustin y croyait comme eux, et

l'avait proclamé plus d'une fois ; mais d'autres faits

devaient , à son avis
,
prendre place à côté de celui-

là
;
par exemple, l'insuffisance de la volonté hu-

maine, la nécessité d'un secours extérieur, et les

changements moraux qui surviennent dans l'âme

sans qu'elle puisse se les attribuer. Pelage et Cé-

lestius semblaient n'en tenir aucun compte
;
pre-

mière cause de lutte entre eux et l'évèque d'Hip-

pone, dont l'esprit plus vaste considérait la nature

morale sous un plus grand nombre d'aspects.

Pelage, d'ailleurs, par l'importance presque

exclusive qu'il donnait au libre arbitre, affaiblis-

sait le côté rehaiieux de la doctrine chrétienne.

pour en fortifier, si je puis ainsi parler, le côté hu-

main. La liberté est le fait de l'homme ; il y appa-

raît seul. Dans l'insuffisance de la volonté humaine,

au contraire, et dans les changements moraux

qu'elle ne s'attribue poii'.t, il y a place pour l'in-

tervention divine. Or, la puissance réformatrice de

l'Eglise étant essentiellement religieuse, elle n'avait

qu'à perdre, sous le point de vue pratique, à une

théorie qui mettait en première ligne le fait où la

religion n'avait rien à démêler , et laissait dans

l'ombre ceux où son empire trouvait occasion de

s'exercer.

Enfin , saint Augustin était le chef des docteurs

de l'Eglise, appelé, plus qu'aucun autre, à main-

tenir le système général de ses croyances. Or, les

idées de Pelage et de Célestius lui semblaient en

contradiction avec quelques-uns des points fonda-

mentaux de la foi chrétienne , surtout avec la doc-

trine du péché originel et de la rédemption. Il les

attaqua donc sous un triple rapport : comme phi-

losophe, parce que leur science de la nature hu-

maine était, à ses yeux, étroite et incomplète;

comme réformateur pratique et chargé du gouver-

nement de l'Eglise, parce qu'ds affaiblissaient, se-

lon lui, son plus efficace moyen de réforme et de

gouvernement; comme logicien, parce que leurs

idées ne cadraient pas exactement avec les consé-

quences déduites des principes essentiels de la foi.

Vous voyez quelle gravité prenait dès lors la

querelle : tout s'y trouvait engagé, la philosophie,

la politique et la religion, les opinions de saint

Augustin et ses affaires , son amour-propre et son

devoir. Il s'y livra tout entier, publiant des traités,

écrivant des lettres , recueillant tous les renseigne-

ments qui lui arrivaient de toutes parts
,
prodigue

de réfutations , de conseils, et portant dans tous

ses écrits, dans toutes ses démarches, ce mélange

de passion et de douceur, d'autorité et de sympa-

thie, d'étendue d'esprit et de rigueur logique qui

lui donnait un si rare pouvoir.

Pelage et Célestius, de leur côté, ne demeuraient

pas inactifs ; ils avaient trouvé en Orient de puis-

sants amis. Si saint Jérôme fulminait contre eux

à Bethléem , Jean , évéque de Jérusalem , les pro-

tégeait avec zèle : il convoqua, à leur occasion, une

assemblée des prêtres de son église : l'Espagnol

Orose, disciple de saint Augustin et qui se trou-

vait en Palestine, s'y présenta et raconta tout ce

qui s'était passé en Afrique, au sujet de Pelage,

ainsi que les erreurs dont on l'accusait : sur la re-

commandation de l'évèque Jean, Pelage fut appelé;

on lui demanda s'il enseignait vraiment ce qu'Au-

gustin avait réfuté: « Que m'importe Augustin?»

répondit-il : plusieurs des assistants furent choqués:

Augustin était alors le docteur le plus célèbre et le
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plus rt'spt'clé de l'Égiise ; on voulait chasser Pelage

et même l'excommunier : mais Jean détourna le

coup, flt asseoir Pelage, et l'interrogea: u C'est

)• moi qui suis ici Augustin; c'est à moi que tu rc-

)i pondras, n Pelage parlait grec ; son accusateur

Orosene parlait que latin ; les membres de l'assem-

blée ne l'entendaient pas; elle se sépara sans rien

décider.

Peu après, au mois de décembre 41o, un con-

cile se tint, en Palestine, à Diospolis , l'ancienne

Lydda, composé de quatorze évcques , et sous la

présidence d'Euloge, évèque de Césarée.Deuxévè-

ques gaulois , bannis de leurs sièges. Héros , èvê-

quc d'Arles, et Lazare, évèque d'Aix , lui avaient

adressé contre Pelage une nouvelle accusation. Ils

ne se rendirent pas au concile, alléguant une ma-

ladie, et probablement informés qu'il leur était peu

favorable. Pelage y parut toujours protégé par l'é-

véque de Jérusalem : on l'interrogea sur ses opi-

nions, il les expliqua, les modifia, adopta tout ce

que le concile lui présenta comme la vraie doctrine

de l'Eglise, raconta ce qu'il avait déjà souffert, fit

valoir ses reIations_avec plusieurs saints évêques

,

avec Augustin lui-même qui, deux ans auparavant,

lui avait écrit une lettre destinée à contester quel-

ques-unes de ses idées , mais pleine de bienveillance

et de douceur. L'accusation d'Héros et de Lazare

fut lue, mais toujours en latin et par l'entremise

d'un interprète. Le concile se déclara satisfait; Pe-

lage fut absous et reconnu orthodoxe.

Le bruit de cette décision arriva bientôt en Afri-

que; vous savez quelle activité régnait à cette épo-

que dans l'Église , et avec quelle rapidité les évé-

nements, les nouvelles, les écrits circulaient d'Asie

en Afrique, d'Afrique en Europe , de cité en cité.

Dès que saint Augustin fut informé des résultats

du concile de Diospolis, et quoiqu'il n'en connut

pas encore les actes , il mit tout en mouvement

pour en combattre l'effet. Vers le même temps sur-

vint en Palestine un incident qui donna à la cause

de Pelage une mauvaise couleur. Il était resté à

Jérusalem , et y professait ses idées avec plus d'as-

surance. Une violente émeute éclata à Bethléem

contre saint Jérôme elles monastiiresqui s'y étaient

formés auprès de lui : de graves excès furent com-

mis, des maisons pillées, brûlées , un diacre tué.

et Jérôme fut obligé de se réfugier dans une tour.

Les Pélagiens, dit-on, étaient les auteurs de ces

désordres : rien ne le prouve , et je suis un peu

enclin à en douter; cependant il y avait lieu de U
soupçonner; on le crut en général; une grande

clameur s'éleva, saint Jérôme en écrivit à l'évèque

de Rome, Innocent I", et le pélagianisme en fut

gravement compromis.

Deux conciles solennels siégeaient cette année.

(en 416) en Afrique, à Carthage et à Milève;

soixante-huit éveques assistaient à l'un; soixante et

un à l'autre. Pelage et sa doctrine y furent formel-

lement condamnés; les deux assemblées informè-

rent le pape de leur décision , et saint Augustin lui

écrivit en particulier, avec quatre autres évêques,

lui donnant sur toute l'affaire plus de détails et

l'engageant à l'examiner lui-même pour proclamer

la vérité et anathématiser l'erreur.

Le 27 janvier 417, Innocent répond aux deux

conciles, aux cinq évêques, et condamne les doc-

trines des pélagiens.

Ils ne se tinrent pas pour battus : deux mois

après, Innocent était mort; Zosime lui avait suc-

cédé; Célestius retourna à Rome ; il obtint du nou-

veau pape un nouvel examen; il y expliqua ses

opinions probablement comme l'avait fait Pelage à

Diospolis, et, le 21 septembre 417, Zosime informa,

par trois lettres , les évêques d'Afrique qu'il s'était

scrupuleusement occupé de cette affaire , qu'il avait

entendu Célestius lui-même , dans une réunion de

prêtres, tenue dans l'église de Saint -Clément, que

Pelage lui avait écrit
, pour se justifier, qu'il était

satisfait de leurs explications et les avait réintégrés

dans la communion de l'Eglise.

A peine ces lettres étaient arrivées en Afrique

qu'un nouveau concile se réunit à Carthage (en

mai 418) ; deux cent trois évêques ' y étaient pré-

sents; il condamna en huit canons explicites les

doctrines de Pelage, et s'adressa à l'empereur Ho-

norius pour en obtenir, contre les hérétiques, des

mesures qui missent l'Eglise à l'abri du péril.

De 418 à 421 ,
paraissent en effet plusieurs édils

et lettres des empereurs Honorius . Théodose II et

Constance, qui bannissent de Rome, et de toutes

les villes où ils tenteront de propager leurs fa-

tales erreurs , Pelage, Célestius et leurs partisans.

Le pape Zosime ne résista pas longtemps à l'au-

torité des conciles et des empereurs : il convoqua

une nouvelle assemblée, pour y entendre de nou-

veau Célestius; mais Célestius avait quitté Rome,
et Zosime écrivit aux évêques d'Afrique qu'il avait

condamne les pélagiens.

La querelle continua quelque temps encore ; dix-

huit évêques d'Italie refusèrent de souscrire la con-

damnation de Pelage ; ils furent déposséilés de leurs

sièges et exilés en Orient. Le triple arrêt du concile,

du pape et de l'empereur avait porté à cette cause

un coup mortel. Depuis l'aimée 418. on !ie découvre

plus , dans l'histoire , aucune trace de Pelage. Le

nom de Célestius se rencontre encore quelquefois,

jusque vers 427 ; il disparait alors. Ces deux hommes
une fois hors de la scène, leur école décline rapi-

Scion ifautrcs 214.



176 ClVlLISATIOiN EN FRANCE.

dément. L'opinion de saint Augustin, adoptée par

les conciles, par les papes, par l'autorité civile, de-

vient la doctrine générale de l'Eglise. Mais la vic-

toire devait lui coûter encore quelques combats :

le pélagianisme mourant laissait un héritier; les

semi-pélagiens rengagèrent aussitôt la lutte qu'il

ne pouvait plus soutenir.

Dans le midi de la Gaule, au sein des monastères

de Lerins et de Saint-Victor, alors le refuge des har-

diesses de la pensée, il parut à quelques hommes,

entre autres au moine Cassien, dont je vous ai déjà

parlé, que le tort de Pelage avait été d'être trop

exclusif, et de ne pas tenir assez de compte de tous

les faits relatifs à la liberté humaine et à son rap-

port avec la puissance divine. L'insuffisance de la

volonté de l'homme, par exemple, la nécessité d'un

secours extérieur, les révolutions morales qui s'o-

pèrent dans l'âme et ne sont pas son ouvrage,

étaient des faits réels, importants, et qu'il ne fallait

ni contester, ni seulement négliger. Cassien les

admit pleinement, hautement, rendant ainsi à la

doctrine du libre arbitre quelque chose de ce ca-

ractère religieux que Pelage et Célestius avaient

tant affaibli. Jlais , en même temps , il contesta,

plus ou moins ouvertement, plusieurs des idées de

saint Augustin, entre autres son explication de la

réforme morale et de la sanctification progressive

de l'homme. Saint Augustin les attribuait à l'action

directe, immédiate, spéciale de Dieu sur l'âme, à

la grâce proprement dite, grâce à laquelle Thomme
n'avait, par lui-même, aucun titre, et qui provenait

du don absolument gratuit, du libre choix de la

Divinité. Cassien accorda plus d'efficacité aux mé-
rites de l'homme même, et soutint que son amélio-

ration morale était en partie l'œuvre de sa propre

volonté, qui attirait sur lui le secours divin , et

produisait, par un enchaînement naturel, bien que

souvent inaperçu, les changements intérieurs aux-

quels se faisait reconnaître le progrès de la sancti-

fication.

Tel fut, entre les semi-pélagiens et leur redou-

table adversaire, le principal sujet de la controverse :

elle commença vers 428, à la suite des lettres de

Trosper d'Aquitaine et d'IIilaire, qui s'étaient hâtés

d'informer saint Augustin que le pélagianisme

renaissait sous une nouvelle forme. L'évéque

d'Hippone écrivit sur-le-champ un nouveau traité

intitulé: De prœdestinatione sanctorum et de dono

persei'crantiœ j Vrosper publia son poëme contre

les ingrats; et la guerre des pamphlets et des lettres

reprit toute son activité.

Saint Augustin mourut en 430; saint Prosper

et Hilaire restèrent seuls chargés de poursuivre son

œuvre. Ils allèrent à Rome et firent condamner les

semi-pélagiens par le pape Célestin. Quelque mo-

difiée que fut cette doctrine, elle était peu favora-

ble dans l'Église ; elle reproduisait une hérésie déjà

vaincue; elle affaiblissait, bien qu'à un moindre

degré, le ressort religieux de la morale et du gou-

vernement ; elle était en désaccord avec le cours

général des idées, qui tendait à faire, en toute occa-

sion, à l'intervention divine, la plus large part;

elle serait tombée presque sans résistance, si une

doctrine directement contraire, celle des prédesti-

naliens, n'était venue lui prêter quelques moments
de force et de crédit.

Des écrits de saint Augustin sur l'impuissance

de la volonté humaine, la nullité de ses mérites et

la nature parfaitement libre et gratuite de la grâce

divine, quelques logiciens intraitables déduisirent

la prédestination de tous les hommes et l'irrévoca-

bilité des décrets de Dieu sur le sort éternel de

chacun. Les premières manifestations de cette

doctrine au v« siècle sont obscures et douteuses
;

mais dès qu'elle parut, elle choqua le bon sens et

l'équité morale de la plupart des chrétiens. Aussi

les semi-pélagiens s'empressèrent -ils de la com-

battre et de présenter leurs idées comme le contre-

poison naturel d'une telle erreur. Tel fut surtout

le caractère que s'efforça d'imprimer au semi-pé-

lagianisme, vers l'an 44o, l'évéque de Riez,Fauste,

que j'ai déjà nommé et dont je parlerai plus tard

avec détail. 11 se présenta comme une sorte de mé-

diateur entre les pélagiens et les prédestinatiens.

Il faut, disait-il, dans la question de la grâce de

Dieu et de l'obéissance de l'homme , tenir la voie

moyenne, et n'incliner ni à droite ni à gauche;

selon lui , Pelage et saint Augustin avaient été l'un

et l'autre trop exclusifs , l'un accordait trop à la

liberté humaine et pas assez à l'action de Dieu
;

l'autre oubliait trop la liberté humaine. Cette espèce

de transaction obtint d'abord dans l'Église gauloise

beaucoup de faveur ; deux conciles réunis, l'un à

Arles en 472, l'autre à Lyon en 475; condamnèrent

formellement les prédestinatiens, et chargèrent

Fauste de publier un traité qu'il avait écrit contre

eux, intitulé : De la grâce et de la liberté de la vo-

lonté humaine, en lui ordonnant même d'y ajouter

quelques développements. Mais ce ne fut là, pour

le semi-pélagianisme, qu'un jour de répit, une lueur

de fortune , et il ne tarda pas à retomber dans son

discrédit.

De son vivant déjà , saint Augustin avait été ac-

cusé de conduire à la doctrine de la prédestination,

à la complète abolition du fibre arbitre, et s'en

était énergiquement défendu. Il se trompait, je

crois, comme logicien, en niant une conséquence

qui semble découler invinciblement de ses idées,

d'une part , sur l'impuissance et la corruption de

la volonté humaine, de l'autre, sur la nature de
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riulcrveiition et de la prescience divine. 3Iais la

supôriorilé d'esprit de saint Augustin le sauva , en

celte occasion, des erreurs où l'eût précipité la

logique, et il fut inconséquent précisément à cause

de sa haute raison. Permettez-moi, messieurs, d'in-

sister un moment sur ce fait moral qui seul explique

les contradictions de tant de beaux génies : j'en

prendrai un exemple tout près de nous, et l'un des

plus frappants. La plupart d'entre vous ont lu, à

coup sûr, le Contrat social de Rousseau : la souve-

raineté du nombre, de la majorité numérique, est,

vous le savez, le principe fondamental de l'ouvrage;

et Rousseau en suit longtemps les conséquences

avec une inflexible rigueur; un moment arrive

cependant où il les abandonne, elles abandonne
avec éclat : il veut donner à la société naissante ses

lois fondamentales, sa constitution; sa haute intel-

ligence l'avertit qu'une telle œuvre ne peut sortir

du suffrage universel . de la majorité numérique,

de la multitude : « Il faudrait des dieux , dit-il

,

pour donner des lois aux hommes... Ce n'est point

magistrature, ce n'est point souverainté... C'est une

fonction particulière et supérieure, qui n'a rien de

commun avec l'empire humain *
; » et le voilà qui

fait intervenir un législateur unique, un sage;

violant ainsi son principe de la souveraineté du

nombre pour recourir à un principe tout différent,

à la souveraineté de l'intelligence, au droit de la

raison supérieure.

Le Contrat social, messieurs, et presque tous les

ouvrages de Rousseau, abondent en contradictions

pareilles , et elles sont peut-être la preuve la plus

éclatante du grand esprit de l'auteur.

Ce fut par une inconséquence de même nature

que saint Augustin repoussa hautement la prédes-

tination qu'on lui imputait. D'autres à sa suite,

dialecticiens subtils et étroits, poussèrent sans hé-

siter jusqu'à cette doctrine et s'y établirent : pour

lui, dès qu'il l'aperçut, éclairé par son génie, il

détourna la vue, et sans rebrousser tout à fait che-

min, prit son vol dans un autre sens en refusant

absolument d'abolir la liberté. L'Eglise fit comme
saint Augustin : elle avait adopté ses doctrines sur

' Contrat social, liv. ii, chap. vu.

la grâce, et condamné à ce titre les pclagicns et les

semi-pélagiens; elle condamna pareillement les pré-

destinatiens, enlevant ainsi à Cassien , à Fausle et à

leurs disciples, le prétexte à la faveur duquel ils

avaient repris quelque ascendant. Le semi-pélagia-

nisme ne fit plus dès lors que décliner : saint Césaire,

évêque d'Arles, reprit contre lui, au commencement
du vi"^ siècle, la guerre que saint Augustin et saint

Prosper lui avaient faite : en !529, les conciles d'O-

range et de Valence le condamnèrent : en ï530, le

pape Bonifacell le frappa à son tour d'une sentence

d'anathème, et il cessa bientôt, pour longtemps du
moins , d'agiter les esprits. Le prédestinatianisme

eut le même sort.

Aucune de ces doctrines, messieurs, n'avait en-

fanté une secte proprement dite : elles ne s'étaient

point séparées de l'Eglise ni constituées en société

religieuse distincte ; elles n'avaient point d'organi-

sation, point de culte : c'étaient de pures opinions,

débattues entre des hommes d'esprit; plus ou moins
accréditées, plus ou moins contraires à la doctrine

officielle de l'Église, mais qui ne la menacèrent ja-

mais d'un schisme. Aussi de leur apparition et des

débats qu'elles avaient suscités , il ne resta guère

que certaines tendances, certaines dispositions in-

tellectuelles, non des sectes ni des écoles véritables.

On rencontre à toutes les époques, dans le cours

de la civilisation européenne : 1" des esprits préoc-

cupés surtout de ce qu'il y a d'humain dans notre

activité morale , du fait de la liberté , et qui se rat-

tachent ainsi aux pélagiens ; i" des esprits surtout

frappés de la puissance de Dieu sur l'homme, de

l'intervention divine dans l'activité humaine, et en-

clins à faire disparaître la liberté humaine sous la

main de Dieu : ceux-là tiennent aux prédestinatiens.

0" Entre ces deux tendances se place la doctrine gé-

nérale de l'Église, qui sefforce de tenir compte de

tous les faits naturels, de la liberté humaine et de

l'intervention divine, nie que Dieu fasse tout dans

l'homme, que l'homme puisse tout sans le secours

de Dieu, et s'établit ainsi, avec plus de raison peut-

être que de conséquence scientifique, dans ces ré-

gions du bon sens , vraie patrie de l'esprit humain
qui y revient toujours après avoir erré de toutes

parts {]}ost longos errorcs ).
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Messieurs ,

Entre la question dont nous nous sommes occu-

pés samedi dernier, et celle dont nous nous occupe-

rons aujourd'hui , la différence est grande. Le pé-

lagianisme a été non-seulement une question, mais

un événement; il a soulevé des partis, des inté-

rêts, des passions; il a mis en mouvement les

conciles, les empereurs; il a influé sur le sort de

beaucoup d'hommes. La question de la nature de

l'âme n'a produit rien de pareil ; elle a été débattue

entre quelques hommes d'esprit, dans un coin de

l'empire. J'ai eu , dans notre dernière réunion

,

beaucoup de faits à raconter
;
je n'ai à vous parler

aujourd'hui que de livres et d'arguments.

Je vous prie de remarquer la marche de nos

études. Nous avons commencé par examiner l'état

social, les faits extérieurs et publics : de là nous

avons passé à l'état moral de la Gaule ; nous l'avons

cherché d'abord dans les faits généraux, dans l'en-

semble de la société
;
ensuite dans un grand débat

religieux , dans une doctrine , mais dans une doc-

trine active, puissante, qui est devenue un événe-

ment ; nous allons l'étudier dans une simple dis-

cussion philosophique. Nous pénétrons ainsi de plus

en plus dans l'intérieur des esprits : nous avons

considéré les faits
,
puis les idées mêlées aux faits

et subissant leur influence ; nous voici en présence

des idées seules.

Permettez qu'avant d'entrer dans la question

même, je dise quelques mots du caractère général

des ouvrages de cette époque, et de ceux du moyen

âge en général. Pourquoi ont-ils été si longtemps

et si complètement oubliés? Pourquoi méritent-ils

qu'on leur rende aujourd'hui quelque attention ?

Si vous comparez d'une part la littérature an-

cienne
,
grecque et romaine , de l'autre, la littéra-

ture moderne proprement dite, à celle du moyen

âge , voici
,
je crois , ce qui vous frappera surtout.

Dans l'antiquité, la forme des ouvrages, l'art de

la composition et du langage est admirable
;
quand

même le fond est médiocre , les idées fausses ou

confuses, l'ignorance extrême, le travail est habile

et ne peut manquer de plaire ; il atteste des esprits

à la fois naturels et difficiles, simples et élégants,

dont le développement intérieur surpasse de beau-

coup la science acquise, qui sentent vivement et

excellent à reproduire le beau.

Dans la littérature moderne , depuis le xvi" siè-

cle par exemple, la forme est souvent imparfaite;

la simplicité et l'art manquent souvent à la fois;

mais le fond est en général raisonnable ; les igno-

rances grossières, les divagations, la confusion de-

viennent de plus en plus rares ; la méthode, le bon

sens , en un mot le mérite scientifique domine ; si

l'esprit n'est pas toujours satisfait, du moins est-il

rarement choqué; le spectacle n'est pas toujours

beau, mais le chaos a disparu.

Autre est la condition des travaux intellectuels

du moyen âge : en général , le mérite de l'art leur

manque ; la forme en est grossière, bizarre ; le lan-

gage incorrect ; la méthode confuse , vicieuse ; ils

abondent en divagations, en idées incohérentes;

on y sent des esprits peu avancés, peu cultivés, qui

manquent de développcinent intérieur aussi bien

que de science ; et ni la raison ni le goût n'en sont

satisfaits. C'est pourquoi ils ont été oubliés tandis

que la littérature grecque et romaine a survécu et

survivra éternellement à la société dont elle est née.

Cependant, sous cette forme si imparfaite, au milieu

de ce bizarre mélange d'idées et de faits si souvent

mal compris et mal liés, les livres du moyen âge
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sont lies inoiiunients trcs-roniarquables de l'activité

et de la richesse de l'esprit humain ; on y rencontre

l)eaucoup de vues fortes et originales j les questions

y sont souvent sondées dans leurs dernières pro-

i'ondeurs ; des éclairs de vérité philosophique , de

beauté littéraire, brillent à chaque instant au sein

de ces orageuses ténèbres. Le minerai est brut dans

celte mine , mais il contient beaucoup de métal et

mérite encore d'être exploité.

Les écrits des v« et vi« siècles ont d'ailleurs un
caractère et un intérêt particulier : c'est le moment
où l'ancienne philosophie expire, où commence la

théologie moderne j ou l'une se transforme pour

ainsi dire dans l'autre ; où certains systèmes de-

viennent des dogmes , certaines écoles des sectes.

Ces époques de transition sont d'une grande im-

portance, et peut-être , sous le point de vue histo-

rique, les plus instructives de toutes. Ce sont les

seules où apparaissent rapprochés et en présence

certains faits, certains états de l'homme et du

monde
,
qui ne se montrent ordinairement qu'iso-

lés et séparés par des siècles ; les seules par consé-

quent où il soit facile de les comparer, de les

expliquer, de les lier entre eux. L'esprit humain

,

messieurs , n'est que trop disposé à marcher dans

une seule route , à ne voir les choses que sous un

aspect partiel, étroit, exclusif, à se mettre lui-

même en prison ; c'est donc pour lui une bonne

fortune que d'être contraint
,
par la nature même

du spectacle placé sous ses yeux , à porter de tous

côtés sa vue, à embrasser un vaste horizon , à con-

templer un grand nombre d'objets différents, à

étudier les grands problèmes du monde sous toutes

leurs faces et dans leurs diverses solutions.

C'est surtout dans le midi de la Gaule que ce ca-

ractère du ve siècle se manifeste avec évidence. Vous

avez vu quelle activité y régnait dans la société re-

ligieuse, entre autres dans les monastères deLérins

et de Saint-Victor, foyer de tant d'opinions har-

dies. Tout ce mouvement d'esprit ne venait pas du
christianisme : c'était dans les mêmes contrées,

dans la Lyonnaise , la Viennoise , la Narbonnaise

,

l'Aquitaine, que l'ancienne civilisation, sur son dé-

clin, s'était, pour ainsi dire, concentrée et conservait

encore le plus de vie : l'Espagne, l'Italie même
étaient à cette époque beaucoup moins actives que

la Gaule, beaucoup moins riches en études et en

écrivains. Peut-être faut-il attribuer surtout ce ré-

sultat au développement qu'avait pris dans ces pro-

vinces la civilisation grecque, et à l'influence pro-

longée de sa philosophie : dans foules les grandes

villes de la Gaule méridionale, à Marseille, à Arles,

à Aix, à Vienne, à Lyon même, on entendait, on
parlait la langue grecque ; il y avait à Lyon , sous

Caligula, dans VAlhanacnni, temple consacré à cet

emploi, des exercices littéraires en grec ; et au com-

mencement du vi« siècle, lorsque saint Césaire.

évêque d'Arles , engagea les fidèles à. chanter avec

les clercs , en attendant le sermon , une portion du

peuple chantait en grec. On trouve , parmi les Gau-

lois distingués de celte époque, des philosophes de

toutes les écoles grecques ; tel est mentionné comme
pythagoricien , tel autre comme platonicien , tel

comme épicurien , tel comme stoïcien. Les écrits

gaulois des iv« et v^ siècles, entre autres celui dont

je vais vous entretenir, le traité de la nature de

l'âme, de Mamert Claudien , citent des passages et

des noms de philosophes qu'on ne rencontre point

ailleurs. Tout atteste, en un mot, que, sous le

point de vue philosophique comme sous le point de

vue religieux, la Gaule romaine et grecque, aussi

bien que chrétienne, était, à cette époque, en Oc-

cident du moins , la portion la plus animée , la plus

vivante de l'empire. Aussi est-ce là que la transi-

tion de la philosophie païenne à la théologie chré-

tienne, du monde ancien au monde moderne, est

le plus clairement empreinte , et se laisse le mieux

observer.

Dans ce mouvement des esprits . la question de

la nature de l'âme n'était pas nouvelle ; dès le i" siè-

cle, et dans tous les siècles, on la voit débattue

entre les docteurs de l'Eglise, et la plupart se pro-

noncent en faveur de la matérialité : les passages

abondent
;
j'en citerai quelques-uns qui sont posi-

tifs. Tertullien dit expressément :

La corporalité de Tàme brille aux yeux des nôtres dans

TEvangile. L'àme d'un homme souffre aux enfers ; elle est

placée au milieu de la flamme,- elle sent à la langue une
douleur cruelle, et elle implore, de la main d'une âme plus

heureuse, une goutte d'eau... Tout cela n'est rien sans le

corps ; l'être incorporel est libre de toute espèce de chaîne,

étranger à toute peine comme à tout plaisir, car c'est par le

corps que l'homme est puni ou jouit '.

Quel homme ne voit, dit Arnohe, que ce qui est simple et

immortel ne peut connaître aucune douleur '?

Nous concevons, dit saint Jean de Damas, des êtres incor-

porels et invisibles de deux façons, les uns par essence, les

autres par grâce ; les uns comme incorporels par nature, les

autres comme ne l'étant que relativement et par comparaison
avec la grossièreté de la matière, .\insi, Dieu est incorpore!

par nature
; quant aux anges , aux démons et aux âmes {hu-

maines), on ne les appelle incorporels que par grâce et en les

comparant à la grossièreté de la matière ^.

Je pourrais mulliplier à l'infini ces citations;

toutes prouveraient que la matérialité de l'âme était,

dans les premiers siècles , une opinion , non-seule-

ment admise, mais dominante.

L'Eglise cependant tendait visiblement à en sor-

' TorlnUicn,rfe nnimù, c. v, vu.
a .\rnobo, ndrersus Qçnt9Sf I. ii.

3 Saint Jean de nam,is , Htorthoâorapdf. I. ii, r. m, xii.
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tir. Les Pères font un effort continuel pour se re-

présenter l'âme autrement que comme matérielle.

La phrase que je viens de citer de saint Jean de

Damas , en est déjà une preuve ;
vous voyez qu'il

établit , entre les êtres matériels , une certaine dis-

tinction. Les Pères philosophes entrent dans la

même voie, et tentent d'y marcher plus avant. Ori-

gène, par exemple, s'étonne que l'âme matérielle

puisse avoir des idées de choses immatérielles, et

arriver à une vraie science : il en conclut qu'elle

possède une certaine immatérialité relative , c'est-

à-dire que, matérielle par rafpport à Dieu, seul être

vraiment spirituel, elle ne l'est pas par rapport

aux choses de la terre, aux corps visibles et gros-

siers '.

Tel avait été le cours des idées au sein de la

philosophie païenne ; dans ses premiers essais do-

mine aussi la croyance à la matérialité de l'âme , et

en même temps un certain effort progressif pour

concevoir l'âme sous un aspect plus élevé, plus pur :

les uns en font un air, un souffle ; les autres veulent

que ce soit un feu ;
tous travaillent à épurer, à raf-

finer, à spiritualiser la matière , dans l'espoir d'ar-

river au but où ils aspirent. Le même désir, la

même tendance, existaient dans l'Eglise chré-

tienne ; cependant l'idée de la matérialité de l'âme

était plus générale parmi les docteurs chrétiens du

i" au iv" siècle
,
que parmi les philosophes païens ,

à la même époque. C'est contre les philosophes

païens, et au nom d'un intérêt religieux, que cer-

tains Pères soutiennent cette doctrine ; ils veulent

que l'âme soit matérielle pour qu'elle puisse être

récompensée ou punie, pour qu'en passant à une

autre vie elle se trouve dans un état analogue à celui

où elle a été sur la terre ; enfin
,
pour qu'elle n'ou-

blie point combien elle est inférieure à Dieu, et ne

soit jamais tentée de s'égaler à lui.

A la fin du iv siècle, une sorte de révolution s'o-

père , sur ce point , dans le sein de l'Eglise ; la doc-

trine de l'immatérialité de l'âme, de la différence

originelle et essentielle des deux substances
, y ap-

paraît, sinon pour la première fois, du moins bien

plus positivement, bien plus précisément qu'il n'é-

tait arrivé jusqu'alors. Elle est professée et soute-

nue : 1° en Afrique, par saint Augustin dans son

traité de quanlitate cmimce; 2" en Asie, par Némé-
sius , évèque d'Émèse

,
qui a écrit un ouvrage très-

remarquable sur la nature de l'homme {-Kipi ijjutsco^

«vôpMTTou); 3" en Gaule, par Mamcrt Claudien, de

naturâ animœ. Renfermés dans l'histoire de la civi-

lisation gauloise, ce dernier est le seul dont nous

ayons à nous occuper.

Origène, deprincipiis , 1. i, c. i; 1. ii , c. ii.

.le me suis servi du texte de la Icllrc de Fausie, insérée dans IMdi-

Voici à quelle occasion il fut écrit. Un homme
qui vous est déjà connu, Fauste, évèque de Riez,

exerçait, dans l'Église gauloise, une grande in-

fluence; né Breton, comme Pelage, il était venu,

on ne sait pourquoi , dans le midi de la Gaule ; il

se fit moine dans l'abbaye de Lérins, et en 433 il

en devint abbé. Il y institua une grande école , où

il recevait les enfants des parents riches, et les fai-

sait élever, leur enseignant toutes les sciences du

temps. Il s'entretenait souvent, avec ses moines, de

questions philosophiques , et était remarquable , à

ce qu'il parait, par son talent d'improvisation. Vers

462 il devint évèque de Riez. Je vous ai parlé de

la part qu'il prit à l'hérésie semi-pélagienne , et de

son livre contre les prédestinatiens. C'était un es-

prit actif, indépendant, un peu brouillon, et tou-

jours empressé à se mêler de toutes les querelles

qui s'élevaient. On ne sait quelle circonstance appela

s :)n attention sur la nature de l'âme : il en traite à

la fin d'une longue lettre philosophique , adressée

à un évèque, et où plusieurs autres questions sont

débattues ; il se déclare pour la matérialité , et ré-

dige ainsi ses principaux arguments :

1'' Autres sont les ciioses invisibles , autres les choses in-

corporelles.

2" Tout ce qui est crée est matière, saisissahle par le créa-

teur, et corporel.

ô» L'àme occupe un lieu : 1» Elle est enfermée dans un

corps; 2» elle n'est point partout où se porte sa pensée;

ô° elle n'est du moins que là où se porte sa pensée ;
4" elle

est distincte de ses pensées qui varient et passent tandis

qu'elle est permanente et identique ; 3" elle sort du corps à

la mort et y rentre par la résurrection ; témoin , Lazare ;

6» la distinction de l'Enfer et du Paradis, des peines et des

récompenses éternelles, prouve que, même après la mort,

les âmes occupent un lieu et sont corporelles.

4° Dieu seul est incorporel, parce qu'il est insaisissable et

partout répandu ^.

Ces propositions
,

présentées d'une manière

ferme et précise, sont, du reste, très-peu dévelop-

pées; et quand l'auteur entre dans quelques dé-

tails, il les emprunte en général à la théologie, aux

récits et à l'autorité des livres saints.

La lettre de Fauste circula sans porter son nom
et fit quelque bruit. Mamerl Claudien, frère de

saint Mamert, évèque de Vienne, et prêtre lui-

même dans cette église, lui répondit par son traité

de naturâ animœ, ouvrage bien plus considérable

que celui qu'il réfute. Mamert Claudien était, à

cette époque, le philosophe le plus savant et le plus

considéré de la Gaule méridionale : pour vous don-

ner la mesure de sa réputation, je vous lirai une

lettre de Sidoine Apollinaire, écrite, peu après la

lion du traité de naturâ anima; , de Mamert Claudien , publié avec des

noies d'André Schott et do Gaspard Carth , à Zuiekaw, en 1655.
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mort du philosophe, à son neveu Pétrcius : elle

porte le caraclère ordinaire des lettres de Sidoine
;

tout l'effort, toute la puérilité du bel esprit s'y mê-
lent à des sentiments vrais et à des faits curieux :

Sidoine à son cher Pélréius •, sahd.

Je suis désolé de la perte que vient de faire notre siècle,

par la mort toute récente de ton oncle Claudien , enlevé à

nos yeux, qui ne verront plus désormais, je le crains, aucun

homme pareil. Il était en effet plein de sagesse et de pru-

dence, docte, éloquent, ingénieux, et le plus spirituel des

hommes de son temps, de son pays, de sa nation. Il ne cessa

il'ètre philosophe, sans jamais oÉFenser la religion; et quoi-

qu'il ne s'amusât point à faire croître ses cheveux ni sa barhe,

quoiqu'il se moquât du manteau et du bâton des philosophes,

quoiqu'il allât même quelquefois jusqu'à les détester , il ne

se séparait cependant que par l'extérieur et la foi de ses amis

les Platoniciens. Dieu de bonté ! quelle fortune toutes les fois

que nous nous rendions auprès de lui pour le consulter !

comme tout à coup il se donnait tout entier à tous, sans hési-

tation et sans dédain, trouvant son plus grand plaisir à ouvrir

les trésors de sa science, lorsqu'on venait à rencontrer les

difficultés de quelque question insoluble! Alors, si nous

étions assis en grand nombre autour de lui, il nous imposait

à tous le devoir d'écouter, n'accordant qu'à un seul, celui

que peut-être nous eussions choisi nous-mêmes, le droit de

parler; puis il nous exposait les richesses de sa doctrine, len-

tement, successivement, dans unordre parfait, sans le moin-

tlre artifice de geste ni de langage. Dès qu'il avait parlé, nous

lui opposions nos objections en syllogismes : mais il réfutait

toutes les propositions hasardées de chacun; et ainsi rien

n'était admis sans avoir été mûrement examiné et démontré.

Mais ce qui excitait en nous le plus grand respect, c'est qu'il

supportait toujours, sans la moindre humeur, la paresseuse

obstinationdequelques-uns ; c'était, à ses yeux, un tort excu-

sable, et nous admirions sa patience sans savoir cependant

l'imiter. Qui aurait pu craindre de consulter, sur les ques-

tions difficiles, un homme qui ne se refusait à aucune discus-

sion, ne repoussait aucune question, pas même de la part de

gens idiots et ignorants? C'en est assez sur ses études et sa

science; mais qui pourrait louer dignement et convenable-

ment les autres vertus de cet homme qui, se souvenant tou-

jours des faiblesses de l'humanité, assistait les clercs de son

travail , le peuple de ses discours , les affligés de ses exhor-

tations, les délaissés de ses consolations, les prisonniers de

son argent, ceux qui avaient faim en leur donnant à manger,

ceux qui étaient nus en les couvrant de vêtements? 11 serait,

je pense, également superflu d'en dire davantage à ce su-

Voici ce que nous avions voulu dire d'abord : en l'honneur

de cette cendre ingrate, comme dit Virgile, c'est-à-dire,

qui ne saurait nous rendre grâces, nous avons composé une

triste et lamentable complainte, non sans beaucoup de peine,

car n'ayant rien dicté depuis longtemps, nous y avons trouvé

plus de difficulté ; toutefois notre esprit, naturellement pa-

resseux, a été ranimé par une douleur qui avait bespin de

se répandre en larmes. Voici donc ces vers :

« Sous ce gazon repose Claudien , l'orgueil et la douleur

» de son frère Mamert, honoré, comme une pierre précieuse,

» de tous les évêques. En ce maître brilla une triple science,

» celle de Rome, celle d'Athènes et celle du Christ; cl dans

» la vigueur de son âge, simple moine, il l'avait conquise

» tout entière et en secret. Orateur, dialecticien, poète,

» savant docteur dans les livres sacrés, géomètre cl musi-

» cien, il excellait à délier les nœuds des questions les plus

» difficiles, et à frapper du glaive de la parole les sectes qui

» attaquaient la foi catholique. Habile à moduler les psaumes

» et à chanter, en présence des autels et à la grande recon-

» naissance de son frère, il enseigna à faire résonner les

» instruments de musique. Il régla, pour les fêtes solennelles

i> de l'année, ce qui devait être lu en chaque circonstance.

» Il fut prêtre du second ordre , et soulagea son frère du

» fardeau de l'épiscopat, car celui-ci en portait les insignes,

i> et lui tout le travail. Toi donc, ami lecteur, qui t'affliges

» comme s'il ne restait plus rien d'un tel homme, qui que tu

» sois, cesse d'arroser de larmes tesjoues et ce marbre ; l'âme

» et la gloire ne sauraient être ensevelies dans un tombeau.»

Voilà les vei's que j'ai gravés sur les restes de celui qui fut

notre frère à tous... a.

C'était à Sidoine que Mamert Claudien avait dé-

dié son ouvrage.

Il est divisé en trois livres. Le premier est le seul

qui soit vraiment philosophique : la question y est

examinée en elle-même, indépendamment de tout

fait spécial, de toute autorité, et sous un point de

vue purement rationnel. Dans le second . l'auteur

invoque à son aide des autorités , d'abord celle des

philosophes grecs , ensuite celle des philosophes

romains, enfin, les livres sacrés, l'Evangile, saint

Paul et les Pères de l'Église. Le troisième livre a

surtout pour objet d'expliquer, dans le système de

la spiritualité de l'âme, certains événements, cer-

taines traditions de la religion chrétienne, par exem-

ple la résurrection de Lazare, l'existence des anges,

l'apparition de l'ange Gabriel à la vierge Marie, et

de montrer que , loin de les contredire ou d'en être

embarrassé , ce système les admet et en rend

compte au moins aussi bien que tout autre.

La classification n'est pas aussi rigoureuse que

je viens de le dire ; les idées et les arguments sont

souvent mêlés ; la discussion philosophique repa-

raît çà et là dans les livres qui n'y sont pas consa-

crés : cependant, à tout prendre, l'ouvrage ne man-

que ni de méthode , ni de précision.

J'en vais mettre sous vos yeux le résumé tel que

l'a rédigé Mamert Claudien lui-même, en dix thè-

ses, ou propositions fondamentales, dans i'avant-

dernicr chapitre du troisième livre. J'en traduirai

ensuite littéralement quelques passages qui vous

feront connaître, d'une part, à quelle profondeur,

et avec quelle force d'esprit l'auteur avait pénétré

dans la question ; de l'autre, quelles bizarres et ab-

surdes conceptions pouvaient s'allier, à cette épo-

que , aux idées les plus élevées et les plus justes.

Comme beaucoup de choses que j'ai énoncées dans ce dé-

bat, dit Mamert Claudien , sont éparscs et pourraient ne pas

être retenues facilement
,
je les veux rapprocher, resserrer,

et placer, pour ainsi dire, en un seul point, sous les yeux île

l'esprit :

Fils d« ]« *a*iir Hp Mamert Claiulipi Liv. iv,lpir. 11.
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1" Dieu est incorporel; Tâmc humaine est l'image de Dieu,

car riiomme a été fait à rimage et ressemblance de Dieu ;

or un corps ne peut être l'image d'un être incorporel;

donc Tàme humaine, qui est l'image de Dieu, est incorpo-

relle.

2» Tout ce qui n'occupe pas un lieu détermine est incorpo-

rel. Or l'àme est la vie du corps, et, dans le corps vivant,

chaque partie vit autant que le corps entier. Il y a donc

,

dans chaque partie du corps, autant de vie que dans le corps

entier, et l'àme est cette vie. Ce qui est aussi grand dans la

partie que dans le tout, et dans un petit espace que dans un

grand, n'occupe point de lieu. Donc l'àme n'occupe point de

lieu. Ce qui n'occupe point de lieu n'est pas corporel; donc

l'àme n'est pas corporelle.

."5" L'àme raisonne, et la faculté de raisonner est inhérente

à la substance de l'àme. Or la raison est incorporelle, et ne

tient point de place dans l'espace. Donc l'àme est incorpo-

relle.

4" La volonté de l'àme est sa substance même, et quand

l'àme veut, elle est toute volonté. Or la volonté n'est pas un

corps ; donc l'àme n'est pas un corps.

5° De même la mémoire est une capacité qui n'a rien de

local ; elle ne s'élargit pas pour se souvenir de plus de choses;

elle ne se rétrécit pas quand elle se souvient de moins de

choses ; elle se souvient immatériellement même des choses

matérielles. Et quand l'àme se souvient, elle se souvient tout

entière; elle est toute souvenir. Or le souvenir n'est pas un

corps; donc l'àme n'est pas un corps.

6' Le corps sent l'impression du tact dans la partie où il

est touché ; l'àme tout entière sent l'impression , non par le

corps tout entier, mais par une partie <lu corps. Une sensa-

tion de ce genre n'a rien de local ; or ce qui n'a rien de local

est incorporel ; donc l'àme est incorporelle.

7° Le corps ne se rapproche ni ne s'éloigne de Dieu ; l'àme

s'en approche et s'en éloigne sans changep de place; donc

l'àme n'est pas un corps.

8" Le corps se meut à travers un lieu, d'un lieu à un autre;

l'àme n'a point de mouvement semblable; donc l'àme n'est

point corps.

9» Le corps a longueur, largeur et profondeur; et ce qui

n'a ni longueur, ni largeur, ni profondeur, n'est point corps.

L'àme n'a rien de pareil ; donc elle n'est point corps.

10" Il y a, dans tout corps, la droite, la gauche, le haut,

le bas, le devant, le derrière ; il n'y a , dans l'àme, rien de

semblable; donc l'àme est incorporelle '.

Voici quelques-uns des principaux dcveloppe-

menls apportés à l'appui de ces propositions :

1.

Tu dis qu'autre chose est l'àme, autre chose la pensée de

l'àme : tu devrais plutôt dire que les choses auxquelles pense

l'àme ne sont pas l'àme; mais la pensée n'est pas autre

chose que l'àme elle-même. L'àme, dis -tu, se repose à ce

point qu'elle ne pense rien du tout. Cela n'est pas vrai ; l'àme

peut changer de pensée, mais non pas ne pas penser du tout.

Que signifient nos rêves sinon que , même lorsque le corps

est fatigué et plongé dans le sommeil , l'àme ne cesse pas de

penser? Ce qui te trompe grandement sur l'état de l'àme,

c'est que tu crois qu'autre chose est l'àme, autre chose sont

ses facultés. Ce que l'àme pense est un accident, mais ce qui

pense est la substance même de l'àme ^.

1 Liv. m, ch. xiT, p. 201-202.

" Liv. I, ch. xïiv, p. 83.

3 Liv. III, ch. ix, p. 187-188.

II.

L'âme voit par l'entremise du corps ce qui est corporel, et

par elle-même ce qui est incorporel. Sans l'entremise du
corps, elle ne voit rien de ce qvii est corporel, coloré, étendu;

mais elle voit la vérité, et la voit d'une vue immatérielle....

Si, comme tu le prétends, l'àme, corporelle elle-même et

enfermée dans un corps extérieur, peut voir par elle-même

un objet corporel, rien ne lui est, à coup sur, plus facile à

voir que l'intérieur de ce corps où elle est enfermée. Eh bien,

allons, dispose-toi, mets-toi tout entier à l'œuvre; dirige, sur

tes entrailles et sur toutes les parties de ton corps, cette vue

corporelle de l'àme, comme tu l'appelles; dis-nous comment

est disposé le cerveau, où repose la niasse du foie, comment
tient la rate quels sont les détours et la contexture des

veines, les origines des nerfs Quoi donc? tu nies que tu

sois obligé de répondre sur de telles choses : et pourquoi le

nies -tu? Parce que l'àme ne peut voir directement et par

elle-même les choses corporelles. Pourquoi donc ne le peut-

elle pas, elle qui n'est jamais sans penser, c'est-à-dire sans

voir? Parce que nul ne peut voir, sans l'entremise de la vue

corporelle, les objets corporels. Or, l'àme, qui voit par elle-

même certaines choses, mais non les choses corporelles, voit

donc d'une vue incorporelle : or, un être incorporel peut

seul voir d'une vue incorporelle ; donc l'àme est incorporelle 3?

III.

Si l'àme est corps, qu'est-ce donc que l'àme appelle son

corps, sinon elle-même? Ou l'àme est corps, et da'ns ce cas

elle a tort de dire mon corps , elle devrait bien plutôt dire

moi, puisque c'est là elle-même ; ou si l'àme a raison de dire

mon corps , comme nous le pensons, elle n'est pas corps 4.

IV.

Ce n'est pas sans raison qu'on dit que la mémoire est com-
mune aux hommes et aux animaux ; les cigognes et les hi-

rondelles reviennent à leur nid, les chevaux à leur écurie;

les chiens reconnaissent leur maître. Mais comme l'àme des

animaux, quoiqu'elle retienne l'image des lieux, n'a pas la

connaissance de son être propre, ils demeurent bornés au

souvenir des objets corporels qu'ils ont connus par les sens

du corps; et privés de l'oeil de l'esprit, ils ne sauraient voir,

non-seulement ce qui est au-dessus d'eux, mais eux-mêmes 5.

V.

On nous adresse un syllogisme formidable et qu'on croit

insoluble : l'àme, nous dit-on, est où elle est, et n'est pas oi'i

elle n'est pas. On espère nous faire dire, soit qu'elle est par-

tout, soit qu'elle n'est nulle part : car alors, pense-t-on, si

elle était partout, elle serait Dieu; si elle n'était nulle part,

elle ne serait pas. L'àme n'est point tout entière dans le

monde entier; mais de même que Dieu est tout entier dans

tout l'univers, de même l'àme est tout entière dans tout le

corps. Dieu ne remplit point, de la plus petite partie de lui-

même, la plus petite partie du monde, et de la plus grande,

la plus grande ; il est tout entier dans chaque partie , et tout

entier dans le tout; de même l'àme ne réside point, par par-

ties, dans les diverses parties du corps; ce n'est point une

partie de l'àme qui sent par l'œil et une autre qui anime le

doigt : l'àme tout entière vit dans l'œil et voit par l'œil ; l'àme

tout entière anime le doigt et sent par le doigt 6.

1 Liv. I, cil. XVI, p. 53.

-> Liv. I, ch. XXI. p. 65.

I' Liv. 111, vh. II, p. 164.
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Vf.

L'âme qii sent dans le corps, quoiqu'elle sente par Jes

organes visibles, sent invisihlement. Autre chose est ToBil,

autre chose la vue : autre chose sont les oreilles, autre chose

Touïe; autre chose les narines, autre l'odorat , autre chose

la bouche, autre le goût; autre chose la main, autre le tact.

Nous distinguons par le tact ce qui est chaud ou froid, mais

nous ne touchons pas la sensation du tact, et elle n'est ni

chaude, ni froide. Autre est l'organe par lequel nous sentons,

et la sensation que nous sentons •.

A coup siir, messieurs , ni l'élévation , ni la pro-

fondeur ne manquent à ces idées ; elles feraient hon-

neur à tous les philosophes de tous les temps ; et

rarementia nature propre de l'âme, et son unité,

ont été vues de plus près , et décrites avec plus de

précision. Je pourrais citer beaucoup d'autres pas-

sages remarquables soit par la finesse des aperçus

,

soit par l'énergie de la discussion, quelquefois même
par une profonde émotion morale et une véritable

éloquence.

Eh bien! voici deux paragraphes qui sont du

même homme , du même temps , dans le même
livre. Mamert Claudien répond à l'argument de

Fauste, qui veut que l'âme soit formée de l'air : il

raisonne dans l'ancienne théorie, qui considérait

l'air, le feu , la terre et l'eau comme les quatre élé-

ments essentiels de la nature :

Le feu, dit-il, est évidemment un élément supérieur à l'air,

tant par la place qu'il occupe que par sa puissance. C'est ce

que prouve le mouvement du feu terrestre qui, avec une

rapidité presque incompréhensible, et par son clan naturel,

remonte vers le ciel comme vers sa patrie. Si cette preuve

ne suffisait pas, en voici une autre : l'air s'éclaire par la pré-

sence du soleil, c'est-à-dire du feu , et tombe dans les ténè-

bres par son absence. Et ce qui est une raison encore plus

puissante, c'est que l'air subit l'action du feu et se réchauffe,

tandis que le feu ne subit point l'action de l'air, et n'en est

point refroidi. L'air peut être enfermé et retenu dans des

vases; le feu, jamais. La prééminence du feu est donc clai-

rement incontestable. Or, c'est du feu (de sa lumii're) que
nous vient la faculté de la vue, faculté commune à l'homme

rt aux animaux, et dans laquelle même certains animaux

irraisonnables surpassent l'homme en énergie et en finesse.

Si donc , comme on ne peut le nier, la vue vient du feu , et

si l'âme, comme tu le penses, est faite de l'air, il s'ensuit que
l'iuil de l'animal est, quant à sa substance, supérieur en di-

gnité à l'âme de l'homme =.

Cette confusion savante des faits matériels et des

faits intellectuels , celte tentative d'établir je ne sais

quelle hiérarchie de mérite et de rang entre les

éléments, pour en déduire des conséquences phi-

losophiques, ne rappellent-elles pas l'enfance de

la science et des méditations de l'esprit humain?
Voici en faveur de rimmatérialité de Tâme un

1, rh. VI, p. :il.

1, rh. IX, p. :ï8.

autre argument qui ne vaut pas mieux, quoique

moins bizarre en apparetice :

Tout être incorporel est supérieur, en dignité de nature,

à un être corporel; tout être non resserré dans un certain

espace à un être localisé; tout être indivisible à un être di-

visible. Or, si le créateur souverainement puissant et souve-

rainement bon, n'a pas créé, comme il devait le faire, une
substance supérieure au corps et semblable à lui, c'est qu'i

n'a pas voulu ou qu'il n'a pas pu. S'il a voulu et n'a pas pu,

la toute-puissance lui a manqué; s'il a pu et n'a pas voulu

( pensée qui, à elle seule, est un crime
) , ce ne peut être que

par jalousie. Or, il ne se peut que la souveraine puissance

ne puisse pas, ni que la souveraine bonté soit jalouse. Donc
il a pu et voulu créer l'être incorporel ; donc il l'a créé 3.

Avais-je tort tout à l'heure, messieurs, en vous

parlant de ces étranges rapprochements , de ce mé-
lange de hautes vérités et d'erreurs grossières, de

vues admirables et de conceptions ridicules
,
qui

caractérise les écrits de cette époque? Encore celui

de Mamert Claudien est-il un de ceux où de tels

contrastes sont le plus rares.

Vous en connaissez maintenant assez pour en

apprécier le caractère : pris dans son ensemble,

c'est un ouvrage plus philosophique que théolo-

gique, et dans lequel cependant le principe reli-

gieux domine. Je dis que le principe religieux y
domine , car l'idée de Dieu est le point de départ de

toute la discussion : l'auteur ne commence point

par observer et décrire les faits humains, spéciaux,

actuels, pour remonter progressivement à la Divi-

nité : Dieu est pour lui le fait primitif, universel,

évident, la donnée fondamentale à laquelle se rap-

portent et doivent se coordonner toutes choses : il

desceiid toujours de Dieu à l'homme et de la na-

ture divine déduit la notre. C'est bien évidemment

à la religion , non à la science, qu'il emprunte celte

méthode. 3Iais , ce point cardinal une fois établi, ce

procédé logique une fois convenu, c'est dans la

philosophie qu'il puise, en général, et ses idées et

sa façon de les exposer ; son langage est celui de l'é-

cole , non de l'Eglise ; il en appelle à la raison, non

à la foi ; on sent en lui , tantôt l'académicien , tan-

lot le stoïcien
,
plus souvent le platonicien , mais

toujours le philosophe, nullement le prêtre, quoi-

que le chrétien ne disparaisse jamais.

Ainsi éclate, messieurs, le fait que j'ai indiqué

en commençant, la fusion de la philosophie païenne

et de la théologie chrétienne . la métamorphose

de l'une dans l'autre. Et il y a ceci de remarquable

que rargumenlation destinée à établir la spiritua-

lité de l'âme vient évidemment de rancietmo phi-

losophie plus que du christianisme, et que l'auteur

semble surtout s'appliquer à convaincre les Ihéolo-

3 I.iT. I, rh. v, p. 26.

12.
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giens en leur prouvant que la foi chrétienne n'a rien

00 ceci qui ne se concilie à merveille avec les ré-

sultats auxquels conduit la raison.

Cette transition de la philosophie ancienne à la

théologie moderne devrait être encore plus visible,

plus fortement empreinte dans le dialogue du chré-

tien Zachée et du philosophe Apollonius, par le

moine Évagrc : là , en effet , les deux doctrines, les

deux sociétés sont directement en présence, et ap-

pelées à débattre leurs mérites. Mais le débat n'est

qu'apparent et n'existe au fait que sur le titre. Je

ne connais rien qui prouve plus évidemment à quel

point le paganisme était mort dans l'esprit des peu-

ples à cette époque. Le philosophe Apollonius ou-

vre le dialogue d'un ton arrogant, comme tout prêt

à pulvériser le chrétien , et méprisant d'avance les

arguments qu'on pourra lui présenter :

Si tu examines avec soin, lui tlit-il, tu verras que toutes

les religions et tous les rites sacres ont des origines raison-

nables; mais votre croyance est tellement vaine et irration-

nelle qu'elle me semble ne pouvoir être admise que par folie '.

Mais cet orgueil est stérile : dans tout le cours du

dialogue, Apollonius ne met pas en avant un argu-

ment, une idée; il ne prouve rien, ne répond à

rien ; il ne parle que pour provoquer les discours

de Zachée, qui, de son côté, ne s'inquiète en aucune

façon du paganisme, ni de la philosophie de son

adversaire, ne les réfute point, y fait à peine çà et

là quelques allusions, et ne songe qu'à raconter

l'histoire et la foi chrétienne , à en faire ressortir

l'ensemble de l'autorité. Sans doute le livre est

l'ouvrage d'un chrétien, et le silence qu'il fait tenir

à son philosophe ne prouve pas que les philosophes

se tussent en effet. Mais tel n'est point le caractère

des premiers débats du christianisme avec la phi-

losophie ancienne, lorsque celle-ci était encore vi-

vante et puissante; il tenait compte alors des argu-

ments de ses adversaires; il en parlait, il les

réfutait ; la controverse était réelle et animée. Ici il

n'y a plus de controverse; le chrétien endoctrine,

catéchise le philosophe, et ne croit pas lui devoir

rien de plus.

Il lui fait même une concession, et lui accorde une

faveur en prenant pour lui cette peine ; la discus-

sion avec les païens était alors une sorte de luxe

dont les chrétiens ne croyaient plus avoir besoin :

Beaucoup de personnes, dit Evagre dans la préface de son

livre, pensent qu'il faut mépriser plutôt que réfuter toutes

les objections des Gentils, tant elles sont vaines et vides de

vraie sagesse; mais il y a, je pense, dans un tel mépris, un
orgueil inutile, et je trouve , à instruire les Gentils, un dou-

' Dialogue entre Zacliéc et Apollonius, dans le Spicilcgo de d'Achcry,

I. X, pag. 3.

ble bien; d'abord , on montre à tous à que point notre reli-

gion est sainte et simple; de plus, instruits de la sorte, ils

en viennent à croire ce qu'ils méprisaient sans le connaître...

D'ailleurs, en approchant le flambeau des yeux des aveugles,

s'ils n'en voient pas la lumière, ils en sentent du moins la

chaleur.

Cette dernière phrase est belle et exprime un sen-

timent plein de sympathie.

Un seul point me parait remarquable dans ce

dialogue ; c'est que la question se pose nettement

entre le rationalisme et la révélation chrétienne
;

non que la discussion soit plus réelle et plus éten-

due à ce sujet que sur tout autre : c'est dans quel-

ques phrases seulement que se manifeste cette idée;

mais elle est évidemment au fond de tous les esprits,

et forme en quelque sorte le dernier retranche-

ment où se défende encore la philosophie. Vous

venez de voir qu'Apollonius reproche surtout à la

doctrine chrétienne d'être irrationnelle ; Zachée lui

répond :

Il est aisé à chacun d'entendre et d'apprendre de Dieu , si

tant est que quelqu'un des enseignements divins puisse con-

venir à votre sagesse.... car c'est votre décision que le sage

ne croit rien, ne se trompe point, mais sait toutes choses

par lui-même, et n'admet pas que rien soit caclié ni ignoré,

ni que rien soit plus possible au créateur qu'à la créature.

Et c'est surtout contre les chrétiens que vous adoptez ce

mode de raisonnement ',

Et ailleurs :

L'intelligence suit la foi , et l'esprit humain ne connaît que
par la foi les choses élevées qui touchent à Dieu '.

Ce serait une curieuse étude que celle de l'état

du rationalisme à cette époque , des causes de sa

ruine, et de ses efforts, de ses transformations pour

y échapper : mais elle nous mènerait beaucoup

trop loin , et d'ailleurs ce n'est pas dans la Gaule

que la grande lutte du rationalisme et du christia-

nisme s'est passée.

Le second dialogue d'Evagre, entre le chrétien

Théophile et le juif Simon, est sans aucune impor-

tance : il ne contient que des explications, des

commentaires, une menue controverse
,
pour ainsi

dire, sur quelques textes des livres saints.

Je pourrais citer et extraire devant vous un

grand nombre d'autres ouvrages du même temps

et du même genre. J'ai choisi les plus remarqua-

bles, les plus caractéristiques, les plus propres à

faire bien connaître l'état des esprits à cette époque,

et leur activité. Elle était grande; exclusivement

concentrée, il est vrai, dans la société religieuse;

= Faa. 3.

3 Va",. 9.
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ce que l'ancienne philosophie conservait de force et

de vie, passait au service des chrétiens ; c'était sous

la forme religieuse , et au sein même du christia-

nisme que se reproduisaient les idées, les écoles,

toute la science des philosophes; mais à cette con-

dition elles occupaientencore les esprits, et jouaient,

dans l'état moral de la société nouvelle, un rôle im-

portant.

C'est là le mouvement que vinrent arrêter l'inva-

sion des Barbares et la chute de l'empire Romain :

cent ans plus tard, on ne trouve plus aucune trace

de ce que je viens de mettre sous vos yeux, ces

discussions, ces voyages, ces correspondances, ces

pamphlets, toute cette activité intellectuelle de la

Gaule, au vii^ siècle, il n'en est plus question.

La perte fut-elle grande? l'invasion des Barbares

étouffa-t-elle un mouvement important et fécond?

J'en doute fort. Rappelez-vous, je vous prie, ce que

j'ai eu l'honneur de vous dire sur le caractère

essentiellement pratique du christianisme
; le pro-

grès intellectuel, la science proprement dite, n'était

point son but ; et bien qu'il se rattachât, sur plusieurs

points, à l'ancienne philosophie, bien qu'il sût s'ap-

proprier ses idées et en tirer bon parti, il ne s'in-

quiétait guère de la continuer, ni de la remplacer:

changer les mœurs
,
gouverner la vie, telle était la

pensée dominante de ses chefs.

De plus, malgré la liberté d'esprit qui régnait en

fait, au v<= siècle, dans la société religieuse, le prin-

cipe de la liberté n'y était point en progrès; c'était

au contraire le principe de l'autorité, de la domi-

nation officielle des intelligences, par une règle

générale et fixe, qui tendait à prévaloir. Encore

réelle et forte, la liberté intellectuelle était pourtant

en décadence : l'avenir appartenait à l'autorité.

Le liiit est évident, les écrits du temps le prouvent

à chaque page. Tel était, d'ailleurs, le résultat

presque nécessaire de la nature de la réforme chré-

tienne : plus morale que scientifique, elle se propo-

sait surtout d'étabfir une loi, de régir les volontés;

c'était donc surtout d'autorité qu'elle avait besoin
;

l'autorité , dans un pareil état de mœurs, était son

plus sur, son plus efficace moyen.

Or, messieurs, ce que l'invasion des Barbares et

la chute de l'empire romain arrêtèrent surtout,

détruisirent même , ce fut le mouvement intellec-

tuel ; ce qui restait de science, de philosophie, de

liberté d'esprit au v" siècle , disparut sous leurs

coups. Mais le mouvement moral , la réforme pra-

tique du christianisme , et l'établissement officiel

de son autorité sur les peuples , n'en furent point

frappes; peut-être même y gagnèrent- ils au lieu

d'y perdre ; c'est du moins, je crois, ce que l'histoire

de notre civilisation , à mesure que nous avance-

rons dans son cours, nous permettra de conjec-

turer.

L'invasion des Barbares ne tua donc point ce qui

avait vie ; au fond , l'activité et la liberté intellec-

tuelles étaient en décadence ; tout porte à croire

qu'elles se seraient arrêtées d'elles-mêmes ; les Bar-

bares les arrêtèrent plus durement et plus tôt. C'est

là, je crois, tout ce qu'on peut leur imputer.

Nous voici arrivés, messieurs, dans les limites du

moins où nous devons nous renfermer, au terme

du tableau de la société romaine en Gaule , au mo-

ment où elle est tombée : nous la connaissons, sinon

complètement , du moins sous ses traits essentiels.

Pour nous bien préparer à comprendre la société

qui lui succéda, nous avons maintenant à étudier

l'élément nouveau qui vint s'y mêler, les Barbares.

Leur état avant l'invasion, avant qu'ils fussent

venus bouleverser la société romaine, et changer

eux-mêmes sous son influence, tel sera l'objet de

notre prochaine réunion.

4^>«<5/S'KÎ
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SEPTIEME LEÇON.

Objet (le la leçon. — De l'élcment germanique dans la civilisation moderne. — Des monuments de Tancien état social des

Germains. — 1" Des historiens romains et grecs ; 2° des lois barbares ;
3" des traditions nationales. — Ils se rapportent à des

époques fort diverses. — On les a souvent employés pèle-niéle. — Erreur qui en résulte. — De l'Ouvrage de Tacite sur les

mœurs des Germains. — Des opinions des écrivains allemands modernes sur l'ancienne société germanique. — Quel genre

dévie y prévalait, la vie errante ou la vie sédentaire? — Des institutions. —De Tétat moral.— Comparaison entre l'état

des tribus germaines et celui d'autres peuplades. — Fausseté de la plupart des tableaux de la vie barbare. — Principaux

caractères de la véritable influence des Germains sur la civilisation moderne.

Messieirs
,

Nous abordons successivement les diverses sources

de notre civilisation. Nous avons déjà étudié, d'une

part, ce qu'on peut appeler l'élément romain, la

société civile romaine ; de l'autre , l'élément chré-

tien , la société religieuse. Considérons aujourd'hui

l'élément barbare, la société germanique.

Les opinions sont fort diverses sur l'importance

de cet élément, sur le rôle et la part des Germains

dans la civilisation moderne 5 les préjugés de na-

tion, de situation, de classe, ont modifié l'idée que

chacun s'en est faite. Les historiens allemands , les

publicistes féodaux, M. de Boulainvilliers
,
par

exemple, ont, en général, attribué aux Barbares

une influence très-étendue : les publicistes bour-

geois, comme l'abbé Dubos, l'ont, au contraire, fort

réduite
,
pour faire à la société romaine une bien

plus large part; au dire des ecclésiastiques, c'est à

l'Église que la civilisation moderne est le plus rede-

vable. Quelquefois les doctrines politiques ont seules

déterminé l'opinion de l'écrivain : l'abbé de Mably,

tout dévoué qu'il est à la cause populaire, et malgré

son antipathie pour le régime féodal, insiste forte-

ment sur les origines germaniques, parce qu'il^roit

y voir plus d'institutions et de principes de liberté

que partout ailleurs. Je n'ai garde, messieurs, de

traiter aujourd'hui cette question ; nous la traite-

rons, elle se résoudra à mesure que nous avancerons

dans l'histoire de la civilisation française : nous

verrons, d'époque en époque, quel rôle y a joué

chacun de ses éléments primitifs, ce que chacun a

apporté et reçu dans leur combinaison. Je me bor-

nerai à énoncer d'avance les deux résultats auxquels

nous conduira
,
je crois , cette étude ; le premier.

qu'on a fait, en général , la part de l'élément bar-

bare, dans la civilisation moderne , beaucoup trop

grande; le second, qu'on ne lui a pas fait sa part

véritable : on a attribué aux Germains, à leurs in-

stitutions , à leurs mœurs , trop d'influence sur

notre société ; on ne leur a pas attribué celle qu'ils

ont réellement exercée; nous ne leur devons pas

tout ce qu'on réclame en leur nom ; nous leur de-

vons ce qui ne semble pas venir d'eux.

En attendant que ce double résultat sorte, sous

nos yeux, du développement progressif des faits,

la première condition pour apprécier avec vérité

la part de l'élément germanique dans notre civilisa-

tion, c'est de bien connaître ce qu'étaient réellement

les Germains au moment où elle a commencé , où

ils ont eux-mêmes concouru à sa formation ; c'est-à-

dire avant leur invasion et leur établissement sur le

territoire romain, quand ils habitaient encore la Ger-

manie, dans les iir et iv^ siècles. Par là seulement

nous pourrons nous former une idée exacte de ce

qu'ils ont apporté dans l'œuvre commune, et dé-

mêler quels faits sont vraiment d'origine germani-

que.

Cette étude est difficile. Les monuments où nous

pouvons étudier les Barbares avant l'invasion sont

de trois sortes : 1" les écrivains grecs ou romains

qui les ont connus et décrits depuis leur première

apparition dans l'histoire jusqu'à cette époque,

c'est-à-dire depuis Polybe, environ cent cinquante

ans avant J.-C. , jusqu'à Ammien Marcellin, dont

l'ouvrage s'arrête à l'an de J.-C. 378. Entre ces

deux termes, une foule d'historiens, Tile-Live,

César, Strabon , Pomponius Mêla, Pline, Tacite,

Ptolémée, Plutarque, Florus, Pausanias, etc., nous

ont laissé, sur les peuples germains, des renseigne-
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lueiits plus ou moins détaillés; a»* les écrits et les

documents postérieurs à l'invasion germanique,

mais qui rapportent ou révèlent des faits antérieurs :

par exemple, plusieurs chroniques, et surtout les lois

barbares, salique, visigothe, bourguignonne, etc.;

5" les souvenirs et les traditions nationales des

Germains eux-mêmes sur leur destinée et leur état

dans les siècles antérieurs à l'invasion, en remon-

tantjusqu'à leur première origine et leur plus an-

cienne histoire.

Au seul énoncé de ces documents, il est évident

qu'ils se rapportent à des temps et à des états

extrêmement divers. Les écrivains romains et grecs,

par exemple , embrassent un espace de cinq cents

ans, pendant lequel la Germanie et ses peuples leur

ont apparu sous les points de vue les plus différents.

Ils ont commencé à les connaître par des ouï-dire,

des récits de voyageurs , quelques relations loin-

taines et rares. Sont venues ensuite les premières

expéditions des Germains errants, surtout celle des

Teutons et des Cimbres. Un peu plus tard, à partir

de César et d'Auguste, les Romains, à leur tour,

ont pénétré en Germanie ; leurs armées ont passé

le Rhin et le Danube, et vu les Germains sous un

nouvel aspect, dans un nouvel état. Enfin, dès

le iii"= siècle, les Germains se sont rués sur l'empire

Romain qui, les repoussant et les admettant tour à

tour, les a connus bien plus intimement et dans une

tout autre situation qu'il n'avait fait jusqu'alors.

Qui ne voit que , durant cet intervalle , à travers

tant de siècles et d'événements, les Barbares et les

écrivains qui les décrivaient, l'objet et le tableau,

ont dû prodigieusement varier?

Les documents de la seconoe cAsse sont dans le

même cas : les lois barbares ont été rédigées assez

longtemps après l'invasion; la loi des \ isigoths

,

dans sa partie la plus ancienne, appartient à la

dernière moitié du v« siècle : il se peut que la loi

salique ait été écrite une première fois sous Clovis;

mais la rédaction que nous en avons est d'une

époque bien postérieure ; la loi des Bourguignons

dale de l'an 517. Elles sont donc toutes, dans leur

forme actuelle, bien plus modernes que la société

barbare que nous voulons étudier. Nul doute qu'elles

ne contiennent beaucoup de faits, qu'elles ne dé-

crivent souvent un état social antérieur à l'invasion;

nul doute que les Germains, transportés dans la

Gaule, n'aient rédigé ainsi leurs anciennes cou-

tumes, leurs anciens rapports. Mais nul doute aussi

que depuis l'invasion . la société germanique ne se

fut profondément modiliéc. et que ces modifications

n'eussent passé dans les lois; la loi des Visigoths et

celle des Bourguignons sont bien plus romaines

que barbares; les trois quarts de leurs dispositions

tiennent à des faits qui n'ont pu iiailre que depuis

l'établissement de ces peuples sur le sol romain.

La loi salique est plus primitive
,
plus barbare

;

cependant on peut, je crois, prouver que, dans plu-

sieurs parties , entre autres dans ce qui touche à

la propriété, elle est souvent d'origine plus récente.

Aussi bien donc que les historiens romains, les lois

germaines révèlent des temps et des états de so-

ciété très-divers.

Quant aux documents de la troisième classe , les

traditions nationales des Germains, l'évidence est

encore plus frappante : ces traditions ont presque

toutes pour objet des faits fort antérieurs, et de-

venus probablement assez étrangers à l'état de ces

peuples aux m'' et iv« siècles ; des faits qui avaient

concouru à produire cet état et pouvaient servir

à l'expliquer, mais ne le constituaient plus. Je sup-

pose que pour étudier, il y a cinquante ans, l'état

des montagnards de la haute Ecosse, on eut recueilli

leurs traditions encore si vivantes et populaires, et

qu'on eut pris les faits qu'elles expriment pour des

éléments réels de la société écossaise au xviiic siècle,

à coup sur l'illusion eût été grande et féconde en

étranges méprises. Il en serait de même, et à bien

plus forte raison, à l'égard des anciennes traditions

germaniques ; elles se rapportent à l'histoire pri-

mitive des Germains, à leur origine, à leur filiation

religieuse, à leurs relations avec une multitude de

peuples en Asie, sur les bords de la mer Noire, de

la mer Baltique, à des événements enfin qui avaient

puissamment agi sans doute pour amener l'état

social des tribus germaines au iii<' siècle, et dont il

faut tenir grand compte, mais qui n'étaient plus

alors que des causes, non des faits.

Vous le voyez , messieurs ; tous les monuments

qui nous restent sur l'état des Barbares avant l'in-

vasion, quelles que soient leur origine et leur na-

ture, Romains ou Germains, traditions, chroniques

ou lois, nous entretiennent de temps et de faits

fort éloignés les uns des autres, et parmi lesquels

il est très-diflîcile de démêler ce qui appartient

vraiment aux iii'^ et iV siècles. C'est, à mon avis,

l'erreurfondamentale d'un grand nombre d'écrivains

allemands, et quelquefois des plus distingués, de

n'avoir pas tenu assez de compte de celte circon-

stance : pour peindre la société et les mœurs ger-

maines à cette époque, ils puisent souvent pêle-

mêle dans les trois sources de documents que je

viens d'indiquer, dans les écrivains romains, dans

les lois barbares, dans les souvenirs natiotiaux,

sans s'inquiéter de la différence des temps et des

situations, sans observer aucune chronologie mo-

rale. De là l'incohérence de quelques-uns de leurs

tableaux, singulier mélange de mythologie , de

barbarie et de civilisation naissante , des âges fa-

buleux, héroïque et semi-politique, sans cxaclitudc
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et sans ordre aux yeux d'une critique un peu sévère,

sans vérité pour l'imagination.

Je m'appliquerai, messieurs, à éviter cette erreur:

c'est de l'état des Germains peu avant l'invasion

que je veux vous occuper; c'est là ce qu'il nous im-

porte de connaître, car c'est là ce qui a été réel et

puissant au moment de la fusion des peuples, ce

qui a exercé sur la civilisation moderne une véri-

table influence. Je n'entrerai point dans l'examen

des origines et des antiquités germaniques
;
je ne

chercherai point quels ont été les rapports des Ger-

mains avec les peuples et les religions de l'Asie, si

leur barbarie était un débris d'une ancienne civi-

lisation , ni quels peuvent être , sous les formes

barbares, les traits cachés de cette société origi-

naire. La question est grande et belle ; mais ce n'est

point la nôtre, et je ne m'y arrêterai pas. Je vou-

drais également ne jamais transporter dans l'état

des Germains , au delà du Rhin et du Danube, les

faits qui appartiennent aux Germains établis sur le

sol gaulois. La difficulté est extrême. Rien avant

d'avoir passé le Danube ou le Rhin , les Rarbares

étaient en relation avec Rome ; leur condition, leurs

mœurs, leurs idées, leurs lois peut-être en avaient

déjà subil'influence.Comment démêler, au milieude

renseignements d'ailleurs si incomplets et si confus,

ces premiers résultats de l'importation étrangère?

comment assigner avec précision ce qui était vrai-

ment germanique, et ce qui portait déjà une em-
preinte romaine? j'y tâcherai ; la vérité de l'histoire

l'exige absolument.

Le document le plus important que nous possé-

dions sur l'état des Germains, entre l'époque où ils

ont commencé à être connus du monde romain et

celle où ils l'ont conquis, est sans contredit l'ouvrage

de Tacite. Il y faut distinguer avec soin deux choses :

d'un côté, les faits que Tacite a recueillis et décrits,

de l'autre, les réflexions qu'il y mêle , la couleur

sous laquelle il les présente , le jugement qu'il en

porte. Les faits sont exacts : il y a quelques raisons

de croire que le père de Tacite, et peut- être lui-

même, avait été procurateur de Relgiquc; il avait

pu recueillir sur la Germanie des renseignements

détaillés; il s'en était occupé avec soin; les docu-

ments postérieurs prouvent presque tous la vérité

matérielle de ses récits. Quant à leur couleur mo-
rale. Tacite a peint les Germains comme Montaigne

et Rousseau les sauvages, dans un accès d'humeur

contre sa patrie : son livre est une satire des mœurs
romaines, l'éloquente boutade d'un patriote philo-

sophe qui veut voir la vertu là où il ne rencontre

pas la mollesse honteuse et la dépravation savante

d'une vieille société. N'allez pas croire cependant

que tout soit faux, moralement parlant, dans cette

œuvre de colère : l'imagination de Tacite est essen-

tiellement forte et vraie; quand il veut simplement

décrire les mœurs germaines, sans allusion au

monde romain, sans comparaison , sans en tirer

aucune conséquence générale, il est admirable, et

on peut ajouter pleine foi non-seulementau dessin,

mais à la couleur du tableau; jamais la vie barbare

n'a été peinte avec plus de vigueur, plus de vérité

poétique. C'est seulement quand la pensée de Rome
revient à Tacite, quand il parle des Rarbares pour

en faire honte à ses concitoyens, c'est seulement

alors que son imagination perd son indépendance,

sa sincérité naturelle, et qu'une couleur fausse se

répand sur ses tableaux.

Un grand changement s'opéra sans doute dans

l'état des Germains entre la fin du i" siècle , épo-

que où écrivait Tacite , et les temps voisins de l'in-

vasion ; les fréquentes communications avec Rome
ne pouvaient manquer d'exercer sur eux quelque

influence, et on a trop souvent négligé d'en tenir

compte. Cependant le fond du livre de Tacite était

encore vrai à la fin du iv*" comme du i" siècle. Rien

ne le prouve mieux que les récits d'Ammien Mar-

cellin
, pur soldat, sans imagination, sans instruc-

tion, qui avait fait la guerre contre les Germains,

et dont les descriptions simples et brèves coïncident

presque partout avec les vives et savantes cou-

leurs de Tacite. Nous pouvons donc, même pour

l'époque qui nous occupe, accorder au tableau des

mœurs des Germains une confiance presque en-

tière.

Si nous comparons ce tableau , messieurs , aux

peintures de l'ancien état social des Germains, tra-

cées naguère par d'habiles écrivains allemands

,

nous serons surpris de la ressemblance. A coup sur

le sentiment qui les anime n'est pas le même; c'est

avec indignation et douleur que Tacite raconte à

Rome corrompue les vertus simples et fortes des

Rarbares ; c'est avec orgueil et complaisance que

les Allemands modernes les contemplent : mais de

ces causes diverses naît un seul etmême effet; comme
Tacite, bien plus que Tacite, la plupart des Alle-

mands peignent des plus belles couleurs l'ancienne

Germanie, ses institutions, ses mœurs; s'ils ne

vont pas jusqu'à les représenter comme l'idéal de

la société, du'moins les défendent-ils de toute im-

putation de barbarie. A les en croire : 1° la vie agri-

cole et sédentaire y prévalait, même avant l'inva-

sion , sur la vie errante ; les institutions et les idées

qui tiennent à la propriété foncière étaient déjà fort

avancées ;
2° les garanties delà liberté et même de

la sûreté des individus étaient efficaces; 5° les

mœurs étaient à la vérité violentes et grossières,

mais, au fond, la moralité naturelle de l'homme se

développait avec simplicité et grandeur ; les affec-

tions de famille étaient fortes, les caractères fiers,
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les éinotioiis profondes , les croyances religieuses

hautes cl puissantes; il y avait plus d'énergie et de

pureté morale qu'on n'en trouve sous des formes

plus élégantes , au sein d'un développement intel-

lectuel bien plus étendu.

Et quand celte cause est soutenue par des esprits

médiocres, elle abonde en prétentions étranges.

en assertions ridicules : l'auteur d'une Histoire

d'jJllemagne assez estimée, Heinrich, ne veut pas

que les anciens Germains s'enivrassent avec pas-

sion '; Meiners, dans son Histoire du sexe féminin,

soutient que jamais les femmes n'ont été si heu-

reuses ni si vertueuses qu'en Germanie, et qu'avant

l'entrée des Francs, les Gaulois ne savaient ni les

respecter, ni les aimer 2.

Je n'ai garde d'insister sur ces puérilités du pa-

triotisme scientiûque : je n'y aurais même pas tou-

ché si elles n'étaient la conséquence, et pour ainsi

dire l'excroissance d'un système soutenu par des

hommes très-distingués, et qui fausse, à mon avis,

l'idée historique et poétique qu'ils se forment des

anciens Germains. A considérer les choses en gros

et sur la simple apparence, l'erreur me semble évi-

dente.

Comment soutenir, par exemple, que la société

germaine était à peu près fixe, et que la vie agri-

cole y dominait, en présence du fait même des mi-

grations , des invasions , de ce mouvement conti-

nuel qui poussait les peuplades germaniques hors

de leur territoire? Comment croire à l'empire de

la propriété foncière et des idées ou des institu-

tions qui s'y rattachent, sur des hommes qui aban-

donnent sans cesse le sol pour aller chercher fortune

ailleurs? Et remarquez que ce n'était pas seulement

sur les frontières que s'accomplissait ce mouvement;

la même Ouctuation régnait dans l'intérieur de la

Germanie ; les tribus s'expulsaient, se déplaçaient,

se succédaient sans cesse : quelques paragraphes

de Tacite le prouvent surabondamment :

Les Rataves, dit-il , étaient jadis une tribu des Cattes; les

troubles civils les forcèrent à se retirer dans les îles du Rliin,

où ils font partie de l'empire romain. (Tacite, de mor.Germ.,

C. SXIX.
)

Près des Tenctères se trouvaient autrefois les Bruclères;

on dit maintenant que les Chamaves et les Angrivariens ont

passe dans ce pays, après avoir, de concert avec les nations

voisines , chassé ou détruit entièrement les Bructères.

(Ibid.. c. XXXIII.
)

Les Marconians sont les premiers en gloire et en puissance;

leur pays même est le prix de leur bravoure ; ils en ont chassé

autrefois les Boiens. (Ibid., c. xlii.)

F.n temps de paix même, les guerriers Cattes ne prennent

point un visage plus doux ; aucun n'a de maison, ni de champ.';,

tu de soins d'aucune espèce; ils vivent où ils se trouvent,

' Beichigeschirhtc , t. I, p. 69.

' Geschickle des iceiblichcH geschlechls , t. I, p. 198 «t suiv.

prodigues du bien d'autrui jusqu'à ce que la faiblesse de

làge les mette hors d'état de soutenir uue vertu si rude.

{Ibid., c. ixxi.
)

C'est l'honneur des cités (des tribus) d'avoir des frontières

dévastées et d'être entourées d'immenses déserts. Ils regar-

dent comme la meilleure preuve de leur valeur, que leurs

voisins abandonnent leurs terres, et que nul n'ose s'arrêter

près d'eux; d'ailleurs ils se croient ainsi plus en sûreté, car

ils n'ont à redouter aucune incursion soudaine. ( César, de

bell. galL, L. vi, c. xxm.)

Sans doute , depuis Tacite, les tribus germaines,

plusieurs du moins, avaient fait quelques progrès :

cependant, à coup sur, la fluctuation, le déplace-

ment continuel n'avaient pas cessé, puisque l'inva-

sion devenait de jour en jour plus générale et plus

pressante.

Voici, si je ne m'abuse, d'où provient en partie

la différence qui existe entre le point de vue des

Allemands et le nôtre. Il y avait, en effet, au iv°

siècle, chez plusieurs tribus ou confédérations ger-

maines, entre autres chez les Francs et les Saxons,

un commencement dévie, sédentaire, agricole, et

toute la nation n'était pas adonnée à la vie errante.

Sa composition n'était pas simple ; ce n'était pas

une race unique, une seule condition sociale. On

y reconnaît trois classes d'hommes: 1" les hommes
hbres, hommes d'honneur ou nobles, propriétaires;

2" les lidi, liti , lasi, etc., ou colons, hommes atta-

chés au sol, et qui le cultivent pour des maîtres;

3° les esclaves proprement dils. L'existence des deux

premières classes indique évidemment une con-

quête; la classe des hommes libres était la nation

des conquérants
,
qui avaient forcé l'ancienne po-

pulation à cultiver le sol pour leur compte. C'est un

fait analogue à celui qui
,
plus tard et sur le terri-

toire de l'empire Romain , enfanta le régime féodal.

Ce fait s'était accompli à diverses époques . et sur

divers points, dans l'intérieur de la Germanie :

tantôt, les propriétaires et les colons, les vainqueurs

elles vaincus étaient de races diverses; tantôt,

c'était dans le sein de la même race , entre des tri-

bus différentes, que l'assujellissement territorial

avait eu lieu ; on voit des peuplades galliques ou

belges soumises à des peuplades germaines . des

Germains à des Slaves, des Slaves à des Germains,

des Germains à des Germains. La conquête s'était

passée en général sur une petite échelle . et demeu-

rait exposée à beaucoup de vicissitudes ; mais le

fait en lui-même ne saurait être contesté; plusieurs

passages de Tacite l'expriment positivement :

B Ils ont, dit-il, une certaine espèce d'esclaves, dont ils

» ne se servent pas comme nous, en leur assignant certains

» emplois dans l'intérieur de la maison : chacun a sa maison,

» ses pénates Le maître exige de l'esclave, comme d'un

» colon , une certaine quantité de blé, de bétail ou de vêtc-

» mcnts Frapper un esclave , le charger de fers, est chez
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» eux une chose rare; ils les tuent quelquefois, non par une

» suite de leur sévérité ou de la discipline, mais par violence

» et de premier mouvement, comme ils tueraient un en-

» nemi. » ( C. xxv.
)

Qui ne reconnaît, à celte description, d'anciens

habitants du territoire, tombés sous le joug de

conquérants • ?

Les conquérants, dans les premiers temps du

moins , ne cultivaient pas : ils jouissaient de la con-

quête , tantôt livrés à une paresse profonde, tan-

tôt tourmentés de la passion de la guerre, des cour-

ses, des aventures. Quelque expédition lointaine

venait-elle à les tenter? Tous n'en avaient pas la

même envie; ils ne partaient pas tous; une bande

s'éloignait sous la conduite de quelque chef fameux;

d'autres restaient, préférant garder leurs premiè-

res conquêtes et continuer à vivre du travail des

anciens habitants. La bande aventurière revenait

quelquefois chargée de butin, quelquefois poursui-

vait sa course et allait au loin conquérir quelque

province de l'empire, fonder peut-être quelque

royaume. Ainsi se dispersèrent les Vandales, les

Suèves , les Francs , les Saxons : ainsi on voit ces

peuples parcourir la Gaule, l'Espagne, l'Afrique,

la Grande-Bretagne, s'y établir, commencer des

Etats, tandis que les mêmes noms se rencontrent

toujours en Germanie où vivent et s'agitent encore

en effet les mêmes peuples. Ils se sont morcelés :

une partie s'est jetée dans la vie errante ; une autre

s'est attachée à la vie sédentaire, n'attendant peut-

être que l'occasion ou la tentation de partir à son

tour.

De là, messieurs, la différence du point de vue

des écrivains allemands et du nôtre ; ils connais-

sent surtout cette portion des peuplades germani-

ques qui est restée sur le sol , et s'y est de plus en

plus adonnée à la vie agricole et sédentaire; nous,

au contraire, nous avons été naturellement con-

duits à considérer principalement la portion qui a

mené la vie errante , et s'est emparée de l'Europe

occidentale. Connue les savants allemands , nous

parlons des Francs, des Saxons, des Suèves, mais

non pas des mêmes Suèves, des mêmes Saxons, des

mêmes Francs ; nos recherches , nos paroles por-

tent presque toujours sur ceux qui ont passé le

Rhin , et c'est à l'état de bandes errantes que nous

les voyons apparaître en Gaule, en Espagne, dans

la Grande-Bretagne , etc. ; les assertions des Alle-

mands ont pour principal objet les Saxons, les

Suèves, les Francs restés en Germanie; et c'est à

l'état de peuples conquérants, il est vrai, mais fixés,

ou à peu près , dans certaines parties du territoire,

et commençant à mener la vie do propriétaires, que

' Voyez aussi cliap. xxxvi et xliii.

les montrent presque tous les anciens monuments
de l'histoire locale. L'erreur de ces savants est, si

je ne m'abuse , de reporter trop loin l'autorité de

ces moimments , tous fort postérieurs au iv"^ siècle,

et d'attribuer à la vie sédentaire et à la fixité de

l'état social en Germanie une date trop reculée :

mais l'erreur est beaucoup plus naturelle et moins

grande qu'elle ne le serait de notre part.

Quant aux anciennes institutions germaines, j'en

parlerai avec détail quand nous traiterons spéciale-

ment des lois barbares et surtout de la loi salique :

je me bornerai aujourd'hui à caractériser en quel-

ques mots leur état à l'époque qui nous occupe. On

aperçoit dès lors
,
parmi les Germains , le germe

des trois grands systèmes d'institutions qui , depuis

la chute du monde romain, se sont disputé l'Eu-

rope ; on y trouve : 1° des assemblées d'hommes

libres où sont débattus les intérêts communs , les

entreprises publiques, toutes les affaires impor-

tantes de la nation; 2" des rois , les uns à titre hé-

réditaire, et quelquefois investis d'un caractère

religieux ; les autres à titre électif, et portant sur-

tout un caractère guerrier ;
3" enfin le patronage

aristocratique , soit du chef de guerre sur ses com-

pagnons, soit du propriétaire sur sa famille et ses

colons. Ces trois systèmes, ces trois modes d'orga-

nisation sociale et de gouvernement se laissent en-

trevoir chez presque toutes les tribus germaines

avant l'invasion ; mais aucun n'est réel , efficace ; il

n'y a, à proprement parler, point d'institutions li-

bres , ni monarchiques , ni aristocratiques , mais

seulement le principe auquel elles se rapportent, le

germe d'où elles peuvent sortir. Toutes choses sont

livrées au caprice des volontés individuelles. Toutes

les fois que l'assemblée de la nation , ou le roi , ou

le patron veut se faire obéir, il faut que l'individu

y consente , ou que la force désordonnée , brutale

,

l'y contraigne ; c'est le libre développement et la

lutte des existences et des libertés individuelles ; il

n'y a point de puissance publique
,
point de gou-

vernement, point d'État.

Quant à la condition morale des Germains, à

cette époque , il est extrêmement difficile de l'ap-

précier : c'est un texte de déclamations à l'honneur

ou à la charge de la civilisation ou de la vie sauvage,

de l'indépendance primitive ou de la société déve-

loppée , de la simplicité naturelle ou des lumières;

mais nous manquons de documents pour apprécier

ces généralités à leur juste valeur. Il existe cepen-

dant un grand recueil de faits, postérieur, il est

vrai, à l'époque dont nous parlons, mais qui en

est encore l'image assez fidèle ; c'est ïHistoire des

Francs de Grégoire de Tours, à coup sur l'ou-

vrage qui fournit le plus de renseignements et jette

le plus de lumières sur l'état moral des Barbares;
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non que le chroniqueur se soit proposé de nous

en instruire, mais il raconte une foule d'anecdotes

particulières, d'incidents de la vie privée, où les

mœurs , les relations domestiques , les dispositions

individuelles , l'état moral , en un mot , des hom-
mes , se révèlent mieux que partout ailleurs. C'est

là qu'on peut contempler et comprendre ce singu-

lier mélange de violence et de ruse, d'imprévoyance

et de calcul, de patience et d'emportement; cet

égoïsme de l'intérêt et de la passion mêlé à l'em-

pire indestructible de certaines idées de devoir, de

certains sentiments désintéressés ; enfin ce chaos

de notre nature morale, qui constitue la barbarie

,

était très-difficile à décrire avec précision , car au-

cun trait général et fixe ne s'y laisse saisir ; aucun

principe n'y règne ; on n'en peut rien affirmer

qu'on ne soit à l'instant obligé d'affirmer le con-

traire ; c'est l'humanité forte et active, mais aban-

donnée à l'impulsion de ses penchants , à la mobi-

lité de ses fantaisies, à la grossière imperfection

de ses connaissances , à l'incohérence de ses idées,

à l'infinie variété des situations et des accidents de

la vie. Comment pénétrer dans un tel état et en

reproduire l'image, à l'aide de quelques chroniques

sèches ou mutilées, de quelques fragments de vieux

poëmcs, de quelques paragraphes de lois?

Je ne connais qu'un moyen, messieurs, de par-

venir à se représenter, avec quelque vérité , l'état

social et moral des peuplades germaniques ; c'est

de les comparer aux peuplades qui, dans les temps

modernes, sur différents points du globe, dans

l'Amérique septentrionale , dans l'intérieur de l'A-

frique , dans l'Asie du nord , en Arabie , sont en-

core à un degré de civilisation à peu près pareil

,

et mènent à peu près la même vie. Celles-ci ont

été observées de plus près et décrites avec plus de

détail ; elles le sont encore tous les jours ; nous

avons mille moyens de contrôler, de compléter nos

idées sur leur compte; notre imagination est con-

tinuellement émue et redressée par les récils des

voyageurs. En appliquant à ces récits une critique

attentive, en tenant compte d'un assez grand nom-

bre de circonstances différentes , ils deviennent

pour nous comme un miroir devant lequel se re-

lève et où se reproduit l'image des anciens Ger-

mains. J'ai entrepris un travail de ce genre; j'ai

suivi pas à pas l'ouvrage de Tacite, en recherchant

dans les voyages , les histoires, les poésies natio-

nales, dans tous les documents que nous possédons

sur les peuplades barbares des diverses parties du
monde, les faits analogues à ceux qu'il décrit. Je

vais mettre sous vos yeux les principaux traits de

ce rapprochement, et vous serez étonnés de la res-

semblance des mœurs des Germains et de celles des

Barbares plus modernes ; ressemblance qui s'étend

quelquefois jusqu'à des détails où l'on ne s'atten-

drait nullement à la rencontrer :

1».

Se retirer pour revenir à la

charge, paraît aux Germains
prudence plutôt que lâcheté.

{De mor. Germ., c. vi.)

2".

Leurs mères, leurs femmes,
les accompagnent au combat ;

elles ne craignent pas de comp-
ter , de sucer leurs blessures;

elles portent des vivres aux
combattants et animent leur

courage.
On dit que des armées déjà

ébranlées eten déroute,ontété
ramenées à la charge par les

femmes qui les suppliaient, se

jetaientdevant les fuyards, etc.

{Ibicl., c. VII, VIII ).

3".

Ils pensent qu'il y a dans les

femmes quelque chose de saint

et dinspiré; ils ne méprisent
point leurs conseils et font cas

de leurs réponses. (/6., c. viii.)

Ils croient, autant que na-
tion au monde, aux auspices
et à la divination... Ils coupent
en morceaux une baguette
d'arbre fruitier, et après avoir
distingué ces morceaux par
certaines marques , ils les sè-

ment au hasard et pêle-mêle
sur un vêtement blanc. Après

1».

« Nos guerriers ne se pi-

quent point d'attaquer l'en-

nemi de front et quand il est

sur ses gardes ; il faut pour cela

qu'ils soient dix contre un. »

{Choix de lelt. édif. Missions
d'Ami^rique, t. VII, p. 49.)

« Les sauvages ne mettent
point leur gloire à attaquer
l'ennemi de front et à force ou-
verte... Si, malgré toutes leurs

précautions et leur adresse

,

leurs mouvements sont décou-
verts, ils pensent que le parti

le plus sage est de se retirer.»

fRobertson, Hisl. d'Amérique,
t. Il, p. 571, trad. franc, édit.

in-12, de 1778) '.

Les héros d'Homère fuient

toutes les fois qu'ils ne sont pas
les plus forts et peuvent se sau-

ver.

Les femmes Tungnses, en
Sibérie, vont aussi à la guerre
avec leurs maris; elles n'en
sont pas moins maltraitées.

(Me'mc.rs, Hisl.du sexe féminin,
en allemand, t. I, p. 18-19.)

A la bataille d'Yermuk , li-

vrée en Syrie en 636, on voyait

sur la dernière ligne la sœur
de Derar et les femmes ara-
bes..., qui savaient manier
l'arc et la lance... Les Arabes
se retirèrent trois fois en ilés-

ordre , et trois fois les repro-
ches et les coups des femmes
les ramenèrent à la charge.
(Gibbon, Hisl. de la décad. de
l'empire romain, t. X, p. 240;
traduct. franc., édit. de 1812.

_)

«Lorsqu'il s'élève une guerre
nationale, les prêtres et les

devins sont consultés; quel-
quefois même on prend l'avis

des femmes. » (Roberts., //w/.

d'Amérique, t. II, p. 569.
)

Les Hurons, en particulier,

consultent soigneusement les

femmes. (Cliarlevois, Hisl. du
Canada, p. 267, 269-287.)

Les Gaulois consultaient les

femmes dans les affaires im-
portantes : ils convinrent avec
Annibal que, si les Carthagi-
nois avaient à se plaindre des
Gaulois, ils porteraient leurs

plaintes devant les femmes
gauloises, qui en seraient ju-

ges. ( Mém. de t'académ. des

inscript., t. XXIV, p. 374;
Mém. de l'abbé Féiiel.)

Ce mode de divination
,
par

des baguettes, a quelque raj-

> Je cilp Roberison pour iii'epar-

gncr la ppinr de' lilcr lous lo» ré-

cits originaux qu'il a conipulsr», rt

auxquels i\ renvoie.Je me suis pres-

que toujours «ssurë de son exacti-

tude.
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cela, le jjranJ prêtre, s'il s'a-

git d'intérêts publics, le père
de famille lui-même, si c'est

une affaire particulière, invo

que les dieux , les yeux levés

au ciel, prend trois fois chaque
morceau, et donne Tinterpré-

tation selon les marques qui

se présentent.

On connaît aussi chez eux
l'usage d'interroger le chant

et le vol des oiseaux. {Ibid..

c. X.
)

5».

Ils choisissent leurs rois à la

noblesse, leurs chefs à la va-

leur. Les rois n'ont pas un pou-

voir illimité ni arbitraire; les

chefs commandent par leur

exemple plutôt que par leurs

ordres : s'ils sont hardis, s'ils

se distinguent, s'ils paraissent

aux premiers rangs, ils se font

obéir par l'admiration qu'ils

inspirent... La nation connaît

des affaires importantes... Les
princes ou les chefs se font

écouter plutôt par la force de
leurs raisons que par celle de
leur autorité. Si leur avis dé
plaît, les guerriers le rejettent

par un frémissement; s'il est

approuvé , ils secouent leurs

{camées. {Ibid., c. vu, i.)

6".

C'est la gloire, c'est la puis

sance d'être toujours envi-

ronné d'une nombreuse troupe
de jeunes guerriersd'élite, qui

font la dignité du chef pendant
la paix et sa sûreté à la guerre.
Et ce n'est pas seulement dans
sa tribu, mais chez les tribus

voisines, qu'un clief s'acquiert

un nom glorieux, s'il brille

par le nombre et la bravoure
de sa suite Si une tribu

languit dans l'oisiveté d'une
longue paix , la plupart des
jeunes nommes vont d'eux-
mêmes chercher les nations
•oui font la guerre C'est

de la libéralité de leur chef
qu'ils attendent ce cheval bel-

liqueux , cette framée ensan-
glantée et victorieuse. Des re-

pas, lies banquets
,
grossière-

ment apprêtés , mais abon-
dants, leur tiennent lieu de

solde. {Jb., c. XIII, xjv.)

7".

Quand ils ne font pas la

guerre, ils passent leur temps
à la chasse, et surtout dans
l'oisiveté, livrés à l'intempé

rance et au sommeil; les plus

braves demeurent complète-
ment inactifs; les soins de la

maison , des pénates et des
champs, sont remis aux fem
mes, aux vieillards, à tous les

faibles de la famille. (7ft.,c.xv.)

port avec la divination par les

flèches, qui était en usage dans

tout l'Orient. Lorsque les Tur-

comans s'établirent en Perse,

après la défaite des Gaznévides

(A. C. 1038), ils choisirent un
roi , en écrivant sur des flè-

ches les noms des différentes

tribus, des différentes familles

de la tribu indiquée par le

sort, et des différents mem-
bres de cette famille. (Gibbon,

Hixl.de la décad. de l'emp.rom.,

t. XI, p. 224.)
Les présages tirés du chant

et du vol des oiseaux , ont

été connus chez les Romains,
chez les Grecs, chez la plupart

des sauvages de l'Amérique,
Matchcz, Moxes,Chiqnites,etc.
(Ip«.«/(/..t.Vll,p.255;t.VllI,

1). 141, 264.)

50.

Les sauvages ne connaissent
entre eux ni princes ni rois.

On dit en Europe qu'ils ont
des républiijues ; mais ces ré-
publiques n'ont point de lois

stables Chaque famille se

croit absolument libre, chaque
Indien se croit indépendant.
Cependant ils ont appris de la

nécessité à former entre eux
une sorte de société et à se

choisir un chef qu'ils appel-
lent Cacique, c'est-à-dire com-
mandant Pour être élevé

à cette dignité, il faut avoir
lionne des preuves éclatantes

de valeur. {Lell. édif., t. VIII
,

p. 133.)

6".

L'ordreleplus puissantchez

es Iroquois, est celui des chefs

de guerre Il faut d'abord

ju'ils soient heureux et qu'ils

ne perdent point de vue ceux
qui les suivent; qu'ils soient

généreux et qu'ils se dépouil-

lent en toute occasion de ce
(|u'ils ont de plus cher pour
leurs soldats. (Mi'ninire .lurlcs

Jroquuis, dans les / arieU's til-

Iciraires. t. I, p. 443.)

Le crédit des chefs de guerre
sur les jeunes gens est plus ou
moins grand suivant qu'ils don-
nent plus ou moins, et qu'ils

ont plus ou moins d'attention

à tenir chaudière ouverte.

( Journal des campagnes de

M. de Bougainrilleen Canada
,

dans les ï'ariéiés littéraires,

t. I, p. 488.)

7".

A la réserve de t|uclques

petites chasses, les Illinois mè-
nent une vie parfaitement oi-

sive ; ils causent en fumant la

pipe, et c'est tout Ils de-
meurent tranquilles sur leurs

nattes, et passent leur temps
à dormir ou à faire des arcs...

Pour ce qui est des femmes,
elles travaillent depuis le ma-
lin jusqu'au soir, comme des

Les Germains n'habitent

point dans des villes ; ils ne
peuvent même souffrir que
leurs habitations se touchent;
ils demeurent séparés et à di-

stance, selon qu'une source,
une plaine, un bois les a atti-

rés dans un certain lieu. Ils

forment des villages, non pas,

comme nous
,
par des édihces

liés ensemble et contigus ; cha-
cun entoure sa maison d'un
espace vide. {Ibid., c. xvi.)

9".

Ils sont presque les seuls

d'entreles Barbares qui se con-
tentent d'une femme, à l'ex-

ception d'un petit nombre de
chefs qui s'entourent de plu-

sieurs épouses , non par liber-

tinage, mais à cause de leur

noblesse. {Ibid., c. xviii.)

10".

Ce n'est point la femme qui

apporte une dot au mari, mai
le mari qui en donne une à la

femme... Ce ne sont pas des
présents destinés à des plaisirs

efféminés ou à parer la nou-
velle mariée; ce sont des ba-ufs,

un cheval, avec son mors, un
écu , une framée, un glaive.

{Ibid.) '.

I On ne saniait douter que les

Germains achetaient leurs femmes :

la loi des Bourguignons porte : « Si

» quelqu'un renvoie sa femme sans

» raison , qu^il lui donne une som-
)) me égale à ec qu'il avait payé pour
)) l'avoir. » (Til. ixxiv).Théodoric,
roi des Ostrogotlïs , en donnant sa

nièce en mariage à Hermanfried
,

roi des Thuringicns, lui fait écrire

par Cassiodore : « Nous vous an
» nonçons qu'à Tarrivéo do vos

» envoyés , nous avons reçu
,
pou

» cette chose sans prix , et selon

» l'usage des Gentils, le prix qui

» nous était adressé, des chevau
)> harnachés d'argent , comme il

i> convient à des chevaux de noce

( Cassiodore, Variar., 1. iv, ép. l.)

Jusqu'à ces derniers temps, dan;

la Basse-Saxe, les fiançailles s'ap-

pelaient Brudliop , c'est-à-dire
!irautkaiif[ achatde fiancée). | Ade
lung , Hist. anc, des Allemands
p. 301, note 2.)

esclaves. ( Lell. édif., t. VII,

p. 82-86.)

Voyez aussi Robertson, Hist.

rAmérique, t. II, p. 561-570
;

lote L.

Ainsi sont bâtis les villages

les sauvages d'Amérique et

des montagnards de Corse ; ils

sont formés de maisons éparses
et distantes , en sorte qu'un
village de cinquante maisons
occupe quelquefois un quart
de lieue carrée. (Volney, Ta-
bleau des Etals -Unis d'Amé-
rique, p. 484-486.)

Chez les sauvages de l'Amé-
rique du ÎSord , dans les con-
trées où les moyens de subsi-

ster étaient rares et les diffi-

cultés d'élever une famille

très-grandes, l'homme se bor-
nait à une seule femme. ( Ro-
bertson, jffw<. d'Amérique, i. II,

p. 293.)

Quoique les Moxes (au Pé-
rou ) admettent la polygamie,
il est rare qu'ils aient plus

d'une femme , leur indigence

ne leur permettant pas d'en

entretenir plusieurs. ( Lelt.

édif., t. VIII, p. 71.)

Chez les Guaranis (au Para-
guay) la polygamie n'est pas

permise au peuple ; mais les

Caciques peuvent avoir deux
ou troisfemmes. {Ibid., p. 261.)

10",

C'est ce qui a lieu partout
011 le mari achète sa femme

,

et oîi la femme devient une
propriété, une chose, une es-

clave de son mari. « Chez les

Indiensdela Guyanne, les filles

n'ont point de dot en se ma-
riant... 11 faut que l'Indien qui

veut épouser une Indienne
fasse au père des présents con-
sidérables : un hamac, un ca-

not , des arcs , des flèches ne
sont pas suffisants; il faut qu'il

travaille une année pour son
futur beau -père, qu'il fasse

l'abattis, qu'il aille à la chasse,

à la pêche, etc. Les femmes
sont parmi les Guyannais une
vraie propriété.» (</oitrnrt/wa-

nuscril d'un séjour à la Guyan-
ne, par M. de M )

Il en est de même chez les

Natchez, dans plusieurs tribus

tartares , en Mingrélie , au
Pégu , chez plusieurs peupla-
des nègres en Afrique , etc.

(Lett. édif, t. VII, p. 221; lord

Kaims, Skctches of ihe Hist.of
Man. t. 1, p. 184-186; édit.

Wi-4" de 1774.)
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11".

Chez une nation si noml)reu-
se, on voit peu d"ailiiltères ; ia

jicine en est prompte et le

mari en est chargé. La femme
nue , les cheveux coupés , est

chassée de la maison par son
mari , en présence de ses pa-
rents, et battue de verges dans
tout le village. (/ôiV/., c. iix.)

12°.

Les jeunes gens se livrent

tard aux plaisirs de l'amour;
ainsi leur jeunesse n'est pas
épuisée. On ne se hâte pas
non plus de marier les jeunes
filles. {Jbid., c. xx.)

130.

Les neveux maternels sont

aussi chers à leur oncle qu'à
leur père. Il en est même qui
regardent ce lien de parenté
comme le plus intime, le plus

sacré, et qui , en demandant
desotages, exigent des neveux
maternels, comme obligeant
plus fortement les parents, et

tenante une famille plus éten-
due. (Ib., c. XX.)

14".

Il est du devoir d'embrasser
les inimitiés comme les amitiés
d'un père ou d'un parent {Ib.,

c. XXI.)

11".

On prétend que l'adultère
était inconnu chez les Caraïbes
des îles avant l'établissement
des Européens. (Lord Kaims,
Skelches of the Hist., etc., t. I,

p. 207.)
« L'adultère parmi les sau-

vages de rAmériquedu Nord,
est puni, en général, sans for-
me de procès, par le mari qui
tantôt bat rudement sa femme,
tantôt lui emporte le nez eu
la mordant.» (Long, /'"oyage

chez différentes nations sauva-
ges de VAmérique septentrio-
nale, p. 177.)

Voyez aussi VHistoire des
Indiens d'Amérique

, par Ja-
mes Adair (en anglais, 1775),
p. 144 ; /'ariétés littéraires, 1. 1,

p. 458.

12\

La froideur des sauvages
errants, en fait d'amour, a été
souvent remarquée; Bruce en
a été frappé chez les Gallas et

les Shangallas sur les frontiè-

res de l'Abyssinie; Levaillant

chez les Hottentots. « Les Iro-

quois savent et disent que
l'usage des femmes énerve
leur courage et leurs forces

,

et que, voulant faire le métier
des armes, ils doivent s'en ab-
stenir on n'en user qu'avec
modération.» (jWmoiVp sur les

Jroquois, dans les ^'ariétés lit-

téraires . t. I , p. 455. — Voyez
aussi Volney, Tableau desÉluts-

l'nis
, p. 448; Malthus, Essai

sur le principe de population
,

1. 1, p. 50; Robertson, Histoire

d'Amérique . t. Il, p. 237.)

Chez les Groé'nlandais , les

filles ne se marient qu'à vingt
ans, il en est de même chez la

plupart des sauvages du Nord.
(Meiners, Histoire du sexe fé-
minin , t. 1, p. 29.)

13".

Chez les Natchez: « Ce n'est

pas le fils du chef régnant qui
succède à son père; c'est le

fils de sa sœur... Celte politi-

que est fondée sur la connais-
sance qu'ils ont du libertinage
de leurs femmes ; ils sont sûrs,

lisent-ils, que le fils de la sœur
lu grand chef est du sang
royal , au moins du côté de sa

mère. ( Lettres édif. , t. Vil

,

p. 217.)

Chez les Iroquois et les Hu-
rons, la dignité de chef passe

toujours aux enfants de ses

tantes, de ses sœurs ou de
ses nièces du côté maternel.

{Mœurs des sauvages, parle
père Lafitau , t. I

,
pag. 73

,

471.)

14".

Personne n'ignore que ce
trait se retrouve chez tous les

peuples , dans l'enfance de la

civilisation, quand il n'y a en-

core point de puissance publi-

que qui proti'|7c ou punisse.

Je ne citerai qu'un exemplede
cette obstination des sauvages

15".

Aucune nation ne traite avec
plus de générosité ses convi-
ves et ses hôtes. Repousser de
son toit un homme quelconque
est regardé comme un crime
{Ibid., c. XXI.)

dans la vengeance; il m'a paru
frappant, et très-analogue à
ce que racontent, des Ger-
mains, Grégoire de Tours et

d'autres chroniqueurs.
n Un Indien , d'une tribu

établie sur le Maroni, homme
violent et sanguinaire, avait

assassiné un de ses voisins, du
même village; pour se sous-
traire aux ressentiments de la

famille de son ennemi, il s'en-

fuit, et vint s'établir à Simapo,
à quatre lieues de notre dé-
sert ; un frère du mort ne
tarda pas à suivre le meur-
trier. À son arrivée à Simapo,
le capitaine lui demanda ce
qu'il venait y faire. ".le viens,

1 dit-il , pour tuer .\vérani qui
>i a tué mon frère. — Je ne puis
» vous en empêcher, » lui dit le

capitaine. Mais Avérani fut

averti pendant la nuit, et s'en-

fuit avec ses enfants. .Son en-
nemi, instruit de son départ et

qu'il se rendait par l'intérieur

sur la rivière d'Aprouague,
prit le parti de le suivre. « Je
» le tuerai, dit-il

,
quand même

>' il fuirait jusque chez lesPor-
» tugais.nll partit aussitôt.Nous
ignorons s'il a pu l'atteindre. »

( Journal manuscrit d'un sé-
jour à la Guyanne, par M. de
M....)

lï

16".

Ils aiment les présents, mais
ils n'obligent point à tenir

compte de ce qu'ils donnent et

ne se croient point liés par ce
qu'ils reçoivent. (/6.,c.ixi.)

17".

Passer le jour et la nuit à

boire n'est honteux pour per-
sonne. {Ibid., c. XXII.)

18".

Ils n'ont qu'un seul genre de
spectacle ; les jeunesgens dan-
sent nus au milieu des épécs
et des framécs dirigées contre
eux. {Ibid., c. xxiv.)

L'hospitalité de tousles peu-
ples sauvages est proverbiale.
Voyez dans VHistoire de l'A-
cadémie des Inscriptions, t III,

p. 41 , l'extrait d'un mémoire
de M. Simon, et une foule dû
récits de voyageurs.

16".

Il en est de même des sau-
vages d'Amérique; ils donnent
et reçoivent avec grand plaisir,

mais ne sentent et n'exigent
nulle reconnaissance : o Si
» vous m'avez donné ceci, di-
n sent les Galibis, c'est que
»> vous n'en aviez pas besoin.»
(.\ublet, Hist. des plantes de
la Guyanne française, t. II,

p. 110.)

17".

Le goût de tous les peuples
sauvages pour le vin et les

liqueurs fortes est connu de
tout le monde : les Indiens de
la Guyanne font de longs voya-
ges pour s'en procurer; l'un

d'eux , de la peuplade de Si-

mapo, répondit à M. de M...,

qui lui demandait où ils al-

laient : en boisson ; comme les

paysans et les marchands vont
en vendange, en foire. {Jour-
nal manuscrit d'un séjour à la

Guyanne, par M. de M )

18\

L'amour n'entre pour rien

lans les danses Aca sauvages
lu nord de l'Amcrique; ce
sont uniquement des danses
guerrières, i^ Robertson, Hitl.

d'Amérique , l. II, pag. 459-

161.)
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19». 19».

Ils se livrent au jeu avec Les Américains jouent leurs

une telleardeurque, lorsqu'ils fourrures, leurs ustensiles do-

n'ont plus rien, ils mettent leur |mestiques , leurs vêtements ,

libertéet leur corps au hasard leurs armes; et lorsque tout

d'un dernier coup de dés. (76.,

XXIV.
)

20".

Ce n'est point pour aimer

ou pour plaire qu'ils séparent,

mais pour se donner vui air

{jijjanlesque et terrible,comme
on peut se parer pour aller

au-devantde ses ennemis. (7i.,

C. XXXVIII. )

21».

Dès qu'ils sont arrivés à la

jeunesse , ils laissent croître

leurs clieveux et leur barbe,
et ne quittent cette manière
d'être qu'après avoir tué un
ennemi. {Ibid.. c. xxxi.)

est perdu, on les voit souvent

risquer d'un seul coup leur

liberté personnelle. (Roberts.,

Hisl. d'Amer., t. II, p. 463.)

20".

«Si leslroquois affectent de
se peindre le visage, c'est pour
se donner un air redoutable
avec lequel ils espèrent inti-

mider leurs ennemis ; c'est

encore pour cette raison qu'ils

se peignent de noir lorsqu'ils

vont à la guerre. » ( T^ariélés

hlléraires, t. 1, p. 472.)

21".

Dès que les Indiens ont vingt

ans, ils laissent croître leurs

cheveux. {Lell. l'dif., t. WU,
p. 261.)

L'usage de scalper ou d'en-

lever la chevelure de leurs

ennemis, si familier aux Amé-
ricains, é(ait pratiqué aussi

chez les Germains: c'est lerfe-

enlvnre mentionné dans les

lois des Visigoths ; le capiltos

et ciUem delrahere, encore en
usage chez les Francs vers
l'an 879, d'après les annales
de Fulde; le hettinan des An-
glo-saxons, etc. ( Adelung ,

Histoire ancienne des Alle-
mands, p. 303.)

Voilà bien des citations , messieurs
;
je pourrais

les étendre bien davantage , et placer presque tou-

jours 1 à côte de la moindre assertion de Tacite sur

les Germains , une assertion analogue de quelque

voyageur ou historien moderne sur quelqu'une des

peuplades barbares aujourd'hui dispersées sur la

face du globe.

Vous voyez quel est l'état social qui correspond

à celui de l'ancienne Germanie : que faut-il donc

penser des descriptions magnifiques qui en ont été

si souvent tracées? ce qu'il faut penser des romans

de M. Cooper, comme tableau de la condition et

des mœurs des sauvages de l'Amérique septentrio-

nale. Il y a, sans contredit, dans ces romans et

dans quelques-uns des ouvrages où les Allemands

ont essayé de peindre leurs farouches ancêtres , un

sentiment assez vif, assez vrai, de certaines parties,

de certains moments de la société et de la vie bar-

bare ; de son indépendance, par exemple, de l'ac-

tivité et de la paresse qui s'y mêlent; de l'habile

énergie que l'homme y déploie contre les obstacles

et les périls dont l'assiège la nature matérielle ; de

la violence monotone de ses passions , etc. Mais la

peinture est très-incomplète, si incomplète que la

vérité même de ce qu'elle reproduit en est souvent

fort altérée. Que M. Cooper, pour les Mohicans ou

les Delawares
,
que les écrivains allemands, pour

les anciens Germains, se laissent aller à présenter

toutes choses sous leur aspect poétique
;
que , dans

leurs descriptions, les sentiments et les faits delà

vie barbare s'élèvent à leur forme idéale, rien de

plus naturel, je dirais volontiers rien de plus lé-

gitime; l'idéal est l'essence de la poésie; l'histoire

même en veut, et peut-être est-ce la seule manière

de faire comprendre les temps qui ne sont plus.

Mais l'idéal aussi a besoin d'être vrai, complet, har-

monique; il ne consiste point dans la suppression

arbitraire, fantasque, d'une grande partie de la

réalité à laquelle il correspond. C'est un tableau

idéal, à coup sur, que celui de la société grecque

dans les chants qui portent le nom d'Homère; et

pourtant cette société y est tout entière reproduite,

avec la rusticité, la férocité de ses mœurs, la naï-

veté grossière de ses sentiments, ses bonnes et ses

mauvaises passions , sans dessein de faire particu-

lièrement ressortir, de célébrer tel ou tel de ses

mérites, de ses avantages, ou de laisser dans l'om-

bre ses vices et ses maux. Ce mélange du bien et

du mal , du fort et du faible , cette simultanéité

d'idées et de sentiments en apparence contraires

,

cette variété, cette incohérence, ce développement

inégal de la nature et de la destinée humaine, c'est

précisément là ce qu'il y a de plus poétique , car

c'est le fond même des choses , c'est la vérité sur

l'homme et le monde; et dans les peintures idéales

qu'en veulent faire la poésie, le roman et même
l'histoire, cet ensemble si divers et pourtant si har-

monieux doit se retrouver; sans quoi l'idéal véri-

table y manque aussi bien que la réalité. Or, c'est

dans ce défaut que sont presque toujours tombés

les écrivains dontje parle ; leurs tableaux del'homme

et de la vie sauvage sont essentiellement incom-

plets, arrangés, factices, dépourvus de simplicité

et d'harmonie. Je crois voir des Barbares, des sau-

vages de mélodrame qui viennent étaler leur in-

dépendance, leur énergie, leur adresse, telle ou

telle portion de leur caractère et de leur destinée
,

sous les yeux de spectateurs à la fois avides et bla-

sés
,
qui se plaisent à contempler des qualités et

des aventures étrangères à la vie qu'ils mènent, à

la société dans laquelle ils sont enfermés. Je ne sais,

messieurs , si vous êtes frappés comme moi des dé-

fauts de l'imagination de notre temps ; elle manque
en général, ce me semble, de naturel, de facilité,

d'étendue ; elle ne voit pas les choses d'une vue

large et simple , dans leurs éléments primitifs et

réels ; elle les arrange et les mutile , sous prétexte

de les idéaliser. Je retrouve bien, dans les descrip-

tions modernes des anciennes mœurs germaniques,

quelques traits épars delà barbarie; mais ce qu'elle

était dans son ensemble, la vraie société barbare,

je ne l'y reconnais point.
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Si j'étais ruaintenant obligé, messieurs, de ré-

sumer ce que je viens de dire sur l'état des Ger-

mains avant l'invasion, j'y serais , je l'avoue , assez

embarrassé. Il n'y a là pointde traits bien achevés,

bien précis, qui se puissent détacher et mettre clai-

rement en lumière; aucun fait, aucune idée, aucun

sentiment n'a encore atteint son développement,

ne se présente sous une forme déterminée ; c'est

l'enfance de toutes choses, de l'état social, de l'état

moral , des institutions, des relations , de l'homme

lui-même ; tout est grossier, confus. Voici cepen-

dant deux points sur lesquelsje crois devoir insister.

1° Au début de la civilisation moderne, les Ger-

mains y ont influé beaucoup moins par les institu-

tions qu'ils ont apportées de Germanie, que par

leur situation même au milieu du monde romain.

Ils l'avaient conquis : ils étaient, sur les points du
moins où ils s'établissaient . maîtres de la popula-

tion et des terres. La société qui s'est formée après

cette conquête a eu son origine, bien plutôt dans

cette situation, dans la vie nouvelle des conqué-

rants, dans leurs rapports avec les vaincus, que

dans les anciennes coutumes germaniques.

2° Ce que les Germains ont surtout apporté dans

le monde romain, c'est l'esprit de liberté indivi-

duelle , le besoin , la passion de l'indépendance , de

l'individualité. Aucune puissance publique, aucune

puissance religieuse n'existait , à vrai dire , dans

l'ancienne Germanie : la seule puissance réelle de

cette société, ce qui y était fort et actif, c'était la

volonté de l'homme ; chacun faisait ce qu'il voulait,

à ses risques et périls. Le régime de la force, c'est-

à-dire de la liberté personnelle , c'était là le fond

de l'état social des Germains ; c'est par là qu'ils ont

puissamment agi sur le monde moderne. Les expres-

sions très-générales sont toujours si près de l'inexac-

titude que je n'aime guère à les hasarder. Cepen-

dant, s'il fallait absolument exprimer en quelques

mots les caractères dominants des éléments divers

de notre civilisation, je dirais que l'esprit de léga-

lité , d'association régulière , nous est venu du
monde romain , des municipalités et des lois ro-

maines. C'est au christianisme, à la société reli-

gieuse, que nous devons l'esprit de moralité; le

sentiment et l'empire d'une règle, d'une loi morale,

des devoirs mutuels des hommes. Les Germains

nous ont donné l'esprit de liberté, de la liberté telle

que nous la concevons et la connaissons aujour-

d'hui, comme le droit et le bien de chaque indi-

vidu, maître de lui-même et de ses actions , et de

son sort , tant qu'il ne nuit à aucun autre. Fait

immense , messieurs , car il était étranger à toutes

les civilisations antérieures : dans les républiques

anciennes, la puissance publique disposait de tout;

l'individu était sacrifié au citoyen. Dans les socié-

tés où dominait le principe religieux, le croyant

appartenait à son Dieu, non à lui-même. Ainsi

l'homme avait toujours été absorbé dans l'Église

ou dans l'Etat. Dans notre Europe seule, il a vécu,

il s'est développé pour son compte, à sa guise,

chargé sans doute , disons mieux , de plus en plus

chargé de travaux et de devoirs, mais trouvant en

lui-même son but et son droit. C'est aux mœurs ger-

maines que remonte ce caractère distinctif de notre

civiHsation. L'idée fondamentale de la liberté . dans

l'Europe moderne, lui vient de ses conquérants.

HUITIEME LEÇON.

Objet de la leçon. — Description de Tctat de la Gaule dans la ilernière moitié du vi«- siècle. — Véritable caractère des

invasions germaniques. — Cause d'erreur à ce sujet. — Dissolution de la société romaine : 1" dans les campagnes ;
2' dans

les villes, quoique à un moindre degré. — Dissolution de la société germaine : 1" de la peuplade ou tribu; 2^' de la bande
guerrière. — Eléments du nouvel état social. — I" De la ropn(é naissante; — 2'^ de la féodalité naissante ; — ô" de TKglise

après l'invasion. — Résume.

Messieurs,

Nous sommes en possession des deux éléments

primitifs et fondamentaux de la civilisation fran-

çaise ; nous avons étudié, d'une part, la société ro-

maine, de l'autre, la société germaine, chacune en

soi et avant leur rapprochement. Essayons de re-

connaître ce qui est arrivé au moment où elles se

I
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sont touchées et confondues, c'est-à-dire de décrire

l'état de la Gaule après la grande invasion et l'éta-

blissement des Germains.

Je voudrais assigner, à cette description , une

date un peu précise , et vous dire d'avance à quel

siècle , à quel territoire elle convient spécialement.

La dilficulté est grande. Telle était, à cette époque,

la confusion des choses et des esprits que la plu-

part des faits nous ont été transmis pêle-mêle et

sans date ; à plus forte raison , les faits généraux,

ceux qui se rapportent aux institutions , aux rela-

tions des différentes classes , à l'état social , en un

mot, et qui , par leur nature, sont les moins ap-

parents, les moins précis. Ils sont omis ou étrange-

ment brouillés dans les monuments contemporains
;

il faut , à chaque pas , en deviner et en rétablir la

chronologie. Heureusement , l'exactitude de cette

chronologie importe moins à l'époque qui nous oc-

cupe qu'à toute autre. Sans doute, du vi» au viii" siè-

cle, l'état de la Gaule a changé; les rapports des

hommes , les institutions, les mœurs ont été modi-

fiés , moins cependant qu'on ne pourrait être tenté

de le croire. Le chaos était extrême, et le chaos est

essentiellement stationnaire. Ouand toutes choses

sont à ce point désordonnées, confondues , il faut

beaucoup de temps pour qu'elles se démêlent, se

redressent
,
pour que chacun des éléments de la

société revienne à sa place, rentre dans sa route,

se remette en quelque sorte sous la direction et

l'impulsion du principe spécial qui doit présider à

son développement. Après l'élablissement des Bar-

bares sur le sol romain, tes événements et les hom-

mes ont tourné longtemps dans le même cercle, en

proie à un mouvement plus violent que progessif.

Du vi" au VIII'' siècle , l'état de la Gaule a donc moins

changé, et la rigoureuse chronologie des faits géné-

raux a moins d'importance que la longueur de l'in-

tervalle ne le ferait présumer. Tâchons, cependant,

de déterminer, dans certaines limites , l'époque

dont nous avons à tracer le tableau.

Les trois peuples germaniques qui ont occupé la

Gaule sont les Bourguignons, les Visigoths et les

Francs. Beaucoup d'autres peuples, beaucoup de

bandes particulières, des Vandales , des Alains,

des Suèves , des Saxons, etc., se promenèrent sur

son territoire ; mais les uns ne firent que la traver-

ser, les autres y furent promptement absorbés , et

ces petites incursions partielles sont sans impor-

tance historique. Los Bourguignons , les Visigoths

et les Francs , méritent seuls d'être comptés parmi

nos ancêtres. Les Bourguignons s'établirent défini-

tivement en Gaule, de l'an 406 à l'an 415 ; ils oc-

cupaient les pays situés entre le Jura , la Saône et

la Durance ; Lyon était le centre de leur domina-

tion. Les Visigoths, de l'an 412 à l'an 4oO, se ré-

pandirent dans les provinces comprises entre le

Rhône , et même sur la rive gauche du Rhône , au
sud de la Durance , la Loire et les Pyrénées ; leur

roi résidait à Toulouse. Les Francs , de l'an 481 à

l'an bOO, s'avancèrent dans le nord de la Gaule , et

s'établirent entre le Rhin , l'Escaut et la Loire, non

compris la Bretagne et la portion occidentale de la

Normandie ; Clovis eut pour capitales Soissons et

Paris. Ainsi, à la fin du v« siècle, l'occupation dé-

finitive du territoire gaulois
,
par les trois grands

peuples germains , était accomplie.

L'état de la Gaule ne fut pas exactement le même
dans ses diverses parties et sous la domination de

ces trois peuples. Il y avait entre eux des différences

notables. Les Francs étaient beaucoup plus étran-

gers, plus Germains, plus barbares que les Bour-

guignons et les Goths. Avant d'entrer en Gaule

,

ces derniers avaient d'anciennes relations avec les

Romains; ils avaient vécu dans l'empire d'Orient,

en Italie ; ils s'étaient familiarisés avec les mœurs
et la population romaines. On en peut dire presque

autant des Bourguignons. De plus, les deux peu-

ples étaient chrétiens depuis assez longtemps. Les

Francs, au contraire, arrivaient de Germanie, encore

païens et ennemis. Les portions de la Gaule qu'ils

occupèrent se ressentirent de cette différence ; elle

est décrite avec vérité et vivacité dans la vP des

Lettres sur l'histoire de France de M. Augustin

Thierry. Je suis porté cependant à la croire moins

importante qu'on ne le suppose en général. Si je ne

m'abuse , les provinces romaines différaient plus

entre elles que les peuples qui les avaient conqui-

ses. Vous avez déjà vu combien la Gaule méridio-

nale était plus civilisée que le nord
,
plus couverte

de population , de villes, de monuments, de rou-

tes. Les Visigoths fussent-ils arrivés aussi barbares

que les Francs , leur barbarie eût été, dans la Nar-

bonnaise et l'Aquitaine, bien moins apparente, bien

moins puissante; la civilisation romaine les eût

bien plutôt absorbés et changés. Ce fut là, je crois,

ce qui arriva, et la diversité des effets qui accompa-

gnèrent les trois conquêtes provint de la différence

des vaincus plus que de celle des vainqueurs.

Cette différence d'ailleurs , sensible tant qu'on se

borne à considérer les choses d'une vue très-géné-

rale, s'efface ou du moins devient très-difficile à

saisir quand on pénètre plus avant dans l'étude de

la société. On peut dire que les Francs étaient plus

barbares que les Visigoths; mais cela dit, il faut

s'arrêter : en quoi différaient positivement, chez

les deux peuples, les institutions, les idées, les rela-

tions des classes? aucun document précis ne nous

l'apprend.

Enfin , la différence d'état des provinces gauloi-

ses, celle du moins qui venait du fait de leurs mat-



HUITIEME LEÇON. 197

trcs, ne tarda pas à disparailrc ou à s'atténuer

beaucoup. Vers l'an Î534 le pays des Bourf^uignons

tomba st)us le joug des Francs; de l'an i)07 à Î5i2,

celui des Visigotbs subit à peu près le même sort.

Au milieu du vi^ siècle, la race franque s'était ré-

pandue et dominait dans toute la Gaule. Les Visi-

gotbs conservaient encore une partie du Langue-

doc, et disputaient quelques villes au pied des Py-

rénées; mais, à vrai dire, sauf la Bretagne, toute la

Gaule était, sinon gouvernée, du moins envahie par

les Francs.

C'est à cette époque que je voudrais vous la faire

connaître ; c'est l'état de la Gaule vers la dernière

moitié du vi" siècle, et surtout delà Gaule franque,

quej'essayerai de décrire. Toute tentative d'assigner

à cette description une date plus précise me paraît

vaine et féconde en erreurs. Il y avait sans doute

encore à cette époque beaucoup de variété dans

l'état des provinces gauloises; mais je n'en puis te-

nir compte
;
je me borne à vous en avertir.

On se fait, en général, messieurs, une idée Irès-

fausse, à mon avis, de l'invasion des Barbares, de

rétendue et de la rapidité de ses effets. Vous avez

sûrement rencontré souvent à ce sujet, dans vos

lectures, les mots inondation, ti-emhlement de terre,

incendie. Ce sont les termes dont on se sert pour

caractériser ce bouleversement. Je les crois trom-

peurs ; ils ne représentent nullement la manière

dont l'invasion s'est opérée , ni ses résultats immé-

diats. L'exagération est naturelle au langage hu-

main ; les mots expriment l'impression que l'homme

reçoit des faits , bien plutôt que les faits mêmes;

c'est après avoir passé par l'esprit de l'homme, et

selon l'impression qu'ils y ont produite, que les

faits sont décrits et nommés. Or, l'impression n'est

jamais l'image fidèle et complète du fait. D'abord

elle est individuelle et le fait ne l'est point : les

grands événements , l'invasion d'un peuple étran-

ger, par exemple , sont racontés par les hommes
qui en ont été personnellement atteints, victimes,

acteurs, ou spectateurs; et ils les racontent comme
ils les ont vus; ils les caractérisent d'après ce

qu'ils en ont connu ou subi : celui qui a vu sa

maison ou son village brûlé appellera peut-être

l'invasion un incendie; dans la pensée de tel au-

tre, elle aura revêtu la forme d'une inondation,

d'un tremblement de terre. Ces images sont vraies,

mais d'une vérité, si je puis ainsi parler, pleine de

prévention et d'égoisme; elles reproduisent l'im-

pression de quelques hommes; elles ne sont point

l'expression du fait dans toute son étendue, ni de

la manière dont il a frappé tout le pays.

Telle est d'ailleurs la poésie instinctive de l'esprit

humain , qu'il est porté à recevoir des faits une

impression plus vive , plus grande que ne sont les

faits mêmes ; c'est son penchant de les étendre , de

les ennoblir; ils sont pour lui comme une matière

qu'il façonne, un thème sur lequel il s'exerce, et

dont il tire, ou plutôt où il répand des beautés, des

effets qui n'y étaient point. En sorte qu'une cause

double et contraire remplit le langage d'illusion :

sous un point de vue matériel, les faits sont plus

grands que l'homnie , et il n'en connaît , il n'en dé-

crit que ce qui le frappe personnellement ; sous un

point de vue moral, l'homme est plus grand que

les faits , et, en les décrivant , il leur prêle quelque

chose de sa grandeur.

C'est-là , messieurs , ce qu'il ne faut jamais ou-

blier dans l'étude de l'histoire , surtout dans la lec-

ture des documents contemporains ; ils sont en

même temps incomplets et exagérés; ils ignorent

et amplifient : il faut se méfier de l'impression qui

s'y révèle, et comme trop étroite , et comme trop

poétique; il y faut à la fois ajouter et retrancher.

Nulle part cette double erreur ne paraît davantage

que dans les récits de l'invasion germanique, et les

mots par lesquels on la décrit ne la représentent

nullement.

L'invasion, messieurs, ou, pour mieux dire, les

invasions, étaient des événements essentiellement

partiels, locaux, momentanés. Une bande arrivait,

en général très-peu nombreuse ; les plus puissan-

tes , celles qui ont fondé des royaumes , la bande

de Clovis, par exemple , n'étaient guère que de » à

6,000 hommes ;la nationentièredes Bourguignons

ne dépassait pas 60.000 hommes. Elle parcourait ra-

pidement un territoire étroit, ravageait un district,

attaquait une ville, et tantôt se retirait, emmenant

son butin, tantôt s'établissait quelque part, soi-

gneuse de ne pas se trop disperser. Nous savons

,

messieurs, avec quelle facilité, quelle promptitude,

de pareils événements s'accomplissent et disparais-

sent. Des maisons sont brûlées , des champs dévas-

tés, des récoltes enlevées, des hommes tués ou em-

menés captifs; tout ce mal fait, au bout de quelques

jours les flots se referment, le sillon s'efface, les

souffrances individuelles sont oubliées; la société

rentre, en apparence du moins, dans son ancien état.

Ainsi se passaient les choses en Gaule au iv« siècle.

Mais nous savons aussi que la société humaine

,

cette société qu'on appelle un peuple , n'est pas une

simple juxtaposition d'existences isolées et passa-

gères : si elle n'était rien de plus, les invasions des

Barbares n'auraient pas produit l'impression que

peignent les documents de l'époque ; pendant long-

temps le nombre des lieux et des honnnesqui en

souffraient fut bien inférieur au nombre de ceux

qui leur échappaient. Mais la vie sociale de chaque

homme n'est point concentrée dans l'espace ma-

tériel qui en est le théâtre etdans le moment qui s'en-
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fuit; clic se répand dans toulcs les relations qu'il a

contractées sur les différents points du territoire;

cl non-seulement dans celles qu'il a contractées,

mais aussi dans celles qu'il peut contracter ou seu-

lement concevoir; elle embrasse non -seulement

le présent, mais l'avenir; l'homme vit sur mille

points où il n'habite pas , dans mille moments qui

ne sont pas encore; et si ce développement de sa

vie lui est retranché, s'il est forcé de s'enfermer

dans les étroites limites de son exislence matérielle

et actuelle, de s'isoler dans l'espace et le temps , la

vie sociale est mutilée, la société n'est plus.

C'était là l'effet des invasions, de ces apparitions

des bandes barbares, courtes, il est vrai, et bor-

nées, mais sans cesse renaissantes, partout possibles,

toujours imminentes; elles détruisaient l'Moute

correspondance régulière, habituelle, facile, entre

les diverses parties du territoire ;
2" toute sécurité,

toute perspective d'avenir : elles brisaient les liens

qui unissent entre eux les habitants d'un même pays,

les moments d'une même vie ; elles isolaient les

hommes , et pour chaque homme , les journées.

En beaucoup de lieux, pciidanl beaucoup d'années,

l'aspect du pays put rester le même; mais l'orga-

nisation sociale était attaquée : les membres ne te-

naient plus les uns aux autres; les muscles ne

jouaient plus; le sang ne circulait plus librement ni

sûrement dans les veines : le mal éclatait tantôt sur

un point , tantôt sur l'autre : une ville était pillée

,

un chemin rendu impraticable, un pont rompu;

telle ou telle communication cessait ; la culture des

terres devenait impossible dans tel ou tel district :

en un mot, l'harmonie organique, l'activité géné-

rale du corps social étaient chaque jour entravées,

troublées; chaque jour la dissolution et la paralysie

faisaient quelque nouveau progrès.

Ainsi fut détruite, vraiment détruite en Gaule

la société romaine ; non comme un vallon est ra-

vagé par un torrent, mais comme le corps le plus

solide est désorganisé par l'infiltration continuelle

d'une substance étrangère. Entre tous les membres
de l'État, entre tous les moments de la vie de cha-

que homme, venaient sans cesse se jeter les Bar-

bares. J'ai essayé naguère de vous peindre le dé-

membrement del'empire romain, cette impossibilité

où se trouvèrent ses maîtres d'en tenir liées les di-

verses parties, et comment l'administration impé-

riale fut contrainte de se retirer spontanément de

la Grande-Bretagne, delà Gaule, incapable de lut-

ter contre la dissolution de ce vaste corps. Ce qui

s'était passé dans l'empire se passait également dans

chaque province; comme l'empire s'était désorga-

nisé, de même chaque province se désorganisait;

les cantons , les villes se détachaient pour retour-

ner à une existence locale et isolée. L'invasion opéra

partout de la même manière, produisit partout les

mômes effets. Tous ces liens par lesquels Rome était

parvenue, après tant d'efforts, à unir entre elles

les diverses parties du monde; ce grand système

d'administration, d'impôts, de recrutement, de

travaux publics, de routes, ne put se maintenir.

Il n'en resta que ce qui pouvait subsister isolément,

localement, c'est-à-dire les débris du régime mu-
nicipal. Les habitants se renfermèrent dans les villes;

là ils continuèrent à se régir à peu près comme ils

l'avaient fait jadis, avec les mêmes droits, par les

mêmes institutions. Mille circonstances prouvent

cette concentration de la société dans les cités : en

voici une qu'on a peu remarquée. Sous l'adminis-

tration romaine , ce sont les gouverneurs de pro-

vince, les consulaires, les correcteurs, les prési-

dents, qui occupent la scène, et reviennent sans

cesse dans les lois et l'histoire; dans le vi" siècle,

leur nom devient beaucoup plus rare : on voit bien

encore des ducs, des comtes, auxquels est confié

le gouvernement des provinces; les rois barbares

s'efforcent d'hériter de l'administration romaine,

de garder les mêmes employés, de faire couler leur

pouvoir dans les mêmes canaux ; mais ils n'y réus-

sissent que fort incomplètement, avec grand désor-

dre ; leurs ducs sont plutôt des chefs militaires que

des administrateurs ; évidemment les gouverneurs

des provinces n'ont plus la même importance, ne

jouent plus le même rôle; ce sont les gouverneurs

de villes qui remplissent l'histoire; la plupart de

ces comtes de Chilpéric , de Contran, de Théode-

bert , dont Grégoire de Tours raconte les exactions,

sont des comtes de villes, établis dans l'intérieur

de leurs murs , à côté de leur évêque. Il y aurait

de l'exagération à dire que la province a disparu
;

mais elle est désorganisée, sans consistance
,
pres-

que sans réalité. La ville, l'élément primitif du

monde romain, survit presque seule à sa ruine.

Les campagnes sont la proie des Barbares; c'est-là

qu'ils s'établissent avec leurs hommes ; c'est-là qu'ils

introduiront par degrés des institutions , une orga-

nisation sociale toutes nouvelles
;
jusque-là les cam-

pagnes ne tiendront dans la société presque aucune

place : elles ne seront qu'un théâtre d'excursions,

de pillages, de misères.

Dans l'intérieur même des villes, l'ancienne so-

ciété était loin de se maintenir entière et forte.

Au milieu du mouvement des invasions, les villes

furent surtout des forteresses; on s'y renfermait

pour échapper aux bandes qui ravageaient le pays.

Ouand l'immigration barbare se fut un peu arrêtée,

quand les peuples nouveaux se furent assis sur le

territoire ; les villes restèrent encore des forteresses :

au lieu d'avoir à se défendre contre des bandes er-

rantes, il fallut se défendre contre des voisins,

i
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contre les avides et turbulents possesseurs des enm-
pagnes environnantes. II n'y avait donc, derrière
CCS faillies remparts, que bien peu de sûreté. Sans
doute, les villes sont des centres de population et
de travail, mais à certaines conditions; à condition,
d'une part, que la population des campagnes cul-
tivera pour elle, de l'autre, qu'un commerce étendu,
actif, viendra consommer les produits du travail

des bourgeois. Si l'agriculture et le commerce dé-
périssent, les villes dépériront; leur prospérité et

leur force ne s'isolent point. Or, vous venez devoir
dans quel état tombaient, au vi" siècle, les campa-
gnes de la Gaule; les villes pouvaient y échapper
quelque temps, mais de jour en jour le mal devait
les gagner. Il les gagna en elTet, et bientôt ce der-
nier débris de l'empire parut atteint de la même
faiblesse, en proie à la même dissolution.

Tels étaient au vi" siècle , sur la société romaine,
les effets généraux de l'invasion et de l'établisse-

ment des Barbares
; voilà l'état où ils l'avaient mise.

Recherchons maintenant quelles en étaient aussi les

conséquences sur le second clémonf ^i- '- -•'•-^^

tion moderne , sur la société germaine elle-même.

L'Ile grande erreur réside au fond de la plupart

des recherches dont cette question a déjà été l'objet.

On a étudié les institutions des Germains en Ger-

manie; puis on les a transportées telles quelles dans

la Gaule, à la suite des Germains : on a supposé

que la société germaine s'était retrouvée à peu près

la même après la conquête, et on est parti de là

pour déterminer son influence et lui assigner sa part

dans le développement de la civilisation moderne.

Rien n'est plus faux et plus trompeur. La société

germaine a été modifiée, dénaturée, dissoute par

l'invasion , aussi bien que la société romaine. Dans

ce grand bouleversement, l'organisation sociale des

vainqueurs a péri comme celle des vaincus ; les uns

et les autres n'ont mis en commun que des débris.

Deux sociétés, au fond plus semblables peut-être

qu'on ne l'a cru, distinctes pourtant, subsistaient

en Germanie : 1" la société de la peuplade ou tribu,

tendant à l'état sédentaire, sur un territoire peu

étendu qu'elle faisait cultiver par des colons et des

esclaves ;
2" la société de la bande guerrière , acci-

dentellement groupée autour d'un chef fameux, et

menant la vie errante. C'est là ce qui résulte évi-

demment des faits que je vous ai déjà décrits.

A la première de ces deux sociétés, à la tribu,

s'appliquent, dans une certaine mesure, ces descrip-

tions de l'état des anciens Germains , tracées par

les Allemands modernes et dont je vous ai déjà en-

tretenus. Ouand une peuplade , en effet, peu nom-

breuse comme elles l'étaient toutes, occupait un

territoire peu étendu, quand chaque chef de famille

était établi sur son domaine, au milieu de ses co-

lons, l'organisation sociale, que ces écrivains ont
décrite, pouvait être, sinon complète et efficace,
du moins ébauchée: l'assemblée des propriétaires,
des chefs de famille, décidait de toutes choses; cha-
que bourgade avait la sienne; la justice y était ren-
due par les hommes libres eux-mêmes, sous la

direction des vieillards ; une sorte de police publi-
que pouvait commencer entre les bourgades confé-
dérées

;
les institutions libres étaient là telles qu'on

les rencontre dans le berceau des nations.

L'organisation de la bande guerrière était difîé-

renle
;
un autre principe y présidait , le principe du

patronage d'un chef, de la clientèle aristocratique
et de la subordination militaire. Je me sers à regret
de ces derniers mots; ils conviennent bien mal à
des hordes barbares; cependant, quelque barbares
que soient les hommes, une sorte de discipline
s'introduit nécessairement entre le chef et ses
guerriers, et il y a là , à coup sûr, plus d'autorité
arbitraire, plus d'obéissance forcée que dans les

associations oui n'ont nas la .triiorro t^^..^ «v/r* t .

uanae germaine contenait donc un autre élément

politique que la tribu. En même temps, cepen-

dant, la liberté y était grande : nul homme n'y

était engagé que de son gré; le Germain naissait

dans sa tribu, et appartenait ainsi à une situation

qui n'était point de son choix ; le guerrier choisis-

sait son chef, ses compagnons, et n'entreprenait

rien que par un acte de sa propre volonté. Dans le

sein de la bande, d'ailleurs , entre les chefs et leurs

hommes, l'inégalité n'était pas grande; il n'y avait

guère que l'inégalité naturelle de force , de talent,

de bravoure; inégalité féconde dans l'avenir, et

qui produit tôt ou tard d'immenses effets, mais qui,

au début de la société, ne se déploie que dans d'as-

sez étroites limites. (Quoique le chef eût une plus

grande part dans le butin , quoiqu'il possédât plus

de chevaux, plus d'armes, il n'était pas assez supé-

rieur en richesse à ses compagnons , pour disposer

d'eux sans leur adhésion ; chaque guerrier entrait

dans l'association avec sa force et son courage, assez

peu (lifTérent des autres, et maître d'en sortir

quand il lui plaisait.

Telles étaient les deux sociétés germaines primi-

tives : que devinrent-elles l'une et l'autre par le fait

de l'invasion? quels changements y produisit-elle

nécessairement? Parla seulement nous pourrons

connaître quelle société germaine fut vraiment

transportée sur le sol romain.

Messieurs , le fait caractéristique, le grand résul-

tat de l'invasion , pour les Germains , ce fut leur

passage à l'étal de propriétaires, la cessation de la

vie errante et l'établissement définitif de la vie

agricole.

Ce fait s'est accompli successivement, lentement,

15.
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inégalement; la vie errante a continue pendant

assez longtemps , dans la Gaule , du moins pour un

grand nombre de Germains. Cependant ,
quand on

a tenu eompte de ces délais , de ces désordres ,
on

reconnaît qu'après tout les conquérants sont deve-

nus propriétaires ,
qu'ils se sont attachés au sol, que

la propriété foncière a été l'élément essentiel du

nouvel état social.

Quelles ont été les conséquences de ce seul fait

dans le régime de la bande guerrière et de la tribu?

Quant à la tribu, rappelez-vous, messieurs, ce

que j'ai eu l'honneur de vous dire sur le mode de

son établissement territorial en Germanie, sur la

manière dont les villages étaient construits et dis-

posés ; la population n'y était point pressée ;
chaque

famille , chaque habitation était isolée ,
entourée

d'un terrain en culture. Ainsi se posent, même

quand ils mènent la vie sédentaire, les peuples qui

ne sont encore qu'à ce degré de civilisation.

Lorsque la tribu fut transplantée sur le sol gau-

lois , les habitations se dispersèrent bien davan-
IJiV , H.3 V.1H. IJ

grande distance les uns des autres : ils occupèrent

dévastes domaines; leurs maisons devinrent plus

tard les châteaux ; les villages qui se formèrent au-

tour d'eux furent peuplés non plus d'hommes libres,

leurs égaux, mais des colons attachés à leurs terres.

Ainsi , sous le rapport matériel, la tribu se trouva

dissoute par le seul fait de son nouvel établis-

sement.

Vous devinez sans peine quel effet dut produire,

dans ses institutions, ce seul changement. L'assem-

blée des hommes libres, où se traitaient toutes

choses, devint beaucoup plus difficile à réunir;

tant qu'ils vivaient les uns près des autres , ils n'a-

vaient pas besoin de grands artifices, de combinai-

sons savantes pour traiter en commun de leurs

afiaires : mais quand une population est éparse,

pour que les principes et les formes des institutions

libres lui demeurent applicables, il faut un grand

développement social; il faut de la richesse, de

l'intelligence , mille conditions en un mot qui man-

quaient à la peuplade germaine , transportée tout

à coup sur un territoire beaucoup plus vaste que

celui qu'elle occupait auparavant. Le système qui

avait présidé à son existence en Germanie devait

donc périr, et péril en effet. En ouvrant les plus

anciennes lois germaniques, celles des Allemands,

des Bavarois, des Francs, on voit qu'originaire-

ment l'assemblée des hommes libres , dans chaque

canton, se tenait très - fréquemment, d'abord

toutes les semaines, puis tous les mois : toutes les

affaires y étaient portées ; les jugements y étaient

rendus, non-seulement les jugements criminels,

mais les jugements civils; presque tous les actes

delà vie civile s'accomplissaient en sa présence,

les ventes, les donations, etc. Quand une fois la

peuplade est établie en Gaule , les assemblées de-

viennent rares et difficiles; si difficiles
,
qu'il faut

employer des moyens coercitifs pour y faire venir

les hommes libres : c'est l'objet de plusieurs dispo-

sitions légales. Et si vous passez tout d'un coup du

iv^ siècle au milieu du viii«, vous trouverez qu'à

cette dernière époque il n'y a plus , dans chaque

comté ,
que trois assemblées d'hommes libres par

an : encore manquent-elles souvent; la législation

de Chaiiemagne en fait foi '.

Si d'autres preuves étaient nécessaires , en voici

une qui mérite d'être remarquée. Quand les assem-

blées étaient fréquentes, les hommes libres, sous le

nom de Rachimburgi , Ahrimanni, boni homines,

et dans des formes diverses
, y décidaient les affai-

res. Quand ils ne vinrent plus, il fallut trouver,

dans'les occasions indispensables, un moyen de les

suppléer ; aussi voit-on , à la fin du vm'' siècle , les

hommes libres remplacés, dans les fonctions judi-

"----
. r»'- fips iuaes permanents ; les scabini, ou

échevins de Charlemagne, sont de vrais juges; dans

chaque comté, cinq, sept, neuf hommes libres

sont désignés par le comte, ou tout autre magis-

trat local, avec charge de se rendre à l'assemblée

du comté, et déjuger les procès. Les institutions

primitives sont devenues impraticables ; le pouvoir

judiciaire a passé du peuple à des magistrats.

Tel fut l'état où tomba , après l'invasion et par

son inUuence , le premier élément de la société ger-

maine, la peuplade, la tribu. Politiquement par-

lant, elle fut désorganisée , comme l'avait été Fa

société romaine. Quant à la bande guerrière, les

faits s'accomplirent d'une autre façon et sous une

autre forme , mais avec les mêmes résultats.

Lorsqu'une bande arrivait quelque part, et pre-

nait possession des terres ou d'une portion des

(erres, ne croyez pas que cette occupation eût lieu

systématiquement, ni qu'on divisât le territoire par

lots, et que chaque guerrier en reçût un, selon

son importance ou son rang : le chef delà bande,

ou les différents chefs qui s'étaient réunis , s'ap-

propriaient de vastes domaines; la plupart des

guerriers qui les avaient suivis continuaient de

vivre autour d'eux , chez eux , à leur table, sans

propriété qui leur appartint spécialement. La bande

ne se dissolvait point en individus dont chacun

devint propriétaire; les guerriers les plus considé-

rables entraient presque seuls dans cette nouvelle

situation; s'ils se fussent tous dispersés pour aller

s'établir chacun sur un point du territoire, leur

sûreté au milieu de la population eût été bientôt

' Voyez mes Essais sur l'Hisloirede France, p. 258, 266, 271.
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compromise ; ils avaient besoin de rester réunis

en groupes. La vie commune d'ailleurs , le jeu , la

chasse, les banquets, c'étaient là les plaisirs des

Barbares; comment se seraient-ils résignés à s'iso-

ler? L'isolement n'est supportable qu'à la corulition

du travail ; l'homme ne peut rester oisif et seul.

Or, les Barbares étaient essentiellement oisifs ; ils

avaient donc besoin de vivre ensemble ; et beau-

coup de compagnons restèrentauprès de leur chef,

menant , sur ses domaines , à peu près la même vie

qu'ils menaient auparavant à sa suite. Mais de là il

advint que leur situation relative changea complè-

tement : bientôt naquit, entre eux. une prodi-

gieuse inégalité; il ne s'agit plus de quelque diver-

sité personnelle de force, décourage, ou d'une

part plus ou moins considérable en bestiaux , en

esclaves , en meubles précieux ; le chef, devenu

grand propriétaire, disposa de beaucoup de moyens

de pouvoir ; les autres étaient toujours de simples

guerriers ; et plus les idées de la propriété s'afler-

mirent et s'étendirent dans les esprits, plus l'iné-

galité se développa avec tous ses effets. On voit, à

cette époque, un grand nombre d'hommes libres

tomber par degrés dans une condition très -infé-

rieure ; les lois parlent sans cesse d'hommes libres,

de Francs vivant sur les terres d'un autre, et ré-

duits presque au même état que les colons '. La

bande, considérée comme une société particulière,

reposait sur deux faits, l'association volontaire des

guerriers pour mener, en commun , une vie er-

rante , et leur égalité : ces deux faits périrent dans

les résultats de l'invasion; d'une part, la vie er-

rante cessa ; de l'autre , l'inégalité s'introduisit et

grandit chaque jour entre les guerriers sédentaires.

Le morcellement progressif des terres, dans les

trois siècles qui suivirent l'invasion , ne changea

point ce résultat. Il n'y a aucun de vous qui n'ait

entendu parler des bénélicesque le roi, ou les chefs

considérables qui avaient occupé un vaste terri-

toire , distribuaient à leurs hommes, pour les atta-

cher à leur service, ou les récompenser de services

rendus. Cette pratique, à mesure quelle s'étendit,

produisit, sur ce qui restait de la bande guerrière,

des effets analogues à ceux que je viens de vous

signaler. D'une part , le guerrier à qui son chef

donnait unbénénce, allait l'habiter ; nouveau prin-

cipe d'isolement et d'individualité : d'autre part,

ce guerrier avait d'ordinaire quelques hommes à

lui; il en cherchait, il en trouvait qui venaient

vivre avec lui dans son domaine ; nouvelle source

d'inégalité.

Tels furent les effets généraux de l'invasion sur

les deux anciennes sociétés germaniques , la tribu

' Essais sur l'Hisloive de France, p. 109-111.

et la bande. Elles se trouvèrent également désorga-

nisées. Les hommes entrèrent dans des situations

toutes différentes , des relations toutes nouvelles.

Pour les lier de nouveau entre eux
,
pour en for-

mer de nouveau une société, et pour tirer de cette

société un gouvernement, il fallut recourir à d'au-

tres principes , à d'autres institutions. Dissoute

comme la société romaine, la société germaine ne

fournil de même , à celle qui lui succéda, que des

débris.

J'espère, messieurs, que ces mots : société dis-

soute, société qui périt, ne vous font point illusion,

et que vous en démêlez le véritable sens. Une so-

ciété ne se dissout que parce qu'une société nou-

velle fermente et se forme dans son sein ; c'est là le

travail caché qui tend à en séparer les éléments,

pour les faire entrer dans de nouvelles combinai-

sons. Une telle désorganisation révèle que les faits

sont changés
,
que les relations et les dispositions

des hommes ne sont plus les mêmes, que d'autres

principes, d'autres formes s'apprêtent à y présider.

Ainsi , en disant qu'au vi" siècle
,
par les résultats

de l'invasion, l'ancienne société, tant romaine que

germaine , fut dissoute dans la Gaule, nous disons

que par les mêmes causes , à la même époque, sur

le même territoire, la société moderne commençait.

Il n'y a pas moyen, messieurs, de démêler ni

de contempler clairement ce premier travail ; toute

origine, toute création est profondément cachée,

et ne se manifeste au dehors que plus tard
,
quand

elle a déjà fait de grands progrès. Cependant on

peut la pressentir ; et il importe que vous sachiez

,

dès aujourd'hui , ce qui fermenlait et naissait sous

cette dissolution générale des deux éléments de la

société moderne
;
j'essayerai de vous en donner

une idée en peu de mots.

Le premier fait qui se laisse entrevoir à celte

époque est une certaine tendance vers le dévelop-

pement de la royauté. On s'est souvent prévalu de

la royauté barbare au profit de la royauté moderne,

à grand tort, je crois : au iv^' et au xvii'^ siècle,

ce mot exprime deux institutions, deux forces pro-

fondément diverses. Il y avait bien chez les Bar-

bares quelques germes d'hérédité royale, quelques

traces d'un caractère religieux inhérent à certaines

familles, descendues des premiers chefs de la na-

tion, des héros devenus dieux. Nul doute cepen-

dant que le choix, l'élection ne fut alors la princi-

pale origine de la royauté, et quç le caractère de

chefs guerriers ne dominât dans les rois barbares.

Lorsqu'ils furent transportés sur le (erriloirc

romain, leur situation changea. Ils y trouvèrent

une place vide, celle des empereurs. Il y avait là

un pouvoir, des titres, une machine de gouverne-

ment, que les Barbares connaissaient, dont ils

I
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avaient admiré l'éclat, dont ils comprirent Irès-vitc

relïîcacilé; ils devaient être fort tentés de se les

approprier. Tel fut aussi le but de tous leurs ef-

forts. Ils se révèlent à chaque pas : Clovis, Childc-

berl, Contran, Cliilpéric, Clotaire, travaillent inces-

samment à se parer des noms, à exercer les droits

de l'empire ; ils voudraient distribuer leurs ducs,

leurs comtes, comme les empereurs distribuaient

leurs consulaires , leurs correcteurs , leurs prési-

dents; ils essayent de rétablir tout ce système d'im-

pôts, de recrutement, d'administration, qui tombe

en ruine. En un mot, la royauté barbare, étroite

et grossière, fait effort pour se développer, et pour

remplir, en quelque sorte, le cadre immense de la

royauté impériale.

Pendant longtemps, le cours des choses ne lui

fut pas favorable, et ses premières tentatives eu-

rent peu de succès ; cependant on démêle , dès

l'origine, qu'il en restera quelque chose, que la

royauté nouvelle recueillera, dans l'avenir, une

portion de cet héritage impérial qu'elle aurait

voulu s'approprier, tout entier, du premier coup
;

immédiatement après l'invasion, elle devient moins

guerrière, plus religieuse et plus politique qu'elle

n'avait été jusque-là, c'est-à-dire qu'elle revêt da-

vantage le caractère de la royauté impériale. C'est

là, si je ne m'abuse, le premier grand fait du tra-

vail qui devait enfanter la société nouvelle ; fait

encore peu apparent, facile cependant à entre-

voir.

Le second est la naissance de l'aristocratie terri-

toriale. La propriété apparaît, longtemps encore

après l'établissement des Barbares, incertaine, mo-

bile, désordonnée, passant d'une main à l'autre

avec une prodigieuse rapidité. Cependant il est

clair qu'elle se dispose à se fixer dans les mêmes
mains et à se régler. La tendance des bénéfices est

de devenir héréditaires; et, malgré les obstacles

qui la repoussent, l'hérédité y prévaut en effet de

plus en plus. En même temps on voit commencer,

entre les possesseurs de bénéfices, cette organisa-

tion hiérarchique qui devint plus tard le régime

féodal. Il ne faut pas transporter aux vi" et vii« siè-

cles la féodalité du xiii'' : rien de semblable n'exi-

stait; le désordre des propriétés et des relations

personnelles était infiniment plus grand; cependant

toutes choses concouraient, d'une part, à ce que la

propriété se fixât ; de l'autre , à ce que la société

des propriétaires se constituât suivant une certaine

hiérarchie. De même qu'on voit poindre, dès la

fin du vi*" siècle, la royauté moderne, de même on

voit poindre la féodalité.

Enfin un troisième fait se développait aussi à

cette époque. Je vous ai entretenus de l'état de

l'Eglise; vous avez vu quelle était sa puissance, et

comment elle était, pour ainsi dire, le seul reste

vivant de la société romaine. Quand les Barbares

se furent établis, voici dans quelle situation se

trouva l'Eglise, au moins ce qu'elle devint bientôt.

Les évêques étaient, vous le savez, les chefs natu-

rels des villes ; ils administraient le peuple dans

l'intérieur de chaque cité ; ils le représentaient au-

près des Barbares; ils étaient ses magistrats au de-

dans , ses protecteurs au dehors. Le clergé avait

donc dans le régime municipal, c'est-à-dire dans ce

qui restait de la société romaine, de profondes ra-

cines. Il en poussa bientôt ailleurs : les évêques

devinrent les conseillers des rois barbares. Ils les

conseillèrent sur la conduite qu'ils avaient à tenir

avec les peuples vaincus, sur ce qu'ils devaient

faire pour devenir les héritiers des empereurs ro-

mains. Ils avaient beaucoup plus d'expérience et

d'intelligence politique que les Barbares à peine

sortis de Germanie ; ils avaient le goût du pouvoir
;

ils étaient accoutumés à le servir et à en profiter.

Ils furent donc les conseillers de la royauté nais-

sante, en restant les magistrats et les patrons de la

municipalité encore debout.

Les voilà établis, d'une part, auprès du peuple ,

de l'autre, auprès des trônes. Ce n'est pas tout
;

une troisièjne situation commence bientôt pour

eux ; ils deviennent de grands propriétaires ; ils

entrent dans cette organisation hiérarchique de la

propriété foncière, qui n'existait pas encore, mais

tendait à se former; ils travaillent et réussissent

très-promptement à y occuper une grande place.

En sorte qu'à cette époque, dans les premiers rudi-

ments de la société nouvelle , déjà l'Eglise tient à

tout, est partout accréditée et puissante ; symp-

tôme assure qu'elle atteindra la première à la domi-

nation. Ce fut, en effet, ce qui arriva.

Tels étaient, messieurs, à la fin du vi" et au

commencement du vii« siècle , les trois grands

faits , encore cachés, visibles pourtant, par lesquels

s'annonçait le nouvel ordre social. Il est, je crois,

impossible de les méconnaître ; mais, en les re-

connaissant , sachez bien qu'aucun n'avait encore

pris la place ni la forme qu'il devait garder. Toutes

choses étaient encore mêlées et confondues à tel

point qu'il eût été impossible à l'œil le plus clair-

voyant de discerner quelques traits de l'avenir. J'ai

déjà eu occasion de le dire , et , dans vos lectures

.

vous avez pu vous en convaincre ; il n'y a aucun

système , aucune prétention moderne qui n'ait

trouvé , dans ces origines de notre société, de quoi

se légitimer. La royauté s'y est vue souveraine

,

unique héritière de l'empire Romain. L'aristocratie

féodale a dit que, dès lors, elle possédait le pays

tout entier, hommes et terres; les villes, qu'elles

avaient succédé à tous les droits des municipalités

II
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romaines ; le clergé , qu'il avait partage tous les

pouvoirs. Cette singulière époque s'est prêtée à tous

les besoins de l'esprit de parti , à toutes les hypo-

thèses de la science; elle a fourni des arguments et

<les armes aux |»euples , aux rois , aux grands, aux

prêtres, à la liberté comme à l'aristocratie, à l'aris-

tocratie comme à la royauté.

C'est qu'en effet , messieurs, elle portait dans son

sein toutes choses, la théocratie, la monarchie,

l'oligarchie, la république, les constitutions mixtes
;

et toutes choses dans un état de confusion qui a

permis à chacun d'y voir tout ce qui lui convenait.

La fermentation obscure et déréglée des débris de

l'ancienne société, tant germaine que romaine, et

le premier travail de leur transformation en élé-

ments de la société nouvelle, tel est le véritable

état de la Gaule aux vi'= et vu" siècles, le seul ca-

ractère qu'on puisse lui assigner.

^Ai/sysy3>Q/'i

NEUVIEME LEÇON.

()I)jct lie la leçon. — Idée fausse de la loi saliqiie. — Histoire de la rédaction de cette loi. — Deux systèmes à ce sujet.

— Dix-huit manuscrits. — Deux textes de la loi salique. — De l'ouvrage de M. Wiarda sur l'histoire et l'explication de la loi

salique.— Préfaces jointes aux manuscrits. — V^aleur des traditions nationales sur l'origine et la rédaction de la loi salique.

— De ses dispositions. — Elle est essentiellement un code pénal. — 1" De l'énumération et de la définition des délits dans

la loi salique; 2" des peines ; 5' de la procédure criminelle. — Caractère transitoire de cette législation.

Messieurs
,

Nous avons à nous occuper aujourd'hui des lois

barbares et spécialement de la loi salique. Je vous

demande pardon d'avance de quelques minutieux

détails, indispensables, je crois, pour faire bien

connaître le caractère de cette loi et l'état social qui

s'y révèle. On s'y est grandement et longtemps

trompé. On a attribué à la loi salique une impor-

tance fort exagérée. Vous savez la cause de cette

erreur ; vous savez qu'à l'avéncment de Philippe

le Long, et dans la lutte de Philippe de Valois et

d'Edouard III pour la couronne de France , la loi

salique fut invoquée pour repousser la succession

des femmes, et qu'elle a été célébrée dès lors, par

une foule d'écrivains, comme la première source

de nqtre droit public, une loi toujours en vigueur,

la loi fondamentale de la monarchie. Les hommes
même les plus étrangers à celte illusion , Montes-

quieu, par exemple , n'ont pas laissé d'en subir un

peu rinfluencc , et de parler de la loi salique avec

un respect qu'à coup sur il est diflicile de lui porter

quand on ne lui attribue dans notre histoire que la

place qu'elle y tient véritablement. On serait tenté

de croire que la plupart des écrivains qui parlent

de cette loi n'en ont étudié ni l'histoire , ni le con-

tenu
;
qu'ils ignorent également d'où elle vient et

ce qu'elle est. Ce sont-Ià, messieurs, les deux ques-

tions que nous avons à résoudre : il faut que nous

sachions, d'une part, comment la loi salique a été

rédigée, où, quand, par qui. pour qui ; d'autre part,

quels sont l'objet et le système de ses dispositions.

Quant à son histoire, rappelez - vous
,
je vous

prie , messieurs , ce que j'ai déjà eu l'honneur de

vous dire sur la double origine et l'incohérence des

lois barbares ; elles sont à la fois antérieures et pos-

térieures à l'invasion
,
germaines et germano-ro-

maines ; elles appartiennent à deux états de société

différents. Ce caractère a influé sur toutes les con-

troverses dont la loi salique a été l'objet : il a donné

lieu à deux systèmes : dans l'urt, elle a été rédigée

en Germanie, sur la rive droite du Rhin, bien avant

la conquête, dans la langue propre des Erancs ; tout

ce qui, dans ses dispositions, ne convient pas à celte

époque et à l'ancienne société germaine, y a été in-

troduit plus tard, par les révisions successives qui

ont eu lieu après l'invasion. Dans l'autre système,

au contraire . la loi salique a été rédigée après la

conquête, sur la rive gauche du lUiin. en Belgique

ou en (iaule, au vri'" siècle peut-être, et en latin.

llieu de plus naturel que la lutte de ces tieux

systèmes ; ils devaient nailre de la loi salique elle-

même. Une circonstance particulière est venue les

pro\oqner.
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Il y a , messieurs , dans les manuscrits qui nous

en restent, deux textes de cette loi: l'un purement

latin ; l'autre latin aussi , mais mêlé d'un grand

nombre de mots germaniques, de gloses, d'expli-

cations dans l'ancienne langue franque, intercalées

dans le cours des articles. 11 contient deux cent

cinquante-trois intercalations de ce genre. Ce se-

cond texte a été publié en l!5o7, à Bàle, par le ju-

risconsulte Jean Ilérold , d'après un manuscrit de

l'abbaye de Fuldc. Le texte purement latin a été

publié une première fois , à Paris , sans date , ni

nom d'édilcur ; et pour la seconde fois, par Jean

Dutillct, également à Paris, en 11573. L'un et l'autre

ont eu depuis une foule d'éditions.

Il existe de ces deux textes dix-huit manuscrits*,

savoir: quinze du texte purement latin, trois du

texte mêlé de mots germaniques. Ces maimscrils

entêté trouvés, quinze sur la rive gauche du Rhin,

en France , trois seulement en Allemagne. Vous

pourriez être tentés de croire que les trois manu-

scrits trouvés en Allemagne sont ceux qui contien-

nent la glose germanique : il n'en est rien ; sur les

trois manuscrits avec la glose , deux seulement

viennent d'Allemagne, le troisième a été trouvé à

Paris; sur les quinze autres , quatorze ont été trou-

vés en France et un en Allemagne.

Les quinze manuscrits du texte puremetit latin

sont semblables , à peu de chose près. Il y a bien

quelques variantes dans les préfaces, lés épilogues,

dans la disposition ou la rédaction des articles,

mais de peu d'importance. Les trois manuscrits

contenant la glose germanique diifèrent beaucoup

plus ; ils diffèrent quant au nombre des titres et des

articles , quant à leur ordre, leur contenu même,

et encore plus quant au style. De ces maimscrits,

deux sont rédigés dans le latin le plus barbare.

Voilà donc deux textes de la loi salique qui ap-

puient les deux solutions du problème ; l'un parait

d'une origine plus romaine , l'autre plus purement

germanique. Aussi la question a-t-elle pris cette

forme : des deux textes
,
quel est le plus ancien?

lequel peut être considéré comme primitif?

L'opinion commune, surtout en Allemagne , at-

tribue au texte portant la glose germanique la plus

haute antiquité. Il y a bien, à la première vue,

quelques raisons de le supposer. Les trois manu-
scrits de ce texte portent : Lex salica antiqua, anli-

quissiina,vetustior ; tandis que, dans ceux du texte

purement latin, on lit ordinairement : Lcx salica

recentior,emendata, reformata. Si l'on s'en rappor-

tait à ces épigraphes , la question serait résolue.

' M. Perlz, si je ne me trompe, en a découvert récemment
deux autres; mais rien n'a encore été publié à leur sujeA.

2 Gast veut dire hâte
; yheve ou gau, canton, district; Salot/asl est

Une autre circonstance semble conduire à la

même solution. Plusieurs manuscrits contiennent

une sorte de préface où l'histoire de la loi salique

est racontée : voici la plus étendue ; vous verrez

sur-le-champ quelle conséquence on a pu en tirer

sur l'antiquité de la loi.

La nation des Francs, illustre, ayant Dieu pour fonda-

teur, forte sous les armes, ferme dans les traités de paix,

profonde en conseil, noble et saine de corps, d'une blan-

cheur et d'une beauté singulière, hardie, agile et rude au

combat ; depuis peu convertie à la foi catholique
, pure

d'hérésie; lorsqu'elle était encore sous une croyance barbare,

avec l'inspiration de Dieu, recherchant la clef de la science ;

selon la nature de ses qualités, désirant la justice, gardant

la piété ; la loi salique fut dictée par les chefs de cette nation,

qui en ce temps commandaient chez elle.

On choisit, entre plusieurs, quatre hommes, savoir:

^\isogast, Bodogast, Salojjast et Windogast ', dans les lieux

appelés Salagheve, Bodoglieve, Windogheve. Ces hommes
se réunirent dans trois mais 3, discutèrent avec soin toutes

les causes de procès, traitèrent de chacune en particulier et

décrétèrent leur jugement en la manière qui suit. Puis, lors-

que, avec l'aide de Dieu, Choklwig le chevelu, le beau,

rillustre roi des Francs, eut reçu le premier baptême catho-

lique , tout ce qui dans ce pacte était jugé peu convenable

fut amendé avec clarté parles illustres rois Choldwig, Chil-

debert et Chlothaire, et ainsi fut dressé le décret suivant.

Vive le Christ qui aime les Francs! qu'il garde leur

royaume et remplisse leurs chefs de la lumière de sa grâce!

qu'il protège l'armée, qu'il leur accorde des signes qui attes-

tent leur foi, la joie de la paix et la félicité ! que le Seigneur

Jésus-Christ dirige dans les voies de la piété les règnes de

ceux qui gouvernent ! car cette nation est celle qui
,
petite

en nombre, mais brave et forte, secoua de sa tôle le dur

joug des Romains, et qui, après avoir reconnu la sainteté du

baptême, orna somptueusement d'or et de pierres précieuses

les corps des saints martyrs que les Romains avaient brîdés

par le feu , massacrés , mutilés par le fer, ou fait déchirer

par les bêtes.

Des inventeurs des lois el de leur ordre.

Moïse fut le premier entre tous qui expliqua en lettres

sacrées les lois divines à la nation hébraïque. Le roi Phoronée

établit le premier chez les Grecs les lois et les jugements.

Mercure Trismégiste donna le premier des lois aux Egyptiens;

Solon donna le premier des lois aux Athéniens; Lycurgue

établit le premier des lois sur les Lacédémoniens, par l'auto-

rité d'Apollon; Numa Pompilius, qui succéda à Romulus,

donna le premier des lois aux Romains. Ensuite, comme le

peuple factieux ne pouvait supporter ses magistrats, il créa

des décemvirs pour écrire des lois, et ceux-ci déposèrent

sur douze tables les lois de Solon traduites en latin ; ils étaient

Appius-Claudius Sabin , T.-L. Genutius, P. Sestius Vatiea-

nus, T. Veturius Cicurinus, C. Julius Tullius, A. Manilius,

P. Sulpicius Camerinus, Sp. Postumius Albus, P. Horatius

Pulvillus, T. Romilius Vaticanus. Ces décemvirs furent

nommés pour écrire des lois. Le consul Pompée voulut le

premier établir que les lois fussent rédigées en livres; mais

il ne persévéra pas par crainte des calomniateurs ; César

commença ensuite à le faire, mais il fut tué avant d'avoir

Pilote, riiabilant du canton de Sale ; Bodogcist, Thôte du canlou de

Bodc, etc.

3 Afallum, asscniblée dos hommes libres.
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achevé. Peu à peu les anciennes lois tombèrent en désuétude

par vétusté et négligence, et quoiqu'on ne s'en servît plus,

il était pourtant nécessaire de les connaître. Les lois nou-

velles commencèrent à compter de Constantin et de ses suc-

cesseurs : elles étaient mêlées et sans ordre. Depuis, l'auguste

Théodose II, à l'imitation des codes de Grégoire et d'Her-

mogène, fit recueillir et disposer, sous le nom de cljaque

empereur, les constitutions données depuis Constantin ; et

de son nom on appela ce code Théodosien. Ensuite, chaque

nation choisit, selon sa coutume, la loi qui lui était propre;

car une longue coutume passe pour une loi : la loi est une

constitution écrite; la coutume est un usage fondé sur l'an-

cienneté ou une loi non écrite : car la loi est ainsi nommée
de lire {lex à legendo), parce qu'elle est écrite; la coutume

est une longue habitude tirée seulement des mœurs; l'habi-

tude est un certain droit établi par les mœurs, et qui est pris

comme loi ; la loi est tout ce qui est déjà établi par la raison,

qui convient à la bonne discipline et profite au salut : mais

on nomme habitude ce qui est dans l'usage commun.
Théodoric, roi des Francs, lorsqu'il était à Chàlons, choisit

des hommes sages de son royaume, et qui étaient instruits

dans les lois antiques : et lui-même dictant, il ordonna d'é-

crire les lois des Francs, des Allemands, des Bavarois, et de

toutes les nations qui étaient sous son pouvoir, selon la cou-

tume de chacune. Il y ajouta ce qu'il fallait y ajouter, en ôta

les choses mal réglées, et amenda, selon la loi des chrétiens,

ce qui était suivant l'ancienne coutume païenne. Et ce que

le roi Théodoric ne put changer à cause de la grande anti-

quité de la coutume des païens, le roi Childebert commença

à le corriger, et le roi Chlothaire l'acheva. Le glorieux roi

Dagobert renouvela toutes ces choses par les illustres hommes

Claude, Chadoin, Doniagne et Agilof; fit transcrire, avec des

améliorations, les anciennes lois, et les donna écrites à chaque

nation. Les lois sont faites afin que la malice humaine soit

contenue parla crainte, que l'innocence soit à l'abri de tout

péril au milieu des méchants, que ces méchants redoutent

les supplices, et qu'ils mettent un frein à leur envie de nuire.

Ceci a été décrété par le roi , les chefs et tout le peuple

chrétien qui se trouve dans le royaume des Mérovingiens.

Au nom de Christ :

Commence le pacte de la loi salique :

Ceux qui ont rédigé la loi salique sont : Wisogast, Aregast,

Salogast, Windogast, dans Bodham, Saleham, et Widham....

De celle préface, des mots antiqua , vetustior,

insérés dans un texte, et de quelques autres indi-

cations analogues, on a conclu : 1" que la loi sali-

que avait été rédigée avant l'invasion , au delà du

llhin , dans la langue des Francs ;
2° que le ma-

nuscrit mêlé de mots germains était le plus ancien

et contenait des débris du texte primitif.

Le plus savant ouvrage , messieurs , oii celte

controverse ait été résumée, est celui de M. Miarda,

intitulé : Histoire et explication de la loi salique,

et publié à Brème en 1808. Je ne vous promènerai

point dans le labyrinthe des débals qu'il engage sur

les diverses parties des diverses questions qu'elle

embrasse: mais j'en indiquerai les principaux ré-

sultats. Ils sont en général appuyés de bonnes

preuves , et la critique en est très-attentive.

Selon M. Wiarda , le texte mêlé de mots germa-

niques , dans les copies du moins que nous en

avons, n'est pas plus ancien que l'autre ; on pour-

rait même être tenté de le croire plus moderne.

Deux articles surtout semblent l'indiquer : 1" le ti-

tre txi itilitulé de chrenecruda ', et qui traite de la

cession de biens, se trouve également dans les

deux textes ; mais le texte purement latin le donne

comme une disposition en vigueur, tandis que le

texte avec la glose ajoute : ''• Dans le temps actuel,

ceci ne s'applique plus; n 2" au titre lviii, ^ \", le

texte avec la glose porte : « Selon l'antique loi

,

quiconque aura déterre ou dépouillé un corps déjà

enseveli, sera banni, etc. )> Cette loi qualifiée ici

d'antique se trouve dans le texte purement latin
,

sans aucune observation.

On ne saurait nier que ces deux passages du

texte avec la glose ne semblent indiquer une date

postérieure.

De cette comparaison des textes, 31. AViarda

passe à l'examen des préfaces, et il en fait aisément

ressortir les invraisemblances et les contradictions.

Un grand nombre de manuscrits n'ont point de

préface : dans ceux qui en ont, elles sont fort dif-

férentes. Celle-là même que je viens de vous lire est

composée de parties incohérentes; la seconde, de-

puis ces mots : les inventeurs des lois, etc., est co-

piée textuellement dans le traité des étymologies

des origines d'Isidore de Sévillc, écrivain du

vii<' siècle ; la troisième, depuis ces mots : Théode-

ric, roi des Francs, se trouve également en tête

d'un manuscrit de la loi des Bavarois. Les noms

des premiers rédacteurs de la loi des Francs Saliens

ne sont pas semblables dans la préface et dans le

corps même de la loi. De ces circonstances et de

beaucoup d'autres, M. Wiarda conclut que les pré-

faces sont de simples additions écrites , en tête du

texte, par les copistes qui ont recueilli, chacun à

sa guise , des bruits populaires, et qu'on ne saurait

leur attribuer une véritable autorité.

Aucun d'ailleurs des anciens documents , aucun

des premiers chroniqueurs qui ont raconté avec

détail l'histoire des Francs , ni Grégoire de Tours ,

ni Frédégaire, par exemple, ne parlent de la ré-

daction de leurs lois. 11 faut descendre jusqu'au

viii" siècle pour trouver un passage qui en fasse

mention , et c'est dans l'une des plus confuses , des

plus fabuleuses chroniques de cette époque, dans

les Gesta Francormn, qu'on lit :

Après une bataille que leur livra l'cmpweur Valenlinien ,

et où tomba leur du fPriam, les Francs .sortirent de Sicam-

brie, et vinrent s'établir dans les régions de la Germanie, aux

extrémités du cours du fleuve du Rhin.... Là, ils élurent roi

1 C"i-sl-ii-ilirp rft> riierbe terle. d.-s .inrions mois gprm.iins qui n-pon-

di-nl .iu# mois raoïlcrnc» gn'in , vert (green en .inglnis), et kraut

,

lu-iW, i.l.inle.

I
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Pharamond, fils de Marcomir, et, relevant sur leurs bou-

cliers, le proclamèrent roi Chevelu; et alors ils commencè-
rent à avoir une loi que leurs anciens conseillers gentils,

Wisogast, Windogast, Aregast et Salogast, rédigèrent dans

les bourgades germaines de Bodecheim , Salecheim et Win-
declieim. {Gesla Franc, c. m.)

C'est sur ce paragraphe que se fondent toutes les

préfaces, inscriptions, ou narrations placées en

tète des manuscrits; elles n'ont point d'autre garan-

tie et ne méritent pas plus de foi.

Après avoir ainsi écarté les documents indirects

allégués à l'appui de la haute antiquité et de l'ori-

gine purement germaine de la loi, M. Wiarda

aborde directement la question et pense : 1° que la

loi salique a été rédigée pour la première fois sur

la rive gauche du Rhin, en Belgique, dans le ter-

ritoire situé entre la forêt des Ardennes , la Meuse,

la Lys et l'Escaut
5
pays où s'établit et qu'occupa

longtemps la tribu des Francs Saliens, que cette

loi régissait spécialement et de qui elle a reçu son

nom ;
2*^ que , dans aucun des textes actuellement

existants, elle ne paraît pas remonter au delà du

VII'' siècle; 3" enfin qu'elle n'a jamais été rédigée

qu'en latin. Ceci est reconnu de toutes les autres

lois barbares , des lois Ripuaire , Bavaroise , Alle-

mande , et rien n'indique que la loi salique ait fait

exception. Les dialectes germains d'ailleurs ne fu-

rent point écrits avant le règne de Charlemagne
;

et Otfried de Weissembourg, traducteur de l'Évan-

gile, appelle encore au ix'' siècle la langue franquc

Unguam indisciplinahilein.

Tels sont les résultats généraux du savant tra-

vail de M. Wiarda ; à tout prendre
,
je les crois lé-

gitimes ; il s'est même trop peu prévalu d'un genre

de preuves plus fortes, à mon avis
,
que la plu[)art

de celles qu'il a si ingénieusement débattues ; c'est-

à-dire du contenu même de la loi salique et des

faits qui s'y révèlent clairement. 11 me semble évi-

dent, par les dispositions , les idées, le ton de cette

loi
, qu'elle appartient à une époque où les Francs

étaient depuis assez longtemps au milieu d'une po-

pulation romaine ; elle fait sans cesse mention des

Romains; et non pas comme d'habitants épars çà

et là sur le territoire , mais comme d'une popula-

tion nombreuse, laborieuse, agricole, déjà rédtiite,

en grande partie du moins, à l'état de colons. On
y voit aussi que le christianisme ne date pas d'hier

parmi les Francs
,

qu'il tient déjà , dans la société

et les esprits , une grande place ; il y est souvent

question des églises , des évêques , des diacres , des

clercs ; on reconnaît, dans plus d'un article, l'in-

fluence de la religion sur les notions morales et le

changement qu'elle a dtjà apporté dans les mœurs
barbares. En un mot, les preuves intrinsèques, pui-

sées dans la loi elle-même, meparaisscnleoncluantes

en faveur du système que M. Wiarda a soutenu.

Je crois cependant que les traditions qui, à tra-

vers beaucoup de contradictions et de fables , re-

tentissent encore dans les préfaces et les épilogues

annexés à la loi , ont plus d'importance et méri-

tent plus d'égards qu'il ne leur en a accordé. Elles

indiquent que , dès le viii" siècle , c'était une

croyance répandue, un souvenir populaire, que les

coutumes des Francs Saliens avaient été recueillies

anciennement, avant qu'ils fussent chrétiens, dans

un territoire plus germain que celui qu'ils occu-

paient. Quelque peu authentiques, quelque vicieux

que soient les documents où ces traditions sont

déposées, ils prouvent du moins qu'elles existaient.

Il n'en faut pas conclure que la loi salique , telle

que nous l'avons , soit d'une date très-reculée , ni

qu'elle ait été rédigée comme on le raconte, ni

même qu'elle ait jamais été écrite en langue ger-

manique ; mais qu'elle se rattache à des coutumes

recueillies et transmises de génération en généra-

tion lorsque les Francs habitaient vers l'embou-

chure du Rhin, et modifiées, étendues, expliquées,

rédigées en loi à diverses reprises, depuis cette

époque jusqu'à la fin du viii« siècle. C'est là, je

crois , le résultat raisonnable auquel cette discus-

sion doit conduire.

Permettez , messieurs
,
qu'avant de quitter l'ou-

vrage de M. Wiarda, j'appelle un moment votre

attention sur deux idées qu'il y développe, et qui

contiennent , à mon avis , une large part de vérité.

La loi salique , selon lui , n'est point une loi pro-

prement dite, un code; elle n"a pas été rédigé(?et

publiée par une autorité légale , officielle, soit un

roi , soit une assemblée du peuple ou des grands.

11 est tenté d'y voir une simple énumération de

coutumes et de décisions judiciaires, un recueil fait

par quelque prud'homme , quelque clerc barbare ,

recueil analogue au miroir des Saxons, au miroir

des Souabes, et à plusieurs autres anciens monu-

ments de la législation germanique
,
qui n'ont évi-

demment que ce caractère. M. Wiarda fonde cette

conjecture sur l'exemple de plusieurs autres peu-

ples, à ce même degré de civilisation, et sur un

assez grand nombre d'arguments ingénieux. Il en est

un qui lui a échappé , le plus concluant peut-être;

c'est un texle de la loi salique elle-même. On y lit :

Si quelqu'un a dépouillé un mort avant qu'on l'ait mis en

terre, qu'il soit condamné à payer 1800 deniers, qui font

i5 SOUS; et d'après une autre décision {in alia scntcntia),

2,500 deniers, qui font 62 sous et demi '.

Evidenunent, ce n'est pas là un texle législatif,

car il contient pour le même délit deux peines dif-

' Pact, Icg. sal.. cd. Ilcrold; lit. xvii, de cxyoUalii}niliUs : g 1.
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férenlcs; et les mois : d'après une autre décision,

sont exactement ceux qu'on trouverait dans le lan-

gage de la jurisprudence, dans un recueil d'arrêts.

M. AViarda pense en outre, et ceci confirme-
rait l'opinion précédente, que la loi salique ne con-
tient pas toute la législation, tout le droit des

Francs Saliens. On trouve en effet, dans les monu-
ments des IX'', x"^ et xi'' siècles, un certain nombre
de cas qui sont dits réglés secnndum legem sali-

fermc quelques dispositions plus précises, vrai-

ment impératives, insérées avec intention. 11 en

est de même quant à la procédure civile. En ma-
tière de procédure criminelle, la loi salique sup-

pose à peu près toutes choses connues , instituées;

elle ne fait que remplir quelques lacunes, spéci-

fier en certains cas les obligations des juges, des

témoins , etc. C'est la pénalité qui y domine ; elle a

évidemment pour but de réprimer des délits et

cam, et dont le texte de cette loi ne fait aucune
j

d'infliger des peines. C'est un code pénal. On y
mention. Certaines formes de mariage , certaines

règles des fiançailles , sont expressément appelées

sccundnm legem salicam , et n'y figurent aucune-

ment. D'où on pourrait conclure qu'un grand nom-
bre de coutumes des Francs Saliens n'avaient ja-

mais été écrites, et ne font point partie du texte

que nous possédons.

"\ oilà bien des détails , messieurs, et j'en ai sup-

primé bien davantage
;
je ne vous ai donné que le

résultat des controverses dont l'histoire seule de la

loi salique a été l'objet. C'est pour ne s'en être pas

rendu compte, pour n'avoir pas scruté avec soin

les origines et les vicissitudes de cette loi, qu'on s'est

si étrangement mépris sur sa nature. Entrons à

présent dans l'examen de la législation elle-même,

et tâchons d'y apporter une critique un peu précise,

car ici encore on est étrangement tombé dans le

vague et la déclamation.

Les deux textes sont d'étendue inégale : le texte

mêlé de mots germaniques contient 80 titres et

4^0 articles ou paragraphes ; le texte purement
latin n'a que 70, 71 , 7:2 litres, selon les différents

manuscrits, et 40G , 407 ou 408 articles. Un manu-
scrit, celui de M olfenbûttel, très-confus à la vérité,

va njêrae au delà.

Au premier aspect, il est impossible de n'être

pas frappé du chaos de la loi. Elle traite de toutes

choses , du droit politique , du droit civil, du droit

criminel, de la procédure civile, de la procédure

criminelle, de la police rurale ; et de toutes choses

pêle-mêle, sans aucune distinction ni classification.

Si on écrivait, chacun à part, les articles de nos

divers codes, et qu'après les avoir mêlés dans une
urne, on les en tirât successivement, l'ordre que
mettrait le hasard entre les matières et les dispo-

sitions ne différerait guère de leur arrangement
dans la loi salique.

Quand on regarde de plus près au contenu de

cette loi, on s'aperçoit que c'est essentiellement une
loi pénale, que le droit criminel y tient la première
place, presque toute la place. Le droit politique n'y

apparaît qu'indirectement et par allusion à des in-

.^lilutions, à des faits qui sont regardés comme
établis, et que la loi n'a aucun dessein de fonder
ni uiême d'énoncer. Sur le droit civil . elle ren-

compte 345 articles de pénalité et 6o seulement sur

tous les autres sujets. -

Tel est le caractère de toutes les législations nais-

santes ; c'est par les lois pénales que les peuples font

le premier pas visible, le premier pas écrit, si je

puis ainsi parler, hors de la barbarie. Ils ne son-

gent point à écrire le droit politique ; les pouvoirs

qui les gouvernent, les formes de leur exercice sont

des faits certains , convenus : ce n'est pas le temps
où l'on discute les constitutions. Le droit civil sub-

siste également comme un fait; les conventions et

les relations des hommes sont livrées aux règles de
l'équité naturelle, ou s'accomplissent selon certains

principes, certaines formules généralement accep-

tées
; la détermination légale de cette portion du

droit n'arrive qu'avec un plus grand développement
de l'état social. Tantôt sous une forme religieuse,

tantôt sous une forme purement humaine , le droit

pénal apparaît le premier dans la carrière législative

des nations
; leur premier effort vers le perfection-

nement de la vie civile consiste à opposer d'avance

des barrières, à dénoncer d'avance des peines aux
excès de la liberté individuelle. La loi salique ap-
partient à celte époque de l'histoire de notre société.

Pour la connaître avec quelque précision , pour
sortir des assertions et des discussions si vagues
dont elle a été l'objet, essayons de la considérer :

l" dans l'éimmération et la définition des délits;

2" dans l'application des peines ;
3° dans la pro-

cédure criminelle. Ce sont là les trois éléments es-

sentiels do toute législation pénale.

I. Les délits prévus dans la loi salique se classent

presque tous sous deux chefs , le vol et la violence

contre les personnes. Sur 343 articles de droit pé-

nal
, laO se rapportent à des cas de vol ; et dans ce

nombre, 74 articles prévoient et punissent les vols

d'animaux, savoir : 20, les vols de cochons; 16.

les vols de chevaux ; 13 , les vols de taureaux

,

bœufs ou vaches ; 7, les vols de brebis et de chè-

vres; 4, les vols de chiens; 7, les vols d'oiseaux,

et 7, les vols d'abeilles. La loi entre à ce sujet dans

les plus miimlieux détails; le délit et la peine va-

rient selon l'âge, le sexe, le nombre des aniniaux

volés , le lieu et l'époque du vol , etc.

Les cas de violence contre les personnes four-
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lussent 113 articles; dont 50 pour le seul fait de

mutilation , également prévu dans toutes ses va-

riétés; 2î pour violences envers les femmes , etc.

Je ne pousserai pas plus loin cette énuméralion

des délits : deux caractères de la loi y sont claire-

ment empreints. 1" Elle appartient à une société

peu avancée, peu compliquée. Ouvrez les codes cri-

minels d'un autre âge; les genres de délits y sont

beaucoup plus divers; et dans chaque genre, la

spécification des cas est beaucoup moindre; on re-

connaît à la fois des faits plus variés et des idées

plus générales. Il n'y a guère ici que les délits qui

doivent se reproduire dès que les hommes com-

mencent à se rapprocher
,
quelque simples que

soient leurs relations
,
quelque monotone que soit

leur vie. 2" C'est là aussi évidemment une société

très- grossière, très -brutale, où le désordre des

volontés et des forces individuelles est extrême,

où nulle puissance publique n'en prévient les excès,

où la sûreté des personnes et des propriétés est à

chaque instant en péril. Cette absence de toute gé-

néralisation , de tout travail pour ramener les dé-

lits à des caractères simples et communs, attestent

en même temps le peu de développement intellec-

tuel et la précipitation du législateur. Il ne combine

rien; il est sous l'empire d'une nécessité pressante
;

il prend, pour ainsi dire, sur le fait chaque action,

chaque cas de vol , de violence
,
pour leur inUiger

sur-le-champ une peine. Grossier lui-même , il est

aux prises avec des hommes grossiers, et ne sait

rien de plus que porter un nouvel article de la loi

partout où se commet un délit tant soit peu diffé-

rent de ceux qu'il avait dt-jà atteints.

II. Des délits, passons aux peines, et voyons quel

est , sous ce nouveau rapport , le caractère de la loi

saliquc.

Au premier coup d'œil , nous serons frappés de

sa douceur. Cette législation qui, en matière de dé-

lits , révèle des mœurs si violentes , si brutales, ne

contient point de peines cruelles ; et non-seulement

elle n'est pas cruelle , mais elle semble porter à la

personne et à la liberté des hommes un singulier

respect. Des hommes libres s'entend , car dès qu'il

s'agit d'esclaves et même de colons , la cruauté bru-

tale reparaît ; la loi abonde en tortures et en sup-

plices ; mais pour les hommes libres , Francs et

même Romains, elle est d'une extrême modération.

Ouelques cas seulement de peine de mort ; encore

peut-on toujours s'en racheter : point de pemes cor-

porelles, point d'emprisonnement. L'unique peine

écrite , à vrai dire , dans la loi salique, est la com-

position , wehrgeld, widriyeld ^ , c'est-à-dire une

' Argent de défense (de wehren, wahren, bewahren)
, ga-

rantie. Voy. mes Essais sur l'Histoire de France, p. 197.

certaine somme que le coupable est tenu de payer

à l'offensé ou à sa famille. Au frehrgeld se joint,

dans un assez grand nombre de cas, ce que les lois

germaines appellent le Fred '^, somme payée au roi

ou au ruagistrat , en réparation de la violation de

la paix publique. A cela se réduit le système pénal

de la loi.

La composition , messieurs , est le premier pas

de la législation criminelle hors du régime de la

vengeance personnelle. Le droit caché sous celte

peine , le droit qui subsiste au fond de la loi sali-

que et de toutes les lois barbares , c'est le droit de

chaque homme de se faire justice à soi-même, de

se venger par la force ; c'est la guerre entre l'olTen-

seur et l'offensé. La composition est une tentative

pour substituer un régime légal à la guerre ; c'est

la faculté donnée à l'offenseur de se mettre, en

payant une certaine somme, à l'abri de la vengeance

de l'offensé ; elle impose à l'offensé l'obbgalion de

renoncer à l'emploi de la force.

Gardez-vous de croire cependant qu'elle ait eu

dès l'origine cet effet; l'ofïensé a conserve longtemps

le temps de choisir entre la composition et la

guerre , de repousser le ivehrgeld et de recourir à

la vengeance. Les chroniques et les documents de

tout genre ne permettent guère d'en douter. J'in-

cline à penser qu'au viu" siècle la composition était

décidément obligatoire , et que le refus de s'en

contenter était regardé comme une violence , non

comme un droit; mais, à coup sur, il n'en avait

pas toujours été ainsi, et la composition ne fut d'a-

bord qu'un essai assez peu eflicace pour mettre lin

à la lutte désordonnée des forces individuelles, une

sorte d'offre légale de l'offenseur à l'offensé.

On s'en est fait en Allemagne , et surtout 4ans

ces derniers temps , une bien plus haute idée. Des

hommes d'une science et d'un esprit rares ont été

très-frappés, non -seulement du respect pour la

personne et la liberté de l'homme, qui parait dans

ce genre de peine, mais de plusieurs autres carac-

tères qu'ils ont cru y reconnaître. Je ne vous arrê-

terai que sur un seul. Ouel est, dès qu'on considère

les choses sous un point de vue élevé et moral, quel

est le vice radical des législations pénales moder-

nes? Elles frappent, elles punissent sans s'inquié-

ter de savoir si le coupable accepte ou non la peine,

s'il reconnaît son tort, si sa volonté se range ou

non à la volonté de la loi ; elles agissent unique-

ment par voie de contrainte ; la justice ne prend

nul soin d'apparaître, à celui qu'elle atteint, sous

d'autres traits que ceux de la force.

La composition-a, pour ainsi dire, une physio-

Oe fricden, paix.
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nomic pénale toute différente; elle suppose, elle

entraine l'aveu du tort i)ar l'offenseur; elle est, de
sa part, un acte de liberté; il peut s'y refuser et

courir les chances de la vengeance de l'offensé;

quand il s'y soumet, il se reconnaît coupable, et

offre la réparation du crime. De son coté, l'offensé,

en acceptant la composition , se réconcilie avec l'of-

fenseur
; il promet solennellement l'oubli , l'aban-

don de la vengeance : en sorte que la composition
a

, comme peine , des caractères beaucoup plus

moraux que les châtiments de législations plus sa-

vantes
;
elle témoigne un profond sentiment de mo-

ralité et de liberté.

Je résume ici , messieurs , en les ramenant à des

termes plus précis , les idées de quelques écrivains

allemands modernes , entre autres d'un jeune
homme, mort naguères , au grand deuil de la

science
, M. Rogge

, qui les a exposées dans un
Essai sur le système judiciaire des Gerviains

, pu-
blié à Halle en 1820. A travers beaucoup de vues

ingénieuses, et quelques explications probables de

l'ancien état social germanique , il y a
,
je crois

,

dans ce système, une méprise générale et un grand

défaut d'intelligence de l'homme et de la société

barbare.

La source de l'erreur est , si je ne m'abuse, dans

l'idée très -fausse qu'on s'est souvent furméede la

liberté qui semble exister dans le premier âge des

peuples. Nul doute qu'à cette époque , la liberté

des individus ne soit grande , en effet. D'une part,

il n'existe , entre les hommes
,
que des inégalités

peu variées et peu puissantes ; celles qui dérivent

de la richesse, de l'ancienneté de la race et d'une

multitude de causes complexes , n'ont pu encore se

développer, ou ne produisent que des effets très-

passagers. D'autre part , il n'y a point non plus, ou
presque point de puissance publique capable de

contenir ou de réprimer les volontés individuelles.

Les hommes ne sont donc fortement gouvernés ni

par d'autres hommes ni par la société ; leur liberté

est réelle; chacun fait à peu près ce qu'il veut, se-

lon sa force, à ses risques et périls. Je dis selon sa

force
; celte coexistence des libertés individuelles

n'est en effet, à cette époque, que la lutte des for-

ces
; c'est-à-dire la guerre entre les individus et

les familles, la guerre continuelle, capricieuse,

violente, barbare, comme les hommes qui se la

font.

Ce n'est pas là la société : on ne tarde pas à s'en

apercevoir; on fait effort en tous sens pour sortir

d'un tel état, pour entrer dans les voies de l'ordre

social. Le mal cherche partout son remède. Ainsi

le veut celte vie mystérieuse , celte force secrète

qui préside aux destinées du genre humain.
Deux remèdes se produisent : 1" l'inégalité se

prononce entre les hommes ; les uns deviennent

riches, les autres pauvres; les uns nobles, les

autres obscurs
; les uns patrons, les autres clients

;

les uns maîtres, les autres esclaves : 2" la puissance

publique se développe ; une force collective s'élève

qui, au nom et dans l'intérêt delà société, proclame
et fait exécuter certaines lois.

Ainsi naissent , d'un côté, rarislocralie . de l'au-

tre , le gouvernement ; c'est-à-dire deux modes de

répression des volontés individuelles, deux moyens
de soumettre beaucoup d'hommes à une autre vo-

lonté que la leur.

A leur tour, les remèdes deviennent des maux :

l'aristocratie opprime, la puissance publique op-

prime; l'oppression amène un désordre, différent

du premier, mais profond et intolérable. Cepen-

dant , au sein de la vie sociale
,
par le seul effet de

sa durée
,
par le concours d'une multitude d'in-

fluences, les individus, seuls êtres réels, se sont

développés, éclairés, perfectionnés; leur raison

n'est plus si courte, ni leur volonté si déréglée; ils

s'aperçoivent qu'ils pourraient fort bien vivre en
paix sans une aussi grande somme d'inégalité ou de
puissance publique ; c'est-à-dire que la société sub-

sisterait fort bien sans coûter si cher à la liberté.

Alors, de même qu'il y avait eu effort pour la créa-

tion de la puissance publique, et au profit de l'iné-

galité entre les hommes , de même un effort com-
mence vers un but contraire , vers la réduction de

l'aristocratie et du gouvernement; c'est-à-dire que
la société tend vers un état qui , extérieurement du
moins et à n'en juger que sous ce rapport, ressem-

ble à ce qu'elle était dans son premier âge. au libre

développement des volontés individuelles , à cette

situation où chaque homme fait ce qu'il veut, à ses

risques et périls.

Si je me suis bien expliqué, messieurs, vous sa-

vez maintenant où réside la grande erreur des ad-

mirateurs de l'état barbare : frappés d'une part du
peu de développement, soit de la puissance i)ubli-

que, soit de l'inégalité; d'autre part, de l'étendue

de liberté individuelle qui s'y rencontre, ils en ont

conclu que la société , malgré la rudesse de ses

formes, était, au fond, dans son état normal, sous

l'empire de ses principes légitimes, telle enfin qu'a-

près ses plus beaux progrès elle tend visiblement à

redevenir. Ils n'ont oublié qu'une seule chose : ils

ne se sont point inquiétés de comparer, à ces deux

termes de la vie sociale . les hommes eux-mènies;

ils ont oublié que, dans le premier, grossiers, igno-

rants, violents, gouvernés par la passion, toujours

près de recourir à la force . ils étaient incapables

de vivre en paix selon la raison et la justice, c'est-

à-dire, de vivre en suciélé, sans une [tuissance

extérieure qui les y contraignît. Le progrès de la
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société consiste surtout <à changer l'homme lui-

même, à le rendre capable de iiberlc , c'est-à-dire

capable de se gouverner lui-même selon la raison.

Si la liberté a péri à l'enlrée de la carrière sociale
,

c'est que l'homme n'a pas été capable d'y avancer

en la gardant; qu'il la reprenne et l'exerce de plus

en plus, c'est le but, c'est la perfection de la so-

ciété; mais ce n'était nullement l'état primitif, la

condition de la vie barbare. La liberté dans celle-ci

n'était autre chose que l'empire de la force , c'est-

à-dire la ruine ou plutôt l'absence de la société.

C'est là ce qui a trompé tant d'hommes d'esprit sur

le caractère des législations barbares , et en parti-

culier de celle qui nous occupe. Us y ont vu les

principales conditions extérieures de la liberté, et,

au milieu de ces conditions, ils ont placé les senti-

ments, les idées, les hommes d'un au're âge. Cette

théorie de la composition, que je viens d'exposer,

n'a pas une autre source : l'incohérence en est évi-

dente ; et au lieu d'attribuer à ce genre de peine

tant de valeur morale, il ne faut le regarder que

comme un premier pas hors de l'état de guerre et

de la lutte barbare des forces.

III. Quanta la procédure criminelle, au mode

de poursuite et de jugement des délits , la loi sali-

que est très-incom{)lèle et presque silencieuse;

elle prend les institutions judiciaires comme un fait,

et ne parle ni des tribunaux , ni des juges, ni des

formes de l'instruction. On rencontre çà et là, sur

les assignations, la comparution en justice, les

obligations des témoins et des juges , l'épreuve par

l'eau bouillante, etc., quelques dispositions spécia-

les ; mais pour les compléter, pour reconstruire le

système d'institutions et de mœurs auquel elles se

rattachent, il faudrait porter ses regards fort au delà

du texte, et même de l'objet de la loi. Parmi les

renseignements qu'elle contient sur la procédure

criminelle, j'arrêterai votre attention sur deux

points seulement, la distinction du ftiit et du droit,

et les cojurants ou conjuratores.

Quand l'offenseur, sur l'assignation de l'oirensé
,

paraissait dans le mal ou assemblée des hommes
libres, devant les juges, n'importe lesquels, comte,

rachimbourgs , ahrimans , etc., appelés à pronon-

cer, la question qui leur était soumise était celle de

savoir ce qu'ordonnait la loi sur le fait allégué : on

ne venait point débattre devant eux la vérité ou la

fausseté du fait; on accomplissait devant eux les

conditions par lesquelles ce premier point devait

être décidé; puis, selon la loi sous laquelle vivaient

les parties, ils étaient requis de déterminer le taux

de la composition et toutes les circonstances de la

peine.

Quant à la réalité du fait même, elle s'établissait

devant les juges de diverses manières, par le re-

cours au jugement de Dieu , l'épreuve de l'eau

bouillante, le combat, etc., quelquefois par des

dépositions de témoins, le plus souvent par le

serment des conjtiratorcs. L'accusé arrivait suivi

d'un certain nombre d'hommes, ses parents, ses

voisins, ses amis, six, huit, neuf, douze, cin-

quante, soixante-douze, cent même dans certains

cas , et qui venaient jurer qu'il n'avait pas fait ce

qu'on lui imputait. Dans certains cas , l'offensé

avait aussi les siens. Il n'y avait là ni interroga-

toire, ni discussion de témoignages, ni examen

proprement dit du fait ; les conjuratores attestaient

simplement, sous serment, la vérité de l'assertion

de l'offensé ou de la dénégation de l'offenseur. C'est

là, quant à la découverte des faits, le grand moyen,

le système général des lois barbares : les conjura-

tores sont mentionnés bien moins souvent dans la

loi des Francs Saliens que dans les autres lois bar-

bares , dans celle des Francs Ripuaires
,
par exem-

ple : nul doute cependant qu'ils n'y fussent égale-

ment en usage, et le fond de la procédure crimi-

nelle.

Ce système a été, comme celui de la composition,

un sujet de grande admiration pour beaucoup d'é-

rudits ; ils y ont vu deux rares mérites ; la puissance

des liens de famille , d'amitié , ou de voisinage , et

la confiance de la loi dans la véracité de l'homme :

u Les Germains, dit Rogge , n'ont jamais senti le

besoin d'un véritable système de preuves. Ce qu'il

y a d'étrange dans cette assertion disparaît, si on

est aussi pénétré que je le suis, d'une pleine foi au

noble caractère , et par-dessus tout à la véracité il-

limitée de nos aïeux '. )>

Il serait plaisant , messieurs, de passer de celte

phrase à la lecture de Grégoire de Tours, du poëme

des Nibelungen, et de tous les monuments, poéti-

ques ou historiques, des anciennes mœurs ger-

maines : la ruse , le mensonge, le manque de foi

,

s'y reproduisent à chaque pas , tantôt avec le plus

subtil rafiincmcnt, tantôt avec l'audace la plus

grossière; croirez-vous que les Germains fussent

autres devant leurs tribunaux que dans leur vie,

et que les registres de leurs procès , si telle chose

que des registres avait existé alors, donnassent un

démenti à leur histoire? Je n'ai garde de leur faire,

de ces vices, un reproche particulier; ce sont les

vices des peuples barbares à foutes les époques,

sous toutes les zones; les traditions américaines en

déposent comme celles de l'Europe, et l'Iliade

comme les Nibelungen. Je suis bien loin aussi de

nier cette moralité naturelle de l'homme, qui ne

l'abandonne jamais dans aucune condition , aucun

l'cber (las gcrichlwesen der Germanen; dans la préface,

p. VI.
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âge de la socictc, et se mêle au plus brutal empire

do l'igiioranco ou de la passion. Mais vous compre-

nez sans peine ce que devaient être , bien souvent,

au milieu de telles mœurs , les serments des conju-

ratores.

Quant à l'esprit de tribu ou de famille, il était

puissant, il est vrai, parmi les Germains, et les

conjuratores en sont une preuve , entre beaucoup

d'autres; mais il n'avait point toutes les causes et

ne produisait point toutes les conséquences mora-

les qu'on lui attribue : un homme accusé était un

homme attaqué ; ses proches le suivaient et l'entou-

raient devant le tribunal comme au combat. C'est

entre les familles que l'état de guerre subsiste au

sein de la barbarie; quoi d'étonnant qu'elles se

groupent et se mettent en mouvement quand , sous

telle ou telle forme , la guerre vient les menacer?

La véritable origine des conjuratores , messieurs,

c'est que tout autre moyen de constater les faits

était à peu près impraticable. Pensez à ce qu'exige

une telle recherche , à ce qu'il faut de développe-

ment intellectuel et de puissance publique pour le

rapprochement et la confrontation des divers gen-

res de preuves, pour recueillir et débattre des té-

moignages, pour amener seulement les témoins

devant les juges et en obtenir la vérité, en présence

des accusateurs et des accusés. Rien de tout cela

n'était possible dans la société que régissait la toi

salique ; et ce n'est point par choix ni par aucune

combinaison morale, c'est parce qu'on ne savait et

ne pouvait mieux faire
,
qu'on avait recours alors

au jugement de Dieu et au serment des parents.

Tels sont , messieurs , les principaux points de

cette loi qui m'ont paru mériter votre attention. Je

ne vous dis rien des fragments de droit politique
,

de droit civil, de procédure civile, qui s'y trouvent

cpars, ni même de cet article fameux qui ordonne

que <: la terre salique ne sera point recueillie par

Il les femmes , et que l'hérédité tout entière sera

î) dévolue aux mâles. )> Personne n'ignore mainte-

nant quel en est le véritable sens. Quelques dispo-

sitions relatives aux formalités par lesquelles un

homme peut se séparer de sa famille ', s'affranchir

de toute obligation de parenté, et rentrer dans une

complète indépendance , sont fort curieuses , et

jettent un grand jour sur l'état social ; mais elles

tiennent peu de place dans la loi , et n'en détermi-

nent point le but. Elle est essentiellement, je le ré-

pète , un code pénal, et vous la coimaissez mainte-

nant sous ce rapport. A la considérer dans son

ensemble, il est impossible de n'y pas reconnaître

une législation complexe, incertaine , transitoire.

On y sent à chaque instant le passage d'un pays à

un autre pays, d'un état social à un autre état so-

cial, d'une religion à une autre religion, d'une

langue à une autre langue
;
presque toutes les mé-

tamorphoses qui peuvent avoir lieu dans la vie d'un

peuple, y sont empreintes. Aussi son existence

a-t-elle été précaire et courte : dès le x" siècle peut-

être, elle était remplacée par une multitude de cou-

tumes locales , auxquelles elle avait , à coup sur

,

beaucoup fourni, mais qui avaient également puisé

à d'autres sources, dans le droit romain, le droit

canon, dans les nécessités de circonstance; et

quand , au xiv siècle , on invoqua la loi salique

pour régler la succession à la couronne , depuis

longtemps , à coup sûr, on n'en parlait plus que

par souvenir et dans quelque grande occasion.

Trois autres lois barbares, celles des Ripuaires,

des Bourguignons et des Visigoths, ont régné sur

les peuples établis dans la Gaule ; elles seront l'ob-

jet de notre prochaine réunion.

• Tit. iiii, s 1—3.
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Objet de la Icron. — Le caraclcre transitoire de la loi saliqiie se troiive-t-il dans les lois des Ripiiairos, des Bourguifjnons el

des Visigotlis? — 1" De la loi des Ripuaires. — Des Francs Ripuaires. — Histoire de la rédaction de leur loi. — Son

contenu. — En quoi elle diffère de la loi salique. — 2" De la loi des Bourguignons. — Histoire de sa rédaction. — Son

contenu. — Son caractère distinctif. — 3" De la loi des Visigoths. — Elle intéresse plus l'histoire d'Espagne que l'histoire

de France. — Son caractère général. — Effet de la civilisation romaine sur les Barbares.

Messieurs
,

Dans notre dernière réunion , le caractère qui

,

en résumé, nous a paru dominant et fondamental

dans la loi salique, c'est d'être une législation tran-

sitoire, essentiellement germaine sans doute, mar-

quée déjà cependant d'une empreinte romaine, qui

ne possédera point l'avenir, et où se révèlent, d'une

part, le passage de l'état social germain à l'état so-

cial romain ; de l'autre , la décadence et la fusion

de ces deux éléments au profit d'une société nou-

velle , à laquelle ils concourront l'un et l'autre , et

qui commence à poindre au milieu de leurs débris.

Ce résultat de l'examen de la loi salique serait

singulièrement confirmé si l'examen des autres lois

barbares nous y faisait également aboutir; bien

plus, si nous trouvions, dans ces diverses lois, di-

verses époques de la transition, diverses phases de

la transformation
,
qui s'y laissent entrevoir ; si

nous reconnaissions, par exemple
,
que la loi des

Ripuaires , la loi des Bourguignons, la loi des Vi-

sigoths, sont en quelque sorte, placées, dans la

même carrière que la loi salique , à des distances

inégales, et nous livrent, s'il est permis d'employer

ce langage, des produits plus ou moins avancés

dans la combinaison de la société germaine et de la

société romaine, et dans la formation de l'état nou-

veau qui en devait résulter.

C'est là, je crois, que nous conduira, en effet,

l'examen attentif de ces trois lois , c'est-à-dire de

toutes celles qui ont exercé , dans les limites de la

Gaule, une véritable influence.

I. La distinction des Francs Ripuaires et des

Francs Saliens vous est connue : c'étaient les deux

principales tribus, ou plutôt les deux principales

collections de tribus de la grande confédération

des Francs. Les Francs Saliens tiraient probable-

ment leur nom de la rivière de l'Yssel {Ysala) , sur

les bords de laquelle ils s'étaient établis , à la suite

du mouvement de peuples qui les fit passer dans la

Batavie ; leur nom était donc d'origine germanique,

et on peut croire qu'ils se l'étaient donné eux-

mêmes. Les Francs Ripuaires, au contraire, reçu-

rent évidemment le leur des Romains : ils habi-

taient les rives du Rhin. A mesure que les Francs

Saliens s'avancèrent vers le sud-ouest, dans la Bel-

gique et dans la Gaule , les Francs Ripuaires se ré-

pandirent aussi à l'ouest, et occupèrent le pays

situé entre le Rhin et la Meuse, jusqu'à la forêt des

Ardennes. Les premiers sont devenus , ou à peu

près, les Francs de Neustrie ; les derniers, les

Francs d'Austrasie. Ces deux noms , sans corres-

pondre exactement à la distinction primitive , la

reproduisent assez fidèlement.

Au début de notre histoire, les deux tribus pa-

raissent un moment réunies en un seul peuple et

sous un même empire. l'ermettez-moi de vous lire,

au sujet de cette réunion , le récit de Grégoire de

Tours, toujours , et bien à son insu , le peintre le

plus vrai des mœurs et des événements de cette

époque : vous y verrez ce que signifiaient alors ces

mots, union des peuples et conquête :

Quand Clovis en vint aux mains avec Alaric,roi des Goths,

il avait pour allié le fils de Sigebert-Claude (roi des Francs

Ripuaires, et qui résidait à Cologne) nommé Chloderic. Ce

Sigebert boitait d'un coup qu'il avait reçu au genou, à la ba-

taille de Tolbiac, contre les Allemands... Le roi Clovis, pen-

dant son séjour à Paris, envoya en secret au fils de Sigebert,

lui faisant dire : « Voilà que ton père est âgé, et il boite de

)) son pied malade; s'il venait à mourir, son royaume t'ap-

» parliendrait de droit, ainsi que notre amitié. « Séduit par

cette ambition, Cliloderic forma le projet de tuer son père.

Sigebert étant sorti de la ville de Cologne, et ayant passé le

Rliin pour se promener dans la forêt de Buconia, s'endormit

à midi dans sa tente; son fils envoya contre lui des assassins

et le fit tuer, dans l'espoir qu'il posséderait son royaume.

Mais
,
par le jugement de Dieu , il tomba dans la fosse qu'il

avait méchamment creusée pour son père. Il envoya au
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roi Clovis des messagers pour lui annoncer la mort de son
père et lui dire : « Mon père est mort, et j'ai en mon pouvoir
» ses trésors et son royaume. Envoie- moi quelques-uns des
» tiens, et je leur remettrai volontiers ceux des trésors qui
» te plairont. » Clovis lui répondit : « Je rends grâce à ta

» bonne volonté, et je te prie de montrer tes trésors à mes
.. envoyés, après quoi tu les posséderas tous. .. Chloderic
montra donc aux envoyés les trésors de son père. Pendant
qu'ils les examinaient, le prince dit : « C'est dans ce coffre

» que mon père avait coutume d'amasser ses pièces d'or. » Ils

lui dirent : « Plongez votre main jusqu'au fond pour trouver
» tout. » Lui l'ayant fait et s'étant fout à fait baissé, un des
envoyés leva sa francisque et lui brisa le crâne. Ainsi cet in-

digne fils subit la mort dont il avait frappé son père.
Clovis apprenant que Sigebert et son fils étaient morts,

vint dans cette même ville, et ayant convoqué fout le peuple,
il leur dit : « Ecoutez ce qui est arrivé. J*endant que je navi-
» guais sur le fleuve de l'Escaut, Chloderic, fils de mon pa-
» rent, tourmentait son père en lui disant que je voulais le

» tuer. Comme Sigebert fuyait à travers la forètde Buconia,
» Chloderic a envoyé contre lui des meurtriers qui l'ont mis
>' à mort; lui-même a été assassiné, je ne sais par qui, au
» moment où il ouvrait les trésors de son père. Je ne suis

» nullement complice de ces choses. Je ne puis répandre le

» sang de mes parents , car cela est défendu , mais puisque
» ces choses sont arrivées, je vous donne un conseil; s'il vous
» est agréable, acceptez-le. Ayez recours à moi, mettez-vous
» sous ma protection. » Le peuple répondit à ces paroles par
des applaudissements de main et de bouche, et l'ayant élevé

sur un bouclier, ils le créèrent leur roi. Clovis reçut donc le

royaume et les trésors de Sigebert, et les ajouta à sa domi-
nation. Chaque jour. Dieu faisait tomber ses ennemis sous sa

main et augmentait son royaume, parce qu'il marchait le

cœur droit devant le Seigneur, et faisait les choses qui sont
agréables à ses yeux '.

Cette réunion des deux peuples , si un tel fait

peut porter ce nom, ne fut pas de longue durée. A
la mort de Clovis , son fds Théoderic fut roi des

Francs orientaux
, c'est-à-dire des Francs Ripuai-

res; il résidait à Metz. C'est à lui qu'on attribue,

en général, la rédaction de leur loi : ainsi l'indique

en effet la préface de la loi salique que je vous ai

déjà lue, et qui se trouve également en tète de la

loi dos Bavarois 2. D'après cette tradition, la loi

des Ripuaires devrait donc être placée de l'an 511
à l'an a54. Elle n'aurait pas, comme la loi salique

,

la prétention de remonter jusqu'à la rive droite du
Rhin et dans l'ancienne Germanie : cependant, son
antiquité serait grande. Je suis porté à lui retran-

cher, dans sa forme actuelle du moins , à peu près
un siècle de vie. La préface qui la fait rédiger sous
le roi Théoderic attribue aussi à ce chef la loi des
Allemands : or, il est à peu près constant que celle-

ci ne fut rédigée que sous le règne de Clotaire II,

de l'an 613 à l'an 628; ainsi donnent lieu de le

croire les meilleurs manuscrits. L'autorité de cette

préface devient donc fort suspecte quant à la loi des
Ripuaires

;
et d'après la comparaison attentive des

Grégoire de Tours
,
dans ma Culleclion des Mémoires d» imslcir0

de France, t. 1er, p. 104-107.

^ Voyez la leçon précédente, p. 205.

témoignages . je suis porté à croire qu'elle prit seu-

lement sous Dagobert I", de l'an 628 à l'an 638.
la forme définitive sous laquelle elle nous est par-
venue.

Passons de son histoire à son contenu. Je l'ai sou-

mise à la même décomposition que la loi salique.

Elle contient 89 ou 91 titres et (selon des distribu-

tions diverses ) 224 ou 277 articles, savoir : 164 de
droit pénal, et 113 de droit politique ou civil, de
procédure civile ou criminelle. Sur les 164 articles

de droit pénal , on en compte 94 pour violences

contre les personnes, 16 pour cas de vol, et 64 pour
délits divers.

Au premier aspect, d'après cette simple décom-
position, la loi ripuaire ressemble assez à la loi

salique; c'est aussi une législation essentiellement

pénale , et qui révèle à peu près le même état de
mœurs. Cependant

, quand on y regarde de plus

près, on découvre des différences importantes.

Je vous ai entretenus, dans notre dernière réu-
nion, des conjuratores, ou cojurants, qui, sans

rendre un témoignage proprement dit, venaient
attester par leur serment la réalité ou la fausseté

des faits allégués par l'ofTcnsé ou l'offenseur. C'est

surtout dans la loi des Ripuaires que les conjura-
tores tiennent une grande place. Il en est question
dans cinquante-huit articles de celte loi, et elle

règle avec détail, dans chaque occasion, le nombre
des cojurants, les formes de leur comparution, etc.

La loi salique en parle bien plus rarement, si rare-

ment que plusieurs personnes ont douté que le sys-

tème des conjuratores fut en vigueur parmi les

Francs Saliens. Ce doute ne me parait pas fondé.

Si la loi salique en parle à peine, c'est qu'elle re-

garde le système comme un fait établi , convenu .

et qu'il n'est nul besoin d'écrire. Tout indique d'ail-

leurs que ce fait était réel et puissant. Quelles cau-

ses l'ont fait si fréquemment insérer dans la loi des

Ripuaires? On l'ignore
;
j'en donnerai tout à l'heur»;

la seule explication que j'en puisse entrevoir.

Un autre usage est aussi plus souvent mentionné
dans la loi ripuaire que dans la loi salique; je veux
parler du combat judiciaire. Il y en a bien quelque
trace dans la loi salique ; mais la loi ripuaire l'in-

stilue formellement dans six articles dislincls. Celle

inslilulion, si un tel fait mérite le nom d'institu-

tion, a joué dans le moyen âge un trop grand rùlc

pour que nous ne cherchions pas à la bien com-
prendre au moment où elle paraît pour la première

fois dans les lois.

J'ai essayé de montrer comment la composilioii.

la seule peine, à vrai dire, de la loi salique, fut

un premier essai pour substituer un régime légal

au droit de guerre, à la vengeance, à la lulle des

forces. Le conibal judiciaire est une tenlativo dti

li
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même genre; il a eu pour but de soumettre la

guerre même, la vengeance individuelle, à cer-

taines fornjcs, à certaines règles. La composition

et le combat judiciaire sont dans une relation in-

time, et se sont développes simultanément. Un

crime avait été commis; un homme était ofTensé
,

c'était la croyance générale qu'il avait droit de se

venger, de poursuivre, par la force, la réparation

du tort qu'il avait subi. Cependant un commence-

ment de loi , une ombre de puissance publique in-

tervenait, et autorisait l'offenseur à offrir une cer-

taine somme pour réparer son délit. Mais, dans

l'origine, l'offensé avait droit de refuser la compo-

sition et de dire : <i Je veux exercer mon droit de

11 vengeance
,
je veux la guerre. » Le législateur

alors, ou plutôt les coutumes, car nous personni-

fions, sous le nom de législateur, de pures coutu-

mes qui n'eurent longtemps aucune autorité légale
;

les coutumes donc intervenaient, disant : << Si vous

)> voulez vous venger et faire la guerre à votre cn-

11 nemi, vous la lui ferez selon certaines formes, en

)i présence de certains témoins. »

Ainsi s'est introduit dans la législation le combat

judiciaire, comme une régularisation du droit de

guerre , une arène limitée ouverte à la vengeance.

Telle est sa première, sa véritable source; le re-

cours au jugement de Dieu, la vérité proclamée par

Dieu même dans l'issue du combat,. ce sont là des

idées qui s'y sont associées plus tard, quand les

croyances religieuses et le clergé chrétien ont joué

un grand rôle dans la pensée et la vie des Barbares:

originairement le combat judiciaire n'a été que la

forme légale du droit du plus fort, forme bien plus

explicitement rccoimue dans la loi des llipuaires

que dans la loi salique.

A en juger d'après ces deux différences , on se-

rait, au premier moment, tenté de croire que la

première de ces deux lois est la plus ancienne. Nul

doute , en effet
,
que le système des conjuratores

et le combat judiciaire n'appartiennent à la société

germaine primitive. La loi ripuaire en semblerait

donc la plus fidèle image. Il n'en est rien. Et d'a-

bord , ces deux différences
,
qui semblent donner

à cette loi une physionomie plus barbare, indiquent

elles-mêmes un effort , un premier pas hors de la

barbarie ; car elles révèlent le dessein , sinon de

l'abolir, du moins de la régler. Le silence à ce su-

jet laisse toutes choses sous l'empire de la coutume,

c'est-à-dire de la violence et du hasard. La loi ri-

puaire essayç, en écrivant, en déterminant la cou-

tume , de la convertir en loi, c'est-à-dire de la ren-

dre fixe et générale : symptôme assuré d'une date

plus moderne, d'une société un peu plus avan-

cée.

Il y a d'ailleurs, entre les deux lois, d'autres

différences qui prouvent incontestablement ce ré-

sultat.

1" Vous avez pu voir, parla simple énumération

des articles, que le droit civil tient, dans la loi ri-

puaire, plus de place que dans la loi salique. Le

droit pénal y domine toujours ; cependant la loi est

moins exclusivement un code pénal ; la procédure,

les témoignages, l'état des personnes, la propriété et

ses divers modes de transmission , en un mot, tou-

tes les parties de la législation étrangère à la péna-

lité y sont au moins indiquées, et quelquefois avec

assez de précision.

i2° De plus, et ceci est un fait important, la

royauté apparaît bien davantage dans la loi ripuaire

que dans l'autre. Elle n'y apparaît guère sous un
rapport politique ; il n'est point question du pou-

voir royal , ni de la manière dont il s'exerce ; mais

il est question du roi comme d'un individu plus

considérable sous tous les rapports , et dont la loi

doit s'occuper spécialement. Elle le considère sur-

tout comme propriétaire ou patron , comme ayant

de vastes domaines, et sur ces domaines des colons

qui les exploitent , des hommes engagés à son ser-

vice ou placés sous sa protection ; et, à ce titre, elle

lui accorde, à lui-même ou aux siens, de nom-

breux et assez importants privilèges. Je vous en

indiquerai quelques-uns :

1» Si quelqu'un a enlevé par violence un objet quelconque

appartenant à un homme du roi, ou à un homme attaché à

une église, il payera une composition triple <le celle qui au-

rait dû être payée si le crime eût été commis envers un autre

Ripuaire. (Tit. xi, § 4.)

2" Si le crime a été commis par un homme attaché à une

église ou à un des domaines du roi , il payera la moitié de la

composition qu'aurait payée un autre Franc. En cas de dé-

négation, il devra se justifier en se présentant au serment

avec trente-six cojurants. (Tit. xviii, § 5.)

S"" Un homme attaché aux domaines du roi , Romain ou

affranchi tabulaire, appelé en justice, ne pourra y être in-

terpellé, ni être l'objet d'une accusation capitale. (Tit. lx
,

S 22.)

4" S'il est assigné à paraître en jugement, il fera connaître

sa condition par une déclaration qu'il affirmera sur les autels;

après quoi , il sera procédé à son égard autrement qu'il n'est

procédé à l'égard des Ripuaires. [Ibid., % 23.)

5" Les esclaves appartenant au roi ou à une église ne plai-

dent point par l'organe d'un défenseur ; mais ils se défendent

eux-mêmes, et sont admis à se justifier par serment sans

pouvoir être astreints à répondre aux interpellations qui leur

seraient adressées. {Jbid., g 24.)

6" Si quelqu'un entreprend de renverser une charte royale,

sans pouvoir en produire une autre qui ait abrogé la pre-

mière, il payera de sa vie cet attentat. (Tit. ixii, S 7.
)

7» Quiconque se rendra coupable de trahison envers le roi,

payera de sa vie cet attentat, et tous ses biens seront confis-

qués. (Tit. Lxxi, § 1.)

J^a loi salique ne dit rien de semblable; ici la

royauté a fait évidemment un assez grand progrès.

3" La même différence existe entre les deux lois,
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quant à rÉglise : les arliclcs que je viens de lire

le prouvent tous ; l'Église est partout assimilée au

roi ; les inèmes privilèges sont accordes à ses terres

et à ses colons.

4° On démêle aussi , dans la loi ripuaire , une

influence un peu plus marquée delà loi romaine;

elle ne se borne pas à la mentionner pour dire que

les Romains vivent sous son empire ; elle en accepte

quelques dispositions. Ainsi en réglant les forma-

lités de l'affranchissement, elle dit :

« Nous voulons que tout Franc Ripuaire, ou affranchi tabu-

laire qui, pour le bien de son âme, ou moyennant une rétri-

bution, voudra affranchir son esclave dans les formes indi-

quées par la loi romaine, se présente à l'église devant les

prêtres, les diacres, tout le clergé et le peuple.... » ( Suivent

les formalités de l'affranchissement ). (Tit. lx, $ 1.)

C'est encore là une marque faible , sans doute

,

mais réelle, d'une société un peu plus avancée.

b° Enfin
,
quand on lit avec attention la loi ri-

puaire dans son ensemble, on est frappé d'un carac-

tère moins barbare que celui de la loi salique : les

dispositions sont plus précises, plus étendues ;on y
démêle plus d'intentions, et des intentions plus

réfléchies
,
plus politiques , inspirées par des vues

plus générales. Ce ne sont pas toujours de simples

coutumes qu'on rédige ; le législateur dit quelque-

fois : c Nous établissons, nous ordonnons '. » Tout

indique enfin que cette législation, sinon dans sa

forme , du moins dans les idées et les mœurs qui

en sont le fond, appartient à une époque postérieure,

à un état un peu moins barbare, et révèle un pas

nouveau dans la transition de la société germaine

à la société romaine , et de ces deux sociétés à la

société nouvelle que leur amalgame devait enfanter.

De la loi des Ripuaires passons à celle des Bour-

guignons, et voyons si nous y trouverons ce même
fait.

La rédaction de la loi des Bourguignons flotte

entre l'année 467 ou 468, la seconde du règne de

Gondebaud , et l'année 334, époque de la chute de

ce royaume sous les armes des Francs. Trois parties,

de dates probablement diverses, composent cette

loi : la première
,
qui comprend les 41 premiers

titres , appartient évidemment au roi Gondebaud,

et paraît avoir été publiée avant l'an oOl. A partir

du 42" titre, le caractère de la législation change :

les lois nouvelles ne sont guère que des modifica-

tions des précédentes ; elles expliquent, réforment,

complètent, et l'annoncent quelquefois expressé-

ment. Par le rapprochement de plusieurs faits dans

le détail desquels je n'ai garde d'entrer ici, on est

fondé à croire que celte seconde partie a été rédi-

Tit. i.ïxvi, S 1 ; (it. xc.

gée et publiée vers l'an ol7 par le roi Sigismond,

successeur de Gondebaud. Enfin, deux suppléments

forment une troisième partie, ajoutée à la loi sous

le nom ])Osilii d'additamenta , probablement aussi

par Sigismond, mort en o23.

La préface, placée en tête du texte, confirme ces

conjectures; elle est évidemment composée de

deux préfaces d'époque diverse ; l'une vient du roi

Gondebaud, l'autre du roi Sigismond. Quelques

manuscrits attribuent également celle-ci à Gonde-

baud ; mais ceux qui la donnent à Sigismond mé-
ritent certainement la préférence.

Cette préface, messieurs, répand beaucoup de

jour sur des questions bien plus importantes que

la date de la loi ; elle en révèle le caractère , et la

distingue nettement, dès l'abord, des deux lois bar^

bares dont nous venons de nous occuper; j'ai be-

soin de vous la lire tout entière :

Le très -glorieux roi des Bourguignons, Gondebaud, après

avoir, pour l'intérêt et le repos de nos peuples, réfléchi

mûrement à nos constitutions et à celles de nos annctres, et

à ce qui, dans chaque matière et chaque affaire, convient le

mieux à l'honnêteté, la règle, la raison et la justice, nous

avons pesé tout cela, avec nos grands convoqués; et tant de

notre avis que du leur, nous avons ordonné d'écrire les sta-

tuts suivants, afin que les lois demeurent éternellement.

Au nom de Dieu, la seconde année du règne de notre très-

glorieux seigneur le roi Sigismond , le livre des ordonnances

touchant le maintien éternel des lois passées et présentes, a

été fait à Lyon, le quatrième jour des calendes d'avril.

Par amour de la justice, au moyen duquel on se rend Dieu

favorable, et on acquiert le pouvoir sur la terre, ayant d'a-

bord tenu conseil, avec nos comtes et nos grands, nous nous

sommes appliqué à régler toutes choses de manière à ce que
l'intégrité et la justice dans les jugements repoussent tout

présent, toute voie de corruption. Tous ceux qui sont en

pouvoir doivent , à compter de ce jour, juger entre le Bour-

guignon et le Romain selon la teneur de nos lois, composées

et amendées d'un commun accord; de telle sorte que per-

sonne n'espère, ni n'ose, dans un jugement ou une affaire,

recevoir quelque chose de l'une des parties à titre de don ou

d'avantage, mais que la partie qui a la justice de son côté

l'obtienne , et que pour cela l'intégrité du juge suffise. Nous

croyons devoir nous imposer à nous-même cette condition .

afin que personne, dans quelque cause que ce soit, n'ose

tenter notre intégrité par des sollicitations ou des présents,

repoussant ainsi loin de nous d'abord
,
par amour de la jus-

tice, ce que, dans tout notre royaume, nous interdisons à

tous les juges. Notre fisc ne doit pas non plus prétendre da-

vantage que la levée de l'amende, telle qu'on la trouve éta-

blie dans les lois. Que les grands, les comtes, les conseillers,

les domestiques et les maires de notre maison, les chanceliers

et les comtes des cités et des campagnes, tant Bourguignons

que Romains, ainsi que tous les juges députés, même en cas

de guerre, sachent donc qu'ils ne doivent rien recevoir pour

les causes traitées ou jugées devant eux, et qu'ils ne doivent

pas non plus rien demander aux parties à titre de promesse

ou de récompense. Les parties ne doivent pas non plus être

forcées à composer avec le juge, de manière à ce qu'il en

reçoive quelque chose. Que si quelqu'un des juges sus-nom-

més se laisse corrompre, et, malgré nos lois, est convaincu

d'avoir reçu une récompense pour une affaire ou un juge-

ment, eùl-il jugé justement, que, pour l'oxemple de tous, si

n.
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le crime est prouvé , il soit puni de mort ; tle telle sorte ce-

perulant que la faute de celui qui est convaincu de vénalité

ayant été punie sur lui-même, n'enlève pas son bien à ses

enfants ou liériticrs légitimes. Ouant aux secrétaires des

juges députés , nous pensons que ,
pour leur droit sur les

jugements, un tiers d'as doit leur suffire dans les affaires au-

dessus de dix solkli; au-dessous de cette somme, ils doivent

demander un moindre droit. Le crime de vénalité étant in-

terdit sous les mêmes peines, nous ordonnons, comme l'ont

fait nos ancêtres , de juger entre Romains suivant les lois

romaines ; et que ceux-ci sachent qu'ils recevront, par écrit,

la forme et la teneur des lois suivant lesquelles ils doivent

juger, afin que personne ne se puisse excuser sur l'ignorance.

Quant à ce qui aura été mal jugé autrefois, la teneur de l'an-

cienne loi sera conservée. Notis ajoutons ceci que, si un juge

accusé de corruption ne peut être convaincu d'aucune ma-

nière, l'accusateur sera soumis à la peine que nous avons

ordonné d'infliger au juge prévaricateur. Si quelque point

ne se trouve pas réglé dans nos lois, nous ordonnons qu'on

en réfère à notre jugement sur ce point seulement. Si quel-

que juge, tant Barbare que Romain, par simplicité ou négli-

gence, ne juge pas les affaires sur lesquelles a statué notre

loi, et qu'il soit exempt de corruption, qu'il sache qu'il

payera trente solkli romains, et que, les parties interrogées,

la cause sera jugée de nouveau. Nous ajoutons que, si après

en avoir été sommés trois fois, les juges n'ont pas jugé , et si

celui qui a l'affaire croit devoir en référer à nous, et qu'il

prouve qu'il a sommé trois fois ses juges, et n'a pas été en-

tendu, le juge sera condamné à une amende de douze solidi.

Mais si quelqu'un, dans une cause quelconque, ayant négligé

de sommer trois fois les juges, comme nous l'avons prescrit

ci-dessus, ose s'adresser à nous, il payera l'amende que nous

avons établie pour le juge retardataire. Et pour qu'aucune

affaire ne soit retardée par l'absence des juges délégués,

qu'aucun comte romain ou bourguignon ne s'arroge de juger

une cause en l'absence du juge dont elle relève, afin que

ceux qui ont recours à la loi ne puissent être incertains sur

la juridiction. Il nous a plu de confirmer cette série de nos

ordonnances par la subscription des comtes, afin que la règle

qui a été écrite par notre volonté et celle de tous, gardée

par la postérité, ait la solidité d'un pacte éternel. (Suivent

les signatures de trente-deux comtes.
)

Sans aller plus avant, messieurs, d'après cette

préface seule, la différence des trois lois est évi-

dente : celle-ci n'est plus un simple recueil de cou-

tumes, rédigé on ne sait bien par qui , ni à quelle

époque, ni dans quelle intention ; c'est une œuvre

de législation, émanée d'un pouvoir régulier, dans

un but d'ordre public, qui offre, en un mot, quel-

ques caractères vraiment politiques, et révèle un

gouvernement, le dessein du moins d'un gouverne-

ment.

Entrons dans l'intérieur même de la loi ; il ne

dément point la préface.

Elle contient 110 titres et 5o4 articles , savoir :

142 articles de droit civil, 30 de procédure civile

ou criminelle, et 182 de droit pénal. Le droit pénal

se divise en 76 articles pour délits contre les per-

sonnes, 62 pour délits contre les propriétés , et 44

pour délits divers.

Voici les principaux résultats où conduit l'examen

des dispositions ainsi classées :

1" La condition du Bourguignon et du Romain
est la même ; toute diversité légale a disparu; en

matière civile ou criminelle, comme offensés ou

offenseurs, ils sont placés sur un pied d'égalité. Les

textes abondent en preuves. Je choisis quelques-uns

des plus saillants.

1» Que le Bourguignon et le Romain soient soumis à la

même condition. (Tit. x, g 1.)

2" Si une jeune fille romaine s'est unie à un Bourguignon

sans l'aveu ou à Finsu de ses parents, qu'elle sache qu'elle

ne recueillera rien du bien de ses parents. (Tit. xii, § 5.)

o" Si quelque homme libre bourguignon est entré dans une
maison pour quelque querelle, qu'il paye six solidi au maître

de la maison , et douze solidi à titre d'amende. Nous voulons

qu'en ceci la même condition soit imposée aux Romains et

aux Bourguignons. (Tit. xv, § 1.)

4" Si quelque homme, voyageant pour ses affaires privées,

arrive à la maison d'un Bourguignon, et lui demande l'hospi-

talité, et si le Bourguignon lui indique la maison d'un Romain,

et que cela se puisse prouver, que le Bourguignon paye trois

solidi à celui dont il aura indiqué la maison , et trois solidi à

titre d'amende. ( Tit. xxxvui
, § 6.

)

Ce sont là, à coup sûr, des soins minutieux pour

maintenir les deux peuples sur le même niveau.

Aussi lit -on dans Grégoire de Tours : «; Le roi

i> Gondebaud institua
.,
dans le pays qu'on nomme

i> actuellement la Bourgogne, des lois plus douces

Il afin qu'on n'opprimât pas les Romains '. »

2° Le droit pénal des Bourguignons n'est plus le

même que celui des Francs. La composition y sub-

siste toujours, mais ce n'est plus la seule peine :

les peines corporelles apparaissent ; on rencontre

aussi certaines peines morales ; le législateur essaye

de se servir de la souffrance, de la honte ^. Déjà

même il invente des peines étranges, comme on en

trouve si souvent dans les législations du moyen âge.

Si, par exemple , un épervier de chasse a été volé,

le voleur est condamné à se laisser manger sur le

corps, par l'épervier, six onces de chair, ou à payer

six solidi. Ce n'est là qu'une bizarrerie sauvage
;

mais elle indique des essais de pénalité très-diffé-

rents des anciennes coutumes germaines. La diffé-

rence se manifeste aussi à d'autres symptômes : les

délits sont beaucoup plus variés , il y en a moins

contre les personnes , et on en voit naître qui

tiennent à des relations sociales plus régulières et

plus compliquées.

3" Aussi le droit civil et la procédure occupent-

ils dans la loi des Bourguignons plus de place que

dans les deux précédentes. Ils sont à peu près l'objet

de la moitié des articles ; dans la loi des Ripuaires,

ils n'en prenaient que les deux cinquièmes, et seu-

• Tom.I'^^'', pag. 96 de ma Collection des Mémoires relatifs à

l'Histoire de France.

3 Voyez le premier supplément, tit. x. T

J
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lement le sixième dans la loi saliquc. 11 suffît d'ou-

\rir les lois de Gondebaud et de Sigismond pour y

apercevoir une multitude de dispositions sur les

successions, les testaments , les donations, les ma-
riages, les contrats, etc. " '. ,.

4" On y rencontre même quelques emprunts po-

sitifs à la loi romaine, A peine avons-nous pu, tout

à l'heure, démêler, dans la loi ripuaire, quelques

traces d'un tel fait : ici, il est évident, surtout en

ce qui concerne le droit civil : rien de plus simple;

le droit civil était rare et faible dans les lois bar-

bares ; dès que le progrès des relations sociales en

fournit, pour ainsi dire , la matière, ce fut à la lé-

gislation romaine qu'on en dut emprunter la forme.

Voici deux dispositions où l'imitation est certaine;

« Si quelque femme bour-
guignonne, après la mort de
bOn mari, passe, comme il ar-

rive, à de secondes ou à de
troisièmes noces, et si elle a

des fils de ciiaque mariage,
qu'elle possède en usufruit

,

tant qu'elle vivra >, la dona-
tion nuptiale; mais qu'après
sa mort, chacun de ses fils re-

trouve ce que son père avait

donné à sa mère; et qu'ainsi

la femme n'ait aucun droit de
donner, vendre ou aliéner rien

de ce qu'elle a reçu en dona-
tion nuptiale. » (Tit. XXIV, 21.)

2»

« Les donations et les testa-

ments faits parmi notre peuple
seront valables lorsque cinq ou
sept témoins y auront apposé,

comme ils le sauront faire,

leur sceau ou souscription. »

(Tit. xiiii, § 1.)

Dum advicit usufritctu possi-

lo

« Que personne n'ignore
que, si les femmes, le temps
légitime écoulé, passent à de
secondes noces, en ayant des
enfants du précédent mariage,
elles doivent conserver, leur

vie durant , l'usufruit de ce
qu'elles ont reçu ' au temps
de leurs noces , la propriété
demeurant entière à leurs en-
fants , à qui les lois les plus

sacrées en réservent le droit

après leur mort. » {Cod.Théod.,
liv. ni, tit. VIII, 1. 3). {Ihid.

,

1.2.)

« Dans les codiciles que ne
précède pas un testament,
comme dans les testaments,
l'intervention de cinq ou de
sept témoins ne doit jamais
manquer.» {Cod.Théocl.,\\\ .i\,

tit. IV, I. 1.)

J Dum admxerit in usufructu
possideat. ( Interpret.)

Je pourrais indiquer encore quelques analogies

.semblables.

5° Enfin, la loi des Bourguignons montre claire-

ment que la royauté avait fait , chez ce peuple , de

grands progrès. Ce n'est pas qu'il en soit question

là plus qu'ailleurs; il n'en est même nullement ques-

tion sous le point de vue politique; la loi des Bour-

guignons est la moins politique des lois barbares
,

celle qui se renferme le plus exclusivement dans le

droit pénal et le droit civil, et contient le moins

d'allusions au gouvernement général. Mais, par

l'ensemble de cette loi
,
par sa préface

,
par le ton

et l'esprit de sa rédaction , on est à chaque instant

averti que le roi n'est plus un simple chef de guer-

riers, ou seulement un grand propriétaire; et que

la royauté est sortie de sa condition barbare , pour

devenir un pouvoir public.

Vous le voyez , messieurs , tout ceci révèle une

société plus développée
,
plus régulière ; l'élément

romain prévaut de plus en plus sur l'élément bar-

bare ; nous avançons visiblement dans la transition

de l'un à l'autre, ou plutôt dans le travail de fusion

qui doit les combiner ensemble. Ce que les Bour-

guignons paraissent avoir surtout emprunté au

monde romain, indépendamment dequelqucs traits

de droit civil, c'est l'idée de l'ordre public, du

gouvernement proprement dit : à peine entrevoit-

on encore quelque trace des anciennes assemblées

germaniques ; l'influence du clergé ne paraît point

dominante ; c'est la royauté qui prévaut, et s'efforce

de reproduire le pouvoir impérial. Les rois bour-

guignons sont ceux qui semblent avoir le plus com-

plètement hérité des empereurs et régné sur leur

modèle. Peut-être faut-il en chercher la cause dans

la date de leur royaume, fondé l'un des premiers,

et pendant que l'organisation de l'empire subsistait

encore , ou à peu près
;
peut-être aussi leur établis-

sement , resserré dans de plus étroites limites que

celui des Visigoths ou des Francs , a-t-il pu revêtir

promplement une forme plus régulière. Quoi qu'il

en soit, le fait est certain et caractérise ce peuple

et sa législation.

Elle continua d'être en vigueur après que les

Bourguignons eurent passé sous le joug des Francs;

les formules de Marculf et les capitulaires de Char-

lemagne en font foi ', On la retrouve même encore

formellement mentionnée au ix" siècle, par les évé-

ques Agobard et Hincmar; mais peu d'hommes,

disent-ils, vivent maintenant sous cette loi.

III. La destinée de la loi des Visigoths a été plus

grande et plus longue. Elle forme un recueil con-

sidérable, intitulé Forum judicum, et a été succes-

sivement rédigée , de l'an 466 , époque de l'avéne-

ment du roi Euric , qui résidait à Toulouse, à

l'an 701, époque de la mort du roi Egica ou Egiza,

qui résidait à Tolède. Cette seule indication annonce

que, dans cet intervalle, de grands changements

ont eu lieu dans la situation du peuple pour qui la

loi était faite. Les Visigoths étaient d'abord établis

dans le midi de la Gaule ; ce fut en 507 que Clovis

les en chassa et leur enleva toute l'Aquitaine ; ils

ne conservèrent, au nord des Pyrénées, que la Sep-

timanie. La législation desVisigoths n'importe donc

à l'histoire de notre civilisation que jusqu'à celle

époque
;
plus lard , l'Espagne y est presque seule

intéressée.

Pendant qu'il régnait à Toulouse, Euric fit écrire

les coutumes des Goths ; son successeur. Alaric

,

celui qui fut lue par Clovis, fil recueillir et publier,

sous le nom de Brevian'iim , 1rs lois de ses sujets

romains. Les Visigolhs étaient donc , au conimcn-

' Marculf. L. I. f. 8; capit. ii ,i dccc\iii. — Fahue, 1,505.
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cernent du vi« siècle, dans la même situation que

les Bourguignons et les Francs ; la loi barbare et la

loi romaine étaient distinctes ; chaque peuple gar-

dait la sienne.

Quand les Visigoths eurent été rejetcs en Espa-

gne , cet état changea ; leur roi Chindasuinthe ( 642

-6u2 )
, fondit les deux lois en une seule , et abo-

lit formellement la loi romaine ; il n'y eut plus dès

lors qu'un seul code, un seul peuple. Ainsi fut

substitué
,
parmi les Visigoths , le système des lois

réelles, ou selon le territoire, au système des lois

personnelles, ou selon l'origine, selon les races.

Ce dernier avait régné et régnait encore chez tous

les peuples barbares lorsque Chindasuinthe l'abolit

chez les Visigoths. Mais ce fut en Espagne que s'ac-

complit celte révolution ; c'est là que de Chinda-

suinthe à Egica (642-701) le Forum judicuvi se dé-

veloppa, se compléta, et prit la forme sous laquelle

nous le connaissons. Tant que les Visigoths occupè-

rent le midi de la Gaule, la première rédaction deleurs

anciennes coutumes elle Breviarmm régirent seuls

le pays. Le Forumjudicmn n'a donc, pour la France,

qu'un intérêt indirect. Cependant il a été quelque

temps en vigueur dans une petite partie de la Gaule

méridionale; il occupe dans l'histoire générale des

lois barbares une grande place, et y figure comme
un phénomène très -remarquable. Permettez -moi

donc de vous en faire connaître l'ensemble et le ca-

ractère. Sans cela, notre tableau des législations

barbares serait incomplet, et l'idée qui nous en

resterait, inexacte.

La loi des Visigoths est incomparablement plus

étendue qu'aucune de celles dont nous venons de

nous occuper. Elle est composée d'un litre qui sert

de préface, et de douze livres, divisés en b4 titres,

qui comprennent S95 articles, ou lois distinctes,

d'origine et de date diverses. Toutes les lois , ren-

dues ou réformées par les rois Visigoths , d'Euric

à Egica , sont contenues dans cette collection.

Toutes les matières législatives s'y rencontrent :

ce n'est ni un recueil d'anciennes coutumes , ni une

première tenlalive de réforme civile; c'est un code

universel, code de droit politique, de droit civil,

de droit criminel; code systématiquement rédigé,

et qui a l'intention de pourvoir à tous les besoins

de la société. Et c'est non -seulement un code, un
ensemble de dispositions législatives, mais aussi

un système de philosophie, une doctrine. Il est

précédé et mêlé, çà et là, de dissertations sur l'ori-

gine de la société, la nature du pouvoir, l'organi-

sation civile , la composition et la publication des

lois. Et c'est non- seulement un système, mais en-

core un magasin d'exhortations morales , de me-
naces, de conseils. Le Forum judicum, en un mol,

porte à la fois un caractère législatif, un caractère

philosophique et un caractère religieux; il tient de

la loi , de la science et du sermon.

La cause en est simple; la loi des Visigoths est

l'œuvre du clergé ; elle est sortie des conciles de

Tolède. Les conciles de Tolède ont été les assem-

blées nationales de la monarchie espagnole. L'Es-

pagne a ce caractère singulier que , dès cette pre-

mière période de son histoire, le clergé y a joué un

beaucoup plus grand rôle que partout ailleurs ; ce

qu'étaient chez les Francs les champs de Mars ou

Mai, chez lesAnglo-Saxons,le Witlenagemot, chez

les Lombards , l'assemblée générale de Pavie , les

conciles de Tolède l'ont été chez les Visigoths d'Es-

pagne. Là se rédigeaient les lois, se débattaient

toutes les grandes affaires du pays. Le clergé était

pour ainsi dire le centre autour duquel se grou-

paient la royauté , l'aristocratie laïque , le peuple

,

la société tout entière. Lecodevisigoth est évidem-

ment l'ouvrage des ecclésiastiques; il a les vices et

les mérites de leur esprit ; il est incomparablement

plus rationnel
,
plus juste, plus doux, plus précis;

il connaît beaucoup mieux les droits de l'humanité,

les devoirs du gouvernement, les intérêts de la so-

ciété ; il s'efforce d'atteindre à un but plus élevé et

plus complexe que toutes les autres législations bar-

bares. Mais, en même temps, sous le point de vue

politique, il laisse la société plus dépourvue de ga-

ranties ; il la livre d'une part au clergé, de l'autre,

à la royauté. Les lois franques, saxonnes, lombar-

des , bourguignonnes même laissent subsister les

garanties qui naissaient des anciennes mœurs , de

l'indépendance individuelle , des droils de chaque

propriétaire dans ses domaines , de la participa-

lion plus ou moins régulière
,
plus ou moins éten-

due, des hommes libres aux affaires de la nation,

aux jugements , à la rédaction des actes de la vie

civile. Dans le Forum judicum, presque tous ces

débris de la société germanique primitive ont dis-

paru ; une vaste administration, semi- ecclésiasti-

que, semi-impériale, s'étend sur la société.

Je pourrais, à coup sur, me dispenser de le dire,

et votre pensée a devancé mes paroles : ceci est un

pas nouveau , et un pas immense , dans la roule où

nous marchons. Depuis que nous étudions les lois

barbares, nous avançons de plus en plus vers le

même résultat; la fusion des deux sociétés devient

de plus en plus générale
,
profonde ; et dans cette

fusion, à mesure qu'elle s'accomplit, l'élément ro-

main, civil ou religieux, domine de plus en plus.

La loi ripuaire est moins germaine que la loi sali-

que ; la loi des Bourguignons moins germaine que

la loi ripuaire; la loi des Visigoths bien moins en-

core que la loi des Bourguignons. Evidemment

,

c'est en ce sens que coule le fleuve , vers ce but

que tend le progrès des événements.
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Singulier spectacle , messieurs ! Tout à l'heure

,

nous assistions au dernier âge de la civilisation ro-

maine , et nous la trouviorjs en pleine décadence,

sans force, sans fécondité, sans éclat, incapable,

pour ainsi dire, de subsister. La voilà vaincue,

ruinée par les Barbares; et tout à coup elle reparait,

puissante, féconde; elle exerce sur les institutions

et les mœurs qui s'y viennent associer, un prodi-

gieux empire ; elle leur imprime de plus en plus son

caractère, elle domine, elle métamorphose ses vain-

queurs.

Deux causes , entre beaucoup d'autres , ont pro-

duit ce résultat : la puissance d'une législation ci-

vile , forte et bien liée ; l'ascendant naturel de la

civilisation sur la barbarie.

En se fixant, en devenant propriétaires, les Bar-

bares contractèrent , soit entre eux , soit avec les

Romains , des relations beaucoup plus variées et

plus durables que celles qu'ils avaient connues jus-

qu'alors ; leur existence civile prit plus d'étendue

et de permanence. La loi romaine pouvait seule la

régler ; elle seule était en mesure de suffire à tant

de rapports. Les Barbares, tout en conservant leurs

coutumes , tout en demeurant les maîtres du pays,

se trouvèrent pris
,
pour ainsi dire , dans les filets

de cette législation savante, et obligés de lui sou-

mettre , en grande partie , non sans doute sous le

point de vue politique , mais en matière civile , le

nouvel ordre social.

Le spectacle seul de la civilisation romaine exer-

çait d'ailleurs sur leur imagination un grand em-

pire. Ce qui émeut aujourd'hui notre imagination,

ce qu'elle cherche avec avidité dans l'histoire , les

poëmcs . les voyages , les romans . c'est le spectacle

d'une société étrangère à la régularité de la nôtre
;

c'est la vie sauvage, son indépendance, sa nou-

veauté , ses aventures. Autres étaient les impres-

sions des Barbares ; c'est la civilisation qui les frap-

pait ,
qui leur semblait grande et merveilleuse : les

monuments de l'activité romaine, ces cités, ces

routes, ces aqueducs, ces arènes, toute cette so-

ciété si régulière, si prévoyante, si variée dans sa

fixité, c'était là le sujet de leur étonnement, de

leur admiration. Vainqueurs , ils se sentaient infé-

rieurs aux vaincus ; le Barbare pouvait mépriser

individuellement le Romain ; mais le monde ro-

main, dans son ensemble, lui apparaissait comme
quelque chose de supérieur ; et tous les grands

hommes de l'âge de la conquête , les Alaric , les

Ataulphe, les Théodoric et tant d'autres, en dé-

truisant et foulant aux pieds la société romaine,

faisaient tous leurs efforts pour l'imiter.

C'est là , messieurs , un des principaux faits qui

éclatent dans l'époque que nous venons de parcou-

rir, et surtout dans la rédaction et la transforma-

tion successive des lois barbares. Nous recherche-

rons , dans notre prochaine réunion, ce qui restait

des lois romaines, pour régir les Romains eux-

mêmes, pendant que les Germains s'appliquaient à

écrire les leurs.

ONZIEME LEÇON.

Perpétuité du droit romain après la chute de l'empire. — De ['histoire du droit romain dans le moyen âge, par^I. de Savijny.

—

Mérites et lacunes de cet ouvrage.— 1" Du droit romain chez les Visigoths. — Bretiarium Aniani , recueilli par ordre

dWlaric.—Histoire et contenu de ce recueil.— 2" Du droit romain chezles Bourguignons.— Papiani responsum. — Histoire

et contenu de cette loi. — 3" Du droit romain chez les Francs. — Point de recueil nouveau. — La perpétuité du droit

romain prouvée par divers faits. — Résumé.

Messieurs
,

Nous connaissons l'état de la société germaine et

de la société romaine avant l'invasion. Nous con-

naissons le résultat général de leur premier rap-

prochement , c'est-à-dire l'état de la Gaule immé-

diatement après l'invasion. Nous venons d'étudier

les lois barbares, c'est-à-dire le premier travail

des peuples germains pour adapter leurs anciennes

coutumes à leur situalion nouvelle. Etudions au-

jourd'hui la législation romaine à la même épo-

que, c'est-à-dire cette partie des institutions et du

I
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droit romain qui survécut à l'invasion , et continua

de régir les Gaulois-Romains.

C'est là l'objet d'un ouvrage allemand , célèbre

depuis quelques années dans le monde savant,

Yhistoire du Droit Romain dans le moyen âge,

par M. de Savigny. Le dessein de l'auteur est plus

étendu que le nôtre , car il retrace l'histoire du

droit romain, non-seulement en France, mais dans

toute l'Europe. Il n'en a pas moins traité ce qui

concerne la France avec plus de détails que je n'en

puis donner ici ; et avant d'aborder le fond même
du sujet, j'ai besoin de vous entretenir un moment
de son travail.

La perpétuité du droit romain depuis la chute

de l'empire jusqu'à la renaissance des sciences et

fies lettres , telle en est l'idée fondamentale. L'opi-

nion contraire a été longtemps et généralement ré-

pandue; on croyait que le droit romain était tombé

avec l'empire, pour ressusciter au xii" siècle, par

la découverte d'un manuscrit des Pandectes, trouvé

à Amalfî. C'est l'erreur que M. de Savigny a voulu

dissiper : les deux premiers volumes sont entière-

ment consacrés à rechercher toutes les traces du
droit romain du v^ au xii<= siècle , et à prouver, en

retrouvant son histoire
,
qu'il n'a jamais cessé de

subsister.

La démonstration est convaincante; le but est

pleinement atteint. Cependant l'ouvrage, considéré

dans son ensemble et comme œuvre liistorique,

donne lieu à quelques observations.

Toute époque, messieurs, toute matière histo-

rique, si je puis ainsi parler, peut être considérée

sous trois points de vue différents , impose à l'his-

torien une triple tâche. II peut , il doit d'abord re-

chercher les faits mêmes , recueillir et mettre en

lumière, sans autre dessein que l'exactitude, tout

ce qui s'est passé. Les faits une fois retrouvés, il

faut savoir quelles lois les ont régis ; comment ils

se sont enchaînés
;
par quelles causes se sont accom-

plis ces incidents qui sont la vie de la société, et la

font marcher, par de certaines voies , vers un cer-

tain but. Je voudrais marquer, avec clarté et pré-

cision , la différence des deux études. Les laits pro-

prement dits, les événements extérieurs, visibles,

sont le corps de l'histoire; ce sont les membres^les

os, les muscles, les organes, les éléments matériels

du passé ; leur connaissance et leur description

constituent ce qu'on pourrait appeler l'anatomie

historique. Mais, pour la société, comme pour

l'individu , l'anatomie n'est pas toute la science.

Non-seulement les faits subsistent, mais ils tien-

nent les uns aux autres ; ils se succèdent et s'engen-

drent par l'action de certaines forces, qui agissent

sous l'empire de certaines lois. Il y a , en un mot

,

une orgaîiisation et une vie des sociétés comme de

l'individu. Cette organisation a aussi sa science , la

science des lois cachées qui président au cours des

événements. C'est la physiologie de l'histoire.

Ni l'anatomie, ni la physiologie historique ne

sont l'histoire complète , véritable. Vous avez énu-

méré les faits ; vous savez suivant quelles lois gé-

nérales et intérieures ils sont produits. Connaissez-

vous aussi leur physionomie extérieure et vivante?

Sont-ils devant vos yeux sous des traits individuels,

animés? Assistez-vous au spectacle de la destinée

et de l'activité humaine? Il le faut absolument, car

ces faits
,
qui sont morts , ont vécu; ce passé a été

le présent; s'il ne l'est pas redevenu pour vous , si

les morts ne sont pas ressuscites , vous ne les con-

naissez pas ; vous ne savez pas l'histoire. L'ana-

tomisle et le physiologiste soupçonneraient- ils

l'homme s'ils ne l'avaient jamais vu vivant?

La recherche des faits , l'étude de leur organisa-

tion, la reproduction de leur forme et de leur mou-
vement, voilà donc l'histoire telle que la veut la

vérité. On peut n'accepter que l'une ou l'autre de

ces tâches ; on peut considérer le passé sous tel ou

tel point de vue , se proposer tel ou tel dessein ; on

peut s'attacher de préférence à la critique des faits,

ou à l'étude de leurs lois , ou à la reproduction du

spectacle. Ces travaux peuvent être excellents, glo-

rieux; seulement il ne faut jamais oublier qu'ils

sont partiels, incomplets, que ce n'est pas là l'his-

toire
,
qu'elle a un triple problème à résoudre, que

toute grande œuvre historique
,
pour être mise à

sa vraie place, doit être considérée et jugée sous un

triple rapport.

Sous le premier, pour la recherche et la critique

des éléments historiques matériels , VHistoire du

Droit romain dans le moyen âge est un livre très-

remarquable. Non-seulement M. de Savigny a dé-

couvert ou rétabli beaucoup de faits inconnus ou

méconnus, mais il a très -bien assigné, ce qui est

plus rare et plus difficile , leur relation véritable.

Quand je dis leur relation, je ne parle pas encore

des liens qui les unissent dans leur développement,

mais seulement de leur disposition , de la place

qu'ils occupent les uns à l'égard des autres , et de

leur importance relative. Rien de si commun, en

histoire , même avec une science fort exacte des

faits, que de leur assigner une place autre que

celle qu'ils ont réellement occupée, de leur attri-

buer une importance qu'ils n'ont point eue. M. de

Savigny n'a point échoue contre cet écueil : son

cnumération des faits est savante , rigoureuse , et

il les distribue, il les mesure avec la même science,

le même discernement; je le répète , dans tout ce

qui tient à l'étude anatomique de cette portion du

passé qui a fait l'objet de son travail , il ne laisse

presque rien à désirer.
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Cunime histoire philosophique, cumnie étude de

rorganisation générale et progressive des faits
,
je

n'en saurais dire autant. 11 ne paraît pas que M. de

Savigny se soit proposé cette tâche
,

qu'il y ait

même pensé. Non-seulement il n'a point cherché à

mettre l'histoire particulière dont il s'occupait en

rapport avec l'histoire générale de la civilisation et

de l'humanité ; mais, dans l'intérieur même de son

sujet, il s'est peu inquiété de l'enchaînement systé-

matique des faits ; il ne les a point considérés comme
causes et effets, dans leur rapport de génération.

Ils se présentent dans son travail, isolés, n'ayant

entre eux d'autre rapport que celui des dates, rap-

port qui n'est pas un lien véritable , et ne donne

aux faits ni sens ni valeur.

La vérité poétique ne s'y rencontre pas davan-

tage ; les faits n'apparaissent point à M. de Savigny

sous leur physionomie vivante. Il n'avait sans doute,

en un tel sujet, ni caractères, ni scènes à reproduire;

ses personnages sont des textes , ses événements

des publications ou des abrogations de lois. Ces

textes cependant, ces réformes législatives ont ap-

partenu à une société qui avait ses mœurs, sa vie
;

ils se sont associés à des événements plus propres

à frapper l'imagination, à des invasions, à des fon-

dations d'Etats, etc. 11 y a là un certain aspect dra-

matique à saisir ; M. de Savigny n'y réussit point
;

ses dissertations ne sont point empreintes de la

couleur du spectacle auquel elles se rattachent ; il

ne reproduit pas plus les traits extérieurs et indi-

viduels de l'histoire que ses lois intimes et géné-

rales.

Et ne croyez pas, messieurs, qu'il n'y ait en ceci

d'autre mal que celui d'une lacune, et que cette

absence de la vérité philosophique et poétique soit

sans effet pour la critique des éléments matériels

de l'histoire. Plus d'une fois M. de Savigny, faute

d'avoir bien saisi les lois et la physionomie des faits,

a été induit en erreur sur les faits mêmes; il ne

s'est pas trompé sur des textes, des dates; il n'a

pas omis ou inexactement rapporté tel ou tel évé-

nement ; il a commis un genre d'erreur pour lequel

les Anglais ont un mot qui manque à notre langue,

misrepresentation, c'est-à-dire qu'il a répandu sur

les faits une fausse couleur ; fausseté qui ne lient

pas à l'inexactitude de tel ou tel détail , mais au

défaut de vérité dans l'aspect de l'ensemble, dans

la manière dont le miroir réfléchit le tableau. En
traitant, par exemple, de l'état social des Germains

avant l'invasion , M. de Savigny parle avec détail

des hommes libres, de leur situation et de leur

rôle dans les institutions nationales '
; sa connais-

sance des documents historiques est étendue et

T. l-, p. 160-195.

exacte ; les faits qu'il allègue sont \rais ; mais il ne

s'est pas bien représenté la mobilité irrégulière des

situations chez les Barbares, ni la lutte cachée de

ces deux sociétés , la tribu et la bande guerrière,

qui coexistaient chez les Germains, ni l'influence

de la dernière pour altérer l'égalité et l^ndépen-

dance individuelle qui servaient de base à la pre-

mière, ni les vicissitudes et les transformations

successives que la condition des hommes libres

avait subies par cette influence. De là une méprise

générale, à mon avis, dans la peinture de cette con-

dition ; il l'a faite trop belle , trop Gxe, trop puis-

sante; il n'en a nullement fait pressentir la faiblesse

et la chute prochaine.

Le même défaut paraît
,
quoiqu'à un moindre

degré, dans son histoire même du droit romain du
v^ au xn^ siècle : elle est complète et exacte en tant

que recueil de faits ; mais les faits y sont tous pla-

cés
,
pour ainsi dire , sur le même plan ; on n'as-

siste point à leurs modilications successives ; on ne

voit point le droit romain se transformer à mesure

que la nouvelle société se développe. Aucun en-

chaînement moral ne lie ces détails si savamment,

si ingénieusement rétablis. La dissection anato-

mique, en un mot, est le caractère dominant de

l'ouvrage; l'organisation interne et la vie extérieure

y manquent également.

Réduit à sa vraie nature, comme critique des

faits matériels, le livre de M. de Savigny est origi-

nal et excellent; il doit servir de base à toutes les

éludes qui ont cette époque pour objet , car il met

hors de doute la perpétuité du droit romain du

v"^ au xii^ siècle, et résout ainsi .pleinement le pro-

blème que l'auteur s'est proposé.

Maintenant qu'il est résolu, on s'étonne que ce

problème se soit jamais élevé, et qu'on ait jamais

pu douter de la permanence du droit romain après

la chute de l'empire. Non -seulement les lois bar-

bares font partout mention des lois romaines
;

mais il n'y a presque aucun document, aucun acte

de cette époque, qui n'atteste , directement ou in-

directement, leurapfflicalion quotidienne. Peut-être

l'erreur qu'a combattue M. de Savigny n'a-t-ellc

pas été aussi générale ni aussi absolue qu'il semble

le supposer, et qu'on le répète communément. Ce

furent les Pamlecles qui reparurent au xii*' siècle,

et quand on a célébré la résurrection du droit ro-

niain à celte époque, c'est surtout de la législation

de Justinien qu'on a voulu parler. En y regardant

de plus près, on s'apercevrait, je crois, que la per-

péluilé en Occident des autres portions du droit

romain, du code Théodosien, par exemple, et de

tous les recueils auxquels il servit de base, n'a pas

été aussi coniplétomcnt méconnue que le donne à

croire l'ouvrage de M. de Savigny. Mais peu im-
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porte : plus ou moins étendue, l'erreur à ce sujet

a été réelle, et M. de Savigny, en la dissipant, a

fait faire à la science un immense progrès.

Je vais mettre sous vos yeux les principaux ré-

sultats de son travail, mais dans un ordre contraire

à celui que nous avons suivi en étudiant les lois

germaniques. Nous avons commencé par les plus

barbares, pour finir par celles où l'esprit romain

avait pénétré le plus avant. Nous étudierons au

contraire d'abord les pays où le droit romain a

conservé le plus d'empire, pour le suivre dans les

divers degrés de son affaiblissement.

C'est dire que le royaume des Visigoths est le

premier dont nous ayons à nous occuper. Ce fut

,

vous vous le rappelez , de l'an 466 à l'an 484, que

le roi Euric, qui résidait à Toulouse, fit écrire, pour

la première fois, les coutumes des Goths. En S06,

son successeur, Alaric II, fit recueillir et publier,

sous une nouvelle forme, les lois de ses sujets ro-

mains. On lit, en tète de quelques-uns des manu-

scrits de ce recueil, la préface suivante :

En ce volume sont contenues les lois ou décisions de droit,

choisies dans le code Théodosien et autres livres, et expli-

quées ainsi que cela a été ordonné, le seigneur roi Alaric

étant à la vingt -deuxième année de son règne, Fillustre

comte Goiaric présidant à ce travail. Exemplaire du décret :

lettre d'avis à Timolliée V. S. comte.

Avec Taide de Dieu, occupé des intérêts de notre peuple,

nous avons corrigé, après mûre délibération, ce qui semblait

inique dans les lois, de telle sorte que, par le travail des

prêtres et autres nobles hommes, toute obscurité des lois

romaines et du droit antique soit dissipée, et qu'une plus

grande clarté s'y répande, afin que rien ne demeure ambigu

et ne soit pour les plaideurs un sujet de longues controverses.

Toutes ces lois donc étant expliquées et réunies en un seul

livre par le choix d'hommes sages, l'assentiment des véné-

rables évêques et de nos sujets provinciaux, élu à cet effet,

a confirmé ledit recueil, auquel est jointe une claire inter-

prétation. Notre clémence a donc ordonné que le livre sous-

signé..., fût remis au comte Goiaric pour la décision des

affaires, afin que désormais tous les prooès soient terminés

selon ses dispositions, et qu'il ne soit permis à personne de
mettre en avant aucune loi, ni règle de droit, si ce n'est ce

que contient le présent livre, souscrit, comme nous l'avons

ordonné, de la main de l'honorable homme Anianus. Il con-
vient donc que tu prennes garde à ce que, dans ton ressort,

aucune autre loi ou formule de droit ne soit alléguée ni ad-

mise. Que si par hasard telle chose arrivait, sache que ce

serait au péril de ta tète ou aux dépens de ta fortune. Nous
ordonnons que cette prescription soit jointe au livre que nous
l'envoyons, afin que la règle de notre volonté et la crainte de

la peine contiennent tous nos sujets.

Moi, Anianus, homme honorable, d'après l'ordre du très-

glorieux roi Alaric, j'ai mis au jour et souscrit ce volume des

lois Théodosiennes, décisions de droit et autres livres, re-

cueilli à Aire, la,vingt-deuxième année de son règne. Nous

avons collationné. Donné le quatrième jour des nones de

.février, la vingt- deuxième année du roi Alaric, à Toulouse.

Cette préface contient tout ce que nous savons

sur l'histoire de la rédaction de ce code. J'ai peu

d'explications à y ajouter. Goiaric était le comte du
palais , chargé de veiller à son exécution dans tout

le royaume ; Anianus , en qualité de référendaire,

devait en souscrire les diverses copies, et les expé-

dier aux comtes provinciaux ; Timothée est un de

ces comtes. La plupart des manuscrits, n'étant que

des copies faites dans un intérêt privé, ne donnent

ni la préface, ni aucune lettre d'envoi.

Le recueil d'Alaric contient: 1° le code Théodo-

sien (16 livres); 2" les Novelles des empereurs Théo-

dose, Valentinien, Marcien, Majorien et Sévère;

5'^ leslnstitutes dujurisconsulte Gaïus; 4" cinq livres

du Jurisconsulte Paul, intitulés, Receptœ sententiœ;

b° le code Grégorien (13 titres
) ;

6° le code Her-

mogénien (2 titres); 1° enfin, un passage de l'ou-

vrage de Papinien , intitulé Liber responsorum.

Les Constitutions et les Novelles des empereurs

sont appelées Leges; les travaux des jurisconsultes,

y compris les codes Grégorien et Hermogénien

,

qui n'étaient point émanés d'un pouvoir public et

officiel, portent simplement le nom de Jus. C'est

la distinction de la loi et de la Jurisprudence.

Le recueil, dans son ensemble, était appelé Lex

romana, et non Breviariuni; on ne rencontre point

ce dernier nom avant le xvi<= siècle '. Il n'y a, du

Breviariuni Âlaricianum
, qu'une seule édition

séparée, donnée, en 1528, à Bâle, par Sichard. Il a

été inséré, du reste, tantôt partiellement, tantôt en

entier, dans les diverses éditions du code Théodo-

sien.

Il est divisé en deux parties essentielles : 1° un

texte ou extrait des sources du droit que Je viens

d'énumérer ;
2" une interprétation. Les Institutes

de Gains sont le seul ouvrage où l'interprétation

et le texte soient fondus ensemble.

Le texte n'est que la reproduction de la législa-

tion originaire ; elle n'y est pas toujours complète
;

toutes les constitutions impériales, par exemple,

ne sont pas insérées dans le Breviarium ; mais celles

qu'il reproduit ne sont pas mutilées ; l'ancien droit

y paraît dans sa pureté, indépendamment des

changements qu'avait dû y introduire la chute de

l'empire. L'interprétation au contraire, rédigée du

temps d'Alaric par les jurisconsultes, civils ou

ecclésiastiques
,
qu'il avait chargés de ce travail,

tient compte de ces changements; elle explique,

modifie , change quelquefois positivement le texte

pour l'adapter au nouvel état du gouvernement et

de la société ; elle est donc
,
pour l'étude des insti-

tutions et des lois romaines à cette époque
,
plus

importante et plus curieuse que le texte même.

' On lit, dans la leçon précédente (page 217), qu'Alaric

fit recueillir et publier, sous le nom de Breviarium, les lois

de ses sujets romains. C'est une inadvertance de langage.
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L'existence seule d'un Ici livre est la preuve la

plus claire et la plus concluante de la perpétuité

du droit romain : on pourrait en vérité se dispen-

ser de l'ouvrir. Ouvrons-le cependant : nous y trou-

verons partout la trace de la société romaine , de

ses institutions, de ses magistrats, aussi bien que

de sa législation civile.

Le régime municipal occupe dans l'interprétation

du Breviarium une place immense ; la curie et ses

magistrats, les duiimvirs , les défenseurs, etc., y
reviennent à chaque instant, et attestent que la mu-
nicipalité romaine subsiste et agit. Et non-seule-

ment elle subsiste, mais elle a acquis plus d'impor-

tance et d'indépendance : à la chute de l'empire, les

gouverneurs des provinces romaines, les prœsides,

les consulares , les correctores ont disparu ; à leur

place on aperçoit les comtes barbares. 3Iais toutes

les attributions des gouverneurs romains n'ont

point passé aux comtes ; il s'en est fait une sorte de

partage : les unes appartiennent aux comtes ; ce

sont en général celles où le pouvoir central est inté-

ressé, comme la levée des impôts, des hommes, etc.;

les autres , celles qui ne concernent que la vie pri-

vée des citoyens, sont allées à la curie, aux magis-

trats municipaux. Je n'ai garde d'énumérer ici

tous ces changements; mais en voici quelques

exemples puisés dans l'interprétation :

1» Ce qui se faisait auparavant parle préteur {alihi\e prési-

dent) doit se faire maintenant par les juges delà cité. [Inlerp.,

Paul. I, vu, S 2.—Int., C. Th. xi, 4, 2.)

2" L'émancipation, qui avait coutume de se faire par-devant

le président, doit se faire maintenant par-devant la curie.

(Gaïus, I, 6.)

3» Les tuteurs étaient nommés à Constantinople par le

prt?fet delà ville, dix sénateurs et le préteur. L'interprélation

met à leur place « les premiers de la cité avec le juge » (pro-

bablement le duumvir). {Int. C. Th. m, 17, ô.)

4" Les testaments doivent être ouverts dans la curie.

( Inlerp., C. Th. iv, 4, 4.
)

Les cas de ce genre abondent, et ne permettent

pas de douter que, loin de périr avec l'empire , le

régime municipal n'eût acquis après l'invasion,

dans la Gaule méridionale du moins, plus d'exten-

sion et de liberté.

Un second changement considérable s'y laisse

aussi entrevoir. Dans l'ancienne municipalité ro-

maine, les magistrats supérieurs, laDiiunivir, le

Quinquennalis , etc. , exerçaient leur juridiction

comme un droit personnel, nullement par voie de

délégation et en qualité de représentants de la curie;

c'était à eux-mêmes , non au corps municipal, que

le pouvoir appartenait. Le principe du régime mu-
nicipal était plus aristocratique que démocratique.

Tel avait été le résultat des anciennes mœurs ro-

maines, et spécialement de l'amalgame primitif

des pouvoirs religieux et politiques dans les magis-

trats supérieurs.

Dans le Breviarium, l'aspect du régime munici-

pal change ; ce n'est plus en son propre nom, c'est

au nom et comme délégué de la curie que le defen-

sor exerce son pouvoir. A la curie en corps appar-

tient la juridiction. Le principe de son organisation

devient démocratique ; et déjà se prépare ainsi la

transformation qui fera, delà municipaUté romaine,

la commune du moyen âge.

Ce sont là , messieurs
,
quant à la permanence

du droit romain sous les Yisigoths , les principaux

résultats de l'ouvrage de M. de Savigny. Je ne sais

s'il a bien mesuré la portée du dernier, et toutes

ses conséquences dans l'histoire de la société mo-

derne; mais il l'a certainement entrevue, et en géné-

ral ses idées sont aussi précises que son érudition

est exacte et étendue. De tous les savants allemands

qui se sont occupés de ce sujet , c'est à coup sur le

plus exempt de tout préjugé germanique , celui

qui se laisse le moins entraîner au désir d'amplifier

la puissance des anciennes institutions ou desmœurs
germaines dans la civilisation moderne, et qui fait

à l'élément romain la meilleure part. Quelquefois

cependant, la préoccupation de l'esprit national, si

je puis m'exprimer ainsi, l'a encore trompé, et j'en

citerai un singulier exemple. 11 dit, à la fin du

chapitre sur le régime municipal sous les Yisigoths :

Le texte du Code ordonne qu"à Rome
,
pour prononcer

sur une accusation criminelle contre un sénateur, cinq séna-

teurs soient désignés par le sort : VInterprétation rend cette

règle générale, et exige cinq des principaux citoyens, du

me'rne rang que l'accusé , c'est-à-dire d^curions ou plébéiens

,

selon la condition de l'accusé lui-même iSe pourrait-on

conjecturer ici l'influence des Scabini germains '?

Ainsi, M. de Savigny suppose que, selon l'inter-

prétation du ^rer/armm, les juges tirés au sort,

en matière criminelle, devaient, sous les Yisigoths

au vie siècle, être de même condition que l'accusé,

que tout homme devait être jugé par ses pairs,

car c'est ainsi qu'on rédige communément le prin-

cipe de l'institution du jury selon les mœurs ger-

maines. Yoici la phrase latine sur laquelle se fonde

cette induction :

« Ciim pro objecta crimine aliquis audiendus est,

» quinque nobilissimi viri jttdices, de reliqiiis sibi

Il similibus , missis sortibiis eligantur^. i

C'est-à-dire :

Si quelqu'un est traduit en justice pour accusation de

T. 1er, p. 265.

' Jnler., Cod. Th. u. I, 1-2.
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crime, que cinq nobles hommes soient désignés par le sort,

entre leurs pareils, pour être juges.

Ces mots de reliquis sibi similibus signifient évi-

demment que les cinq juges seront tirés au sort

entre leurs pareils, et non entre les pareils de l'ac-

cusé. II n'y a donc là aucune trace de cette idée

que les juges doivent être de même rang et de

même condition que l'accusé. Les mots nobilissimi

vin auraient dû en convaincre M. de Savigny et

prévenir son erreur ; comment les appliquer en

effet à des juges plébéiens?

Passons des Visigoths aux Bourguignons , et re-

cherchons quel a été , chez ces derniers , l'état de

la législation romaine à la même époque.
" La préface de leur loi barbare contient, vous vous

le rappelez , cette phrase :

Nous ordonnons, comme Tout fait nos ancêtres, déjuger

entre Romains suivant les lois romaines; et que ceux-ci

sachent qu'ils recevront, par écrit, la forme et la teneur des

lois suivant lesquelles ils doivent juger, afin que personne

ne se puisse excuser sur l'ignoraflce '.

Le Bourguignon Sigismond avait donc, en S17,

l'intention de faire ce que le Visigoth Alaric avait

fait onze ans auparavant, de recueillir les lois ro-

maines pour ses sujets romains.

En 1366, Cujas trouva dans un manuscrit un
ouvrage de droit qu'il publia sous le titre de Papiani

responsum ou Liber responsorum , et qui n'a pas

cessé de porter ce nom. II est divisé en 47 ou 48

litres , et offre les caractères suivants :

1" L'ordre et l'intitulé des titres correspond pres-

que minutieusement à l'ordre et à l'intitulé des

titres de la loi barbare des Bourguignons ; le titre ii

de homicidiis au titre ii de homicidiis ; le titre m
de libertatibus au titre m de Ubertatibiis servorum

nostrorum, et ainsi de suite. M. de Savigny a dressé

le tableau comparatif des deux lois 2, et la corréla-

tion est évidente.

2" On lit dans le titre 11 de cet ouvrage, de ho-

micidiis :

Et comme il est bien clair que la loi romaine n'a rien réglé

sur le prix des hommes tués, notre Seigneur a ordonné que,

selon la qualité de l'esclave, le meurtrier aurait à payer à

son maître les prix suivants, savoir:

Pour un intendant 100 so/('rf('.

Pour un serviteur personnel 60

Pour un laboureur ou un gardeur de porcs . . 30

Pour un bon ouvrier en or 100

Pour un forgeron 50

Pour un charpentier 40

, Il faut que ceci soit observé selon l'ordre du seigneur roi.

' Voyez la leçon précédente, p. 216.

=> T. II, p. 13—16.

Ce sont rénumération et la composition réglées,

au titre correspondant, par la loi des Bourguignons.

Z° Enfin deux titres du premier supplément de

cette loi (tit. i et xix) sont textuellement empruntés

au Papiani responsum, publié par Cujas.

Il est évident que cet ouvrage n'est autre que la

loi annoncée par Sigismond à ses sujets romains
,

au moment où il publiait la loi de ses sujets bar-

bares.

D'où vient le titre de cette loi ? Pourquoi s'ap-

\)o\\Q-i-ç\\Q Papiani responsum? Ne serait-elle en

effet que la répétition d'un ouvrage de Papinien
,

souvent appelé Papien par les manuscrits ? Rien

n'est moins probable. M. de Savigny a fort ingé-

nieusement résolu cette question. II conjecture

que Cujas a trouvé le manuscrit de la loi romaine

des Bourguignons à la suite d'un manuscrit du

Breviarium d'Alaric , sans que rien marquât la sé-

paration des deux ouvrages ; et que le Breviarium

finissant par un passage du Liber responsorum de

Papinien , Cujas a , par inadvertance , attribué ce

passage et donné ce titre à l'ouvrage suivant. L'exa-

men de plusieurs manuscrits confirme cette con-

jecture, et Cujas lui-même s'était douté de l'er-

reur.

Comme le Breviarium d'Alaric précéda de quel-

ques années seulement la loi des Romains-Bourgui-

gnons, et la suggéra peut-être
,
quelques personnes

ont supposé qu'elle n'en était qu'un extrait. C'est

une erreur : beaucoup plus court et plus incomplet

que le Breviarium, le Papiani responsum, puisque

ce nom lui est resté, a cependant puisé plus d'une

fois aux sources du droit romain, et fournit, à ce

sujet, d'importantes indications.

Il tomba probablement en désuétude lorsque le

royaume des Bourguignons fut tombé sous le joug

des Francs ; tout indique que le Breviarium d'Ala-

ric, plus étendu, et qui satisfaisait mieux aux divers

besoins de la vie civile, le remplaça progressive-

ment, et devint la loi des Romains dans toutes les

contrées de la Gaule qu'avaient possédées les Bour-

guignons comme les Visigoths.

Restent les Francs. Quand ils eurent conquis, ou

à peu près, toute la Gaule, le Breviarium, et quel-

que temps aussi le Papien continuèrent d'être en

vigueur dans les contrées où ils régnaient aupara-

vant. Mais au nord et au nord-est de la Gaule, dans

les premiers établissements des Francs, la situation

est différente : on ne trouve point là de nouveau

code romain, aucune tentative de recueillir et de

rédiger la loi romaine pour les anciens habitants.

Il est certain cependant qu'elle a continué de les

régir ; voici les principaux faits qui ne permettent

pas d'en douter.

1" Les lois salique et ripuaire répètent continuel-
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lenicnt que les Romains seront jugés selon la loi

romaine. Plusieurs décrets des rois Francs, entre

autres un décret de Clotaire l" , en 360, et un de

Childebert II , en b9o , renouvellent cette injonc-

tion et empruntent au droit romain quelques-unes

de ses dispositions. Les monuments législatifs des

Francs attestent donc sa perpétuité.

2° L'n autre genre de monuments non moins au-

thentiques la prouve également; à coup sûr, plu-

sieurs d'entre vous connaissent les formules ou

modèles des formessuivant lesquelles se rédigeaient,

du w" au x" siècle , les principaux actes de la vie

civile, les testaments, les donations, les affran-

chissements, les ventes, etc. Le principal recueil

de formules est celui que publia le moine Marcuif,

vers la fin , à ce qu'il paraît , du vii« siècle. Plu-

sieurs érudits , Mabillon , Bignon , Sirmond. Lin-

dcnbrog, en ont retrouvé d'autres dans de vieux

manuscrits. Un grand nombre de ces formules

reproduisent, dans les mêmes termes, les anciennes

formes du droit romain sur les affranchissements

d'esclaves, sur les donations, les testaments, la

prescription, etc., et prouvent ainsi qu'il était tou-

jours d'une application habituelle.

5° Tous les monuments de cette époque, dans les

pays occupés par les Francs, sont pleins des noms

du régime municipal romain, duumvirs , défen-

seurs, curie, curiales ; et présentent ces institu-

tions comme toujours en vigueur.

4° Beaucoup d'actes civils subsistent en effet, des

testaments, des donations, des ventes, etc., qui

sont passés suivant les formes du droit romain,

dans la curie , et inscrits sur ses registres.

b° Enûn les chroniqueurs du temps parlent sou-

vent d'hommes versés dans la connaissance de la

loi romaine et qui en font une étude attentive. Au
\7« siècle, l'Auvergnat Andarchius '; était très -sa-

vant dans les œuvres de Virgile, les livres de la loi

Théodosienne et l'art du calcul *. )> A la fin du vn<^

siècle, saint Bonet, évéque de Clermont, <c était

imbu des principes des grammairiens , et savant

dans les décrets de Théodose 2. n Saint Didier,

évéque de Cahors , de 629 à 6o4 , <: s'appliqua, dit

sa vie manuscrite , à l'élude des lois romaines, n

Ce n'étaient point là , à coup sûr, des érudits ; il

n'y avait alors poiiit d'académie des inscriptions,

et on n'étudiait pas le droit romain par curiosité.

Il n'y a donc pas moyen de douter que , chez les

Francs comme chez les Bourguignons et les Visi-

goths, il continua d'être en vigueur, surtout dans

la législation civile et le régime municipal. Ceux

d'entre vous, messieurs, qui voudraient recher-

Grég. de Tours, 1. iv, c. xtvii.

Acta. sancl. Janua.. c. t, n^S.

cher les preuves de détail, les textes originaux sur

lesquels se fondent les résultats que je viens d'ex-

poser, en trouveront un grand nombre dans l'ou-

vrage de 31. de Savigny (t. I", p. 267-273; t. II,

p. 101-118), et plus encore dans VUistoire du

Régime municipal en France, que vient de publier

M. Raynouard ^, ouvrage plein de recherches cu-

rieuses et si complètes , sur certaines questions
,

qu'en vérité on ne peut les taxer que de surabon-

dance.

Vous le voyez, messieurs , le fait que je me pro-

posais de mettre en lumière est indubitable : les

moimmcntsde tout genre nous le montrent, à des

degrés inégaux , sans doute , chez les différents

peuples , mais partout réel et permanent. Son im-

portance est grande , car il annonçait à la Gaule

un état social tout différent de celui où elle avait

vécu jusqu'alors. Il n'y avait guère plus de cinq

siècles qu'elle était tombée au pouvoir des Romains;

et déjà il n'y restait plus presque aucune trace de

l'ancienne société gauloise. La civilisation romaine

a eu cette terrible puissance d'extirper les lois, les

mœurs, la langue, la religion nationales, de s'assi-

miler pleinement ses conquêtes. Toutes les expres-

sions absolues sont exagérées ; cependant , à consi-

dérer les choses en général , au vi"= siècle, tout, en

Gaule, était romain. Le fait contraire accompagne

la conquête barbare ; les Germains laissent à la

population vaincue, ses lois, ses institutions loca-

les, sa langue, sa religion. Une invincible unité

marchait à la suite des Romains ; ici , la diversité

s'établit par le fait même et de l'aveu des conqué-

rants. Nous avons reconnu que l'empire de la per-

sonnalité , de l'indépendance individuelle, ce ca-

ractère de la civilisation moderne , était d'origine

germanique ; nous en retrouvons ici l'influence
;

l'idée de la personnalité préside aux lois comme aux

actions; l'individualité des peuples, bien que sou-

mis à la même domination pohtique, est proclamée

comme celle des hommes. Il faudra des siècles pour

que la notion du territoire l'emporte sur celle de

la race, pour que la législation, de personnelle,

redevienne réelle . pour qu'une nouvelle unité na-

tionale résulte de la fusion lente et laborieuse des

éléments divers.

Cela convenu , messieurs , et la perpétuité de la

législation romaine bien établie . que ce mot ce-

pendant ne vous fasse pas illusion : on s'y est beau-

coup trompé
;
parce qu'on a, vu le droit romain

continuer, parce qu'on a rencontré les mêmes noms,

les mêmes formes, on en a conclu que les princi-

pes, que l'esprit des lois étaient aussi restés les

3 2 vol. iii-8'\ Paris, chez Sautelet, rue de Richelieu, n"14,

et cliez Alexandre Mesnier, place de la Bourse.
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mêmes : on a parlé du droit romain du x" siècle

comme de celui de l'empire. Langage plein d'er-

reur : quand Alaric et Sigismond ordonnèrent un

nouveau recueil des lois romaines à l'usage de leurs

sujets romains , ils firent exactement ce que firent

ailleurs Théodcric et Dagobert, en faisant rédiger

pour leurs sujets francs les lois barbares. Comme
les lois saliquc et ripuaire écrivaient d'anciennes

coutumes , déjà mal adaptées au nouvel état des

peuples germains, de même le Breviarium d'Alaric

et le Papiani responsum recueillirent des lois déjà

vieillies et en partie inapplicables. Par la chute de

l'empire et l'invasion , tout l'ordre social devait

changer; les relations des hommes étaient différen-

tes, un autre régime de la propriété commençait
;

les institutions politiques romaines ne pouvaient

subsister; les faits de tout genre se renouvelaient

sur toute la surface du territoire. Et quelles lois

donne-t-on à cette société naissante, désordonnée

,

mais féconde ? Deux lois anciennes ; les anciennes

coutumes barbares et l'ancienne législation ro-

maine. Evidemment ni les unes ni les autres ne

pouvaient lui convenir ; les unes et les autres de-

vaient se modifier, se métamorphoser profondé-

ment pour s'adapter aux nouveaux faits.

Quand donc nous disons qu'au vi« siècle le droit

romain s'est perpétué
,
que les lois barbares ont été

écrites, quand nous trouvons dans les siècles posté-

rieurs toujours les mêmes mots : droit roviain,

lois barbares , ne croyez pas que nous parlions du
même droit , des mêmes lois. En se perpétuant, le

droit romain a changé ; après avoir été écrites, les

lois barbares se sont dénaturées. Les uns et les

autres sont au nombre des éléments essentiels de

la société moderne ; mais comme des éléments

entrent dans une combinaison nouvelle, qui naîtra

d'une longue fermentation , et au sein de laquelle

ils n'apparaîtront que transformés.

C'est à cette transformation successive , mes-

sieurs
,
que j'essayerai de vous faire assister ; les

historiens n'en parlent pas ; des mots invariables la

couvrent ; c'est un travail intérieur, un spectacle

profondément caché et auquel on n'arrive qu'en

perçant beaucoup d'enveloppes, en se défendant

de l'illusion que nous fait la similitude des formes

et des noms.

Nous voilà au terme de nos recherches sur l'étal

de la société civile en Gaule du vi<= siècle au milieu

du viii". Nous étudierons, dans notre prochaine

réunion, les changements survenus dans la société

religieuse à la même époque , c'est-à-dire l'état et

la constitution de l'Église.

DOUZIÈME LEÇON.

Objet de la leçon. — De l'état de l'Église en Gaule du vi^ siècle au milieu du viii^. — Analogie de l'état primitif de la société

religieuse et de la société civile. — De Tunilé de l'Eglise , ou de la société spirituelle. — Des deux éléments ou conditions

de la société spirituelle : 1" Unité de la vérité, c'est-à-dire de la raison absolue; 2'- Liberté des esprits, c'est-à-dire de la

raison individuelle. — De l'état de ces deux idées dans l'Eglise chrétienne du vi^ au viii" siècle. — Elle adopte l'une el

méconnaît l'autre. — De l'unité de l'Eglise dans la législation. — Conciles généraux. — Différence entre l'Église d'Orient

et l'Eglise d'Occident, quant à la poursuite des hérétiques. — Des rapports de l'Église avec l'Etat du vi"^ au viu'^ siècle :

1" Dans l'empire d'Orient; 2» Dans l'Occident, et spécialement dans la Gaule-Franque. — Intervention du pouvoir temporel

dans les affaires de l'Église, — du pouvoir spirituel dans les affaires de l'Etat. — Résumé.

Messieurs
,

Nous rentrons aujourd'hui dans une route oît

nous avons déjà marché ; nous reprenons un fil

que nous avons tenu : nous avons à nous occuper

de l'histoire de l'Eglise chrétienne de Gaule, depuis

l'accomplissement de l'invasion jusqu'à la chiilo dos

rois mérovingiens , c'est-à-dire , du vi« au milieu

du viii^ siècle.

La détermination de cette période n'est point ar-

bitraire ; l'avènement des rois carlovingiens a mar-

qué une crise dans la société religieuse aussi bien

que dans la société civile. C'est une date qui fait

époque, el à laqnellc il convient de s'arrêter.
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Rappclcz-vous , je vous prie, le tableau que j'ai

(racé de l'état de la société religieuse eu Gaule avant

la chute définitive de l'empire Romain, c'est-à-dire

à la fin du iv^ et au commencement du v siècle.

Nous avons considéré l'Eglise sous deux points de

vue : 1" dans sa situation extérieure, dans ses rap-

ports avec l'Etat; 2" dans sa constitution intérieure,

dans son organisation sociale et politique. A ces

deux problèmes fondamentaux se rallient , nous

l'avons vu , toutes les questions particulières , tous

les faits.

Ce double examen nous a fait entrevoir, dans les

cinq premiers siècles de l'Église, le germe de toutes

les solutions des deux problèmes, quelque exemple

de toutes les formes , des essais de toutes les com-

binaisons. Point de système, soit quant aux relations

extérieures de l'Eglise , soit quant à son organisa-

tion intérieure, qui ne puisse remonter jusqu'à cette

époque , et s'y rattacher à quelque autorité. L'in-

dépendance, l'obéissance, la souveraineté ou les

transactions de l'Eglise avec l'Etat , le presbytéria-

nisme ou l'épiscopat, l'absence complète du clergé

ou sa domination presque exclusive , nous avons

tout rencontré , tout aperçu.

Nous venons d'examiner l'état de la société civile

après l'invasion, dans les vi^ et vii« siècles, et nous

sommes arrivés au même résultat. Nous y avons

également trouvé le germe , l'exemple de tous les

systèmes d'organisation sociale et de gouvernement;

la monarchie, l'aristocratie et la démocratie ; les

assemblées d'hommes libres ; le patronage du chef

de bande sur ses guerriers , du grand propriétaire

sur les propriétaires inférieurs ; la royauté absolue

et impuissante, élective et héréditaire , barbare,

impériale et religieuse ; tous les principes en un

mot qui se sont développés dans la vie de l'Europe

moderne , nous ont dès lors simultanément ap-

paru.

Remarquable similitude, messieurs, dans les

origines et l'état primitif des deux sociétés : la ri-

chesse et la confusion y sont pareilles ; toutes cho-

ses y sont; aucune à sa place et dans sa mesure
;

l'ordre y viendra avec le développement ; en se dé-

veloppant, les éléments divers se dégageront, se

distingueront, déploieront chacun ses prétentions

et ses forces propres, d'abord pour se combattre,

ensuite pour transiger. Telle sera l'œuvre progres-

sive du temps et de l'homme.

C'est à ce travail que nous allons désormais as-

sister : nous avons saisi , dans le berceau des deux

sociétés, tous les éléments matériels, tous les prin-

cipes rationnels de la civilisation moderne; nous

allons les suivre dans leurs luttes, leurs négocia-

tions, leurs amalgames, dans toutes les vicissitudes

de leur destinée spéciale et connnune. C'est là, à

proprement parler , l'histoire de la civilisation
;

nous n'avons guère fait encore que reconnaître le

théâtre de cette histoire , et en nommer les ac-

teurs.

Vous ne vous étonnerez pas, messieurs, qu'en

entrant dans une nouvelle ère , nous rencontrions

d'abord la société religieuse; elle était, vous le sa-

vez , la plus avancée et la plus forte ; soit dans la

municipalité romaine, soit auprès des rois barba-

res, soit dans la hiérarchie des conquérants deve-

nus propriétaires , nous avons partout reconnu la

présence et l'influence des chefs de l'Eglise. Du iv^

au xin<' siècle , c'est l'Eglise qui a marché la pre-

mière dans la carrière de la civilisation. Il est donc

naturel que, dans cet intervalle , toutes les fois que

nous avons fait une halte et que nous nous remet-

tons en mouvement, ce soit par elle que nous ayons

à recommencer.

Nous étudierons son histoire du vi" au viii" siè-

cle sous les deux points de vue déjà indiqués,

1° dans ses relations avec l'Etat; 2" dans sa constitu-

tion propre et intérieure.

Mais , avant d'aborder l'une ou l'autre de ces

questions, et les faits qui s'y rattachent, je dois

appeler votre attention sur un fait qui les domine

tous, qui caractérise l'Eglise chrétienne en géné-

ral , et a décidé
,
pour ainsi dire, de sa destinée.

Ce fait , c'est l'unité de l'Eglise , l'unité de la so-

ciété chrétienne, indépendamment de toutes les

diversités de temps, de lieu, de domination, de

langue, d'origine.

Singulier phénomène ! C'est au moment où l'em-

pire Romain se brise et disparait, que l'Eglise chré-

tienne se rallie et se forme définitivement. L'unité

politique périt , l'unité religieuse s'élève. Je ne sais

combien de peuples divers d'origine, de mœurs, de

langage, de destinée, se précipitent sur la scène;

tout devient local, partiel ; toute idée étendue, toute

institution générale, toute grande combinaison so-

ciale s'évanouit; et c'est à ce moment que l'Eglise

chrétienne proclame le plus haut l'unité de sa doc-

trine , l'universalité de son droit.

Fait glorieux et puissant, messieurs, qui a rendu,

du v^ au xiii" siècle, d'immenses services à l'hu-

manité. L'unité de l'Eglise a seule maintenu quel-

que lien entre des pays et des peuples que tout

d'ailleurs tendait à séparer; sous son iidlucnce,

quelques notions générales , quelques sentiments

d'une vaste sympathie ont contiimé de se dévelop-

per; et du sein de la plus épouvantable confusion

politique que le monde ait jamais connue, s'est éle-

vée l'idée la plus étendue et la plus pure, peut-être,

qui ait jamais rallié les hommes . l'idée de la so-

ciété spirituelle, car c'est là le nom philosophique

de l'Église , le type qu'elle a voulu réaliser.
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Quel sens attachaient à ces mots, messieurs, les

hommes do celle époque, et quels progrès avaient-

ils déjà faits dans celte voie? Qu'était vraiment,

dans les esprits et dans les faits , cette société spi-

rituelle , objet de leur ambition et de leur respect?

Comment était-elle conçue et pratiquée? Il faut ré-

pondre à ces queslions pour savoir ce qu'on dit

quand on parle de l'unité de l'Église, et ce qu'on

doit penser de ses principes comme de ses résul-

tats.

Une conviction commune, c'est-à-dire, une

même idée reconnue et acceptée comme vraie, telle

est la base fondamenlalc, le lien caché de la société

humaine. On peut s'arrêter aux associations les

plus bornées et les plus simples, ou s'élever aux

plus compliquées, aux plus étendues; on peut exa-

miner ce qui se passe entre trois ou quatre Barba-

res réunis pour une expédition de chasse, ou dans

le sein d'une assemblée appelée à traiter des affai-

res d'un grand peuple
;
partout et dans tous les cas,

c'est dans l'adhésion des individus à une même

pensée que consiste essentiellement le fait de l'as-

sociation : tant qu'ils ne se sont pas compris et en-

tendus , ils ne sont que des êtres isolés, placés les

uns à côté des autres , mais qui ne se pénètrent et

ne se tiennent point. Un même sentiment, une

même croyance, quels qu'en soient la nature ou

l'objet, telle est la condition première de l'état so-

cial ; c'est dans le sein de la vérité seulement, ou

de ce qu'ils prennent pour la vérité
,
que les hom-

mes s'unissent et que naît la société. Et en ce sens,

un philosophe moderne * a eu grande raison de

dire qu'il n'y a de société qu'entre les intelligen-

ces
,
que la société ne subsiste que sur les points et

dans les limites où s'accomplit l'union des intelli-

gences
;
que là où les intelligences n'ont rien de

commun , la société n'est pas; en d'autres termes,

que la société intellectuelle est la seule société , l'é-

lément nécessaire et comme le fond de toutes les

associations extérieures et apparentes.

Or, le caractère essentiel de la vérité, messieurs,

et précisément ce qui en fait le lien social par ex-

cellence, c'est l'unité. La vérité est une, c'est pour-

quoi les hommes qui l'ont reconnue et acceptée

sont unis ; union qui n'a rien d'accidentel ni d^r-

bitraire, car la vérité ne dépend ni des accidents

des choses , ni de l'incertitude des hommes ;
rien

de passager, car la vérité est éternelle; rien de

borné , car la vérité est complète et infinie. Comme

de la vérité , l'unité sera donc le caractère essentiel

de la société qui n'aura que la vérité pour objet,

c'est-à-dire de la société purement spirituelle. Il

n'y a pas, il ne peut y avoir deux sociétés spiri-

' M. l'aljlié (te la Monnais.

tuellcs; elle est, de sa nature, unique et universelle.

Ainsi est née l'Eglise ; de là cette unité qu'elle a

proclamée comme son principe, cette universalité

qui a toujours été son ambition. Plus ou moins

claire
,
plus ou moins rigoureuse, c'est là l'idée qui

repose au fond de toutes ses doctrines
,
qui plane

au-dessus de tous ses travaux. Bien avant le vi» siè-

cle , et dès le berceau même du christianisme, elle

apparaît dans les écrits et les actes de ses plus il-

lustres interprètes.

Mais pour que la société spirituelle naisse et sub-

siste , l'unité de la vérité en elle-même ne suflil

point; il faut qu'elle apparaisse aux esprits et les

rallie. L'union des esprits , c'est-à-dire la société

spirituelle, est la conséquence de l'unité de la vé-

rité ; mais tant que cette union n'est pas accomplie,

la conséquence manque au principe , la société spi-

rituelle n'est pas. Or, à quelle condition s'unissent

les esprits dans la vérité? A cette condition qu'ils

la connaissent et acceptent son empire : quiconque

obéit sans connaître la vérité, par ignorance et non

par lumière, ou quiconque , ayant connaissance de

la vérité, refuse de lui obéir, n'est pas entré dans

la société spirituelle : nul n'en fait partie s'il ne

voit et ne veut ; elle exclut d'une part l'ignorance ,

de l'autre la contrainte ; elle exige de tous ses mem-

bres l'intime et personnelle adhésion de l'intelli-

gence et de la liberté.

Or, à l'époque qui nous occupe , messieurs , ce

second principe , ce second caractère de la société

spirituelle manquait à l'Eglise. Il y aurait injustice

à dire qu'elle le méconnût absolument , et qu'elle

pensât que la société spirituelle peut subsister entre

des hommes sans l'aveu de leur intelligence et de

leur liberté. Posée ainsi dans sa forme simple et

nue, cette idée est choquante et nécessairement re-

poussée ; l'exercice plein et hardi de la raison et de

la volonté était d'ailleurs trop récent, et encore

trop fréquent dans l'Église pour qu'elle tombât dans

un si grossier oubli. Aussi n'affirmait-elle point que

la vérité eût droit d'employer la contrainte; sans

cesse même elle répétait que les armes spirituelles

étaient les seules dont elle pût et dût se servir.

Mais ce principe n'était, si je puis ainsi parler, qu'à

la surface des esprits, et s'évaporait de jour en jour.

L'idée que la vérité, une et universelle, a droit de

poursuivre, par la force, les conséquences de son

unité et de son universalité , devenait de jour en

jour l'idée dominante, active, efficace. Des deux

conditions de la société spirituelle , l'unité ration-

nelle de la doctrine et l'union réelle des esprits , la

première préoccupait presque seule l'Église ; la se-

conde était sans cesse oubliée ou violée.

Il a fallu bien des siècles, messieurs, pour lui

rendre sa place et son pouvoir, c'est-à-dire pour

i
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meltrc en lumière la vraie nature de la société spi-

riluellc , sa nature complète et l'harmonie de ses

éléments. Ce fut longtemps l'erreur générale de

croire que l'empire de la vérité, c'est-à-dire de la

raison universelle, pouvait être établi sans le libre

exercice de la raison individuelle , sans le respect

de son droit. On méconnaissait ainsi la société spi-

rituelle en la proclamant ; on l'exposait à n'être

qu'une illusion mensongère. L'emploi de la force

fait bien plus que la souiller, il la tue
;
pour que

son unité soit , non - seulement pure , mais réelle
,

il faut qu'elle éclate au milieu du développement

de toutes les intelligences , de toutes les libertés.

Ce sera l'honneur de notre temps , messieurs

,

d'avoir ainsi pénétré dans l'essence de la société

spirituelle, bien plus avant que n'avait encore fait

le monde ; de l'avoir bien plus complètement con-

nue et revendiquée. Nous savons maintenant qu'elle

a deux conditions : 1° la présence d'une vérité gé-

nérale, absolue, règle des croyances et des actions

humaines ;
2" le plein développement de toutes les

intelligences, en face de cette vérité, et la libre

adhésion des âmes à son pouvoir. Que l'une de ces

deux conditions ne nous fasse jamais oublier l'au-

tre
;
que l'idée de la liberté des esprits n'affaiblisse

point en nous celle de l'unité de la société spiri-

tuelle; parce que les convictions individuelles doi-

vent être éclairées et libres, ne nous laissons pas

emporter à croire qu'il n'y a point de vérité uni-

verselle qui ait droit de commander; en respectant

la raison de chacun, ne perdons pas de vue la rai-

son unique et souveraine. L'histoire de la société

humaine s'est passée jusqu'ici en alternatives de

l'une à l'autre de ces dispositions. A certaines épo-

ques les hommes ont été surtout frappés de la na-

ture et des droits de cette vérité universelle , abso-

lue, maître légitime au règne duquel ils aspirent;

ils se sont flattés qu'ils l'avaient enfin rencontré

,

qu'ils le possédaient , et , dans leur folle confiance,

ils lui ont accordé le pouvoir absolu, qui bientôt et

inévitablement a engendré la tyrannie. Après l'a-

voir longtemps subie, respectée même, l'homme

l'a reconnue ; il y a vu le nom , les droits de la vé-

rité usurpés par des forces ignorantes ou perver-

ses; alors il s'est plus irrité contre les idoles qu'oc-

cupé de Dieu même; l'unité de la raison divine, si

cette expression m'est permise, n'a plus été l'objet

de sa contemplation habituelle ; il a surtout songé

au droit de la raison humaine dans les relations

des hommes, et a souvent fini par oublier que , si

elle est libre, la volonté n'est point arbitraire, que,

s'il y a droit d'examen pour la raison individuelle,

elle est cependant subordonnée à cette raison géné-

rale qui sert de mesure, de pierre de touche à tous

les esprits. Et de même que, dans le premier cas

,

il y avait une tyrannie , de même, dans le second,

il y a eu anarchie, c'est-à-dire absence de croyan-

ces générales
,
puissantes , absence de principes

dans les âmes et de ciment dans la société. On
peut espérer que notre temps est appelé à éviter

l'un et l'autre écueil, car il est, si je puis ainsi par-

ler, en possession de la carte qui les signale l'un et

l'autre. Le développement de la civilisation doit

s'accomplir désormais sous l'influence simultanée

d'une double foi, d'un double respect; la raison

universelle sera recherchée comme la loi suprême
elle dernier but; la raison individuelle sera libre et

provoquée à se développer, comme le meilleur

moyen d'atteindre à la raison universelle. Et si la

société spirituelle n'est jamais complète et pure, ce

que ne permet pas l'imperfection humaine, du
moins son unité ne courra plus le risque d'être fac-

tice et trompeuse.

Nous avons entrevu, messieurs, à l'époque qui

nous occupe, l'état des esprits sur cette grande

idée : passons à l'état des faits, et recherchons quel-

les conséquences pratiques avait déjà produites

cette unité de l'Eglise dont nous venons de décrire

les caractères rationnels.

Elle éclate surtout dans la législation ecclésiasti-

que, et elle y éclate d'autant plus qu'elle est en

contradiction avec tout ce qui se passe d'ailleurs.

Nous avons étudié, dans nos dernières réunions,

la législation civile du V au vni« siècle; et la diver-

sité, une diversité de plus en plus croissante, nous

en a paru le trait fondamental. La tendance de la

société religieuse est bien différente; elle aspire à

l'unité dans les lois; elle y atteint. Et ce n'est pas

qu'elle puise exclusivement ses lois dans les mo-
numents primitifs de la religion, dans les livres

saints , toujours et partout les mêmes : à mesure

qu'elle se développe , des besoins nouveaux se ma-
nifestent ; il faut des lois nouvelles , un nouveau

législateur : quel sera-t-il? L'Orient s'est séparé de

l'Occident, l'Occident se morcelle chaque jour en

États distincts et indépendants. Y aura-t-il , pour

l'Eglise ainsi dispersée, plusieurs législateurs? Les

conciles de la Gaule, de l'Espagne, de rilalie, leur

donneront-ils des lois religieuses? Non, messieurs,

au-dessus de la diversité des églises nationales, des

conciles nationaux, au-dessus de toutes les diffé-

rences qui s'introduisent nécessairement dans la

discipline, le culte, les usages, il y aura, pour l'E-

glise tout entière, une législation générale, uni-

que. Les décrets des conciles généraux seront par-

tout obligatoires et acceptés. Il y a eu, du iv au

vin" siècle, six conciles œcuméniques ou généraux;

ils ont tous été tenus en Orient, par les évêqucs

d'Orient, sous rinfluence des empereurs dOrienl
;

à peine quelques évêques d'Occident y ont -ils

n

I
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paru '. Eh bien, maigre tant de causes de mésin-

telligence et de séparation, malgré la diversité des

langues, des gouvernements, des mœurs, bien

plus , malgré la rivalité des patriarches de Rome,

de Constantinople et d'Alexandrie, la législation des

conciles généraux est partout adoptée ;
l'Occident

s'y soumet comme l'Orient; à peine quelques-uns

des décrets du cinquième concile sont-ils momen-

tanément contestés. Tant l'idée de l'unité est déjà

puissante dans l'Iiglise, tant le lien spirituel domine

toutes choses !

Quant au second principe delà société spirituelle,

la liberté des esprits, il faut faire, entre l'Orient

et l'Occident, quelque distinction; l'état des faits

n'était pas le même dans les deux contrées.

En exposant l'état de l'Église aux iV et V' siè-

cles, je vous ai fait connaître quelles étaient, en

matière d'hérésie, les dispositions de la législation

et des esprits. Le principe de la persécution n'é-

tait pas , vous vous le rappelez , clairement établi,

ni constamment dominant; cependant il prévalait

de plus en plus ; malgré les généreuses protesta-

tions de quelques évêques, malgré la diversité des

cas, les lois de Théodose, la persécution des

Ariens , des Donatistes , des Pélagiens , le supplice

des Priscillianistes ne permettent pas d'en douter.

A partir du vi« siècle, et dans l'empire d'Orient

,

vrai successeur et continuateur de l'empire Romain,

les choses et les idées suivirent le mêine cours; le

principe de la persécution se développa ;
l'histoire

des Monophysites, des Monothélites, de plusieurs

autres hérésies , et la législation de Justinien en

font foi.

En Occident, l'invasion et toutes ses conséquen-

ces suspendirent quelque temps ses progrès, et d'a-

bord presque tout mouvement intellectuel s'arrêta
;

au milieu du bouleversement continuel des exi-

stences, quelle place restait pour la contemplation

et l'étude? les hérésies furent rares; la lutte con-

tinua entre les Ariens et les Orthodoxes; mais on

vit s'élever peu de doctrines nouvelles , et celles

qui essayèrent de se produire ne furent guère qu'un

TABLEAU des conciles généraux du iv au vtw siècle.

H
DATE. LIEU. ASSISTANTS.

S
O

(à
Q

O

sa.'i Nicée. 518 515 3

581 Constantinople. loO 149 1

451 Ephèse.
Clialcéiloine.

68 67 1

<i;;i 553 550 o

JJ53 Constantinople. 164 158 6

(iSO Ibid. 56 51 5

faible retentissement des hérésies d'tîrient. La per-

sécution manqua donc
,
pour ainsi dire, de matière

et d'occasion. Les évêques d'ailleurs ne la provo-

quaient point ; des affaires plus pressantes les rete-

naient; la situation de l'Eglise était périlleuse; il

fallait s'occuper non-seulement de ses intérêts tem-

porels, mais de sa sûreté, de son existence; on

s'inquiétait beaucoup moins de quelques variétés

d'opinion. Cinquante-quatre conciles ont été tenus

en Gaule dans le vi= siècle; deux seulement, celui

d'Orange et celui de Valence , en S529 , se sont oc-

cupés de dogmes ; ils ont condamné l'hérésie des

semi- pélagiens, que leur avait léguée le v siècle.

Les rois barbares enfin , les nouveaux maîtres du

sol prenaient peu d'intérêt et rarement part dans

de tels débats. Les empereurs d'Orient étaient

théologiens aussi bien que les évêques ; ils avaient

été élevés, nourris dans la théologie; ils avaient,

sur ses problèmes et ses querelles, des opinions

personnelles et arrêtées; Justinien, Héraclius s'en-

gageaient volontairement et pour leur propre

compte à la poursuite de l'hérésie. A moins qu'un

grand motif politique ne les y poussât, Gondebaud,

Chilpéric, Contran ne s'en troublaient point. Il

nous est parvenu, des rois Bourguignons, Goths,

Francs, un grand nombre d'actions et de paroles

qui prouvent combien ils étaient peu disposés à

mettre leur force au service de tels intérêts : «i Nous

» ne pouvons commander la religion, disait Théo-

:i doric, roi des Ostrogoths; personne ne peut être

)i forcé à croire malgré lui ^... Puisque la Divinité

i> souffre diverses religions , disait le roi Théoda-

i> hat, nous n'osons en prescrire une seule. Nous

)> nous souvenons d'avoir lu qu'il faut sacrifier à

)i Dieu volontairement, et non par la contrainte

)> d'un maître. Celui-là donc qui tente de faire

» autrement s'oppose évidemment aux ordres di-

» vins ^. )>

Sans doute Cassiodore prête ici aux deux rois

goths la supériorité de sa raison ; mais enfin ils

adoptaient son langage ; et dans beaucoup d'autres

cas, soit ignorance, soit bon sens, on voit les prin-

ces barbares manifester les mêmes dispositions.

En fait donc, et par le concours de causes diver-

ses , la seconde condition de la société spirituelle,

la liberté des esprits , fut moins violée à cette épo-

que en Occident qu'en Orient. Il ne faut cependant

pas s'y tromper; ce n'était là qu'un accident, un

effet temporaire de circonstances extérieures; au

fond le principe était également méconnu, et le

cours général des choses tendait également à faire

prévaloir la persécution.

" Cassiod. f'ariar. pp. L. ii, ep. 27.

3 Ihid. L. X, ep. 26.
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Vous le voyez , messieurs , en dépil de quelques

différences, l'unité de l'Église, avec les conséquen-

ces du sens qu'on y attachait, était partout le fait

dominant, en Occident comme en Orient, dans

l'état social comme dans les esprits. C'était là le

principe qui présidait , dans la société religieuse
,

aux opinions, aux lois , aux actions, le point duquel

on partait toujours, le but vers lequel on ne cessait

de tendre. Dès le iV siècle , cette idée a été, pour

ainsi dire , l'étoile sous l'influence de laquelle la

société religieuse s'est développée en Europe, et

qu'il faut avoir toujours en vue pour suivre et

comprendre les vicissitudes de sa destinée.

Ce point convenu et le fait caractéristique de

cette époque bien établi, entrons dans l'examen

particulier de l'état de l'Eglise, et recherchons

quels étaient : 1« ses rapports avec la société civile

et son gouvernement ;
2° son organisation propre

et intérieure. Nous serons probablement obligés de

nous renfermer aujourd'hui dans la première ques-

tion.

Reportez -vous, je vous prie , messieurs, à ce

que j'ai eu l'honneur de vous en dire en parlant de

l'Église au v^ siècle : il nous a paru que ses rap-

ports avec l'État pouvaient être réglés dans quatre

systèmes différents : 1" La complète indépendance

de l'Église ; l'Église inaperçue , ignorée, ne rece-

vant de l'Elat ni loi ni appui ;
2° la souveraineté de

l'État sur l'Église; la société religieuse gouvernée,

sinon complètement, du moins dans ses principaux

éléments
,
par la puissance civile ;

3" la souverai-

neté de l'Église sur l'État ; le gouvernement tem-

porel , sinon directement possédé , du moins com-

plètement dominé par le pouvoir spirituel ;
4" enfin

la coexistence des deux sociétés, des deux pouvoirs,

séparés, mais alliés, à certaines conditions diverses,

variables
,
qui les unissent sans les confondre.

Nous avons en même temps reconnu qu'au v" siè-

cle, ce dernier système prévalait, que l'Église chré-

tienne et l'empire Romain existaient l'une dans

l'autre, comme deux sociétés distinctes, ayant

chacune son gouvernement , ses lois , mais s'adop-

tant et se soutenant mutuellement. Au sein de

leur alliance , nous avons démêlé les traces encore

visibles d'un autre principe, d'un état antérieur, la

souveraineté de l'État sur l'Église, l'intervention et

la prépondérance décidée des empereurs dans son

administration. Enfin, nous avons entrevu, mais

dans le lointain , la souveraineté de l'Église sur l'É-

tat, la domination du gouvernement temporel par

le pouvoir spirituel.

" Nov. Justin. 79 et 83; A. C. 539.

» Code Justin. L. i, til. tv, I. 2(;.

3 Nov. 81

.

Telle nous a paru , au v<' siècle , et dans son en-

semble , la situation de l'Église chrétienne dans ses

rapports avec l'État.

Au vi<' siècle , si nous regardons à l'empire d'O-

rient, sur lequel il faut toujours porter sa vue pour

bien comprendre ce qui s'est passé en Occident, et

les changements qu'y a fait subir au cours des

choses l'invasion barbare, deux faits simultanés

nous frapperont :

1° Le clergé , surtout l'épiscopat, obtient sans

cesse , des empereurs , de nouvelles faveurs , de

nouveaux privilèges. Justinien donne aux évéques :

1" la juridiction civile sur les moines et les reli-

gieuses comme sur les clercs *
;
2° la surveillance

des biens des cités, et la prépondérance dans toute

l'administration municipale 2; 3" l'affranchissement

de la puissance paternelle ^
;
4" il défend aux juges

temporels de les appeler comme témoins, et de leur

demander un serment ''. Héraclius leur accorde la

juridiction criminelle sur les clercs ^. L'influence

et les immunités de la société religieuse dans la so-

ciété civile vont toujours croissant.

2° Cependant les empereurs se mêlent de plus en

plus des affaires de l'Église ; non-seulement de ses

relations avec l'État , mais de ses affaires intérieu-

res, de sa constitution , de sa discipline. Et non-

seulement ils se mêlent de son gouvernement,

mais ils interviennent dans ses croyances ; ils ren-

dent des décrets en faveur de tel ou tel dogme , ils

réglementent la foi.

A tout prendre, l'autorité des empereurs d'Orient

sur la société religieuse est plus générale , plus ac-

tive
,
plus fréquente

,
plus despotique qu'elle ne

l'avait été jusque-là ; malgré le progrès de ses pri-

vilèges, la situation de l'Église envers le pouvoir

civil est faible, subalterne, déchue de ce qu'elle

était dans l'ancien empire.

Deux textes contemporains ne vous permettront

pas d'en douter.

Au milieu du W siècle , les Francs envoyèrent

une ambassade à Constantinoplc ; le clergé d'Italie

écrivit aux envoyés francs pour leur donner, sur

l'empire d'Orient, les renseignements qu'il croyait

utiles au succès de leur mission :

Les évêques grecs, leur dit-il, ont de grandes et opu-

lentes églises, et ils ne supportent pas d'être suspendus deux

mois du gouvernement des affaires ecclésiastiques; aussi,

s'accommodant au temps et à la volonté des princes, consen-

tent-ils sans débat à faire tout ce qu'on leur demande''".

Voici un document qui parle encore plus haut.

4 iVai\ 123, c. vu.

» Gicscler, Lehrbuch der Kirchciigrsdiiclilc. t. l'S p. 602.

s Mnnsi, Cono., t. IX, p. 153.

Vu
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L'empereur d'Orient, Maurice (Î582-G02) avait in-

terdit, à quiconque occupait des fonctions civiles,

de se faire clerc ou d'entrer dans un monastère ;
il

avait envoyé cette constitution à Rome , au pape

Grégoire le Grand, pour qu'il la répandît dans

l'Occident. Rome ne tenait plus à l'empire Grec

que par un faible lien; Grégoire n'avait vraiment

rien à craindre de l'empereur ; il était ardent et fier;

le décret de Maurice lui déplaisait ;
il voulait mar-

quer sa désapprobation, tenter même peut-être

quelque résistance; il termine ainsi sa lettre :

Moi qui dis ces choses à mes seigneurs, que suis- je sinon

poussière et ver de terre? Cependant comme je pense que

cette constitution va contre Dieu , auteur de toutes choses,

je ne puis le taire à mes seigneurs : et voilà que le Christ y

répondra en vous disant, par moi le dernier de ses serviteurs

et des vôtres : « Je t'ai fait de secrétaire comte des gardes,

» de comte des gardes César, de César empereur, et non-

» seulement empereur, mais encore père d'empereur; j'ai

» confié mes prêtres vnlreies mains, et toi, tu retires tes sol-

» dats de mon service. » Réponds, je t'en prie, très -pieux

seigneur, à ton serviteur; que réixindras-tu au jour du ju-

gement à ton Dieu qui viendra et te dira ces choses?

Pour moi, soumis à ton ordre, j'ai envojé cette loi dans les

diverses contrées de la terre; et j'ai dit à mes sérénissimes

seigneurs, dans cette feuille où je dépose mes réflexions, que

cette loi allait contre celle du Dieu tout- puissant; j'ai d-one

accompli ce que je devais des deux côtés; j'ai rendu obéis-

sance à César, et ne me suis point tû sur ce qui m'a paru

contre Dieu '.

A coup sur, de la part d'un tel homme , dans

une telle situation , avec un tel dessein , le ton de

cette lettre est d'une douceur et d'une modestie

singulière. Quelques siècles plus tard , Grégoire

eût tenu, au souverain le plus voisin et le plus re-

doutable, un bien autre langage. Celui qu'il prend

ici ne peut avoir d'autre cause que les habitudes de

subordination et de dépendance de l'Église envers

les empereurs d'Orient, au milieu de la continuelle

extension de ses immunités.

L'Eglise d'Occident ofîre, après l'invasion et sous

les rois barbares, un autre spectacle. Ses nouveaux

maîtres ne se mêlent en aucune façon de ses dog-

mes ; ils la laissent , en matière de foi , agir et se

gouverner comme il lui plaît. Ils n'interviennent

guère non plus dans sa discipline proprement dite,

dans les relations des clercs entre eux. Mais dans

tout ce qui tient aux rapports de la société reli-

gieuse avec la société civile, dans tout ce qui peut

intéresser le pouvoir temporel , l'Eglise perd de

l'indépendance et des privilèges ; elle est moins li-

bre et moins bien traitée que sous les empereurs

romains.

1° Vous avez vu qu'avant la chute de l'empire
,

les évêques étaient élus par le clergé et par le peu-

Grérj, M. Epist., liv. m , ep. 05, à rcmperciir Maurice.

pie. L'empereur n'y intervenait que dans des cas

rares, pour les villes les plus considérables. Il n'en

est plus ainsi en Gaule après l'établissement des

monarchies barbares. Les Eglises étaient riches
;

les rois barbares s'en font un moyen de récompen-

ser leurs serviteurs, de s'enrichir eux-mêmes. En
mille occasions ils nomment directement les évê-

ques. L'Eglise proteste ; elle réclame l'élection; elle

n'y réussit pas toujours; beaucoup d'évêques sont

maintenus sur les sièges où les rois seuls les ont

placés. Cependant le fait ne se change point en

droit, et continue de passer pour un abus. Les rois

eux-mêmes en conviennent à plusieurs reprises.

L'Eglise regagne peu à peu l'élection; mais elle

cède aussi à son tour ; elle accorde qu'après l'élec-

tion la confirmation du roi est nécessaire. Aussi

l'évêque, qui jadis prenait possession de son siège

dès qu'il avait été sacré par le métropolitain, n'y

monte plus qu'après avoir obtenu l'adhésion royale.

Tel est non-seulement le fait , mais la loi religieuse

et civile :

Qu'il ne soit permis à personne, ordonne, en 549, le

concile d'Orléans , d'acquérir l'épiscopat à prix d'argent ;

mais, qu'avec le consentement du roi , celui qui aura été élu

par le clergé et le peuple soit consacré évèque par le métro-

politain et ses suffragants.

A la mort d'un évèque, dit Clotaire II, en 615, que celui

qui doit être ordonné à sa place par le métropolitain et ses

suffragants, soit élu par le clergé et le peuple, et.... ordonné

d'après l'ordre du prince.

La lutte entre l'élection et la nomination royale

se reproduit souvent; mais, dans tous les cas, la

nécessité de la confirmation est reconnue.

2" Comme sous l'empire Romain, les conciles ne

peuvent être convoqués que de l'aveu du prince,

et il menace les évêques quand ils essayent de s'y

soustraire :

Nous avons appris par le bruit public..., écrit, au vu'' siè-

cle , le roi Sigebert à Didier , évèque de Cahors , que vous

avez été convoqués par... l'évêque Vulfoleud pour tenir un

concile dans notre royaume, le l''' de septembre..., avec les

autres... évêques de votre province... Quoique nous dési-

rions maintenir l'observation des canons et des règles ecclé-

siastiques , comme nos pères les ont conservées , cependant

,

parce qu'on ne nous a pas donné connaissance de la convoca-

tion de celle assemblée, nous sommes convenus ensemble, avec

nos grands , de ne pas souffrir que ce concile se tienne à notre

insu dans nos Etals, et qu'aucuns évêques de notre royaume

s'assemblent aux prochaines calendes de septembre. Dans la

suite, si on nous avertit à temps du sujet d'un concile, soit

qu'il ait lieu pour régler la discipline de l'Eglise, ou pour le

bien de l'Etat , ou pour d'autres affaires , nous ne nous refu-

serons point à ce qu'il se réunisse, à condition cependant...

qu'on nous en donne auparavant connaissance. C'est pour-

quoi nous vous écrivons cette lettre pour vous défendre de...

vous trouver à cette assemblée avant que vous sachiez notre

volonté.
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Les nionunienls ou les actes même de treize

conciles, rassemblés dans les vi" et vii"^ siècles, ex-

priment fonnellement qu'ils ont été convoqués par

l'ordre, ou tenus avec le consentement du roi *.

Et ce consentement est nécessaire , non-seulement

pour la convocation, mais souvent pour la mise en

vigueur des canons une fois rendus.

Je ne doute pas cependant qu'en ceci le fait ne

fût très-souvent contraire au droit reconnu, et

qu'une foule de conciles , surtout les simples con-

ciles provinciaux, ne se réunissent et ne réglassent

leurs affaires sans aucune autorisation.

3° Quelques écrivains ^ ont pensé que l'indépen-

dance de l'Église eut aussi à souffrir d'une institu-

tion qui prit , chez les Francs , plus de développe-

ment qu'ailleurs : je veux parler de la chapelle du
roi, et du clerc, qui, sous le nom A'Archi-Capella-

nus, Abbas regii oratorii, Jpocrisiarius , en avait

la direction. Chargé d'abord seulement de l'exer-

cice du culte dans l'intérieur du palais, ce supé-

rieur de la chapelle prit peu à peu plus d'impor-

tance et devint, pour parler le langage, si peu

applicable, de notre temps, une espèce de ministre

des affaires ecclésiastiques de tout le royaume : on

suppose qu'elles se traitaient presque toutes par

son intermédiaire , et que la royauté y exerçait par

là une grande influence. Il se peut que cette in-

fluence ait été réelle dans certains moments, sous

tel ou tel roi, sous Charlemagne, par exemple
;

mais je doute fort qu'en général, et pan elle-même,

l'institution fût efficace ; elle dut servir plutôt le

pouvoir de l'EgUse auprès du roi
,
que celui du roi

dans l'Eglise.

4° Il y avait quelque chose de plus réel dans les

restrictions que subirent, à cette époque, les pri-

vilèges ecclésiastiques. Elles furent nombreuses et

importantes. Par exemple, il fut défendu à tout

évêque d'ordonner prêtre un homme libre , sans le

consentement du roi ^. Les clercs étaient exempts

du service militaire; les rois ne voulaient pas que

les hommes libres pussent, à ce titre, s'en affran-

chir à leur gré. Aussi l'Eglise , à cette époque, ap-

paraît-elle peuplée d'esclaves ; c'est surtout parmi

ses propres esclaves , parmi les serfs ou les colons

de ses domaines
,
qu'elle se recrute; et cette cir-

constance n'est peut-être pas une de celles qui ont le

» Ce sont :

1» Le l'T concile d'Orléans, en 511.

2" d'Orléans . . 533.

3» de Clomiont . 535.

4» .... . d'Orléans . . 549.

S" de Paris . . 555.

6" de Tours . . 567.

7" de Lyon . . 575.

S" de Cliàlous . 579.

moins contribué aux efforts de l'Église pour amé-

liorer la condition des serfs. Beaucoup de clercs en

étaient sortis; et, indépendamment des motifs reli-

gieux, ils en connaissaient les misères, ils portaient

quelque sympathie à ceux qui y étaient plongés.

En matière criminelle , les clercs n'avaient point

obtenu en Occident le privilège qu'en Orient leur

accorda Héraclius ; ils étaient jugés par les juges

ordinaires et laïques. En matière civile le clergé se

jugeait lui-même , mais dans les cas seulement où

l'affaire n'intéressait que des clercs; si le différend

avait lieu entre un clerc et un laïque, le laïque n'était

point tenu de comparaître devant l'évêque ; il atti-

rait au contraire le clerc devant ses juges. Quant aux

charges publiques , il y avait certaines églises dont

les domaines en étaient exempts , et le nombre en

croissait chaque jour, mais l'immunité n'était point

générale. A tout prendre, immédiatement après

l'invasion , et dans ses principaux rapports avec le

pouvoir temporel , le clergé de la Gaule-Franque

semble moins indépendant et investi de moins de

privilèges qu'il ne l'avait été dans la Gaule-Romaine.

Mais les moyens ne lui manquaient pas, soit pour

ressaisir avec le temps ses avantages , soit pour

s'assurer de larges compensations. En n'interve-

nant point dans les affaires de dogme, c'est-à-dire

dans le gouvernement intellectuel de l'Église , les

rois barbares lui laissaient la source la plus féconde

de pouvoir. Il sut y puiser abondamment. En

Orient, les laïques prirent part à la théologie et à

l'influence qu'elle conférait. En Occident , le clergé

seul s'adressa aux esprits, et les posséda seul. Seul

il parlait aux peuples, seul il les ralliait autour de

certaines idées qui devenaient des lois. Ce fut sur-

tout par là qu'il reconquit la puissance , et répara

les échecs que l'invasion lui avait fait subir. Vers

la fin de l'époque qui nous occupe , on peut déjà

s'en apercevoir. L'Église se relève évidemment des

coups que lui ont portés le désordre des temps et

l'avidité brutale des Barbares. Elle fait reconnaî-

tre et consacrer son droit d'asile. Elle acquiert, sur

les juges laïques d'un ordre inférieur, une sorte

de droit de surveillance et de révision. Les consé-

quences de sa juridiction sur t(ms les péchés se dé-

veloppent. Par les teslamcnls et les mariages , elle

pénètre de plus en plus dans l'ordre civil. Des juges

9" de Màcon . . 581.

10" de Valence . 581.

11" de Verdun .

12" de Paris . . 615.

13" de Cliàlons . 650.

^ Entre autres, M. Planck , dans son Hisloire de la Contli-

ftilion de VKglise chrétienne (en allruiand). ouvrage d'une

science et d'une iniparlialilé rares. N oy. t. Il, p. 119.

3 Concile d'Orléans, eu 511, can. vi.

I
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ecclésiastiques sont associés aux juges laïques toutes

les fois qu'un clerc est en cause. Enfin la présence

des évêques , soit auprès des rois , soit dans les as-

semblées des grands , soit dans la hiérarchie des

propriétaires , leur assure une participation puis-

sante dans l'ordre politique ; et si le souverain tem-

porel se mole des affaires de l'Eglise , l'Eglise, à son

tour, étend de plus en plus , dans les affaires du

monde , son action et son pouvoir.

C'est là, messieurs, quanta la situation récipro-

que de la société civile et de la société religieuse

,

le caractère dominant de cette époque. Le pouvoir

temporel et le pouvoir spirituel se rapprochent, se

pénètrent, empiètent de plus en plus l'un sur

l'autre. Avant l'invasion
,
quand l'empire était en-

core debout, quoique les deux sociétés fussent déjà

fort enlacées l'une dans l'autre, cependant la dis-

tinction était encore profonde. L'indépendance de

l'Eglise , dans ce qui la concernait directement

,

était assez grande, et, en matière temporelle,

quoiqu'elle eut beaucoup d'influence , elle n'avait

guère d'action directe que sur le régime munici-

pal et au sein des cités. Pour le gouvei'nement gé-

néral de l'Etat , l'empereur avait sa machine toute

montée, ses conseils, ses magistrats, ses armées;

en un mot, l'ordre politique était complet et ré-

gulier, à part de la société religieuse et de son

gouvernement. Après l'invasion , au milieu de la

dissolution de l'ordre politique et du trouble uni-

versel, les limites des deux gouvernements dispa-

rurent; ils vécurent l'un et l'autre au jour le jour,

sans principes , sans conditions arrêtées , se ren-

contrant partout, se heurtant, se confondant, se

disputant les moyens d'action , luttant et transi-

geant dans les ténèbres et au hasard. Cette coexi-

stence déréglée du pouvoir temporel et du pouvoir

spirituel, cet enchevêtrement bizarre de leurs at-

tributions, ces usurpations réciproques, cette in-

certitude de leurs limites , tout ce chaos de l'Eglise

et de l'Etat, qui a joué un si grand rôle dans notre

histoire, qui a enfanté tant d'événements et de

théories , c'est à l'époque dont nous nous occupons

qu'il en faut rapporter l'origine; il en était le trait

le plus saillant.

Nous nous occuperons, dans notre prochaine

réunion , de l'organisation intérieure de l'Eglise ,

et des changements qui y sont survenus durant le

même intervalle.

TREIZIEME LEÇON.

De l'organisation et de l'état intérieur Je l'Eglise gallo-franque du vi' au viii'^ siècle. — Faits caractéristiques de l'étal

de l'Eglise gauloise au v^ siècle. — Que deviennent-ils après l'invasion? —La domination exclusive du clergé dans la société

religieuse continue. — Faits qui la modifient : 1» Séparation de l'ordination et de la tonsure; clercs non ecclésiastiques;

20 Patronage des laïques sur les églises qu'ils ont fondées; o" Des oratoires ou chapelles particulières; 4» Des avocats des

églises. — Tableau de l'organisation générale de l'Eglise. — Des paroisses et de leurs prêtres. — Des arcliiprètres et des

archidiacres. •— Des évêques. — Des métropolitains. — Tentatives pour établir le patriarchat en Occident. — Chute des

métropolitains. — Prépondérance et despotisme de Tépiscopat. — Lutte des prêtres de paroisse contre les évêques. — Les

évêques l'emportent. — Le despotisme les corrompt. — Décadence du clergé séculier. — Nécessité d'une reforme.

Messieurs, ^

Vous savez quels furent, dans la Gaule-Franque,

du vi" au viii^ siècle , les rapports de l'Église avec

l'Etat, et leurs principales modifications. Exami-

nons aujourd'hui l'organisation propre et intérieure

de l'Eglise, à la même époque : elle est curieuse et

pleine de vicissitudes.

Une société religieuse peut , vous vous le rappe-

lez, être constituée d'après deux principaux systè-

mes. Dans l'un, les fidèles, les laïques prennent.

comme les prêtres, part au gouvernement; la so-

ciété religieuse n'est point sous l'empire exclusif de

la société ecclésiastique. Bans l'autre système , le

pouvoir appartient au clergé seul; les laïques y
sont étrangers; c'est la société ecclésiastique qui

gouverne la société religieuse.

Cette distinction fondamentale une fois établie,

nous avons reconnu que, dans l'un et l'autre de ces

deux grands systèmes
,
peuvent se développer des

modes d'organisation très-divers : là, par exemple,

où la société religieuse se gouverne elle-même , il
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se peut : 1" qu'elle forme un seul corps; que toutes

les associations locales soient réunies en une Église

générale , sous la direction d'une ou de plusieurs

assemblées , où les ecclésiastiques cl les laïques

soient réunis ; 'i" qu'il n'y ait point d'Église géné-

rale et unique
;
que chaque congrégation particu-

lière, chaque église locale se gouverne elle-même
;

3" qu'il n'y ait point de clergé proprement dit

,

point d'hommes investis d'un pouvoir spirituel

permanent; que les laïques s'acquittent eux-mê-

mes des fonctions religieuses. Ces trois modes d'or-

ganisation ont été réalisés par les presbytériens

,

les indépendants et les quakers.

Si le clergé domine seul , si la société religieuse

est soumise à la société ecclésiastique, celle-ci peut

être constituée et gouvernée monarchiquement,

aristocraliquement ou démocratiquement, par la

papauté, l'épiscopat ou des assemblées de prêtres

égaux entre eux. L'exemple de ces constitutions

diverses se rencontre également dans l'histoire.

En fait, dans l'Église gauloise du v^ siècle, deux

de ces principes avaient déjà prévalu : 1" la sépara-

tion de la société religieuse et de la société ecclé-

siastique, du clergé et du peuple, était consom-

mée; le clergé seul gouvernait l'Eglise ; domination

atténuée cependant par quelque reste de l'interven-

tion des fidèles dans l'élection des évéques. 2" Dans

le sein du clergé , le système aristocratique l'em-

portait ; l'épiscopat dominait seul ; domination

également atténuée , d'un côté, par l'intervention

des simples clercs dans l'élection des évéques , de

l'autre, par l'activité des conciles, source de li-

berté dans l'Église
,
quoique les évéques y siégeas-

sent seuls.

Tels étaient , au moment de l'invasion, les faits

dominants , les traits caractéristiques de l'Église

gauloise: que sont-ils devenus après l'invasion?

ont- ils persisté ou disparu? quelles modifications

ont-ils subies du vi« au viii"' siècle? Ce sont les

questions qui doivent nous occuper aujourd'hui.

1. Et d'abord, nul doute que la séparation du

clergé et du peuple, la domination exclusive des

ecclésiastiques sur les laïques ne se soit maintenue.

Immédiatement après l'invasion , elle parut fléchir

un moment; dans le péril comnmn , le clergé se

rapprocha du peuple. Ce fait n'est positivement

écrit et visible nulle part; mais on l'entrevoit , on

le sent partout : en parcourant les documents de
cette époque , on est frappé de je ne sais quelle in-

• Largo sensu locahuli et proul est qiiœdam disposilio ad
divinum nfficium.

' ^\. Plaïu-k (lit niL-nie qu'on (loiinait souvoiil la lonsiire à
des enfants; et il renvoie au 6'- canon «lu x'' concile de Tolèile,

tenu en 656, qui défend qu'elle soit conférée avant l'âge de
«lix ans. Mais il y a on ceci quelque confusion. Il ne s'agit

limité nouvelle entre les prêtres et les fidèles :

ceux-ci vivent pour ainsi dire dans les églises ; en

mille occasions l'évéque les réunit, leur parle, les

consulte : la gravité des temps, la communauté des

sentiments et des destinées obligent le gouverne-

ment à s'établir au milieu de la population : elle

soutient le pouvoir qui la protège; en le soutenant

elle y prend. part.

Cet effet est de courte durée. Vous vous rappelez

à quelle cause principale j'ai attribué la domination

exclusive du clergé sur le peuple : elle m'a paru

surtout amenée par l'extrême infériorité du peuple,

infériorité d'intelligence, d'énergie, d'influence.

Après l'invasion , ce fait ne changea point, il s'ag-

grava plutôt. Les misères du temps firent tomber

plus bas encore la masse de la population gallo-

romaine. De leur coté , les prêtres, quand une fois

les vainqueurs se furent convertis, ne sentirent

plus le même besoin de se tenir étroitement unis

aux vaincus ; le peuple perdit donc cette importance

momentanée qu'il semblait avoir acquise. Les Bar-

bares n'en héritèrent point : ils n'étaient nulle-

ment capables de s'associer au gouvernement de

l'Église; ils n'en avaient nulle envie ; et les rois

furent bientôt les seuls laïques qui y prissent part.

Plusieurs faits cependant combattiretit cet isole-

ment de la société ecclésiastique dans la société re-

ligieuse, et donnèrent aux laïques de l'influence à

défaut de pouvoir.

1° Le premier, beaucoup trop peu remarqué, à

mon avis, et qui a eu de longues et imporlantes

conséquences , fut la séparation de l'ordination et

de la tonsure. Jusqu'au vi« siècle , la tonsure avait

lieu au moment de l'entrée dans les ordres ; aussi

était-elle regardée comme le signe de l'ordination,

signuiii ordinis. A partir du vi" siècle , on voit la

tonsure conférée sans aucune admission dans les

ordres ; au lieu d'être signum ordinis, elle est dite

signmn dcstinationis ad ordinem. Le principe de

l'Église avait été jusque-là tonmira ipse est ordo,

<i la tonsure est l'ordre même ; :< on maintient ce

principe, mais en l'expliquant ; la tonsure est l'or-

dre même , dit-on , mais dans le plus large sens du

terme, et comme une certaine préparation au ser-

vice divin *. Tout atteste en un mot que. dès lors,

la tonsure et l'ordination furent distinctes, et que

beaucoup d'hommes étaient tonsurés sans entrer

dans les ordres, devenaient clercs sans devenir ec-

clésiastiques ^.

dans ce canon que des enfants élevés dans les monasti-rcs ,

et que la tonsure vouait à la vie religieuse. Ce fait n'a au-

cune analogie avec celui dont nous nous occupons , et à

raj)i)ui duquel M. Planck l'invoque. (Hisl. df la Constil. de

l'Eglise chrcl., t. II, j>ag. 78, not. 8. — Labbe, Conc, t. VI,

col. 463.)
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lis voulaient participer aux immunités de TÉ-

giise; elle les recevait dans ses rangs comme elle

ouvrait ses temples aux proscrits. Elle y gagnait

d'étendre son crédit et ses forces ; mais la société

religieuse y gagnait de son côté un moyen d'action

sur la société ecclésiastique ; ces simples tonsurés

ne partageaient complètement ni les intérêts ni

l'esprit de corps , ni la vie du clergé, proprement

dit; ils conservaient en une certaine mesure les

habitudes, les sentiments de la population laïque

,

et les faisaient pénétrer dans l'Eglise. Plus nom-

breuse qu'on ne le pense communément, cette classe

d'hommes a joué dans l'histoire du moyen âge un

rôle considérable. Liée à l'Eglise sans lui apparte-

nir, jouissant de ses privilèges sans tomber sous le

joug de ses intérêts et de ses mœurs
,
protégée et

non asservie, c'est dans son sein que s'est développé

cet esprit de liberté que nous verrons éclater vers

la fin du xi" siècle et dont Abailard fut alors le plus

illustre interprète. Dès le vu", elle atténua ceLte sé-

paration du clergé et du peuple qui était le carac-

tère dominant de l'époque, et l'empêcha déporter

tous ses fruits.

2" Un second fait concourut au même résultat.

Depuis que le christianisme était devenu puissant,

c'était , vous le savez, un usage fréquent de fonder

cl de doter des églises. Le fondateur jouissait, dans

l'église qui lui devait son origine, de certains pri-

vilèges, d'abord purement honorifiques ; on inscri-

vait son nom dans l'intérieur de l'église ; on priait

pour lui ; on lui accordait même quelque influence

sur le choix des prêtres chargés de l'office divin. Il

arriva que des évêques voulurent fonder ainsi des

églises hors de leur diocèse, soit dans leur ville na-

tale, soit au milieu de quelque domaine, ou par

tout autre motif. On leur reconnut, sans hésiter, le

droit de choisir les prêtres appelés à les desservir
;

plusieurs conciles s'occupèrent de régler l'exercice

de ce droit, et les rapports de l'évêque fondateur

avec celui dans le diocèse duquel était située la fon-

dation :

Si un évèque, dit le concile d'Oranijc, veut bâtir une
église dans le territoire d'une cité, soit pour l'intérêt de ses

domaines, soit pour l'utilité de l'Eglise, soit pour quelque
autre convenance, qu'après en avoir obtenu la permission,

qu'on ne saurait lui refuser sans crime, il ne s'ingère pas à

en faire la dédicace , lacjuelle est absolument réservée à

l'évêque du territoire où l'église nouvelle se trouve située.

Mais cette grâce sera accordée à l'évêque fondateur, que
l'évêque du lieu ordonnera les clercs qu'il désirera voir dans

sa fondation, ou s'ils «ont déjà ordonnés, ledit évèque du lieu

les acceptera '.

Ce patronage ecclésiastique amena bientôt un pa-

Concile d'Orange, en 441, r. x.

IXc conc. de Tolède, tenu en 655, 11. Je eilciai souvent le

tronage laïque de même nature. Les fondations par

des laïques devenaient de plus en plus fréquentes.

Les conditions et les formes en étaient très-variées :

quelquefois le fondateur se réservait une part des

revenus dont il dotait son église ; il alla même jus-

qu'à stipuler qu'il entrerait en partage des offrandes

et de tous les biens que l'église pourrait acquérir

d'ailleurs ; en sorte qu'on fondait et dotait des égli-

ses par spéculation
,
par entreprise

,
pour courir

les chances de leur fortune et s'associer à leur pros-

périté future. Les conciles prirent des mesures

contre de tels abus ; mais ils reconnurent et consa-

crèrent le droit des fondateurs , laïques aussi bien

qu'ecclésiastiques , à influer sur le choix des prê-

tres desservants :

Mus par une pieuse compassion, disent les dvêques d'Es-

pagne, réunis en concile à Tolède, nous avons décidé que,

tant que vivront les fondateurs d'églises, il leur sera permis

d'en avoir soin, et que surtout ils devront faire attention à

présenter à l'ordination des évêques de dignes recteurs pour

ces églises; que s'ils n'en donnent pas de tels, alors ceux que

l'évêque du lieu aura jugés agréables à Dieu , seront consa-

crés à son cidte, et, avec le consentement des fondateurs,

desserviront leur église. Que si, au mépris des fondateurs,

l'évêque fait une ordination, elle sera nulle, et il sera con-

traint, à sa honte, d'ordonner, pour le même lieu, les sujets

convenables choisis par les fondateurs '.

A ce titre donc, des laïques exercèrent, dans

l'Église , une certaine influence et prirent quelque

part à son gouvernement.

5° En même temps, et à mesure que l'état social

prenait un peu de fixité , s'introduisait parmi les

grands propriétaires, dans les campagnes et même
dans les villes, l'usage d'instituer chez eux, dans

l'intérieur de leur maison , un oratoire, une cha-

pelle , et d'avoir un prêtre pour la desservir. Ces

chapelains devinrent bientôt, pour les évêques, le

sujet d'une vive sollicitude. Ils étaient placés sous

la dépendance de leur patron laïque bien plus que

sous celle de l'évêque voisin ; ils devaient participer

à l'esprit de la maison où ils vivaient, et se sépa-

rer plus ou moins de l'Eglise. C'était d'ailleurs,

pour les laïques puissants, un moyen de se procu-

rer les secours de la religion , et d'en remplir les

devoirs sans dépendre absolument de l'évêque du

diocèse. Aussi voit-on les conciles de cette époque

surveifler avec soin ce clergé non enrégimenté, dis-

séminé dans la société laïque , et dont ils semblent

craindre tantôt la servitude, tantôt l'indépendance :

Si quelqu'un, ordonne le concile d'Agde, veut avoir sur

ses terres un oratoire, autre que l'église de la paroisse où est

la réunion ordinaire et légitime, nous permettons et trouvons

bon que, dans les fêtes ordinaires, il y fasse dire la messe

conciles espagnols, parce qu'ils ont rédigé plus explicitement et plus

clairement des faits qui avaient lieu aussi en Gaule.
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pour la commodité des siens ; mais Pâques, Noël, l'Epiphanie,

l'Ascension, la Pentecôte, la naissance de saint Jean-Baptiste

et les autres jours encore qui seraient tenus pour de grandes

fêtes , ne doivent être célébrés que dans les cités ou les

paroisses. Les clercs qui, sans l'ordre ou la permission de

l'évéque, aux fêtes ci -dessus désignées, diraient ou enten-

draient la messe dans des oratoires , seraient exclus de la

communion '.

Si des paroisses, dit le concile d'Orléans, sont établies dans

la maison d'hommes puissants, et que les clercs qui les des-

servent, avertis par l'archidiacre de la cité, négligent, à la

faveur de la puissance du maître de la maison, d'accomplir

ce que, suivant le degré de leur ordre, ils doivent à la maison

du Seigneur, qu'ils soient corrigés suivant la discipline ec-

clésiastique. Et si , par les agents des seigneurs ou par les

seigneurs eux-mêmes, lesdils clercs sont empêchés dans l'ac-

complissement de quelque devoir ecclésiastique, que les au-

teurs d'une telle iniquité soient éloignés des saintes cérémo-

nies, jusqu'à ce que, s'étant amendés, ils soient rentrés dans

la paix de l'Eglise '.

Plusieurs de nos frères et évêques, dit également le concile

de Chàlons, ont porté plainte au saint Synode, au sujet des

oratoires construits, il y a longtemps, dans les maisons de

campagne des grands. Ceux à qui appartiennent ces maisons

disputent aux évêques les biens qui ont été donnés à ces

oratoires , et ne souffrent même pas que les clercs qui les

desservent soient sous la juridiction de l'archidiacre; il im-

porte de réformer cela ; ainsi donc que les biens de ces ora-

toires, et les clercs qui les desservent, soient en la puissance

de révêque, afin qu'il puisse s'acquitter de ce qui est dû à

ces oratoires et au service divin ; et si quelqu'un s'y oppose

,

quil soit excommunié suivant la teneur des anciens canons 3.

Ce n'était pas sans raison que les évêques, dans

l'intérêt de leur pouvoir, voyaient ce clergé domes-

tique avec tant de méfiance ; un exemple s'en est

rencontré dans les temps modernes
,
qui nous en

révèle les effets. En Angleterre, sous le règne de

Charles I", avant l'explosion de la révolution, pen-

dant la lutte de l'Église anglicane et du parti pu-

ritain , les évêques chassèrent des cures tous les

ecclésiastiques soupçonnés d'opinions puritaines.

Qu'arriva-t-il? les gentilshommes, les grands pro-

priétaires qui partageaient ces opinions, prirent

chez eux, à titre de chapelains, les ministres

expulsés. Une grande partie du clergé, dont les

évêques se méfiaient, se plaça ainsi sous le patro-

nage de la société laïque, et y exerça une influence

redoutable au clergé officiel. En vain l'Eglise angli-

cane poursuivit ses adversaires jusques dans l'in-

térieur des familles; quand la tyrannie est obligée

de pénétrer si avant , elle s'énerve bientôt , ou se

précipite vers sa ruine : la petite noblesse, la haute

bourgeoisie d'Angleterre défendirent leurs chape-

lains avec la plus persévérante énergie ; on les ca-

chait, on les échangeait de maison à maison; on

éludait ou on bravait les anathèmes épiscopaux.

Les évêques avaient beau ruser, opprimer; ils n'é-

' Concile d'Agde , en 506 , c. xm.
> Concile d'Orlc.ins, en 541, c. xxvi.

3 Concile de Chàlons, en 650, r. xiv.

talent plus le clergé unique, nécessaire; la popu-

lation recelait dans son sein un clergé étranger à

l'Eglise légale, et de plus en plus ennemi. Du vi°

au viii« siècle, le danger n'était pas le même ; les

évêques n'avaient à craindre ni schisme, ni insur-

rection. Cependant l'institution des chapelains

avait un effet analogue : elle tendait à former un

petit clergé moins étroitement uni au corps de l'E-

glise, plus rapproché des laïques, plus disposé à

partager leurs mœurs , à faire enfin cause com-

mune avec le siècle et le peuple. Aussi ne cessèrent-

ils de surveiller et de réprimer attentivement les

chapelains. Ils ne parvinrent cependant point à les

détruire, ils n'osèrent pas le tenter : le développe-

ment du régime féodal donna même à cette insti-

tution une fixité qui lui avait manqué d'abord ; et

ce fut encore là une des voies par lesquelles les laï-

ques ressaisirent, dans le gouvernement de la so-

ciété religieuse, une influence que leur refusait sa

constitution légale et extérieure.

4" Les évêques furent eux-mêmes contraints de

leur en ouvrir une autre. L'administration des af-

faires temporelles et des biens des églises était sou-

vent pour eux une source d'embarras et de périls
;

ils avaient non-seulement des différends à vider,

des procès à soutenir ; mais dans l'épouvantable

désordre des temps, les biens de l'Église étaient

exposés à de continuelles dévastations, engagés

et compromis dans une foule de querelles, de guer-

res privées ; et lorsqu'il fallait s'en défendre, lors-

que l'Eglise avait, à l'occasion de ses domaines ou

de ses droits, quelque brigandage à repousser,

quelque épreuve légale
,
peut-être même , en cer-

tains cas , un combat judiciaire à soutenir, les me-

naces pieuses , les exhortations, les excommuni-

cations même ne suffisaient pas toujours; lesarmes

temporelles et mondaines lui manquaient. Elle eut,

pour se les procurer, recours à un expédient. De-

puis longtemps déjà, certaines églises, notamment

en Afrique, étaient dans l'usage de se choisir des

défenseurs qui , sous le nom de causidici, tutoies,

vicedomini , se chargeaient de paraître pour elles

en justice et de les protéger adversus potentias di-

vitum. Une nécessité analogue et bien plus pres-

sante amena les églises de la Gaule -Eranque à

chercher parmi leurs voisins laïques un patron

qui, sous le nom (ïadrocatus , prit en main leur

cause et se fit leur homme, non-seulement dans

les débats judiciaires où elles auraient besoin de

lui, mais contre les brigandages qui pouvaient

les menacer. Les acocats de l'Eglise n'apparaissent

pas encore , du vi*' au vmi'= siècle , avec les déve-

loppements ni sous les formes qu'ils reçurent plus

tard , au sein du régime féodal ; on ne distingue

pas encore les advocati sogati , ou armés, des ad-

I
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v>ocati togali, charges simplement des affaires civi-

les. Mais riiistitulioii n'en est pas moins déjà réelle

et efficace; on voit une foule d'églises se choisir

des advocats; elles ont soin de prendre des hom-

mes puissants et braves ; les rois en donnent eux-

mêmes quelquefois aux églises qui n'en ont pas

encore, et des laïques sont ainsi appelés à partager

l'administration temporelle de l'Église , et à exer-

cer sur ses affaires une assez grande iniluencc.

Ordinairement, c'était en leur accordant certains

privilèges , surtout en leur donnant l'usufruit de

quelque domaine, que les égUses sollicitaient ainsi

l'appui et payaient les services de quelque puissant

voisin.

Voilà déjà , messieurs , si je puis ainsi parler,

quatre portes ouvertes à la société religieuse pour

entrer dans la société ecclésiastique , et y exercer

quelque pouvoir : la séparation de l'ordination et

de la tonsure, c'est-à-dire l'introduction, dans

l'Eglise, d'un grand nombre de clercs non ecclésias-

tiques ; les droits attachés à la fondation et au patro-

nage des églises ; l'institution des oratoires parti-

culiers ; enfin, l'intervention des avocats dans

l'administration des intérêts temporels de l'Eglise;

telles sont les principales causes qui ont combattu,

à l'époque dont nous nous occupons, la domination

exclusive de la société ecclésiastique sur la société

religieuse , et atténué ou retardé ses effets. J'en

pourrais indiquer plusieurs autres que j'omets

,

parce qu'elles furent moins générales et moins évi-

dentes. A priori un tel fait était facile à présumer :

cette séparation des gouvernants et des gouvernés

ne pouvait être aussi absolue que les institutions

officielles de l'Eglise, à celte époque, donneraient

lieu de le croire. S'il en eût été ainsi , si le peuple

des fidèles eût été à ce point étranger au corps des

prêtres, et dépourvu de toute action sur son gou-

vernement, le gouvernement, à son tour, se serait

bientôt trouvé étranger à son peuple, et dépourvu

de tout pouvoir. Il ne faut pas croire que la servi-

tude soit complète partout où se rencontrent les

formes et même les principes de la tyrannie. La

Trovidcnce ne permet pas que le mal se développe

dans toute la rigueur de ses conséquences ; et la na-

ture humaine, souvent si faible, si aisément vain-

cue par quiconque la veut opprimer, a pourtant

des habiletés infinies et une force merveilleuse pour

échapper au joug qu'elle semble accepter. Nul doute

que, du vi" au viu" siècle, la société religieuse ne

portât celui de la société ecclésiastique, et que la

séparation du clergé et du peuple, source déjà de

beaucoup de mal, ne dut un jour leur coûter fort

cher à tous deux ; mais elle était beaucoup moins

complète qu'elle ne paraissait; elle n'avait lieu

qu'avec une foule de restrictions et de modifications

qui la rendaient seules possible et peuvent seules

l'expliquer.

II. Entrons maintenant dans le sein de la société

ecclésiastique même, et voyons ce que devint, du
vi" au viii« siècle, son organisation intérieure,

spécialement cette prépondérance de l'épiscopat

qui en était , au v siècle , le caractère dominant.

L'organisation du clergé, messieurs, était com-

plète à cette époque, et à peu près telle , du moins

dans ses formes essentielles, qu'elle est restée jus-

qu'aux temps modernes. Je puis donc la mettre

sous vos yeux dans son ensemble; vous en suivrez

mieux les variations.

Le clergé comprenait deux ordres, les ordres

mineurs et les ordres majeurs. Les premiers étaient

au nombre de quatre : les acolytes, les portiers,

les exorcistes et les lecteurs. On appelait ordres

majeurs les sous-diacres, les diacres et les prêtres.

L'inégalité était profonde : les quatre ordres mi-

neurs n'étaient guère conservés que de nom et

par respect pour les anciennes traditions
;
quoi-

qu'on les comptât dans le clergé, à vrai dire, ils

n'en faisaient pas partie; on ne leur imposait point,

on ne leur recommandait même pas le célibat; ils

étaient considérés comme des serviteurs plutôt que

comme des membres du clergé. Lors donc qu'on

parle du clergé et du gouvernement ecclésiastique,

à cette époque, c'est uniquement des ordres ma-

jeurs qu'il s'agit.

Même dans les ordres majeurs , l'inûuence des

deux premiers, des sous -diacres et des diacres,

était faible ; les diacres s'occupaient plutôt de l'ad-

ministration des biens de l'Eglise et de la distri-

bution de ses aumônes que du gouvernement reli-

gieux proprement dit. C'est dans l'ordre des prêtres,

à vrai dire, que ce gouvernement était renferme;

ni les ordres mineurs, ni les deux autres ordres

majeurs n'y participaient réellement.

Le corps des prêtres subit, dans les six premiers

siècles, de nombreuses et importantes vicissitudes.

L'évêque doit en être considéré, à mon avis,

comme l'élément primitif et fondamental; non que

les même fonctions, les mêmes droits aient toujours

été indiqués par ce mot; l'épiscopat du ii'= siècle

différait grandement de celui du vi«; il n'en est

pas moins le point de départ de l'organisation ec-

clésiastique. L'évêque était, dans l'origine, l'in-

specteur, le chef de la congrégation religieuse de

chaque ville. L'Eglise chrétienne est née dans les

villes ;
les évêques ont été ses premiers magistrats.

Quand le christianisme se répandit dans les cam-

pag!)es , l'évêque municipal ne suffit plus. Alors

parurent les chorévêques ou évêques des campa-

gnes, évêques mobiles, ambulants, episcopi vagi,

considérés, tantôt comme les délégués, tantôt
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comme les égaux, les rivaux même des évoques de

villes, et que ceux-ci s'efTorcèrent d'abord de sou-

mcltre à leur pouvoir, ensuite d'abolir.

Ils y réussirent : les campagnes une fois chré-

tiennes, les clîorévèques à leur tour ne suffirent

plus : il fallait une institution plus fixe, plus régu-

lière, moins contestée par les magistrats les plus

influents de l'Eglise, c'est-à-dire par les évèques

des cités. Alors se formèrent les paroisses ; chaque

agglomération chrétienne un peu considérable de-

vint une paroisse et eut pour chef religieux un

prêtre, subordonné naturel de l'évéque de la cité

voisine, de qui il recevait et tenaittousses pouvoirs;

car il parait que, dans l'origine, les prêtres de pa-

roisse n'agissaient absolument que comme repré-

sentants, comme délégués des évêques, et non en

vertu de leur propre droit.

La réunion de toutes les paroisses agglomérées

autour d'une ville, dans une circonscription long-

temps vague et variable, forma le diocèse.

Au bout d'un certain temps, et pour porter dans

les relations du clergé diocésain plus de régularité

et d'ensemble, on forma de plusieurs paroisses une

petite association connue sous le nom de chapitre

rural, et à la tête du chapitre rural fut mis un

archiprétre.Plus tard, on réunit plusieurs chapitres

ruraux dans une nouvelle circonscription , appelée

district , et qui fut dirigée par un archidiacre.

Cette dernière institution naissait à peine à l'époque

dont nous traitons; on trouve, il est vrai, long-

temps auparavant, les archidiacres dans les dio-

cèses ; mais il n'y en a qu'un, et il ne préside point

à une circonscription territoriale ; établi dans la

ville épiscopale, à côté de l'évéque, il le remplace,

soit dans l'exercice de sa juridiction, soit pour la

visite du diocèse. Ce fut seulement à la fin du vii«, ou

même au commencement du vin» siècle, qu'on vit

dans le même diocèse plusieurs archidiacres, ré-

sidant loin de l'évéque, et placés chacun à la tête

d'un district. On rencontre encore dans la Gaulc-

Franquc, à cette éjjoque, quelques chorévêquesj

mais le nom et la charge ne tardèrent pas à dispa-

raître.

L'organisation diocésaine fut alors complète et

définitive. L'évéque, vous le voyez , en avait été la

source comme il en était resté le centre. Il avait

beaucoup changé lui-même; mais c'était autour

de lui et sous son influence que s'étaient opérés

presque tous les autres changements.

Tous les diocèses compris dans la province civile

formaient la province ecclésiastique, sous la direc-

tion du métropolitain ou archevêque, c'est-à-dire

de l'évéque de la métropole provinciale. La qualité

de métropolitain n'a été que l'expression de ce fait.

La métropole civile était d'ordinaire plus riche.

plus peuplée que les autres villes de la province;

son évéque eut plus d'influence ; on se réunit au-

tour de lui dans les occasions importantes ; sa rési-

dence devint le chef-lieu du concile provincial ; il

le convoqua ; il en fut le président. Il était, de plus,

chargé de confirmer et de sacrer les évêques nou-

vellement élus dans la province ; de recevoir les

accusations intentées contre les évèques, et les

appels de leurs décisions, et de les porter, après en

avoir fait un premier examen , au concile provin-

cial, qui avait seul le droit de les juger véritable-

ment. Les métropolitains s'efforçaient sans cesse

d'envahir ce droit et de s'en faire un pouvoir per-

sonnel. Ils y réussirent assez souvent : mais, à vrai

dire, et dans toutes les grandes circonstances,

c'était au concile provincial qu'il appartenait; les

métropolitains n'étaient chargés que d'en surveiller

l'exécution.

Dans certains États enfin , surtout en Orient,

l'organisation de l'Eglise s'étendit au delà des mé-

tropolitains. De même qu'on avait constitué les

paroisses en diocèse , et les diocèses en province,

on entreprit de constituer les provinces en églises

nationales, sous la direction d'un patriarche. L'en-

treprise réussit en Syrie , en Palestine, en Egypte,

dans l'empire d'Orient; il y eut un patriarche à

Antioche, à Jérusalem, à Alexandrie, à Constanti-

nople; il fut, à l'égard des métropolitains, ce qu'é-

taient les métropolitains à l'égard des évêques ; et

l'organisation ecclésiastique correspondit, sur tous

les degrés de la hiérarchie , à l'organisation poli-

tique.

La même tentative eut lieu en Occident, non-

seulement de la part des évèques de Rome, qui

travaillèrent de très-bonne heure à devenir les pa-

triarches de l'Occident tout entier, mais indépen-

damment de leurs prétentions, et même contre eux.

Il n'y a presque aucun des Etats formés après l'in-

vasion, qui n'ait essayé, du vi<' au viii'' siècle, de

se constituer en Église nationale, et de se donner

un patriarche. En Espagne, le métropolitain de

Tolède; en Angleterre, celui do Canlorbcry ; dans

la Gaule - Franque , les archevêques d'Arles, de

Vienne, de Lyon, de Rourges, ont porté le titre de

primat ou patriarche des Gaules , de la Grande-

Rrctagne, de l'Espagne, et tenté d'en exercer tous

les droits. Mais la tentative échoua partout : les

États d'Occident naissaient à peine; leurs limites,

leur gouvernement, leur existence même étaient

sans cesse en question. Les (îaules en particulier

étaient partagées entre plusieurs peuples, et dans

le sein de chaque peuple, entre les fils des rois;

les évêques d'un royaume ne voulaient pas recon-

nailre l'autorité d'un primai étranger; le gouver-

nement civil s'y opposait également. L'évéque de

i
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Rome, d'ailleurs, déjà en possession d'une grande

influence là même où sa suprématie oflîcielle n'é-

tait pas reconnue, coniballait avec ardeur l'éta-

blissement des patriarches; dans les Gaules, son

habileté consista à faire passer la primatie d'un

métropolitain à l'autre, à empêcher qu'elle ne se

fixât longtemps sur le même siège; il favorisa les

prétentions tantôt du métropolitain de Vienne,

tantôt de celui d'Arles, plus tard de celui de Lyon,

plus lard encore de celui de Sens ; et dans cette

mobilité de l'ordre religieux et civil, l'institution

ne put jamais acquérir ni force ni fixité.

Les mêmes causes qui la firent échouer portèrent

plus loin leur influence ; comme elles avaient em-

pêché le système du patriarchat de prévaloir, elles

affaiblirent et ruinèrent le système archiépiscopal.

Du vi« au virie siècle, les métropolitains tombè-

rent de chute en chute, si bien qu'à l'avènement

des Carlovingiens , ils n'existaient presque plus.

La seule circonstance du morcellement des Gaules

en Etats différents leur devait être fatale. La cir-

conscription de la société religieuse ne cadrait plus

avec celle de la société civile. A la province du

métropolitain de Lyon, par exemple, appartenaient

des évêques dépendant du royaume des Visigoths

et de celui des Francs , et qui saisissaient avec em-

pressement ce moyen d'échapper à son pouvoir,

bien surs d'être soutenus par le souverain temporel.

La prépondérance des métropolitains était née,

d'ailleurs, vous venez de le voir, de celle des villes

oîi ils résidaient, et de leur ancienne qualification

de métropole. Or, dans le bouleversement de l'inva-

sion, l'importance relative des villes changea; des

cités riches , considérables , de vraies métropoles

s'appauvrirent et se dépeuplèrent. D'autres, moins

maltraitées du sort, conservèrent plus de force et

d'influence. Ainsi disparut la cause qui avait fait

de tel ou tel évêquc un métropolitain, et ce mot
devint un mensonge, grand péril pour le pouvoir

qu'il exprimait. Enfin il était dans la nature de

l'institution qu'elle fût attaquée à la fois, d'un côté

par les évêques qui ne se souciaient pas d'avoir

un supérieur, de l'autre par l'évêque de Rome,
qui ne voulait pas de rivaux. Ce fut en effet ce qui

arriva. Les évêques aimaient bien mieux avoir

pour métropolitain général l'évêque de Rome, éloi-

gné et soigneux de les ménager, car il ne les domi-
nait pas encore. Ainsi en butte à deux ennemis,

attaqués, en haut et en bas , les métropolitains dé-

clinèrent de jour en jour; les évêques cessèrent

d'écouter leurs injonctions ou leurs conseils, les

fidèles de recourir à leur intervention ; et lorsqu'en

744 Pépin le Bref consulta le pape Zacharie sur les

moyens de remettre l'ordre dans l'Eglise boulever-

sée, une des premières questions qu'il lui adressa

fut celle de savoir comment il fallait s'y prendre

pour que les métropolitains fussent honorés par les

évêques elles prêtres de paroisse.

C'était, en effet, dans les évêques et les prêtres

que résidait , à cette époque, le gouvernement de

l'Eglise : ils en étaient les seuls membres actifs et

puissants. Quelles étaient leurs relations, et com-

ment était réparti entre eux le pouvoir?

Le fait général, évident, c'est la domination exclu-

sive et, on peut le dire, despotique des évêques.

Recherchons-en de près les causes; c'est le meiUeur

moyen de bien connaître la situation de l'Eglise.

l''Et d'abord la chute des métropolitains laissa

les évêques sans supérieurs, ou à peu près. Avec

le chef de la province ecclésiastique déchut le sy-

node provincial, qu'il convoquait et présidait. Ces

assemblées, véritables supérieurs des évêques, de-

vant lesquelles on appelait de leurs jugements, où

se portaient toutes les aff'aircs qui ne pouvaient

être décidées par eux seuls, devinrent rares et peu

actives. Il se tint en Gaule, dans le cours du

vi" siècle, cinquante-quatre conciles de tout genre,

vingt seulement dans le vu" siècle, sept seulement

dans la première moitié du viii"*; encore cinq de

ceux-ci se tinrent-ils en Belgique ou sur les bords

• TABLEAU des conciles de Gaule.

DATES. LIEU. ASSISTANTS. DATES. LIEU. ASSISTANTS.

Au vi^ siède. 529 Orange. 14 évêques, 8 viri illus-

tres.

A. C. 506 Ajjde. 25 évêques, 8 prêtres
,

529 Valence.
2 diacres pour leurs 529 Vaisons. 11 ou 12 évêques.
évêques. 5.30 Angers. 5 évêques.

507 Toulouse. 53Ô Orléans. 26 évêques, 5 prêtres.
511 Orléans. 32 évêques. 535 Clermont. 15 évêques.
515 Saiul-Maurice. 4 évêques, 8 comtes. 538 Orléans. 19 évêques, 7 prêtres.
516 Lyon. 540 Orléans.
517 Lieu incertain. 16 évêques. 541 Orléans. 38 évêques, 11 prêtres,
517 Epaonense. 25 évêques. 1 abbé.
517 Lyon. 11 évêques. 545 Arles.
524 Arles. 1 i évêques, 4 prêtres. 549 Orléans. 60 évêq., 21 prêtr., ar-
527 Carpentras. 19 évêques. chidiacres ou abbés.
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du Rhin. Sans supérieurs individuels, sans assem-

blées de leurs égaux, les évèques se trouvèrent

donc presque indépendants.

De plus , le système des élections épiscopales

changea. Vous avez vu que l'élection par le clergé

et le peuple, bien que légale et fréquente encore à

l'époque qui nous occupe, était cependant bien

plus incertaine et bien moins réelle. Une force

étrangère, la royauté
, y intervenait sans cesse,

pour y porter le trouble ou l'impuissance : sans

cesse les rois nommaient directement les évèques,

malgré les protestations continuelles de l'Eglise, et,

dans tous les cas. l'élu avait besoin de leur confir-

mation. Les liens qui unissaient les évèques à leurs

prêtres, se trouvèrent ainsi fort affaiblis; c'était

presque uniquement par l'élection que le clergé

influait encore sur l'épiscopat, et cette influence

fut, sinon détruite, du moins énervée et contestée.

2" Il en résulta une autre circonstance qui sé-

para encore plus les évèques de leurs prêtres. Quand

le clergé les élisait, il les prenait dans son sein; il

choisissait des hommes déjà connus et accrédités

dans le diocèse. Quand, au contraire, une foule

d'évèques reçurent leur titre des rois, la plupart

arrivèrent étrangers, inconnus. sans affection comme
sans crédit dans le clergé qu'ils avaient à gouver-

ner. Pris même dans le diocèse, ils y étaient sou-

vent dépourvus de considération ; c'étaient des in-

trigants qui avaient réussi par des voies honteuses,

ou même à prix d'argent . à obtenir la préférence

royale. Ainsi se brisaient encore les liens qui unis-

saient les évèques au clergé; ainsi le pouvoir épi-

scopal, qu'aucun pouvoir supérieur ne contenait plus

guère, s'affranchissait également de l'influence de

son peuple ; et de même que le clergé s'était sépare

de la population laïque , de même l'épiscopat se sé-

parait du clergé.

3" Ce n'est pas tout : le clergé lui-même déclinait;

non-seulement il perdait son pouvoir, mais sa po-

sition, et, pour ainsi dire, sa qualité s'abaissait.

Vous avez vu qu'un grand nombre d'esclaves en-

traient, à cette époque, dans l'Eglise, et par quelles

DATES. LIEU. ASSISTANTS. DATES. LIEU. ASSISTANTS.

549 Arles. 10 évèques. 591 Nanterre.
550 Toul. 594 Chàlons.
550 Metz. u
554 Arles. 11 évèques , 8 prêtres

,

yiu vue siècle.
H

diacres ou archidia-
603 Chàlons.

555 Lieu incertain en
Bretagne.

Paris.

Paris.

Saintes.

cres.
615

Peu après.

625
627
628

Paris.

Lieu incertain.

555
557
563

27 évèques.
16 évèques.

Rheims.
Màcon.
Clichy.

41 évèques.

Evèques et grands laï-

ques.
16 évèques, Dagobert,567 Lyon. 8 évèques , 5 prêtres

,

1 diacre.
633 Clichy.

567
573
575
577
578

Tours.
Paris.

Lyon.
Paris.

Auxerre.

7 évèques.
32 évèques, 1 prêtre.

L'évêquc d'Auxerre
,

7 abbés, 34 prêtres,
5 diacres , tous du
diocèse d'Auxerre.

638

648
GoO ou 645

650

Paris.

Bourges.
Orléans.
Chàlons.

grands.

9 évèques, Dagobert,
grands.

38 évèq., 5 abbés, 1 ar-
chidiacre.

579 Chàlons.

658
664

Nantes.
Paris. 25 évèques.

579 Saintes.
669 Clichy. Évèques et grands.

580
581

581
585

Braines.

Lyon.
Màcon.
Lyon.

21 évèques.
8 évèques, 12 délégués

670
670
679

684 ou 685

Sens.
Autun.
Lieu incertain.

Dans le palais du
Roi.

Jbid.

Rouen.

30 évèques.

584
. 585

Valence.
Màcon.

d'évèques.

43 évêques,15délégués,
16 évèques sans siège.

688
692 ou 682 16 évèq., 4 abbés, 1 lé-

gat, 3 archidiacres,
beaucoup de prêtres

et de diacres.
587 Andelot.

588 Clermont.
588 Lieu incertain. Dems la première tnoit ié du viii"^ siècle.
589 Sourcy près île

Soissons. 719 Maestricht.

589 Chàlons. 742 En Germanie.

589 Narhonne. 7 évèques. 743 Leptines.

590 Sur les confins
(le l'Auvergne,
du Rouergueet
du Gevaudan.

744

i 745

Soissons.

En Germanie.

23 évèq. , beaucoup de
prêtres et de grands

laïques.

590 Poitiers. 6 évèques.
1

748 Ibid.

500 Metz.

1 '''
N'ernu^rie.

I
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causes. Les cvèques s'aperçurent bientôt qu'un

clergé ainsi formé était sans racines, sans force,

bien plus facile à gouverner et à vaincre, s'il ten-

tait (le résister. Aussi, dans beaucoup de diocèses,

curent-ils soin de le recruter à la même source,

d'aider eux-mêmes au cours naturel des choses ; et

cette origine subalterne d'une foule de prêtres con-

tribua longtemps à la souveraineté de l'épiscopat.

4° En voici une quatrième cause, plus puissante

encore et plus étendue. Les évêques étaient seuls

administrateurs des biens de l'Église. Ces biens

étaient de deux sortes : d'une part, les biens-fonds,

chaque jour plus considérables, puisque c'était sous

cette forme que se faisaient la plupart des donations

aux églises ; de l'autre, les offrandes des fidèles dans

les églises mêmes. Je dirai un mot, en passant,

d'une troisième espèce de revenus ecclésiastiques,

qui a joué plus tard un grand rôle, mais qui , au

vil" siècle, n'était pas encore bien élablie, je veux

dire la dime. Depuis les premiers siècles, le clergé

fait de continuels efforts pour ramener ou généra-

liser cette institution hébraïque ; il la prêche, il la

loue; il rappelle les traditions et les mœurs juives.

Deux conciles gaulois du vi'' siècle, celui de Tours,

en 867, et celui de Mâcon, en 885 , en font l'objet

de dispositions formelles. Mais on sent, à leur ton

même, que ces dispositions sont plutôt des exhor-

tations que des lois :

Nous vous averlissons instamment , écrit aux fidèles le

concile de Tours, que, suivant les leçons d'Abraham , vous

ne manquiez pas d'offrir à Dieu la dîme de tous vos liiens

,

afin de conserver tout le reste '.

et ces exhortations sont de peu d'effet. Ce fut plus

tard, et seulement sous les Carlovingiens
,
qu'avec

l'aide de la puissance civile , le clergé atteignit son

but, et rendit la dime générale et régulière. A l'é-

poque dont nous traitons , les biens-fonds et les

offrandes étaient ses seuls revenus. Or, ne croyez

pas, messieurs, que ces revenus appartinssent à

l'église spéciale, à la paroisse où en était la source:

le produit de tous les domaines situés, de toutes

les offrandes reçues dans le diocèse, formait une

masse dont l'évèque avait seul la disposition :

Que les domaines, les terres, les vignes, les esclaves, le

pécule
,
qui sont donnes aux paroisses, dit le concile

d'Orléans, demeurent dans la puissance de l'évèque ^.

Chargé de pourvoir à la dépense du culte et à l'en-

tretien des prêtres, dans tout le diocèse, c'était

l'évèque qui déterminait la part afférente à chaque

paroisse. Certaines règles, à la vérité, s'établirent

• l.abbc, t. V, col. 86S.

2 Concile d'Oilcans, en fil 1, r.

bientôt à cet égard: on faisait ordinairement, des

revenus d'une paroisse , trois parts ; un tiers était

affecté aux clercs qui la desservaient, un second

tiers aux dépenses du culte , et le dernier revenait

à l'évoque. Mais , en dépit de cette injonction lé-

gale, souvent rappelée par les canons , la centrali-

sation des revenus ecclésiastiques persistait , l'ad-

ministration générale appartenait à l'évèque , et il

est aisé de pressentir l'étendue de ce moyen de

pouvoir.

5" Il disposait des personnes à peu près comme
des choses; et la liberté des prêtres de paroisse

n'était guère mieux garantie que leur revenu. Le

principe de la servitude de la glèbe, si je puis ainsi

parler, s'introduisit dans l'Eglise ; on lit dans les

actes des conciles :

Il est dit dans la loi sur les colons des champs, que chacun

doit rester là où il a commencé de vivre. Les canons ordon-

nent pareillement que les clercs qui travaillent dans le champ

de l'Église, demeurent là où ils ont commencé 3.

Qu'aucun évêque n'élève en grade un clerc étranger 4.

Que nul n'ordonne le clerc qui n'aura pas d'abord promis

de rester au lieu où on l'aura mis 5.

Jamais pouvoir sur les personnes n'a été plus

expressément établi.

6° Les progrès de l'importance politique des

évêques tournèrent également au profit de leur

domination religieuse. Ils entraient dans les assem-

blées nationales; ils entouraient et conseillaient les

rois. Comment de pauvres prêtres auraient-ils lutté

avec avantage contre de tels supérieurs. Tels

étaient d'ailleurs le désordre des temps et la diffi-

culté comme la nécessité de maintenir quelque lien

général, quelque unité dans l'administration de

l'Eglise, que le cours des choses, d'accord avec les

passions des hommes , tendait à fortifier le pou-

voir central. Le despotisme de l'aristocratie épi-

scopale prévalut par les mêmes causes qui firent

prévaloir celui de l'aristocratie féodale; c'était peut-

être , à cette époque , le besoin commun et domi-

nant, le seul moyen de maintenir la société.

Mais c'est l'honneur et le salut de la nature hu-

maine que le mal, même inévitable, ne s'accom-

plit jamais sans résistance, et que la liberté , en

protestant et luttant sans cesse contre la nécessité,

prépare l'affranchissement, au moment même où

elle subit le joug. Les évêques abusèrent élrange-

ment de leur immense pouvoir : les prêtres et les

revenus de leurs diocèses furent en proie à des vio-

lences et à des exactions de tout genre : les actes

3 Conc. de Sêvillc , en 619, c. m.
4 Conc. d'Angers, en 453, e. ix.

'> Conr. de Valence, en 524, c. \'i
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des conciles , composés d'cvèques seuls , sont , à

cet égard , le témoin le plus irrécusable.

Nous avons appris, dit le concile de Tolède, qiieles évèques

traitent leurs paroisses, non cpiscopalemcnt , mais cruelle-

ment ; et tandis qu'il a été écrit : « INe dominez pas sur Thé-

» ritagedu Seigneur; mais rendez-vous les modèles du trou-

» peau,» ils accablent leurs diocèses de pertes et d'exactions.

C'est pourquoi
,
que toutes les choses que s'approprient les

évèques leur soient refusées, à l'exception de ce que leur

accordent les anciennes constitutions; que les clercs, soit

paroissiaux, soit diocésains, qui seront tourmentés par l'é-

vêque, portent leurs plaintes au métropolitain, et que le

métropolitain ne tarde pas à réprimer de tels excès '.

Ceux qui ont déjà obtenu les degrés ecclésiastiques, c'est-

à-dire les prêtres, dit le concile de Rraga, ne doivent point

être sujets à recevoir des coups, si ce n'est pour des fautes

graves et mortelles. Il ne convient pas que chaque évêque, à

son gré et selon qu'il lui plaît, frappe de coups et fasse souf-

frir ses honorables membres, de peur qu'il ne perde ainsi le

respect que lui doivent ceux qui lui sont soumis =.

Les clercs ne perdirent pas tout respect des évo-

ques, mais ils n'acceptèrent pas non plus toute leur

tyrannie. Un fait important, et trop peu remarqué,

se révèle çà et là dans le cours de cette époque :

c'est la lutte des prêtres de paroisse contre les

évèques. Trois symptômes principaux , consignés

dans les actes des conciles , ne permettent pas de

le méconnaître :

1° Les prêtres de paroisse, les clercs inférieurs se

liguent entre eux pour résister; ils forment, contre

l'évcque, des conjurations , semblables à ces con-

jurations, à ces communes que formèrent plus tard

les bourgeois des villes contre leurs seigneurs :

Si quelques clercs , comme cela est arrivé naguère en

beaucoup de lieux, à l'instigation du diable, rebelles à l'au-

torité, se réunissent en conjuration, se prêtent entre eux des

serments, ou se donnent des écrits, que sous aucun prétexte

une telle audace ne demeure cachée, et que, la chose une

fois connue, lorsqu'on viendra au synode, les évèques alors

rassemblés punissent les coupables, suivant le rang et la

qualité des personnes 3.

Si des clercs, afin de se révolter, se lient en conjuration

soit par des serments, soit par des écrits, et tendent artifi-

cieusement des pièges à leur évêque, et si, avertis de re-

noncer à ces pratiques, ils dédaignent d'obéir, qu'ils soient

déj)ouillés tout à fait de leur rang 'i.

2° Les prêtres ont sans cesse recours , contre leur

évêque, à l'appui des laïques, probablement du
patron de la paroisse , ou de tout autre homme
puissant avec lequel ils sont en relation : « Ouc les

» clercs ne s'élèvent point contre leur évêque, au

» moyen des puissants du siècle^; )> telle est l'in-

jonction sans cesse répétée des conciles.

> Conc. di- Tolrdc, en .WO, c. \!t.

a Cnni'. dn Brnfja, on 67."), o. vu.

3 Cnnr. d'Orlc-nns, on .538, c. xxi.

^ Conc. do Rlu'ims, en 625, c. ii ; voyez, aussi conoile do IXarbonno .

in 589, c. V.

3° Mais en répétant cette injonction, en proscri-

vant les cotijurations de prêtres , les conciles eux-

mêmes essayent de porter au mal quelque remède:

des plaintes leur arrivent de toutes parts, et ils se

sentent obligés d'en tenir compte. Ouelques textes,

puisés dans leurs actes , en diront plus à cet égard

que tous les commentaires :

Comme il nous est parvenu des plaintes sur ce que certains

évèques s'emparent des choses données par certains fidèles

aux paroisses, de telle sorte qu'ils n'en laissent que bien peu

ou presque rien aux églises auxquelles elles ont été données,

il nous a paru juste et raisonnable que, si l'église de la cité

où réside l'évèque est si bien pourvue qu'avec la grâce du

Christ elle ne manque de rien, tout ce qui reste aux paroisses

soit distribué aux clercs qui les desservent ou employé à la

réparation de leurs églises. Mais si l'évèque a beaucoup de

dépenses à faire, et pas assez de revenu pour y suffire, qu'on

laisse aux paroisses plus "riches ce qui convient raisonnable-

ment, soit pour les clercs, soit pour l'entretien des bâtiments,

et que l'évèque emploie à son usage, afin de pourvoir à ses

dépenses, ce qu'il y aura de surplus 6.

Si des offrandes ont été faites aux basiliques établies dans

les cités, en terres, ou meubles, ou autres choses quelcon-

ques, qu'elles soient à la disposition de l'évcque, et qu'il soit

libre d'en employer ce qui convient, soit aux réparations de

la basilique, soit à l'entretien des clercs qui la desservent.

Quant aux biens des paroisses ou des basiliques établies dans

les bourgs dépendant des cités, qu'on observe la coutume de

chaque lieu 7.

Il a été décidé qu'aucun évêque , dans la visite de son

diocèse, ne recevrait, de chaque église, rien au delà de ce

qui lui est dû, comme marque d'honneur pour son siège; il

ne prendra point le tiers de toutes les offrandes du peuple

dans les églises de paroisse , mais ce tiers restera pour les

luminaires de l'église et pour les réparations; et chaque an-

née il en sera tenu compte à l'évèque. Car si l'évèque prend

ce tiers, il enlève à l'église ses luminaires et l'entretien de

son toit 8.

L'avarice est la racine de tous les maux, et cette soif

coupable s'empare même du cœur des évèques. Beaucoup de
fiilèles, par amour pour le Christ et les martyrs, élèvent des

basiliques dans les paroisses des évèques et y déposent des

offrandes; mais les évèques s'en emparent et les détournent

à leur usage. De là suit que les clercs manquent pour célé-

brer les saints offices, car ils ne reçoivent pas leurs honoraires.

Les basiliques délabrées ne sont point réparées, parce que
l'avidilé sacerdotale a enlevé toutes les ressources. Le pré-

sent concile ordonne donc que les évèques gouvernent leurs

diocèses sans recevoir rien de plus que ce qui leur est dû ,

d'après les anciens décrets, c'est-à-dire le tiers des offrandes

et des revenus des paroisses
; que s'ils prennent quelque chose

de plus, le concile le fasse rendre à la demande, soit des fon-

dateurs des églises, soit de leurs parents. Que les fondateurs

des basiliques sachent cependant qu'ils ne conservent auciui

pouvoir sur les biens qu'ils confèrent auxdites églises ; et

que, selon les canons, la dotation de l'église, ainsi que l'église

elle-même, est sous la juridiction de l'évèque 9.

Entre les choses qu'il nous convient de régler d'un commun
accord, il importe surtout de satisfaire sagement aux i>laintcs

5 Cono. de Clornionl, en 5.3.'), c. iv.

*> Conc. do Carpontrns, en 527.

7 Cono. d'Orlênns, on 5'18, c. v,

8 Conc. de Bi'a|<«, en 572, c. ii.

'.I Conc. do ToK'do, on fvJ3, o. %\\ii

I
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des prêtres paroissiaux de la province de Galice; plaintes

qui ont pour objet la rapacité de leurs évoques, et que la

nécessité les a jioussés enfin à soumettre à un examen public.

Ces évoques, en effet, comme Ta évidemment manifesté une

enquête, accablent d'exactions leurs églises paroissiales, et

pendant qu'ils vivent eux-mêmes avec un riche superflu, il

est prouvé qu'ils ont réduit presque à la ruine certaines

basiliques. Afin donc que de tels abus ne se renouvellent

point, nous ordonnons que, selon le synode de Brajja, chacun

«les cvêques de ladite province ne reçoive annuellement, de

chacune des basiliques de son diocèse
,

pas plus de deux

solidi. Et lorsque l'évêque visite son diocèse, qu'il ne soit à

charjje à personne, par la multitude de ses serviteurs , et

que le nombre de ses voitures ne soit pas de plus de cinq,

et qu'il ne demeure pas plus d'un jour dans chaque basi-

lique ».

En voilà plus qu'il n'en faut sans doute pour

prouver l'oppression et la résislance, le mal et la

tentative d'y porter remède. La résistance échoua;

le remède lut inefficace; le despotisme épiscopal

continua de se déployer. Aussi, au commencement
du viii" siècle, l'Eglise était-elle tombée dans un

désordre presque égal à celui de la société civile.

Sans supérieurs et sans inférieurs à redouter, dé-

' Conc. de Tolède , en 646, c. iv.

gagés de la surveillance des métropolitains comme
des conciles, et de l'influence des prêtres, une

foule d'évêques se livraient aux plus scandaleux

excès. Maîtres des richesses toujours croissantes

de l'Eglise, rangés au nombre des grands proprié-

taires, ils en adoptaient les intérêts et les mœurs :

ils abandonnaient leur caractère ecclésiastique

pour mener la vie laïque; ils avaient des chiens,

des faucons de chasse; ils marchaient entourés de

serviteurs armés; ils allaient eux-mêmes à la

guerre; bien plus, ils faisaient, contre leurs voi-

sins, des expéditions de violence et dé brigandage.

Une crise était inévitable; tout préparait, tout pro-

clamait la nécessité d'une réforme. Vous verrez

qu'elle fut tentée en effet, peu après l'avènement

des Carlovingiens, par la puissance civile. Mais

l'Eglise elle-même en contenait le germe : à côté du

clergé séculier, s'était développé un autre ordre,

réglé par d'autres principes , animé d'un autre es-

prit, et qui semblait destiné à prévenir cette dis-

solution dont l'Eglise était menacée. Je veux parler

des moines. Leur histoire, du vi" au viii^ siècle,

sera l'objet de notre prochaine réunion.

QUATORZIÈME LEÇON.

Histoire du clerffé régulier, ou des moines , du iv^ au viif siècle. — Que les moines ont été d'abord des laïques. — Importance

de ce fait. ^Origine et développement progressif de la vie monastique en Orient. — Premières règles. — Importation des

moines en Occident. — Us y sont mal reçus. — Leurs premiers progrès. — Différence entre les monastères orientaux et

occidentaux. — Opinion de saint Jérôme sur les égarements de la vie monastique. — Causes générales de son extension.

— De l'état des moines en Occident, au v<^ siècle. — Leur puissance et leur incohérence. — Saint Benoît. — Sa vie. — Il

fonde le monastère du mont Cassin. — Analyse et appréciation de sa règle. — Elle se répand dans tout l'Occident, et y
gouverne presque tous les monastères.

Messieurs
,

Depuis que nous avons repris l'histoire de la

société religieuse dans la Gaule-Franque, nous

avons considéré : 1" le fait général, dominant, qui

a caractérisé l'Eglise duvi'' au vm" siècle, c'est-à-

dire son unité; 2" ses rapports avec l'Etat; S" son

organisation intérieure, la situation réciproque

des gouvernants et des gouvernés, la constitution

du gouvernement, c'est-à-dire du clergé.

Nous avons reconnu que, vers le milieu du vin"

siècle, le gouvernement de l'Église, le clergé était

tombé dans un état de grand désordre et de déca-

dence. Nous avons pressenti la nécessité d'une crise,

d'une réforme : j'ai indiqué qu'un principe de ré-

forme existait déjà dans le sein du clergé lui-

même; j'ai nommé le clergé régulier, les moines.

C'est de leur histoire, à la même époque, que nous

avons à nous occuper aujourd'hui.

Ces mots clergé régulier, messieurs , sont d'un

effet trompeur. Il semble, à les entendre, que les

moines aient toujours été des ecclésiastiques, qu'ils

aient fait essentiellement partie du clergé. Telle

est en effet l'idée générale qu'on s'en est formée , et
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qu'on leur applique indistinctement, sans égard

aux temps , aux lieux , aux modifications successi-

ves de rinslitution. Et non-seulement on regarde

les moines comme des ecclésiastiques, mais on est

tenté de les regarder, pour ainsi dire , comme les

plus ecclésiastiques de tous, les plus complètement

séparés de la société civile, les plus étrangers à ses

intérêts, à ses mœurs. C'est là, si je ne me trompe,

l'impression qui, à leur nom seul, aujourd'hui et

depuis longtemps, s'éveille naturellement dans les

esprits.

Impression pleine d'erreur, messieurs : à leur

origine, et au moins pendant deux siècles, les

moines n'ont point été des ecclésiastiques; c'étaient

de purs laïques, réunis sans doute par une croyance

religieuse, dans un sentiment et un dessein reli-

gieux, mais étrangers, je le répète, à la société

ecclésiastique, au clergé proprement dit.

Et non-seulement telle a été son institution à son

origine; mais ce caractère primitif, qu'on perd si

communément de vue, a influé sur toute son his-

loire, et en explique seul les vicissitudes.

J'ai déjà eu occasion * de dire quelques mots sur

l'établissement des monastères en Occident , surtout

dans le midi de la Gaule. Je reprendrai aujourd'hui

les faits de plus haut, et les suivrai de plus près

dans leur développement.

C'est en Orient, personne ne l'ignore, que les

moines ont pris naissance. Ils y ont élé , en com-

mençant, bien éloignés de la forme qu'ils ont re-

vêtue depuis , et sous laquelle l'esprit a coutume

de se les représenter. Dès les premiers temps du
christianisme, quelques hommes, plus exaltés que

d'autres , s'inqDosaient des sacrifices , des rigueurs

extraordinaires. Ce n'était point là une innovation

chrétienne; elle se rattachait non -seulement à un
penchant général de la nature humaine, mais aux

mœurs religieuses de tout l'Orient, et à certaines

traditions judaïques. Les ascètes (c'était le nom
qu'on donnait à ces pieux enthousiastes; «axrj'jti,

exercice, vie ascétique), sont le premier degré des

moines. Ils ne se séparaient point encore de la so-

ciété civile; ils ne fuyaient point dans les déserts;

ils se condamnaient seulement au jeune, au si-

lence, à toutes sortes d'austérités, surtout au cé-

libat.

Bientôt ils se retirèrent du monde : ils allèrent

vivre loin des hommes, absolument seuls, au mi-
lieu des bois, au fond de la ïhébaïde. Les ascètes

devinrent des ermites, des anachorètes ; c'est le

second degré de la vie monastique.

Au bout de quelque temps, et par des causes qui
n'ont point laissé de traces, cédant peut-être au

Voyez la 4'"'- Icron do ce Cours, p. 16.".

pouvoir d'attraction de quelque solitaire plus célè-

bre, de saint Antoine, par exemple, ou peut-être

simplement lassés d'un complet isolement, les er-

mites se rapprochèrent, bâtirent leurs huttes les

uns près des autres, et continuant de vivre chacun

dans la sienne, se livrèrent cependant ensemble

aux exercices religieux, et commencèrent à former

une véritable communauté. Ce fut alors, à ce qu'il

paraît, qu'ils reçurent le nom ûemoines.

Ils firent un pas de plus. Au lieu de rester dans

des huttes séparées, ils se rassemblèrent sous le

même toit , dans un seul édiflce; l'association fut

plus étroite, la vie commune plus complète. Ils

devinrent des cœnobites. C'est le quatrième degré

de l'institut monastique; il atteignit alors sa forme

définitive, celle à laquelle devaient s'adapter tous

ses nouveaux développements.

A peu près vers celte époque on voit naître, pour

les maisons des cœnobites, pour les monastères,

une certaine discipline convenue, des règles écri-

tes qui déterminent les pratiques de ces petites

sociétés, les obligations de leurs membres. Parmi

ces règles primitives des moines d'Orient, les plus

célèbres sont celles de saint Antoine, de saint Ma-
caire, de saint Hilarion, de saint Pachôme. Aucune

n'est longue ni détaillée ; on y trouve des pres-

criptions spéciales, accidentelles, mais nulle pré-

tention de dominer et de diriger la vie entière. Ce

sont des préceptes plutôt que des institutions, des

coutumes plutôt que des lois. Les ascètes, les er-

mites et toutes les différentes sortes de moines

continuaient de subsister en même temps que les

cœnobites, et dans toute l'indépendance de leur

premier état.

Le spectacle d'une telle vie, tant de rigidité et

d'enthousiasme, de sacrifice et de liberté , ébranla

fortement l'imagination des peuples. Les moines

se multiplièrent avec une rapidité prodigieuse, et

se diversifièrent à l'infini. Je n'entrerai pas, vous

le pensez bien, dans le détail de toutes les formes

que prit, sous ce nom, l'exaltation des fidèles;

j'indiquerai seulement les termes extrêmes, pour

ainsi dire, de la carrière qu'elle parcourut, et ses

deux effets à la fois les plus étranges et les plus

divers. Pendant que, sous le nom de Messaliens

ou iux'iTui , des bandes nombreuses de fanatiques

parcouraient la Mésopotamie, l'Arménie, etc., dé-

nigrant le culte légal, célébrant la seule prière

irrégulière, spontanée, et se livrant dans les villes,

sur les places publiques, à toutes sortes d'écarts,

d'autres, pour se séparer plus absolument de tout

contact humain . s'établissaient . à rexemplc de

saint Siméon d'Anlioche, au sommet d'une co-

lonne, et, sous le nom de sfjlitcs, vouaient leur

vie à ce bizarre isolement. Et ni les uns ni les
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autres ne inanquàieiil d'adniiralcurs et d'imita-

teurs *.

Dans la dernière moitié du iv" siècle, la règle de

saint Basile vint apporter, dans le nouvelinstitut,

quelque régularité. Rédigée en forme de réponse

à des questions de tout genre 2, clic devint bientôt

la discipline générale des monastères d'Orient, de

tous ceux du moins qui prirent un peu d'ensemble

et de fixité. Tel devait être le résultat de l'inHucncc

du clergé séculier sur la vie monastique dont les

plus illustres évoques, saint Athanasc, saint Basile,

saint Grégoire de Nazianzc, et une foule d'autres

se déclarèrent alors les patrons. Ce patronage ne

pouvait manquer d'y introduire plus d'ordre et de

système. Cependant les monastères demeurèrent

des associations purement laïques, étrangères au

clergé, à ses fonctions, à ses droits. Point d'ordi-

nation, point d'engagement ecclésiastique pour les

moines. Leur caractère dominant était toujours

l'exaltation religieuse et la liberté; on entrait dans

l'association , on en sortait ; on choisissait son sé-

jour, ses austérités; l'enthousiasme prenait la forme,

se jetait dans la route qui lui plaisait. Les moines,

en un mot, n'avaient rien de commun avec les prê-

tres, sinon les croyances et le respect qu'ils inspi-

raient à la population.

Tel était, dans la dernière moitié du iv siècle,

l'état de l'institut monastique en Orient. Ce fut à

peu près vers cette époque qu'il fut importé en Oc-

cident. Saint Athanasc, chassé do son siège et retiré

à Rome ^, y amena avec lui quelques moines , et y
célébra leurs vertus et leur gloire. Ses récils et le

spectacle que donnèrent les premiers moines, ou

ceux qui suivirent leur exemple, furent mal ac-

cueillis de la population occidentale. Le paganisme

était encore très-fort en Occident, surtout en Italie.

Les classes supérieures, qui avaient abandonné

ses croyances, voulaient du moins conserver ses

mœurs, et une partie du menu peuple en gardait

encore les préjugés. Les moines y furent, à leur

début, un objet de mépris et de colère. Aux funé-

railles de Blésilla, jeune religieuse romaine, morte,

disait -on, par excès de jeûnes, en 384, le peuple

criait : « Quand donc chassera-t-on de la ville cette

» détestable race de moines? Pourquoi ne les la-

11 pide-t-on pas? Pourquoi ne les jette-t-on pas dans

i> la rivière? » C'est saint Jérôme qui rapporte ainsi

les propos populaires ^.

Dans les cités d'Afrique, dit Salvien, et surtout dans les

murs de Carthage, dès qu'il paraissait un homme en man-

II y a eu des Stylites en Orient jusqu'au xii"-- siècle.

^ Elle contient £03 questions et autant de réponses.
^ En 341.

'1 Lettre à l'anlc; lett. xxii, al. 25.

teau, pâle et la tète rase, ce peuple, aussi mallicureux qu'in-

fidèle, ne pouvait le voir sans l'accahler de malédictions et

d'injures; et si quelque serviteur de Dieu, venu des monas-
tères d'Egypte, ou des lieux saints de Jérusalem, ou des
vénérables retraites de quelque ermitage, se rendait dans
cette ville pour s'acquitter de quelque œuvre pieuse, le

peuple le poursuivait de ses outrages, d'odieux éclats de rire

et de détestables sifflets 5.

J'ai nommé ailleurs ^Rutilius Numatianus, poëtc

gaulois qui vécut longtemps à Rome, et nous a

laissé un poëme sur son retour dans sa patrie; il y
dit, en passant près de l'ile de Gorgone :

Je déteste ces écueils, théâtre d'un récent naufrage. Là
s'est perdu un de mes concitoyens, descendu vivant au tom-
beau. Il était des nôtres naguères; issu de nobles aïeux, en

possession d'une noble fortune, heureux par un noble ma-
riage; mais poussé par les furies, il a abandonné les hommes
et les Dieux, et maintenant, crédule exilé, il se complaît dans

une sale retraite. Malheureux, qui croit au sein de la mal-

propreté se repaître des biens célestes , et se tourmente lui-

même, plus cruel pour lui-même que les Dieux offensés.

Cette secte est-elle donc, je vous le demande, plus fatale que

les poisons de Circé? Circé changeait les corps, maintenant

ce sont les esprits qui sont changés 7.

Sans doute Rutilius était païen; mais beaucoup

de gens en Occident l'étaient comme lui, et rece-

vaient les mêmes impressions.

Cependant la même révolution qui avait couvert

l'Orient de moines, poursuivait son cours en Occi-

dent, amenant partout les mêmes effets. Là aussi

le paganisme disparut; les nouvelles croyances, les

nouvelles mœurs envahirent toute la société ; et

.

comme en Occident, la vie monastique eut bientôt

les plus grands évêques pour patrons, le peuple

entier pour admirateur. Saint Ambroise à Milan,

saint Martin à Tours, saint Augustin en Afrique,

célébrèrent sa sainteté et fondèrent eux-mêmes des

monastères. Saint Augustin donna même aux reli-

gieuses de son diocèse une espèce de règle, et

bientôt l'institution fut en vigueur dans tout l'Oc-

cident.

Elle y prit cependant, dès l'origine, un carac-

tère particulier que j'ai déjà eu occasion de signa-

ler : sans doute on voulut imiter ce qui s'était

passé en Orient; on s'informa curieusement des

pratiques suivies dans les monastères orientaux;

leur description fut, vous le savez, l'objet de deux

ouvrages publiés à Marseille par Cassien , et dans

l'établissement de plusieurs des monastères nou-

veaux, on eut grand soin de s'y conformer. Mais

le génie occidental diff'érait trop de celui de l'Orient

5 Salvien, de rjiibcrn. Dei, viii, 4.

fi Leçon 4""^, p. 164.

7 llin. I, VOIS 517 el suiv.
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pour ne pas les marquer aussi de son empreinte.

Le besoin de la retraite, de la contemplation, d'une

rupture éclatante avec la société civile, avait été

la source et le trait fondamental des moines d'O-

rient : en Occident, au contraire, et surtout dans

la Gaule méridionale où furent fondés, au com-

mencement du v siècle, les principaux monastè-

res, ce fut pour vivre en commun, dans un but

de conversation comme d'édification religieuse,

que se réunirent les premiers moines. Les monas-

tères de Lérins, de Saint- Victor, et plusieurs au-

tres, furent surtout de grandes écoles de théologie,

des foyers de mouvement intellectuel
;
ce n'était

point de solitude . de macérations, mais de discus-

sion et d'activité qu'il s'agissait là.

Et non -seulement celte diversité de situation et

de tour d'esprit des Orientaux et des Occidentaux

était réelle, mais les contemporains eux-mêmes

l'observaient, s'en rendaient compte; et en tra-

vaillant à étendre en Occident l'institut monastique,

les hommes clairvoyants avaient soin de dire qu'il

ne fallait pas imiter servilement l'Orient, et d'en

expliquer les raisons. Eu fait de jeûnes et d'austé-

rités, par exemple, les règles des monastères d'Oc-

cident furent en général moins rigides : «i Beaucoup

i> manger, disait Sulpice Sévère, est gourmandise

)i chez les Grecs, naturel chez les Gaulois •. )•

La rigueur de l'hiver, dit aussi Cassien, ne nous permet

pas de nous contenter de chaussures légères, ni d'un surtout

sans manches, ni d'une seule tunique; et celui qui se pré-

senterait vêtu d'un petit froc ou d'un mince manteau de

poil de chèvre, ferait rire au lieu d'édifier ^.

Une autre cause ne contribua pas moins à don-

ner à l'institut monastique en Occident une nou-

velle direction. Ce ne fut guère que dans la pre-

mière moitié du v siècle qu'il s'y répandit et s'y

établit réellement. Or, à cette époque , les monas-

tères d'Orient avaient déjà pris tout leur dévelop-

pement; tous les écarts de l'exaltation ascétique y
avaient déjà été donnés en spectacle au monde.

Les grands évèques d'Occident, les chefs de l'E-

glise et des esprits en Europe, quelle que fut leur

ardeur religieuse , furent frappes de ces excès du

monachisme naissant, des actes de folie auxquels

il avait conduit , des vices qu'il avait souvent cou-

verts. Nul homme d'Occident n'avait, à coup sur,

plus d'enthousiasme religieux, ni une imagination

plus vive, plus orientale, ni un caractère plus

fougueux que saint Jérôme. 11 ne s'aveugla point

cependant sur les fautes et les périls de la vie mo-

• Sulp. Scv.,nial. I, 8.

1 Cassien, rfc ftiHlil. C<riioh.. i, U.
3 Saint .It-iôim-, Icll. 03 ( cl. 4 ), n,l liuslicum ; 'M ( ni. 8 ), iiil Demc-

rintlem.

naslique, telle que l'Orient en offrait le modèle.

Permettez -moi de vous lire quelques-uns des pas-

sages où il a exprimé sa pensée à ce sujet; ils sont

au nombre des documents les plus intéressants de

l'époque, et qui la font le mieux connaître :

Il est des moines, dit-il, qui, par l'humidité des cellules,

par <les jeûnes immodérés, par ennui de la solitude, par

excès de lectures,... tombent dans la mélancolie, et ont plu-

tôt besoin des "emèdes d'Hippocrate que de nos avis J'ai

vu des personnes, de l'un et de l'autre sexe, en qui le cer-

veau avait été altéré par trop d'abstinence, surtout parmi

celles qui habitaient dans des cellules froides et humides;

elles ne savaient plus ce qu'elles faisaient, ni comment se

conduire, ni ce qu'il fallait dire ou taire '.

Et ailleurs :

J'ai vu des hommes qui, renonçant au siècle, d'habits

seulement et de nom, mais point de fait, n'ont rien changé à

leur ancienne façon de vivre. Leur fortune est plutôt accrue

que diminuée. Ils ont les mêmes cohortes d'esclaves , les

mêmes pompes de banquets. C'est de l'or qu'ils mangent sur

de misérables plats de faïence ou d'argile , et au milieu des

essaims de leurs serviteurs, ils se font appeler solitaires 4.

Fuis aussi ces hommes que tu verrais chargés de chaînes

,

avec une barbe de bouc, un manteau noir et les pieds nus

en dépit du froid... Ils entrent dans les maisons des nobles;

ils trompent de pauvres petites femmes couvertes de péchés;

ils apprennent toujours et n'arriventjamais à la connaissance

de la vérité ; ils feignent la tristesse, et livrés en apparence

à de longs jeûnes, s'en dédommagent la nuit par des repas

furtifs 5.

Et ailleurs encore :

Je rougis de le dire ; du fond de nos cellules, nous condam-

nons le monde; en nous roulant dans le sac et la cendre,

nous prononçons nos sentences sur les évèques. Que signifie

cet orgueil d'un roi sous la tunique d'un pénitent?... La su-

perbe se glisse promptcment dans la solitude : cet homme a

jeûné quelque peu; il n'a vu personne; il se croit déjà un

homme de poids; il oublie quel il est, tl'où il vient, où il va,

et son cœur et sa langue errent déjà de toutes parts. Contre

la volonté de l'apôtre, il juge les serviteurs d'autrui ; il porte

la main où l'attire sa gourmandise; il dort tant qu'il veut; il

ne respecte personne; il fait ce qu'il veut; il croit tous les

autres inférieurs à lui ; il est plus souvent dans les villes que

dans sa cellide; et il fait le modeste au milieu de ses frères ,

lui qui, sur les places publiques, se heurte sans cessse contre

les passants 6.

Ainsi , le plus emporté . le plus enthousiaste des

Pères d'Occident ne méconnaissait ni la démence

,

ni l'hypocrisie, ni l'intolérable orgueil qu'enfantait

dès lors la vie monastique; et il les caractérisait

avec ce bon sens colère, celte éloquence satirique

et passionnée qui lui est projjre ; et il les dénonçait

hautement, de peur de la contagion.

4 Saint Jororac,lcll.93 (al. 4), ad Ruslicum.

3 Saint Jérôme, lett. 18 (al. 22), ad Eusiachium.

6 Saint Jôronio , loti. 1 J {al 77) , ad Maiciim : 95 (a/. ^) ,

10.
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Plusieurs des plus illustres cvêqucs d'Occident,

saint Augustin entre autres, avaient la même clair-

voyance et écrivaient dans le même sens ; aussi s'ap-

pliquèrent-ils à prévenir autour d'eux les absurdes

écarts où les moines d'Orient étaient tombés. Mais

en prenant ce soin , en signalant la démence ou

l'hypocrisie à laquelle la vie monastique servait

tour à tour de fond, ils travaillèrent incessamment

à la propager. C'était pour eux un moyen d'arra-

cher, à la société civile païenne, toujours la même
en fait malgré sa conversion apparente, une partie

des laïques. Sans entrer dans le clergé, les moines

suivaient la même voie, servaient la même in-

fluence ; le patronage des évêques ne pouvait leur

manquer. Leur eïit-il manqué, leurs progrès ne

s'en seraient probablement pas ralentis. Ce n'est

à aucune combinaison ecclésiastique , ni même au

mouvement et à la direction particulière que le

christianisme pouvait imprimer à l'imagination des

hommes
,
que la vie monastique dut son origine.

L'état général de la société à cette époque en fut

la véritable source. Elle était atteinte de trois vices :

l'oisiveté , la corruption et le malheur. Les hom-

mes étaient inoccupés, pervertis et en proie à tou-

tes sortes de misères ; voilà pourquoi il s'en trouva

tant qui se firent moines. Un peuple laborieux,

honnête, ou heureux, ne serait jamais entré dans

cette voie. Quand la nature humaine ne peut se

déployer pleinement et avec harmonie
,
quand

l'homme ne peut poursuivre le vrai but de sa

destinée , c'est alors que son développement de-

vient excentrique , et que
,
plutôt que d'accepter

sa propre ruine, il se jette à tout risque dans les

plus étranges situations. Pour vivre et agir d'une

manière régulière, raisonnable, l'humanité a be-

soin que les faits, au milieu desquels elle vit et agit,

soient, dans une certaine mesure, raisonnables,

réguliers, que ses facultés trouvent à s'employer,

que sa condition ne soit pas trop dure, que le spec-

tacle de la corruption et de l'abaissement général

ne révolte pas , ne désole pas les âmes fortes , en

qui la moralité ne s'aurait s'engourdir. L'ennui

,

le dégoût d'une molle perversité , et le besoin de

fuir les misères publiques , c'est là ce qui fit les

moines d'Orient, bien plutôt que le caractère par-

ticulier du christianisme , et les accès de l'exalta-

tion religieuse. Ces mêmes circonstances existaient

en Occident; la société italienne, gauloise, afri-

caine, au milieu de ia chute de l'empire et des dé-

vastations des Barbares, était tout aussi malheu-

reuse, tout aussi dépravée, tout aussi oisive que

celle de l'Asie Mineure ou de l'Egypte. Les vraies

causes de l'extension continuelle de la vie monasti-

que étaient donc les mêmes dans les deux contrées,

et devaient y produire les mêmes eflcfs.

Aussi , malgré les diversités que j'ai fait remar-
quer, la similitude fut-elle grande, et les conseils

des plus illustres évêques n'empêchèrent pas que
les écarts des moines d'Orient ne trouvassent en

Occident des imitateurs. Ni les ermites, ni les re-

clus, ni aucune des pieuses folies de la vie ascétique,

ne manquèrent à la Gaule. Saint Sénoch , Barbare

d'origine, retiré dans les environs de Tours, se

fit enfermer entre quatre murs si serrés qu'il ne

pouvait faire, du bas du corps, aucun mouvement,

et vécut plusieurs années dans cette situation , ob-

jet de la vénération de la population environnante.

Les reclus Caluppa en Auvergne, Patrocle dans le

territoire de Langrcs , Hospitius en Provence, ne

furent pas tout à fait aussi admirables; cependant

leur célébrité était grande comme leurs austéri-

tés *. Les Stylites même eurent en Occident des

émules ; et le récit que nous en a laissé Grégoire

de Tours peint avec tant de vérité et d'intérêt les

mœurs de ce temps
,
que je crois devoir vous le

lire tout entier. Grégoire raconte sa propre con-

versation avec le moine Wulfilaïch, Barbare sans

doute, comme l'indique son nom, et qui, le pre-

mier en Occident, avait tenté de donner à saint

Siméon d'Antioche un rival.

« Je me rendis dans le territoire de Trêves, dit Wulfilaïch

» à Grégoire; j'y construisis, de mes propres mains, sur cette

» montagne, la petite demeure que vous voyez. J'y trouvai

» un simulacre de Diane que les gens du lieu , encore in-

» fidèles, adoraient comme une divinité. J'y élevai une

» colonne, sur laquelle je me tenais avec de grandes souf-

» frances, sans aucune espèce de chaussure; et lorsqu'arri-

» vait le temps de l'hiver, j'étais tellement bridé des rigueurs

>) de la gelée, que très -souvent elles ont fait tomber les on-

B gles de mes pieds, et l'eau glacée pendait à ma barbe en

« forme de chandelles; car cette contrée passe pour avoir

» souvent des hivers très-froids. » Nous lui demandâmes avec

instance de nous dire quelles étaient sa nourriture et sa

boisson, et comment il avait renversé le simulacre de la mon-

tagne ; il nous dit : « Ma nourriture était un peu de pain et

» d'herbe et une petite quantité d'eau. Mais il commença à

» accourir vers moi une grande quantité de gens des villages

» voisins. Je leur j)rèchais continuellement que Diane n'exi-

» stait pas, <jue le simulacre et -les autres objets auxquels ils

u pensaient devoir adresser un culte, n'étaient absolument

» rien. Je leur répétais aussi que ces cantiques qu'ils avaient

» coutume de chanter en buvant, et au milieu de leurs dé-

» bauclies, étaient indignes de la divinité, et quTi valait bien

» mieux offrir le sacrifice de leurs louanges au Dieu tout-

» puissant qui a fait le ciel et la terre. Je priais aussi bien

>• souvent le Seigneur qu'il daignât renverser le simulacre et

» arracher ces peuples à leurs erreurs. La miséricorde du

» Seigneur fléchit ces esprits grossiers, et les disposa, prè-

» tant l'oreille à mes paroles, à quitter leurs idoles et à suivre

» le Seigneur. J'assemblai quelques-uns d'entre eux, afin de

)i pouvoir, avec leursecours, renverser ce simulacre immense

>' que je ne pouvais détruire par ma seule force. J'avais déjà

» brisé les autres idoles, ce qui était plus facile. Beaucoup se

' Voy. Grégoire de Tours, t. Iir, p. 2.31, 232, 311, dons m,T Collection

tics Mémoires relatifs ii l' Histoire de Fronre.
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» rassemblèrent autour Je la statue de Diane; ils y jetèrent

» lies cordes, et commencèrent à la tirer, mais tous leurs

» effbrts ne pouvaient parvenir à l'ébranler. Alors je me
i> rendis à la basilique, me prosternai à terre, et suppliai

« avec larmes la miséricorde divine de détruire, par la puis-

» sance du ciel, ce que l'effort terrestre ne pouvait suffire à

» renverser. Après mon oraison
, je sortis de la basilique, et

>. vins retrouver les ouvriers; je pris la corde, et aussitôt que

» nous recommençâmes à tirer, dès le premier coup, l'idole

« tomba à terre; on la brisa ensuite, et avec des maillets de

» fer, on la réduisit en poudre.... Je me disposais à reprendre

» ma vie ordinaire, mais les évèques, qui auraient dû me for-

» tifier, afin que je pusse continuer plus parfaitement l'ou-

» vrage que j'avais commencé, survinrent, et me dirent :
—

» La voie que tu as choisie n'est pas la voie droite, et toi,

» indifjne, tu ne saurais t'éjjaler à Siméon d'Antioche, qui

» vécut sur sa colonne. La situation du lieu ne permet pas

» d'ailleurs de supporter une pareille souflFrance; descends

» plutôt, et habite avec les frères que tu as rassemblés. — A
» ces paroles

,
pour n'être pas accusé du crime de désobéis-

» sance envers les évèques, je descendis, et j'allai avec eux,

» et pris aussi avec eux le repas. Un jour, l'évèque, m'ayant

)) fait venir loin du village, y envoya des ouvriers avec des

» haches, des ciseaux et des marteaux, et fit renverser la

» colonne sur laquelle j'avais coutume de me tenir. Quand
» je revins le lendemain, je trouvai tout détruit; je pleurai

» amèrement; mais je ne voulus pas rétablir ce qu'on avait

» détruit, de peur qu'on ne m'accusât d'aller contre les or-

» dres des évèques; et depuis ce temps, je demeure ici, et

» me contente d'habiter avec mes frères . »

Tout est également remarquable dans ce récit,

et l'énergique dévouement, et l'enthousiasme in-

sensé de l'ermite , et le bon sens, peut-être un peu

jaloux , des évèques ; on y reconnaît à la fois l'in-

fluence de l'Orient et le caractère propre de l'Oc-

cident. Et de même que l'évèque de Trêves répri-

mait la démence des Stylites, de même saint

Augustin poursuivait l'hypocrisie errant sous le

manteau monacal :

Le rusé ennemi des hommes, dit-il, a dispersé partout

des hypocrite.s sous des traits de moines; ils parcourent les

provinces, où personne ne les a envoyés, errant en tous

sens, ne s'établissant , ne s'arrétant nulle part. Les uns ven-

dent çà et là des reliques de martyr, si tant est que ce soit

des martyrs ; les autres étalent leurs robes et leurs phylac-

tères '.

Je pourrais citer beaucoup d'autres exemples où

ce double lait, la ressemblance et la dilTéreiice de

l'Orient et de l'Occident, est également empreint.

Au milieu de ces tiraillements, à travers ces alter-

natives de folie et de sagesse, les progrès de l'insti-

tut monastique continuaient; le nombre des moines

allait toujours croissant ; ils erraient ou se fixaient,

remuaient le peuple par leurs prédications, ou l'é-

difiaient par le spectacle de leur vie. De jour en

jour, on les prenait en plus grande admiration et

respect : l'idée s'établissait que c'était là la perfec-

« Grcg. de Tour», t. I>i, p. 44U-4i4.
a Saiul Auuusliu,cfe opère monac, c. xxviii.

tion de la conduite chrétienne. On les proposait

pour modèles au clergé ; déjà on doimait à quelques-

uns l'ordination pour les faire prêtres ou même
évèques; et pourtant, c'étaient encore des laïques,

conservant une grande liberté, ne faisant point de

vœux, ne contractant point d'engagements reli-

gieux, toujours distincts du clergé, souvent même
attentifs à s'en séparer :

C'est l'ancien avis des Pères, dit Cassien , avis qui persiste

toujours, qu'un moine doit, à tout prix, fuir les évèques et

les femmes ; car ni les femmes, ni les évèques ne permettent

au moine qu'ils ont une fois engagé dans leur familiarité , de

se reposer en paix dans sa cellule, ni d'attacher ses yeux sur

la doctrine pure et céleste, en contemplant les choses sain-

tes 3.

Tant de liberté et de puissance, une action si

forte sur les peuples et une telle absence de formes

générales, d'organisation régulière, ne pouvaient

manquer de donner lieu à de grands désordres.

La nécessité d'y mettre un terme, de rassembler

sous un gouvernement commun , sous une même
discipline, ces missionnaires, ces solitaires, ces

reclus, ces cœnobites, chaque jour plus nombreux,

et qui n'étaient ni du peuple , ni du clergé , se fai-

sait fortement sentir.

Vers la fin du v siècle, en 480. naquit en Ita-

lie, à Nursia, dans le duché de Spolète, d'une fa-

mille riche et considérable, l'homme destiné à

résoudre ce problème et à donner aux moines d'Oc-

cident la règle générale qu'ils attendaient
;
je parle

de saint Benoit. A l'âge de douze ans . il fut envoyé

à Rome pour y faire ses études. C'était le moment
de la chute de l'empire et des grands troubles de

l'Italie ; les Ilérules et les Ostrogoths s'en dispu-

taient la possession ; Théodoric en chassait Odoa-

cre; Rome était sans cesse prise, reprise, menacée.

En 494, Benoit, à peine âgé de quatorze ans, en

sortit avec Cyrilla, sa nourrice; et, peu après, on

le trouve ermite au fond d'une caverne, à Subiaco,

dans la campagne de Rome. Pourquoi cet enfant

s'y relira, comment il y vécut , on n'en sait rien
,

car sa légende seule le raconte, et place à chaque

pas une merveille morale, ou un miracle propre-

ment dit. Quoi qu'il en soit, au bout d'un certain

temps, la vie que menait Benoit, sa jeunesse, ses

austérités, attirèrent les pâtres des environs; il les

prêcha; et la puissance de sa parole , l'autorité de

son exemple, le concours toujo.urs plus nombreux

des auditeurs, le rendirent bientôt célèbre. En lîiO,

des moines voisins, réunis à A'icovaro, voulurent

l'avoir pour chef; il s'y refusa d'abord . disant aux

moines que leur conduite était désordonnée, qu'on

3 Cassien, de inslil. canob.. \i, 17

I
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se livrait dans leur maison à toutes sortes d'excès,

qu'il en entreprendrait la réforme et les soumettrait

à une règle très-dure. Ils persistèrent, et Benoit de-

vint abbé de Vicovaro.

Il entreprit en effet, avec une invincible énergie,

la reforme qu'il avait annoncée ; et , comme il l'a-

vait prévu, les moines se lassèrent bientôt du réfor-

mateur. La lutte entre eux et lui devint si violente

qu'ils essayèrent de l'empoisonner dans le calice.

Il s'en aperçut par un miracle, dit sa légende, quitta

le monastère, et reprit, à Subiaco, sa vie d'ermite.

Sa renommée s'était répandue au loin; non plus

seulement des pâtres, mais des laïques de toute

condition, des moines errants, se rassemblèrent

pour vivre près de lui. Equitius etTertullus, nobles

romains, lui envoyèrent leurs fils, Maur et Pla-

cide, Maur âgé de douze ans. Placide tout enfant.

Il fonda, autour de sa caverne, des monastères.

En 5520, il en avait, à ce qu'il paraît, déjà fondé

douze, composés chacun de douze moines, et dans

lesquels il commençait à essayer les idées et les

institutions par lesquelles , à son avis , la vie mo-
nastique devait être réglée.

Mais le même esprit d'insubordination et de ja-

lousie qui l'avait chassé du monastère de Vicovaro

se manifesta bientôt dans ceux qu'il venait lui-

même de fonder. Un moine nommé Florentius lui

suscita des ennemis, lui tendit des embûches. Be-

noît s'irrita , renonça une seconde fois à la lutte

,

et, emmenant quelques-uns de ses disciples, entre

autres Maur et Placide , se retira , en Î528 , sur les

frontières des Abruzzes et de la terre de Labour,

auprès de Cassino.

Il trouva là ce que l'ermite Wulfilaïch , dont je

viens de vous lire l'histoire, avait trouvé près de

Trêves, le paganisme encore vivant, et le temple

et la statue d'Apollon debout sur le mont Cassin

,

colline qui domine la ville. Benoît renversa le tem-

ple et la statue , extirpa le paganisme , rassembla

de nombreux disciples , et fonda un nouveau mo-
nastère.

Ce fut dans celui-ci , où il demeura et domina

jusqu'à la fin de sa vie
,
qu'il appliqua enfin dans

son ensemble, et publia sa Règle de la vie monas-

tique. Elle devint bientôt, personne ne l'ignore, la

loi générale et presque unique des moines d'Occi-

dent. C'est par la règle de saint Benoît que l'insti-

tut monastique occidental a été réformé et qu'il a

reçu sa forme définitive. Arrêtons-nous donc ici,

et examinonsavec quelque soin ce petit code d'une

société qui a joué dans l'histoire de l'Europe un rôle

si important.

L'auteur commence par exposer en fait l'étal dos

moines occidentaux à cette époque , c'est-à-dire au

commencement du vi" siècle :

Il est notoire, dit -il, qu'il y a quatre espèces île moines .

premièrement les cénobites, ceux qui vivent dans un monas-
tère, combattant sous une règle ou un abbé. Le second genre
est celui des anachorètes, c'est-à-dire ermites; ce sont ceux
qui, non par une ferveur de novice, mais instruits par uue

longue épreuve de la vie monastique, ont déjà appris, au

grand profit de beaucoup de gens, à combattre le diable, et

qui, bien préparés, sortent seuls de l'armée de leurs frères

pour aller livrer un combat singulier... La troisième sorte

de moines est celle des saraha'ites
,
qui , n'étant éprouvés par

aucune règle, ni par les leçons de l'expérience, comme Tor

est éprouvé dans la fournaise, et semblables plutôt à la molle

nature du plomb, gardent, par leurs œuvres, fidélité au siè-

cle, et mentent à Dieu par leur tonsure. On rencontre ceux-

ci au nombre de deux, trois ou plusieurs, sans pasteur, ne

s'occupant pas des brebis du Seigneur, mais de leurs propres

troupeaux : ils ont pour loi leur désir; ce qu'ils pensent ou _

ce qu'ils préfèrent, ils le disent saint; ce qui ne leur plaît

pas, ils trouvent que ce n'est pas permis. La quatrième es- m

pèce est celle des moines qu"on nomme gyrovagues, qui, pen-

dant toute leur vie, habitent trois ou quatre jours diverses

cellules dans diverses provinces, toujours errants et jamais

stables , obéissant à leurs voluptés et aux débauches de la

gourmandise, et en toutes choses pires que les sarabaïles. !l

vaut mieux se taire que de parler de leur misérable façon

de vivre; les passant donc sous silence, venons, avec l'aide

de Dieu, à régler la très-forte association des Cénobites.

Les ftiits ainsi établis, la règle de saint Benoît se

divise en 73 chapitres, savoir :

9 chapitres sur les devoirs moraux et généraux

des frères;

13 sur les devoirs religieux et les offices;

29 sur la discipline, les fautes, les peines, etc.
;

10 sur le gouvernement et l'administration inté-

rieure
;

12 sur divers sujets, comme les hôtes , les frères

en voyage, etc.

C'est-à-dire, 1" neuf chapitres de code moral;

2° treize de code religieux; 3° vingt -neuf de code

pénal ou de discipline ;
4" dix de code politique

;

b" douze sur divers sujets.

Reprenons chacun de ces petits codes, et voyons

quels principes y dominent, quels furent le sens et

la portée de la réforme qu'accomplit leur au-

teur.

1° Quant aux devoirs moraux et généraux des

moines , les points sur lesquels repose toute la règle

de saint Benoit sont l'abnégation de soi-même, l'o-

béissance et le travail. Quelques-uns des moines

d'Orient avaient bien essayé d'introduire le tra-

vail dans leur vie ; mais la tentative n'avait jamais

été générale ni suivie. Ce fut la grande révolution

que fit saint Benoît dans l'institut monastique; il y

introduisit surtout le travail manuel, l'agriculture.

Les moines bénédictins ont été les défricheurs de

l'Europe ; ils l'ont défrichée en grand, en associant

l'agriculture à la prédication. Une colonie, un

essaim de moines, peu nombreux d'abord, se

transportaient dans les lieux incultes, ou à peu
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près, souvent au milieu d'une population encore

païenne, en Germanie, par exemple, en Bretagne;

et là . missionnaires et laboureurs à la fois , ils ac-

complissaient leur double tâche, souvent avec au-

tant de péril que de fatigue. Voici comment saint

Benoit règle l'emploi de la journée dans ses mo-
nastères : vous verrez que le travail y tient une

grande place :

L'oisiveté est Tennemie de l'âme, et par conséquent les

frères doivent, à certains moments, s'occuper au travail des

mains; dans d'autres, à de saintes lectures. Nous croyons

devoir régler cela ainsi. Depuis Pâques jusqu'aux Kalendes

d'octobre, en sortant le matin de Prime, ils travailleront,

presque jusqu'à la quatrième heure, à ce qui sera néces-

saire : de la quatrième heure presque près de la sixième, ils

vaqueront à la lecture. Après la sixième heure , sortant de

table, ils se reposeront dans leurs lits sans bruit, ou si quel-

qu'un veut lire , qu'il lise, mais de manière à ne gêner per-

sonne; et que None soit dit au milieu de la huitième heure.

Qu'ils travaillent ensuite jusqu'à Vêpres à ce qui sera à faire.

Et si la pauvreté du lieu, la nécessité ou la récolte des fruits

les tient constamment occupés, qu'ils ne s'en affligent point,

car ils sont vraiment moines s'ils vivent du travail de leurs

mains, ainsi qu'ont fait nos pères et les apôtres; mais que
toutes choses soient faites avec mesure , à cause des fai-

bles.

Depuis les Kalendes d'octobre jusqu'au commencement
du Carême

,
qu'ils vaquent à la lecture jusqu'à la deuxième

heure; qu'à la deuxième, on chante Tierce, et que jusqu'à

None tous travaillent à ce qui leur sera enjoint; qu'au pre-

mier coup de None tous quittent l'ouvrage et soient prêts

pour le moment où on sonnera le second coup. Après la ré-

fection, qu'ils lisent ou récitent des psaumes.

Dans les jours du Carême, qu'ils lisent depuis le matin

jusqu'à la troisième heure, et qu'ils travaillent ensuite sui-

vant qu'il leur sera ordonné jusqu'à la dixième heure. Dans

ces jours de Carême, tous recevront, de la bibliothèque, des

livres qu'ils liront de suite et entièrement. Ces livres doivent

être donnés au commencement du Carême. Surtout qu'on

choisisse un ou deux anciens pour parcourir le monastère

aux heures où les frères sont occupés à la lecture, et qu'ils

voient s'ils ne trouveront pas quelque frère négligent qui se

livre au repos ou à la conversation, ne soit point appliqué à

lire, et qui non-seulement soit inutile à soi-même, mais en-

core détourne les autres. Si l'on en trouve un de la sorte,

qu'il soit repris une ou deux fois ; s'il ne s'amende pas
, qu'il

soit soumis à la correction de la règle, de façon à intimider

les autres. Que le dimanche tous vaquent à la lecture, ex-

cepté ceux qui sont choisis pour diverses fonctions. Si quel-

qu'un est négligent et paresseux de telle sorte qu'il ne veuille

ou ne puisse méditer ni lire, qu'on lui enjoigne un travail,

pour qu'il ne reste pas sans rien faire. Quant aux frères in-

firmes ou délicats, qu'on leur impose un ouvrage ou un em-
ploi tels qu'ils ne soient ni oisifs , ni accablés par la rigueur

du travail.... Leur faiblesse doit être prise en considération

par l'abbé '.

Avec le travail , saint Benoit prescrit l'obéissance

passive des moines à leur supérieur, règle moins
nouvelle, et qui prévalait aussi chez les moines
d'Orient, mais qu'il a rédigée d'une manière beau-
coup plus expresse, et e« en développant plus ri-

' Rcg. S. Bcncd., 0. xi.viii.

goureusement les conséquences. Il est impossible

,

messieurs, en étudiant l'histoire de la civilisation

européenne, de ne pas s'étonner du rôle qu'y a

joué celte idée , et de n'en pas chercher curieuse-

ment l'origine. L'Europe ne l'a reçue, à coup sur,

ni de la Grèce , ni de l'ancienne Rome, ni des Ger-

mains, ni du christianisme proprement dit. Elle

commence à paraître sous l'empire Romain, et sort

du culte de la 3Iajesté impériale. Mais c'est dans

l'institut monastique qu'elle a vraiment grandi et

s'est développée; c'est de là qu'elle est partie pour

se répandre dans la civilisation moderne. C'est là le

fatal présent que les moines ont fait à l'Europe, et

qui a si longtemps altéré ou énervé ses vertus

mêmes. Ce principe revient sans cesse dans la règle

de saint Benoit : plusieurs chapitres intitulés, de

obedientia , de Immilitate , etc., l'énoncent et le

commentent avec détail. En voici deux qui vous

montreront jusqu'oïl la rigueur de l'application était

poussée. Le chapitre Lxviii. intitulé: Si quelque chose

d'impossible est ordonné à un frère, est ainsi conçu :

Si par hasard quelque chose de difficile ou d'impossible est

ordonné à un frère, qu'il reçoive en toute douceur et obéis-

sance le commandement qui le lui ordonne. Que s'il voit que
la chose passe tout à fait la mesure de ses forces, qu'il ex-

pose convenablement et patiemment la raison de l'impossi-

bilité à celui qui est au-dessus de lui , ne s'enflant pas d'or-

gueil , ne résistant pas, ne contredisant pas. Que si, après

son observation, le prieur persiste dans son avis et son com-
mandement, que le disciple sache qu'il en doit être ainsi , et

que, se confiant en l'aide de Dieu, il obéisse.

Le chapitre lxix a pour titre : que, dans le mo-

nastère, nul n'ose en défendre un autre, et porte :

Il faut prendre bien garde que dans aucune occasion, un
moine n'ose dans le monastère en défendre un autre, ou
pour ainsi dire le protéger, même quand ils seraient unis par

le lien du sang, et qu'en aucune manière cela ne soit osé par

les moines, parce qu'il en peut résulter de graves occasions

de scandale. Si quelqu'un transgresse ceci, qu'il en soit sé-

vèrement repris.

L'abnégation de soi-même est la conséquence

naturelle de l'obéissance passive. (>uiconque est

tenu d'obéir absolument, et en toute occasion, n'est

pas; toute personnalité lui est ravie. Aussi la règle

de saint Benoit établit-elle formellement l'interdic-

tion de toute propriété comme de toute volonté

personnelle :

Il faut surtout extirper du monastère, et jusqu'à la racine,

ce vice que quelqu'un possède (jucique chose en propre. Que
personne n'ose rien donner ni recevoir sans l'ordre de l'abbé,

ni rien avoir en propre, aucune chose, ni un livre, ni des

tablettes, ni un stylet, ni quoi que ce soit, car il ne leur est

pas même permis d'avoir on leur propre puissance leur

corps et leur volonté '.

I
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L'individualité peut-elle être plus complètement

abolie?

2" Je ne vous arrêterai pas sur les treize chapi-

tres qui règlent le culte et les oflices religieux; ils

ne donnent lieu à aucune observation importante.

3" Ceux qui traitent de la discipline et de la pé-

nalité appellent au contraire toute notre attention.

C'est là que parait le plus considérable peut-être

des changements apportés par saint Benoît dans

l'institut monastique, l'introduction des vœux so-

lennels, perpétuels. Jusque-là, bien que l'entrée

dans un monastère fit présumer l'intention d'y res-

ter, bien que le moine contractât une sorte d'obli-

gation morale qui tendait à prendre de jour en jour

plus de fixité, cependant aucun vœu, aucun enga-

gement formel n'était encore prononcé. Ce fut saint

Benoit qui les introduisit et en lit la base de la vie

monastique, dont le caractère primitif disparut

ainsi complètement. L'exaltation et la liberté , tel

était ce caractère; les vœux perpétuels, qui ne pou-

vaient tarder à être placés sous la garde de la puis-

sance publique, y substituèrent une loi, une insti-

tution :

Que celui qui doit être reçu, dit la règle de saint Benoît,

promette dans l'oratoire, devant Dieu et ses saints, la perpé-

tuité de son séjour, la réforme de ses mœurs et l'obéissance....

Qu'il fasse un acte de cette promesse, au nom des saints dont

les reliques sont déposées là, et de l'abbé présent. Qu'il

écrive cet acte de sa main; ou, s'il ne sait écrire, qu'un au-

tre, à sa demande, l'écrive pour lui ; et que le novice y fasse

une croix, et pose de sa main l'acte sur l'autel '.

Le mot de novice vous révèle une autre innova-

tion : un noviciat était en effet la conséquence

naturelle de la perpétuité des vœux ; et saint Benoit,

qui joignait à une imagination exaltée et à un ca-

ractère ardent, beaucoup de bon sens et de saga-

cité pratique, ne manqua pas de le prescrire. La

durée en était de plus d'un an; on lisait, à plusieurs

reprises, la règle tout entière au novice, en lui

disant : » Voilà la loi sous laquelle tu veux com-
)> battre ; si tu peux l'observer, entre ; si tu ne le

» peux, va en liberté. » A tout prendre, les con-

ditions et les formes de l'épreuve sont évidemment
conçues dans un esprit de sincérité , et avec l'in-

tention de se bien assurer que la volonté du réci-

piendaire soit réelle et forte.

4" Quant au code politique, au gouvernement

même des monastères, la règle de saint Benoît offre

un singulier mélange de despotisme et de liberté.

L'obéissance passive en est, vous venez de le voir,

le principe fondamental : en même temps le gou-

vernement est électif; l'abbé est toujours choisi par

les frères. Ce choix une fois fait, ils perdent toute

liberté, ils tombent sous la domination absolue de

leur supérieur, mais du supérieur qu'ils ont élu,

et de celui-là seul.

Il y a plus : en imposant aux moines l'obéissance,

la règle ordonne à l'abbé de les consulter. Le cha-

pitre III, intitulé : qu'il faut prendre l'avis des

frères , porte expressément :

Toutes les fois que quelque chose d'important doit avoir

lieu dans le monastère, que l'abbé convoque toute la con-

grégation, et dise de quoi il s'agit, et qu'après avoir entendu

l'avis des frères, il y pense à part soi, et fasse ce qu'il jugera

le plus convenable. IVous disons d'appeler tous les frères au

conseil, parce que Dieu révèle souvent au plus jeune ce qui

vaut le mieux. Que les frères donnent leur avis en toute sou-

mission, et qu'ils ne se hasardent pas à le défendre avec

opiniâtreté : que la chose dépende de la volonté de l'abbé
,

et que tous obéissent à ce qu'il a jugé salutaire. Mais de

même qu'il convient aux disciples d'obéir au maître, de

même il convient à celui-ci de régler toutes choses avec

prudence et justice. Que la règle soit suivie en tout, et que

nul n'ose s'en écarter en rien....

Si de petites choses sont à faire dans l'intérieur du monas-

tère, qu'on prenne seulement l'avis des anciens, ainsi qu'il

est écrit : fais toutes choses avec conseil, el lune te repentiras

pas de les avoir faites.

Ainsi coexistent, dans ce singulier gouverne-

ment, l'élection, la délibération, et le pouvoir ab-

solu.

go Les chapitres qui traitent de sujets divers

n'ont rien de bien remarquable, sinon un carac-

tère de bon sens et de douceur qui éclate du reste

dans beaucoup d'autres parties de la règle , et dont

il est impossible de n'être pas frappé. La pensée

morale et la discipline générale en sont sévères
;

mais dans le détail de la vie, elle est humaine et

modérée; plus humaine, plus modérée que les lois

romaines
,
que les lois barbares , que les mœurs

générales du temps; et je ne doute pas que les

frères , renfermés dans l'intérieur d'un monastère,

n'y fussent gouvernés par une autorité , à tout

prendre , plus raisonnable et d'une manière moins

dure qu'ils ne l'eussent été dans la société civile.

Saint Benoit était si préoccupé de la nécessité

d'une règle douce et modérée, que la préface qu'il

y a jointe finit en ces termes :

Nous voulons donc instituer une école du service du Sei-

gneur, et nous espérons n'avoir mis dans cette institution

rien d'âpre ni de pénible; mais si, d'après le conseil de l'é-

quité, il s'y trouve, pour la correction des vices et le main-

tien de la charité, quelque chose d'un peu trop rude, ne va

pas, efifrayé de cela, fuir la voie du salut; à son commence-

ment elle est toujours étroite; mais, par le progrès de la vie

régulière et de la foi, le cœur se dilate et on court avec une

douceur ineffable dans la voie des commandements de Dieu.

Ce fut en 528 que saint Benoît donna sa règle :

en 343, époque de sa mort, elle était déjà répan-

due dans toutes les parties de l'Europe. Saint Placide
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Tavait portée en Sicile ; d'autres en Espagne. Saint

Maur, disciple chéri de saint Benoit, l'introduisit

en France. A la demande d'Innocent, évéque du

Mans, il partit du monastère du Mont-Cassin, à la

fin de l'année S42, pendant que saint Benoit vivait

encore : lorsqu'il arriva à Orléans, en 543, saint

Benoît ne vivait déjà plus; mais l'institution n'en

suivit pas moins son cours. Le premier monastère

fondé par saint Maur fut celui de Glanfcuil, en

Anjou, ou St.-3Iaur sur Loire. A la fin du vi^ siècle,

la plupart des monastères de France avaient adopté

la même règle; elle était devenue la discipline gé-

nérale de l'ordre monastique, si bien que, vers la fin

du viii" siècle, Charlemagne faisait demander, dans

les diverses parties de son empire , s'il y existait

d'autres moines que ceux de l'ordre de saint Benoit.

Nous n'avons encore étudié, messieurs, que la

moitié, pour ainsi dire, des révolutions de l'insti-

tut monastique à cette époque, ses révolutions in-

térieures, les changements survenus dans le régime

et la législation des monastères. Il nous reste à exa-

miner leurs révolutions extérieures, leurs rapports

d'une part avec l'État, de l'autre avec le clergé,

leur situation dans la société civile et dans la société

ecclésiastique. Ce sera l'objet de notre prochaine

réunion.

QUINZIÈME LEÇON.

Des rapports des moines avec le clergé du iv« au viiu- siècle.— Leur indépendance primitive.— Son origine. — Causes de son

déclin. — l» A mesure que le nombre et le pouvoir des moines augmentent, les évoques étendent sur eux leur juridiction.

— Canons des conciles. — 2" Les moines demandent et obtiennent des privilèges. — 3» Ils aspirent à entrer dans le clergé.

— Dissidence et lutte à ce sujet parmi les moines eux-mêmes. •— Les évèques repoussent d'abord cette prétention. — Ils y
cèdent. — En entrant dans le clergé, les moines perdent leur indépendance. •— Tyrannie des évoques sur les monastères.

— Résistances des moines. — Chartes concédées par les évèques à quelques monastères. — Les moines recourent à la

protection des rois, à ceUe des papes.—Caractère et limites de cette intervention. — Similitude de la lutte des monastères

contre les évèques, et de celle des communes contre les seigneurs féodaux.

. Messieurs
,

Nous avons étudié le régime intérieur des mo-
nastères du iv au viii" siècle; occupons -nous au-

jourd'hui de leur situation extérieure, dans l'E-

glise en général, de leurs rapports avec le clergé.

De même qu'on s'est trompé sur l'état et le ré-

gime intérieur des monastères, en oubliant le ca-

ractère primitif des moines, laïques d'abord et non

ecclésiastiques, de même on s'est beaucoup trompé

sur leur situation dans l'Eglise , en oubliant leur

caractère également primitif, qui était la liberté,

l'indépendance.

La fondation d'un grand nombre de monastères

appartient à une époque où les moines étaient déjà,

et depuis longtemps , incorpores dans le clergé
;

beaucoup ont été fondés par un patron, laïque ou
ecclésiastique, tantôt un évèquc, lantùt un roi ou
un grand seigneur; et on les voit, dès leur origine,

soumis à une autorité à laquelle ils doivent leur

existence. On a supposé qu'il en avait toujours été

ainsi
,
que tous les monastères avaient été la créa-

tion de quelque volonté étrangère et supérieure à

celle de la congrégation elle-même, et qui l'avait

plus ou moins retenue sous son empire. C'est mé-

connaître complètement la situation primitive de

ces établissements et le véritable mode de leur for-

mation.

Les premiers monastères n'ont été fondés par

personne, ils se sont fondés eux-mêmes. Ils n'ont

point été, comme plus tard, une œuvre pie de

quelque homme riche et puissant qui se soit em-
pressé de faire bâtir un édifice, d'y atljoindre une

église, de le doter et d'y appeler d'autres hommes
pour qu'ils y menassent une vie religieuse. Les as-

sociations monastiques se sont formées spontané-

ment, entre égaux, par l'élan des âmes, et sans

autre but que d'y satisfaire. Les moines ont pré-

cédé le monastère, ses édiiices, son église, sa dota-

tion ; ils se sont réunis, chacun par sa volonté et

pour son compte, sans dépendre de personne au

dehors, aussi libres que désintéressés.

I
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En se réunissant, ils se trouvèrent naturellement

placés , dans tout ce qui tenait aux mœurs , aux

croyances, aux pratiques religieuses, sous la sur-

veillance des évèques. Le clergé séculier existait

avant les monastères j il était organisé , il avait des

droits, une autorité reconnue; les moines y furent

soumis comme les autres chrétiens. La vie morale

et religieuse de tous les fidèles était l'objet de l'in-

spection et de la censure épiscopale; celle des moi-

nes fut dans le môme cas : l'évèque n'était investi

à leur égard d'aucune juridiction , d'aucune auto-

rité particulière; ils rentraient dans la condition

générale des laïques, et vivaient du reste dans une

grande indépendance, élisant leurs supérieurs,

administrant les biens qu'ils possédaient en com-

mun, sans aucune obligation , sans aucune charge

envers personne, se gouvernant eux-mêmes, en

un mot, comme il leur convenait.

Leur indépendance et l'analogie de leur situation

avec celle des autres laïques était telle que, par

exemple , ils n'avaient point d'église particulière

,

point d'église attachée à leur monastère, point de

prêtre qui célébrât, pour eux spécialement, le ser-

vice divin; ils allaient à l'église de la cité ou de la

paroisse voisine, comme tous les fidèles, réunis à

la masse de la population.

C'est là l'état primitif des monastères, le point

de départ de leurs rapports avec le clergé. Ils n'y

demeurèrent pas longtemps : plusieurs causes con-

coururent bientôt pour altérer leur indépendance

et les lier plus intimement à la corporation ecclé-

siastique. Essayons de les reconnaître et de mar-

quer les divers degrés de la transition.

Le nombre et la puissance des moines allaient

toujours croissant; quand je dis puissance, c'est

iniluencc que je veux dire, action morale sur le

public , car de la puissance proprement dite , de la

puissance légale, constituée, les moines n'en

avaient point ; mais leur influence était de jour en

jour plus visible et plus forte. Ils attiraient, à ce

litre seul, de la part des évèques, une surveillance

plus assidue, plus attentive. Le clergé comprit très-

promptenient qu'il avait là , ou de redoutables ri-

vaux , ou d'utiles instruments. Il s'appliqua donc

de très-bonne heure à les contenir et à s'en empa-

rer. L'histoire ecclésiastique du v" siècle atteste

les efforts continuels des évèques pour étendre et

constituer leur juridiction sur les moines. La sur-

veillance générale qu'ils étaient en droit d'exercer

sur tous les fidèles , leur en fournissait mille occa-

sions et mille moyens. La liberté même dont jouis-

saient les moines s'y prêtait, car elle donnait lieu

< Conc. de Clialcodoinc en 4)1,

> Conc. T.V11I.

à beaucoup de désordres ; et l'autorité épiscopale

était, de toutes, la plus naturellement appelée à

intervenir pour les réprimer. Elle intervint donc,

et les actes des conciles du v« siècle abondent en

canons qui n'ont d'autre objet que d'affirmer et d'é-

tablir la juridiction des évèques sur les monastè-

res. Le plus fondamental est un canon du concile

œcuménique tenu à Chalcédoine en 4S51 , et qui

porte :

Que ceux qui ont sincèrement et réellement embrassé la

vie solitaire soient lionorés comme il convient; mais comme
quelques-uns, sous l'apparence et le nom de moines, trou-

blent les affaires civiles et ecclésiastiques
,
parcourant au

hasard les villes, et tentant même d'instituer à eux seuls des

monastères, il a plu que personne ne pût bàlir ni fonder un

monastère ou un oratoire sans l'aveu de l'évèque de la cité.

Que les moines, dans chaque cité ou campa{;ne, soient sou-

mis à l'évèque, se plaisent au repos, ne s'appliquent qu'aux

jeûnes et à l'oraison, et demeurent dans le lieu où ils ont

renoncé au siècle. Qu'ils ne se mêlent point des affaires

ecclésiastiques et civiles, ne s'embarrassent de rien au de-

hors et ne quittent pas leurs monastères, à moins que, pour

quelque œuvre nécessaire, cela ne soit ordonné par l'évèque

de la cité '.

Ce texte prouve que, jusque-là, la plupart des

monastères se fondaient librement, par la seule vo-

lonté des moines eux-mêmes; mais ce fait est déjà

considéré comme un abus , et l'autorisation de l'é-

vèque est formellement exigée. Sa nécessité devint

loi en effet , et je lis dans les canons du concile

d'Agde , tenu en 306 :

Nous défendons qu'il soit institué de nouveaux monastères

sans la connaissance de l'évèque ^.

En 311, le concile d'Orléans ordonne :

Que les abbés, selon l'humilité qui convient à la vie reli-

gieuse, soient soumis à la puissance des évèques; et, s'ils

font quelque chose contre la règle, qu'ils soient repris par

les évèques ; et qu'étant convoqués, ils se réunissent une fois

l'an dans le lieu que l'évèque aura choisi ^.

Ici l'évèque va plus loin , il se fait le ministre de

la règle dans l'intérieur même des monastères; ce

n'est pas de lui qu'ils la tiennent; il n'a pas été le

pouvoir législatif monastique ; mais il prend le

droit d'y surveiller l'exécution des lois.

Le même concile ajoute :

Qu'aucun moine, abandonnant, par ambition ou vanité, la

congrégation du monastère, n'ose se construire une cellule à

part sans la permission de l'évèque, ou l'aveu de son abbé 1.

Nouveau progrès de l'autorité épiscopale : les er-

3 C. XIX.

4 Jhid., r



QUINZIÈME LEÇON.

mites, les anachorètes, les reclus attiraient, plus

que les cénobites, l'admiration et la faveur popu-

laire : les moines les plus ardents étaient toujours

disposés à quitter l'intérieur du monastère pour se

livrer à ces glorieuses austérités. Assez longtemps

aucune autorité n'intervint pour l'empêcher, pas

même celle de l'abbé ; vous voyez ici consacré le

pouvoir répressif, non-seulement de l'abbé, mais

de l'évêque; lui aussi se charge de contenir les moi-

nes dans l'intérieur de la maison , et de réprimer

les effets extérieurs de l'exaltation.

En o33, un nouveau concile d'Orléans décrète :

Que les abbés qui méprisent les ordres des évêques ne

soient point admis à la communion, à moins qu'ils ne renon-

cent humblement à cette révolte .

Et un an après :

Que le monastère et la discipline des moines soient sous

l'autorité de Tévêque dans le territoire duquel ils sont si-

tués.

Qu'il ne soit point permis aux abbés d'errer loin de leur

monastère sans la permission de l'évêque. Que, s'ils l'ont fait,

ils soient corrigés régulièrement par leur évéque, selon les

anciens canons.

Que les évêques prennent soin des monastères de filles

établis dans leur cité; et qu'il ne soit permis à aucune ab-

besse de rien faire contre la règle de son monastère ^.

Quand toutes ces règles eurent été proclamées

,

quoiqu'elles ne continssent rien de bien précis,

quoique la juridiction des évoques n'y fût point,

comme vous le voyez, exactement déterminée,

cependant elle se trouva établie ; elle intervint dans

les points principaux de l'existence des moines

,

dans la fondation des monastères, dans l'observa-

tion de leur discipline, dans les devoirs des abbés
;

et reconnue en principe, quoique souvent repous-

séc en fait, elle s'affermit en s'excrçant.

Les moines eux-mêmes concoururent à ses progrès.

Quand ils eurent acquis beaucoup d'importance,

ils prétendirent à une existence séparée; il leur

déplut d'être assimilés aux simples laïques et con-

fondus dans la masse des fidèles; ils voulurent être

érigés en corporation distincte, en institution po-

sitive. L'indépendance et l'influence ne leur suffi-

rent plus, il leur fallut le privilège. Or, de qui

pouvaient-ils l'obtenir, sinon du clergé? L'autori-

sation des évêques pouvait seule les constituer à

part de la société religieuse en général, et les pri-

vilégier dans son sein. Ils demandèrent ces privi-

lèges et les obtinrent, mais en les payant. 11 y en

avait, par exemple, un bien sim[)le, celui de ne

pas aller à l'église de la paroisse , d'en construire

C. XXII.

Conc. (rOrlt'.ins on Tt'tA ; ,

une dans l'intérieur du monastère, et d'y célébrer

le service divin. On le leur accorda sans peine :

mais il fallait des prêtres pour desservir ces égli-

ses ; or, les moines n'étaient pas prêtres, et n'a-

vaient pas droit de célébrer l'office. On leur donna

des prêtres, et le clergé extérieur eut dès lors le

pied dans l'intérieur des monastères; il y envoya

des hommes à lui, des délégués, des surveillants.

Par ce seul fait, l'indépendance des moines essuyait

déjà une grave atteinte ; ils s'en aperçurent , et es-

sayèrent de remédier au mal ; ils demandèrent

qu'au lieu de prêtres envoyés du dehors , l'évêque

ordonnât prêtres quelques moines. Le clergé y con-

sentit, et sous le nom de hieromonachi , les monas-

tères eurent des prêtres choisis dans leur sein. Us

y étaient bien un peu moins étrangers que ceux

qui venaient du dehors , cependant ils apparte-

naient au clergé séculier, prenaient son esprit,

s'associaient à ses intérêts, se séparaient plus ou

moins de leurs frères ; et par cette seule distinction

établie dans l'intérieur du monastère entre les

simples moines et les prêtres, entre ceux qui assis-

taient aux offices et ceux qui les célébraient, l'in-

stitut monastique perdit déjà quelque chose de son

indépendance et de son homogénéité.

La perte était si réelle que plus d'un supérieur

de monastère, plus d'un abbé s'en aperçut, et

tenta de la réparer, de la limiter du moins. Les

règles de plusieurs ordres monastiques parlent des

prêtres établis dans le monastère, avec un sentiment

de méfiance, et s'appliquent à en restreindre tan-

tôt le nombre, tantôt l'influence. Saint Benoit in-

séra formellement dans la sienne deux chapitres à

ce sujet :

Si un abbé, dit-il, veut faire ordonner pour lui un prêtre

ou un diacre, qu'il choisisse parmi les siens quelqu'un qui

soit digne de s'acquitter des fonctions sacerdotales. Mais que

celui qui sera ordonné se garde de tout orgueil , et qu'il ne

prétende rien qui ne lui soit prescrit par l'abbé ; qu'il sa-

che qu'il est encore plus assujetti qu'un autre à la discipline

régulière ; que le sacerdoce ne lui soit pas une occasion

d'oublier l'obéissance et la règle ; mais que de plus en plus

il avance en Dieu
;
qu'il se tienne toujours à la fonction par

où il est entré dans le monastère, sauf les devoirs de l'autel,

quand même, par le choix de la congrégation et la volonté

de l'abbé, il serait, à cause des mérites de sa vie, porté à un

rang plus élevé. Qu'il sache qu'il doit observer la règle éta-

blie par les doyens et les prieurs ; que s'il ose agir autrement,

il soit jugé non comme prêtre, mais comme rebelle. Et si,

après avoir été souvent averti , il ne se corrige pas, que l'é-

vêque même soit a])pelé en témoignage. S'il ne s'anu-nde pas,

et que ses fautes soient éclatantes, qu'il soit chassé du mo-

nastère, dans le cas cependant où sa révolte serait telle qn il

ne voudrait pas se soumettre ni obéir à la règle '.

Si quelqu'un de l'ordre des prêtres demande à être reçu

3 «.'7 rf<- s. B

I



2^6 CIVILISATION EN FRANCE.

dans le monastère, qu'on n'y consente pas siir-le-cliami) ; s'il

persiste dans sa dcnianJe
,

qu'il sache qu'il sera assujetti à

toute la discipline de la règle , et que rien ne lui en soit re-

lâché '.

Cette crainte un peu jalouse, cette vigilance à

réprimer l'orgueil des prêtres , à les assujettir à la

vie des moines, se manifestent aussi ailleurs et par

d'autres symptùmes; elles n'en prouvent que mieux

les progrès du clergé extérieur dans l'intérieur des

monastères, et le danger qu'il faisait courir à leur

ancienne indépendance.

Elle avait à subir un bien autre échec. Non con-

tents d'être séparés de la société laïque, et élevés

au-dessus d'elle par leurs privilèges, les moines

conçurent bientôt l'ambition d'entrer pleinement

dans la société ecclésiastique, de participer aux

privilèges et au pouvoir du clergé. Cette ambition

se révèle de très-bonne heure dans l'institut monas-

tique. Elle n'était pas approuvée de tous. Les moi-

nes exaltés et rigides, ceux dont l'imagination était

fortement saisie de la sainteté de la vie monastique

et aspirait à toutes ses gloires, répugnaient à re-

cevoir les ordres sacrés. Les uns regardaient la

cléricature comme une vie plus mondaine, qui les

détournait de la contemplation des choses divines :

les autres se jugeaient indignes de la prêtrise , et

ne se trouvaient pas dans un état assez parfait pour

célébrer l'ofïîce divin. De là naissaient, dans les

rapports des moines et du clergé , de singuliers

incidents. Au iv» siècle, pendant que saint Épiphane

était évêque dans l'île de Chypre , un moine

,

nommé Paulinien, célèbre par ses vertus, et en

grande odeur de sainteté, se trouvait dans l'île.

IMusicurs fois on lui avait proposé de le faire prê-

tre
;

il s'y était toujours refusé, disant qu'il en était

indigne; mais saint Épiphane voulait absoluinent

le consacrer. Voici comment il s'y prit; c'est lui-

même qui le raconte :

Pendant qu'on célébrait la messe dans l'église d'un village

qui est près de notre monastère, à son insu et lorsqu'il ne

s'y attendait aucunement, nous l'avons fait saisir par plu-

sieurs diacres, et nous lui avons fait tenir la bouche, de
peur que, voulant s'échapper, il ne nous adjurât par le nom
de Christ. Nous l'avons d'abord ordonné diacre, et nous l'a-

vons sommé, par la crainte qu'il avait de Dieu, d'en remplir

l'office. 11 résistait fortement, soutenant qu'il était indigne.

11 a fallu presque le contraindre, car nous avons eu grande

peine à le persuader par les témoignages des Écritures, et en

lui alléguant les ordres de Dieu. Et lorsqu'il a eu fait les

fonctions de diacre dans le saint sacrifice, nous lui avons de

nouveau fait tenir la bouche avec une extrême difficulté;

nous l'avons ordonné prêtre; et, par les mêmes raisons que
nous lui avions déjà'fait valoir, nous l'avons décidé à siéger

au rang des prêtres ^.

' Reg. de S. Ben., c, ijc.

a Saint Épiphane, lettre à Jean, évêque de Jérusalem, l. II, p. 312.

^ Saint Jérôme, lettre 4, ad RusUcum.

On en venait rarement à de si violentes extrémi-

tés
;
mais je pourrais citer plusieurs autres exem-

ples de moines qui répugnaient sincèrement à de-

venir prêtres, et s'y refusaient obstinément.

Telle n'était pas cependant, il s'en fallait bien,

leur disposition générale. La plupart avaient grande

envie d'entrer dans les ordres , car le clergé était

le corps supérieur : c'était s'élever qu'être reçu

dans son sein, n Si le désir de devenir clerc te pi-

i> que , dit saint Jérôme à un moine, apprends afin

'1 de pouvoir enseigner ; ne prétends pas être sol-

i> dat sans avoir été milicien , et maître avant d'a-

1) voir été disciple ^. »

Le désir de devenir clerc piquait en effet si vive-

ment les moines
,
que Cassien le range parmi les

tentations dont le démon les poursuit, et spéciale-

ment parmi celles qu'il attribue au démon de la

vaine gloire :

Quelquefois, dit il, le démon de la vaine gloire inspire à

un moine le désir des degrés de la cléricature, de la prêtrise

ou du diaconat. A l'en croire, s'il en était revêtu malgré

lui , il en remplirait les devoirs avec tant de rigueur qu'il

pourrait donner des exemples de sainteté même aux autres

prêtres, et qu'il gagnerait à l'Eglise beaucoup de gens, non-

seulement par sa belle façon de vivre, mais par sa doctrine

et ses discours 4.

Et il raconte à ce sujet l'anecdote suivante, sin-

gulière preuve, en effet, de la passion avec laquelle

certains moines aspiraient à devenir prêtres, et de

l'empire que prenait sur leur imagination ce désir :

Je me souviens, dit-il, que pendant mon séjour dans la

solitude de Scythie , un vieillard m'a raconté qu'étant allé

un jour à la cellule d'un certain frère pour le visiter, comme
il approchait de la porte, il l'entendit prononcer au dedans

certaines paroles; il s'arrêta un peu, voulant savoir ce qu'il

lisait de l'Ecriture, ou bien ce qu'il redisait de mémoire,

selon l'usage. Et comme ce pieux espion, l'oreille appliquée

à la porte, écoutait curieusement, \\ s'aperçut que l'esprit

de vaine gloire tentait le frère, car il parlait comme s'il

adressait, dans l'église, un sermon au peuple. Le vieillard

s'arrêta encore, et il entendit que le frère, après avoir fini

son sermon, changeait d'office et faisait fonction de diacre

à la messe des Catéchumènes. Il frappa enfin à la porte, et

le frère vint à sa rencontre avec sa vénération accoutumée,

et l'introduisit dans sa cellule. Puis, un peu tourmenté dans

sa conscience des pensées qui l'avaient occupé, il lui de-

manda depuis combien de temps il était Ik, craignant sans

doute de lui avoir fait l'injure de le faire attendre à la porte,

et le vieillard lui répondit en souriant : « Je suis arrivé au

» moment où tu célébrais la messe des Catéchumènes 5. »

A coup sur, des hommes à ce point préoccupés

d'un tel désir devaient y sacrifier, sans hésiter, leur

indépendance.Voyons comment ils atteignirent leur

but et quels résultats eut pour eux le succès.

4 Cassien, de Ccenob. inst,, xi, 1^

5 Cassien, de Cœnob., c. xv.
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Le clergé vit d'abord l'ambition des moines avec

assez de jalousie et de méûance. Dès le iv siècle,

quelques évoques, plus hardis ou plus clairvoyants

que d'autres, ou dans quelque dessein particulier,

les accueillirent avec faveur. Saint Athanasc
,
par

exemple , évêque d'Alexandrie , engagé dans sa

grande lutte contre les Ariens, parcourut les monas-

tères d'Egypte, combla les moines de marques de

distinction, et en choisit plusieurs pour les ordonner

prêtres, et même les faire cvèqucs. Les moines

étaient orthodoxes, ardents, populaires. Athanasc

comprit qu'il aurait là des alliés puissants et dé-

voués. Son exemple fut suivi, en Occident, par

quelques évéques. notamment par saint Ambroise

à Milan, et par Eusèbe, évêque de Verceil. Mais

l'épiscopat en général tint une autre conduite ; il

continua de traiter froidement, avec méflance, les

prétentions des moines, et de les combattre sous

main. Les preuves en sont écrites jusqu'au vir siècle.

A la fin duiv, par exemple, l'évèque de Rome, saint

Sirice (384-598), permet qu'on leur confère les ordres

sacrés; mais il recommande qu'on ne leur remette

aucun des intervalles qui doivent les séparer, de

peur qu'un trop grand nombre de moines ne pénè-

trent trop promptement dans le clergé. Au milieu

du siècle suivant, saint Léon le Grand (440-460),

engage Maxime, patriarche d'Antiochc, à ne pas

donner trop facilement aux moines de son diocèse,

même aux plus saints, la permission de prêcher,

car leur prédication peut avoir
,
pour l'empire du

clergé, de graves conséquences. A la fin du vi" siè-

cle, saint Grégoire le Grand recommande aux évé-

ques de ne prendre que rarement des moines

ordonnés pour prêtres de paroisse , et de ne les

employer qu'avec réserve. A tout prendre, et au

milieu même de la faveur qu'il leur témoigne, l'é-

piscopat se montre toujours jaloux des moines, et

enclin à les écarter du clergé.

Mais le progrès de leur popularité surmonta

bientôt cette secrète résistance. Il fut bientôt établi

que leur vie était la vie chrétienne par excellence,

qu'elle surpassait en mérite celle duclergéexlérieur,

qu'il n'avait rien de mieux à faire que de les imiter,

et qu'un prêtre, ou même un évêque, en se faisant

moine, avançait dans les voies de la sainteté et du

salut. Les conciles, eux-mêmes, composés d'évé-

ques, proclamèrent ces maximes :

Si des clercs, dit un concile de Tolède, désirant suivre une

meilleure vie, veulent embrasser la règle des moines, que ré-

voque leur donne libre accès dans les monastères, et ne gène en

rienle dessein de ceux qui veulent se livrer à la contemplation".

Quand elles furent généralement reconnues, il

Conc. di- Tolède, en 633, c. n.
> Conr. de Tolède, en 633, e ii.

n'y eut plus moyen de résister à l'invasion des

moines, ni de leur mesurer la prêtrise et l'épisco-

pat avec parcimonie. Au commencement du vii"^ siè-

cle, Boniface IV proclame qu'ils sont plus quàm
idonei, plus que propres à toutes les fonctions de

la cléricature; et peu à peu, les événements et les

esprits marchant toujours dans ce sens, les moines

se trouvèrent incorporés dans le clergé, et tout en

conservant une existence distincte, associés, en

toute occasion, à ses privilèges et à son pouvoir. Il

est impossible de déterminer avec exactitude la

date précise de cette admission ; elle a été progres-

sive et longtemps incomplète ; au viii« siècle même,

les moines sont quelquefois encore appelés laïques,

et considérés comme tels. Cependant on peut dire

que, vers la fin du vi« et au commencement du vu"

siècle, la révolution à laquelle ils avaient travaillé,

depuis la fin du iv«, était consommée j ils étaient

décidément des clercs. Voyons quels en furent les

résultats pour leur situation extérieure, et ce que

devinrent les moines dans le clergé, lorsqu'ils en

firent décidément partie.

Il est évident qu'ils y durent perdre beaucoup

d'indépendance, et que l'autorité des évéques sur

les monastères s'étendit et s'affermit nécessairement.

Vous savez quel était , du vii^^ au viii" siècle, le

pouvoir de l'épiscopat sur les prêtres de paroisse.

Le sort des moines ne fut pas meilleur. Ces petites

associations que nous venons de voir si indépen-

dantes, sur lesquelles les évéques avaient à peine

une juridiction morale, qu'ils travaillaient avec

tant de soin à attirer sous leur empire, voici com-

ment, dès le vii'= siècle , elles étaient traitées; je

laisse parler les conciles eux-mêmes :

Il a été annoncé au présent concile que les moines, par

l'ordre des évoques, étaient assujettis à des travaux servilcs.

et que, contre les instituts canoniques, les droits des monas-

tères étaient usurpés avec une témérité illégitime; de telle

sorte qu'un monastère devenait presque un domaine, et que

cette illustre partie du corps de Christ était presque réduiîe

à fignoniinie et à la servitude. Kous avertissons donc lc>

cliefs des églises qu'ils ne commettent plus rien de sembla-

ble ; et que les évéques ne fassent dans les monastères que ce

que leur prescrivent les canons, c'est-à-dire exhorter les

moines à une vie sainte, instituer les abbés et autres offi-

ciers, et réformer les choses qui seraient contre la règle '...

Quant aux présents qui sont faits à un monastère, que les

évéques n'y touchent point 3...

Une chose déplorable a lieu, que nous sommes forcés d'ex-

tirper par une censure sévère. Nous avons appris que cer-

tains évéques... établissent injustement prélats dans certains

monastères... quelques-uns de leurs parents ou de leurs

favoris... et leur procurent des avantages iniques, afin de so

faire donner ensuite par eux, soit ce qui est en effet réguliè-

rement dû à l'évèque du diocèse, soit tout ce que peut ravii-

au monastère la violence de l'exacleur qu'ils ont envoyé *.

5 Conc. de Lêrida, en 524, e. m.
i Cnnc. de Tolède, en 635, o. m.
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Je pourrais niuiiiplii'r beaucoup ces cilalions :

toutes attesteraient également que les monastères

subissaient à cette époque, de la part des évèques,

une odieuse tyrannie.

Ils avaient cependant des moyens de résistance,

et en firent usage. Pour en bien expliquer la na-

ture, permettez- moi de laisser là un moment les

moines, et d'appeler votre attention sur un fait

analogue, et beaucoup plus connu.

Personne n'ignore que, du viii" au x'= siècle, les

villes qui subsistaient encore dans la Gaule, grandes

ou petites, furent amenées à entrer dans la société

féodale , à revêtir tous les caractères de ce régime

nouveau, à prendre place dans sa hiérarchie, à

en contracter les obligations pour en posséder les

droits , à vivre sous le patronage d'un seigneur.

Ce patronage était dur, déréglé et les villes en

supportaient impatiemment le poids. De très-bonne

heure , dès qu'elles furent engagées dans la féoda-

lité , elles essayèrent de le secouer , de ressaisir

quelque indépendance. Quels furent leurs moyens ?

Il y avait, dans les communes, des débris de l'an-

cien régime municipal : dans leur condition misé-

rable, elles choisissaient encore quelques obscurs

magistrats : quelques propriétés leur restaient
j

elles les administraient elles-mêmes : elles conser-

vaient, en un mot, à certains égards, une existence

distincte de celle qu'elles avaient revêtue en en-

trant dans la société féodale , une existence qui se

rattachait à des institutions, à des principes, à un

état social tout différents. Ces restes de leur an-

cienne existence , ces débris du régime municipal

devinrent le point d'appui à l'aide duquel les com-

munes luttèrent contre le maître féodal qui les

avait envahies , et ressaisirent progressivement

quelque liberté.

Un fait analogue s'est accompli dans l'histoire

des monastères et de leurs rapports avec le clergé.

Vous venez de voir les moines entrant dans la so-

ciété ecclésiastique, et tombant sous l'autorité des

cvêques , comme les communes entrèrent plus tard

dans la société féodale, et tombèrent sous l'auto-

rité des seigneurs. Mais les moines conservèrent

aussi quelque chose de leur existence primitive,

de leur indépendance originaire j on leur avait

donné, par exemple, des domaines : ces domaines

ne furent point confondus avec ceux de l'évêque
,

dans le diocèse duquel le monastère était situé;

ils n'allèrent pas se perdre dans celte masse com-

mune des biens de l'Eglise dont l'évêque avait seul

l'administration : ils demeurèrent la propriété dis-

tincte et personnelle de chaque établissement. Les

moines continuèrent aussi d'exercer quelques-uns

de leurs droits , l'élection de leur abbé et des au-

tres officiers monastiques, l'administration inté-

rieure du monastère, etc. De même donc que les

communes retinrent quelques débris du régime

municipal et de leurs propriétés, et s'en servirent

pour lutter contre la tyrannie féodale , de même
les moines retinrent quelques débris de leur con-

stitution intérieure et de leurs biens, et s'en ser-

virent pour lutter contre la tyrannie épiscopale. En
sorte que les communes ont marché dans la route

et sur les pas des monastères ; non qu'elles les

aient imités , mais parce que la même situation a

amené les mêmes résultats.

Suivons dans ses vicissitudes la résistance des

moines contre les évêques ; vous verrez se déve-

lopper de plus en plus cette analogie.

La lutte se borna d'abord à des plaintes, à des

réclamations portées, soit à l'évêque lui-même,

soit aux conciles. Quelquefois les conciles les ac-

cueillaient et rendaient des canons pour faire ces-

ser le mal : je vous ai lu tout à l'heure des textes

qui le prouvent. Mais un remède écrit est peu effi-

cace. Les moines sentirent la nécessité de recourir

à quelque autre moyen. Ils résistèrent ouvertement

à leur évêque ; ils refusèrent d'obéir à ses injonc-

tions, de le recevoir dans le monastère
;
plus d'une

fois ils repoussèrent à main armée ses envoyés.

Cependant la résistance leur pesait, l'évêque les

excommuniait, interdisait leurs prêtres : la lutte

était fâcheuse pour tous. On traita. Les moines

promirent de rentrer dans l'ordre, de faire quel-

ques présents à l'évêque , de lui céder quelque

part de domaine, s'il voulait s'engager à respecter

désormais le monastère, à ne point piller leurs

biens, à les laisser jouir en paix de leurs droils.

L'évêque y consentit, et donna au monastère une

charte. Ce sont de vraies chartes que ces immuni-

tés, ces privilèges, conférés à certains monastères

par leurs évêques, et dont l'usage devint si fré-

quent qu'on en trouve la rédaction officielle dans

les Formules de Marculf. Je vais vous la lirej vous

serez frappés du caractère de ces actes :

Au saint Seijjneur et vénérable frère en Christ, Tabbc un

tel, ou à toute la conjjrégation d'un tel monastère, bâti en

tel et tel lieu, par un tel, en l'honneur de tels saints; un

tel, évêque. L'amour que nous vous portons nous a pousse,

par l'inspiration divine, à régler pour votre repos des cho-

ses qui nous assurent une récompense éternelle, et sans nous

écarter du droit chemin, ni franchir aucune limite, à éta-

blir des règles qui obtiennent, par l'aide du Seigneur, une

éternelle durée, car on ne s'assure pas une moindre récom-

pense de Dieu en s'appliquant à ce qui doit se passer dans

les temps à venir, qu'en donnant, dans le temps présent, des

secours aux pauvres... Nous croyons devoir insérer dans

cette feuille ce que vous et vos successeurs devez faire avec

l'assistance du Saint-Esprit, ou plutôt ce à quoi est tenu l'é-

vêque de la sainte église lui-même ; savoir : que ceux de vo-

tre congrégation qui doivent exercer dans votre monastère

les saints ministères
,
quand ils seront présentés par l'abbé
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cl toute la congrégation, reçoivent île nous ou de nos suc-

cesseurs les ordres sacrés, sans que, pour cet honneur, il

soit perçu aucun don : que l'évèque susdit, par respect pour

le lieu et sans en recevoir aucun prix, bénisse l'autel du
monastère et accorde, si on le lui demande, le saint chrême

chaque année; et lorsque, par la volonté divine, un abbé

aura passé du monastère à Dieu, que Tévèque du lieu élève,

sans en attendre de récompense, au rang d'abbé, le moine

remarquable par les mérites de sa vie, qu'il saura avoir été

choisi dans son sein, et suivant la règle, et unanimement

par toute la congrégation des moines. Que nos successeurs,

évéques ou archidiacres, ou tous autres administrateurs, ou

quelque personne que ce puisse être de la susdite cité, ne

s'arrogent aucune autre puissance sur ledit monastère, ni

dans l'ordination des personnes, ni sur les biens, ni sur les

métairies déjà données ou qui seront données dans la suite

par le roi, ou par des particuliers. Qu'ils n"osent pas non

plus prétendre ou extorquer, à titre de présent, quelque

chose dudit monastère, ainsi que des autres monastères et

des paroisses; qu'ils ne s'emparent point de ce qui a été

donné ou le sera dans la suite par ries hommes craignant

Dieu, soit que cela ait été ofiFert sur l'autel, ou que ce soit

des livres sacrés, ni de rien de ce qui concerne la splendeur

du culte divin. Et qu'à moins d"ètre prié, par la congrégation

ou l'abbé, d"y venir faire la prière, aucun de nous n'entre

dans l'intérieur du monastère et n'en franchisse l'enceinte.

Et si , après en avoir été prié par les moines, l'évèque est

venu pourfaire la prière ou leurêtre utile en quelque chose,

qu'après la célébration des saints mystères , et après avoir

reçu de simples et courts remercîments, il songe à rega-

gner sa demeure sans avoir besoin d'en être requis par per-

sonne; de telle sorte que les moines qui sont tenus pour des

solitaires
,
puissent, sous la conduite de Dieu, passer le temps

dans un repos parfait, et que vivant sous une règle sainte,

et imitant les saints Pères, ils puissent plus complètement

implorer Dieu pour le bien de l'Eglise et le salut de la pa-

trie. Et si quelques moines de cet ordre se conduisent avec

tiédeur et autrement qu'il ne faut, qu'ils soient, s'il le faut,

corrigés selon la règle, par leur abbé ; sinon , l'évèque de la

ville doit les contraindre pour que rien ne soit enlevé à l'au-

torité canonique qui fait le repos des serviteurs de la foi. Si

quelqu'un de nos successeurs, ce qu'à Dieu ne plaise, rem-

pli de perfidie et poussé par la cupidité, voulait, dans un

esprit de témérité, violer les choses ci-dessus contenues,

qu'abattu sous le coup de la vengeance divine, il soit soumis

à l'anathème, tt sache qu'il est exclu pour trois ans de la

communion des frères; et que ce privilège n'en soit pas

moins éternellement inébranlable. Pour que cette constitu-

tion demeure toujours en vigueur, nous et nos frères les sei-

gneurs évcques, avons voulu la corroborer par nos signa-

tures.

Fait en tel lieu , tel jour de telle année '.

Quand nous arriverons à l'histoire des commu-
nes, vous verrez que les chartes qu'elles arrachè-

rent à leurs seigneurs semblent souvent calquées

sur ce modèle.

Il arriva aux monastères ce qui devait arriver

aussi aux communes; leurs privilèges étaient sans

cesse violés ou abolis. Ils furent obligés do recourir

a une garantie supérieure ; ils invoquèrent celle

du roi : un prétexte naturel se présenta ; les rois

fondaient des monastères, et en les fondant, ils

Mmriilf, \ I, forni. i.

prenaient quelques précautions pour les mettre à

l'abri de la tyrannie des évéques ; ils les gardaient

sous leur protection spéciale; ils ititerdisaient à

l'évoque toute usurpation des biens ou des droits

des moines. Ainsi prit naissance l'intervention de

la royauté dans les rapports des monastères et du
clergé. Les monastères même que les rois n'avaient

pas fondés eurent recours à eux, et obtinrent leur

protection, soit à prix d'argent, soit autrement.

Les rois n'attentaient aucunement à là juridiction

des évéques ; on ne leur contestait aucun de leurs

droits religieux ; la garantie portait presque exclu-

sivement sur les biens monastiques. Elle fut quel-

quefois efficace; aussi les évéques mirent -ils tout

en œuvre pour l'éluder ; souvent ils refusèrent de

reconnaître les lettres de protection et d'immunité

accordées par le roi
;
quelquefois ils les falsifièrent,

et par l'entremise de quelque agent, de quelque

traître, les firent interpoler, ou même enlever des

archives des monastères. Pour en exploiter plus

librement les richesses, ils s'avisèrent enfin d'un

autre expédient : ils s'en nommèrent eux-mêmes
abbés : une porte leur était ouverte pour ce nouvel

empiétement ; beaucoup de moines étaient devenus

évéques , et en général évéques du diocèse où était

situé leur monastère; ils y avaient donc conservé

des relations , des partisans , et la charge d'abbé

venant à vaquer , il leur fut plus facile de s'en em-

parer. Évéques ainsi et abbés à la fois, ils se li-

vraient sans contrainte à tous les abus. L'oppression

et la dilapidation des monastères allaient toujours

croissant ; les moines cherchèrent un nouveau pro-

tecteur; ils s'adressèrent au pape. Le pouvoir de la

papauté s'était affermi et étendu ; elle saisissait vo-

lontiers les occasions de l'étendre encore ; elle inter-

vint comme la royauté était intervenue , dans les

mêmes limites, au moins pendant longtemps, sans

porter atteinte à lajuridiction spirituelle des évéques.

sans leur retrancher aucun droit, uniquement pour

réprimer leurs violences sur les biens, les personnes,

et pour maintenir les règles monastiques. Les pri-

vilèges accordés par les papes , à certains monas-
tères de la Gaule-Franque. jusqu'au commencement
du viii*' siècle, ne vont pas plus loin ; ils ne les dé-

gagent point de lajuridiction épiscopale pour les

transférer sous la juridiction papale. Le monastère

de Fulde fut le prenner au sujet duquel eut lieu

cette translation, et elle s'opéra de l'aveu de l'évèque

du diocèse, saint lîoniface, qui plaça lui-même le

monastère sous l'autorité directe du saint-siège. On
ne rencontre jusque-là aucun exemple semblable,

et les papes et les rois n'interviennent que pour faire

rentrer les évéques dans les limites de leurs droits.

Telles furent, messieurs, les vicissitudes par

lesquelles passèrent, dnninl col itiler\alie, lésas-

I
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sociations monastiques dans leurs rapports avec le

clergé. Leur état primitif est l'indépendance ;
elles

en perdent quelque chose du moment où elles sol-

licitent et reçoivent du clergé quelques privilèges.

Ces privilèges excitent leur ambition; les moines

veulent entrer dans la corporation ecclésiastique;

ils y entrent, et se trouvent dès lors, comme les

prêtres, soumis à l'autorité mal définie et mal limi-

tée des évêques. Les évèques abusent; les monas-

tères résistent : à la faveur des débris de leur in-

dépendance primitive, ils obtiennent des garanties,

des chartes. Ces chartes sont peu respectées ; ils

ont recours à l'autorité civile , à la royauté , qui

confirme les chartes et les prend sous sa protection.

La protection royale ne suffît pas ; les moines s'a-

dressent à la papauté, qui intervient à un autre

titre , mais sans un succès plus décisif. C'est dans

cet état de lutte, entre la protection des rois et des

papes et la tyrannie des évêques, que nous laissons

les monastères au milieu du viii" siècle. Sous la

race des Carlovingiens , ils eurent à subir des se-

cousses encore plus fatales, et dont ils ne se rele-

vèrent que par de bien plus grands efforts. Nous en

parlerons à cette époque. Dans celle qui nous oc-

cupe, l'analogie de l'histoire des monastères avec

celle des communes
,
qui éclata deux siècles plus

tard, est le fait important à remarquer.

Nous voilà , messieurs, au terme de l'histoire de

la civilisation sociale du vi^ siècle au milieu du

VIII''. Nous avons parcouru les révolutions de la

société civile et de la société religieuse, considérées

l'une et l'autre dans leurs divers éléments. Nous

avons encore à étudier , durant la même époque

,

l'histoire de la civilisation purement intellectuelle

,

morale , les idées qui ont préoccupé les hommes

,

les ouvrages qu'elles ont produits, en un mot,

l'histoire philosophique et littéraire de la France
;

nous y entrerons samedi prochain.

SEIZIÈME LEÇON.

Du vi^ au viiF siècle, toute littérature profane disparaît ; la littérature sacrée reste seule. — Cela est évident dans les écoles

et dans les écrits de celte époque. — 1" Des écoles en Gaule du vfau vin" siècle. — Ecoles cathédrales.-— Ecoles de cani-

pafpnes.— Ecoles monastiques.— Ce qu'on y enseignait.-— 2" Des écrits. — Caractère général de la littérature.— Elle cesse

d'être spéculative et de rechercher surtout la science ou les jouissances intellectuelles ; elle devient pratique ; le savoir,

réioquence, les écrits, sont des moyens d'action. — Influence de ce caractère sur l'idée qu'on s'est formée de l'état intel-

lectuel de cette époque. — Elle n'a produit presque point d'ouvrages ; elle n'a point de littérature proprement dite;

cependant les esprits ont été actifs. — Sa littérature consiste en sermons et en légendes. — Evêques et missionnaires. —
1» De saint Césaire, évéque d'Arles.—De ses sermons.—2» De saint Colomban, missionnaire et abbé de Luxeuil.— Caractère

de l'éloquence sacrée à cette époque.

Messieurs,

En étudiant l'état intellectuel de la Gaule aux

lye et v" siQclcs ' , nous y avons trouvé deux litté-

ratures ; l'une sacrée , l'autre profane. La distinc-

tion se marquait dans les personnes et dans les

choses ; des laïques et des ecclésiastiques étudiaient,

méditaient, écrivaient; et ils étudiaient, ils écri-

vaient, ils méditaient sur des sujets laïques et sur

des sujets religieux. La littérature sacrée dominait

de plus en plus; mais elle n'était pas seule ; la litté-

rature profane vivait encore.

• Leçon 4% p. 159—167.

Du vi" au VIII'' siècle , il n'y a plus de littérature

profane ; la littérature sacrée est seule ; les clercs

seuls étudient ou écrivent ; et ils n'étudient , il n'é-

crivent plus, sauf quelques exceptions rares, que

sur des sujets religieux. Le caractère général de

l'époque est la concentration du développement in-

tellectuel dans la sphère religieuse. Le fait est évi-

dent, soit qu'on regarde à l'état des écoles qui sub-

sistaient encore, ou aux ouvrages qui sont parve-

nus jusqu'à nous.

Le iv et le v siècle , vous vous le rappelez , ne

manquaient point d'écoles civiles, de professeurs

civils, institués par le pouvoir temporel, et ensei-

gnant les sciences profanes. Toutes ces grandes
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écoles de la Gaule, dont je vous ai indiqué l'orga-

nisation et les noms , étaient de cette nature. Je

vous ai même fait remarquer qu'il n'y avait encore

point d'écoles ecclésiastiques, et que les doctrines

religieuses , de jour en jour plus puissantes sur les

esprits , n'étaient point régulièrement enseignées
,

n'avaient point d'organe légal et officiel. Vers la fin

du vi« siècle , tout est changé : il n'y a plus d'écoles

civiles ; les écoles ecclésiastiques subsistent seules.

Ces grandes écoles municipales de Trêves, de Poi-

tiers, de Vienne, de Bordeaux, etc. , ont disparu;

à leur place se sont élevées les écoles dites cathé-

drales ou épiscopales, parce que chaque siège épi-

scopal avait la sienne. L'école cathédrale n'est pas

toujours la seule; on trouve dans certains diocèses

quelques autres écoles d'origine et de nature in-

certaine, débris peut-être de quelque ancienne école

civile qui s'est perpétuée en se métamorphosant.

Dans le diocèse de Rheims, par exemple, subsi-

stait l'école de Mouzon, assez éloignée du chef-lieu

du diocèse , et fort accréditée
,
quoique Rheims eût

une école cathédrale. Le clergé commence aussi

,

vers la même époque , à créer dans les campagnes

d'autres écoles, également ecclésiastiques , et desti-

nées à former de jeunes lecteurs qui deviendront un

jour des clercs. En 529 , le concile de Vaison re-

commande fortement la propagation des écoles de

campagnes; elles se multiplièrent en eff"et fort irré-

gulièrement , assez nombreuses dans certains dio-

cèses, presque nulles dans d'autres. Enfin il y avait

des écoles dans les grands monastères : les exercices

intellectuels y étaient de deux sortes : quelques-uns

des moines les plus distingués donnaient un ensei-

gnement direct soit aux membres de la congréga-

tion, soit aux jeunes gens qu'on y faisait élever ; c'é-

tait, déplus, l'usage d'un grand nombre de monas-

tères
,
qu'après les lectures auxquelles les moines

étaient tenus, ils eussent entre eux des conférences

sur ce qui en avait fait l'objet ; et ces conférences

devenaient un puissant moyen de développement

intellectuel et d'enseignement.

Les écoles épiscopales les plus florissantes, du

vi« siècle au milieu du viii'', furent celles de :

1" Poitiers. 11 y avait plusieurs écoles dans les

monastères du diocèse , à Poitiers

même, à Ligugé , à Ansion , etc.

2° Paris.

3" Le Mans.
4" Bourges.

^" Clermont. Il y avait dans la ville une autre

école, où l'on enseignait le code

Théodosien, circonstance remar-

quable, et que je ne retrouve pas

ailleurs.

6° Fienne.

7" Châlons-sur-Saône.

8" Arles.

9» Gap.

Les écoles monastiques les plus florissantes à la

même époque étaient celles de :

1° Luxeuil, en Franche-Comté.

2" Fontcnelle ou Saint-Fandrille, en Norman-

die; on y vit jusqu'à 300 étudiants.

3" Sithiu, en Normandie.

4° Saint-Médard, à Soissons.

5° Lérins.

Il serait aisé d'étendre cette liste; mais la pros-

périté des écoles monastiques était sujette à de

grandes vicissitudes; elles brillaient sous un abbé

distingué, et dépérissaient sous son successeur.

Dans les monastères de filles même, l'étude te-

nait assez de place ; celui que saint Césaire avait

fondé à Arles réunissait, au commencement du
vi« siècle, deux cents religieuses, la plupart occu-

pées à copier des livres, soit des ouvrages reli-

gieux , soit peut-être même quelques ouvrages des

anciens.

La métamorphose des écoles civiles en écoles

ecclésiastiques était donc complète. Voyons ce

qu'on y enseignait. Nous y retrouverons bien les

noms de quelques-unes des sciences professées

autrefois dans les écoles civiles , la rhétorique , la

dialectique , la grammaire, la géométrie, l'astrolo-

gie, etc. ; mais évidemment, elles ne sont plus en-

seignées que dans leurs rapports avec la théologie.

Celle-ci est le fond de l'enseignement : tout se tourne

en commentaire des livres sacrés , commentaire

historique, philosophique, allégorique, moral. On
ne veut former que des clercs; toutes les études,

quel que soit leur objet, se dirigent vers ce résultat.

Quelquefois même on va plus loin : on repousse

les sciences profanes en elles - mêmes
,
quel qu'en

puisse être l'emploi. A la fin du vi^ siècle, saint

Dizier, évêque de Vienne, enseignait la grannnaire

datis son école cathédrale. Saint Grégoire le Grand

l'en blâme vivement. Il ne faut pas, lui écrit-il,

qu'une bouche , consacrée aux louanges de Dieu

.

s'ouvre pour celles de Jupiter. Je ne sais trop ce que

les louanges de Dieu ou de Jupiter pouvaient avoir

à démêler avec la grammaire ; mais ce qui est évi-

dent , c'est le décri des études profanes , niênie cul-

tivées par des clercs.

Le même fait éclate, et plus hautement «Mioore.

dans la littérature écrite. Plus de méditations phi-

losophiques, plus de jurisprudence savante, plus

de critique littéraire; sauf quelques chroniques et
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quelques poëmcs de circonstance , dont je parlerai

plus tard , il ne nous est resté de ce temps que des

ouvrages religieux. L'activité intellectuelle n'y ap-

paraît que sous cette forme , ne se déploie que dans

cette direction.

Une révolution plus importante encore, et moins

aperçue, s'y manifeste; non-seulement la littérature

devient toute religieuse; mais, même religieuse,

elle cesse d'être littéraire ; il n'y a plus de littéra-

ture proprement dite. Dans les beaux temps de la

Grèce et de Home, et en Gaule jusqu'à la chute de

l'empire Romain, on étudiait, on écrivait pour le

seul plaisir d'étudier , de savoir , pour se procurer,

à soi-même et aux autres, les jouissances intellec-

tuelles. L'influence des lettres sur la société, sur

la vie réelle, n'était qu'indirecte ; elle n'était point

le but immédiat des écrivains ; en un mot, la science,

la littérature étaient essentiellement désintéressées,

vouées à la recherche du vrai et du beau, satisfaites

de le trouver, d'en jouir, et ne prétendant à rien

de plus.

A l'époque qui nous occupe , il en est tout autre-

ment; on n'étudie plus pour savoir, on n'écrit

plus pour écrire. Les écrits, les études, prennent

un caractère et un but pratique. Quiconque s'y

livre aspire à agir immédiatement sur les hommes,

à régler leur actions , à gouverner leur vie , à con-

vertir ceux qui ne croient pas , à réformer ceux

qui croient et ne pratiquent pas. La science et l'é-

loquence sont des moyens d'action , de gouverne-

ment. Il n'y a plus de littérature désintéressée, plus

de littérature véritable. Le caractère purement

spéculatif de la philosophie, de la poésie, des let-

tres , des arts , a disparu ; ce n'est plus le beau

qu'on cherche
;
quand on le rencontre , on s'en sert

plus qu'on n'en jouit; l'application positive, l'in-

fluence sur les hommes , l'autorité , c'est là le but

,

le triomphe de tous les travaux de l'espril, de tout

le développement intellectuel.

C'est pour n'avoir pas bien saisi ce caractère

de celte époque, qu'on s'en est fait, je crois, une
fausse idée. On n'y a vu presque point d'ouvrages

,

point de littérature proprement dite
,
point d'ac-

tivité intellectuelle désintéressée , distincte de la

vie positive. On en a conclu, et vous avez sûre-

ment entendu dire, vous pouvez lire partout que
que c'était un temps d'apathie et de stérilité mo-
rale, un temps livré à la lutte désordonnée des forces

matérielles, où l'intelligence était sans développe-

ment et sans pouvoir.

Il n'en est rien , messieurs ; sans doute il n'est

resté de ce temps ni philosophie, ni poésie, ni

littérature proprement dite; mais ce n'est pas à

dire qu'il n'y eut point d'activité intellectuelle. Il y en

avait au contraire beaucoup ; seulement elle ne se

produisait pas sous les formes qu'elles a revêtues

à d'autres époques ; elle n'aboutissait pas aux mêmes
résultats. C'était une activité toute d'application,

de circonstance, qui ne s'adressait point à l'avenir,

qui n'avait nul dessein delui léguer des monuments
littéraires propres à le charmer ou à l'instruire; le

présent, ses besoins, sa destinée, les intérêts et la

vie des contemporains, c'était là le cercle où se

renfermait, où s'épuisait la littérature de cette épo-

que. Elle produisait peu de livres, et pourtant elle

était féconde et puissante sur les esprits.

Aussi est-on fort étonné quand , après avoir en-

tendu dire et pensé soi-même que ce temps avait

été stérile et sans activité intellectuelle , on y dé-

couvre, en y regardant de plus près, un monde,

pour ainsi dire, d'écrits, peu considérables, il est

vrai, et souvent peu remarquables, mais qui, par

leur nombre et l'ardeur qui y règne , attestent un

mouvement d'esprit et une fécondité assez rares.

Ce sont des sermons, des instructions, des exhor-

tations, des homélies, des conférences sur les ma-

tières religieuses. Jamais aucune révolution poli-

tique
,
jamais la liberté de la presse n'a produit

plus de pamphlets. Les trois quarts, que dis -je?

les 99/100"* peut-être de ces petits ouvrages ont été

perdus; destinés à agir au moment même, presque

tous improvisés , rarement recueillis par leurs au-

teurs ou par d'autres, ils ne sont point parvenus

jusqu'à nous; et cependant il nous en reste un

nombre prodigieux ; ils forment une véritable et

riche littérature.

On peut ranger les sermons , homélies , instruc-

tions , etc., de cette époque, sous quatre classes.

Les uns sont des explications , des commentaires

sur les livres saints. Un intérêt passionné s'atta-

chait à ces monuments de la foi commune : on y
voyait partout des intentions , des allusions , des

leçons, des exemples ; on en cherchait le sens ca-

ché , le sens moral, la volonté ou l'allégorie. Les

esprits les plus élevés, les plus subtils, trouvaient

là de quoi s'exercer sans relâche; et le peuple ac-

cueillait avec avidité ces applications de livres qui

avaient tout son respect, aux intérêts actuels de sa

conduite et de sa vie.

Les sermons de la seconde classe se rapportent

à l'histoire primitive du christianisme, aux fêtes,

aux solennités qui en consacrent les grands événe-

ments , comme la naissance de Jésus-Christ , sa

passion , sa résurrection , etc.

La troisième classe comprend les sermons com-

posés pour les fêtes des saints et des martyrs, espèce

de panégyriques religieux, quelquefois purement

historiques
,
quelquefois tournés en exhortations

morales.

Enfin la quatrième classe est celle des sermons
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destinés à appliquer les croyances chrétiennes à

la pratique de la vie, c'est-à-dire des sermons de

morale religieuse.

Je n'ai nulle intention de vous retenir longtemps

dans cette littérature. Pour la connaître réellement,

pour mesurer le degré de développement qu'y a

pris l'esprit humain et apprécier l'inûuencc qu'elle

a pu exercer sur les hommes, il faudrait une lon-

gue étude, souvent fastidieuse, quoique pleine de

résultats. Le nombre de ces compositions passe

toute idée ; il nous reste de saint Augustin seul 394

sermons ; et il en avait prêché beaucoup d'autres

dont nous n'avons que des fragments, et beaucoup

d'autres qui ont été tout à fait perdus. Je me bor-

nerai à choisir deux des hon)mes qu'on peut con-

sidérer comme les représentants les plus fidèles de

l'activité intellectuelle de cette époque , et à mettre

sous vos yeux quelques fragments de leur élo-

quence.

Il y avait deux classes de prédicateurs, les évè-

ques et les missionnaires. Les évèques , dans leur

ville cathédrale, ou ils résidaient presque con-

stamment , prêchaient plusieurs fois par semaine
,

quelques-uns même tous les jours. Les mission-

naires , la plupart moines ,
parcouraient le pays

,

prêchant , soit dans les églises , soit même dans les

lieux publics , au milieu du peuple attroupé.

Le plus illustre des évêques de l'époque qui nous

occupe fut saint Césaire , évêque d'Arles. Le plus

illustre des missionnaires fut saint Colomban, abbé

de Luxeuil. J'essayerai de vous donner une idée de

leur vie et de leur prédication.

Saint Césaire naquit à la fin du v" siècle, en 470,

à Chàlons-sur-Saône, d'une famille considérable,

et déjà célèbre pour sa piélé. Dès son enfance, ses

dispositions , soit intellectuelles , soit religieuses
,

attirèrent l'attention de l'évêque de Chàlons, saint

Silveslre
,
qui le tonsura en 488 , et le voua à la

vie ecclésiastique. Il y débuta dans l'abbaye de Lé-

rins , où il passa plusieurs années , se livrant à de

grandes austérités et souvent chargé de la prédi-

cation et de l'enseignement intérieur du monastère.

Sa sanlé en souffrit ; l'abbé de Lérins l'envoya à

Arles pour se rétablir , et en 501 , aux acclamations

du peuple, il en devint évêque.

11 occupa le siège d'Arles pendant quarante et un

ans, de 501 à 542, et fut, durant tout cet inter-

^ valle , le plus illustre et le plus influent des évêques

de la Gaule méridionale. Il présida et dirigea les

principaux conciles de cette époque , les conciles

d'Agdc en 506, d'Arles en 524, de Carpenlras

en 527, d'Orange en 529, tous les conciles où furent

traitées les grandes questions de doctrine et de dis-

cipline du temps, entre autres celle du semi-péla-

gianisme. Il paraît même que son activité n'était pas

étrangère à la politique. Il fut exilé deux fois de

son diocèse , en 505 par Alaric , roi des Visigoths,

et en 513 par Théodoric, roi des Ostrogoths, parce

que, disait -on, il voulait livrer la Provence, et

notamment la ville d'xirles, au roi des Bourguignons,

sous l'empire duquel il était né. Que l'accusation

fût ou non fondée, saint Césaire fut Irès-promp-

tement rendu à son diocèse qui le réclamait avec

passion.

Sa prédication y était puissante, et l'une des

principales sources de sa renommée. 11 nous reste

de lui environ cent trente sermons, nombre bien

inférieur à ce qu'il en a prêché. On pourrait les

distribuer dans les quatre classes que je viens d'in-

diquer ; et par une circonstance qui fait honneur

à saint Césaire, les sermons de doctrine ou de mo-

rale religieuse sont plus nombreux que les allégo-

ries mystiques ou les panégyriques de saints. C'est

parmi ceux-là que je prendrai quelques passages

propres à vous faire connaître ce genre de littéra-

ture et d'éloquence *.

Dans un sermon intitulé : avertissement aux

fidèles pour qu'ils lisent les divines écritures , saint

Césaire les presse de ne pas s'adonner uniquement

à leurs affaires temporelles, de veiller sur leur âme,

de s'en occuper avec sollicitude :

Le soin de notre àme, mes très-chers frères, ilit-il, res-

semble fort à la culture de la terre : de même que, dans une

terre, on arrache certaines choses afin d'en semer d'autres

qui seront bonnes, de même en doit-il être pour notre àme:

que ce qui est mauvais soit déraciné, ce qui est bon plante...

que la superbe soit arrachée, et l'humilité mise à sa place;

que l'avarice soit rejetée, et la miséricorde cultivée Per-

sonne ne peut planter de bonnes choses dans sa terre s'il ne

l'a débarrassée des mauvaises; ainsi tu ne pourras planter

dans ton àme les saints germes des vertus si tu n'en as d'a-

bord arraché les épines et les chardons des vices. Dis-moi, je

t'en prie, toi qui disais tout à l'heure que tu ne pouvais ac-

complir les commandements de Dieu parce que tu ne sais pas

lire, dis-moi qui t'a enseigné de quelle faron tailler ta vigne,

à quelle époque en planter une nouvelle? qui te l'a appris?

Ou tu l'as vu, ou tu l'as entendu dire, ou tu as interrogé

d'iiabiles cultivateurs. Puisque tu es si occupé de ta vigne,

pourquoi donc ne l'es -tu pas de ton àme? Faites attention,

je vous en prie, mes frères, il y a deux sortes de champs:

l'une esta Dieu, l'autre à riiorame : tu as ton domaine, Dieu

a le sien : ton domaine, c'est la terre; le domaine de Dieu
,

c'est ton àme : est -il donc juste de cultiver ton domaine et

de négliger celui de Dieu? Lorsque tu vois ta terre en bon

état, tu te réjouis
;
pourquoi donc ne pleurcs-tu pas en voyant

ton àme en friche? Nous n'avons que peu de jours à vivre en

ce monde sur les fruits de notre terre : tournons donc notre

plus grande application à notre àme... travaillons-la de

toutes nos forces, avec l'aide de Dieu, afin que lorsqu'il vou-

dra venir à sou champ, qui est notre àme, il le trouve cul-

tivé, arrangé, en bon ordre, qu'il y trouve des moissons, non

' La plupart des sermons de saint Césaire ont été insères dans un

appendiee aux sermons de saint .\ugiistin , à la fin du tome > de se»

OEiivres. in-fol., 16S3.
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des épines, du vin, non du vinaigre, et plus de froment que

d'ivraie '.

Les comparaisons empruntées à la vie commune,

les antithèses familières frappent singulièrement

l'imagination du peuple; et saint Césaire en fait un

grand usage. Il veut recommander aux fidèles de

se comporter décemment à l'église, d'éviter toute

distraction , de prier avec recueillement :

Quoiqu'en beaucoup de sujets, mes trcs-clicrs frères,

dit-il, nous ayons souvent à nous réjouir de vos progrès dans

la voie du salut, il y a cependant certaines choses dont nous

devons vous avertir, et je vous prie d'accueillir volontiers,

selon votre usafje, nos observations. Je me réjouis et je rends

{jrâces à Dieu de ce que je vous vois accourir fidèlement à

l'éjjlise pour entendre les lectures divines ; mais si vous vou-

lez compléter votre succès et notre joie, venez-y de meilleure

heure : vous le voyez, les tailleurs, les orfèvres, les forgerons

se lèvent de bonne heure afin de pourvoir aux besoins du

corps; et nous, nous ne pourrions pas aller avant le jour à

l'église pour y solliciter le pardon de nos péchés?... Venez

donc de bonne heure, je vous en prie... et une fois arrivés,

tâchons, avec l'aide de Dieu, qu'aucune pensée étrangère ne

se glisse au milieu de nos prières, de peur que nous n'ayons

autre chose sur les lèvres, autre chose dans le cœur, et que,

pendant que notre langue s'adresse à Dieu , notre esprit

n'aille s'égarer sur toutes sortes de sujets... Si tu voulais

soutenir auprès de quelque homme puissant quelque affaire

importante pour toi, et que tout à coup, te détournant de

lui et interrompant la conversation, tu t'occupasses de je ne

sais quelles puérilités, quelle injure ne lui ferais -tu pas?

quelle ne serait pas contre toi sa colère? Si donc, lorsque

nous nous entretenons avec lui homme, nous mettons tous

nos soins à ne point penser à autre chose de peur de l'offen-

ser, n'avons-nous pas honte, lorsque nous nous entretenons

avec Dieu par la prière, lorsque nous avons à défendre de-

vant sa majesté si sainte les misères de nos péchés , n'avons-

nous pas honte de laisser notre esprit errer çà et là, et se

détourner de sa face divine?... Tout homme, mes frères,

prend pour son Dieu ce qui absorbe sa pensée au moment de

la prière, et semble l'adorer comme son seigneur... Celui-ci,

tout en priant, pense à la place publique; c'est la place pu-

blique qu'il adore ; celui-là a devant les yeux la maison qu'il

construit ou répare; il adore ce qu'il a devant les yeux; un
autre pense à sa vigne, vm autre à son jardin... Que sera-c e

si la pensée qui nous occupe est une mauvaise pensée, une
pensée illégitime? Si au milieu de notre prière nous laissons

notre esprit se porter sur la cupidité, la colère, la haine, la

luxure, l'adultère Je vous en conjure donc, mes frères

chéris, si vous ne pouvez éviter complètement ces distrac-

tions de l'àme, travaillons de notre mieux, et avec l'aide de
Dieu, pour n'y succomber que le plus tard qu'il se pourra '.

Même en traitant des sujets plus élevés, en

adressant à son peuple des conseils plus graves , le

ton de la prédication de saint Césaire est toujours

simple, pratique, étranger à toute intention litté-

raire, uniquement destiné à agir sur l'âme des

auditeurs. 11 veut provoquer en eux cette ardeur

aux bonnes œuvres , ce zèle actif qui poursuit le

bien sans relâche :

s. Aiirj. Op., t. V,col. 509-510.

Ihid., col. 471-473.

Beaucoup de gens, mes très-chers frères, dit-il, pensent

qu'il leur suffit pour la vie éternelle de n'avoir pas fait de

mal : s'il s'en trouve par hasard qui s'abusent par cette fausse

tranquillité, qu'ils sachent ])ositivement qu'il ne suffit à au-

cun chrétien d'avoir seulement évité le mal, s"il n'a pas ac-

compli, autant qu'il était en son pouvoir, les choses qui sont

bonnes; car celui qui dit: éloigne-loi du mal, nous dit aussi :

fais le bien.

Celui qui croit qu'il lui suffit de n'avoir pas fait de mal,

quoiqu'il n'ait pas fait de bien, qu'il me dise s'il voudrait de

son serviteur ce qu'il fait pour son Seigneur : y a-t-il quel-

qu'un qui veuille que son serviteur ne fasse ni bien ni mal?

Nous exigeons tous que nos serviteurs non-seulement ne

fassent pas le mal que nous leur interdisons , mais encore

qu'ils s'acquittent des travaux que nous leur imposons. Ton
serviteur serait plus gravement coupable s'il te dérobait ton

bétail, cependant il n'est pas exempt de faute s'il ne le garde

qu'avec négligence. Il n'est pas juste que nous soyons envers

Dieu comme nous ne voulons pas que nos serviteurs soient

envers nous

Ceux qui croient qu'il leur suffit de n'avoir pas fait de mal

ont coutume de dire : « Plût à Dieu que je méritasse d'être

trouvé à l'heure de la mort tel que je suis sorti du sacrement

de baptême ! » Sans doute il est bon à chacun d'être trouvé

pur de fautes au jour du jugement, mais c'en est une grave

de n'avoir point avancé dans le bien. Il suffit d'être tel qu'il

est sorti du sacrement de baptême à celui-là seul qui est

sorti de ce monde aussitôt après avoir reçu le baptême; il

n'a pas eu le temps de s'exercer aux bonnes œuvres ; mais

celui qui a eu le temps de vivre est devenu d'âge à faire le

bien, il ne lui suffira point d'être exempt de fautes, s'il a

voulu aussi être exempt de bonnes œuvres. Je voudrais que

celui qui désire être trouvé tel à la mort qu'il était lorsqu'il

a reçu le sacrement du baptême, me dît si, lorsqu'il a planté

une nouvelle vigne, il voudrait qu'au bout de dix ans elle

fût telle que le jour où il l'a plantée. S'il a greffé un plant

d'oliviers, lui conviendrait- il qu'il fût au bout de plusieurs

années tel que le jour où il l'a greffé? s'il lui est né un fils,

qu'il regarde s'il voudrait qu'après cinq ans il fût au même
âge et de la même taille qu'au jour de sa naissance. Puisque

donc il n'y a personne à qui cela convînt pour les choses qui

sont à lui , de même qu'il se plaindrait si sa vigne, son plant

d'oliviers et son fils ne faisaient aucun progrès, qu'il se plai-

gne lui-même s'il voit qu'il n'a fait aucun progrès depuis le

moment où il est né en Christ 3.

Et ailleurs, dans un sermon sur la charité :

Ce n'est pas sans raison, vous le comprenez bien, que je

vous entretiens si souvent de la vraie et parfaite charité. Je

le fais, parce que je ne connais aucun remède si salubre ni si

efficace pour les blessures des pécheurs. Ajoutons que, quel-

que puissant que soit ce remède, il n'y a personne qui, avec

l'aide de Dieu , ne puisse se le procurer. Pour les autres

bonnes œuvres, on peut trouver quelque excuse; il n'y en a

point pour le devoir de la charité : quelqu'un peut me dire :

«Je ne puis pas jeûner; » qui peut me dire : «Je ne puis pas

aimer? » On peut dire : «A cause de la faiblesse de mon
corps

,
je ne puis pas m'abstenir de viandes et de vin ; » qui

peut me dire : « Je ne puis pas aimer mes ennemis, ni par-

donner à ceux qui m'ont offensé? » Que personne ne se fasse

illusion, mes très-chers frères, car personne ne trompe Dieu...

Il y a beaucoup de choses que nous ne pouvons tirer de notre

grenier ou de notre cellier; mais il serait honteux de dire

qu'il y a quelque chose que nous ne pouvons tirer du trésor de

3 S. Au;,. Op., t. V, col. 431-432.
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notre cœur ; car ici nos pieds ne se lassent point à courir, nos

yeux à regarder, nos oreilles à entendre, nos mains à tra-

vailler : nous ne pouvons alléguer aucune fatigue pour ex-

cuse ; on ne nOUS Uil point : « Allez à l'Orient pour y chercher

la charité ; naviguez vers l'Occident et rapportez-en l'affec-

tion. » C'est en nous-mêmes et dans nos cœurs qu'on nous

ordonne de rentrer; c'est-là que nous trouverons tout...

Mais, dit quelqu'un : Je ne puis en aucune façon aimer mes

ennemis. Dieu te dit, dans les Ecritures, que tu le peux; toi,

tu reponds que tu ne le peux pas : regarde maintenant, qui

faut-il croire de Dieu ou de toi?... Quoi donc? tant d'hom-

mes , tant de femmes, tant d'enfants, tant et de si délicates

jeunes filles ont supporté d'un cœur ferme, pour l'amour du

Christ, les flammes, le glaive, les bêtes féroces; et nous ne

pouvons supporter les outrages de quelques insensés ! et

pour quelques petits maux que nous a faits la méchanceté

de quelques hommes, nous poursuivons contre eux, jusqu'à

leur mort, la vengeance de nos injures ! En vérité, je ne sais

de quel front et avec quelle conscience nous osons prétendre

à partager avec les saints la béatitude éternelle, nous qui

ne savons pas suivre leur exemple , même dans les moindres

choses '.

Ceci, VOUS le voyez, n'est pas dépourvu de verve;

le sentiment en est vif, le tour pittoresque; nous

touchons presque à l'éloquence.

Voici un passage qui fait bien plus que d'y tou-

cher. Il est douteux que le sermon auquel je l'em-

prunte soit de saint Césaire ; il contient quelques

imitations presque textuelles des Pères orientaux,

notamment d'Eusèbe et de saint Grégoire : mais

peu importe ; il est, à coup sur, de quelque prédi-

cateur du temps, et le caractérise aussi bien que

ce que je viens de citer. Il a été prêché le jour de

Pâques ; il célèbre la descente de Jésus-Christ aux

enfers, et sa résurrection :

Voilà, dit le prédicateur, vous avez entendu ce qu'a fait

de son plein gré notre défenseur, le Seigneur des vengeances.

Lorsque, pareil à un conquérant, il atteignit, brillant et ter-

rible, les contrées du royaume des ténèbres, à sa vue, les

légions impies de l'enfer, effrayées et tremblantes, commen-

cèrent à s'interroger en disant : « Quel est ce terrible qui est

» resplendissant d'une blancheur de neige? jamais notre

» Tartare n'a reçu son pareil
;
jamais le monde n'a vomi dans

» notre caverne quelqu'un de semblable à lui; c'est un en-

» vahisseur, non un débiteur; il exige et ne demande pas;

» nous voyons un juge, non un suppliant; il vient pour or-

» donner, non pour succomber, pour ravir, non pour de-

» meurer. Nos portiers dormaient-ils lorsque ce triomphateur

M a attaqué nos portes? S'il était pécheur, il ne serait pas si

» puissant; si quelque faute le souillait, il n'illuminerait pas

» d'un tel éclat notre Tartare. S'il est dieu ,
pourquoi est -il

» venu? s'il est homme , comment l'a-t-il osé? s'il est dieu
,

» que fait-il dans le sépulcre? s'il est homme, pourquoi dé-

» livre-t-il les pécheurs?... D'où vient- il , si brillant , si fort,

» si éclatant, si terrible?... Qui est-il, qu'il franchisse avec

» tant d'intrépidité nos frontières, et que non -seulement il

» ne craigne pas nos supplices, mais qu'il délivre les autres

» de nos chaînes? ÎSe serait-ce pas par hasard celui dont

» notre prince disait dernièrement que, par sa mort, nous

» recevrions l'empire sur tout l'univers? Mais si c'est lui, l'es-

t S. .luj. Ojj., i. V, col. 451-452.

» poir de notre prince l'a abusé; lorsqu'il croyait vaincre, il

» a été vaincu et renversé. notre prince... qu'as- tu fait,

» qu'as- tu voulu faire? Voilà que celui -ci, par son éclat, a

» dissipé tes ténèbres, il a brisé tes cachots, rompu tes chal-

» nés, délivré tes captifs et changé leur deuil en joie. Voilà

» que ceux qui étaient habitués à gémir sous nos tourments,

» nous insultent à cause du salut qu'ils ont reçu ; et non-seu-

>> lement ils ne nous craignent plus, mais encore ils nous me-

» nacent. Avait-on vu jusqu'à présent les morts s'enorgueil-

» lir, les captifs se réjouir? Pourquoi as-tu voulu amener ici

» celui dont Id venue rappelle à la joie ceux qui naguère

» étaient désespérés? On n'entend plus aucun de leurs cris

» accoutumés, aucun de leurs gémissements ne retentit »!...»

Certes, messieurs, quand vous trouveriez dans le

Paradis Perdu un tel passage, vous n'en seriez pas

étonnés, et ce discours n'est pas indigne de l'Enfer

de Milton.

Il n'est pas, du reste, et c'est une bonne raison

pour ne pas le lui attribuer, dans le ton habituel

de la prédication de saint Césaire. Elle est en général

plus simple, moins ardente ; elle s'adresse aux inci-

dents communs de la vie , aux sentiments naturels

de l'âme. Il y règne une bonté douce, bien plus,

une intimité véritable avec la population à laquelle

le prédicateur s'adresse ; non-seulement il parle à

ses auditeurs un langage à leur portée, le langage

qu'il croit le plus propre à agir sur eux ; mais il

s'inquiète de l'effet de ses paroles; il voudrait leur

enlever tout ce qu'elles peuvent avoir de blessant,

d'amer : il réclame en quelque sorte indulgence

pour sa sévérité :

Quand je fais ces réflexions, je crains qu'il ne s'en trouve

qui s'irritent plutôt contre nous que contre eux-mêmes :

notre discours est offert à votre charité comme un miroir :

et ainsi qu'une matrone, lorsqu'elle regarde son miroir, cor-

rige sur sa personne ce qu'elle y voit de défectueux , et ne

brise pas le miroir, de même , lorsque quelqu'un de vous

aura reconnu sa difformité dans un discours, il est juste qu'il

se corrige plutôt que de s'irriter contre le prédicateur,

comme contre un miroir. Ceux qui reçoivent quelque bles-

sure sont plus disposés à la soigner qu'à s'irriter contre les

remèdes : que personne donc ne s'irrite contre les remèdes

spirituels; que chacun reçoive non- seulement jjatiemment,

mais encore de bon cœur, ce qui lui est dit de bon cœur : il

est bien connu que celui-là s'éloigne déjà du mal, <jui reçoit

de bon cœur une correction salutaire : celui à qui ses dé-

fauts déplaisent, commence à prendre goût à ce qui est bon, et

autant il s'éloigne des vices, autant il s'approche des vertus'.

Il poussait même la sollicitude jusqu'à vouloir

que SOS auditeurs l'interrogeassent et entrassent en

conversation avec lui :

C'était pour lui une très -grande joie, disent ses biogra-

phes, lorsque quelqu'un le («rovoquait à expliquer quelque

point obscur; et lui-même nous y excitait fréquemment eu

nous disant : « Je sais que \ous ne comprenez pas tout ce

» que nous (lisons; pourijuoi ne nous interrogez- vous pas

ï S. ^uy. Op., I. V, col. 2ï»3-2S4.

3 llid.. col. 480.
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» afin lie pouvoir Tentendro? Les vaches ne courent pas toii-

» jours au-devant des veaux; souvent aussi les veaux accou-

» rent aux vaches, afin d'apaiser leur faim aux mamelles de

» leur mère. Vous devez agir absolument de même, afin

» qu'en nous interrogeant, vous nous poussiez à chercher le

» moyen d'exprimer pour vous le miel spirituel '.

On aurait peine à comprendre qu'un tel langage

n'exerçât pas sur la niasse du peuple beaucoup

d'influence; celle de saint Césaire était grande en

effet, et tout atteste que peu d'êvèques possédaient

comme lui Tàme de leurs auditeurs.

Je passe à une prédication d'une autre nature

,

moins régulière, moins sage, mais non moins

puissante, à celle des missionnaires. J'ai nommé

saint Colomhan comme le type de cette classe

d'hommes. Il était né en 540, non en Gaule, mais

en Irlande , dans le pays de Leinster ; il fit ses études

ecclésiastiques, et devint moine dans le monastère

de Benchor, situé au nord de l'Irlande, dans

rUlster. Ce qu'il avait à l'aire comme moine, et en

Irlande, ne suffit pas à son activité 5 en S8'o, déjà

âgé de quarante-cinq ans , il passa en France avec

douze moines de son monastère, dans le seul but

de la parcourir et d'y prêcher. Il prêcha en effet,

en voyageant de l'ouest à l'est, avec un succès pro-

digieux, attirant partout le concours du peuple et

l'attention des grands. Peu après son arrivée en

Bourgogne, le roi Contran le conjura d'y rester. Il

s'établit au milieu des montagnes des Vosges, et y

fonda un monastère. Au bout de très-peu de temps,

en 590, le nombre croissant de ses disciples et l'af-

fluence du peuple le forcèrent de chercher un lieu

plus vaste et plus accessible; il descendit au pied

des montagnes, et y fonda le monastère de Luxeuil,

qui devint bientôt très-considérable. Les succès de

saint Colomban étaient moins paisibles que ceux

de saint Césaire : ils étaient accompagnés de rési-

stance et de trouble : il prêchait la réforme des

mœurs, le zèle de la foi , sans tenir compte d'au-

cune considération , d'aucune circonstance , se

brouillant avec les princes, avec les évêques, jetant

de tous côtés le feu divin , sans s'inquiéter de l'in-

cendie. Aussi son influence, qu'il exerçait à très-

bonne intention , était incertaine, inégale, et sans

cesse troublée. En G02 , il se prit de querelle avec

les évêques des environs , sur le jour de la célébra-

tion de la Pâque , et ne voulant se plier en rien aux

usages locaux, il s'en fit des ennemis. Vers 609,

un violent orage s'éleva contre lui à la cour du roi

de Bourgogne , Théodoric II , et avec son énergie

accoutumée , il aima mieux abandonner son mo-
nastère que faiblir un moment. Frédégaire nous a

» Vita S. Cœsarii

lor, p. 667.

, c. xxt: c. dans les ^cta sanct. oïd. S. Bened..

conservé avec détail le récit de ce débat; permel-

tez-moi de vous le lire en entier, le caractère et

la situation du missionnaire y sont fortement em-
preints.

La quatorzième année du règne de Théodoric, la réputa-

tion de saint Colomban s'était accrue dans les cités et dans

toutes les provinces de la Gaule et de la Germanie. Il était

tellement célébré et vénéré de tous, que le roi Théodoric se

rendait souvent auprès de lui à Luxeuil pour lui demander
avec humilité la faveur de ses prières. Comme il y allait très-

souvent, l'homme de Dieu commença à le tancer, lui deman-
dant pourquoi il se livrait à l'adultère avec des concubines,

plutôt que de jouir des douceurs d'un mariage légitime, de

telle sorte que la race royale sortît d'une honorable reine,

et non pas d'un mauvais lieu. Comme déjà le roi obéissait à

la parole de l'homme de Dieu et promettait de s'abstenir de

toutes choses illicites, le vieux serpent se glissa dans l'àme

de son aïeule Brunehault, qui était une seconde Jézabel, et

l'excita contre le saint de Dieu par l'aiguillon de l'orgueil.

Voyant Théodoric obéir à l'homme de Dieu, elle craignit que

si son fils, méprisant les concubines, mettait une reine à la

tète de la cour, elle ne se vît retrancher par là une partie de

sa dignité et de ses honneurs. Il arriva qu'un certain jour

Colomban se rendit auprès de Brunehault, qui était alors

dans le domaine de Bourcheresse'. La reine l'ayant vu venir

dans la cour, amena au saint de Dieu les fils que Tiiéodoric

avait eus de ses adultères. Les ayant vus, le saint demanda

ce qu'ils lui voulaient. Brunehault lui dit : « Ce sont les fils

du roi , donne -leur la faveur de ta bénédiction. » Colomban

lui dit : ic Sachez qu'ils ne porteront jamais le sceptre royal,

car ils sont sortis de mauvais lieux. » Elle, furieuse, ordonna

aux enfants de se retirer. L'homme de Dieu étant sorti de la

cour de la reine, au moment où il passait le seuil, un bruit

terrible se fit entendre, mais ne put réprimer la fureur de

cette misérable femme, qui se prépara à lui tendre des em-
bûches... Colomban, voyant la colère royale soulevée contre

lui, se rendit promptement à la cour pour réprimer, par ses

avertissements, cet indigne acharnement. Le roi était alors à

Epoisse, sa maison de campagne. Colomban y étant arrivé au

soleil couchant, on annonça au roi que l'homme de Dieu était

là, et qu'il ne voulait pas entrer dans la maison du roi. Alors

Théodoric dit qu'il valait mieux honorer à propos l'homme

de Dieu que de provoquer la colère du Seigneur en offen-

sant un de ses serviteurs; il ordonna donc à ses gens de

préparer toutes choses avec une pompe royale, et d'aller au-

devant du serviteur de Dieu. Us coururent donc , et, selon

l'ordre du roi , offrirent leurs présents. Colomban voyant

qu'ils lui présentaient des mets et des coupes avec la pompe

royale, leur demanda ce qu'ils voulaient. Us lui dirent:

« C'est ce que t'envoie le roi. » Mais les repoussant avec ma-

lédiction, il répondit : « II est écrit : Le Très-Haut réprouve

les dons des impies ; il n'est pas digne que les lèvres des

serviteurs de Dieu soient souillées de ses mets, celui qui leur

interdit l'entrée, non-seulement de sa demeure, mais de

celle des autres. » A ces mots, les vases furent mis en pièces,

le vin et la bière répandus sur la terre, et toutes les autres

choses jetées çà et là. Les serviteurs, épouvantés, allèrent

annoncer au roi ce qui arrivait. Celui-ci, saisi de frayeur, se

rendit, au point du jour, avec son aïeule, auprès de l'homme

de Dieu ; ils le supplièrent <le leur pardonner ce qui avait été

fait, promettantde se corriger par la suite. Colomban, apaisé,

retourna au monastère: mais ils n'observèrent pas longtemps

2 Entre Chàlons et Aulun.
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leurs promesses; leurs misérables péchés recommencèrent,

et le roi se livra à ses adultères accoutumés. A cette nou-

velle, Colomban lui envoya une lettre pleine de reproches,

le menaçant de l'excommunier s'il ne voulait pas se corriger.

Brunehault, de nouveau irritée, excita l'esprit du roi contre

Colomban, et s'efforça à le perdre de tout son pouvoir; elle

pria tous les seigneurs et tous les grands de la cour d'animer

le roi contre l'homme de Dieu ; elle osa solliciter aussi les

évcques, afin qu'élevant des soupçons sur sa religion, ils ac-

cusassent la règle qu'il avait imposée à ses moines. Les cour-

tisans, obéissant aux discours de cette misérable reine, exci-

tèrent l'esprit du roi contre le saint de Dieu, l'engageant à

le faire venir pour prouver sa religion. Le roi, entraîné, alla

trouver l'homme de Dieu à Luxeuil, et lui demanda pourquoi

il s'écartait des coutumes des autres évèques, et aussi pour-

quoi l'intérieur du monastère n'était pas ouvert à tous les

chrétiens. Colomban, d'un esprit fier et plein de courage
,

répondit au roi qu'il n'avait pas coutume d'ouvrir l'entrée

de l'habitation des serviteurs de Dieu à des hommes séculiers

et étrangers à la religion , mais qu'il avait des endroits pré-

parés et destinés à recevoir tous les hôtes. Le roi lui dit :

M Si tu désires l'acquérir les dons de notre largesse et le se-

cours de notre protection, tu permettras à tout le monde
l'entrée de tous les lieux du monastère. » L'homme de Dieu

lui répondit : « Si tu veux violer ce qui a été jusqu'à présent

soumis à la rigueur de nos règles, sache que je me refuserai

à tes dons et à tous tes secours; et si tu es venu ici pour

détruire les retraites des serviteurs de Dieu et renverser

les règles de la discipline, sache que ton empire s'écroulera

de fond en comble, et que tu périras avec toute la race

royale; » ce que l'événement confirma dans la suite. Déjà,

d'un pas téméraire, le roi avait pénétré dans le réfectoire;

épouvanté de ces paroles, il retourna promptement deliors.

Il fut ensuite assailli des vifs reproches de l'homme de Dieu,

à qui Théodoric dit : «Tu espères que je te donnerai la cou-

ronne du martyre; sache que je ne suis pas assez fou pour

faire un si grand crime; reviens à des conseils plus prudents

qui te vaudront beaucoup d'avantages, et que celui qui a

renoncé aux mœurs de tous les hommes séculiers, rentre

dans la voie qu'il a quittée. » Les courtisans s'écrièrent tous

d'une même voix, qu'ils ne voulaient pas souffrir dans ces

lieux un homme qui ne faisait pas société avec tous. Mais

Colomban dit qu'il ne sortirait pas de l'enceinte du monas-

tère à moins d'en être arraché par force. Le roi s'éloigna

donc, laissant un certain seigneur, nommé Banduif, qui

chassa aussitôt le saint de Dieu du monastère, et le conduisit

eu exil à la ville de Besançon
, jusqu'à ce que le roi décidât

par une sentence ce qui lui plairait.

La lutte se prolongea quelque temps ; le mission-

naire fut enfin forcé de quitter la Bourgogne. Théo-

doric le fit conduire jusqu'à Nantes, où il essaya

de s'embarquer pour retourner en Irlande ; une

circonstance inconnue, dont ses biographes ont fait

un miracle , l'empêcha de passer la mer ; il reprit

la route des pays de l'est, et alla s'établir dans les

États de Théodebcrt , frère de Théodoric, en Suisse,

sur les bords du lac de Zurich, puis du lac de

Constance, et enfin du lac de Genève. De nouveaux

troubles le chassèrent encore de ce séjour; il passa

en Italie, et y fonda, en 61:2, le monastère de

Bobbio, où il mourut, le 21 novembre G1Ï5 , objet

de la vénération de tous les peuples au milieu des-

quels il avait promené son orageuse activité.

Elle est empreinte dans son éloquence: peu de

monuments nous en sont restes; une prédication

pareille était bien plus improvisée, bien plus fugi-

tive que celle d'un évéque. Nous n'avons, de saint

Colomban, que la règle qu'il avait instituée pour

son monastère
,
quelques lettres

,
quelques frag-

ments poétiques, et seize instructions qui sont des

sermons véritables, prêches soit pendant quelque

mission, soit dans l'intérieur de son monastère. Le

caractère en est tout autre que celui des sermons

de saint Césaire; il y a beaucoup moins d'esprit,

de raison, une intelligence bien moins fine et va-

riée de la nature humaine et des diverses situations

de la vie , bien moins de soin à modeler l'ensei-

gnement religieux sur le besoin et la capacité des

auditeurs. Mais, en revanche, l'élan de l'imagina-

tion, la fougue de la piété , la rigueur dans l'appli-

cation des principes, la guerre déclarée à toute

espèce d'accommodement vain ou hypocrite, y
donnent à la parole de l'orateur cette autorité pas-

sionnée qui ne réforme pas toujours et sûrement

l'âme de ses auditeurs, mais qui les domine et dis-

pose souverainement, quelque temps du moins, de

leur conduite et de leur vie. Je n'en citerai qu'un

passage, d'autant plus remarquable qu'on s'attend

moins à le rencontrer là. C'était le temps où les

jeunes , les macérations, les austérités de tout genre

se multipliaient dans l'intérieur des monastères, et

saint Colomban les recomiuandait comme un autre
;

mais dans la sincérité de son enthousiasme , il

s'aperçut bientôt que ce n'était pas là de la sainteté

ni de la foi, et il atlaqua le mensonge des rigueurs

monastiques, comme il avait attaqué la lâcheté

des mollesses mondaines :

Ne croyons pas, d'rt-il, qu'il nous suffise de fatiguer de

jeûnes et de veilles la poussière de notre corps, si nous ne

réformons aussi nos mœurs... Macérer la chair, si l'àme ne

fructifie pas, c'est labourer sans cesse la terre et ne lui point

faire porter de moisson; c'est construire une statue d'or en

dehors, de boue en dedans. Que sert d'aller faire la guerre

loin de la place, si l'intérieur est en proie à la ruine? Que
dire de l'homme qui fossoie sa vigne tout à l'entour, et la

laisse en dedans pleine de ronces et de buissons?... Une re-

ligion toute de gestes et de mouvements du corps est vaine ;

la souflFrance du corps seule est vaine; le soin que prend

l'honiuie de son extérieur est vain, s'il ne surveille et ne

soigne aussi son àme. La vraie piété réside dans riuimilitû

non du corps, mais du cœur. A quoi bon ces combats que

livre aux passions le serviteur, quand elles vivent en pais

avec le maître?... 11 ne suffit pas non plus d'entendre parler

des vertus et de les lire... Est-cç avec des paroles seules

qu'un homme nettoie sa maison de souillures? est-ce sans

travail et sans sueurs qu'on peut accomplir une œuvre de

tous les jours?... Ceignez-vous donc, et ne cessez pas de

cond>attre ; nul n'obtient la couronne s'il n'a vaillamment

combattu i.

S. Colomban., insir. 2; DM. pair., t. XII, p. 10.
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On ne rencontre pas , dans les instructions de

saint Coloniban , beaucoup de passages aussi sim-

ples que celui-là. L'emportement de l'imaginalion

s'y mêle presque toujours à la subtilité de l'esprit;

cependant le fond en est souvent énergique et ori-

ginal.

Comparez, je vous prie, messieurs, cette élo-

quence sacrée du vi"^ siècle à l'éloquence de la chaire

moderne, même dans ses plus beaux jours, au

xvn« siècle
,
par exemple. Je disais tout à l'heure

que, du vi^au vin" siècle, le caractère de la litté-

rature avait été de cesser d'être une littérature,

qu'elle était devenue une action, une puissance,

qu'en écrivant, en parlant, on ne s'inquiétait que

des résultats positifs , immédiats
;
qu'on ne recher-

chait ni la science, ni les plaisirs intellectuels, et

que, par cette cause, l'époque n'avait guère produit

que des sermons, ou des ouvrages analogues. Ce

fait, qui se révèle dans la littérature en général,

est empreint dans les sermons eux-mêmes. Ouvrez

ceux des temps modernes , ils ont un caractère évi-

demment plus littéraire que pratique; l'orateur

aspire beaucoup plus à la beauté du langage , à la

satisfaction intellectuelle des auditeurs, qu'à agir

sur le fond de leur âme, à produire des effets réels,

de véritables réformes, des conversions efficaces.

Rien de semblable , rien de littéraire dans les ser-

mons dont je viens de vous entretenir; aucune

préoccupation de bien parler, de combiner avec

art les images, les idées; l'orateur va au fait : il

veut agir ; il tourne et retourne dans le même
cercle; il ne craint pas les répétitions, la familia-

rité, la vulgarité même
; il parle brièvement, mais

il recommence tous les matins. Ceci n'est point de

l'éloquence sacrée, c'est de la puissance religieuse.

11 y avait à cette époque une littérature qu'on n'a

pas remarquée , littérature véritable, essentielle-

ment désintéressée, qui n'avait guère d'autre but

que de procurer au public un plaisir intellectuel

,

moral
;
je veux parler des vies des saints, des lé-

gendes. On ne les a point fait entrer dans l'histoire

littéraire de cette époque; elles en sont pourtant la

vraie, la seule littérature, car ce sont les seuls ou-

vrages qui eussent les plaisirs de l'imagination pour

objet. Après la guerre de Troie, il se trouva presque

dans chaque ville de la Grèce des poètes qui re-

cueillirent les traditions, les aventures des héros,

et en firent le divertissement du peuple, un diver-

tissement national. A l'époque qui nous occupe,

les vies des saints ont joué le même rôle pour les

chrétiens. Il y a eu des hommes qui se sont occupés

à les recueillir, à les écrire , et à les raconter pour

l'édification , sans doute , mais surtout pour le plai-

sir intellectuel des chrétiens. C'est là la littérature

proprement dite de ce temps. Je vous en entretien-

drai dans notre prochaine réunion, ainsi que de

quelques monuments de littérature profane qu'on

y rencontre également.

DIX-SEPTIEME LEÇON.

Préface des Puritains Je Walter Scott. — Robert Patterson. — Préfacede la vie de saint Marcellin, évêqiie d'Embrun, écrite

au commencement du vi<= siècle. — Saint Céran, évcque de Paris. — Ardeur des chrétiens de ce temps à recueillir les

traditions et les monuments de la vie des saints et des martyrs. — Statistique de cette branche de la littérature sacrée. —
Collection des Bollandistes. — Cause du nombre et de la popularité des légendes. — Elles satisfont presque seules, à cette

époque ,
1" aux besoins de la nature morale de l'homme ; — Exemples : —Vie de saint Bavon ,

— de saint Wandrégisile ,—
de saint Valéry.— 2" A ux besoins de la nature sensible ; —Exemples : —Vie de saint Germain de Paris,—de saint Wandrégisile,

— de sainte Rusticule, — de saint Sulpice de Bourges. — o" Aux besoins de l'imagination; — Exemples : — Vie de saint

Seine, — de saint Austrégisile. — Défauts et mérites littéraires des légendes.

Messieurs
,

En tête des Puritains de AValter Scott, est une

préface que les traducteurs français ont omise, je ne

sais pourquoi, et dont j'extrais les détails suivants:

Les tombes des martyrs puritains, répandues en grand

nombre, surtout dans quelques comtés de l'Ecosse, sont en-

core, pour leurs partisans, des objets de respect et de dévo-

tion. 11 y a soixante ans qu'un habitant du comté de Dum-
fries, nommé Robert Patterson, et descendant, à ce que l'on

a cru, d'une des victimes de la persécution, quitta sa maison
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et son petit héritage pour se consacrer à rentretien de ces

modestes tombeaux.... Il parvenait à les découvrir dans les

lieux les plus cachés, dans les montagnes et les rochers où se

réfugiaient les Puritains insurgés, et où, surpris souvent par

les troupes, ils périssaient les armes à la main, ou bien étaient

fusillés après le combat. Il dégageait la pierre funéraire de

la mousse qui l'avait couverte , renouvelait l'inscription à

demi effacée où les pieux amis du mort avaient exprimé, en

style de l'Ecriture, et les joies célestes qui l'attendaient, et

les malédictions qui devaient à jamais poursuivre ses meur-

triers. Tous les ans il visitait toutes les tombes; nulle saison

ne l'arrêtait; il ne mendiait point et n'eu avait pas besoin;

rhospitalité lui était assurée dans les familles des martyrs et

des zélateurs de la secte. Il continua pendant près de trente

ans ce pénible pèlerinage; et il n'y a guère plus de vingt-

cinq ans qu'on le trouva épuisé de fatigue et rendant les

derniers soupirs sur le grand chemin, près de Lockerby; à

côté de lui était son vieux cheval blanc, le compagnon de ses

travaux. On se souvient encore de Robert Paltcrson dans

plusieurs parties de l'Ecosse; et le peuple, ignorant son vrai

nom, l'y désignait, d'après l'emploi auquel il avait consacré

sa vie , sous celui de Old Mortality ( l'homme des morts des

anciens temps ).

Je remonte du xviiie siècle au vi^, et je lis en tête

de la rie de saint Marcellin , évèque d'Embrun , ce

petit prologue :

Par les largesses du Christ, les combats des illustres mar-

tyrs et les louanges des bienheureux confesseurs ont rempli

le monde à ce point que presque chaque ville peut se glori-

fier d'avoir pour patrons des martyrs nés dans son sein. De

là il arrive que, plus on écrit et répand quelle inestimable

récompense ils ont reçue de leurs vertus, plus s'accroît la

reconnaissance des fidèles. Aussi je prends mon plaisir à re-

chercher partout les palmes de ces glorieux champions, et en

voyageant dans ce dessein, je suis arrivé à la cité d'Embrun.

Là, j'ai trouvé qu'un homme, depuis longtemps déjà endormi

dans le Seigneur, fait maintenant d'insignes miracles... J'ai

demandé curieusement quelle avait été, dans son enfance, la

façon de vivre de ce saint homme, quelle était sa patrie, par

quelles preuves et quelles merveilles de vertu il s'était élevé

à la charge sublime de pontife, et tous m'ont déclaré d'une

seule voix ce que je laisse ici écrit. Des hommes même dont

l'âge s'est prolongé bien tard, et dont quelques-uns ont at-

teint quatre-vingt-dix et jusqu'à cent ans, m'ont donné sur

le saint pontife des réponses unanimes Je veux donc
transmettre aux siècles futurs sa mémoire, quoique je sente

ma faiblesse succomber sous un tel fardeau '.

Voilà le Robert Patterson du vi^ siècle ; cet ano-

nyme faisait
, pour les héros chrétiens de cet épo-

que, les mêmes voyages , et remplissait presque le

même office qu'OW Mortality pour les martyrs du
puritanisme écossais. C'était un goût, un besoin

général de ce temps que de rechercher toutes les

traditions, tous les monuments des martyrs et des

saints, et de les transmettre à la postérité. Saint

Céraune ou Céran, évèque de Paris, au commence-
ment du vil" siècle, voua également sa vie à cette

tâche. Il écrivait à tous les clercs qu'il supposait

» Vie de saint Marcellin, dans les Jcla sanclorum des BulUndistcs,
20 avril, t. II, p. 750.

instruits des traditions pieuses de leur contrée, les

priant de les recueillir pour lui; nous savons entre

autres qu'il s'adressa à un clerc du diocèse de

Langres, nommé AVarnachar, et que celui-ci lui

envoya les actes de trois saints jumeaux, Speusippe,

Eleusippe et Lélusippe, martyrisés, dit-on, dans ce

diocèse peu après le miheu du ii^ siècle, et de saint

Didier, évèque de Langres, qui subit le même sort

environ cent ans plus tard. Il serait facile de trou-

ver dans l'histoire du christianisme , du iv<^ au x°

siècle, beaucoup de faits analogues.

Ainsi se sont amassés les matériaux de la collec-

tion commencée en 1643 par Bolland, jésuite

belge, continuée depuis par beaucoup d'autres sa-

vants, et connue sous le nom de Recueil des Bol-

landistes. Tous les monuments relatifs à la vie des

saints y sont recueillis et classés par mois et par

jour. L'entreprise fut interrompue en 1794 par la

révolution de la Belgique; aussi le travail n'est -il

terminé que pour les neuf premiers mois de l'année

et les quatorze premiers jours du mois d'octobre.

La fln d'octobre et les mois de novembre et de dé-

cembre manquent ;
mais les matériaux en étaient

préparés ; on les a retrouvés, et on ne tardera pas

.

dit-on, à les publier.

Dans son état actuel, ce recueil contient 53 vo-

lumes in-folio dont voici la distribution :

Janvier

,

2 volumes.

Février

,

3

Mars

,

3

Avril, 3

Mai, 8

Juin

,

7

Juillet

,

7

Aotit, 6

Septembre, 8

Octobre, 6 (jusqu'au quatorzième jour).

Voulez-vous avoir une idée du nombre de vies de

saints , longues ou succinctes , contemporaines ou

non
,
qui remplissent ces 53 volumes ? Voici le ta-

bleau, jour par jour, de celles du mois d'avril :

1" avril 40 saints.

2 41

3 26

4 26

5 20

6 u5

7 3o

8 23

9 39

10 30

A reporter. 537
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9

Report. 537 saints.

11 avril 39

12 141

13 39

14 46

155. . . 41

16 81

17 42

18 46

19 38

20 57

21 24

22 62

23 42

24 74

215 30

26 48

27 56

28 45

29 58

30 126

1472

Je n'ai pas fait ce dépouillement sur les 53 vo-

lumes ; mais d'après ce compte d'un mois , et à en

juger par approximation, ils contiennent plus de

25,000 vies de saints. J'ajoute que beaucoup, sans

doute, ont été perdues, et que beaucoup d'autres

restent encore inédites dans les bibliothèques. Cette

simple statistique matérielle vous révèle l'étendue

de cette littérature , et quelle prodigieuse activité

d'esprit elle suppose dans la sphère qui en est

l'objet.

Une telle activité , une telle fécondité ne prove-

naient pas, à coup sûr, de la seule fantaisie des au-

teurs ; il y en avait des causes générales et puis-

santes. On a coutume de les voir uniquement dans

les croyances religieuses de cette époque , dans

l'ardeur qu'elles inspiraient ; assurément elles y

ont beaucoup contribué, et rien de pareil n'eût été

fait sans leur empire; cependant elles n'ont pas

tout fait. Dans d'autres temps aussi, ces croyances

ont été répandues , énergiques , sans produire le

même résultat. Ce n'est pas seulement à la foi et

à l'exaltation religieuses , c'est aussi , et surtout

peut-être, à l'état moral de la société et de l'homme,

du v« au xe siècle, que la littérature des légendes

a dû sa richesse et sa popularité.

Vous connaissez le caractère de l'époque que

nous venons d'étudier : c'était un temps de mal-

heur et de désordre extrême, un de ces temps qui

pèsent en quelque sorte de toutes parts sur l'homme,

et l'étouffcnt et l'écrasent. Mais quelque mauvais

que soient les temps, quelles que soient les circon-

stances extérieures qui oppriment la nature hu-

maine, il y a en elle une énergie, une élasticité

qui résiste à leur empire; elle a des facultés, des

besoins qui se font jour à travers tous les obsta-

cles ; mille causes peuvent les comprimer, les

détourner de leur direction naturelle, suspendre

ou corrompre plus ou moins longtemps leur dé-

veloppement ; rien ne saurait les abolir , les ré-

duire à une complète impuissance : ils cherchent

et trouvent toujours quelque issue
,
quelque satis-

faction.

Ce fut le mérite des légendes pieuses de fournir

à quelques-uns de ces instincts puissants , de ces

besoins invincibles de l'âme humaine, cette issue,

cette satisfaction, que tout leur refusait d'ailleurs.

Et d'abord vous savez à quel point était déplo-

rable l'état moral de la Gaule - Franque
,

quelle

dépravation ou quelle brutalité y régnaient. Le

spectacle des événements quotidiens révoltait ou

comprimait tous les instincts moraux de l'homme;

toutes choses étaient livrées au hasard, à la force
;

on ne rencontrait presque nulle part , dans le

monde extérieur, cet empire de la règle, cette idée

du devoir, ce respect du droit, qui font la sécurité

de la vie et le repos de l'âme. On les trouvait dans

les légendes. Quiconque jettera un coup d'œil, d'une

part, sur les chroniques de la société civile, de l'au-

tre, sur les vies des saints; quiconque, dans l'his-

toire de Grégoire de Tours seulement, comparera

les traditions civiles et les traditions religieuses,

sera frappé de la différence : dans les unes , la

morale ne parait, pour ainsi dire , qu'en dépit des

hommes et à leur insu ; les intérêts et les passions

seules régnent ; on est plongé dans leur chaos et

leurs ténèbres : dans les autres , au milieu d'un

déluge de fables absurdes, la morale éclate avec un

grand empire ; on la voit, on la sent ; ce soleil de

l'intelligence luit sur le monde au sein duquel on

vit. Je pourrais vous renvoyer presque indifférem-

ment à toutes les légendes ; vous y reconnaîtriez

partout le fait que je signale. J'y puiserai deux ou

trois exemples qui le mettront dans tout son jour.

Saint Bavon ou Bav, ermite et patron de la ville

de Gand, mort au milieu du vii« siècle, avait mené

d'abord la vie du monde; je lis dans sa vie, écrite

par un contemporain :

Il vit un jour venir à lui un homme que jadis , et pendant

qu'il menait encore la vie du siècle, il avait lui-même vendu.

A cette vue, il tomba dans un violent désespoir de ce qu'il

avait commis envers cet homme un si grand crime; et se

tournant vers lui, il se jeta à ses genoux, disant : « C'est moi

qui t'ai vendu lié de courroies; ne te souviens pas, je t'en

conjure, du mal que je t'ai fait, et accorde -moi une prière.

Frappe mon corps de verges, rase-moi la tête comme on fait

aux voleurs , et jette -moi en prison les pieds et les mains

liés comme je le mérite
;
peut-être si tu fais cela, la clémence

divine m'accordera -t- elle mon pardon. « L'homme... dit



DIX-SEPTIEME LEÇON. 271

qu'il n'oserait point faire une telle chose à son maître; mais

rJiomme de Dieu, qui parlait éloquemnient, s'efforça de l'en-

gager à faire ce qu'il lui demandait. Contraint enfin, et mal-

gré lui, l'autre, vaincu par ses prières, fît ce qui lui était

ordonné ; il lia les mains à Phomme de Dieu , lui rasa la tète
,

lui attacha les pieds à un hàton , le conduisit à la prison pu-

blique ; et l'honirae de Dieu y resta plusieurs jours, déplorant

jour et nuit ces actes d'une vie mondaine qu'il avait tou-

jours devant les yeux de son esprit, comme un lourd far-

deau '.

Peu importe, messieurs, l'exagération des détails;

peu importerait même la vérité matérielle de l'his-

toire; elle a été écrite au commencement du vii«

siècle ; elle a été racontée aux hommes du \u^ siè-

cle , à ces hommes qui avaient sans cesse sous les

yeux la servitude, la vente des esclaves, et toutes

les iniquités , toutes les souffrances qui s'ensui-

vaient. Vous comprenez quel charme devait avoir

pour eux ce simple récit. C'était un véritable sou-

lagement moral, une protestation contre des faits

odieux et puissants , un faible mais précieux re-

tentissement des droits de la liberté.

Voici un fait d'une autre nature : je le puise

dans la vie de saint Wandrégisile , abbé de Fon-

tenelle . mort en 667 , et qui , avant d'embrasser

la vie monastique, avait été comte du palais du

roi Dagobert :

Pendant qu'il menait encore la vie laïque, comme il voya-

geait un jour, accompagné des siens, il arriva à un certain

lieu situé sur sa route, où le peuple soulevé se livrait, contre

le saint homme, à tous les emportements de sa fureur : pous-

sés par une rage barbare et insensée, et tombés dans la con-

dition des hétes, une foule de gens se précipitèrent sur lui,

et il y aurait eu beaucoup de sang humain répandu si son

intervention et la puissance du Christ n'y eussent apporté

remède. Il implora le secours de celui à qui on dit : « Tu es

mon refuge contre les tribulations, » et prenant la parole au

lieu du glaive , il se plaça sous le bouclier de la miséricorde

divine. Le secours divin ne manqua point en effet où man-
quait le secours humain; la foule de ces forcenés s'arrêta

immobile... le discours de l'homme de Dieu les dispersa et

les sauva en même temps ; ils étaient arrivés en fureur et se

retirèrent calmés ».

Croyez-vous, messieurs, qu'à cette époque] il

fût venu dans la tête d'aucun Bacbare , d'aucun

homme étranger aux idées religieuses, déménager
ainsi la multitude , d'employer

,
pour apaiser utie

émeute, les seules voies de la persuasion et de la

parole? Il en ctit très-probablement appelé sur-le-

champ à la force. Le brusque emploi de la force

répugnait à un homme pieux
,
préoccupé de l'idée

qu'il avait affaire à des âmes; au lieu de la force

physique, il invoquait la force morale; avant le

massacre, il essayait du sermon.

En 8.53 ou 657. Vie de saint Bavon, § 10. Acla sancl. Oïd. S. Ben..
i. II, p. 400.

" Vie de saint NVanJrégisile, § i. Ihicl., p. 535.

Je veux maintenant un exemple où les relations

des hommes ne soient pour rien, où il ne s'agisse

ni de substituer la force morale à la force physi-

que , ni de protester contre l'iniquité sociale , où il

ne soit question que des sentiments individuels,

intimes, de la vie intérieure de l'homme. Je lis

dans la vie de saint Valéry , mort en 622, abbé de

Saint-Valéry , en Picardie :

Comme cet ami de Dieu revenait à pied d'un certain lieu

,

dit Cayeux, à son monastère, dans la saison de l'hiver, il ar-

riva qu'à cause de Texcessive rigueur du froid , il s'arrêta

pour se chauffer... dans la demeure d'un certain prêtre.

Celui-ci et ses compagnons, qui auraient dû traiter avec

grand respect un tel hôte, commencèrent au contraire à te-

nir audacieusemeut, avecle juge du lieu, des propos incon-

venants etdéshonnêtes. Fidèle à sa coutume de poser toujours

sur les plaies corrompues et hideuses le salutaire remède de

la parole divine, il essaya de les réprimer, disant : « Mes fils,

n'avez-vous pas lu dans l'Evangile qu'au jour du jugement

nous aurons à rendre compte de toute parole vaine? » Mais

eux, méprisant son avertissement, s'abandonnèrent de plus

en plus à des propos grossiers et impudiques, car la bouche

parle de l'abondance du cœur. Pour lui alors : « J'ai voulu

,

à cause du froid, chauffer un peu à votre feu mon corps fa-

tigué; mais vos coupables discours me forcent à m'éloigner

tout glacé encore, » et il sortit de la maison 3.

Certes , messieurs , les mœurs et le langage des

hommes de ce temps étaient bien grossiers , bien

désordonnés , bien impurs ; nul doute cependant

que le respect, le goût même de la gravité, de la

pureté, soit dans les pensées , soit dans les paroles,

n'y était point aboli; et lorsqu'ils en trouvaient

quelque occasion, beaucoup d'entre eux, à coup

sur, prenaient plaisir à le satisfaire. Les légendes

seules la leur fournissaient. Là se présentait l'i-

mage d'un état moral très-supérieur, sous tous les

rapports , à celui de la société extérieure , de la

vie commune ; l'âme humaine s'y pouvait reposer,

soulager du -spectacle des crimes et des vices qui

l'assaillaient de toutes parts. Peut-être ne cherchait-

elle guère d'elle-même ce soulagement; je doute

qu'elle s'en rendit jamais compte; mais, quand

elle le rencontrait, elle en jouissait avidement;

et c'est là, n'en doutez pas, la première et la plus

puissante cause de la popularité de celle litléra-

ture.

Ce n'est pas tout : elle répondait encore à d'au-

tres besoins de notre nature , à ces besoins d'affec-

tion, de sympathie, qui dérivent, sinon de la

moralité proprement dite, du moins de la sensi-

bilité morale, et exercent sur l'àmo tant d'empire.

Les facultés sensibles avaient beaucoup à souffrir

à l'époque qui nous occupe ; les hommes élaicnl

3 Vie de saint Vaterv, § 25; dans les Jrtn fnn,r. Oiri- S- Pe».. t, II,

,.. 86.
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durs et se traitaient durement; les sentiments les

plus naturels, la bonté, la pitié, les amitiés, soit

de famille , soit de choix , ne prenaient qu'un fai-

ble ou an douloureux développement. Et pourtant

ils n'étaient pas morts dans le cœur de l'homme;

ils aspiraient souvent à se déployer; et le spectacle

de leur présence, de leur pouvoir, charmait une

population condamnée à n'en jouir que bien peu

dans la vie réelle. Les légendes lui donnaient ce

spectacle: quoique, par une idée très -fausse, à

mon avis , et qui a produit de déplorables extrava-

gances, la religion de ce temps commandât souvent

le sacrifice, le mépris même des sentiments les

plus légitimes, cependant elle n'étouffait pas, elle

n'interdisait pas le développement de la sensibilité

humaine; en la dirigeant souvent assez mal dans

son application, elle en favorisait plutôt qu'elle

n'en supprimait l'exercice. On trouve, dans les vies

des saints, plus de bonté, plus de tendresse de

cœur, une plus large part faite aux affections
,

que dans tous les autres monuments de cette épo-

que. J'en vais mettre sous vos yeux quelques traits:

vous serez frappes, j'en suis sûr, du développe-

ment de notre nature sensible, qui éclate au mi-

lieu de la théorie du sacrifice et de l'abnégation.

Le zèle ardent de saint Germain , évèque de

Paris , dans la dernière moitié du vi" siècle S pour

le rachat des esclaves , est connu de tout le monde;

plusieurs tableaux l'ont consacré : mais il en faut

lire, dans sa vie, les touchants détails :

Quand même les voix île tous se réuniraient en une seule,

on ne saurait dire combien il était prodigue en aumônes;

souvent, se contentant d'une tunique, il couvrait du reste

de ses vêtements quelque pauvre nu , de manière que tandis

que l'indigent avait cliaud, le bienfaiteur avait froid. ISul ne

peut dénombrer en coml)ien de lieux, ni en quelle quantité

il a racheté des captifs. Les nations voisines, les Espagnols,

les Scots, les Bretons, les Gascons, les Saxons, les Bourgui-

gnons peuvent attester de quelle sorte on recourait de toutes

parts au nom du bienheureux pour être délivré du joug de

l'esclavage. Lorsqu'il ne lui restait plus rien, il demeurait

assis, triste et inquiet, d'un visage plus grave et d'une con-

versation sévère. Si par hasard quelqu'un l'invitait alors à

un repas, il excitait scs<;onvives ou ses propres serviteurs à

se concerter de manière à délivrer un captif, et l'àme de

l'évêque sortait un peu de sou abattement. Que si le Seigneur

envoyait de quelque façon, entre les mains du saint, quelque

chose à dépenser, aussitôt cherchant ilans son esprit, il avaFt

coutume de dire : « Rendons grâces à la clémence divine,

car il nous arrive de quoi effectuer des rachats, » et sur-le-

champ, sans hésitation, l'effet suivait les paroles. Lors donc

qu'il avait ainsi reçu quelque chose, les rides de son front se

dissipaient, son visage était plus serein , il marchait d'un pas

plus léger, ses discours étaient plus abondants et plus gais
;

si bien qu'on eût crii qu'en rachetant les autres, cet homme
se délivrait lui-même du joug de l'esclavage ^.

> Mort en 576.

» Vie de sainl Germain , évoque de Paris, J 74 ; dans les yicta sanct.

Ord. S. Bon., t. l'Mi. 244.

Avez-vous vu, messieurs, la passion de la bonté

peinte avec une énergie plus simple et plus vraie?

Dans la vie de saint Wandrégisile, abbé de Fon-

tenelle, dont je vous parlais tout à l'heure, je

trouve cette anecdote :

Comme il se rendait un jour auprès du roi Dagobert, au

moment où il approchait du palais, il y avait là un pauvre

homme dont la charrette avait versé devant la porte même
du roi; beaucoup de gens entraient et sortaient, et non-seu-

lement aucun ne lui prêtait secours, mais la plupart passaient

par-dessus lui et le foulaient aux pieds. L'homme de Dieu,

en arrivant, vit l'impiété que commettaient ces enfants de

l'insolence, et descendant aussitôt de son cheval , il tendit la

main au pauvre homme, et tous deux ensemble ils relevè-

rent la charrette. Beaucoup de ceux qui étaient là, le voyant

tout sali de boue, se moquaient de lui et lui disaient des in-

jures; mais lui ne s'en souciait point, suivant avec humilité

l'humble exemple de son maître, car le Seigneur lui-même a

dit dans l'Evangile : « S'ils ont appelé le père de famille

Béelzébut
,
que ne diront-ils pas à ses domestiques • ? »

En voici une autre puisée dans la vie de saint

Sulpice le Pieux , évèque de Bourges , et où res-

pire, au milieu de la crédulité la plus puérile, une

bienveillance et une douceur bien étrangères , à

coup sur, aux mœurs générales de l'époque :

Une certaine nuit, un scélérat, sans doute pauvre, s'intro-

duisit violemment dans le garde -manger du saint homme;
aussitôt il s'empare de ce que, dans son cœur criminel, il

avait projeté de voler, et se hâte pour sortir; mais il no

trouve aucune issue, il est comme emprisonné dans les murs

qui l'environnent, et retenu de toutes parts. La nuit s'écoule

inutilement pour cet homme à qui l'entrée avait été si facile,

et qui ne voyait pas la plus petite sortie. Cependant la lu-

mière du jour vient éclairer le monde; l'homme de Dieu ap-

pelle un de ses gardiens, lui ordonne de prendre avec lui un

camarade, et de lui amener l'homme qu'ils trouveraient dans

l'office, plongé dans le crime, et comme attaché.

Le serviteur va sans retard chercher un compagnon, et se

rend à l'office; ils y trouvent le coupable, et le saisissent pour

l'amener ; le fourbe s'échappe de leurs mains, et comme il se

voyait chargé de crimes et entouré de monde, préférant une

prompte mort au châtiment de ses longs forfaits, il s'élance

dans un puits de près de quatre-vingts coudées, qui se trou-

vait près de là ; mais au moment où il tombait dans le gouffre

il implora les prières du bienheureux évèque. Alors l'homme

de Dieu accourut avec vitesse, et ordonna à un de ses ser-

viteurs de descendre dans le puits au moyen de la corde, en

lui enjoignant expressément de retirer sur-le-champ le cri-

minel qui s'y était jeté. Tous s'écrièrent que celui qu'avait

englouti un tel gouffre ne pouvait vivre, et qv\e sûrement il

était déjà mort; mais le bienheureux ordonna à son servi-

teur de lui obéir sans délai; celui-ci ne tarda pas davantage,

et armé de la bénédiction du saint, il trouva sain et sauf

celui qu'on croyait mort; l'ayant entouré de cordes, il le

ramena captif sur le sol natal. Les murs ne pouvaient conte-

nir la foule; presque toute la ville était accourue à lui tel

spectacle, et tous faisaient grand bruit avec leurs cris et

leurs applaudissements. Le criminel, comme se secouant

3 Vie de saint Wandrégisile, § 7 ; dans les Acta sanct. Ord. S. Ben.,

t. II, p. 528.
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«riine profonde stupeur, se prosterna aux pieds du saint et im-

plora son pardon; celui-ci, plein de charité, le lui accorda

sur-le-champ, et lui donna même ce dont il avait besoin, lui

recommandant de demandera l'avenir, au lieu de prendre,

et disant qu'il aimait mieux lui faire des présents qu'être

volé par lui. Qui pourrait dire combien il y avait en cet

homme de parfaite luunilité,de prompte miséricorde, de sainte

simplicité, de patience et de longanimité ?

Voulez-vous des exemples du développement de

la sensibilité seule, sans application précise, sans

résultat utile et direct ? la vie de sainte llusticule
,

abbesse du monastère que saint Césaire avait fondé

à Arles, nous en fournira deux qui me semblent

d'un assez vif intérêt. Sainte Rusticule était née en

Provence, dans le territoire de Vaisonj ses parents

avaient déjà un ûls.

Une certaine nuit que sa mère, Clémence, était endormie,

elle se vit en rêve, nourrissant avec grande affection deux

petites colombes, l'une d'une blancheur de neige, l'autre de

couleur variée : comme elle s'en occupait avec beaucoup de

plaisir et de tendresse, il lui sembla que ses serviteurs ve-

naient lui annoncer que saint Césaire, évêque d'Arles, était

à sa porte. Entendant cela, et ravie de l'arrivée du saint,

elle court joyeuse au-devant de lui, et le saluant avec em-
pressement, le prie humblement d'accorder à sa maison la

bénédiction de sa présence; il entra et la bénit. Après lui

avoir rendu les honneurs qui lui étaient dus, elle le pria de

vouloir bien prendre quelque nourriture, mais il lui répon-

dit : M Ma fille, je désire que tu me donnes cette colombe

que je t'ai vue élever avec tant de soin. » Hésitant en elle-

même, elle cherchait d'où il pouvait savoir qu'elle eût cette

colombe, et elle nia qu'elle possédât rien de semblable. Il

reprit alors : « Je te dis devant Dieu que je ne sortirai pas

d'ici que tu ne m'aies accordé ma demande. » Elle ne put se

défendre plus longtemps, elle montra ses colombes et les

offrit au saint homme. Celui-ci prit avec grande joie celle

qui était d'une blancheur éclatante, la mit, en se félicitant,

<lans son sein , et après avoir pris congé d'elle , il partit.

Quand elle se réveilla, elle réfléchit à ce que signifiait tout

ceci, et elle chercha dans son âme pourquoi celui qui n'était

plus lui avait apparu. Elle ignorait que le Christ avait choisi

sa fille pour épouse, lui qui a dit : « On ne peut cacher une

ville située sur le haut d'une montagne, et on n'allume pas

une lampe pour la mettre sous un boisseau: mais on la place

sur un chandelier afin qu'elle éclaire tous ceux qui sont dans

la maison '. »

Il n'y a certes rien de remarquable dans les inci-

dents de ce récit ; le fond en est même peu con-

forme aux sentiments naturels
,

puisqu'il s'agit

d'enlever une fille à sa mère ; et pourtant il y règne

une teinte générale de sensibilité , de tendresse

douce et vive, qui pénètre jusque dans l'allégorie

par laquelle on demande à la mère ce sacrifice , et

y répand assez de charme et de grâce.

Sainte Rusticule gouverna son abbaye avec un

grand succès, et inspira surtout à ses religieuses

une affection profonde : en 632 , elle était malade,

et touchait au terme de sa vie :

11 arriva un certain jour de vendredi qu''après avoir chanté

selon son habitude les vêpres avec ses filles, se sentant fati-

guée, elle alla au-dessus de ses forces en faisant la lecture

accoutumée : elle savait qu'elle n'en irait que plus vite au

Seigneur. Le samedi matin, elle eut un peu froid et perdit

toute force dans ses membres. Se couchant alors dans son

petit lit, elle fut prise d'une grande fièvre; elle ne cessa pour-

tant pas de louer Dieu, et les yeux fixés au ciel... elle lui re-

commanda SCS filles qu'elle laissait orphelines , et consola

d'une âme ferme celles qui pleuraient autour d'elle. Elle se

trouva plus mal le dimanche, et comme c'était son habitude

qu'on ne fît son lit qu'une fois l'an, les servantes de Dieu lui

demandèrent de se permettre une couche un peu moins

dure, afin d'épargner à son corps une si rude fatigue, mais

elle ne voulut pas y consentir. Le lundi, jour de saint Lau-

rent, martyr, elle perdit encore des forces, et sa poitrine

faisait grand bruit. A cette vue, les tristes vierges du Christ

se répandirent en pleurs et en gémissements. Comme c'était

la troisième heure du jour, et que dans son affliction la con-

grégation psalmodiait en silence, la sainte mère mécontente

demanda pourquoi elle n'entendait pas la psalmodie : les re-

ligieuses répondirent qu'elles ne pouvaient chanter à cause

de leur douleur : « I\c chantez que plus haut, dit -elle, afin

que j'en reçoive du secours, car cela m'est très -doux. » Le

jour suivant, tandis que son corps n'avait presque plus de

mouvement, ses yeux qui conservaient leur vigueur, bril-

laient toujours comme des étoiles ; et regardant de tous cô-

tés, et ne pouvant parler, elle imposait silence de la main à

celles qui pleuraient, et leur donnait de la consolation. Lors-

qu'une des sœurs toucha ses pieds pour voir s'ils étaient

chauds ou froids, elle dit : <i Ce n'est pas encore l'heure. »

Mais peu après, à la sixième heure du jour, d'un visage se-

rein, avec des yeux brillants et comme en souriant, cette

glorieuse âme bienheureuse passa au ciel, et s'associa aux

chœurs innombrables des saints '.

Je ne sais , messieurs , si quelques-uns d'entre

vous ont jamais ouvert un recueil intitulé : Mé-
moires pour senir à l""Histoire de Port-Roxal *

,

et qui contient la relation de la vie et de la mort

des principales religieuses de cette abbaye célèbre,

entre autres des deux Angélique Arnauld , qui la

gouvernèrent successivement. Port-Royal, la mai-

son des femmes aussi bien que celle des hommes

,

fut , vous le savez , l'asile des âmes les plus arden-

tes, les plus indépendantes, comme des esprits les

plus élevés qui aient honoré le siècle de Louis XIV;

imlle part peut-être la sensibilité humaine ne s'est

déployée avec plus de richesse et d'énergie que dans

l'histoire morale de ces pieuses filles dont plusieurs

participaient en même temps à tout le développe-

ment intellectuel de Nicolle et de Pascal. Eh bien!

messieurs, le récit de leurs derniers moments res-

semble beaucoup à ce que je viens de vous lire ; on

Vie de saint Sulpicc, g 28 et 29 ; d.ins les Act. sanct. Ord. S. Ben., \
3 Vie de sainlo Rusticule ,

" 31 ; dans les Aci. sanct. Ord. S. Ben..

t. II, p. 173.
i

t. II, p. 146.

» Vie de sainte Rusticule
, g Z. Jbid.. p. I iO.

|
4 5 VOl. in-12. Utrechl, 1742.
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y trouve les mêmes émotions de piété et d'amitié,

presque le mèine langage ; et la nature sensible de

l'homme nous apparaît, au va" siècle, presque

aussi vive, aussi développée qu'elle a pu l'être

au xvn", au milieu des caractères les plus passion-

nés du temps.

Je pourrais multiplier beaucoup ces exemples

,

mais il faut avancer, et j'ai encore à vous en pré-

senter d'un autre genre.

Indépendamment de la satisfaction qu'elles pro-

curaient à la moralité et à la sensibilité humaine

,

dont la condition , dans le monde extérieur, était si

mauvaise , les légendes correspondaient encore à

d'autres facultés, à d'autres besoins. On parle beau-

coup aujourd'hui de l'intérêt , du mouvement qui,

dans le cours de ce qu'on appelle vaguement le

moyen âge, animaient la vie des peuples. Il semble

que de grandes aventures , des spectacles , des ré-

cits, vinssent sans cesse émouvoir l'imagination;

que la société fut mille fois plus variée
,
plus amu-

sante qu'elle ne l'est parmi nous. Il en pouvait bien

être ainsi pour quelques hommes, placés dans les

rangs supérieurs, ou jetés dans des situations sin-

gulières; mais pour la masse de la population, la

vie était au contraire prodigieusement monotone,

insipide, ennuyeuse; sa destinée s'écoulait à la

même place ; les mômes scènes se reproduisaient

sous ses yeux
;
presque point de mouvement exté-

rieur; encore moins de mouvement d'esprit : elle

n'avait pas plus de plaisir que de bonheur, et la

condition de son intelligence n'était pas plus agréa-

ble que son existence matérielle. Elle ne trouvait

nulle part autant que dans les vies des saints, quel-

que aliment à cette activité d'imagination , à ce

goût de nouveauté, d'aventure, qui exercent sur

les hommes tant d'empire. Les légendes ont été

pour les chrétiens de ce temps, qu'on me permette

cette comparaison purement littéraire, ce que sont

pour les Orientaux ces longs récits , ces histoires

si brillantes et si variées , dont les Mille et une

Nuits nous donnent un échantillon. C'était là que

l'imagination populaire errait librement dans un

monde inconnu, merveilleux, plein de mouve-

ment et de poésie. Il nous est difficile aujourd'hui

de parlager tout le plaisir qu'elle y prenait, il y a

douze siècles; les habitudes d'esprit ont changé,

les distractions nous assiègent : mais nous pouvons

du moins comprendre qu'il y avait là, pour cette

littérature , une source de puissant intérêt. Dans

le nombre immense d'aventures et de scènes dont

elle charmait le peuple chrétien, j'en ai choisi deux

qui vous donneront peut-être quelque idée du genre

d'attrait qu'elle avait pour lui. La première est

puisée dans la vie de saint Seine {S. Sequanus)
,

fondateur, au vi'' siècle, de l'abbaye de Bourgogne

qui prit son nom , et décrit les incidents qui lui en

flrent choisir l'emplacement.

Lorsque Seine se vit, jjràce à son loual)le zèle, bien instruit

ilans les dogmes des divines écritures et savant dans les rè-

gles monastiques, il cherclia un endroit propre à bâtir un
monastère : comme il parcourait tous les lieux voisins et com-
muniquait son projet à tous ses amis-, un de ses parents,

Tliiolaif, lui dit : « Puisque tu m'interroges, je t'indiquerai

.un certain lieu oii tu pourras t'ctablir, si ce que tu veux
faire est inspiré par Tamour de Dieu : il y a un terrain qui

,

si je ne me trompe, m'appartient par droit héréditaire;

mais les gens qui habitent alentour se repaissent, comme des

bêtes féroces, de sang et de chair humaine; ce qui fait qu'il

n'est pas facile de passer au milieu d'eux, si on n'a soldé une

troupe de gens armés. » Le bienheureux Seine lui répondit:

« Montre-moi ce lieu, afin que , si mes désirs ont été conçus

par un instinct divin, toute la férocité de ces hommes se

change en la douceur de la colombe. >> Ayant donc pris des

compagnons, ils parvinrent au lieu dont ils avaient parlé.

C'était une foret dont les arbres touchaient presque les

nuages, et dont, depuis fort longtemps, la solitude n'avait

pas été violée : ils se demandaient par où ils pourraient y
pénétrer, lorsqu'ils aperçurent un sentier tortueux et telle-

ment étroit et rempli d'épines, qu'ils pouvaient difficilement

y poser les pieds sur la même ligne, et qu'à cause de l'épais-

seur des branches, un pied y suivait avec peine l'autre pied.

Cependant, avec beaucoup de travail et ayant leurs vêtements

déchirés, ils parvinrent dans le plus profond de cette âpre

forêt : alors se courbant vers la terre, ils commencèrent à

considérer d'un œil attentif ces ténébreuses profondeurs.

Ayant passé longtemps à regarder avec attention, ils aper-

çurent les ouvertures très-étroites d'une caverne, obstruées

par des pierres et des plantes : en outre, des branches d'ar-

bres entrelacées rendaient la caverne si sombre que les bêtes

sauvages elles-mêmes en redoutaient l'entrée : c'était la ca-

verne des voleurs et le repaire des esprits immondes. Lors-

qu'ils en approchèrent, Seine, agréable à Dieu, pliant les

genoux à l'entrée, et le corps étendu sur les buissons, adressa

à Dieu une prière mêlée de larmes , en disant : « Seigneur

qui as fait le ciel et la terre, qui te rends aux vœux de celui

qui t'implore, de qui dérive tout bien, et sans lequel sont

inutiles tous les efforts de la faiblesse humaine, si tu m'or-

donnes de me fixer dans cette solitude, fais-le-moi connaître,

et mène à bien les commencements que tu as déjà accordés

à ma dévotion. » Quand il eut fini sa prière, il se leva, et porta

vers le ciel ses mains et ses yeux mouillés de larmes. Con-

naissant alors que c'était sous la conduite du Sauveur qu'il

s'était rendu dans cette sombre foret, après avoir béni le

lieu , il se mit aussitôt à poser les fondements d'une petite

cellule là où il s'était mis à genoux pour prier. Le bruit de

son arrivée parvint aux oreilles des habitants voisins, qui,

s'exhortant les uns les autres, et poussés par un mouvement
divin, se rendirent près de Ivii. Dès qu'ils l'eurent vu, de

loups ils devinrent agneaux; de telle sorte que ceux qui

étaient naguère une source de terreur furent désormais des

ministres de secours : et, depuis ce temps, ce lieu qui était

un repaire de divers cruels démons et voleurs, devint une

demeure d'innocents '.

Ne croyez-vous pas lire le récit des premiers es-

sais d'établissement de quelques colons au fond des

plus lointaines forêts de l'Amérique , ou de quel-

ques pieux missionnaires au milieu des peuples les

plus sauvages?

1 Vie de saint Seine, §7 et 8. Acia sanct. Ord. S. Ben., t. T"', p. 264.
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Voici une narration d'un autre caraclère, mais

qui n'est pas dépourvue non plus de mouvement et

d'intérêt.

Jeune encore, et avant d'entrer dans l'ordre ec-

clésiastique , saint Austrégisile, évêque de Bourges

au commencement du\ii« siècle, manifestait un vif

désir de fuir le monde et de ne se point marier :

L'entendant parler ainsi, ses parents commencèrent à le

presser instamment de leur obéir en ce point : lui, afin de ne

pas voir mécontents ceux dont il désirait la satisfaction, pro-

mit de faire ce qu'ils demandaient, si telle était la volonté de

Dieu.

Lors donc qu'il était occupé au service du roi, il commença
à retourner en lui-même celte affaire , et à chercher ce qui

lui conviendrait le mieux : il lui vint en esprit trois hommes
de même nation et de fortune égale; il écrivit leurs noms
sur trois tablettes et les mit sous la couverture de l'autel,

dans la basilique de Saint-Jean
,
près de la ville de Chàlons

,

et fit vœu de passer, sans dormir, trois nuits en prière.

Après les trois nuits, il devait porter la main sur l'autel,

prendre la tablette que le Seigneur daignerait lui faire trou-

ver la première, et demander en mariage la fille de l'homme

dont le nom serait sur la tablette. Après avoir passé une

nuit sans sommeil, il s'en trouva accablé la suivante, et,

vers le milieu de la nuit, ne pouvant plus résister, ses jam-

bes fléchirent, et il s'endormit sur un siège. Deux vieillards

se présentèrent à sa vue : l'un dit à l'autre : « De qui Aus-

trégisile épouse-t-il la fille? » l'autre lui répondit : « Ignores-

tu qu'il est déjà marié?— A qui?— A la fille du juge Juste.»

Se réveillant alors, Austrégisile s'applique à chercher quel

était ce Juste, de quel lieu il était juge, et s'il avait une fille

vierge. Comme il ne put le trouver, il se rendit, suivant sa

coutume, au palais du roi. Il arriva dans un village où il y
avait une auberge; des voyageurs étaient rassemblés là, en-

tre autres un pauvre vétéran avec sa femme. Lorsque cette

femme vit .\ustrégisile, elle lui dit : « Etranger, arrête-toi

un instant, et je te dirai ce que j'ai vu dernièrement en

songe à ton sujet : il me semblait entendre un grand bruit,

comme celui de chants de psaumes, et je <lis à ton hôte :
—

Homme, qu'est-ce donc que j'entends? quelle fête est donc

célébrée par les prêtres aujourd'hui, pour qu'on fasse une

procession? — Il me répondit : — ISotre iiôte Austrégisile se

marie. — Pleine de joie, je m'empressai pour aller voir la

jeune fille, et considérer sa figure et sa tournure. Lorsque

les clercs, vêtus de blanc, portant des croix, et chantant

des psaumes suivant la manière usitée, furent passés, tu

vins le dernier, et tout le peuple te suivait par derrière ; moi

je regardais avec curiosité, et je ne voyais aucune femme,

pas même la jeune fille que tu épousais, et je dis à ton hôte :

— Où est donc la jeune fille qu'Austrégisile épouse?— 11 me
répondit : — Ne la vois-tu pas dans ses mains? — Je regar-

dai , et je ne vis dans tes mains que le livre de l'Evangile. »

Alors le saint comprit par sa vision et le songe de cette femme
que la vocation de Dieu l'appelait à la prêtrise '.

' \ le de saint .Vuslri'ijisile, 2 2; dans les .Jet. sanct. Ord. S. Lan.,

t. II, ,). 9.",.

Il n'y a ici point de miracle proprement dit ;

tout se borne à des rêves; mais vous voyez quel

mouvement d'imagination s'alliait à tous les senti-

ments, à tous les incidents d'une vie religieuse, et

avec quelle avidité le peuple les accueillait.

Ce sont là , messieurs, les véritables sources de

cette littérature; elle donnait à la nature morale,

sensible et poétique de l'homme, un aliment, une

satisfaction qu'il ne trouvait point ailleurs; elle éle-

vait et agitait son âme ; elle animait sa vie. De là sa

fécondité et son crédit.

Si nous voulions la considérer sous un point de

vue purement littéraire , nous ne trouverions ses

mérites ni bien brillants, ni bien variés. La vérité

des sentiments et la naïveté du ton ne lui man-
quent point ; elle est dénuée d'affectation et de pé-

danterie. La narration y est non-seulement intéres-

sante , mais souvent conçue sous une forme assez

dramatique. Dans les contes orientaux, où le charme

de la narration est grand , la forme dramatique est

rare ; on y rencontre peu de conversations, de dia-

logues, de mise en scène proprement dite. II y en a

beaucoup plus dans les légendes : le dialogue y est

habituel, et marche quelquefois avec naturel et vi-

vacité. Mais on y chercherait en vain un peu d'or-

dre
,
quelque art de composition ; même pour les

esprits les moins exigeants, la confusion est ex-

trême, la monotonie grande; la crédulité tombe

sans cesse dans le ridicule ; et la langue y est arri-

vée à un degré d'incorrection, de corruption, de

grossièreté qui blesse et lasse aujourd'hui le lec-

teur.

Je voudrais , messieurs , vous dire aussi quel-

ques mots d'une portion, bien peu considérable il

est vrai, et que pourtant je ne dois pas omettre, de

la littérature de cette époque, c'est-à-dire, de sa

littérature profane. J'ai dit qu'à partir du vi« siè-

cle la littérature sacrée était seule, que toute litté-

rature profane avait disparu ; il y en avait pourtant

quelques restes; certaines chroniques, certains

poëmes de circonstance n'appartenaient pas à la

société religieuse, et méritent un moment d'allen-

tion. Mais l'heure est déjà fort avancée; j'aurai

d'ailleurs à vous présenter, sur quelques-uns de

ces monuments aujourd'hui si peu connus, quel-

ques développements qui ne me paraissent pas sans

intérêt. Nous nous en occuperons dans notre pro-

chaine réunion.
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Messieurs
,

J'ai amioncé, dans noire dernière réunion, que

nous nous occuperions aujourd'hui de quelques

débris de littérature profane , épars cà et là, du vi"

au VIII"' siècle, au milieu des sermons, des légendes,

des dissertations théologiques , et échappés au

triomphe universel de la littérature sacrée. Je de-

vrais peut-être être un peu embarrassé de ma pro-

messe, et de ce mot profane, que j'ai appliqué aux

ouvrages dont je veux vous parler. Il semble dire,

en effet, que les auteurs ou les sujets en sont laï-

ques , n'appartiennent pas à la sphère religieuse.

Or, voici les noms des écrits et des auteurs. Il y a

deux prosateurs et deux poètes: les prosateurs sont

Grégoire de Tours et Frédégaire; les poètes saint

Avite et Fortunat. De ces quatre hommes, trois

ont été évèques ; Grégoire à Tours, saint Avite à

Vienne, et Fortunat à Poitiers
; tous les trois ont été

canonisés; le quatrième, Frédégaire, était proba-

blement moine. Quant aux personnes, il n'y a donc

rien de moins proAuie; à coup sur elles appartien-

nent à la littérature sacrée. Quant aux ouvrages

mêmes , celui de Grégoire de Tours porte le titre

(YHistoire ecclésiastique des Francs; celui de Fré-

dégaire est une simple chronique ; les poëm€S de

saint Avite roulent sur la création, le péché origi-

nel, l'expulsion du paradis, le déluge, le passage

de la mer Rouge, l'éloge de la virginité; et quoique

dans ceux de Fortunat plusieurs traitent d'incidents

de la vie mondaine, comme le mariage de Sigebert

et de Rrunehault, le départ de la reine Galsuin-

the, etc.; la plupart cependant se rapportent à des

événements ou des intérêts religieux , comme les

dédicaces de basiliques, les louanges de saints ou

d'évêques , les fêtes de l'Eglise, etc.; en sorte qu'à

en juger sur l'apparence , les sujets aussi bien que

les auteurs rentrent dans la littérature sacrée, et

qu'il n'y a rien là , ce semble , à quoi le nom de

profane puisse convenir.

Je pourrais bien alléguer que quelques-uns de

ces écrivains n'ont pas toujours été ecclésiastiques,

que Fortunat, par exemple, a vécu longtemps laï-

que, et que plusieurs de ses poëmes datent de cette

époque de sa vie. Il n'est pas certain que Frédé-

gaire fût moine. Grégoire de Tours a formellement

exprimé son dessein de mêler dans son histoire le

sacré et le profane. Mais ce seraient là de mesqui-

nes raisons. J'aime bien mieux convenir que, sous

certains rapports, les ouvrages dont je me propose

de vous entretenir aujourd'hui , appartiennent à

la littérature sacrée ; et cependant je persiste dans

mon premier dire ; ils se rattachent aussi à la lit-

téralurc profane; ils en offrent , à plus d'un égard,

le caractère , et doivent en porter le nom. Voici

pourquoi.

Je viens de faire passer sous vos yeux les deux

principaux genres de la littérature sacrée de cette

époque, les sermons d'une part, les légendes de

l'autre. Rien de semblable n'avait existé dans l'an-

tiquité ; ni la littérature grecque , ni la littérature

latine, n'avaient fourni le modèle de pareilles com-

positions. Elles naquirent bien réellement du chris-

tianisme, des croyances religieuses du temps; elles

étaient originales ; elles constituaient une littéra-

ture nouvelle et vraiment religieuse , car elle

n'avait rien emprunté à l'ancienne littérature, au

monde profane, ni pour la forme ni pour le fond.

Les ouvrages dont j'ai à vous parler sont d'une

autre nature ; les auteurs et les sujets sont reli-

gieux; mais le caractère même des compositions,

la manière dont elles sont conçues et exécutées

,

I
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n'appartiennent point à la lillératurc nouvelle, re-

ligieuse : l'influence de l'antiquité païenne s'y ré-

vèle clairement : on y retrouve sans cesse l'imita-

tion des écrivains grecs ou latins; elle est visible

dans le tour de l'imagination , dans les formes du

langage ; elle est quelquefois directe et avouée. Ce

n'est point cet esprit vraiment nouveau, chrétien,

étranger, hostile même à tout souvenir ancien, qui

éclate dans les sermons et les légendes : ici au

contraire, et dans les sujets même les plus reli-

gieux, on sent les traditions, les coutumes intel-

lectuelles du monde païen, un certain désir de se

rattacher à la littérature profane , d'en conserver,

d'en reproduire lesmérites. C'est parla que ce nom
s'applique justement aux ouvrages dont je parle, et

qu'ils forment dans la littérature du vi^ au viii"

siècle , une classe à part qui lie en quelque sorte

les deux époques , les deux sociétés , et a droit à

un examen spécial.

Passons en revue les quatre écrivains que je vous

ai nommés tout à l'heure; nous reconnaîtrons dans

leurs écrits ce caractère.

Je commence parles prosateurs, et par Grégoire

de Tours , sans contredit le plus célèbre.

Vous vous rappelez où étaient tombées , dans le

monde romain, les compositions historiques : la

grande histoire, l'histoire poétique, politique,

philosophique, celle de Tite-Live, celle de Polybe

et celle de Tacite , avaient également disparu ; on

ne savait plus que tenir un registre
,
plus ou moins

exact
,
plus ou moins complet , des événements et

des hommes, sans en retracer l'enchaînement ni

le caractère moral, sans les rattacher à la vie de

l'État , sans y chercher les émotions du drame ou

de l'épopée réelle. L'histoire, en un mot, n'était

plus qu'une chronique. Les derniers historiens

latins, Lartipridius , Yopiscus, Victor, Eutrope,

Ammien Marcellin lui-même, sont de purs chro-

niqueurs. La chronique est la dernière forme sous

laquelle se présente l'histoire, dans la littérature

profane de l'antiquité.

C'est également sous cette forme qu'elle reparaît

dans la littérature chrétienne naissante : les pre-

miers chroniqueurs chrétiens , Grégoire de Tours,

entre autres, ne font qu'imiter et perpétuer leurs

prédécesseurs païens.

Georges - Florentins , qui prit de son bisaïeul,

évêque de Langres, le nom de Grégoire, naquit le

50 novembre bô9, en Auvergne, au sein de l'une

de ces familles qu'il appelle lui-même sénatoriales,

et qui formaient l'aristocratie défaillante du pays.

La sienne était noble dans l'ordre civil et dans

l'ordre religieux; il avait pour ancêtres ou pour

parents plusieurs illustres évoques , et il descendait

d'un sénateur de Bourges. Vettius Epagalus. l'un

des premiers et des plus glorieux martyrs du chris-

tianisme dans les Gaules. II paraît, et ce fait se

rencontre si habituellement dans l'histoire des

hommes un peu célèbres
,
qu'il en devient suspect,

il paraît , dis-je
,
que dès son enfance

,
par ses dis-

positions intellectuelles et pieuses, il attira l'atten-

tion de tous ceux qui l'entouraient , et qu'il fut

élevé avec un soin particulier, comme l'espérance

de sa famille et de l'Église, entre autres par son

oncle saint Nizier, évêque de Lyon , saint Gai, évê-

que de Clermont, et saint A vite, son successeur.

Il était d'une très-mauvaise santé , et, déjà ordonné

diacre , il fit un voyage à Tours , dans l'espoir de

se guérir sur le tombeau de saint Martin. Il guérit

en effet, et retourna dans sa patrie. On le voit, en

u73, à la cour de Sigebert P"", roi d'Austrasie, au-

quel appartenait l'Auvergne. Il y reçut la nouvelle

que le clergé et le peuple de Tours , frappes sans

doute de ses mérites pendant le séjour qu'il avait

fait au milieu d'eux, venaient de l'élire évêque. Il

accepta , après quelque hésitation , fut sacré le 22

août, par l'évéque de Rheims, et se rendit aussitôt

à Tours, où il a passé sa vie.

Il en sortit cependant plusieurs fois, et même
pour des affaires fort étrangères à celles de l'Église.

Contran, roi de Bourgogne, et Childebert II, roi

d'Austrasie, l'employèrent, comme négociateur,

dans leurs longues querelles ; on le rencontre , en

b8o et en o88, voyageant d'une cour à l'autre, pour

raccommoder les deux rois. Il parut également au

concile de Paris, tenu en b77 pour juger Prétextât,

archevêque de Rouen, que Chilpéric et Frédégonde

voulaient expulser, et qu'ils expulsèrent en effet de

son diocèse. Dans ces diverses missions , et surtout

au concile de Paris, Grégoire de Tours se conduisit

avec plus d'indépendance . de bon sens et d'équité

que n'en montraient beaucoup d'autres évêques.

Sans doute, il était crédule . superstitieux, dévoué

aux intérêts du clergé : cependant peu d'ecclésias-

tiques de son temps avaient une dévotion, je ne

dirai pas aussi éclairée , mais moins aveugle , et

tenaient, en ce qui touchait à l'Église, une con-

duite aussi raisonnable.

En b92, au dire de son biographe, Odon de

Cluny, qui a écrit sa vie au x^ siècle, il flt un voyage

à Rome, pour aller voirie pape Grégoire le Grand.

Le fait est douteux et de peu d'intérêt : cependant

le récit d'Odon de Cluny contient une anecdote

assez piquante, et qui prouve quelle haute idée on

avait, au x« siècle, de Grégoire de Tours, et de son

renom parmi ses contemporains. Il était, je viens

de le dire, remarquablement faible et chétif :

Arrivé devant le pontife, dit son biographe, il s'ajjcnouilla

et se mit en prières. Le pontife, qui était d'un sage et pro-

18
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fond esprit, admirait eu lui-même les secrètes dispensations

(le Dieu qui avait déposé, dans un corps si petit et si chétif

,

tant de grâces divines. L'évêquc, intérieurement averti, par

la volonté d'en liant, de la pensée du pontife, se leva, et le

regardant d'un air tranquille : « C'est le Seigneur qui nous

a faits, dit-il, et non pas nous-mêmes; il est le même dans les

grands et dans les petits. >> Le saint pape, voyant qu'il ré-

pondait ainsi à son idée, le prit encore en plus grande véné-

ration, et eut tant à cœur d'illustrer le siège de Tours, qu'il

lui fit présent d"une chaîne d'or qu'on conserve encore dans

cette église '.

Presque au retour de son voyage à Rome , s'il est

réel, le 17 novembre o95, Grégoire mourut à Tours,

fort regrette dans son diocèse, et célèbre dans toute

la chrétienté occidentale, où ses ouvrages étaient

déjà répandus. Celui qui nous intéresse presque

seul aujourd'hui , n'était pas alors, à coup sur, le

plus avidement recherché. Il avait composé, 1" un

traité de la Gloire des Martyrs , recueil de légen-

des, en cent sept chapitres , consacré au récit des

miracles des martyrs ;
2" un traité de la Gloire des

Confesseurs, en cent douze chapitres ;
3" un recueil,

intitulé : Vies des Pères, en vingt chapitres, et

qui contient l'histoire de vingt- deux saints ou

saintes de l'Eglise gauloise j
4° un traité des Mira-

cles de saint Julien, évêque de Brioude , en cin-

quante chapitres ;
15° un traité des Miracles de saint

Martin de Tours, en quatre livres ;
6" un traité des

Miracles de saint André. C'étaient là |es écrits qui

avaient rendu son nom si populaire. Ils n'ont au-

cun mérite qui les distingue dans la foule des

légendes , et rien ne nous engage à nous y arrêter

spécialement.

Le grand travail de l'évêque de Tours , celui qui

a porté son nom jusqu'à nous, est son Histoire ec-

clésiastique des Francs. Le titre seul du livre est

remarquable, car il indique son caractère à la fois

civil et religieux : l'auteur n'a pas voulu écrire

une histoire de l'Eglise seule, ni une histoire des

Francs seuls; il a jugé que les destinées des laï-

ques et celles des clercs ne devaient point être

séparées :

Je rapporterai confusément, dit-il, et sans aucun ordre

que celui des temps, les vertus des saints et les désastres

des peuples. Je ne crois pas qu'il soit regardé comme dérai-

sonnable d'entremêler dans le récit, non pour la facilité de

l'écrivain , mais pour se conformer à la marche des événe-

ments, les félicités de la vie des bienheureux avec les cala-

mités des misérables... Eusèbe, Sévère, Jérôme et Orose ont

mêlé de même, dans leurs chroniques, les guerres des rois

et les vertus des martyrs =.

Je n'aurai recours non plus à aucun autre témoi-

1 l'ita S. Gregorii, Ole, p.ir Oilon, olibr de Cliiny, J 24.

2 Grégoire de Tours , t. 1^', p. :i9 ; dstns mnCuUerlion des njci

tir l'hist. de Fra/iie.

gnage qu'à celui de Grégoire de Tours lui-même,

pour démêler dans son ouvrage celte influence de

l'ancienne littérature, ce mélange des lettres pro-

fanes et sacrées que je vous ai annoncé en com-

mençant. Il proteste de son mépris pour toutes les

traditions païennes; il répudie vivement tout héri-

tage du monde où elles ont régné :

Je ne m'occupe point, dit-il , de la fuite de Saturne, ni do

la colère de Junon , ni des adultères de Jupiter
; je méprise

toutes ces choses qui tombent en ruines, et m'applique bien

plutôt aux choses divines, aux miracles de l'Evangile '.

Et ailleurs, dans la Pré/ace même de son his-

toire
, je lis :

La culture des lettres et des sciences libérales dépérissant,

périssant même dans les cités de la Gaule, au milieu des bon-

nes et des mauvaises actions qui y étaient commises, pendant

que les Barbares se livraient à leur férocité et les rois à leur

fureur..., que les églises étaient tour à tour enrichies par

les hommes pieux et dépouillées par les infidèles, il ne s'est

rencontré aucun grammairien, habile dans l'art de la dialec-

tique
,
qui ait entrepris de décrire ces choses soit en prose

,

soit en vers. Aussi beaucoup d'hommes gémissaient, disant :

«Malheur à nous! l'étude des lettres périt parmi nous, et

on ne trouve personne qui puisse raconter dans ses écrits les

faits d'à présent. » Voyant cela, j'ai jugé à propos de con-

server, bien qu'en un langage inculte, la mémoire des choses

passées , afin qu'elles arrivent à la connaissance des hommes
à venir 4....

Que déplore l'écrivain? la chute des études libé-

rales , des sciences libérales , de la grammaire , de

la dialectique. Il n'y a rien là de chrétien ; les chré-

tiens n'y pensaient pas. Là au contraire où domi-

nait l'esprit chrétien, on méprisait ce que Grégoire

appelle les éludes libérales, on les appelait les

études profanes. C'est l'ancienne littérature que

regrette l'évêque , et qu'il voudrait imiter autant

que lui permet son faible talent ; c'est là ce qu'il

admire et ce qu'il se flatte de continuer.

Vous le voyez , messieurs , ici perce le caractère

profane. Rien ne manque à l'ouvrage de ce qui

peut le placer dans la littérature sacrée : il porte le

nom û'Histoire ecclésiastique ; les croyances reli-

gieuses, les traditions religieuses, les aff"aires de

l'EgUse, le remplissent. Et pourtant les affaires

civiles y sont également déposées ; et c'est une

chronique assez semblable aux dernières chroni-

ques païennes ; et le respect , le regret de la litté-

rature païenne
, y sont formellement exprimés

,

avec le dessein de l'imiter.

Indépendamment du fond même des récits, lé

livre est très -curieux par ce double caractère qui

3 Notice sur Grégoire de 'l'ours, p. xn , t. K'i' de ma Collection de

Mémoires sur l'hist. de Fruntw.

'l T. 1', y. xxiii ; dans ma Collcclion.
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le rattache aux deux sociétés, et marque la transi-

tion de l'une à l'autre. II n'y a du reste aucun art

de coniposilion , aucun ordre ; l'ordre chronologi-

que mémo , que Grégoire promet de suivre , y est

sans cosse méconnu ou interverti. C'est simplement

l'ouvrage d'un homme qui a recueilli tout ce qu'il

a entendu dire , tout ce qui s'est passé de son

temps, les traditions et les événements de tout

genre, et les a tant bien que mal enchâssés dans

une seule narration. La même entreprise a été exé-

cutée une seconde fois, et dans le même esprit , à

la fin du xi« siècle
,
par un moine normand , Ordc-

ric Vital. Comme Grégoire de Tours, Orderic a

recueilli tous les souvenirs , tous les faits laïques

ou religieux qui sont arrivés à sa connaissance, et

les a entassés péle-mcle , suspendus à un faible fil.

Et pour compléter la ressemblance , il a donné

aussi à son travail le nom ù^Histoire ecclésiastique

de Normandie. Je vous en parlerai avec détail

,

quand nous arriverons à la civilisation du xi" siè-

cle; je n'ai voulu que vous indiquer l'analogie.

L'ouvrage de l'évêque de Tours
,
précisément à

cause de cette ombre de l'ancienne littérature qui

s'y laisse entrevoir dans le lointain , est supérieur

à celui du moine normand. Quoique la latinité en

soit très -corrompue, la composition très -défec-

tueuse , et le style sans éclat , il y a cependant un

assez grand mérite de narration, quelque mouve-

ment, quelque vérité d'imagination , ot une intel-

ligence assez One des hommes. C'est, à tout prendre,

la chronique la plus instructive etla plus amusante

de ces trois siècles. Elle commence à l'an 377, à la

mort de saint Martin, et s'arrête en 5591.

Frédégaire l'a continuée. Il était Bourguignon,

probablement moine , et vivait au milieu du vu"

siècle. C'est tout ce qu'on sait de lui, et son nom

même est douteux. Son ouvrage est très-inférieur

à celui de Grégoire de Tours ; c'est une chronique

générale , divisée en cinq livres , et qui commence

à la création du monde. Le cinquième livre seul

est curieux ; c'est celui où la narration de Grégoire

de Tours est reprise, et poussée jusqu'en 641. Cette

continuation n'a même de valeur que par les ren-

seignements qu'elle contient, ot parce qu'il n'en

existe presque aucun autre sur la môme époque.

Elle n'a, du reste, aucun mérite littéraire, et, sauf

dans deux passages, ne contient aucun tableau un

peu détaillé, ne répand aucune lumière sur l'état

de la société et des mœurs. Frédégaire lui-même

était frappé
, je ne dirai pas de la médiocrité de

son travail , mais de la décadence intellectuelle de

son temps :

On ne puise qu'avec peine, dil-il, ilans une source qui ne

coule p^s toujours : mainlenant le niomlc vieillit, et le tran-

chant de l'esprit s'émoussc en nous : nu homme tie ce temps

n'est é[;al aux orateurs des temps passés, et n'ose même y

prétendre '.

La distance est grande, en effet, entre Grégoire

de Tours et Frédégaire. Dans l'un, on sont encore

l'influence et comme le souflle de la littérature

latine; on reconnaît quelques traces, quelques vel-

léités d'un certain goût de science et d'élégance

dans l'esprit et dans les mœurs. Dans Frédégaire
,

tout souvenir du monde Romain a disparu ; c'est

un moine barbare, ignorant, grossier, et dont la

pensée est enfermée, comme sa vie, dans les murs

de son monastère.

Des prosateurs
,
passons aux poëtes , ils méritent

notre attention.

Je vous rappelais tout à l'heure quel avait été. du

III" au v siècle, dans la littérature latine, le der-

nier état, la dernière forme de l'histoire. Sans que

la poésie fût tomb^ tout à fait aussi bas , sa déca-

dence était profonde. Toute grande poésie avait

disparu, c'est-à-dire, toute poésie épique, drama-

tique ou lyrique; l'épopée , le drame et l'ode, ces

gloires de la Grèce et de Rome, n'étaient plus

même le but d'aucune ambition. Les seuls genres

encore un peu cultivés étaient : 1° La poésie didac-

tique ,
prenant quelquefois ce ton philosophique

dont Lucrèce avait donné le modèle , et plus sou-

vent dirigée vers quelque objet matériel, la chasse,

la pèche , etc. 2" La poésie descriptive , école dont

Ausone est le maître, et oîi se jetaient un grand

nombre d'esprits étroits et élégants. 3" Enfin, la

poésie de circonstance, les épigrammes, les épila-

phes, les madrigaux, les épithalaraes, les inscrip-

tions , toute cette versification , tantôt moqueuse ,

tantôt louangeuse, qui n'a d'autre objet que de

tirer, des petits incidents de la vie. quelque amu-

sement momentané. C'était là tout ce qui restait de

la poésie de l'antiquité.

Les mêmes genres , les mêmes caractères parais-

sent dans la poésie semi-profane, seini-chrélicnne

de cette époque. Le plus distingué, à mon avis, de

tous les poëtes chrétiens du vi" au vin" siècle,

quoique ce ne soit pas celui dont on a le plus parlé,

est saint Avile , évêque de Vienne. Il était né vers

le milieu du v^ siècle, au soin . comme Grégoire de

Tours, d'une famille sénatoriale d'Auvergne. L'é-

piscopat y était en quelque sorte héréditaire, car il

fut la quatrième génération d'évêques; son père

Isique le précéda sur le siège de Vienne. Alcimus

Ecdicius Avitus y monta on 190. et l'occupa jus-

qu'au o février oiij. éitoque de sa mort. l'^Midaiil

tout cet intervalle, il joua un grand rôle dans Tt-

I Prèfmc de Frcdogniro ; t. It, p. 164 il.- iii« CoUtclion.
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glise gauloise, intervint dans tous les événements

de quelque importance, présida plusieurs conciles,

entre autres celui d'Épaone en 1517, et prit surtout

une part très-aclive à la lutte des Ariens et des

Orthodoxes. Il fut le chef des cvcqucs orthodoxes

de l'est et du midi de la Gaule. Comme Vienne dé-

pendait des Bourguignons ariens, saint Avile eut

souvent à lutter en faveur de l'orthodoxie, non-seu-

lement contre ses adversaires théologiques, mais

contre la puissance civile; il s'en tira avec sagesse

et bonheur, respecté et ménagé des maîtres du pays

sans jamais abandonner son opinion. La conférence

qu'il eut à Lyon, en 499, avec quelques évcques

ariens, en présence du roi Gondebaud, prouve à la

fois sa fermeté et sa prudence. C'est à. lui qu'on

attribue le retour du roi Sigismond dans le sein

de l'orthodoxie. Quoi qu'il en soit , c'est comme
écrivain et non comme évcque que nous avons

aujourd'hui à le considérer. Quoiqu'on ait perdu

beaucoup de ce qu'il avait écrite il reste de lui un

assez grand nombre d'ouvrages ; une centaine de

lettres sur les événements du temps
,
quelques ho-

mélies
,
quelques fragments de traités théologiques,

enfin ses poëmes. Il y en a six , tous en vers hexa-

mètres: l^sur la création, en trois cent vingt-cinq

vers; 2° sur le péché originel, quatre cent vingt-

trois vers ;
3" sur lejugement de Dieu ou l'expulsion

du paradis
,
quatre cent trente-cinq vers ;

4° sur le

déluge , six cent cinquante-huit vers ;
$° sur le pas-

sage de la mer Rouge , sept cent dix - neuf vers
;

6" sur l'éloge de la virginité, six cent soixante-six

vers. Les trois premiers, la création, le péché

originel et le jugement de Dieu font une sorte

d'ensemble, et peuvent être considérés comme trois

chants d'un même poëmc ,
qu'on peut

,
qu'on doit

même appeler, pour en parler exactement, le Para-

dis perdu. Ce n'est point par le sujet et le nom
seuls , messieurs, que cet ouvrage rappelle celui de

Milton ; les ressemblances sont frappantes dans

quelques parties de la conception générale et dans

quelques-uns des plus importants détails. Ce n'est

pas à dire que Milton ait eu connaissance des

poëmes de saint Avite : rien sans doute ne prouve

le contraire; ils avaient été publiés au commence-
ment du xvi" siècle , et l'érudition , à la fois clas-

sique et théologique , de Milton était grande; mais

peu importe à sa gloire qu'il les ait ou non con-

nus ; il était de ceux qui imitent quand il leur plaît,

car ils inventent quand ils veulent , et ils inventent

même en imitant. Quoi qu'il en soit, l'analogie des

deux poëmes est un fait littéraire assez curieux , et

celui de saint Avite mérite l'honneur d'être com-

paré de près à celui de Milton.

Le premier chant intitulé : de la Création, est

essentiellement descriptif; la poésie descriptive

du vi" siècle y paraît dans tout son développement.

Elle ressemble singulièrement à la poésie descrip-

tive de notre temps , à cette école dont l'abbé De-

lillc est le chef, que nous avons vue si florissante,

et qui compte à peine aujourd'hui quelques lan-

guissants héritiers. Le caractère essentiel de ce

genre est d'exceller à vaincre des difficultés qui ne

valent pas la peine d'être vaincues, à décrire ce

qui n'a nul besoin d'être décrit, et à parvenir

ainsi à un degré assez rare de mérite littéraire

,

sans qu'il en résulte aucun effet vraiment poétique.

Il y a des objets qu'il suffît de nommer, des occa-

sions où il suffit de nommer les objets, pour que

la poésie naisse et que l'imagination soit frappée
;

un mot, une comparaison, une épithète, les pla-

cent vivement sous ses yeux. La poésie descrip-

tive, telle que nous la connaissons, ne se contente

point d'un tel résultat ; elle est scientifique plus

que pittoresque; elle s'inquiète moins de faire voir

les objets que de les faire connaître; elle les observe

et les parcourt minutieusement, comme un dessi-

nateur, comme un anatomiste , s'attachant à en

énumérer, à en étaler toutes les parties ; et tel être,

tel fait, qui simplement nommé, ou désigné par

un seul trait, par une image générale, serait réel

et visible pour l'imagination , n'apparaît plus que

décomposé , dépecé , disséqué , détruit. C'est là le

vice radical de la poésie descriptive moderne, et la

trace en est empreinte dans ses plus heureux tra-

vaux. Il se retrouve dans celle du vi" siècle ; la plu-

part des descriptions de saint Avite ont le même
défaut, le même caractère.

Dieu travaille à la création de l'homme :

Il place la tête au lieu le plus élevé, et adapte aux besoins

tie rintelligence le visage percé de sept trous. Cest là que

s'exercent l'odorat, l'ouïe, la vue et le goiit : le toucher est

le seul qui sente et juge par tout le corps , et dont l'énergie

soit répandue dans tous les membres. La langue flexible est

attachée à la voûte du palais, de telle sorte que la voix, re-

foulée dans cette cavité comme par le coup d'un archet, ré-

sonne avec diverses modulations à travers l'air ébranle. De
la poitrine humide, placée sur le devant du corps, s'éten-

dent les bras robustes avec les ramifications des mains. Après

l'estomac se trouve le ventre qui, sur les deux flancs, entoure

d'une molle enveloppe les organes vitaux. Au-dessous, le

corps se divise en deux cuisses, afin qu'il puisse marcher

plus facilement par un mouvement alternatif. Par derrière,

et au-dessous de l'occiput, descend la nuque qui distribue

partout ses innombrables nerfs. Plus bas et au -dedans est

placé le poumon, qui doit se repaître d'un air léger, et qui,

par un souffle moelleux, le reçoit et le rend tour à tour '.

Ne sommes-nous pas dans l'atelier d'un ouvrier?

n'assistons-nous pas à ce travail lent et successif

qui annonce la science et exclut la vie? Dans cette

description, l'exactitude des faits est grande, la

' Poêuips tr.\vilu», 1. I, (la inillo muntli, v. 82-107.
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structure du corps humain et l'agencement de ses

divers organes sont très-fidèlement expliqués : tout

y est, excepté l'homme et la création.

Il serait aisé de trouver, dans la poésie descrip-

tive moderne, des morceaux parfaitement analo-

gues.

Ne croyez pas cependant que ce soient là les

seuls, et que, même dans ce genre, saint Aviteait

toujours aussi mal fait. Ce chant contient des de-

scriptions beaucoup plus heureuses, beaucoup plus

poétiques, celles surtout qui retracent les beautés

générales de la nature, sujet bien plus accessible à

la poésie descriptive , bien mieux adapté à ses

moyens. Je citerai pour exemple la description du

paradis, du jardin d'Éden; et je remettrai en

même temps sous vos yeux celle de Milton, par-

tout célèbre.

Par delà l'Inde, là où commence le monde, où se joignent,

dit-on, les confins de la terre et du ciel, est un asile élevé,

inaccessible aux mortels et fermé par des barrières éternel-

les, depuis que l'auteur du premier crime en fut chassé après

sa chute, et que les coupables se virent justement expulses

lie leur heureux séjour... Nulle alternative des saisons ne

ramène là les frimas ; le soleil de l'été n'y succède point aux

glaces de Thiver ; tandis qu'ailleurs le cercle de l'année nous

rend d'étouffantes chaleurs, ou que les champs blanchissent

sous les gelées, la faveur du ciel maintient là un printemps

éternel ; le tumultueux Auster n'y pénètre point; les nuages

s'enfuient d'un air toujours pur et d'un ciel toujours serein.

Le sol n'a pas besoin que les pluies viennent le rafraîchir, et

les plantes prospèrent par la vertu de leur propre rosée. La

terre est toujours verdoyante, et sa surface, qu"anime une

douce tiédeur, resplendit de beauté. L'herbe n'abandonne

jamais les collines, les arbres ne perdent jamais leurs feuil-

les, et quoiqu'ils se couvrent continuellement de fleurs, ils

réparent promptement leurs forces au moyen de leurs pro-

pres sucs. Les fruits que nous n'avons qu'une fois par an
,

mûrissent là tous les mois ; le soleil n'y fane point l'éclat des

lis ; aucun attouchement ne souille les violettes; la rose con-

serve toujours sa couleur et sa gracieuse forme... Le baume
odoriférant y coule sans interruption de branches fécondes.

Si par hasard un léger vent s'élève, la belle forêt, effleurée

par son souffle, agite avec un doux murmure ses feuilles et

ses fleurs qui laissent échapper et envoient au loin les par-

fums les plus suaves. Une claire fontaine y sort d'une source

dont l'œil atteint sans peine le fond, l'argent le mieux poli

n'a point un tel éclat; le cristal de l'eau glacée n'attire pas

tant de lumière. Les émeraudes brillent sur ses rives; toutes

les pierres précieuses que vante la vanité mondaine, sont là

éparses. comme des cailloux , émaillent les champs des cou-

leurs les plus variées, et les parent comme d'un diadème na-

turel .

Voici maintenant celle de Milton ; elle est cou-

pée en plusieurs morceaux et éparse dans tout le

quatrième livre de son poëme ; mais je choisis le

passage qui correspond le mieux à celui que je

viens de citer de révèquc de Vienne :

Poënics d'Avilu», 1. i, de initio mundi, v. 211-257.

Ce champêtre et heureux séjour offrait mille aspects va-

riés , des bosquets dont les arbres précieux répandaient la

gomme et le baume, d'autres où pendait avec grâce le fruit

à écorce dorée, et d'un goût délicieux: si les fables des Hes-

pérides étaient vraies , c'est dans ce lieu qu'elles l'auraient

été. Ces bosquets étaient entremêlés de prairies et de plai-

nes unies ; des troupeaux paissaient l'herbe tendre ; des col-

lines étaient couvertes de palmiers ; le sein fécond d'une

vallée bien arrosée prodiguait ses trésors de fleurs de toutes

couleurs et de roses sans épines. Ailleurs on voyait de som-

bres grottes et des retraites profondes, qui offraient un frais

asile; la vigne grimpante étalait au-dessus ses grappes de

pourpre, et les couvrait de son luxe gracieux : des ruisseaux

tombaient avec un doux murmure le long des collines, se

dispersaient dans la campagne ou se réunissaient dans un

lac, dont le cristal servait de miroir à ses rives couronnées

de myrtes. Les oiseaux se livraient à leurs chants; les légers

souffles du printemps, chargés du parfum des champs et des

buissons, murmuraient sous les feuilles tremblantes, tandis

que Pan , uni dans une aimable danse avec les Grâces et les

Heures, menait à sa suite un printemps éternel '.

Certainement, messieurs, la description de saint

Avitc est plutôt supérieure qu'inférieure à celle de

3Iilton ; tout voisin qu'est le premier du paga-

nisme, il mêle à ses tableaux moins de souvenirs

mythologiques; l'imitation de l'antiquité y est

peut-être moins visible, et la description des

beautés de la nature me parait à la fois plus variée

et plus simple.

Je trouve dans ce même chant une description

du débordement du Nil
,
qui mérite aussi d'être

citée. Vous savez que , dans toutes les traditions

religieuses, le Nil est un des quatre fleuves du pa-

radis ; c'est à cette occasion que le poëte le nomme
et décrit ses inondations périodiques.

Toutes les fois, dit -il, que le fleuve, en se gonflant, sort

de ses rives et couvre les plaines de son noir limon, ses eaux

deviennent fécondes, le Ciel se repose, et une pluie terrestre

se répand de toutes parts. Alors Memphis est entourée d'eau,

se voit au sein d'un large gouffre, et le propriétaire navigue

sur ses champs qu"il n'aperçoit plus. Il n'y a plus aucune li-

mite ; les bornes disparaissent par l'arrêt du fleuve, qui éga-

lise tout et suspend les procès de l'année; le berger voit avec

joie s'abîmer les prairies qu'il fréquentait; et des poissons,

nageant dans des mers étrangères, viennent aux lieux où les

troupeaux paissaient l'herbe verdoyante. Enfin, lorsque l'eau

s'est mariée à la terre altérée et a fécondé tous les germes,

le Nil recule, et rassemble ses ondes éparses: le lac disparaît;

il redevient fleuve, retourne à son lit, et renferme ses flots

dans l'ancienne digue de ses rives î.

Plusieurs traits de celte description sont mar-

qués des défauts du genre : on y trouve quelques-

uns de ces rapprochements recherchés, de ces

antithèses artificielles qu'il prend pour de la poé-

sie ; la pluie terrestre, par exemple, l'eau qui se

marie à la terre, etc. Cependant le tableau ne

a Milton, Paradis perdu, 1. ir, r. 246-268.

3 Pocincs d'Avitui, 1. i, rf* initio mundi. v. 2CC-2SI.
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manque ni de vérité ni d'effet. Dans so>i poëmc

sur le Déluge, saint Avile a décrit un phénomène

analogue, mais bien plus vaste et plus terrible, la

chute des eaux du ciel et le gonflement simultané

de toutes les eaux de la terre , avec beaucoup de

vigueur et d'éclat ; mais le morceau est trop long

pour que je le mette ici sous vos yeux.

Dans le second chant , intitulé : du péché origi-

nel, le poëte suit pas à pas les traditions sacrées
;

mais elles n'asservissent point son imagination , et

il s'élève même quelquefois à des idées poétiques

qui s'en écartent sans les contrarier précisément.

Personne n'ignore quel caractère le génie de Mil-

ton a prêté à Satan , et l'originalité de cette con-

ception qui a su conserver dans le démon la gran-

deur de l'ange, porter jusque dans l'abîme du mal

la glorieuse trace du bien , et répandre ainsi , sur

l'ennemi de Dieu et de l'homme, un intérêt qui n'a

pourtant rien d'illégitime ni de pervers. Quelque

chose de cette idée, ou plutôt de cette intention se

retrouve dans le pocme de saint Avite : son Satan

n'est point le démon des simples traditions reli-

gieuses, odieux, hideux, méchant, étranger à

tout sentiment élevé ou affectueux. Il lui a aussi

Cïonservé quelques traits de son premier état, une

certaine grandeur morale ; l'instinct du poète l'a

emporté sur les croyances de l'évêque ; et quoique

sa conception du caractère de Satan soit très-infé-

rieure à celle de Milton, quoiqu'il n'ait pas su y
faire éclater ces violents combats de l'âme, ces

fiers contrastes qui rendent l'œuvre du poëte an-

glais si admirable , la sienne n'est dépourvue ni

d'originalité ni d'énergie. Comme Milton, il a peint

Satan au moment où il entre dans le paradis, et

aperçoit Adam et Eve pour la première fois :

Lorsqu'il vit, dit-il, les nouvelles créatures mener, dans

un séjour de paix, une vie heureuse et sans nuage, sous la

loi qu'elles avaient reçue du Seigneur avec l'empire de l'u-

nivers, et jouir, au sein de tranquilles délices, de tout ce qui

leur était soumis, l'étincelle de la jalousie éleva dans son

âme une vapeur soudaine , et son brûlant chagrin devint

bientôt un terrible incendie. Il y avait alors peu de temps

qu'il était tombé du haut du ciel , et avait entraîné dans les

bas lieux la (roupe liée à son sort. A ce souvenir, et repas-

sant dans son cœur sa récente disgrà(;e , il lui sembla qu'il

avait perdu davantage, puisqu'un autre possédait dé' tels

biens ; et la honte se mêlant à l'envie, il épancha en ces mots

ses amers regrets :

« douleur ! cette œuvre de terre s'est tout à coup élevée

devant nous, et notre ruine a donné naissance à celle race

odieuse! Moi, Vertu, j'ai possédé le ciel, et j'en suis mainte-

nant expulsé, et le limon succède aux honneurs des anges!

Un peu d'argile, arrangée sous une mesquine forme, régnera

donc, et la puissance qui nous a été ravie lui est transférée !

Mais nous ne l'avons pas perdue tout entière ; la plus grande
partie nous en reste; nous pouvons, nous savons nuire. Ne
différons donc pas; ce combat me plaît; je l'engagerai dès

leur première apparition, tandis que leur simplicité, qui n'a

encore éprouvé aucune ruse, les ignore toutes, et s'offre à

tous les coups. 11 sera plus aisé de les abuser pendant qu'ils

sont seuls, et avant qu'ils aient lahcé dans l'éternité des

siècles une postérité féconde. l\e permettons pas que rien

d'immortel sorte de la terre; faisons périr la race dans sa

source; que la défaite de son chef devienne une semence do

mort; que le principe de la vie enfante les angoisses de la

mort; que tous soient frappés dans un seul : la racine cou-

pée, l'arbre ne s'élèvera point. Ce sont là les consolations qui

me restent, à moi déchu. Si je ne puis remonter aux cieux,

qu'ils soient fermes du moins pour ceux-ci : il me semblera

moins dur d'en être tombé , si ces créatures nouvelles se

perdent par une semblable chute; si, complices de ma ruine,

elles deviennent compagnes de ma peine, et partagent avec

nous les feux que je prévois. Biais pour les y attirer sans

peine, il faut que moi, qui suis tombé si bas, je leur montre

la route que j'ai parcourue volontairement; que le même or-

gueil qui m'a chassé du royaume céleste, chasse les hommes
de l'enceinte du paradis. »

Il parla ainsi et se tut en poussant un gémissement ».

Voici le Satan de Milton, au même moment et

dans la même situation.

K enfer ! que voient ici mes yeux désolés? voilà élevées

au bonheur qui était notre partage , des créatures d'une

autre espèce, de terre peut-être, qui ne sont pas des esprits,

et cependant peu inférieures aux brillants esprits du ciel.

Ma pensée les suit avec admiration, et je pourrais les aimer,

tant la ressemblance divine éclate en elles, tant la main qui

les forma a répandu de grâce sur tout leur être ! Ah, couple

charmant, vous ne pensez pas combien est proche le chan-

gement de votre sort, ce changement qui fera que tous ces

délices s'évanouiront, et vous abandonneront au malheur,

d'autant plus le malheur pour vous, que vous goûtez main-

tenant plus de joie. Vous êtes heureux ; mais, pour des êtres

si heureux, vous êtes trop peu assurés de continuer à l'être;

et ce noble séjour, votre ciel, n'est pas assez bien gardé pour

un ciel qu'il faut défendre contre un ennemi tel que celui

qui vient d'y entrer. Cependant ce n'est pas de vous que je

suis l'ennemi, vous, dont l'isolement pourrait me faire pitié,

quoiqu'on n'ait pas eu pitié de moi. Je veux faire alliance

avec vous, et nous lier d'une amitié si étroite, que j'habi-

terai désormais avec vous, ou vous avec moi. Peut-être ma
demeure ne vous plaira pas autant que ce beau paradis;

mais acceptez-la; c'est l'ouvrage de votre créateur; c'est lui

qui me l'a donnée, et je vous la donne d'aussi bon cœur.

L'enfer ouvrira, pour vous recevoir tous deux, ses plus larges

portes ; il enverra au-devant de vous tous ses rois. Il y aura

là de la place bien plus que dans ces étroites limites, pour

loger votre nombreuse postérité : si ce lieu ne vous convient

pas, prenez -vous -en à celui qui m'a ainsi poussé à me ven-

ger, sur vous qui ne m'avez fait aucun mal, de lui qui m'a

tant offensé. Et quand je m'attendrirais, comme je le fais,

sur votre touchante innocence, cependant la raison d'Etat,

une juste fierté et le plaisir de la vengeance, joint au désir

d'agrandir mon empire par la conquête de ce nouveau

monde, me contraignent à faire aujourd'hui ce qu'autrement,

tout damné que je suis, j'aurais horreur d'entreprendre ".

Ici la supériorité de Milton est grande : il donne

à Satan des sentiments beaucoup plus élevés, plus

passionnés, plus complexes, trop complexes peut-

être , et ses paroles sont bien plus éloquentes. Ce-

pendant l'analogie des deux morceaux est remar-

I

I rocmcsdWvilus, 1. ii,v. 60-117.

2 Millon, Paradis perdu, 1. iv, v. .358-392.
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quablc , et rénergic simple, l'uiiilé nicnaçanlc des

senlimcnts du Salan de saint Avilc me semblent

d'un grand effet.

Le troisième chant raconte le désespoir d'Adam

et d'Eve après leur chute , la venue de Dieu , son

jugement, et leur expulsion du paradis. Vous vous

rappelez sûrement ce fameux passage de Milton
,

où, après le jugement de Dieu, lorsque Adam voit

toutes choses bouleversées autour de lui, et s'at-

tend à être chassé du paradis , il se livre , contre sa

femme, à la plus dure colère :

Lorsque la triste Eve aperçut son désespoir, du lieu où

elle était assise désolée, elle s'approcha, et essaya de le cal-

mer par de douces paroles ; mais lui, avec un regard sévère,

il la repoussa , disant :

« Loin de moi, serpent! ce nom te convient mieux encore

qu'à celui avec qui tu t'es liguée ; tu es aussi fausse et haïs-

sable; rien n'y manque, sinon que, comme pour lui, ta figure

et ta couleur trahissent ta perfidie intérieure, et avertissent

désormais toutes les créatures de se garder de toi ; car cette

forme trop céleste, qui couvre une fraude infernale, pour-

l'ait encore les abuser. Sans toi je serais resté heureux, si ton

orgueil et ta folle présomption n'eussent, au moment du plus

grand péril, dédaigné mes avertissements, et réclamé avec

dépit ma confiance ; tu avais envie d'être vue, même par le

démon; tu te flattais de triompher de lui; mais, grâces à ton

entrevue avec le serpent, nous avons été trompés et séduits,

toi par lui, moi par toi... Oh ! pourquoi le Dieu sage et créa-

teur qui a peuplé d'esprits mâles le plus haut des cieux, a-t-il

créé à la fin cette nouveauté sur la terre, ce beau défaut de

la nature? Pourquoi n'a-t-il pas rempli tout d'un coup le

monde d'hommes et d'anges sans femmes , ou bien trouvé

quelque autre voie de perpétuer le genre humain? ce mal-

heur ne serait pas arrivé ; et par-dessus ce malheur, que de

troubles assailliront la terre par les ruses des femmes et l'é-

troite union des hommes avec elles!... »

La même idée est venue à saint Avite : seule-

ment, c'est à Dieu lui-même, non à Eve, qu'A-

dam adresse l'explosion de sa colère :

Lorsqu'il se voit ainsi condamné, et que le plus juste exa-

men a mis au grand jour toute sa faute, il ne demande point

son pardon humblement et avec prières ; il ne se répand

point en vœux et en larmes ; il ne cherche point à détourner,

par une confession suppliante, le châtiment mérité; déjà mi-

sérable, il n'invoque point la pitié. Il se redresse, il s'irrite,

et son orgueil s'exhale en clameurs insensées : « C'est donc

pour me perdre que cette femme a été unie à mon sort !

Celle que , par ta première loi , tu m'as donnée pour compa-

gne, .c'est elle qui, vaincue elle-même, m'a vaincu par ses

sinistres conseils ; c'est elle qui m'a persuadé de prendre ce

fruit qu'elle connaissait déjà. Elle est la source du mal; d'elle

est venu le crime. J'ai été crédule; mais c'est toi. Seigneur,

qui m'as enseigné à la croire, en me la donnant en mariage,

en m'attachant à elle [)ar de doux na'uds. Heureux si ma vie,

d'abord solitaire, s'était toujours ainsi écoulée, si je n'avais

jamais connu les liens d'une telle union, et le joug de cette

fatale compagne ! »

A cette exclamation d'Adam irrité, le Créateur adresse à

Millon, Piiiadiij>c>dii,\ . i, v. 8C3-897.

Eve désolée ces sévères paroles : « Pourquoi, en tombant,

as -tu entraîné ton malheureux mari? Femme trompeuse,

pourquoi, au lieu de rester seule dans ta chute, as -tu dé-

trôné la raison supérieure de l'homme? » Elle, pleine de

honte et les joues couvertes d'une douloureuse rougeur, dit

que le serpent l'a trompée et lui a persuadé de toucher au

fruit défendu »,

Ce morceau ne vous paraît -il pas égal au moins

à celui de Milton? il est même exempt des détails

subtils qui déparent ce dernier, et ralentissent la

marche du sentiment.

Le chant se termine par la prédiction de la venue

du Christ, qui triomphera de Satan; mais avec

cette conclusion , le poëte décrit la sortie même du

paradis, et ses derniers vers sont peut-être les plus

beaux de son poëme :

A ces mots, le Seigneur les revêt tous deux de peaux de

bêtes, et les chasse du bienheureux séjour du paradis. Ils

tombent ensemble sur la terre; ils entrent dans le monde
désert, et errent rà et là d'une course rapide. Le monde est

couvert d'arbres et de gazon ; il a de vertes prairies, des fon-

taines et des fleuves ; et pourtant sa face leur paraît hideuse

auprès de la tienne, ô paradis! et ils en ont horreur; et se-

lon la nature des hommes, ils aiment bien davantage ce qu'ils

ont perdu. La terre leur est étroite; ils n"en voient point le

terme, et pourtant ils s'y sentent resserrés, et ils gémissent.

Le jour même est sombre à leurs yeux , et sous la clarté du

soleil ils se plaignent que la lumière a disparu '^,

Les trois autres poèmes de saint Avite, le Dé-

luge, le Passage de la mer Bouge et VÉloge de la

virginité, sont fort inférieurs à ce que je viens de

citer ; cependant on y trouve encore des fragments

remarquables ; et à coup sûr, messieurs , on a droit

de s'étonner qu'un ouvrage qui renferme de telles

beautés soit demeuré si obscur. Mais le siècle de

saint Avite est obscur tout entier , et il a succombé

sous la décadence générale au sein de laquelle il a

vécu.

J'ai nommé un second poëte . Forlunat , évcque

de Poitiers. Celui-ci n'était pas Gaulois d'origine
;

il était né en S530 , au delà des Alpes , près de Ce-

neda , dans le Trévisan ; et vers o6j. peu avant la

grande invasion des Lombards et la désolation du

nord de l'Italie, il passa en Gaule, et s'arrêta en

Auslrasie , au moment du mariage de Sigcbert 1"

et de Brunehault, fille du roi d'Esjjagne. Athanagild.

Il y séjourna, à ce qu'il parait, un an ou deux,

faisant des épithalames , des complaintes . poëlc de

cour, voué à en célébrer les aventures et les plai-

sirs. On le voit ensuite aller à Tours, pour y faire

ses dévotions à Saint-Marlin : il était encore laïque.

Sainte lladegoiule , femme tle Clolaire b'. venait

de s'y retirer cl d'y fonder un monastère de filles;

a l'oêrap» d'Avitus, I. m, v. *,K)-H5.

3 Ihid., 1. m, V. 165-207.

ft



284 CIVILISATION EN FRANCE.

Fortunat se lia avec elle d'une étroite amitié, entra

dans les ordres, et devint bientôt son chapelain

et l'aumônier du monastère. On ne connaît, depuis

cette époque, aucun incident remarquable dans sa

vie. Sept ou huit ans après la mort de sainte Ilade-

gonde , il fut fait évêque de Poitiers , et y mourut

au commencement du vii^ siècle, depuis longtemps

célèbre par ses vers, et en correspondance assidue

avec tous les grands évoques, tous les hommes d'es-

prit de son temps. Indépendamment de sept vies

de saints, de quelques lettres ou traités théologi-

ques en prose , de quatre livres d'hexamètres sur.

la vie de saint Martin de Tours
,
qui ne sont autre

chose qu'une version poétique de la vie du même
saint, par Sulpice Sévère, et de quelques petits

ouvrages perdus , il nous reste de lui deux cent

quarante -neuf pièces de vers , en toutes sortes de

mètres, dont deux cent quarante -six ont été re-

cueillies et classées, par lui-même, en onze livres,

et trois sont séparées. De ces deux cent quarante-

neuf pièces , il y en a quinze en l'honneur de cer-

taines églises, basiliques, oratoires, etc., composées

au moment de la construction ou de la dédicace
;

trente épitaphes ; vingt- neuf pièces à Grégoire de

Tours , ou sur son compte ; vingt-sept à sainte

lladegonde ou à la sœur Agnès, abbesse du mo-
nastère de Poitiers, et cent quarante- huit autres

pièces à toutes sortes de personnes et sur toutes

sortes de sujets.

Les pièces adressées à sainte Radegonde ou à

l'abbesse Agnès , sont , sans contredit , celles qui

font connaître et caractérisent le mieux Forlunat

,

le tour de son esprit , et le genre de sa poésie. Ce

sont les seules dont je vous parlerai avec quelques

détails.

On est naturellement porté à attacher au nom et

aux relations de telles personnes, les idées les plus

graves , et c'est sous un aspect grave , en effet

,

qu'elles ont été ordinairement retracées. Je crains

qu'on ne se soit trompé, messieurs : et gardez-

vous de croire que j'aie à rapporter ici quelque

anecdote étrange , et que l'histoire ait à subir l'em-

barras de quelque scandale. Rien de scandaleux

,

rien d'équivoque, rien qui prête à la moindre con-

jecture maligne ne se rencontre dans les relations

de l'évèque et des religieuses de Poitiers; mais

elles sont d'une futilité, d'une puérilité qu'il est

impossible de méconnaître , car les poésies mêmes
de Fortunat en sont le monument.
Sur les vingt-sept pièces adressées à sainte Ra-

degonde ou à sainte Agnès, voici les litres de

seize :

Liv. vmj pièce 8 à sainte Radegonde, sur des

violettes.

9 sur des fleurs mises sur l'autel.

10 sur des fleurs qu'il lui envoie.

Liv. XI
;

pièce 4 à sainte Radegonde pour qu'elle

boive du vin.

lia l'abbesse sur des fleurs.

13 sur des châtaignes.

14 sur du lait.

18 idem.

16 sur un repas.

18 sur des prunelles.

19 sur du lait et autres friandises.

20 sur des œufs et des prunes.

22 sur un repas.

23 idem.

24 idem.

2S5 idem.

Voici maintenant quelques échantillons des piè-

ces mêmes ; ils prouveront que les titres ne trom-

pent point.

Au milieu de mes jeûnes, écrit- il à sainte Radegonde, lu

m'envoies des mets variés, et tu mets par leur vue mes es-

prits au supplice. Mes yeux contemplent ce dont le médecin

me défend d'user, et sa main interdit ce que désire ma bou-

che. Cependant lorsque ta bonté nous gratifie de ce lait, tes

dons surpassent ceux des rois. Réjouis-toi donc en bonne

sœur, je t'en prie, avec notre pieuse mère, car j'ai en ce

moment le doux plaisir d'être à table '.

Et ailleurs , en sortant d'un repas :

Entouré de friandises variées et de toutes sortes de ra-

goûts, tantôt je dormais, tantôt je mangeais
;
j'ouvrais la

bouche
,
puis je fermais les yeux et je mangeais de nouveau

de tout; mes esprits étaient confus, croyez-le, très -chères,

et je n'aurais pu facilement ni parier avec liberté, ni écrire

des vers. Une muse ivre a la main incertaine; le vin me pro-

duit le même effet qu'aux autres buveurs, et il me semblait

voir la table nager dans du vin pur. Cependant, aussi bien

que j'ai pu, j'ai tracé en doux langage ce petit chant pour

ma mère et ma sœur; et quoique le sommeil me presse vi-

vement, l'affection que je leur porte a inspiré ce que la main

n'était guère en état d'écrire *.

( On rit. ) Ce n'est point par voie de divertisse-

ment, messieurs, que j'insère ici ces citations

singulières , et qu'il me serait aisé de multipHer :

j'ai voulu, d'une part, mettre sous vos yeux un

côté peu connu des mœurs de cette époque ; de

l'autre, vous y faire voir et toucher, pour ainsi

dire du doigt , l'origine d'un genre de poésie qui

a tenu une assez grande place dans notre littérature,

de cette poésie légère et moqueuse qui , commen-
çant à nos vieux fabUaux pour aboutir à Ververt,

s'est impitoyablement exercée sur les faiblesses et

les ridicules de l'intérieur des monastères. Forlu-

' Fortitn. Cm
> Ihid., n" 24.

I. II, n" 19; Bib. Pat., t. X, p. 596.
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riat. à coup sur, ne songeait point à se moquer;

acteur et poëtc à la fois , il parlait et écrivait très-

sérieusement à sainte Radegonde et à l'abbesse

Agnès; mais les mœurs mêmes que ce genre de

poésie a prises pour texte , et qui ont si longtemps

provoqué la verve française , cette puérilité , cette

oisiveté, cette gourmandise, associées aux relations

les plus graves , vous les voyez commencer ici dès

le vi« siècle , et sous des traits absolument sembla-

bles à ceux que leur ont prêtés , dix ou douze siè-

cles plus tard , Marot ou Gresset.

Du reste , messieurs , les poésies de Fortunat

n'ont pas toutes ce caractère. Indépendamment de

quelques hymnes sacrés assez beaux, et dont l'un,

le Vexilla régis, a été officiellement adopté par

l'Eglise, il y a, dans plusieurs de ses petits poëmes

laïques et religieux, assez d'imagination d'esprit

et de mouvement. Je ne citerai qu'un fragment

d'un poënie élégiaque de trois cent soixante -onze

vers, sur le départ d'Espagne de Galsuinthe, sœur

de Brunehault, son arrivée en France, son mariage

avec Chilpéric, et sa fin déplorable; je choisis les

lamentations de Gonsuinthe, sa mère, femme d'A-

thanagild ; elle voit sa fille près de la quitter

,

l'embrasse, la regarde, l'embrasse encore et s'é-

crie :

Espagne si vaste pour tes habitants, et trop resserrée pour

une mère, terre du soleil, devenue une prison pour moi,

quoique tu t'étendes depuis le pays du Zéphire jusqu'à ce-

lui du briîlant Eous, et de la Tyrrhénie à TOcéan, quoique

tu suffises à des peuples nombreux, depuis que ma fille n'y

est plus , tu es trop étroite pour moi. Sans toi , ma fille
, je

serai ici comme étrangère et errante, et, dans mon propre

pays, à la fois citoyenne et exilée : je le demande, que re-

garderont ces yeux qui cherchent partout mon enfant?

tu feras mon supplice, quel que soit l'enfant qui jouera avec

moi; tu pèseras sur mon cœur dans les embrassements d'un

autre : qu'un autre coure, s'arrête, s'assoie, pleure, entre,

sorte, ta chère image sera toujours devant mes yeux. Quand
tu m'auras quittée, je courrai à des caresses étrangères, et,

en gémissant, je presserai un autre visage sur mon sein des-

séché ; j'essuierai de mes baisers les pleurs d'un autre enfant;

je m'en abreuverai ; et plût à Dieu que je pusse ainsi trouver

quelque rafraîchissement ou apaiser ma soif dévorante ! Quoi

que je fasse, je suis au supphce; aucun remède ne me sou-

lage; je péris, ô Galsuinthe, par la blessure qui me vient de

toi! Je le demande, quelle chère main peignera, ornera ta

chevelure? qui donc, lorsque je n'y serai pas, couvrira de

baisers tes joues si douces? qui te réchaufiferadans son sein,

te portera sur ses genoux, t'entourera de ses bras? Hélas ! là

où tu seras sans moi, tu n'auras pas de mère. Quant au reste,

mon triste cœur te le recommande à ce moment de ton dé-

part; sois heureuse, je t'en supplie; mais laisse-moi; va-t-en;

adieu : envoie à travers les espaces de l'air quelque consola-

tion à ta mère impatiente; et, si le vent m'apporte quelque

nouvelle, qu'elle soit favorable '.

La subtilité et l'affectation de la mauvaise rhé-

thorique se retrouvent dans ce morceau; mais

l'émotion en est sincère, et l'expression ingénieuse

et vive. Plusieurs pièces de Fortunat offrent les

mêmes mérites.

Je ne pousserai pas plus loin cet examen , mes-

sieurs
;
je crois avoir pleinement justifié ce que j'ai

dit en commençant ; ce n'est point là de la littéra-

ture sacrée; les habitudes, et jusqu'aux formes

métriques de la littérature païenne mourante y sont

clairementempreintes.Ausone est plus élégant, plus

correct, plus licencieux que Fortunat; mais litté-

rairement parlant, l'évêque continue le consul; la

tradition latine n'est pas morte ; elle a passé dans la

société chrétienne; et là commence celte imitation

qui, au milieu même du bouleversement universel,

lie le monde moderne au monde ancien , et jouera

plus lard, dans toute la littérature européenne,

un rôle si considérable.

Il faut finir , messieurs ; nous venons d'étudier

l'état intellectuel de la Gaule -Franque du vi« au

vnic siècle : cette étude complète pour nous celle

du développement de notre civilisation durant la

même période , c'est-à-dire sous l'empire des rois

mérovingiens. Une autre époque , empreinte d'un

autre caractère, a commencé avec la révolution

qui éleva la famille des Pépin sur le trône des

Francs. J'essayerai, dans notre prochaine réunion,

de peindre cette révolution même, et nous entre-

rons ensuite dans les voies nouvelles où elle poussa

la France.

Fortun. Carm., 1. vi, no 7; Bib. Pal., t. X, p. 562.
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Des causes et ihi caraclère de )a révolulioii qui substitua les Carlovinjjiens aux Mérovingiens. — Résumé de Thistoiro de la

civilisation en France sous les rois mérovingiens. —De l'Ktat Franc dans ses rapports avec les peuples voisins. — De l'État

Franc dans son organisation intérieure. — L'élément aristocratique y prévaut, mais sans ensemble ni régularité. — De
l'état de l'Église franque. — L'épiscopat y prévaut, mais est tombé lui-même en décadence. — Deux puissances nouvelles

s'élèvent. —1" Des Francs Austrasiens. — Des maires du i>alais. — De la famille des Pcpin. — 2" De la papauté. — Circon-

stances favorables à ses progrès.— Causes qui rapprochent et lient les Francs Austrasiens et les papes.— De la conversion

des Germains d'outre- Rliin. — Relations des missionnaires anglo-saxons, d'une part avec les papes, de l'autre avec les

maires du palais d'Austrasie. — Saint Boniface. — Les papes ont besoin des Francs Austrasiens contre les Lombards.

—

Pépin le Bref a besoin du pape pour se faire roi. —De leur alliance et de la direction nouvelle qu'elle imprime à la civi-

lisation. — Conclusion de la première partie du cours.

Messieurs
,

Nous sommes arrivés à la veille d'un grand évé-

nemcnl , de la révolution qui jeta le dernier des

Mérovingiens dans un cloître, et porta les Carlo-

vingiens sur le trône des Francs. Elle fut consom-

mée au mois de mars 752, dans l'assemblée semi-

laïque , semi - ecclésiastique , tenue à Soissons, oii

Pépin fut proclamé roi , et sacré par Boniface , ar-

chevêque de Mayence. Jamais révolution ne s'opéra

avec moins d'effort et de bruit ; Pépin possédait le

pouvoir; le fait fut converti en droit; nulle rési-

stance ne lui fut opposée ; nulle réclamation, car il

y en eut sans doute, n'eut assez d'importance pour

laisser quelque trace dans l'histoire. Toutes choses

parurent demeurer les mêmes : un titre seul était

changé. Nul doute cependant qu'un grand événe-

ment ne fût ainsi accompli ; nul doute que ce chan-

gement ne fût le symptôme de la fin d'un certain

état social , du commencement d'un état nouveau

,

une crise, une époque véritable dans l'histoire de

la civilisation française.

C'est à cette crise que je voudrais vous faire as-

sister aujourd'hui. Je voudrais résumer l'histoire

de la civilisation sous les Mérovingiens, indiquer

comment elle vint aboutir à une telle issue, et faire

pressentir le nouveau caractère, la direction nou-

velle qu'elle devait prendre sous les Carlovingiens,

en mettant en pleine lumière la transition et ses

causes.

La société civile et la société religieuse sont né-

cessairement le double objet de ce résumé. Nous les

avons étudiées séparément et dans leurs rapports
;

nous les étudierons pareillement dans la période où

nous sommes près d'entrer. Il faut que nous sa-

chions précisément à quel point elles étaient l'une

et l'autre parvenues , lors de la crise qui nous oc-

cupe , et quelle était leur situation réciproque.

Je commence par la société civile.

Depuis l'ouverture de ce cours , nous parlons de

la fondation des Etats modernes , et en particulier

de l'Etat Franc. Nous avons marqué son origine au

règne de Clovis ; c'est même par concession qu'on

nous a permis de ne pas remonter plus haut , de ne

pas aller jusqu'à Pharamond. Sachons bien cepen-

dant, messieurs, que, même à l'époque où nous

sommes arrivés, à la fin de la race mérovingienne,

il n'y avait rien de fondé, que la société franco-

gauloise n'avait revêtu aucune forme un peu stable

et générale
,
qu'aucun principe n'y prévalait assez

complètement pour la régler, qu'au dehors et au

dedans l'Etat Franc n'existait pas
,
qu'il n'y avait

,

dans la Gaule, point d'Etat.

Qu'appcllc-t-on un Etat? une certaine étendue

de territoire ayant un centre déterminé , des limi-

tes fixes , habitée par des hommes qui portent un

noiu commun, et viycnl engagés, à certains égards,

dans une même destinée.

Rien de semblable n'existait, au milieu du

viii" siècle, dans ce que nous appelons aujourd'hui

la France.

Et d'abord vous savez combien de royaumes y
avaient déjà paru et disparu tour à tour : les royau-

mes de Metz, de Soissons, d'Orléans, de Paris,

avaient ftiit place aux royaumes de Ncustric, d'Aus-

trasie, de Bourgogne, d'Aquitaine, changeant sans

cesse de maîtres , de frontières , d'étendue , d'im-

portance ; réduits enfin à deux, les royaumes d'Aus-
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frasic cl de Nouslrie, ces deux- là même n'avaient

rien de stable ni de régulier, leurs chefs et leurs

limites variaient continuellement 5 les rois et les

provinces passaient cotUinucllcment de l'un à l'au-

tre ; en sorte que , dans l'intérieur même du terri-

toire occupé par la population franque , nulle asso-

ciation politique n'avait de consistance et de fixité.

Les frontières extérieures étaient encore plus

incertaines. A l'Est et au Nord , le mouvement

d'invasion des peuples germaniques continuait. Les

Thuringiens, les Bavarois , les Allemands, les Fri-

sons, les Saxons, faisaient sans cesse effort pour

passer le Rhin, et prendre leur part du territoire

qu'occupaient les Francs. Pour leur résister , les

Francs se reportèrent eux-mêmes au delà du Rhin
;

ils ravagèrent à plusieurs reprises le pays des Thu-

ringiens , des Allemands, des Bavarois, et rédui-

sirent ces peuples à une condition subordonnée,

très-précaire sans doute, et qu'il est impossible de

définir exactement. Mais les Frisons et les Saxons

échappèrent même à cette demi-défaite , et les

Francs d'Auslrasie étaient forcés de soutenir contre

eux une guerre sans relâche , qui ne permettait

pas que, de ce côté, leurs frontières acquissent la

moindre régularité.

A l'Ouest , les Bretons et toutes les tribus établies

dans la presqu'île connue sous le nom d'Armori-

que, tenaient les frontières des Francs Neustriens

dans le même état d'incertitude.

Au midi, dans la Provence, la Narbonnaise , l'A-

quitaine, ce n'était plus des mouvements de peu-

plades barbares et à demi - errantes, que provenait

la fluctuation, mais elle était la même. L'ancienne

population romaine travaillait sans cesse à ressaisir

son indépendance. Les Francs avaient conquis

,

mais ne possédaient vraiment pas ces contrées. Dès

que leurs grandes incursions cessaient, les villes

et les campagnes se soulevaient et se confédéraient

pour secouer le joug. A leurs efforts vint se joindre

une nouvelle cause d'agitation et d'instabilité. Le

mahométisme date sa naissance du 16 juillet 622;

et à la fin de ce même siècle, ou du moins au com-

mencement du viii^, il inondait le midi de l'Italie,

l'Espagne presque entière , le midi de la Gaule , et

portait de ce côté un effort encore plus impétueux

que celui des peuples germaniques aux bords du

Rhin. Ainsi, sur tous les points, au nord, à l'est,

à l'ouest, au midi, le territoire franc était sans

cesse envahi , ses frontières changeaient au gré

d'incursions sans cesse répétées. A tout prendre

,

sans doute, dans cette vaste étendue de pays, la

population franque dominait; elle était la plus

forte, la plus nombreuse, la plus établie, mais sans

consistance territoriale, sans unité politique; en

tant que distinct des nations limitrophes et sous le

point de vue du droit des gens, l'Etat proprement

dit n'existait point.

Entrons dans l'intérieur de la société gallo-fran-

que, nous ne la trouverons pas plus avancée; elle

ne nous offrira ni plus d'ensemble , ni plus de

fixité.

Vous vous rappelez qu'en examinant les institu-

tions des peuples germaniques avant l'invasion, j'ai

montré qu'elles n'avaient pu se transplanter sur le

territoire gaulois, et que les institutions libres en

particulier, le gouvernement des affaires publiques

par les assemblées d'hommes libres , devenu inap-

plicable à la nouvelle situation des conquérants,

avait presque complètement péri. La classe même
des hommes libres, cette condition dont l'indépen-

dance individuelle et l'égalité étaient les caractères

essentiels , alla toujours diminuant en nombre et

en importance
;
évidemment ce n'était point à elle,

ni au système d'institutions et d'influences analo-

gues à sa nature, qu'il était donné de prévaloir

dans la société gallo-franque et de la gouverner. La

liberté était alors une cause de désordre, non un

principe d'organisation.

Dans les premiers temps qui suivirent l'invasion,

la royauté fit , vous l'avez vu , quelques progrès
;

elle recueillit quelques débris de l'héritage de l'em-

pire; les idées religieuses lui prêtèrent quelque

force : mais bientôt ce progrès s'arrêta; le temps

de la centralisation du pouvoir était encore bien

loin ; tous moyens lui manquaient pour se faire

obéir; les obstacles s'élevaient de toutes parts. Le

prompt et irrémédiable abaissement de la royauté

mérovingienne prouve à quel point le principe

monarchique était peu capable de posséder et de

régler la société gallo-franque. Il y était à peu près

aussi impuissant que le principe des institutions

libres.

Le principe aristocratique y prévalait : c'était

aux grands propriétaires, chacun sur ses domaines,

et, dans le gouvernement central, aux compagnons

du roi, autrustions. leudes. fidèles, qu'appartenait

effectivement le pouvoir. Mais le principe aristo-

cratique lui-même était incapable de domier à la

société une organisation un peu stable et générale;

il y prévalait, mais avec autant de désordre qu'en

aurait pu entraîner tout autre système, sans re-

vêtir une forme plus sinqile et plus régulière. Con-

sultez tous les historiens modernes qui ont essaye

de peindre et d'expliquer cette époque ; les uns en

ont cherché la clef dans la lutte des honunes libres

contre les leudes, c'est-à-dire de la nation conqué-

rante contre ce qui devait devenir la noblesse de

cour; les autres se sont attachés à la diversité des

races, et parleront de la lutte des Germains contre

les Gaulois; d'autres mettent une extrême impor-
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tance à la lutte du clergé contre les laïques, des

évèques contre les grands propriétaires barbares,

et y voient le secret de la plupart des événements;

d'autres encore s'arrêtent surtout à la lutte des rois

eux-même§ contre leurs compagnons, leurs leudes,

qui aspirent à se rendre indépendants et à annu-

ler ou envahir le pouvoir royal. Ils ont tous, en

quelque sorte , un mot différent pour l'énigme que

présente l'état social de cette époque : grande rai-

son de présumer qu'aucun mol ne suffit à l'expli-

quer. Toutes ces luttes ont existé , en effet
; toutes

ces forces se sont combattues , sans qu'aucune par-

vint à l'emporter assez complètement pour domi-

ner avec quelque régularité. La tendance aristo-

cratique, qui devait enfanter plus tard le régime

féodal , était à coup sûr dominante ; mais aucune

institution , aucune organisation permanente ne

pouvait encore en sortir.

Ainsi , au dedans comme au dehors , soit que

nous considérions l'ordre social ou l'ordre politi-

que , tout était mobile , sans cesse remis en ques-

tion ; rien ne paraissait destiné à un long et puis-

sant développement.

De la société civile
,
passons à la société reli-

gieuse, le résumé de son histoire nous la montrera,

si je ne m'abuse , dans le même état.

L'idée de l'unité de l'Église y était générale et

dominante dans les esprits ; mais il s'en fallait bien

que, dans les faits, elle eût îa même étendue, le

même pouvoir. Aucun principe général, aucun gou-

vernement proprement dit ne régnait dans l'Eglise

gallo-franque
; elle était , comme la société civile

,

en plein chaos.

Et d'abord les restes des institutions libres qui

avaient présidé aux premiers développements du
christianisme, avaient presque absolument disparu.

Vous les avez vus se réduire peu à peu à la partici-

pation du clergé dans l'élection des évêques et à

l'influence des conciles dans l'administration géné-

rale de l'Eglise. Vous avez vu l'élection des évè-

ques et l'influence des conciles déchoir et presque

s'évanouir à leur tour. Il n'en restait, au commen-
cement du viii" siècle, qu'une ombre vaine. La
plupart des évêques devaient leur élévation aux

ordres des rois , ou des maires du palais, ou à telle

autre forme de violence. Les conciles ne s'assem-

blaient plus guère. Aucune liberté légalement con-

stituée ne conservait, dans la société religieuse,

un pouvoir réel.

Nous y avons vu poindre le système de la monar-
chie universelle

; nous avons vu la papauté prendre

en Occident un ascendant marqué. Ne croyez pas

cependant qu'à l'époque qui nous occupe, et en

Gaule surtout, cet ascendant ressemblât à une au-

torité réelle, à une forme de gouvernement. Il était

même, à la fin du vu^ siècle, dans une assez

grande décadence. Lorsque les Francs se furent

bien établis dans la Gaule, les papes s'appliquèrent

à conserver , auprès de ces nouveaux maîtres , le

crédit dont ils jouissaient sous l'empire Romain.

L'évêque de Rome possédait, au \° siècle, dans la

Gaule méridionale, surtout dans le diocèse d'Ar-

les, des domaines considérables, moyen puissant

de relation et d'influence dans ces contrées. Ils lui

demeurèrent sous les rois visigoths, bourguignons

ou francs, et l'évêque d'Arles continua d'être habi-

tuellement son vicaire, tant pour ses intérêts per-

sonnels que pour les affaires générales de l'Eglise.

Aussi, dans le vi<= et au commencement du vii'^ siè-

cle , les relations des papes avec les rois francs fu-

rent fréquentes; de nombreux monuments nous en j

restent, entre autres les lettres de Grégoire le
^

Grand à Brunehault; et dans quelques occasions,

les rois francs eurent eux-mêmes recours à l'in-

tervention de la papauté. Mais dans le cours du

vu" siècle, par une multitude de causes assez com-

plexes, cette intervention cessa presque entière-

ment. On ne trouve , de Grégoire le Grand à Gré-
J

goire II (de l'an 60 i à l'an 715), à peu près aucune i

lettre , aucun document qui prouve quelque cor-

respondance entre les maîtres de la Gaule-Franque

et la papauté. Le prodigieux désordre qui régnait

alors dans la Gaule , l'instabilité de tous les royau-

mes , de tous les rois, y contribuèrent sans doute :

personne n'avait le temps ni la pensée de contrac-

ter ou de suivre des relations aussi lointaines; tou-

tes choses se décidaient brusquement, sur les lieux,

par des motifs directs et prochains. Au delà des

Alpes régnait à peu près le même désordre; les

Lombards envahissaient l'Italie, menaçaient Rome;

un danger personnel et pressant retenait dans le

cercle de ses intérêts propres l'attention de la pa-

pauté. D'ailleurs la composition de l'épiscopat des

Gaules n'était plus la même; beaucoup de Barbares

y étaient entrés , étrangers à tous les souvenirs , à

toutes les habitudes qui avaient longtemps lié les

évèques gaulois à celui de Rome. Toutes ces cir-

constances concoururent à rendre presque nulles

les relations religieuses de Rome et de la Gaule; si

bien qu'à la fin du vu" siècle, l'Eglise gallo-franque

n'était pas plus gouvernée par le principe de la mo-

narchie universelle que par celui de la délibération

commune; la papauté n'y était guère plus puis-

sante que la liberté.

Là comme ailleurs , dans la société religieuse

comme dans la société civile, le principe aristocra-

tique avait prévalu. C'était à l'épiscopat qu'appar-

tenait le gouvernement de l'Eglise gallo-franque. Il

l'administra, pendant les v" et vi« siècles, avec assez

de régularité et de suite; mais dans le cours du



DIX-NEUVIEME LEÇON. 289

vu* , par des causes dont je vous ai déjà entrete-

nus ' , l'aristocratie épiscopale tomba dans la même
corruption, la même anarchie qui s'emparèrent de

l'aristocratie civile ; les métropolitains perdirent

toute autorité, les simples prêtres toute inOuence;

beaucoup d'évèques tinrent plus de compte de leur

importance comme propriétaires que de leur mis-

sion comme chefs de l'Église ; beaucoup de laïques

reçurent ou envahirent les évèchés comme de purs

domaines. Chacun s'occupa de ses intérêts tempo-

rels ou diocésains ; toute unité s'évanouit dans le

gouvernement du clergé séculier. L'ordre monas-

tique n'offrait pas un autre aspect; la règle de saint

Benoît y était communément adoptée ; mais aucun

lien , aucune administration générale ne liait entre

eux les divers établissements ; chaque monastère

subsistait et se gouvernait isolément ; en sorte qu'à

la fin du vu* siècle , le régime aristocratique
,
qui

dominait dans l'Eglise comme dans l'État, y était

presque aussi désordonné
, presque aussi incapable

d'enfanter un gouvernement un peu général et ré-

gulier.

Rien n'était donc fondé , à cette époque, ni dans

l'une ni dans l'autre des deux sociétés dont la so-

ciété moderne est sortie : l'absence de règle et d'au-

torité publique y était plus complète
,
peut-être,

qu'immédiatement après la chute de l'empire
;

alors, du moins, les débris des institutions romai-

nes et germaniques subsistaient encore, et main-

tenaient quelque ordre social au milieu des événe-

ments les plus désordonnés. Quand approcha la

chute de la race mérovingienne, ces débris même
étaient tombés en ruines, et nul édifice nouveau

ne s'était encore élevé ; il n'y avait presque plus au-

cune trace de l'administration impériale, ni des

mais , ou assemblées des hommes libres de la Ger-

manie, et l'organisation féodale ne se laissait pas

même entrevoir. A aucune époque, peut-être, le

chaos n'a été si grand , l'État n'a si peu existé.

Cependant sous cette dissolution générale, dans

la société civile et religieuse , se préparaient deux

forces nouvelles , deux principes d'organisation et

de gouvernement , destinés à se rapprocher et à

s'unir, pour tenter enfin de mettre un terme au

chaos, et de donner à l'État et à l'Église l'ensemble

et la fixité qui leur manquaient.

Quiconque observera avec quelque attention la

distribution des Francs sur le territoire gaulois, du

vi'= au viii« siècle, sera frappé d'une différence con-

sidérable entre la situation des Francs d'Austrasie,

placés sur les bords du Rhin , de la Moselle , de la

Meuse, et celle des Francs de Neustric, transplan-

tés dans le centre , l'ouest et le midi de la Gaule.

• I.cçon lôs |>. 2ô8— 2Ji.

Les premiers étaient probablement plus nombreux,

et, à coup sûr, bien moins dispersés. Ils tenaient

encore à ce sol d'où les Germains tiraient, pour

ainsi dire , comme Antée de la terre , leur force et

leur fécondité. Le Rhin seul les séparait de l'an-

cienne Germanie ; ils vivaient en relation conti-

nuelle, hostile ou pacifique, avec les peuplades ger-

maines , et en partie franques
,
qui habitaient la

rive droite. Cependant ils s'étaient bien établis dans

leur nouvelle patrie, et voulaient fermement la

garder. Ils étaient ainsi moins séparés que les

Francs Neustriens des institutions et des mœurs de

l'ancienne société germaine, et, en même temps,

devenus propriétaires, ils contractaient chaque jour

davantage les besoins et les habitudes de leur situa-

tion nouvelle, et de l'organisation sociale qui pou-

vait s'y adapter. Deux faits , contradictoires en

apparence, mettent au grand jour ce caractère par-

ticulier des Francs Austrasiens. C'est surtout d'Aus-

trasie que partent les bandes de guerriers qu'on

voit, dans le cours des vi" et vn« siècles, se répan-

dre encore, soit en Italie, soit dans le midi de la

Gaule, pour s'y livrer à la vie d'incursion et de

pillage ; et cependant c'est en Austrasie que parais-

sent les plus remarquables monuments du passage

des Francs à l'état de propriétaires ; c'est sur les

bords du Rhin , de la 3Ioselle et de la Meuse que

sont les plus anciennes , les plus fortes de ces habi-

tations qui devinrent des châteaux; en sorte que

la société austrasienne est l'image la plus complète,

la plus fidèle des anciennes mœurs et de la situa-

tion nouvelle des Francs ; c'est là qu'on rencontre

le moins d'éléments romains, hétérogènes; c'est

là que s'allient et se déploient avec le plus d'éner-

gie l'esprit de conquête et l'esprit territorial , les

instincts du propriétaire et ceux du guerrier.

Un fait si important ne pouvait manquer de se

faire jour et d'exercer sur le cours des événements

une grande influence ; la société austrasienne de-

vait enfanter quelque institution
,
quelque force

qui exprimât et développât son caractère. Ce fut le

rôle de ses maires du palais, et en particulier de

la famille des Pépin.

La mairie du palais se rencontre dans tous les

royaumes francs. Je ne saurais entrer ici dans une

longue histoire de l'institution
;
je me bornerai à

en marquer le caractère et les vicissitudes généra-

les. Les maires ont été d'abord simplement les pre-

miers surveillants, les premiers administrateurs

de l'intérieur du palais du roi, les chefs qu'il met-

tait à la tête de ses compagnons, de ses Icudes, réu-

nis encore autour de lui ; ils avaient mission de

maintenir l'ordre parmi les hommes du roi . de

leur rendre la justice, de veiller à toutes les atïai-

res . à tous les besoins de cette grande société do-
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mcstique. Ils étaient les hommes du roi auprès des

leudes ; c'est là leur premier caractère , leur pre-

mier état.

Voici le second. Après avoir exercé le pouvoir

du roi sur ses leudes , ses maires du palais l'en-

vahirent à leur protit. Les leudes, par les conces-

sions de charges publiques et de bénéfices , ne tar-

dèrent pas à devenir de grands propriétaires; cette

nouvelle situation l'emporta sur celle de compa-

gnons du roi ; ils se détachèrent de lui et se grou-

pèrent ensemble pour défendre leurs intérêts com-

muns; selon les besoins de leur fortune , les maires

du palais leur résistèrent quelquefois , s'unirent à

eux le plus souvent; et d'abord serviteurs de la

royauté, ils devinrent enfin les chefs d'une aristo-

cratie contre laquelle la royauté ne pouvait plus

rien.

Ce sont là les deux principales phases de cette

institution : elle prit en Austrasie , dans la famille

des l'cpin , qui la posséda près d'un siècle et demi,

plus d'extension et de fixité que partout ailleurs. A
la fois grands propriétaires usufruitiers de la puis-

sance royale, et chefs de guerriers, Pépin le Vieux,

l'epin de Hcrstall , Charles-Martel et Pépin le Bref

défendirent tour à tour ces divers intérêts , s'en

approprièrent la puissance , et se trouvèrent ainsi

les représentants de l'aristocratie , de la royauté

et de cet esprit à la fois territorial et conquérant

qui animait les Francs d'Austrasie, et leur assurait

la prépondérance. Là résidait le principe de vie et

d'organisation qui devait s'emparer de la société

civile et la tirer, pour quelque temps du moins,

de l'état d'anarchie et d'impuissance où elle était

plongée. Les Pépin furent les dépositaires de sa

force, les instruments de son action.

Dans la société religieuse , mais hors du terri-

toire franc , se développait aussi une puissance

capable d'y porter, d'y tenter du moins l'ordre

et la réforme , la Papauté.

Je ne répéterai point ici , messieurs, ce que j'ai

déjà dit des premières origines de la papauté , et

des causes religieuses auxquelles elle dut l'exten-

sion progressive de son pouvoir. Indépendamment

de ces causes , et sous un point de vue purement

temporel, l'évêque de Rome se trouva placé dans

la situation la plus favorable. Trois circonstances,

vous vous le rappelez , contribuèrent surtout à éta-

blir le pouvoir des évêques en général : 1° leurs

vastes domaines, qui leur firent prendre place dans

cette hiérarchie de grands propriétaires, à laquelle

la société européenne a si longtemps appartenu
;

2" leur intervention dans le régime municipal , et

la prépondérance qu'ils exercèrent, dans les cités

,

en recueillant directement ou indirectement l'héri-

tage des anciennes magistratures ;
ô" enfin , leur

qualité de conseillers du pouvoir temporel, ils en-

tourèrent les nouveaux rois, et les dirigèrent dans

leurs essais de gouvernement. Sur cette triple base

s'éleva dans les États naissants le pouvoir épiscopal.

L'évêque de Rome fut, plus que tout autre, en

mesure d'en profiler. Comme les autres, il était

grand propriétaire; de très -bonne heure, il possé-

da, dans la campagne de Rome, dans le midi de

l'Italie , sur les bords de la mer Adriatique , des

domaines considérables. En tant que conseiller du

pouvoir temporel, nul n'avaitune aussi belle chance;

au lieu d'être, comme les évêques francs, espa-

gnols, anglo-saxons, le serviteur d'un roi présent,

il était le représentant, le vicaire d'un roi absent;

il dépendait de l'empereur d'Orient, souverain qui

gênait rarement son administration, et ne l'éclip-

sait jamais. L'empire, à la vérité, avait en Italie

d'autres représentants que la papauté; l'exarque

de Raveime et un duc qui résidait à Rome étaient,

quant à l'administration civile, ses délégués véri-

tables; mais, dans l'intérieur de Rome, les attri-

butions de l'évêque même en matière civile , et à

défaut d'attributions, son influence, lui conféraient

presque tout le pouvoir. Les empereurs ne négli-

geaient rien pour le retenir dans leur dépendance
;

ils conservaient avec grand soin le droit de confir-

mer son élection ; il leur payait certains tributs

,

et entretenait constamment à Constantinople, sous

le nom iïapocrisiaire , un agent chargé d'y traiter

toutes sesalïaireset de répondrede safidélité. Mais si

ces précautions retardaient l'émancipation complète

etextérieure des papes, elles n'empêchaient pas que

leur indépendance ne fût grande, et qu'à titre de

délégués de l'empire ils ne fussent de jour en jour

plus près de devenir ses successeurs.

Comme magistrats municipaux, comme chefs

du peuple dans les murs de Rome, leur situation

n'était pas moins heureuse. Vous avez vu que

,

dans le reste de l'Occident, particulièrement dans

la Gaule , et par l'inévitable elTet des désastres de

l'invasion, le régime municipal alla dépérissant; il

en resta bien des débris, l'évêque en disposait pres-

que seul; mais ce n'étaient que des débris; l'im-

portance des magistrats municipaux s'abaissait de

jour en jour sous les coups désordonnés des comtes

ou autres chefs barbares. Il n'en arriva point ainsi

à Rome: le régime municipal, au lieu de s'ailaiblir,

s'y fortifia ; Rome ne resta point dans la posses-

sion des Barbares ; ils ne firent que la saccager

en passant; le pouvoir impérial en était trop éloi-

gné pour y être réel; le régime municipal en devint

bientôt le seul gouvernement; l'influence du peuple

romain dans ses affaires fut beaucoup plus active,

plus efficace aux vi" et vii<= siècles
,
qu'elle n'avait

été dans les siècles précédents. Les magistrats mu-
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iiicipaux ileviiirent dos magistrats politiques; et

l'évèque qui , sous des formes plus ou moins arrê-

tées, par des moyens plus ou moins directs, se

trouvait en quelque sorte leur chef, eut la première

part dans cette élévation générale et inaperçue vers

une sorte de souveraineté, tandis qu'ailleurs le

pouvoir cpiscopal ne dépassait pas les limites d'une

étroite et douteuse administration.

Ainsi, à titre de propriétaires, de conseillers du

souverain et de magistrats populaires, les évèques

de Rome eurent en partage les meilleures chancesj

et pendant que les circonstances religieuses ten-

daient à l'accroissement de leur pouvoir, les cir-

constances politiques eurent le même résultat, les

poussèrent dans les mêmes voies. Aussi , dans le

cours des vi« et vu" siècles , la papauté parvint-elle

en Italie à un degré d'importance qu'elle était bien

loin de posséder auparavant; et bien qu'elle fût, à

la fin de celte époque, assez étrangère à la Gaule-

Franque, bien que ses relations, soit avec les rois,

soit avec le clergé franc, fussent devenues rares,

tel était cependant son progrès général qu'en re-

mettant le pied dans la monarchie et l'Église fran-

que, elle ne pouvait manquer d'y paraître avec une

force et un crédit supérieur à toute rivalité.

Voilà donc, messieurs, deux puissances nouvelles

qui se sont formées et affermies au milieu de la

dissolution générale : dans l'Etat franc, les maires

du palais d'Austrasie, dans l'Eglise chrétienne, les

papes ; voilà deux principes actifs , énergiques

,

qui semblent se disposer à prendre possession, l'un

de la société civile , l'autre de la société religieuse,

et capables d'y tenter quelque travail d'organisa-

tion, d'y rétablir quelque gouvernement.

Ce fut, en effet, par l'influence de ces deux

principes et de leur alliance qu'éclata , au milieu

du viii^ siècle , la crise dont nous cherchons le ca-

ractère et le sens. Nous les avons vus naître et

grandir chacun de son côté : comment se rap-

prochèrent et s'unirent-ils?

Depuis le v" siècle, la papauté s'était mise à la

tète de la conversion des païens. Le clergé des di-

vers Etals d'occident, occupe soit de ses devoirs

religieux locaux, soit de ses intérêts temporels,

avait à peu près abandonné cette grande entreprise :

les moines seuls, plus désintéressés et plus oisifs,

continuaient à s'en occuper avec ardeur. L'évèque

de Rome se chargea de les diriger et ils l'accep-

tèrent en général pour chef. A la iiii du vi^ siècle,

Grégoire le Grand accomplit la plus importante de

ces conversions, celle des Anglo-Saxons établis

dans la Grande-Bretagne. Par ses ordres, des moines
romains partirent pour l'entreprendre. Ils com-
mencèrent par le pays de Kent, et Angustin, l'un

d'entre eux , fut le premier archevêque de Canlor-

béry. L'Église anglo-saxonne se trouva ainsi, en

Occident , la seule qui , au vu" siècle , dût son ori-

gine à l'Église romaine. L'Italie, l'Espagne, les

Gaules étaient devenues chréliermes sans le secours

de la papauté; leurs Églises ne tenaient à celle de

Rome par aucune puissante filiation; elles étaient

ses sœurs, non ses filles. La Grande-Bretagne, au

contraire, reçut de Rome sa foi et ses premiers

prédicateurs. Aussi était-elle , à cette époque, bien

plus qu'aucune autre Église d'Occident, en corres-

pondance habituelle avec les papes, dévouée à leurs

intérêts , docile à leur autorité. Parune conséquence

naturelle , et aussi à cause de la similitude des

idiomes, ce fut surtoutavec des moines anglo-saxons

que les papes entreprirent la conversion des autres

peuples païens de l'Europe , entre autres des Ger-

mains. Il suffît de parcourir les vies des saints des

vii^ et vTii'' siècles , pour se convaincre que la plu-

part des missionnaires envoyés aux Bavarois, aux

Frisons, aux Saxons, Willibrod. Rupert . A\'illi

bald, Winfried, venaient de la Grande-Bretagne.

Ils ne pouvaient travailler à cette oeuvre sans entrer

en relation fréquente avec les Francs d'Austrasie

et leurs chefs. Les Austrasiens touchaient de toutes

parts aux peuples d'outre-Rhin, luttaient sans cesse

pour les empêcher d'inonder de nouveau l'Occi-

dent. Ne fut-ce que pour pénétrer dans ces con-

trées barbares , les missionnaires avaient besoin

de traverser leur territoire et d'obtenir leur appui.

Aussi ne manquaient-ils pas de le réclamer. Gré-

goire le Grand ordonna aux moines même qu'il

envoyait dans la Grande-Bretagne, de passer par

l'Austrasie, et les recommanda aux deux rois Théo-

doric et Théodebert
,
qui régnaient alors à Chàlons

et à 3Ietz. La recommandation fut bien plus né-

cessaire et plus pressante quand il s'agit d'aller

convertir les peuplades germaines. Les chefs austra-

siens de leur côté, Arnoul, Pépin de llerstall,

Charles-3Iartel . ne tardèrent pas à pressentir quels

avantages pouvaient avoir pour eux de tels travaux.

En devenant chrétiennes, ces peuplades incommo-

des devaient se fixer, subir quoique influence ré-

gulière, entrer du moins dans la voie de la civilisa-

tion. Les missionnaires d'ailleurs étaient d'excellents

explorateurs de ces contrées avec lesquelles les

communications étaient si difficiles ; on pouvait

se procurer, par leur entremise, des renseigne-

ments, des avis; où trouver d'aussi habiles agents,

d'aussi utiles alliés? .Vussi ralliance fut-elle bien-

tôt conclue. C'est en Austrasie que les missionnaires

qui se répandent en Germanie ont leur principal

point d'appui; c'est de là qu'ils parlent, là qu'ils

reviennent
; c'est au royaume d'Austrasie qu'ils rat-

tachent leur conquêlcs spirituelles; c'est avec les

maîtres de l'Austrasie d'une part, ol Us papes de
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l'autre, qu'ils sont dans une intime et constante

correspondance. Parcourez la vie, suivez les tra-

vaux du plus illustre et du plus puissant d'entre

eux, saint Boniface, vous y reconnaîtrez tous les

faits que je viens de vous faire entrevoir. Il était

Anglo-Saxon, né vers 680, à Kirton, dans le comté

de Devon, et s'appelait AVinfried. Moine de très-

bonne heure dans le monastère d'Exeter , et plus

tard dans celui de Nutseil , on ne sait d'où lui vint

le dessein de se vouer à la conversion des peuples

germaniques
;
peut-être ne fit-il que suivre l'exem-

ple de plusieurs de ses compatriotes. Quoi qu'il en

soit, dès l'an 713, on le voit prêchant au milieu

des Frisons ; la guerre sans cesse renaissante entre

eux et les Francs Austrasiens le chasse de leur pays;

il retourne dans le sien, et rentre au monastère

de Nutseil. En 718 , on le rencontre à Rome , re-

cevant du pape Grégoire II une mission formelle

et des instructions pour la conversion des Ger-

mains. Il va de Rome en Austrasie, s'entend avec

Charles-Martel, passe le Rhin, et poursuit, avec

une infatigable persévérance , chez les Frisons , les

Thuringiens , les Bavarois , les Cattes , les Saxons

,

son immense entreprise. Sa vie entière y fut dé-

vouée , et c'était toujours à Rome que se ratta-

chaient ses travaux. En 725 , Grégoire II le nomme
évêque ; en 752, Grégoire III lui confère les titres

d'archevêque et de vicaire apostolique; en 758,

Winfried
,
qui ne porte plus que le nom de Boni-

face, fait un nouveau voyage à Rome pour y régler

définitivement les rapports de l'Eglise chrétienne

qu'il vient de fonder, avec la chrétienté en général
;

et pour lui , Rome est le centre, le pape est le chef

de la chrétienté. C'est au profit de la papauté qu'il

envoie de tous côtés les missionnaires placés sous

ses ordres, qu'il érige des évéchés, conquiert des

peuples. Voici le serment qu'il prêta lorsque le

pape le nomma archevêque de Mayence , et mé-

tropolitain de tous les évèchés qu'il fonderait en

Germanie :

Moi, Boniface, évêque, par la grâce de Dieu
,
je promets à

toi, hienlieureux Pierre, prince des apôtres, et à ton vicaire,

le bienheureux Grégoire , et à ses successeurs, par le Père,

le Fils et le Saint-Esprit, Trinité sainte et indivisible, et par

ton corps sacré, ici présent, de garder toujours une irarfaite

fidélité à la sainte Foi catholique, de demeurer, avec Taide

de Dieu , dans l'unité de cette foi, de laquelle dépend, sans

aucun doute, tout le salut des chrétiens; de ne me prêter,

sur l'instigation de personne, à rien qui soit contre l'unité de

l'Eglise universelle, et de prouver, en toutes choses, ma fidé-

lité, la pureté de ma foi et mon entier dévouement à toi, aux

intérêts de ton Eglise, qui a reçu de Dieu le pouvoir de lier

et délier, à ton vicaire susdit et à ses successeurs. Et si j'ap-

prends que des évêques agissent contre les anciennes règles

des saints Pères, je m'engage à n'avoir avec eux ni alliance,

ni communion; bien plus, à les réprimer, si je le peux; sinon,

j'en informerai sur-le-champ mon seigneur apostolique. Et

si, ce qu'à Dieu ne plaise, je me laissais jamais aller, soit par

mon penchant, soit par occasion, à faire quelque chose con-

tre mes susdites promesses, que je sois trouvé coupable lors

du jugement éternel, que j'encoure le châtiment d'Ananias

et de Saphire qui osèrent vous abuser et vous dérober quel-

que chose de leurs biens. Moi, Boniface, humble évêque, j'ai

écrit de ma propre main cette attestation de serment, et la

posant sur le corps très -sacré du bienheureux Pierre, j'ai,

ainsi qu'il est prescrit, prenant Dieu pour témoin et pour

juge, prêté le serment que je promets de garder ».

Je joins à ce serment le compte rendu que Bo-

niface nous a transmis lui-même des décrets du

premier concile germanique tenu sous sa présidence

en 742 :

Dans notre réunion synodale, nous avons déclaré et décrété

que nous voulions garder jusqu'à la fin de notre vie la foi et

l'unité catholique, et la soumission envers l'Eglise romaine,

saint Pierre et son vicaire ; que nous rassemblerions tous les

ans le synode; que les métropolitains demanderaient le pal-

lium au siège de Rome, et que nous suivrions canoniquement

tous les préceptes de Pierre, afin d'être comptés au nombre

de ses brebis. Et nous avons tous consenti et souscrit cette

profession, et nous l'avons envoyée au corps de saint Pierre,

prince des apôtres; et le clergé et le pontife de Rome l'ont

reçue avec joie....

Si quelque évêque ne peut corriger ou réformer quelque

chose dans son diocèse
,

qu'il en propose la réforme dans le

synode, devant l'archevêque et tous les assistants, ainsi que

nous avons nous -même promis avec serment à l'Eglise ro-

maine que , si nous voyions les prêtres et les peuples s'écar-

ter de la loi de Dieu , et si nous ne pouvions les corriger,

nous en informerions fidèlement le siège apostolique et le

vicaire de saint Pierre, pour faire accomplir la dite réforme.

C'est ainsi, si je ne me trompe, que tous les évêques doivent

rendre compte au métropolitain, et lui-même au pontife de

Rome, de ce qu'ils ne réussissent pas à réformer parmi leurs

peuples. Et ainsi ils n'auront pas sur eux le sang des âmes

perdues '.

A coup sur , il est impossible de soumettre plus

formellement à la papauté la nouvelle Eglise , les

nouveaux peuples chrétiens.

Un scrupule m'arrête, messieurs , et j'ai besoin

de l'exprimer : je crains que vous ne soyez tentés de

voir surtout, dans cette conduite de saint Boniface, la

part des motifs purement temporels , des combi-

naisons ambitieuses et intéressées : c'est assez la

disposition de notre temps ; et nous sommes même
un peu enclins à nous en vanter, comme d'une preuve

de notre liberté d'esprit et de notre bon sens.

Oui, messieurs
,
jugeons toutes choses avec pleine

liberté d'esprit
;
que le bon sens le plus sévère pré-

side à tous nos jugements ; mais sachons bien que,

partout où nous rencontrerons de grandes choses

et de grands hommes , il y a eu d'autres mobiles

que des combinaisons ambitieuses et des intérêts

personnels. Sachons bien que la pensée de l'homme

s. Bonif. Epist., ep. 118; Bib. Pat., t. XIII
, p. 119; cd. de Lyon.

Labbp, Conc, t. VI, co). 1544-154.'».
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ne s'cli'vo , que son horizon ne s'agrandit que lors-

qu'il se détache du monde et de lui-même , et que

,

si l'égoisnie joue dans l'histoire un rôle immense

,

celui de raclivité désintéressée et morale lui est,

aux yeux de la plus rigoureuse critique, infiniment

supérieur. Bonil'ace le prouve comme tant d'autres;

tout dévoué qu'il était à la cour de Rome, il savait,

au besoin, lui parler vrai, lui reprocher ses torts

et la presser de prendre garde à elle-même. Il avait

appris qu'elle accordait certaines autorisations
,

qu'elle permettait certaines licences dont se scan-

dalisaient les consciences sévères j il écrit au pape

Zacharie :

Ces hommes charnels, ces simples Allemands, ou Bavarois,

ou Francs, s'ils voient faire à Rome quelqu'une des choses

que nous défendons, croient que cela a été permis et auto-

risé par les prêtres, et le tournent contre nous en dérision,

et s'en prévalent pour le scandale de leur vie. Ainsi , ils di-

sent que chaque année, aux kalendes de janvier, ils ont vu,

à Rome, et jour et nuit auprès de l'Eglise, des danses parcou-

rir les places publiques, selon la coutume des païens, et

pousser des clameurs à leur façon, et chanter des chansons

sacrilèges ; et ce jour, disent - ils , et jusque dans la nuit , les

tables sont chargées de mets, et personne ne voudrait prêter

à son voisin, ni feu, ni fer, ni quoi que ce soit de sa maison.

Ils disent aussi qu'ils ont vu des femmes porter, attachés à

leurs jambes et à leurs bras, comme faisaient les païens, des

phylactères et des bandelettes , et oËFrir toutes sortes de

choses à acheter aux passants; et toutes ces choses, vues

ainsi par des hommes charnels et peu instruits, sont un sujet

de dérision et un obstacle à notre prédication et à la foi... Si

votre Paternité interdit dans Rome les coutumes païennes,

elle s'acquerra un grand mérite, et nous assurera un grand

progrès dans la doctrine de l'Eglise '.

Je pourrais citer plusieurs lettres écrites avec

autant de franchise et qui prouvent la même sin-

cérité. Mais un fait parle plus haut que toutes les

lettres du monde. Après avoir fondé neuf évêchés

et plusieurs monastères, au point le plus élevé de

ses succès et de sa gloire, en 7o3, c'est-à-dire

à 73 ans, le missionnaire saxon demanda et obtint

l'autorisation de quitter son archevêché de Mayence,

de le remettre à Lulle, son disciple favori, et d'aller

reprendre , chez les Frisons , encore païens , les

travaux de sa jeunesse. Il rentra en effet au milieu

des bois, des marais et des Barbares , et y fut mas-

sacré , en 715S, avec plusieurs de ses compagnons.

A sa mort , la conquête de la Germanie au chris-

tianisme était accomplie, et accomplie au profit

de la papauté. Mais elle s'était failc aussi au profit

des Francs d'Auslrasie, de leur sûreté, de leur

pouvoir. En résultat c'était pour eux aussi bien

que pour Rome qu'avait travaillé Boniface; c'est

sur le sol de la Germanie , dans l'entreprise de la

conversion de ses peuplades par les missionnaires

I s. Bonif., fp.ad Zachaiiam; rp. i:î2; Bih. Pn(.. I. \lf I , p. 12J
;

éd. do Lyon.

saxons que se sont rencontrées et alliées les deux

puissances nouvelles qui devaient prévaloir l'une

dans la société civile, l'autre dans la société reli-

gieuse, les maires du palais d'Austrasie et les papes.

Pour consommer leur alliance, et lui faire porter

tous ses fruits, il ne fallait de part et d'autre qu'une

occasion : elle ne tarda pas à se présenter.

J'ai déjà dit un mot de la situation de l'évéque de

Rome vis-à-\ is des Lombards, et de leurs continuels

efforts pour envahir un territoire qui, de jour en

jour, devenait plus positivement son domaine. Un
autre danger moins pressant, mais réel , lui venait

aussi d'ailleurs. De même que les Francs d'Austra-

sie, les Pépin à leur tête, avaient à combattre, au

nord, les Frisons et les Saxons, au midi, les Sarra-

sins, de même les papes élaient pressés par les

Sarrasins et les Lombards. Leur situation était

analogue. Mais les Francs remportaient des vic-

toires sous Charles-Martel; la papauté, hors d'état

de se défendre elle-même, cherchait partout des

soldats. Elle essaya d'en obtenir de l'empereur

d'Orient, il n'en avait point à lui envoyer. En 7-39,

Grégoire III eut recours à Charles-Martel. Boniface

se chargea de la négociation ; elle n'eut aucun ré-

sultat : Charles-3Iartel avait trop à faire pour son

propre compte ; il n'eut garde de s'engager dans
une nouvelle guerre. Mais l'idée s'établit à Rome
que les Francs seuls pouvaient défendre l'Église

contre les Lombards, et que tôt ou lard ils passe-

raient les Alpes à son profit.

Quelques années après , le chef de l'Austrasie,

Pépin, fils de Charles-3Iartel, eut à son tour besoin

du pape. Il voulait se faire déclarer roi des Francs,

et quelque bien établi que fût son pouvoir, il y
voulait une sanction. Je l'ai fait remarquer plu-

sieurs fois, et ne me lasse point de le répéter, la

force ne se suffit point à elle-même ; elle veut quel-

que chose de plus que le succès ; elle a besoin de

se convertir en droit; elle demande ce caractère

tantôt au libre assentiment des hommes, tantôt à

la consécration religieuse. Pépin invoqua l'un et

l'autre. Plus d'un ecclésiastique, Boniface peut-être,

lui suggéra l'idée de faire sanctionner, par la pa-

pauté, son nouveau titre de roi des Francs; je

n'entrerai pas dans les détails de la négociation

entreprise à ce sujet ; elle offre des questions assez

embarrassantes, des difficultés chronologiques : il

n'en est pas moins certain qu'elle eut lieu, que

Boniface la conduisit, que ses lettres au pape la

laissent plusieurs fois entrevoir, qu'on le voit entre

autres charger son disciple Lulle d'entretenir le

pape d'affaires importantes sur lesquelles il aime

mieux ne pas lui écrire. Enfin, on 7151 :

Rurchard, cvcque ilc Wurlzbourj, cl Fulrad, prclrc cha-
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pelain, furent envoyés à Rome au pape Zacharie, afin de

consulter le pontife touchant les rois qui étaient alors en

France, et qui n'en avaient encore que le nom sans en avoir

aucunement la puissance. Le pape répondit, par un messager,

qu'il valait mieux que celui qui possédait déjà l'autorité de

roi le fût en effet, et donnant son plein assentiment, il en-

joignit que Pcpin fût fait roi... Pépin fut donc proclamé roi

des Francs, et oint, pour cette liante dignité, de l'onction

sacrée par la sainte main de Boniface, archevêque et martyr

d'heureuse mémoire, et élevé sur le trône, selon la coutume

des Francs, dans la ville de Soissons. Quant à Childéric, qui

se parait du faux nom de roi, Pcpin le fit raser et mettre

dans un monastère '.

Telle fut, messieurs, la marche progressive de

cette révolution; telles en furent les causes indi-

rectes et véritables. On Ta représentée dans ces

derniers temps ^ (et j'ai moi-même contribué à ré-

pandre cette idée^), comme une nouvelle invasion

germanique , comme une seconde conquête de la

Gaule par les Francs d'Austrasie , bien plus Bar-

bares
,
plus Germains que les Francs de Neustrie,

qui s'étaient peu à peu fondus avec les Romains.

Tel a été, en effet, le résultat, et pour ainsi dire,

le caractère extérieur de l'événement ; mais ce qui

le caractérise ne suffit point à l'expliquer ; il a eu

des causes plus lointaines et plus profondes que la

continuation ou le renouvellement de la grande

invasion germaine. Je viens de les mettre sous vos

« Annales d'Eyinhard, t. III, p. 4, dans mn Collection des Mémoires

relatifs à l'Histoire de France.

2 Histoire des Français, par M. de Sismondi , tome H,

p. 168—171.

3 Voyez mes Essais sur l'Histoire de France, 3>^ Essai,

p. 67-85.

yeux. La société civile gallo-franque était dans

une complète dissolution ; aucun système, aucun

pouvoir n'était parvenu à s'y établir, et à la fonder

en la réglant. La société religieuse était tombée à

peu près dans le même état. Deux principes de

régénération s'étaient développés peu à peu : chez

les Francs d'Austrasie, la mairie du palais ; à Rome,
la papauté. Ces puissances nouvelles se trouvèrent

naturellement rapprochées par l'entreprise de la

conversion des peuplades germaniques, à laquelle

elles avaient un intérêt commun. Les missionnaires,

et spécialement les missionnaires anglo-saxons,

furent les agents de ce rapprochement. Deux cir-

constances particulières, le péril que les Lombards

faisaient courir à la papauté , et le besoin qu'eut

Pépin du pape pour faire sanctionner son titre de

roi , en firent une étroite alliance. Elle éleva dans

la Gaule une nouvelle race de souverains, détruisit

en Italie le royaume des Lombards, et poussa la

société gallo-franque, civile et reUgieuse, dans une

route qui tendait à faire prévaloir dans l'ordre

civil la royauté, dans l'ordre religieux la papauté.

Tel vous apparaîtra en effet le caractère des essais

de civilisation tentés en France par les Carlovin-

giens, c'est-à-dire par Charlemagne, vrai représen-

tant de cette direction nouvelle, quoiqu'il ait échoué

dans ses desseins, et n'ait fait que jeter, pour ainsi

dire, un pont entre la barbarie et la féodalité. Cette

seconde époque , messieurs, l'histoire de la civili-

sation en France sous les Carlovingiens , dans ses

phases diverses , sera l'objet de la seconde partie

de ce cours, (applaudissements.)

—-~ii^®<S,<yS
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Règne de Charlemagne. — Grandeur de son nom. — Est -il vrai qu'il n'ait rien fondé, que tout ce qu'il avait fait ait péri

avec lui?— De l'action des grands hommes.— Ils jouent un iloul)le rôle. — Ce qu'ils font, en vertu du premier, est durable;

ce qu'ils tentent, sous le second
,
passe comme eux. — Exemple de ÎSapok'on. — De la nécessité de bien savoir l'histoire

des événements sous Charlemagne, pour comprendre celle de la civilisation. — Comment ou peut résumer les événe-

ments en tableaux. —1» De Charlemagne, comme guerrier et conquérant. — Tableau de ses principales expéditions. — De
leur sens et de leurs résultats. — 2" De Charlemagne, comme administrateur et législateur. — Du gouvernement des

provinces. — Du gouvernement central. — Tableau des asseml)lées nationales sous son règne. —Tableau de ses capitulaires

— Tableau des actes et documents qui nous restent de cette époque.—3" De Charlemagne, comme protecteur du dévelop-

pement intellectuel. — Tableau des hommes célèbres contemporains. — Appréciation des résultats généraux et du
caractère de son règne.

Messieurs
,

Nous entrons dans la seconde grande époque de

rWstoire de la civilisation française, et en y en-

trant, au premier pas, nous y rencontrons un grand

homme. Charlemagne n'a été ni le premier de sa

race, ni l'auteur de son élévation. Il reçut de Pé-

pin, son père, un pouvoir tout fondé. J'ai essayé

de vous faire connaître les causes de cette révolu-

tion et son vrai caractère. Quand Charlemagne

devint roi des Francs, elle était accomplie ; il n'eut

pas même besoin de la défendre. C'est lui cepen-

dant qui a donné son nom à la seconde dynastie,

et dès qu'on en parle, dès qu'on y pense , c'est

Charlemagne qui se présente à l'esprit comme son

fondateur et son chef. Glorieux privilège d'un grand

homme! Nul ne s'en étonne, nul ne conteste à

Charlemagne le droit de nommer sa race et son

siècle. On lui rend même souvent des hommages
aveugles ; on lui prodigue

,
pour ainsi dire, au ha-

sard le génie et la gloire. Et en même temps, on

répète qu'il n'a rien fait, rien fondé, que son em-
pire, ses lois , toutes ses œuvres ont péri avec lui.

Et ce lieu commun historique amène une foule de

lieux communs moraux sur l'impuissance des

grands hommes , leur inutilité , la vanité de leurs

desseins , et le peu de traces réelles qu'ils laissent

dans le monde, après l'avoir sillonné en tous sens.

Tout cela serail-il vrai, messieurs? La deslinoc

des grands hommes ne serait-elle en ctretquede
peser sur le genre humain et de l'étonner? Leur
activité, si forte, si hrillanle . n'aurail-elle aucun
résultat durable? Il en coûte fort cher d'assister

à ce spectacle; la toile baissée, n'en resterait -il

rien? Faudrait- il ne regarder ces chefs puissants

et glorieux d'un siècle et d'un peuple que comme
un fléau stérile, tout au moins comme un luxe

onéreux ? Charlemagne, en particulier, ne serait-il

rien de plus ?

Au premier aspect, il semble qu'il en soit ainsi,

et que le lieu commun ait raison. Ces victoires,

ces conquêtes, ces institutions, ces réformes, ces

desseins, toute celte grandeur, toute cette gloire

de Charlemagne se sont évanouies avec lui ; on

dirait un météore sorti tout à coup des ténèbres

de la barbarie pour s'aller perdre et éteindre aus-

sitôt dans les ténèbres de la féodalité. Et l'exemple

n'est pas unique dans l'histoire; le monde a vu

plus d'une fois, nous avons vu nous-mêmes un ena-

pire semblable, un empire qui prenait plaisir à se

comparer à celui de Charlemagne , et en avait le

droit, nous l'avons vu tomber également avec un

homme.

Gardez-vous cependant, messieurs . il'cn croire

ici les apparences : pour comprendre le sens des

grands événements et mesurer l'aclion des grands

hommes, il faut pénétrer plus avant.

Il y a dans l'activité d'un grand homme deux

parts ; il joue deux riMes : on peut marquer deux

époques dans sa carrière. Il comprend mieux que

tout autre les besoins de son lenips. les besiun.'v

réels , actuels , ce qu'il faut à la société contempo-

raine pour vivre et se développer régulièrement.

Il le comprend, dis-je, mieux que tout autre , et il

sait aussi mieux que tout autre s'emparer de toutes

les forces sociales et les diriger vers ce but. De là

lî).

i
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son pouvoir et sa gloire : c'est là ce qui fait qu'il

est, dès qu'il paraît, compris, accepté, suivi, que

tous se prêtent et concourent à l'action qu'il exerce

au profit de tous.

Il ne s'en tient point là : les besoins réels et gé-

néraux de son temps à peu près satisfaits , la pen-

sée et la volonté du grand homme vont plus loin.

Il s'élance hors des faits actuels ; il se livre à des

vues qui lui sont personnelles ; il se complaît à des

combinaisons plus ou moins vastes, plus ou moins

spécieuses , mais qui ne se fondent point , comme

ses premiers travaux, sur l'état positif, les instincts

communs, les vœux déterminés de la société ; en

combinaisons lointaines et arbitraires; il veut, en

un mot, étendre indéfiniment son action, posséder

l'avenir comme il a possédé le présent.

Ici commencent l'égoïsme et le rêve : pendant

quelque temps , et sur la foi de ce qu'il a déjà fait,

on suit le grand homme dans cette nouvelle car-

rière ; on croit en lui, on lui obéit; on se prête,

pour ainsi dire, à ses fantaisies, que ses flatteurs

et ses dupes admirent même et vantent comme ses

plus sublimes conceptions. Cependant le public,

qui ne saurait demeurer longtemps hors du vrai,

s'aperçoit bientôt qu'on l'entraîne où il n'a nulle

envie d'aller, qu'on l'abuse et qu'on abuse de lui.

Tout à l'heure le grand homme avait mis sa haute

intelligence, sa puissante volonté au service de la

pensée générale, du vœu commun; maintenant il

veut employer la force publique au service de sa

propre pensée, de son propre désir; lui seul sait

et veut ce qu'il fait. On s'en inquiète d'abord
;

bientôt on s'en lasse ; on le suit quelque temps

mollement, à contre-cœur; puis on se récric, on

se plaint; puis enfin on se sépare ; et le grand

homme reste seul, et il tombe ; et tout ce qu'il avait

pensé et voulu seul , toute la partie purement per-

sonnelle et arbitraire de ses œuvres tombe avec

lui.

Je ne me refuserai point à emprunter de notre

temps le flambeau qu'il nous ofl"re en cette occasion

pour en éclairer un temps éloigné et obscur. La

destinée et le nom de Napoléon sont maintenant

de l'histoire
;
je ne ressens pas le moindre embarras

à en parler, et à en parler avec liberté.

Personne n'ignore qu'au moment où il s'est saisi

du pouvoir en France, le besoin dominant, impé-

rieux de notre patrie, était la sécurité, au dehors,

de l'indépendance nationale, au dedans, de la vie

civile. Dans la tourmente révolutionnaire, la desti-

née extérieure et inlérieurc , l'Etat et la société

avaient été également compromis. Replacer la

France nouvelle dans la confédération européenne,

la faire avouer, accuediir des autres États, et la

constituer au dedans d'une manière paisible, régu-

lière ; la mettre en un mot en possession de l'in-

dépendance et de l'ordre , seuls gages d'un long

avenir, c'était là le vœu, la pensée générale du pays.

Napoléon la comprit et l'accomplit ; le gouverne-

ment consulaire fut dévoué à cette tâche.

Celle-là terminée ou à peu près , Napoléon s'en

proposa mille autres
;
puissant en combinaisons et

d'une imagination ardente, égoïste et rêveur,

machinateur et poëte, il épancha pour ainsi dire

son activité en projets arbitraires, gigantesques,

enfants de sa seule pensée, étrangers aux besoins

réels de notre temps et de notre France. Elle l'a

suivi quelque temps à grands frais dans cette voie,

qu'elle n'avait point choisie; un jour est venu où

elle n'a pas voulu l'y suivre plus loin, et l'empereur

s'est trouvé seul , et l'empire a disparu ; et toutes

choses sont retournées à leur propre état , à leur

tendance naturelle.

C'est un spectacle analogue, messieurs
,
que nous

offre, au ix*^ siècle, le règne de Charlemagne. Mal-

gré d'immenses différences de temps , de situation,

de forme , de fond même , le phénomène général

est semblable : ces deux rôles d'un grand homme

,

ces deux époques de sa carrière se retrouvent dans

Charlemagne comme dans Napoléon. Essayons de

les démêler.

Ici je rencontre une difficulté qui m'a préoccupé

longtemps et que je ne me flatte pas d'avoir com-

plètement surmontée. Au commencement de ce

cours ,
je vous ai engagés à lire une histoire géné-

rale de la France : je ne vous ai point raconté les

événements
;
je n'ai cherché que les résultats géné-

raux , l'enchaînement des causes et des effets , le

progrès de la civilisation, caché sous les scènes

extérieures de l'histoire
;
quant aux scènes mêmes,

j'ai supposé que vous les connaissiez. Jusqu'à pré-

sent je me suis peu inquiété de savoir si vous

aviez pris ce soin : sous la race mérovingienne

,

les événements proprement dits sont si peu nom-

breux, si monotones, qu'il est moins nécessaire d'y

regarder de très-près : les faits généraux seuls sont

importants, et ils peuvent, jusqu'à un certain point,

être mis en lumière et compris sans une connais-

sance exacte des détails. Sous le règne de Charle-

magne, il en est tout autrement : les guerres, les

vicissitudes politiques de tout genre sont nombreu-

ses, éclatantes; elles tiennent une grande place,

et les faits généraux sont cachés fort loin derrière

les faits spéciaux qui occupent le devant de la

scène. L'histoire proprement dite enveloppe et

couvre l'histoire de la civilisation. Celle-ci ne vous

sera pas claire si l'autre ne vous est pas présente;

je ne puis vous raconter les événements, et vous

avez besoin de les savoir.

J'ai tenté de les résumer eu tableaux, de présen-
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ter sous celte forme les faits spéciaux de cette épo-

que, ceux-là du moins qui tiennent de près aux

faits généraux et aboutissent immédiatement à

l'histoire de la civilisation. On regarde aujourd'hui,

et avec raison , les tableaux statistiques comme un

des meilleurs moyens d'étudier, sous certains rap-

ports, l'état d'une société; pourquoi n'appliquerait-

on pas à l'étude du passé la même méthode ? elle

ne le reproduit point vivant et animé, comme le

récit, mais elle en relève, pour ainsi dire, la

charpente, et empêche les idées générales de flotter

dans le vague et au hasard. A mesure que nous

avancerons dans le cours de la civilisation, nous

serons souvent obligés de l'employer.

Trois caractères essentiels paraissent dans Char-

lemagne : on peut le considérer sous trois points

de vue principaux : 1° comme guerrier et conqué-

rant, 2° comme administrateur et législateur,

3 ' comme protecteur des sciences, des lettres , des

arts , du développement intellectuel en général. Il

a exercé une grande puissance au dehors par la

force , au dedans , par le gouvernement et les lois;

il a voulu agir et il a agi en effet sur l'homme lui-

même, sur l'esprit humain comme sur la société.

J'essayerai de vous le faire connaître sous ces trois

aspects, en vous présentant, en tableaux, les faits

qui s'y rapportent et desquels se peut déduire

l'histoire de la civilisation.

Je commence par les guerres de Charlemagne :

en voici les faits les plus essentiels.

TAELEAl' DES PRINCIPALES EXPÉDITIONS BE CHARLEMAGNE.

DATE, e:vnemis. OBSERVATIONS. DATE. ENNEMIS. OBSERVATIONS.

lo 769 Contre les Aquitains. 11 va jusqu'à laDor-
dogne.

29" 797 Contre les Saxons. — entre le Bas -We-
ser etleBas-Elbe.

2o 772 — les Saxons. — jusqu'au delà du
Weser.

30"

31»

Id.

798

— les Arabes.
— les Saxons.

— par son fils Louis.
— au delà de l'Elbe.

3" 773 — les Lombards. — jusqu'à Pavie et

Vérone.
32" 801 — les Lombards de

Bénévent.
— par son fils Pépin,

jusqu'à Cliieti.

i" 774 Id. Il prend Pavie et va
à Rome.

33" Id. — les Arabes d'Espa-
gne.

— par son fils Louis,

jusqu'à Barce-
5" Td. — les Saxons. lone.
6" 775 Id. 34" 802 — les Saxons. — par ses fils, au delà
!> 776 — les Lombards. — jusqu'à Trévise. de l'Elbe.
8o Id. — les Saxons. ^jusqu'aux sources

de la Lippe.

35" 804 Id. — entre l'Elbe et l'O-

der; il fait trans-
9» 778 — les Arabes d'Espa-

gne.

— jusqu'àSaragosse. planter en Gaule
et en Italie des

10" /(/. — les Saxons. tribus de Saxons.
11" 779 Id. —jusquedanslepays

d'Osnabriick.

36" 805 — les Slaves de Bo-
hème.

— par son fils aîné
Charles.

I2o 780 Id. —jusqu'à l'Elbe. .37" 806 Id. — par son filsCharles.

13" 782 Id. —jusqu'au confluent
du Weser et de
l'Aller.

38"

39"

Id.

Id.

— les Sarrasins de
Corse.

— les Arabes d'Espa-

— par son fils Pépin.

— par son fils Louis.
14" 783 Id. — jusqu'à l'Elbe. gne.
15" 784 Id. — jusqu'à la Sale et

l'Elbe.

40" 807 — les Sarrasins de
Corse.

— par des généraux.

16" 785 Id. — jusqu'à l'Elbe. 41" Id. — les Arabes d'Espa- Id.
17o Id. — les Thuringiens. Il n'y va pas en per-

sonne. 42" 808
gne.

— les Danois ou Nor-
18" 786 — les Bretons. /,/. mands.
19" 787 — les Lombards de

Bénévent.
Il vajusqu'à Capoue. 43" S09 — les Grecs. — en Dalmalie par

son fils Pépin.
20" Id. — les Bavarois. — jusqu'à Augs-

bourg.
44- Id. — les Arabes d'Espa-

gne.
21" 788 — les Huns ou Ava-

res.

— jusqu'à Ratisbon-
ne.

45"

46"

810
Id.

— les Grecs.
— les Sarrasins en

Id.

22" 789 — lesSiaves-Wiltzes. — entre l'Elbe et l'O-

der inférieurs.

Corse et en Sar-
daigne.

23" 791 — les Huns ou Ava-
res.

— jusqu'au confluent
du Danube et du
Raab.

47" hi. — les Danois. Il alla en personne
jusqu'au con-
fluent du Weser

2i" 794 — les Saxons. et de l'Aller.
25" 795 Id. 48" 811 Id.
2f>" 796 Id. 49" Id. — les Avares.
27" /(/. — les Huns ou Ava- — sous les ordres de 50" Id. — les Bretons.

res. sou fils Louis, roi

d'Italie.

51» 812 — lesSIaves-Wiltzes. — entre l'Elbe et l'O-

der.
28» Id. — les Arabes. — sous les ordres de

son fils Pépin, roi

52" Id. — les Sarrasins en
Corse.

d'Aquitaine. 53" 813 Id.
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(^'est-à-dire, en tout 55 expéditions, savoir :

1 contre les Aquitains.

18 — les Saxons.

5 — les Lombards.

7 — les Arabes d'Espagne.

1 — les Thuringiens.

4 — Les Avares.

2 — les Bretons.

1 — les Bavarois.

4 — les Slaves au delà de l'Elbe.

5 — les Sarrasins en Italie.

3 — les Danois.

2 — les Grecs.

Sans compter une foule d'autres petites expédi-

tions dont il n'est resté aucun monument distinct

et positif.

De ce tableau seul il résulte clairement que ces

guerres ne ressemblent point à celles delà première

race : ce ne sont point des dissensions de tribu à

Iribu , de chef à chef, des expéditions entreprises

dans un but d'établissement ou de pillage ; ce sont

des guerres systématiques, politiques, inspirées

par une intention de gouvernement, commandées

par une certaine nécessité.

Quel est ce système? quel est le sens de ces

expéditions?

Vous avez vu divers peuples germaniques, Goths,

Bourguignons, Francs, Lombards, etc., s'établir

sur le territoire de l'empire Romain. De toutes ces

tribus ou confédérations , les Francs étaient la plus

forte, et celle qui, dans le nouvel établissement,

occupait la position centrale. Elles n'étaient unies

entre elles par aucun lien politique ; elles se fai-

saient sans cesse la guerre. Cependant , à certains

égards, et qu'elles le connussent ou non, leur si-

tuation était semblable et leur intérêt commun.
Vous avez vu que , dès le commencement du

vin" siècle, ces nouveaux maîtres de l'Europe oc-

cidentale , les Germains-Romains, étaient pressés,

au nord -est, le long du Rhin et du Danube, par

de nouvelles peuplades germaniques, slaves, etc.,

qui se portaient sur le même territoire ; au midi

,

par les Arabes répandus sur toutes les côtes de la

Méditerranée ; et qu'un double mouvement d'in-

vasion menaçait ainsi d'une chute prochaine les

Etats naissant à peine sur les ruines de l'empire

Romain.

Voici quelle fut, dans celle situation, l'œuvre

de Charlemagne : il rallia contre cette double in-

vasion , contre les nouveaux assaillants qui se pres-

saient sur les diverses frontières de l'empire , tous

les habitants de son territoire, anciens ou nouveaux.

Romains ou Germains récemment établis. Suivez

la marche de ses guerres. Il commence par sou-

mettre définitivement, d'une part, les populations

romaines qui essayaient encore de s'affranchir du

joug des Barbares , comme les Aquitains dans le

midi de la Gaule ; d'autre part, les populations ger-

maniques arrivées les dernières , et dont l'établis-

sement n'était pas encore bien consommé, comme
les Lombards en Italie. 11 les arrache, pour ainsi

dire , aux impulsions diverses qui les animaient

encore, les réunit toutes sous la domination des

Francs , et les tourne contre la double invasion

qui , au nord-est et au midi , les menaçait toutes

également. Cherchez un fait dominant qui soit

commun à presque toutes les guerres de Charle-

magne ; réduisez -les toutes à leur plus simple ex-

pression : vous verrez que c'est là leur sens vérita-

ble , qu'elles sont la lutte des habitants de l'ancien

empire , conquérants ou conquis , Romains ou

Germains, contrôles nouveaux envahisseurs.

Ce sont donc des guerres essentiellement défen-

sives , amenées par un triple intérêt de territoire,

de race et de religion. C'est l'intérêt de territoire

qui éclate surtout dans les expéditions contre les

peuples de la rive droite du Rhin ; car les Saxons

et les Danois étaient des Germains, comme les

Francs et les Lombards 5 il y avait même parmi

eux des tribus franqucs , et quelques savants pen-

sent que beaucoup de prétendus Saxons pourraient

bien n'avoir été que des Francs encore établis en

Germanie. Il n'y avait donc là aucune diversité de

race; c'était uniquement pour défendre le terri-

toire que la guerre avait lieu. Contre les peuples

errants au delà de l'Elbe ou sur le Danube , contre

les Slaves et les Avares , l'intérêt de territoire et

l'intérêt de race sont réunis. Contre les Arabes qui

inondent le midi de la Gaule , il y a intérêt de ter-

ritoire, de race et de religion, tout ensemble.

Ainsi se combinent diversement les diverses causes

de guerre ; mais quelles que soient les combinai-

sons , ce sont toujours les Germains chrétiens et

romains qui défendent leur nationalité, leur terri-

toire et leur religion contre des peuples d'autre

origine ou d'autre croyance
,
qui cherchent un sol

à conquérir. Leurs guerres ont toutes ce caractère,

dérivent toutes de cette triple nécessité.

Charlemagne n'avait point réduit cette nécessité

en idée générale , en théorie ; mais il la compre-

nait et y faisait face : les grands hommes ne pro-

cèdent guère autrement.

Il y fit face par la conquête ; la guerre défensive

prit la forme offensive; il transporta la lutte sur le

territoire des peuples qui voulaient envahir le sien;

il travailla à asservir les races étrangères , à extir-

per les croyances ennemies. De là son mode de



VINGTIÈME LEÇON. 299

gouvernement et la fondation de son empire : la

guerre offensive et la conquête voulaient cette vaste

et redoutable unité.

A la mort de Charlemagne, la conquête cesse,

l'uTiité s'évanouit ; l'empire se démembre et tombe

en tous sens ; mais est-il vrai que rien n'en reste

,

que toute l'œuvre guerrière de Charlemagne dis-

paraisse, qu'il n'ait rien fait, rien fondé?

Il n'y a qu'un moyen de répondre à cette ques-

tion : il faut se demander si , après Charlemagne

,

les peuples qu'il avait gouvernés se sont retrouvés

dans le même état; si cette double invasion qui,

au nord et au midi, menaçait leur territoire, leur

religion et leur race, a repris son cours; si les

Saxons , les Slaves, les Avares , les Arabes ont con-

tinué de tenir dans un état d'ébranlement et d'an-

goisse les possesseurs du sol romain. Evidemment,

il n'en est rien. Sans doute l'empire de Charlema-

gne se dissout; mais il se dissout en Etats particu-

liers qui s'élèvent comme autant de barrières sur

tous les points où subsiste encore le danger. Avant

Charlemagne, les frontières de Germanie, d'Italie,

d'Espagne, étaient dans une fluctuation conti-

nuelle : aucune force politique, constituée, n'y

était en permanence; aussi était-il contraint de se

transporter sans cesse d'une frontière à l'autre,

pour opposer aux envahisseurs la force mobile et

passagère de ses armées. Après lui , de vraies bar-

rières politiques, des Etats plus ou moins bien orga-

nisés , mais réels et durables , s'élèvent : les royau-

mes de Lorraine, d'Allemagne, d'Italie, des deux

Bourgognes, de Navarre, datent de cette époque
;

et malgré les vicissitudes de leur destinée , ils sub-

sistent et suffisent pour opposer au mouvement

d'invasion une résistance efficace. Aussi ce mou-

vement cesse , ou ne se reproduit plus que par la

voie des expéditions maritimes , désolantes pour

les points qu'elles atteignent, mais qui ne peuvent

se faire avec de grandes masses d'hommes , ni

amener de grands résultats.

Quoique la vaste domination de Charlemagne ait

disparu avec lui, il n'est donc pas vrai de dire qu'il

n'ait rien fondé ; il a fonde tous les Etats qui sont

nés du démembrement de son Empire. Ses con-

quêtes sont entrées dans des combinaisons nou-

velles, mais ses guerres ont atteint leur but. La

forme a changé, mais, au fond, l'œuvre est restée.

Ainsi s'exerce en général l'action des grands hom-
mes. Charlemagne administrateur et législateur

nous apparaîtra sous le même aspect.

Son gouvernement est plus diflicile à résumer

que ses guerres. On parle beaucoup de l'ordre qu'il

avait ramené dans ses Etats, du grand système

d'administration qu'il avait essayé de fonder. Je

crois en effet qu'il l'avait essayé, mais qu'il y avait

très - peu réussi ; malgré l'unité , malgré l'activité

de sa pensée et de son pouvoir, le désordre était

autour de lui immense, invincible ; il le réprimait

un moment, sur un point; mais le mal régnait

partout où ne parvenait pas sa terrible volonté ; et

là où elle avait passé , il recommençait dès qu'elle

s'était éloignée. Il ne faut pas se laisser tromper par

les mots : ouvrez aujourd'hui l'almanach royal
;

vous pouvez y lire le systèmje de l'administration

de la France ; tous les poij^oirs , tous les fonction-

naires , depuis le dernier échelon jusqu'au plus

élevé
, y sont indiqués et classés selon leurs rap-

ports. Et il n'y a point là d'illusion ; les choses se

passent en effet comme elles sont écrites : le livre

est une fidèle image de la réalité. Il serait facile de

construire, pour l'empire de Charlemagne, une

carte administrative semblable, d'y placer des ducs,

des comtes , des vicaires , des centeniers , des

échevins (scabini), et de les distribuer sur le terri-

toire, hiérarchiquement organisés. Mais ce ne se-

rait qu'un vaste mensonge : le plus souvent, dans

la plupart des lieux , ces magistratures étaient im-

puissantes , ou désordonnées elles-mêmes. L'effort

de Charlemagne pour les instituer et les faire agir

était continuel, mais échouait sans cesse. Mainte-

nant, messieurs, que vous voilà avertis et en garde

contre les apparences systématiques de ce gouver-

nement, je puis en esquisser les traits ; vous n'en

conclurez rien de trop.

Il faut distinguer le gouvernement local et le

gouvernement central.

Dans les provinces , le pouvoir de l'empereur

s'exerçait par deux classes d'agents , les uns locaux

et permanents , les autres envoyés de loin et passa-

gers.

Dans la première classe étaient compris : 1° les

ducs, comtes, vicaires des comtes, centeniers,

scabini, tous magistrats résidents, nommés par

l'empereur lui-même ou par ses délégués , et char-

gés d'agir en son nom pour lever des forces, rendre

la justice, maintenir l'ordre, percevoir les tributs;

2" les bénéficiers ou vassaux de l'empereur, qui te-

naient de lui, quelquefois héréditairement, plus

souvent à vie , plus souvent encore sans aucune

stipulation ni règle , des terres , des domaines

,

dans l'étendue desquels ils exerçaient , un peu en

leur propre nom, un peu au nom de Fcmpereur,

une certaine juridiction et presque tous les droits

de la souveraineté. Rien n'était bien déterminé ni

bien clair dans la situation des bénéficiers et la na-

ture de leur pouvoir : ils étaient en même temps

délégués et indépendants, propriétaires cl usufrui-

tiers; et l'un ou l'autre de ces caraclèros prévalait

en eux tour à tour. Mais, quoi qu'il en soit, ils

étaient sans nul doute en relation habituelle avec

1



500 CIVILISATION EN FRANCE.

Charlemagne, qui se servait d'eux pour faire par-

tout parvenir et exécuter sa volonté.

Au-dessus dos agents locaux et résidents, magis-

trats ou bénéficiers , étaient les missi dominici,

envoyés temporaires, chargés d'inspecter, au nom

de l'empereur, l'état des provinces, autorisés à

pénétrer dans l'intérieur des domaines concédés

comme dans les terres libres, investis du droit de

réformer certains abus, cl appelés à rendre compte

de tout à leur maître. Les missi dominici furent

pour Charlemagne, du moins dans les provinces,

le principal moyen d'ordre et d'administration.

Quant au gouvernement central, en mettant pour

un moment de côté l'action de Charlemagne lui-

même et de ses conseillers personnels, c'est-à-dire

le vrai gouvernement, les assemblées nationales, à

en juger par les apparences et à en croire presque

tous les historiens modernes, y occupaient une

grande place. Elles furent en effet, sous son règne,

fréquentes et actives. Voici le tableau de celles que

mentionnent expressément les chroniqueurs du

temps.

TABLEAU DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES TENUES SOUS LE RÈGNE DE CHARLEMAGNE.

DATE. LIEU. DATE. LIEU.

1» 770 Worms. 19» 793 Ratisbonne.
2° 771 Valenciennes. 20» 794 Francfort.
3» n^2 Worms. 21» 795 Kuffenstein.
4o 77.1 Genève. 22» 797 Aix-la-Cliapelle.
5» 775 Duren. 23" 799 Lippenheini.
6o 776 Worms. 24» 800 Mayence.
7" 777 Paderborn. 25» 803 Ibid.

8" 779 Duren. 26" 804 Aux sources de la Lippe.
9" 780 Ehresbourg. 27" 805 Tbionville.

10» 781 Worms. 28» 806 Nimègue.
lin 782 Aux sources de la Lippe. 29» 807 Coblentz.
12" 785 Paderborn. 30» 809 Aix-la-Chapelle.
13n 786 Worms. 31" 810 Verden.
14» 787 Ibid. 32» 811 Ibid.
15» 788 Infjclheim. 33" 812 Roulogne.
\%o 789 Aix-la-Cliapelle. 34° 812 Aix-la-Chapelle.
17o 790 Worms. 35» 813 Jbid.
18» 792 Ratisbonne.

-^.

C'est quelque chose sans doute que le nombre et

la régularité périodique de ces grandes réunions :

mais que se passait-il dans leur sein ? quel était le

caractère de leur intervention politique? c'est ici

le point important.

Il nous reste à ce sujet un monument très-cu-

rieux : un des contemporains et des conseillers de

Charlemagne, son cousin-germain, Adalhard, abbé

de Corbie, avait écrit un traité intitulé de ordine

palatii, destiné à faire connaître l'intérieur du

gouvernement de Charlemagne, et spécialement des

assemblées générales. Ce traité a été perdu; mais,

vers la On du ix" siècle ', Hincmar, archevêque de

Rheims , l'a reproduit presque en entier dans une

lettre ou instruction écrite à la demande de quel-

ques grands du royaume qui avaient eu recours à

ses conseils pour îe gouvernement de Carloman

,

l'un des fils de Louis le Règue. Aucun document

,

à coup sur, ne mérite plus de confiance : on y lit :

. En 882.

2 iV« quasi sine causa conrocari riclereuttir ; celle phrase indique

que la plupart des membres de ces assemblées regardaient l'obliga-

tion de s'y rendre comme un fardeau
,
qu'ils se souciaient assez peu

C'était l'usage de ce temps de tenir chaque année deux as-

semblées...; dans l'une et l'autre, et pour qu'elles ne parus-

sent pas convoquées sans motif ^, on soumettait à l'examen el

à la délibération des grands... et en vertu des ordres du roi,

les articles de loi nommés capitula, que le roi lui-même avait

rédigés par l'inspiration de Dieu, ou dont la nécessité lui

avait été manifestée dans l'intervalle des réunions.

La proposition des capitulaires , ou pour parler

le langage moderne, l'initiative, émanait donc de

l'empereur. Il en devait être ainsi ; l'initiative est

naturellement exercée par celui qui veut régler,

réformer, et c'était Charlemagne qui avait conçu ce

dessein. Cependant je ne doute pas non plus que

les membres de l'assemblée ne pussent faire de

leur côté toutes les propositions qui leur parais-

saient convenables : les méfiances et les artifices

constitutionnels de notre temps étaient, à coup sûr,

absolument inconnus de Charlemagne, trop sur de

son pouvoir pour redouter la liberté des délibéra-

de partager le pouvoir législatif, el que Charlemagne voulait légitimer

leur convocation en leur donnanl quelque chose à faire, bien plulAt

qu'il ne se soumellait lui -mi'me à la nécessité d'obtenir leur adhé-

sion.
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lions , et qui voyait dans ces assemblées un moyen

de gouvernement bien plus qu'une barrière à son

autorité. Je reprends le texte d'Hincmar :

Après avoir reçu ces communications, ils en délibéraient

un, deux ou trois jours, ou plus, selon l'importance des af-

faires. Des messagers du palais, allant et venant, recevaient

leurs questions et leur rapportaient les réponses; et aucun

étranger n'approchait du lieu de leur réunion, jusqu'à ce

que le résultat de leurs délibérations put être mis sous les

yeux du grand prince, qui, alors, avec la sagesse qu'il avait

reçue de Dieu, adoptait une résolution à laquelle tous obéis-

saient.

La résolution définitive dépendait donc toujours

de Charlemagne seul; l'assemblée ne lui donnait que

des lumières et des conseils. Hincmar continue :

Les choses se passaient ainsi pour un, deux capitulaires,

ou un plus grand nombre, jusqu'à ce que, avec l'aide de

Dieu, toutes les nécessités du temps eussent été réglées.

Pendant que ces affaires se traitaient de la sorte hors de

la présence du roi, le prince lui-même, au milieu de la mul-

titude venue à l'assemblée générale, était occupé à recevoir

les présents, saluant les hommes les plus considérables, s'en-

Iretenant avec ceux qu'il voyait rarement, témoignant aux

plus âgés un intérêt affectueux, s'égayant avec les plus jeunes,

et faisant ces choses et autres semblables pour les ecclé-

siastiques comme pour les séculiers. Cependant si ceux qui

délibéraient sur les matières soumises à leur examen en ma-

nifestaient le désir, le roi se rendait auprès d'eux, y restait

aussi longtemps qu'ils le voulaient, et là ils lui rapportaient

avec une entière familiarité ce qu'ils pensaient de toutes

choses, et quelles étaient les discussions amicales qui s'étaient

élevées entre eux. Je ne dois pas oublier de dire que, si le

temps était beau, tout cela se passait en plein air; sinon,

dans plusieurs bâtiments distincts, où ceux qui avaient à

délibérer sur les propositions du roi étaient séparés de la

multitude des personnes venues à l'assemblée; et alors les

hommes les moins considérables ne pouvaient entrer. Les

lieux destinés à la réunion des seigneurs étaient divisés en

deux parties, de telle sorte que les évêques, les abbés et les

clercs élevés en dignité pussent se réunir sans aucun mé-

lange de laïques. De même les comtes et les autres princi-

paux de l'État se séparaient, dès le matin, du reste de la

multitude, jusqu'à ce que, le roi présent ou absent, ils fus-

sent tous réunis; et alors les seigneurs ci -dessus désignés,

les clercs de leur côté, les laïques du leur, se rendaient dans

la salle qui leur était assignée, et où on leur avait fait hono-

rablement préparer des sièges. Lorsque les seigneurs laïques

et ecclésiastiques étaient ainsi séparés de la multitude , il

demeurait en leur pouvoir de siéger ensemble ou séparé-

ment, selon la nature des affaires qu'ils avaient à traiter,

ecclésiastiques, séculières ou mixtes. De même s'ils voulaient

faire venir quelqu'un, soit pour demander des aliments, soit

pour faire quelque question, et le renvoyer après en avoir

reçu ce dont ils avaient besoin, ils en étaient les maîtres.

Ainsi se passait l'examen des affaires que le roi proposait à

leurs délibérations.

La seconde occupation du roi était de demander à chacun

ce qu'il avait à lui rapporter ou à lui apprendre sur la partie

du royaume dont il venait. Non -seulement cela leur était

permis à tous, mais il leur était étroitement recommandé de

s'enquérir, dans l'intervalle des assemblées, de ce qui se pas-

sait au dedans ou au dehors du royaume; et ils devaient

chercher à le savoir des étrangers comme des nationaux, des

ennemis comme des amis, quelquefois en employant des

envoyés, et sans s'inquiéter beaucoup de la manière dont

étaient acquis les renseignements. Le roi voulait savoir si

dans quelque partie, quelque coin du royaume, le peuple

murmurait ou était agité, et quelle était la cause de son

agitation, et s'il était survenu quelque désordre dont il fût

nécessaire d'occuper le conseil général , et autres détails

semblables. Il cherchait aussi à connaître si quelqu'une des

nations soumises voulait se révolter, si quelqu'une de celles

qui s'étaient révoltées semblait disposée à se soumettre,

si celles qui étaient encore indépendantes menaçaient le

royaume de quelque attaque, etc. Sur toutes ces matières,

partout où se manifestait un désordre ou un péril, il de-

mandait principalement quels en étaient les motifs ou l'oc-

casion '.

Je n'aurai pas besoin de longues réflexions pour

vous faire reconnaître le véritable caractère de ces

assemblées ; il est clairement empreint dans le ta-

bleau qu'Hincmar en a tracé : Charlemagne le rem-

plit seul; il est le centre et l'âme de toutes choses;

c'est lui qui veut que les assemblées se réunissent,

qu'elles délibèrent; c'est lui qui s'enquiert de l'é-

Lat du pays
,
qui propose et sanctionne les lois ; en

lui résident la volonté et l'impulsion; c'est de lui

que tout émane pour revenir à lui. Il n'y a point

là de grande liberté nationale, point d'activité vrai-

ment publique ; il y a un vaste moyen de gouver-

nement 2.

Ce moyen ne fut point stérile ; indépendamment

de la force qu'y puisait Charlemagne pour les affai-

res courantes , vous venez de voir que là étaient

en général rédigés et arrêtés les Capitulaires. Dans

notre prochaine réunion je vous occuperai spécia-

lement de cette législation célèbre
;
je ne veux au-

jourd'hui que vous en donner une idée. Voici , en

altendant plus de détails, un tableau des capitu-

laires de Charlemagne, de leur nombre, de leur

étendue et de leur objet.

> Ilincm. Opp. de ordino palntii. t. II, p. 201-215.

" Voyez mes Essais sut l'Histoire de France, p. 315—314.

M
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TABLEAU DES CAPITULAIRES DE CHARLEMAGNE.

lÉr.is- lÉr.is-

~
lÉris- lÉr. is-

DATE. LIEU. "-• I. \TIO?i latici:ï

17

DATE. LIEU.
CLES.

CIVIIE.

LATIOU
BELIG.

lo 769 18 1 Report. . . 627 290 267
2o 779 Duren. 23 15 8 32" 805 Thionville. 16 2

ô" 788 Ratishonne. 8 7 1 33" Id. Id. 1 14 1

i" 789 Aix-la-Chapelle. 80 19 61 34" 806 20-

5" J(l 16 16 35" Id. 8 7 1

6» Id. 23 14 9 36" Id. 6 6
7o 1(1. 34 20 14 37" Id. 8 7 1

8" 793 17 15 2 38" Id. Nimègue. 19 18 1

9" 794 Francfort. 54 18 36 39" Id. 23 23

10' 797 Aix-la-Chapelle. 11 11 40" 807 7 7

11- 799 5 5 41" 808 50 28 2

12° Av. 800 70- 42" 809 Aix-la-Chapelle. 37 36 1

13" 800 5 5 43" Id. Id. 16 15 1

14" 801 8 8 44" 810 Id. 18 14 4

15" H. 1 1 45" Jd. 16 13 3

16" Id. 22 22 46" Jd. 5 5
1-0 802 41 27 14 47" 811 12 7 5

18" Jd. 23 18 5 48" Id. 13 13

19" 803 Aix-la-Chapelle. 7 7
1

49" Id. 9 9

20" Jd. Id. 1 1 50" 812 9 9

21" Id. M. 1 1 51" Id. Boulogne. 11 11

22" Id. 11 11 52" Id. 13 13

23" Id. 29 27 2 53" 813 28 9 19

24" Id. 12 12 54" Id. Aix-la-Chapelle. 20 19 1

25" Jd. 22 20 2 55" Id. Id. 46 46

200

27"
Id.

Id.

8

13
8

11 2
56"

Date
incert.

59 26 33

28» Id. Wormz. 5 3 57" Id. 14 14

29" 804 Seltz. 8 8 58" Id. 13 13

Id. Jd. 12 12 59" Id. 13 12 1

30" 805 Thionville. 16 16 60» Id. 9 9

31" Id. Id.

A reporter. . .

25 23 2

Total. . .627 290 267 1126 621 415

Certes , un tel tableau atteste une grande acti-

vité législative ; encore ne dit-il rien de la révision

que fit faire Charlemagne des anciennes lois bar-

bares, notamment des lois salique et lombarde.

L'activité en effet, une activité universelle, infa-

tigable, le besoin de penser à tout, de porter par-

tout à la fois le mouvement et la règle , c'est là le

vrai, le grand caractère du gouvernement de Char-

lemagne , le caractère que lui-même et lui seul im-

primait à son temps. J'en vais mettre sous vos

yeux une nouvelle preuve. Ce n'était pas un temps,

passez-moi l'expression, de beaucoup d'écriture et

de paperasserie; à coup siir la multitude des actes

' Lo{{ii>Iatiuu doraosliiiuo cl iiiralc C"est le caiiilulaiic do lillis^'

officiels rédigés sous un règne ne prouverait pas

grand'chose aujourd'hui en faveur du génie du

souverain; il en est autrement du règne de Char-

lemagne : nul doute que le grand nombre des actes

publics de tout genre qui nous en sont restés ne

soit un témoignage irrécusable de cette activité pro-

digieuse et contagieuse qui était peut-être sa plus

grande supériorité et sa plus sûre puissance : voici

le tableau et la classification de ces actes , de ceux

du moins qui ont été imprimés dans les recueils

savants : beaucoup d'autres sans doute se sont per-

dus ; assez d'autres, probablement, sont restés ma-

nuscrits et ignorés.

a LLjjisIalion politique. — Partage des Etats.
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TABLEAC DES PRINCIVAI X DIPLÔMES , DOCrjIENTS , LETTRES ET ACTES DIVERS ÉMANÉS DE CHARLEMAGff

E

OL d'aCTRES GRANDS, LAÏQIES OL' ECCLÉSIASTIQUES, SOLS SON RÈGNE '.
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30769 23 6 17 3 4 14 2 514 125 389 25 48 96 220 95

770 16 3 13 5 8 5 794 20 8 12 7 4 4 2

771 ^9 1 8 2 7 795 14 3 11 1 3 5 3 2
772 33 7 26 1 2 12 16 1 1 796 52 4 28 2 3 15 11 1

773 18 2 16 i 9 6 1 797 15 8 7 4 î 3 5 2
774 21 7 14 2 1 3 7 6 2 798 21 2 19 1 2 2 10 5 1

775 19 8 11 2 6 7 4 799 27 3 24 1 4 4 6 6 6
776 20 4 16 ï 3 10 4 2 800 23 6 17 3 3 12 1 4
777 18 4 14 1 5 11 1 801 23 5 18 1 3 4 13 2
778 16 5 11 6 8 2 802 30 13 17 4 8 3 9 5 1

779 19 6 13 1 2 8 8 803 26 13 11 7 3 7 7 2

780 10 3 7 2 2 5 1 804 38 5 33 2 2 9 24 1

781 12 6 6 2 2 1 5 2 805 15 6 9 2 2 4 7

782 21 6 15 6 4 9 2 806 25 8 17 5 2 3 13 1 1

783 11 1 10 4 5 2 807 33 3 30 1 î 11 10 2 8

784 6 1 5 2 2 2 808 29 3 26 1 17 7 3 1

785 15 15 1 7 6 1 809 13 5 10 3 2 5 1 4

786 15 4 11 2 4 6 2 1 810 19 6 13 3 1 6 8 1

787 26 10 16 2 6 3 5 9 1 811 27 5 22 4 1 7 14 1

788 27 3 24 3 2 2 12 7 1 812 19 7 12 5 1 10 3

789 16 7 9 3 2 1 6 1 3 813 42 13 29 4 6 6 26

790 22 11 11 2 3 2 14 1 814 10 7 1 2

791
792

20
7

1

1

19
6

1

1

4

1

12
5

2 1 Année
incert.

194 19 175 4 2 129 27 21 11

793

Arep.

28 3 25 4 1

48

1 7 12

95

3

30 Total. 428 73514 125 389 25 96 220 1145 257 878 80 87 322 135

Tels sont les faits, messieurs, tels sont du moins

les cadres où ils se sont places. Maintenant je re-

produis ici la question que j'élevais tout à l'heure

sur les guerres de Charlemagne : est-il vrai , est-il

possible que, de ce gouvernement si actif, si puis-

sant , rien ne soit resté
,
que tout ait disparu avec

Charlemagne, qu'il n'ait rien fondé au dedans et

pour l'état social.

Ce qui est tombé avec Charlemagne , ce qui te-

nait à lui seul et ne pouvait lui survivre , c'est le

gouvernement central. Après s'être prolongées quel-

que temps sous Louis le Débonnaire et Charles le

Chauve, mais de plus en plus sans force et sans effet,

les assemblées générales, les missi dominici, toute

l'administration centrale et souveraine ont disparu;

mais il n'en a pas été ainsi du gouvernement local,

de ces ducs, comtes, vicaires, centcniers, béné-

liciers, vassaux, qui, sous Charlemagne, en exer-

çaient les pouvoirs. Avant lui , le désordre n'était

pas moindre dans chaque localité que dans l'État

en général : les propriétés, les magistratures chan-

geaient sans cesse de niain ; aucune régularité . au-

cune permanence dans les situations et les influen-

ces locales. Pendant les quarante- six années de

son gouvernement, elles eurent le temps de s'af-

fermir sur le même sol , dans les mêmes familles
;

elles devinrent stables, première condition du pro-

grès qui devait les rendre indépendantes, hérédi-

taires, c'est-à-dire en faire les éléments du régime

féodal. Rien à coup sûr ne ressemble moins à la

féodalité que l'unité souveraine à laquelle aspirait

Charlemagne ; et pourtant c'est lui qui en a été le

véritable fondateur : c'est lui qui, en arrêtant le

mouvement extérieur de l'invasion , en réprimant

jusqu'à un certain point le désordre intérieur, a

donné aux situations, aux fortunes, aux influen-

ces locales , le temps de prendre vraiment posses-

sion du territoire et de ses habitants. Après lui

,

son gouvernement général a péri comme ses con-

quêtes , la souveraineté unique comme l'empire
;

mais de même que l'empire s'est dissous en Etats

particuliers qui ont vécu d'une vie forte et durable,

de même, la souveraineté centrale de Charlemagne

s'est dissoute en une multitude de souv(>rainelés

locales qui avaient puisé dans sa force et acquis

,

pour ainsi dire, sous son ombre, les conditions

Le» élcmcnl» Ho ce tabli-nii sont liro-i <lo Vllitloire du rEmjiiio ' Ccrmaniqi(f Au romlo de liûnmi, ». Il, p. 8T2-930, in-4'>. Lpipiig, 1732.

i
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de la réalité et de la durée. En sorte que sous ce

second point de vue, et en pénétrant au delà des

apparences, il a beaucoup fait et beaucoup fondé.

Je pourrais vous le montrer, messieurs, accom-

plissant et laissant dans l'Église des résultats ana-

logues. Là aussi, il a arrêté la dissolution jusqu'à

lui toujours croissante : là aussi, il a donné à la

société le temps de se reprendre, d'acquérir quelque

consistance et d'entrer dans de nouvelles voies.

Mais l'heure me presse : il faut que je vous parle

encore aujourd'hui de l'influence de Charlcmagne

dans l'ordre intellectuel, et de la place qu'a occu-

pée son règne dans l'histoire de l'esprit humain ; à

peine pourrai -je vous en indiquer les principaux

traits.

Il est encore plus difficile ici que partout ailleurs

de résumer les faits, et de les présenter en forme

de tableau. Les actes de Charlemagne en faveur de

la civilisation morale ne forment aucun ensemble
,

ne se manifestent sous aucune forme systématique;

ce sont des actes isolés, épars, tantôt la fondation

de certaines écoles, tantôt quelques mesures prises

pour le perfectionnement des offices ecclésiastiques

et le progrès de la science qui en dépend ; ailleurs,

des recommandations générales pour l'instruction

des clercs et des laïques ; le plus souvent une pro-

tection empressée pour les hommes distingués , et

un soin particulier de s'en entourer. Il n'y a rien

là de systématique, rien qu'on puisse apprécier

par le simple rapprochement des chiffres et des

mots. Je voudrais cependant, d'un seul coup et

sans entrer encore dans les détails, mettre sous vos

yeux quelques faits qui vous donnassent une idée

de ce genre d'action de Charlcmagne dont on parle

beaucoup plus qu'on ne la connaît. Il m'a paru

qu'un tableau des hommes célèbres morts ou nés

sous son règne , c'est-à-dire des hommes célèbres

qu'il a employés et de ceux qu'il a faits, atteindrait

assez bien à ce but ; cet ensemble de noms et de tra-

vaux peut être pris comme une preuve certaine,

et même comme une mesure assez exacte de l'in-

fluence de Charlemagne sur les esprits.

TABLEAU DES HOMMES CÉLÈBRES NÉS OU MORTS SOUS LE RÈGNE DE CHARLEMAGNE.

NOU. PATRIE. NAISSANCE. MORT. ÉTAT. OUVRAGES.

1» Alcuin ( il Angleterre Vers 735 804 Chef de l'école du Plus de 30 ouvrages, sa-

prit le nom ( comté palais de Charlema- voir : ,1» Des Commentaires
à'Albinus et d'York). gne, abbé de Saint- sur l'Kcriture; 2» Des écrits

le surnom de Martin de Tours. polémiques, moraux et litté-

Flaccus). raires ; 3» Des écrits histori-

ques, des lettres et des poé-
sies.

2" Angilhert Neustrie. 814 Premier conseiller 1" Des poésies; 2» Une re-
(surnommé de Pépin, roi d'Ita- lation de ce qu'il avait fait

Homère). lie, duc de la France
maritime , de l'Es-

caut à la Seine , se-

crétaire de Charle-
magne, abbé de S'.-

Riquier.

pour son monastère depuis
qu'il en était abbé.

3" LeiJradc. Noriqiie. Vers 816 Arclievêque de
Lyon, l'un des prin-

cipaux missi domi-
nici de Charlema-

1" Des lettres; 2" Quelques
écrits théologiques.

4oSmarai;de. Vers 820
gne.
Abbé de St.-Mi-

lïiel , employé par
Charlemagne dans
plusieurs négocia-
tions.

lo Des traités de morale;
2" Des Commentaires sur le

Nouveau Testament; 3" Une
grande Grammaire.

SoSainlRenoîl Septimanie. 751 821 Abbé d'Aniane et 1" Le Code des règles mo-
d'Aniane. d'Inde, réformateur

des monastères.
nastiques ; 2" La Concorde
des Règles; 3° Des écrits théo-
logiques.

6" Théodulf. Italie 821 Evoque d'Orléans, 1" Des Instructions sur les

(Goth). missus de Charle-
magne.

écoles; 2" Des écrits théolo-
giqiies; 3" Des poésies.

1" Adalhard. Austrasie. 753 826 Conseiller de Pé-
pin, roi d'Italie, de
Charlemagne ; abbé
de Corbie.

1" Des statuts pour l'ab-

baye de Corbie; 2" Des let-

tres; 3" Un traité de ordine
palatii, reproduit par Hinc-

8o Anségise. Bourgogne. 833 Intendant des bâ-
timents de Charle-
magne , employé à
diverses missions

,

abbé de Fontcnelle.

Le premier recueil des Ca-
pitulaires de Charlemagne
et de Louis le Débonnaire,
en quatre livres.
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NOM. PATRIE. NAISSANCE. MORT. ÉTAT. GIVRAGES.

9" Wala Austrasie. 836 Conseiller de Louis Il a joué un grand rôle

(surnomme k Débonnaire; abbé dans les révolutions du règne
Arsène et Jèrémie). de Corbie. de Louis le Débonnaire.

lO'Amalaire Austrasie. 837 Chef de l'école 1» La Règle desCbanoines ;

( surnommé du Palais, Prêtre à 2' Un grand traité des offices

Symjjhosius ). Metz. ecclésiastiques; 3" Des let-

tres.

lloEginhard. Austrasie. 839 Secrétaire de Char-
lemagne; abbé de
Seligenstadt.

1» La Vie de Charlemagne ;

2" Des Annales; 3» des let-

tres.

la^Agobard. Espagne. 779 840 Archevêque de
Lyon.

lûDes écrits tbéologiques,

empreints de l'esprit de ré-

forme; 2 Des lettres; 3" Quel-
ques poésies.

13° Thégan. Austrasie. Vers 846 Chorévêque de
Trêves.

La vie de Louis le Débon-
naire.

140 Raban Austrasie. 77G 856 Abbé de Fulde
,

51 ouvrages de théologie,

Maur. archevêque de
Mayence.

de morale, de philosophie,

de philologie, chronologie,
des lettres, etc.

15» Walfried Allemagne. 807 849 Abbé de Reiche- 1» Un Commentaire sur

Strabo. nau
, près de Con-

stance.

toute la Bible ; 2 Une vie de
saint Gall; 3 Plusieurs autres
écrits théologiques; 4" Des
poésies , entre autres un
poëme descriptif, hortulug.

16oîSithard. Austrasie. Avanl790 Vers 859 Duc de la France
maritime, moine à

Saint-Riquier.

L'Histoire des dissensions

des fils de Louis le Débon- ,

naire.

IToFlorus. Bourgogne. Vers 8G0 Diacre et prêtre à

Lyon.
Beaucoup d'écrits théolo-

giques, ayant la plupart un
caractère polémique. Le prin-

cipal .est une réfutation de
JeanErigène.Des poésies,en-
tre autres la complainte sur
le dénienibrement de l'Em-
pire après Louis le Débon-
naire.

18n St. Prudence Espagne. 861 ÉvèquedeTroyes. Des écrits théologiques
,

nom or. [Galindd). entre autres sur la préde.sti-

nation et contre Jean Eri-

gène.

19» Servat-Loup. Diocèse de 862 Abbé deFerrières l''Des écrits théologiques.

Sens. en Gatinois. entre autres sur la prédes-
tination; 2" Des lettres; Une
histoire des Empereurs (per-

due).

20" Radbert Diocèse de 8G5 Abbc de Corbie. Des écrits théologiques
,

(Paschase). Soissons. entre autres son ouvrage sur
le Sacrement de l'Autel, ou
le Corps et le Sang de J.-C.

aioRatramne. Vers 868 Moine à Corbie. Des écrits théologiques
,

entre autres sur la trans-

substantiation et la prédes-
tination.

22"Gottschalk. Saxon. 869 Moine à Orbais. Ses écrits pour la prédes-
tination.

23" Jean, dit Scot Irlande. Entre 872 Plusieurs ouvrages phi-

ou Erigène. et 877 losophiques , entre autres :

1" De la Prédestination Di-

vine; 2" De la Division des
TSatures.

Cerlcs, messieurs, un tel tableau suffit pour

prouver qu'à cette époque, et sous l'étoile de Char-

lemagne, l'activité intellectuelle fut grande. Rappe-

lez-vous les temps dont nous sortons ; rappelez-vous

que, du vi^auviue siècle, nousavonseu grand'peine

à trouver quelques noms, quelques ouvrages
;
que

des sermons et des légendes sont presque les seuls

moimments que nous ayons rencontrés. Ici , au

contraire, vous voyez reparaître, et presque tout

à coup, des écrits philosophiques, historiques,

philologiques, critiques; vous vous retrouvez en

face de l'étude et de la science, c'est-à-dire de

l'activité intellectuelle pure, désintéressée, du mou-

vement propre de l'esprit humain. .Te vous entre-

tiendrai bientôt avec plus de délails de ces hommes

et de ces travaux que je viens de nommer, et vous

verrez qu'ils commencent bien réellement une épo-

que nouvelle, et méritent la plus sérieuse attention.

I
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Maintenant, je vous le demande, messieurs, est-

on en droi t de dire que Charlemagne n'a rien fondé,

que rien n'est reste de ses œuvres? A peine vous

en ai -je fait entrevoir, comme dans un panorama

fugitif, les principaux résultats; et pourtant leur

permanence s'y est révélée aussi clairement que

leur grandeur. 11 est évident que, par ses guerres,

par son gouvernement
,
par son action sur les es-

prits , Charlemagne a laissé les traces les plus pro-

fondes
;
que si beaucoup des choses qu'il a faites

ont disparu avec lui, beaucoup d'autres lui ont

survécu; que l'Europe occidentale en un mot est

sortie de ses mains tout autre qu'il ne l'avait reçue.

Quel est le caractère général, dominant, de ce

changement , de la crise à laquelle Charlemagne a

présidé ?

Embrassez d'une seule pensée, messieurs , cette

histoire de la civilisation en France sous les rois

mérovingiens , que nous venons d'étudier : c'est

l'histoire d'une décadence constante, universelle.

Dans l'homme individuel comme dans la société

,

dans la société religieuse comme dans la société

civile, partout nous avons vu s'étendre de plus en

plus l'anarchie et l'impuissance ; nous avons vu

toutes choses s'énerver et se dissoudre , les institu-

tions et les idées , ce qui restait du monde romain

et ce que les Germains avaient apporté. Jus-

qu'au viii^ siècle rien de ce qui était auparavant

ne peut continuer à vivre ; rien de ce qui semble

poindre ne peut réussir à se fonder.

A partir de Charlemagne, la face des choses

change; la décadence s'arrête, le progrès recom-

mence. Longtemps encore le désordre sera im-

mense, le progrès partiel, ou peu sensible, ou

souvent suspendu. N'importe : nous ne rencontre-

rons plus ces longs siècles de désorganisation , de

stérilité intellectuelle toujours croissante : à tra-

vers mille souffrances, mille lacunes, nous verrons

la force et la vie renaître dans l'homme et la so-

ciété. Charlemagne marque la limite à laquelle est

enfin consommée la dissolution de l'ancien monde,

romain et barbare, et où commence vraiment la

formation de l'Europe moderne , du monde nou-

veau. C'est sous son règne et, pour ainsi dire, sous

sa main que s'est opérée la secousse par laquelle la

société européenne, faisant volte-face, est sortie des

voies de la destruction pour entrer dans celles delà

création.

Voulez -vous savoir ce qui a vraiment péri avec

lui, et quelle est, indépendamment des change-

ments de forme et d'apparence , la portion de ses

œuvres qui ne lui a point survécu? Si je ne m'a-

buse, le voici.

En ouvrant ce cours, le premier fait qui se soit

présenté à nos yeux, le premier spectacle auquel

nous ayons assisté, c'est celui du vieil empire Ro-

main se débattant contre les Barbares. Ils ont triom-

phé ; ils ont détruit l'empire. En le combattant,

ils le respectaient; à peine l'ont -ils détruit qu'ils

ont aspiré à le reproduire. Tous les grands chefs

barbares, Ataulphe , Théodoric, Euric, Clovis , se

montrent préoccupés du désir de succéder aux

empereurs romains, de pousser leurs peuples dans

les cadres de cette société qui est leur conquête.

Aucun d'eux n'y réussit ; aucun d'eux ne parvient

à ressusciter, même un seul moment, le nom et

les formes de l'empire ; ils sont surmontés par ce

torrent d'invasion, par ce cours général de disso-

lution qui emporte toutes choses ; la barbarie s'é-

tend et se renouvelle sans cesse ; mais l'empire

Romain est encore présent à toutes les imaginations;

c'est entre la barbarie et la civilisation romaine

qu'est posée la question , dans tous les esprits un

peu étendus , un peu élevés.

Elle se posait encore ainsi quand arriva Charle-

magne ; lui aussi , lui surtout rêva l'espoir de la

résoudre comme avaient voulu la résoudre tous les

grands barbares venus avant lui, c'est-à-dire en re-

constituant l'empire. Ce que Dioclétien, Constantin,

Julien , avaient tenté de soutenir avec les vieux

débris des légions romaines, c'est-à-dire la lutte

contre l'invasion, Charlemagne l'entreprit avec des

Francs, des Goths , des Lombards : il occupait le

même territoire; il se proposa le même dessein.

Au dehors, et presque toujours sur les mêmes
frontières, il soutint la même lutte; au dedans,

il rendit à l'empire son nom ; il essaya de ramener

l'unité de son administration ; il remit sur sa tête

la couronne impériale. Contraste bizarre ! Il habi-

tait en Germanie ; à la guerre, dans les assemblées

nationales , dans l'intérieur de sa famille , il agis-

sait en Germain ; sa nature personnelle, sa langue,

ses mœurs , ses formes extérieures , sa façon de

vivre étaient germaines; et non-seulement elles

étaient germaines , mais il ne voulait pas les chan-

ger : <i II portait toujours, dit Eginhard, l'habit

11 de ses pères, l'habit des Francs... Les habits

» étrangers, quelque riches qu'ils fussent, il les

!) méprisait et ne souffrait pas qu'on l'en revêtît.

11 Deux fois seulement , dans les séjours qu'il fit à

» Rome, d'abord à la prière du pape Adrien, en-

» suite sur les instances de Léon , successeur de ce

)> pontife, il consentit à prendre la longue tunique,

» la chlamyde et la chaussure romaine, i> Tout en

lui, en un mot, était germain, sauf l'ambition de

sa pensée ; c'était vers l'empire Romain , vers la

civilisation romaine qu'elle se portait ; c'était là ce

qu'il voulait établir, avec des Barbares pour in-

struments.

C'était là, en lui, la part de l'égoïsme et du rêve
;
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ce lut en cela aussi qu'il échoua. L'empire Romain

cl son unité répugnaient invinciblement à la nou-

velle distribution de la population , aux relations

nouvelles , au nouvel état moral des hommes ; la

civilisation romaine ne pouvait plus entrer que

comme un élément transformé dans le monde

nouveau qui se préparait. Cette pensée, ce vœu de

Charlemagne n'étaient point une pensée , un be-

soin public. Ce qu'il avait fait pour l'accomplir

périt avec lui. De cela même, cependant
,
quelque

chose resta ; ce nom d'empire d'Occident qu'il avait

relevé, et les droits qu'on croyait attachés au titre

d'empereur, rentrèrent, si je puis ainsi parler, au

nombre des éléments de l'histoire, et furent encore,

pendant plusieurs siècles, un objet d'ambition, un

principe d'événements. En sorte que, même dans

a portion purement égoïste et éphémère de ses

œuvres, on ne peut pas dire que la pensée de

Charlemagne ait été absolument stérile, ni que

toute durée lui ait manqué.

Il faut que je m'arrête , messieurs ; la carrière

est longue, et j'ai couru si vite qu'à peine ai-je eu

le temps de décrire les principaux accidents du

terrain. Il est difficile, il est fatigant d'avoir à res-

serrer dans une heure ce qui a rempli la vie d'un

grand homme. Je n'ai pu aujourd'hui que vous

donner une idée générale du règne de Charlema-

gne , et de sa place dans l'histoire de notre civi-

lisation. J'emploierai probablement plusieurs de

nos réunions prochaines à vous le faire connaître

sous certain rapports spéciaux ; et je serai bien

loin , à coup sûr, de suffire au sujet.

VINGT ET UNIÈME LEÇON.

Objet de la leçon.—Des capitiilaires en général.— Tableau des capitiilaires des rois Franrs Carlovinjjiens. — Des deux forme»

sous lesquelles les capitulaires nous sont parvenus. —1» Capitulaires épars. —2" Recueil d'.^nségise et du diacre Benoît. —
De l'édition des capitulaires

,
par Baluze. — Idée fausse qu'on se forme en général des capitulaires. — Ce ne sont pas

toujours des lois. — Grande variété de ces actes. — Essai de classification. — Tableau du contenu des capitulaires de

Charlemagne. — 1» Législation morale. — 2» Législation politique. — 3" Législation pénale. — 4» Législation civile. —
5" Législation religieuse. — 6" Législation canonique. — 7" Législation domestique. — 8» Législation de circonstance. — Du

véritable caractère général des capitulaires.

Messieurs,

J'ai essayé de résumer le règne de Charlemagne

el ses résultats , en le considérant dans ses guerres,

dans son gouvernement , dans son influence sur

le développement intellectuel. Sous le premier

point de vue, le tableau que j'ai eu l'honneur de

mettre sous vos yeux me parait suffisant ; il laisse,

je crois , sur le rôle des guerres de Charlemagne

dans l'histoire de la civilisation en Occident , des

idées assez complètes et précises
;
je ne pourrais

d'ailleurs en dire davantage sans raconter les évé-

nements. Quant au gouvernement de Charlemagne

et à son action sur les esprits , ce que j'ai dit dans

notre dernière réunion est prodigieusement in-

complet ; et je puis , sans me perdre dans les dé-

tails , serrer d'un peu plus près les faits et les ques-

tions. Je vais donc le tenter. La législation de

Charlemagne nous occupera aujourd'hui. Ce qu'il

a fait pour le développement intellectuel , l'histoire

des hommes distingués qui ont vécu et travaillé

sous son influence, sera l'objet des réunions pro-

chaines.

On croit communément que le mot capitulaires

ne désigne que les lois de Charlemagne. C'est une

erreur. On appelle de ce nom . capitula, petits cha-

pitres, articles, toutes les lois des rois Francs. Je

n'ai rien à dire aujourd'hui des capitulaires , d'ail-

leurs peu importants, de la première race; il nous

en reste lo2 de la seconde, savoir :

S capitulaires de l'epin le Bref . à partir de

l'an 752, époque de son élévation au titre de roi

des Francs

,

63 * de Charlemagne

.

Je dis 65, quoique le tableau inséré dans la 20' leçon

n'en porte que 60, parce qu'il y a cinq actes particuliers que
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20 de Louis le Débonnaire,

Kâ de Charles le Chauve,

5 de Louis le Bègue ,

5 de Carlonian

,

1 du roi Eudes

,

3 de Charles le Simple.

Je ne compte ici que les actes des Carlovingiens

qui ont régne en France; plusieurs des descen-

dants de Charlemagnc , établis en Allemagne et en

Italie , ont laissé aussi des capitulaires
;
mais je n'ai

point à m'en occuper.

Ceux que je viens de rappeler nous sont parve-

nus sous deux formes différentes. Nous les avons

en autant d'actes distincts , épars dans les manu-

scrits, tantôt avec, tantôt sans date ; et il en existe

un recueil fait dans le cours du ix^ siècle , et divisé

en sept livres. Les quatre premiers livres furent

l'ouvrage d'Anségise, abbé de Fontenclle, l'un des

conseillers de Charlemagnc, et mort en 833 ; il ras-

sembla et classa les capitulaires de ce prince et une

partie de ceux de Louis le Débonnaire. Le premier

livre contient 162 capitula de Charlemagnc , rela-

tifs aux affaires ecclésiastiques.

Le 11% 48 capitula de Louis le Débonnaire sur le

même sujet.

Le in% 91 capittila de Charlemagnc sur les af-

faires temporelles.

Le iv", 77 capitula de Louis le Débonnaire sur

le même sujet.

A ces quatre livres
,
qui acquirent, dès leur pu-

blication, un si grand crédit que Charles le Chauve,

dans ses capitulaires propres , les cite comme un

code officiel, un diacre de Mayence, appelé Benoît,

ajouta, vers 842, à la demande de son archevêque,

Otger, trois nouveaux livres qui forment ainsi

les v«, vi^ et vn« livres du recueil , et contiennent :

Le v« 40a capitula.

Le vi" 436

Le vu" 478

En tout, 1697.

Mais indépendamment des capitulaires qu'An-

ségise avait omis , ou de ceux qui avaient été pen-

dus depuis la rédaction de son recueil , les trois

livres du diacre Benoit renferment une foule d'ac-

tes tout à fait étrangers aux rois Carlovingiens, par

exemple, des fragments du droit romain, pris dans

le code Théodosien , dans le Breviarium des Visi-

goths, dans Justinien, Julien, etc. On y trouve

même dos fragments considérables du fameux re-

je n'avais pas compris dans ce tal)leau, et que Je crois devoir

rétablir au nombre des capitulaires.

cueil connu sous le nom de fausses Décrélales, ou

prétendus canons, et autres actes des premiers pa-

pes, recueil qui commençait à peine à se répandre,

et que le diacre Benoit mit un des premiers en

vogue ; si bien que beaucoup de savants lui en ont

attribué la fabrication.

Enfin, outre ces sept livres
,
quatre suppléments

qui y ont été joints plus tard , sans qu'on en con-

naisse les auteurs , portent à 2,100 le nombre des

articles de ce recueil.

Sous l'une et sous l'autre de ces deux formes

,

les capitulaires ont été publiés plusieurs fois. La

meilleure de ces éditions est, sans contredit, celle

de Baluze, en deux volumes in-fol., Paris, 1677.

C'est non -seulement la meilleure, mais indépen-

damment de toute comparaison , elle passe pour

excellente : u De toutes les sources du droit du

)) moyen âge , vient de dire tout récemment M. de

)i Savigny *, aucune n'a été aussi bien travaillée et

)) rendue d'un usage aussi commode que les capi-

11 tulaires dans l'excellente édition de Baluze. »

Elle est, en effet, beaucoup plus complète et plus

soignée que celles de Lindenbrog, Pithou , Hérold,

du Tillet, etc. Baluze avait rassemblé un grand

nombre de manuscrits ; il a publié des fragments

et des capitulaires entiers jusque-là inédits ; son

travail peut être regardé comme une grande et

bonne collection de textes ; mais, à vrai dire , c'est

là tout son mérite. Ces textes n'ont été l'objet d'au-

cun examen , d'aucune révision critique ; Baluze

les a donnés tels quels , sans s'inquiéter de savoir si

les copistes ne les avaient pas brouillés et chargés

de fautes. C'eût été sans doute une grande erreur

que de vouloir introduire dans les capitulaires un

ordre étranger aux idées du législateur primitif,

de les classer systématiquement, d'en retrancher

les répétitions émanées du législateur lui-même,

et qui sont l'un des caractères de son ouvrage. Mais

il y a, dans les manuscrits, une confusion, une

incorrection qui proviennent évidemment des co-

pistes seuls : une foule de mots dénaturés ; une

foule d'articles hors de leur place ; des variantes

de manuscrits sont présentés comme des capitu-

laires différents. Je n'ai garde de prétendre à vous

entretenir ici de toutes les méprises de ce genre et

à en discuter la rectification ; mais il importe de

savoir qu'elles abondent
;
que les deux volumes de

Baluze contiennent, non une édition, mais seule-

ment les matériaux d'une véritable édition des ca-

pitulaires, etqu'un long et difficile travail de critique

serait à faire pour l'en tirer.

Abordons l'examen des capitulaires mêmes.

Hisloire du Droit Romain dans le monenâge, l. II, p. 91,

not. 36 ; édit. allem.
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Au premier coup d'œil , il est impossible de ne

pas être frappé de la confusion qui règne sous ce

mot ; il couvre indistinctement tous les actes insé-

rés dans le recueil de Balnze ; et pourtant la plupart

sont essentiellement différents. Qu'arriverait- il,

messieurs , si dans quelques siècles on prenait tous

les actes d'un gouvernement de nos jours, de l'ad-

ministration française par exemple, sous le dernier

règne, et que, les jetant pêle-mêle sous un même
nom, on donnât ce recueil pour la législation, le

code de cette époque? Evidemment, ce serait un

chaos absurde et trompeur; des lois, des ordon-

nances, des arrêtés, des brevets, des jugements,

des circulaires, y seraient au hasard rapprochés,

assimilés, confondus. C'est précisément ce qui est

arrivé pour les capitulaires. Je vais décomposer

sous vos yeux le recueil de Baluze en classant, se-

lon leur nature et leur objet, les actes de tous gen-

res qui s'y trouvent : vous verrez quelle en est la

variété.

On y rencontre, sous le nom de capitulaires :

1° D'anciennes lois nationales révisées et publiées

de nouveau, la loi salique par exemple *.

2" Des extraits des anciennes lois, salique, lom-

barde, bavaroise, etc., extraits publiés évidem-

ment dans une intention particulière, pour un cer-

tain lieu, un certain moment, et à l'occasion de

quelque besoin spécial que rien ne nous indique

plus 2.

3° Des additions aux anciennes lois, à la loi sa-

lique ^ à la loi des Lombards *, à celle des Bava-

rois ^, etc. Ces additions semblent faites dans une

forme et avec des solennités particulières ; celle qui

se rapporte à la loi salique est précédée, dans un

ancien manuscrit, par ces mots :

Ce sont ici les articles que le seigneur Charles le Grand,

empereur, a fait écrire dans son conseil, et a ordonné de

placer entre les autres lois.

Le législateur paraît même demander plus expres-

sément à ce sujet l'adhésion de la population ; en 803,

c'est-à-dire dans la même année où furent faites

des additions à la loi salique, Charlemagne donne

pour instruction à ses niissi :

Que le peuple soit interrogé au sujet des articles qui ont

été récemment ajoutés à la loi , et après que tous auront

consenti, qu'ils apposent auxdits articles leur confirmation,

cl leur signature 6.

Sous la date deTannée 798; Raluzc, t. I", col. 281.
a Extrait de la loi des l.ondmrds; cap., a. 801; liai., t. I",

col. 349. — De la loi des Ripuaires; cap., a. 805; t. l",

col. 35)5.

3 Cap., a. 803; t. I", col. 387.

4 Cap., a. 801 ; t. U', col. 34.i.

5 Cap., a. 788; t. le., col. 207.

4'^ Des extraits des actes des conciles et de toute

la législation canonique : le grand capitulaire rendu

à Aix-la-Chapelle en 789 ^, et une foule d'articles

répandus dans les autres ne sont rien de plus.

5" Des lois nouvelles dont les unes sont rédigées

dans les assemblées générales , avec le concours

des grands laïques et des grands ecclésiastiques

réunis , ou des ecclésiastiques seuls , ou des laï-

ques seuls; tandis que les autres paraissent l'ou-

vrage de l'empereur seul , et ressemblent à ce que

nous appellerions aujourd'hui des ordonnances.

Ces distinctions ne sont pas marquées par des ca-

ractères bien précis; cependant, en y regardant

de près, on parvient à les reconnaître.

6'* De pures instructions données par Charlema-

gne à ses missi, au moment où ils parlent pour les

provinces, et qui ont pour objet, tantôt de régler

leur conduite, tantôt de les diriger dans leurs re-

cherches, souvent de les employer comme intermé-

diaire, comme moyen de communication entre le

peuple et l'empereur. Les actes de ce genre , fort

étrangers, en jiarlie du moins, à la législation,

sont en grand nombre dans les capitulaires * : des

articles d'une tout autre nature s'y trouvent quel-

quefois mêlés.

7° Des réponses données par Charlemagne à des

questions qui lui sont adressées par les comtes , ou

les évêques , ouïes missi dominici , à l'occasion de

difficultés qui se sont présentées à eux dans leur

administration ^. Il résout ces difficultés qui por-

tent tantôt sur des matières que nous appellerions

législatives , tantôt sur des faits de simple adminis-

tration , tantôt sur des intérêts particuliers.

8" Des questions que Charlemagne se propose

de faire, soit aux évêques, soit aux comtes, quand

ils viendront à l'assemblée générale. Il les faisait

évidemment rédiger d'avance
,
pour se rendre

compte à lui-même de ce qu'il avait besoin de sa-

voir et voulait demander. Ces questions , qui sont

au nombre des actes les plus curieux du recueil

.

ont en général un caraclère de blâme et de leçon

pour ceux à qui elles s'adressent. En voici quelques-

unes qui feront juger de la liberté d'esprit de Char-

lemagne , et de son bon sens
;
je traduis textuel-

lement :

Pourquoi il se fait que, soit sur les marcties, soit à l'armée,

lorsqu'il y a quelque chose à faire pour la défense de la pa-

trie, l'un ne veuille pas prêter appui à l'autre "'.

6 Cip., a. 803, s 19 ; Bal., t. lor, col. 394.

7 Bal., t. V', col. 209.

» Cap-, a. 789; liai., t. 1", col. 2S3; a. 802: t. h', col. 351 :

a. 802; t. U', col. 375; a. 803; t. !>' , col. 391; a. 806; t. h',

col. 449.

9 6-- cap., a. 803; Bal., 1. 1", col. 401.

10 1er ,ap., a. 811, 5 1 ; Bal., t. l" , col. 477.
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D'où viennent ces continuels procès par lesquels chacun

veut avoir ce qu'il voit posséder à son pareil i.

Demander à quels sujets et en quels lieux les ecclésias-

tiques font olistacle aux laïques et les laïques aux ecclésias-

ti<iues dans Texercice de leurs fonctions. Rechercher et

discuter jusqu'à quel point un évèquc ou un abbé doit in-

tervenir dans les affaires séculières, et un comte ou tout

autre laïque .lans les affaires ecclésiastiques. Les interroger

d'une façon pressante sur le sens de ces paroles de l'apôtre -.

< Nul homme qui combat au service de Dieu ne s'embarrasse

des affaires du monde. » A qui s'adressent- elles a?

Demander aux évèques et aux abbés de nous déclarer

avec vérité ce que veulent dire ces mots dont ils se servent

souvent : Renoncer au siècle,- et à quels signes on peut distin-

guer ceux qui renoncent au siècle de ceux qui suivent en-

core le siècle : est-ce à cela seul qu'ils ne portent point

d'armes et ne sont pas mariés publiquement 3.

Demander encore si celui-là a renoncé au siècle qui tra-

vaille chaque jour , n'importe par quel moyen, à accroître

ses possessions, tantôt promettant la béatitude du royaume

des cieux, tantôt menaçant des supplices éternels de l'enfer;

ou bien, sous le nom de Dieu ou de quelque saint, dépouil-

lant de ses biens quelque homme, riche ou pauvre, simple

d'esprit et peu avisé , de telle sorte que ses héritiers légi-

times en soient privés, et que la plupart, à cause de la mi-

sère dans laquelle ils tombent, soient poussés à toutes sortes

de désordres et de crimes, et commettent presque nécessai-

rement des désordres et des brigandages 4.

A coup sur, de telles questions ne ressemblent

point à des articles de loi.

9" Certains capitulaires ne sont pas même des

questions, mais desimpies notes, des memoranda

pour ainsi dire, que Charlemagnc semble avoir

fait écrire pour lui seul, et afin de ne pas oublier

telle ou telle mesure qu'il se proposait de prendre.

On lit, par exemple, à la suite d'un capitulaire, ou

instruction aux missi domintci, de l'an 803, ces

deux articles :

Il nous faudra ordonner que ceux qui nous amèneront des

chevaux en don fassent inscrire leur nom sur chaque cheval.

Qu'il en soit de même pour les vêtements des abbayes.

11 nous faudra ordonner que partout où on trouvera des

vicaires faisant ou laissant faire quelque chose de mal, on

les chasse, et on en mette de meilleurs 5.

Je pourrais citer plusieurs autres textes de ce

genre.

10" D'autres articles contiennent des jugements,

des arrèls, recueillis sans doute dans l'intention

de les faire servir à établir une jurisprudence.

Ainsi
,
je lis dans un capitulaire de l'an 803 :

De l'homme qui se saisit d'un esclave. 11 lui a ordonné de

tuer ses maîtres, deux enfants, l'un qui avait neuf ans, l'autre

onze; ensuite, et après que l'esclave a eu tué les enfants, ses

maîtres, il l'a fait jeter lui-même dans une fosse. 11 a été jugé

- Ircap., a. 811,^2.

2 IhlJ., S 4.

3 2 cap,, a. 811 ,^i; B.il., I. !•

'\ ihni., '] .5.

que ledit homme payerait un wehrgeld pour l'enfant de neu f

ans, un double wehrgeld pour celui de onze, un triple wehr-

geld pour l'esclave qu'il avait rendu meurtrier, et en outre

notre ban 6.

C'est là évidemment un jugement rendu sur un

cas particulier, et inséré dans les capitulaires, pour

servir de règle dans les cas semblables.

11° On y rencontre également des actes de pure

administration financière, domestique, des actes re-

latifs à l'exploitation des domaines de Cliarlemagne,

et qui entrent à ce sujet dans les plus minutieux

détails. Le fameux capitulaire intitulé de villis en

est un exemple ^. Plusieurs articles épars ont le

même caractère.

12" Enfin, indépendamment de tous les actes si

divers que je viens d'énumérer, les capitulaires

contiennent des actes purement politiques, des

mesures de circonstance , des nominations , des

recommandations, des différends terminés. J'ouvre

le capitulaire rendu en 794 dans l'assemblée de

Francfort *, et dans les cinquante -quatre articles

qui le composent, je trouve :

(Art. 1".) Des lettres de grâce accordées à Tassi-

lon, duc des Bavarois, qui s'était révolté contre

Cliarlemagne.

(Art. 6.) Des dispositions sur la querelle de l'évc-

que de Vienne et de l'archevêque d'Arles, ainsi que

sur les limites des diocèses de la Tarentaise, d'Em-

brun et d'Aix. On lit des lettres du pape à ce sujet;

on décide qu'on le consultera de nouveau.

(Art. 7.) Sur la justification et la réconciliation

de l'évêque Pierre.

(Art. 8.) Sur la déposition du prétendu évêque

Gerbod , dont l'ordination était douteuse.

(Art. 53.) Cliarlemagne se fait autoriser par l'as-

semblée des évêques , et d'après le consentement

du pape , à garder auprès de lui l'évêque Hilde-

bold
,
pour l'administration des affaires ecclésiasti-

ques.

(Art. 94.) Il recommande Alcuin à la bienveillance

et aux prières de l'assemblée.

N'est-ce pas là de la pure politique de circon-

stance? y a-t-il rien de moins législatif?

Ainsi , messieurs , à un premier coup d'œil, par

le simple examen de la nature de ces divers actes

,

et sans entrer encore dans aucun détail sur leur

contenu, vous voyez déjà combien est fausse l'idée

générale, l'idée commune qu'on se fait des capitulai-

res ; ils forment tout autre chose qu'un code; ils

contiennent tout autre chose que des lois. Péné-

5 Bal., t. Iir, col. 395.

fi Cap., a. 803, § 12; Bal., t. 1er, col. 398.

7 B.d., t. 1<-', col. ZZ\.

s Jbid., col. 261.
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Irons maintenant, pour en juger de plus près,

dans l'intérieur même du recueil ; examinons les

articles dont chaque capitulaire se compose : nous

y trouverons la même variété, la même confusion
;

nous reconnaîtrons pareillement l'insuffisance de

l'étude dont ils ont été jusqu'ici l'objet, et la faus-

seté de la plupart des résultats qu'on en a dé-

duits.

J'ai décomposé en huit parties les soixante -cinq

capitulaires de Charlemagne, en classant sous huit

chefs , selon la nature des dispositions, les articles

qu'ils comprennent. Ces huit chefs sont : 1° la lé-

gislation morale, 2° la législation politique, 3" la

législation pénale, 4° la législation civile, 5° la lé-

gislation religieuse, 6° la législation canonique,

7" la législation domestique, 8" la législation de

circonstance. Je vais mettre sous vos yeux le ta-

bleau complet de cette classification. Je reprendrai

ensuite chacun de ces chefs pour vous donner une

idée des dispositions qui s'y rapportent.

TABLEAU ANALYTIQUE DES CAriTULAIRES DE CHARLEMAGNE.

—

1
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123 57 56 52 206 70 10769 18 1 3 Report 603 49
779 23 9 5 2 2 5 805 25 4 13 3 4 1

788 1 1 Id. 24

Id. 1 1 Id. 16

Id. 8 4 3 1 Id. 1 1

789 80 16 5 5 11 45 806 20

Id. 16 2 14 Id. 8 4 3 1

Id. 23 6 9 2 1 5 Id. 6 3 1 2

Id. 34 5 18 3 3 5 Id. 8 1 4 1 2

793 17 6 7 4 Id. 19 7 10 2

794 54 3 6 4 6 27 8 Id. 23 7 16

797 11 1 5 5 807 7 7

799 5 5 808 30 II 10 6 1 2

800 1 1 809 37 3 15 6 12 1

Id. 70 70 Id. 16

Id. 5 5 810 18 6 8 4

801 8 5 3 Id. 16 5 4 3 2 2

Id. 1 1 Td. 5 5

Id. 22 o 20 811 12 4 8

802 41 9 lÔ 5 1 16 Id. 13 9 4

Id. 23 2 13 3 5 Id. 9 9

803 7 7 812 9 9

Id. 1 1 Id. 11 1 9 1

Id. 1 1 Id. 13 10 3

Id. 11 2 4 5 813 28 3 2 3 20

td. 34 20 2 8 2 2 Id. 20 6 2 7 2 3

Jd. 12 3 3 C Id. 46 39 7

Id. 14 1 6 2 3 1 1 d'Année 59 5 13 3 9 29
Id. 8 4 4 incert.

Id. 13 1 5 1 3 1 2 /(/. 14 14

Id. 3 1 2 Id. 13 9 4

804 20 2 3 15 Id. 13 2 8 2 1

Id. 1 ï Id. 9 9

805

A rep. .

16 4

49 123 57 56 32

12

206 70 10 273 130 110 85 305 73 12603 1151 87

Examinons maintenant d'un peu plus près le

contenu de ce tableau : cet examen sera bien ra-

pide; j'espère cependant qu'il vous fera entrevoir

le vrai caractère du gouvernement de Charlemagne

et des monuments qui nous en restent dans ce re-

cueil.

I. Législation morale . J'ai classe sous ce nom

les articles qui n'ont rien d'impératif ni de prohi-

bitif, qui, à vrai dire, ne sont point des lois,

mais de simples conseils, des avertissements ou

des préceptes purement moraux. En voici quel-

ques-uns :

L"avai-ice consiste à dûsirer ce que posscJent les autres,

et à ne rien donner à personne de ce qu'on possède, et, se-

lon l'apotre, elle est la racine de tons les maux '.

Ceux-là font un gain lionteux, qui, dans une vue de gain

Cap., a. 800, g 15; Bal., t. 1er, col. 4J4.
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et par divers artifices, s'appliquent à amasser toutes sortes

de choses i.

II faut pratiquer Thospilalité '.

Interdisez- vous avec soin les larcins, les mariafjes illégi-

times et les faux témoisiiaffes , coninie nous y avons souvent

exhorté, et comme les interdit la loi de Dieu 3.

Le législateur va plus loin : il semble se croire

responsable de la conduite de tous les individus

,

et s'excuse de ne pouvoir y suffire :

Il faut, dit- il, que chacun s'applique à se maintenir lui-

même, selon son intelligence et ses forces, au saint service

de Dieu et dans la voie de ses préceptes, car le seigneur

empereur ne peut veiller sur charun individuellement avec

tout le soin nécessaire, et retenir chacun dans la discipline 4.

N'est-ce pas là de la pure morale ? De telles dis-

positions sont étrangères aux lois des sociétés nais-

santes et à celles des sociétés perfectionnées :

ouvrez la loi salique et nos codes; vous n'y trou-

verez rien de semblable ; ils ne s'adressent point

à la liberté humaine pour lui donner des conseils;

ils ne contiennent que des textes formellement pro-

hibitifs ou impératifs. Mais dans le passage delà bar-

barie primitive à la civilisation, la législation prend

un autre caractère; la morale s'y introduit, et de-

vient, pendant un certain temps, matière de loi.

Les législateurs habiles , les fondateurs ou les ré-

formateurs de sociétés comprennent tout l'empire

qu'exerce sur les hommes l'idée du devoir ; l'in-

stinct du génie les avertit que, sans son appui, sans

ce libre concours de la volonté humaine, la société

ne peut se maintenir ni se développer en paix ; et

ils s'appliquent à faire entrer cette idée dans l'âme

des hommes par toutes sortes de voies, et ils font

de la législation une sorte de prédication, un

moyen d'enseignement. Consultez l'histoire de tous

les peuples , des Hébreux , des Grecs , etc. ; vous

reconnaîtrez partout ce fait : vous trouverez par-

tout , entre l'époque des lois primitives qui sont

purement pénales
,
prohibitives , destinées à répri-

mer les abus de la force , et l'époque des lois sa-

vantes qui ont confiance dans la moralité , dans la

raison des individus, et laissent tout ce qui est

purement moral dans le domaine de la liberté

,

entre ces deux époques , dis-je , vous en trouve-

rez toujours une où la morale est l'objet de la lé-

gislation , oîi la législation l'écrit et l'enseigne for-

mellement. La société franco-gauloise en était à ce

point lorsque Charlcmagne la gouvernait; et ce fut

là une des causes de son étroite alliance avec l'É-

glise, seule puissance capable d'enseigner et de prê-

cher alors la morale.

• C,i|,.,a. 806,§1G.
a Cap., a. 794, ^ 33 ; t. l'-r, col. 2")S.

3 Cap., a. 789, g 56; t. Icv, col. 2.36.

Je comprends aussi sous le nom de législation

morale tout ce qui est relatif au développement

intellectuel des hommes; par exemple, toutes les

dispositions de Charlemagne sur les écoles, les

livres à répandre, l'améhoration des offices ecclé-

siastiques , etc.

II. Législation politique. C'est une des parties

les plus considérables des capitulaires, elle com-
prend 275 articles. Je range sous ce chef :

1" IjCS lois et mesures de tout genre de Char-

lemagne pour assurer l'exécution de ses ordres

dans toute l'étendue de ses États; par exemple,

toutes les dispositions relatives à la nomination ou

à la conduite de ses divers agents, comtes, ducs,

vicaires, centeniers, etc.; elles sont nombreuses

et sans cesse répétées.

2" Les articles qui ont pour objet l'administration

de la justice , la tenue des plaids locaux, les formes

qui doivent y être suivies, le service militaire, etc.

3" Les dispositions de police qui sont très-variées,

et entrent quelquefois dans les plus minutieux dé-

tails; les provinces, l'armée, l'Eglise, les mar-

chands, les mendiants, les lieux publics, l'inté-

rieur du palais impérial, en sont tour à tour l'objet.

On y rencontre, par exemple, la tentative de fixer

le prix des denrées, un véritable essai de maximum :

Le très-pieux seigneur notre roi a décrété, avec le con-

sentement du saint synode, que nul homme, ecclésiastique

ou laïque, ne pourrait, soit en temps d'abondance, soit en

temps de cherté, vendre les vivres plus cher que le prix ré-

cemment fixé par boisseaux, savoir : le boisseau d'avoine,

un denier; d'orge, deux deniers; de seigle, trois deniers;

de froment, quatre deniers. S'il veut les vendre en pain, il

devra donner douze pains de froment, chacun de deux livres,

pour un denier; quinze pains de seigle, vingt pains d'orge,

et vingt-cinq pains d'avoine, du même poids, aussi pour un

denier, etc. 5.

La suppression de la mendicité et la taxe des

pauvres y paraissent également:

Quant aux mendiants qui courent dans le pays , nous vou- |

Ions que chacun de nos fidèles nourrisse ses pauvres, soit
J

sur son bénéfice, soit dans l'intérieur de sa maison, et ne

leur permette pas d'aller mendier ailleurs. Et si on trouve

de tels mendiants, et qu'ils ne travaillent point de leurs mains,

que personne ne s'avise de leur rien donner 6.

Les dispositions relatives à la police intérieure

du palais donnent une singulière idée des désordres

et des violences qui s'y commettaient :

Nous voulons et ordonnons qu'aucun de ceux qui servent

dans notre palais ne se permette d'y recevoir quelque homme

4 Cap., a. 802, S 3; l. U>-, col. 364.

5 Cap., a. 794, 2 2 ; t. le- , col. 263.

e Cap.,a. 806,gl0;t.l>>, col. 4.54.
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qui y cherche uu refuge et s'y vienne cacher, pour cause île

vol, d'homicide, d'adultère ou de <[uelque autre crime : que

si quelque homme libre viole notre défense, et cache un tel

malfaiteurdans notre palais, il sera tenu de le porter sur ses

épaules jusqu'à la place publique, et là il sera attaché au

même poteau que le malfaiteur... Quiconque trouvera des

hommes se battant dans notre palais, et ne pourra ou ne

voudra pas mettre fin à la rixe, supportera sa part du dom-

mage qu'ils auront causé, etc. '.

Les capitulaires contiennent une foule de dispo-

sitions analogues; la police avait évidemment,

dans le gouvernement de Charlemagnc, une grande

importance.

4° Je range aussi sous le chef de législation poli-

tique, tout ce qui tient à la distinction des pou-

voirs laïque et ecclésiastique , et à leurs rapports.

Charlemagne se servait beaucoup des ecclésiasti-

ques ; ils étaient, à vrai dire, son principal moyen

de gouvernement; mais il voulait s'en servir en

effet . et non se mettre à leur service : les capitu-

laires attestent sa vigilance à gouverner le clergé

lui-même, et à le contenir sous son pouvoir. Vous

avez vu par quelques-unes des questions qu'il se pro-

posait d'adresser aux évêques, dans les assemblées

générales, à quel point il en était préoccupé.

5° Il faut enfin , ce me semble , rapporter à la

législation politique, les dispositions relatives à

l'administration des bénéfices concédés par Char-

lemagne , et à ses relations avec les bénéficiers.

C'était, à coup sur, une des plus grandes affaires

de son gouvernement, et une de celles sur les-

quelles il appelle le plus assidûment l'attention de

ses tnissi.

Je n'ai pas besoin de vous faire remarquer que

le caractère général de toute cette législation poli-

tique, dans ses diverses parties, est un effort con-

tinuel, infatigable, vers l'ordre et l'unité.

III. Législation pénale. Celle-ci n'est guère en

général que la répétition ou l'extrait des anciennes

lois salique, ripuaire. lombarde, bavaroise, etc.

La pénalité , la répression des crimes, des abus de

la force, est, vous l'avez vu. l'objet presque unique,

le caractère essentiel de ces lois. Il y avait donc

moins à faire sous ce rapport que sous tout autre.

Les dispositions nouvelles que Charlemagne a quel-

quefois' ajoutées ont en général pour objet d'adou-

cir l'ancierme législation , surtout la rigueur des

châtiments envers les esclaves. Dans certains cas

cependant , il aggrave la pénalité au lieu de l'adou-

cir, lorsque les peines par exemple , sont entre ses

mains un instrument politique. Ainsi , la peine

de mort , si rare dans les lois barbares , revient

I'

Cm.., a. 800, g 3 cl 4; t. Ur, col. :$«.

» Bal., t. !<:, col. 251.

3 Caji., a. 789, §41; a. 794, §40; t. U. , col. 22S , 2f>9.

presque à chaque article dans un capitulaire de

l'an 789, destiné à contenir et à convertir les Saxons;

presque toute violation de l'ordre, toute rechute

dans les pratiques idolâtres sont punies de mort ^.

Sauf de telles exceptions , la législation pénale de

Charlemagne a peu d'originalité et d'intérêt.

IV. La législation civile n'en offre guère davan-

tage. En cette matière aussi les anciennes lois, les

anciennes coutumes continuaient d'être en vigueur
;

Charlemagne avait peu à s'en mêler. Il s'occupa

cependant avec soin, et sans doute à l'instigation des

ecclésiastiques, de l'état des personnes, surtout des

rapports des hommes et des femmes. Il est évident

qu'à cette époque les rapports de ce genre étaient

prodigieusement irréguliers, qu'un homme prenait

et quittait une femme sans scrupule et presque

sans formalité. Il en résultait un grand désordre

dans la moralité individuelle et dans l'état des fa-

milles : la loi civile était par là fort intéressée au

redressement des mœurs ; et Charlemagne le com-

prit. De là le grand nombre des dispositions insé-

rées dans ses capitulaires sur les conditions des

mariages, les degrés de parenté, les devoirs

des maris envers les femmes, les obligations des

veuves, etc. La plupart de ces dispositions sont

empruntées à la législation canonique : mais ne

croyez pas que leur motif et leur origine fussent

purement religieux : l'intérêt de la vie civile , la

nécessité de fonder et de régler la famille y avaient

évidemment beaucoup de part.

V. Législation religieuse. J'entends par législa-

tion religieuse les dispositions relatives non au

clergé, aux ecclésiastiques seuls, mais aux fidèles,

au peuple chrétien et à ses rapports avec les clercs.

C'est par là qu'elle se distingue de la législation

canonique , qui ne porte que sur la société ecclésias-

tique , sur les rapports des clercs entre eux. Voici

quelques dispositions de législation religieuse :

«Qu'on se garde de vénérer les noms de faux martyrs et la

« mémoire de saints douteux ^.

» Que personne ne croie qu'on ne peut prier Dieu que

» dans trois langues ^, car Dieu est adoré dans toutes les

» langues, et l'homme est exaucé s'il demande des choses

» justes ^.

» Que la prédication se fasse toujours de telle sorte que

» le commun peuple puisse bien comprendre *. »

Ces dispositions ont en général un caractère de

bon sens , de liberté d'esprit même
,
qu'on ne s'at-

tend guère à y rencontrer.

\l. La. législation canonique est celle qui occupe,

dans les capitulaires, le plus de place : rien de plus

4 Probabloincnl en latin , en groc et en langue gvrn

5 Cap., a. 794, §50; l. I",col. :!70.

fi Cap., a. 813, § 14 ; t. Ur, col. 505.
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simple; les évoques étaient, j'ai déjà eu l'honneur

de vous le dire , les principaux conseillers de Char-

lemagne ; c'étaient eux qui siégeaient en plus grand

nombre dans les assemblées générales ;
ils y faisaient

leurs affaires avant tout. Aussi ces assemblées ont-

elles été en général considérées comme des con-

ciles, et leurs lois ont-elles passé dans les recueils

de canons. Elles sont presque toutes rédigées dans

l'intérêt du pouvoir des évèques. Vous vous rap-

pelez qu'à l'avènement de la race Carlovingienne,

l'aristocratie épiscopale , bien qu'elle eut prévalu,

é(ait dans une complète dissolution : Charlemagne

l'a reconstituée; elle a repris, sous sa main, la ré-

gularité, l'ensemble qu'elle avait perdus, et est

devenue, pour des siècles, le régime dominant de

l'Église. Je vous en entretiendrai plus tard avec

détail.

VII. La législation domestique ne contient que

ce qui est relatif à l'administration des biens pro-

pres , des métairies de Charlemagne. Un capitulaire

lout entier, intitulé de villis , est un recueil de

diverses instructions adressées, à ditTérentes épo-

ques de son règne, aux employés de ses domaines,

et qu'on a rassemblées, à tort, sous la forme d'un

seul capitulaire. M. Anton a donné, dans son His-

toire de l'Agriculture allemande au moxeii âge ',

un commentaire très-curieux sur ce capitulaire,

et sur tous les détails domestiques qui s'y rencon-

trent.

VIII. La législation de circonstance est peu con-

' En allemand, t. I", p. 177-243.

sidérable; douze articles seulement appartiennent

à ce chef, et j'en ai tout à l'heure cité quelques-

uns.

Je borne ici, messieurs, cet exposé beaucoup

trop bref, sans doute, et pourtant plus détaillé,

plus précis, je crois
,
qu'on ne l'a fait encore, de la

législation Ue Charlemagne et de sou objet. Je dis

législation, pour me servir du mot dont on se sert

communément ; car il est clair qu'il n'y a rien là

de ce que nous appelons un code , et que Charle-

magne a fait, dans ses capitulaircs, tout autre

chose que de la législation. Les capiLulaires sont

,

à vrai dire, l'ensemble des actes de son gouverne-

ment , des actes publics de tout genre par lesquels

s'est manifestée son autorité. Il est évident que

le recueil qui nous reste est fort loin de contenir

tous ces actes , et qu'il nous en manque un grand

nombre. Il y a des années entières pour lesquelles

nous n'avons point de capitulaires ; on remarque,

dans ceux que nous possédons , des dispositions

qui se rapportent à des actes que nous n'avons

plus. Le recueil de Baluzc est un recueil de frag-

ments ; ce sont les débris mutilés , non de la légis-

lation seule, mais de tout le gouvernement de

Charlemagne. C'est là le point de vue dans lequel

devra se placer quiconque voudra faire des capi-

tulaires une élude précise , les comprendre et les

expliquer.

Dans notre prochaine réunion , nous commence-

rons à nous occuper de l'état des esprits à la même
époque , et de l'inlluence de Charlemagne sur le

développement intellectuel.

VINGT-DEUXIÈME LEÇON.

De la décadence inlelleetuelle dans la Gaule-Franque du y- au viii« siècle. — De ses causes. — Elle cesse sous le règne de

Charlemagne. — Difficulté de peindre l'état de l'esprit humain à cette époque. — Alcuin en est le représentant le plus

complet et le plus fidèle. — Vie d'Alcuin. — De ses travaux pour la restauration des manuscrits. — Pour la restauration

des écoles. — De son enseignement dans l'école du palais. — De ses relations avec Charlemagne. — De sa conduite comme
abbé de Saint-Martin de Tours.— De ses ouvrages : — 1" théologiques.— 2" philosophiques et littéraires; — 3» historiques;

— 4" poétiques. — De son caractère général.

Messieurs.

J'ai dit, et je tiens pour établi que, du v au

viii<' siècle, la décadence a été, dans la Gaule-Fran-

que , constante ,
générale

;
qu'elle est le caractère

essentiel du temps , et ne s'est arrêtée que sous le

règne de Charlemagne.

Si ce caractère a été quelque part plus visible,



VINGT-DEUXIÈME LEÇON. 51g

plus édalaiit que partout ailleurs, c'est dans l'or-

dre intellectuel , dans Thistoire de l'esprit humain

à cette époque. Rappelez-vous
,
je vous prie

, par

quelles vicissitudes nous l'avons vu passer. A la fin

du iv^ siècle, deux littératures, deux philosophies,

la littérature profane et la littérature sacrée, la phi-

losophie païenne et la théologie chrétienne, mar-

chaient pour ainsi dire côte à côte. A la vérité , la

littérature profane et la philosophie païenne étaient

mourantes , cependant elles respiraient encore.

Bientôt, nous les avons vues disparaître ; la littéra-

ture sacrée et la théologie chrétienne sont restées

seules. Nous avons continué de marcher; la théo-

logie chrétienne et la littérature sacrée elles-mêmes

ont disparu; nous n'avons plus rencontré que des

sermons , des légendes , monuments d'une activité

intellectuelle toute pratique , vouée aux besoins de

la vie réelle, étrangère à la recherche et à la con-

templation du vrai et du beau. C'est l'état où est

tombé l'esprit humain dans le \iv et pendant la

première moitié du viii" siècle.

On a, en général, imputé cette décadence à la

tyrannie de l'Église, au triomphe du principe de

l'autorité et de la foi sur le principe de la liberté

et de la raison. Des écrivains très-modernes même
et d'ailleurs impartiaux et savants, M. Tennemann,

par exemple, dans son histoire de la philosophie *,

ont adopté cette explication. Je crains qu'elle ne

soit prématurée. L'autorité absolue de l'Église et

la doctrine de la foi pure et simple, opposée à celle

de l'examen rationnel, ont, sans nul doute, puis-

samment contribué à l'affaiblissement de l'esprit

humain ; mais c'est plus lard que s'est exercée leur

influence ; à l'époque qui nous occupe, cette cause,

je crois , n'avait encore que bien faiblement agi.

llappelez-vous le tableau que j'ai mis sous vos yeux

de l'état de l'Église chrétienne au v« siècle ^
j la li-

berté y était grande. Or, du v« au viii^ siècle , l'É-

glise ne se constitua ni assez régulièrement ni assez

fortement pour exercer la tyrannie; aucun des

moyens de gouvernement par lesquels elle a
,
plus

lard, dominé les esprits, n'était alors entre ses

mains ; la papauté naissante ne possédait encore

qu'un pouvoir d'influence et de conseil ; l'épisco-

pat, bien qu'il fût le régime dominant de la société

ecclésiastique, était faible et désordonné; les con-

ciles devenaient rares ; aucune autorité n'était gé-

nérale et ferme : s'il y eût eu dans les esprits une
énergie véritable , sans nul doute elle se serait fait

jour aisément. Plus tard , du xi'- au xiv siècle, l'É-

glise était forte; son pouvoir était régulièrement
organisé; le principe de la soumission implicite à

ses décisions régnait dans les esprits ; et pourtant

Eu allemand, t. VIII, p. 1-8.

l'activité inlellectuelie fut bien plus grande : il y

eut alors un danger réel à lutter contre l'Église , et

pourtant on lutta; on résista à ses prétentions, on

attaqua même son titre. Le vii<= siècle ne fit aucune

tentative d'attaque ni de résistance; le pouvoir ec-

clésiastique et ha liberté de la pensée n'eurent pas

même occasion d'en venir aux mains.

Ce n'est donc pas à cette cause qu'il faut s'en

prendre de l'apathie et de la stérilité intellectuelle

de cette époque : la chute de l'empire , ses désor-

dres et ses misères, la dissolution des rapports et

des liens sociaux, les préoccupations et les souf-

frances de l'intérêt personnel, l'impossibilité do

tout long travail et de tout paisible loisir, telles fu-

rent les véritables causes de la décadence morale

aussi bien que politique, et des ténèbres qui cou-

vrirent l'esprit humain.

Quoi qu'il en soit des causes, le fait est indubi-

table : à considérer dans son ensemble l'histoire de

l'esprit humain dans l'Europe moderne , du y" siè-

cle jusqu'à nos jours , on trouvera ,
je crois, que le

vu" siècle est le point le plus bas où il soit descendu,

le nadir de son cours, pour ainsi dire. Avec la fin du

viii" siècle commença son mouvement de progrès.

Il est assez diflicile de caractériser ce mouvement

avec précision, et de résumer en quelques traits

l'état intellectuel de la Gaule-Franque, sous Char-

lemagne. Aucune idée simple n'y domine ; les tra-

vaux qui occupèrent alors les esprits ne forment

point un ensemble, ne se rattachent à aucun prin-

cipe; ce sont des travaux partiels, isolés, l'activité

est assez grande, mais ne se manifeste point par

de grands résultats. Toute tentative de systémati-

ser ce temps sous le point de vue moral , de le ré-

duire à quelque fait général et éclatant, le fausse-

rait infîùlliblement.

LTn autre procédé me parait plus propre à le faire

connaître et comprendre. Un homme s'y rencon-

tre, esprit plus actif et plus étendu, sans aucun

doute, que tout autre, Charlomagne excepté; su-

périeur en instruction et en fécondité intellectuelle

à tous ses contemporains , sans s'élever beaucoup

au-dessus d'eux par l'originalité de sa science ou

de ses idées ; représentant fidèle en un mot du

progrès intellectuel de son époque . qu'il a devan-

cée en toutes choses , mais sans jamais s'en sépa-

rer. Cet homme est Alcuin. Il faut, en général, ne

se confier qu'avec une extrême réserve à cette ten-

tation de prendre un homme pour image, pour re-

présentant d'une époque. De tels rapprochements

sont plus ingénieux que solides. D'une part, une

société, quelque déchue et stérile qu'elle soit, est

presque toujours, intellectuellement parlant, plus

» Voyez les 3> et i- leroiis, p. 152-156; IG6-I67.

I
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grande et plus riche qu'un individu; elle renferme

une foule d'idées, de connaissances, de faits et de

besoins moraux qui ne se reproduisent point dans

l'étroit espace d'une existence individuelle : d'autre

part, un homme distingué, quand même l'origi-

nalité n'est pas son caractère cminent , diffère tou-

jours beaucoup de la masse de ses contemporains
;

il est lui-même et non un peuple; en sorte que,

sous un double rapport, la représentation est

inexacte et l'image trompeuse. Gardez-vous donc

,

je vous prie, dans le cas particulier qui nous oc-

cupe, d'y ajouter trop pleine foi : elle est peut-être

ici plus fidèle que partout ailleurs ; Alcuin est

peut-être un des hommes qui représentent le mieux

son époque : cependant il y aurait encore beaucoup

de restrictions à apporter; et au moment même où

je le veux mettre sous vos yeux comme l'expres-

sion de l'état de l'esprit humain à la fin du viii" siè-

cle, j'ai besoin d'être sur que vous réduirez cette

comparaison à sa juste valeur.

Alcuin n'était pas Français. 11 vous suffit de

jeter un coup d'œil sur le dernier des tableaux

que j'ai eu l'honneur de mettre sous vos yeux dans

notre avant-dernière réunion, pour voir que Char-

lemagne avait pris grand soin d'attirer dans ses

Etals les hommes distingués étrangers, et que,

parmi ceux qui l'aidèrent à seconder, dans la

Gaule-Franque, le développement intellectuel, plu-

sieurs étaient venus du dehors. Charleniagne fai-

sait même davantage. On voit, au xvn^ siècle,

Louis XÎV, non content de proléger les lettres dans

son royaume, leur adresser, dans toute l'Europe,

ses encouragements et ses faveurs ; Colbert écrit à

des savants allemands, hollandais, italiens, pour

leur annoncer , de la part du roi , des gratifica-

tions, des pensions qui s'élèvent même jusqu'à

3,000 livres. Des faits analogues se rencontrent

sous Charlemagne ; non-seulement il s'efforçait d'at-

tirer dans ses Étals les hommes distingués , mais

il les protégeait et les encourageait partout où il

les découvrait; plus d'une abbaye anglo-saxonne

eut part à ses libéralités ; et les savants qui, après

l'avoir suivi en Gaule, voulaient retourner dans

leur patrie, ne lui devenaient point étrangers.

Ainsi l'éprouvèrent Pierre de Pise et Paul Wa^ne-
fried

,
qui ne firent en Gaule qu'un assez court sé-

jour,

Alcuin s'y fixa tout à fait. II était né en Angle-

terre, à York, vers 73o. L'état intellectuel de l'Ir-

lande et de l'Angleterre était alors supérieur à celui

du continent ; les lettres et les écoles y prospéraient

plus que partout aiUeurs. Il est assez difficile d'as-

signer à ce fait des causes un peu précises : voici

,

je crois, la principale. Le christianisme avait été

porté en Irlande par des missionnaires grecs, et

en Angleterre, par des missionnaires latins. En
Irlande, dans les premiers siècles qui suivirent son

introduction, aucune invasion de Barbares ne vint

arrêter ses progrès, disperser les monastères, les

écoles , étouffer le mouvement intellectuel qu'il

avait imprimé. En Angleterre, quand arrivèrent les

missionnaires de Grégoire le Grand, l'invasion bar-

bare était consommée; les Saxons étaient établis :

là aussi donc le christianisme n'eut à subir, du

moins à cette époque et jusqu'aux grandes incur-

sions des Danois, aucun bouleversement social ; ses

études, ses travaux de tout genre ne furent pas

violemment interrompus. J'ai mis sous vos yeux,

en commençant ce cours ' , le tableau de l'état in-

tellectuel de la Gaule dans le iv« et au commence-

ment du v« siècle ; ni les écoles ni les lettrés n'y

manquaient ; et si les Visigoths , les Bourguignons,

les Francs n'y fussent venus apporter le chaos et la

ruine, l'esprit humain, bien qu'afîaibli, n'y sérail

pas tombé dans l'état où nous le trouvons au

vue siècle. C'est là, messieurs, l'avantage qu'avait

à cette époque l'Angleterre ; la société n'y avait pas

été ravagée, dissoute par des invasions récentes,

conlinuelles;les établissements d'étude et de science

qu'y avait fondés le christianisme étaient debout

.

et poursuivaient assez tranquillement leurs tra-

vaux.

Que celle cause soit ou non suffisante pour ex-

pliquer le fait , il est incontestable : les écoles d'An-

gleterre, et particulièrement celle d'York, étaient

supérieures à celles du continent ; elle possédait

même une riche bibliothèque où se trouvaient plu-

sieurs des grands ouvrages de l'antiquité païenne,

entre autres ceux d'Aristote, dont il ne faut point

croire , comme on le répèle sans cesse
,
que l'Eu-

rope moderne ait dû la connaissance aux seuls Ara-

bes, car, du v« au x'' siècle, il n'est aucune époque

où on ne les trouve mentionnés dans quelque bi-

bliothèque , où ils n'aient été connus et étudiés de

quelque lettré. Alcuin nous informe lui-même de

l'objet de l'enseignement qu'on donnait dans l'é-

cole du monastère d'York : on lit dans son poëme

intitulé Des Pontifes et des Saints de l'Église

d'York:

Le docte iElbert abreuvait, aux sources d'études et de

sciences diverses, les esprits altérés : aux uns, il s'empres-

sait de communiquer l'art et les règles de la grammaire;

pour les autres, il faisait couler les flots de la rhétorique ; il

savait exercer ceux-ci aux combats de la jurisprudence, et

ceux-là aux chants d'Aonie; quelques-uns apprenaient de lui

à faire résonner les pipaux de Castalie, et à frapper d'un

pied lyrique les sommets du Parnasse ; à d'autres, il faisait

connaître l'harmonie du ciel , les travaux du soleil et de la

lune, les cinq zones du pôle , les sept étoiles errantes, les

' Leçons 3^' et i'^.
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lois du cours des astres, leur apparition et leur déclin, les

mouvements de la mer, les tremblements de la terre, la na-

ture des hommes, du bétail, des oiseaux et des habitants des

bois; il dévoilait les diverses qualités et les combinaisons des

nombres; il enseignait à calculer avec certitude le retour

solennel de la Pàque, et surtout il expliquait les mystères de

la sainte Ecriture '.

*

Ramenez cette pompeuse description à des ter-

mes simples : la grammaire, la rhétorique, la ju-

risprudence, la poésie, l'astronomie, l'histoire

naturelle, les mathématiques, la chronologie et

l'explication des saintes Ecritures, c'est là, à coup

sur. un enseigneiuent assez étendu, plus étendu

qu'on ne l'eut rencontré à cette époque dans au-

cune école de Gaule ou d'Espagne. Celui qui le

donnait, cet iElbert que célèbre Alcuin, devint

archevêque d'York, et Alcuin lui succéda dans ses

fonctions.

Il avait déjà fait vers ce temps, avant 766, un

ou même deux voyages sur le continent. L'occasion

et la date de ces voyages sont assez difficiles à dé-

terminer; je ne vous occuperai point de ces détails

de critique minutieux et compliqués. Quelques sa-

vants ont pensé que dès lors, à Pavie peut-être,

Alcuin avait vu Charlemagne ; si le fait est vrai , il

est stérile , car on ne sait absolument rien sur leurs

premières relations. Mais, en 780, à la mort de

l'archevêque /Elbert et à l'avènement de son suc-

cesseur Eanbald , Alcuin reçut de lui la mission

d'aller à Rome pour obtenir du pape et lui apporter

le PalUutH. En revenant de Rome , il passa à

Parme où il trouva Charlemagne
;
qu'il le vît ou

non pour la première fois , Charles le pressa de

s'établir en France. Après quelque hésitation, Al-

cuin s'y engagea
,
pourvu qu'il en obtint la per-

mission de son évêque et de son roi. 11 l'obtint en

effet, et en 782 on le trouve établi à la cour de Char-

lemagne, qui lui donne sur-le-champ trois abbayes,

celles de Ferrières en Gatinois, de Saint-Loup à

Troyes, et de Saint -Josse dans le comté de Pon-

thieu.

Alcuin fut, dès cette époque, le confident, le

conseiller, le docteur et, pour ainsi dire, le pre-

mier ministre intellectuel de Charlemagne. Es-

sayons de nous former une idée un peu nette et

complète de ses travaux.

Il faut distinguer son activité pratique et son

activité scientifique, les résultats immédiats de

son influence et de ses écrits.

Sous le point de vue pratique, comme premier

ministre intellectuel de Charlemagne , Alcuin a fait

surtout trois choses : 1" il a corrigé et restitué les

« Dm Pontifes et des Saints de l'Église d'york; v. 1431-1447 ; ^t-
cuiniopcra, t. H, p. 256,rilil. de Frolihcn , 1777.

manuscrits de l'ancienne littérature; 2° il a restauré

les écoles et ranimé les éludes ;
5" il a lui-même

enseigné.

I. Les historiens ne parlent qu'en passant, et

sans y attacher aucune importance, d'un fait qui a

joué dans la renaissance de l'activité intellectuelle,

à celte époque, un rôle considérable
;
je veux dire

la révision et la correction des manuscrits sacrés

ou profanes Du vi^au viii'' siècle, ils étaient tom-

bés aux mains de possesseurs ou de copistes si

ignorants . que les textes étaient devenus mécon-

naissables : une foule de passages avaient été con-

fondus ou mutilés ; les feuillets étaient dans le plus

grand désordre ; toute exactitude d'orthographe et

de grammaire avait disparu; il fallait déjà, pour

lire et comprendre, une véritable science, et elle

manquait davantage de jour en jour. La réparation

de ce mal , la restitution des manuscrits , surtout

de la grammaire et de l'orthographe, fut un des

premiers travaux d'Alcuin , travail dont il s'occupa

toute sa vie , qu'il recommanda constamment à ses

élèves, et dans lequel Charlemagne lui prêta le

secours de son autorité. On lit dans les capitulai-

res, une ordonnance conçue en ces termes :

Charles, avec Taide de Dieu, roi des Francs et des Lombards,

et patrice des Romains, aux lecteurs religieux soumis à notre

domination:... Ayant à cœur que Tétat de nos Eglises s'amé-

liore de plus en plus, et voulant relever, par un soin assidu,

la culture des lettres, qui a presque entièrement péri par

l'inertie de nos ancêtres, nous excitons, par notre exemple

même, à l'étude des arts libéraux, tous ceux que nous y pou-

vons attirer. Aussi avons-nous déjà, avec le constant secours

de Dieu, exactement corrigé les livres de l'ancienne et de la

nouvelle alliance, corrompus par l'ignorance des copistes...

iVous ne pouvons souffrir que, dans les lectures divines, au

milieu des offices sacrés , il se glisse de discordants solécis-

mes, et nous avons dessein de réformer lesdites lectures.

?sous avons chargé de ce travail le diacre Paul, notre client

familier. Kous lui avons enjoint de parcourir avec soin les

écrits des Pères catholiques; de choisir, dans ces fertiles

prairies, quelques fleurs, et de former, pour ainsi dire, des

plus utiles une seule guirlande. Empressé d'obéir à notre Al-

tesse, il a relu les traités et les discours des divers Pères ca-

tholiques, et choisissant les meilleurs, il nous a offert, en

deux volumes, des lectures pures de faute, convenablement

adaptées à chaque fête, et qui suffiront à toute l'année.

Nous avons examiné le texte de ces volumes avec notre sa-

gacité; nous les avons décrétés de notre autorité, et nous

les transmettons à votre religion pour les faire lire dans les

églises du Christ '.

Pendant qu'il faisait ainsi recueillir et corriger

les textes destinés aux lectures religieuses . Alcuin

travaillait lui-même à une révision complète des

livres sacrés. Il la termina vers 801. dans l'abbaye de

Saint-Martin de Tours, et l'envoya à Charlemagne.

a Constilulion de Charlemagne adressée aux evèque», en 78S; B»l.,

I', col. 20'3.
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J'ai lon(]ftemps cherché, lui écrivit-il, quel présent je pour-

rais vous offrir qui ne fût pas indigne tle l'éclat de votre

puissance impériale, et qui ajoutât quelque chose à votre

trésor si opulent. Je ne voulais pas que, tandis que les autres

vous apportaient toutes sortes de riches dons, mon petit

génie s'engourdît dans une houleuse oisiveté, ni que le mes-

sager de mon humilité parût les mains vides devant la face

de votre liéatitude. J'ai enfin trouvé, avec l'inspiration de

l'Esprit-Saint , ce qu'il convenait à mon nom de vous offrir,

et ce qui pouvait être agréable à votre sagesse... Rien de

plus digne de vous que les livres divins que j'envoie à votre

très-illustre autorité, réunis en un seul corps et corrigés

très-soigneusement... Si le dévouement de mon cœur avait

pu trouver quelque chose de mieux, je vous l'offrirais avec

le même zèle pour l'accroissement de votre glorieuse for-

tune '.

Ce présent excita, à ce qu'il paraît, l'émulation

de Charleniagnc lui-même, car on lit dans Thégan,

chroniqueur contemporain, que : « l'année qui

» précéda sa mort, il corrigea soigneusement, avec

i> des Grecs et des Syriens, les quatre évangiles de

» Jésus-Christ ^. »

De tels exemples, à l'appui de tels ordres, ne

pouvaient manquer d'être efficaces ; aussi l'ardeur

pour la reproduction des anciens manuscrits devint-

elle générale : dès qu'une révision exacte de quel-

que ouvrage avait été faite par Alcuin, ou quel-

qu'un de ses disciples, on en envoyait des copies

dans les principales églises et abbayes ; et là des

copies nouvelles en étaient faites, pour être de nou-

veau revues et propagées. L'art de copier devint

une source de fortune , de gloire même : on célé-

brait les monastères où se faisaient les copies les

plus exactes et les plus belles, et, dans chaque

monastère, les moines qui excellaient à copier.

L'abbaye de Fonlenelle en particulier, et deux de

ses moines, Ovon et Hardouin , acquirent en ce

genre une véritable renommée. A Rheims , à Cor-

bie , on s'appliqua à les égaler : au lieu du carac-

tère corrompu dont on s'était servi depuis deux

siècles, on reprit l'usage du petit caractère romain.

Aussi les bibliothèques monastiques devinrent-elles

bientôt considérables : un très -grand nombre de

manuscrits datent de cette époque ; et quoique
le zèle s'appliquât surtout à la littérature sacrée

,

cependant la littérature profane n'y demeura pas

étrangère. Alcuin lui-même, à en croire certarns

témoignages, revit et copia les comédies de Té-

rence.

II. En même temps qu'il restituait les manu-
scrits, et rendait ainsi en quelque sorte à l'étude

de bons matériaux, il travaillait avec ardeur au

rétablissement des écoles partout déchues : ici en-

core une ordonnance de Charlemagne nous instruit

> Lettres d'Alcuin, 103^; t. 1er, p. 153.

' De la vie cl cks actes de Louis le Débonnaire, dans ma

des mesures prises à ce sujet, et que sans doute

Alcuin lui suggéra :

Charles, avec l'aide de Dieu, etc.. à Baugulf , ahbé, et à

toute la congrégation... salut :

Que votre dévotion agréable à Dieu sache que, de con-
cert avec nos fidèles, nous avons jugé utile que, dans les

épiscopats et dans les monastèi^s confiés, par la faveur du
Christ, à notre gouvernement, on prît soin non-seulement

de vivre régulièrement et selon notre sainte religion, mais

encore d'instruire dans la science des lettres, et selon la ca-

pacité de chacun, ceux qui peuvent apprendre avec l'aide de

Dieu... Car, quoiqu'il soit mieux de bien faire que de sa-

voir, il faut savoir avant de faire... Or, plusieurs monastères

nous ayant, dans ces dernières années, adressé des écrits

dans lesquels on nous annonçait que les frères priaient pour

nous dans les saintes cérémonies et leurs pieuses oraisons,

nous avons remarqué que, dans la plupart de ces écrits, les

sentiments étaient bons et les paroles grossièrement incul-

tes ; car, ce qu'une pieuse dévotion inspirait bien au dedans,

une langue malhabile, et qu'on avait négligé d'instruire, ne

pouvait l'exprimer sans faute. ISous avons dès lors commencé
à craindre que, de même qu'il y avait peu d'habileté à écrire,

de même l'intelligence des saintes Ecritures ne fût beaucoup

moindre qu'elle ne devrait être... Nous vous exhortons donc

non-seulement à ne pas négliger l'étude des lettres, mais à

travailler, d'un cœur humble et agréable à Dieu
, pour être

en état de pénétrer facilement et sûrement les mystères des

saintes Ecritures. Or, il est certain que, comme il y a, dans

les saintes Ecritures, des allégories, des figures et autres

choses semblables, celui-là les comprendra plus facilement,

et dans leur vrai sens spirituel, qui sera bien instruit dans

la science des lettres. Qu'on choisisse donc pour cette œuvre

des hommes qui aient la volonté et la possibilité d'apprendre

et l'art d'instruire les autres... Ne manque pas, si tu veux

obtenir notre faveur, d'envoyer un exemplaire de cette let-

tre à tous les évêques suffragants et à tous les monastères ^.

Reaucoup d'autres monuments attestent que cette

circulaire impériale, pour parler le langage de

noire temps, ne demeura pas une vaine recom-

mandation : elle eut pour résultat le rétablisse-

ment des études dans les cités épiscopales et dans

les grands monastères. De cette époque datent la

plupart des écoles qui acquirent bientôt une grande

célébrité, et d'où sortirent les hommes les plus

distingués du siècle suivant
;
par exemple : celles

de Ferrières en Gatinois; de Fulde dans le diocèse

de Blayence ; de Reichenau dans celui de Cons-

tance; d'Anianc en Languedoc; de Fontenelle ou

Saint-Vandrille en Normandie; et les hommes
qui les honorèrent avaient été presque tous au

nombre des disciples d'Alcuin, car indépendam-

ment de ses soins pour rétablir les écoles , il en-

seigna lui-même , et avec un grand éclat.

III. Ce ne fut point dans un monastère ni dans

aucun établissement public qu'eut lieu d'abord son

enseignement : de 782 à 796, durée de son séjour

à la cour de Charlemagne, Alcuin fut à la tète d'une

Collection des Mémoires relatifs à l'hisl. de France, t. III, p. 281.

3 Bal., t. 1lt,co1.201.
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école intérieure, dite l'École du Palais, qui suivait

Charles partout où il se transportait , et à laquelle

assistaient ceux qui se transportaient partout avec

lui. Là, outre beaucoup d'autres, Alcuin eut pour

auditeurs :

1° Charles, fils de Charlemagne.

2° Pépin, id.

3° Louis, id.

4° Adalhard, \

5° Angilbert, r conseillers habituels de

6° Flavius Daniœtas, i Charlemagne.

7" Eginhard, /

8"Riculf, archevêque de Mayence.

9" Rigbod, archevêque de Trêves.

10" Gisla , sœur de Charlemagne.

11° Gisla , fille de Charlemagne.

12" Richtrude , religieuse à Chelles.

13" Gundrade, sœur d'Adalhard.

Et avant tous, Charlemagne lui-même qui prenait

à ces leçons le plus vif intérêt.

Il est difficile de dire quel en était l'objet; je suis

tenté de croire qu'à de tels auditeurs , Alcuin par-

lait un peu au hasard et de toutes choses , qu'il y
avait dans l'école du Palais plus de conversations

que d'enseignement proprement dit, et que le mou-

vement d'esprit, la curiosité sans cesse excitée et

satisfaite en était le principal mérite. A de telles

époques, messieurs, aux jours de sa renaissance,

dans la joie de ses premières conquêtes, l'esprit

n'est ni régulier, ni difficile; il s'inquiète peu de

la beauté et de l'utilité réelle de son travail ; ce qui

lui en plaît surtout, c'est le jeu de la pensée; il

jouit de lui-même plutôt qu'il n'étudie, sa propre ac-

tivité lui importe plus que les résultats; qu'on l'oc-

cupe, qu'on l'intéresse, c'est tout ce qu'il demande
;

il est charmé pourvu qu'il découvre ou produise

quelque chose de nouveau , d'inattendu. Il nous

reste de cet enseignement de l'école du Palais un

singulier échantillon : c'est une conversation , in-

titulée Disputatio , entre Alcuin et Pépin, second

fils de Charlemagne, qui avait probablement alors

quinze ou seize ans : j'en vais mettre textuellement

sous' vos yeux la plus grande partie : vous jugerez

si c'est là de la science , et ce que nous appelons

aujourd'hui des leçons :

Interlocuteurs .- PEPIN, ALCUIN.

PEPIN. Qu'est-ce que récriture?

ALCUIN. La gardienne de fhistoire.

P. Qu'est-ce que la parole?

A. L'interprète de rànic.

P. Qu'est-ce qui donne naissance à la parole?

,\. La laiirrue.

P. Qu'est-ce que la langue?

A. Le fouet de l'air.

P. Qu'est-ce que l'air?

A. Le conservateur de la vie.

P. Qu'est-ce que la vie?

A. Une jouissance pour les heureux, une douleur pour les

misérables, l'attente de la mort.

P. Qu'est-ce que la mort?

A. Un événement inévitable, un voyage incertain, un sujet

de pleurs pour les vivants, la confirmation des testaments,

le larron des nommes.

P. Qu'est-ce que l'homme?

A. L'esclave de la mort, un voyageur passager, hôte dans

sa demeure...

P. Comment l'homme est-il placé?

A. Comme une lanterne exposée au vent.

P. Où est-il placé ?

A. Entre six parois.

P. Lesquelles?

A. Le dessus, le dessous, le devant, le derrière, la droite,

la gauche...

P. Qu'est-ce que le sommeil ?

A. L'image de la mort.

P. Qu'est-ce que la liberté de l'homme?

A. L'innocence.

P. Qu'est-ce que la tête?

A. Le faite du corps.

P. Qu'est-ce que le corps?

A. La demeure de l'àme.

Ici suivent vingt -six questions relatives aux di-

verses parties du corps humain, etque je supprime,

parce qu'elles sont dépourvues de tout intérêt. Pé-

pin reprend :

P. Qu'est-ce que le ciel?

A. l"ne sphère mobile, une voûte immense.

P. Qu'est-ce que la lumière?

A. Le flambeau de toutes choses.

P. Qu'est-ce que le jour?

A. Une provocation au travail.

P. Qu'est-ce que le soleil?

A. La splendeur de l'univers, la beauté du firmament, la

grâce de la nature, la gloire du jour, le distributeur des

heures.

Je supprime également ici cinq questions sur les

astres et les éléments.

P. Qu'est-ce que la terre?

A. La mère de tout ce qui croît, la nourrice de tout ce

qui existe, le grenier de la vie , le gouffre qui dévore tout.

P. Qu'est-ce que la mer?

A. Le chemin des audacieux, la frontière de la terre...,

l'hôtellerie des fleuves, la source des pluies...

Suivent six questions insignifiantes sur des ob-

jets matériels pris dans la nature.

Après :

P. Qu'est-ce qtie l'hiver?

A. L'exil de l'été.

P. Qu'est-ce que le printemps?

A. Le peintre de la terre.

I
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P. Qu'est-ce que l'été?

A. La puissance qui vêtit !a terre et niùi-it les fruits.

P. Qu'est-ce que l'automne?

A. Le grenier <le l'année.

P. Qu'est-ce que l'année?

A. Le quadrige du monde.

J'omets cinq questions astronomiques.

P. Maître, je crains d'aller sur mer.

A. Qu'est-ce qui te conduit sur mer?

P. La curiosité.

A. Si tu as peur, je te suivrai partout où tu iras.

P. Si je savais ce que c'est qu'un vaisseau, je t'en prépa-

rerais un, afin que tu vinsses avec moi.

A. Un vaisseau est une maison errante, une auberge par-

tout, un voyageur qui ne laisse pas de traces....

P. Qu'est-ce que l'herbe?

A. Le vêtement de la terre.

P. Qu'est-ce que les légumes?

A. Les amis des médecins, la gloire des cuisiniers.

P. (Ju'est-ce qui rend douces les choses amères?

A. La faim.

P. De quoi les hommes ne se lassent-ils point?

A. Du gain.

P. Quel est le sommeil de ceux qui sont éveillés?

A. L'espérance.

P. Qu'est-ce que l'espérance?

A. Le rafraîchissement du travail , un événement dou-

teux.

P. Qu'est-ce que l'amitié?

A. La similitude des âmes.

P. Qu'est-ce que la foi?

A. La certitude des choses ignorées et merveilleuses.

P. Qu'est-ce qui est merveilleux?

A. J'ai vu dernièrement un homme debout, un mort mar-
chant, et qui n'a jamais été.

P. Comment cela a-t-il pu être? explique-le-moi?

A. C'était une image dans l'eati.

P. Pourquoi n'ai-je pas compris cela moi-même, ayant vu
tant de fois une chose semblable?

A. Comme tu es jeune homme de bon caractère et doué
d'esprit naturel, je te proposerai plusieurs autres choses ex-

traordinaires
; essaye, si tu peux, de les découvrir toi-même.

P. Je le ferai; mais si je me trompe, redresse -moi.

A. Je le ferai comme tu le désires. Quelqu'un qui m'est

inconnu a conversé avec moi sans langue et sans voix ; il

n'était pas auparavant, et ne sera point après, et je ne l'ai

ni entendu, ni connu.

P. Un rêve peut-être t'agitait, maître?

A. Précisément, mon fils; écoute encore ceci : j'ai vu les

morts engendrer le vivant, elles morts ont été consumés par
le souffle du vivant.

P. Le feu est né du frottement des branches , et il a con-
sumé les branches.

A. Il est vrai.

Suivent quatorze énigmes du même genre , et

la conversation se termine en ces termes :

A. Qu'est-ce qui est et n'est pas en même temps?
P. Le néant.

A. Comment peut-il être et ne pas être?

P. 11 est de nom, et n'est pas de fait.

A. Qu'est-ce qu'un messager muet?
P. Celui que je tiens à la main.

A. Que tiens-tu à la main?

P. Ma lettre.

A. Lis donc heureusement, mon fils '.

A coup sur, messieurs, comme enseignement,

de telles conversations sont étrangement puériles :

comme symptôme et principe de mouvement in-

tellectuel , elles méritent toute notre attention
;

elles attestent cette curiosité avide avec laquelle

l'esprit, jeune et ignorant, se porte sur touteschoses,

et ce plaisir si vif qu'il prend à toute combinaison

inattendue, à toute idée un peu ingénieuse ; disposi-

tion qui se manifeste dans la vie des individus

comme dans celle des peuples, et qui enfante tantôt

les rêves les plus bizarres , tantôt les plus vaines

subtilités. Elle dominait sans nul doute dans le

palais de Charlemagne : elle amena la formation

de cette espèce d'académie dans laquelle tous les

hommes d'esprit du temps portaient des surnoms

puisés dans la littérature sacrée ou profane. Char-

lemagne -David, Alcuin-Flaccus, Angilbcrt- Ho-

mère , Friedgies-Nathanël, Amalaire-Symphosius,

Gisla-Lucie, Gundrade-Eulalie, etc., et la singulière

conversation que je viens de vous lire n'est proba-

blement qu'un échantillon de ce qui se passait fort

souvent, à leur grande joie, entre ces beaux esprits

semi-barbares , semi-lettrés.

Si l'intluence d'Alcuin s'était bornée à leur pro-

curer ce genre de plaisirs , elle aurait été de peu de

valeur : mais il avait surtout affaire à Charlemagne,

et l'activité intellecluelle de celui-ci était plus sé-

rieuse et plus féconde.

Pour vous donner une idée des relations de ces

deux hommes , et du prodigieux mouvement d'es-

prit auquel Alcuin était chargé de suffire, je ne sais

rien de mieux que de mettre sous vos yeux le mo-

nument le plus authentique qui en reste, c'est-à-dire

leur correspondance. Nous avons en tout deux cent

trente-deux lettres d'Alcuin : de ce nombre , trente

sont adressées à Charlemagne : je vais les passer

en revue, tantôt en en traduisant quelques phrases,

tantôt en en indiquant seulement l'objet.

> OEuvrcs d'Alcuin, t. II, p. 352-354.
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TAELE.Vr DES LETTRES U ALCII^ A CHARLEMAGNE.
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Sur la transfiguration de J.-C.

Il le félicite de ses victoires sur les Huns
( Avares j et lui donne des conseils sur la

manière dont il faut procéder à leur con-
version : 1 " Envoyer des missionnaires
doux; 2" ne pas exiger la dîme :

« H vaut mieux perdre la dîme que la

foi : nous autres, nés, nourris, instruits
dans la foi catholique, nous consentons
à peine à donner la dîme de notre bien :

combien la foi naissante, le cœur faible
et Tespril avare de ces peuples y consen-
tiront encore moins '. »

3" Observer un certain ordre dans l'en-

seignement religieux:

« Cet ordre doit être, je crois, celui
que le bienheureux Augustin a établi dans
le livre auquel il a donné pour titre : De
l'inslru.clion des simples. Il faut d'abord
instruire Thomnie de l'immortalité de
l'àme, de la vie future, de la rétribution
des bons et des méchants, et de l'éternité

de leur destinée. Il faut lui enseigner en-
suite pour quels crimes et quels péchés
il aura à soufiFrir, auprès du diable, des
peines éternelles, et pour quelles bonnes
actions il jouira , avec le Christ, d'une
gloire éternelle. Enfin il faut lui inculquer

?c soin la foi dans la Sainte-Trinité et

lui expliquer la venue en ce monde du
fils de Dieu, N. S. J.-C, pour le salut du
genre humain. »

Il lui recommande rindulgence envers
es prisonniers huns et la clémence envers
ses ennemis.

Il lui rend compte de ce qu'il fait pour
la prospérité de l'école de Tabbaje de
Tours :

«Moi, votreFlaccus, selon votre exhor-
tation et votre sage volonté, je m'applique
à servir aux uns, sous le toit de Saint-
Martin, le miel des saintes Ecritures; j'es-

saye d'enivrer les autres du vieux vin des
anciennes études; je nourris ceux-ci des
fruits de la science grammaticale

; je tente
de faire briller aux yeux de ceux-là l'or-

dre des astres... Mais il me manque en
partie les plus excellents livres de l'éru-

dition scolastique, que je m'étais procu-
rés dans ma patrie, soit par les soins
dévoués de mon maître, soit par mes
propres sueurs. Je demande donc à V. E.
qu'il plaise à votre sagesse de permettre
que j'envoie quelques-uns de nos servi-
teurs, afin qu'ils rapportent en France
les fleurs de la Hretagne... Au matin de
ma vie

,
j'ai semé, dans la Bretagne, les

germes de la science; maintenant, sur le

soir, et bien que mon sang soit refroidi
,

je ne cesse pas de les semer en France;
et j'espère qu'avec la grâce de Dieu , ils

prospéreront dans l'un et l'autre pays. »

Il lui donne une explication détaillée
du cycle lunaire.

Il lui recommande plusieurs personnes.
Il lui explique l'origine des noms de la

scptuagésimeetde la sexagésime. { La 66
est une réponse de Charlcmague qui lui

fait des objections.
)

Il révient sur le même sujet et se dé-
fend du reproche d'opiniâtreté :

» Quant à ce que vous m'avertissez à la

fin de votre lettre , amicalement et pour
mon bien, que, s'il y a quelque chose à

réformer dans mou opinion, je dois le

DE L\
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réformer humblement, je n'ai jamais été,

avec la grâce de Dieu , obstiné dans mon
erreur, ni confiant dans mon sentiment;
je puis me rendre sans peine à un meil-
leur avis, car il a été dit, je le sais, qu'il

faut se servir plus souvent <Ie ses oreilles

que de sa langue. Je supplie donc votre
sagesse de penser que je lui écris non
comme à un disciple, mais comme à un
juge, et que je lui adresse mes humbles
idées, non comme à quelqu'un qui ignore,
mais comme à quelqu'un qui doit corri-

ger. .,

Sur le cours du soleil et les phases de
l'année; sur l'hérésie de Félix, évêque
d'Urgel.

Sur l'astronomie et la chronologie;
il répond à plusieurs questions que lui

avait adressées une femme, probable-
ment Gisia , la soeur de Charlemagne.
Sur l'astronomie ; il répond à plusieurs

questions de Charlemagne sur le cours
du soleil, les constellations, etc.

Sur le même sujet.

Sur l'état des affaires ; il l'engage à un
peu de douceur envers les Saxons.
H s'excuse d'accompagner Charlema-

gne à Rome ; il allègue sa mauvaise santé.

Lettre de compliments; il lui envoie
quelques calculs astronomiques.

Il le remercie de s'être fait lire le traité

qu'il avait écrit contre l'évêque Félix; il

lui envoie des essais d'orthographe et

d'arithmétique.
Il le console de la mort de sa femme

I.intgarde, et lui envoie une petite épi-
taphe.
Sur le même sujet.

Il le félicite sur ses victoires; l'exhorte
à la clémence; lui parle de la santé du
pape Léon , s'excuse de ne lui avoir pas
écrit, et refuse d'aller à Rome.

Il se réjouit du retour de Charlemagoe
(d'Italie).

Il dit qu'ayant cherche longtemps quel

présent il pourrait faire à Charlemagne
digne de la puissance et de l'affection

<|u'il lui porte, il lui envoie un exem-
plaire des saintes Ecritures corrigé par
lui.

Il s'excuse sur sa vieillesse pour ne
pas aller à la cour.

Il s'afflige de la mort de Mainfroi, de-
mande des constructions pour l'église de
Saint-Pierre de Bénévent, et prie Char-
lemagne de bien prendre garde aux dan-
gers de l'expédition de lîénévent.

« Ouoi<|ue mon affection puisse paraî-

tre insensée , du moins on ne pourra la

taxer d'infidélité, ni dans les petites

choses, ni dans les grandes; et la con-
fiance quej'ai en votre humilité éprouvée
m'a donné la hardiesse d'écrire ceci.

» Peut-être quelqu'un dira-t-il : Pour-
(|uoi se mêle-t-il de ce qui lui est étran-

ger? Celui-là ignore que rien de ce qui

touche votre prospérité ne m'est étran-

ger, car je déclare qu'elle m'est plus

chère que la santé de mon corps ou la

durée de ma vie. Tu es le bonheur du

royaume, le salut du peuple, l'honneur

des églises, le protecteur de tous les

fidèles du Christ ; c'est sous l'ombre de

ta puissance et l'abri de ta piété que la

grâce divine nous a acrorilé de prati-



322 CIVILISATION EN FRANCE.

DB LA

LETTRE.
DATE. OBJET. DE lA

LETTRE.
DATE. OBJET.

106

195

801

802 ou
803

quer la vie relifficiise et de servir J.-C.

dans une tranquille paix : il est donc
juste et nécessaire que, d'un esprit atten-

tif et d'un cœur dévoué, nous soyons
orcu|)és de ta fortune et de ta santé, et

que nous invoquions Dieu à ce sujet,

très -excellent et difjne de tout honneur
seij'jneur roi David. »

Il le remercie de ses bontés, et le sup-
plie, à cause de ses infirmités, de le lais-

ser à Saint-Martin.

Il s'excuse, ainsi que les frères de Saint-
Martin, au sujet de l'asile qu'ils avaient
donné à un clerc de l'église d'Orléans,
d'où s'était ensuivi un grand tumulte dans
l'église de Saint-Martin, et beaucoup de
mécontentement de la part de Charlema-
gne et de ïliéodulf.

123

124

125

126

127

an. inc.

an. inc.

an. inc.

an. inc.

an. inc.

Il répond à des questions de Charle-
magiK' sur la différence qu'il y a entre
l'Ieriicl et sempilernel,perpHuelelimmor-
k'I , siècle , dge et temps.

Il répond à des questions posées par
Cbarlemagne sur des passages de l'Évan-
gile.

Il répond à Cbarlemagne qui dem.ande
pourquoi on ne trouve dans aucun Evan-
gile l'hymne que J.-C. a chantée après la

cène.

Il répond à Cbarlemagne qui demande,
au nom d'un savant grec, à qui a été re-

mis le prix de la rédemption de l'homme.
Il envoie à Cbarlemagne des conseils,

sous le titre de capilulaires , sur les tes-

taments, les successions, et plusieurs au-
tres sujets.

Certes, messieurs, ce n'était pas pour Alcuin

chose facile que de suffire à de telles relations , de

répondre à toutes les questions , d'assouvir toutes

les exigences intellectuelles de ce maître infatigable

qui pensait à tout, s'occupait de tout, d'histoire,

de morale , de théologie , d'astronomie , de chro-

nologie, de grammaire, et voulait probablement,

là comme ailleurs
,
que sa volonté fût toujours et

promptemenl accomplie. Il y a sans doute un

charme puissant dans la société d'un grand homme;
mais quand le grand homme est un souverain, c'est

bientôt un pesant fardeau que d'avoir à le satisfaire

à tout moment, sur toutes choses. Aucun texte

formel ne nous le révèle , mais Cbarlemagne por-

tait sans nul doute, dans ses relations avec Alcuin,

cet égoïsmc impitoyal:^lc d'un génie supérieur et

despotique qui ne considère les hommes , même
ceux qu'il aime le mieux et dont il fait le plus de

cas, que comme des instruments, et marche à son

but sans s'inquiéter de ce qu'il en coûte à ceux

qu'il emploie à l'atteindre. Une lassitude profonde

s'empara d'Alcuin : il sollicita avec instance la per-

mission de se retirer de la cour et d'aller vivre dans

la retraite : en 796, il écrit à un archevêque dont

le nom est inconnu :

Que votre paternité le sache: moi, votre fils, je désire

ardemment déposer le fardeau des affaires du siècle, et ne

plus servir que Dieu seul. Tout homme a besoin de se pré-

parer avec vigilance à la rencontre de Dieu; à plus forte

raison les vieillards brisés par les années et les infirmités '.

Et à son ami Angilbcrt :

A ton départ, j'ai tenté plusieurs fois de me réfugier dans

I Lclt. d'Alcuin; I6S.' ; t. I.

' Ihid.;2U; I. |..
,

(). :il.

le port du repos; mais le roi de toutes choses, le maître des

ànies , ne m'a pas encore accordé ce que depuis longtemps il

m"a fait vouloir =.

Cbarlemagne consentit enfin à le laisser partir,

et vers 796 , à ce qu'il paraît, il lui donna pour

retraite l'abbaye de Saint -Martin de Tours, l'une

des plus riches du royaume.

Alcuin se hâta d'en aller prendre possession : la

retraite était magnifique; il avait, dans les do-

maines des abbayes qu'il possédait, plus de 20,000

colons ou serfs; et la correspondance qu'il conti-

nuait d'entretenir avec Cbarlemagne animait sa

vie sans l'accabler. Il ne resta point oisif dans sa

nouvelle situation ; il remit la règle et l'ordre dans

le monastère ; enrichit la bibliothèque de manu-

scrits copiés à York, par de jeunes clercs qu'il y
avait envoyés dans ce dessein, et donna à l'école ,

par son propre enseignement, un éclat qu'elle n'avait

jamais connu. Ce fut à cette époque que plusieurs

des hommes les plus distingués du siècle suivant,

entre autres Raban Maur, qui devint archevêque

de Mayence, et Amalaire, savant prêtre de Metz^

se formèrent à ses leçons.

Cbarlemagne tenta plusieurs fois de rappeler Al-

cuin auprès de lui : il aurait voulu entre autres s'en

faire accompagner à Rome lorsqu'il y alla, en 800,

relever l'empire d'Occident :

C'est une honte, lui écrivait-il , de préférer les toits enfu-

més des gens de Tours aux palais dox'és des Romains '.

Mais Alcuin tint bon :

Je ne crois pas, lui répondit-il, que mon corps frêle et

3 Lclt. d'Ali-niii;93c lell.,p. I.ÎS.
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brisé par les douleurs quotidiennes, puisse supporter ce

voyage. Je l'aurais l)if-n désiré si je l'avais pu "... Comment

me contraindre à combattre de nouveau et à suer sous le

poids des armes, moi que mes infirmités laissent à peine en

état de les soulever de terre =?... Je vous supplie de me lais-

ser achever ma carrière auprès de Saint-Martin : toute l'é-

nergie, toute la dignité de mon corps s'est évanouie
,
j'en

conviens, et s'évanouit de jour en jour; et je ne la retrouve-

rai pas en ce monde. J'avais désiré et espéré, dans ces der-

niers temps, voir encore une fois la face de votre Béatitude;

mais le déplorable progrès de mes infirmités me prouve qu'il

y faut renoncer. J'en conjure donc votre inépuisable bonté :

que cet esprit si saint, cette volonté si bienveillante, qui

sont en vous, ne s'irritent point contre ma faiblesse; per-

mettez, avec une pieuse compassion, qu'un homme fatigué

se repose, qu'il prie pour vous dans ses oraisons, et qu'il se

prépare, dans la confession et les larmes, à paraître devant

le juge éternel 3.

Charleniagne , à ce qu'il paraît, n'insista pas

davantage; et Alcuin, peut-être pour se mettre à

l'abri de nouvelles instances, résolut de renoncer

complètement à toute activité, même à celle à la-

quelle il se livrait encore dans sa retraite. En 801

,

il se démit de ses abbayes , obtint qu'elles fussent

partagées entre ses principaux disciples , et dé-

chargé de toute affaire, ne s'occupa plus
,
jusqu'au

jour de sa mort (19 mai 804) que de sa santé et de

son salut.

Je me suis laissé aller à vous entretenir longtemps

de ses rapports avec Charleniagne, et des situations

diverses de sa vie : c'est là surtout que se réfléchit

l'image de son temps , et que se révèle le mouve-

ment social au milieu duquel il vivait. L'heure est

déjà avancée ; il faut pourtant que je vous parle

encore de ses ouvrages
;
quelques mots et quelques

citations suffiront, j'espère, pour vous en donner

au moins une idée.

On peut les diviser en quatre classes : 1" œuvres

thcologiques ;
2° œuvres philosophiques et litté-

raires ;
5" œuvres historiques ;

4° œuvres poétiques.

1° Les œuvres théologiques sont de trois sortes :

1" Des commentaires sur diverses parties de l'E-

criture sainte ; commentaires qui ont surtout pour

objet de découvrir l'intention allégorique, et de

déterminer le sens moral des livres sacrés. 2" Des

traités dogmatiques , la plupart dirigés contre l'hé-

résie des Adoptiens sur la nature de Jésus-Christ
;

hérésifc qui joua dans ce temps un assez grand rôle,

que condamnèrent deux conciles tenus par ordre

de Charleniagne , et dont Alcuin fut le principal

adversaire. 3" Des ouvrages de liturgie, sur la

célébration des offices ecclésiastiques.

2" Les ouvrages philosophiques et littéraires sont

au nombre de six : 1" Une espèce de traité de mo-

> l.plt. <r.\lcuin ; 81c l^it., p. 120.

ayiiW.,104»letl.,p. 154.

i fbitl.; 106. letl., p. 157.

raie pratique, intitulé do rirtutibus et Filii's, et

adressé au comte Wido ou Guy, par une épîtrc

dédicatoire et une péroraison conçues en ces ter-

mes :

Je me rappelle ta demande et ma promesse : tu m'as prié

instamment de l'écrire en style concis quelques exhortations,

afin qu'au milieu des occupations que te donnent les affaires

militaires, tu aies constamment sous les yeux un manuel de

maximes et de conseils paternels, où tu puisses l'examiner

toi-même, et l'exciter à la recherche de la béatitude éter-

nelle. Je me rends très-volontiers à un si juste désir, et sois

assuré que, bien que ces conseils te paraissent écrits sans

éloquence, ils sont dictés par la sainte charité. J'ai divisé ce

discours en chapitres séparés, afin que mes avis puissent se

graver plus facilement dans la mémoire de la piété : car je

te sais occupé de beaucoup de choses du siècle. Que le saint

désir de ton salut te fasse, je l'en conjure, recourir souvent

à cette lecture, comme à un utile délassement, de façon

que ton âme, fatiguée des soins extérieurs, rentre en elle-

même, y trouve de la jouissance et comprenne bien à quoi

elle doit surtout s'appliquer.

El ne le laisse pas épouvanter par l'habit de laïque que tu

portes, ou la vie séculière que tu mènes, comme si , sous cet

habit, lu ne pouvais franchir les portes de la vie céleste.

Car de même que la béatitude du royaume de Dieu est prê-

chée à tous sans distinction, de même l'entrée de ce royaume

est ouverte également, et selon le rang des mérites, à tout

sexe, tout âge, et toute personne. Là, on ne distingue pas

qui sur la terre a été laïque ou clerc, riche ou pauvre, jeune

ou vieux, maître ou esclave, mais la gloire éternelle cou-

ronne chacun selon ses œuvres 4.

Suivent trente-cinq chapitres sur les diverses

vertus et vices, la sagesse, la foi, la charité, l'in-

dulgence, l'envie, l'orgueil, etc. On n'y rencontre

rien de bien original ni de bien profond ; mais

l'utilité pratique y est cherchée avec beaucoup de

bon sens, et la nature humaine observée et décrite

quelquefois avec une finesse fort spirituelle. En

voici deux chapitres qui le prouvent :

De la tristesse.

11 y a deux sortes de tristesse, l'une salutaire, l'autre fu-

neste. La tristesse est salutaire quand l'âme du pécheur s'af-

ilige de ses péchés, et s'en afflige de telle sorte qu'elle aspire

à la confession et à la pénitence, et désire se convertira Dieu.

Autre est la tristesse du siècle, qui opère la mort de l'àme,

devenue incapable de rien accomplir de bon; celle-ci trou-

ble l'homme, et souvent le désole à ce point qu'il perd l'es-

pérance des biens éternels : de cette tristesse naissent la

malice, la rancune, la pusillanimité, l'amertume et le déses-

poir, souvent même le dégoût de cette vie. Elle est vaincue

par la joie spirituelle, l'espérance des biens A venir, la con-

solation que donnent les Ecritures, et par de fraternels en-

treliens animés d'un enjouement spirituel 5.

De la vaine gloire.

Cette peste, la vaine gloire, est une passion à mille for-

4 Aicuini opéra, l. Il , p. 128 , 145.

SChap. xxiiii, l. 11, p. 13.1.

ft
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mes, qui se glisse de tous côtés dans le cœur de l'homme occupé

de combattre contre les vices, et même de Thomme qui les

a vaincus. Dans le maintien en effet et la beauté du corps,

dans la démarche, la parole, l'action, les jeûnes, la prière,

la solitude, la lecture, la science, le silence, Tobéissance,

l'humilité, la longanimité de la patience, elle cherche un

moyen d'atteindre le soldat du Christ; elle ressemble à un

dangereux écueil caché sous les vagues enflées, et qui pré-

pare, tandis qu'on ne s'en défie pas, un terrible naufrage à

ceux qui voguent le plus heureusement. Celui-ci ne peut

ressentir d"orgueil pour de beaux et éclatants habits; le dé-

mon de la fausse gloire s'efforce de lui en inspirer pour la

laideur et la grossièreté de vêtements communs; celui-là a

résisté aux tentations des honneurs, il le perdra par celles

de l'humilité ; tel ne s'est point laissé enfler par les avantages

de la science et de l'éloquence, il le subjuguera par la gra-

vité du silence. L'un jeûne publiquement, et la vaine gloire

le possède; pour lui échapper, il jeûne en secret; elle glisse

son venin dans le gonflement de cœur de rhomme intérieur;

de peur de succomber, celui-ci évite de prier longuement

devant ses frères, mais ce qu'il fait en secret n'est pas à l'a-

bri des aiguillons de la vanité ; elle enorgueillit l'un de ce

qu'il est très-patient dans ses œuvres et ses travaux , l'autre

de ce qu'il est très-prompt à obéir, celui-ci de ce qu'il sur-

passe tous les autres en humilité, celui-là de son zèle pour

la science, tel autre de son application à la lecture, tel autre

encore de la longueur de ses veilles. Mal terrible qui s'ef-

force de souiller l'Iiomme, non-seulement dans les œuvres

du siècle , mais jusque dans ses vertus ' !

Il y a là une assez habile observation de la na-

ture humaine, et assez d'art à en exprimer les ré-

sultats.

Le second ouvrage de cette classe a pour litre

de Ratione animœ, de la nature de l'âme, et est

adressé à l'une des femmes qui avaient assisté aux

leçons d'Alcuin dans l'école du Palais , à Gundrade,

sœur d'Adalhard , et surnommée Eulalie. C'est un

essai plus purement philosophique que le précé-

dent, et dans lequel revient, sous toutes les formes,

l'idée de l'unité de l'âme, exprimée avec finesse et

énergie :

L'âme, dit-il, porte divers noms selon la nature de ses

opérations; en tant qu'elle vit et fait vivre, elle est l'àme

[anima); en tant qu'elle contemple, elle est l'esprit [spiritus);

en tant qu'elle sent , le sentiment (»er!S««); en tant qu'elle

réfléchit, elle est la pensée {animus); en tant qu'elle com-
prend, l'intelligence (mcfts) ; en tant qu'elle discerne, la rai-

son {ratio) ; en tant qu'elle consent, la volonté (volunlas) ; en

tant qu'elle se souvient, la mémoire (memoria). Mais ces

choses ne sont point divisées quant à la substance comme
dans les noms, car toutes ces choses c'est l'àme, et une seule

âme =.

Et ailleurs :

L'àme a dans sa nature une image, pour ainsi dire, de la

Sainte- Trinité, car elle a l'intelligence, la volonté et la mé-
moire. L'àme, qu'on appelle aussi pensée, la vie, la substance

qui renferme ces trois facultés en elle-même, est une; ces

trois facultés ne constituent pas trois vies, mais une vie, ni

' Chap. XXXIV, 1.

1

1
, i>.

144,

= ï. II, p. 149.

trois pensées, mais une pensée, ni trois substances, mais une
substance. Quand on donne à l'âme les noms de pensée, ou
de vie, ou de substance, on ne la considère qu'en elle-même

;

mais, quand on l'appelle mémoire, ou intelligence, ou vo-

lonté, on la considère par rapport à quelque chose. Ces trois

facultés ne font qu'un en tant que la vie, la pensée, la sub-

stance est une... Elles font trois en tant qu'on les considère

dans leurs rapports extérieurs; car la mémoire est la mé-
moire de quelque chose ; l'intelligence est l'intelligenee de

quelque chose; la volonté est la volonté de quelque chose,

et elles se distinguent en cela. Et cependant il y a dans ces

trois facultés une certaine unité. Je pense que je pense, que

je veux et que je me souviens; je veux penser, et me sou-

venir, et vouloir; je me souviens que j'ai pensé, et voulu, et

que je me suis souvenu. Et ainsi les trois facultés se réu-

nissent dans une seule 3. »

Du reste , il n'y a dans ce traité que des idées

éparses et aucun caractère systématique.

Après ces deux petits essais moraux, viennent

quatre traités : 1" de la grammaire , 2° de l'ortho-

graphe ,
3° de la rhétorique , i° de la dialectique

,

que je me bornerai à indiquer
,
parce qu'il fau-

drait
,
pour en faire connaître le contenu et le mé-

rite, entrer dans de trop longs détails. Les deux

derniers sont en forme de dialogue entre Alcuin

et Charlemagne , et ont évidemment pour objet

d'instruire Charlemagne des procédés des anciens

sophistes et rhéteurs , surtout en ce qui concerne

la dialectique et l'éloquence judiciaire.

3° Les œuvres historiques d'Alcuin sont de peu

d'importance : elles se bornent à quatre vies de

saints, saint Waasl, saint Martin, saint Riquicr

et saint Willibrod. La dernière contient cependant

des détails assez curieux pour l'histoire des mœurs.

Alcuin avait écrit, dit-on, une histoire de Char-

lemagne , en particulier de ses guerres contre les

Saxotis ; mais cet ouvrage est perdu, s'il est vrai

qu'il ait jamais existé.

4° Ses œuvres poétiques, quoique nombreuses,

sont aussi de peu de valeur : il y a deux centquatre-

vingts pièces de vers, sur toutes sortes de sujets,

la plupart sur des circonstances du moment. La

principale est le poëme sur les évcques et les saints

de l'Eglise d'York; il mérite d'être lu, comme ren-

seignement sur l'état intellectuel du temps.

Je regrette, messieurs, de ne pouvoir entrer

plus avant dans l'examen de ces monuments d'un

esprit si actif et si distingué. Quelques personnes

penseront peut-être que je m'y suis arrêté bien

longtemps
;
pour moi

,
je trouve que j'y ai jeté à

peine un coup d'œil ; et , si nous en faisions une

étude approfondie , nous y trouverions , n'en dou-

tez pas, plaisir et profit : mais il faut se borner.

En résumé , voici quels me paraissent être le carac-

3 T. 11, p. 147.
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1ère général, la physionomie intellectuelle d'Alcuin

et de ses travaux. II est théologien de profession
;

l'atmosphère où il vit , où vit le public auquel il

s'adresse, est essentiellement thcologique : et pour-

tant l'esprit théologique ne règne point seul en lui;

c'est aussi vers la philosophie , vers la littérature

ancienne que tendent ses travaux et ses pensées;

c'est là ce qu'il se plaît aussi à étudier, à enseigner,

ce qu'il voudrait faire revivre. Saint Jérôme et

saint Augustin lui sont très- familiers ; mais Py-

thagore , Aristote, Arislippe , Diogène, Platon,

Homère, Virgile, Sénèque, Pline, reviennent aussi

dans sa mémoire. La plupart de ses écrits sont

théologiques; mais les mathématiques, l'astrono-

mie , la dialectique , la rhétorique le préoccupent

habituellement. C'est un moine, un diacre, la lu-

mière de l'Eglise contemporaine ; mais c'est en

même temps un érudit , un lettré classique. En lui

commence enfin l'alliance de ces deux éléments dont

l'esprit moderne a si longtemps porté l'incohérente

empreinte, l'antiquité et l'Eglise, l'admiration, le

goût, dirai-je le regret de la littérature païenne, et

la sincérité de la foi chrétienne, l'ardeur à sonder

ses mystères et défendre son pouvoir.

VINGT-TROISIEME LEÇON.

Classification des hommes célèbres du siècle de Charlemajjne.—1» De Leidrade, archevêque de Lyon.—Sa lettre à Charlemagne

sur ce qu'il a fait dans son diocèse. — 2" De Théoduif, évèque d"Orléans. — Ses mesures pour l'instruction du peuple.

—

Son poème intitulé : Exhortation aux juges. — 3" De Smaragde, abbé de Saint-Mihiel. — Son traité de morale pour les

rois, intitulé : P^ia regia. — 4" D'E^inhard. — Son prétendu mariage avec une fille de Charlemagne. — Leurs relations.

—

Ce qu'il devint après la mort de ce prince.— Ses lettres. — Sa vie de Charlcmagne. — Résumé.

Messiecrs,

Quand j'ai mis sous vos yeux le tableau des hom-
mes célèbres du siècle de Charlemagne, j'y ai com-

pris ceux qui étaient morts et ceux qui étaient nés

sous son règne, ses contemporains proprement

dits et ceux qui lui ont survécu longtemps ; les

premiers, trouvés pour ainsi dire et employés par

lui , les seconds formés sous son influence. Distinc-

tion importante quand on veut apprécier avec équité

une époque et l'influence d'un homme. Un souve-

rain arrive au pouvoir au milieu de circonstances,

sous l'empire de causes anlèrieures et indépen-

dantes de .sa volonté ; elles ont semé autour de lui

des hommes distingués ; il les recueille, mais il ne

les a point faits; son mérite consiste à savoir les

reconnaître, les accepter, s'en servir; mais il ne

sont pas le résultat de son action; il ne faut point

la juger à leur mesure. Nous avons dans les temps
modernes un grand cxenq)le de l'importance de

cette distinction. La plupart des hommes qui ont

fait la gloire du règne de Louis XIV se sont formés

très-indèpeiidamnicnt do lui, quand les grandes
luttes religieuses rc!onlissaieiitenc(U-e en France.au
milieu des troubles de la Eronde et tlans une liberté

qui ne tarda pas à disparaître. Les véritables fruits

de l'influence de Louis XIV appartiennent à la der-

nière période de son règne; ce sont les mœurs et

les hommes de ce temps -là qu'il faut considérer

pour bien juger des effets de son gouvernement,

et de la direction qu'il imprima aux esprits. A
coup sûr, la différence est grande et mérite qu'on

en tienne compte.

Nous n'en apercevons point une semblable entre

les hommes que Charlemagne a trouvés et ceux qui

se sont formés sous lui. Ces derniers ne furent

point inférieurs à leurs prédécesseurs ; mais ils

furent autres, et la vérité de la distinction que

j'indique s'y révèle également.

Je vous ai parlé , dans notre dernière réunion
,

du premier et sans contredit du plus distingué des

contemporains de Charlemagne. Les hommes dont

j'ai à vous entretenir aujourd'hui, presque tous du

moins, appartiennent à la mènie époque, à la même
classe; comme Alcuin , ils n'ont pas clé formés par

Charlemagne, il les a trouvés et s'en est servi.

Deux d'entre eux, Leidrade et Théoduif . étaient

coninie Alcuin, étrangers à la Gaule-Eranque ; et

sans Charlemagne, ils n'y auraient probablement

jamais paru.

il

i
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I. Lcidrade était né dans la province que les Ro-

mains appelaient le Norique, située sur les confins

de l'Italie et de l'Alleniagne. Il fut d'abord attaché

à Arnon, évoque de Saltzbourg, et se fit remarquer

de bonne heure par son esprit et sa science. Char-

lemagne se l'attacha d'abord comme bibliothécaire,

et l'employa dans diverses missions. Les missi do-

minici, principaux instruments , comme vous l'a-

vez vu, de son gouvernement, étaient presque

tous des hommes de cette sorte
,
qu'il avait attirés

de toutes parts, et qu'il retenait habituellement au-

jirès de lui pour les envoyer , selon le besoin

,

inspecter telle ou telle portion de ses Etats , sauf

à s'en séparer plus tard en leur donnant quelque

grande charge ecclésiastique ou civile. Ainsi il ar-

riva à Leidrade : après plusieurs missions , dont

la dernière, dans la Gaule méridionale , l'empêcha

même quelque temps de se faire sacrer, il fut

nommé, en 798, archevêque de Lyon. L'Eglise de

Lyon était toujours une des plus considérables du

midi de la Gaule , et en même temps une de celles

où le désordre avait été le plus grand cl devait don-

ner plus de peine à réparer. Ce fut à ce titre , et

pour satisfaire à ce besoin que Charlemagne la con-

fia à Leidrade. Il nous reste un monument curieux

de ce que fit dans son diocèse le nouvel archevê-

que. C'est une lettre dans laquelle il rend lui-même

à Charlemagne un compte détaillé de ses travaux

et de leurs résultats. Permettez -moi de vous la

lire tout entière , malgré ses emphatiques lon-

gueurs : il faut les supporter pour se former une

idée vraie du tour d'esprit de ce temps et des rela-

tions d'un archevêque avec le souverain. La date

n'en est pas précisément connue; mais elle appar-

tient probablement aux premières années du neu-

vième siècle.

A Charles le Grand, Empereur.

Au puissant Charles, empereur, Leidrade, évêque de Lyon,

salut. Notre seigneur, empereur perpétuel et sacré, je sup-

plie la clémence de Votre Altesse d'écouter d'un visage fa-

voral)le cette courte épîlre, de telle sorte que votre pieuse

prudence connaisse ce qu'elle renferme, et que votre noble

clémence se rappelle l'intention de ma demande. Vous avez

daigné jadis destiner au gouvernement de l'Église de Lyon,

moi, le plus infirme de vos serviteurs, incapable et indigne

de cette charge. Mais comme vous traitez les hommes bien

moins selon leur mérite que selon votre bonté accoutumée,

vous en avez agi avec moi comme il a plu à votre ineffalile

piété; et sans aucun titre de ma part, vous avez bien voulu

me charger d'avoir à prendre soin de oette Eglise, et à faire

en sorte qu'à l'avenir les abus qui y avaient été commis fus-

sent réformés et évités. Il manquait beaucoup de choses,

. extérieurement et intérieurement, à cette Eglise, tant en ce

qui concerne les saints offices que pour les édifices et les

autres besoins ecclésiastiques. Ecoutez donc ce que moi,
votre très- humble serviteur, j'y ai fait depuis mon arrivée,

avec l'aide de Dieu et la vôtre. Le Seigneur tout puissant, et

qui voit les consciences, m'est témoin que je ne vou8 expose

pas ces choses pour en tirer aucun profit, et que je n'ai point

arrangé et ne vous dis point ceci pour que cela me procure

quelque nouvel avantage, mais parce que je m'attends chaque

jour à sortir de cette vie, et qu'à cause de mes infirmités, je

me crois très-près de la mort. Je vous dis ces choses afin

que, parvenues à vos oreilles bénignes, et pesées avec indul-

gence, si vous jugez qu'elles ont été faites convenablement

et selon votre volonté, elles ne soient pas après ma mort ex-

posées à languir et périr.

Lorsque j'eus, suivant votre ordre, pris possession de celte

Eglise, j'agis de tout mon pouvoir, selon les forces de ma pe-

titesse, pour amener les offices ecclésiastiques au point où,

avec la grâce de Dieu , ils sont à peu près arrivés. Il a plu à

votre piété d'accorder à ma demande la restitution des

revenus qui appartenaient autrefois à l'Eglise de Lyon; au

moyen de quoi, avec la grâce de Dieu, et la vôtre, on a éta-

bli dans ladite Eglise une psalmodie oii l'on suit, autant que

nous l'avons pu, le rite du sacré palais, en tout ce que com-

porte l'office divin. J'ai des écoles de chantres, dont plusieurs

sont déjà assez instruits pour pouvoir en instruire d'autres.

En outre, j'ai des écoles de lecteurs qui, non-seulement s'ac-

quittent de leurs fonctions dans les offices, mais qui
,
par la

méditation des livres saints , s'assurent les fruits de l'intelli-

gence des choses spirituelles. Quelques-uns peuvent expli-

quer le sens spirituel des évangiles
;
plusieurs ont rintelli-

gence des prophéties; d'autres des livres de Salomon, des

psaumes et même de Job. J'ai fait aussi tout ce que j'ai pu

dans cette Eglise pour la copie des livres. J'ai procuré égale-

ment des vêtements aux prêtres, et ce qui était nécessaire

pour les offices. Je n'ai rien omis de ce qui a été en mon
pouvoir pour la restauration des églises, si bien que j'ai fait

recouvrir de nouveau la grande église de cette ville, dédiée

à saint Jean-Baptiste, et que j'ai reconstruit de nouveau une

portion des murs. J'ai réparé aussi le toit de l'église de Saint-

Etienne; j'ai rebâti de nouveau l'église de Saint- Nizier et

celle de Sainte-Marie : sans compter les monastères elles

maisons épiscopales, dont il y a une en particulier qui était

presque détruite , et que j'ai réparée et recouverte. J'en ai

construit aussi une autre avec une plate -forme en haut, et

je l'ai doublée: c'est pour vous que je l'ai préparée afin que,

si vous veniez dans ces régions, vous puissiez y être reçu.

J'ai construit, pour les clercs, un cloître dans lequel ils ha-

bitent maintenant tous réunis en un seul édifice. J'ai ré-

paré encore dans ce diocèse d'autres églises, dont l'une dédiée

à sainte Eulalie et où se trouvait un monastère de filles dédié

à saint George; je l'ai fait recouvrir et reprendre dans les

fondements une partie des murailles. Une autre maison en

l'honneur de saint Paul a été aussi recouverte. J'ai réparé

depuis les fondements , l'église et la maison d'un monastère

de filles consacré à saint Pierre, où repose le corps de saint

Annemond , martyr, et fondé par ce saint évêque lui-même.

Trente-deux vierges du Seigneur y vivent actuellement sous

une règle monastique. J'ai réparé aussi, en renouvelant les

toits et une partie des murailles, le monastère royal de l'île

Barbe; quatre-vingt-dix moines y vivent maintenant sous

une discipline régulière. Nous avons donné à son abbé le

pouvoir de lier et de délier, comme l'avaient eu ses prédé-

cesseurs Ambroise, Maximien, Licinius, hommes illustres qui

avaient gouverné ce lieu et qu'Euchère, Loup, Genest et les

autres évêques de Lyon, lorsqu'ils étaient absents, ou ne

pouvaient le faire en personne, envoyaient pour s'enquérir

si la foi catholique était crue avec sincérité, et si la fraude

hérétique ne pullulait pas. Ces abbés étaient même chargés,

si l'Eglise de Lyon était veuve de son chef, de lui servir en

toutes choses de guides et de consolateurs, jusqu'à ce qu'elle

fût, avec la grâce de Dieu, pourvue d'un digne pasteur. Nous

avons donné également cette puissance à leurs successeurs.
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Sur toutes choses, nous a^V""* ordonné que les décrets des

anciens rois de France fussent exécutés, afin que, comme il

a été par eus statué sur les achats et les agrandissements,

ces moines possèdent à jamais sans contestation tout ce qu'ils

ont à présent, et ce qu"avec la grâce de Dieu , ils pourront

acquérir un jour '.

Je puis m'épargner tout commentaire : la lettre

est assez détaillée pour bien montrer ce que faisait

alors un archevêque qui voulait rétablir dans son

diocèse la religion , la société et la science. Lei-

drade passa sa vie en travaux de ce genre ; on ne

le voit quitter son Eglise que deux fois pour aller

en Espagne
,
par ordre de Charlemagne , discuter

et prêcher contre l'hérésie des Adoptiens ; son

éloquence y remporta, dit-on, d'éclatants triom-

phes, et des milliers d'hérétiques se convertirent

à sa voix. Quoi qu'il en soit, en 814, presque im-

médiatement après la mort de Charlemagne , soit

tristesse , soit prévoyance , il se démit de son ar-

chevêché et se renferm.a dans le monastère de Saint-

Médard de Soissons. Il en fut tiré un moment par

Louis le Débonnaire qui le chargea de rétablir l'ordre

dans l'Église de Màcon. Aucun chroniqueur ne pro-

nonce plus son nom après cette époque, et sauf

la lettre que je viens de vous lire , il ne nous reste

de lui que deux ou trois petits écrits théologiques

fort insignifiants.

IL Nous connaissons mieux un ami de Leidrade,

son compagnon dans la grande mission que lui

donna Charlemagne dans la Gaule-Narbonnaise; je

veux parler de Théodulf, évéque d'Orléans. Comme
Alcuin et Leidrade , il était étranger, Goth de na-

tion, et né en Italie. Charlemagne l'appela, on ne

sait à quelle époque ; on le trouve établi en Gaule

en 781 ; et de 786 à 794 il devint évéque d'Orléans.

Il prit des soins particuliers pour le rétablissement

des écoles dans son diocèse. Nous avons de lui, sur

les devoirs des prêtres, un capitulaire en quarante-

six articles ,
qui annonce des vues d'ordre et de

morale assez élevées, et contient entre autres les

deux articles suivants :

Si quelqu'un des prêtres veut envoyer à l'école son neveu,

ou tout autre de ses parents, nous lui permettons de l'en-

voyer à l'église de la Sainte-Croix, ou au monastère de Saint-

Aignan,'Ou de Saint- Benoît, ou de Saint -Lifard, ou à tout

autre des monastères confiés à notre gouvernement.

Que les prêtres tiennent des écoles dans les hourgs et les

campagnes; et si quelqu'un des fidèles veut leur confier ses

petits enfants pour leur faire étudier les lettres, qu'ils ne
refusent point de les recevoir et de les instruire, mais qu'au

contraire, ils les enseignent avec une parfaite charité, se

souvenant qu'il a été écrit : « Ceux (]ui auront été savants

brilleront comme les feux du firmament, et ceux qui en au-

" S. ^tjohardi npera , toin. Il
, pnR. 12:> — 120; (-ililion .le Bnluic,

Paris, I6(>5.

' Dniiirl, r.. xii, v. 3.

ront instruit plusieurs dans la voie de la justice , luiront

commodes étoiles, dans toute l'éternité '. » Et qu'en instrui-

sant les enfants, ils n'exigent pour cela aucun prix, et ne

reçoivent rien, excepté ce que les parents leur offriront vo-

lontairement et par affection ^.

Ce dernier article est presque le seul monument
de cette époque qui institue positivement un en-

seignement destiné à d'autres qu'à des clercs.

Toutes les mesures soit d'Alcuin , soit de Charle-

magne, dont je vous ai entretenus jusqu'ici, ont

l'éducation littéraire des clercs pour objet ; ici il

s'agit des fidèles en général , du peuple ; et non-

seulement du peuple des villes, mais du peuple

des campagnes, en général bien plus négligé en

fait d'instruction. Rien ne nous fait connaître les

résultats des recommandations de Théodulf dans

son diocèse , et ils furent probablement à peu près

nuls, mais la tentative mérite d'être remarquée.

Vers l'an 798, Théodulf fut envoyé par Charle-

magne, et avec Leidrade, dans les deux Narbon-
naises , pour observer et réformer l'administration

de ces provinces. A son retour, il composa un poëme
de 9o6 vers, intitulé : Parœnesis adjudices (exhor-

tation aux juges
) , et destiné en effet à instruire les

magistrats de leurs devoirs dans de telles missions.

La marche de l'ouvrage est simple. Après un préam-

bule religieux, que termine l'éloge de Charlema-

gne , Théodulf décrit la route que Leidrade et lui

ont suivie , et les principales villes qu'ils ont par-

courues, Vienne, Orange, Avignon, Nîmes, Agde,

Beziers, Narbonne, Carcassonne , Arles, Marseille,

Aix. A cette énumération succède le tableau des

dangers qui assaillent la probité des magistrats, et

de toutes les tentatives qu'on a faites pour les cor-

rompre, Leidrade et lui. Viennent ensuite ses exhor-

tations aux juges; exhortations où il se complaît lon-

guement, en homme qui a vu le mal. et en évéque

accoutumé à donner à toutes choses la forme de la

prédication. Le poëme finit brusquement par cette

exhortation générale aux grands du monde :

Mortel, sois toujours prêt à traiter doucement des mortels;

la loi de la nature est la même pour eux et pour toi. Quelque

diverse que soit ici bas votre carrière, toi et eux, vous par-

tez du même point ; c'est au même point que vous allez

aboutir. Une source sacrée coule pour eux comme pour toi

,

elles lave, aussi bien que toi, de la souillure paternelle...

Jj'auteur de la vie est mort pour eux comme pour toi, et il

répandra ses dons sur chacun selon ses mérites. Replii is ici

les voiles de mon livre, et que l'ancre retienne r-^u navire

sur ce bord 4.

Il y a dans tout cela, vous le voyez, fort peu

d'invention et d'art; mais comme monument his-

3 Thvod., CnjK. 2 19, 20.

4 Panmcsis nd jurlires, T. 947-9ÔC ; dans les Opéra varia du

P. Sirmoud, I. Il, p. 1046.

21.
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torique et moral , le poëme n'est dépourvu ni de

mérite ni d'intérêt. Le morceau le plus curieux , à

mon avis, est celui où ïhcodulf décrit toutes les

tentatives de corruption qu'il a eu à repousser :

Une grande foule ', dit- il, s'empresse autour de nous, de

tout sexe et de tout âge; l'enfant, le vieillard, le jeune

homme, l'adolescent, la vierge, le garçon, cehii qui a atteint

la majorité, celui qui arrive à la puberté, la vieille, l'iiomme

fait, la femme mariée, celle qui est encore mineure. Mais

que tardai -je? le peuple entier nous promet avec instance

des dons, et pense qu'à ce prix, ce qu'il désire est comme
fait. C'est là la machine avec laquelle tous s'efforcent d'a-

battre le mur de l'àme, le bélier dont ils veulent la frapper

pour s'en emparer. Celui-ci m'ofiFre des cristaux et les pierres

précieuses de l'Orient si je le rends maître des domaines

d'autrui : celui-là apporte une quantité de monnaies d'or

que sillonnent la langue et les caractères des Arabes, ou de

celles que le poinçon latin a gravées sur un argent éclatant

de blancheur; il veut'acquérir ainsi des terres, des champs,

une maison. Un autre appelle en secret un de nos serviteurs,

et lui dit à voix basse ces paroles qui doivent m'élre répé-

tées : « Je possède un vase remarquable par sa ciselure et

son antiquité; il est d'un métal pur et d'un poids considé-

rable; on y voit gravée l'histoire des crimes de Cacus, les

visages des bergers fracassés à coups de massue de fer et

souillés de sang, les signes de ses nombreuses rapines, un

champ inondé du sang des hommes et des troupeaux ; on voit

Hercule en fureur qui brise les os du fils de Vulcain, et ce-

lui-ci, de sa bouche féroce, vomissant les feux terribles de son

père; mais Alcide lui enfonce l'estomac avec le genou, les

flancs avec les pieds, et de sa massue lui fracasse le visage

et le gosier d'où sortent des torrents de fumée. Tu vois

ensuite Alcide faire sortir de la caverne les bœufs qui sem-

blent craindre d'être traînés une seconde fois à reculons.

Tout ceci est dans la partie creuse du vase dont un cercle

uni forme le bord; l'autre côté, couvert de dessins moins

grands, montre l'enfant de Tyrinthe étouffant les deux ser-

pents, et ses dix fameux travaux y sont placés dans leur or-

dre. Mais un fréquent usage a tellement poli la partie exté-

rieure, qu'effacées par le temps, les effigies qui représentaient

Hercule, le fleuve Chalydon et Nessus combattant pour ta

beauté, Déjanire, ont presque complètement disparu. On voit

encore la funeste robe empoisonnée du sang (!e Nessus, et

l'horrible destin du malheureux Lychas, et Antée étouffé

dans des bras redoutables, lui qui ne pouvait être vaincu ni

abattu sur terre, comme les autres mortels. J'offrirai donc

cela au seigneur ( car il ne manque pas de m'appeler sei-

gneur), s'il veut bien favoriser mes vœux. Il y a un grand

nombre d'hommes, de femmes, de jeunes gens, d'enfants des

deux sexes, à qui mon père et ma mère ont accordé l'hon-

neur de la liberté, et cette nombreuse troupe se trouve af-

franchie
; mais en altérant leurs chartes, nous jouirons, ton

maître, de ce vase antique ; moi, de tous ces gens; et toi, de
mes dons. »

Un u'j're dit : « J'ai des manteaux teints en couleurs va-

riées, OU! viennent, à ce que je crois, des Arabes au regard

farouche : on y voit le veau suivre sa mère, et la génisse le

taureau; la couleur du veau et celle de la génisse sont sem-

blables, et aussi celles du boeuf et de la vache. Regarde
comme ils sont brillants, et quelle est la pureté des couleurs,

et avec quel art les grands pans sont joints aux petits. J'ai

avec quelqu'un une querelle au sujet de beaux troupeaux, et

je propose à ce sujet un présent convenable, puisque j'offre

taureau pour taureau, vache pour vache, bœuf pour bœuf.»

En voici un qui promet de donner de belles coupes, si pai-

là il peut obtenir de moi ce que je ne dois pas lui donner :

l'intérieur en est doré, et l'extérieur est noir, la couleur de

l'argent ayant céilé à l'atteinte du soufre. Un autre dit : «J'ai

des draps propres à couvrir de brillants lits ou de beaux
vases; je les donnerai si l'on m'accorde ce que je désire. —
Un domaine bien arrosé et orné de vignes, d'oliviers, de

prés et de jardins, a été laissé par mon père, dit celui-ci;

mes frères et mes sœurs en réclament de moi une partie,

mais je veux le posséder sans partage; j'obtiendrai l'accom-

plissement de ce vœu , s'il trouve faveur devant toi ; et si tu

acceptes ce que je te donne, je compte que tu me donneras

ce que je demande. » L'un veut s'emparer des maisons de

son parent, l'autre de ses terres ; de ces deux-ci , l'un a déjà

pris, l'autre veut prendre ce qui ne lui appartient pas; tous

deux brûlent du désir, celui-là de garder, celui-ci d'acqué-

rir ; l'un m'offre une épée et un casque, l'autre des boucliers.

Un frère est en possession de l'héritage île son père, son frère

y prétend également ; l'un me propose des mulets, l'autre des

chevaux.

Ainsi agissent les riches : les pauvres ne sont pas moins

pressants, et la volonté de donner ne leur manque pas da-

vantage. Avec des moyens divers, la conduite est pareille :

de même que les grands offrent de grands présents, les pe-

tits en offrent de petits... En voici qui étalent des peaux qui

prennent de toi leur nom, Cordoue, l'un en apporte de blan-

ches, l'autre de rouges; celui-ci offre de belles toiles, celui-

là des étoffes de laine, pour me couvrir la tête , les pieds ou

les mains. Tel offre pour don un de ces tissus qui nous ser-

vent à laver, avec un peu d'eau , notre visage et nos mains;

tels autres apportent des coffres; il en est même qui, d'un

air de triomphe, présentent de rondes bougies de cire. Com-

ment énumérer toutes choses? tous se fiaient à leurs dons,

et il ne se trouvait personne qui crût, sans présent, pouvoir

rien obtenir. peste scélérate répandue en tous lieux ! {>

crime ! ô fureur ! ô vice digne d'horreur, et qui peut se van-

ter de s'être asservi l'univers! nulle part on ne manque de

gens qui donnent et de gens qui reçoivent à tort. Ils se hâ-

taient pour me gagner; et ils n'auraient pas cru me trouver

tel, si, avant moi, il ne s'en était trouvé de pareils. Nul ne

cherche des sangliers dans les ondes, des poissons dans les

forêts, un liûcher dans la mer, de l'eau dans un foyer... On
s'attend à trouver chaque chose là où on a coutume de la

rencontrer , et les mortels pensent que ce qui est arrivé

arrivera toujours. Lorsqu'ils voient se briser les dards de

leurs paroles, et que les armes de leurs promesses ne leur

servent à rien, lorsqu'ils voient que je reste ferme comme
l'est une ville forte après le combat, et que je ne me laisse

j)rendre à aucun de leurs artifices, chacun aussitôt ne s'oc-

cupe plus que de son affaire ; chacun reçoit suivant son

droit... Ainsi quelqu'un qui voit fermé le passage par où il a

coutume de voler, poursuit son chemin sans espoir. Mais

pour ne pas manquer de discrétion et de mesure, pour qu'on

ne pût penser que nous n'agissions pas franchement, pour

que notre conduite n'étonnât pas trop par sa nouveauté, et

que le mal si récent ne fît pas haïr le bien
,
j'ai dédaigné de

refuser ce que m'offrait une bienveillance réelle, celle qui,

unissant les esprits, fait qu'on prend et reçoit volontiers...

J'ai accepté de bonne grâce de petits présents que me faisait,

non pas la main de la colère, mais celle de l'amitié, les fruits

des arbres, les légumes des jardins, des œufs, du vin, des

pains, du foin
;
j'ai pris aussi de jeunes poulets et des oiseaux,

dont le corps est petit, mais bon à manger. Heureuse la vertu

que tempère, orne et entretient la discrétion, nourrice de

toutes les vertus !

Parœnesis adjudices, v. 163-290; t. II, p. I0;i2-I034. Les invasions et leurs désastres, tant de fois rc-
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nouvelés, n'avaient pas détruit, vous le voyez,

dans les cités de la Gaule méridionale, toutes les

richesses, et il y restait encore abondamment de

quoi tenter l'avidité des magistrats.

Indépendamment de ces détails sur l'état de la

société, le poëme de Théodulf est remarquable par

la douceur de sentiments qui y règne : on est

étonné de rencontrer , au milieu des désordres et

des tyrannies barbares , cette bonté délicate et

prévoyante qui semble n'appartenir qu'aux temps

de grande civilisation et de paix. Il exhorte les ju-

ges à ménager tous ceux qui se présentent devant

eux:

Si l'un, dit-il, a perdu son père, l'autre sa mère, un autre

son mari, prends un soin particulier de leur cause; sois leur

protecteur, leur avocat; rends à celle-ci son mari, à celui-là

sa mère. Si quelqu'un vient à toi, faible, infirme ou malade,

ou enfant, ou vieillard, porte-lui avec compassion un chari-

table secours; fais asseoir celui qui ne peut se tenir debout;

prends par la main celui qui ne peut se lever; soutiens et

encourage celui à qui le cœur ou la voix, ou la main, ou les

jambes sont près de manquer; relève par tes paroles celui

qui est abattu; apaise celui qui est irrité; rends des forces

à celui qui tremble; rappelle au respect celui qui s'emporte'.

Permettez-moi même de vous citer le texte ori-

ginal de ce passage : le style, quoique très-fautif,

est d'une concision et d'une énergie remarqua-

bles :

Qui pâtre seu matre orbalur, vel si qua marito

,

Istorum causas sit tua cura sequi :

Horum causiloquus, liorum tutela maneto;

Pars hsec te matrem noverit, illa virum.

Dehilis, invalidus, puer, aeger, anusve, senexve.

Si veniant, fer opem his miserando piam ;

Fac sedeat qui stare nequit, qui surgere prende;

Cui cor, voxque tremit, pesque, manusque, juva ;

Dejectum verbis releva, sedato minacem;

Qui timet, huic vires, qui furit, adde metum.

Indépendamment de ce poëme, il reste de Théo-

dulf soixante-onze pièces diverses, divisées en cinq

livres; mais elles sont de peu de valeur. On a aussi

recueilli de lui deux petits traités théologiques , et

quelques fragments de sermons.

Après la mort de Charlcmagne , Louis le Débon-

naire employa encore Théodulf à diverses mis-

sions; mais en 817, compromis dans la conspira-

lion de Bernard, roi d'Italie, contre l'empereur, son

oncle, il fut exilé de son diocèse, et relégué dans

la ville d'Angers , où il mourut en 821.

III. Smaragde, abbé de Saint -Mihiel, dans le

diocèse de Verdun , était un homme de même na-

ture et de même position que les deux évéqucs dont

je viens de vous parler. On ne sait ni de quel pays

I Ver» 621- (.24.

il était, ni à quelle époque Charlcmagne l'avait

pris à son service; mais on le voit abbé de Saint-

Mihiel avant 80S , et employé , en 809 , à diverses

négociations avec Rome. Il prit dans le diocèse de

Verdun un soin particulier des écoles , et, dans les

écoles, de l'enseignement de la grammaire. En ex-

posant et discutant les préceptes de Douât, gram-

mairien (lu iv siècle, qui avait été précepteur de

saint Jérôme, Smaragde écrivit une grande gram-

maire latine qui fut célèbre de son temps, et dont

il existe encore plusieurs manuscrits. Elle n'a ja-

mais été imprimée. Nous avons de lui deux autres

ouvrages : le premier, intitulé Fia regia, est un

traité de morale à l'usage des princes , divisé en

trente -deux chapitres , et adressé soit à Charlcma-

gne soit à Louis le Débonnaire, on ne démêle pas

bien auquel des deux. Les idées en sont sages et

douces, mais communes; un seul fait mérite d'ê-

tre remarqué; c'est le caractère beaucoup plus mo-

ral que religieux de l'ouvrage. L'Église y tient peu

de place, et sauf quelques recommandations géné-

rales , l'auteur n'en parle qu'en passant et pour ex-

horter le prince à la surveiller. Si le livre fut adressé

à Louis le Débonnaire , l'empereur était beaucoup

plus moine que l'abbé de Saint-Mihiel.

Le second écrit de Smaragde, intitulé : le dia-

dème des moines, est purement religieux et n'a

d'autre objet que de donner aux moines des con-

seils sur les moyens d'entretenir ou de ranimer leur

ferveur. L'abbé de Saint-Mihiel prit une part

active, entre autres dans le concile d'Aix-la-Chapelle

en 817, à toutes les mesures pour la réforme des

ordres monastiques. Il mourut , à ce qu'il paraît

,

peu après 819.

Tels sont, messieurs, parmi les clercs, les plus

remarquables des hommes qu'employa Charlcma-

gne. Leur origine est claire : leur science fit leur

fortune; ce fut à titre de lettrés que Charlcmagne

les distingua et les appela près de lui. A côté

d'eux, on rencontre des hommes d'une autre sorte,

d'une autre origine , des politiques . des hommes
de guerre, qui prennent le goût de la science , et

finissent par s'y vouer après avoir été engagés d'a-

bord dans une tout autre carrière. Charlcmagne

employait les lettrés dans les affaires, et inspirait

aux hommes d'affaires Testime dos lettres. Parmi

ces derniers , trois surtout méritent notre atten-

tion , tous trois étrangers , dans la première por-

tion de leur vie, à l'Église et à la science, soldats

ou conseillers de Charlcmagne. api)liqués aux soins

du gouvernement civil, prenant part aux expédi-

tions guerrières, et qui ont pourtant fini tous trois

par l'étude, la vie religieuse, et nous ont laissé des

monuments de leur activité intellectuelle. Ce sont

Angilbert, saint Benoit dAiiiane. et Eginhard.

i
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Je ne ferai que nommer les deux premiers : ils

ont fort peu écrit ; il ne nous reste d'Angilbert que

quelques poésies et quelques documents sur l'ab-

baye de Saint-lliquier, où il se retira; et quand

nous nous occuperons spécialement de l'histoire

de l'Église à cette époque ,
je retrouverai là saint

Benoît d'Aniane qui, après avoir fait la guerre dans

sa jeunesse , devint le second réformateur des or-

dres monastiques. Éginhard seul tient, dans la

littérature de ce temps, une grande place, et nous

occupera aujourd'hui.

11 était de race franquc, né peut-être au delà du

Rhin, et s'appelle lui-même <c un Barbare peu

exercé dans la langue des Romains ^ » Charlema-

gne le prit fort jeune à son service, le fit élever

avec ses enfants dans cette école du palais dont Al-

cuin était le chef; et quand Éginhard fut arrivé à

l'âge d'homme, il en fit non-seulement le surin-

tendant général de tous ces travaux que nous appe-

lons aujourd'hui travaux publics, routes, canaux,

bâtiments de toute sorte , mais son conseiller et

son secrétaire particulier.

Les traditions vont plus loin : elles attribuent à

Éginhard l'honneur d'avoir épousé Emma, fille de

Charlemagne, et l'aventure qui amena, dit-on, ce

mariage , est l'un des souvenirs les plus populaires

de notre vieille histoire. La voici telle que la rap-

porte la Chronique du monastère de Laures-

heim ^
^ le seul monument ancien qui en fasse

mention :

Eginhard , archichapelain et secrétaire de l'empereur

Charles, s'acquittant très -honorablement de son office à la

t:our du roi, était bien venu de tous, et surtout aimé de très-

vive ardeur par la fille de Tcnipereur lui-même, nommée
Emma, et promise au roi des Grecs. Un peu de temps s'était

écoulé, et chaque jour croissait entre eux l'amour. La crainte

les retenait, et de peur de la colère royale, ils n'osaient cou-

rir le grave péril de se voir. Mais l'infatigable amour triom-

phe de tout : enfin cet excellent jeune homme, brûlant d'un

feu sans remède, et n'osant s'adresser par un messager aux

oreilles de la jeune fille, prit tout d'un coup confiance en

lui-même, et secrètement, au milieu de la nuit, se rendit là

où elle habitait. Ayant frappé tout doucement, et comme
pour parler à la jeune fille par ordre du roi, il obtint la per-

mission d'entrer ; et alors, seul avec elle, et l'ayant char-

mée par de secrets entretiens, il donna et reçut de tendres

embrassements, et son amour jouit du bien tant désirée Mais

lorsqu'à l'approche de la lumière du jour, il voulut retour-

ner , à travers les dernières ombres de la nuit, là d'où il

était venu, il s'aperçut que soudainement il était tombé

beaucoup de neige, et n'osa sortir de peur que la trace des

pieds d'un homme ne trahît son secret. Tous deux pleins

(l'angoisse de ce qu'ils avaient fait, et saisis de crainte, ils

demeuraient en dedans ; enfin, comme, dans leur trouble, ils

délibéraient sur ce qu'ils avaient à faire, la charmante jeune

fille, que l'amour rendait audacieuse, donna un conseil, et

dit que s'inclinant elle le recevrait sur son dos, qu'elle le

• Préface de sa rie de Charlemagne ; dans ma Coller/., t. III, p. 121.

a Lauieslicim ou Lorch , dans le diouèsc de Worms , à quatre lieues

porterait avant le jour tout près de sa demeure, et que l'ayant

déposé là, elle reviendrait en suivant bien soigneusement les

mêmes pas.

Or, l'empereur, par la volonté divine, à ce qu'on croit,

avait passé la nuit sans sommeil, et se levant avant le jour, il

regar^lait du haut de son palais. Il vit sa fille marchant len-

tement et d'un pas chancelant sous le fardeau qu'elle portait,

et lorsqu'elle l'eut déposé au lieu convenu, reprenant bien

vite la trace de ses pas. Après les avoir longtemps regardés,

l'empereur, saisi à la fois d'admiration et de chagrin, mais

pensant que cela n'arrivait pas ainsi sans une disposition d'en

haut, se contint et garda le silente sur ce qu'il avait vu.

Cependant Éginhard, tourmenté de ce qu'il avait fait, et

bien sur que, de façon ou d'autre, la chose ne demeurerait

pas longtemps ignorée du roi son seigneur, prit enfin une

résolution dans son angoisse, alla trouver l'empereur, et lui

demanda à genoux une mission, disant que ses services, déjà

grands et nombreux , n'avaient pas reçu de convenable ré-

compense. A ces paroles, le roi, ne laissant rien connaître de

ce qu'il savait, se tut quelque temps, et puis assurant Egin-

hard qu'il répondrait bientôt à sa demande, il lui assigna un

jour. Aussitôt il convoqua ses conseillers, les principaux de

son royaume et ses autres familiers, leur ordonnant de se

rendre près de lui. Cette magnifique assemblée de divers

seigneurs ainsi réunis, il commença disant que la majesté im-

périale avait été insolemment outragée parle coupable amour
de sa fille avec son secrétaire, et qu'il en était grandement

troublé. Les assistants demeurant frappés de stupeur, et

quelques-uns paraissant douter encore, tant la chose était

hardie et inouïe, le roi la leur fit connaître avec évidence en

leur racontant avec détail ce qu'il avait vu de ses yeux, et il

leur demanda leur avis à ce sujet. Ils portèrent contre le

présomptueux auteur du fait, des sentences fort diverses,

les uns voulant qu'il fût puni d'un châtiment jusque-là sans

exemple, les autres qu'il fût exilé, d'autres enfin qu'il subît

t(;lle ou telle peine, chacun parlant selon le sentiment qui

l'animait. Quelques-uns cependant, d'autant plus doux qu'ils

étaient plus sages, après en avoir délibéré entre eux, sup-

plièrent instammentle roi d'examiner lui-même cette affaire,

et de décider selon la prudence qu'il avait reçue de Dieu.

Lorsque le roi eut bien observé l'afFection que lui portait

chacun, et qu'entre les divers avis, il se fut arrêté à celui

qu'il voulait suivre , il leur parla ainsi : « Vous n'ignorez pas

que les hommes sont sujets à de nombreux accidents, et que

souvent il arrive que des choses qui commencent par un

malheur ont une issue plus favorable; il ne faut donc point

se désoler, mais bien plutôt, dans cette affaire qui, par sa

nouveauté et sa gravité, a surpassé notre prévoyance, il faut

pieusement rechercher et respecter les intentions de la Pro-

vidence, qui ne se trompe jamais, et sait faire tourner le mal

à bien. Je ne ferai donc pas subir à mon secrétaire, pour

cette déplorable action, un châtiment qui accroîtrait le dés-

honneur de ma fille, au lieu de l'effacer. Je crois qu'il est

plus sage et qu'il convient mieux à la dignité de notre em-
pire de pardonner à leur jeunesse et de les unir en légitime

mariage, et de donner ainsi à leur honteuse faute une cou-

leur d'honnêteté. » Ayant ouï cet avis du roi , tous se ré-

jouirent hautement et comblèrent de louanges la grandeur

et la douceur de son âme. Eginhard eut ordre d'entrer : le

roi, le saluant comme il avait résolu, lui dit d'un visage tran-

quille : « Vous avez fait parvenir à nos oreilles vos plaintes

de ce que notre royale munificence n'avait pas encore ré-

pondu dignement à vos services. A vrai dire, c'est votre

négligence qu'il faut en accuser, car malgré tant et de si

grandes affaires, dont je porte seul le poids , si j'avais connu

de Heidclberg. Cette Chronique s'clcnd de l'an 763 ou 764 , époque de

la fondation du monastère , à Pan 1179.
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quelque chose de votre désir, j'aurais accordé à vos services

les honneurs qui leur sont dus. Pour ne pas vous retenir par

de longs discours, je ferai maintenant cesser vos plaintes par

un magnifique don. Comme je veux vous voir toujours fidèle

à moi comme par le passé, et attaché à ma personne, je vais

vous donner ma fille en mariage, votre parleuse , celle qui,

déjà ceignant sa robe, s'est montrée si docile à vous porter.»

Aussitôt, d'après l'ordre du roi, et au milieu d'une suite

nombreuse, on fit entrer sa fille, le visage couvert d'une

charmante rougeur, et le père la mit de sa main entre les

mains d'Eginhard, avec une riche dot, quelques domaines,

beaucoup d'or et d'argent , et d'autres meubles précieux.

Après la mort de son père, le très -pieux empereur Louis

donna également à Eginhard le <lomaine de Michlenstadt et

celui deMiihlenheim qui s'appelle maintenant Scligenstadt '.»

C'est là le gracieux récit sur lequel se sont fon-

dés tous les contes, tous les poënies, tous les

drames dont cette aventure a été le sujet. Le chro-

niqueur écrivait à une époque assez voisine de l'é-

vénement, dans une abbaye qu'Éginhard avait

dotée, et dont les moines pouvaient être bien in-

struits des incidents de sa vie. Cependant, c'est le

seul monument du temps où l'aventure soit rappe-

lée. Bien plus, elle semble démentie par le silence

d'Eginhard lui-même, et par quelques passages de

sa vie de Charlemagne. Parmi les enfants de ce

prince , dont il énumère les noms , on ne trouve

point d'Emma ou Imma : il nomme sept garçons et

huit filles
,
que Charlemagne avait eus de ses fem-

mes ou de ses maîtresses ; aucune des filles ne s'ap-

pelle Imma ^
; et dans aucune des autres listes qui

nous restent des enfants de Charlemagne , on ne

rencontre ce nom.

De plus , on lit dans la vie de Charlemagne :

Ses filles étaient fort belles , et il les aimait avec passion
;

aussi, à rétonnement de tous, ne voulut-il jamais en marier

une seule, soit à quelqu'un des siens, soit à quelque étran-

ger; il les garda toutes chez lui et avec lui jusqu'à sa mort,

disant qu'il ne pouvait se priver de leur société. Quoique

heureux en toute autre chose, il éprouva dans ses filles la

malignité de la fortune; mais il dissimula ce chagrin, et se

conduisit comme si jamais elles n'eussent fait naître de soup-

çons injurieux, et qu'aucun bruit ne s'en fût répandu ^.

Si l'aventure que je viens de vous lire était vraie,

comment un tel passage se rencontrerait- il dans

l'ouvrage d'Eginhard? comment eût -il lui-même

parlé des bruits qui couraient sur la conduite des

liecucil des historiens ilei Gaules el de la France, 1. V, p. 383.

Selon Egiidiarri, Ciiarlemagne eut :

1" De Hildegarde : 3 fils, Charles; 3 filles, Rotrude,

Pépin, lîerthe,

Louis. Gisla.

2> De Fastrade '2 filles , Thébrade,

Hildrude.

3" D'une concubine 1 fille, Kothaidc.

(Iliniijlrnde).

4" De Mathalgarde (concul)ine) . 1 fille, Rothilde.

5-UeGersuinlhc(M/.) . . . . 1 fille, Adciradc.

filles de Charlemagne, quand sa femme en eût été

le principal objet? 11 est impossible de résoudre ce

petit problème historique : mais , obligé d'avoir

un avis, je pencherais fort à douter du récit de la

chronique de Lauresheim.

Quoi qu'il en soit, l'affection de Charlemagne

pour son secrétaire était grande, et ils vivaient en-

semble dans une étroite intimité. Ce fut surtout par

reconnaissance qu'Eginhard écrivit la vie de l'em-

pereur :

Un autre motif, dit-il, qui ne me semble pas déraisonnable,

suffirait au surplus pour me décidera composer cet ouvrage:

nourri par ce monarque, du moment où je commençai d'être

admis à sa cour, j'ai vécu avec lui et ses enfants dans une

amitié constante, qui m'a imposé envers lui, après sa mort

comme pendant sa vie, tous les liens de la reconnaissance.

On serait donc autorisé à me croire et à me déclarer bien

justement ingrat si, ne gardant aucun souvenir des bienfaits

accumulés sur moi, je ne disais pas un mot des hautes et

magnifiques actions d'un prince qui s'est acquis tant de

droits à ma gratitude, et si je consentais que sa vie restât

comme s'il n'avait jamais existé, sans un souvenir écrit, et

sans le tribut d'éloges qui lui est dû 4.

Charlemagne ne se séparait point de son secré-

taire ; il ne l'employait pas dans des missions ex-

traordinaires : une seule fois, en 806, il l'envoya

à Rome, pour faire confirmer son testament par

le pape; à l'exception de cette circonstance, il le

garda constamment auprès de lui.

Après la mort de Charlemagne, Eginhard jouit,

auprès de Louis le Débonnaire, de la même fa-

veur ; mais bientôt il tomba dans un profond dé-

goût , et n'aspira plus qu'à se retirer de la cour.

Parmi les soixante -trois lettres qui nous restent

de lui, plusieurs sont un monument curieux de la

situation et de l'abattement des compagnons de

Charlemagne lorsqu'ils se trouvèrent séparés de ce

prince, et forcés de vivre sous le gouvernement

déplorable de son fils :

Je ne te demande pas, écrit Eginhard à l'un de ses amis,

de me rien écrire sur l'état des affaires du palais, car rien

de ce qui s'y fait ne me plaît à savoir : je m'inquiète seule-

ment d'apprendre où sont et ce que font mes amis, s'il en

reste là quelque autre que toi ^.

Ailleurs il conjure un des officiers du palais de

&' De Piegina { id. ). 2 fils, Drogon,

Hugues.

7» D'Adalinde (id.). 1 fils, ïhéodoric.

8" D'une concubine, I fils, Pépin.

En tout sept fils et huit filles *.

* fie de Charlemagne, p. 142-145.

3 Ibid., p. 145.

4 Préface de la vit de Charlemagne
,
par Éi;inbar>l , l. III, p. 120

,

dans ma Collection.

5 LcU. 47, dans lo Recueil des historient da France, loui. VI,

pag. 382.
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l'excuser auprès de l'empereur s'il ne se rend pas à

la cour :

La reine, en quittant Aix, m'a ordonné de la rejoindre à

Compiègne, car je ne pouvais partir avec clic. Pour obéir à

ses ordres, je me suis rendu à jjrand' peine et en dix jours à

Valenciennes. De là, hors d'état de monter à cheval, je suis

venu par eau jusqu'à Saint-Bavon. Mais je suis alternative-

ment attaqué de douleurs de reins et d'un relâchement d'en-

trailles, tellement que, depuis mon départ d'Aix, je n'ai pas

passé un seul jour sans souffrir de l'un ou de l'autre de ces

maux. Je suis également atteint de ce qui m'a tant abattu

l'an dernier, d'un engourdissement continuel de la cuisse

droite, et d'une douleur de foie presque intolérable. Au mi-

lieu de ces souffrances, je mène une vie fort triste, et à peu

près dénuée de toute joie; mais ce qui m'afflige le plus, c'est

que je crains de ne pas mourir où je voudrais, et d'avoir à

m'occuper d'autre chose que du service des saints martyrs

du Christ '.

Les chagrins domestiques vinrent bientôt se join-

dre aux dégoûts politiques. Qu'elle fût ou non fille

de Charlemagne, Éginhard avait épousé une Imma
dont il parle à plusieurs reprises dans ses lettres

,

et qu'il aimait tendrement. Dans leur vieillesse,

comme il arrivait très-souvent à cette époque , elle

s'était séparée de lui pour se vouer à la vie reli-

gieuse. Elle mourut en 836, dans le monastère où

elle s'était retirée , et Eginhard écrivit à son ami

Loup, abbé de Ferrières :

Tous mes travaux, tous mes soins pour les affaires de mes

amis ou pour les miennes, ne me sont plus de rien; tout s'ef-

face, tout s'abîme devant la cruelle douleur dont m'a frappé

la mort de celle qui fut jadis ma fidèle femme, qui était en-

core ma sœur et ma compagne chérie. C'est un mal qui ne

peut finir, car ses mérites sont si profondément enracinés

dans ma mémoire que rien ne saurait les en arracher. Ce qui

redouble mon chagrin et aigrit chaque jour ma blessure

,

c'est de voir ainsi que tous mes vœux n'ont eu aucune puis-

sance, et que les espérances que j'avais mises dans l'inter-

vention des saints martyrs sont déçues. Aussi les paroles de

ceux qui essayent de me consoler, et qui souvent ont réussi

auprès d'autres hommes, ne font-elles que rouvrir et enve-

nimer cruellement la plaie de mon cœur, car ils veulent que

je supporte avec courage des douleurs qu'ils ne sentent

point, et me demandent de me féliciter d'une épreuve où ils

sont incapables de me faire découvrir le moindre sujet de

contentement 2.

Le langage de la douleur , entaché, dans la plu-

part des monuments de ce temps, d'un froid et

sec jargon religieux qui le réduit à de monotones

lieux communs , est ici franc et simple , et prouve

qu'Lginhard n'avait pas emprisonné dans les habi-

tudes monastiques son âme comme sa vie.

Il ne survécut pas longtemps à sa femme : il

mourut en 839, dans le monastère de Seligenstadt

qu'il avait fondé.

• Lett. 41, dans le Recueil des historiens de France, t. VI, p. 380.

» Lettre d'Éginhard à Loup , abbé de Ferrières , ibid., p. 402.

Il nous reste de lui, indépendamment de ses

lettres : 1° la Vie de Charlemagne ; 2° des Annales

de son temps. De ces deux ouvrages , le premier

est, sans aucune comparaison, du vi" au vu*' siè-

cle, le morceau d'histoire le plus distingué, le

seul même qu'on puisse appeler une histoire, car

c'est le seul où l'on rencontre des traces de compo-
sition, d'intention politique et littéraire. Je n'ai

guère eu à vous parler jusqu'ici que de misérables

chroniqueurs. La vie de Charlemagne n'est point

une chronique; c'est une véritable biographie po-

litique , écrite par un homme qui a assisté aux

événements , et les a compris. Eginhard commence

par exposer l'état de la Gaule - Franque sous les

derniers Mérovingiens. On voit que leur détrône-

ment par Pépin préoccupait encore un certain nom-

bre d'hommes , et causait à la race de Charlemagne

quelque inquiétude. Eginhard prend soin d'expli-

quer comment on ne pouvait faire autrement; il

décrit avec détail l'abaissement et l'impuissance

où les Mérovingiens étaient tombés
;
part de cette

exposition pour raconter l'avénemcnt naturel des

Carlovingiens ; dit quelques mots sur le règne de

Pépin , sur les commencements de celui de Char-

lemagne, et ses rapports avec son frère Carloman
;

et entre enfin dans le récit du règne de Charle-

magne seul. La première partie de ce récit est

consacrée aux guerres de ce prince , et surtout à

ses guerres contre les Saxons. Des guerres et des

conquêtes , l'auteur passe au gouvernement inté-

rieur, à l'administration de Charlemagne; enfin il

aborde sa vie domestique, son caractère personnel.

Vous le voyez : ceci n'est point écrit au hasard,

sans plan ni but ; on y reconnaît une intention

,

une composition systématique : il y a de l'art en

un mot ; et depuis les grandes œuvres de la litté-

rature latine , aucun travail historique ne porte de

tels caractères. L'ouvrage de Grégoire de Tours

lui-même , le plus curieux, sans comparaison, que

nous ayons rencontré sur notre chemin , est une

chronique comme les autres. La Fie de Charle-

magne est au contraire une vraie composition lit-

téraire , conçue et exécutée par un esprit réfléchi

et cultivé.

Quant aux Annales d'Éginhard , elles n'ont

qu'une valeur de chronique. On les lui a contes-

tées
,
pour les attribuer à d'autres écrivains ; mais

tout porte à croire qu'elles sont de lui.

On dit qu'il avait composé une histoire détaillée

des guerres contre les Saxons. Il ne nous en reste

rien.

Alcuin et Eginhard, ce sont-là , messieurs, sans

aucun doute, les deux hommes les plus distingués

du règne de Charlemagne : Alcuin, lettré em-

ployé dans les affaires de gouvernement; Eginhard,
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homme d'affaires devenu lettré. Vous allez voir

tomber cet éclat momenlaué du règne de Charle-

magne; vous allez assister au démembrement
de son empire. Le mouvement intellectuel , dont

nous venons d'observer les premiers pas , ne périra

point : nous le verrons se perpétuer comme il a

commencé ; d'une part , dans les hommes qui di-

rigent les affaires du monde, de l'autre , dans ceux
qui se vouent à l'élude et à la science solitaire. La
société changera souvent d'état et de formes; l'in-

telligence ranimée , traversera sans se ralentir

maintenant toutes ses révolutions.

VINGT-QUATRIÈME LEÇON.

De la marche et des causes du démembrement de l'empire de Charlemajjne. — 1» État de cet empire en 843, après le traité

de Verdun. — Etat intérieur du royaume de France à cette époque. — 2" En 888, après la mort de Charles le Gros.

Sept royaumes. — Etablissement définitif de l'hérédité des fiefs en France. — Vingt-neuf petits États ou fiefs importants
fondés à la fin du ix<: siècle. — ô" En 987, à la chute des Cariovingiens. — Quatre royaumes. — En France cinquante -cinq
fiefs importants. — Explications de ce démembrement.—Leur insuffisance.—Une seule, la diversité des races , développée
par M. Thierry, est vraisemblable. — Elle est encore incomplète. — La vraie cause est l'impossibilité d'un grand État à
cette époque, et la naissance progressive des sociétés locales qui ont formé la confédération féodale.

Messiecrs
,

On lit dans un chroniqueur du siècle où mourut

Charlemagne :

Charles, qui toujours était en course, arriva par hasard et

inopinément dans une certaine ville maritime de la Gaule-

iNarbonnaise. Pendant qu'il dînait et n'était encore connu de

personne, des corsaires normands vinrent pour exercer leurs

pirateries jusque dans le port. Quand on aperçut les vais-

seaux, on prétendit que c'étaient des marchands, .Juifs selon

ceux-ci, Africains suivant ceux-là, Bretons au sentiment

d'autres; mais l'habile monarque, reconnaissant à la con-

struction et à l'agilité des bâtiments qu'ils portaient non des

marchands, mais des ennemis , dit aux siens : « Ces vaisseaux

ne sont point chargés de marchandises, mais de cruels enne-

mis. » A ces mots, tous ses Francs, à l'cnvi les uns des autres,

coururent à leurs navires, mais inutilement. Les Normands,

en effet, apprenant que là était celui qu'ils avaient coutume
d'appeler Charles le Marteau , craignirent que toute leur

floUe ne fût prise dans ce port, ou ne pérît réduite en débris,

et ils évitèrent, par une fuite d'une inconcevable rapidité,

non -seulement les glaives, mais même les yeux de ceux qui

les poursuivaient. Le religieux Charles cependant, saisi d'une

juste crainte, se levant de table, se mit à la fenêtre qui re-

gardait l'Orient, et demeura très-longtemps le visage inonde

de pleurs. Personne n'osant l'interroger, ceprincebelliqueux,

expliquant aux grands qui l'entouraient Ja cause de son ac-

tion et de ses larmes, leur dit : « Savez-vous , mes fidèles,

pourquoi je pleure si amèrement? certes, je ne crains pas

que ces hommes réussissent à me nuire par leurs misérables

pirateries; mais je m'afflige profondément que, moi vivant,

ils aient été près de toucher ce rivage, et je suis lourmcnté

d'une violente douleur quand je prévois de quels maux ils

écraseront mes neveux et leurs peuples ! »

Par un hasard singulier, nous savons la date

précise de cette anecdote : elle a été écrite vers

le mois de juin 884, c'est-à-dire 70 ans après la

mort de Charlemagne , sur les récits d'un homme
qui avait pris part à plusieurs de ses expéditions

contre les Saxons, les Slaves, les Avares, etc. En
retranchant l'emphase et les larmes que le chroni-

queur a sans doute ajoutées, on y voit qu'à la lin

de sa vie, Charlemagne était préoccupé des périls

qui menaçaient de tous côtés son empire. Plusieurs

autres textes, moins précis, indiquent en lui la

même inquiétude. Il était cependant bien loin, à

coup sur, de prévoir combien peu cet empire lui

survivrait, et jusqu'à quel point la dissolution se-

rait poussée.

Je ne songe pas à vous en raconter les événe-

ments; mais je voudrais en mellre sous vos yeux
les principales crises . et vous en indiquer les causes.

Elle a eu lieu entre la mort de Charlemagne

en 814, et l'avéneraent de Hugues Capet en 987.

Toute cette époque a été employée à l'accomplis-

sement de ce grand travail. C'est par la chute de

' Des faits et gestes de Charles le Granrl , pnr un moine dr Sainl-

Gall , dans m.i Collection des Mémoires relatifs à ihistoir» d» Fratti t,

i. 111, p. 251.

I
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la race des Carlovingiens et l'avéncment des Capé-

tiens qu'il a clé définitivement consommé.

A la mort de Charlcmagne, son empire s'éten-

dait, du nord-est au sud-ouest, de l'Elbe , en Alle-

magne, à l'Èbre en Espagne ; du nord au midi, il

allait de la mer du Nord jusqu'à la Calabre, presque

à l'extrémité de l'Italie. Son pouvoir s'exerçait

sans doute fort inégalement dans ce vaste terri-

toire ; sur beaucoup de points on ne lui obéissait

pas, on n'entendait même point parler de lui, et

il ne s'en inquiétait pas : cependant c'était là son

empire.

Au bout de vingt-neuf ans, en 845, après le

traité de Verdun, par lequel les flls de Louis le

Débonnaire , Lothaire , Charles le Chauve et Louis

le Germanique se partagèrent cet empire, voici ce

qu'il était devenu : il formait trois royaumes, di

visés selon ce tableau :

TABLEAU DU DÉMEMBREMENT DE l'eMPIRE DE CHARLEMAGNE EN 843.

1. 2. 3.

ROYAUME DE FRANCE. ROYAUME DE GERMANIE. ROYAUME d'iTALIE.

CHARLES LE CHAUVE. LOUIS LE GERMANIQUE. LOTHAIRE I", EMPEREUR.
(840-877). (840— 876). (840— 855).

Il comprenait les pays situés entre Il comprenait les pays situés entre le Il comprenait : 1" l'Italie, sauf la Cala-

l'Escaut, la Meuse, la Saône, le Rhône, Rhin, la mer du Nord, l'Elbe et les Alpes. bre ; 2" les pays situés entre le Rhône, la

la mer Méditerranée, l'Ebre et l'Océan. Saône et la Meuse à l'occident, le Rhin
et les Alpes à l'orient, c'est-à-dire la

Provence, leDauphiné, la Savoie, la

Suisse, la Franche -Comté, une partie

de la Bourgogne, la Lorraine, l'Alsace

1

et une partie des Pays-Bas.

Et ne croyez pas que chacun de ces royaumes

fut une unité bien compacte : dans celui de

France , le seul dont nous ayons à nous occuper

spécialement, deux princes, Pcpin II en Aqui-

taine (depuis l'an 835), et Nonjénoé en Bretagne

(depuis l'an 840), prenaient également le titre de

roi, et enlevaient à Charle le Chauve la souve-

raineté d'une partie considérable du territoire.

Le démembrement poursuivit son cours : qua-

rante-cinq ans après cette époque, en 888, à la mort

de Charles le Gros, le dernier des Carlovingiens

qui ait paru réunir un moment tous les Etats de

Charlcmagne, voici où il en était venu. Au lieu de

(rois royaumes, nous en trouvons sept :

TABLEAU DU DÉMEMBREMENT DE l'eMPIRE DE CDARLEMAGNE VERS LA FIN DU IX^ SIÈCLE.

ROYAUMES.
ROIS AVÉNEM.

ÉTENDUE. ROYAUMES.
ROIS AVÉNEM.

ÉTENDUE.
RKGNAiSTS. ET MORT. REGNANTS. ET MORT.

1" Royaume de Charles le 893—929 Les pays compris 4" Royaume de Raoul I". 888—912 Les pays compris
France. Simple. entre l'Escaut, la

Meuse, la Saône, le

Rhône , les Pyré-
nées et l'Océan , et

une portion de la

Mar(-lie d'Espagne,
au -delà des Pyré-

Bourgogne
transjurane.

entre le Jura , les

Alpes Pennines et

la Reuss, c'est-à -

dire la Suisse, le

Valais, le pays de
Genève, le Chablais

et le Bugey.
nées , formant le 5" Royaume de Zwentibold. 895-900 Les pays compris
comté de Barce- Lorraine. entre le Rhin, la

lonnc. Meuse et l'Escaut.
2" Royaume de

Navarre.
Fortun le

Moine.
880—905 Presque toute la

Marche d'Espagne,
entre les l'yrénécs

et TEbre.

6" Royaume
d'Allema-

gne.

Arnould. 888-899 Les pays compris
entre le Rhin, la

merdiiNord,rEihe,
l'Oder et les Alpes.

ù" Royaume de
Provence ou
Bourgogne
cisjurane.

Louis
l'Aveugle.

890-928 Les pays compris
entre la Saône, le

Rhône, les Alpes, le

.lura et la Méditer-
ranée.

7" Royaume
d'Italie.

Bérengerl'^'. 888—924 Toute l'Italie ,

jusqu'à la frontière

du royaume de Na-
ples, alors la prin-

cipauté de Béné-
vent et la Calabre.
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JcreprcndsTctatinlérieur du royaumedc France.

En 845, deux princes seulement, un roi d'Aqui-

taine et un duc de Bretagne en partageaient, avec

Charles le Chauve, le territoire. En 888, le démem-
brement a été poussé bien plus loin, et par une

cause qui n'est pas destinée à s'arrêter. Aucun de

vous n'ignore que les possesseurs de domaines et

d'offices royaux, c'est-à-dire, les bénéficiers, et les

ducs , comtes, vicomtes, centeniers et autres gou-

verneurs de provinces ou de districts, avaient con-

stamment tendu à se rendre indépendants et héré-

ditaires, à s'assurer la propriété perpétuelle de leurs

terres et de leurs gouvernements. En 877, on trouve

un capitulaire de Charles le Chauve ainsi conçu;

Si, après notre mort, quelqu'un de nos fidèles, saisi d'a-

mour pour Dieu et notre personne, veut renoncer au siècle,

et s'il a un fils ou tel autre parent capable de servir la chose

publique, qu'il soit libre de lui transmettre ses bénéfices et

honneurs comme il lui plaira '.

Et dans un autre article :

Si un comte de ce royaume vient à mourir , et que son fils

soit auprès de nous, nous voulons que notre fils, avec ceux

de nos fidèles qui se trouveront les plus proches parents du

comte défunt, ainsi qu'avec les autres officiers dudit comté,

et l'évéque dans le diocèse duquel il sera situé, pourvoient

à son administration, jusqu'à ce que la mort du précédent

comte nous ait été annoncée, et que nous ayons pu conférer

à sou fils, présent à notre cour, les honneurs dont il était

revêtu. Si le fils du comte défunt est enfant, que ce même

fils, l'évéque et les autres officiers du lieu veillent également

à l'adminislratioD du comté, jusqu'à ce que, informés de la

mort du père, nous ayons accordé au fils les mêmes honneurs'.

Voilà l'hérédité des bénéfices et des offices royaux

légalement consacrée : et elle est écrite dans les

mœurs comme dans les lois ; car une foule de mo-
numents attestent qu'à cette époque, lorsque à la

mort d'un gouverneur de province, le roi essayait

de donner son comté à quelque autre qu'à ses des-

cendants , non-seulement il y avait résistance de

l'intérêt personnel , mais qu'une telle mesure était

considérée comme une violation de droit , une vé-

ritable injustice. Wilhelm et Engelschalk occu-

paient, sous Louis le Bègue, deux comtés sur les

confins de la Bavière : à leur mort, leurs offices

furent donnés au comte Arbo , au préjudice de

leurs fils : « Ces enfants et leurs parents
,
prenant

» cela comme une grande injustice , dirent que les

» choses devaient se passer autrement, et qu'ils

» mourraient par le glaive, ou qu'Arbo quitterait

i> le comté de leur famille ^. )>

Ce principe a porté ses fruits : vers la fin du
ix« siècle, déjà vingt-neuf provinces ou fragments

de provinces ont été érigés en petits États, dont les

anciens gouverneurs sont devenus , sous les noms
de ducs, comtes, vicomtes, de véritables souverains.

Vingt-neuf des fiefs, en effet, qui ont joué un rôle

dans notre histoire, remontent à cette époque :

TABLEAtl DU DÉMEMBREMENT FÉODAL DC ROTArME DE FRAT«CE VERS LA FI5 DU IX" SIÈCLE.

DATE NOM DATE DATE ?!0M DATE
^". TITRE DU FIEF. DE

l'iliREDlTÉ

DC POSSESSEUR

A lA ru
DE SOf

AVÉX.ET DE
>"". TITRE DU FIEF. DE

l'hérédité

DU POSSESSEUR
Ail T\-%

DE SOÏ

ATÉT.II DE

i"

DU lie sliciE. SA MORT.

H

DC lit- SIÊCIE. SA »ORT.

Duché de Gascogne. 872 Sanche. Comté de Périgord. Id. Guillaume. 886-920
Mitarra II. 13 Vicomte de Limo- 887 Adcibert. 914

2" Vicomte de Béarn. 819 Un fils de
Ccnlulf 11. 16

ges.

Seigneurie de Bour- Adhémar. Vers 921
5" Comté de Toulouse. 8.50 Eudes. 875—918 bon.
4" Marquisat de Septi- 878 Guillaume 886-918 71 Comté du Lyonnais. 890 Guillaume II. 890-920

manie. le Pieux. 18' Seigneurie de Beau- 890 Bérauld ^^
5 Comté de Barce- 864 Wilfred le 864-906 jolais.

lonne. Velu. 19" Duché de Bourgo- 887 Richard le 877-921
6 Comte de Carcas-

sonne.
819 Alfred I-. 904

20'
gne.

Comté de Chàlons. 886
Justicier.

Mauassès de
7" Vicomte de IS'ar- Mayeul. 911 Vergy.

bonne. 21" Duché de France. 8.-Î0 Robert 11. 898-923
8" Comté deRoussillon. Raoul. Vers 905 22' Comté de Vexin. 878 Aledran.
9 Comté d'Urgcl. 884 Sunifred. 884-9.50, 2.Î Comté de Verman. Vers 880 Herbert ^^ 902

10 Comté de Poitiers. 880 Eblc le 892-932 24' ('omté de Valois. Jd. Pépin.

Bâtard.
1

25" Comté de Ponthieu. 859 Helgaud II. 878-926
11" Comté d'Auvergne. 864 Guillaume 886-918 26 Comté de Boulogne. Vers 860 Régnier. 882

le Pieux. 27" Comté d'Anjou. 870 Foulques le 888-958
12 Duché d'Aquitaine. Id. Le même. Id. Roux.
13" Comté d'Angoulé-

me.
866 Alduin h-r. 886-916 28"

29"
Comté du Maine.
Comté de Bretagne.

853 Gollfried.

Alain III. 877-907

Cap. Car. cnlc, a. 877, lit. 53, g 10; Bal., t. TI, p. 264.

Jbid., § 9, S 13 ; Bal., t. n, p. 263, 2j<J.

3 Ann. l'uld., a. 884; Bccucil des hhtoricn.^ de France,

l. VIII, p. 48.
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L'importance de ces États n'est pas égale, ni

leur indépendance absolument pareille
;
quelques-

uns gardent encore , avec le roi de France , d'assez

fréquentes relations
;
quelques autres sont sous la

protection d'un voisin puissant ; de certains liens

les unissent, et il en résulte certaines obligations

réciproques qui deviendront la constitution de la

société féodale. Mais le trait dominant n'en est pas

moins l'isolement, l'indépendance; ce sont évidem-

ment autant de petits États, nés du démembrement

d'un grand territoire , autant de gouvernements

locaux formés aux dépens du pouvoir central.

De la lin du ix« siècle je passe tout à coup à la fin

du x", au terme de l'époque qui nous occupe , à la

chute complète des Carlovingiens qui font place-

aux Capétiens.

Au lieu de sept royaumes, l'ancien empire de

Charlemagne n'en comptait plus alors que quatre ;

1° Les royaumes de Provence et de Bourgogne

transjurane avaient été réunis, en 955, par Raoul II,

roi de la Bourgogne transjurane , et avaient formé

le royaume d'Arles, gouverné, de 957 à 995, par

Conrad le Pacilique; S" le royaume de Lorraine,

duquel s'étaient détachés plusieurs grands fiefs,

n'était plus qu'un duché possédé, de 984 à 1026,

par Thierry I" ;
3" Othon le Grand avait réuni

,

en 964, le royaume d'Italie à l'empire d'Allemagne

Dans l'intérieur du royaume de France, le dé-

membrement avait continué : au lieu de vingt-neuf

petits États ou fiefs que nous avons rencontrés à

la fin du ix'' siècle, nous en trouvons, à la fin du x^,

cinquante-cinq pleinement établis :

TABLEAU DU DÉMEMBREMENT FÉODAL DU ROYAUME DE FRANCE VERS LA FIN DU X*^^ SIÈCLE.

DATE NOM D\TE DATE NOM DATE

N", TITRE DU FIEF. DF, DU rosSESSEOR
DE SOI

AVÉM.ETDE
N". TITRE DU FIEF. DE DU POSSESSEUR

DE SOS

\VÉ>.ET DE
ES 987.

SA MOnr.
l'hérédité lï 987.

SA MORT.

1" Duché de Gascogne. 872 Bernard

-

Guillaume.
984-1010 28" Duché de Bourgo-

gne.
877 Henri le

Grand.
965-1002

2» Vicomte de Béarn. 819 Centulf-
Gaston II.

984-1004 29"

30"
Comté de Chàlons.
SeigneuriedeSalins.

886
920

Hugues I^r.

Humbert II.

987-1039

3" Comté de Bigorre. Fin Gareie- 31" Comté de Nevers. 987 Othon-Guill. 987-10^7
du ixf s. Arnaud I»''. 32" Comté de Tonnerre. Fin Gui. 987- 9^2

4" Comté de Fezenzac. 920 Ainiery I»''. 983-1032 du X» s.

5" Comté d'Armagnac. 960 Géraud-
Trancaléon.

33" Comté de Sens. 941 Renaud le

Vieux.
951- 996

6» Comté de Lectoure
et de Loniagne.

Fin
du X'' s.

Raymond-
Arnaud.

34" Comté de Champa-
gne.

Fin
du IX» s.

Herbert 11. 968- 993

7" Comté d'Astarac. Vers 930 Arnaud II. 35" Comté de Blois. 834 Eudes I»"". 978- 995
8" Comté deToidouse. 850 Guillaume-

Taillefer.

950-1037 36" Comté de Réthel. Milieu

du X» s.

Manassès I»'.

9» Comté de Baice-
lonne.

864 Borrel, comte
d'Urgel.

967- 993 37" Comté de Corheil. Milieu
du X» s.

Bouchard I»''. 1012

10" Comté de Rouergue. 820 Raymond III. 961-1010 38" Baronnie de Mont- M. Bouchard II. 1020
11» Comté de Carcas-

sonne.
819 Roger I»'. 957-1012

39"

morency.
Comté de Vexin. 878 Gauthier I»"".

12» Vicomte de Nar- Fin Raymond I<^'. 966-1023 40" Comté de Meulent. 959 Robert I»-'.

ijomie. du ixu s. 41" Comté de Verman- 880 Herbert III. 987-1000
13" Comté de Melgiieil. Com.

du xe s.

Bernard II.

42"

dois.

Comté de Valois. Jd. Gauthier I»"",

14" Seigneurie de Mont-
pellier.

975 Guillaume I»''. 975-1019
43" Comté de Soissons. Fin

C'» de Vexin.
Gui.

15" Comté de Roussil- Milieu Gauffred I»^. du X» s.

lon. du IX» s. 44" Comté de Roucy et 940 Gilbert. 739
16" Comté d'Urgel. 884 Borrel. 950- 993 de Reims.
17° Comté de Poitiers. 880 Guillaume

Fier-à-Bras.

963- 997 45"

46"
Comté de Ponthieu.
Comté de Boulogne.

8.59

860
Hugues I»r.

Gui Barbe
18" Duclié d'Aquitaine. 864 Le même. Blanche.
l'J" ('oinlé d'Auvergne. M. Gui I»i. 979-989 47" Comté de Guines. 965 Adolphe. 966
20" Comté d'Angoulè-

me.
866 Arnaud

le Bâtard.

975-1001 48" Comté de Vendôme. Fin
du X» s.

Bouchard I»'\ 1007

21" Comté de Périgord
et de la Haute

-

Marche.

866 Adalhert I»'. 968- 995 49"

50"

Duché de Norman-
die.

Comté d'Anjou.

912

870

Richard Sans-
Peur.

Fonlques-

943- 996

987-1040
22" Comté de la Basse-

Marche.
Id. Bosson II. 968-1032

51" Comté du Maine. 855
Nerra.

Hugues I»''. 955-1015
23" VicomtédeLimoges. 887 Girard. 963-1000 52" Seigneurie de Bel- 940 Yves !». 997
24" Vicomte de Tu

-

Milieu Arcliambaud- lènie.

renne. du IX» s. Jambe-pourr. 53" Comté de Bretagne. Conan l»''. 987- 992
25" Vicomte deBourges. 927 Geoffroi II. 1012 54» Baronie de Fougè- Fin Meen I". 1020
26" Seigneurie deBour- Fin Arcliam- res. du X» s.

hon. du IX» s. haud II. 55" Comté de Flandres. 862 Arnould II, le 965- 989
27» Comté de Màcon. 920 Aibéric 111. 979- 995 jeune.



VINGT-QUAÏRIEME LEÇON. 337

Et ce n'étaient point là. comme il arrivait sous

les Mérovingiens, des démembrements acciden-

tels, momentanés, fruit de l'incertitude générale

des propriétés et des pouvoirs. C'étaient des résul-

tats permanents, consommés : ces cinquante-cinq

duchés , comtés , vicomtes , seigneuries , ont eu

une longue existence politique; des souverains s'y

sont héréditairement succédé; des lois, des usa-

ges s'y sont régulièrement établis. On pourrait

écrire, on a écrit leurs histoires séparées; elles

forment pendant longtemps l'histoire de France.

Tel est, messieurs, le tableau matériel du dé-

membrement progressif de l'empire de Charle-

magne , commencé avant le milieu du ix'' siècle

,

accompli à la fin du x''. Cette dissolution fut
,
pour

quelques-uns des contemporains, un grand sujet

de deuil et d'effroi : comme dans la chute de l'em-

pire Romain, les esprits élevés crurent y voir une

nouvelle invasion de la barbarie et du chaos. Un
homme d'esprit, Florus, diacre de l'église de Lyon,

sous les règnes de Louis le Débonnaire et de Charles

le Chauve, l'a déplorée dans une sorte de com-

plainte dont voici la traduction littérale :

Un bel empire florissait sous un brillant diadème ; il n'y

avait qu'un prince et qu'un peuple; toutes les villes avaient

(les juges et des lois. Le zèle des prêtres était entretenu par

des conciles fréquents; les jeunes gens relisaient sans cesse

les livres saints, et l'esprit des enfants se formait à l'étude

des lettres. L'amour d'un côté, de l'autre la crainte, mainte-

nant partout le bon accord. Aussi la nation franque brillait-

elle aux yeux du monde entier. Les royaumes étrangers, les

Grecs, les Barbares et le Sénat du Latium lui adressaient des

ambassades. La race de Roniulus, Rome elle-même, la mère

des royaumes, .s'était soumise à cette nation; c'était là que

son clicf, soutenu de l'appui du Christ, avait reçu le diadème

par le don apostolique. Heureux s'il eût connu son bonheur,

l'empire qui avait Rome pour citadelle, et le porte- clef du

Ciel pour fondateur .' Déchue maintenant, cette grande puis-

sance a perdu à la fois son éclat et le nom d'Empire ; le

royaume naguère si bien uni est divisé en trois lots; il n'y a

plus personne qu'on puisse regarder comme empereur; au

lieu de roi, on voit un roitelet, et au lieu de royaume, un

morceau de royaume. Le bien général est annulé ; chacun

s'occupe de ses intérêts; on songe à tout; Dieu seul est ou-

blié. Les pasteurs du Seigneur, habitués à se réunir, ne peu-

vent plus tenir leurs synodes au milieu d'une telle division.

Il n'y a plus d'assemblée du peuple, plus de lois; c'est en vain

qu'une a.mbassade arriverait là où il n'y a point de cour. Que
vont devenir les peuples voisins du Danube, du Rhin, du

Rhône, de la Loire et du l'ô ? Tous, anciennement unis par

les liens de la concorde , maintenant <(uc l'alliance est rom-
pue, seront tourmentés par de tristes dissensions. De quelle

fin la colère de Dieu fcra-t-elle suivre tous ces maux? A
peine est-il quelqu'un qui y songe avec cfifroi, qui métiite sur

ic qui se passe et s'en afflige: on se réjouit plutôt du dé-

chirement de l'empire, et l'on appelle paix un ordre de

choses qui n'offre aucun des biens de la paix .

(/ rli-1 hist. Hcs Gauhs ri ,1e In Frtinrf, t. \ Il .

Deux faits paraissent clairement dans ce petit

poëme : d'une part, le chagrin que causait aux

hommes éclairés le démembrement de l'empire

,

d'autre part , la satisfaction populaire ; les peuples

se sentaient comme rendus à eux-mêmes et débar-

rassés d'un fardeau. Evidemment la dissolution fut

amenée par des causes générales , nécessaires. Le
lien que la volonté et les conquêtes de Charlemagne

avaient établi entre tant de nations différentes,

tant de territoires éloignés , l'unité de patrie et de

pouvoir étaient factices et ne pouvaient subsister.

Quelles furent, en y regardant de plus près , les

causes du phénomène dont nous venons de suivre

les principales crises? Comment s'opéra le démem-
brement, et quelle transformation intérieure subit

alors en Occident la société?

On a donné , de ce problème, une foule de solu-

tions également insuffisantes. On s'en est pris, de

la décadence de l'empire de Charlemagne , à l'in-

capacité de ses successeurs, de Louis le Débon-

naire, de Charles le Chauve, de Charles le Gros,

de Charles le Simple; s'ils avaient eu le génie et

le caractère du fondateur de l'empire, l'empire,

a-t-on dit , aurait glorieusement subsisté. D'autres

ont imputé sa chute à l'avidité des ducs, comtes,

vicomtes, bénéficiers, et autres officiers royaux

de toute sorte : ils ont voulu se rendre indépen-

dants, souverains, ils ont usurpé le pouvoir, dé-

membré l'Etat. Selon d'autres, ce sont les Normands

qui doivent répondre de sa ruine : la continuité

de leurs invasions et la misère oii sont tombés les

peuples ont fait tout le mal. Explications évidem-

ment étroites et puériles. Une seule a plus de valeur

et mérite un sérieux examen ; c'est celle qu'a ré-

cemment développée M. Augustin Thierry . dans

ses Lettres sur l'Histoire de France, et surtout dans

la seconde édition ^. Je ne l'adopte pas complète-

ment; je ne crois pas qu'elle suffise à rendre raison

des faits, mais elle est ingénieuse, élevée, et con-

tient . sans nul doute, beaucoup de vérités.

Selon 31. Thierry, le démembrement de l'em-

pire de Charlemagne a été amené par la diversité

des races. A la mort de Charles . quand la main

terrible qui retenait forcément ensemble tant de

peuples (lilTérents, s'est desserrée, ilssesont d'abord

séparés, ensuite groupes selon leur vraie nature,

c'est-à-dire, selon l'origine, la langue, les mœurs,

et sous cette influence s'est accomplie la formation

des nouveaux Etats. Telle est la physionomie et

l'explication générale qu'assigne M. Thierry à ce

grand événement. Voici comment il y ramène les

faits particuliers, et dans quelles crises successives

Lettres xi et xii ; p. 191 - 2J7.

i
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il croit reconnaître le déveltippcnienldc cette cause.

Je donnerai peut-être à ses idées une ibrtne un peu

plus précise, plus systématique qu'elles n'ont dans

ses lettres mêmes, mais au fond, je n'y ajouterai

et n'en retrancherai rien.

Entre la mortdcCliarlemagne et l'avènement de

Hugues Capet, M. Thierry distingue deux grandes

époques. La première s'étend de la mort de Char-

lemagne à celle de Charles le Gros, après lequel

sept royaumes (M. Thierry en compte neuf) se

partagèrent le territoire de l'empire. La seconde

va de la lin du ix" siècle à la fin du x**, à l'avéne-

ment de Hugues Capet. A ces deux époques cor-

respondent deux phases du démembrement, deux

révolutions diverses d'objet et de caractère, quoi-

que provenant des mêmes causes et tendant au

même but.

A la première époque appartient la lutte na-

tionale des races : par là les grands événements

qui la remplissent s'expliquent tout naturellement.

Les deux principaux sont sans contredit la querelle

de Louis le Débonnaire avec ses fils, et celle des fils

de Louis le Débonnaire entre eux. Quel est le vrai

sens de ces deux crises? Écoutons M. Thierry lui-

même :

Dès le commencement ilcs jjuerres civiles entre l'empereur

Louis l'^' et ses enfants... une grande divergence d"opinion

politique se laisse apercevoir entre les Franks vivant au mi-

lieu de la population gauloise, et ceux qui sont demeurés sur

l'ancien territoire germanique. Les premiers, ralliés, malgré

leur descendance, à l'intérêt du peuple vaincu par leurs an-

cêtres, prirent en général parti contre l'empereur, c'est-à-

dire contre l'empire, qui était, pour les Gaulois indigènes, un
gouvernement de conquête. Les autres s'unirent dans le

parti contraire avec toutes les peuplades tudesques, même
anciennement ennemies des Franks. Ainsi tous les peuples

teutons, ligués en apparence pour les droits d'un seul homme,
défendaient leur cause nationale en soutenant, contre les

Gallo-Franks et les Tfelskes, une puissance qui était le ré-

sultat des victoires germaniques... Selon le témoignage d'un

contemporain, l'empereur I,odewig se défiait des Gallo-

Franks et n'avait de confiance (jue dans les Germains. Lors-

qu'on l'année 830, les partisans de la réconciliation entre le

père et les fils proposèrent, comme moyen d'y parvenir, une
assemblée générale, les malintentionnés travaillèrent pour

que cette assemblée eût lieu dans une ville de la France ro-

mane. « ]\Iais l'empereur, dit le même historien, n'était pas

de cet avis; et il obtint, selon ses désirs, que le peu|)le fût

convoqué à INimègue: toute la Germanie s'y rendit en grande

affluence, afin de lui prêter secours •. »

Peu de temps après, la Germanie elle-même, jusqu'alors si

fidèle à l'empire, sépara sa cause nationale de celle des nou-

veaux Césars. Lorsque Lodewig I'^', en mourant, eut laissé

la domination Franke partagée entre ses trois fils Lother,

Lodewig et K'arie, quoique le premier eût le titre d'empe-

reur, les nations teutoniques s'attachèrent davantage au

second qui n'était que roi. Bientôt la question de la préémi-

nence de l'empire sur les royaumes se débattit à main armée

• Recueil des historiens des Gaules et do la l'rauce, l. VI, p. 15. a Ldire xi, p. I'.).^ 190

entre les frères; et dès le commencement de la guerre, les

Franks orientaux, les Alamans, les Saxons et les Tluiringiens,

prirent parti contre le Keisar (l'empereur).

Réduit en fait au gouvernement de l'Italie, de l'Helvétie
,

de la Provence, et d'une petite portion delà Gaule-Bel-

gique, l'empereur Lother eut aussi peu de partisans sur les

bords du Rhin et de l'Elbe que sur ceux de la Seine et de la

Loire : « Sachez, mandait- il à ses frères qui le priaient de

les laisser en paix chacun dans son royaume, sachez que le

titre d'empereur m'a été donné par autorité supérieure, et

considérez quelle étendue de pouvoir et quelle magnificence

doivent accompagner un pareil titre. «Cette réponse altière

était, à proprement parler, un manifeste contre l'indépen-

dance nationale dont les peuples sentaient le besoin; ils y

répondirent d'une manière terrible par cette fameuse ba-

taille de Fontanet, près d'Auxerre, où les fils Ae^ ff'cJskes

et des Teutshes combattirent sous les mêmes drapeaux pour

le renversement du système politique fondé par Karle le

Grand '.

Malgré la diversité des combinaisons, l'une et

l'autre querelles ont donc le même caractère : et

dans cet effort continu contre l'unité de l'empire,

c'est toujours selon les races que le démembrement

tend à s'opérer.

Dans tous les événements compris entre 814

et 888, comme dans ces deux- là, M. Thierry

croit reconnaître l'action de la même cause, et il

arrive ainsi à la formation des neuf royaumes

qu'elle éleva sur les ruines de l'empire. Il en compte

neuf, parce qu'il considère l'Aquitaine et la Bre-

tagne comme des royaumes, quoiqu'à la fin du

ix" siècle les comtes de Bretagne et les ducs d'A-

quitaine ne portassent point le titre de roi. Alors

commencent la seconde époque et la seconde ré-

volution.

Dans celle-ci , ce n'est plus de la dislocation des

États selon les races qu'il s'agit ; cette œuvre est

consommée. Mais la Gaule-Franquc reste sous l'em-

pire de souverains étrangers : la population qui

l'habite est mixte; les Gaulois y dominent même;
et les descendants de Charmagne sont de purs

Germains. Les expulser, mettre à leur place des

princes d'une origine plus nationale, tel a été, se-

lon M. Thierry, de 888 à 987 , I'cfl"ort constant de

la France proprement dite ; tel est le secret de toutes

les vicissitudes, de toutes les luttes du x» siècle,

et spécialement : 1° de la lutte du roi électif Eudes

contre le roi légitime Charles le Simple ;
2" de celle

de Hugues le Grand , duc de France, contre Louis

d'Outremer ;
3° de la chute définitive de Louis V

et de l'élévation de Hugues Capet.

La race de Karle le Grand, dit M. Thierry, toute germa-

nique, et se rattachant, par le lien des souvenirs et les affec-

tions de parenté, aux pays de langue tudesque, ne pouvait

être regardée par les Français que comme un obstacle à la
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séparation sur laquelle venait de se fonder leur existence

indépendante. L'idiome de la conquête, tombé en désuétude

dans les châteaux des seigneurs, s'était conservé dans la

maison royale. Les descendants des empereurs Franks se

faisaient iionncur de comprendre cette langue de leurs an-

cêtres et accueillaient des pièces de vers composées par les

poètes d'où tre-Rli in... Sans don te, dans les éviMiements qui sui-

virent, en 987, la mort prématurée de Lodevvig, fils de Lother,

il faut faire une grande part à l'amhition personnelle et au

caractère du fondateur de la troisième dynastie... Néanmoins

on peut affirmer que celte ambition, héréditaire depuis un

siècle dans la famille de Robert le Fort, fut entretenue et

servie par le mouvement île l'opinion nationale. Les expres-

sions mêmes des chroniques, toutes sèches qu'elles sont à

cette époque de notre histoire, donnent à entendre que la

question du changement de dynastie n'était point regardée

alors comme une affaire personnelle. Selon elles, il s'agissait

d'une haine invétérée, d'une entreprise commencée depuis

longtemps dans la vue de déraciner du royaume de France

la postérité des rois Franks... L'avènement de la troisième

race est l'accomplissement de cette entreprise; c'est, à pro-

prement parler, la fin du règne des Franks, et la substitu-

tion d'une royauté nationale au gouvernement fondé par la

conquête '.

De Charlemagne à Hugues Capet, l'histoire de

France se réduit donc à deux grands faits : 1° la

séparation des peuples selon la diversité des races
;

2" l'expulsion des souverains de race purement ger-

maine
,
pour faire place à des souverains d'origine

gallo-franque, c'est-à-dire nationale.

Tel est le système : une rare intelligence des

événements , un vif sentiment des situations et des

mœurs y éclatent à chaque pas. Mais quelques ob-

servations suffiront , si je ne m'abuse , pour mon-

trer qu'il est incomplet et trop exclusif.

1» Dans les diverses alliances et combinaisons

qui ont eu lieu sous les règnes de Louis le Débon-

naire et (le ses enfants, il s'en faut beaucoup que

les peuples se soient toujours rapprochés ou sépa-

rés selon les races : beaucoup d'autres causes ont

détermine leurs mouvements , et la considération

de la race n'y parait souvent que fort subordon-

née. Je n'en veux pour preuve que les faits dont

M. Thierry lui-même a parlé. Dans les guerres de

Louis contre ses enfants, les peuples de race pure-

ment germanique paraissent défendre l'empereur

et l'empire ; dans les guerres des fils de Louis, ce

sont ceux-là qui le combattent; et parmi ceux qui

le défendent à la suite de Lothaire, il y a des Ro-

mains, des Gaulois, des Goths, des Rourguignons,

des Francs ; et tous les royaumes ne sont point ral-

liés contre les prétentions impériales de Lothaire,

car le roi d'Aquitaine, Pépin II, s'allie avec lui con-

ire Louis le Germanique et Gharles le Chauve.

Evidenunent la position géogra[)hique, les intérêts

personnels, une foule de causes mobiles et spéciales

< L<-nrrxii,i..220,235, 287.

exercent sur ces alliances une influence souvent

plus décisive que l'origine et la parenté des nations.

2° Cette parenté ne décide pas davantage de la

formation des royaumes : ceux de Rourgogne cis-

jurane et transjurane le démontrent clairement;

toutes les races y sont mêlées , et la délimitation

en est déterminée par de tout autres motifs.

3° La considération de la race est encore plus

étrangère à la formation de ces petits Etats, duchés,

comtés, seigneuries, etc., entre lesquels se par-

tage chaque royaume. Il n'y a ici [)oint de lutte

d'origine, de nationalité, et pourtant il y a sé-

paration , démembrement , tout comme entre les

grandes masses de populations dont les royaumes

sont formés.

D'autres causes que la diversité des races pré-

sidèrent donc à la dissolution de l'empire de Char-

lemagne, et à la formation des États nouveaux.

Celle-là y contribua sans doute : mais on ne saurait

la regarder comme la cause générale, dotninante,

car les mêmes faits s'accomplissent là où elle n'agit

point, aussi bien que là où elle agit. Or c'est la cause

générale et dominante que nous cherchons. Puis-

que la variété des races ne nous la fournit point,

essayons de la trouver ailleurs.

Vous vous rappelez , je l'espère, qu'en exposant

l'état de la Gaule-Romaine et de ses habitants, an-

ciens et nouveaux , après la grande invasion ^
,
j'ai

établi que les deux associations primitives des peu-

ples Germains, la tribu, régie selon des principes

de liberté , et la bande guerrière , où prévalait le

patronage militaire et aristocratique , furent éga-

lement dissoutes en passant sur le sol romain, car

leurs institutions ne convenaient plus à la nouvelle

situation des conquérants à la fois propriétaires

et dispersés sur un vaste pays.

Vous avez vu aussi la société romaine, son or-

ganisation générale du moins et la force qui y pré-

sidait , l'administration impériale . se dissoudre

après l'invasion. En sorte qu'au commencement du

viii" siècle, la société romaine et la société ger-

maine avaient également péri dans la Gaule-Fran-

que, livrée à la plus hétérogène anarchie.

La tentative de Charlemagne fut de les ressus-

citer ensemble; il entreprit de relever l'empire et

son unité, en rétablissant d'une part l'administra-

tion romaine, de l'autre les assend)lées nationales

germaniques et le patronage militaire. Il ressaisit

en quelque sorte tous les modes d'association . tous

les moyens de gouvernement qu'avaient connus

l'empire et la Germanie , et qui gisaient désorga-

nisés, impuissants, pour les remettre en vigueur à

son profit. Il fut à la fois chef de guerriers, pré-

' Leçon 8', p. 196.
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sident des assemblées nationales et empereur. II

réussit un moment et pour son propre compte.

Mais c'était là une résurrection pour ainsi dire gal-

vanique; appliqués à une grande société , les-prin-

cipes de l'administration impériale, et ceux de la

bande errante, et ceux de la tribu libre de la

Germanie, étaient également impraticables. Au-

cune grande société ne pouvait être maintenue. Il

faut en trouver les éléments, d'une part dans l'es-

prit des hommes , de l'autre dans les relations so-

ciales. Or, l'état moral et l'état social des peuples
,

à cette époque, répugnait également à toute as-

sociation , à tout gouvernement unique et étendu.

Les hommes avaient peu d'idées et des idées fort

courtes. Les relations sociales étaient rares et

étroites. L'horizon de la pensée et celui de la vie

étaientextrémementbornés. A de telles conditions,

une grande société est impossible. Quels en sont

les liens naturels , nécessaires ? d'une part le nom-

bre et l'étendue des relations, de l'autre le nombre

et l'étendue des idées par lesquelles les hommes
communiquent et se tiennent. Dans un pays et un

temps où il n'y a ni relations ni idées nombreuses

et étendues, évidemment les liens d'une grande

société , d'un grand Etat , sont impossibles. C'é-

tait là précisément le caractère de l'époque dont

nous nous occupons. Les conditions fondamentales

d'une grande société n'y existaient donc pas. De

petites sociétés, des gouvernements locaux, des

sociétés et des gouvernements taillés en quelque

sorte à lamesuredes idées et des relations humaines,

cela seul était possible. Cela seul en effet réussit à

se fonder.

Les éléments de ces petites sociétés, de ces pe-

tits gouvernements locaux , étaient tout trouvés.

Les possesseurs de bénéfices tenus du roi ou de

domaines occupés par la conquête , les comtes

,

les ducs, les gouverneurs de provinces étaient se-

més çà et là sur le territoire. Ils devinrent les cen-

tres naturels d'associations correspondantes. Au-
tour d'eux s'agglomérèrent, de gré ou de force, les

habitants, libres ou esclaves, des environs ; et ainsi

se formèrent ces petits Etats, ces fiefs dont je par-

lais tout à Iheure, et une multitude d'autres moins

importants, et qui n'ont pas eu la même existence

historique. C'est là, messieurs, la cause domi-

nante , la vraie cause de la dissolution de l'em-

pire de Charlemagne. Le pouvoir et la nation se

démembrèrent parce que l'unité du pouvoir et de

la nation était impossible ; tout devint local parce

que toute généralité était bannie des intérêts , des

existences, des esprits. Les lois, les jugements, les

moyens d'ordre , les guerres , les tyrannies , les

libertés , tout se resserra dans de petits territoires,

parce que rien ne pouvait se régler ni se maintenir

dans un plus vaste cercle. Quand cette grande fer-

mentation des diverses conditions sociales et des

divers pouvoirs qui couvraient la France se fut ac-

complie, quand les petites sociétés, qui en devaient

naître, eurent revêtu une forme un peu régulière,

et déterminé, tant bien que mal, les relations

hiérarchiques qui les unissaient, ce résultat de la

conquête et de la civilisation renaissante prit le

nom de régime féodal. C'est vers la fin du x" siè-

cle, et lorsque la race des Carlovingiens disparaît,

qu'on peut regarder cette révolution comme con-

sommée. Nous venons de la suivre dans les monu-

ments historiques; samedi prochain nous étudierons

les monuments législatifs de la même époque, et, si

je ne m'abuse, nous l'y reconnaîtrons également.

^-SK^SKS^-SH
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Histoire de la législation, delà mort de Charlemagne à l'avènement do Hugues Capot. — Nécessité de déterminer avec

précision les caractères généraux de la législation aux deux termes de cette époque pour en bien comprendre la marche

pendant son cours. — 1" De l'état de la législation sous Cliarlemagne. — Elle est personnelle, et varie selon les races.

— L'Eglise et le pouvoir impérial y portent quelque unité. — 2" De l'état de la législation après Hugues-Capet. — Elle est

territoriale; les coutumes locales ont rcmjilacé les lois nationales.—Tout pouvoir législatif central a disparu. —3' Histoire

de la législation dans la Gaule- Franque entre ces deux termes. — Tableaux analytiques des capitulaires de Louis le

Débonnaire, Charles le Chauve, Louis le Bègue, Carloman, Eudes et Charles le Simple. — Comparaison de ces tableaux

d'après les chiffres seuls. — Comparaison des dispositions des capitulaires. — Résultats généraux de cet examen.

Messieurs
,

J'ai recherché dans les événements , dans l'his-

toire proprement dite, la marche et les causes du

démembrement de l'empire de Charlemagne. J'ai

essayé de démêler quelle transformation avait subie

alors la société gallo- franque, et pourquoi. J'ai

reconnu que , des diverses explications qu'on a

essayé d'en donner, aucune n'est satisfaisante
;
que

celle-là même qui contient le plus de vérité, la

diversité des races, est exclusive, incomplète, ne

rend point raison de tous les faits. Il m'a paru que

l'impossibilité de toute société unique et étendue
,

dans l'état où se trouvaient alors les relations so-

ciales et les esprits, expliquait seule pleinement

cette grande et si prompte métamorphose
;
que la

formation d'une multitude de petites sociétés, c'est-

à-dire l'établissement du régime féodal , avait été

la conséquence nécessaire , le cours naturel des

événements
;
que vers ce but tendaient, depuis leur

rencontre, la société romaine et la société germaine,

et qu'elles y étaient en effet arrivées à la fin du

x" siècle, lorsque le démembrement de l'empire

de Charlemagne avait été définilivemcnt accompli.

Si cette explication est fondée , si telle a été, de

Charlemagne à Hugues Capet , la marche des faits,

nous devons la trouver dans l'histoire des lois

comme dans l'histoire des événements. Il y a, entre

le développement de la législation et celui de la

société , une intime correspondance ; les mêmes
révolutions s'y accomplissent , et dans un ordre

analogue. Etudions donc aujourd'hui l'histoire des

lois durant la même époque , et recherchons si elle

nous conduira au même résultat , si nous en ver-

rons sortir la même explication.

L'histoire des lois est plus difficile à bien com-

prendre que celle des événements proprement dits.

Les lois sont, par leur nature, des monuments plus

incomplets, moins explicites , par conséquent plus

obscurs. Rien de plus malaisé d'ailleurs, et pourtant

rien de plus indispensable que d'en bien saisir et

de n'en jamais perdre le fil chronologique. Quand

on rend compte des faits extérieurs
,
guerres , né-

gociations , invasions , etc. , leur enchaînement

chronologique est simple
,
palpable ; chaque événe-

ment porte, pour ainsi dire, sa date inscrite sur le

front. La date matérielle des lois est assez souvent

connue avec exactitude; on sait souvent à quelle

époque elles ont été rendues ; mais les faits qu'elles

ont été chargées de régler, les causes qui les ont

fait écrire en telle année plutôt qu'en telle autre,

les nécessités et les révolutions sociales auxquelles

correspond la législation, c'est là ce qui est presque

toujours inconnu , indéterminé du moins , et ce

qu'il faudrait pourtant suivre pas à pas. C'est pour

avoir négligé cette étude , c'est faute de s'être assu-

jetti à observer rigoureusement le progrès chrono-

logique des lois dans leur rapport avec celui de la

société
,
que la confusion et le mensonge ont été si

souvent jetés dans leur histoire. Vous entendez,

par exemple
,
parler sans cesse des lois féodales

comme déjà en vigueur au vi" siècle , immédiate-

ment après la conquête, et des lois barbares comme
encore en vigueur au xi^ siècle, sous le régime

féodal. La ressemblance de certains faits . de cer-

tains mots, qui se rencontrent également aux deux

épocfues, cause cette méprise : un peu plus d'atten-

tion au développement chronologique des lois et de

l'état social la préviendrait. Une foule d'erreurs en

celle matière , quelques-unes grossières . beaucoup

systématiques et savantes, n'ont pas une autre

origine.

i
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Pour n'y pas tomber dans l'étude dont nous avons

à nous occuper aujourd'hui , un seul moyen me

paraît efficace , c'est de déterminer avec précision

les deux termes entre lesquels cette étude est com-

prise, c'est-à-dire l'élat général de la législation

gallo-franquc , d'abord à la mort de Charlcmagne

,

ensuite à l'avénemcnt de Hugues Capet. Quand nous

connaîtrons exactement ces deux faits, quand nous

saurons ce qu'était la législation à son point de dé-

part et à son point d'arrivée , il nous sera bien plus

lacile de ne pas nous tromper sur la route qu'elle

a suivie dans l'intervalle ; et si l'étude que nous

ferons de son histoire entre les deux termes nous

rend compte clairement de la transition de l'un à

l'autre, nous serons en droit de nous y confier.

Je ne puis prétendre, comme bien vous pensez,

qu'à indiquer ici les caractères généraux de la lé-

gislation sous Charlcmagne et sous Hugues Capet
;

mais cela suffira pour notre dessein.

A la première époque , au commencement du

ix" siècle , le trait essentiel , caractéristique de la

législation, c'est qu'elle est personnelle, et non ter-

ritoriale , c'est-à-dire que chaque peuple , chaque

race a sa loi, et que partout où habitent les hommes

de telle ou telle race , ils suivent sa loi et non celle

du territoire où ils habitent. Les Romains sont

régis par la loi romaine ; les Francs par la loi sali-

quc et la loi ripuaire ;
les Bourguignons par la loi

bourguignonne; les Lombards par la loi lombarde;

les Saxons par la loi saxonne , etc. La nationalité

est inhérente à la législation ; dans la diversité des

races , et non dans celle des lieux , réside le prin-

cipe de la variété des lois.

Au-dessus de cette variété planent cependant

certains principes d'unité. Et d'abord, la législation

canonique est une, la même pour tous les peuples,

queisquesoieut leur origine et leur nom. La société

religieuse est essentiellement une ; l'unité est le

drapeau de l'Eglise ; de là, l'unité de la législation

ecclésiastique, au milieu des lois nationales les plus

diverses,

La législation civile elle-même, en prenant ce

mot dans le sens le plus étendu et par opposition

à la législation religieuse , n'est pas dépourvue de

toute unité. Le roi , l'empereur, avec ou sans le

concours de l'assemblée nationale , rend certaines

lois applicables à tous les habitants de son empire,

Romains, Francs, Lombards, Bourguignons, etc.

Évidemment, dans beaucoup de dispositions des

capitulaires de Charlcmagne, il y a universalité;

elles s'adressent à tout le territoire , et sont obli-

gatoires pour tous.

A parler en général et en négligeant les excep-

tions, c'est surtout en matière de droit civil et pénal

que règne , dans la législation de cette époque , la

diversité selon les races ; l'unité est complète dans

la législation religieuse , et tend à prévaloir dans

la législation politique qui tombe sous l'influence

du pouvoir central.

Tels sont les caractères généraux de la législation

au commencement du ix" siècle : je passe tout à

cosjp au commencement du xi«, terme auquel s'ar-

rête l'époque que nous étudions, et où le régime

féodal a pris en France sa consistance définitive

,

et possède vraiment la société. Quelle métamor-

phose s'est opérée dans les lois ?

Leur diversité selon les races a disparu .lien reste

bien encore quelques traces ; on entend encore

parler de la loi saxonne, salique , lombarde; mais

ce ne sont plus que des cas rares , le retentissement

d'un ordre de choses qui s'éteint. Les lois varieni,

non plus selon les races , mais d'une part selon les

conditions, de l'autre, selon les lieux. La législa-

tion, de personnelle qu'elle était, est devenue sociale

et territoriale. Il y a des lois différentes pour dif-

férentes espèces de propriété, différents degrés de

liberté. Dans chaque petit Etat formé par la sub-

division féodale du territoire, naissent aussi des

lois particulières. La diversité des races est rem-

placée par celle des classes et des lieux. Aux lois

nationales ont succédé les privilèges et les coutumes.

C'est là le premier caractère, le trait essentiel de la

nouvelle physionomie qu'a prise la législation.

Un autre grand changement s'y est aussi opéré.

Vous venez de voir qu'au commencement du ix" siè-

cle, l'unité du pouvoir impérial était, malgré la

variété des lois nationales, un principe d'unité dans

les lois. Au commencement du xi", rien de pareil

n'existe plus ; il n'y a plus de pouvoir législatif

central, général; la variété des lois qui s'établissent

selon les conditions et selon les lieux , c'est-à-dire

des privilèges et des coutumes, n'est plus combattue

par aucun principe d'unité puisé dans une sphère

supérieure. Il ne reste plus d'unité que dans la lé-

gislation de l'Église, seule placée au-dessus de toutes

les diversités.

Voici donc à quoi se réduisent les grandes révolu-

tions survenues dans la législation du ix" au W" siè-

cle : 1" la législation selon les races a été remplacée

par la législation selon les conditions sociales et les

lieux; 2" le pouvoir législatif central, et l'unité qui

en résultait dans certaines parties de la législation,

surtout dans la législation politique, ont disparu.

C'est là la transformation dont l'histoire de la

législation du ix« au xi" siècle doit rendre compte.

Essayons d'en démêler le cours.

Je vous ai déjà indiqué, d'une manière générale,

les monuments législatifs qui nous restent de cette

époque ; ce sont les capitulaires des rois Carlovin-

giens. Vous vous rappelez l'analyse à laquelle j'ai
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soumis ceux de Charlemague, et les rcsuUals que

j'en ai tirés. Je les ai classés sous huit chefs priu-

cipaux : 1" législation morale; 2" législation poli-

tique ;
3° législation pénale ;

4° législation civile
;

5" législation religieuse; 6'' législation canonique;

7° législation domestique ;
8" législation de circon-

stance. J'ai appliqué aux capitulaires des succes-

seurs de Charlemagne , la même méthode. Voici

les tableaux que j'en ai dressés , et où l'histoire de

cette législation doit se révéler.

TABLEAt ANALYTIQUE DES CAPITILAIRES DES SUCCESSEURS DE CD ARLEMAGRE;
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Avant d'cnlrcr dans l'examen des dispositions

mêmes, classées sous les différents chefs, considé-

rons leur rapport numérique ; la simple comparaison

des chifTrcs nous révélera des faits importants.

Entre le règne de Charlemagne et celui de Louis

le Débonnaire, à ne considérer que le nombre des

articles de législation morale, politique, pénale,

civile, religieuse, etc., il y a peu de différence; les

diverses classes de capitulaires sont, quant aux

chiffres, à peu près dans le même rapport. Les me-

sures de circonstance sont un peu plus abondantes,

mais sans qu'il vaille la peine de s'y arrêter. Il faut

pénétrer dans l'intérieur même de la législation pour

reconnaître qu'elle a changé de caractère, qu'elle

n'est plus l'œuvre du même gouvernement.

Il n'en est plus de même sous Charles le Chauve;

le rapport numérique des diverses classes de capi-

tulaires est changé. La législation morale, pénale,

civile, religieuse, canonique, etc., compte peu

d'articles; la législation politique et la législation

de circonstance, au contraire, en sont beaucoup

plus chargées : symptôme assuré d'un grand chan-

gement dans l'clat de la société et du pouvoir. A
quels intérêts s'adresse la législation morale, pénale,

civile, religieuse? à des intérêts qui touchent bien

plus la société que le pouvoir ; importants sans

doute pour le pouvoir lui-même, mais d'une im-

portance qui n'a rien de direct ni d'égoïste
,
qui

correspond aux fonctions publiques du gouverne-

ment, non k son existence distincte et personnelle.

La législation politique et la législation de circon-

stance , au contraire , touchent le pouvoir dans sa

personnalité; c'est à lui d'abord qu'elles servent ou

nuisent ; c'est de lui surtout , et souvent de lui seul,

qu'il s'agit dans leurs effets. Aussi toutes les fois

qu'à une époque quelconque , et sous telle ou telle

forme , vous verrez se multiplier les lois politiques

et les lois de circonstance, tenez pour certain que

le gouvernement est en péril, qu'il a des ennemis

et s'en défend, qu'il n'est pas occcupé à jouer pu-

rement et simplement son rôle public
,

qu'il ne

s'inquiète pas principalement des intérêts sociaux,

que ses intérêts personnels le dominent et l'entraî-

nent. Dans le cours de la révolution d'Angleterre,

de la nôtre, de toutes les crises analogues, de quoi

sont pleins les recueils législatifs? de lois politiques

et de lois de circonstance. On donne <à toutes les

mesures de gouvernement le nom et le caractère de

lois; mais ce sont des mesures de gouvernement,

des actes faits surtout dans l'intérêt du pouvoir, et

pour son service , bien plus que pour le service

public. C'est là le fait qui se manifeste dans la sim-

ple comparaison numérique des diverses classes de

capitulaires sous Charlemagne et Charles le Chauve.

Sous Charlemagne, les capitulaires de circonstance

sont rares ; c'est un gouvernement tranquille, sur

de lui-même
,
qui s'occupe d'accomplir sa tâche et

fait les affaires de la société. Sous Charles le Chauve,

c'est en mesures politiques et de circonstance que

se répand la législation ; c'est à coup sur un gou-

vernement ébranlé
,
que la force et la régularité

abandonnent et qui s'épuise à tâcher de les ressaisir.

L'affaiblissement et la désorganisation du pouvoir

central éclatent dans ce seul fait.

Que devient-il sous les successeurs de Charles le

Chauve? Que nous révèlent les chiffres sur sa des-

tinée?

C'est toujours la législation politique et de cir-

constance qui domine dans les capitulaires ; mais

celle-là même devient rare; les mesures législati-

ves, même celles où le pouvoir est personnellement

intéressé, sont de plus. en plus en petit nombre. II

est clair que non-seulement , comme nous venons

de le voir sous Charles le Chauve , le gouvernement
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central est en péril, mais qu'il disparait; il se dé-

fondait tout à l'heure, maintenant il s'abandonne
;

il ne s'occupait que de lui-même , il n'a plus même
à s'en occuper; il n'est plus.

Ainsi , sans aucun examen du contenu des capi-

tulaires , dans la simple comparaison des chiffres

qui désignent les diverses classes de lois, nous démê-

lons le même progrès, nous assistons au même spec-

tacle que nous a donné l'histoire des événements.

La législation porte la marque des révolutions qu'a

subies le territoire. Le gouvernement de Charlema-

gnese démembre et se dissout comme son empire.

Entrons dans l'intérieur de la législation; exami-

nons ce que contiennent les capitulaires : nous

serons conduits aux mêmes résultats.

Cet examen pourrait être fort étendu et donner

lieu à un grand nombre de curieuses observations.

Mais je suis obligé de me borner aux faits généraux.

Voici les plus importants.

1" En vous entretenant des capitulaires de Char-

lemagne, je vous en ai fait remarquer la diversité :

ce ne sont pas , vous vous le rappelez , uniquement

des lois ; il y a des actes de toute nature : d'anciennes

lois publiées de nouveau ; des fragments d'anciennes

lois, publiés spécialement dans telle ou telle partie

du territoire ; des additions aux anciennes lois ; des

lois nouvelles , rendues tantôt avec le concours des

laïques et des ecclésiastiques réunis, tantôt avec le

concours des ecclésiastiques seuls, tantôt par l'em-

pereur seul, hors de toute assemblée; des instruc-

tions données aux missi dominici j des questions

adressées à ces mêmes missi; des réponses aux

questions adressées par les missi à l'empereur ; des

notes que l'empereur prenait pour lui-même ; les

questions qu'il se proposait de faire dans l'assemblée

nationale, à telles ou telles personnes, aux évêques,

aux comtes, etc. En un mot, la prodigieuse variété

des actes compris sous le nom de capitulaires est un

des faits sur lesquels j'ai particulièrement insisté.

Mais quelle que fut leur variété , c'était toujours

de Charlemagne qu'émanaient ces actes : il était

toujours l'auteur et le centre de la législation. Qu'il

s'agît de lois anciennes ou nouvelles, d'instructions

ou de simples notes, de questions ou de réponses,

on sentait partout sa présence et son pouvoir ; il

était partout actif et souverain.

Sous Charles le Chauve, il en est tout autrement.

La diversité des actes compris sous le nom de ca-

pitulaires subsiste ; mais une bien autre diversité

s'y introduit, celle des législateurs. Ce n'est plus

l'empereur seul qui parle et ordonne ; ce n'est plus

de lui qu'émanent toutes choses. Parmi lescapitu-

' Cap. Car. calv., a. 845, 856; Pal., t. Il, col. 7, 14.

' Ibicl., a. 808; l. 11, col. 101.

laires inscrits sous le nom de Charles le Chauve

,

plusieurs actes lui sont entièrement étrangers; on

y rencontre : 1" des pétitions des évêques au roi

pour lui demander, et quelquefois d'un ton impé-

rieux, de rétablir l'ordre et de protéger l'Eglise *;

2° des conseils adressés par les évêques au roi sur

le gouvernement de son royaume , et même de

l'intérieur de son palais ^
;
5" des actes des évêques

qui règlent entre eux leurs affaires dans les di-

vers royaumes , sans aucun concours du roi lui-

même ^
;
4° des actes du pape sur les affaires du

royaume *
;

5° enfin des traités , des conventions

conclues entre le roi et ses frères, ou ses neveux,

ou ses fidèles. En sorte que la source même des

actes qui forment ce recueil est aussi diverse que

leur nature. Fait très-significatif, et qu'un regard

jeté sur l'intitulé et les premières lignes des capitu-

laires suffit pour reconnaître.

2" En voici un second qui n'est pas moins à re-

marquer. Non -seulement la législation politique

tient, sous Charles le Chauve, plus de place que

sous Charlemagne , mais elle est tout autre , elle

n'a point le même objet. Les lois politiques de

Charlemagne se rapportent presque toujours à des

intérêts vraiment publics, à des affaires de gouver-

nement général , tantôt à la conduite des délégués

de l'empereur , ducs , comtes , ccnteniers , missi

dominici, scabini , etc. ; tantôt à la tenue des as-

semblées , soit locales , soit générales , où se rend

la justice. Les rapports de Charlemagne , soit avec

ses bénéficiers , soit avec l'Église . y figurent aussi,

mais plus brièvement et moins fréquemment. Sous

Charles le Chauve , le contraire a lieu : les dispo-

sitions relatives à l'administration proprement dite,

à la conduite des officiers royaux , à la tenue des

assemblées, aux affaires vraiment publiques, sont

rares : ce qui domine, ce qui constitue la législa-

tion politique , ce sont les dispositions qui ont pour

objet les rapports du roi avec ses bénéficiers et avec

l'Eglise , c'est-à-dire la partie du gouvernement qui

tient de plus loin au public . de plus près au roi.

Ecclésiastiques ou laïques, ce sont des intérêts de

classes ou de personnes qui se défendent ou se pous-

sent auprès du prince ; ils réclament tantôt quelque

redressement de grief, tantôt quelque extension de

privilèges. Leurs réclamations sont plus ou moins

puissantes, plus ou moins légitimes . mais ce n'est

plus du peuple tout entier, ni du gouvernement du

peuple qu'il s'agit; la législation politique n'est plus

une législation publique ; clic a changé de caractère;

elle statue sur des intérêts privés.

3° Elle a en même temps changé de ton. La Ic-

^Ibid., a. 859; t. Il, col. 121.

* /i/</.,a. 877; t. Il, col. '251.

1
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gislatioii de Gharlcmagiic , csl en général, concise

et impérative. Elle défend ou ordonne, sans se ré-

pandre en phrases et en dissertations. Ainsi doivent

être rédigées les lois. Ce ne sont point des thèses

de philosophie, ni des pièces d'éloquence; elles

n'ont pour objet ni de soutenir des doctrines, ni

d'émouvoir des passions; prescrire ou interdire,

tel est leur but, et elles perdent toujours à s'en

écarter. La législation de Charlemagne
, y tend en

général , tout droit. Il en est tout autrement dans

celle de Charles le Chauve. On y cherche et on y

découvre à grand' peine le commandement et la

prohibition , noyés dans les raisonnements , les

exhortations, les conseils, les prières. Ce ne sont

plus des lois véritables , mais tantôt des sermons

adressés à des esprits qu'on essaye de persuader,

tantôt des négociations avec des hommes dont on

n'espère être un peu obéi qu'en leur obéissant à

son tour.

Ceci nous mène au plus grand changement légis-

latif qu'on remarque entre les deux époques , au

caractère vraiment nouveau de la législation de

Charles le Chauve et de ses successeurs ; caractère

où se révèle clairement l'approche du régime féodal.

Je vous disais tout à l'heure qu'on trouvait , dans

les capilulaires des derniers Carlovingiens , beau-

coup d'actes qui n'émanent point du roi seul, du
pouvoir législatif central , et notamment plusieurs

traités entre Charles le Chauve
,
par exemple , et

ses frères , ses neveux , ou d'autres princes en pos-

session de quelque portion du territoire de l'empire

de Charlemagne. Dans les cinquante et un capilu-

laires de Charles le Chauve il y a neuf traités de

ce genre. Mais ce n'est pas tout , la législation pres-

que tout entière est , à cette époque , une série de

négociations entre des pouvoirs séparés et indépen-

dants. Sous Charlemagne
,
quelque divers qu'ils

fussent, soit~ qu'ils fussent adressés aux agents du

pouvoir ou à ses sujets , tous les actes du gouver-

nement portaient le caractère d'un supérieur qui

commande à des inférieurs. L'unité sociale et poli-

tique y était fortement empreinte. Sous Charles le

Chauve l'unité a disparu; ce n'est plus évidemment

un pouvoir général qui commande ; c'est un pouvoir

spécial qui traite avec d'autres pouvoirs ; un gou-

vernement qui défend , contre d'autres gouverne-

ments, son territoire ou ses droits. Sur 329 articles

que contiennent les capitulaires de Charles le

Chauve, plus de cent ont cette apparence ; la légis-

lation est devenue de la diplomatie. Or quel est,

messieurs , le caractère dominant de la société féo-

dale? Précisément le fait que nous observons là.

De petits Etats , de petits gouvernements , se con-

sidérant comme indépendants , ou à peu près

,

chacun dans son territoire, se querellent, se com-

battent , s'envoient réciproquement des ambassa-

deurs, ont des conférences , concluent des conven-

tions. Pendant longtemps les rapports de la royauté

avec les seigneurs féodaux dispersés sur le territoire

français ne sont pas autre chose ; ses lois, ses chartes

sont des traités ; ses progrès sont des cessions ou

des conquêtes. C'est là ce qui distingue, ce qui

caractérise la société féodale , à la considérer dans

son ensemble. Eh bien ! sous les derniers Carlovin-

giens, ce caractère paraît déjà dans les lois : il n'y

a plus de législation proprement dite : il y a de la

diplomatie entre les Etats indépendants.

Vous le voyez, messieurs; l'histoire de la légis-

lation nous conduit aux mêmes résultats où nous

a conduits l'histoire proprement dite. Nous venons

de faire sur les lois la contre -épreuve de la ques-

tion que nous avions adressée aux événements ; la

réponse est la même : nous avons découvert , non-

seulement la même tendance , mais la même pro-

gression dans le développement de faits si divers.

C'est là , si je ne me trompe , la meilleure confir-

mation de notre application du démembrement de

l'empire des Carlovingiens. Nous avons eu raison

d'écarter comme incomplète celle qui se puise dans

la diversité des races, car vous voyez qu'elle répugne

à l'histoire de la législation ; du ix" au xi" siècle,

la diversité des races , au lieu d'exercer sur les

lois plus d'empire , cesse au contraire d'y être un

principe dominant et la source de la variété : les

lois varient , non plus selon les races , mais selon

les classes et les lieux. La diversité des races n'ex-

pliquerait donc point l'histoire de la législation à

cette époque, tandis que le développement progres-

sif de la société féodale, la formation nécessitée

d'une multitude de petits Etats et de petits pouvoirs,

parce que l'État et le pouvoir unique deviennent

impossibles , rend compte également et des vicis-

situdes de la législation , et des vicissitudes de la

société.

Je bornerai là, messieurs, l'histoire des lois sous

les Carlovingiens. J'y pourrais trouver encore le

texte de beaucoup d'observations curieuses , mais

elles exigeraient trop de détails , et nous entraîne-

raient trop loin. Dans notre prochaine réunion, nous

aborderons l'histoire de l'Eglise , de la société reli-

gieuse, à la même époque ; et nous verrons si elle

nous donnera des résultats analogues à ceux que

vient de nous fournir l'histoire de la société civile.

Permettez qu'avant de finir, je mette aujourd'hui

sous vos yeux un f;iit particulier qui ne se rattachait

point naturellement aux considérations dont je viens

de vous occuper, et que cependant je suis bien aise

de vous faire connaître. C'est la distribution des

commissaires impériaux , missi dominici, envoyés

dans le rovaume de Charles le Chauve en 853, seule
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année sur laquelle celle distribution nous soil

connue. La France fui divisée alors en qualre-

vingt-six districts ou circonscriplions territoriales.

La coïncidence de ce nombre avec celui de nos

départements est un pur, mais singulier hasard.

Quelques-uns de ces 86 districts sont désignes

comme comprenant plusieurs comtes. Ils sont ré-

partis entre douze compagnies de missi, qui com-

prennent 43 missi ou commissaires. Nous avons

leurs noms et leurs qualifications. Sur les 43, 13 sont

désignés comme évoques , a comme abbés , et 2a

sans qualification ; c'étaient probablement des laï-

ques. A la tête de chaque mission est un évoque

,

au moins il est nommé le premier '.

Il y a peu de conséquences à tirer de ce tableau,

mais c'est un document curieux en soi.

' Cap. Car. -alv-, lit. xiv, a. 85ô; Bal., t. I", col. 68.

ï-«.<*&®®®®<
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Objet de la leçon. — Histoire intérieure de KÉglise gallo-franque, du milieu du viii' siècle à la fin du x». — Anarchie qui y

règne dans la première moitié du viii-^^ siècle. — Double principe de réforme.— La réforme est entreprise en eflFet, sous

les premiers Carlovingiens -. 1" par le pouvoir civil; 2' par le pouvoir ecclésiastique. — Réformes spéciales. — Institut

des chanoines. — Son origine et ses progrès. — Réforme des ordres monastiques par saint Benoît «rAniane. — Us changent

de caractère. Prépondérance du pouvoir temporel dans lEglise gallo-franque , à cette époque. — Preuves. — Cependant

rÉglise est en progrès vers sa prépondérance à venir. —Mais ce n'est pas au profit de son propre gouveruement, des-

évéques de France, que ces progrès doivent tourner.

Messieurs
,

II y a six semaines , en terminant la première par-

tie de ce cours, j'ai mis sous vos yeux l'histoire de

l'Église gallo-franque jusqu'à l'aTénement des Carlo-

vingiens , vers le milieu du viii'= siècle. Je l'ai con-

sidérée alors sous les deiLx points de vue auxquels

se rattachent toutes les questions qui se peuvent

élever à l'occasion d'une société religieuse ; d'une

part au dehors, dans ses relations avec la société

civile , avec l'Etat ; de l'autre au dedans , dans son

organisation et son gouvernement intérieur. El non-

seulement l'Église en général, mais ses deux élé-

ments distincts , les prêtres et les moines, le clergé

séculier cl le clergé régulier ont été pour nous l'objet

de ce double examen '.

Il nous a conduits, vous vous le rappelez, à ce

résultat qu'au conuncncemenl du viii<^ siècle, l'Église

gallo-franquo était en proie à une anarchie toujours

croissante. A l'extérieur, loin de se simplifier et de

se fixer, ses rapports avec l'Etat devenaient de plus

en plus confus , tlésordonnés , incertains ; le pouvoir

spirituel et le pouvoir temporel <i vivaient au jour

Voyez a lOOeçon, p. 288-204.

i> le jour , sans principes , sans conditions arrêtées,

)i se rencontrant partout, se heurtant, se confon-

)> dant, se disputant les moyens d'action, luttant et

!> transigeant dans les ténèbres et au hasard ^. » A
l'intérieur, dans son propre gouvernement, la situa-

tion de l'Église n'était pas meilleure : l'épiscopat y

avait tout envahi ; le clergé inférieur luttait en vain

pour conserver quelques droits, pour s'assurer quel-

ques garanties. Et après avoir tout envahi, l'aris-

tocratie épiscopale élait elle-même tombée dans

une anarchie pleine d'impuissance : presque plus

de conciles
;
presque plus de pouvoir métropolitain

;

l'égoïsme pénétrait là comme dans la société civile :

chaque évcque gouvernait à son gré son diocèse
,

despote envers ses inférieurs . indépendant de ses

supérieurs et de ses égaux. Les monastères nous

ont offert à peu près les mêmes phénomènes. Si

bien qu'à tout prendre
,
peu avant le milieu du

viii^ siècle, ce qui dominait au sein de l'Église

comme de l'État, dans la Gaule-Franque. c'était la

désorgani.^alion.

Cependant . en même temps que nous avons re-

connu ce fait . nous avons entrevu . sur les deux

Voyez la 12'- leçon, |i. 2.vi — 2."!.

I



5i8 CIVILISATION EN FRANCE.

rives du Rhi» , et pour l'Eglise comme pour l'Etat,

les premières lueurs d'un autre avenir. Là naissaient

et grandissaient ensemble , d'une part cette race

des Pépin , qui devait donner à la Gaule-Franque

de nouveaux maîtres ; de l'autre , cette Eglise ger-

manique qui, régulièrement et fortement organisée

sous l'influence de la papauté, pouvait servir, pour

la réforme des autres Églises en Occident, de point

d'appui et de modèle.

Ainsi il arriva en effet. Vous avez vu, sous les

premiers Carlovingiens , l'ordre et la vie rentrer

dans le gouvernement civil ; vous allez, à la même
époque et par les mêmes causes , assister dans l'E-

glise au même fait.

Il n'a pas besoin de démonstration ; il éclate de

toutes parts. De Pépin le Bref à Louis le Débonnaire,

il est impossible de ne pas être frappé du mouve-

ment de réforme qui se prononce et se propage dans

l'Église gallo-franquc. L'activité et la règle y repa-

raissent en même temps. Le gouvernement tempo-

rel travaille de toutes ses forces à les y ramener.

Pépin et Charlemagne commencent par tirer l'épi-

scopat de l'anarchie et de l'inertie où ils le trouvent

plongé : ils relèvent le pouvoir des métropolitains,

rassemblent fréquemment les évêques, s'occupent

de rendre au gouvernement ecclésiastique son en-

semble et sa régularité. Vers 747, sur la demande

de Pépin, le pape Zacharielui adresse une collection

de canons. En 774, Adrien I"'' en envoie à Charle-

magne une seconde beaucoup plus complète. Et

Charlemagne ne se borne pas à répandre ces codes

de la discipline ecclésiastique ; il veille soigneuse-

ment à leur observation; il fait rendre des canons

nouveaux; l'administration religieuse est évidem-

ment une des principales affaires de son gouver-

nement. Il réussit en effet à réveiller dans l'Eglise

cette activité générale, régulière, depuis longtemps

presque éteinte. Vingt conciles seulement avaient

été tenus dans le vu" siècle , et sept seulement dans

la première moitié du vin". A partir de Pépin ils

redeviennent fréquents : voici le tableau de ceux

qui se réunirent sous les rois Carlovingiens :

ROIS.

DATE
DE l'avés.

ÏT DF.

NOMBRE

COSCIIES.

ROIS.

DATE
DE l'aVSX.

l\ MORT.

NOMBRE
DES

C0SCILE9.

Pépin le Bref.

Charlemagne.
Louis le Débonnaire.
Charles le Chauve.

7.52-768
768-814
814-840
840-877

14
33
29
69

en 16 ans.

en 46 ans.

en 26 ans.

en 37 ans.

De la mort de Charles
le Chauve à Tavéne-
menl de Hugues Ca-
pet.

Total. . .

877-987 56

201

en 110 ans.

145 1 fn 125 .nns en 235 ans.

Ce seul fait atteste dans la société ecclésiastique

le retour de l'activité, de la vie. Et cette activité

ne se contentait pas de tenir des conciles, de régler

les affaires immédiates et spéciales du clergé ; elle

s'étendait aux besoins de la société religieuse en

général, de tout le peuple chrétien , dans l'avenir

comme dans le présent. C'est le temps du perfec-

tionnement définitif de la liturgie; les écrits abon-

dent sur les offices ecclésiastiques, leur célébration,

leur histoire, et les règles s'établissaient à la suite

des écrits. C'est aussi le temps où furent rédigés la

plupart des pénitentiels ou codes pénaux ecclésias-

tiques
,
qui réglaient le rapport des pénitences aux

péchés : ils variaient souvent de diocèse à diocèse,

et parurent en grand nombre avant qu'aucun acquît

une autorité un peu étendue. Alors aussi se multi-

plièrent les homiliaires ou recueils de sermons à

l'usage des prêtres et des fidèles. Tout témoigne en

un mot, à cette époque, une grande ardeur de travail

et de réforme, réforme poursuivie soit par le pouvoir

civil qui concourt très-activement au gouvernement

de l'Église, soit par l'Église elle-même, appliquée à

rétablir dans son propre sein la règle et le progrès.

Deux réformes spéciales , entreprises et accom-

plies par des individus isolés , la formation de

l'institut des chanoines et le rétablissement de la

règle parmi les moines , attestent le même mouve-

ment et contribuèrent puissamment à l'accélérer.

Vers l'an 760 , Chrodegand , évêque de Metz
,

frappé du désordre qui régnait dans le clergé sé-

culier et de la difficulté de gouverner des prêtres

épars , vivant isolément et chacun à sa façon , en-

treprit de soumettre à une règle uniforme ceux de

son église épiscopale , de les faire habiter et vivre

en commun , de les constituer enfin en une asso-

ciation analogue à celle des monastères. Ainsi naquit

l'institution des chanoines : le désordre des temps

en fut l'occasion , l'ordre monastique le modèle.

Chrodegand s'appliqua à rendre l'assimilation aussi

complète qu'il le put. La règle en 34 articles, qu'il

donna aux premiers chanoines , est presque tex-

tuellement empruntée à la règle de saint Benoît.
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Los travaux , les délassements , les devoirs , tout

remploi du temps des chanoines y sont réglés; les

repas doivent être pris en commun , les vêtements

uniformes. Une difTérence fondamentale subsiste

,

il est vrai, entre les deux instituts; les chanoines

pcuventposséder des propriétés privées, tandis que,

chez les moines , le monastère seul possède. Mais

dans le détail de la vie, la ressemblance est minu-

tieuse,ctons'estévidemmentappliqué à la chercher.

Il faut bien que l'institution répondît aux besoins

du temps , car elle se propagea avec rapidité ; beau-

coup d'évèques imitèrent Chrodegand ; l'organisa-

tion du clergé des églises épiscopales en chapitres

devint générale ; en 78o, 789, 802 et 813, on voit

le pouvoir civil et ecclésiastique la sanctionner avec

empressement. Enfln, en 826, Louis le Débonnaire

fait rédiger en lia articles, dans un concile tenu

à Aix-la-Chapelle, une règle des chanoines, qui

reproduit et étend celle de Chrodegand ; et il l'en-

voie à tous les métropolitains de son royaume, pour

qu'elle soit partout appliquée et devienne la disci-

pline uniforme des églises.

11 semble que cette discipline devait rencontrer,

dans le clergé séculier , beaucoup de résistance
;

elle le privait delà liberté désordonnée dont il avait

longtemps joui ; elle lui imposait un joug uniforme

et assez rude. Mais une circonstance , à laquelle la

plupart des historiens ont fait trop peu d'attention,

leva presque partout ces obstacles et favorisa puis-

samment l'extension du nouvel institut.

Je vous ai déjà fait remarquer ' que les biens de

l'Eglise, dans chaque diocèse, étaient à la disposition

de l'évêque, qui les administrait et en répartissait

les revenus presque seul et arbitrairement ; en sorte

que les simples prêtres , et non-seulement les prê-

tres dispersés dans les campagnes, mais ceux de la

cité cpiscopale, de l'église cathédrale même, dé-

pendaient complètement de l'évêque pour leur

entretien , leur nourriture , les premiers et plus

impérieux besoins de la vie. Et comme un grand

nombre d'évêques se livraient à beaucoup de dés-

ordres et dépensaient
,
pour leur propre compte

,

les revenus de l'Eglise , l'existence des prêtres était

fort chétivc, précaire ; la pauvreté, la détresse même
étaient souvent leur condition.

Le mal était si réel que, lorsque beaucoup d'é-

vêques voulurent imiter ce qu'avait fait l'évêque

de Metz, réunir les prêtres de leur cathédrale dans

un même édifice, et leur faire mener une vie com-
mune, le pouvoir temporel cl spirituel crut devoir

intervenir pour défendre' que cela se fit si l'on

n'avait, pour le nouvel établissement, des moyens

Leçon 13'', p. 212.

de subsistance et d'entretien assurés. Le concile de

Mayence ordonna, en 813. de faire la réforme «là

où on en aurait les moyens; » et celui d'Aix-la-

Chapelle , en 816, enjoignit aux évêques de se

régler
,
pour l'admission des chanoines , sur les

revenus de l'Eglise.

Mais cet embarras ne dura pas longtemps. Quand

on vit les prêtres ainsi enfermés , disciplinés , et

menant une vie aussi régulière , aussi sévère que

les moines , il prit au peuple un redoublement de

respect pour eux et de ferveur. Les dons affluèrent

aux chapitres comme aux monastères. Jamais peut-

être tant d'églises n'avaient été fondées et si bien

dotées ; la plupart des cathédrales s'enrichirent ra-

pidement, et beaucoup de donations s'adressaient

spécialement aux chanoines, devenus un objet d'é-

dification et d'admiration. Les simples prêtres

sortirent ainsi, dans beaucoup de Heux, de l'état

de détresse et de dépendance où ils étaient plongés :

le clergé séculier devint favorable au nouvel institut,

quoiqu'il en portât le joug; et la règle des cha-

noines joua bientôt, dans le mouvement de réforme

de l'Église, à cette époque, un rôle très-important.

En même temps s'accomplissait une nouvelle ré-

forme des moines , par l'influence d'un homme qui

prit le nom de leur premier réformateur en Occi-

dent, de saint Benoit d'Aniane.

Benoit n'était pas son nom primitif; on ignore

celui qu'il portait ; il était Golh de race , et né en

7al, dans le diocèse de 3Iaguelonne, en Septimanie,

où son père était comte. Envoyé dès son enfance à

la cour de Pépin le Bref, il y fut page , échanson,

homme de guerre , et prit part à plusieurs expé-

ditions de Charlemagne. En 774, sans qu'aucun

détail nous soit resté sur les aventures de sa vie

laïque , on le voit y renoncer et se faire moine dans

l'abbaye de Saint -Seine, dont je vous ai raconté la

fondation *. Il y devint bientôt le plus respecté des

moines, si respecté que, l'abbé étant mort, on voulut

lui en conférer le titre : singulier rapport, vous le

voyez, entre sa destinée et celle du grand réfor-

mateur qu'il avait adopté pour modèle''! Comme

saint Benoît de Nursia s'était d'abord refusé au vœu

des moines de Yicovaro. Benoît d'Aniane repoussa

celui des moines de Saint -Seine : ils n'étaient pas,

dit -il. capables de supporter la règle sévère qu'il

voulait rétablir ; ils ne tarderaient pas à se soulever

contre lui. Les moines insistèrent, mais Benoît, plus

obstiné que son patron, prit le parti de quitter

l'abbaye. Vers l'an 780. il retourna dans la (iaule

méridionale, et. toujours fidèle à l'evomplc de saint

Benoit, se fit ermite sur les bords d'un petit ruis-

> Lc(;on 17', p. 274.

M.eçonU', p. 249-250.
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seau, l'Aniane , dans le diocèse de Maguclonnc. Sa

célébrité l'accompagna
,
grandit même dans son

ermitage ; uiie foule de compagnons , déjà moines

ou avides de l'être , se rassemblèrent autour de lui,

et bientôt il se vit obligé de bâtir un grand monas-

tère, où il appliqua dans toute sa rigueur la réforme

qu'il se proposait.

Cette réforme n'était au fond qu'un retour à la

règle primitive de saint Benoît, dont je vous ai

entretenus avec détail* et que, dans la plupart des

monastères , le relâchement de la discipline avait

fait abandonner. Benoit d'Aniane la publia de nou-

veau , et recueillant en même temps les diverses

règles données aux monastères depuis leur origine

jusqu'à son temps, il en forma le codex regularum,

véritable corps de droit de la société monastique

,

et le répandit dans la Gaule-Franquc. Non content

de remettre ainsi la loi sous les yeux de ceux qui

devaient lui obéir, il entreprit la réforme pratique

des monastères ; et, soit par lui-même , soit par des

disciples de son choix, l'accomplit en effet dans

ceux de Gellone en Languedoc, de l'île Barbe près

de Lyon, de Saint-Savin en Poitou, de Cormery
en Touraine, de Massay enBerry, de Saint-Mesmin

près d'Orléans , de Marmùnslcr en Alsace , et plu-

sieurs autres. Une si grande œuvre attira bientôt

sur son auteur la considération du peuple et de

Charlemagne. En 794, on voit Benoît siéger au

concile de Francfort, et y prendre part à la condam-
nation de l'hérésie des Adoptiens, dans la personne

de Félix, évêque d'Urgci. En 799, et par l'ordre de

Charlemagne , il se rend à Urgel avec l'archevêque

Leidradc pour prêcher les hérétiques. Enfin , en

81o, Louis le Débonnaire l'appela auprès de lui, le

Ht abbé d'un grand monastère qu'il venait de fonder

à Inde , dans le voisinage d'Aix-la-Chapelle ; et en

817 Benoît présida l'assemblée tenue spécialement

à Aix-la-Chapelle pour la réforme des ordres mo-
nastiques , assemblée uniquement composée de

moines et d'abbés , et dont il avait probablement

provoqué la convocation.

De cette assemblée sortit en effet un grand capi-

lulaire destiné à accomplir d'une manière générale,

et par la voie du pouvoir public, cette réforme que
Benoît poursuivait en détail depuis si longtemps;

il contient 80 articles et doit être considéré comme
le complément et le commentaire de la règle de

saint Benoît. Mais le commentaire diffère beaucoup
du texte, et ici se révèle , dans l'esprit monastique,

une révolution qu'il importe de caractériser.

> F.eçon 14', p. 250-253.
2 Art. 6.

3 Art. 7.

4 Art. 8, 9, 78.

Rappelez-vous, je vous prie, combien en ana-

lysant la règle de saint Benoît, nous l'avons trouvée

,

malgré le sévère enthousiasme dont elle est le fruit,

sensée, libérale même, c'est-à-dire étrangère à tous

minutieux détails, à toute vue étroite; humaine et

modérée, quant à la vie pratique, au sein d'une

pensée générale fort rigide. Tout autre est le ca-

ractère de la règle additionnelle que contient le

capitulaire de 817. Elle semble d'abord n'avoir

d'autre objet que de remettre en vigueur la règle

primitive. Les trois premiers articles imposent à

tout abbé l'obligation de la relire en rentrant dans

son monastère et de s'en bien pénétrer, à tout moine

celle de l'apprendre par cœur. Mais à ce début suc-

cède la législation la plus étrangère au texte et à

l'esprit de l'ancienne Ipi ; une législation surchargée

de puérils détails, de pratiques minutieuses , d'ob-

servances vaines; en voici quelques exemples:

Que les moines ne se rasent point dans le carême, si ce

n'est le samedi saint. Pendant le reste de l'année, qu'ils se

rasent une fois tous les quinze jours, et à l'octave de Pâ-

ques '.

Que l'usajje des bains ait lien au gré du prieur 3.

Qu'ils ne mangent de volaille ni au dedans ni au dehors

du monastère, si ce n'est pour cause d'infirmité; qu'aucun

évêque n'ordonne aux moines de manger de la volaille. Qu'à

Noël et à Pâques, ils mangent de la volaille pendant quatre

jours, s'il y en a ; sinon, qu'ils n'en demandent pas comme
leur dû 4.

Qu'ils ne mangent point de fruit ni de salade, si ce n'est

en prenant leur autre nourriture ^.
'

Que la mesure du capuchon soit de deux coudées 6.

Qu'on donne séparément à chaque frère sa part de nour-

riture et de boisson ; et que nul ne donne, sur sa part, quel-

que chose à un autre 7.

Qu'on n'observe pas
,
pour la saignée , certaines époques

fixes; mais que chacun soit saigné selon le besoin, et qu'on

lui donne alors quelque agrément particulier en fait de bois-

son et de nourriture ".

Sur quatre-vingts articles, vingt et un sont de

la sorte étrangers à tout sentiment religieux, à

toute intention morale , et ne contiennent que de

misérables prescriptions de ce genre. A coup sûr,

messieurs , rien ne ressemble moins à cet enthou-

siasme, à celte gravité dont la règle primitive est

empreinte; rien n'atteste davantage la décadence

de l'esprit monastique et la rapidité de sa pente

vers une mesquine superstition. Comme Benoît de

Nursia , Benoît d'Aniane voulait réformer les mo-
nastères; mais la réforme du vi'^ siècle avait été à

la fois large et passionnée; elle s'était adressée à ce

qu'il y a de fort et de grand dans la nature humaine :

s Ai I. 10.

6 Art. 21.

7 Ail. 6(5.

« Art. 11.
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celle du IX'' esl puérile, subalterne, s'adresse à tout

ce qu'il y a, dans l'hoinuie, de faible et de servile.

Tel fut, en effet, depuis cette époque, et malgré

plusieurs tentatives pour le ramener vers sa source

,

le caractère général de l'institut monastique ; il per-

dit sa grandeur . son ardeur première , et demeura

chargé de ces puérilités , de ces ridicules servitudes

qui abaissent les hommes, même quand ils s'y sou-

mettent à bonne intention.

Puérile ou grave, monastique ou séculière , toute

celte réforme de l'Église gallo-franque s'accomplis-

sait sous l'impulsion et avec le concours du pouvoir

temporel. A vrai dire, de l'epin le Bref à Louis le

Débonnaire , c'est le pouvoir temporel , roi ou em-

pereur, qui gouverne l'Eglise-, et fait tout ce que

je viens de mettre sous vos yeux. Les preuves en

sont évidentes.

1^ Tous les canons, toutes les mesures relatives

à l'Eglise, à cette époque, sont publiés au nom du

pouvoir temporel ; c'est lui qui parle, qui ordonne,

qui agit. II sulfit d'ouvrir les actes des conciles pour

s'en convaincre.

2° Ces actes , et beaucoup d'autres monuments ,

proclament même formellement que c'est au pou-

voir civil qu'il appartient d'ordonner de telles

choses . et que l'Eglise vit et agit sous son autorité.

Les canons du concile d'xVrles, tenu sous Charle-

magne, en 815, se terminent ainsi :

Nous avons brièvement énuméré les choses qui nous sem-

blent avoir besoin de reforme, et nous avons décidé que

nous les présenterions au seigneur empereur, en invoquant

sa clémence, afin que, si quelque chose manque à ce travail,

sa prudence y supplée; si quelque chose est autrement que

ne le veut la raison, son jugement le corrige; si quelque

chose est sagement ordonné , son appui , avec l'aide de la

bonté divine, le fasse exécuter '.

On lit également dans la préface des actes du
concile de Mayence , tenu aussi en 813 :

Sur toutes ces choses, nous avons besoin de votre appui

et de votre saine doctrine, afin qu'elle nous avertisse et nous

instruise avec bienveillance; et si ce que nous avons rédigé

ci-dessous, en quelques articles, vous en parait digne, que

votre autorité le confirme; si quelque cliose vous y semble

à corriger
,
que votre grandeur impériale en ordonne la

correction '.

Ouels textes pourraient être plus formels?

o" Les capitulaires de Charlemagne prouvent

également à chaque pas que le gouvernement de

l'Eglise était une de ses principales affaires ; quel-

ques articles pris au hasanl vous montreront avec

quelle attention il s'en occupait :

" Cono. Labbe , t. VU, col. 1238.

3 Ihid., co\. 1241.

3 3> cap., a. 789, § 11; Bal. t. U<, col. 244.

4 2ocaii.,a. 802, §'2-5; l. 1er, col. 375.

I
IN'os missi doivent rechercher s'il s'élève quelque plainte

! contre un évèque, un abbé, une abbesse, un comte, ou tout
I .

I
autre magrstrat, quel qu'il soit, et nous en instruire 3.

I
Qu'ils examinent si les évèques elles autres prêtres vivent

selon l'institution canonique, et s'ils connaissent et observent

I

bien les canons ; — si les abbés vivent selon la règle et cano-

1 niquement, et s'ils connaissent bien les canons; — si, dans

les monastères d'hommes ,lcs moines vivent selon la règle ;

I

— si, dans les monastères de filles, elles vivent selon la

i

règle, et quelle en est la clôture 4.

Qu'ils examinent dans chaque cité les monastères d'hom-

' mes et de filles; qu'ils voient comment les églises sont entre-

i

tenues ou réparées, soit quant aux édifices, soit quant aux

I

ornements; qu'ils s'informent soigneusement des mœurs de

i chacun, et de ce qui a été fait quant à ce que nous avons

: ordonné sur les lectures, le chant, et tout ce qui concerDe

I

la discipline ecclésiastique 5.

Si quelqu'un des abbés, prêtres, diacres, etc., n'obéit pas

à son évêque, qu'ils aillent devant le métropolitain, et que

celui-ci juge l'affaire avec ses sufFragants. Et, s'il y a quelque

chose que l'évêque métropolitain ne puisse réformer ou

apaiser, que les accusateurs avec l'accusé viennent à nous,

avec des lettres du métropolitain
,
pour que nous sachions

la vérité de la chose 6.

Que les évèques, les abbés, les comtes, et tous les puis-

sants, s'ils ont entre eux quelque débat et ne se peuvent con-

cilier, viennent en notre présence -.

C'est là , à coup sur, une intervention bien di-

recte et active. Charlemagne ne gouvernait pas les

affaires civiles de plus près.

4° Il exerçait d'ailleurs une influence très- effi-

cace, bien qu'indirecte; il nommait les évèques.

On lit, à la vérité, dans ses capitulaires, le rétablis-

sement de l'élection des évèques par le clergé et

le peuple, selon l'usage primitif et le droit légal

de l'Eglise :

iS'ignorant pas les sacrés canons, dit-il, et afin qu'au nom

de Dieu, la sainte Eglise jouisse librement de ses privilèges

,

nous avons donné notre assentiment à ce que les évèques

soient élus, selon les statuts canoniques, par le choix du

clergé et du peuple, dans le diocèse même, sans aucune

acception de personnes ni de présents, pour le seul mérite

de leur vie et de leur sagesse , et afin que ,
par leurs exem-

ples et leurs discours, ils puissent diriger complètement ceux

qui leur sont soumis *.

Mais le fait continua d'être peu en accord avec le

droit : après comme avant ce capitulaire. Charle-

magne nomma presque toujours les évèques ; et

même après sa mort, sous ses plus faibles succes-

seurs, l'intervention de la royauté en pareille ma-

tière fut avouée par ses plus jaloux rivaux. En8i>3.

le pape Léon IV écrit à Lothairc, empereur:

Nous supplions votre mansuétude de donner cette église à

gouverner à Colonne, humble diacre , afin qu'en ayant reçu

permission de vous, nous puissions, avec l'aide de Dieu, le

5 5. cap., a. 806, § 4 ; 1. 1^', col. 453.

6 Cap., a. 794, S 4 ; t. 1er, col. 264.

7 3e cap.,a. 812,S2.
s lercap., a. 80.3, 52; ». I.',col.379.
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consacrer évéqiie. Si vous ne voulez pas qu'il soit évêque

clans ladite église, que votre sérénité daigne lui conférer

celle de Tusculuni , veuve aussi de son pasteur '.

Et en 879, le pape Jean VIII fait au roi Car-

loman une demande semblable pour l'église de

Vcrccil 2.

Les chroniques du temps sont pleines d'ailleurs

de faits parliculicrs qui ne peuvent laisser à ce

sujet aucun doute , et prouvent que le choix des

cvèqucs était l'occasion, tantôt pour les prétendants,

d'une multitude d'intrigues, tantôt pour le prince

lui-même, d'une partialité ou d'une légèreté singu-

lière. Doux anecdotes tirées de la chronique du

moine de Saint-Gall, monument plus important et

plus instructif que ne voudrait le croire la pédan-

terie des érudits , en sont de remarquables exem-

ples : je les citerai textuellement.

Vous savez que Charlemagne faisait élever, dans

l'école du palais , des jeunes gens dont il mettait

ensuite la science et le talent à profit :

11 fit l'un de ces élèves, qui était pauvre, chef et écrivain

de sa chapelle... Un jour qu'on annonça la mort d'un certain

évéque au très -prudent Charles, il demanda si ce prélat

avait envoyé devant lui, dans l'autre monde, quelque portion

de ses l)iens et du fruit de ses travaux : « Pas plus de deux

livres d'argent , seigneur, » répondit le messager. Le jeune

homme dont il s'agit, ne pouvant contenir dans son sein la

vivacité de son esprit, s'écria malgré lui, en présence du roi:

« Voilà un hien léger viatique pour un voyage si grand et de

si longue durée. » Après avoir délibéré quelques instants en

lui-même, Charles, le plus prudent des hommes, dit au jeune

clerc : « Qu'en j)enses-tu ? si je te donnais cet évèché, aurais-

tu soin de faire de plus considérables provisions pour ce

long voyage? » L'autre se hâtant de dévorer ces sages pa-

roles, comme des raisins mûrs avant le terme et qui seraient

tombés dans sa bouche entr'ouverte , se précipita aux pieds

«le son maître et répondit : « Seigneur, c'est à la volonté de

Dieu et à votre puissance à en décider. — Cache-toi , reprit

le roi, sous le rideau tiré derrière moi, et tu apprendras

combien tu as de rivaux pour ce poste honorable. » Dès que

la mort de l'évêque fut connue, les officiers du palais, tou-

jours prêts à épier les malheurs ou tout au moins le trépas

d'autrui, impatients de tout retard et s'enviant les uns les

autres, firent agir, pour obtenir l'évêché, les familiers de

l'empereur. Mais celui-ci, ferme dans son dessein, les refusa

tous, disant qu'il ne voulait pas manquer de parole à son

jeune homme. A la fin, la reine Hildegarde envoya d'abord

les grands du royaume et vint ensuite elle-même solliciter

cet évèché pour son propre clerc. Le roi reçut sa demande

de l'air le plus gracieux, l'assura qu'il ne pouvait ni ne vou-

lait lui rien refuser, mais ajouta qu'il ne se pardonnerait pas

de tromper son jeune clerc. A la manière de toutes les fem-

mes, quand elles prétendent faire prédominer leurs désirs

et leurs idées sur la volonté de leurs maris, la reine dissimu-

lant sa oolère, adoucissant sa voix naturellement forte, et

s'efForçant d'amollir, par des manières caressantes, l'àme

inébranlable de Charles, lui dit : « Cher prince, monseigneur,

pourquoi perdre cet évèché en le donnant à un tel enfant?

' Gratian. Décret. P. 2 , disl. 63, c. 16.

' Giescler, Manuel d'histoire ecclésiastique, t. II, p. 4i,

note 9.

Je vous en conjure, mon aimable maître, vous, ma gloire et

mon appui, accordez-le à mon clerc, votre serviteur dévoué.»

A ces paroles, le jeune homme à qui Charles avait enjoint de

se placer derrière le rideau, auprès duquel lui-même était

assis, et d'écouter les prières que chacun ferait, s'écria d'un

ton lamentable, mais sans quitter le rideau qui l'enveloppait:

"Seigneur roi, tiens ferme; ne souffre pas cfiie personne

arrache de tes mains la puissance que Dieu t"a donnée.«Alors

ce prince, ami courageux de la vérité, ordonna à son clerc

de se montrer et lui dit : « Reçois cet évèché, mais apporte

tes soins les plus empressés à envoyer devant moi et devant

toi-même, dans l'autre monde, de grandes aumônes et un

bon viatique pour le long voyage dont on ne revient pas. »

Voici la seconde :

Un autre prélat étant mort, Charles lui donna pour suc-

cesseur un certain jeune homme. Celui-ci, tout content, se

préparait à partir. Ses serviteurs lui amenèrent, comme il

convenait à la gravité cpiscopale, un cheval qui n'avait rien

de fringant, et lui préparèrent un escabeau pour se mettre

en selle. Indigné qu'on le traitât comme un infirme, il s'é-

lança de terre sur sa bête si vivement qu'il eut grande peine

à se tenir et à ne pas tomber de l'autre côté. Le roi qui vit

ce qui se passait de la balustrade du palais, fit appeler cet

homme et lui dit : « Mon brave, tu es vif, agile, prompt, et

tu as un bon pied : la tranquillité de notre empire est, tu le

sais, sans cesse troublée, par une multitude de guerres; nous

avons besoin dans notre suite d'un clerc tel que toi: reste

donc pour être le compagnon de nos fatigues, puisque tu

peux monter si lestement ton cheval 3. »

Je pourrais citer beaucoup de faits de ce genre.

C'était à coup sûr traiter sans façon l'épiscopat et

l'Église.

5" Non -seulement les Carlovingiens disposaient

ainsi du personnel des évêchés ; ils s'appropriaient

souvent une bonne part de leurs domaines. Per-

sonne n'ignore ce que fit en ce genre Charles-Mar-

tel. Mais on sait moins généralement que ce fait

s'est renouvelé plusieurs fois sous les princes de sa

race , même les plus dévots et les plus soumis à

l'Eglise. En 745, Carloman, frère de Tepin le Bref,

rendit le capitulaire suivant :

Nous avons résolu, avec le conseil des serviteurs de Dieu

et du peuple chrétien , et à cause des guerres et des inva-

sions d'autres nations voisines qui nous menacent, de pren-

dre, à titre de précaire et d'usufruit, quelque partie des

domaines ecclésiastiques, et de les garder quelque temps,

avec la permission de Dieu, pour le maintien de notre armée;

à cette condition que chaque année, il sera payé, à l'église

ou au monastère propriétaire, un sol, c'est-à-dire douze de-

niers pour chaque métairie, et que, si celui à qui le fonds a

été prêté vient à mourir, l'église en reprenne possession ; et

si la nécessité l'exige ou que le prince l'ordonne, il faudra

renouveler le précaire et en rédiger un autre ^.

On lit aussi dans un capitulaire de Louis le Dé-

bonnaire , en 823 ;

3 Des faits et gestes de Charles leGrand, par un moine de Saint-Gall;

t. III, p. 181, de ma Collection.

4 2f cap. Carlom ., a. 743 ; Bal ., ». Ter, col . 1 43.
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Nous ordonnons aux abbés et aux laïques , de faire obser-

ver, dans les monaslercs qu'ils liennenl de notre largesse, et

selon le conseil des évêques, tout ce qui est relatif à la vie

religieuse des moines, des chanoines, etc. '.

Il y avait donc des laïques qui avaient reçu de

l'empereur certains monastères en guise de béné-

(ices. Les abbés de cette sorte furent plus nombreux

encore sous Charles le Chauve : on leur donnait

le nom ù'Abba-Comites.

Sans doute l'Église protestait sans cesse, et à

tout prendre, ce fait passait et devait passer pour

une atteinte à son droit, une usurpation violente.

Cependant il était si fréquent, si avoué, qu'une

certaine idée d'une sorte de droit royal s'y atta-

chait presque , et plus d'une fois l'Eglise parut

convenir que, dans un besoin extrême, une portion

de ses biens pouvait être ainsi momentanément

appliquée au service de l'Etat.

6° Ce n'était pas seulement de l'administration

et de la discipline ecclésiastique que s'occupait à

cette époque le pouvoir temporel ; il intervenait

même dans les matières de dogme, et celles-là

aussi étaient gouvernées en son nom. Trois ques-

tions de ce genre se sont élevées sous le règne de

Charlemagne : je ne ferai que les indiquer. 1° La

question du culte des images, suscitée, en Occi-

dent, par un canon du second concile deNicée.

(en 787). L'Église gallo-franque repoussa ce culte

et tout ce qui paraissait y tendre. Va ouvrage

spécial, rédigé d'après l'ordre de Charlemagne,

probablement par Alcuin, et intitulé Libri Carolini,

fut publié pour le combattre. La faveur qu'accor-

daient les papes à cette doctrine n'ébranla point

les évêques francs ni leur maître, et, en 794, le

concile de Francfort la condamna formellement.

2° L'hérésie des Adoptiens , sur la nature de Jésus-

Christ, dont je vous ai déjà parlé , et que Charle-

magne fit aussi condamner dans trois conciles suc-

cessifs, à Ratisbonne en 792, à Francfort en 794,

et à Aix-la-Chapelle en 799. 3" La question d'une

addition au symbole sur la procession du Saint-

Esprit. C'étaient là, à coup sûr, des matières bien

étrangères au gouvernement extérieur de l'Église

,

bien purement dogmatiques. Elles n'en furent pas

moins' réglées , sinon par le pouvoir civil lui-même,

du moins sous son autorité, et avec son inter-

vention.

On peut donc , sans traiter la question de droit,

sans examiner s'il est bon ou mauvais qu'il en soit

ainsi, aflirmer en fait qu'à celte époque, directe-

ment ou indirectement, le pouvoir temporel gou-
vernait l'Église. La situation de Charlemagne à cet

C.aii. I,.id. p., a. 823, § 8 ; t. J.m , cnl. C3.i.

égard était, à peu de chose près, la même que

celle du roi d'Angleterre dans l'Église anglicane.

En Angleterre , aussi , l'assemblée civile , ou parle-

ment, et l'assemblée ecclésiastique ou convocation

,

ont été longtemps distinctes ; et ni l'une ni l'autre

ne décidait rien , ne pouvait rien , sans la sanction

de la royauté. Qu'il s'agit d'un concile ou d'un

champ de mai , d'un dogme ou d'une guerre à

proclamer, Charlemagne y présidait également :

ni dans l'un , ni dans l'autre cas , on ne songeait à

se passer de lui.

3Iais en même tejnps qu'ils gouvernaient l'Église,

et par cela même qu'ils ne redoutaient en aucune

façon son indépendance, les premiers Carlovin-

gicns lui conférèrent d'immenses avantages et

donnèrent, à son pouvoir futur, les plus solides

fondements.

1" Et d'abord , ce fut par leur appui que la dîme
fut définitivement et généralement établie. Vous

avez vu que l'Église, se fondant sur les coutumes

hébraïques, avait, à diverses reprises, mais sans

grand succès , tenté de s'approprier ce riche re-

venu. Charlemagne prêta à la dîme la force, non-

seulement de ses lois , mais de son infatigable

volonté. C'est sous son règne qu'elle prit vraiment

racine dans la législation et la pratique de l'Oc-

cident.

2° Il étendit aussi la juridiction du clergé. On
lit dans l'un de ses capitulaires :

Nous voulons que ni les abbés, ni les prêtres, ni les dia-

cres, ni les sous-diacres, ni aucun des clercs ne soient cités

ou traînés devant les juges publics ou séculiers pour fait

concernant leurpersonne
;
qu'ils soient jugés parlcurévêque

et fassent ainsi justice. Si quelque plainte est portée contre

eux devant le juge, à raison des domaines de TEglise ou de

leurs propres, que le juge envoie le plaignant , avec un sien

messager , à Tévéque pour qu'il lui fasse justice par Tentre-

mise de son avocat; et s'il s'élève entre eux quelque contes-

tation qu'ils ne puissent ou ne veuillent pas apaiser eux-

mêmes, qu'alors la cause soit portée devant le comte ou le

juge, par l'avocat que la loi donne à l'évêque, et que là elle

soit décidée selon la loi, sauf, avant tout, ce qui vient d'être

dit sur la personne des clercs '.

Toutes les fois qu'il avait quelque intérêt à in-

tervenir dans les débats dos évêques. soit entre eux.

soit avec des laïques , il n'avait garde de s'en abs-

tenir. Mais en général, comme la juridiction ec-

clésiastique était plus éclairée et plus régulière . il

était plus enclin à l'étendre qu'à la restreindre ; et

malgré la soumission des évêques pendant son

règne , ils y puisèrent plus tard , en faveur de leur

indépendance, d'utiles précédents.

3" Dans l'ordre civil, spécialement en matière

r...p. Ca SOI, s 33; I. l'.rol. ivi.
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de mariages et de testaments, le pouvoir du clergé

s'accrut aussi à la même époque. J'ai déjà indiqué

quelle cause lui avait livré cette importante attri-

l)ution. Je vous ai fait remarquer combien, chez

les Barbares, la famille était peu constituée, peu

stable , et quel intérêt avait un gouvernement ré-

gulier à y introduire plus d'ordre et de fixité. Ce

fut surtout par ce motif que toutes les questions

de parente, de mariage, de testament, tombèrent

sous la juridiction ecclésiastique, et l'Eglise, en

pénétrant ainsi dans l'intérieur des familles, acquit

un immense pouvoir.

4°Enfin Charlcmagne abandonna à chaque église,

sous le nom de manstis ecclesiasticus, une métairie

franche de toute espèce de charges et d'impôts;

concession importante à une époque où les pro-

priétés rurales fournissaient presque seules aux

dépenses publiques.

Malgré sa servitude momentanée , l'Eglise avait

là , à coup sur, de nombreux et féconds principes

d'indépendance et de puissance. Ils ne tardèrent

pas à se développer. Pendant les premières années

du règne de Louis le Débonnaire , l'ordre de choses

établi par Charlemagne continue, ou a peu près
;

c'est encore l'empereur qui gouverne
,
qui semble

du moins gouverner l'Eglise. Mais bientôt tout

change et l'Eglise à son tour gouverne l'empereur.

Je n'entrerai à ce sujet dans aucun détail. Per-

sonne n'ignore que l'envahissement du pouvoir

par le clergé est le caractère dominant des règnes

de Louis le Débonnaire et de Charles le Chauve

,

jusqu'au moment où toute société générale , tout

gouvernement central, disparurent pour faire place

au régime féodal. JjCS faits sont présents à tous les

esprits. Je ne citerai qu'un texte, plus clair, s'il

est possible
,
que tous les faits. C'est l'article 2 de

l'accusation intentée le 14 juin 8o9, devant le con-

cile de Toul, par Charles le Chauve contre Wéni-
lon , archevêque de Sens

,
qui s'était séparé de lui

pour s'alliera ses ennemis. Cette dénonciation d'un

évêque par le roi semble un acte de résistance et

d'indépendance de la royauté : voici en quels

termes elle s'exprime :

Par sou élection et celle des autres évèques, et avec la

volonté , le consentement et les acclamations des autres

fidèles de notre royaume, Wénilon, dans son propre diocèse,

dans la cité d'Orléans, dans la basilique de la Sainte-Croix,

en présence des autres archevêques et évèques, m'a consa-

cré roi, selon la tradition ecclésiastique, et en m'appelant à

régner, il m'a oint du saint clircme, m'a donné le diadème et

le sceptre royal, et m'a fait monter sur le trône. Après cette

consécration, je ne pouvais être renversé du trône, ni sup-

planté par personne, du moins sans avoir été entendu et jugé

par les évèques, par le ministère desquels j'ai été consacré

roi , et qui ont été nommés les trônes de Dieu. Dieu repose

sur eux; c'est par eux qu'il décerne ses jugements; j'ai tou-

jours été et je suis encore à présent prêt à me soumettre à

leurs corrections paternelles et à leurs jugements castiga-

toires •.

Certes la révolution qui avait élevé , dans la

Gaule - Franque , le sacerdoce au-dessus de l'em-

pire , ne peut être attestée par un témoignage

moins suspect et plus formel.

C'était au prolit de l'épiscopat gallo-franc que

cette révolution semblait accomplie ; c'était par

les évèques que le pouvoir temporel était ainsi

vaiticu et traité. Mais cette souveraineté de l'Église

nationale ne devait pas subsister longtemps , et ce

n'était point au profit des évoques que l'Eglise

avait conquis l'Etat. Vous vous rappelez qu'en

cherchant, au milieu de la dissolution qui avait

envahi la Gaule sous les derniers Mérovingiens

,

quels principes de régénération, civile et ecclé-

siastique , se laissaient entrevoir, c'est au delà des

Alpes , à Rome
,
que le principe de la régénération

ecclésiastique nous a apparu ^. Là se développa

,

en effet, le pouvoir appelé à dominer l'Église en

général et l'Eglise gallo-franque en particulier. Ce

fut entre les mains de la papauté , et non de l'épis-

copat, que tomba en définitive l'empire. Dans notre

prochaine réunion
, je mettrai sous vos yeux l'his-

toire des rapports de l'Eglise gallo-franque avec la

papauté durant cette époque , et vous verrez que

c'est la papauté qui , dans la décadence des Carlo-

vingiens , a pris possession de la souveraineté.

' Bal., t. II, col. 133.

^ Leçon 19s P- 293—294.
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Histoire tie la papauté.—Situation particulière de la ville de Rome.— Rapports des papes, vers le milieu du viii<^ siècle, avec

les Eglises italienne, espagnole, anglo-saxonne, gallo-franque et germanique. — Leur alliance avec les premiers Carlovin-

giens.—Avantages qu'ils en retirent.— Donations de Pépin etdeCharlemagne.— Souveraineté des empereurs Carlovingiens

sur les papes. — Incertitude des idées et incohérence des faits sur les droits de la papauté. — Elle grandit de plus en plus

dans les esprits. — Elle acquiert un titre en apparence légal. — Fausses décrétales. — Nicolas !•'. — Son caractère. —
AflFaire du mariage de Lothaire et de Teutberge. — Affaire de Rothade, évèque de Soissons. —Triomphe de la papauté :

1" sur les souverains temporels; 2^' sur les Eglises nationales. — Sa prépondérance décidée en Occident.

Messieurs
,

J'ai montré comment l'église gallo-franque avait

été tirée
,
par les premiers Carlovingiens de l'état

d'impuissance et d'anarchie où elle était tombée.

Nous y avons vu rentrer l'ordre et l'activité. Nous

avons vu cette révolution s'accomplir par le con-

cours et sous l'autorité du pouvoir teinporel : Pépin,

Charicmagne , et même à son avènement, Louis le

Débonnaire, gouvernaient réellement l'Église gallo-

franque. Cet état de choses dura peu. J'ai indiqué

avec quelle rapidité le pouvoir spirituel passa de

la docilité à l'indépendance, de l'indépendance à

la souveraineté; j'ai montré ses prétenlions déjà

avouées par le pouvoir temporel lui-même, notam-

ment par Charles le Chauve. C'était au profit de

l'épiscopat gallo- franc que s'était fait ce change-

ment. J'ai annoncé qu'il n'en jouirait pas longtemps,

qti'un troisième pouvoir , la papauté , enlèverait

bientôt aux évèques nationaux leur suprématie à
i

peine conquise. C'est de ce fait, c'est-à-dire de

l'histoire de la papauté du viii« au x^ siècle, spé-

cialement dans ses rapports avec l'Eglise gallo-

franque, que nous avons à nous occuper aujour-

d'hui.

Il y.a, messieurs, quant au développement de

la papauté en Europe, un fait primitif, dont on

n'a jamais , je crois, tenu assez de compte. Non-

seulement Rome était toujours la ville la plus im-

portante de l'Occident ; non-seulement les souve-

nirs de son ancienne grandeur tournaient au profit

de révèque, qui, sans y régner encore , était déjà

le chef de son peuple ; mais Rome eut en Occident

un avantage particulier, ce fut de ne jamais de-

mcnror entre les mains des Rarbares, llérules

.

Gotlis, Vandales ou autres : ils la prirent cl la

pillèrent plusieurs fois ; ils n'en retinrent jamais

longtemps la possession. Seule entre toutes les

grandes cités occidentales , et soit comme liée en-

core à l'empire d'Orient, soit comme indépendante,

elle ne passa point définitivement sous le joug

germanique: seule, elle resta Romaine après la

ruine de l'empîre Romain.

Il en arriva que , sans préméditation , sans tra-

vail, par la seule vertu d'une situation unique.

Rome se trouva, moralement du moins, à la tète

de l'ancienne population disséminée dans les nou-

veaux Etats d'Occident. Dans cette lutte
, publique

d'abord , sourde ensuite, mais longtemps si active

des vaincus contre les vainqueurs, les regards des

Gallo-Romains , des Hispano-Romains , de toutes

ces cités désolées par leurs conquérants barbares

.

se tournaient naturellement vers Rome , si long-

temps leur souveraine , et maintenant seul débris

vivant de l'ancienne société, seule exempte de nou-

veaux maîtres, seule capable de conserver encore,

aux peuples qu'elle gouvernait naguère, des tra-

ditions respectées. A ce titre , Rome fut, dans tout

l'Occident, pour la masse de la population, un

nom cher et populaire, un centre de souvenirs et

d'idées , l'image de tout ce qui restait du monde
romain. C'est sous l'influence de ce fait qu'est née

la papauté ; il a été , pour ainsi dire, son berceau;

il l'a placée . dès son origine , à la tête des peu-

ples; il l'a rendue, pour la race des vaincus, une

sorte de pouvoir national.

Voyons maintenant quelle était, au milieu du

viii» siècle, sa situation à l'égard des principales

Églises de l'Occident.

On comptait à celle époque, en Occident, cinq

grandes Églises nationales ; l'Église italienne, ou

plutôt lombarde, car je ne parle que du nord de
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l'Italie , alors au pouvoir des Lombards : l'Église

espagnole, l'Eglise anglo-saxonne, l'Église gallo-

franquc et l'Église germanique naissante.

1° C'était en Italie , dans l'Église lombarde
,
que

la papauté était le moins puissante. L'évéque de

Rome n'avait jamais été , ni comme métropolitain,

ni à aucun autre titre, le supérieur des évoques du

nord de l'Italie : les rois lombards , longtemps

ariens et incessamment appliqués à pousser leurs

conquêtes dans le territoire qu'il administrait,

furent ses ennemis naturels; u|a perfidie des Lom-

1) bards, écrivait en 1584 le pape Pelage !«•, nous

!i a causé, malgré leurs propres serments , tant de

)> tribulations et de maux, que personne ne pour-

j) rait suffire à les raconter. » La correspondance

entre les évèques lombards et les papes devint donc

difficile, rare; et cette Église, qui allait presque

jusques aux portes de Rome , leur fut
,
plus que

toute autre , étrangère.

2" Longtemps , au contraire , leur influence sur

l'Église espagnole fut grande et en progrès. Sous la

domination des Visigoths ariens, le clergé d'Es-

pagne, catholique et persécuté, entretenait des re-

lations fréquentes et intimes avec l'évéque de Rome
qui, au nom de l'Église catholique, l'appuyait dans

sa résistance. Il arriva déplus, que, dans le cours

des v* et vi« siècles, deux illustres évèques espa-

gnols , Torribius , évêque d'Astorga , et Léandre

,

évêque de Séville, avaient été secrétaires et amis,

l'un, de Léon le Grand (440— 4G1 )
, l'autre, de

Grégoire le Grand (890— G04), et établirent, entre

leur Eglise et celle de Rome , des rapports habi-

tuels. Aussi, est-ce au sujet de l'Église espagnole

que se manifestent le plus hautement, à cette épo-

que , les prétentions de la papauté. En 538 , le

pape Vigile écrit à Profuturus , évêque de Braga :

Comme la sainte Eglise romaine possède la primalie de

toutes les Eglises, c'est à elle que doivent être renvoyées,

comme au chef de TEglise, tant les affaires importantes, le

jugement et les plaintes des évèques, que les grandes ques-

tions en matière ecclésiastique. Car cette Eglise, qui est la

première, en confiant ses fonctions aux autres Eglises, les a

appelées au partage de ses travaux, non à la plénitude du
pouvoir '.

Il n'y avait alors aucune autre Église d'Occident

à laquelle l'évéque de Rome adressât un pareil

langage. Aussi a-t-on élevé quelques doutes sur

l'authenticité de cette lettre; cependant, elle me
paraît probable. Le pouvoir de la papauté, en

Espagne , était si réel qu'en 605 , deux évèques

espagnols , Janvier de Malaga , et Etienne, ayant

été irrégulièrement déposés , Grégoire le Grand

Baluxe, nor. coll. Conc, l. ! r, col. 1468.

s Leçon 19'-, p. 2U1.

envoya un commissaire , nommé Jean , avec ordre

d'examiner l'alTaire ; et sans convoquer aucun con-

cile, sans prendre l'adhésion du clergé espagnol,

Jean prononça que la déposition avait été illégi-

time, la cassa, et réintégra les deux évèques,

exerçant ainsi les droits de la suprématie ecclé-

siastique la plus étendue.

Elle n'était cependant pas aussi bien établie qu'on

pourrait le penser. Les rois Visigoths, à partir de

Recarcd ( '086— 601 ) , étaient redevenus catholi-

ques. Au premier moment, la papauté en profita
;

le fait que je viens de rapporter le prouve. Mais la

lutte entre le clergé national et le gouvernement

temporel ayant cessé, le clergé se rapprocha du

gouvernement, et tint de moins près à l'évéque

étranger qu'il avait pris pour chef. Aussi , voit-on,

dans le cours du vii= siècle, le pouvoir de la pa-

pauté en Espagne s'affaiblir un peu , et l'Église

nationale agir avec plus d'indépendance. Au com-

mencement duviii" siècle, le roi Witiza se brouille

avec le pape , interdit tout recours à Rome , re-

pousse la discipline romaine , autorise même, dit-

on, le mariage des prêtres. Quelques années après,

arriva l'invasion des Arabes, et la plus grande par-

tic de l'Espagne fut perdue pour la papauté comme
pour le christianisme. Au milieu du viii" siècle,

elle ne conservait de pouvoir que parmi les chré-

tiens réfugiés dans le nord de la Péninsule, ou au

pied des Pyrénées ; et là même , le désordre était

tel, et la société tellement agitée ou faible, qu'il

n'y avait, pour une influence éloignée et systéma-

tique, presque rien à faire.

3" Quant à l'Église anglo-saxonne, vous savez

que, fondée par les papes eux-mêmes, elle avait

été placée, dès son origine, sous leur influence la

plus directe 2. Elle était encore , au milieu du
vin" siècle, dans la même situation.

4° Celle de l'Église gallo-franque était différente.

Vous avez vu que dans le cours du vu" siècle, ses

relations avec Rome étaient devenues fort rares ^.

Ce fut au milieu du viii" siècle
,
précisément au

début de l'époque dont nous avons à nous occuper

aujourd'hui, qu'elles redevinrent fréquentes et ef-

ficaces. J'en reprendrai, tout à l'heure, l'histoire.

15° L'Église germanique naissait alors, vous le sa-

vez
,
par les travaux des missionnaires anglo-saxons,

de saint Boniface en particulier; et ses fondateurs,

en la créant, la donnaient, pour ainsi dire, à la

papauté ''.

Telle était la situation des papes envers les gran-

des Églises nationales de l'Occident, lorsque, vers

le milieu du vin" siècle, les premiers Carlovin-

3 Ibid., p. 288.

4 Jbid., p. 292.
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giens s'allièrent élroitemenlavec eux. Les heureux

effets (le celle alliance pour la papauté sont faciles

à reconnaître.

El d'abord elle acquit dans l'Eglise italienne un

ascendant qu'elle n'avait jamais possédé. Après la

défaite des Lombards par les Francs, l'évèque de

Rome ne devint point le métropolitain des évêques

lombards ; il ne reçut point le titre de patriarche
;

mais il fut investi d'une supériorité sans modèle,

indéfinie , et d'autant plus grande. Le clergé lom-

bard le voyait respecté des conquérants francs qui

le prenaient, en général, pour représentant et mi-

nistre au delà des Alpes; c'était par lui qu'on trai-

tait avec les vainqueurs; personne dans l'Eglise

lombarde ne pouvait songer à s'égaler à lui ; elle

tomba rapidement sous son autorité.

lien acquit aussi une nouvelle dans l'Eglise gallo-

franque. Ce fut avec son aide, et en s'appuyant de

son nom et de ses avis, que les premiers Carlovin-

giens travaillèrent à la réformer. Même avant leur

élévation à la royauté, saint Boni face écrit au pape

Zacharie que Carloman, frère de Pépin le Bref

,

lui a demandé de se rendre en Gaule : « Protes-

» tant qu'il voulait amender et réformer quelque

» chose dans l'état de la religion et de l'Eglise, qui,

)) depuis 70 ou 80 ans, au moins, est livrée au

i> désordre et foulée aux pieds •. » — C'est sous la

présidence et l'influence de saint Boniface , à titre

de légat du pape, que se tiennent les concUes,

naguère si rares et qui redeviennent si fréquents.

Les actes du concile de 742, dit Gertnanicum

,

commencent en ces termes :

« Moi Carloman, duc et prince des Francs, avec le conseil

des serviteurs de Dieu et de nos {jrands
,
j'ai convoqué les

évêques de mon royaume, et Boniface, qui est envoyé de

saint Pierre, pour qu'ils me donnent conseil, etc. »

Le même fait se reproduit au concile tenu l'an-

née suivante à Lestines ouLeptines, dans le diocèse

de Cambrai , et à l'assemblée de Soissons (7o2) où

Pépin fut sacré roi. Non content de servir ainsi

d'intermédiaire entre les souverains temporels et

les papes , saint Boniface entreprend aussi de rat-

tacher étroitement au siège de Rome les métropo-

litains ou archevêques, dont il rétablit le pouvoir
;

il engage ceux de Rouen , de Sens et de Rheims

,

au moment de leur nomination , à demander au

pape le Pallium, signe de leur dignité nouvelle, et

à attendre ainsi de lui une sorte d'investiture. Un
seul d'entre eux suit son conseil , et le pape témoi-

gne à Boniface son chagrin de ce que les deux

S. Bon., ep. 51, p. 107.

> Cap. Pipp., a. 75.-), p. 22; BM., t. 1er, col. 17j,

3 IrU. 20; I. I.r, p. .30.

autres n'en ont pas fait autant. Enfin ce ne sont

pas les souverains ni le clergé seul qui se rappro-

chent de la papauté et contractent avec elle une

plus intime liaison. Le même mouvement se mani-

feste parmi les fidèles , dans le peuple ; le nombre

des pèlerins qui se rendent à Rome par de pieux

motifs s'accroît rapidement : on lit dans un capitu-

laire de Pépin le Bref:

Quant aux pèlerins qui font un pèlerinage en vue de Dieu,

qu'on ne leur demande aucun péage ^.

Et c'est évidemment au pèlerinage de Rome que

se rapporte cette disposition.

Quand nous n'aurions pour preuve du mouve-

ment ascendant de la papauté dans l'Eglise gallo-

franque à cette époque
,
que le ton sur lequel on y

parlait d'elle, celle-là serait suffisante : le langage

non-seulement du clergé , mais des écrivains en

général, des souverains temporels eux-mêmes, de-

vient extrêmement pompeux; les épithètes magni-

fiques et respectueuses se multiplient ; le pape

n'est plus simplement l'évèque de Rome , le frère

des évêques ; on lui donne des noms , on se sert

pour lui d'expressions qu'on n'emploie pour aucun

autre. Quelques phrases d'Alcuin qui , en sa qua-

lité de favori de Charlemagne , ne peut être soup-

çonné d'avoir voulu sacrifier le pouvoir de son

maître à un pouvoir étranger, en diront plus que

toutes les généralités : en 796, il s'adresse en ces

termes au pape Léon III (793-816) :

Très-saint père , pontife élu de Dieu , vicaire des apôtres ,

héritier des Pères, prince de TEglise, gardien de la seule co-

lombe sans tache ^.

Et ailleurs , en 794 , à Adrien I" ( 762- 79o) :

Très-excellent père, comme je te reconnais pour vicaire

du bienheureux Pierre, prince des apôtres, je te regarde

comme héritier de sa miraculeuse puissance 4.

Et ailleurs, en écrivant à Charlemagne, en 799 :

11 y a eu jusqu'ici dans le monde trois personnes d'un rang

suprême : la sublimité du vicaire apostolique qui occupe le

siège du bienheureux Pierre, prince des apôtres; la dignité

de l'empereur qui exerce le pouvoir séculier dans la seconde

Rome; la troisième est la dignité royale, dans laquelle la vo-

lonté de notre seigneur Jésus-Christ vous a placé pour gou-

verner le peuple chrétien 5.

A coup sûr, il ne faut point prendre ces expres-

sions à la lettre; il ne faut point croire que le

pape possédât dans toute sa grandeur le pouvoir

qu'elles lui attribuent ; mais elles attestent quelle

4 Lcll. 15 ; t. lei
, p. 25.

5 Letl. 80; t. l^f, p. H7.
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suprématie religieuse, morale, il possédait déjà

dans la pensée des peuples. De cette époque date

véritablement sa domination intellectuelle ,
source

de toutes les autres.

Sa puissance temporelle recevait en même temps

un notable accroissement. Quand Pépin eut vaincu

les Lombards, il les obligea de restituer à l'évêque

de Home les terres qu'ils lui avaient enlevées, et y

ajouta une partie de celles qu'il avait lui-même

conquises, spécialement dans l'exarchat de Ra-

venne. Après la ruine complète des rois lombards,

Charlemagne, en s'appropriant leurs États, fit à

Adrien I<"^ de nouvelles et considérables donations

de même sorte. On a révoqué en doute l'authenti-

cité de ces deux donations ; et il est vrai que l'acte

original de l'une ni de l'autre ne subsiste plus.

Cependant elles sont mentionnées par les écrivains

contemporains, directement ou indirectement;

une foule de chroniques et de monuments divers

les attestent ou les supposent. On peut disputer

sur l'étendue des terres ainsi concédées : dans les

siècles suivants, les papes, sans nul doute, l'ont fort

exagérée ; mais quant à la réalité des donations
,
je

ne crois pas qu'on la puisse raisonnablement con-

tester. Eiles n'ont rien d'ailleurs en soi que de

fort naturel , et de parfaitement analogue à toute

l'histoire du viii" siècle. Ce dont il faudrait s'éton-

ner, serait qu'elles n'eussent pas eu lieu.

Il est plus difficile de déterminer le véritable sens

et la portée politique de concessions pareilles. Deux

systèmes ont été soutenus à ce sujet. Selon les uns,

Pépin et Charlemagne ne donnèrent aux papes que

la propriété civile, dominium utile, le revenu des

terres et des esclaves ou des colons qui les habi-

taient, mais non pas la souveraineté, le gouverne-

ment du territoire. Selon les autres, la souverai-

neté politique était inhérente à la concession; les

papes en exercèrent tous les droits , comme les

exerçaient avant eux les exarques de Ravenne et

les autres délégués des empereurs d'Orient qui

,

même après les donations, conservèrent encore

quelque temps sur ces terres quelque ombre de

suprématie , mais ne tardèrent pas à la perdre

complètement, laissant les papes pour uniques

successeurs.

A mon avis , ni l'un ni l'autre système n'est sou-

tenable, et l'un et l'autre reposent sur un complet

oubli de l'état des esprits au temps dont il s'agit.

On ne se faisait point alors , en matière de souve-

raineté, de pouvoir, de droits, des idées aussi net-

tes , aussi précises que celles que nous nous en

formons aujourd'hui. On ne distinguait point avec

tant de rigueur le dominium utile du gouverne-

ment politique , et la propriété de la souveraineté.

Toute cette science des publicistes modernes était.

au milieu du viii" siècle, étrangère aux esprits

comme aux faits. Le propriétaire, à titre de pro-

priétaire, exerçait dans ses domaines une partie

des droits aujourd'hui attribués au souverain seul.

Il maintenait l'ordre, rendait ou faisait rendre la

justice, conduisait ou envoyait à la guerre les

hommes de ses terres ; non en vertu d'un pouvoir

spécial, appelé politique, mais en vertu de sa pro-

priété même, au sein de laquelle les pouvoirs les

plus divers étaient confondus. Ainsi, d'une part,

quand on voit au ix^ siècle les papes exercer, dans

les domaines qu'ils avaient reçus de Pépin et de

Charlemagne, la plupart des droits que nous nom-

mons politiques , il n'en faut pas conclure que la

souveraineté réelle, complète, indépendante, leur

eût été conférée; et d'autre part, il ne faut pas

croire non plus que Charlemagne en retenant, sur

les territoires qu'il donnait aux papes, une cer-

taine souveraineté, crût devoir se réserver, et con-

servât en effet tous les droits qui, aujourd'hui, nous

semblent inhérents à ce mot. En même temps que

le pape, à titre de propriétaire, avait, dansées

domaines, des administrateurs, des juges, des chefs

militaires même, choisis par lui et dépendants de

lui , Charlemagne y percevait des impôts
, y en-

voyait, comme dans le reste de ses Etats, àcsmissi

dominici chargés de tout inspecter, de réprimer

les abus , etc. La souveraineté, en un mot, n'était

pleinement attribuée ni au pape ni à l'empereur
;

elle flottait entre les deux, incertaine et partagée
;

et de là sont nées toutes les difficultés d'une ques-

tion qui n'existe pas aux yeux de quiconque con-

naît et comprend l'époque dont nous parlons.

Qu'il possédât ou non la souveraineté, nul doute

que l'acquisition de si vastes domaines et de tous

les droits attachés à la propriété ne fût
,
pour l'é-

vêque de Rome , un grand accroissement de pou-

voir temporel. 11 se trouva dès lors, sans aucune

comparaison, le plus riche évêque delà chrétienté,

et hors de pair sous le rapport matériel aussi bien

que sous le rapport moral.

Ainsi : 1° en assurant aux papes sur l'Eglise ita-

lienne un pouvoir qu'ils n'avaient point aupara-

vant ;
2" en leur donnant dans les affaires de l'Eglise

gallo - franquc une influence très-active; 3° en leur

reconnaissant, par le langage et toutes les démon-

strations qui frappent l'imagination des peuples,

une majesté, une suprématie que les princes n'a-

vaient pas encore à ce point avouée ;
4° en accrois-

sant enfin , soit par la richesse, soit par ses consé-

quences indirectes, leur puissance temporelle, les

premiers Carlovingiens , et Charlemagne en parti-

culier, furent pour la papauté les plus utiles alliés.

Ne croyez pas cependant, messieurs, que, dans

leurs rapports avec elle , ils eussent abdiqué leur
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empire. De même que vous avez vu , dans ilnté-

rieur de l'Eglise gallo-franque , Charlemagne favo-

riser Textension du pouvoir des clercs et les sou-

mettre cependant au sien , de même il dominait les

papes en leur préparant les moyens de dominer un

jour ses successeurs. Et d'abord leur élection n'é-

tait complète que lorsqu'elle avait reçu l'approba-

tion de l'empereur. Les faits et les textes abondent

en preuves. En 796 Charlemagne écrit au pape

Léon III qui vient d'être élu :

Après avoir lu la lettre de Votre Excellence et avoir pris

connaissance du décret, nous nous sommes grandement ré-

jouis et de l'unanimité de l'élection, et de l'iuimilité de votre

obéissance, et de la promesse de fidélité que vous nous avez

faite '.

En 816, l'élection d'Etienne IV a lieu en pré-

sence des commissaires de Louis le Débonnaire, à

qui le décret est envoyé pour recevoir sa confir-

mation. En 817, Pascal I" s'excuse de la précipita-

lion de son ordination. En 823 , lors de l'élection

d'Eugène II , Louis le Débonnaire envoie son fils

Lothaire à Rome , et il est réglé que des commis-

saires de l'empereur seront toujours présents à l'or-

dination du pape.

On a quelquefois représenté ce consentement de

l'empereur comme une nomination ; on a prétendu

qu'il nommait le pape comme les autres évêques.

Rien n'est moins fondé. Le pape était élu à Rome,

par le clergé , et quelquefois encore avec le con-

cours du peuple de Rome ; mais pour être consacré,

il lui fallait l'approbation de l'empereur. Le con-

cours du pouvoir temporel n'allait pas plus loin.

Le langage de plusieurs papes à cette époque

atteste expressément leur dépendance et la supé-

riorité positive du pouvoir impérial. Léon III écrit

à l'empereur :

Si nous avons fait quelque chose incompétemment, et si

,

dans les affaires qui nous ont été soumises, nous n'avons pas

bien suivi le sentier de la vraie loi , nous sommes prêts à le

réformer d'après votre jugement et celui de vos commis-

saires '.

Léon IV écrit à Lothaire I" :

Nous promettons que nous ferons toujours tout ce qui sera

en notre pouvoir pour garder et observer inviolablement les

capitulaires et les décrets tant de vous que de vos prédéces-

seurs 3.

En France, d'ailleurs, dans l'intérieur de l'Église

gallo-franque, les empereurs gouvernaient seuls,

sans partager en rien le pouvoir avec la papauté.

I Cap., I. 1er, col. 271.

•J Graliani riecrel., p. Il, cniis. 2, qu 7, col. 41.

Cette influence que je viens de vous montrer

entre les mains des papes, à partir des rois Car-

lovingiens, sur l'Église gallo-franque, n'était qu'in-

directe. Ils ne convoquaient point les conciles

,

l'empereur seul les appelait. Les décisions de ces

assemblées n'avaient aucun besoin de leur appro-

bation. Toute la surveillance, toute l'administration

ecclésiastique appartenaient soit aux évêques na-

tionaux , soit aux délégués de l'empereur ; et le

pape n'y intervenait qu'indirectement, par voie de

conseil.

Il y avait en outre, dans le public, laïques et

clercs , une certaine idée d'une législation ancienne

et générale de l'Église, à laquelle les papes de-

vaient cire soumis comme les autres évêques. On
ne se rendait pas un compte bien précis de sa

source et de son autorité
; on ne savait pas bien

de quels pouvoirs elle devait toujours émaner ; la

question n'était point nettement posée, comme
elle l'a été plus tard, entre les conciles et les papes

;

mais on pensait fermement qu'au-dessus des papes

étaient les canons, la discipline, la loi générale de

l'Église , et qu'ils n'avaient à eux seuls nul droit

de les changer.

Telle était, messieurs, au commencement du
rx" siècle , à la fin du règne de Charlemagne

,
par-

ticulièrement dans ses rapports avec l'Église gallo-

franque, la situation de la papauté. Il y régnait,

vous le voyez , beaucoup d'incohérence et de con-

fusion. Aussi rencontre-t-on une multitude de faits

contradictoires : les uns attestent l'indépendance

des Églises nationales; les autres montrent le pou-

voir papal au-dessus des Églises nationales. Ici éclate

la supériorité du pouvoir temporel, là celle du

pouvoir spirituel siégeant à Rome. En 833, Gré-

goire IV se mêle de réconcilier Louis le Débonnaire

et ses fils , et reproche aux évêques de la Gaule-

Franque leur conduite : ils protestent contre son

intervention, lui contestent les droits qu'il s'arroge,

et déclarent ^ qu'ils ne veulent nullement se sou

)> mettre à sa volonté, et que, s'il est venu pour

i> excommunier, il s'en ira excommunié; car l'au-

)> torilé des anciens canons ne permet rien de tel.»

Cependant, dans sa réponse. Grégoire leur repro-

che de s'être alternativement servis , en lui écri-

vant , des titres fratcr et pater, «i tandis qu'il aurait

)> été plus convenable de ne lui témoigner qu'un

i> respect filial; » et non -seulement ils ne récla-

ment point, mais le mot de frater disparaît à pou

près de leur langage. En 844 , les évêques de la

Gaulc-Franque refusent de recoimailre Drogon

,

archevêque de Metz, fils naturel de Charlemagne,

3 Crnt. décret, dislinrt., 10, c. q.

â.T.
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comme vicaire du pape Serge II
,
qui lui en avait

donné le diplôme , et en 849, ils menacent d'ex-

communication Noménoé , roi de Bretagne, parce

qu'il a reçu avec dédain une lettre du pape Léon IV,

« à qui Dieu a donné la primatie du monde en-

)i lier.» Je pourrais multiplier les exemples; je

pourrais montrer les souverains temporels , les

papes, les Églises nationales, tour à tour vainqueurs

ou vaincus, arrogants ou humbles. Cependant, à

travers ces contradictions , on voit clairement que

la papauté est en progrès ; elle règne , sinon dans

les faits, du moins dans les pensées. La conviction

que le pape est l'interprète de la foi, le chef de

l'Église universelle
,
qu'il est au-dessus de tous les

évoques , au-dessus des conciles nationaux , au-

dessus des gouvernements temporels, quant aux

affaires de la religion , et même quant aux affaires

temporelles dès qu'elles ont, avec la religion, quel-

que rapport, cette conviction, dis-je, s'établit de

plus en plus dans les esprits. Au milieu du ix^ siè-

cle, on peut la regarder comme définitivement

formée ; la conquête de l'ordre intellectuel est con-

sommée au profit de la papauté.

Elle avait aussi à faire celle de l'ordre légal; la

pensée des peuples lui attribuait la souveraineté de

droit; mais il lui manquait des titres où ses droits

fussent écrits , au nom desquels elle put affirmer

leur ancienneté historique aussi bien que leur lé-

gitimité rationnelle. Elle les trouva bientôt.

Depuis longtemps on s'était appliqué à recueillir

les canons de l'Église. La première collection de

c€ genre , en Occident, avait été rédigée au vi^ siè-

cle par un moine romain appelé Denys le Petit.

Elle devint rapidement une sorte de code ecclésias-

tique, et l'objet d'une émulation générale. Plu-

sieurs collections semblables furent rédigées dans

les différents Etats d'Occident. L'Espagne en par-

ticulier en eut une, à laquelle on donna le nom
d'Isidore, quoique saint Isidore, évéque de Sé-

ville , n'y ait pris évidemment aucune part. Elle

était plus étendue que celle de Denys le Petit , et

contenait un plus grand nombre de lettres des

papes , ainsi que de canons des conciles , surtout

des conciles espagnols. Elle se répandit hors de

l'Espagne et ne tarda pas à obtenir, en Gaule sur-

tout , un grand crédit.

Dans la première moitié du ix^ siècle , entre les

années 820 et 849 , on voit paraître tout à coup

,

toujours sous le nom de saint Isidore, une nou-

velle collection de canons, beaucoup plus considé-

rable que celle dont je viens de parler. C'est dans

le nord et l'est de la Gaulc-Franque , dans les dio-

cèses de Mayence, Trêves, Metz, Rheims, etc.,

qu'on la rencontre d'abord ; elle y circule sans con-

testation ; à peine quelques doutes percent çà et là

sur son authenticité ; elle acquiert bientôt une au-

torité souveraine. C'est la collection dite des fausses

décrétales. Elle a reçu ce nom, parce qu'elle con-

tient une multitude de pièces évidemment fausses,

et porte tous les caractères d'une fabrication men-
songère. Elle commence par soixante lettres des

plus anciens évêques de Rome , depuis saint Clé-

ment (91-100) jusqu'à Melchiade (511-314);
lettres dont aucun monument n'avait encore fait

mention, et dont la fausseté éclate au premier coup

d'oeil. Les papes des trois premiers siècles s'y ser-

vent continuellement de la traduction de la Bible

de saint Jérôme, faite à la fin du iV siècle ; ils font

allusion à des faits , à des ouvrages du vi« et du
VII'' siècle. La fabrication , en un mot , ne peut

plus aujourd'hui être révoquée en doute par aucun

homme de quelque instruction et de quelque sens.

On ne sait qui en fut l'auteur. Comme on la

rencontre d'abord dans les diocèses de Trêves et

de Mayence, et aussi à raison d'autres petits indices

sur lesquels je ne vous arrêterai point, on l'a at-

tribuée à Benoît , diacre de Mayence, que je vous

ai déjà nommé , et qui a fait la seconde collection

des capitulaires. Quoi qu'il en soit, elle se répan-

dit rapidement ; beaucoup la prirent pour l'an-

cienne collection déjà connue sous le nom de saint

Isidore; d'autres, la croyant nouvelle, ne songè-

rent seulement pas à en examiner le contenu. Elle

avait pour patrons, non -seulement les papes et

leurs partisans, mais presque tous les évêques.

Elle n'était point rédigée en effet dans l'intérêt

exclusif de la papauté. Elle semble même, à tout

prendre et dans son intention primitive, plus spé-

cialement destinée à servir les évêques contre les

métropolitains et les souverains temporels. La plu-

part des pièces fabriquées, tout en étalant avec

pompe le pouvoir des papes , ont pour objet prin-

cipal d'établir l'indépendance des évêques, et c'est

surtout contre les métropolitains et les princes

temporels que le pape est invoqué. Les fausses dé-

crétales eurent donc, dès l'origine, l'appui des

évêques; et bien loin de les révoquer en doute,

ils les adoptèrent avec empressement; préoccupés,

comme il est si souvent arrivé, de l'intérêt du

moment, et ne s'inquiétant pas de prévoir qu'un

jour ce serait au profit des prétentions de la pa-

pauté , non des leurs
,
que la fraude tournerait.

Vers le milieu du ix" siècle , les papes avaient

donc triomphé et dans l'ordre intellectuel et dans

l'ordre légal ; ils étaient en possession du droit ra-

tionnel et d'un titre écrit; leur souveraineté re-

posait non-seulement sur la croyance publique,

mais sur les traditions. Fondé sur de telles bases,

investi de telles forces, leur pouvoir ne devait pas

tarder à se déployer réellement. Vers la même
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époque, en effet, on voit éclater, dans quelques

événements particuliers , toutes les conséquences

des principes posés, soit dans l'opinion générale

du temps, soit dans les fausses décrétales.

En 806, un neveu de Charles le Chauve, un

arrière -petit -fils de Charlemagne, Lothaire, roi

de Lorraine , avait épousé Teutberge, fille de Boson,

comte bourguignon. En 8S7, elle lui déplut, et il

la chassa; il l'accusait de toutes sortes de crimes,

entre autres d'inceste avec Hubert , son frère. Il

vécut publiquement avec une autre femme , Wal-

drade, sœur de Gunther, archevêque de Cologne,

et nièce de Teutgaud , archevêque de Trêves, qu'il

aimait, dit-on, depuis longtemps, et à laquelle il

avait même promis de l'épouser. En 838, Teut-

berge, par l'entremise d'un champion , se justifia

par l'épreuve de l'eau bouillante , et Lothaire se

vit forcé de la reprendre ; mais il ne cessa pas

de travailler à s'en débarrasser ; soit vérité , soit

peur, elle se laissa réduire à avouer le crime dont

on l'accusait ; et , de 860 à 862 , trois conciles te-

nus à Aix-la-Chapelle la condamnèrent solennelle-

ment, cassèrent le mariage, et permirent à Lo-

thaire d'épouser Waldrade.

Mais à peu près vers la même époque , en 838
,

était monté sur le siège de Rome un moine de

mœurs sévères , d'un caractère ardent , d'un esprit

inflexible
,
qui ne s'était décidé qu'à grand' peine

à sortir de son cloître pour devenir pape, et qui,

une fois pape , voulut régner en effet sur la chré-

tienté. Voici comment parle de Nicolas I"^"^ un chro-

niqueur contemporain :

Depuis le bienheureux Grégoire, nul évoque élevé, dans la

ville de Rome, sur le siège pontifical, ne lui peut être com-

paré : il régna sur les rois et les tyrans, et les soumit à son

autorité , comme s'il eût été le maître du monde. Il se mon-

tra humble , doux ,
pieux et bienveillant envers les évêques

et les prêtres religieux, et qui observaient les préceptes du

Seigneur ; terrible et d'une extrême rigueur pour les impies

et ceux qui s'écartaient du droit chemin; tellement qu'on

l'eût pu prendre pour un autre Elie, ressuscité de nos jours,

à la voix de Dieu , sinon en corps , du moins en esprit et en

vertu '.

Dès l'an 839, à ce qu'il parait, Teutberge s'a-

dressa à Nicolas I", et réclama son intervention.

Il la fit attendre quelque temps ; ce fut seulement

en 862 et après la tenue des trois conciles d'Aix-

la-Chapelle
,
qu'il envoya en Lorraine deux légats,

avec ordre d'examiner de nouveau l'affaire. Un
concile fut à cet effet convoqué à Metz en 863. Soit

que les ftùts à la charge de Teutberge parussent ef-

fectivement prouvés, soit que^ Lothaire , ce qui

semble plus probable . fut venu à bout de gagner

Chroo. de Kugiuun, ad a. 868.

les deux légats , le concile où ils assistaient sanc-

tionna ce qu'avaient fait les précédents , et l'affaire

parut terminée , de l'accord de tous les juges et de

tous les pouvoirs.

Mais quand cette décision parvint à Rome, à

tort ou à raison ( et pour mon compte
,
je crois

que ce fut à raison ), Nicolas n'y vit qu'un effet de

la complaisance , tranchons le mot, de la servilité

et de la corruption, soit des évêques lorrains, soit

de ses propres légats. La clameur générale les en

accusait ; les deux archevêques qui avaient dirigé

les conciles étaient parents de Waldrade. Nicolas

résolut de ne rien ménager; et sans convoquer à

Rome aucun concile , de sa propre autorité , non-

seulement il annula les actes du concile de Metz,

mais il déposa les archevêques de Trêves et de

Cologne, et enjoignit à Lothaire de reprendre sa

femme. Il avait pour lui , dans cette hardie et des-

potique conduite, d'une part, l'opinion populaire

fortement prononcée contre Lothaire et Waldrade;

d'autre part , autant du moins qu'on peut en juger

à la distance où nous sommes de l'événement, la

vérité et la justice : il avait contre lui le droit des

évêques, des conciles et toute l'ancienne discipline

de l'Eglise; mais, contre ces derniers motifs, le

texte des fausses décrétales lui fournissait un point

d'appui. Fort de l'austérité de sa conscience et de

l'approbation du peuple , il persista dans sa réso-

lution, et non content de venger la morale , appela

aussi à son aide l'esprit de liberté. En 863 , il

écrivait à Adventius, évêque de Metz :

Examinez bien si ces rois et ces princes, auxquels vous

vous dites soumis, sont vraiment des rois et des princes.

Examinez s"ils gouvernent bien, d'abord eux-mêmes, ensuite

leur peuple; car celui qui ne vaut rien pour lui-même, com-

ment sera -t- il bon pour un autre? Examinez s'ils régnent

selon le droit; car sans cela, il faut les regarder comme des

tyrans plutôt que comme des rois; et nous devons leur ré-

sister et nous dresser contre eux, au lieu de nous soumettre.

Si nous leur étions soumis, si nous ne nous élevions pas con-

tre eux, il nous faudrait favoriser leurs vices a.

Contre de telles armes, les princes temporels,

aidés même, comme l'était Lothaire en cette occa-

sion, par leur propre clergé, étaient trop faibles:

Nicolas I" triompha en même temps de Lothaire

et de l'Eglise lorraine ; l'un et l'autre , tout en ré-

clamant , subirent sa décision.

Presque au même moment se présentait une se-

conde affaire qui lui fournit l'occasion d'une seconde

victoire. Ilincmar, archevêque de Rheims, dont je

vous occuperai bientôt avec plus de détail, voulait

régner presque aussi despotiquemcnt dans l'Eglise

gallo-franque que Nicolas dans l'Église universelle.

i
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Un de ses sufTraganls, Rothade, évêque de Soissons,

avait destitue un prêtre de son diocèse pour cause

de mauvaises mœurs; trois ans après cette condam-

nation , sous prétexte qu'elle était injuste , et plu-

tôt, à ce qu'il parait, par humeur contre Rothade

que par tout autre motif, Hincmar rétablit le prêtre

dans sa paroisse, contre le gré de son évêque, et

excommunia celui-ci pour cause de désobéissance.

Une lutte s'établit entre l'évèque de Soissons et

l'archevêque de Rheims. L'évèque, déposé en 862,

au concile de Soissons, en appela au pape; Hinc-

mar, à force de ruses et de violences, prévint

quelque temps l'effet de cet appel, et empêcha

même qu'il ne parvînt à Rome ; mais Nicolas I*''^ le

reçut enfin ; et en 865 , ayant convoqué à ce sujet

un concile , il dit , dans son discours d'ouverture :

Les évêques de Gaule, ayant convoqué un concile général,

ce qui n'est permis à personne, sans Tordre du siège aposto-

lique, y ont cité Rothade... Quand même il n'en eût point

appelé, il n'aurait jamais dû être déposé à notre insu; car

les statuts sacrés et les décrets canoniques ont remis à notre

décision les procès des évêques, comme toutes les grandes

affaires '.

C'était méconnaître et braver toutes les règles

canoniques, tous les exemples du passé, tous les

usages de l'Église. Mais dans cette occasion spé-

ciale, comme dans la précédente, Nicolas avait

I Manni, t. XV, p. 686.

pour lui le bon droit et le cri public ; il soutenait la

justice et l'opinion populaire. 11 triompha égale-

ment; Rothade fut rétabli dans son siège; et les

Églises nationales furent vaincues dans la personne

d'IIincmar, comme les souverains temporels dans

celle de Lothaire.

Cette double victoire ne fut point incontestée :

plus d'une fois , dans le cours du x" siècle , la

résistance reparut; et les successeurs de Nicolas I*"",

entre autres Adrien II, ne furent pas tous aussi

habiles ou aussi heureux que lui dans leurs entre-

prises. Cependant , à tout prendre , leur pouvoir et

les maximes qui le fondaient furent en progrès

dans les faits comme dans les esprits ; et c'est du

règne de Nicolas I*'' que date vraiment la souverai-

neté de la papauté.

J'approche du terme, messieurs
,
je vous ai en-

tretenus de l'histoire intérieure de l'Église gallo-

franque du vni" au x" siècle, dans ses rapports avec

le souverain temporel. Je viens de mettre sous vos

yeux son histoire extérieure , ses rapports avec

son souverain étranger. Je bornerai ici le tableau

de la société ecclésiastique carlovingienne. Il nous

reste à étudier le développement intellectuel à la

même époque. Vous avez déjà vu ce qu'il fut sous

Chariemagne et jusque sous Louis le Débonnaire.

Son étude depuis le règne de Louis le Débonnaire

jusqu'à l'avènement de Hugues Capet sera l'objet

de nos prochaines réunions.

VINGT-HUITIÉME LEÇON.

De l'état intellectuel de la Gaule-Franque, de la mort de Chariemagne à l'avènement de Hugues-Capet. — Tableau des

hommes célèbres de cette époque. — Esprit théologique. — Esprit philosophique. — Hincmar et Jean Erigène en sont les

représentants. —Vie d'Hincmar.— Son activité et son influence comme archevêque de Rheims. — 1" De ses rapports avec

les rois et les papes. — 2" De son administration dans l'intérieur de l'Eglise gallo - franqiie et de son diocèse. — 3° De ses

luttes et de ses travaux théologiques.—Origine de la théologie du moyen âge. —Querelle d'Hincmar et du moine Gottschalk

sur la prédestination. — Nombreux écrits à ce sujet. —Conciles de Kiersy, de Valence et de Langres, — Résumé.

Messieurs
,

En exposant ia renaissance intellectuelle de la

Gaule-Franque, sous le règne de Chariemagne ',

j'ai dit que le mouvement imprimé alors aux esprits

' Leçon 23'', p. 333.

n'avait point péri sous ses successeurs. C'est au pro-

grès de ces mouvements dans les ix" et x" siècles,

que je me propose aujourd'hui de vous faire assister.

Quand j'ai dressé le tableau des hommes célè-

bres du temps de Chariemagne ^. j'y ai compris

> Leçon 20a^ p. 304.
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ôgalcmcnt. vous vous le rappelez, ceux qu'il trouva

et ceux qu'il forma, ses conleniporains proprement

dits et leurs disciples immédiats. Je ne vous ai en-

tretenus, avec quelques détails, que des premiers,

me bornant
,
quant aux seconds , à indiquer leurs

noms et leurs travaux. La plupart de ceux-ci, par

exemple, les historiens Thcgan , Nithard l'astro-

nome , les théologiens Raban , Florus , AValfried

Strabo, Paschase Radbert, Ratramne, et plusieurs

autres érudits, lettrés ou poêles , compris dans la

dernière partie du tableau que j'ai mis sous vos

yeux, appartiennent à l'époque dont nous avons

maintenant à nous occuper; et en ajoutant à ce

tableau celui des hommes célèbres qui ont paru

vers la fin du rx" et dans le cours du x'= siècle , on

a le résumé de l'activité intellectuelle de la Gaule-

Franque sous la race Carlovingienne. Voici ce

supplément :

TABLEATj des hommes célèbres de la GALLE-FRANQCE, de la FI!V BtJ IX*^ A LA FIN DC X^ SIÈCLE.

KOM. patrie. rîAISSA>CE. MORT. ÉTAT. OUVRAGES.

1» Saint Gaule. Commencement. 875 Archevêque Des écrits théologiques
,

Remi. du ix" siècle. de Lyon. entre autres sur la prédesti-

nation et le libre arbitre.

2' Saint Diocèse de 800 875 Archevêque l'Des écrits théologiques
;

Adon. Sens. de Vienne. 2» une chronique universelle.
3° Uincmar. Gaule. 806 882 Archevêque

de Rhcinis.

1" Des écrits tbéologi(jues,

entre autres sur la prédesti-
nation; 2" des écrits et con-
seils politiques; 3" des lettres.

4» Rémi. Bourgogne. Vers le milieu du Vers 908 Moine à Saint- l»,Des commentaires sur
ix" siècle. Germain

d'Auxerre.
les Ecritures; 2" des écrits

théologiques; 3'^ des com-
mentaires sur les anciens
grammairiens et rhéteurs.

5"Abbon. Gaule. Jd. Vers 924 Moine à Saint-

Germain-des-
Prez.

1» Un poëme sur le siège

de Paris par les Normands
en 885 ;

2-' des sermons ma-
nuscrits.

e-'Hucbald. Flandre. Vers 840. 9Ô0 Moine à Saint-

Amand.
l» Des poésies; des vies de

saints.

7" Saint Maine. 879 942 Abbé deCluny. 1" Des écrits théologiques;

Odon. 2" des vies de saints , notam-
ment de Grégoire de Tours;
3" <les sermons.

8"Frodoard. Epernay. 894 966 Chanoine à
Rheims.

l"Pes poésies; 2' l'histoire

de l'Eglise de Rheims; 5" une
chronique de 919 à 966.

9" Gerbert. Aurillac. Dans la li-e moitié 1003 Pape. l"Des ouvrages de mathé-
(Silv. 11.) du x<; siècle. matiques; 2" de philosophie;

3" de théologie ; 4» des poé-
sies ; 5" des lettres.

Maintenant, messieurs, pour aller au delà de

cette série de noms , de dates et de titres d'ou-

vrages
,
j'éprouve le même embarras que j'ai déjà

senti quand j'ai voulu peindre l'état intellectuel de

la France sous le règne de Charlemagne. Les tra-

vaux de tous ces hommes que je viens de nommer
ne forment point d'ensemble, ne se rattachent à

aucune grande idée , à aucun système général et

fécond, autour desquels on puisse les grouper, et

qui puissent servir de fil dans cette étude. Ce sont

des travaux isolés, partiels, assez peu variés, et

plus remarquables par l'activité qui s'y manifeste,

que parleurs résultats. Irai -je, à défaut d'un ré-

sumé systématique, prendre tous ces hommes un
à un , et vous raconter la vie , vous exposer les

écrits de chacun d'eux? De telles biographies ne

seraient intéressantes et instructives qu'à la condi-

tion d'être fort détaillées ; et nous n'avons pas

tant de temps à y consacrer. Je résoudrai ce pro-

blème comme je l'ai résolu pour le règne de Char-

lemagne. J'ai rattaché le tableau intellectuel de

son époque à la vie d'un homme, d'un homme qui

m'en a paru le représentant le plus fidèle : j'ai re-

trouvé, dans la destinée et les ouvrages d'Alcuin

la trace de l'état et du mouvement général des

esprits. J'adopterai pour l'époque suivante la même
méthode; j'y chercherai quelque homme qui en

soit l'image, en qui se réfléchisse la vie intellec-

tuelle de ses contemporains; et j'essayerai de le

faire bien connaître, certain que c'est là . vu le peu

d'espace dont je dispose, la meilleure manière de

faire connaître et comprendre le temps tout entier.
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Deux hommes nous suffiront pour atteindre à ce

résultat.

En étudiant la vie et les ouvrages d'Alcuin,

nous avons été conduits à y reconnaître une double

tendance, un double caractère : «t Alcuin , ai -je

dit, est théologien de profession ; l'atmosphère où

il vit est essentiellement théologique; et pourtant

l'esprit théologique ne règne point seul en lui;

c'est aussi vers la philosophie , vers la littérature

ancienne que tendent ses travaux et ses pensées.

Saint Jérôme et saint Augustin lui sont très-fami-

liers; mais Pythagore, Aristote , Aristippe, Dio-

gène, Platon, Homère, Virgile, Sénèque , Pline

,

reviennent aussi dans sa mémoire. C'est un moine,

un diacre, la lumière de l'Église contemporaine;

mais c'est en même temps un érudit , un lettré

classique. En lui commence enfln l'alliance des

deux éléments dont l'esprit moderne a si longtemps

porté l'incohérente empreinte, l'antiquité et l'Église,

l'admiration , le goût , dirai-je le regret de la litté-

rature payenne, et la sincérité de la foi chrétienne,

l'ardeur à sonder ses mystères et à défendre son

pouvoir '. j)

Le même fait, messieurs , est le caractère domi-

nant de l'époque qui nous occupe aujourd'hui;

mais ce n'est plus dans un seul homme que nous

en retrouvons l'image ; l'esprit chrétien et l'esprit

romain , la théologie nouvelle et la philosophie an-

cienne se manifestent également, mais séparés et

même ennemis. Deux hommes se rencontrent qui

peuvent être considérés comme les représentants

distincts de ces deux éléments. L'un, Hincmar,

l'archevêque de Rheims , est le centre du mouve-

ment théologique; l'autre, Jean Scot ou Érigène,

est le philosophe du temps. A la vie d'Hincmar se

rattachent les événements et les travaux de la

théologie contemporaine ; dans celle de Jean Scot

se révèlent les débris de l'ancienne philosophie.

Dans l'histoire de ces deux hommes apparaissent

les deux forces dont la lutte a fait longtemps toute

l'histoire intellectuelle de l'Europe moderne, l'É-

glise doctrinale et la pensée libre. Je tenterai de

vous les faire connaître l'un et l'autre. C'est par

Hincmar que je commence aujourd'hui.

Il naquit vers l'an 806, dans la GauleFranque
proprement dite , c'est-à-dire dans le nord-est de

la France actuelle. Sa famille était des plus consi-

dérables du temps : il avait pour parents le fameux

Bernard II, comte de Toulouse, et un autre Bernard,

comte de Vermandois. Il fut élevé dès son enfance

dans le monastère de Saint-Denis , sous l'abbé Hil-

duin. Louis le Débonnaire, en montant sur le

trône, soit qu'il connût déjà Hincmar, soit qu'il

Leçon 22s t. H, p. 358.

prît intérêt à sa famille , le fit venir à sa cour, et

le garda auprès de lui. Vous savez quels furent,

de 816 à 830, les efforts de ce prince pour réformer

l'Église et surtout les monastères : celui de Saint-

Denis en avait, comme tant d'autres, un pressant

besoin; la discipline et la science y étaient dans le

même déclin. Hincmar, tout jeune qu'il était , tra-

vailla et contribua puissamment, en 829, à en dé-

cider la régénération. Il fit plus ; il rentra lui-même

dans le monastère, et y mena la vie la plus rigide :

mais il n'y vécut pas longtemps en repos ; l'abbé

Hilduin prit parti, vers 830, dans les querelles de

Louis le Débonnaire avec ses enfants ; il se pro-

nonça contre l'empereur, et lorsque Louis ressaisit

le pouvoir, Ililduin fut dépossédé de son monas-

tère et exilé en Saxe. Soit affection pour son abbé,

soit par d'autres considérations qui nous échap-

pent, Hincmar l'y suivit, et conserva cependant

assez de crédit, non-seulement pour revenir bien-

tôt lui-môme à la cour, mais pour faire rappeler

et réintégrer Hilduin.

A partir de cette époque, on le voit tantôt au-

près de l'empereur, tantôt dans l'intérieur de son

monastère , menant tour à tour la vie d'un prêtre

favori et celle d'un moine austère. Il est difficile de

démêler, à la distance où nous sommes
,
quelle

était en lui la part de l'ambition mondaine et celle

de la ferveur religieuse. Ce qui paraît certain, c'est

que ni l'une ni l'autre ne lui fut jamais étrangère,

et que, dans tout le cours de sa vie, comme à

cette époque, il fut presque également préoccupé

de sa fortune et de son salut.

A la mort de Louis le Débonnaire, en 840,

Charles le Chauve prit Hincmar dans la même fa-

veur : de 840 à 844 , il vécut à la cour de ce prince

comme son plus intime confident et son princi-

pal agent dans toutes les affaires ecclésiastiques.

Charles lui donna plusieurs abbayes. En 844 , il

assistait au concile de Verneuil. Le siège de Rheims

était vacant depuis neuf ans
,
par suite de la dépo-

sition de l'archevêque Ebbon , affaire compliquée

et obscure, dans le détail de laquelle je n'entrerai

point ; le clergé demanda qu'on pourvût enfin à ce

siège important, et, l'année suivante, en 84S, au

concile de Beauvais , Hincmar, alors âgé de 39 ans,

fut élu archevêque de Rheims.

De cette époque datent son activité et son in-

fluence dans l'Église gallo-franquc. Il a été arche-

vêque de Rheims pendant trente-sept ans , de l'an

84b au 23 décembre 882.

Dans ce long espace de temps, on trouve sa si-

gnature au bas des actes de trente-neuf conciles,

sans parler de beaucoup d'autres petites assemblées

ecclésiastiques , dont il n'est resté aucun monu-
ment.
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Ilincmar assista :

En 884 au concile de Verneuil.

845 de Beauvais.

id. de Meaux.

En 847 au concile de Paris.

849 de Kiersy.

id. de Paris.

850 de Moret.

851 de Soissons.

853 id.

id. de Kiersy.

id. de Verberie.

857 de Kiersy.

858 id.

859 de Metz.

id. de Toul.

860 lieu incertain.

id. de Toul.

861 de Soissons.

862 de Sens.

id. de Sablonnières.

id. de Pistes.

862 de Soissons.

id. des Pistes (transf.àSoissons)

863 de Senlis.

id. de Verberie.

866 de Soissons.

867 de Troyes.

869 de Verberie.

id. de Metz.

id. de Pistes.

870 d'Attigny.

871 de Douzy.

873 de Senlis.

874 de Douzy.

865 de Chàlons.

876 de Pontion.

878 de Neustrie.

id. de Troyes.

881 de Fismes.

Dans la plupart de ces conciles, il a présidé et di-

rigé les affaires. L'historien de l'Eglise de Rheims,

Frodoard, qui avait à sa disposition les archives

de l'Eglise , mentionne spécialement quatre cent

vingt-trois lettres de lui *, et en indique presque à

chaque page un grand nombre d'autres. Ces lettres

sont adressées à des rois, reines, papes, archevê-

ques, évèques, abbés, prêtres, ducs, comtes, etc.

Il était évidemment en correspondance habituelle

et familière avec tous les hommes considérables du

temps. Enfin , il nous reste de lui soixante-dix

ouvrages, grands ou petits, religieux ou politiques,

recueillis par le père Sirmond , en deux volumes

in-foho, auxquels un autre jésuite , le père Cellot

,

a ajouté plus tard un troisième volume ; et nous

savons, avec certitude, que beaucoup d'autres écrits

d'Hincmar ne sont pas venus jusqu'à nous.

Certes, messieurs, c'est là une vie pleine et puis-

» Histoire de l'Eglise de Rheims, c. xvm

—

xxviii; dans ma
Collection des Mémoires relatifs à l'histoire de France.

santé. Pour la bien apprécier et en tirer de vives

lumières sur l'histoire générale de ce temps , il

faut classer un peu les faits qui l'ont remplie, et

considérer Hincmar sous trois points de vue prin-

cipaux : 1° au dehors de l'Église gallo - franque et

de son diocèse , dans ses rapports, soit avec le pou-

voir civil national , les rois de France, soit avec le

pouvoir ecclésiastique étranger, les papes ;
2" au de-

dans de l'Église gallo-franque et de son diocèse, dans

son influence ecclésiastique et son administration

épiscopale. 3" Dans son activité scientifique et litté-

raire, comme théologien et écrivain. Tous les faits

importants et instructifs de la vie d'Hincmar se

rattachent à l'un ou à l'autre de ces trois aspects.

I. Considéré dans ses relations avec le pouvoir

civil national, Hincmar apparaît, durant sa vie

entière , comme l'évéque de la cour de France, le

directeur de ses rois. Je dis l'évéque de la cour, et

à dessein. On le trouve , en effet , à la tète de tous

les événements de cour, de toutes les cérémonies

officielles. Quatre couronnements
,
quatre sacres

de rois et de reines ont eu lieu à cette époque , et

c'est toujours Hincmar qui y préside. En 8d6, il

couronne , à Verberie , Judith , fille de Charles le

Chauve, qui épouse Edelwolf, roi des Anglo-Saxons.

En 866 , il sacre, au concile de Soissons , Hermen-

trude , femme de Charles le Chauve. En 869, au

concile de Metz, il sacre roi de Lorraine Charles le

Chauve lui-même. En 877, il sacre Louis le Bègue

roi de France. C'est toujours lui , en un mot
,
qui

,

dans toutes les grandes occasions , dans son dio-

cèse ou hors de son diocèse , dans les assemblées

ecclésiastiques ou civiles , représente l'Eglise au

milieu de la cour, préside à l'alliance de la religion

avec la royauté.

Dans les circonstances plus graves que des céré-

monies, dans la politique proprement dite, le trait

remarquable de la vie d'Hincmar. c'est sa constante

fidélité à la ligne directe , aux descendants légiti-

mes de Charlemagne
;
problème difficile à résoudre

de son temps, au milieu de toutes les vicissitudes

du trône, de toutes les dissensions de la famille

régnante. Soit affection , principe, prévoyance, ou

habileté, la foi d'Hincmar ne s'est jamais égarée

dans ce labyrinthe ; il s'est toujours tenu éloigné

du parti que l'histoire a qualifié de rebelle, elles

princes qui sont reconnus comme formant la série

des vrais rois de France l'ont toujours compté

parmi leurs défenseurs. On le voit cependant très-

habile en même temps à se maintenir en bons

termes avec leurs ennemis ou leurs rivaux. Il se-

rait injuste de dire qu'Hincmar ait dans l'histoire

la physiononùe d'un intrigant ; ritii nindique qu'il

allât au-devant de l'intrigue , qu'il cherchât, à tout

prix , les occasions d'agir, d'influer, de prévaloir
;

I
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«nais tout prouve qu'au besoin il savait employer

l'intrigue avec beaucoup d'activité et d'adresse, et

qu'il excellait à acquérir ou à conserver l'influence

partout où l'intérêt de sa situation , dans l'Etat ou

dans l'Église , lui en faisait une nécessité. Aussi

fut-il
,
pendant la longue durée de sa vie , en grand

crédit auprès de tous les rois, de tous les pouvoirs

contemporains. On le voit intervenir non -seule-

ment dans les relations des princes avec l'Église,

mais dans le gouvernement civil lui-même ; il est

employé dans les missions difficiles , consulté dans

les questions délicates. Et non-seulement cette ac-

tivité politique se révèle dans son histoire, mais il

en reste des monuments écrits. Nous avons de lui,

soit sur le gouvernement en général, soit sur les

événements et les affaires auxquels il prit part

,

cinq ouvrages qui abondent en renseignements pré-

cieux sur les idées et l'état politique de la France à

cette époque. Ces ouvrages sont :

1° Un traité, en trente-trois chapitres , adressé à

Charles le Chauve et intitulé : De régis personâ et

de regio ministerio •
; ouvrage de morale plus que

de politique , à en juger selon nos idées actuelles
,

mais qui, au ix<' siècle, était vraiment politique,

car c'était au nom de la morale et en développant

ses préceptes que les ecclésiastiques influaient sur

les gouvernements. Dans le traité d'Hincmar, la

morale est d'ailleurs mêlée à un grand nombre de

conseils de prudence et d'habileté pratique, assez

semblables à ceux qui, au xv siècle, faisaient

toute la science politique, et dont le livre du
Prince est le type.

2" Une lettre adressée à Louis le Bègue, après

son couronnement, à la fin de l'année 877, pour

lui donner des avis sur le gouvernement de ses

États , et qui se termine par ce paragraphe d'un

bon sens remarquable :

J'adresse par lettre à Votre Domination ce que je lui di-

rais de vive voix si j'étais auprès d'elle. Quant aux affaires

proprement dites de l'Eglise et du royaume, je ne dois point

donner à leur sujet un conseil précis sans le concours et l'a-

vis général des grands; et je ne pourrais ni n'oserais en dé-

cider à moi seul... Si , en attendant, ce dont Dieu nous pré-

serve, il survenait quelque occasion de trouble, et qu'il plût

à Votre Domination de m'en informer, je m'efforcerai de
vous aider de mes conseils et de mes services, selon mon
savoir et mon pouvoir =.

5» Une lettre à l'empereur Charles le Gros pour

l'engager à veiller sur l'éducation des deux jeunes

rois de France , Louis III et Carloman , et à leur

donner de bons conseillers.

4° Une grande lettre adressée aux grands de la

' Hincm. Op., t. II, p. 184.

» Jbid.

France occidentale, qui avaient consulté Hincmar

sur le gouvernement du roi Carloman , et dans

laquelle il leur transmet de longs extraits, peut-

être une copie presque complète de l'ouvrage

d'Adalhard , de ordine palatii, où est exposé le

mode de gouvernement de Charlemagne, et dont

je vous ai déjà entretenus ^.

S" Enfin, des conseils sur le gouvernement de

Carloman, adressés aux évêques de son royaume,

en 882, l'année même de la mort d'Hincmar, et

écrits à Épernay, au moment où il venait de fuir sa

ville épiscopale assiégée par les Normands; tant les

affaires des États au gouvernement desquels il

avait concouru continuaient de le préoccuper.

Et ne croyez pas, messieurs, que ce besoin d'im-

portance politique, cette popularité de cour dont

Hincmar jouit constamment, coûtassent rien à l'in-

dépendance , disons plus , à l'orgueil de l'évêque.

Il ne fut point , vous venez de le voir, du nombre

de ces prélats insolents et tracassiers qui , sous

Louis le Débonnaire et Charles le Chauve, se com-

plurent à humilier devant eux la royauté ; mais il

professait, en thèse générale, les principes sur

lesquels leurs prétentions étaient fondées, et
,
plus

d'une fois, il opposa, aux volontés du pouvoir

temporel , un langage tout pareil au leur. On lit

dans son traité sur le divorce de Lothaire et de

Teutberge
,
querelle dont je vous ai déjà parlé :

Quelques sages disent que ce prince, étant roi, n'est sou-

mis aux lois ni aux jugements de personne, si ce n'est de Dieu

seul... qui l'a fait roi..., et que de même qu'il ne doit point

,

quoi qu'il fasse, être excommunié par ses évêques, de même
il ne peut être jugé par d'autres évêques; car Dieu seul a

droit de lui commander... Un tel langage n'est point d'un

chrétien catholique; il est plein de blasphème et de l'esprit

du démon... L'autorité des apôtres dit que les rois doivent

être soumis à ceux qu'elle institue au nom du Seigneur, et

qui veillent sur leur âme, afin que cette tâche ne leur soit

point un sujet de douleur. Le bienheureux pape Gélase écrit

à l'empereur Anastase : « 11 y a deux pouvoirs principaux

par qui est gouverné ce monde, l'autorité pontificale et la

dignité royale; et l'autorité des pontifes est d'autant plus

grande cju'ils doivent compte au Seigneur de l'ànie des rois

eux-mêmes... « Quand on dit que le roi n'est soumis aux lois

ni aux jugements de personne, si ce n'est de Dieu seul, on

dit vrai s'il est roi en effet comme l'indique son nom. Il est

dit roi parce qu'il régit, gouverne; s'il se gouverne lui-même

selon la volonté de Dieu , s'il dirige les bons dans la voie

droite, et corrige les méchants pour les ramener de la mau-

vaise voie dans la bonne, alors il est roi et n'est soumis au

jugement de personne, si ce n'est de Dieu seul...; car les lois

sont instituées, non contre les justes, mais contre les injus-

tes...; mais s'il est adultère, homicide, inique, ravisseur, alors

il doit être jugé, en secret ou en public, par les évoques qui

sont sur les trônes de Dieu 4.

Jamais , à coup sur, les maximes de la souve-

3 Leçon 20s p. 300— 301.

k Hincm. Op., de Divort. I.oth. et Teuib.. t. 1", j,. 693—695.
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rainelé ecclésiastique n'ont été plus formellement

clalées.

En fait, la vie d'IIincmar est pleine d'actes de

résistance aux souverains mêmes qu'il servait avec

le plus de zèle , et son langage avec eux était de la

fierté la plus inflexible. Je n'en citerai qu'un exem-

ple. En 881, sous le règne de Louis 111, une lutte

s'était engagée entre ce prince et le concile de Fis-

mes , sur l'élection d'un évéque de Beauvais ; le roi

avait protégé et soutenait obstinément un clerc

nommé Odacre , que le concile jugeait indigne.

Hincmar écrit à Louis :

Quant à ce que vous nous avez mandé que vous ne feriez

rien autre que ce que vous avez déjà fait, sachez que, si

vous ne le faites point, Dieu fera lui-même ce qui lui plaira.

L'empereur Louis (le Débonnaire) n"a pas vécu autant d'an-

nées que son père Charles; le roi Charles (le Chauve), votre

aïeul, n'a pas vécu autant d'années que son père ; votre père

à vous (Louis le Bègue) n'a pas vécu autant d'années que son

père; et tout en vivant au milieu de cette pompe où votre

aïeul et votre père ont vécu à Compiègne
, jetez les yeux là

où repose voire père; et, si vous ne le savez pas, demandez
où est mort et où repose votre aïeul ; et que votre cœur ne

s'enfle point devant la face de celui qui est mort pour vous

et pour nous tous, et qui ensuite est ressuscité des morts, et

qui maintenant ne meurt plus. Et soyez certain que vous

mourrez, vous ne savez quel jour ni à quelle heure; vous

avez donc besoin, comme nous tous, d'être toujours prêt à

l'appel du Seigneur... Vous passerez bientôt; mais la sainte

Eglise avec ses chefs, sous le Christ, son chef souvei'ain, et

selon sa promesse, demeurera éternellement '.

Je pourrais multiplier ces citations : les écrits

d'Hincmar, comme toute sa vie, prouvent à chaque

pas que, sans les pousser jusqu'à la révolte et à

l'envahissement du gouvernement civil, il profes-

sait, sur les rapports des deux pouvoirs, toutes les

maximes qui , depuis la mort de Charlemagne

,

s'étaient développées dans l'Eglise gallo-franque
,

et qu'il savait, au besoin, s'en prévaloir pour ré-

sister.

Quant à ses relations avec un autre pouvoir

,

avec le souverain étranger de l'Eglise, le pape,

elles sont plus difficiles à déterminer, aussi bien

que les idées qu'il professait à ce sujet; il y règne

beaucoup de contradiction et d'incertitude. Sou-

vent Hincmar parait en grande faveur à Rome :

Léon ly, en lui envoyant le pallium , lui donne le

droit que, dit-il, on n'a presque jamais donné à

d'autres archevêques , de le porter tous les jours.

Adrien II, Jean YllI, se conduisent par ses con-

seils , et lui accordent tout ce qu'il leur demande.

Dans la grande lutte de Nicolas I" contre le roi

Lothairc, à l'occasion de Teutbergeet de Waldrade,

Hincmar prit le parti de la cour de Home, soutint

« Ilincm. Of.. I. Tl, p. 199.

la même cause, et en reçut beaucoup de marques

d'estime et de bienveillance. Dans d'autres circon-

stances , au contraire , on le voit non - seulement

en opposition , mais en lutte avec elle , et il en est

I

très-mal traité. Je vous ai déjà parlé de l'échec qu'il

! subit dans l'affaire de Ilolhade , évéque de Sois-

sons 2. Voici une autre affaire où Nicolas I" ne lui

j

fut pas plus favorable. Le prédécesseur d'Hincmar

j

sur le siège de Rheims , Ebbon , avait institué un

certain nombre de prêtres ou de diacres , entre

autres un nommé Wulfad; on soutint que cette

institution n'était point canonique
;
qu'Ebbon

,

n'ayant pas été légitime archevêque de Rheims,

n'avait pas eu le droit de conférer les ordres, et

qu'on devait les retirer à ces prétendus clercs. La

question fut portée , en 8o3, au concile de Sois-

sons, et après une assez longue et cUrieuse instruc-

tion , soit par la prépondérance d'Hincmar, soit

vraiment de l'avis du concile , les prêtres et les

diacres institués par Ebbon furent déposés. Ils re-

coururent à Rome; et, en 866, Nicolas I" ordonna

la révision de l'aflaire ; un nouveau concile eut lieu

à Soissons ; et le pape adressa aux évêques réunis

une longue lettre où la conduite d'Hincmar, dans

celui de 8a3, était rudement censurée :

Là, dit-il, on a vu le métropolitain, tantôt déposer, tantôt

ressaisir ses droits; tantôt se soumettre au concile, tantôt le

présider; tour à tour accusé, accusateur ou juge , régler

toutes choses selon sa propre fantaisie, en changeant sans

cesse de rôle, et revêtir ainsi les apparences d'un certain

animal qui n'est pas toujours d'une seule et même couleur 3.

Contre de tels reproches, et contre Tinfluence de

Charles le Chauve lui-même qui, cette fois, se mon-
tra favorable à ses adversaires, l'ascendant d'Hinc-

mar dans l'Eglise gallo-franque échoua ; les clercs

déposés furent rétablis dans leur rang canonique;

et malgré les ménagements que le pape leur re-

commanda de conserver envers Hincmar dans leur

victoire, la défaite fut pour lui éclatante.

La même lutte, avec le même résultat, se re-

nouvela dans d'autres occasions dont il serait trop

long de vous entretenir. On y voit Nicolas I'"'^ taji-

tôt ménager, tantôt reprendre sévèrement Hincmar
;

et celui-ci de son côté, dans sa correspondance

avec le pape
,
parait singulièrement embarrassé et

flottant dans ses maximes et son langage. Tantôt

il reconnaît et proclame lui-même, en termes ma-

gnifiques, la souveraineté du pape ; tantôt il défend

les droits des métropolitains, des évêques, et sem-

ble même essayer de poser les bases d'une Église

nationale indépendanle
;
puis il abandoiuie presque

» Leçon 27*^, p. 361—362.
s I.abbc, CoHcil., t. VIII, col. 834.
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aussitôt ce qu'il a fait entrevoir à ce sujet, comme
s'il craignait qu'on ne l'accusât de maximes et d'in-

tentions que pourtant il ne peut s'empêcher, que

peut-être même il est bien aise de laisser percer.

Ses lettres au pape, insérées par Frodoard dans son

Histoire de VÉglise de Rheinis, décèlent à chaque

mot cette incertitude, soit d'idées, soit de volon-

tés.

A tout prendre , et en ayant égard à la prodi-

gieuse différence des esprits et des temps, il y a
,

dans la situation et la conduite d'Hincmar , soit

envers le pouvoir civil , soit envers la papauté

,

quelque analogie avec la situation et la conduite de

Bossuet, dans des questions à peu près semblables,

au xvii" siècle. Ce n'est pas que ces deux grands

évêques aient entre eux, comme écrivains, la moin-

dre ressemblance; le talent d'écrire, le génie de

l'expression, l'éclat de l'imagination et du style,

manquent absolument à Hincmar ; et à ne consi-

dérer que ses ouvrages , l'idée ne viendrait pas de

faire entre Bossuet et lui aucun rapprochement.

Mais quand on regarde au fond des choses , l'ana-

logie devient réelle, et ces deux hommes s'expli-

quent et s'éclairent l'un par l'autre. A travers toutes

les incertitudes, toutes les vicissitudes de son lan-

gage, on reconnaît dans Hincmar un esprit ferme,

hardi, un logicien puissant qui, lorsqu'il a une

fois conçu un principe, un système, en démêle

très-bien les conséquences , et dans la liberté de sa

pensée , les suit, sans hésiter, jusqu'à leur terme.

Mais c'était en même temps un homme de beau-

coup de sens , d'une grande intelligence pratique
,

qui voyait quels obstacles les circonstances exté-

rieures opposaient à ses idées, et ne se laissait

point abuser, par l'entrainement de la logique,

sur la possibilité ou la convenance de leur applica-

tion. Ecrivait-il? il posait et déduisait les maximes

générales , sans hésitation , avec cette hauteur de

la pensée qui se complaît dans son fier et libre dé-

veloppement. Avait-il à agir? aucun fait, aucun
détail de la situation réelle ne lui échappait ; il com-

prenait tout ce qui devait influer sur la conduite

,

tout ce qu'exigeait le succès; il mesurait sagement

le possible et ne tentait rien de plus. De là l'em-

barras qui paraît quelquefois dans ses idées et ses

paroles ; tantôt , c'est le logicien , tantôt l'homme

d'affaires qui domine; il flotte sans cesse, pour

ainsi dire , dans la rigoureuse fermeté de sa pensée

et l'impartialité pratique de sa raison.

Au milieu d'une société et de circonstances fort

différentes , autant il en arrivait à Bossuet. Ce gé-

nie si haut, ce raisonneur simple et foudroyant,

qui perçait d'un coup d'oeil jusqu'aux dernières

conséquences d'un principe, et les saisissait comme
une massue pour les faire tomber d'un seul coup

sur la tête de ses adversaires, s'est montré plus

d'une fois , dans la pratique , incertain , tempori-

seur, éloigné de toute rigueur rationnelle, enclin

aux ménagements, aux moyens termes. Était-ce

pure faiblesse d'âme, complaisance, laisser-aller?

quelquefois peut-être, mais, à cour sur, pas tou-

jours. Une autre cause amenait ce contraste. Quand
l'esprit de Bossuet était libre et seul en présence

de ses idées
,
quel que fût le système dont il s'oc-

cupât, qu'il s'agit du pouvoir pontifical ou d'une

Église nationale , de l'autorité ou de l'examen , et

qu'il voulut attaquer ou défendre , il s'embarquait

hardiment, comme dit M. Turgot, sur la foi d'une

idée , et voguait à pleines voiles aussi loin qu'elle

le voulait conduire; mais lorsqu'il fallait agir,

lorsqu'il était appelé à régler en fait les rapports

des divers pouvoirs , des droits divers , alors tou-

tes les considérations , toutes les difficultés de fait

se présentaient à lui ; il voyait ce que comportaient

son temps, l'état de la société, des esprits ; la clair-

voyance et l'impartialité de son bon sens répri-

maient la hardiesse de sa pensée ; et une prudence,

des ménagements
,
qui ressemblaient à une com-

plaisance servile
,
prenaient la place de cette dia-

lectique intraitable , de cette éloquence impérieuse

qui le caractérisaient naguère. C'est un difficile

problème que d'allier la hauteur et la conséquence

rationnelle du philosophe avec la flexibilité d'esprit

et le bon sens du praticien. Hincmar et Bossuet ne

l'ont point résolu ; mais ils ont su se placer tour

à tour dans les deux points de vue; ils se sont mon-

trés capables, sinon de concilier, du moins déjouer

les deux rôles ; et c'est précisément leur supériorité

qui fait ressortir ce qui leur manque.

Vous me pardonnerez, messieurs, de m'êtrc un

peu arrêté sur ce rapprochement
,
qui ressemble

à une digression ; mais pour être juste envers les

grands hommes , il faut les bien comprendre ; et

pour les comprendre, il faut tourner longtemps au

tour d'eux , car ils ont mille faces diverses à nous

montrer.

II. Dans l'intérieur de son diocèse, dans l'admi-

nistration ecclésiastique proprement dite, Hincmar

n'avait point de telles difficultés à surmonter ; il

était seul et maître; il pouvait, presque toujours

du moins , régler les faits selon ses idées ; il gou-

vernait despotiquement , tyranniquement même
quelquefois , mais le plus souvent avec sagesse

,

dans l'intérêt véritable des clercs et des fidèles

placés sous son pouvoir. On a des monuments
écrits de son gouvernement , c'est-à-dire des capi-

tulaires, adressés à ses prêtres, comme les rois

adressaient les leurs à leurs comtes, missidomi-

nici, ou autres agents. Les capitulaires qui nous

restent d'Hincmar sont de quatre époques diffc-
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renies. Les premiers, adressés en 8152 aux clercs de

son diocèse , après une assemblée de ces mêmes
clercs, tenue à Rheims sous sa présidence, con-

tiennent quarante-trois articles, dont dix- sept en

forme de préceptes sur la conduite des prêtres , et

vingt-six en forme d'interrogation et d'enquête sur

le même sujet. Les seconds, en trois articles,

sont de 8o7 ; les troisièmes, en cinq articles, de 874;

les quatrièmes, en treize articles, de 877 '. Ces

capitulaircs sont, en général, très -sensés; ils ont

pour objet soit de recommander aux clercs la ré-

gularité des mœurs , la science , une administra-

tion douce et légale , soit d'empêcher les vexations

des archidiacres placés entre les simples prêtres et

l'évêque , et qui opprimaient souvent leurs subor-

donnés , soit enfin de proléger le diocèse contre les

invasions des magistrats civils , les désordres et le

pillage des laïques, etc. Ils attestent un gouverne-

ment actif, prévoyant, habile, et occupé du bien

moral et matériel de ses administrés.

III. Jusqu'ici , messieurs, c'est l'homme de gou-

vernement, spirituel ou temporel, l'évêque et le

conseiller des rois, que j'ai essayé de vous faire

connaître dans Hincmar. Il nous reste à le consi-

dérer comme théologien, dans son activité intellec-

tuelle ; et c'est ici, pour nous, aujourd'hui du moins

et dans la question qui nous occupe , le point de

vue le plus important.

La théologie chrétienne subit à cette époque,

c'est-à-dire dans le cours du ix" siècle , une révo-

lution en général méconnue. Du vi« au viii« siècle,

elle avait sommeillé, comme la pensée humaine tout

entière. On ne voit dans cet intervalle aucune grande

question religieuse débattue ; il y a des évêques

,

des prêtres, des moines, point de théologiens.

C'est sous Charlemagne que les débats théologiques

recommencent ; on rencontre alors , vous vous le

rappelez, les discussions sur le culle des images,

la nature de Jésus -Christ, la procession de Saint-

Esprit; et l'activité intellectuelle, une fois rentrée

dans cette route , ne cessa plus d'y avancer. Mais

elle ne tarda pas à changer de caractère. Créée

dans les cinq premiers siècles par les Pères grecs

et romains, la théologie chrétienne avait reçu,

même en la combattant, l'empreinte de cette civi-

lisation antique au sein de laquelle elle était née. Le
système de dogmes , mis au jour et coordonné par
saint Basile, saint Athanase, saint Jérôme, saint

Hilaire, saint Augustin, etc., différaitessentiellement

de tous les systèmes stoïciens, platoniciens, péri-

patéliciens, néoplatoniciens , etc., et pourtant il y
tenait

; c'était aussi une philosophie , une doctrine
dont les décisions de l'Église n'étaient pas l'unique

Hincm. Op., t. I^r, p. 710—741.

source, l'autorité de l'Eglise l'unique appui. Lors-

que, après un sommeil de plus de cent cinquante ans,

le mouvement théologique recommença en Occi-

dent, les Pères des premiers siècles, principale-

ment saint Augustin , y furent considérés comme
des autorités irréfragables , comme les maîtres de

la foi. Ils furent pour les théologiens qui recom-

mençaient à se former, ce qu'avaient été pour eux-

mêmes les apôtres et les livres saints. Mais l'état de

la société , civile et religieuse , était complètement

changé ; et les théologiens nouveaux , en adoptant

les premiers Pères pour maîtres, étaient dans l'im-

possibilité de les reproduire , de les imiter même.
Il y a un abîme entre la théologie des cinq premiers

siècles, née au sein de la société romaine, et la théo-

logie du moyen âge , née au sein de l'Église chré-

tienne , et qui a vraiment commencé au ix« siècle.

Je n'ai garde de prétendre traiter ici la question

importante et si nouvelle de leur différence et de

ses causes
;
je ne puis que l'indiquer en passant et

dans un sujet particulier.

Deux sortes de questions religieuses reparaissent

à cette époque : l^des questions purement chré-

tiennes, c'est-à-dire qui appartiennent spécialement

au christianisme, et ne se rencontrent pas néces-

sairement dans toutes les phiiosophies rehgieuses

,

parce qu'elles ne se rattachent pas , ou ne se ratta-

chent que de fort loin à la nature générale de

l'homme ; telles sont les questions relatives à la

nature de Jésus-Christ, à la Trinité, à la transsub-

stantiation, etc.; 2" des questions générales, qu'on

rencontre dans toutes les reUgions , dans toutes les

phiiosophies, parce qu'elles naissent du fond même
de la nature humaine , comme la question de l'ori-

gine du bien et du mal, celle de l'expiation, celle

du libre arbitre et de la prédestination , etc.

Je n'ai rien à dire des premières : elles appar-
tiennent à la théologie chrétienne pure ; les secon-

des sont du domaine général de la pensée. Je choi-

sirai, parmi celles-ci, la question du libre arbitre

et de la prédestination, dont je vous ai déjà entre-

tenus
,
qui se releva au ix« siècle , et dont Hincmar

et tous les grands esprits de cette époque furent

longtemps et puissamment préoccupés.

Rappelez-vous un peu exactement, je vous prie,

l'état où nous avons laissé cette question au com-
mencement du vi" siècle , après la lutte de saint

Augustin et de ses disciples contre Pelage et ses

successeurs. Deux grandes hérésies se sont dé-

ployées sous nos yeux : 1" celle des Pélagiens et

des Semi-Pélagiens
, qui font au libre arbitre . à la

volonté de l'homme, la principale pari de sa vie

morale, et restreignent beaucoup l'action de Dieu

sur l'àme humaine, tout en s'cflbrçant de la con-

server ; 2° celle des Prédestinaliens qui annulent

,
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ou à peu près, la liberté humaine, et attribuent

à l'action directe de la Divinité , la vie et la desti-

née morale de l'homme. Nous avons vu les Prédes-

tinatiens se prétendant seuls disciples fidèles de

saint Augustin, et tirant de ses ouvrages leurs

principes. Nous avons vu saint Augustin les désa-

vouant, refusant d'abolir la liberté humaine, et

l'Église, à son exemple, se plaçant, avec plus de

bon sens que de conséquence philosophique, entre

les deux partis, condamnant d'une part les Pré-

destinatiens, de l'autre les Pclagiens ou Semi-Péla-

giens, et soutenant à la fois, sans les concilier, la

liberté de l'homme et l'action toute puissante de

la grâce divine sur son âme. C'est à ce point que

nous avons laissé le débat '.

Quand il recommença au ix" siècle , les esprits

étaient bien changés; les Pères des premiers siè-

cles, saint Augustin entre autres, avaient considéré

toutes les questions, spécialement celle-ci, sous

un triple aspect : 1" comme philosophes , et en exa-

minant les choses en elles-mêmes ;
2" comme chefs

de l'Eglise , et chargés de la gouverner ; S" comme
docteurs de la foi , et appelés à maintenir l'ortho-

doxie, c'est-à-dire à mettre la- solution de toutes

les questions en harmonie avec les principes essen-

tiels du christianisme. J'ai essayé de montrer com-

ment la réunion de ces divers caractères devait

exercer et avait en effet exercé , sur la querelle

élevée par Pelage, la plus grande influence. Au
ix" siècle, rien de semblable n'était plus; les es-

prits n'avaient plus tant de liberté ni de grandeur;

nul n'était plus, comme saint Augustin, philoso-

phe, chef de l'Église et docteur de la foi ; les théo-

logiens surtout étaient devenus tout à fait étran-

gers au point de vue philosophique. Leur doctrine

reposait exclusivement sur les textes des Pères qui

les avaient précédés, et s'appliquait uniquement

à déduire les conséquences des règles de croyance

déjà posées. A partir de l'époque où nous sommes
arrivés, c'est le caractère essentiel de l'esprit théo-

logique de ne jamais examiner les choses en elles-

mêmes , et de juger de toutes les idées par leur

seul rapport avec certains principes déterminés.

Les théologiens ont joué à cet égard, dans l'Europe

moderne, le même rôle que les jurisconsultes dans

le monde romain. Lesjurisconsultes romains n'exa-

minaient point ce que nous appelons les principes

généraux du droit, le droit naturel; ils avaient

pour point de départ certains axiomes, certains

précédents légaux ; et leur habileté consistait à en

démêler subtilement les conséquences, pour les

appliquer aux cas particuliers à mesure qu'ils se

présentaient. Aussi lesjurisconsultes romains fu-

' Leron 5-, p. 168-177.

rent-ils des dialecticiens d'une finesse et d'une

rigueur admirables, jamais des philosophes. Les

théologiens du moyen âge ont été dans la même situa-

tion, se sont adonnés au même travail, et sont par-

venus aux mêmes mérites, c'est-à-dire à la rigueur

et à la subtilité logique, en tombant dans les mêmes
défauts, c'est-à-dire dans l'absence de toute étude des

faits en eux-mêmes, de tout sentiment de la réalité.

Or , dans la question du libre arbitre et de la

grâce en particulier, saint Augustin avait posé tous

les principes. Ses doctrines étaient le point de dé-

part obligatoire dont personne n'eût osé convenir

qu'il s'écartait. Quelque opinion qu'on voulût sou-

tenir, la liberté humaine ou la prédestination, ce n'é-

tait qu'en raisonnant sur les textes de saint Augus-

tin , en les prenant pour règle
,
qu'on était admis

à défendre son système. Le débat en un mot était

une affaire de logique : il n'était plus question de

philosophie. Ce fut sous ce drapeau et à ces condi-

tions que se rengagea la querelle. Voici comment

et à quelle occasion.

Un moine. Saxon d'origine, appelé Gottschalk,

vivait dans l'abbaye de Fulde, sous la discipline de

l'abbé Raban, que je vous ai déjà nommé, plus tard

archevêque de Mayence, et l'un des théologiens les

plus célèbres du temps. Gottschalk, par des causes

qu'on ignore , ne voulut plus rester moine dans

cette abbaye, et parvint à faire annuler son enga-

gement monastique. Raban le prit à ce sujet en

grande malveillance. Gottschalk quitta l'abbaye de

Fulde, et se retira en France dans celle d'Orbais,

située au diocèse de Soissons, par conséquent sous

la juridiction d'Hincmar comme métropolitain. Vers

l'an 847, Gottschalk, on ne sait à quelle occasion,

alla en pèlerinage à Rome. En revenant, il s'arrêta

dans une vallée du Piémont, chez un comte du lieu,

nommé Éberhard. Il eut là, soit avec le comte

Éberhard , soit avec Nothing , évêque de Vérone

,

qui s'y trouvait également, de longues conversations

théologiques, et soutint que bons et mauvais, élus

et réprouvés , étaient également et de tout temps

,

prédestinés
,
par la toute puissance et la toute pre-

science divine, à leur sort actuel et futur. L'évéque

de Vérone , choqué de cette opinion , soit qu'elle

lui fût nouvelle , ou depuis longtemps contraire, la

dénonça à Raban devenu archevêque de Mayence,

et l'engagea à la combattre. Raban, déjà prévenu

contre Gottschalk, écrivit au comte Éberhard qu'il

avait chez lui un hérétique. Gottschalk, accusé,

partit sur-le-champ pour aller se défendre. On le

voit à Mayence , en 848 , et il adresse à Raban la

justification de sa conduite. Mais elle fut condamnée I

dans le concile qui se réunit à Mayence, la même
année , et

,
par ordre du concile , Raban écrivit à

Ilincmar :
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Que votre dilection sache qu'un certain moine vagabond,

nommé Gottschalk, qui se dit ordonné prêtre dans votre

diocèse, est venu d'Italie à Mayence, semant de nouvelles

superstitions et une opinion funeste touchant la prédestina-

lion de Dieu, et induisant les peuples en erreur; car il dit

qu'il y a prédestination de Dieu à l'égard des bons comme à

l'égard des méchants, et que, dans ce monde , il y a certains

hommes que la prédestination de Dieu contraint de marcher

à la mort, et qui ne peuvent se corriger de l'erreur et du

péché, comme si Dieu, dès le commencement, les avait faits

incorrigibles... Ayant naguère entendu de sa propre bouche

cette opinion, dans un concile tenu à Mayence, et l'ayant

trouvé incorrigible, de l'aveu et par l'ordre de notre très-

pieux roi Louis, nous avons décidé, après l'avoir condamné

ainsi que sa pernicieuse doctrine,, de vous le renvoyer, afin

que vous le reteniez dans votre diocèse, d'où il est sorti ir-

régulièrement, et que vous ne lui permettiez pas d'enseigner

plus longtemps l'erreur et de séduire le peuple chrétien; à

ce que j'ai entendu dire, il a déjà séduit beaucoup de gens,

et les a rendus moins dévoués à l'œuvre de leur salut, car

ils disent : « Que me servira de travailler au service de Dieu?

Si je suis prédestiné à la mort, je n'y échapperai jamais , et

si je suis prédestiné à la vie, quand même j'agirais mal, j'irai

sans nul doute au repos éternel. >>

Hincmar était, au fond, peu théologien ; l'esprit de

gouvernement, rhabileté pratique, dominaient en

lui , et il n'avait pas fait des Pères une élude très-

attentive. Lorsque la lettre de Raban lui parvint,

il jugea Gottschalk et ses opinions selon l'instinct

du bon sens, beaucoup plus que d'après une

science théologique, vaste et profonde. Il était d'ail-

leurs hautain et despote : Gottschalk agitait les

fidèles et résistait à ses supérieurs. Hincmar le fit

aussitôt (en 849) condamner par un concile tenu à

Kiersy-sur-Oise , et se flattant de le dompter par la

force, il donna ordre qu'il fiit fustigé publiquement,

et sommé de se rétracter et de jeter au feu ses

écrits. Mais l'arrogance du despotisme ne pressent

jamais l'obstination de la conscience ; Gottschalk

résista à tout et fut enfermé dans les prisons du

monastère de Hautvillicrs, où on le traita avec une

extrême rigueur.

Bientôt l'affaire fit du bruit ; Hincmar n'était pas

bien instruit de l'esprit des théologiens, ses con-

temporains, ni de l'empire qu'une argumentation,

tirée de saint Augustin, pouvait exercer sur eux.

Soit pitié pour Gottschalk , si barbarement traité,

soit plutôt par l'ascendant de l'esprit théologique

,

une vive clameur s'éleva contre la conduite de

l'archevêque de Rheims. Des hommes très-influents

dans l'Eglise gallo-franque. Prudence, évêquc de

Troycs, Loup, abbé de Ferrières, Ratramne, moine
dcCorbie, et plusieurs autres, l'attaquèrent pres-

que à la fois. Ils ne prirent pas positivement parti

pour Gottschalk, mais ils s'élevèrent contre le trai-

tement qu'il avait subi , protestèrent contre le sens

qu'on voiilait donner à ses paroles , et soutinrent

la doctrine de la prédestination, en cssayaiît «l'on

retrancher ce qui semblait contraire à la justice

divine.

Hincmar ne s'était pas attendu à un tel orage.

Il écrivit à Raban, qui l'avait attiré sur sa télé,

pour l'engager à défendre ce qu'ils avaient pensé

et fait en commun; Raban, intimidé, n'écrivit

point, et laissa Hincmar seul en butte au péril.

Cherchant de tous côtés des champions, l'archevê-

que de Rheims s'adressa d'abord à un prêtre de

Metz, nommé Amalaire, qui, à sa demande , écri-

vit en effet contre Gottschalk, un ouvrage, aujour-

d'hui perdu. Un homme de beaucoup d'esprit et de

science, Jean Scot , dont je vous parlerai bientôt

avec délail, était alors en grand crédit à la cour de

Charles le Chauve. Hincmar l'engagea à écrire

contre la prédestination, et Jean y consentit volon-

tiers; mais Jean était un philosophe, un esprit

libre; il fit la part de la liberté humaine bien plus

large qu'aucun autre, mêla dans sa défense une

foule d'opinions mal sonnantes dans le monde théo-

logique, et compromit Hincmar au lieu de le ser-

vir. L'explosion fut bien plus vive contre lui que

contre l'archevêque de Rheims ; les écrits se multi-

plièrent ; les théologiens triomphants relevèrent,

dans l'ouvrage de Jean Scot , cent hérésies. L'É-

glise de Lyon surtout, sous son archevêque Rémi,

prit à cette guerre une part très-active. Une lutte

sourde subsistait toujours entre le midi et le nord

de la Gaule. Le midi de la Gaule avait conservé

bien plus de traces de la civiHsation romaine ; le

nord était beaucoup plus Germain. L'archevêque

de Lyon était le prélat le plus considérable de la

Gaule méridionale , de même que l'archevêque de

Rheims le plus considérable de la Gaule du nord.

La rivalité des sièges se joignit à l'opposition des

doctrines. Compromis par ces écrivains, Hincmar,

pour se défendre , eut de nouveau recours aux ar-

mes de l'autorité. Un concile, tenu à Kiersy. en 8o3.

rédigea, en quatre articles, les opinions qu'il dé-

clara orthodoxes en celte matière, et Gottschalk

s'y trouvait une seconde fois condamné. Mais l'ar-

chevêque de Lyon pouvait aussi convoquer des

conciles et y faire rédiger des articles. Il en con-

voqua un en effet à Valence, ei» 8oa, et les articles

de Kiersy y furent condamnés à leur tour. Hinc-

mar invoqua de nouveau le secours de la science

et du raisonnement ; mais cette fois il résolut de

ne s'en fier à personne , et il écrivit lui-même

,

en Sol et 839, sur la prédestination, deux ouvra-

ges, dont l'un est perdu ; le second, qui nous reste,

est adressé à Charles le Chauve . et divise en qua-

rante-quatre chapitres, y compris six chapitres

d'épilogue. Toute la controverse y est longuement

reproduite, avec un grand appareil d'érudition

théologique; mais, au fond, l'esprit Ihéologique

I



372 CIVILISATION EN FRANCE.

n'y domine pas ; il y règne plus de bon sens dans

les idées générales que de subtilité dans l'argu-

mentation ; et comme théologiens proprement dits,

les adversaires d'Hincmar avaient sur lui l'avan-

tage.

Aussi ses ouvrages ne terminèrent-ils point la

querelle; elle finit par aller à Rome, comme toutes

les grandes questions du temps. Il est difficile

d'affirmer que Nicolas I" ail pris un parti positif,

ni qu'il ait déclaré que l'une ou l'autre des deux

opinions était la doctrine de l'Eglise. Cependant on

voit clairement qu'il penchait pour les idées de

Goltschalk, et pour les canons du concile de Va-

lence, confirmés, en 859, par le concile de Lan-

gres. Sa correspondance et sa conduite , dans cette

aftaire , sont peu favorables à Hincmar.

La lutte se prolongea ainsi, en s'attiédissant,

jusqu'à la mort de Gottschalk , survenue le 30 oc-

tobre 868 ou 869. l'eu auparavant, quand ils le

virent fort malade, les moines d'Hautviiiiers, où il

était toujours en prison , consultèrent Hincmar sur

ce qu'ils avaient à faire son égard. L'inflexible évê-

que répondit qu'il fallait absolument qu'il se rétrac-

tât; sinon qu'ils eussent à lui refuser la confession

et les sacrements. Non moins inflexible que son

persécuteur, Gottschalk refusa de nouveau de se

rétracter, et mourut sous le poids de ces rigueurs.

Hincmar ne lui survécut que trois ans. Il mourut

à son tour le 21 décembre 882 , chassé de sa ville

épiscopale par une incursion des Normands, et écri-

vant encore à Epernay où il s'était réfugié.

Je m'arrête, messieurs, il en est temps; une

seule observation terminera le récit de cette grande

controverse. Vous y voyez apparaître les trois élé-

ments, les trois esprits, pour ainsi dire, dont la

coexistence et la lutte ont fait longtemps l'histoire

intellectuelle de l'Europe moderne : 1° l'esprit lo-

gique qui dominait chez les théologiens de profes-

sion, uniquement appliqués à argumenter, à déduire

les conséquences de principes qu'ils ne mettaient

jamais en question ;
2° l'esprit politique, propre

en général aux chefs de l'Église, chargés surtout

de la gouverner, et beaucoup plus occupés du point

de vue pratique que du point de vue logique , des

aff'aires que des questions ;
3" enfin l'esprit philo-

sophique vivant dans quelques libres penseurs, qui

essayaient encore de considérer les choses en elles-

mêmes, et de chercher la vérité, indépendamment

soit d'un but pratique, soit d'un principe déter-

miné. L'esprit théologique , l'esprit politique et

l'esprit philosophique ont été en présence et aux

prises dans cette affaire; Hincmar y représente les

politiques, Gottschalk les théologiens, Jean Scot

les philosophes. Je n'ai guère fait que vous nom-
mer celui-ci

;
je vous en entretiendrai spécialement

dans notre prochaine réunion.

VINGT-NEUVIÈME LEÇON.

Objet Je la leçon. — De l'esprit philosophique au ix-^ siècle. — Jean le Scot ou Érigène. — Sa patrie. — Date tic sa naissance.

— Tradition sur son voyage en Grèce. — Il s'établit en France, à la cour de Charles le Chauve. — De l'école du palais

sous Charles le Chauve. — On y étudie la philosophie ancienne.— Faveur de Jean Erigcne. — Sa science. — Des rapports

du Christianisme avec le Mêoplatonisme d'Alexandrie. — Leur lutte. — Tentatives d'amalgame. — Histoire et prétendus

ouvrages de Denys l'Aréopagite.—Différences fondamentales des deux doctrines : 1" dans le point de départ et la méthode ;

2" sur le fond des questions. — Ces mêmes différences se retrouvent entre Jean Erigène et les théologiens chrétiens du
ix"^ siècle.—Examen de ses ouvrages : l» de prœdeslinatione ; 2» de divisione nalurœ.—Sa renommée et sa mort.—Résumé.

Messieurs
,

J'ai rappelé samedi dernier la distinction des

deux éléments fondamentaux auxquels on peut

rapporter le développement intellectuel de l'Eu-

rope moderne : le christianisme d'une part et la

littérature ancienne de l'autre, la théologie chré-

tienne et la philosophie païenne , la polémique re-

ligieuse et l'érudition classique. Déjà à la fin du

vin'= siècle , au moment de la renaissance intellec-

tuelle de la Gaule-Franque , sous Charlemagne,

nous avons reconnu , dans l'homme que nous avons

considéré comme la plus fidèle image de l'état des

esprits à cotte époque, dans Alcuin, la présence

I
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(le CCS deux tMéinents. A mesure que leur influence

s'est développée , ils se sont distingués , séparés
;

vers le milieu du ix" siècle, deux hommes nous

ont apparu comme les représentants, l'un de l'é-

lément théologique , l'autre de l'élément philo-

sophique. Je vous ai nommé Hincmar et Jean

Erigcne
;

je vous ai fait assister , dans l'histoire

d'Hincmar. à la vie théologique de son temps : es-

sayons de reconnaître aujourd'hui si quelque vie

philosophique lui correspondait; c'est de l'histoire

de Jean Erigène que nous l'apprendrons.

Il règne parmi les érudits beaucoup d'incertitude

sur la date de sa naissance et sur sa patrie. L'in-

certitude sur sa patrie me parait mal fondée. Son

double nom l'indique clairement. Jean Erigène,

Jean leScot, c'est Jean l'Irlandais. L'Irlande s'ap-

pelait anciennement Erin, et son peuple était de

la même race que la population des hautes monta-

gnes d'Ecosse, les Scots. Le nom Erigène désigne

donc la patrie de Jean , et celui de Scot sa race , sa

nation. Toutes les petites difficultés, toutes les la-

borieuses conjectures des érudits , tombent devant

ce simple fait.

Quant à la date de la naissance de Jean , elle est

plus difficile à déterminer, et je n'entrerai point à

ce sujet dans une discussion minutieuse et sans ré-

sultat. Tout ce qu'on peut affirmer, c'est qu'il na-

quit dans les premières années du ix'' siècle , de

l'an 800 à l'an 81o, On ignore où se passa son en-

fance , où il fit ses premières études. Sa science

cependant , d'accord avec les probabihtés naturel-

les , donne lieu de croire que ce fut en Irlande.

De tous les pays de l'Occident , l'Irlande fut assez

longtemps, vous le savez, celui où les lettres se

maintinrent et prospérèrent au milieu du boule-

versement général de l'Europe.

Une tradition qu'on trouve répandue de bonne

heure attribue à Jean le Scot un voyage en Orient,

en Grèce en particulier; et on lit, dans un manu-
scrit déposé à la bibliothèque d'Oxford, une phrase

de lui qui semble l'indiquer :

Je n'ai laisse, dit-il, sans le visiter, aucun lieu, aucun tem-
ple, où les philosophes eussent coutume de composer et de
déposer leurs ouvrages secrets; et parmi les savants à qui

j'ai pu supposer quelque connaissance des écrits philosophi-

ques, il n'y en a pas un que je n'aie questionné '.

Il n'indique, vous le voyez, aucun lieu, aucune
époque ; cependant ses paroles semblent se rappor-

ter à un pays où les anciens philosophes ont vécu
et travaillé. Aucun autre monument ne fournit, du
reste, sur ce voyage, aucune lumière; et la science

de Jean le Scot, en fait de linérature grecque , ne

ft nntiiiitt.
. Oxn».. in-fnl., 1674. I.

me parait pas une preuve concluante. Quoi qu'il

en soit, vers le milieu du ix« siècle, c'est en France,

à la cour de Charles le Chauve, qu'on le voit établi

pour y passer sa vie. On a aussi beaucoup dispute

sur la date de son arrivée; on a voulu la reculer

jusque vers l'an 870; l'erreur me parait évidente;

plusieurs documents indiquent que Jean était lié

avec saint Prudence avant que celui-ci fut évèque

de Troyes; or, saint Prudence devint évêque en

847 : c'est donc probablement de 840 à 847 que

Jean le Scot passa en France , attiré peut-être par

une invitation formelle de Charles le Chauve.

L'histoire donne, messieurs, de ce prince et de

sa cour, une assez fausse idée , non certes sous le

point de vue politique; tout ce qu'elle dit de la

faiblesse de son gouvernement et du délabrement

de la France est pleinement fondé ; mais sous le

point de vue intellectuel , il avait beaucoup plus

d'activité et de liberté d'esprit, beaucoup plus de

goût pour les lettres qu'on ne le suppose communé-
ment. L'école du palais, si florissante sous Char-

lemagne et par les leçons d'Alcuin , était fort dé-

chue sous Louis le Débonnaire. Louis avait été

beaucoup plus occupé de l'Eglise que de la science,

et de la réforme religieuse des monastères que du
progrès des études : aussi est-il à peine question de

l'école du palais sous son règne
;
preuve assurée de

sa décadence, car tel n'était pas alors l'état social

qu'elle put subsister par elle-même et sans une

puissante protection. Charles le Chauve la releva;

il y appela des savants étrangers, surtout des Irlan-

dais et des Anglo- Saxons ; il les traita avec une

faveur marquée ; il avait du goût pour leurs tra-

vaux, pour leurs entretiens, et vivait familièrement

avec eux. Aussi l'école du palais reprit-elle un tel

éclat que les contemporains en furent frappés

comme d'une nouveauté. Au dire de Hcrric. moine
de Saint-Germain-î'Auxerrois

, et de Wandalbert

.

moine de Prum , au diocèse de Trêves , la prospé-

rité des études y devint telle que la Grèce aurait

envié le sort de la France et que la France n'avait

rien à envier à l'antiquité. La part de l'emphase

monastique est grande sans doute dans cette phrase;

mais quelle qu'elle soit, le public du temps fut si

frappé de cette renaissance des lettres à la cour de

Charles le Chauve , qu'au lieu de dire Xécole du,

palais, schola palatii ,011 disait le palais de fécole,

palaliiim scholce.

Quelle était donc, messieurs, dans cette école si

florissante, la direction des esprits? de quelles

études s'y occupait-on prérérablemont? On peut, je

crois, affirmer que la littérature et la philosophie

ancienne y tenaient une grande place. Les preuves

abondent et paraissent irrécusables.

Les premières se puisent dans les travaux de
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Jean Érigène lui-même, chef de l'école du palais,

et qui y donnait des leçons. Ces travaux ont en

général pour objet , comme vous le verrez tout à

l'heure, la philosophie ancienne. Non -seulement

les ouvrages originaux que Jean a laissés émanent

de cette source; non- seulement il a traduit plu-

sieurs traités sortis de l'école néoplatonicienne

d'Alexandrie, mais il paraît certain qu'il existe en

manuscrit dans plusieurs bibliothèques, notam-

ment dans celle d'Oxford, des commentaires de lui

sur quelques ouvrages d'Aristole ; et dès le xii^siè-

clc , au moment même où la philosophie péripatc-

ticiemie reprenait en Occident un empire despoti-

que, Roger Bacon vantait Jean le Seot comme un

interprète très-fidèle et très-clairvoyant d'Aristote,

et lui attribuait le mérite d'avoir conservé purs et

authentiques quelques-uns de ses écrits.

On dit aussi que Jean s'était occupé des ouvrages

de Platon ; et il a porté en quelques mots, sur ces

deux maîtres de l'antiquité, un jugement trop pré-

cis, trop ferme, pour qu'on ne soit pas tenté d'en

conclure qu'il les connaissait autrement que par

les écrits de quelques disciples , ou par de vagues

traditions. Il appelle Platon : u le plus grand des

philosophes du monde, )> et Aristote : u le scruta-

teur le plus subtil , entre les Grecs , de la diversité

des choses naturelles '. »

On ne peut douter qu'il ne sût bien le grec

,

puisqu'il a traduit les traités attribués à Denys

l'Aréopagite, et donné lui-même un titre grec à son

principal ouvrage. Il y a même lieu de croire qu'il

savait l'hébreu, science bien plus rare de son temps
;

car, en citant un verset de la Genèse, il corrige la

version de la Vulgate , et au lieu de dire , comme
saint Jérôme : Terra autem erat invisibilis et iticoni-

posita , il dit : Terra erat inanis e/uacwa; traduc-

tion bien plus exacte et plus voisine de l'original^.

Enfin, à Jean le Scot succéda, comme modéra-

teur de l'école du palais jusqu'à la mort de Louis

le Bègue , un lettré célèbre de son temps, nommé
Mannon

,
qui fit , comme lui , de la philosophie

ancienne, sa principale étude. Plusieurs contem-

porains vantent les doctes leçons qu'il donnait à ce

sujet; et il existe de lui, assure-t-on, dans quel-

ques bibliothèques de Hollande , des commentaires

sur les traités des lois ci û.g la république de Platon,

ainsi que sur la morale d'Aristote.

Quand toutes ces indications nous manqueraient

ou ne mériteraient pas confiance, quand nous

n'aurions , sur l'étude que fit Jean le Scot des phi-

1 Joli, iiyig. De divisione naiurœ, L. i, c. xx-xm, c, xvi.

2 Bc divis.nat., L. ii, c. xx.

3 yetarum auctorum qui JX sœcnio de jjrœâi'shnattone et ijratiû

scripscrunt opéra et fragmenta, et publics par le président Maiiguiii
;

2 voliinics in-4o, l. Ur, p. 585 ; Paris, 1G50.

losophes grecs , aucune assertion directe et posi-

tive, le langage de ses contemporains nous révéle-

rait clairement la direction et le caractère de ses

travaux. Je vous ai dit quelle rumeur excita, parmi

les théologiens, son traité sur la prédestination

,

écrit à la demande d'Hincmar, et contreGottschalk.

Voici en quels termes l'attaqua aussitôt Florus

,

prêtre de l'Eglise de Lyon :

Au nom de N.-S. J.-C. commence le livre de Florus contre

les inepties et les erreurs d'un certain présomptueux, nommé
Jean, sur la prédestination et la prescience divine, et la

vraie liberté de la volonté humaine
A nous, c'est-à-dire à l'Eglise de Lyon, sont parvenus les

écrits d'un certain homme, vain et bavard, <]ui, disputant

sur la prescience et la prédestination divine, à l'aide de rai-

sonnements purement humains et , comme il s'en glorifie

lui-même, philosophiques, a osé, sans en rendre nulle rai-

son , sans alléguer aucune autorité des Ecritures ou des

saints Pères, affirmer certaines choses comme si elles de-

vaient être reçues et adoptées sur sa seule et présomptueuse

assertion. Avec l'aide de Dieu, les lecteurs fidèles, et exer-

cés dans la doctrine sacrée
,
jugent et repouss(;nt aisément

ces écrits pleins de vanité, de mensonge et d'erreur, qui

offensent la foi et la divine vérité, et sont même pour eux un

objet de mépris et de risée. Cependant, à ce que nous avons

entendu dire, ce même homme est en admiration auprès de

beaucoup de gens, comme érudit et versé dans la science

des écoles; soit en parlant, soit en écrivant, il jette les uns

dans le doute, entraîne les autres dans son erreur, comme
s'il disait quelque chose de magnifique; et par la vaine et

pernicieuse abondance de ses paroles, s'empare tellement de

ses auditeurs et de ses admirateurs qu'ils ne se soumettent

plus humblelnent aux divines Écritures ni à l'autorité des

Pères, et aiment mieux suivre ses rêveries fantastiques.

Nous avons donc .jugé nécessaire, par zèle de charité et à

cause de ce que nous devons à notre cité et à notre ordre

,

de répondre à son insolence, etc., etc. 3.

Vous le voyez, le caractère des écrits et des

idées de Jean le Scot est clairement empreint dans

l'accusation portée ici contre lui : c'est pour des

raisonnements purement humains et, scion ses

propres paroles, philosophiques, c'est comme éru-

dit et versé dans la science des écoles qu'il est dé-

noncé. Ce fut en effet comme philosophe qu'il fut

condamné; en 85o , le concile de Valence décréta:

Nous écartons absolument des pieuses oreilles des fidèles,

soit comme inutiles, soit même comme nuisibles et contrai-

res à la vérité, les quatre articles (Capitula) adoptés avec

peu de prévoyance par le concile de nos frères 4; et les dix-

neuf autres capitula 5 très-sottement rédigés en syllogismes,

où ne brille, quoiqu'on les vante à ce sujet, aucune habileté

dans les lettres séculières, et où l'on trouve bien plutôt une

invention du diable que quelque argument pour la foi. Par

l'autorité de l'Esprit-Saint, nous les interdisons partout, et

nous pensons qu'il faut châtier ceux qui introduisent des

nouveautés, pour n'avoir pas à les frapper plus rudement s.

4 Le eonnile de Kiersy.

5 Ce sont les dix- neuf chapitres du traite de la Prédestination, de

Jean Scot.

li Concilo de Valence, en S55, ran. iv.
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Quelques années après, en 8o9, le concile de

Langres renouvela contre Jean le Scot, et en le

nommant expressément, la même condamnation.

Accusateurs et juges , les simples clercs et les

assemblées de l'Église sont donc unanimes dans

leur jugement sur Jean et le caractère de ses ou-

vrages.

Ecoutons-le parler lui-même ; il se caractérise et

se peint comme l'ont peint ses ennemis.

Son traité sur la prédestination débute ainsi :

Comme tout moyen d'atteindre à une pieuse et parfaite

doctrine, en recherchant avec ardeur et découvrant sûre-

ment la raison de toutes choses, réside dans cette science et

celte discipline que les Grecs appellent philosophie, nous

croyons nécessaire de parler en peu de mots de ses divisions

et classifications. « On croit, et on enseigne, comme dit saint

Augustin, que la philosophie, c'est-à-dire l'amour de la sa-

gesse, n'est point autre que la religion ; et ce qui le prouve,

c'est que nous ne recevons pas en commun les sacrements

avec ceux dont nous n'approuvons pas la doctrine. » Qu'est-

ce donc que traiter de la philosophie, sinon exposer les rè-

gles de la vraie religion par laquelle on cherche rationnel-

lement, et on adore humblement Dieu, cause première et

souveraine de toutes choses? De là suit que la vraie philo-

sophie est la vraie religion , et réciproquement que la vraie

religion est la vraie philosophie .

N'est-ce pas là évidemment le langage d'un

homme, philosophe bien plus que théologien, qui

prend dans la philosophie son point de départ, et

s'etïorce de la confondre , de la concilier du moins

avec la religion, soit parce qu'en effet il les consi-

dère comme une seule et même science , soit parce

qu'il a besoin du bouclier de la reUgion contre les

attaques dont il est l'objet?

Ailleurs , dans son ouvrage sur la division de la

nature :

11 faut suivre en toutes choses l'autorité de la sainte Ecri-

ture, car la vérité y est renfermée comme dans un secret

asile; mais il ne faut pas croire que, pour faire pénétrer en

nous la nature divine, la sainte Ecriture se serve toujours

des mots et des signes propres et précis; elle use de simili-

tudes, de termes détournés et figurés, condescend à notre

faiblesse, et élève, par un enseignement simple, nos esprits

encore grossiers et enfantins '.

Qui ne reconnaît là un effort, bien souvent

tenté,. pour échapper à la rigueur des textes ou
des dogmes, et pour introduire dans l'étude de

la religion
,
quelque liberté d'esprit sous le voile

de l'explication et do l'allégorie?

On n'en saurait douter : avant même de regar-

der au fond des idées de Jean le Scot, à n'en juger
que par les traditions qui nous restent sur ses tra-

vaux
,
par le langage de l'Église et de ses ennemis.

> De dirinti priràcstinalione, r. i, rcc. de Mauj;., t. It, p. 111,

» De nat. dins., 1. i , c. ixvi.

et le sien propre, le caractère pliilosophique éclate

dans la vie et l'esprit de cet homme; il diffère es-

sentiellement des théologiens; c'est à l'antiquité

qu'il se rattache; c'est de la science antique qu'il

entretient ses contemporains.

Ce caractère ne lui fut point, du reste, auprès

de Charles le Chauve , une cause de défaveur.

Tout atteste, au contraire, que Charles assistait

souvent à ses leçons, y prenait un vif intérêt, et

le consultait sur toutes les affaires , toutes les diffi-

cultés intellectuelles, pour ainsi dire, qui s'éle-

vaient dans son royaume. Une anecdote qu'on lit

dans un manuscrit de Guillaume de 3Ialmesbury,

chroniqueur du xiii^ siècle , vous montrera jusqu'à

quel point était poussée la familiarité du roi et du

philosophe :

Jean, dit- il, était assis à table, en face du roi, de l'autre

côté de la lalile. Les mets ayant disparu , et comme les cou-

pes circulaient, Charles, le front gai, et après quelques

autres plaisanteries, voyant Jean faire quelque chose qui

choquait la politesse gauloise, le tança doucement en lui di-

sant : « Quelle distance y a-t-il entre un soi et un scot? »

( Quùl distai inter soltum et scotum?) — « Rien que la table,»

répondit Jean, renvoyant l'injure à son auteur ^.

Ne sont-ce pas là les libertés d'un commensal bel

esprit qui se croit tout permis parce qu'il amuse
et plaît?

Ce fut, je suis bien tenté de le croire, cette fa-

veur de Jean le Scot auprès de Charles le Chauve,

qui donna à Hincmar l'idée de le faire intervenir

dans sa querelle avec Gottschalk en l'engageant à

écrire pour lui. Hincmar, je vous l'ai fait remar-

quer, était plus politique que théologien, plus

préoccupé de gouverner que de raisonner, et du
succès que de la vérité. Il se voyait dans une si-

tuation difficile ; la plupart des théologiens de la

Ganlc-Fraiique s'élevaient contre lui ; Raban , le

célèbre Raban, après l'avoir compromis, refusait

de le soutenir. Il s'adressa à Jean le Scot , voulant

sans doute profiter à la fois de sa faveur et de sa

science, et se flattant de trouver en lui un défen-

seur habile et accrédité.

Mais Hincmar ne savait pas quel allié il appelait

à son secours , et quelle lutte il allait rengager.

Pour faire bien comprendre le tour que prit alors

la question et le rôle qu'y joua Jean le Scot . je suis

obligé de remonlcr un pou haut.

Le christianisme, pour s'établir en fait, avait

eu à vaincre toutes sortes d'ennemis, les gouver-

nements, les peuples, les prêtres et païens, le

pouvoir civil comme le pouvoir religieux, les lois

comme les mœurs. 3Iais , dans l'ordre intellectuel,

5 Guill. (le Malnirsbury, dans son livre inédit : De ponlificiliut,

I. V.

Si.

i
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le néoplatonisme alexandrin avait été son seul

adversaire. Rationnellement parlant, c'était entre

les néoplatoniciens d'Alexandrie et les chrétiens

que la question s'était posée. Dès le second siècle,

il se fit, entre les deux doctrines, entre les deux

écoles rivales
,
quelques tentatives de conciliation

ou plutôt d'amalgame. Saint Clément d'Alexandrie

(mort en 220), Origène (de 18o à 2^4), sont des

disciples de la philosophie alexandrine , des néo-

platoniciens devenus chrétiens, et qui essayent

d'accommoder leurs doctrines philosophiques aux

croyances chrétiennes qui se développent et pren-

nent la consistance d'un système. Dans le cours

deé m" et iv siècles , ces tentatives se renouvelè-

rent plus d'une fois; mais c'est au milieu du v
qu'elles devinrent plus pressantes. La victoire alors

appartenait complètement au christianisme ; le

néoplatonisme alexandrin , abandonné des prin-

ces et des peuples, décrié, persécuté, n'avait

d'autre ressource que d'aller se perdre dans le sein

de son ennemi, en conservant de lui-même tout

ce qu'il en pourrait faire accepter. On voit alors en

effet la plupart des philosophes de cette école, de-

venus, ou près de devenir chrétiens, mêler leurs

anciennes opinions à leur foi nouvelle, en s'effor-

çant de les mettre d'accord. A cette époque appar-

tiennent, par exemple, le dialogue d'iEnée de

Gaza, disciple d'Hiéroclès, intitulé : Théophraste,

ou de Vimmortalité des âmes et de la résurrection

des corps, et celui deZacharie le Scolastique, inti-

tulé : Jmmoniiis, ou de la construction du monde,

contre les philosophes; écrits dont le dessein est

évidemment de faire pénétrer dans la théologie de

saint Athanase, de saint Jérôme, de saint Augus-

tin , les idées et les formes de la philosophie expi-

rante qui pouvaient s'y accommoder. Il y eut alors,

à coup sur, beaucoup plus d'ouvrages de ce genre

qu'il ne nous en est resté ; la preuve, c'est qu'on en

fabriquait pour les attribuer à d'anciens philoso-

phes , dans l'espoir de leur donner ainsi plus d'au-

torité. C'est au milieu du v" siècle qu'on voit pa-

raître, sous le nom de Denys l'Aréopagite, plusieurs

traités empreints du même caractère que ceux que

je viens de rappeler. Denys l'Aréopagite était un

des noms les plus illustres dans les traditions chré-

tiennes, une des plus glorieuses conquêtes du chris-

tianisme naissant. C'est dans le xvii" chapitre des

Actes des Jpôlres qu'il est, pour la première fois,

question de lui. Ce chapitre est si remarquable,

messieurs, et porte en lui-même, indépendam-

ment de tout témoignage extérieur, de tels carac-

tères d'authenticité, que je vous demande la

permission d'en lire textuellement les principaux

passages : nulle part la prédication du christia-

nisme au milieu de l'ancienne société n'est peinte

avec autant de vérité et d'éclat; le chroniqueur

sacré raconte le séjour de saint Paul à Athènes :

Pendant que saint Paul... attendait à Athènes, son esprit

se sentait ému et comme irrité en lui-même, en voyant que
cette ville était attachée à Tidolàtrie; il parlait... tous les

jours en la place avec ceux qui s'y rencontraient. Il y eut

aussi quelques philosophes épicuriens et stoïciens qui con-

férèrent avec lui; et les uns disaient : « Qu'est-ce que veut

dire ce discoureur? » et les autres : « Il semijle qu'il prêeiie

de nouveaux Dieux. » Ce qu'ils disaient à cause qu'il leur

annonçait Jésus et la résurrection...

Enfin, ils le prirent et le menèrent à l'Aréopage, en lui di-

sant : « Pourrions-nous savoir de vous quelle est celle nou-

velle doctrine que vous publiez? car, vous nous ditfes de

certaines choses dont nous n'avons point encore ouï parler.

Nous voudrions donc bien savoir ce que c'est. » Or, tous les

Athéniens et tous les élran{jers qui demeuraient à Athènes

ne passaient tout leur temps qu'à dire et à entendre quel-

que chose de nouveau.

Paul, étant donc au milieu de l'Aréopage, leur dit : « Sei-

gneurs Athéniens, il me 'semble qu'en toutes choses vous

êtes religieux jusqu'à l'excès; car ayant regardé, en passant,

les statues de vos dieux, j'ai trouvé même un autel sur le-

quel il était écrit: AuDieu inconnu. C'est donc ce Dieu, que

vous adorez sans le connaître, que je vous annonce. Dieu

qui a fait le monde et tout ce qui est dans le monde... n'ha-

bite pointdansles temples bâtis par lesliommes.il n'est point

honoré par les ouvrages de la main des hommes, comme s'il

avait besoin de ses créatures, lui qui donne à tous la vie, la

respiration et toutes choses. Il a fait naîlre d'un seul toute

la race des hommes ; et il leur a donné pour demeure toute

l'étendue de la terre, ayant marqué l'ordre des saisons et

les bornes de l'habitation de chaque peuple, afin qu'ils cher-

chassent Dieu, et qu'ils lâchassent de le trouver comme avec

la main et à tâtons; quoiqu'il ne soit pas loin de chacun de

nous, car c'est en lui que nous avons la vie , le mouvement
et l'être; et comme quelques-uns de vos poètes ont dit, nous

sommes même les enfants et la race de Dieu. Puis donc que

nous sommes les enfants et la race de Dieu, nous ne devons pas

croire que la divinité soit semblable à de l'or, à de l'argent ou

à de la pierre, dont l'art et l'industrie des hommes a fait des

figures. Mais Dieu, étant en colère contre ces temps d'igno-

rance, fait maintenantannoncer à tousles hommes, et en tous

lieux, qu'ils fassent pénitence, parce qu'il a arrêté un jour

auquel ildoit jugerle monde, selon la justice, par celui qu'il a

destiné à en êlre le juge, dont il a donné à tous les hommes

une preuve certaine, en le ressuscitant d'entre les morts. »

Mais lorsqu'ils entendirent parler de la résurrection des

morts, quelques-uns s'en moquèrent, et les autres dirent:

« Nous vous entendrons une autre fois sur ce point. » Ainsi

Paul sortit de l'assemblée.

Quelques-uns néanmoins «e joignirent à lui et embras-

sèrent la foi, entre lesquels fut Denys, sénateur de l'Aréo-

page'....

Un tel néophyte devait, à coup sur, être cher à

la société nouvelle : aussi , depuis cette époque , le

nom de Denys l'Aréopagite revient-il souvent dans

les récits chrétiens. Au ii^ siècle en particulier

,

saint Justin, l'un des premiers et des plus habiles

apologistes du christianisme , le cite à plusieurs

reprises et s'en glorifie, La légende raconte com-

ment, vers la fin du i" siècle, en 95 , Denys, brûlé

Actes lies \ii("]|rps, (.'linii, xvii, vers. 1(>—34.
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vif à Athènes, obtint les honneurs du martyre. Le

lait est possible, mais ne repose sur aucune preuve

assurée.

Quoi qu'il en soit , vers le milieu du V siècle

,

parurent, sous le nom de Denys l'Aréopagite, plu-

sieurs ouvrages destinés à opérer l'amalgame du

néoplatonisme alexandrin et de la théologie chré-

tienne ; ils sont intitulés : 1° De la hiérarchie cé-

leste; 2° De la hiérarchie ecclésiastique ; 3° Des

noms divins ; 4" Théologie mystique ; enfin , dix

lettres sont jointes aux écrits dogmatiques. La

supposition est évidente : Uvres et lettres ne peu-

vent avoir été écrits qu'au milieu du v^ siècle; on

y mentionne des faits , des usages qui n'apparte-

naient pas à l'Église chrétienne avant cette dernière

époque ; on y rencontre, à chaque pas, des idées,

des formes de style, dont Denys l'Aréopagite ne

pouvait avoir le moindre soupçon. Aussi , dès la

première moitié du vi" siècle, vers l'an §3â, à Con-

stantinople même, un rhéteur, Hypalius, attaqua-t-il

l'authenticité de ces prétendus ouvrages du séna-

teur athénien. Mais ils correspondaient à une ten-

tative alors très -active et très -importante dans

l'état de la société; ils avaient pour objet cette

conciliation, cet amalgame des dogmes chrétiens et

des idées néoplatoniciennes qui formait le problème

intellectuel du temps. La crédulité publique était

grande, la critique à peu près nulle ; les écrits dont

je parle se répandirent sans peine. Plusieurs savants,

entre autres Maxime le Confesseur (en 622) , y
joignirent des commentaires; et ils restèrent sous

le nom de l'illustre chrétien auquel ils étaient at-

tribués.

Au commencement du ix^ siècle, une circon-

stance particulière leur donna en Occident, et

surtout dans la Gaule-Franque, une popularité

prodigieuse. Un saint Denys passait pour avoir été,

vers le milieu du iii'= siècle, l'apôtre des Gaules et

le premier évéque de Paris. 11 vint dans l'esprit

de quelques moines de soutenir que ce Denys et

Denys l'Aréopagite étaient un seul et même homme.
Le christianisme des Gaules était ainsi reporté à

une antiquité bien plus reculée, et pouvait s'enor-

gueillir d'un bien plus illustre fondateur. En 814,
Hilduin, abbé de Saint -Denis, le même sous qui

Hincmar fui élevé, écrivit un livre intitulé Jreopa-

fjitica, pour soutenir cette opinion. Elle s'accré-

dita rapidement, et devint en Gaule une sorte de

croyance patriotique. Les ouvrages de Denys l'Aréo-

pagite furent, dès lors, l'objet d'une vive curiosité,

et en 824, l'empereur d'Orient, .Michel le Bègue,

en envoya à Louis le Débonnaire un exemplaire. Le
précieux manuscrit fut déposé et gardé dans l'ab-

baye de Saint-Denis; mais il était en grec, et fort

pou de gens pouvaient le comprendre. Charles le

Chauve engagea Jean le Scot à le traduire. Jean

entreprit en effet celte traduction , et ce fut là pro-

bablement l'ouvrage qui popularisa le plus dans la

Gaule le renom de son savoir.

Historiquement , le caractère des travaux de

Jean le Scot est donc incontestable. Il était, au

IX" siècle , le représentant , l'interprète de celte

tentative d'amalgame , commencée dès le second

siècle, et si active au v*', entre le néoplatonisme

alexandrin et la théologie chrétienne. C'est sous cet

aspect qu'il se présente dans la succession des faits

et des noms propres ; il est le dernier anneau de

cette chaîne dont une pieuse illusion avait tenté de

placer le premier dans Athènes même , au sein des

écoles de l'ancienne philosophie.

Sortons maintenant de l'histoire , et pénétrons

dans le fond même des idées : cherchons dans les

ouvrages de Jean le Scot, et en les rapprochant,

soit de ceux des néoplatoniciens d'Alexandrie, soit

de ceux des théologiens chrétiens de son temps, si

en effet c'est aux doctrines néoplatoniciennes qu'ils

se rattachent , s'ils essayent vainement de les re-

produire et de les infuser dans le christianisme.

Je ne puis songer, vous le comprenez sans peine,

messieurs, à entreprendre ici, entre le néoplato-

nisme alexandrin et le christianisme, une compa-

raison un peu étendue et précise. Je suis forcé de

m'en tenir à quelques grands traits , aux caractères

les plus généraux des deux doctrines ; ilssulTiront,

j'espère, pour les bien distinguer et montrer clai-

rement à laquelle Jean le Scot appartient.

Au premier coup d'œil, et en négligeant les ques-

tions plus spéciales , deux différences essentielles

se font remarquer entre le néoplatonisme alexan-

drin et le christianisme : 1° le néoplatonisme est

une philosophie, le christianisme une religion. Le

premier a pour point de départ la raison humaine;

c'est à elle qu'il s'adresse , c'est elle qu'il interroge,

c'est en elle qu'il se confie. Le point de départ du
second est au contraire un fait extérieur à la raison

humaine ; il s'impose à elle au lieu de l'interroger.

De là suit que le libre examen domine dans le

néoplatonisme , c'est sa méthode fondamentale et

sa pratique habituelle . tandis que le christianisme

proclame l'autorité pour son principe, et procède en

effet par voie d'autorité. De là suit encore que, bien

que le néoplatonisme alexandrin, à en juger par le

langage et l'apparence de ses écrits , se présente

sous un aspect infiniment mystique, au fond son

principe est rationnel, tandis que le christianisme

primitif, dont le caractère n'a rien de mystique,

qui est au contraire très -positif et très -simple, a

cependant un principe surnaturel. Il y a donc dans

le point de départ des deux doctrines une diversité

radicale.

I
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2" Si nous dépassons cette question du point de

départ et de la méthode préliminaire de toute phi-

losophie, pour entrer dans le fond même des idées,

une seconde diiïérence essentielle nous frappera.

La doctrine dominante du néoplatonisme alexan-

drin , c'est le panlliéisme, l'unité de la substance

et de l'être, l'individualité réduite à la condition

de pur phénomène, de fait transitoire. L'individua-

lité , au contraire , est la croyance fondamentale de

la théologie chrétienne. Le Dieu des chrétiens est

un être distinct, qui communique et traite avec

d'autres êtres, auquel ceux-ci s'adressent, qui leur

répond, dont l'existence est souveraine, mais non

unique. Entre bien d'autres symptômes , la diver-

sité des deux doctrines en ce point se révèle claire-

ment dans l'idée qu'elles se forment de l'avenir de

l'homme au delà de son existence actuelle. Que

fait des êtres humains le néoplatonisme au moment

de leur mort? 11 les absorbe dans le sein du grand

tout; il abolit toute individualité. Que fait au con-

traire la doctrine chrétienne? Elle perpétue l'indi-

vidualité jusque dans l'infini; à l'absorption des

êtres individuels, elle substitue l'éternité des peines

et des récompenses : en sorte qu'à ne jeter même
sur les deux doctrines qu'un coup d'oeil rapide

,

dans le fond des idées comme dans le point de dé-

part, la diversité est radicale, et se résume surtout

dans les deux traits essentiels que je viens d'indi-

quer.

Maintenant, messieurs, n'est-il pas vrai que si

nous retrouvons , entre la philosophie de Jean le

Scot et la théologie chrétienne de son époque, les

mêmes différences , la filiation de ses idées et leur

affinité avec le néoplatonisme alexandrin sera aussi

certaine par le fond même des idées qu'elle nous a

paru évidente par les traditions historiques?

Indépendamment de sa traduction des œuvres

prétendues de Denys l'Aréopagitc , et de quelques

traités perdus ou encore manuscrits ' , il nous reste

de Jean le Scot deux grands ouvrages : 1° son traité

de prœdest/nalione dont je vous ai déjà entretenus;

2" un traité intitulé : T^^pt- fvaeoiç /j.Epii7//.ov , de la

division de la nature , et qui contient l'exposition

systématique de ses idées sur l'homme et l'uni-

vers.

De ces deux ouvrages seuls je tirerai les citations

que je vais mettre sous vos yeux. Le premier se

trouve dans la collection des écrits relatifs à la

querelle d'Hincmar et de Gottschalk
,
publiée par

> Entre autres, un traité île la T'ision de Dieu, dont Mabil-

lon avait vu le manuscrit dans la hiljliotlièque deClairmarest,

près Saint- Orner, et qui commentait pas ces mots : Omncs
sensus corporei vnscunlur ex conjunclionc animœ et cnrporis.

' L'une est intitulée : Jean Scol Erigène , ou de l'Origine

le président Mauguin. Mais par un malheur contre

lequel j'ai vainement lutté, je ne saurais vous of-

frir du second
,
qui est le plus important , une

analyse complète et dont je garantisse l'exactitude,

car je n'ai pu le découvrir dans aucune des biblio-

thèques de Paris. Il a été publié à Oxford, en 1681,

par Thomas Gale, en un volume in-folio. On a

mis , dans les diverses bibliothèques publiques

,

une extrême complaisance à en faire pour moi la

recherche ; il n'y existe point. Je l'ai fait demander

en Angleterre; il ne m'est pas encore arrivé. J'ai

donc été obligé de me contenter des extraits et des

nombreuses citations que j'en ai trouvées dans plu-

sieurs histoires de la philosophie , et surtout dans

deux dissertations allemandes, dont Jean le Scot

est l'objet spécial 2. Je dirai même, en passant,

qu'il m'a été démontré
,
par l'examen attentif que

j'en ai fait, que plusieurs des écrivains étrangers

qui ont parlé de cet ouvrage , ne l'ont pas eu , non

plus que moi, tout entier sous les yeux. Ils auraient

dû en avertir leurs lecteurs.

Je prends d'abord la première question , la ques-

tion préliminaire de toute doctrine, celle du point

de départ et de la méthode. Je viens de vous mon-

trer quelle était, en ceci , la différence radicale du

néoplatonisme alexandrin et de la théologie chré-

tienne, et comment l'un avait pour principe la rai-

son, l'autre l'autorité. Voici quelques-uns des pas-

sages où Jean le Scot exprime à ce sujet sa pensée :

I.

La nature (Il appelle nature l'univers, l'ensemble des cho-

ses créées) et le temps ont été créés ensemble, mais l'auto-

rité ne date point de l'origine du temps et de la nature. C'est

la raison qui est née au commencement des choses, avec le

temps et la nature. La raison elle-même le démontre. L'au-

torité est dérivée de la raison, nullement la raison de l'au-

torité. Toute autorité qui n'est pas avouée par la raison

paraît sans valeur. La raison, au contraire, invinciblement

appuyée sur sa propre force, n'a besoin de la confirmation

d'aucune autorité. L'autorité légitime ne me paraît être que

la vérité découverte par la force de la raison et transmise

par les saints Pères, pour l'utilité des générations postérieu-

res 3,

n.

Il ne faut pas alléguer les opinions des saints Pères, sur-

tout si elles sont connues de beaucoup de gens, à moins qu'il

n'y ait nécessité de fortifier par là le raisonnement aux yeux

des hommes qui , inhabiles dans le raisonnement, cèdent

plutôt à l'autorité qu'à la raison 4,

d'une philosophie chrétienne el de sa mission sainte; par

P. Iliort. Copenhague, 1823 ; l'autre : le Mysticisme du moyen

âge dans son berceau, par H. Schmid. Jéna, 1824.

3 De diL'isioue uatiirœ, l. i, p. 39.

4 Ibid., 1. IV, p. 81.
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m.

Le salut Jes ànies fidèles consiste à croire ce qu'on a rai-

son d'affirmer sur le principe unique de toutes choses, et à

comprendre ce qu'on a raison de croire '.

IV.

La foi n'est autre chose, à mou avis, qu'un certain prin-

cipe duquel commence à dériver, dans une nature raison-

nable, la connaissance du créateur ^.

L'âme en elle-même est inconnue; mais elle commence à

se manifester, à elle-même et aux autres, dans sa forme qui

est la raison *.

VL

Je ne suis pas tellement épouvanté de l'autorité, je ne re-

doute pas tellement la furie des esprits peu intelligents, que

j'hésite à proclamer hautement les choses que démêle clai-

rement et démontre avec certitude la raison ; ce sont d'ail-

leurs des sujets dont il ne faut traiter qu'avec les sages,

pour qui rien n'est plus doux à entendre que la vérité, rien

plus délicieux à rechercher quand on s'y applique, rien plus

beau à contempler quand on la trouve *!.

Jamais philosophe , à coup sur , n'a plus nette-

ment exprimé le caractère rationnel de son point

de départ, qui est celui de toute philosophie. Le

dernier passage indique même clairement que la

lutte était engagée entre ce principe et celui de l'au-

torité , et que Jean n'hésitait pas à la soutenir. Le

dévouement à la vérité et à la liberté s'y peint en

quelques mots avec une pénétrante énergie.

11 va plus loin et indique çà et là , dans le cours

de son livre, quelques-uns des principes de la mé-

thode philosophique , avec une précision d'autant

plus remarquable qu'il la viole souvent lui-même
,

et, comme l'école néoplatonicienne, procède souvent

tout autrement que du connu à l'inconnu , et par

la voie de l'observation. Voici quelques-uns de ces

textes :

vn.

La vraie marche du raisonnement peut aller de l'étude

naturelle des choses sensibles à la contemplation pure des

choses spirituelles ^.

YIH.

Si nous ne voulons pas nous étudier et nous connaître

nous-mêmes, c'est que nous ne désirons pas de nous élever à

ce qui est au-dessus de nous, c'est-à-dire à notre cause; car

il n'y a nulle autre voie pour parvenir à la plus pure con-

» De diiisiono naturœ, 1. ii,p. 81.

» Ibid.,l. i,p. 41.

3 Ibid., 1. II, p. 74.

4 Ibid., I. 1, p. 39.

5 Ibid., 1. V, p. 227.

templation du souverain modèle que de bien regarder son

image qui est voisine de nous*".

IX.

Bien loin d'être de peu d'importance, la connaissance des

choses sensibles est grandement utile à Tintelligence des

choses intelligibles. Car de même que, par les sens, on par-

vient à l'intelligence, de même, par la créature, on retourne

à Dieu 7.

L'esprit scientifique, la méthode d'observation et

d'induction ne sont-ils pas là clairement opposés à

l'esprit théologique, à la méthode d'autorité et de

déduction ?

Dépassons le vestibule de la philosolophie; entrons

dans l'intérieur même du temple. L'affinité de Jean

le Scol avec le néoplatonisme alexandrin n'y écla-

tera pas moins. Lui aussi, il est essentiellement

panthéiste, et n'hésite pas à le dire, avec tous les

embarras , il est vrai
,
qui sont inhérents à cette

doctrine, et la condamnent à l'incohérence , à l'ab-

surdité, dans les termes même par lesquels elle s'ef-

force de se produire, mais aussi ouvertement, aussi

conséquemment (si le mot conséquence peut ici

s'employer) que ses plus illustres prédécesseurs.

X.

La cause de toutes choses, qui est Dieu, est à la fois sim-

ple et multiple. La bonté (l'essence) divine se répand, c'est-

à-dire se multiplie dans toutes les choses qui existent... et

ensuite, par les mêmes voies, cette même bonté, se déga-

geant de l'infinie variété des choses qui existent, revient se

concentrer dans l'unité simple qui comprend toutes choses ,

laquelle est en Dieu et est Dieu. Ainsi Dieu est tout et tout

est Dieu ^.

XI.

De même qu'originairement le fleuve tout entier découle

de la source, et que l'eau, qui jaillit d'abord de la source, se

répand toujours et sans relâche dans le lit du fleuve, quelle

que soit la longueur de son cours, de même la bonté, l'es-

sence, la sagesse, la vie divine, et tout ce qui est dans la

source de toutes choses, se répand d'abord dans les causes

premières, et les fait subsister, passe ensuite des causes pre-

mières dans leurs effets selon un mode ineffable, et par des

degrés non interrompus, circule ainsi des choses supérieures

aux choses inférieures, et retourne enfin à sa source par les

voies les plus intimes et les plus secrètes de la nature ».

XIL

Dieu, qui seul est vraiment, est Tessence de toutes choses,

comme ditDenys l'Aréopagite : « L]être de toutes choses est

ce qui y reste de la divinité '". »

6 Do dirisione naturœ, 1. v, p. 268.

7 Ibid., I. m, p. 149.

8 Dedic.ad. $. Mniimi schol. in Gregorium nazianz.

9 De nat. divis., I. m, c. iv,

10 Ibid., I. I, c. 111.

1
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XIII.

Dieu est le commencement, le milieu et la fin : le com-

mencement, parce que toutes choses viennent de lui et par-

ticipent à son essence; le milieu, parce que toutes choses

subsistent eu lui et par lui; la fin, parce que toutes choses

se meuvent vers lui afin d'atteindre au repos, terme de leur

mouvement, et à la stabilité du sa perfection '.

XIV.

Toutes les choses qu'on dit être sont des images de Dieu

( Theophaniœ)... tout ce qu'on sent et comprend n'est autre

chose qu'une apparition de ce qu'on ne voit point, une ma-

nifestation de ce qui est caché... une voie ouverte vers l'in-

tellijjence de ce qu'on ne comprend point, un nom de ce qui

est ineffable, un pas vers ce qu'on ne peut atteindre... une

forme de ce qui n'a point de forme, etc. ^.

XV.

On ne peut rien concevoir dans la créature si ce n'est le

Créateur qui seul e*ï vraiment. Rien, hors de lui, ne^eut

être légitimement qualifié d'essentiel ; car toutes choses,

venant de lui, ne sont rien de plus, en tant qu'elles sont,

qu'une certaine participation à l'être de celui qui seul ne

vient d'aucun autre et subsiste par lui-même 3.

XVI.

Nous ne devons pas concevoir le Seigneur et la créature

comme deux êtres distincts l'un de l'autre, mais comme un
seul et même être. Car la créature subsiste en Dieu ; et Dieu,

d'une façon merveilleuse et ineffable, se crée, pour ainsi dire,

dans la créature où il se manifeste, d'invisible qu'il est se

rend visible, et d'incompréhensible compréhensible 4.

XVII.

Tout ce que l'âme humaine, par son intelligence et dans

sa raison, connaît de Dieu et des principes des choses, sous

a forme de l'unité, elle le perçoit sous la forme multiple, et

par les sens, dans les effets des causes '.

Quoique je n'aie pas l'ouvrage complet sous les

yeux , il me serait aisé de multiplier ces citations
;

mais en voilà plus qu'il n'en faut, sans doute, pour

établir le panthéisme de Jean Erigène, et montrer

qu'il était bien réellement, au ix<' siècle, quant au

fond des idées comme en fait de méthode, le repré-

sentant de cette philosophie alexandrine, longtemps

l'adversaire intellectuel du christianisme, et qui

,

dès le ii<' siècle , avait tenté, sinon de se concilier,

du moins de s'amalgamer avec la théologie nais-

sante.

Puisque la tentative n'avait pas réussi du ii" au

v^ siècle, lorsque le néoplatonisme alexandrin était

encore accrédité et puissant, à plus forte raison

devait-elle échouer au ix"= , lorsque l'ancienne doc-

1 De nat. divis., 1. i, c. xii,

2 Jbid,, 1. III, c. IV.

3 Ibid., 1. II, c. II.

4 Ihid.. 1. UT, c. XVMI.

trine n'avait plus guère
,
pour organe et pour dé-

fenseur
,
qu'un philosophe errant , favori d'un roi

sans pouvoir. Je ne reviendrai pas sur ce que j'ai

eu l'honneur de vous dire, dans notre dernière

réunion , de la clameur qui s'éleva contre Jean le

Scot ; elle fut aussi générale que violente, et nuisit

beaucoup à la cause d'IIincmar qui l'avait pris pour

défenseur. Jean l'avait pourtant bien prévu, et

s'était efforcé de prendre à ce sujet toutes ses pré-

cautions. On lit en tète de son traité sur la prédes-

tination , dédié à Hincmar :

Dans cet opuscule donc
,
que nous avons écrit par vos or-

dres et en témoignage de votre foi orthodoxe, adoptez et

attribuez à l'Eglise catholique ce que vous jugerez vrai; re-

poussez et pardonnez- nous, à nous simple homme, ce qui

vous paraîtra faux; quant à ce qui semblera douteux, croyez,

jusqu'à ce que l'autorité vous enseigne qu'il faut le repous-

ser, ou le tenir pour vrai et le croire toujours fi.

Mais la précaution fut vaine : on n'abuse point,

on n'endort point des adversaires intellectuels.

Non-seulement une foule de théologiens écrivirent

contre le philosophe; non -seulement des conciles

le condamnèrent; la rumeur de ses opinions arriva

bientôt à Rome, et le pape Nicolas I" adressa à

Charles le Chauve
,
probablement de 86Î5 à 867

,

une lettre conçue en ces termes ;

Il a été rapporté à notre apostolat qu'un certain Jean

,

Scot d'origine, a traduit naguère, en latin, l'ouvrage que le

liienheureux Denys l'Aréopagite a écrit en langue grecque,

sur les noms divins et les ordres célestes. Ce livre aurait dû,

selon l'usage, nous être envoyé, et approuvé par notre ju-

gement; d'autant plus que ce Jean, quoiqu'on le vante comme
d'une grande science, n'a pas toujours, dit -on de toutes

parts, sainement pensé sur certains sujets. Nous vous recom-

mandons donc très -fortement de faire comparaître devant

notre apostolat le dit Jean, ou du moins de ne pas permettre

qu'il demeure plus longtemps à Paris, dans l'école dont il

passe pour être depuis longtemps le chef, afin qu'il ne mêle

pas plus longtemps l'ivraie avec le froment de la parole sa-

crée , et qu'il ne donne pas de poison à ceux qui cherchent

du pain 7.

Il y a grande contestation, entre les érudits, sur

les conséquences qu'eut pour Jean le Scot cette re-

doutable attaque : selon les uns, Charles le Chauve,

après l'avoir quelque temps soutenu, fut enfin

obligé de l'abandonner, et Jean se retira en Angle-

terre, où régnait alors le roi Alfred, qui l'accueillit

fort bien et le mit à la tète de l'école d'Oxford.

Cette opinion est fondée sur un passage de Mat-

thieu de AVestminster, chroniqueur anglais du

XIII* siècle; on y lit sous la date de 885 :

5 De nat. divis. ,\. ii, p. 74.

6 De div. Prœd. prœf. Rcc. dcIHauguin. t. I^i, p. 110.

7 Recupil du P. Mauguin, t. 1er, p. IQô. — Doulay, HtsI. universelle.

Paris, t. Kl, p. 184.
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Celte année vint en Angleterre maître Jean, Scot d'ori-

jjine, liomme d'un esprit très -pénétrant et d'une éloquence

singulière. Lonjjtcmps auparavant, ayant quitté sa patrie, il

avait passé en Gaule, auprès de Cliarles le Chauve, et reçu

par lui avec [jrand honneur, avait été son compagnon de ta-

ble et de lit... A la demande du même roi, il traduisit du

grec en latin la hiérarchie de Denys l'Aréopagite, et mit au

jour un autre livre qu'il intitula : Trîpt f'ù^sws //.cptcr/zoû

,

c'est-à-dire de la division de la nature, très-utile, dit-il, pour

résoudre diverses questions presque insolubles. Il faut l'ex-

cuser sur certains sujets dans lesquels il s'est écarté de la

route des Latins, car il avait surtout les yeux fixés sur les

Grecs. Aussi a-t-il été jugé hérétique par quelques-uns. Un
certain Florus a écrit contre lui : on ignore quel était celui-

ci, et il a condamné les écrits de Jean , en les dénaturant. Il

y a en effet dans ce livre beaucoup de choses qui, si on ne

les examine avec soin, paraissent éloignées de la foi catholi-

que. (Il parle ici de la lettre du Pape Nicolas l«^r^... \ cause

de cet affront, ce même Jean quitta la France et vint en An-

gleterre, où, quelques années après, il fut percé de coups de

stylet par les écoliers qu'il instruisait, et mourut dans de

cruelles douleurs. Il n"eut quelque temps qu'une humble sé-

pulture dans la basilique de Saint-Laurent ; mais un rayon du

feu céleste étant venu à tomber sur cette place, les moines,

encouragés par de tels signes, le transportèrent dans la

grande église, et le déposèrent honorablement à la gauche

de l'autel '.

Une foule d'objections s'élèvent contre ce récit

d'un chroniqueur qui vivait plus de trois siècles

après les faits dont il parle. Il paraît avoir con-

fondu Jean le Scot avec un autre Jean, Saxon d'o-

rigine, que le roi Alfred appela en effet du conti-

nent, vers l'an 884, pour lui donner la direction

de l'école d'Oxford. C'est là ce que rapporte Asser,

biographe contemporain d'Alfred
,

qui ajoute

qu'en 89o, Jean le Saxon, devenu abbé du monas-

tère d'Ethelingay, fut tué à coups de stylet dans

une émeute de moines, et que, comme c'était un

homme très-fort, il se défendit longtemps. Or,

en 89o, Jean le Scot aurait eu plus de 80 ans; il

n'eiit donc pu être très-fort , ni se défendre long-

temps contre des assassins. Les détails donnés par

les contemporains lui sont donc absolument inap-

plicables, et tout le récit de son retour en Angle-

terre devient fort douteux. La plupart des érudits

français soutiennent au contraire qu'il resta en

France et y mourut, même avant Charles le Chauve,

c'est-à-dire , avant 877 ; et indépendamment des

circonstances que je viens d'indiquer, leur opinion

semble confirmée par une lettre d'Anastase, biblio-

thécaire de llonic, au roi Charles, écrite vers 876,

où il lui parle de Jean le Scot comme d'un homme
qui ne vit plus. Des témoignages contemporains

I Recupil de Mauguiii, t. ! s p. lOC.

ont, à mon avis
,
plus d'autorité que celui de Mat-

thieu de Westminster, et Je suis porté à me ran-

ger à ce dernier avis.

Quoi qu'il en soit , le mouvement philosophi-

que
,
que Jean avait prolongé ou ranimé , tomba

avec lui. Son histoire est à peu près la dernière

lueur qui atteste la présence et l'activité du néo-

platonisme alexandrin au sein du christianisme.

Là se terminent toutes les tentatives soit de com-

bat, soit d'amalgame entre ces deux grands ad-

versaires intellectuels. A partir de cette époque

,

la théologie chrétienne devint de plus en plus

étrangère à l'ancienne philosophie, et le x'= siècle

vit naître la théologie du moyen âge, la vraie théo-

logie ecclésiastique , celle que devaient enfanter

les croyances et l'Eglise chrétiennes, seules et libres

dans leur développement.

Jean le Scot conserva cependant une grande re-

nommée, et je rencontre, au xiii" siècle, un fait

qui l'atteste hautement. 11 paraît qu'à cette époque,

lorsque la grande hérésie des Albigeois vint à écla-

ter, ses ouvrages, particulièrement son traité de

ditisione naturœ et sa traduction de Denys l'Aréo-

pagite, étaient connus et fort accrédités dans la

France méridionale, à ce point que le pape Hono-

rius III ordonna qu'on en recherchât les manuscrits

dans toutes les bibliothèques , et qu'on les envoyât

à Rome pour y être brûlés, xiucun document, au-

cun récit ne rattache ce fait à l'histoire de Jean le

Scot lui-même , et je suis hors d'état dé suivre

,

du ix^ au xiii*' siècle, la trace de ses écrits et de leur

influence, mais le fait, bien qu'isolé, n'en est pas

moins certain et curieux.

Je vous ai retenus longtemps, messieurs, sur

la vie et les ouvrages d'un homme bien oublié au-

jourd'hui. Mais d'une pari, c'était justice de remet-

tre à son rang ce ferme et grand esprit, qui appa-

raît comme un phénomène au milieu de son siècle;

de l'autre, je tenais à vous montrer que ce phéno-

mène n'avait rien d'étrange, et qu'en matière de

philosophie comme de législation . l'ancionne so-

ciété, la société gréco - romaine n'avait pas péri aussi

complètement ni aussi promptcment qu'on a cou-

tume de le penser. Je bornerai là le tableau de l'é-

tat intellectuel de la Gaule- Franque du viii"' au

x" siècle; et dans notre prochaine réunion, qui

sera la dernière . j'essayerai de résumer tous les

faits que j'ai mis sous vos yeux cette année, et de

vous tracer rapidement ce cours de la civilisation

française , sous les deux premières races , auquel

nous venons d'assister.
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Résumé général tic ce cours. — Étendue et variété des matières. — L'histoire de la civilisation est à ce prix. — Elle résulte

de toutes les histoires spcéiales. — Unité et variété de la vie d'un peuple. — Trois éléments essentiels de la civilisation

française, ranti(|uité Gréco-Romaine, le Christianisme, la Germanie. — 1» De l'élément romain, du v^ au x^- siècle. —Sous

le point de vue social. — Sous le point de vue intellectuel.—2» De l'élément chrétien, du ve au x.<^ siècle. — Sous le point de

vue social. Sous le point de vue intellectuel.— 3" De l'élément germain, du v au x^ siècle.— Sous le point de vue social.

Sous le point de vue intellectuel. — Deux faits principaux caractérisent cette époque : — 1" La prolongation plus ou

moins apparente, mais partout réelle, de la société romaine et de son influence. —2" La fermentation désordonnée et

indéterminée «les divers éléments de la civilisation moderne. — Conclusion.

Messieurs,

Nous sommes arrivés au terme de ce cours. Je

voudrais aujourd'hui en relraccr l'ensemble et met-

tre en saillie les faits principaux, dominants, qui

me paraissent en résulter, et qui caractérisent, pen-

dant celle longue époque, l'histoire de noire civi-

lisation.

J'ai mis sous vos yeux , en commençant , le ta-

bleau de la Gaule avant l'invasion germanique, à

la fin du iv« cl au connnencement du v" siècle, sous

i'adminislralion romaine : nous en avons étudié

l'élat social et l'étal intellectuel , dans la société ci-

vile et dans la société religieuse '.

La Gaule romaine ainsi connue, je vous ai trans-

portés au delà du Rhin
;
j'ai appelé vos regards sur

la Germanie, aussi avant l'invasion, dans l'origi-

nalité de ses institutions et de ses mœurs ^.

Les Germains entrés en Gaule, nous avons exa-

miné quels avaient élé les résultais, soit immédiats,

soit probables, de ce premier contact de la société

romaine et de la société barbare
;

j'ai essayé de

vous faire assister au spectacle de leur brusque et

violent rapprochement ^.

Du vi° siècle au milieu du viii'' , nous avons

suivi l'amalgame progressif des deux sociétés. Dans

l'ordre civil , nous avons vu naître les lois barba-

res, et se perpétuer la loi romaine : je me suis

appliqué à faire bien connaître le caractère , en

général mal compris, à mon avis , de ces premiers

Leçons 2«^-6e; p. 136—185.
» Leçon 7e; p. 18G—195.
3 Leçon 8<-; p. 195.

4 Leçons 9M1'; p. 203-226.

rudiments de la législation moderne ••. Nous avons

passé de là à la société religieuse; et en la considé-

rant dans son double élément, les prêtres et les

moines, le clergé séculier cl le clergé régulier,

nous nous sommes rendu compte et de ses rapports

avec la société civile, et de son organisation pro-

pre , intérieure ^.

Telle a été notre marche, du vi" au viii" siècle,

dans l'histoire de l'état social : mais nous avions

aussi à étudier l'état intellectuel de la Gaule-Fran-

que à la même époque ; nous l'avons cherché dans

la littérature profane et dans la littérature sacrée
;

nous avons essayé de démêler leur caractère dis-

linclif et leur influence réciproque ^.

Nous sommes ainsi arrivés à la grande crise qui

signale le milieu du viii« siècle , à la chute des rois

Mérovingiens , et à l'avènement des Carlovingiens
;

j'ai tenté de caractériser cette révolution et d'en

assigner les véritables causes ^.

La révolution Carlovingienne une fois bien com-

prise , le règne de Charlemagnc nous a spéciale-

ment occupés
;
je l'ai considéré dans les événements

proprement dits, dans ses lois, dans son action

sur les esprits. J'ai désiré surtout bien distinguer

ce qu'il avait tenté et ce qu'il avait effectivement

accompli, ce qui avait péri avec lui et ce qui lui

avait survécu *.

Charlemagne mort , la rapide dissolution de son

vaste empire nous a frappés; nous avons tâché de

nous en rendre comple , de bien connaître soit la

5 Leçons 12<-15s- p. 226-234; p. 234—260.
6 Leçons le^'-lS- p. 260—285.

7 Leçon 19s p. 286—294.

8 Leçons 20'-23=
; p. 295—533.
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»
marche, soit les causes de ce phénomène; nous

l'avons suivi d'une part dans les événements, de

l'autre, dans les lois ; nous avons assisté à la révo-

lution politique et à la révolution législative qui,

de la mort de Charlemagne à l'avènement de Hu-

gues Capct, ont amené le régime féodal *.

A cette histoire de la société civile , du milieu

du viii" à la fin du x« siècle, vous avez vu succé-

der l'histoire de la société religieuse , à la même
époque, c'est-à-dire l'histoire de l'Eglise gallo-fran-

que , considérée d'abord en elle-même , dans son

existence nationale, ensuite au dehors, dans ses

relations avec le gouvernement de l'Église univer-

selle, c'est-à-dire la papauté ^.

Enfin, toujours fidèles à l'idée essentielle de la

civilisation , toujours attentifs à la considérer sous

sa double face, ûans la société et dans l'âme hu-

maine, l'état intellectuel de la Gaule -Franque,

du viii<^ au x*' siècle , a été notre dernière étude.

Nous avons vu la philosophie ancienne expirer , et

naître la théologie ecclésiastique : nous avons dé-

terminé avec quelque précision l'élément profane

et l'élément sacré, qui ont concouru au moderne

développement de l'esprit humain '.

Telle est, messieurs , la vaste carrière que nous

avons parcourue ; telle est l'immense variété des

objets qui ont passé sous vos yeux.

Certes, ce n'est pas arbitrairement ni par fan-

taisie que je vous ai promenés dans un si grand

espace, vous faisant ainsi changer continuellement

de point de vue et de sujet. La nature même de

notre étude l'exigeait impérieusement; l'histoire

de la civilisation est à ce prix.

Cette histoire, messieurs, est une œuvre nou-

velle, à peine ébauchée. Le xviii° siècle en a le

premier conçu l'idée , et c'est de notre temps, sous

nos yeux, que nous en voyons commencer le véri-

table accomplissement. Ce n'est pas d'aujourd'hui

cependant qu'on étudie l'histoire; et on a étudié

non-seulement les faits, mais aussi leur enchaîne-

ment et leurs causes; les philosophes ont travaillé

dans ce champ comme les érudits. Mais jusqu'à

nos jours , on peut le dire , les études historiques,

philosophiques aussi bien qu'érudites, ont été spé-

ciales, bornées; on a écrit des histoires politiques,

législatives, religieuses, littéraires; de savantes

recherches ont été faites , de brillantes considéra-

tions ont été présentées sur la destinée et le déve-

loppement des lois, des mœurs , des sciences , des

lettres, des arts, de toutes les œuvres de l'activité

humaine; on ne lésa point considérées ensemble,

> Leçons 2i<--25^'
; p. 333—340; p. ôil— ôi7.

» Leçons 26'^-27'; p. 347—562.
3 Leçons 2S--29'; p. 362 -381.

d'une seule vue, dans leur union intime et féconde.

Et quand même on a tenté de saisir les résultats

généraux
,
quand même on a voulu se former une

idée complète du développement de l'humanité,

c'est sur une base toute spéciale qu'on a élevé l'é-

difice. Le Discours sur Thistoire universelle et l'Es-

prit des lois sont de glorieux essais d'histoire de la

civilisation; mais qui ne voit que Bossuet l'a pres-

que exclusivement cherchée dans l'histoire des

croyances religieuses , Montesquieu dans celle des

institutions politiques? Ces deux grands génies ont

ainsi borné leur horizon. Que dire des esprits d'un

ordre inférieur? Evidemment , érudite ou philo-

sophique, l'histoire jusqu'ici n'a jamais été vrai-

ment générale ; elle n'a jamais suivi simultanément

l'homme dans toutes les carrières où son activité

s'est déployée. A cette seule condition cependant

l'histoire de la civilisation est possible : elle est le

résumé de toutes les histoires ; il les lui faut toutes

pour matériaux, car le fait qu'elle raconte est le

résumé de tous les faits. Variété immense, sans

doute : ne croyez cependant pas, messieurs, que

l'unité y périsse. Il y a de l'unité dans la vie d'un

peuple, dans la vie du genre humain, comme dans

celle d'un homme; mais, de même qu'en fait,

toutes les circonstances de la destinée et de l'acti-

vité d'un homme concourent à former son carac-

tère
,
qui est un et identique, de même l'unité de

l'histoire d'un peuple doit avoir pour base toute la

variété de son existence , et de son existence tout

entière.

C'est donc bien par nécessité, messieurs, et con-

duits par la nature même de notre sujet, que nous

avons parcouru l'histoire politique, ecclésiastique,

législative, philosophique, littéraire, de la Gaule-

Franque , du V au x*" siècle ; si nous sommes arri-

vés à quelques résultats précis et positifs . c'est à

cette méthode que nous les devons. Vous avez pu

remarquer surtout quelle vive lumière jaillissait à

nos yeux du rapprochement continuel de la société

civile et de la société religieuse, incompréhensibles

l'une et l'autre si on les laisse séparées.

Essayons maintenant, messieurs, de bien recon-

naître ces résultats que nous avons obtenus, je

crois, avec quelque certitude; essayons de déter-

miner quel avait été le point de départ de la civi-

lisation en Gaule au v" siècle , et à quel point elle

était arrivée à la fin du x".

Vous savez que les éléments fondamentaux, es-

sentiels, de la civilisation moderne en général, et

en particulier de la civilisation française, se rédui-

sent à trois : le monde romain , le monde chrélion

et le monde germanique; l'antiquité, le christia-

nisme et la barbarie. Voyons quelle transforma-

tion subirent, du v" au x*^ siècle, ces trois élé-
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inerils, ce qu'ils étaient devenus à cette dernière

époque , ce qui eu restait dans la civilisation d'a-

lors.

I. Je commence par l'élément romain : je veux

faire entrevoir ce que le monde romain a fourni à

la France , sous le point de vue social et sous le

point de vue intellectuel; il faut que nous sachions

ce qui en restait, au x" siècle, dans la société et

dans les esprits.

Sous le premier point de vue, je veux dire l'in-

(luence de la société romaine sur la société gallo-

franque , du v au x" siècle, il est résulté de toutes

nos recherches que le monde romain , en se dissol-

vant, légua à l'avenir les débris de trois grands

faits : 1° le pouvoir central et unique , l'empire, la

royauté absolue; 2" l'administration impériale, le

gouvernement des provinces par des délégués du

pouvoir central; 3'' le régime municipal, mode
primitif de l'existence de Home et de la plupart des

pays qui avaient successivement formé l'empire

Romain.

Par quelles vicissitudes, du v au x" siècle,

avons -nous vu passer ces trois faits?

1° Quant au pouvoir central, unique et souve-

rain, il périt, vous le savez, dans l'invasion : en

vain quelques-uns des premiers rois barbares es-

sayèrent de le ressaisir et de l'exercer à leur pro-

fit ; ils y échouèrent ; le despotisme impérial était

une arme trop savante pour leurs grossières mains.

A la chute des Mérovingiens, Charlemagne tenta

de la reprendre et de la manier; la tentative eut

un succès momentané ; le pouvoir central repa-

rut : mais après Charlemagne comme après la pre-

mière invasion, il se brisa et se perdit dans le

chaos. Rien à coup sur ne ressemblait moins au

pouvoir impérial que la royauté de Hugues Capet.

Quelque souvenir cependant en demeurait dans les

esprits. L'Empire avait laissé des traces profondes.

Les noms d'empereur , d'autorité impériale , de

majesté souveraine, avaient encore une certaine

vertu, rappelaient un certain type de gouverne-

ment; ce n'était plus que des mots, mais des mots

encore puissants, capables de rentrer dans les faits,

quand en viendrait l'occasion. C'est dans cet état

que se présente, à la fin du x« siècle, ce premier

legs du monde romain.

2" L'administration impériale passa à peu près

par les mêmes vicissitudes; les chefs barbares es-

sayèrent aussi de se l'approprier et n'y réussirent

pas mieux. Ce mode de gouvernement des diver-

ses parties de l'État était trop compliqué , trop ré-

gulier ; il exigeait le concours d'un trop grand

nombre d'agents, et des intelligences trop dévelop-

pées ; la machine administrative de l'empire se

détraqua promptement, si je puis ainsi parler, entre

les mains de ses nouveaux maîtres. Charlemagne

tenta de lui rendre l'ordre et le mouvement; c'é-

tait la conséquence nécessaire de la résurrection

du pouvoir central ; et, par une conséquence ana-

logue , avec le pouvoir central de Charlemagne pé-

rit également l'administration provinciale qu'il

avait, tant bien que mal, reconstituée. Cependant,

après la complète dissolution du nouvel empire,

lorsque le régime féodal eût prévalu, lorsque les

propriétaires de fiefs eurent remplacé les anciens

délégués du souverain , il resta , dans la pensée du
peuple et des possesseurs de fiefs eux-mêmes, quel-

que souvenir de leur origine. Cette origine, j'ai eu

soin de vous l'indiquer, avait été double ; les fiefs

étaient nés , d'une part , des bénéfices ou terres

concédées, soit par le souverain, soit par d'autres

chefs; d'autre part, des offices ou charges des

ducs, comtes, vicomtes, centeniers, etc., c'est-à-

dire des ofiiciers investis par le souverain de l'ad-

ministration locale. Or cette seconde origine ne fut

pas absolument effacée : on se souvint vaguement

que ces seigneurs, maintenant souverains ou à peu

près, avaient été autrefois les délégués d'un plus

grand souverain
;
qu'ils avaient représenté un pou-

voir général , supérieur
;
qu'au lieu d'être alors

propriétaires pour leur compte de la souveraineté

connue de la terre, ils n'étaient que des magistrats,

des administrateurs au nom d'autrui, et qu'une

portion de cette souveraineté, qu'ils possédaient,

pouvait bien avoir été usurpée sur ce maître uni-

que, éloigné, qu'on ne connaissait plus. Cette idée

que nous retrouvons dans tout le cours de notre

histoire, qui a été la théorie favorite des juriscon-

sultes et des publicistes bourgeois, est évidemment

un débris de l'ancienne administration romaine,

un retentissement qui avait survécu à la ruine de

cette vaste et savante hiérarchie. C'est là tout ce

qu'on en aperçoit encore à la fin du x" siècle; mais un

puissant germe de vie était caché dans ce souvenir.

5" Le troisième fait que le monde romain a légué

au monde moderne est le régime nmnicipal. Vous

savez quel était, à la fin du x<" siècle, l'état des

villes, dans quelle dépopulation, quel appauvris-

sement, quelle détresse elles étaient tombées. Ce-

pendant , ce qui y restait encore d'administration

intérieure, surtout dans la Gaule méridionale, était

romain d'origine; il y avait là quelque ombre de

la curie , des consuls , duumvirs , et autres anciens

magistrats municipaux. Le droit romain présidait

aux actes de la vie civile, donations, testaments,

contrats, etc. Les magistrats municipaux, dépouil-

lés de leur importance politique , étaient devenus
,

en quelque sorte, de simples notaires qui en enre-

gistraient les actes civils et en rédigeaient, en con-

servaient les monuments. Un nouveau régime mu-
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iiicipal . de principes et de caractère différents, le

régime des communes du muyen âge, devait s'é-

lever sur ces débris de la municipalité romaine
;

mais il commençait à peine à poindre ; et en géné-

ral tout ce qu'on peut démêler au x^ siècle d'exi-

stence et d'administration distincte dans les villes,

est romain.

Voyons maintenant ce qui restait de l'antiquilé

gréco-romaine sous le point de vue intellectuel, ce

qu'en tenaient encore les esprits du x" siècle. Je

ne puis entrer ici dans aucun détail
;
je ne songe

point à chercher , soit dans les dogmes théologi-

ques, soit dans les opinions populaires de ce temps,

lesquelles se rattachaient à la philosophie et aux

opinions romaines; je ne veux que caractériser,

dans ses traits les plus généraux , l'héritage intel-

lectuel que nous a légué la société ancienne et son

état à la fin du x'^ siècle.

Un fait immense, et beaucoup trop peu remar-

qué , à mon avis , me frappe d'abord ; c'est que le

principe de la liberté de penser, le principe de

toute philosophie, la raison se prenant elle-même

pour point de départ et pour guide, est une idée

essentiellement fille de l'antiquité, une idée que la

société moderne tient de la Grèce et de Rome. Nous

ne l'avons évidemment reçue ni du christianisme,

ni de la Germanie, car elle n'était contenue ni dans

l'un ni dans l'autre de ces éléments de notre civi-

lisation. Elle était puissante au contraire , domi-

nante dans la civilisation gréco-romaine : c'est là

sa véritable origine ; c'est là le legs le plus précieux

qu'ait fait l'antiquité au monde moderne ; le legs

qui n'a jamais été absolument suspendu et sans

valeur, car vous avez vu l'idée mère de la philo-

sophie , le droit de la raison à partir d'elle-même

,

animant les ouvrages et la vie de Jean le Scot, et le

principe de la liberté de la pensée debout encore,

au ix" siècle , en face du principe de l'autorité.

Un second legs intellectuel de la civilisation

romaine à la nôtre , c'est l'ensemble des beaux

ouvrages de l'antiquité. Malgré l'ignorance géné-

rale, malgré la corruption de la langue, la littéra-

ture ancienne s'est toujours présentée aux esprits

comme un digne objet d'étude, d'imitation, d'ad-

miration , comme le type du beau. L'influence de

cette idée fut immense, vous le savez, du xiv^ au

xvi'" siècle ; elle n'a jamais complètement péri , et

aux viii«, ix" etx" siècles, nous l'avons rencontrée

à chaque pas.

L"esprit philosophique et l'esprit classique, le

principe de la liberté de la pensée et le modèle du
beau, c'est là, messieurs, ce que le monde romain
a transmis au monde moderne , ce qui lui survi-

vait encore dans l'ordre intellectuel, à la fin

du x" siècle.

n. Je passe à l'éiément chrétien; je veux savoir

quel était, à celte époque, son état, et ce qu'il

avait fait.

Vous avez suivi , du v au x" siècle , les vicissi-

tudes de la société chrétienne ; vous avez entrevu

dans son berceau l'origine , le modèle de tous les

modes d'organisation, de tous les systèmes qui se

sont présentés plus tard; vous y avez reconnu les

principes démocratique, aristocratique, monarchi-

que; vous avez vu le peuple laïque, tantôt associé

au peuple ecclésiastique ; tantôt exclu de toute par-

ticipation au pouvoir, toutes les combinaisons d'or-

ganisation sociale religieuse , en un mot , se sont

offertes à vos yeux. Dans le cours de l'époque que

nous avons étudiée , le régime aristocratique pré-

valut; l'épiscopat devint bientôt le pouvoir domi-

nant et presque unique. A la fin du x^ siècle, la

papauté s'était élevée au-dessus de l'épiscopat , le

principe monarchique surmontait le principe

aristocratique; sous le point de vue social, l'état

de l'Eglise se réduisait donc alors à ces deux faits :

prépondérance de l'Eglise dans l'Etat, prépondé-

rance de la papauté dans l'Eglise. Ce sont là les

résultats qu'à cette époque on peut regarder comme
consommés.

Sous le point de vue intellectuel . il est plus dif-

ficile et encore plus important de se rendre compte

de ce qu'avait déjà fourni l'élément chrétien à la

civilisation moderne. Permettez qu'ici je remonte

un peu haut, et que je compare un moment ce qui

s'était passé dans l'antiquité avec ce qui se passa

dans la société chrétienne.

L'ordre spirituel et l'ordre temporel, la pensée

humaine et la société humaine , s'étaient dévelop-

pés chez les anciens parallèlement plutôt qu'en-

semble, non sans une intime correspondance, mais

sans exercer l'un sur l'autre une influence prompte

et directe. Je m'explique. Sans parler des pre-

miers temps de la philosophie et en la prenant

dans l'époque de sa plus brillante gloire. Platon.

Aristole et la plupart des philosophes, soit de l'an-

tiquité grecque, soit plus tard de l'antiquité gréco-

romaine, pensaient en pleine liberté, ou à peu

près. L'État, la politique, n'intervenaient guère

dans leurs travaux pour les gêner, pour leur im-

primer telle ou telle direction. Eux. à leur tour, se

mêlaient assez peu de politique, s'inquiétaient assez

peu d'exercer , sur la société au milieu de laquelle

ils vivaient, une influence immédiate et décisive ;

sans doute ils exerçaient cette iidluence indirecte,

éloignée, qui appartient à toute grande pensée hu-

maine jetée au milieu des hommes; mais l'action,

l'influence directe de la pensée sur les faits exté-

rieurs, de l'intelligence pure sur la société, les

philosophes anciens n'y prétendaient guère; ils
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n'étaient pas essentiellement réformateurs; ils n'as-

piraient à gouverner ni la conduite privée des

hommes, ni la sociélé en général. Le caractère do-

minant, en un mot, du développement intellectuel

dans l'antiquité, c'est la liberté de la pensée et son

désintéressement pratique ; c'est un développement

essentiellement rationnel, scientifique. Avec le

triomphe du christianisme dans le monde romain
,

le caractère du développement intellectuel chan-

gea : ce qui élait philosophie devint religion
;
la

philosophie alla s'affaiblissant de plus en plus ; la

religion envahit l'intelligence ; la forme de la pen-

sée fut essentiellement religieuse. Elle prétendit

dès lors à beaucoup plus de pouvoir sur les affaires

humaines ; le but de la pensée , dans la religion
,

est essentiellement pratique ; elle aspire à gouver-

ner les individus, souvent même la société. L'ordre

spirituel continua, il est vrai, d'être séparé de

l'ordre temporel; le gouvernement des peuples ne

fut pas directement et pleinement remis au clergé
;

la société laïque et la société ecclésiastique se dé-

veloppèrent chacune pour son compte. Cependant

l'ordre spirituel pénétra beaucoup plus avant dans

l'ordre temporel qu'il n'était arrivé dans l'anti-

quité ; et tandis que la liberté de la pensée , son

activité purement scientifique avait été, dans la

Grèce et à Rome, le caractère dominant du déve-

loppement intellectuel, l'activité praUque , la pré-

tention à la puissance, fut le caractère dominant du

développement intellectuel chez les peuples chré-

tiens.

De là résulta un autre changement, qui ne fut

pas de moindre importance. A mesure que la pen-

sée humaine, sous la forme religieuse, prétendit

à plus de pouvoir et sur la conduite des hommes
et sur le sort des Etats , elle perdit de sa liberté. Au
lieu de rester ouverte et livrée à la concurrence,

comme chez les anciens , la société intellectuelle

fut organisée, gouvernée; au lieu des écoles phi-

losophiques, il y eut une Église. Ce fut au prix de

son indépendance que la pensée acheta l'empire;

elle ne se développa plus en tous sens et selon sa

pure impulsion; mais elle agit puissamment, im-

médiatement, sur les hommes et les sociétés.

Ce fait est grave, messieurs; il a exercé sur

l'histoire de l'Europe moderne une influence déci-

sive , si décisive qu'elle subsiste et s'exerce encore

de nos jours, au milieu de nous. La forme reli-

gieuse a cessé de dominer exclusivement dans la

pensée humaine; le développement scientifique,

rationnel, a recommencé ; et pourtant qu'est-il ar-

rivé? Les philosophes ont -ils cru, ont -ils voulu

faire de la science pure , comme ceux de l'anti-

quité? Non :1a raison humaine aspire aujourd'hui

à gouverner les sociétés , à les réformer selon ses

conceptions, à régler le monde extérieur d'après

des principes généraux ; c'est-à-dire que la pensée,

redevenue philosophique , a conservé les préten-

tions qu'elle avait sous sa forme religieuse ; la phi-

losophie aspire à faire ce qu'a fait la religion ; avec

cette immense différence , il est vrai
, qu'elle veut

allier la liberté de la pensée et sa puissance, et

qu'au moment où elle essaye de s'emparer des so-

ciétés , de les gouverner, de placer le pouvoir

aux mains de l'intelligence , elle ne veut pas que

l'intelligence soit organisée, ni soumise à des for-

mes et à un joug légal. L'alliance de la liberté in-

tellectuelle , telle qu'elle a brillé dans l'antiquité,

et de*la puissance intellectuelle, telle qu'elle s'est

déployée dans les sociétés chrétiennes , c'est là le

grand caractère, le caractère original de la civili-

sation moderne, et c'est sans aucun doute au sein

de la révolution accomplie par le christianisme

dans les rapports de l'ordre spirituel et de l'ordre

temporel, de la pensée et du monde extérieur, que

cette révolution nouvelle a pris son origine et

son premier point d'appui.

A l'époque à laquelle nous nous sommes arrêtés,

à la fin du x° siècle , le double fait qui caractérise

la première révolution
,
je veux dire l'abdication

de la liberté de l'intelligence humaine et l'accrois-

sement de sa puissance sociale, était déjà con-

sommé. Dès le x*" siècle, vous voyez la société

spirituelle prétendre au gouvernement de la société

temporelle, c'est-à-dire, proclamer que la pensée

a droit de gouverner le monde; et, en même
temps , vous voyez la pensée soumise aux règles

,

au joug de l'Église, organisée suivant certaines

lois. Ce sont là les deux résultats les plus considé-

rables des vicissitudes que l'ordre intellectuel a

subies du v" au x^ siècle , les deux faits principaux

que l'élément chrétien a jetés dans la civilisation

moderne.

IIL Nous arrivons au troisième élément primitif

de cette civilisation, le monde germain, la barba-

rie. Voyons ce qu'au x« siècle la société moderne

en avait déjà reçu.

Quand nous avons étudié l'état des Germains

avant l'invasion, deux faits surtout, deux formes

d'organisation sociale nous ont frappés :

l°La tribu formée de tous les chefs de famille

propriétaires, et se gouvernant par une assemblée

où se rendait la justice , où se traitaient les affaires

publiques, en un mot, par la délibération com-
mune des hommes libres; système très-incomplet,

très-précaire sans doute, dans un tel état des rela-

tions sociales et des mœurs, mais dont cependant

les grands rudiments se laissent entrevoir.

2° A côté de la tribu, nous avons rencontré la

bande guerrière, société où l'individu vivait aussi



TRElVTIEME LEÇON. 587

fort libre, qu'il pouvait adopter ou rejeter à son

gré, où cependant le principe social n'était plus

l'égalité des hommes libres, et la délibération com-

mune, mais le patronage d'un chef sur des com-
pagnons

,
qui le servent et vivent à ses dépens

,

c'est-à-dire la subordination aristocratique et mi-

litaire ; mots qui répondent mal à l'idée qu'il faut

se former d'une bande de Barbares , mais qui ex-

priment le système d'organisation sociale qui en

devait sortir.

Ce sont là les deux principes, ou plutôt les deux

germes de principes que la Germanie a fournis

,

dès les premiers temps, à la société moderne nais-

sante. Le principe de la délibération commune
des hommes libres , n'existait plus dans le monde
romain, si ce n'est au sein du régime municipal;

ce sont les Germains qui l'ont ramené dans l'ordre

politique. Le principe du patronage aristocrati-

que , combiné avec une forte dose de liberté , était

devenu également étranger à la société romaine.

L'un et l'autre de ces éléments de notre organisa-

tion sociale sont d'origine germanique.

Du v au x" siècle, ils avaient subi de grandes

métamorphoses. A la fin de cette époque, les as-

semblées, le gouvernement par voie de délibéra-

tion commune avaient disparu ; en fait, il ne restait

presque plus aucune trace des anciens mais

,

Champs -de -Mars, de Mai, ou plaids germains.

Cependant le souvenir des assemblées nationales,

le droit des hommes libres à se réunir, à délibérer

et à traiter ensemble de leurs affaires, vivait dans

les esprits comme une tradition primitive et qui

pouvait revenir. 11 en était des anciennes assem-

blées germaniques comme de la souveraineté im-

périale ; ni l'une , ni les autres n'existaient plus
;

le gouvernement par voie de libre délibération et

le pouvoir absolu avaient également succombé

,

mais sans périr absolument. C'étaient des germes

enfouis sous d'immenses décombres , mais qui

pouvaient encore être fécondés et reparaître un

jour. Ce fut en effet ce qui arriva.

Quant au patronage du chef sur ses compagnons,

l'acquisition de grands domaines cl la vie territo-

riale avaient beaucoup changé cette relation des

anciens Germains. On n'y trouvait plus , à beau-

coup près , la même liberté qui régnait dans la

bande errante. Les uns avaient reçu des bénéfices,

et s'y étaient établis; les autres avaient continué à

vivre auprès de leur chef, dans sa maison, à sa

table. Le chef était devenu incomparablement

puissant; il s'était introduit dans celte petite so-

ciété beaucoup plus d'inégalité et de fixité. Cepen-

dant, quoique le principe aristocratique et l'iné-

galité qui l'accompagne, qui le constitue même,
eussent pris un grand développement, ils n'avaient

pas détruit, entre les compagnons et le chef, toute

l'ancienne relation. L'inégalité n'entraînait point

la servilité; et la société qui sortit de là, et dont

nous nous occuperons avec plus de détails l'an pro-

chain, la société féodale reposait, pour ceux du

moins qui en faisaient partie, c'est-à-dire pour les

propriétaires de fiefs , sur des principes de droit

et de liberté.

Au x" siècle , et sous le point de vue social, l'élé-

ment germain avait donc fourni à la civilisation

moderne naissante, d'une part, le souvenir des as-

semblées nationales , du droit des hommes libres

à se gouverner en commun ; d'autre part, cer-

taines idées , certains sentiments de droit et de li-

berté implantes au sein d'une organisation tout

aristocratique.

Sous le point de vue moral, quoique d'illustres

écrivains aient fort insisté sur ce que l'Europe mo-

derne tient des Germains; leurs assertions me pa-

raissent vagues et trop générales ; ils ne font au-

cune distinction d'époque ni de pays ; et je crois

que dans l'Europe occidentale, notamment en

France, le sentiment énergique de l'indépendance

individuelle est le plus important, je dirais volon-

tiers le seul grand legs moral que l'ancienne Ger-

manie nous ait transmis.

Il y avait, au x" siècle, une littérature nationale

germanique , des chants , des traditions populaires,

qui tiennent une grande place dans l'histoire litté-

raire de l'Allemagne , et ont exercé sur ses mœurs
une grande influence. Mais la part de ces tradi-

tions et de toute la littérature germanique primi-

tive, dans le développement intellectuel de la

France, a été très-bornée, très-fugitive; c'est pour-

quoi je ne vous en ai point entretenus, quoique

cette littérature soit pleine d'originalité et d'intérêt.

Voilà, messieurs, ce qu'étaient deverms, aux'' siè-

cle , les trois grands éléments de la civilisation

moderne; voilà quelles métamorphoses, sociales

et morales, avaient subies, sur notre sol, l'anti-

quité romaine, le christianisme, la barbarie.

De là découlent, si je ne me trompe, deux faits

généraux , deux grands résultats qu'il importe de

mcllre en lumière.

Le travail de M. de Savigny sur l'histoire du

droit romain , après la chute de l'empire , a changé

la face de la science; il a prouvé que le droit ro-

main n'avait point péri, qu'à travers de grandes

modifications, sans doute, il s'était perpétué du

v au xV siècle , et avait toujours continué à faire

une partie considérable de la législation de r(">c-

cident.

Si je ne me trompe, les faits que j'ai mis sous

vos yeux , dans le cours de cette année , ont géné-

ralisé ce résultat. Il en résulte, je crois, évidem-
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ment que non -seulement dans les institutions

municipales et les lois civiles , comme l'a prouvé

M. de Savigny, mais dans l'ordre politique, dans

la philosophie, la littérature, dans toutes les par-

tics, en un mot, de la vie sociale et intellectuelle,

la civilisation romaine s'est perpétuée fort au delà

de l'empire
;
qu'on peut en retrouver partout la

trace; qu'aucun abîme ne sépare le monde romain

et le monde moderne ;
que le fil peut se renouer

dans toutes les carrières; qu'on peut reconnaître

partout la transition de la société romaine à la

nôtre; que la part, en un mot, de la civiHsation

ancienne, dans la civilisation moderne, est plus

grande et plus continue qu'on ne le pense commu-

nément.

Un second résultat sort également de nos tra-

vaux, et caractérise l'époque qui en est l'objet.

Tendant toute cette époque, du v" aux" siècle,

nous n'avons pu nous arrêter nulle part; nous n'a-

vons pu trouver, ni dans l'ordre social , ni dans

l'ordre intellectuel , aucun système , aucun fait qui

devint fixe, qui prît possession stable, générale,

régulière, de la société ou des esprits. Une fluc-

tuation continuelle , universelle , un état perma-

nent d'incertitude , de transformation , c'est là le

fait général dont nous avons été frappés. C'est donc

du v« au x*' siècle que s'est opéré le travail de fer-

mentation et d'amalgame des trois grands élé-

ments de la civilisation moderne, rélément ro-

main, l'élément chrétien et l'élément germain; et

c'est seulement à la fin du x« siècle que la fermen-

tation a cessé ,
que l'amalgame a été à peu près

accompli, qu'a commencé le développement de

l'ordre nouveau , de la société vraiment moderne.

L'histoire dont nous venons de nous occuper est

donc l'histoire de sa conception même, de sa créa-

tion. Toutes choses sortent du chaos, la société

moderne en est sortie aussi. Ce que nous avons

étudié cette année, c'est le chaos, berceau de la

France. Ce que nous aurons à étudier désormais,

c'est la France même. A partir seulement de la fin

du x" siècle, l'être social qui porte ce nom, pour

ainsi dire, est formé ; il existe ; on peut assister à

son développement propre et extérieur. Ce déve-

loppement méritera, pour la première fois, le

nom de civilisation française : jusqu'à présent nous

avons parlé de la civilisation gauloise, romaine,

franque
,
gallo-romaine, gallo-franque ; nous avons

été obligés d'allier des noms étrangers pour carac-

tériser, avec quelque justesse , une société sans

unité et sans ensemble. Quand nous nous retrou-

verons dans cette enceinte , messieurs , ce sera

pour parler de la civilisation française : nous da-

tons de là ; ce ne sera plus de Gaulois , de Francs,

1 de Romains, mais de Français , de nous- mêmes

!
qu'il sera question. (Applaudissements prolongés.)



ÉGLAIRGISSEMENTS
ET

TABLEAUX HISTORIQUES.

En autorisant la publication de ces leçons, je

me suis promis d'y joindre un certain nombre de

tableaux et de documents destinés à prouver ou à

éclaircir les idées que j'aurais occasion d'exprimer.

J'ai intercalé dans les leçons mêmes quelques-uns

de ces tableaux. Il en est d'autres qui n'ont pu y

trouver place, et qui ne me semblent pas moins

nécessaires. Je les donne ici. Il m'eût été facile et

utile de multiplier les éclaircissements de ce genre
;

mais j'ai dû me borner. Ceux que j'ai choisis ont

pour objet, soit de montrer, dans leur développe-

ment, des faits que je n'ai pu qu'indiquer, soit de

remettre sous les yeux des lecteurs des événements

dont j'ai supposé la connaissance. Ils sont au nom-

bre de sept :

I. Tableau de l'organisation de la cour et du

gouvernement central de l'empire Romain , au

commencement du v^ siècle, c'est-à-dire, à

l'époque que j'ai prise pour point de départ de ce

cours.

II. Tableau de la hiérarchie des rangs et des titres

dans la société romaine , à la même époque.

III. Relation de l'ambassade envoyée en 449 par

Théodose le Jeune , empereur d'Orient , à Attila

,

établi sur les rives du Danube.

IV. Tableau chronologique des principaux évé-

nements de l'histoire politique de la Gaule , du v
au X*" siècle.

V. Tableau chronologique des principaux évé-

nements de l'histoire ecclésiastique de la Gaule

,

du ve au X® siècle.

VI. Tableau chronologique des principaux évé-

nements de l'histoire littéraire de la Gaule , du v^

au x"' siècle.

Vil. Tableau des conciles et de la législation

canonique de la Gaule, du v^ au x^ siècle.

Je n'ai , si je ne m'abuse, aucun besoin d'insister

sur l'utilité de ces documents; elle se fera sentir

d'elle-même; et, pour les personnes qui voudront

bien y prêter quelque attention , l'histoire de notre

civilisation, si obscure et si vague dans son berceau,

apparaîtra, je crois, sous des formes plus claires

et plus précises. C'est là , en les publiant, mon but

et mon espérance.

I.

TABLEAU

DE L'ORGANISATION DE LA COUR ET DU GOUVERNEMENT CENTRAL DE L'EMPIRE ROMAIN,

AU COMMENCEMENT DU V^ SIÈCLE.

Ce fut sous les règnes de Dioclétien et de Con-
stantin que la cour et le gouvernement central des

empereurs romains reçurent cette organisation

systématique et définitive dont la Notitia impciii

rowmnt nousa conservé l'image ^Elle était la mémo
dans l'empire d'Orient et dans l'empire d'Occident,

' Leoon 2s t. I", p. 139.

2S
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sauf quelques différences peu importantes occasion-

nées par celle des localités. J'ai pris pour base de

ce tableau l'empire d'Orient, plus complet et mieux

connu , en ayant soin d'indiquer çà et là les faits

qui distinguaient l'empire d'Occident.

COUR IMPÉRIALE.

I. Prœpositus sacri cubiculi. (Grand chambellan.)

Il avait sous ses ordres un grand nombre d'em-

ployés, divisés en six classes, scholœ , et nommés

tous Palatini^ leur service dans le palais s'appelait

in palatio militare. Les principaux étaient :

1" Prhnicerius sacri cubiculi. (Premier cham-

bellan.) Il était à la tête de tous ceux qui servaient

l'empereur dans ses appartements, et l'accompa-

gnaient partout dans cette intention : on les nom-

mait cubicularii (chambellans ou valets de cham-

bre ) ; ils étaient répartis en bandes de six hommes,

à la tête de chacune desquelles était un Decanus.

2" Cornes casfrcnsis. (Comte du palais ou de

l'hôtel.) Chef de ceux qui servaient l'empereur à

table, et prenaient soin de l'intérieur du palais;

c'était une espèce d'intendant ou de maître d'hôtel.

Il avait sous ses ordres :

1° Le Primiceritis mensorum, chef de ceux

qui, lorsque l'empereur voyageait, allaient en

avant pour faire tout préparer sur sa route et

dans les lieux où il devait s'arrêter.

2° Primicerius cellarorium, chef de tous les

employés dans les cuisines et les offices.

5" Primiceritis pœdagogiorutn, chef des petits

pages élevés pour le service dans l'intérieur du

palais.

40 Primicerius lampadariorum , chef de ceux

qui surveillaient l'éclairage du palais.

Il y avait dans cette classe une foule de subdi-

visions et d'employés subalternes.

3" Cornes sacrœ veslis. (Comte de la garde-robe

sacrée.) Il était chargé de la garde-robe impériale

,

et commandait à beaucoup d'employés.

4° Chartularii cubiculi. (Secrétaires de la cham-

bre. ) Ils étaient ordinairementau nombre de trois :

c'étaient les secrétaires particuliers de l'empereur,

et bien qu'occupés d'affaires publiques, ils étaient

sous la direction du prœpositus sacri cubiculi,

parce que leur service était personnel.

ït° Decnriones III silentiariorum. Les silentiarii

étaient chargés d'empêcher qu'il ne se fit du bruit

dans le palais : les trente principaux étaient répartis

en trois décuries, commandées chacune par un

décurion.

6" Cornes dotnorum per Cappadociani. C'était

l'intendant des biens que l'empereur d'Orient pos-

sédait dans la Cappadoce : ces biens patrimoniaux

étaient fort considérables; le cornes domorum en

dirigeait l'administration et en percevait les reve-

nus : il avait des bureaux comme un magistrat.

II. Comités domesticorum equituni peditumque.

(Comtes de la cavalerie et de l'infanterie du palais.)

C'étaient les deux commandants des bandes choi-

sies de cavalerie et d'infanterie qui gardaient la

personne de l'empereur. Ces bandes, qu'on nom-

mait Protectores domestici, étaient tirées des sept

écoles de soldats arméniens appelés Palatini, et

destinés à faire le service militaire du palais. Ces

sept écoles formaient un corps de 3,500 hommes

,

parmi lesquels on prenait les Protectores domestici,

qui jouissaient de grands avantages. Les comtes de

l'infanterie et de la cavalerie domestique avaient

aussi sous leurs ordres des deputati, chargés d'exé-

cuter leurs commandements dans les provinces.

L'impératrice avait aussi sa cour, organisée à

peu près de la même manière que celle de l'em-

pereur.

GODVERIVEMErîT CENTRALE.

I. Magîster offlciorum. (Le Maître des offices.)

C'était une espèce de ministre universel, dont

les fonctions étaient fort étendues ; il rendait la

justice à presque tous les employés du palais

( Palatini), recevait les appels des citoyens privilé-

giés
,
présentait les sénateurs au prince, etc. Sa ju-

ridiction s'étendait sur des employés appartenant

d'ailleurs à d'autres départements , comme sur les

Mensores, les Lampadarii, et qui étaient dans le

ressort du Prœpositus sacri cubiculi.

Il avait sous sa direction :

1" Les sept écoles des Milites palatini : 1° Schola

scutariorum prima; 2° Schola sculariorum se-

cunda; 3" — Gentilium seniorum; 4" — Scutario-

rum sagittariorum ; 5" — Scutariorum clibana-

riorum; 6°— Armaturarum juniorum ; 7" — Gen-

tilium juniorum.

2° L'école des Jgentes in rébus : c'étaient les

messagers et les espions du prince dans les provin-

ces ; avant Constantin , on les appelait Frumen-

tarii.

3° Les Mensores et les Lampadarii, dont nous

avons déjà parlé
;
plus les Admissionales ou huis-

siers introducteurs du palais, et les Invitatores,

qui étaient chargés de transmettre les invitations.

4° Quatre Scrinia ou bureaux , où arrivaient et

se traitaient les affaires du prince avec ses sujets :

1° Scrinium memoriœ : on y tenait les régis-
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1res des emplois et des grades ; de là sortaient

la plupart des nominalions.

2" Scrinhim epistolarum : on y recevait les

députations et les demandes des cités, et on leur

expédiait les réponses du prince.

"5° Scrvnium libellorum : là étaient adressés les

requêtes et les appels des sujets.

4° Scrinium dispositionum : les fonctions de

ce dernier bureau ressemblent à celles des deux

précédents ; il est omis dans la Notifia, mais les

lois en font mention.

Chacun de ces bureaux avait un chef particulier,

Magister scrinii memoriœ , epistolarum, etc.; le

dernier s'appelait Cornes dispositionum ; les em-

ployés y étaient nombreux.

5" Les fabriques d'armes de l'empire. Le maître

des offices de l'Orient en avait 13 sous sa direction :

Damas, Antioche 2, /Edesse, Irénopolis , Césaréc

en Cappadoce, Nicomédie 2, Sardes, Hadriano-

ple 2, Thessaloniquc, Naïssus , Ratiaria, Jlargus.

Le maître des offices de l'Occident en avait 19 ; Sir-

mium, Acincum , Cornutum, Lauriacum , Salone ,

Concordia, Vérone, Mantoue, Crémone, Pavie,

Lucques, Strasbourg, Màcon, Autun , Besançon,

Rheims, Trêves 2, Amiens.

IL Quœstor, (Le Questeur.)

Il jugeait, de concert avec le préfet du prétoire,

et quelquefois seul, les affaires déférées au prince;

il composait les lois et les édits que le prince devait

publier ; il souscrivait les rescripts ; il avait la sur-

veillance du registre {Latcrculum minus) où

étaient consignés les tribuns et les préfets des camps

et des frontières. C'était une espèce de grand chan-

celier. Il envoyait ses édits au bureau Dispositio-

num où ils étaient gardés et d'où ils partaient pour

être publiés dans l'empire. Il n'avait pas de bu-

reaux attachés à son emploi , mais il prenait dans

le Scrinitim memoriœ douze secrétaires, sept dans

le Scrinium epistolarum , et sept dans le Scrinium

libellorum.

III. Cornes sacrarum largitionum. (Le Comte des

largesses sacrées.)

C'était le grand trésorier de l'empire ; il perce-

vait et administrait tous les revenus publics; tous

les payements sortaient de ses bureaux ; Constan-

tin l'avait mis à la place des questeurs , des Prœ-

fecti œrarii , etc.

Son administration était divisée en dix bureaux.

Scrinia, à la tète desquels était un Triiniccrius ou

Magister scrinii (chef de bureau).

1" Scrinium canouutn. C'était , à ce qu'il parait.

celui où se dressait le tableau de ce que chaque

province, chaque ville, etc., devait envoyer à la

caisse publique , arcœ largitionum.

iCes
deux bureaux

dressaicntles comp-

tes des sommes re-

çues et dépensées

par le Trésor.

4" Scrinium aureœ massœ. Ce bureau était oc-

cupé à tenir les comptes de l'or brut qui était en-

voyé au trésor, et de l'emploi qui en était fait pour

battre monnaie, pour les monuments, les joyaux

de la cour, etc.

5° Scrinium auri ad responsum. On y réglait et

on y fournissait les sommes d'argent destinées

,

soit à subvenir aux frais des employés que le prince

envoyait dans les provinces, aux armées, etc.,

soit à être expédiées dans les diverses parties de

l'empire, ou pour les tributs payés aux alliés, aux

Barbares , etc.

6° Scrinium ab argento. C'était le bureau où

étaient déposés et gardés l'argent en lingots, la vais-

selle impériale , les vases , etc.

7" Scrinium vestiariisacri. C'était le bureau d'où

partaient les fonds destinés à l'habillement des

troupes, du monarque, de la famille impériale et

des gens de sa cour , auxquels il fournissait des

vêtements.

8° Scrinium annularense tel miliarense. Selon

la première leçon, ce bureau aurait été destiné à

garder en dépôt les anneaux et les bijoux de l'em-

pereur; selon la seconde, qui me parait plus pro-

bable , sa destination aurait été de faire frapper et

de distribuer les petites monnaies d'argent, dites

miliarensium, valant la dixième partie d'un au-

reus.

9" Scrinium à pecuniis. Pancirole croit que c'é-

tait le bureau qui dirigeait la fonte des monnaies

dans tout l'empire.

10" Scrinium exceptorum. Les employés de ce

bureau écrivaient les pièces des affaires que jugeait

le comte des largesses sacrées.

Les attributions de ces divers bureaux étaient

fort incertaines; leurs noms sont obscurs et on

n'en devine le but que par des conjectures. Il

parait qu'on y ajouta dans la suite un onzième

bureau, dit Scrinium mittendarioruni , cl com-

posé des employés qu'on envoyait dans les pro-

vinces pour faire accélérer ou compléter le

payement des impots.

Outre ces bureaux attachés à son service, le

comte des largesses sacrées avait dans les provinces

un grand nombre de subordonnés, chargés de di-

riger les affaires de son département. Les princi-

paux étaient :
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loSixcotniteslargitmium,cn Orient, en Egypte,

dans l'Asie mineure, clans le Pont, dans la Thrace
,

et dans l'Ulyrie. Il y en avait cinq en Occident. Ils

étaient chargés de payer les traitements des géné-

raux , des soldats , des autres employés , et de sur-

veiller la perception des impôts.

2'' Quatre comités commerciorum , chargés d'a-

cheter les étoffes et les bijoux nécessaires pour la

maison impériale, de surveiller les opérations des

négociants , et de veiller à ce que les droits établis

sur les denrées fussent exactement payés. Il n'y en

avait qu'un en Occident.

5" Prœfecti thesaurorum; ils recevaient et gar-

daient dans chaque province l'argent provenant

des impôts, jusqu'à ce qu'il eut été envoyé au

comte des largesses sacrées.

4° Cornes inetallorum ; chargé de prélever , sur

le produit des mines d'or, d'argent ou d'autres mé-

taux , la portion qui revenait au prince.

5° Cornes vel rationalis summarum jEgypti;

chargé de recueillir les biens qui revenaient au

prince dans cette province, soit par caducité, soit

par quelque autre cause ; il surveillait aussi le grand

commerce de marchandises de l'Inde
,
qui se fai-

sait par l'Egypte ; il y avait onze rationales de cette

espèce dans l'Occident.

6" Magistri linece vel tinteœ vestis; ils dirigeaient

tous les ouvriers qui travaillaient en lin pour la

garde-robe ou l'ameublement de l'empereur. Leur

emploi était rempli en Occident par un cotnes ves-

tiarii.

7° Privatœ magislri; ils dirigeaient les ouvriers

qui travaillaient en soie, laine, etc., pour la maison

impériale.

S° Pi'ocuratores gxnœciorum; chargés de la sur-

veillance des fabriques de tisseranderie ou de fda-

ture.

d" Procuratores baphiorum; inspeclevirs de la

teinture des étoffes en pourpre, etc. Il y en avait

neuf en Occident.

10" Procuratores monetarum ; inspecteurs des

établissements où l'on battait monnaie. Il y en avait

six en Occident.

11" Prœpositi hastaganun ; chargés de surveiller

le transport des objets destinés au service public

ou à celui de l'empereur, blés, denrées , marchan-

dises, argent, etc.

12° Procuratores linificiorum; chargés de procu-

rer le lin nécessaire aux fabriques impériales. Il y

en avait deux en Occident , à Vienne et à Ravenne.

IV. Cornes rerum privatarum, (Le Trésorier de

la couronne.)

Le trésor public s'appelait œrarium;\c trésor

particulier de l'empereur se nommait fiscus. Bien

qu'il disposât également de l'un et de l'autre, on

les distinguait encore, et on les administrait sépa-

rément. Le Cornes sacrarum largitioniim avait

l'administration de Vœrarium ; le Cornes rerum

privatarum avait celle du fiscus, dont les revenus

étaient les biens qui échéaient à l'empereur d'une

manière quelconque , le produit de certains im-

pôts , etc.

Il avait sous ses ordres :

1° Un département dirigé par le primicerius

officii, et divisé en quatre bureaux :

1" Scriniumbeneficiorum. C'était le bureau où

se traitaient toutes les affaires relatives aux dons

de biens meubles ou immeubles , aux conces-

sions de privilèges, etc.
,
que l'empereur faisait

à tel ou tel de ses sujets.

2° Scrinitim canonum.. Ce bureau recevait le

prix des fermes des biens impériaux, et en

tenait les comptes. Ce prix se payait en argent

ou denrées.

3" Scrinium securitatum. Dans ce bureau se

déposaient les quittances de ceux qui avaient reçu

de l'argent du fisc , ou les doubles de celles qui

avaient été données aux gens qui avaient payé

quelque chose au fisc.

4" Scrinium largitionum privatarum. Là se

tenaient les comptes des sommes d'argent que

donnait l'empereur à des particuliers, et des trai-

tements qu'il payait aux gens attachés à son ser-

vice personnel.

2" Rationales vel procuratores rerum privata-

rum. C'étaient les employés chargés de percevoir

dans les provinces les revenus du fisc. Ils étaient

souvent juges dans les affaires où le fisc était partie.

3° Prœpositi bastagarum rei privatœ. Inspec-

teurs des transports faits pour le service du prince.

Il y en avait deux en Occident.

A° Prœpositistabulorum, gregmn etarmentorum

.

Inspecteurs des étables et des troupeaux de l'em-

pereur, disséminés dans l'empire; il y avait aussi

un Cornes stabuli qui répondait à nos grands

écuyers.

b" Procuratores saltuum. Inspecteur des bois et

des pâturages où l'on menait paître les troupeaux

de l'empereur.

Il y avait sans doute beaucoup d'autres petits

employés dontle souvenir ne nous est pas par-

venu.

V, Primicerius notariorum. ( Premier secrétaire

d'État.)

C'était un magistrat chargé de tenir le registre

où étaient itiscrits tous les fonctionnaires publics,
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leurs charges, leurs traitements , les édils de nomi-

nation, etc. Ce registre s'appelait /«^e/-c?</j<»tmayMs.

Les gens nommés à des places
,
payaient certains

droits à ce Priinicerius notarionim , qui tenait

ainsi la liste de toutes les dignités que nous venons

de parcourir. Il y avait trois classes de JSotarii.

Il y avait dans chaque province une caisse pro-

vinciale, en tout 118 caisses. Les percepteurs des

impôts remettaient l'argent dans ces caisses sur-

veillées par les Prœfecti thesaurorum. Ceux-ci

donnaient aux Comités largitionum les sommes

nécessaires pour les dépenses de la province, le

traitement des employés , etc. Ils remettaient le

reste au gouverneur de la province, qui l'envoyait

en nature à la caisse des largesses sacrées. Les voi-

tures destinées à ce transport étaient fournies par

des particuliers tenus de ce service , et faisaient

partie de cette poste publique {Cursus publicus),

dont le gouvernement seul , ou ceux qu'il y auto-

risait, avaient droit de se servir.

II.

TABLEAU

DE LA HIÉRARCHIE DES RAAGS ET DES TITRES DANS L'EMPIRE ROMAIN,

AU COMMENCEMENT DU Ye SIÈCLE.

Les rangs et les titres se multiplièrent dans l'em-

pire Romain à la même époque où la cour et le

gouvernement central, dont on vient de voir le

tableau, reçurent leur forme définitive. Ils confé-

raient d'assez importants privilèges à l'égard des

autres citoyens , mais aucune indépendance envers

le pouvoir. C'étaient de pures distinctions person-

nelles attachées à certaines charges , et dont les

possesseurs mêmes de ces charges ne jouissaient

pas sans y avoir été autorisés par lettres du prince.

On comptait six rangs ou titres principaux, entre

lesquels les droits de préséance étaient minutieu-

sement réglés.

I. Nobilissimi.

C'était le premier des titres ; il approchait du

trône , et conférait en quelque sorte la dignité de

César. On le donnait aux membres et aux alliés de

la famille impériale.

II. Illustres.

Les personnes décorées de ce titre étaient au

nombre de vingt-sept , savoir :

1" Le préfet du prétoire d'Orient.

2° Le préfet du prétoire d'Illyrie.

3° Le préfet du prétoire d'Italie.

4° Le préfet du prétoire des Gaules.

5" Le préfet de Constantinople.

6° Le préfet de Rome.

70— 11" Les cinq maîtres de l'armée en Orient.

12° Le maître de la cavalerie en Occident.

13° Le maître de l'infanterie en Occident.

14° — lo° Les deux grands chambellans, eu

Orient et en Occident.

16"— 17° Les deux maîtres des offices, en Orient

et en Occident.

18"—19° Les deux questeurs du palais, en Orient

et en Occident.

20°—21° Les deux comtes des largesses sacrées,

en Orient et en Occident.

22° — 23° Les deux comtes du trésor privé , en

Orient et en Occident.

24°— 2-5° Les deux comtes de la cavalerie du pa-

lais . en Orient et en Occident.

26°— 27° Les deux comtes de l'infanterie du pa-

lais, en Orient et en Occident.

Les Consuls étaient aussi illustres. On ne sait

quand fut introduit ce titre. Auguste choisissait

tous les mois, dans le sénat, quinze el ensuite vingt

sénateurs qui formaient son conseil particulier :

leurs décisions passaient comme ayant été prises

par le sénat en corps ; on les nommait pafn'cii,

tandis que les autres sénateurs ne s'appelaient

que clarissimi. Ils dirigeaient les affaires publi-

ques et jugeaient avec le prince. Constaiitm en

forma le coiisistorium principis (conseil d'Etat), et
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les appela comités consistoriani. Ils furent, avec

les consuls, honorés les premiers du titre d'illus-

tres, qui s'étendit, probablement sous Constantin,

aux magistrats ci-dessus dénommés. On appelait

les illustres, vestra ou tua inagnificentia, celsitudo

,

sublimitas, magnittido, eminentia, excellentia, etc.

Ceux qui y manquaient payaient une amende de

trois livres d'or.

Les illustres, prévenus d'une accusation, ne

pouvaient être jugés que par le prince ou par ses

délégués ; ils avaient le droit de faire lire leurs sen-

tences par des greftiers; il leur était interdit de faire

des gains honteux , ou de se marier à des femmes

d'un rang inférieur; cette dernière défense fut

levée dans la suite: eux ni leurs familles ne pou-

vaient être mis à la torture, ni condamnés aux

supplices des plébéiens ; ils ne se rendaient pas au

tribunal pour témoigner ou être interrogés, etc., etc.

ni. Spectabiles.

On en comptait soixante-deux :

|o — 2" Les deux premiers chambellans , en

Orient et en Occident {primicerii sacri cubiculi).

30— 40 Les deux comtes de l'hôtel , en Orient et

en Occident {comités castrenses).

Jj"—6° Les deux principaux secrétaires de l'em-

pereur, eu Orient et en Occident {primicerii no-

tariorum).

7°— 15° Les sept chefs des principaux bureaux

du gouvernement central, en Orient et en Occident

{magistri scriniormn).

14"— IG^Les trois proconsuls ou gouverneurs des

diocèses ou provinces d'Asie, d'Achaïe et d'Afrique.

17° Le comte du diocèse d'Orient.

18° Le préfet d'Lgypte, prœfectus augustalis.

19°— 29° Onze vicaires ou gouverneurs de dio-

cèses, cinq dans l'empire d'Orient, six dans l'em-

pire d'Occident.

30° — 57° Huit Covites ou généraux d'armées,

deux en Orient, six en Occident.

58°—62° Vingt-cinq Ducs ou généraux d'armées,

treize en Orient, douze en Occident.

Le titre de spectabiles fut encore une distinction

établie entre les sénateurs, probablement aussi

sous Constantin. Elle ne paraît avoir eu d'autre

cause que la manie de classer les rangs. Elle était

de plus assez incertaine ; on trouve ce titre donné

à des hommes appelés ailleurs clarissimi , ou per-

f'ectissinii, ou même egregii; ainsi les duces, les

silentiarii (huissiers), les notarii (secrétaires), sont

désignés tantôt par l'un , tantôt par l'autre de ces

titres

IV. Clarissimi.

Ce titre appartenait déjà, sous Tibère, aux sé-

nateurs et aux membres de familles sénatoriales.

Quand un certain nombre de sénateurs furent de-

venus illustres, les autres continuèrent à s'appeler

clarissimi, et peu à peu ce titre s'étendit à presque

tous les magistrats supérieurs employés dans les

provinces. Au commencement du v^ siècle, on en

comptait, à ce qu'il paraît, cent quinze, savoir : j
57 Consulaires, gouverneursde provinces; quinze

en Orient et vingt-deux en Occident.

5 Correcteurs, gouverneurs de provinces; deux en

Orient , trois en Occident.

73 Présidents, gouverneurs de provinces; qua-

rante-deux en Orient , trente et un en Occident.

V. Perfectissimi.

Ce titre fut inventé par Constantin ; on le trouve

employé , il est vrai , dans une loi de Dioclétien
;

mais ce fut Constantin qui le fit entrer dans sa

classification des rangs, en divisant même les per-

fectissimi ta trois classes. On le donnait :

Aux présidents ou gouverneurs de l'Arabie , de

l'isaurie et de la Dalmatie
;

Aux rationales , percepteurs des revenus du fisc

dans les provinces;

Aux magistri scriniorum, chefs des bureaux du

comte des largesses sacrées;

Aux comtes des largesses sacrées,.ou receveurs

et payeurs impériaux dans les provinces;

Et à beaucoup d'autres employés.

VI. Egregii.

Ce dernier titre était devenu fort commun
5 il

appartenait :

A tous les secrétaires du palais;

A tous les employés de l'administration dans les

provinces
;

Aux prêtres
;

Aux avocats du fisc
;

Et à une foule d'autres personnes.
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IIL

RELATION

DE L'AMBASSADE ENVOYÉE, EN 449, A ATTILA, PAR THÉODOSE LE JEUNE,

EMPEREUR D'ORIENT.

Rien ne serait plus curieux à "bien connaître que

les relations des empereurs romains avec les Bar-

bares, Germains, Huns, Slaves, etc., qui se pres-

saient sur leurs frontières. Par là seulement, nous

pourrions nous former une idée précise et un peu

complète de l'étal comparatif de la civilisation ro-

maine et barbare. Par malheur, les documents nous

manquent ; nous n'avons à ce sujet que des phrases,

des paragraphes épars dans les chroniqueurs latins,

les traditions confuses des peuplades germaniques,

ou quelques vieux poëmes qui , dans leur forme

actuelle, sont évidemment fort postérieurs aux iv^

et v» siècles. La relation de l'ambassade envoyée

en 449 ,
par Théodose le Jeune , à Attila , alors

maître de toute la Germanie et établi sur les bords

du Danube , est sans contredit le plus étendu et le

plus instructif des monuments qui nous restent à

cet égard, le seul même qui nous montre l'intérieur

des Etats et de la vie d'un chef barbare, et nous

fasse assister de près à ses relations avec les Ro-

mains. Rien de plus authentique que ce récit : il

faisait partie d'une histoire de la guerre contre

Attila , en sept livres, écrite par le sophiste Priscus,

originaire de Panium en Thrace , et membre lui-

même de l'ambassade ; il nous a été conservé dans

les Excerpta legationum insérés au tome premier

de la collection des historiens Byzantins , et qui

formaient le cinquante-troisième livre d'une grande

compilation historique faite par un certain Théo-

dose, d'après les ordres de Constantin YI Porphy-

rogénète (9Il-9o9). J'en donne ici la traduction

textuelle. Ce tableau se rapporte , il est vrai . à

l'empire d'Orient, iion à celui d'Occident, et à des

Barbares Huns, non à des Barbares Germains ; mais

la situation relative des deux empires et des Bar-

bares était, à cette époque, à peu près la même;
l'état social et les mœurs des Huns, malgré la di-

versité de l'origine et du langage, ressemblaient

beaucoup, dans les traits généraux du moins, à

ceux des Germains. On peut donc . faute de docu-

ments spéciaux aux Germains et à l'Occident, re-

garder celui-ci comme une image assez fidèle des

relations de l'empire expirant avec ses conquérants

futurs.

448 — 449.

Ambassade d'Attila à Théodose.—Embûcties dressées contre

la vie d'Attila par Clirysaphe, eunuque, au moyen d'Edecon

et de Vigile. — Ambassade de Thcodose à Attila. — Divers

récits sur les mœurs des Huns, leur façon de vivre, etc.

Le Scythe Edecon, qui avait fait de grandes choses

à la guerre , vint de nouveau avec Oreste , en qua-

lité d'envoyé. Celui-ci, Romain d'origine, habitait

la Pœonie
,
pays situé près de la Save , et qui. par

suite du traité fait avec Aétius. général des Romains

occidentaux , obéissait au Barbare.

Cet Edecon donc , admis dans le palais , remit à

l'empereur des lettres d'Attila, dans lesquelles il

se plaignait qu'on n'eiit point rendu les transfuges,

et menaçait de reprendre les armes s'ils ne lui re-

venaient point, et si les Romains ne s'abstenaient

pas de cultiver la terre que le sort des combats avait

ajoutée à sa domination. Or, cette terre s'étendait

le long de l'Ister, depuis la Pœonie jusqu'à la Thrace;

la largeur était le chemin de quinze jours. De plus,

on ne devait pas tenir le marché , comme jadis

,

sur la rive de ITster, mais à Naissus , laquelle ville,

prise et ruinée par lui, et éloignée de Pister de

cinq jours de marche d'un homme agile, faisait,

selon lui . la limite des Etats des Scythes et des

Romains. Enfin il ordonnait qu'on lui envoyât des

ambassadeurs, non de naissance et de dignité com-

nmnes, mais telsillustres consulaires qu'on voudrait

choisir, disant que, pour les recevoir, il descen-

drait à Sardica.

Ces lettres lues , Edecon quitta l'empereur avec

Vigile, qui était venu pour interpréter les choses

qu'Attila mandait à l'empereur par lettres; et après

avoir visité les autres appartements, il se rendit

en présence de Chrysaphe, serviteur de l'empereur,

et en grande faveur et autorité près de lui.

Le Barbare avait admiré la magnificence de la

demeure royale. Vigile, venu en même temps que

lui pour s'entretenir avec Chrysaphe, rapporta, en

l'interprétant , combien il avait vanté le palais de

l'empereur, et proclamé les Romains très-heureux,

à cause de l'abondance de leurs richesses. Chrysaphe

dit alors à Edecon qu'il aurait îles demeures sem-
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Llables, brillantes, et aux toits dorés, et toutes

sortes de biens , s'il voulait abandonner la Scythie

pour vivre parmi les Romains. Mais Edecon dit

qu'il n'était pas permis au serviteur d'un autre

maître de commettre une telle action sans son con-

sentement. L'eunuque lui demanda s'il avait un

accès facile auprès d'Attila , et de quelle puissance

il était revêtu chez les Scythes. Edecon répondit

qu'il y avait une grande familiarité entre lui et

Attila, dont la garde lui était confiée en commun
avec plusieurs des principaux Scythes , car chacun

d'eux tour à tour, à des jours prescrits, veillait

autour de sa demeure. L'eunuque reprit alors que,

si Edecon voulait être homme de parole, il lui pro-

curerait les plus grands avantages ; mais qu'il fallait

du loisir pour traiter cette affaire
;
qu'il la lui com-

muniquerait si, après le souper, il voulait revenir

sans Oreste et ses compagnons d'ambassade : le

Barbare le promit, et se rendit auprès de l'eunuque

après avoir pris de la nourriture.

Après s'être, au moyen de l'interprète Vigile,

donné la main et juré, l'eunuque de ne dire que

des choses qui fussent non au détriment, mais

à l'utilité et au prolit d'Edecon, celui-ci de ne pas

révéler ce qu'on allait lui proposer, même quand il

ne l'exécuterait pas , l'eunuque dit à Edecon que

si, de retour en Scythie, il ôtait la vie à Attila, et

revenait chez les Romains, il passerait tout son

temps dans les délices et les richesses. Edecon con-

sentit à la proposition de l'eunuque, et dit qu'il

avait besoin d'argent pour cette atïaire, non pas

de beaucoup, mais de cinquante livres d'or, qu'il

partagerait entre les soldats qui étaient sous ses

ordres, et lui seraient très -utiles pour la prompte

exécution de la chose. L'eunuque voulait les lui

donner sur-le-champ sans tarder, mais le Barbare

dit qu'il fallait d'abord le renvoyer pour rendre

compte de sa mission, et Vigile avec lui
,
pour re-

cevoir la réponse d'Attila touchant les transfuges
;

qu'ils conviendraient ensemble de la marche de

leur entreprise, et que , le moment venu, Vigile

irait chercher l'or ; car certainement lorsque lui

,

Edecon, serait de retour, Attila l'interrogerait,

ainsi que tous les autres, pour savoir qui leur avait

fait des présents, et combien d'argent il avait reçu

des Romains, et il ne lui serait pas possible de le

taire, à cause de ses autres compagnons. L'eunuque

trouva que le Barbare avait raison, et se rangea à

son avis.

Après qu'Edecon l'eut quitté, Chrysaphe se ren-

dit au conseil de l'empereur, qui manda Martial

,

maître des offices, et lui apprit la convention faite

avec le Barbare , car il était du droit de sa charge

qu'elle lui fut confiée et commise. Le maître des

offices est en effet de tous les conseils de l'empereur,

et a sous ses ordres les courriers, les interprètes et

les soldats chargés de la garde du palais. L'empe-

reur donc et Martial s'étant consultés sur toute

cette affaire, on résolut d'envoyer à Attila non-

seulement Vigile, mais Maximin, comme ambas-

sadeur... Vigile, qui faisait en apparence les fonc-

tions d'interprète, devait exécuter ce que jugerait

à propos Edecon. Quant à Maximin, qui ne savait

pas ce qui s'était traité dans le conseil de l'empe-

reur , il était chargé de remettre des lettres à At-

tila.

L'empereur avait écrit par ses envoyés comment

Vigile était revêtu de la fonction d'interprète, et

comment il avait choisi
,
pour ambassadeur, Maxi-

min qui surpassait Vigile en rang, était de nais-

sance illustre, et le servait lui-même en beaucoup

de choses. A cela il ajoutait qu'il ne convenait pas

qu'Attila, transgressant le traité, envahît les pro-

vinces romaines; que, bien qu'il lui eût déjà rendu

beaucoup de transfuges , il lui en faisait passer

encore dix -sept, et qu'il n'en avait pas davantage

chez lui. Ces choses étaient contenues dans les let-

tres.

Maximin avait reçu l'ordre de dire de bouche à

Attila de ne pas demander des hommes plus élevés

en dignité pour ambassadeurs : que les prédéces-

seurs de l'empereur n'avaient pas en usage d'en-

voyer, à ceux qui régnaient autrefois en Scythie,

d'autres personnes que celui de leurs soldats qui

leur tombait sous la main , ou quelque autre mes-

sager qui rendît ce dont on l'avait chargé : que

,

pour s'accorder sur les autres choses qui mettaient

de la division entre eux , il croyait bon qu'Attila

lui envoyât Onégèse. Comment se pourrait-il qu'At-

tila reçût un consulaire dans Sardica toute ruinée?

Lorsque Maximin , cédant aux prières de l'em-

pereur, se chargea de l'ambassade qu'on voulait

lui confier, il m'engagea à l'accompagner : nous

partîmes donc avec les Barbares , et nous arrivâ-

mes à Sardica, qui est, pour un homme agile, à

treize jours de marche de Constantinople. Après

notre arrivée , nous crûmes devoir inviter Edecon

et les autres Barbares à prendre un repas avec nous :

on égorgea les bœufs et les moutons que nous four-

nirent les habitants du lieu; et tout étant préparé,

nous nous mîmes au banquet. Pendant le repas

,

les Barbares commencèrent à vanter et à élever

aux nues Attila , et nous l'empereur : Vigile s'avisa

de dire qu'il ne convenait pas de comparer un dieu

à un homme, ajoutant qu'Attila était un homme
et Théodose un dieu : les Huns prirent cela fort

mal, et s'enflammèrent par degrés jusqu'à la plus

vive colère ; nous nous efforçâmes de détourner la

conversation , et de les apaiser par des paroles de

douceur.
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Quand nous sortîmes du banquet , Maximin

,

voulant se concilier par des présents Edecon et

Orestc , leur donna des vêlements de soie et des

pierres précieuses de l'Inde. Oreste , lorsque Ede-

con se fut éloigné, dit à Maximin que celui-là était

sage et prudent qui prenait soin de ne pas faire

comme tant d'autres, et de ne se rien permettre

qui put offenser les rois
;
quelques personnes en

effet, sans faire attention à Orestc, avaient invité

Edecon à souper, et l'avaient comblé de présents :

pour nous, ignorant tous ces détails, et ne com-

prenant pas bien ce que voulaient dire les paroles

d'Oresle , nous lui demandâmes comment et en

quoi il avait été traité avec mépris ; mais il ne ré-

pondit rien et s'éloigna.

Le lendemain , en continuant notre route , nous

racontâmes à Vigile ce qu'Oreste nous avait dit; il

nous dit que celui-ci avait tort de se plaindre de

ce qu'il n'avait pas obtenu les mêmes honneurs

qu'Edecon
;
qu'Oreste n'était qu'un serviteur et un

secrétaire d'Attila, tandis qu'Edecon, Hun de nais-

sance et fameux par ses exploits à la guerre, le

surpassait de beaucoup en dignité. En disant ces

mots , il adressa la parole à Edecon dans la langue

de celui-ci, et nous dit ensuite, soit que ce fût vrai,

ou qu'il se permit un mensonge ,
qu'il venait de

répéter à Edecon ce que nous lui avions rapporté;

celui-ci entra à ce sujet dans une telle colère que

nous eûmes beaucoup de peine à le calmer un

peu.

Nous arrivâmes à la ville de Naïssus
,
qui avait

été détruite et rasée par les ennemis; nous n'y trou-

vâmes aucun habitant, excepté quelques malades

qui s'étaient réfugiés dans les ruines des temples :

avançant de là dans des plaines' désertes, à quel-

que distance de la rivière ( car ses bords étaient

couverts des ossements de ceux qui avaient été

tués pendant la guerre), nous arrivâmes chez

Aginlhée, chef des soldats de l'illyrie, qui habitait

non loin de Naïssus; nous portions des ordres de

l'empereur pour qu'il nous remît cinq transfuges,

qui devaient compléter les dix -sept dont il parlait

dans sa lettre à Attila : nous allâmes trouver Agin-

lhée, et nous lui demandâmes de nous les livrer.

Après leur avoir adressé des paroles de consolation,

il les fit partir avec nous.

La nuit s'était à peine écoulée que nous fîmes

route des montagnes de Naïssus vers le Danube;

' Ils passèrent le Danulie probal)]cnient aux environs de
la petite ville li'^quœ donK les environs, situés entre une
chaîne de montagnes et le fleuve, doivent cire maréca(jeux;

peut-être fut-ce à renihoucliure du iMarcus dans le Danube.
' Cette plaine doit être dans le liaiuiatde Tenieswar; les

tentes d'Attila se trouvaient alors probahlenient dressées en-

tre le Thèmes et le Danube.

nous parvînmes , après une foule de tours et de dé-

tours, dans un certain bourg encore sombre; nous

croyions que notre chemin devait se diriger vers

l'Occident, mais, dès qu'il fit jour, le soleil levant

se présenta devant nos yeux ; ignorant la position

de cet endroit, nous nous récriâmes comme si le

soleil, que nous voyions vis-à-vis de nous, suivait

un cours différent de son cours accoutumé, et in-

diquait ainsi des bouleversements dans l'ordre ré-

gulier des choses; mais c'est à cause des inégalités

des lieux que cette partie de la route est tournée

vers l'Orient.

De cet endroit, d'un abord difficile et escarpé,

nous descendîmes dans des plaines marécageuses;

là, des bateliers barbares nous reçurent dans des

canots d'une seule pièce, qu'ils font de troncs

d'arbres taillés et creusés, et ils nous passèrent

au delà du fleuve '
; ce n'était point pour notre

traversée qu'avaient été préparés ces canots, mais

pour celle d'une multitude de Barbares que nous

rencontrâmes sur la route, car Attila semblait mar-

cher à l'invasion des frontières de l'cinpire, comme
à une partie de chasse ; tels étaient les préparatifs

de guerre contre les Romains, et les transfuges non

encore livrés lui servaient de prétexte pour la

commencer.

Après avoir passé le Danube , et avoir parcouru

avec les Barbares un espace d'environ quinze sta-

des, on nous fit arrêter dans une plaine, pour y
attendre qu'Edecon fût allé annoncer notre arrivée

à Attila 2. Ceux des Barbares qui devaient être nos

guides, demeurèrent cependant avec nous. Vers

le soir, pendant que nous soupions, nous enten-

dîmes un bruit de chevaux qui s'approchaient;

aussitôt parurent deux guerriers scylhes, qui nous

ordonnèrent de nous rendre auprès d'Attila; nous

les invitâmes auparavant à partager notre souper;

ils descendirent de cheval, soupèrent avec nous et

le lendemain marchèrent devant nous pour nous

montrer la roule. Vers la huitième heure du jour,

nous arrivâmes près des tentes d'Attila ^
; il y en

avait aussi un grand nombre d'autres : comme nous

voulions planter les nôtres sur une certaine colline,

des Barbares accoururent et nous en empêchèrent,

parce que celles d'Attila étaient placées tians la val-

lée d'à côté. Nous les laissâmes déterminer à leur

gré l'endroit où nos tentes devaient être dressées.

Là arrivèrent bientôt Edecon, Scotta , Orestc et

3 En supposant une lieue par heure de marche, ces tontes

se trouvaient à environ neuf lieues du Danube : le grand

noml)re de bateaux déjà pri'parés sur le Danube pour le pas-

sage des troupes, et la multitude de Barbares qu'avaient

rencontrés les ambassadeurs, me portent à croire qu'eu ef-

fet elles n'en étaient pas plus éloignées.
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quelques-uns des principaux Scythes, qui nous

demandèrent dans quel but nous avions entrepris

celte ambassade; nous, de nous regarder mutuel-

lement, et de nous étonner d'une demande si ri-

dicule ; ils n'en insistèrent pas moins, et se ras-

semblèrent en foule et en tumulte pour nous

arracher une réponse. Nous répondîmes que l'em-

pereur nous avait ordonné d'exposer notre commis-

sion à Attila seul et non à d'autres ; Scotta, offensé

de ces paroles, dit que , ce qu'il faisait, il en avait

reçu l'ordre de son chef, «t Grecs, s'écria-t-il, nous

)> connaissons bien votre astuce et votre perfidie

)> dans les affaires. » Nous protestâmes que jamais

on n'avait imposé à des ambassadeurs l'obligation

de dévoiler l'objet de leur mission avant d'avoir

été admis dans la présence de ceux à qui ils étaient

envoyés ; nous ajoutâmes que les Scythes devaient

le savoir, puisqu'ils avaient souvent envoyé des

députés à l'empereur, et que nous devions jouir

en toute sûreté des mêmes droits
;
que , sans cela,

les privilèges des ambassadeurs seraient violés.

Ils s'en allèrent aussitôt trouver Attila, et, revenus

bientôt après, mais sans Edecon, ils nous dirent

ouvertement tout ce que contenaient nos ordres,

et nous enjoignirent de partir sur-le-champ, si nous

n'avions rien de plus à traiter avec eux.

Ces paroles nousjctèrent dans une grande anxiété;

nous ne pouvions concevoir comment avaient été

découverts et dévoilés les projets de l'empereur

,

que les dieux mêmes ne pourraient pénétrer ; aussi

jugeâmes-nous à propos de ne rien montrer de nos

ordres, avant qu'on nous eût permis de voir Attila.

Nous répondîmes : u Quel que soit le but de notre

)• mission
,
que nous soyons venus pour traiter de

)) ce que vous venez de dire , ou de toute autre

)> chose , cela ne regarde que votre chef, et nous

)i sommes décidés à ne point nous en entretenir

i> avec d'autres que lui. » Us nous renouvelèrent

alors l'ordre de partir aussitôt.

Pendant que nous faisions nos préparatifs de

départ. Vigile nous reprocha la réponse que nous

venions de faire aux Scythes : u II eut beaucoup

» mieux valu mentir, dit-il
,
que de s'en retourner

)> sans avoir rien fait; si je m'étais entretenu avec

« Attila, je l'aurais facilement détourné de faire^a

)) guerre aux Romains; je lui ai rendu autrefois

» plusieurs services , et je lui ai été fort utile, lors

j) de l'ambassade d'Anatolius ; Edecon est du même
51 avis que moi. » Qu'il dît vrai ou faux, il n'avait

d'autre intention que de profiter de l'ambassade

pour trouver une occasion de faire tomber Attila

Les carpes du Danube étaient célèbres à celte époque
et faisaient partie du luxe de la table des Barbares. Cassio-

dore dit : Privali est habere quoi locus conlinet; in princi-

dans le piège convenu, et pour rapporter l'or dont

Edecon avait dit qu'il avait besoin pour le partager

entre certains guerriers. Mais Vigile ignorait qu'il

était trahi ; Edecon, en effet, soit qu'il craignît

qu'Oreste ne rapportât à Attila ce qui avait été dit

au souper de Sardica, ou ne l'accusât d'avoir eu

des entretiens secrets avec l'empereur et Chrysaphe,

avait révélé à Attila la conjuration formée contre

sa vie, et l'avait instruit de la quantité d'or qu'on

devait fournir pour ce dessein , ainsi que de tous

les objets que nous devions traiter dans notre am-

bassade.

Forcés donc de nous mettre en route, malgré

l'approche de la nuit, nous apprêtions nos che-

vaux, lorsque desRarbares vinrent nous dire qu'At-

tila nous ordonnait de rester, à cause de la nuit

qui s'opposait à notre départ. A l'endroit même
d'où nous allions nous éloigner, arrivèrent aussitôt

des hommes qui nous amenaient un bœuf, et

nous apportaient des poissons du Danube, qu'At-

tila nous envoyait. Après avoir soupe ', nous nous

endormîmes. Quand le jour parut, nous espérions

qu'Attila se serait radouci, et nous ferait donner

quelque réponse favorable ; mais les mêmes Bar-

bares vinrent nous répéter de sa part l'ordre de

nous en aller, si nous n'avions à lui parler d'au-

cune autre affaire que de celles dont il était déjà

instruit. Nous ne répondîmes rien , et nous dispo-

sâmes à nous mettre en route, quoique Vigile fît

tous ses efforts pour nous engager à dire que nous

avions à entretenir Attila de choses qui l'intéres-

saient beaucoup.

Comme je voyais Maximin désolé
,
je pris avec

moi Rusticus qui entendait la langue des Barbares;

il nous avait accompagnés en Scythie, non à cause

de l'ambassade , mais pour des affaires particuliè-

res qu'il avait auprès de Constance , Italien d'ori-

gine, qu'Aétius, générai des Romains occidentaux,

avait envoyé à Attila pour lui servir de secrétaire.

J'allai trouver Scotta (Onégèse étant absent), et

je lui dis, par l'intermédiaire de Rusticus, qu'il

recevrait de Maximin beaucoup de riches présents,

s'il voulait lui procurer en toute sûreté une entre-

vue avec Attila. J'ajoutais que l'ambassadeur avait

à parler de choses qui devaient être fort avanta-

geuses , non-seulement aux Romains, mais aussi

aux Huns
;
que son ambassade serait très-profila-

blc à Onégèse lui-même, car l'empereur deman-
dait qu'Attila l'envoyât à sa cour pour y terminer

les différends des deux nations, et qu'il en revien-

drait comblé des dons les plus magnifiques
;
je lui

pali convivto hoc deccl exquiri quod risum dehcat ndmirari.

Destinel carpam Danubius, a Rlieno venial ancorugo. {fart.,

l. XII, ep. 4.)
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fis observer que, puisque Oncgèse était absent, il

ne devait pas faire moins que son frère daiis une

atïiure aussi importante, n Je sais, lui dis-je, qu'At-

)) tila a aussi en vous une grande confiance , mais

)> on ne peut raisonnablement en croire ce qu'on

» a entendu dire, et c'est à vous à nous montrer

)i par le fait ce qu'Attila vous accorde de faveur.

)i — Soyez sans inquiétude, me dit aussitôt le

)) Barbare
;
qu'il faille ou parler ou agir, j'ai au-

)) près d'Attila autant de crédit que mon frère ; »

et, montant à cheval, il partit pour la tente d'Attila.

Je revins auprès de Maxiniin, que je trouvai avec

Vigile, fort tourmenté et fort incertain sur le parti

qu'il devait prendre; je lui racontai la conversa-

tion que je venais d'avoir avec Scotta , et ce qu'il

m'avait répondu
;
je l'engageai donc à préparer les

présents qu'il aurait à faire à ce Hun, et ce qu'il

dirait à Attila. Ils se levèrent aussitôt (car je les

avais trouvés couchés sur l'herbe), me remerciè-

rent des soins que je venais de prendre , et rappe-

lèrent ceux de leurs gens qui s'étaient déjà presque

mis en route avec les chevaux : ils discutèrent

ensuite entre eux pour savoir quel discours Maxi-

niin devait tenir à Attila, et comment ils lui re-

mettraient les présents qu'ils lui apportaient de la

part de l'empereur.

Pendant que nous nous occupions de toutes ces

choses , Attila nous envoya chercher par Scotta.

Nous nous acheminâmes donc vers sa tente, que

nous trouvâmes environnée d'une multitude de

Barbares, qui faisaient la garde tout autour.

Lorsqu'on nous eut permis d'entrer, et que nous

eûmes été introduits, nous vîmes Attila assis sur

une chaise de bois ; nous nous tînmes à quelque

distance de son trône. Maximin s'avança , salua le

Barbare, et lui remettant la lettre de l'empereur,

lui dit que les empereurs lui souhaitaient, à lui et

à tous les siens, santé et prospérité, u Qu'il arrive

)> aux Romains tout ce qu'ils me souhaitent , » ré-

pondit le Barbare , et se tournant aussitôt vers

Vigile, il l'appela animal impudent, lui demanda

comment il osait se présenter devant lui, quand il

devait savoir tout ce qui avait été convenu pour la

paix lorsqu'il avait accompagné l'ambassade d'Ana-

tolius, et ajouta qu'aucun autre ambassadeur n'au-

rait du l'aborder avant que tous les transfuges

eussent été rendus. Vigile essaya de répondre

qu'on les avait Hvrés tous, et qu'il n'en existait

plus un seul chez les Romains; mais Attila , s'é-

chauffant de plus en plus , l'accabla de reproches

et d'injures , et poussant des cris de fureur , lui dit

que, sans son respect pour le caraclère d'ambas-

sadeur qui retenait sa colère, il le ferait mettre en

croix , et livrerait son corps aux vautours pour le

punir de son audace et de l'insolence de son lan-

gage; il ajouta qu'il y avait encore chez les Ro-

mains beaucoup de transfuges , et se faisant ap-

porter un tableau sur lequel étaient écrits leurs

noms, il ordonna à ses secrétaires de le lire à haute

voix.

Après que cette lecture eut fait connaître quels

étaient ceux qui manquaient encore, Attila exigea

que Vigile partît sur-le-champ avec Esia pour por-

ter aux Romains l'ordre de lui renvoyer tous les

transfuges scythcs qui étaient encore en leur pou-

voir, et qui s'étaient retirés chez eux depuis le

temps où Carpilion, fils d'Aétius, général des Ro-

mains occidentaux, était resté en otage à sa cour.

«t Je ne souffrirai point, dit- il, que mes esclaves

)• portent les armes contre moi ; ils ne seront

» d'ailleurs d'aucun secours à ceux qui prétendent

i> leur confier la garde des terres que j'ai conqui-

i> ses
;
quelle est , dans toute l'étendue de l'empire

i> Romain, la ville ou la forteresse qui pourrait res-

)i ter entière et debout, quand j'ai décidé qu'elle

)) se»'ait détruite? Qu'après avoir exposé ma volonté

1) sur les transfuges, les envoyés reviennent sur-

» le-champ m'annoncer si on veut les rendre ou si

Il on préfère la guerre. î>

Il avait commencé par ordonner que Maximin

attendit la réponse qu'il voulait faire à la lettre de

l'empereur, mais il demanda tout de suite les pré-

sents. Après les lui avoir remis, nous nous retirâ-

mes dans notre tente où nous nous entretînmes,dans

notre langue maternelle, de tout ce qui venait de

se dire. Comme Vigile s'étonnait des outrages dont

l'avait accablé Attila, qui s'était montré pour lui

si bienveillant et si doux lors de sa première am-

bassade
,
je lui dis que je craignais fort que quel-

qu'un des Barbares
,
qui avaient soupe avec nous

à Sardica , n'eût irrité xVtlila en lui rapportant que

Vigile avait appelé l'empereur un dieu et Attila un

homme ; cela parut aussi probable à Maximin qui

ignorait la conjuration formée contre le roi des

Huns : mais Vigile était dans une grande anxiété

,

et ne pouvait pénétrer la cause des injures et de la

colère d'Attila; il lui était impossible de croire,

comme il nous le dit dans la suite , que les propos

du souper de Sardica lui eussent été rapportés , ou

que la conjuratioJi eut été découverte. La crainte

qui avait gagné tous les cœurs était telle qu'à l'ex-

ceplion dEdccon , aucun de ceux qui entouraient

Attila n'osait lui adresser la parole , et Vigile pen-

sait qu'Edecon n'en prendrait que plus de soin de

tout ensevelir dans un profond secret, soit à cause

du serment qu'il avait prêté, soit en raison de la

gravite de l'alfaire; il devait craindre en effet que

le tort d'avoir assisté à des conseils clandestins,

dirigés contre Attila, ne le fit traiter en coupable

et punir Irès-sévèrenient.
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Tandis que nous étions en proie à ces inquiétu-

des, Edecon survint ; il emmena à part Vigile ( il

feignait en effet de vouloir exécuter sérieusement

et sincèrement le projet qu'ils avaient formé) , lui

dit d'apporter l'or qu'il devait distribuer à ceux

dont ils se serviraient pour faire le coup, et s'éloi-

gna. La curiosité me fit demandera Vigile ce que

venait de lui dire Edecon; mais, trompé lui-

même , il persista à nous tromper, et , cachant le

véritable objet de leur entretien , il prétendit

qu'Edecon lui avait rapporté que c'était à cause

des transfuges qu'Attila était entré contre lui dans

un si grand courroux : le roi des Huns exigeait

,

ajouta-t-il, ou qu'on les lui livrât tous, ou qu'on lui

envoyât des ambassadeurs choisis parmi les hom-

mes les plus riches et les plus puissants de l'empire.

Notre conversation fut interrompue par des gens

qui venaient, de la part d'Attila, nous défendre,

à nous et à Vigile , d'acheter aucun captif romain,

aucun esclave barbare , ou quoi que ce fut, excepté

les choses nécessaires à la vie
,
jusqu'à ce que les

différends des Huns avec les Romains fussent ter-

minés. Cette défense du rusé Barbare n'était pas

sans intention :. il voulait prendre Vigile sur le

fait, en ne lui laissant aucun prétexte sur lequel

il pût s'excuser d'avoir apporté une somme d'or

considérable. H nous ordonna aussi d'attendre

Onégèse pour que nous reçussions de lui la réponse

à notre ambassade , et que nous lui remissions

nous-mêmes les présents que lui envoyait l'enqje-

reur et que nous voulions laisser. Onégèse avait

en effet été envoyé chez les Acatzires avec l'aîné

des fds d'Attila, Après nous avoir donné cet ordre,

il fit partir Vigile et Esla pour Constantinople,

sous prétexte de redemander les transfuges, mais,

au fait, dans l'intention que Vigile rapportât l'or

promis à Edecon.

Après le départ de Vigile, nous ne demeurâmes

plus qu'un jour en cet endroit; nous partîmes

avec Attila pour des lieux plus éloignés vers le

septentrion : à peine avions-nous fait un peu de

chemin avec les Barbares, que nous changeâmes

' Priscus ne dit pas quelle fut leur nouvelle direction :

tout porte à croire que ce fut Touest, et qu'en générai leur

route se dirigea presque constamment vers le nord-ouest.

" Ce passage a été le sujet d'une grande discussion; voici

la phrase de Priscus : E -o yap.eXv Ouyarépx Euxù/jl k&vlsro.

Le sens qui se présente naturellement est : « où il voulait

é|)ouser sa fille Escam. » Cependant le sa manque, et il

semble que Prisciis aurait dû mettre èuuzù. Quelques sa-

vants en ont inféré que ce n'était point sa fille (lu'Attila

avait épousée, que c'était la fille d'Escam, et qu"il fallait lire

Ouyuvèpcc Tj Eîzâ/^; ils ont remarqué avec raison que les

Grecs faisaient presque toujours indéclinables les noms pro-

pres des Barbares qu'ils connaissaient mal ; que, si Attila eût

épousé sa propre fille, Priscus n'aurait pas manqué d'insister

de direction , d'après l'ordre des Scythes
,
guides

des étrangers *. Attila cependant s'arrêta devant

un certain village, où il prit pour feuuue sa fille

Esca
,
quoiqu'il en eût déjà plusieurs : les lois des

Scythes le permettent ainsi ^.

De là nous fîmes route à travers une grande

plaine
,
par un chemin uni et facile , et nous ren-

contrâmes plusieurs fleuves navigables; les plus

grands , après le Danube , s'appellent le Drecon, le

Tigas et le Tiphisas. Nous traversâmes les plus con-

sidérables sur des bateaux d'une seule pièce, qu'ont,

pour leur usage particulier, ceux qui habitent sur

les bords de la rivière , et les autres sur des canots

que les Barbares ont toujours sous la main, car

ils les traînent sur des chariots, pour s'en servir

sur les étangs et dans les lieux inondés. On nous

apportait des vivres des villages , du millet au lieu

de froment, et du tiied au lieu de vin : c'est ainsi

que les appellent les habitants. Ceux qui nous ac-

compagnaient pour nous servir nous apportaient

du viillet et nous donnaient une boisson tirée de

l'orge
,
que les Barbares nomment cam,

A l'approche de la nuit, après une route assez

longue, nous dressâmes nos tentes sur le bord d'un

marais , où les habitants des villages voisins allaient

puiser de l'eau, car ses eaux étaient bonnes à boire;

mais un violent ouragan, mêlé d'éclairs, de ton-

nerre et de pluie, s'étant élevé tout à coup, notre

tente fut renversée , et nos ustensiles jetés dans le

marais : effrayés de cette chute et des tourbillons

de l'orage , nous abandonnâmes cet endroit ; nous

nous dispersâmes, et chacun de nous prit, au ha-

sard , au milieu des ténèbres et de la pluie , le

chemin qui lui parut le meilleur. Arrivant enfin

de différents côtés aux cabanes du village, nous

nous y réunîmes, et nous demandâmes à grands

cris ce dont nous avions besoin : à ce bruit, les

Scythes sortirent; ils allumèrent les roseaux dont

ils se servent pour faire du feu, et s'informèrent de

ce que nous voulions , et de ce qui nous faisait

pousser de tels cris ; les Barbares qui nous accom-

pagnaient répondirent que nous avions été dis-

sur la singularité d'un pareil mariage; et le désir de purger

Attila du crime de l'inceste leur a fait regarder cette con-

jecture comme certaine : il est possible qu'elle soit fondée;

cependant on ne saurait contester que la phrase suivante de

Priscus : Les lois des Scythes le permcllcnt ainsi, porte sur

ce qu'Attila avait épousé sa fille, aussi bien que sur la plu-

ralité de ses femmes ; et de plus, les témoignages historiques

ne permettent pas de douter que chez un grand nombre de

peuples barbares, il ne fût permis d'épouser sa fille; celui

de saint Jérôme est positif : Persœ , Medi, Indi cl jElhiopes

,

régna non, modica, et romano regno paria , cum matribus et

ariis , cum filiahus cl nepolibus eopulanlur ( lib. ii, adv. Jovi-

nianum). Pourquoi les Huns n'en auraient-ils pas fait au-

tant?
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perses et égarés par la tempête : ils nous accordè-

rent alors une généreuse hospitalité, et nous firent

du feu avec des roseaux secs.

La maîtresse du village avait été une des femmes

de Bléda ; elle nous envoya des aliments et de belles

femmes, pour que nous nous livrassions avec elles

au plaisir et à l'amour ; cela est regardé chez les

Scythes comme un honneur. Nous remerciâmes

les femmes des aliments qu'elles nous rapportaient,

et nous nous endormîmes dans nos huttes, sans

faire usage de la dernière offre de leur reine. Dès

qu'il fit jour, nous nous mîmes à la recherche des

petits meubles et des ustensiles de voyage que nous

avions perdus ; nous les retrouvâmes en partie

dans l'endroit où nous nous étions arrêtés la veille,

en partie sur les bords du marais ou dans le ma-

rais même : l'orage avait cessé , le soleil s'était

levé brillant, et nous passâmes tout le jour dans

ce village à faire sécher nos effets. Après avoir pris

soin de nos chevaux et des autres bêtes de somme

,

nous allâmes saluer la reine, et, ne voulant pas le

céder en générosité aux Barbares qui nous avaient

si bien reçus , nous lui doimâmes des coupes d'ar-

gent, des toisons rouges, du poivre de l'Inde, des

dattes et d'autres fruits secs; après avoir souhaité

aux habitants de ce village toutes sortes de prospé-

rités en récompense de l'hospitalité qu'ils nous

avaient accordée , nous partîmes.

Après une marche de six jours , les Scythes

,

guides des étrangers , nous ordonnèrent de nous

arrêter dans un certain village
,
pour que nous

continuassions notre route à la suite d'Attila qui

allait passer par là : nous y rencontrâmes les am-

bassadeurs que lui avaient envoyés les Romains

occidentaux; les principaux étaient Romulus, dé-

coré du titre de comte, Primutus, préfet du Norique,

et Romanus, chef d'un corps de troupes ; avec eux

étaient Constance, qu'Aétius avait envoyé à Attila

pour lui servir de secrétaire , et Tatullus
,
père de

cet Oreste adjoint à Edecon; ceux-ci les avaient

accompagnés, non à cause de l'ambassade, mais

par amitié, et en raison de leurs relations parti-

culières. Constance s'était lié avec eux pendant

son séjour en Italie , et des motifs de parenté

avaient déterminé Tatullus : son fds Oreste avait

pris pour femme la fille de Romulus de Pétovio

,

cité du Norique.

Ces ambassadeurs venaient tâcher d'adoucir At-

tila qui avait demandé qu'on lui livrât Sylvaiius,

préfet de l'argenterie de Rome, parce qu'il avait

reçu des coupes d'or que lui avait remises un cer-

tain Constance. Ce Constance, originaire desGaules

occidentales, avait été donné à Attila et à Bléda,

pour leur servir de secrétaire, de même que le fut

dans la suite un autre Constance; cet homme,

donc , à l'époque où la ville de Sirmium en Pan-

nonie était assiégée par les Scythes, avait reçu de

l'évêque de la cité des vases d'or; l'évêque voulait

que, s'il survivait à la prise de la ville, le prix de

ces vases fut employé à le racheter, et que , s'il y

mourait, on se servît de cet argent pour délivrer

les citoyens emmenés captifs : mais Constance

.

après la ruine de la ville, sans s'inquiéter des ré-

sultats du siège, se rendit en Italie pour une af-

faire, remit les vases à Sylvanus, en reçut le prix,

et il fut convenu entre eux que, si Constance s'ac-

quittait de cet argent et des intérêts, dans un

temps fixé, les vases lui seraient rendus; que,

dans le cas contraire , Sylvanus les garderait et en

userait comme de son bien. Attila et Bléda , soup-

çonnant ce Constance de trahison, le firent mettre

en croix; et Attila, instruit de l'affaire des coupes

d'or, demanda qu'on lui livrât Sylvanus, comme
ayant volé des effets qui devaient lui appartenir.

Aétius et l'empereur des Romains occidentaux lui

envoyèrent des députés pour lui dire que Sylva-

nus n'avait point volé ces vases, qu'il était le créan-

cier de Constance
,

qu'il les avait reçus en gage

pour la somme prêtée , et les avait vendus au pre-

mier prêtre qui avait voulu les acheter, attendu

qu'il n'était pas permis à des hommes de se servir

pour leur usage des coupes consacrées à Dieu : ils

devaient ajouter, dans le cas où de si bonnes rai-

sons et le respect du à la Divinité n'empêcheraient

pas Attila de persister à redemander les coupes

.

que Sylvanus lui en remettrait le prix; on ne pou-

vait en effet livrer un homme qui n'avait aucun

tort.

Tel était l'objet de la mission de ces députés

.

qui suivaient le Barbare pour en obtenir une ré-

ponse et s'en retourner ensuite.

Comme nous devions marcher par la même route

qu'Attila, nous attendîmes qu'il eut pris les devants,

et nous le suivîmes peu après avec le reste des

Barbares. Après avoir traversé quelques rivières,

nous arrivâmes à un grand bourg; là était la mai-

son d'Attila, beaucoup plus élevée et plus belle

que toutes les autres maisons de son empire ; elle

était faite de planches Irès-polies, et entourée

d'une palissade en bois , non comme fortification

.

mais comme ornement.

La maison la plus voisine de celle du roi était

celle d'Onégèse, entourée aussi d'une palissade de

bois; mais elle n'était ni élevée, ni garnie détours,

comme celle d'Attila. Assez loin de l'enceinte de la

maison était situé le bain qu'Onégèse, le plus riche

et le plus puissant des Scythes, après Attila, avait

fait construire avec des pierres apportées de Pan-

nonie ; il n'y a en effet dans cette partie de la Scy-

thie ni pierres , ni grands arbres , et il faut faire
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venir les matériaux d'ailleurs. L'architecte qui

avait construit ce bain , fait prisonnier àSirmium,

avait espéré que la liberté serait la récompense de

son travail; mais cette douce espérance avait été

bien déçue ; il était tombé au contraire dans une

servitude beaucoup plus dure; Onégèse en avait

fait son baigneur, et il les servait, lui et toute sa

famille
,
quand ils allaient au bain.

Lorsque Attila arriva dans ce village, déjeunes

fdies vinrent à sa rencontre; elles marchaient en

file, sous des pièces de toile fine et blanche, sou-

tenues de chaque côté par les mains de plusieurs

rangs de femmes, et si bien tendues que, sous

chaque pièce , marchaient six jeunes filles ou même
davantage : elles chantaient des chansons barbares.

Nous étions déjà assez près de la maison d'Oné-

gcse, par laquelle passait le chemin qui conduisait

à celle du roi , lorsque sa femme sortit, suivie d'une

multitude de femmes esclaves qui apportaient des

mets et du vin, ce qui est regardé chez les Scythes

comme le plus grand honneur : elle salua Attila,

et le pria de goûter de ces mets qu'elle lui présen-

tait avec les plus vives protestations de son dévoue-

ment pour lui ; le roi
,
pour donner une marque

de sa bienveillance à la femme de son confident

,

mangea de dessus son cheval; les Barbares qui

l'escortaient tenaient élevée jusqu'cà lui la table qui

était d'argent ; après avoir ensuite trempé ses

lèvres dans la coupe qu'on lui avait offerte , il

entra dans son palais ; c'était une maison beau-

coup plus apparente que les autres , et située sur

une éminence.

Pour nous, nous restâmes dans la maison d'Oné-

gèse, selon l'ordre de celui-ci qui était de retour

avec le fils d'Attila ; nous y fûmes reçus par sa

femme et par d'autres chefs illustres de sa famille,

et nous y soupàmes; Onégèse ne put rester avec

nous et se délasser à table
,
parce qu'il était allé

'

rendre compte à Attila de ce qu'il avait fait dans

sa m.ission, et de l'accident survenu à son fils, qui

s'était démis le poignet droit; c'était, depuis son

retour, la première fois qu'il se présentait devant

le roi des Huns.

Après le souper, nous quittâmes la maison d'Oné-

gèse , et nous dressâmes nos tentes plus près du
palais d'Attila, afin que Maximin

,
qui devait avoir

une entrevue avec ce prince , et s'entretenir avec

ceux qui lui servaient de conseillers , en fût aussi

peu éloigné que cela était possible. Là nous passâ-

mes la nuit.

Dès que le jour eut paru, Maximin m'envoya à

Onégèse pour lui porter, tant les présents qu'il lui

offrait lui-même que ceux que lui envoyait l'empe-

reur, et lui demander quand et où ils pourraient

avoir une conversation; je me rendis donc chez

Onégèse , avec les esclaves qui portaient les pré-

sents; les portes étaient fermées et je fus forcé

d'attendre qu'elles s'ouvrissent , et qu'il en sortît

quelqu'un qui pût l'instruire de mon arrivée.

Tandis que je passais le temps à me promener

autour de l'enceinte de la maison d'Onégèse, s'a-

vança quelqu'un que je pris d'abord pour un Bar-

bare de l'armée des Scythes, et qui me salua en

Grec, en me disant : xatps- Je m'étonnai qu'un

Scythe parlât grec; les Barbares en eflfet, renfer-

més dans leurs habitudes, ne cultivent et ne parlent

que des langues barbares, celle des Huns ou celle

des Goths; ceux qui ont de fréquentes relations de

commerce avec les Romains parlent aussi le latin
;

aucun d'eux ne parle grec, à l'exception des cap-

tifs réfugiés dans la Thrace ou dans l'Illyrie mari-

time ; mais quand on rencontre ces derniers , on

les reconnaît aisément à leurs vêtements déchirés

et à leur pâleur, signe de la mauvaise fortune où

ils sont tombés. Mon homme au contraire avait

l'air d'un Scythe heureux et riche ; il était vêtu

avec élégance et avait la tête rasée en rond : le

saluant à mon tour, je lui demandai qui il était,

d'où il était venu dans la terre des Barbares, et

pourquoi il avait adopté les usages des Scythes.

u Vous avez donc bien envie de le savoir ? me dit-il.

n — Ma raison, pour vous le demander, lui répon-

!> dis-je , c'est que vous avez parlé grec. » — Il me
dit alors en riant qu'il était Grec de naissance,

qu'il s'était établi pour faire le commerce à Vimi-

nacium , ville de la Mœsie sur le Danube
,
qu'il y

avait demeuré longtemps et y avait épousé une

femme Yiche ; mais que, lors de la prise de la ville,

tout son bonheur s'était évanoui, et que, dans la

répartition du butin , ses biens et lui étaient échus

en partage à Onégèse. Il est en effet d'usage chez

les Scythes que les principaux chefs , après Attila,

mettent de côté les captifs les plus riches et se les

partagent après. Mon Grec avait ensuite vaillam-

ment combattu contre les Romains; il avait contri-

bué à soumettre la nation des Acatzires à son maître

barbare, et, d'après les lois scythes, il avait ob-

tenu en récompense la liberté avec la propriété de

tout ce qu'il avait acquis à la guerre ; il avait épousé

une femme barbare de qui il avait eu des enfants
;

il était commensal d'Onégèse, et son nouveau

genre de vie lui paraissait très -préférable à l'an-

cien. En effet, ceux qui demeurent chez les Scy-

thes, après avoir supporté les fatigues de la guerre,

passent leur vie sans aucun souci ; chacun jouit des

biens que lui a accordés le sort, et personne ne

lui suscite la moindre affaire, ou ne le tourmente

jamais en quoi que ce soit

Pendant que nous causions de la sorte , un des

domestiques d'Onégèse ouvrit les portes de l'en-
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ceinte de la maison
;
je courus vers lui, et je lui

demandai ce que faisait Onégèse; j'ajoutai que j'a-

vais à lui parler de la part de Maximin , ambassa-

deur des Romains ; il me répondit que, si j'atten-

dais un peu , je pourrais le voir bientôt , car il allait

sortir : peu de temps après, en effet, je vis Oné-

gèse s'avancer, et j'allai vers lui en lui disant :

« L'ambassadeur des Romains vous salue , et je

)• vous apporte des présents de sa part, ainsi que

» l'or que vous envoie l'empereur. » Comme je

m'efforçais de lui demander où et quand il vou-

lait s'entretenir avec nous , il ordonna aux siens

d'emporter l'or et les présents, et me dit d'aller

annoncer à Maximin qu'il se rendrait bientôt chez

lui.

Je retournai donc dire à Maximin qu'Onégèse

allait venir le trouver ; il arriva aussitôt après dans

notre tente ; et adressant la parole à l'ambassadeur,

il le remercia des dons de l'empereur et des siens,

en lui demandant ce qu'il voulait de lui puisqu'il

l'avait fait venir; Maximin lui répondit que le

temps approchait où il pourrait acquérir la plus

grande gloire en se rendant auprès de l'empereur,

en terminant les démêlés des Romains et des Huns,

et en établissant par sa sagesse une paix solide

entre les deux nations; paix qui, non -seulement

serait très- avantageuse pour elles, mais qui lui

vaudrait tant de biens , à lui et à tous les siens, que

sa famille en ressentirait, pour l'empereur et toute

la race impériale, une éternelle reconnaissance.

Onégèse demanda alors comment il pourrait se

rendre agréable à l'empereur et terminer de tels

démêlés ; Maximin lui répondit qu'il n'avait qu'à

prendre part aux affaires présentes, à aller remer-

cier l'empereur, à étudier soigneusement les causes

de discorde et à interposer son crédit pour arran-

ger les différends d'après les conditions des traités.

<t Mais il y a longtemps , reprit Onégèse
, que j'ai

i> instruit l'empereur et ses conseillers de la volonté

» d'Attila sur toute cette affaire ; les Romains pen-

it sent-ils que leurs supplications m'engageront à

)i trahir mon maître, et à ne tenir aucun compte

)• des avantages que j'ai trouvés chez les Scythes

)• pour mes femmes et mes enfants? Ne vaut-il pas

)i îiiieux servir auprès d'Attila que jouir auprès

)> des Romains d'immenses richesses? Du reste je

» leur serai beaucoup plus utile en restant chez

1) moi , en calmant et en adoucissant la colère de

» mon maître, s'il formait dans tout ceci quelque

« projet violent contre l'empire , qu'en me rendant

» à Constantinople , et en m'exposant à des soup-

» çons si je faisais quelque chose qui parût contraire

j> aux intérêts d'Attila. » A ces mots, pensant que
je serais chargé de m'entretenir avec lui sur ce que

nous désirions en apprendre (une telle entrevue

I convenait peu , en effet , à la dignité dont Maximin

était revêtu), il s'éloigna.

Le lendemain
,
je me rendis dans l'enceinte inté-

rieure de la maison d'Attila
,
pour porter des pré-

sents à sa femme, qui s'appelait Créca; il en avait

trois enfants; l'aîné régnait déjà sur les Acatzires

et les autres nations qui habitaient la Scythie du

Pont-Euxin. Dans cette enceinte étaient beaucoup

d'édifices, construits, en partie, de planches sculp-

tées et élégamment assemblées, en partie de pou-

tres sans sculptures , bien dressées avec la doloire

et polies
,
qui étaient entremêlées de pièces de bois

travaillées au tour; les cercles qui les unissaient,

à partir du sol, s'élevaient et étaient distribués

suivant de certaines proportions. Là demeurait la

femme d'Attila. Les Barbares qui gardaient les

portes me laissèrent entrer, et je la trouvai cou-

chée sur une molle couverture ; le pavé était garni

de tapis sur lesquels nous marchions ; une multi-

tude d'esclaves l'entouraient en cercle; et vis-à-vis

d'elle, des servantes, assises à terre, bigarraient

des pièces de toile de couleur qu'on applique comme
ornements sur les habits des Barbares.

Après avoir salué Créca, et lui avoir offert les

présents, je sortis; et, en attendant qu'Onégèse

revint du palais, où il s'était déjà rendu, je par-

courus les autres édifices de l'enceinte où demeurait

Attila. Tandis que j'étais là avec beaucoup d'autres

personnes ( comme j'étais connu des gardes d'At-

tila et des Barbares de sa suite , on me laissait aller

partout ), je vis avancer une foule nombreuse qui

accourait en tumulte et à grand bruit ; Attila sortit

d'un air grave; tous les yeux se dirigeaient vers

lui ; Onégèse l'accompagnait , et il s'assit devant sa

maison. Beaucoup de gens qui avaient des procès

s'approchèrent de lui, et il rendit des jugements; il

rentra ensuite dans son palais où il reçut les députés

des nations barbares qui étaient venus le trouver.

Pendant que j'attendais Onégèse , Romulus

,

Pronmtus et Ronianus, députés vcims d'Italie pour

l'affaire des vases d'or, Rusticius qui était de la

suite de Constance, et Constantiolus , originaire de

la Pannonie, soumise alors à Attila, m'adressèrent

la parole , et me demandèrent si nous avions reçu

notre congé. « C'est pour le savoir d'Onégèse, leur

» dis-je, que j'attends dans cette enceinte. < Je leur

demandai à mon tour s'ils avaient obtenu quelque

réponse favorable sur l'objet de leur mission. « Pas

n du tout, me répondirent-ils; il est impossible de

) faire changer Attila d'avis ; il menace de la guerre

î« si on ne lui livre pas les coupables ou Sylvanus.;»

Comme nous nous étonnions de l'intraitable or

gueil du Barbare , Romulus , homme d'une grande

expérience et qui avait été chargé de plusieurs

missions très-honorables, nous dit: «> Cet orgueil
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i> vient de son heureuse fortune, qui l'a placé dans

1) un rang si élevé ; sa fortune lui a valu un grand

» pouvoir, et il en est si enUé que les bonnes raisons

» n'ont aucun accès auprès de lui , et qu'il ne croit

» juste que ce qui est une fois entre dans sa tête :

)> aucun de ceux qui ont régné, soit dans la Scy-

» thie , soit ailleurs , n'a fait d'aussi grandes choses

)> en aussi peu de tcnq)s ; il s'est soumis toute la

)) Scythic , il a étendu sa domination jusqu'aux iles

i> de l'Océan, il a rendu les Romains ses tributaires
;

1. non content de cela , il médite de plus grandes

» entreprises ; il veut reculer encore les frontières

)) de son empire, et il se prépare à attaquer les

« Perses. »

Un de nous demanda quelle route conduisait de

la Scythie chez les Perses; Romulus répondit que

le pays des Mèdes n'était pas situé très-loin de celui

des Scythes ; et que les Huns connaissaient bien ce

chemin, puisqu'ils y étaient allés autrefois. Pendant

les ravages que faisait dans leur pays une famine, et

la tranquillité que leur laissaient les Romains occu-

pés à une autre guerre, BasichetCursich, guerriers

de la famille royale des Scythes, et chefs de troupes

nombreuses , avaient pénétré dans le pays des Mè-

des ; ces chefs, venus dernièrement à Rome pour y

traiter d'une alliance, avaient raconté qu'ils avaient

fait route à travers une contrée déserte, qu'ils avaient

traversé un marais que Romulus croyait être les

Palus -Méotides, et qu'au bout de quinze jours,

après avoir gravi de certaines montagnes, ils étaient

descendus dans la Médie
;
que là

,
pendant qu'ils

butinaient et faisaient des excursions dans les cam-

pagnes, était survenue une armée perse qui avait

obscurci l'air de ses traits
;
qu'à la vue d'un tel

péril , ils s'étaient retirés, avaient repassé les mon-

tagnes, et n'avaient emmené qu'une très- petite

portion de leur butin , car les Mèdes en avaient

repris la plus grande partie
;
que pour éviter le

choc des ennemis, ils avaient pris une autre route,

avaient traversé des lieux semés de pierres marines

qui brûlaient ' , et étaient enfin rentrés dans leur

pays, après une route dont Romulus ne se rappelait

pas la durée : il était aisé de voir par là que la

Scythie n'était pas très-éloignée du pays des Mèdes.

Romulus ajoutait que si
, par conséquent , la

fantaisie d'attaquer les Mèdes prenait à Attila, cette

invasion ne lui coûterait ni beaucoup de soins , ni

beaucoup de fatigues , et qu'il n'aurait pas un long

chemin à faire pour tomber sur les Mèdes, les Par

thés et les Perses , et les contraindre à lui payer

tribut. Il avait un si grand nombre de troupes

qu'aucune nation ne pouvait lui résister. Nous nous

' Ces pierres ne sont autre chose que le bitume qui abonde
sur les bords de la mer d"Azof et de la mer Noire.

mimes alors à former le vœu qu'Attila attaquât les

Perses , et détournât ainsi de nous le poids de la

guerre. « Il est à craindre , dit Constantiolus

,

1) que, les Perses une fois vaincus , il ne traite les

)• Romains, non plus en ami, mais en maître;

)i maintenant nous lui envoyons de l'or à cause de

!> sa dignité dont nous l'avons nous-mêmes revêtu
;

i> mais , s'il dompte les Mèdes , les Parthes et les

1) Perses, il n'épargnera plus les Romains qui font

!> de ce côté la borne de son empire; il les regar-

)> dera comme ses esclaves , et les forcera d'obéir à

i> ses terribles et insupportables volontés. i>

La dignité dont parlait Constantiolus était celle

de général des armées romaines, honneur qu'Attila

avait reçu de l'empereur pour en recevoir en môme
temps le traitement attaché à ce titre. Constantiolus

pensait qu'Attila violerait sans peine les devoirs de

cette dignité, ou de toute autre dont il plairait

aux Romains de le décorer, et qu'il les forcerait à

lui donner le nom de roi au lieu de celui de géné-

ral : déjà, lorsqu'il était de mauvaise humeur, il

disait que les généraux des armées étaient ses es-

claves, et ses généraux étaient à ses yeux les égaux

des empereurs romains.

La découverte de l'épée de Mars avait beaucoup

ajouté à sa puissance; cette épée adorée autrefois

par les rois des Scythes , comme consacrée au dieu

de la guerre , avait disparu pendant plusieurs siè-

cles , et elle venait d'être retrouvée à l'occasion de

la blessure d'un bœuf. Pendant que nous causions

assez vivement sur tout ce qui venait de se dire, Oné-

gèse sortit; nous l'abordâmes pour l'interroger sur

les affaires dont nous étions chargés ; après s'être

entretenu d'abord avec quelques Barbares , il me
dit de demander à Maximin quel était le consulaire

que les Romains comptaient envoyer pour ambas-

sadeur à Attila. Je rentrai dans notre tente, et je

rapportai à Maximin ce que venait de me dire

Onégèse ; nous délibérâmes sur ce que nous devions

répondre aux Barbares. Je retournai ensuite vers

Onégèse
,
pour lui dire que les Romains désiraient

vivement qu'il se rendît à Constantinople , et qu'il

fût chargé d'accommoder leurs différends avec At-

tila ; mais que, s'ils étaient déçus dans cette espé-

rance , l'empereur enverrait tel ambassadeur qu'il

lui plairait. Il m'ordonna aussitôt d'aller chercher

Maximin, et dès que celui-ci fut arrivé , il le con-

duisit vers Attila. Maximin, de retour bientôt après,

nous raconta que le Barbare avait déclaré qu'il vou-

lait absolument que l'empereur lui envoyât pour

ambassadeur Nomius, ou Anatolius, et qu'il n'en

recevrait aucun autre ; Maximin lui avait fait ob-

server qu'il ne convenait pas de rendre suspects à

l'empereur les députés qui lui seraient envoyés

,

en les désignant; mais Attila lui avait répondu que,
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si les Romains s'y refusaient , il terminerait la

querelle en prenant les armes.

A peine étions -nous rentrés dans notre tente,

que le père d'Oreste vint nous dire : «( Attila vous

i> invite tous deux au banquet qui doit avoir lieu

1) vers la neuvième heure du jour.» A l'heure dite,

nous nous rendîmes à l'invitation , et, réunis aux

ambassadeurs des Romains occidentaux, nous nous

tînmes devant l'entrée de la salle , en face d'Attila
;

là, les échansons, selon l'usage de ce pays, nous

présentèrent une coupe, afin que, avant de nous

asseoir, nous lissions des libations ; après nous en

être acquittés et avoir goûté de la coupe , nous allâ-

mes occuper les sièges sur lesquels nous devions

souper.

Des sièges étaient préparés des deux côtés de la

salle, le long des parois; au milieu était Attila,

sur un lit vis-à-vis duquel était placé un autre lit,

derrière lequel se trouvaient les marches d'un esca-

lier qui conduisait à celui où ce prince couchait. Ce

lit était orné de toiles et de tapis de diverses cou-

leurs , et il ressemblait à ceux que les Romains et

les Grecs arrangent pour les mariés. 11 fut réglé

alors que le premier rang des convives s'assiérait

à la droite d'Attila, et le second rang à la gauche
;

nous fûmes placés dans le second rang avec Bérich,

guerrier très -considéré parmi les Scythes; mais

Bérich était au-dessus de nous. Onégèse occupait

le premier siège à la droite du roi , et vis-à-vis de

lui étaient assis deux des fils d'Attila ; l'aîné était

couché sur le même lit que son père , non à côté

,

mais fort au-dessous , et il tenait toujours les yeux

baissés par respect pour son père.

Tout le monde s'étant assis , l'échanson d'Attila

lui présenta une coupe devin; en la recevant, Attila

salua celui qui occupait la première place ; à cet

honneur, celui-ci se leva aussitôt : il ne lui était

pas permis de se rasseoir avant qu'Attila, goûtant

de la coupe ou la buvant tout entière, l'eût rendue

à l'échanson. Attila, au contraire, restait assis,

tandis que les convives, recevant une coupe cha-

cun à son tour, lui rendaient hommage en le sa-

luant et en goûtant le' vin. Chaque convive avait

un échanson, qui entrait à son rang après la sor-

tie de celui d'Attila. Tous les convives ayant élé

honorés de la mémo manière , Attila nous salua

à notre tour à la manière des Thraces; après ces

cérémonies de politesse , les échansons se retirè-

rent.

A côté de la table d'Attila étaient dressées d'au-

tres tables, faites pour recevoir trois ou quatre, ou
même un plus grand nombre de convives, chacun

desquels pouvait , sans déranger l'ordonnance des

sièges
, prendre sur les plats avec son couteau ce

qui lui plaisait. Au milieu s'avança d'ubord le ser-

viteur d'Attila
,
portant un plat plein de viande

;

ensuite ceux qui devaient servir les autres con-

vives couvrirent les tables de pain et de mets. On
avait préparé, pour les Barbares et pour nous,

des mets et des ragoûts de toutes sortes, et on nous

les servait sur des plats d'argent; mais Attila n'a-

vait qu'un plat de bois et ne mangeait que de la

viande.

Il montrait en tout la même simplicité : les con-

viés buvaient dans des coupes d'or et d'argent;

Attila n'avait qu'une coupe de bois; ses habits

étaient fort simples, et ne se distinguaient de ceux

des autres Barbares que parce qu'ils étaient d'une

seule couleur et sans ornements; son épée, les

cordons de sa chaussure , les rênes de son cheval

n'étaient point, comme ceux des autres Scythes,

décorés de plaques d'or ou de pierres précieu-

ses.

Lorsque les mets servis dans les premiers plats

eurent été mangés, nous nous levâmes, et aucun

de nous ne reprit son siège avant d'avoir bu une
coupe pleine de vin , à la santé et à la prospérité

d'Attila , selon les formes que je viens de décrire.

Après lui avoir rendu cet hommage, nous nous

rassîmes ; on apporta alors sur toutes les tables de

nouveaux plats qui contenaient d'autres mets , et

lorsque chacun en eut mangé à satiété , nous nous

levâmes, nous nous remîmes à boire comme la

première fois, et nous nous rassîmes encore.

A l'approche du soir, les mets furent enlevés
;

deux Scythes s'avancèrent, et récitèrent devant

Attila des vers de leur composition , où ils chan-

taient ses victoires et ses vertus guerrières. Tous

les regards des convives se fixèrent sur eux; les

uns étaient charmés par les vers ; d'autres s'enflam-

maient à cette peinture des batailles ; des larmes

coulaient des yeux de ceux dont l'âge avait éteint

les forces , et qui ne pouvaient plus satisfaire leur

soif de guerre et de gloire. Après ces chants bar-

bares, un fou vint débiter un déluge d'extrava-

gances et de Sottises telles qu'il fit éclater de rire

tous les assistants.

Le Maure Zerchon entra le dernier : Edecon

l'avait engagé à venir trouver Attila, et lui avait

promis d'employer tous ses soins pour lui faire

rendre sa fiMume ; il l'avait prise autrefois dans la

Scylhic , où il jouissait de la faveur de Bléda , et il

l'y avait laissée. Lorsque Attila l'avait envoyée en

don à Aétius, il avait d'abordespéré la ravoir, mais

cette espérance avait été déçue, parce que Attila

s'était irrité de ce qu'il était retourné dans son

pays ; saisissant l'occasion de la fête , il venait la

redemander, et sa figure, son maintien, sa pro-

nonciation, le mélange bizarre qu'il faisait de mots

huns. latins et gotlis, excitèrent une telle gaieté, de

I
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tels transports de joie, que les éclats de rire étaient

inextinguibles ^

Attila seul conservait toujours le même visage
;

il était grave et immobile , il ne disait et ne faisait

rien qui annonçât la moindre disposition à rire ou

à ^'égayer; seulement, lorsqu'on lui amena le plus

jeune de ses fds , nommé Irnach, il le regarda avec

des yeux d'affection et de plaisir, et lui prit la joue

pour le caresser. Comme je m'étonnais qu'Attila lit

si peu d'attention à ses autres enfants, et ne parut

occupé que de celui-ci, un des Barbares, assis près

de moi, et qui parlait le latin, après m'avoir fait

promettre que je ne révélerais pas ce qu'il allait

m'apprcndrc, me dit que les devins avaient prédit

à Attila que toute sa race périrait, à l'exception de

cet enfant qui en serait le restaurateur.

Comme le banquet se prolongea fort avant dans

la nuit, nous ne crûmes pas devoir rester plus

longtemps à boire, et nous sortîmes.

Le lendemain nous allâmes trouver Onégèse,

pour lui dire que nous demandions à être congé-

diés, et que nous ne voulions pas perdre inutile-

ment plus de temps : il nous répondit que telle était

aussi l'intention d'Attila et qu'il avait résolu de

nous congédier; il tint ensuite un conseil des prin-

cipaux chefs, relativement aux résolutions qu'avait

prises Attila , et rédigea la lettre que nous devions

rapporter à l'empereur. Il avait auprès de lui des

secrétaires chargés de sa correspondance, entre

autre Rusticius, originaire de la haute Mœsie, qui

avait été fait prisonnier par les Barbares, et à qui

son talent pour la parole avait valu cet emploi.

Après le conseil , nous suppliâmes Onégèse de

rendre la liberté à la femme et aux enfants de Sylla,

qui avaient été réduits en servitude , lors de la

prise de Ratiaria : il n'était pas éloigné de nous

l'accorder, mais il exigeait une rançon considéra-

ble : nous lui demandâmes avec instance de se

laisser toucher de pitié par le souvenir de leur an-

cienne condition, et la vue de leur misère actuelle :

enfin, en se rendant auprès d'Attila, Onégèse nous

accorda la liberté de la femme pour cinq cents

aurei, et fit présent à l'empereur de celle de ses

fils.

Pendant ce temps Reccam , femme d'Attila
,
qui

veillait sur ses affaires domestiques , nous invita à

souper^; nous nous rendîmes auprès d'elle et nous

la trouvâmes entourée d'un grand nombre de chefs

Scythes; elle nous combla de politesses, nous tint

> N'est -il pas sinfjulier de trouver déjà à la cour d'Attila

un arlequin? Telle est en effet leur origine : la couleur des

esclaves noirs, VélravgeW de leur figure et de leurs manières

les firent reclicrcher par les Barbares comme d'excellents

les discours les plus aimables , et nous donna un
magnifique banquet. Chacun des convives se leva

,

nous présenta une coupe pleine de vin, et nous

embrassa en la reprenant, ce qui est chez les Scy-

thes une marque de bienveillance : après le souper,

nous nous retirâmes dans notre tente pour y passer

la nuit.

Le lendemain, Attila nous invita de nouveau à

un banquet ; nous y observâmes les mêmes céré-

monies qu'au premier , et nous nous y divertîmes

fort ; ce jour-là , ce n'était point le fils aîné d'Attila

qui était assis sur le même lit que ce chef, mais

son oncle OEbar
,
qu'Attila regardait comme son

père.

Pendant tout le banquet, Attila nous parla avec

beaucoup de douceur; U ordonna à Maximin d'en-

gager l'empereur à donner pour femme , à son se-

crétaire Constance, celle qu'il lui avait promise :

Constance, en effet, était venu à Constanlinople

avec les députés d'Attila, et il avait offert de s'em-

ployer à maintenir la paix entre les Romains et les

Huns, pourvu qu'on lui donnât en mariage une

femme riche : l'empereur y avait consenti et lui

avait promis de lui faire épouser la fille de Satur-

nillus, homme d'une famille noble et d'une fortune

très -considérable; mais Athénaïs ou Eudoxie (on

donnait à l'impératrice ces deux noms) fit mourir

Saturnillus , et Zenon
,
personnage consulaire, em-

pêcha l'empereur d'exécuter sa promesse ; ce Zenon,

accompagné d'une nombreuse troupe d'Isauriens,

gardait alors la ville de Constantinople, qui était

menacée par la guerre, et commandait les armées

d'Orient; il fit sortir la jeune fille de prison, et la

donna à un certain Rufus, l'un de ses parents. Con-

stance, frustré ainsi de ce mariage, demandait

instamment à Attila de ne pas souffrir l'affront qu'il

avait reçu, et de faire en sorte qu'on lui donnât

une femme, ou celle qu'on lui avait ravie, ou une

autre qui lui apportât une riche dot : aussi, pendant

le souper , le Barbare recommanda à Maximin de

dire à l'empereur qu'il ne fallait pas que Constance

fût trompé dans son espérance, et qu'il était con-

traire à la dignité d'un empereur d'être un menteur.

Attila donnait cet ordre à Maximin, parce que Con-

stance lui avait promis une forte somme d'argent,

s'il réussissait par sa protection à épouser unejeune

Romaine riche.

A l'approche de la nuit, nous nous retirâmes du

banquet.

qui vient redemander sa femme à Attila, rappelle Arlequin

redemandant Colombine.

^ Les érudits ont longuement discuté la question de savoir

si cette Recca était la même que la femme d'Attila dont a

honifons; et, pour comble de singularité, le Maure Zerchon, déjà parlé F'riscus, et qu'il a nommée Créca.
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Au bout de trois jours enfin , nous fumes ren-

voyés après avoir reçu des présents ; Attila fit partir

avec nous, comme ambassadeur, Bérich, Tun des

principaux chefs scythes , seigneur de beaucoup

de villages dans la Scythie, et qui, au banquet, avait

été placé du même côté que nous, mais à un rang

supérieur. Bérich avait déjà été autrefois reçu

comme ambassadeur à Constantinople.

Pendant notre route, et comme nous arrivions à

un certain village, on prit un Scythe qui était venu

dans le pays des Barbares pour y espionner en fa-

veur des Romains ; Attila le fit mettre en croix.

Le lendemain , comme nous traversions d'autres

villages, nous vîmes traîner, les mains liées derrière

le dos, deux prisonniers, esclaves chez les Scythes,

qui avaient tué ceux que le sort de la guerre avait

rendus maîtres de leur vie et de leur mort ; on leur

serra la tète entre deux pièces de bois , et on les

mit aussi en croix.

Bérich , tant que nous cheminâmes dans la Scy-

thie , suivit la même route que nous , et se montra

doux et bienveillant ; mais lorsque nous eûmes

passé le Danube, il devint notre ennemi, sur quel-

ques misérables prétextes fournis par nos domesti-

ques. Il commença par retirer à Maximin le cheval

qu'il lui avait donné ; Attila en effet avait exigé que

tous les chefs scythes qui l'accompagnaient fissent

des présents à Slaximin , et ils lui avaient tous à

l'envi offert des chevaux , Bérich comme les autres
;

mais Maximin , qui voulait se montrer sage et mo-

déré, avait refusé la plupart de ces chevaux, et

n'en avait accepté que quelques-uns. Bérich donc

lui ôta le sien, et ne voulut plus ni causer avec nous,

ni suivre la même route. Ainsi ce gage d'une hos-

pitalité contractée dans le pays même des Barbares

n'alla pas plus loin. Nous nous rendîmes à Adria-

nopolis, par Philippopolis ; nous nous arrêtâmes

quelque temps dans cette ville pour nous reposer;

et , adressant la parole à Bérich , nous lui deman-

dâmes pourquoi il avait gardé avec nous un si-

lence si obstiné ; il n'avait aucune raison de nous

en vouloir, puisque nous ne l'avions offensé en rien
;

il s'apaisa, nous l'invitâmes à souper, et nous par-

limes d'Adrianopolis.

Nous rencontrâmes en chemin Vigile qui retour-

nait en Scythie, et après l'avoir instruit de la ma-
nière dont Attila avait répondu à notre ambassade,

nous continuâmes notre route. Arrivés à Constan-

tinople, nous pensions que Bérich avait oublié sa

colère ; mais nos politesses n'avaient pu triompher

de son naturel farouche et vindicatif j il accusa

Maximin d'avoir dit que les généraux Aréobinde

et Aspar n'avaient point de crédit auprès de l'em-

pereur, et que , depuis qu'il connaissait la légèreté

et l'inconstance des Barbares , il savait le cas qu'on

devait faire de leurs exploits.

IV.

TABLEAU CHRONOLOGIQUE

DES PRINCIPAUX ÉVÉNEMENTS DE L'HISTOIRE POLITIQUE DE LA GAULE,

DU V^ AU X« SIÈCLE.

A. C.

406— 412

411— 413

412— 419

418— 430

4151

Invasion générale des Germains dans
l'empire d'Occident, et spécialement
dans la Gaule.

Etablissement des Bourguignons
dans la Gaule orientale.

Établissement des Visigoths dans la

Gaule méridionale.

Élablissoment des Francs dans la

Belgique cl la Gaule septentrionale.
Invasion d'Attila en Gaule. — Sa

défaite dans les plaines de Chàlons en
Champagne,

A. C.

476 Chute définitive de l'empire d'Occi-

dent.

481 -SU Règne de Clovis. — Etablissement

du royaume des Francs. — Leurs

conquêtes dans la Gaule orientale

.

occidentale el méridionale.

27 nov. ol I
i

Mort de Clovis. — Partage de ses

jdomaines et de ses Etals entre ses qua-

'ire Ois.

523 — 1)34
I

Guerres des Francs contre les Bour-

guignons. — Chute du royaume de

ices derniers.
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A. C.

Î5Î58— 561

587

615 — 628

628 — 714

656-687

687

715 — 741

714 — 732

Octob. 732

21 oct. 741

747

752

7o4

754--755

750--759

745--768

sept. 768

771

769

772
774 — 776
778 — 780
782 — 785
794 — 796
797 — 798

802
804

773 — 774
776

787
801
778

796 — 797
801

800— 807
809 — 810

812

ClolaircI", quatrième fils de Clovis,

seul roi des Francs.

Traite d'Aiulelot, entre Contran,

roi de Bourgogne , et Childebert II
,

roi de Metz.

Clotaire II, fils de Chilpéric I" et de

Frédégondc , seul roi des Francs.

Élévation progressive de la famille

des Pépin parmi lesFrancs Austrasiens.

Lutte des Francs de Neustrie contre

les Francs d'Austrasie.

Bataille de Testry. — Triomphe des

Francs d'Austrasie.

Gouvernement des Francs par Char-

les-Martel.

Invasion et progrès des Arabes dans

la Gaule méridionale et occidentale.

Ils sont battus près de Tours par

Charles-Martel.

Mort de Charles-Martel. — Partage

de la Gaule entre Pépin et Carloman,

ses fils.

Carloman se retire dans un monas-
tère. — Pépin seul chef des Francs.

Déposition de Childéric 111, dernier

roi Mérovingien. — Pépin, dit le Bref,

est déclaré roi des Francs , et sacré à

Soissons par Winfried (S. Bonifacc),

archevêque de Mayence.

Le pape Etienne II, venu en France,

sacre de nouveau Pépin et sa famille.

Guerres de Pépin en Italie contre

les Lombards. — Son alliance avec les

papes.

Guerres de Pépin dans la Gaule mé-
ridionale contre les Sarrasins. — 11

s'empare de la Septimanie.

Guerres de Pépin dans le sud -ouest

de la Gaule , contre les Aquitains. —
Il s'empare de l'Aquitaine.

Mort de Pcpin. — Partage de ses

Etats entre ses deux fils, Charles et

Carloman.
Mort de Carloman. — Charlemagne

seul roi des Francs.

Expédition de Charlemagne contre

les Aquitains.

Expéditions de Charlemagne contre

les Saxons.

Expéditions de Charlemagne contre

les Lombards.— Il chasse les rois lom-

bards et s'approprie leurs Etats.

Expéditions de Charlemagne contre

lès Lombards du pays de Bénévent.

Expéditions de Charlemagne contre

les Arabes d'Espagne, d'Italie, de
,Sardaigne, etc.

A. C.

788 - 789
791

796
805
812
781
801

24 oct. 800
25déc.800

801

806

808— 814

28janv.814
816

817

828— 833

1" oct. 833

2 nov. 835

835

50 mai 839

20 juin 840
840—843

29 juin 841

845

862 - 877

25 déc. 875
877

6 oct. 877
856— 877

877-879

10 avril 879
879— 882

5 août 882
882— 884
6 déc. 884
884— 888
885— 886

Expéditions de Charlemagne contre

.les Slaves et les Avares, dans l'Europe

i
orientale.

Relations de Charlemagne avec les

empereurs d'Orient.

Entrée de Charlemagne à Rome.
Il est proclamé empereur d'Occident.

Ambassade de Haroun-al-Raschid à

Charlemagne.
Charlemagne partage ses Etats entre

ses trois fils, Charles , Pépin et Louis.

Les Normands commencent à rava-

ger les côtes de la Gaule-Franque.

Mort de Charlemagne.
Couronnement de Louis le Débon-

naire à Rhcims, par le pape Etienne IV.
Louis s'associe son fils Lothaire, et

donne à ses deux plus jeunes fils. Pé-

pin et Louis, les royaumes d'Aqui-

taine et de Bavière.

Intrigues et révoltes des fils de Louis
le Débonnaire contre leur père.

L'assemblée deCompiègne se réunit

pour dégrader Louis.

Pénitence publique et dégradation

de Louis à Soissons.

L'assemblée de Thionville annule

les actes de celle de Compiègne.
Assemblée de Kiersy-sur-Oise, où

Louis dépouille ses fils aines, Lothaire

et Louis, en faveur du cadet, Charles

le Chauve.
Louis le Débonnaire se réconcilie

avec son fils Lothaire.—Nouveau par-

tage de l'empire entre Lothaire et

Charles le Chauve.
Mort de Louis le Débonnaire.

Guerre entre les fils de Louis le Dé-
bonnaire.

Bataille de Fontenay.
Traité de Verdun.—Partage défini-

tif de l'empire.

Charles le Chauve réunit successi-

vement une grande partie des Etats de

Charlemagne.
11 est couronné empereur à Rome.
Il reconnaît, dans l'assemblée de

Kiersy-sur-Oisc , l'hérédité des béné-

fices et des offices royaux.

Mort de Charles le Chauve.
Invasions continuelles et toujours

croissantes des Sarrasins, et surtout

des Normands, dans la Gaule-Franque.

Règne de Louis le Bègue , fils de

Charles le Chauve.
Mort de Louis le Bègue.

Règne de Louis III et Carloman , fils

de Louis le Bègue.

Mort de Louis III.

Règne de Carloman.
Mort de Carloman.
Règne de Charles le Gros.

Les Normands assiègent Paris pen-

dant une année.
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A. C.

2janv.888
887 - 898

877-888

28janv. 893

l^janv. 898
895 — 929

911

922

la juin 923

923

923 — 929

Mort de Charles le Gros.

Règne d'Eudes, comte de Paris, fils

de Robert le Fort, élu roi pendant que
Charles le Gros vivait encore.

Formation d'un grand nombre de
seigneuries indépendantes.

Couronnement de Charles le Simple,

fils de Louis le Bègue.
Mort du roi Eudes.
Règne de Charles le Simple.

Il cède , par le traité de Clair-sur

Epte. à Rollon , chef normand , cette

partie de la Neustrie qui a pris le nom
de Normandie.

Robert, duc de France, frère du roi

Eudes, est élu roi.

Il est tué dans une bataille, contre

Charles le Simple, près de Soissons.

Raoul, ou Rodolphe, duc de Bour-
gogne est élu roi de France.

Captivité de Charles le Simple entre

A. C.

7 oct. 929
lojanv. 956
956— 9o4

10 sept. 9ol
9o4 — 986

2 mars 986
986— 987
21 mai 987
3juillet987

les mains d'Héribert , comte de Ver-
mandois. — Il est mis un moment en
liberté , et bientôt renfermé de nou-
veau.

3Iort de Charles le Simple.

Mort du roi Raoul.

Règne de Louis IV. dit d'Outremer,

fils de Charles le Simple. — Ses rela-

tions, tantôt amicales, tantôt hostiles,

d'une part avec l'empereur Olhon I^"",

maître de la France orientale; de l'au-

tre , avec les seigneurs indépendants

de la France centrale et occidentale.

Mort de Louis d'Outremer.

Règne de Lothaire.filsdeLouis d'Ou-

tremer. — Ses guerres avec Olhon II.

Mort de Lolhaire.

Règne de Louis V, fils de Lolhaire.

Mort de Louis \.

Hugues Capot, comte de Paris, est

sacré roi de France à Rheims.

V,

TABLEAU CHRONOLOGIQUE

DES PRI^CIPAl'X ÉVÉ^EMEMS DE LHISTOIRE RELIGIEUSE DE LA GAULE.

DU V«- AU X-- SIÈCLE.

A. C.

11 nov. 400

400—407

400 - 420

418
420

423

428
429

429
441

Mort de saint Martin , archevêque
de Tours.

Ecrits de Vigilance, prêtre, contre

les reliques des martyrs et quelques
autres pratiques de PÉglise. — Saint

Jérôme les réfute.

F'ondation de monastères dans la

Gaule méridionale , entre autres de
ceux de Saint-Victor, à Marseille, et

de Lérins.

Saint Germain, cvêque d'Auxerre.

Les Bourguignons embrassent l'a-

rianisme.

Naissance du semi-pélagianisme dans
la Gaule méridionale.—Saint Augustin
le combat.

Saint Loup, évoque de Troyes.
Concile nombreux.—Le lieu est in-

certaiïi '.

Saint Hilaire, évéque d'Arles.

Concile d'Orange.

I

Je n'indique dans ce tableau que les princijiaux conciles,

(.1 sans rien dire de leur ol>jel. Le taMeau Vil est spécialc-

A. C.

430

4o2
453
462

470

472

475
490
496
499

Contestation entre les évêques d'Ar-

les et de Vienne sur l'étendue de leur

juridiction métropolitaine.

Concile d'Arles.

Concile d'Arles.

Fauste, évéque de Riez. — Sa dis-

cussion avec Claudien Mamerl. sur la

nature de l'àmc. — Il est accusé de

semi-pélagianisme.— Il écrit contre les

prédestinatiens.

Institution des Rogations par saint

Mamert. évéque de Vienne.

Saint Sidoine-Apollinaire, évéque de

Clermonl.
Concile d'Arles.

Saint Avile, évéque de Vienne.

Clovis embrasse le christianisme.

Conférence tenue à Lyon, on pré-

sence de Gondobaud. roi des Bour-

guignons, entre les évêques catholi-

ques et les évêques ariens.

ment consacré à l'histoire des conciles et de la législation

canoni(|uc de la Gaule à celle épofjue.
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A. C.

mi
506
SIO

511
517

529

553
558
541

513

549
554
555
557
573

576

578
585

590
590—600

600—650

615

625
G26

628

638
659

640— 660

650
658

670— 700

Saint Césaire , évèque d'Arles,

Concile d'Agde.

Sigismond , prince bourguignon
,

abandonne l'arianisnie.

Concile d'Orléans.

Concile d'Épaone, dans le diocèse de

Vienne.

Concile d'Orange.

Concile de Vaison.

Concile d'Orléans.

Concile d'Orléans.

Concile d'Orléans.

Introduction de la règle de saint

Benoît en Gaule. Réforme et progrès

des monastères. On commence à don-

ner à la vie monastique le nom de
religio.

Concile d'Orléans.

Concile d'Arles.

Saint Germain , évèque de Paris.

Concile de Paris.

Saint Grégoire , évèque de Tours.

Saint Senoch , et plusieurs autres

reclus se rendent célèbres par leurs

austérités.

Childcbert II, roi d'Austrasie, con-
traint les Juifs à se faire baptiser.

Concile d'Auxerre.

Concile de Mâcon.
Arrivée de saint Colomban en Gaule.
Il fonde le monastère de Luxeuil.

Désordres dans les monastères. —
Des imposteurs parcourent la Gaule en
se donnant pour le Christ.

Incorporation progressive des moi-
nes dans le clergé.

Concile de Paris.

Clotaire II consacre l'élection des

évêques par le clergé et le peuple , en
se réservant la confirmation.

Concile de Rlieims.

Saint Amand, évèque missionnaire,

travaille à la conversion des infidèles

en Belgique.

Dagobert I'^'' force les juifs à se faire

baptiser.

Fondation de l'abbaye de Saint-De-

nis.

Concile de Paris.

Saint Eloi, évèque de Noyon.
Saint Ouen, évèque de Rouen.
Fondation d'un grand nombre de

monastères.

Concile de Châlôns.

Saint Léger, évèque d'Autun,
Progrès de l'influence temporelle des

évoques.

Prédication des moines Angio -

Saxons , et autres , soutenus par les

maires du palais d'Austrasie, chez les

peuples d'Outre -Rhin, tels que les

Saxons, les Frisons, les Danois, etc.

Tyrannie des évèques sur les mo-
nastères. — Chartes obtenues par les

monastères.—Protection que leur ac-

cordent les rois et les papes.

A. C.

715 — 755

720— 741

750— 752

745
751—800

752
755

761

761 — 765

767
769

772

774

780

785
786

790-794

790 - 799

798
809

815

816

817

820 — 877

825 — 824

826

Prédication et institutions de S. Bo-
niface en Germanie. — Fondation des
évèchés de Salzbourg , Freysingen

,

Ratisbonne , Wurtzbourg , Passau
,

Eichstaîdt, etc.

Charles -Martel envahit une partie

des domaines du clergé.

Relations des papes avec Charles

-

Martel et Pépin le Bref.

Concile de Lcptines.

Progrès de la papauté à la faveur de
son alliance avec Pépin et Charle-
magne.

Concile de Wermerie.
Concile de Verneuil.

Pépin le Bref fait donation à l'Eglise

de Rome de domaines pris sur les

Lombards.
On recommence à débattre les ques-

tions dogmatiques. — Réforme de l'É-

glise par le pouvoir civil.

Etablissement et règle des chanoi-
nes, par Chrodegand, évèque de Metz.

Concile de Gentilly.

Charlemagne interdit l'abus du droit

d'asile dans les églises.

Le pape Adrien I""^ donne à Charle-

magne un recueil de canons.

Charlemagne étend la donation de
Pépin à l'Eglise de Rome.

Benoît d'Aniane entreprend la ré-

forme de la vie monastique.
Théoduif, évèque d'Orléans.

Evèques spéciaux, établis dans cer-

tains monastères.

Condamnation du culte des images
par l'Eglise gallo- franque. — Livres

Carolins , composés à ce sujet par Al-

cuin, et envoyés au pape par ordre de
Charlemagne.

Hérésie des Adoptions. — RéTutée

par Alcuin , et condamnée par l'Eglise

gallo -franque.

Leidrade , archevêque de Lyon.
L'Eglise gallo - franque adopte la

doctrine que le Saint-Esprit procède

du Père et du Fils.

Cinq conciles, tenus la même année,

travaillent à la réforme de la discipline

ecclésiastique.

Règles des chanoines et des chanoi-

nesses, adoptées au concile d'Aix-la-

Chapelle.
— Louis le Débonnaire donne force

de loi au traité des offices ecclésiasti-

ques d'Amalaire, prêtre de Metz.

Réforme des monastères, ordonnée
par un concile d'abbés et de moines

,

tenu à Aix-la-Chapelle.

Progrès de l'indépendance et du
pouvoir temporel des évèques. — Dé-
cadence de la royauté.

Preuves du droit de l'empereur

d'Occident à intervenir dans l'élection

des papes.

Ilarold et sa femme, princes danois.
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t

i

A. C.

Vers 850

831 — 865

833
835
836

840— 877

Vers 843
844

845— 882
847—861
849— 869

852 — 875
853

853— 866

856-869

862 - 866

869-878
876

avec leur suite, sont baptisés dans le

palais de Louis le Débonnaire.
Idées et tentatives d'Agobard , ar-

chevêque de Lyon , à l'exemple de
Claude, évcque de Turin, pour réfor-

mer les abus de l'Église , entre autres

le culte des reliques et l'adoration des

images.

Controverse sur la transsubstantia-

tion et l'immaculée conception, susci-

tée par les écrits de Paschase-Radbert.

Concile de Compiègne.
Concile de Thionville.

Concile d'Aix-la-Chapelle.

Progrès de la papauté, aux dépens,
1° du pouvoir des souverains tempo-
rels ;

2° du pouvoir des évéques et des
églises nationales.—Relations du pape
Nicolas l" avec les gouvernements et

l'Eglise de la Gaule-Franque.
Apparition des fausses décrétales.

Concile de Thionville.

Hincmar, archevêque de Rheims.
S. Prudence, évêque de Troyes.

Controverse sur la prédestination et

la grâce. — Lutte de Gottschalk et

d'Hincmar.
S. Rémi , archevêque de Lyon.
Concile de Soissons.

Affaire de Wulfad et des autres
clercs ordonnés par Ebbon,archevêque
de Rheims.

Affaire du divorce deLothaire et de
Teutberge.

Lettres de conseils et de reproches
des évéques de Gaule à Louis le Ger-
manique.

Affaire de Rothade, évêque de Sois-

sons.

Affaire d'Hincmar, évêque deLaon.
Le pape Jean VIII institue Primat

des Gaules et de Germanie Anségise,

archevêque de Sens.

C.

887
909
910

912

926— 942

945

991

993

Vers la fin

du siècle.

— Concile de Pontion.

Concile de Blayence.

Concile de Trosley.

Fondation de l'abbaye de Cluny, par
Guillaume le Pieux, duc d'Aquitaine.

Rollon et un grand nombre de
Normands embrassent le christia-

nisme.

S. Odon, abbé de Cluny, réforme
son monastère et plusieurs autres qui,

avec l'autorisation du pape, se réunis-

sent en une seule congrégation. —
Premier exemple du gouvernement
commun d'un ordre monastique.

Lutte entre les Normands chrétiens

et les Normands restés païens.

Gerbert, archevêque de Rheims,
pape en 999.

Canonisation d'Ulrich, évêque
d'Augsbourg, par le pape Jean XV.
— Premier exemple de la canonisation

papale. — Les évéques continuent à

déclarer des saints dans leur diocèse.
— Odilon , abbé de Cluny, institue

la fête des trépassés.

— Institution de l'office de la Vierge.
— Progrès de la simonie et du dés-

ordre des mœurs dans le clergé, et

des superstitions de tous genres dans
la population. — Nombre infini de
saints et de reliques. — Extension des
pénitentiels et du rachat des péchés.
— Les papes se déclarent de plus en

plus les adversaires des désordres dans
l'Église , et entreprennent de les faire

cesser.

— De simples particuliers s'élèvent

contre les abus et les superstitions,

entre autres Lcutard aux environs de
Châlons-sur-Saône.
— Les monastères travaillent à se

soustraire à la juridiction des évé-

ques.
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VI.

TABLEAU CHRONOLOGIQUE

DES PRINCIPAUX ÉVÉiNEMEISTS DE L'HISTOIRE LITTÉRAIRE DE LA GAULE,

DU ¥< AU X^' SIÈCLE.

1.

Riitilius

Numanius,
de Toulouse ou
de Poitiers.

2.

Sulpice Sévère;
d'Aquitaine.

Évagre.

Saint Paulin;
de Bordeaux.

Cassien (Jean);
de Provence.

6.

Palladius;

de Poitiers.

7.

Saint Prosper;
d'Aquitaine.

Mamert Claudien;
de Vienne.

Salvien ; du nord
de la Gaule.

10.

Sidoine Apolli-

naire; né à Lyon.
11.

Fauste ; Breton
d'origine.

12.

Gennade; de Pro-
vence.

13.

Pomœrius; Afri-

cain d'origine,

vécut à Arles.

Mort après l'an

418.

Mort après 420.

Au commence-
ment du v^ siècle.

354—431.

350—433.

6.

Au commence-
ment du v= siècle.

7.

Mort vers 463.

Mort vers 474.

Mort à la fin du
v<^ siècle.

10.

450—488.

11.

Mort à la fin du
v<-- siècle.

12.

Mort à la fin du
v'' siècle.

13.

Fin du v siècle.

V-^ SIECLE.

1.

Magistrat civil.

Ecclésiastique.

Jd.

Évêque de Noie.

5.

Id.

6.

Jurisconsulte.

7.

Ecclésiastique.

Id.

9.

Id.

10.

Evêque de Cler-

mont.
11.

Id.

12.

Id.

13.

Id.

Un poëme intitulé : Ilinerarium ou de
redilu de Rome dans les Gaules.

2.

1» La vie de saint Martin de Tours;
2" Une histoire sacrée, depuis la création

du monde jusqu'à l'an 400; 3" des dialo-

gues sur les moines d'Orient et la vie de
saint Martin.

3.

1» La dispute entre Théophile, chré-
tien, et Simon, juif; 2" Dialogue entre
Zachée, chrétien, et Apollonius, philo-

sophe.
4.

1» Des lettres; 2" de petits poèmes
;

3° un sermon sur l'aumône; 4» plusieurs

ouvrages perdus.
5.

1» Un traité des institutions monas-
tiques ; 2" des conférences sur la vie

monastique; 3» d'autres écrits de théolo-

gie.

^

Un poëme sur l'agriculture.

7.

l» Un poëme soir la question de la pré-
destination et de la grâce, intitulé : des

Ingrats ; 2" une chronique depuis la créa-

tion du monde jusqu'en 455; 5" plusieurs

écrits et lettres théologiques.
8.

1" Un traité sur la nature de l'àme ;

2» L'hymne de la Passion, Fange lingua ,

3" Des lettres.

9.

l"Un traité contre l'avarice; 2" un traité

du gouvernement de Dieu , ou de la Pro-
vidence ; 5" des lettres ; 4» des écrits per-
dus.

10.

1° Neuf livres de lettres; 2" des poésies;
3" des écrits perdus.

11.

1» Un traité sur la Grâce; 2» des lettres

où sont traitées plusieurs questions phi-

losophiques et théologiques ; 3» des Ser-
mons.

12.

1» Un traité ou catalogue des hommes
illustres, ou auteurs ecclésiastiques; 2<'un

traité des dogmes ecclésiastiques.

13.

1" Un traité de la vie contemplative;
2" un traité de la nature de l'àme,

perdu.

1
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:nom. I>ATE. ÉTAT. 01 VR.\GKS.

1

'

Vie SIÈCLE.

1. 1. 1. 1.

Saint Ennode
;

473-521. Evêque de Pavic. 1» Panégyrique de Théodoric,, roi des

d'Arles. Ostrogoths; 2" vie de saint Épiphane,

evêque de Pavie; des lettres; i" des poé-

sies; 5" des écrits théologiques.

2. 2. 2. 2.

Saint Avite (Alci- Mort en 525. EvêquedeVienne. 1" Deux poèmes religieux; 2' des lettres;

mus Ecdiciiis); 3" des sermons perdus ; 4» des poèmes
d'Auvergne. perdus.

3. 3. 3. 3.

Saint Ccsaire; 470-542. Evéquc d'Arles. l-'Des sermons ;2"un traité sur laGràce
de Chàlons-sur- et le libre arbitre, perdu.

Sàone.
4. 4. 4. 4.

Saint Cyprien; Mort vers 546. EvèquedeToulon. La vie de saint Césaire.

d'Arles.

5. 5. 5. 5.

Saint Grégoire; 544-595. Evêque de Tours. 1» L'histoire ecclésiastique des Francs ;

d'Auvergne. 2" de la gloire des martyrs; 3" de la gloire

des confesseurs; 4» vies des Pères ;
5" des

miracles de saint Martin ; 6" plusieurs

écrits théologiques, perdus.

6. 6. 6. 6.

Marius; d'Autun. 532-596. Evêque d'Aven- Une chronique qui va de l'an 455 à

clie. Pan 581.

7. 7. 7. 7.

Josèphe; Vers la fin du Juif. Une histoire des Juifs en hébreu.
de Touraine. v» siècle.

Vile SIÈCLE.

1. 1. 1. 1.

SaintFortunat;de 530.— Commen- Evêque de Poi- 1" Des poésies sacrées et profanes ; 2" des
Ccneda, en Italie. cement du

vu" siècle.

tiers. vies de saints.

2. 2. 2. 2.

Saint Colomban; Mort en 615. Abbé de Luxeuil. 1» Des poésies; 2" des Homélies; 3" des
Irlandais d'ori- lettres; 4» de petits écrits théologiques.

gine.

3. 3. 3. 3.

Marculf. Vers le milieu du Moine. Un recueil de formules ou modèles d'ac-

vii= siècle. tes publics et privés.

4. 4. 4. 4.

Frédégaire
; Id. H. Une chronique depuis la création jus-

de Bourgogne. qu'à l'an 641.
5. 5. 5. 5.

Jonas; Italien Id. Abbé de Saint- La vie de saint Colomban.
d'origine. Amand.

6. 6. 6.
,
6.

Saint Oiien
; 609-683. Archevêque de La vie de saint Eloi.

de Sanci, près Rouen.
de Soissons.

Ville SIÈCLE.

1. 1. 1. 1.

Un Iiistorien ano- Commencement Les gestes des Francs, chronique qui
nyme. du viii>: siècle. s'étend jusqu'en 584.

2. 2. 2. 2.

Saint Koniface 680-755. Archevêque de 1» Des lettres ;
2^' des sermons ; 3" des

(Winfricd); Mayence. écrits théologiques, perdus.
Anglo-Saxon.

o. o. o. o.

Ambroise Autpert; Mort en 778. Abbé de Saint- 1" Un commentaire sur rApocalypse ;

probablement Vincent, près de 2" Des sermons ; o" un traité du combat
d'Aquitaine. Bénévent. des vices.

4. 4. 4. 4.

Un historien ano- Vers la fin du La vie de Dagobcrt 1er.

nyme. viu'^ siècle.

5. 5. 5. 5.

Tilpin. Mort en 800. Archevêcpie de C'est à lui qu'a été atlribuée la chroni-

Il

Rhcims. que fabuleuse, intitulée : Histoire de la

rie (le Charlemagne et d<* Roland.

hAl
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NOM. BATE. ÉTAT. OUVRAGES.

IX^ SIÈCLE.

1. 1. 1. 1.

Alcuin
;

735-804. Abhé de Saint- 1" Des commentaires sur l'Ecriture;

en Anjjleterre, Martin de Tours. 2" des écrits philosophiques et littéraires
;

comté d'York. 0» des poésies ; 4" des lettres.

2. 2. 2. 2.

Anonymes. Commencement
du ix'^ siècle.

Des annales de l'histoiriC des Francs.

3. 3. 3. 3.

Ansilhert ; Mort en 814. Conseiller de 1» Des poésies; une relation de ce qu'il

en Neuslrie. Charlemagne;
abhé de

Saint- Riquier.

avait fait pour son monastère.

4. 4. 4. 4.

Leidrade; Mort vers 816. Archevêque de 1° Des lettres; 2" quelques écrits théo-
originaire du Lyon. logiques.

INorique.

5 5. 5. 5.

Smaragde. Mort vers 820. Aiihé de 1» Des traités de morale ;
2" des com-

Saint- Mihiel. mentaires sur le Nouveau Testament;
3" une grande grammaire.

6. 6. 6. 6.

Saint Benoît; 751-821. Abhé d'Aniane 1» Le code des règles monastitjues ;
2" la

concorde des règles; 5" des écrits théolo-d'Aniane

,

et d'Inde.

en Septimanie.

Tliéodulf;
7.

Mort en 821.

7.

Evêqiie d'Orléans.

giques.

1» Des instructions sur les écoles ; 2" des
Goth d'Italie. écrits théologiques ;

5" des poésies.

8. 8. 8. 8.

Adalhard ;
753—826. Conseiller 1» Des statuts pour l'abbaye de Corhie;

né en Austrasie. de Charlemagne; 2" des lettres; 3" un traité de ordinc pa-
ahbc de Corhie. lalii, reproduit par Hincmar.

9. 9. 9. 9.

Dungal ; Irlandais Mort vers 834. Reclus près de loUne lettre à Charlemagne sur les pré-

d'origine. Saint-Denis. tendues éclipses de soleil de l'an 810; 2' un
traité en faveur du culte des images;
3" des poésies.

10. 10. 10. 10.

Ilalilgaire. Mort en 831. Evêque de Cam- 1" Un pénitentiel ; 2" un traité sur la vie

brai. et les devoirs des prêtres.

11. 11. 11. 11.

Anséfjise; Mort en 833. Conseiller de Le premier recueil des capitulaires de
de Bourgogne. Charlemagne; Charlemagne et de Louis le Débonnaire,

abbé de Fonte- en quatre livres.

nelle.

12. 12. 12. 12.

Friedgies ; Anglo- Mort en 834. Abbé de Saint- 1» Un traité philosophique sur le néant
Saxon d'origine. Martin (le Tours. et les ténèbres; 2" quelques poésies.

13. 13. 13. 13.

Ermold le Noir; Mort vers le mi- Abbé d'Aniane. Un poëme sur la vie et les gestes de
de Septimanie. lieu du ix'= siècle. Louis le Débonnaire.

14. 14. 14. 14.

Amalairc; Mort en 837. Prêtre à Metz. 1" La règle des chanoinesses; 2" un
en Austrasie. grand traite des offices ecclésiastiques;

3" des lettres.

, 15. 15. 15. 15.

Eginhard; Mort en 839. Conseiller de 1" La vie de Charlemagne ; 2" des anna-

en Austrasie. Charlemagne;
abbé <le Séligen-

stadt.

les; Sodés lettres.

16. 16. 16. 16.

Agohard; origi- 779— 840. Archevêque de 1° Des écrits thcologiques ; 2' des lettres;

naire d'Espagne. Lyon. 3" des poésies.

17. 17. 17. 17.

Hilduin. Mort vers 840. Ahbé de Saint- Les Aréopagitiques, destinés à prouver
Denis. que Denis l'Aréopagite est le même que

saint Denis, premier évêque de Paris.

18. 18. 18. 18.

Dodane. Morte vers le mi- Duches.'je de Sep- Un manuel contenant des conseils à ses

lieu du ix'^ siècle. timanie. fils.

19. 19. 19. 19.

Jonas; Mort en 842. Evéqued'Orléans. 1" Un traité de l'institution des laïques;

en Aquitaine. 2' de l'institution du roi ; 3" des images.

20. 20. 20. 20-

Saint Ardon- Mort en 843. Moine à Aniane. La vie de saint Benoît d'Aniane.

Sniaragde
; 1en Septimanie. H
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^"OM. D.VTE. ÉTAT. OUVRAGES.

-M.

Benoît;
21.

Vers le milieu du
21.

Diacre
21.

Un recueil des capitulaires des rois
en Belgique. ix<^ siècle. à Jlavence. francs, en trois livre-, ajoutés aux quatre

livres recueillis par .\nségise.
22. 22. 22. 22.

Théfjan; Mort vers 846. Chorévéque de La vie de Louis le Débonnaire.
en Aiistrasic. Trêves.

23. 23. 23. 25.
Un anonyme, Dans la première La vie de Louis le Débonnaire.

dit rAstronome. moitié du ix» s.

24. 24. 24. 24.
Walfried Strabo; 807— 849. Abl)c de Rei- 1» L^n commentaire sur toute la Bible

;

en Allemagne. ciienau. 2" la vie de saint Gall ; 5" des écrits théo-
logiques ; 4» des poésies, entre autres un
poème descriptif, intitulé : Hortulus.

25. 25.
.
25. 25.

Fréculf. Mort vers 850. Évêque Une histoire générale depuis la création
de Lisieux. du monde jusqu'à la fin du vi= siècle.

26. 26. 26. 26.
Angelome; Mort vers 855. Moine à Luxeuil. Des commentaires sur plusieurs parties

en Bourgogne. de la Bible.
27. 27. 27. 27.

Rahan-Maur; 776 - 856. Archevêque de Cinquante et un ouvrages de théologie,
en Austrasie. Mayence. de philosophie, de philologie, de chrono-

logie; des lettres, etc.

28. 28. 28. 28.
Kitliard

; Mort vers 859. Duc de la France L'histoire des dissensions des fils de
en Austrasie. maritinie, moine

à Sainl-Riquier.
Louis le Débonnaire.

29. 29. 29. 29.

Florus; Mort vers 860. Prêtre à Lyon. 1° Des écrits théologiques, entre autres
en Bourgogne. une réfutation du traité de la prédestina-

tion de Jean le Scot; 2" des poésies, entre
autres une complainte sur le démembre-
ment de l'empire, après Louis le Débon-
naire.

ÔO. 30. 30. 50.
Saint Prudence; Mort vers 861. EvcquedeTroyes. Des écrits théologiques, entre autres sur
en Espagne. la prédestination et contre Jean le Scot.

31. 51. 51. 51.
I.oup (Servat); Mort vers S62. Abhéde Ferrières 1" Des écrits théologiques, entre autres
eu IJourgogne. en Gàtinais. sur la prédestination; 2"des lettres; 3"une

histoire des empereurs
,
perdue.

52. 52. .52. 52.
Radhert (Pas- Mort eu 865. Abbé de Corbie. 1° Des écrits théologiques, entre autres
ciiase); dans un traité sur l'eucharistie; 2" la vie de

le diocèse Wala, abbé de Corbie.
de Soissous.

33. 53. 53. 35.

Ratramme. Mort vers 868. Moine à Corbie. Des écrits théologiques , entre autres

sur la transsubstantiation et la prédesti-

nation.
54. 54. 54. 54.

Gottschalk; Mort vers 869. Moine à Orbais. Des écrits sur la prédestination.
Saxon d'origine.

35. 55. 35. 35.

Otfiied. Mort vers 870. Moine à Weissem- Une traduction paraphrasée des évan-
bourg. giles, en vers allemands, rimes.

36. 36. 56. 56.

Milon. Mort en 872. Moine à Saint- Des poésies, entre autres un poème à

Aniand. la sobriété, dédié à Charles le Chauve, et

une pastorale intitidée : Le combat de l'hi-

ver et du printemps.
• 37. 37. .57. 57.

.lean, (.lit le Scot, Mort entre 872 et l.Bïque. Plusieurs ouvrages philosophiques, en-
ou Ei-igène ; 877. tre autres : 1« de la prédestination divine;

en Irlande. 2° de la division de la nature; 5" la tra-

duction des prétendus écrits de Denis

r.\réopagite.
38. 58. 38. 58.

Usuard. Vers le milieu du Moine à Saint- Un grand martyrologe.
IX*' siècle. Germain-des-Prcs.

39. 39. 59. 39.
Saint Kcmi. Mort en 875. Arclievèqiic de Des écrits théologiques, entre autressur

I.Non. la prédestination et le libre arbitre.

40.40. 40. 4;).

Saint Adon ; 800-875. ArclHV(<|ue de 1" Des écrits théologiqucs: 2^' une chro-
dans le diocèse A ienne. nique universelle. Il

de Sens.
II
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\'UM. DATE. ÉTAT.

1

OrVIÎAGES.

41. 41. 41. 41.

Isaac. Mort en 880. Evêque de Lan-
gres.

Un grand recueil de canons.

42. 42. 42. 42.

Herric; à Héiy 834-881. Moine à La vie de saint Germain d'Auxerre, en
près (l'Auxcrre. Saint-Germain

d'Auxerre.
vers, en six livres.

43. 43. 43. 43.

Hincniar. 886-882. Archevêque de 1" Des écrits théologiques, entre autres
Rheims. sur la prédestination ; 2" des écrits et con-

seils politiques; 3» des lettres.

44. 44. 44. 44.

Anonyme. Les annales de saint Bertin, rédigées
par plusieurs écrivains, en partie par saint

Prudence, évèque de Troyes, et peut-être
par Hincmar.

45. 45. 45. 45.
Un moinedeSaint- Vers la fin du ix' Des faits et gestes de Charlemagne.
Gall ; anonyme. siècle.

X'= SIÈCLE.

1. 1. 1. 1.

Rémi ; Mort vers 908. Moine à 1» Des commentaires sur la Bible ;
2^ des

en Bourgogne. Saint-Germain écrits théologiques; 3» des commentaires
d'Auxerre. sur les anciens grammairiens et rhéteurs.

2. 2. 2, 2.

Reginon. Mort en 915. Abbé de Priim. 1" Une chronique depuis la naissance

de Jésus-Christ
,
jusqu'à Tan 906; 2' un

recueil de canons.
3. 5. 3. 3.

Abhon. Mort vers 924. Moine à Un poème sur le siège de Paris par les

Sainl-Germain- Normands, en 885.
d es- Prés.

4. 4. 4. 4.

Hucbalcl; 840— 930. Moine à 1" Des poésies, entre autres un poème à
en Flandre. Saint- Amand. la louange des chauves , dédié à Charles

le Chauve, et dont tous les mots commen-
cent par un c; 2" des vies de saints.

5. 5. 5. 5.

Saint Odon; 879—942. Abbé de Cluny. l" Des écrits théologiques; 2" des vies
dans le Maine. de saints , notamment celle de Grégoire

de Tours ; 3" des poésies.
6. 6. 6. 6.

Jean; Vers le milieu du Moine. La vie de saint Odon, abbé de Cluny.
Italien d'origine. xt' siècle.

7. 7. 7. 7. ,

Frpdoard

;

894-966. Chanoine à 1" Des poésies; 2" l'histoire de l'Eglise
à Enernay. lUicinis. de Rheims ;

3" une chronique de 919 à 9C6.
8. 8. 8. 8. ^

Helperic. Vers la fin du %" Eoolàtre de Un traité du Comput, ou supputation
siècle. Grandfel. des temps, surtout par rapport au calen- "

drier ecclésiastique.
9. 9. 9. 9.

Jean. Vers la fin du x^ Abbé de Saint- Plusieurs vies de saints, entre autres
siècle. Arnoult, à Metz. celle de Jean de Verdière, abl)é dcGorze,

et la relation de son ambassade en Espa-
gne, auprès d'Abdérame, calife de Cor-
doue.

10. 10. 10. 10.
Adson; dans INIort en 992. Abbé de Montier- 1» Un traité sur l'Antéchrist, célèbre
la Bourgogne en-Der. dans le moyen âge; 2» des vies de saints. /

transjurane. J
il. 11. 11. 11. M

Arnoult. Vers la fin du x^ Evêqued'Orléans. Des lettres intitulées : De farlilagine , Ê
siècle. {sur le carlilage) , remarquables connue M

un essai d'études anatomiques. Elles sont
inédites. H

12. 12. 12. 12. H
Gerbert; Mort en 1003. Pape sons le nom 1" Des ouvrages de mathématiques ; 2" de H
à Au'rillac. de Sylvestre II. philosophie; 5" de théologie; 4" des poé- ^Ê

sies; 5» des lettres. H

1
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VII.

TABLEAU CHRONOLOGIQUE.

DES CONCILES ET DE LA LÉGISLATION CANONIQUE DE LA GAULE
,

DU IV" AU X<- SIÈCLE.

(On devine sans peine que je n''aî inséré, dans cet extrait, que les canons les plus iiuportanU.
)

DATE. LIEU, -ASSISTANTS. OBJET Dl CÙXtILE. CANONS.

IV- SIECLE.

1. 1. 1. 1. 1.

514. Arles. o.î évèques

,

Ce concile fut con- Que chaque prêtre demeure
14 prêtres. voqué par Constantin dans le lieu où il a été ordonné.
25 diacres, pour prononcer au su- Que les fidèles qui deviennent
8 clercs. jet des Donatistes et de

Cécilien , évêque de
Carthage.

gouverneurs de province, reçoi-

vent des lettres de communion,
afin que Pévêque du lieu où ils se-

ront puisse les surveiller et les

excommunier s'ils font quelque
chose contre la discipline.

Que les prêtres ou les diacres
qui quittent les lieux qui leur ont
été assignés, soient déposés.
Le concile ordonna de célébrer

partout la Pàque le même jour;
excommunia ceux qui portaient
des armes en temps de paix, les

clercs usuriers, les calomniateurs;
défendit aux diacres de célébrer
l'office; ordonna qu'on reçût l'ab-

solution là où on avait été excom-
munié; défendit aux évêques d'em-
piéter réciproquement sur leurs

droits, et interdit aux diacres des
villes de rien faire sans le consen-
tement des prêtres.

2. 2. 2. 2.

Ô46. Cologne. 14 cvècjues,

10 envoyés
d'évcques.

Euplirate, évêque de
Colojjne, avait nié la di-

vinité de Jésus-Christ;
les fidèles et le clergé
de Cologne l'avaient

dénoncé comme héré-
tique, il fut condamné
et déposé.

ô. 3. ô.

3.53. Arles. Ce concile , où assis-

tait Tenipercur Con-
stance et dominaient
les Ariens, déposa Pau-
lin, évêque de Trêves,
qui ne voulait pas sou-
scrire à la condamna-
tion de saint .\lhanase.

4. 4. 4.

55tj. Béziers.

.5.

Ce concile,convoqué
. par Saturnin, évêque
d'Arles, n'a rien déci-
dé; il exila en Plirygie
saint Ililaire , évêque
de Poitiers.

5,

Ce concile condamnaô;;d. En Gaule.

la formule arienne
adoptée à Sirniium.
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3()0.

7.

374.

(l.Tte.

incer-

taine.

9.

385.

10.

586.

11.

595.

1.

429.

ASSISTANTS.

6.

Paris.

7.

Valence.

8.

Nîmes.

9.

Bordeaux.

10.

Ti'èves

11.

Turin.

21 évêques.

En Gaule

,

lieu incertain.

2.

459.

2.

Riez.

2.

13 évêques,
1 envoyé
d'évêque.

OBJET DU CONCILE.

6.

Ce concile condamna
la formule arienne de
Rimini , fit part de sa

résolution aux évêques
d'Orient, et excommu-
nia Saturnin, évêque
d'Arles.

Ce concile fut tenu
à l'instance d'Ithace

,

contre les Priscillianis-

tes. Instantius fut privé

de son évêclié ; Priscil-

lien en appela à l'empe-

reur qui le fit mourir.
10.

Ce concile déclara
Ithace absous de la

mort des Priscillianis-

tes. Saint Martin y
communia avec lui et

ne se le pardonna ja-

mais.
11.

Ce concile ne traita

que desafFaires de dis-

cipline et des préten-
tions de primatie de
révêque de Marseille,

ainsi que de la rivalité

des évêques de Vienne
et d'Arles.

Ve SIÈCLE.

1.

Ce concile, fort nom-
breux , se rassembla
pour répondre au vœu
des Bretons qui avaient
demandé aux évêques
de Gaule des secours
contre l'hérésie de Pe-
lage ; le concile leur

envoya saint Germain
et saint Loup.

2.

Ce concile fut tenu
au sujet de l'évêque
d'Embrun, qui n'avait

été sacré que par deux
évêques. 11 fit beau-
coup de canons de dis-

cipline.

Il est (léfendu de confesser un
crime vrai ou faux pour se sous-

traire aux ordres sacrés.

Le concile défendit d'ordonner

ceux qui avaient été mariés deux
fois ou auraient épousé une veuve.

Il excommunia les vierges consa-

crées à Dieu, si elles se mariaient;

et ceux qui, après le l>aptême,

sacrifiaient aux démons ou se ser-

vaient de purifications païennes.

11.

Qu'aucun évêque ne reçoive le

clerc d'un autre évêque , ne l'or-

donne pour lui-même, ou ne re-

çoive à la communion celui qui
aura été renvoyé.
Que ceux qui auront eu des

enfants, après l'ordination, soient

csclus des ordres majeurs.

2.

Que les évêques qui, au nombre
de deux seulement, en auront or-
donné un, soient désormais exclus
des ordinations et des conciles.

Que lorsqu'un évêque meurt,
l'évêque le plus voisin prenne soin

de son diocèse.

Que personne ne s'ingère dans

> Nous avoQS, contre noire h.ibitudf, préféré ici la date de Sirmond à r:'llc de Labbc, parce que les événenients de ces deu\ conciles prou-
vent clairement que celui de Bordeaux a dû avoir lieu avant celui de Trêves. 11 faut seulement en conclure que Sulpice-Sévèrc se trompa
en disant que

,
passe l'an 384, saint .Martin ne se trouva à aucun concile j «m , ce qui est très-possible

, qu'il y a là une erreur de copiste.
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DATE. LIEU. assista:vts. OBJET Dr CO'CTLE. CA!ïO>S.

441.

3.

Oranse.

442.

444.

fi.

452
envi-

ron.

le sarre d'un évèque sans y avoir
été invité par le métropolitain.

Qu'il soit permis aux prêtres de
campagne de donner la bénédic-
tion , de consacrer les vierges, de
confirmer les néophytes, et qu'ils

se conduisent comme supérieurs
aux prêtres et inférieurs à l'évé-
que '.

Qu'on tienne deux fois par an
un concile.

5- 3. 3.
16évcc|ues, Ce concile ne s'oc- Que personne ne réduise en

1 prêtre cupa que de discipline. servitude ceux qui appartiennent
pour 1 évèque. à l'Eglise.

Qu'on ne dissolve jamais un
concile sans en indiquer un autre,
la rigueur des temps s'opposant à
ce qu'on en tienne deux par an.
Que les fonctions d"un évèque

infirme soient remplies par un au-
tre évèque et non par des prêtres.
Le concile défend de réitérer la

confirmation; de livrer ceux qui
se réfugient dansune église; qu'un
évèque communie avec celui qu'a
excommunié un autre évèque

;

d'ordonner des diaconesses; il en-
joint d'accorde,r quelques-unes
des grâces de l'Eglise aux fous , de
faire assister les catéchumènes à
la lecture de l'Evangile.

4.

Que ceux qui retiennent les of-
frandes des mourants soient ex-
communiés.

Si un évèque n'acquiesce pas à
son jugement, qu'il eu appelle au
synode ".

5.

Que les prêtres reçoivent cha-
que année le saint chrême, à l'épo-
que de Pâques, de l'évêque le plus
voisin et non suivant leur fantai-
sie.

6. 6.
I

6.

iî êvéques. ^^ concile fut tenu Qu'aucun ne soit sacré évèque
"" " '' '^'— '" sans une lettre du métropolitain

ou de trois évêcjues provinciaux.
Que dans une élection contestée,

le métropolitain se range à l'avis

de la majorité.

L'ordination d'un clerc faite hors
de son diocèse et sans l'aveu de
son évèque est nulle.

Un évèque qui ne vient pas au
concile, ou le quitte avant la fin,
est excommunié.
Un évèque qui néglige d'extirper

la coutume d'adorer les fontaines,
les arbres , les pierres, est coupa-
ble de sacrilège.

Un diacre ne doit pas, quand il

y a des prêtres présents, distri-
buer le corps de J.-C.
Que les acteurs soient excom-

muniés.
Qu'on ne donne la pénitence

aux gens mariés que de leur com-
mun consentement.

C. d'O. Les causes des clercs

;nr,.^rur,rnr'vr""'"'
''"'' *''^" '^°' '''"""^''^l"" °" évéqucs de c.impaRne, qui étaient dans le fait supérieurs auï prOlres, et

' Il »"aj>,il sans diiulc ici des iu;;eraenl8 du mélropolilain.

par 1" leu"r« fc'J'o"""""
'' '

"""""'' ""^ *''"-""' "'* '""""' 1'" •iPP"l'''n»onl
,
U ce quil parait, à cMui d-Orange. Us seront distingué.

4.

Vaison.

5.

Vienne.

6.

Arles 3.

Ce concile ne s'oc-

cupa que de discipline.

5.

Ce concile fut pré-
sidé par saint Hilaire.

Chelidonius , évèque
de Besançon, y fut dé-
posé comme mari d'une
veuve.

6.

Ce concile fut tenu
contre les Novatiens,
les Pliotiiiicns, ou Pau-
lianistes, les Bonosiens,
les Ariens, les Euty-
cliéens ; il fit beaucoup
de canons (le discipline:

il s'occupa aussi des
Lapsi ; ou nommait
ainsi ceux qui avaient
faibli pendant la per-
sécution.
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ASSISTANTS.

7.

environ.

8.

4.55.

9.

401.

10.

405
environ.

7.

8.

\l-ifS.

9.

Tours.

10.

Vannes.

8 ôvéqiies.

lô c vécues.

9.

8 évoques,
1 envoyé
(l'cvèque.

10.

6 évèques.

OBJET UV COINCILE.

7.

Ce concile fui tenu à

Toccasion du sacre de

Talasius, évêque d'An-

gers.

Ce concile s'assemlila

pour terminer la que-

relle existante entre

plusieurs évèques et

Fauste, alihé de Lérins.

9.

Ce concile fut tenu

par les évèques ras-

semblés pour la fête de

saint Martin; il fit plu-

sieurs canons de disci-

pline.

10.

Ce concile fut com-

posé des évèques qui

s'étaient rassemblés

pour le sacre de l'évè-

((uc de Vannes : il s'oc-

cupa de discipline.

CANONS.

doivent, sous peine d'excommuni-

cation , être portées devant l'évê-

que. , .

C. d'O. Si un évêque veut batir

une église dans le diocèse d'un

autre évêque, ce dont on ne peut

l'empêcher sans crime, qu'il ne

croie pas pour cela avoir le droit

de la dédier, ce qui est réservé à

l'évèque dans le territoire de qui

elle se trouve; mais il aura le pri-

vilège que l'évèque sera obligé d'y

placer les clercs qu'il lui présen-

te'a-
. . , „.

Pour éviter la simonie dans I e-

lection des évèques , les évèques

nommeront trois personnes parmi

lesquelles choisiront le clergé et

le peuple.

Le concile défendit aussi aux

clercs de se livrer à l'usure, de se

charger de la conduite des affaires

d'autrui , d'avoir dans leurs mai-

sons, passé le diaconat, d'autres

femmes que leur aïeule, leur mère,

leur fille, leur nièce ou leur épouse

convertie comme eux. Les canons

du concile d'Orange donnent aux

simples prêtres le pouvoir de con-

firmer un hérétique mourant; ils

accordent la pénitence aux clercs ;

ils permettent de réconcilier sans

pénitence les mourants, quitte à

euxdefairela pénitence s'ils se ré-

tablissent; ils accordent le baptême

auxénergumènesetàceux qui per-

dent subitement la parole; ils ex-

communient celui qui, parce qu'il

aurait perdu ses serfs qui auraient

pris asile dans une église , s'empa-

rerait des serfs de cette église.

7.

Que celui qui renonce à la clé-

ricature pour la milice séculière

soit excommunié.
Que les moines qui errent sans

lettres de congé soient excommu-

nies.
,

Qu'un évêque n'avance pas le

clerc d'un autre évêque.

Qu'un clerc ne voyage pas sans

lettres de son évêque.

Que le clerc à qui il est permis

de se marier n'épouse pas une

veuve. Si un clerc se rend coupa-

ble d'ivrognerie ,
qu'il soit puni

suivant son ordre.
10.

Oue, sans la permission de son

abbé, un moine ne demande pas

de cellule particulière.
^

Que cba(iue abbé n'ait qu un

monastère.
Oue, sous peine d'cxcommuni-

caÛon, aucun clerc ne se livre à

la divination par ,les sorts des

saints et la sainte Ecriture.

Le concile défend aussi aux

clercs de se trouver à des repas de

noces, aux festins des Juifs; il

ordonne à ceux qui sont dans les

villes d'assister aux matines; il
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n\TE.

11.

475.

12.

475
envi-
ron.

11.

Arles.

12.

Lvon.

ASSISTANTS.

11.

ôO cvêques.

OBJET DU CONCILE.

11.

Ce concile fut tenu
contre les prédestiha-
tiens.

12.

Ce concile fut égale-
ment tenu contre les

prédestinatiens : on
ignore ce qui s'y passa.

prescrit qu'il n'y ait dans toute -la

province ( l'Armorique ) ,
qu'un

ordre de cérémonie et de chant.

Vie SIECLE.

1.

506
1.

Amie.
1.

25 évêques,
8 prêtres,

2diacres repré-
sentant leurs

évoques.

1.

Ce concile ne s'oc-

cupa point du dogme.
Tous ses canons , dont
24 sur 70 appartien-
nent au concile d'E-
paone, roulent sur des
points de discipline. Les
24. canons ilu concile

d'Epaone se trouveront
en leur lieu. Saint Cé-
saire présidait ce con-
cile.

Gralicn ajoute trois

canons tirés de divers

auteurs ; l'un est contre
les sorciers, un autre
contre l'usure : le pre-
mier de tous défend
aux évêques et prêtres

l'effusion du sang : il y
en a encore un contre
les querelleurs, les mé-
disants, les calomnia-
teurs.

On trouve à la suite

de ce concile , une let-

tre de Théodoric au sé-

nat romain, qui paraît

en êtrela conséquence,
et où il défend aux prê-

tres de vendre les biens

des églises.

1.

Si un évèquc a prononcé une
excommunication injuste ou trop

sévère , et qu'averti par les évê-
ques voisins il ne la retire pas,

que ceux-ci ne refusent pas la

communion àcelui qu'il en a privé.

Tout ce qui est donné à .l'évê-

que devient possession de l'Eglise.

Le concile prescrit la tonsure
des clercs, le jeune du carême,
et la communion aux trois grandes
fêtes.

,Les affranchis sont protégés par

l'Eglise.

L'on doit assister à la messe tous

les dimanches , et ne pas sortir

avant la fin , sous peine d'être re-

pris publiquement par l'évêque.

L'évêque pe.ut disposer des pe-

tits biens de l'Eglise et de ses serfs

vagabonds.
Le clerc qui aura supprimé ou

livré les titres de possession de
l'Eglise, sera excommunié et con-

ilamné à payer, sur ses propres

biens , le dommage qui en sera

advenu à l'Eglise.

Il est défondu aux prêtres, dia-

cres et sous-diacres, d'assister à

des repas de noces.

Qu'un clerc ivre soit, suivant

son ordre, privé de la communion
l)endant 30 jours, ou soumis à une
peine corporelle , corporali sup-

plie io.

Le concile réduit à la commu-
*nion laïque le clerc qui vole l'E-

glise; ordonne qu'un clerc plus

jeune ne soit pas préféré à son

ancien; si cependant celui-ci ne

peut remplir les fonctions de l'ar-

chidiaconat, qu'il en ait le titre, et

que Pévêque choisisse quelqu'un

pour en exercer les fonctions. Ce
concile fixe à 40 ans l'âge où les

vierges pourront prendre le voile,

à 25 celui du diaconat, à 30 celui

de la prêtrise et de l'épiscopat.

Il défend de donner l'ordre à des

gens mariés sans le consentement
de leurs femmes; il renouvelle un
canon du concile de Yaison sur les

précautions à prendre pour les en-

fants exposés; il défend de célé-

brer les grandes fêtes hors de la

paroisse, de ve.ndre ou de donner

les biens de l'Eglise, de b.itir de

nouveaux monastères sans la per-

mission de l'évêque; île bâtir des

monastères de femmes près de

ceux d'hommes, et d'ordonner d^s

pénitents. Il commande que l'E-

Q7
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DATE. LIEU. ASSISTANTS. OBJET DD CONCILE. CANONS.

glise défende les affranchis
;
que

les salaires des prêtres soient dis-

tribués suivant leur mérite. Il règle
aussi plusieurs choses du culte.

2. 2. 2. 2. 2.

511. Orléans. 52 cvéques. Ce concile fut convo-
qué par Clovis, d'après
le conseil desainlRemi,
dont on n'y voit pour-
tant pas la signature.

II s'y trouva beaucoup
d'évé(|ues du royaume
des Visigoths, que ve-
nait de conquérir Clo-
vis.

«

Ce concile porta plusieurs ca-
nons sur le droit d'asile, et pres-
crivit que le criminel et le serf,

réfugiés dans une église, ne fus-

sent point rendus sans qu'on eût
stipulé pour leur sûreté.

Qu'on n'ordonne point de sécu-

lier sans l'ordre du roi ou du juge,

et que les enfants et petits-enfants

des clercs soient sous la puissance
de l'évèque, au lieu de celle de
leurs parents.

Que nul ne soit excommunié
pour avoir, sans preuve, .reven-

diqué quelque chose de l'Eglise.

Que les aljbés soient soumis aux
évêques, les moines aux abbés.

Que personne ne célèbre la Pà-
que à la campagne.
Que l'évèque, s'il n'est malade,

se trouve le dimanche dans l'église

la plus voisine.

Que si, par humanité, l'évèque

a prêté des terres pour être culti-

vées, que la longueur du temps
ne puisse occasionneraucune pres-

cription.

Qu'aucun moine, poussé par
ambition et vanité, n'abandonne
sa congrégation ,

pour bâtir, sans

la permission de son abbé, une
cellule séparée.

Que le moine profès, qui se ma-
rie, soit indigne à jamais de l'ordre

ecclésiastiqlie.

Le concile ordonna en outre que
l'évèque qui aurait ordonné un
serf sans le consentement de son
maître, lui payerait une indemnité,

mais que le clerc resterait ordon-
né : il défendit d'épouser la veuve
d'un prêtre ou d'un diacre; mit
sous la puissance de l'évèque les

biens immeubles donnés aux égli-

ses , et leur assura la troisième

part des offrandes; il leur enjoi-

gnit de pourvoir les pauvres et les

infirmes de nourriture et de vête-

ments, et régla plusieurs choses
du culte.

3. 3. 5. 5.

JJ15. Saint- 4 évéqiics, Ce concile fut con-
Maurice. 8 comtes. voqué par le roi Sigis-

"mond, converti à la foi

catholique, au sujet de
la fondation ou restau-

ration du monastère de
Sà'rnt-Maurice et de la

règle qu'on y devait
établir.

4. 4. 4.

516. Lyon. On connaît par une
lettre d'Avitus , la te-

nue de ce concile, au-
quel il assista. On n'en
sait rien de plus.

5. 5- 5. 5 5.

517. Kpaoïie, dansla 25 évèciues. On aies deux lettres Que les évêques, les prêtres et
Viennoise, circulaires par lesquel- les diacres, n'aient ni chiens de
maintenant les Avitus et Viventio- chasse , ni faucons.
Jcna en lus convoquèrent à ce Qu'un abbé ne vende pas , sans
Savoie.

•

concile les évêques de
leur province : Avitus
insiste l)caucoup sur

l'autorisation de l'évèque, les biens

de l'abbaye : qu'il n'affranchisse

pas non plus ses serfs, car il sem-
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ASSISTANTS. OBJET DU CONCILE.

l'importance de bien
choisir les prêtres char-
gés, en cas de maladie,
de sifjner pour leur
évèque. Vivenliolus
déclare que les clercs
sont obligés de venir
au concile, tandis que
cela est seulement per-
mis aux laïques, aSn
que le peuple puisse
connaître ce que doi-
vent régler les seuls
évoques.

G.

517.
fi.

Lyon.
f).

II évoques.
6.

Ce concile fut tenu
à roc,casion d'un cer-
tain Etienne qui avait
épousé sa belle -sœur.
Il n y a point de canons

CASOÏfS.

ble injuste que, tandis que les
moines sont assujettis chaquejour
au travail de la terre, leurs serfs
puissent jouir du repos de la li-

berté.

Qu'un évêque ne vende point
les biens de son église sans l'aveu
de son métropolitain ; il peut seu-
lement conclure d'utiles échanges.

Si un abbé, trouvé en faute, se
défend et ne veut pas recevoir un
successeur de son évèque , que
l'affaire soit portée au métropoli-
tain.

Si quelqu'un a tué son serf sans
le consentement du juge, qu'il
expie cette effusion de sang par
une pénitence de deux ans. (Le
concile impose la même pénitence
aux catholiques tombés dans l'hé-
résie.)

Qu'un serf coupable de crimes
atroces, et qui aurait pris asile
dans une église, soit exempt seu-
lement des peines corporelles.
Le concile déclare nuls les dons

ou legs faits par les prêtres et les
évêçjues .sur les biens des églises;
il défend aux prêtres de dess'ervir^
sans le consentement de leur évè-
que, une église dans un autre
diocèse; d'assister aux repas des
hérétiques; il permet aux laïques
d'accuser des clercs; il défend de
placer les reliques des saints dans
des oratoires de campagne,à moins
qu'il n'y ait dans le voisinage des
prêtres pour les desservir ; il dé-
fend aux évéques et clercs de re-
cevoir des femmes

, passé l'heure
de vêpres; il enjoint à tous les
évéques provinciaux de se confor-
mer à l'ordre d'offices établi par
le métropolitain

; il interdit aux
jeunes moines ou clercs, l'entrée
des monastères de femmes, à moins
qu'ds n'y aillent voir une mère ou
une sœur. 11 ordonne aux citoyens
nobles de venir, à Koèl et à'Pà-
ques

, recevoir la bénédiction de
l'évêque. 11 faut joindre, aux ca-
nons du concile d'Epaone

, plu-
sieurs canons qui lui appartien-
nent et qui ont été insérés dans le
concile d'Agde de 506; voici leurs
principales dispositions.

Il est permis aux évéques de
disposer de leurs biens .propres,
mais point de ceux de l'Église : le
concile condamne à restitutionsur
leurs propres biens, les prêtres et
les diacres qui .auraient disposé
des biens de l'Eglise, et déclare
nuls les affranchissements qu'ils
auraient faits. Il défend aux clercs
de se livrer à la magie; il ne veut
point qu'on onlonne des clercs
factieux, usuriers et vindicatifs

;

il défend au^x clercs non consacrés
d'entrer dans la sacristie et de
toucher les vases sacrés; aux dia-
cres de s'asseoir en la présence des
prêtres.
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ASSISTANTS.

7.

b-2i.

7.

Arles.

Carpeiilras.

9. 9.

Orange.

14 évèqiies,

4 prclres pour
leur évèque.

8.

IG évéques.

14 évc(|ués,

1 viri illustres.

10.

529.

11.

529.

10.

Valence.

11.

Vaison.

11.

12 évéques.

OBJET DU COIVCILE.

qui méritent d'être re-

marqués ; ils sont la ré-

pétition d'autres déjà
cités. L'union frater-

nelle entre les évéques

Y est recommandée.^
7.

Ce concile fut tenu
et présidé par saint

Césaire, à l'occasion de
la dédicace de la basi-

lique de Sainte-Marie.

Ce concile fut pré-

sidé pkr saint Césaire ;

il n'a qu'un article, les

Pères se convoquent à
Vaison pour l'année

suivante.

9.

Ce concile s'assem-
bla pourla dédicace de
la basilique d'Orange
qu'avait bâtie le préfet

Liber ; mais la vraie

cause de sa convoca-
tion par saint Césaire
fut un écrit de Fauste,

évèque de Riez, de gra-
tiâ dei qud salvamur

,

qui était suspecté de
Semi-Pélagianisme; le

concile posa , en 25
canons , la doctrine
de saint Augustin. Il

n'en fit point de disci-

pline.

10.

Ce concile fut convo-
qué par saint Césaire,

qui ne put s'y trouver,

contre les Semi-Péla-
giens.

11.

Ce concile fut pré-

sidé par saint Césaire.

CANONS.

Quoique l'on doive' observer
les ordonnances des anciens Pères
sur la plus longue durée de la con-

version des laïques avant leur

ordination, cependant comme le

nombre des églises s'augmente, et

qu'on a besoin d'ordonner plus de
clercs, il est arrêté, sans préjudice

des anciens canons, qu'aucun mé-
tropolitain ne fera un laïque évè-
que; que les évéques ne feront

pas un laïque prêtre ou diacre
,

avant un an de conversion. Que
l'évêque qui aurait ordonné un
pénitent ou un bigame, soit un an
sans dire la messe.

8.

Que ce qui appartient à une
église soit distribué aux clercs qui

la desservent et employé pour les

réparations. Que si l'évêque a plus

de dépenses à faire que d'argent,

et qu'il y ait dans son diocèse des

paroisses dans le cas contraire, il

peut appliquer leur superflu à ses

dépenses, la somme nécessaire aux
besoins de ces églises et à ses

clercs leur étant laissée.

II.

Qu'ainsi que c'est la salutaire

coutume dans toute l'Italie, les

prêtres,quand ils n'ontpas d'épou-

ses, reçoivent dans leurs maisons
de jeunes lecteurs qu'ils instrui-

ront et en qui ils se prépareront
de dignes successeurs ; et quand
ceux-ci seront en âge, si, par la

fragilité de la cbair, quelqu'un
d'eux veut une épouse, qu'on ne
l'empêche pas de se marier.

Que de même qu'en Italie et

dans les provinces orientales , le

Kyrie Eleison et le Sanclus, Sanc-
tus, soient dits chaque jour à la

messe.
^Que le nom du pape soit récité

dans nos églises.

Comme non-seulement au siège
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12.

553.

12.

Orléans.
12.

26 évèques,
8 prêtres.

13.

535.
13.

Clermoiit.
13.

évcqucs.
13.

Le concile fut tenu la
11': année de son règne
par Théodebert , roi
d'Auslrasie,qui fut plus
favorahle au clerjjéqiie
ne lavait été son père
ïliéodéric.

apostolique, mais dans l'Orient,
l'Afrique, l'Italie, à cause de la
malice des hérétiques qui nient
que le fils de Dieu ait toujours été
avec son père, on a ajouté, après
Gloria . etc. , sicut erat inprincipio.
nous ordonnons qu'on en fasse au-
tant dans toutes nos églises.
Le concile permet à tous les

prêtres deprêcher, non-seulement
dans les villes, mais dans toutes les
paroisses,et prescrit que,lorsqu'ils
ne pourront le faire, un diacre
lise les homélies des saints pères.

12.

Qu'aucun évêque , averti par
son métropolitain , ne manque de
venir au concile ou au sacre d'un
co-évéque.
Que les métropolitains convo-

quent chaque année les évèques
au concile provincial.
Que les évèques ne reçoivent

"rien pour les ordinations.
Que nul évêque ne refuse de

venir aux funérailles d'un évêque,
et qu'il ne demande rien pour sa
peine et ses dépenses.
Qu'un évêque, venu aux funé-

railles d'un évêque, assemble les
prêtres, et donne à des personnes
di,5nes de confiance , les biens de
l'Eglise à garder.
Que personne n'accomplisse dans

une église son vœu en chantant,
buvant ou faisant des choses dés-
honnêtes.
Qu'on n'ordonne point diacre

ou prêtre celui qui est sans lettres
ou ignore la formule du baptême.
A cause de leur fragilité, la bé-

nédiction du diaconat ne doit être
accordée à aucune femme.
Que les catholiques qui retour-

nent au culte des idoles et man-
gent des chairs offertes aux idoles
ou des animaux tués par les mor-
sures des bêtes, ou étouffés, soient
excommuniés.
Qu'aucun prêtre n'habite avec

des séculiers sans la permission de
son évêque.
Le concile condamne à la dé-

gradation le diacre qui se serait
marié dans la captivité , et les
clercs qui dédaignent de s'acquit-
ter de leurs fonctions. Il excom-
munie les abbés qui résistent aux
évèques. Il renouvelle l'ancienne
forme pour le sacre du métropo-
litain, et veut qu'après avoir été
élu par les évèques provinciaux,
le clerc et le peuple, il soit sacré
par les évèques provinciaux. Il

interdit les mariages entre les
chrétiens et les juifs.

13.
Qu'aucun évêque n'ose proposer

nulle affaire au conseil avant celles
qui ont rapport à l'amendement
tfes mœurs, à la sévérité de la rè-
gle et aux remèdes des âmes.
Que l'épiscopat soit recherchi-

par le mérite et uou en le deman-
dant.

Que les clercs ne s'élèvent pas
contre leurs évèques par le moyen
des puissants du siècle.

Que ceux qui tlemandent aux
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ASSISTANTS. OBJET DU CONCILE.

li.

Orléans.
14.

19 évoques,
7 prêtres.

rois les biens des églises, et, par
une horrible cupidité, ravissent le

bien «les pauvres, soient exclus de
la communion et que la donation
soit nulle.

Que des juifs ne soient pas insti-

tués jufjes sur le peuple chrétien.
Que si un évêque ne veut pas

contraindre, par la rigueur cano-
nique, les prêtres et les diacres à
n'avoir aucun commerce d'aucun
genre avec les femmes, qu'il soit

lui-même excommunié.
Le concile défend aux prêtres

d'oratoires particuliers de célébrer
les grandes fêtes hors de l'église

cathédrale.

Canons tirés de divers auteurs.
Que les prêtres apprennent à

leur peuple où se trouvent des
auberges, que les aubergistes ne
refusent le logement à aucun voya-
geur, et ne lui fassent rien payer
plus cher qu'ils nel'auraient vendu
au marché : sinon

,
que l'affaire

soit portée devant le prêtre, et

qu'il les oblige à vendre avec hu-
manité.

Il n'y aura point d'action contre
un évêque qui aura, sans réclama-
tion, possédé le diocèse d'un autre
évêque pendîyit 30 ans. (Quelques
mots manquent ensuite , mais on
comprend que le canon recom-
mande que, dans ce cas, les limites

des diocèses ne soient pas confon-
dues.)
Touchant les prêtres qui sont

accusés de fornication ou de
crime capital, et n'ont pas de col-

lègues avec qui ils puissent jurer
de leur innocence, qu'ils soient

jugés suivant les canons.
Qu'il soit permis à l'évcque

,

avec le conseil des clercs, de se-

courir sa famille sur les trésors de
l'église.

14.

Si des clercs ,
placés sous le pa-

tronage de quelques laïques, s'en

font un prétexte pour (lésobéir à
l'évêque et ne pas remplir leurs

fonctions, qu'ils soient séparés des
autres clercs et ne reçoivent rien

de l'église.

Qu'il soit au pouvoir de l'évêque
de décider si les clercs attachés à
un monastère, ou à une église,

doivent, ou non, conserver ce
qu'ils avaient avant leur ordina-
tion.

Si quelques clercs, comme, par
l'instigation du diable, cela est ar-

rivé dernièrement en beaucoup
de lieux, rebelles à l'autorité , se
réunissent en conjuration et se

font des serments ou se donnent
des chartes, que rien n"excuse une
telle présomption, mais que l'af-

faire soit portée au synode.
Qu'aucun serf ou colon ne soit

admis aux honneurs ecclésiasti-

ques.
Que personne n'assiste aux of-

fices avec des armes propres à la

guerre.
Qu'un juge qui, sachant qu'un

hérétique rebaptise un catholique,
n'aurait pas fait saisir l'hérétique
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ASSISTANTS. OBJET Dl. CONCILE.

15.

541.

1.5.

Orléans.
15.

38 évcques , 11
prêtres, 1 abbé
chacun pour
1 évêque.

15.

Le concile ne s'oc-

cupa que de discipline.

CAKONS.

et envoyé l'affaire au roi , car
nous avons des rois catholiques

,

soit excommunié pendant un an.

Ce concile répéta les disposi-

tions des précédents sur Téloigne-
ment où les clercs devaient vivre
des femmes; les sous -diacres y
sont compris : il faut répéter, dit

le concile, ce qu'on sait n'être pas
observé. Il ordonne aussi qu'à
l'égard des nouveaux chrétiens, à

cause de la nouveauté de leur foi

et de leur conversion, on ne rompe
pas les mariages défendus qu'ils

auraient contractés auparavant.
Il renouvelle aussi les anathèmes
contre lesdétenteurs et aliéna leurs
de biens de l'Église. Il excommunie
pour six mois l'évêque qui ferait

une ordination contre les canons;
pour un an , celui qui en pareil

cas tromperait l'évêque, clerc ou
témoin ; il réduit à la communion
laïque le clerc convaincu d'un
crime capital. Il prescrit de ne pas
rendre, mais de racheter à juste
prix, les serfs chrétiens qui au-
raient cherché, dans l'église, asile

contre leurs maîtres juifs qui au-
raient voulu leur imposer quelque
chose de contraire à la religion,

ou n'auraient pas tenu les pro-
messes qu'ils avaient faites quand
on les leur avait rendus une pre-
mière fois. Il assigne les clercs qui
se plaignent de leurs évéques au
jugement synodal. Il se plaint

qu'on ait persuadé au peuple que
le dimanche on ne pouvait ni voya-
ger, ni faire la cuisine, ni nettover
sa maison et sa personne; il déclare
ces observances plusjudaïques que
chrétiennes, et tient pour permis
tout ce qui l'était auparavant ; il

exclut la culture des terres, qui
empêcherait de se rendre à l'é-

glise. Il défend au peuple de sortir

de l'église avant la fin de la messe.
Il interdit aussi , car avec la grâce
de Dieu nous avons des rois catho-
liques , que depuis le jeudi saint,

jusqu'après le lundi de Pâques, les

juifs puissent se mêler aux chré-
tiens en aucun lieu ou aucune oc-
casion.

15.

Le concile ordonne de célébrer
la Pàque selon l'usage de Rome,
et décide que chaque fois qu'il y
aura du doute sur l'époque d'une
solennité, on doit s'en tenir à l'u-

sage apostolique.
Que les clercs des paroisses

reçoivent des évéques les décrets
des canons , afin qu'eux ni leur
peuple ne puissent s'excuser sur
l'ignorance de cequi est nécessaire
à leur salut.

Si un évêque,qui n'a rien laissé

de son bien à l'Eglise, a disposé

de celui de. l'Église
,
que cela re-

tourne à l'Eglise; mais si des serfs

de l'Église, il a fait des affranchis

en nombre convenable, qu'ils res-

tent libres, mais qu'ils ne s'écartent

pas de leur devoir envers l'Eglise.

Si tles évéques ont querelle en-
tre eux pour des terres, ou autres

possessions, qu'avertis par les let-
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ASSISTANTS. OBJET nu CONCILE.

16.

549.

16.

Orléans.

17.

549
ou
550.

17.

Clcrmont.

16.

50 évêqucs, 21

jirètres, arclii-

(liacres ou ab-

l)és, représen-

tant chacun un
évéque.

17.

10 évoques.

16.

Ce eoncile condamna
les erreurs des Euty-

chéens, des Nestoriens,

et suivant lîaluze, des

Ariens dont Phérésie

gagnait auprès d'Or-

léans.

17.

Ce concile s'assembla

peu après celui d'Or-

léans , et ne fit qu'en

très de leurs frères, ils arrangent

lout entre eux ou se soumettent
au jugement d'arbitres.

Que l'on sache que les évêques,

prêtres, diacres, sont exempts de
la tutelledel'administration, parce

qu'il est juste de conserver envers

les chrétiens ce que la loi du monde
avait fait pour les prêtres païens.

Que les esclaves des prêtres et

de l'Église ne puissent piller ni

faire des prisonniers, car il est

inique que la discipline ecclésias-

tique soit entachée par les crimes

des serviteurs de ceux qui fréquen-

tent le sacrement de rédemption.

Qu'on rende à leurs maîtres ou

à leurs parents, les serfs qui se

seraient enfuis dans l'église , sous

prétexte de mariage , et croyant

qu'ainsi ils pourront se marier, et

que les clercs ne protègent pas de
semblables unions.

Si des paroisses sont placées dans

la maison d'hommes puissants, et

que les clercs, avertis par l'archi-

diacre de la cité, négligentde s'ac-

quitter de ce qu'ils doivent à la

maison du Seigneur, qu'ils soient

corriges suivant la discipline ecclé-

siastique.

Si des chrétiens , esclaves de

juifs, se sont enfuis de chez eux et

demandent à se racheter, nous

ordonnons, ainsi que l'ont fait les

anciens canons, qu'ayantdonné un
juste prix, ils soient affranchis de

leurs maîtres.

Si quelqu'un a, ou veut avoir

une chapelle chez soi, qu'il lui

assigne des terres suffisantes et la

fournisse de clercs qvii y célèbrent

les offices d'une manière conve-

nable.

Le concile ordonne aussi que la

consécration d'un évêque ait lieu

dans la ville qu'il doit gouverner;

il défend aux possesseurs de cha-

pelles de recevoir des clercs étran-

gers sans le consentement de l'évè-

que du lieu. 11 défend aux héritiers

de reprendre ce qui a été laissé

aux églises; il défend aussi d'épou-

ser une fille contre la volonté de

ses parents. 11 excommunie les

possesseurs des chapelles qui em-
pêcheraient les clercs qui les des-

servent de s'acquitter de ce qu'ils

doivent au service divin. H exclut

de l'ordination ceux qui descen-

dent de serfs sans qu'il y ait eu
d'affranchissement, et assure aux

églises le retour de tout ce que les

évêques auront donné en usufruit.

16.

QueTon n'ordonne point un serf,

même affranchi , sans la volonté

de son maître. Si on l'a fait, que le

serf soit rendu à son maître; mais

s'il en exigeait des services incom-

patibles avec l'honneur de l'ordre

ecclésiastique ,
qu'alors l'évêque

donne au maître deux serfs , et re-

prenne en son pouvoir celui qu'il

a ordonné.
17.

Comme nous découvrons que

beaucoup de gens remettent en

servitude ceux qui , selon la cou-
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ASSISTANTS. OBJET DU CONCILE,

promulguer de nou-
veau seize canons.

18.

550.
18.

Toul.
18.

Ce concile fut con-
voque parThcodebald,
roi d'Austrasie; Nicet,
évêque de Trêves,avait
excommunié, pour des
mariages incestueux

,

plusieurs Franks qui
s'en irritaient et outra-
gcaienl Tcvêque. Ou ne

CASONS.

tume du pays , ont clé affranchis
dans les églises , nous ordonnons
que chacun reste en possession de
la liberté qu"d a reçue ; et si cette
liberté est attaquée, que la justice
soit défendue par les églises.

Que les prisonniers soient visités

chaque dimanche par Tarchidiacre
ou unpréposéde l'Eglise, afin qu'il

soit pourvu à tous leurs besoins.

Que le voile ne soit donné aux
vierges que la volonté de leurs
parents ou la leur conduit dans un
monastère, qu'après trois ans d'é-

preuve.
Qu'un évêque qui apprend qu'il

y a des lépreux tant sur son terri-

toire que dans la ville, leur four-
nisse tout ce qui leur est néces-
saire.

Qu'un maître qui n'aurait pas
tenu à son serf le serment qu'il lui

aurait donné pour le faire sortir de
l'église, soit excommunié. Que si

le serf ne veut pas sortir sur la

parole de son maître , celui-ci
pourra employer la force, afin que
l'église ne souïFre pas de dommage
ou de calomnie, comme si elle re-
tenait les serfs.

Si le maître est païen ou héré-
tique, il devra présenter des chré-
tiens dignes de confiance qui jurent
pour lui.

Qu'il ne soit permis à personne
d'acquérir l'épiscopat par des pré-
sents ; mais (

qu'avec la volonté du
roi •) le pontife élu par le clergé et
le peuple, ainsi que le prescrivent
les anciens canons, soit sacré par
le métropolitain , ou celui qu'il

aura commis en sa place, et les

évéques provinciaux.
Que nul ne soit donné pour évê-

que à ceux qui n'en veulent pas;
et que, ce qui serait un crime, le

consentement du clergé et des ci-

toyens ne soit point contraint par
l'oppression des personnes puis-
santes; que, s'il en est ainsi , l'é-

vêque qui aurait été fait évêque
plutôt par violence que par une
légitime élection , soit pour tou-
jours déposé de l'honneur usurpé
du pontificat.

Qu'on n'excommunie pas pour
de légères causes. Que les prêtres
ne voient pas, à des heures sus-

pectes , même leurs proches pa-
rentes. Que les évéques ne fassent

pas des ordinations dans un dio-
cèse vacant par la mort de son
évêque. Qu'aucun évêque ne soit

mis au-dessus d'un autre évêque,
à moins que celui -ci ne soit cou-
pable de crime capital.

I-c, innls i>lacrs cniro iiarcnlliésrs nianqncnl Uan* i.Ui*Uur, iiiamiscrils.

28
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19.

550
envi-
ron.

20.

554.

21.

555
envi-

ron.

22.

555.

23.

557.

19.

Metz.

20.

Arles.

ASSISTANTS.

20.

11 évèqiics,

8 prêtres,

diacres, archi

diacres.

21.

Dans l'Armori-

que; lieu incer-

tain.

22.

Paris.

23.

Paris.

22.

27 évêques.

23.

16 évêques.

OBJET DU CONCILE.

sait pas l'issue du con-
cile; répoque n'en est

pas même précise.

19.

Saint Gall,évêque de
Clermont, étant mort,
les évêques présents à

ses funérailles voulu-
rent consacrer pour
son successeur le prê-
tre Caton, élu par une
grande partie du peu-
ple; mais Cautin, ar-

chidiacre, se rendit

auprès du roi Théode-
bald, lui apprit la mort
de saint Gall, et lui ca-

cha le reste. Le roi lui

donna l'évêché ; les

évêques, réunis alors à

Metz, le sacrèrent, et il

fut évêque en dépit de
ses ouailles et par la

violence qu'employa le

roi contre les députés
de Clermont.

21.

Ce concile excom-
munia Maclou, évêque
de Vannes, qui, après

la mort de son frère

Chann, comte de Bre-
tagne, avait quitté son

évêché pour le comté
et une femme.

22.

Ce concile, convoqué
par Childehert, roi de
Paris, et présidé par Sa-

paudus, évêque d'Ar-

les, déposa et fit enfer-

mer dans un monastère
SafiFaracus, évêque de
Paris. Eusèbe lui fut

donné pour succes-

seur.
23.

Ce concile se rassem-
bla pour prévenir par
des canons la disper-

sion des biens des égli-

ses, que les rois franks

donnaient au premier
venu.

20.

Que nul prêtre ne dépose un
diacre ou un sous -diacre sans le

consentement de son évêque.
Que les clercs ne détériorent

pas les biens dont ils ont reçu la

jouissance de l'évêque. Si un jeune
clerc fait cela

,
qu'il soit corrigé

par la discipline de l'Église ; s'il est

vieux, qu'il soit tenu comme assas-

sin des pauvres,
Le concile fit aussi plusieurs ca-

nons pour tenir sous la puissance

des évêques , au spirituel et au
temporel , les monastères d'hom-
mes et de femmes. Il défendit aux
abbés de voyager sans la permis-
sion de l'évêque.

23.

Plusieurs canons contre les dé-
tenteurs des biens des églises, ceux
qui en reçoivent des rois, ceux qui

attaquent les propriétés particu-

lières des évêques ,
parce que les

bie/is des évêques sont les biens de

l'Eglise. Il défend aux évêques de
chercher à s'emparer des biens

d'autrui , et ordonne , sans préju-

dice de la libéralité royale, la res-

titution au légitime propriétaire.

Il défend de ravir ou d'épouser,

par la faveur du roi , une fille ou
une veuve, sans le consentement
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LIEU. ASSISTANTS.

24.

563.

24.

Saillies.

2o.

567.

25.

Lyon.

26.

567.

26.

Tours.

25.

8 évèques,
5 prêtres,

1 diacre.

26.

7 évèques.

OBJET DU CONCILE.

24.

Ce concile élut en
place d'Emérius , que
Clotaire avait nommé
évêque de Saintes, le

prêtre Héraclius; Clo-
taire était mort dans
rintervalle; mais Cha-
ribert fit recevoir de
force Emérius et im-
posa des amendes aux
évèques, entre autres

à Léontius, métropoli-
tain de Bordeaux, qui
avait convoqué et pré-
sidé le concile.

25.

Ce concile fut convo-
qué par le roi Contran,
pourjuger Saloue, évê-
que d'Embrun, et Sa-
gittaire,évêque deCap,
qui étaient de vrais bri-

gands. Ils furent dépo-
sés par le concile, en
appelèrent au pape
Jean, et furent, par son
ordre, réintégrés dans
leurs sièges.

26.

Ce concile se rassem-
bla pendantles guerres
des fils de Clotaire

,

et lorsque les rois fai-

saien.t servir les biens
de rtglise à réparer les

dépenses qu'elles leur
causaient. Sainte Ra-
degonde écrivit au con-
cile pour demander la

confirmation de sa rè-

gle. Sa demande lui fut

accordée.

CANONS.

de ses parents. Il déclare nulle l'or-

dination d'un évêque nommé par
le roi, malgré les citoyens et contre
la volonté du métropolitain et des
évèques provinciaux ; et comme
en beaucoup de choses on néglige

les anciennes coutumes, le concile

renouvelle et recommande l'ob-

servation des anciens canons. Le
concile ordonne en outre, soit aux
églises, soit aux prêtres, d'obser-

ver, à l'égard des serfs laissés par
testament à la garde des tombeaux,
ce qui aura été la volonté des dé-
funts.

23.

Comme, à la ruine de leur âme,
beaucoup ont fait des captifs par
violence et trahison, s'ils négligent
de rendre, ainsi que l'a ordonné
le roi, au lieu où ils ont longtemps
vécu en repos , ceux qu'ils ont
emmenés, qu'ils soi.ent privés de
la communion de l'Eglise.

Le concile ordonne que les

discussions entre évèques soient
jugées par le métropolitain , et

qu'aucun évêque ne reçoive à la

communion celui qu'a excommu-
nié un évêque. Que les testaments
par lesquels les clercs ou autres
personnes , laisseraient quelque
chose à l'Eglise , soient toujours
valables, quel que soit le défaut
de forme qui s'y trouve. Il défend
que les évèques reviennent sur
les libéralités de leurs prédéces-
seurs.

26.

Ce concile, ainsi que plusieurs
des précédents, recommande vive-

ment la concorde entre les évè-
ques. Il ordonne que les cités et
les prêtres de campagne nourris-
sent leurs pauvres, pour que ceux-
ci n'aillent pas dans d'autres cités;

il réitère toutes les défenses sur
les femmes, et ordonne plusieurs
précautions pour que le soupçon
n'atteigne pas même les clercs. Il

défend aux prêtres et aux moines
de coucher ensemble ; il excom-
munie le juge qui se refuserait à
séparer un moine de la femme qu'il

aurait prise après sa profession; il

règle les jeûnes des moines ; il dé-
fend plusieurssuperstilions païen-

nes; i\ renouvelle toutes les mena-
ces contre ceux qui. pendant que
nos seigneurs se font la guerre

,

envahissent ou réclament les biens

des églises ; et déclare excommu-
niés les juges et les puissants qui
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ASSISTANTS.

27.

573.

27.

Paris.

28.

575.

29.

577.

30.

578.

28.

Lvon.
29.

Paris.

30.

Auxerre.

31.

579.

31.

Chàlons.

27.

32 évèques

,

1 prêtre.

30.

L'évêque
d'Auxerre , 7
abbés , 54 prê-
tres, 3 diacres,

tous du diocèse
d'Auxerre.

OBJET DU CONCILE.

27.

Ce concile s'assembla
pour décider sur l'af-

faire de Promotus , sa-

cré évêque de Chà-
teaudun, contre toute
règle canonique. Le
concile le déclaradéchu
d'après la demande que
lui en faisait Pappolus,
évêque de Chartres

,

administrateur de l'é-

glise de Chàteaudun
pendant la vacance.

29.

Ce concile jugea l'af-

faire de Prétextât.

30.

Ce synode fut tenu
parAunachaire,évêque
d'Auxerre ; on n'y

traita que des ques-
tions de discipline et

de cérémonies.

31.

Ce concile fut con-
voqué par Contran

,

pour juger de nouveau
Sagittaire et Salone;
ils furent condamnés

CANONS.

oppriment les pauvres , malgré
l'avertissement de l'évêque.

Le concile ordonne que les seuls

évêques donnent des lettres de
recommandation; qu'avant de ren-

voyer ou un abbé ou un archi-

prêtre , ils prennent conseil de
tous leurs prêtres et des abbés,
sous peine d'être eux-mêmes ex-

communiés. Il excommunie les

prêtres qui ne gardent pas les ca-

nons sur le célibat
;
prescrit qu'ils

s'aident entre eux lorsqu'un d'eux

est méprisé par des clercs indoci-

les. 11 défend aux femmes d'entrer

dans les monastères.

30.

Ce synode défend beaucoup de
superstitions païennes ; il prescrit

à tous les prêtres de venir en mai
au synode, aux abbés de venir en
novembre au concile. 11 défend de
faire des repas dans l'église, et d'y

faire chanter des jeunes filles et

des gens du siècle.

Qu'aucun clerc n'assigne quel-
qu'un , mais qu'il en charge son
frère ou quelque autre laïque.

Que tout laïque qui aura mé-
prisé les avertissements de son
archiprétre, soit exclus de l'église

aussi longtemps que durera la dés-

obéissance , en sus de l'amende
qu'a imposée pour cela notre glo-

rieux roi.

Le synode défend de dire deux
messes le même jour sur un même
autel, de mettre un mort sur un
mort, de recevoir l'offrande de
ceux qui se sont tués ; que les

clercs célèbrent ou entendent la

messe sans être à jeun; que les

prêtres et les diacres assistent à

des supplices et participent à des
jugements de mort

;
qu'un clerc

en assigne un autre devant le juge
séculier; qu'un prêtre chante ou
danse à un festin

;
que des abbés

ou des moines soient parrains. Il

règle la peine d'un abbé qui ne
fait pas observer les lois sur le

célibat; sa pénitence doit avoir
lieu dans un autre monastère que
le sien.
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579.
32.

Saintes.

ASSISTANTS.

580.

34.

581.

35.

581.

Draines.

Lyon.

35.

Màcon.
35.

21 évêqiies.

56.

583.

37.

584.

38.

585.

36.

Lvon.

37.

Valence.

o8.

Blàcon.

36.

8 évèqiies,

12 envoyés
d'évéques.

37.

17 évêques.

43 évèques,
15 envoyés,
16 évêques
sans siège.

OBJET DU CONCILE,

comme coupal>les de
lèse-rnajesté et traîtres

à la patrie, les évêques
ayant trouvé que leurs
autres crimes pou-
vaient s'expier par la

pénitence canonique.
Le concile sacra un
évêque pour la Mau-
rienne, et Tassujettit à
l'évéque de Vienne.

32.

Le concile recom-
manda à la miséricorde
de l'évéque Héraclius,
le comte Nantinus

,

qu'il avait excommu-
nié et qui demandait
l'absolution

; l'évéque
l'accorda.

33.

Ce concile jugea l'af-

faire de Grégoire de
Tours, accusé par un
certain Leudaste ; il

donna gain de cause à
Leudaste.

34.

Ce concile reprit de
négligence beaucoup
d'évéques.

35.

Ce concile fut con-
voqué par Contran.

37.
Ce concile confirma

les dons que Contran,
sa femme et sa fille

avaient faits à des égli-

ses.

38.

Ce concile, convoqué
par Contran , fut com-
posé de tous les évê-
ques qui lui étaient
soumis, et dont plu-
sieurs étaient privésde
leur siège par les

Cotlis. Il écrivit ensuite
h tous les évêques et
juges de son royaume,
pour faire exécuter

35.

Qu'aucun clerc ne porte de la
soie ou d'autres vêtements sécu-
liers qui ne conviennent pas à sa
profession.

Qu'un juge qui , sans cause cri-

minelle, c'est-à-dire d'homicide,
vol ou maléfice, aurait fait arrêter
un clerc, soit excommunié.
Qu'aucun juif ne soit donné

pourjuge à des clirétiens, et qu'on
ne leur permette pas d'être rece-
veurs des impôts. Le concile dé-
fendit que les chrétiens servissent
des juifs, et donna aux chrétiens,
serfs de juifs, la faculté de se ra-
cheter.

Le concile fit un canon sur les

lettres d'évéques à d'autres évê-
ques touchant le rachat des cap-
tifs, pour recommander qu'on en
examinât l'authenticité. Il ordonna
aux évêques de prendre soin des
lépreux qui se trouvaient dans le

territoire de leur cité, afin qu'ils

n'allassent pas dans d'autres cités.

38.

Le concile ordonna qu'on obser-
vât plus exactement le tlinianche ;

que tout chrétien présentât des
offrandes ; qu'on pa\ àt la dîme
régulièrement et (ju'on ne fil point

de baptême hors les temps ^>rcs-

crits, à moins de nécessité. Ln de
ces canons commence ainsi : « Il

nous convient de ramener à leur

premier état toutes les choses de
la sainte fui catholique, que nous
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DATE. LIEU. ASSISTANTS. OBJET DU CONCILE. CANONS.

les dérrets thi concile. savons être dégénérées par le laps
Ce fut dans ce con- du temps. »

cile qu'eut lieu la dis- Que nul prêtre ivre ou ayant
cussion dont on a si déjà mangé, n'ose célébrer le sa-
souvent dit qu'on éleva crifice.

la question de savoir si Le concile fit un canon pour
les femmes avaient une protéger la liberté des affranchis
àme. Le fait est qu'un devant l'église et charger leur
évéque y soutint qu'on évèque de faire piailler leur cause.
ne (levait point appe- Il ordonna aussi que, si quelque
ler la femme homme; puissant avait querelle avec un
mais il se rendit à ces évèque, l'affaire fût portée devant
deux raisons, que l'É- le métropolitain, et qu'on n'em-
criture dit que Dieu ployât pas de violence contre l'é-

créa l'homme mâle et vcque; il ordonna la même chose
femelle, et que J.-C, pour les prêtres et les diacres.

fils d'une femme, est Il défend aux juges de rien déci-

appelé fils de l'homme. der sur les veuves et les orphelins,
sans en avoir prévenu l'évêque,
leur protecteur naturel, ou, en son
absence, un de ses prêtres , et de
tout décider en en délibérant avec
eux.

Il défend aux évêqucs d'avoir
leur maison gardée par des chiens,
ce qui est contraire à l'hospitalité.

Il cléfend qu'on mette un mort
dans la sépulture d'un autre, sans
la permission de ceux à qui elle

appartient.

Il règle toutes les marques
d'honneur que doit rendre à un
clerc un séculier qui le rencontre,
et la manière dont le clerc y doit

répondre. Le concile défend aux
clercs d'assister au jugement des
coupables.

II ordonne que toutes les récla-

mations soient jugées suivant les

lois eties canons: «car foulant aux
pieds les lois et les canons, ceux
qui sont près du roi, ou qui sont
enflés de la puissance du siècle,

usurpent les liens d'autrui, et sans
action juridique ni preuve, non-
seulement'déppuillent les pauvres
de leurs champs, mais les expul-
sent de leur propre demeure. »

.-5!). 39, 59.
587. Andelot. Cette assemblée d'é-

vêques et de grands,
conseilla et confirma la

paix entre Gontran et

Childebert II.

40. 40. 40.
588. Clermont. Ce concile fut tenu

par Sulpice, évèque de
Bour[jes, avec ses suf-

fragants, au sujet de
certaines paroisses que
se disputaient les évê-
ques de Cahors et de
Rhodes; celui-ci eut
îîain de cause.

41. 41. 41.

588. Lieu incertain. Ce concile s'occupa
de plusieurs crimes

,

entre autres du meur-
tre de Prétextât, ar-
chevêque de Rouen.

42. 42. 42.

589. Sourcy. Ce concile ordonna
que l'entrée de la ville

fîit accordée à Dronté-
gisile, évèque de Sois-

sons.
43. 43. 43.

569. Poitiers. Cette assemblée ex-

communia Chrodielde
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44.

589.

45.

589.

590.

45 bis.

590.

44.

Chàlons.

45.

Nai-bonne.

45 bis.

Sur les confins
de l'Auvergne,
duGévauclanet
du Rouergue.

46.

590.

47.

590.

48.

591.

49.

594.

44.

Les évêques
qui se trou-
vaient auprès
de Gontran.

45.

7 évêques.

Poitiers.

47.

Metz.

48.

Nanterre.

49.

Chàlons.

eveques.

et les religieuses du
monastère de Sainte-

Radegonde.
44.

Cette assemblée con-
firma l'excommunica-
tion lancée par le con-
cile de Poitiers.

45.

Ce concile fut con-
voqué par Récared, roi

des Visigoths.

45 fci».

Ce concile jugea l'af-

fairedeTetradia,veuve
de Didier et femme en
premières noces d'Eu-
îalius, qui en réclamait
des objets qu'elle lui

avait enlevés en s'eu-

fuyant pour aller re-
joindre Didier.

46.

Ce concile jugea la

querelle élevée entre
Chrodielde etl'abbesse
du monastère de Poi-
tiers,

47.

Gilles , évoque de
Rheims, fut déposé
dans ce concile pour
crime de lèse-majesté.

Chrodielde et Basiue y
furent reçues en grâce.

'48.

Le petit roi Clotairtll
fut baptisé dans cette
assemblée.

49.

Ce concile régla la

manière dont se fe-

raient les offices dans
le monastère de Saint-
Marcel.

45.

Le concile défend aux clercs de
porter des vêtements de pourpre ;

de s'arrêter sur les places publi-

ques; de se mêler aux conversa-
tions qui s'y tiennent, et de se

réunir en conciliabules ou conju-
rations , sous le patronage des
laïques, ce qui avait déjà été dé-
fendu parle concile de Nicée (de
Chalcédoine , dit Labbe). Il or-
donne aux abbés de n'imposer aux
coupables renfermés dans les mo-
nastères, que la pénitence imposée
par l'évêque. Le concile défend
d'ordonner des prêtres ou des dia-
cres qui ne sachent pas lire, et
ordonne que de tels clercs, s'ils

ne veulent pas s'instruire, soient
mis dans un monastère. Le concile
défend aussi certaines supersti-
tions païennes, et condamne les

coupables, s'ils sont libres, à la

pénitence ; s'ils sont esclaves, aux
verges, que leur fera infliger leur
maître. Il ordonne aux clercs la

subordination envers leurs supé-
rieurs; défend à ceux qui sont à
l'autel de le quitter pendant la cé-
lébration de la messe; il défend,
sous peine d'amende, aux juifs

d'enterrer leurs morts avec des
chants.

Vile SIECLE.

615.

1.

Chàlons.

2.

Paris.

1.

La reine Brunchault
fit déposer dans ce
concile saint Didier,
évêque de Vienne.

2.

Ce concile fut con-
voqué par Clotairc II.

Qu'aucun évêque ne se choisisse

un coadjuteur.
Qu'aucun juge ne fasse arrêter

un clerc à Tinsu de l'évêque.

I.c concile défend «ju'on touche
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Peu
après le

précé-
dent.

4.

625.

Lieu incertain.

Riieims.

ASSISTA^TS. OBJET BII CONCILE.

41 évèques.

5.

627.

5.

Màcon.

On trouve, après ce
concile, des statuts sy-

nodaux de TKgiise de
Rheims ; mais on les

croit fort postérieurs;

ils ne contiennent rien

d'important.

Agrcstius, moine de
Luxeuil, attaquait vi-

vement la règle de saint

aux ))iens d'un ecclésiastique dé-
funt avant de connaître son testa-
ment. Il défend aux évèques et à
tous les puissants du clergé ou du
siècle, d'envahir les biens ou les

droits d'un évéque. Il défend aux
évèques et aux archidiacres de
s'emparer de ce que laisse un prê-
tre ou un abbé, et sous le prétexte
du bien de l'Eglise, de dépouiller
l'Eglise. Il défend aux juifs de de-
mander aux princes aucune auto-
rité sur les chrétiens , et ordonne
que celui qui l'aurait obtenue soit

baptisé avec toute sa famille.

5.

Le concile défend de faire un
laïque, archiprêtre, si ce n'est

celui qu'à cause du mérite de sa

personne, l'évéque jugerait né-
ce,ssaire pour la consolation de
l'Eglise, et la défense des parois-
siens.

Si des ingénus se sont vendus

,

quand ils auront pu trouver la

somme pour laquelle ils se sont

vendus, on doit la recevoir et

leur rendre la liberté : si parmi de
telles personnes, le mari a une
femme ingénue ou la femme un
mari ingénu, leurs enfants seront
ingénus.
Le concile défend de célébrer

dans les monastères, si ce n'est

avec la permission de l'évéque, des
baptêmes, des messes de morts,
ou d'y enterrer des laïques.

Il défend de destituer sans rai-

son les archiprètres et les archi-
diacres.

4.

Le concile renouvelle les ca-
nons contre les conjurations de
prêtres et les embûches qu'ils ten-

dent ainsi à leurs évèques. Il or-
donne aux évèques de chercher,
pour les convertir, les hérétiques
qui pouvaient se trouver en Gaule.
Il ordonne que ceux dont la vie se-

rait sauvée par l'asile dans les égli-

ses, promettent, s'il y a lieu, avant
d'être mis en liberté, d'accomplir
la pénitence canonique.

Si un chrétien se trouve forcé
de venilre ses esclaves, que, sous
peine d'excommunication, il ne les

vende qu'à des chrétiens. Si des
juifs veulent attirer leurs esclaves

chrétiens aujudaïsme ou leur font
souffrir de cruels tourments, ceux-
ci retombent en la puissance du
fisc.

Le concile défend de recevoir
l'accusation de personnes non li-

bres , et de réduire à la servitude
des ingénus ou des affranchis; il

défend, comme presque tous les

conciles précédents , de regarder
comme évêque celui qui ne sera

point natif du lieu et choisi par le

vœu de tout le peuple, avec le

consentement des évèques provin-
ciaux; il défend aux évèques de
briser les vases sacrés, si ce n'est

pour racheter les captifs.
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DATE, LIEU. ASSISTANTS. OBJET DU CONCILE. CA>0.\S.

Columban; l'abbé Eus-
tache la défendit, et le

concile l'approuva.
6. 6. , 6. 6.

628. Clichy. Evêques et

{grands convo-
qués par Clo-
taire.

Le concile de Clichy
s'occupa de la paix pu-
blique et de la disci-

pline ecclésiastique.
7. 7. 7. 7.

65Ô. Clichy. 16 évèques, le

roi Dagobert
,

des grands laï-

ques.

Ce concile traita des
fugitifs et de l'asile de
l'église de Saint-Denis.

8. 8. 8. 8.

638. Paris. 9 évêques, le

roi Dagobert, 3
gi-ands laïques.

Ce concile confirma
les privilèges de l'église

de Saint-Denis.
9. 9. 9.

645. Orléans. Ce concile fut ras-

semblé, par les soins de
saint Eloi et de saint

Ouen, contre un Grec
qui prêchait l'hérésie

desMonothélites; il fut

combattu par l'évêque
.Sauve et chassé de
Gaule.

10. 10. 10.

648. Bourges. Synode pro-
vincial.

11. 11. 11. 11. 11.
650 Chàlons. 58 évéques

,

Le concile deChàlons Le concile défend de sacrer en
envi- 5 abbés, dépose Agapius et Bo- même temps deux évêques pour
ron. 1 archidiacre. bon,évêque de Digne. une seule ville, et de confier les

biens des paroisses, et les parois-

ses elles-mêmes, à des laïques ; de
vendre les esclaves hors du do-
maine du roi (Clovis II). Il défend
aux juges de parcourir les pa-
roisses et les monastères, ce qui

est la juridiction des évêques, et

de mander de force , devant eux,
les clercs et les abbés, pour se

faire préparer le logement. Il dé-
fend d'élire deux abbés pour un
monastère, à l'abbé de se choisir

un successeur, aux abbés et aux
moines de rechercher le patro-
nagedes puissants, et d'aller devant
le prince sans la permission de l'é-

vêque; il se plaint que les grands
qui ont des chapelles soustraient

leurs clercs à la juridiction de l'or-

dinaire. Il défend de porter des
armes à l'église, et d'y attaquer
quelqu'un pour le blesser ou le

luer; ildéfend aussi que des chœurs
de femmes y chantent des chan-
sons indécentes.

12. 12. 12.

658env. Nantes. Nivard, évêque de
Rheims, consentit,dans
cette assemblée, à la

restauration du monas-
tère de Hautvilliers

,

près de la Marne.
13. 13. 13. 13.
664. Paris. 25 evêques. Ces évêques confir-

mèrent les privilèges

accordés par Landri
,

évêque de Paris, à l'é-

glise de Saint- Denis.
Labbe mentionne cette
assemblée , mais ne la

compte pas.
14. 14.

, 14. 14.
669. Clichy. Evêques et

grands.
Le roi Clovis fit rédi-

ger dans cette assem-
blée les privilèges de

29
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DATE. LIEU. ASSISTANTS. OBJET DU CONCILE. CANONS.

l'égliscde Saint-Denis.
IS. 15. 15. 15.

G70. Aiitun. Ce concile, tenu par
saint Léger , ne s'oc-

cupa que de la disci-
pline monacale, et ne
prescrivit rien de nou-
veau à ce sujet.

Que le prêtre, ou le diacre, qui
ne sait pas parfaitement par cœur
le symbole de saint Athanase , soit

condamné par son évêque.
Qu'on ne tienne pas pour catho-

liques les laïques qui ne commu-
nient pas à Noël , à P^iques et à la

Pentecôte. Qu'aucune femme ne
monte àl'atitel.

Ifi. 16. 16. 16.

670 Sens. 34 évêques. Ce concile confirma
envi- les privilèges du mo-
ron. nastère de Saint-Pierre

le Vif.

17. 17. 17.

679. Lieu incertain. Ce concile condamna
les Monothélites , et
envoya trois légats au
pape, deux évêques,
un diacre.

18. 18. 18.
685 Dans une Ébroïn fit déposer,
ou maison royale. dans ce concile, saint
684. Léger et Lambert, évé-

que de Maestricht.
19. 19. 19.
688. Id. Saint Léger et Ébroïn

étant morts, trois évè-
ques se disputaient le

corps de saint Léger;
le concile l'adjugea à
Ansoald , évêque de
Poitiers.

20. 20. 20. 20.
692. Rouen, 16 cvéqués,

4 abbés,
I légat, beau-
coup de clergé.

Ce concile donna des
privilèges au monas-
tère de Fontanelles, à
condition qu'on ne s'é-

carterait pas de la règle
de saint Benoît.

VII^ SIÈCLE.

1. 1. 1.

719 .. Maestricht. Saint Willibrod et

saint Swithbert prési-

dèrent ce synode, qui

envoya saint Boniface
etplusieursautres mis-

sionnaires prêcherl'E-
vangile aux Germains.

2. 2. 2. 2. 2.

742. Germanique. Carloman, 7 Carloman convoqua « Par le conseil de saints prêtres
évèques nom - ce concile qui se tint à et de mes grands, nous instituons

' mes, plusieurs Augsbourg ou à Ratis- des évêques pour les cités; nous
autres et leurs lionne ; il arrivait d'Ita- mettons à leur tête Boniface, et
prêtres , des lie, et avait reçu du nous ordonnons que des synodes
giands laïques. pape Zacharie l'ordre

de tenir ce concile.

C^st Carloman qui

parle dans les canons.

soient tenus tous les ans. »

Il est défendu aux prêtres de
porter les armes , excepté à ceux
qui sont nécessaires dans les ar-
mées pour dire la messe et enten-
dre les confessions des pécheurs.
Que les prêtres de paroisse soient

soumis à leurs évêques et leur ren-
dent compte de leur conduite tous
les atis.

Que l'on se défie des évêques
étrangers et inconnus.
Qu'on n'admette pas au saint

ministère des évêques ou des prê-
tres inconnus.

' Nous a\ 0Q9 réuni sous cette <îa le le concile de 697, do nt parle aussi Labbe, et qui est clairoment le même que celui de 719. Une autre
raison nous a déterminé à le supp iuier ; saint Bonifacc n c quitta IWngloterre , sa patrie , c u'après Tan 710.

I
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LiEr. ASSISTA?iTS.

74Z Leptiaes.

744. Soissons.

5.

745. German iqiie.

6.

748.
6.

Duren.

23 évèques

,

beaucoup de
clercs et de
laïques.

OBJET DU CONCILE.

Ce concile fut tenu
par Pépin ; on y con-
firma les décrets de ce-
lui de Germanie. Pépin
y mit à la tête des évê-
quesqu'il avaitclioisis,

Abel , archevêque de
Rlieims, et Ardobert,
archevêque de Sens.
Saint Boniface présida
ce concile. Le but fut

de reformer le clergé
;

les évêques , les prê-
tres et tous les clercs
promirent de changer
de mœurs et de se con-
duire d'après les an-
ciens canons; les moi-
nes reçurent la règle
de saint Benoît; des
châtiments furent dé-
noncés contre ceux ou
celles qui se rendraient
coupables d'adultère.
C'est Pépin qui parle.
On trouve à la suite

de ce concile plusieurs
pièces qui paraissent y
avoir rapport ; la re-
nonciation des Saxons
au culte d'Odin en lan-
gue germanique ; un
index des superstitions
païennes desGermains;
une allocution sur les

mariages illicites, une
de morale et une con-
tre Tobserva nce judaï-
3ue du sabbat ; enfin
es canons rendus par

Boniface ; ils ne con-
tiennent rien de neuf.

4.

Ce concile condamna,
avec le consentement
des princes et du peu-
ple, riiérésie d'Adal-
bert ; il fit plusieurs
canons qui n'ont point
d'intérêt ; il est signé
par Pépin et Radbod.

5.

Ce concile déposa,
sur la demandedesaint
Boniface, l'évêque de
Mayence qui avait tué
quelqu'un à la guerre.
Carloman, qui avait

convoqué ce concile
d'après l'avis de saint
Boniface, et son frère
Pépin donnèrent à Bo-
niface l'évêché de
Mayence, qui fut érigé
en métropole de la Ger-
manie.

6.

Ce concile fut con-
voqué par Ptpin, pour
s'occuper de la répara-
tion des églises et des
affaires des pauvres

,

CANONS.

Que l'évêque, avec l'aide du
comte (gravio) , veille à ce que le

peuple ne se livre à aucune super-
stition païenne.
Suivent plusieurs dispositions

touchant les mœurs des prêtres.
3.

Nousordonnons queceluiquiest
en possession d'une maison donne
un sou à l'église ou au monastère.
Kous ordonnons, comme l'a or-

donné autrefois mon père, que
celui qui se sera livré à quelque
observance païenne soit condamné
à quinze sous d'amende.
Des canons et statuts décrétés

par te synode tenu, par Boniface

,

d'après l'ordre du pontife romain
et la prière des principaux Francs
et Gaulois.

Cescanons commencent et finis-

sent par une profession d'obéis-
sance envers le pape, que l'on s'en-
gage à consulter et obéir en tout;
on promet aussi de lui demander
le pallium.

Que le métropolitain tienne un
concile chaque année; que chaque
évêque, à son retour du concile,
assemble ses prêtres et ses abbés,
et les exhorte à observer ses dé-
crets ; que chaque évêque visite

tous les ans son diocèse ; que cha-
que prêtre rende , au carême

,

compte de sa conduite à son évê-
que.
Que les métropolitains surveil-

lent les évêques, et s'enquièrent
de leur zèle ; si un évêque ne peut
pas corriger ses prêtres, qu'il porte
i'afiairç à l'archevêque; de même
que l'Eglise romaine a exigé de
moi le serment de lui indiquer,
pour qu'elle les corrige, les prêtres
que je ne pourrais pas corriger.

I
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7.

752. Vermerie.

752. Metz.

9.

755.

9.

Verne.

ASSISTANTS.

Presque tous

les évéques de
Gaule.

OBJET DC CONCILE.

des veuves et des or-
phelins, à qui il était

urgent de rendre jus-
tice.

7.

Ce concile fut tenu en
la présence de Pépin.

Ce concile fut tenu
sous le roi Pépin ;

toutes ses dispositions

portent l'empreinte de
l'autorité civile.

9-

Ce concile fut tenu
par Tordre et en pré-
sence du roi Pépin.

7.

Le concile défend de donner à
une femme le voile malgré elle,

et, dans ce cas, la déclare libre; le

prêtre qui l'a fait est dégradé.
Un ingénu qui a épousé une

femme la croyant libre et apprend
qu'elle ne l'est pas

, peut se rema-
rier; de même pour la femme, à
moins que son mari ne se soit

vendu par misère, qu'elle n'y ait

consenti, et que le prix de la vente
ne l'ait nourrie.

Celui qui a su que celle qu'il

épousait était serve est obligé de
la garder.
Le serfqui a une concubine serve

peut la quitter et en recevoir une
autre de la main de son maître, mais
il fera mieux de la garder.

Si un homme est obligé de fuir

et que sa femme ne veuille pas le

suivre, il peut, après avoir fait pé-
nitence, se remarier.

Si un serf affranchi a commerce
avec une serve, il est obligé de
l'épouser si son maître y consent;
sinon, tant qu'elle vivra, il n'aura
pas d'autre épouse.

Si un serf et une serve sont sé-

parés par vente, et que nous ne
puissions pas les réunir, il faut les

engagera demeurer dans l'état où
ils sont.

Celui qui permet à sa femme de
prendre le voile ne peut pas se

remarier.
8.

Que le comte force les prêtres à

se rendre au synode.
Qu'on n'arrête, sous prétexte

d'aucun droit, les pèlerins qui se

rendent à Rome.
Que la livre ne contienne pas

plus de 22 sous, et qu'il y en ait

un pour le monnayeur.
Que les franchises soient con-

servées.

Ce concile confisque les biens

de ceux qui font des mariages dé-

fendus, et condamne à des peines

pécuniaires ou corporelles, ceux
qui leur prêteraient secours ou to-

lérance.
9.

Qu'il y ait des évêquesdans cha-
que ville.

Que tous obéissent aux évêques
que nous avons institués en qua-
lité de métropolitains; d'ici à ce

que nous puissions le faire plus

canoniquement.
Qu'il y ait chaque année deux

synodes, l'un aux kalendes de
mars, en présence du roi et où il

lui plaira; l'autre en octobre et

dans le lieu qu'auront choisi les

évêques en mars. Que tous les

ecclésiastiques qu'y manderont les

métropolitains, se rendent à ce se-

cond synode.
Que l'évêque ait tout pouvoir de

corriger son clergé et les moines.

Que ces hommes qui disent qu'ils

se sont tonsurés pour l'amour de
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DATE. LiEr. ASSISTANTS. OB.IF.T Dli CONCILE. CANONS.

Dieu, et vivent de leurs biens et

à leur fantaisie, soient renfermés
dans un monastère , ou mènent
une vie canonique sous la main de
l'cvêque.

Que si un monastère est tombé
aux mains des laïques, que l'évé-

que ne puisse pas l'amender, et

que ,
pour le salut de leurs âmes ,

des moines veuillent en sortir pour

.

#

passer dans un autre, cela leur

soit permis.
Que les évêques qui n'ont pas

de diocèse n'exercent aucune fonc-

tion dans les diocèses d'autrui.

Comme on a persuadé au peu-

ple qu'il ne pouvait pas, le diman-
che, aller à cheval, sur des bœufs
ou en voiture, et voyager, ni pré-

parer sa nourriture, ni approprier
sa personne, ni sa maison (et que
ceci est plus judaïque que chré-

tien), nous avons décidé qu'on
pouvait faire le dimanche ce qu"on

y avait toujours fait. Nous pen-
sons qu'on doit s'abstenir du tra-

vail de la terre, pour avoir plus de
facilité de venir à l'église ; si quel-

qu'un fait des œuvres interdites,

son châtiment n'appartient point

aux laïques , mais aux prêtres.

Que tous les laïques, nobles ou
non, se marient publiquement.
Qu'une église ne reste pas plus

de trois mois sans évéque.
Que les monastères royaux ren-

dent compte de leurs deniers au
roi ; les épiscopaux à l'évêque.

10. 10. 10.

756. Leptines. Ce concile fut tenu
par le roi Pçpin

,
qui

s'y occupa de la resti-

tution (les biens des
églises; ne pouvant y
parvenir, on imposa à

une rente de douze
deniers les métairies
qui provenaient de ces

biens, et on ordonna la

levée des neuvièmes et

dixièmes dans le même
but.

11. 11. 11. 11.

757. Compiègne. 20 cvêqucs

,

14 ecclésiasti-

ques.

Ce concile fut tenu
par le roi Pépin , dans
l'assemblée générale
du peuple.

12. 12. 12. 13.

758. Compiègne. Cette assemblée, qui
ne devrait peut-être
pas être comptée ici,

fut celle où Tassilon,
duc de Bavière, jura
fidélité à Pcpin.

Tous les canons de ce concile

ont rapport aux mariages; on y
permet à la femme d'un lépreux

de se marier à un autre si elle a

le consentement de son mari , et à

l'homme qui se serait marié dans
un fief où il aurait suivi son sei-

gneur, après la mort de celui- ci

,

s'il est dépouillé du fief qu'il a reçu

et qu'il ait laissé la femme quil

avait reçue en même temps et soit

revenu se marier dans son pays,

de garder comme légitime celle

seconde femme.
15. 15. lô.

759. Germanique. Guarin et Ruilliard,
employés du fisc, y fi-

rent condamner ji la

prison, pour désordres
de mo'urs Othmar, ab-
bé de Saint-Gall , dont
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14.

761.

15.

7GÔ.

16.

764.

17.

765.

31.

794.

14.

Wohvicli.

15.

îSevcrs,

16.

Wornis.
17.

Attisny.

18. 18.

766. Orléans
19. 19.

767. Gentilly

ASSTSTAiNTS.

17.

27 évèqiies,

17 abbcs.

20. 20.

767. Bourges.
21. 21.

768. Saint-Denis.

22. 22.

770. Worms.
23. 23.

771. Valenciennes
24. 24.

772. Worms.
25. 25.

773. en Bavière.
26. 26.

773. Genève.
27. 27.

775. Duren.
28. 28.

776. Worms.

29. 29.

777. Paderl)orn.

30. 30.

779. Duren.

OBJET DV COIVCILE.

25.

5 évêq.,13abb.

31.

Francfort.

tout le crime était, à

ce qu'il paraît, de s'ê-

tre plaint et de vouloir

encore se plaindre de
leurs exactions.

14.

Pépin tint cette as-

semblée en Auvergne;
on y disputa contre des
hérétiques sur la Tri-

nité. Pépin répandit
beaucoup de dons dans
les églises voisines.

15.

Pépin tint cette as-

semblée; il n'en reste

rien qui ait rapport à

l'Eglise.

17.

Il ne reste rien de
cette assemblée que les

dispositions prises par

ses membres pour s'as-

surer un grand nombre
de messes et des priè-

res après leur mort.

19.

Dans cette assem-
blée, tenue comme les

précédentes parPepin,
il y eut une discussion

entre des Grecs et des
Romains, touchant la

Trinité et la procession

du Saint-Esprit, et les

images.

28.

Beaucoup de Saxons
furent baptisés dans
cette assemblée.

29.

Dans celle-ci égale-

ment.
30.

Ces règlements por-
tent le litre de capitu-

laires, mais ils n'en sont

pas moins les canons
des assemblées ecclé-

siastiques tenues par
Charlemagne.

30.

Que les évêques qui ne sont pas

encore ordonnés, le soient sans

plus tarder.

Que les églises ne donnent pas

d'asile aux coupables passibles de

la peine de mort.
Il y a encore beaucoup de dis-

positions , mais plutôt de police

publique que de discipline ecclé-

siastique.
31.

Le concile impose un maximum
pour la vente des denrées, et or-

donne de recevoir les nouvelles

monnaies. Il défend qu'on choisisse



ÉCLAIRCISSEMENTS ET TABLEAUX HISTORIQUES. 443

31 bis.

780.

32.

782.

00.

785.

34.

786.

35.

786.

36.

787.

37.

788.

38.

788.

39.

790.

40.

79â.

41.

794.

LIEL.

31 bis.

Près de la

Lippe.

32.

Près de la

Lippe , ou à

Cologne.
33.

Paderborn.

34.

Paderborn.

Worms.
36.

Worms.
37.

Ingelheim.
38.

Narbonne.

39.

Worms.
40.

Ratisbonne,

41.

Francfort.

ASSISTA>TS.

38.

29 évêques.
Didier, légatdu
pape; 3envoyés
d'cvèque, un
chancelier.

41.

Les évêques
de Gaule, Ger-
manie et Italie.

Deux légats du
pape.

OBJET DU CONCILE.

31 bis.

On s'occupa dans ce
concile de Térection
des sièges épiscopaux
en Saxe, et de la con-
struction de plusieurs
églises.

53.

Wittikind y fut bap-
tisé.

34.

On s'y occ.upa des
affaires de TEglise de
Saxe.

58.

Ce concile traita de
l'hérésie de Félix, évê-
que d'Urgel , et des li-

mites du diocèse de
Narbonne.
On a, sous la date de

789, un recueil de ca-
pitulaires, donnés par
Cbarlemagne , sur la

discipline ecclésiasti-

que. Le concile de
Soissons les nomme sy-
nodaux ; ils sont tirés

en grande partie des
canons orientaux et
des décrets des papes.
Cbarlemagne avait te-
nu cette année une as-

semblée à .\ix-la-Clia-

pelle.

40.

Ce concile condamna
Félix, évèque d'Urgel,
qui disait Jésus-Christ
fils adoptif de Dieu.

41.

Ce concile condam-
na

, pour la troisième
fois, Félix et Flipanil

,

archevêque de Tolède,
qui soutenait la même
opinion que Félix. Le
concile rejeta aussi

,

avec anathème, la doc-
trine du concile deCon-
stantinople, sur le cul te
des images , la rcgar-

dans les monastères des celleriers

avares
; que les abbés aveuglent

ou estropient leurs moines , que
les ecclésiastiques et les moines
aillent boire au cabaret; que les

clercs de la chapelle du roi com-
munient avec les clercs rebelles

à leurs évêques; que les évêques
s'absentent de leur diocèse plus
de trois semaines.
Que les évêques n'ignorent pas

les canons et la règle.

Qu'on n'invoque pas de nou-
veaux saints. Qu'on détruise les

bois sacrés.
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DATE. LIEU. ASSISTANTS. OBJET BU CONCILE. CANONS.

liant comme idolâtre.

42. 42. 42.

797. Aix-la-

Chapelle.
Ce concile s'occupa

de la construction du
monastère de Saint-
Paul , à Rome.

43. 43. 43.

799. Aix-la-

Chapelle.
Ce concile reçut de

nouveau l'abjuration
de Félix.

4i. 44. 44.

799. Ratisbonnc. La date de ce concile
est incertaine. Il traita

entre autres choses des
chorévêques ou évé-
ques de campagne. Il

n'en reste de traces que
dans les capitulaires de
Charlemagne.

4.5. 45.

800. Tours.

46. 4tJ.

Lieu inccrlain.
46 et 47.

Il ne reste rien sur
47. 47.

Worms.
ces deux conciles et
leur date; on sait seu-
lement qu'on s'y oc-
cupa de la manière
dont les prêtres pou-
vaient se purger des
crimes dont ils étaient
accusés.

IXe SIÈCLE.

1. 1. 1.

802. Aix-la-

Chapelle.
Ce concile s'occupa

de la réforme de la^ dis-
cipline ecclésiastique
et monacale.Tous ceux
cjui y étaient présents
jurèrent fidélité àl'em-
pereur.

2. 2. 2.
809. Aix-la-

Chapelle.
Ce concile traita de

la question de la pro-
cession duSaint-Esprit,
qui avait été soulevée
par Jean, moine de Jé-
rusalem : il envoya une
légation au pape pour
avoir sa décision. Le
concile s'occupa aussi
de discipline, mais ne
décida rien.

"

3. 3. 3. 5.
813. Arles. Ces cinq conciles de

813 furent tenus, par
ordre de Charlemagne,
pour la réforme de la

discipline ecclésiasti-

que : ils se répètent
4)eaucoup;lebut géné-
ral est de s'opposer à
l'ignorance, la grossiè-

reté , la violence, qui
envahissaient le cler-

gé ; tous recomman-
dent aux prêtres et aux
évêques la gravité des
mœurs, l'éloignement
des affaires du siècle, la

bonté , l'étude , et leur
interdisent les vexa-
tions, ravarice,etc.Ces
dispositions , souvent
répétées depuis quel-
ques conciles, annon-
cent les progrès que

Le concile ordonne que les évê-
ques instruisent soigneusement
les prêtres et les peuples touchant
le baptême et les mystères de la

foi.

Que l'on prêche non-seulement
dans les villes, mais dans toutes
les paroisses.

Que les évêques protègent les

pauvres contre l'oppression , et

s'adressent au roi pour la faire

cesser.

Il défend que les laïques reçoi-
vent de l'argent des prêtres pour
les recommander pour des béné-
fices.
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LIEU. ASSISTANTS.

4.

813. Mayence.

5.

815.

6.

813.

5.

Rheims.

6.

Tours.

7.

813.
7.

Chàlons.

30 évêques

,

25 abbés.

OBJET DU CONÇUE.

faisait chaque jour
,

dans le clergé, l'esprit

séculier. Il y est aussi

beaucoup question des
dîmes, de Tobservation
du dimanche et de la

discipline monacale ;

enfin , de la stabilité

des ecclésiastiques.

Ces conciles recom-
mandent de grandes
préparations à la com-
munion , et semblent
désirer que les laïques
ne communient pas
très-souvent.

Ce concile s'occupa
beaucoup de l'adminis-

tration de la pénitence;

et il prononça anathè-
me contre les livres

pénilenliels dont les er-

reurs sont certaines

,

les auteurs incertains.

Leur appréciation des
péchés était fort iné-

gale. Le concile compte
huit péchés sans les-

quels on vit difficile-

ment, ce sont les pé-
chéscapitaux; la haine

y est comprise. C'est
sans doute ce qui fait

le nombre de huit.

CANONS.

4.

Le concile ordonne que les per-
sonnages puissants, comtes, évê-
ques , etc. , ne puissent acheter
qu'en public les biens des pauvres,
sous peine de nullité.

Il prescrit des règles pour la vie

canonique des clercs.

11 défend de tenir dans les égli-

ses des assemblées pour affaires

temporelles.
Il recommande aux prêtres

d'enseigner au peuple le symbole
et l'oraison dominicale, au moins
en langue vulgaire , quand on ne
pourra pas l'apprendre autrement,
et déclare libres les clercs et les

moines tonsurés contre leur vo-

lonté.

5.

Le concile défend qu'un prêtre

passe d'un titre inférieur à un su-

périeur ; que les moines aillent

aux plaids séculiers ; qu'on entasse

dans une ville ou dans un monas-
tère plus de serviteurs de Dieu
qu'il n'en peut tenir.

6.

Le concile recommande aux
évêques de lire et, s'ils le peuvent,
de retenir par coeur Tévangile et

les épîtres de saint Paul ; de ne
{)as être adonnes aux excès de ta-

)le; de ne pas s'amuser des jeux
des histrions, et de prêcher aux
prêtres de les fuir ainsi que la

chasse. 11 défend aux prêtres de
donner la communion, indistinc-

tement, à tous ceux qui sont à la

messe. 11 recommande à tous les

fidèles, grands et petits, la soumis-

sion envers les évêques.
7.

Le concile défend aux évêques
d'exiger un serment particulier

des prêtres qu'ils ordonnent. Il

défend de séparer les serfs unis en
légitime mariage ; il condamne à

la pénitence , mais ne sépare pas

de leurs maris les femmes qui

,

pour parvenir à ce but , tiennent

leurs enfants à la confirmation.

Quelques-uns pensent qu"on

doit confesser à Dieu seul ses pé-

chés; d'autres, qu'on doit les con-

fesser aux prêtres; l'un et l'autre

sont très-utiles dans l'église de

Dieu... La confession, qui se fait à

Dieu, purge des péchés; celle qui

se fait aux prêtres apprend com-
ment on s'en purge ; car Dieu est

l'auteur et le distributeur du salut

et delà santé, et il accorde beau-

50
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814.

10.

11.

816.

12.

817.

13.

818.

14.

818.

15.

819.

16.

820.

Lyon.

9.

Noyon.

10.

Trêves.

11.

Aix-la-

Chapelle.

12.

Aix-la-

Chapelle.

13.

Aix-la-

Chapelle.

14.

Vannes.
15.

Aix-la-

Chapeile.
16.

Thionville.

ASSISTANTS. OBJET DU CONCILE.

11 évêques,
8 abbés,

4 comtes, beau-
coup de clergé.

Ce concile nomma
Agobard archevêque
de Lyon, en place de
Leidrade , qui s'était

retiré dans un monas-
tère, à Soissons.

9.

Ce concile ,
qui fut

tenu par Wulfaire, ar-

chevêque de Rheims

,

et ses suffragants, ter-

mina une contestation

de délimitation entre
les évêques de Sois-

sons et de Novon.
10.

La date de ce con-
cile, tenu par Hetton,
archevêque de Trêves,
est incertaine.

11.

Ce concile, d'après

l'ordre de Louis le Dé-
bonnaire, fit deux rè-

gles : l'une, pour les

chanoines, en 145 arti-

cles ; l'autre
,
pour les

religieuses,en 28. Louis
en envoya un exem-
plaire à chaque métro-
politain, avec ordre de
les faire observer dans
leur province. Ces deux
règles sont extraites

des Pères et des conci-

les, et ne contiennent
rien d'important, que
la tendance toujours
croissante à imposer
au clergé la vie mona-
cale. Cette règle des
chanoines diffère très-

peu de celle d'un mo-
nastère.

12.

Ce concile ne fut

composé que d'abbés
et de moines ; on y
traita uniquement des
détails de la discipline

monastique.
13.

Ce concile condamna
plusieurs évêques qui
avaient pris , contre
Louis le Débonnaire,

1^ parti de son neveu
Bernard.

16.

Ce concile, tenu par
les archevêques de
Mayence,Cologne,Trê-
ves, Rheims, leurs suf-

fragants, et des députés
des autres provinces
de la Gaule, prononça
des peines ecclésiasti-

ques et des amendes

coup par l'effet invisible de sa
puissance , beaucoup par l'action

des médecins.
Le concile avertit que la con-

fession doit être entière.

11.

Cette règle, donnée aux reli-

gieuses, ainsi qu'une multitude de

canons de celte époque, montrent
la difficulté qu'éprouvaient les

évêques à les réduire à l'obéis-

sance qu'ils voulaient leur impo-
ser; on trouve continuellement les

dispositions suivantes :

Que les abbesses soient soumises
aux évêques; que les abbesses ne
sortent pas sans la permission des

évêques ; que les abbesses ne don-
nent pas le voile; qu'elles ne s'ar-

rogent point de fonctions sacerdo-
tales.

On voit aussi qu'on avait de la

peine à leur faire garder la clô-

ture, car les conciles défendent
fréquemment qu'elles reçoivent

des hommes, des moines, des prê-

tres, aux heures interdites et sans

nécessité.
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HEC. ASSISTA?iTS.

17.

822.

18.

823.

19.

824.

17.

Atligny.

18.

Compiègne.

19.

Paris.

OBJET DC CONCILE.

contre ceux qui se ren-
draient coupables en-
vers des clercs.

17.

Ce fut dans ce con-
cile que Louis le De'-

bonnaire se soumit à la

pénitence.
18.

Ce concile s'occupa
des biens ecclésiasti-

ques usurpés par les

laïques. Les légats du
pape Paschal s'y trou-
vaient.

19.

Ce concile s'occupa
du culte des images.
Les auteurs de ce re-

cueil regardent comme
fabriqués les actes qui
portent son nom, mais
n'ont point connais-
sance des actes réels.

Le concile fut tenu à
l'occasion de deux lé-

gats envoyéspour cette

même question au pa-
pe , par l'empereur
d'Orient. Le concile en-
voya aussi ses actes

,

par deuxévéques, au
pape.

19.

Les canons de ce concile sont
compris en trois livres. Dans le

premier, en 34 articles, le concile
établit la distinction des deux puis-

sances , et met celle des prêtres
fort au-dessus de celle des rois; il

annonce pour le clergé la nécessité

de se corriger lui-même ; il insiste

sur la bonne administration du
baptême et la nécessité d'en bien
expliquer le sens au peuple; il s'é-

lève contre la simonie, contre Ta-
varice des évêques, à laquelle il

s'efforce de mettre un frein en re-

nouvelant d'anciennes dispositions

sur les biens des églises ; il fait de
même pour des règles qui ont rap-
port aux mœurs. Il demande que
deux conciles soient tenus chaque
année dans chaque province, et

que les prêtres, les diacres et tous
ceux qui seraient lésés y assistent.

Le concile assimile les chorévê-
ques aux 70 disciples de Jésus-
Christ, et se plaint de ce qu'ils

veulent faire les fonctions d'évc-
ques. Le concile ordonne aux
évêques de veiller avec beaucoup
de soin sur les écoles, et de faire

assister les étudiants au concile
provincial. Il interdit le commerce
et les occupations de fermier aux
prêtres et aux moines, et enjoint
la résidence exacte aux évêques
et aux prêtres. Il défend aux évê-
ques qui n'en ont pas besoin de
prendre la quatrième part des of-

frandes; il se plaint de ce que des
prêtres ne punissent pas assez sé-
vèrement de grands désordres ; il

défend aux prêtres de donner le

voile, aux femmes de le prendre
elles-mêmes; il se plaint amère-
ment que des femmes servent à
l'autel, et même donnent au peuple
le corps et le sang de Jésus-Christ.
Il défend, hors le cas de nécessité
absolue, de dire la messe dans des
maisons et des jardins. Il défend
aussi qu'on y force les prêtres;
flans tous les cas , cela ne peut se
faire sans autel consacré par l'é vê-

que. Il défend aussi de célébrer la

messe sans avoir quelqu'un pour
la répondre.
Le second livre du concile traite

des devoirs des rois; il y est dé-
claré que :

« Aucun des rois ne doit croire

qu'il lient son royaume de ses an-
cêtres , mais de Dieu. >>

Le reste du livre traite de la

soumission au roi, des devoirs des
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BATE. LIEU. ASSISTANTS. OBJET DU CONCILE. CANONS.

chrétiens et du respect à témoi-
gner dans les églises, en 13 arti-

cles.

Le 3= livre est une lettre des
évêques au roi , où ils lui rendent
compte de ce qui s'est passé dans
le concile, et lui indiquent les ca-

nons auxquels ils tiennent particu-
lièrement; en outre de ceux dont
nous avons déjà parlé, ils en ajou-
tent d'autres.

Ils lui demandent que des écoles

soient fondées dans trois lieux de
l'empire

,
pour que les efforts de

son père et les siens ne périssent

pas par négligence. Ils demandent
qu'on renvoie du palais la foule

de moines et de prêtres qui y sé-
journent malgré leurs évêques;
ils s'élèvent, contre la coutume
d'assister, les jours de fêles, aux
offices dans les chapelles du palais;

enfin ils donnent au roi plusieurs
conseils dont le ton ne se ressent
pas des habitudes de respect que
les évêques avaient contractées
avec Charlemagne.

20. 20. 20.

826 Ingelheim. Ce concile s'occupa

des affaires de l'Église;

Louis le Débonnaire y
reçut les envoyés du
pape et de la terre
sainte.

21. 21. 21.

829. Paris. Louis le Débonnaire
convoqua ces conciles

de Paris , Mayence ,

Lyon et Toulouse, qui
furent tenus la même
année 829. Il indiqua
quels évêques devaient
les composer, les ques-
tions qui devaient y
être traitées , et les

capilulaires qu'on y
devait adopter. De ces

conciles, on n'a que
celui de Paris ; il est à
croire qu'ils se ressem-
blaient fort.

22. 22.

829. Mayence.
23. 23.

829. Lyon.
24. 24.

829. Toulouse.
2.'5. 25. 25.

829. Worms. Ce concile confirma
les résolutions prises

dans les quatre précé-
dents.

26. 26. 26. 26.

830. Lyon. 7 cvêques,
2chorévèques,
13 al)l)és, prê-
tres ou diacres,

14 signatures.

Le synode confirma
la donation qu'avait

faite, au monastère de
Saint-Pierre de Bezon,
Albéric , évêque de
Langres.

27. 27. 27.

831. .Nimègue, Cette assemblée dé-
posa Jessé, évêque d'A-

miens
,

qui avait pris

parti contre Louis le

Débonnaire.
28. 28. 28. 28.

833. Worms, 26 évêques,
5 abbés.

Aldric, arcbevêquc
de Sens, permit, dans
ce concile

,
que l'ab-
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29.

833.

ÔO.

834.

31.

854.

29.

Cotnpiègne.

30.

Saint- Denis.

31.

Attigny.

32.

835.

52.

Metz.

835.

836.

Thionville.

34.

Aix-la-

Chapelle.

ASSISTANTS.

43 évoques.

OBJET DU CO^tlLE.

baje de Saint-Remlfùt
changée de lieu.

29.

Cette assemblée dé-
pouilla de la couronne
Louis le Débonnaire.

50.

Cette assemblée ad-
mit de nouveau Louis
à la communion et à
l'empire.

31.

Celte assemblée s'oc-

cupa, du mauvais état

de l'Eglise; les évèques
y renvoyèrent aux ju-
ges laïques la décision

d'une question de ma-
riage, se réservant seu-

lement d'appliquer une
pénitence, s'il y avait

lieu.

32.

Louis se plaignit

,

dans ce concile, d'Eb-
bon, archevêque de
Rheims, qui l'avait ex-
communié. Ehbon se

choisit, parmi les évé-
ques, des juges selon

les canons africains.

53.

Louis reçut de nou-
veau l'absolution dans
ce concile ; Ebbon, con-
damné, abdiqua.

34.

Ce concile se ras-

sembla par l'ordre de
Louis le Débonnaire,
pour s'occuper de trois

objets, qui forment la

matière de ses trois

livres. 1" La vie des
évèques , 12 articles.

2<'Ladoctrine des évè-
ques , 12 articles, et la

doctrine et la vie des
ordres inférieurs du
clergé, 16 articles. En-
fin, 3» la personne du
roi, de ses enfants et

de ses serviteurs, 25 ar-

ticles. Les derniers ar-
ticles de ce livre n'ont

cependant aucun rap-
port direct à son titre,

etsont des dispositions

générales. En outre, le

concile adressa à Pé-
pin , roi d'Aquitaine

,

un traité en trois li-

vres, où il confirmait,

par l'autorité des Ecri-

tures, les choses qu'il

avait ordonnées. Le
premier livre a 38 ar-

ticles, le second, 31 ; le

troisième, 27. Ils sont

tous en citations, nar-
rations, réflexions, et

ne contiennent aucune
disposition positive.

Quant aux canons, ils

ne sont guère que la

répétition des précé-
dents conciles. Le troi-

sième livre, sur ce qui
a rapport au roi et sur

34.

Le concile recommande aux prê-

tres de veiller à ce que les fidèles

qui leur sont confiés soient bapti-

sés, confirmés, sachent le Symbole
et le Pater, comment ils doivent se

conduire, soient corrigés de leurs

fautes comme il convient , et ne
meurent pas sans confession, priè-

res sacerdotales et extrême-onc-
tion. Il recommande qu'il n'y ait

pas dans les monastères de fem-
mes, des lieux sombres et des coins

où l'on puisse offenser Dieu sans

être vu.

Il recommande que, là où c'est

possible , chaque église ait son
prêtre qui la gouverne lui-même;
ou sous la conduite d'un prêtre

supérieur en grade.

Il défend de jeûner le dimanche,
de se marier et de tenir des plaiils.

Il recommande la communion
de tous les dimanches.
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DATE. LIEU. ASSISTANTS. OBJET DU CONCILE. CANONS.

plusieurs autres points,

est la copie quelquefois
abrégée du troisième
livre du sixième concile

de Paris.

35. 35. 35.

836. Crémieu , clans

le Lyonnais.
Agobard , arclievé-

que (le Lyon, et Ber-
nard, évcquedeVienne,
avaient été déposés par
le concile de Thionville
pour avoirdéposéLouis
le Débonnaire. Ce con-
cile fut rassemblé pour
juger leur cause, mais
ne put rien faire à
cause de leur absence.
Ils rentrèrent en grâce
dans la suite.

36. 36. 36.

839. Chàlons. Cette assemblée ré-
gla les affaires de l'É-

glise et de l'État.

Il y eut en 841, à In-

gelheim,une assemblée
où se trouvaient 20 évè-
ques et beaucoup de
clergé ; elle rendit, par
Tordre de Lothaire

,

alors empereur, à Eb-
bon, le siégede Rheims,
dont il avait été dépos-
sédé.

37.37. 37. 37.

841. Auxerre. 20 évèques,
4 abbés.

Cette assemblée or-
donna un jeûne de
trois jours, à l'occasion

de la bataille qui ve-
nait d'avoir lieu à Fon-
tenav.

38. 38. 38.

842. Bourges. Ce concile, tenu par
les partisans de Charles
le Chauve, approuva la

déposition d'Ebbon.
59. 59, 39. 59.

843. Toulouse. Il ne reste de cette

assemblée que des ca-
pitulaires de Charles le

Chauve. On s'aperce-

vra facilement qu'ils

ont été donnés à la sol-

licitation des simples
prêtres; ils ne le sont

Que les évèques ne prennent pas

mal lorsque les prêtres réclament
par-devant le roi ; qu'ils n'exigent

pas une trop forte protestation

des prêtres : qu'ils ne l'exigent pas

quand ils ne font pas la visite de
leur diocèse, et qu'ils ne l'exigent

qu'une fois, lorsqu'ils le visitent

deux fois : qu'ils ne divisent pasqu'en attendant un
concile général. les paroisses pour recevoir le dou-

ble; qu'ils ne contraignent pas les

prêtres à se rendre plus de deux
fois par an aux conciles.

40. 40. 40.

843. Coulaine. Cette assemblée fut

tenue par Charles le

Ghauve; les capitulai-

res qui en restent re-

commandent l'observa-

tion des devoirs envers
Dieu et la puissance
royale; ils n'offrent rien

de curieux.

41. 41. 41.

843. .Loire, dans
l'Anjou.

Les canons de ce
concile sont dans le

sens des précédents ; il

paraît qu'ils se rappor-
tent à la rébellion du
comte Lambert.

42. 42. 42. 42.

844. Thionville. Cette assemblée fut

présidée par Drogon

,

Qu'on ordonne des évèques pour
les sièges vacants, et que ceux qui

1
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LIEC.

844.

43.

Vern.

ASSISTANTS.

44.

845.

45.

845.

44.

Beauvais.

45.

Meaus.

46.

846.

46.

Vannes.

47.

846,
ou

47-

Paris.

47.

20 évoques

,

5 abbés.

OBJET DU CONCILE. CANONS.

c'vêque de Metz ; elle

~^se tint au lieu dit du
Jugement; les trois fils

de Louis le Débonnaire
firent la paix, et con-
vinrent de plusieurf

capitulaires qui avaient

pour objet de remettre
un peu en ordre les af-

faires de l'Eglise.

43.

Ce concile a à peu
près le même but que
le précédent ; il fut

présidé par Ebroïn

,

évéque de Poitiers.

44.

Ce concile fut tenu

par Charles le Chauve
et ses évéques; il est

dans le même but que
les deux autres.

45.

Ce concile rappela et

confirma les canons des

conciles précédents; il

enfituD grand nombre,
dont beaucoup répè-

tent d'anciennes dispo-

sitions : tous sont dans

le même esprit que les

trois conciles précé-
dents, la réforme ec-

clésiastique et la resti-

tution des biens et des

immunités.
46.

Noménoé ,
prince de

Bretagne, après avoir

chassé plusieurs évé-

ques, en avoir nommé
d'autres , avoir aug-
menté le nombre des
sièges , rassembla les

évêques de sa façon, et

se fît couronner roi.

47.

Ce concile interdit à

EbboD l'entrée du dio-

ont été privés des leurs les repren-

nent.

Que l'on confie à des personnes
religieuses, hommes et femmes, les

monastères confiés à des laïques.

Qu'on n'envaliisse pas les biens

ecclésiastiques.

43.

Que l'on envoie des personnes

qui châtient les contempteurs des

lois divines et humaines ; des hom-
mes religieux qui visitent les mo-
nastères pour s'enquérir du re-

lâchement de la discipline, qu'on

renvoie à leurs églises et à leurs

couvents les clercs et les moines
déserteurs; qu'on rende les biens

ecclésiastiques ;
que les églises

soient pourvues de pasteurs.

Que les évéques qui ne vont pas

à la guerre, soit par faiblesse de
corps, soit par l'indulgence du roi,

confient leurs hommes à l'un de
leurs fidèles, pour que le service

militaire n'en souffre pas.

Que les rois et les princes ne sé-

journent pas longtemps chez les

évêques; qu'ils ne s'opposent pas à

la tenue des conciles provinciaux.

Qu'on n'adopteaucune,nouveau-
té dans l'explication des Ecritures.

Que les évêques aient quelqu'un

pour instruire les prêtresdes cam-
pagnes.
Que les laïques n'emploient pas

au soin de leurs fermes les prêtres

de leur église.

Que le roi ne prenne point de
chanoines à son service sans le

consentement de l'évêque.

Qu'on n'exige pas des prêtres de
tributs illicites sur les dîmes et

les biens de l'Eglise.

47.

Que le prince donne aux cvè-

quès des pouvoirs signés de son
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DATE.

plutôt

847.

847.

49.

848.

50.

51.

848.

52.

849.

53.

849.

54.

849.

55.

850.
56.

851.

57.

852.

58.

852.

59.

853.

ASSISTANTS.

Mayence.

Mayence.

50.

Lyon.

51.

Limoges.

52.

Chartres.

53.

Kiersy.

54.

Paris (selon

quelques-uns,
Tours.

)

55.

Moret.
56.

Soissons.

57.

Mayence.
58.

Sens, date
incertaine.

59.

Sens.

13 évèques,
beaucoup de

clergé.

53.

16 évèques,
3 abi)és,

beaucoup de
clergé.

54.

22 évèques.

58.

13 évèques

,

2 abbés.

OBJET DU CONCILE. CANONS.

cèse de Rlicims,jusqu'à
ce qu'il se fût soumis
à son jugement, dont
s'occupait le pape. On
termina ce qu'on n'a-

vait pu finir au concile

de Meaux.
48.

Raban , archevêque
de Mayence , tint ce
concile avec sessulFra-

gants et leur clergé ; le

concile s'occupa de dis-

cipline, et réclama les

droits et immunités de
l'Eglise. Il condamna
une prophétesse, nom-
mée Thiota, qui annon-
çait la fin du monde et

rabaissait l'ordre ec-
clésiastique.

49.

Ce concile condamna
le moine Gottschalk

,

qui soutenait la doc-
trine de la prédestina-

tion ; Raban présidait

au concile; Gottschalk
fut renvoyé à Hincmar,
archevêque de Rheims
et le sien.

50.

Ce concile s'occupa
del'affalred'un prêtre,

nomméGoldegaire; elle

n'offre aucun intérêt.

51.

Ce concile accorda la

demande des chanoines
de l'église deSaint-Mar-
tin

,
qui désiraient être

faits moines. L'évêque
de Limoges n'y consen-
tit qu'avec peine.

52.

Charles, frère dePe-
pin , roi d'.\quitaine

,

demanda et reçut dans
ce concile la tonsure,

53.

Ce concile condamna
de nou veauGottschalk,
le fit battre de verges
et mettre en prison.

54.

Ce concile fut tenu
à l'invitation de Lan-
trann , archevêque de
Tours, au sujet de No-
ménoé , et lui adressa

une lettre de repro-
ches, où il le menaça
^de l'excommunication.

56.

Pépin, roi d'Aquitai-

ne, fut, dans ce concile,

dépouillé de sa cou-
ronne et tonsuré.

58.

Ce concile confirma
les privilèges du mo-
nastère de Saint-Remi.

59.

Ce concile se refusa

à sacrer évèque de

sceau ; enfin que, lorsqu'ils auront
besoin du secours de l'autorité ci-

vile, ils puissent accomplir leur

divin ministère.

Que les chapelles royales ne
soient plus confiées à des laïques

,

mais à des ecclésiastiques.

48.

Qu'on n'impose point de péni-

tence aux mourants, mais qu'on

se contente de leur confession, des

aumônes et des prières de leurs

amis , et qu'on leur donne le via-

tique et qu'on prie pour eux; s'ils

guérissent, ils seront soumis à la

pénitence.

Le concile accorde l'enterre-

ment chrétien et les prières de
l'Eglise aux criminels exécutés,

après s'être confessés.
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60.

853.
60.

Soissons.

61.

853.

62.

63.

855.

61.

Kiersy,

62.

Vermerie.

63.

Valence.

ASSISTANTS.

60.

27 évèques,
6 abhés,

beaucoup de
clergé.

64.

857.

65.

857.

66.

858.

67.

858.

Kiersy.

65,

Mayence.

66.

Kiersy.

67.

Soissons.

62.

22 évêques.

63.

18 évêques,
beaucoup de

clergé.

66.

L'archevêque
de Rouen cl ses

suffragants; les

sufFragaiits de
Rheiins.

OBJET DU COACILE.

Chartres , Burchard
,

recommandé par Char-
les le Chauve, mais qui
en était indigne.

60.

Ce concile admit Bur-
chard à l'épiscopat ; il

s'occupa de pourvoir
aux besoins de plu-
sieurs églises, de quel-
ques points de disci-

pline générale et des
ordinations faites par
Ebbon

, prédécesseur
d'Hincmar, à Rheims ;

elles furent annulées.
Charles le Chauve con-
sulta le concile sur les

instructions qu'il don-
nerait à ses envoyés

;

elles furent approu-
vées.

61.

Ce concile fit quatre
canons contre Gotts-
chalk , et excommunia
de nouveau un sei-

gneur, nommé Fulcre,
qui avait quitté sa
femme pour en épouser
une autre.

62.

Ce concile pourvut
aux affaires de plu-
sieurs églises.

63.

Ce concile fit plu-
sieurs canons sur la

prédestination, sur des
intérêts particuliers, et
des objets de discipline.

11 futfavorableàGotts-
chalk.

64.

Ce concile fut tenu
pour la réforme ecclé-
siastique, et convoqué
par Ciiarles le Chauve.

65.

On traita dans ce
concile des questions
de droit ecclésiastique.

66.

Ce concile adressa à
Louis le Gerniani.que,
qui envahissait lesE ta ts

de Charles le Chauve,
une lettre d'avis et de
reproches.

67.

Ce concile fut tenu
par l'ordre de Louis le

Germanique, venu en
Gaule les armes à la

main.

CAIÏO.\S.

60.

Instructions de Charles le

Chauve.
Que nos envoyés prennent garde

si les seigneurs prennent mal
quand les évêques ou leurs servi-
teurs frappent de verges leurs
serfs pour les corriger; qu'ils sa-
chent qu'alors ils seront soumis à
notre ban et à un rigoureux châti-
ment.
Que nos fidèles sachent que nous

avons accordé au synode que ce
que nous agrions accordé, sur les

biens de l'Eglise, à une demande
déraisonnable, fût-ce à un évêque
ou à un abbé, n'aura aucune va-
leur; qu'on se garde donc de telles

demandes.

63.

Que les évêques prennent garde
de ne pas ordonner des personnes
indignes du ministère.
Le concile blâme la coutume du

serment dans les jugements, parce
qu'elle entraîne nécessairement
un parjure. II blâme aussi le com-
bat judiciaire et refuse à celui qui

y succombe la sépulture chré-
tienne.

Il recommande d'ériger des éco-
les des sciences divines et humai-
nes et de chant ecclésiastique,
parce que la longue interruption
des études, l'ignorance de la foi,

et le manque de toute science ont
envahi beaucoup d'églises de Dieu.

Qu'il n'y ail rien de rcpréhensi-
ble dans le service des prêtres en-
vers les évêques.

51
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68.

859.

69.

859.

70.

859.

71.

859.

72.

860.

73.

860.

74.

860.

75.

8C0.

76.

860.

77.

861.

78.

862.

79.

862.

80.

862.

68.

Metz.

69.

Langies.

70.

Langres.
71.

Toul.

ASSISTANTS

81.

862.

72.

Aix-la-

Chapelle.
73.

Id.

74.

Coblentz.

Toul ou Savo-
nières.

76.

Toul ou Tusey.

77.

Soissons.

78.

Sens.

79.

Aix-la-

Chapelle.

80.

Sablonicres.

81.

Pitres.

68.

6 évèqiies,

5 archevêques.

69.

2 archevêques,
plusieurs évo-

ques.

70.

8 évêques.
71.

Les évêques île

12 provinces.

/o.

7 évêques.

74.

2 abbés

,

10 évêques,
beaucoup de

laïques.

75.

40 évêques de
14 provinces.

OB.fET DU CONCILE.

79.

évêques.

81.

ô7 évêques

,

11 abbés,

plusieurs ecclé-

siastiques.

68.

Ce concile s'occupa
des querelles de Louis
et de Charles.

71.

Ce concile s'occupa

de la paix entre Louis

et Charles ; des plaintes

de Charles contre plu-

sieurs évêques ; des
évêques Bretons et de
quelques points de dis-

cipline.

72.—7Ô.
Ces deux conciles fu-

rent tenus pour le di-

vorce de Lothaireetde
Teutberge, à un mois
dedistance; ils pronon-
cèrent le divorce.

74.

Ce concile s'occupa

delà paix entre les rois;

ils y firent un traité.

75.

Ce concile fit des ca-

nons de discipline qui

n'ont rien de neuf.

76.

Ce concile s'occupa

de Tafi^aire d'Ingel-

trude, femme du comte
Boson

,
qui l'avait

quitté.

77.

Hincmar fit excom-
munier, dansée synode
provincial , Rothade

,

évêque de Soissons.

78.

On ne sait pas préci-

sément où se tint ce

concile ,
qui déposa

Hériman , évêque de
Nevers.

79.

Ce concile permit à

Lothaire II d'épouser
une autre femme que
Teutberge.

80.

Ce concile s'occupa

de l'accusation portée
contre Lothaire H , de
protéger Ingeltrude et

.ludith, fille de Charles

le Chauve, qui, sans

son aveu, avait épousé
le comte Baudouin.

81.

Ce concile confirma les

privilèges de plusieurs

monastères , et prit

plusieurs dispositions

pour r.établir l'ordre

dans l'Elat et l'Estlise.

69.

Ce concile fit seize canons qui

furent confirmés au concile de

Toul ou Savonières, et qui ne se

trouvent que là. Les six premiers

confirment les canons du concile

de Valence en faveur de Gotts-

chalk. Le douzième canon recom-
mande que chaque congrégation

ait un supérieur de son ordre.
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DATE. LIEO. ASSISTANTS. OBJET DU CO:\CILE. CANOSS.

82. 82. 82.

862. Soissons. Ce concile s'occupa
de l'affaire de Judith.

83. 83. 85.

862. Soissons. Ce concile s'occupa
de l'affaire de Rotliade

.

qui, dans le concile de
Pitres, avait appelé au
pape; il fnt déposé.

84. 84. 84.

863. Senlis. Selon Pagi , ce con-
cile est le même que le

précédent.
85. 85. 85.

863. Metz. Ce concile, composé
des évêques du royau-
me de Lothaire , ap-
prouva son divorce; le

pape cassa le jugement
et excommunia les évê-

ques.
86. 86. 86.

863. Lieu incertain

en Aquitaine.
Ce cpncile excom-

munia Etienne, comte
d'Auvergne; il <^ut tenu
par ordre du pape Ni-

colas, qui y avait des

légats.

87. 87. 87.

863. Vermerie. Ce concile s'occupa
de l'abbaye de Saint-

Calès, que l'évêque du
Mans réclamait sous sa

juridiction ; il donna
gain de cause à l'ab-

baye.
88. 88. 88. 88.

866. Soissons. 35 évêques. Ce concile fut tenu
par l'ordre du pape Ni-

colas, qui, après avoir

fait ordonner qu'on
rendit à Rothade son
évêché,voulaiten faire

autant pour Wulfade
et les clercs ordonnés
par Ebbon depuis sa

déposition et déposés

par Hincmar ; on fit ce
qu'il désirait.

«

89. 89. 89. 89.

866. Troyes. 20 évè(^ues de
6 provinces.

Hincmar fut attaqué
dans ce concile par des
évêques qui voulaient
plaire au roi ; cepen-
dant il finit par l'em-

porter, et fit rendre
compte au papedetout
ce qui s'était passé

,

ainsi qu'il l'avait or-

donné.
Le pape Adrien écri-

vit à ce concile pour
recommander qu'on ne
consacrât évêques que
ceux qu'aurait nommés
l'empereur ; les évê-
ques s'y refusèrent.

Ce concile s'occupa

de discipline.

90. 90.
Eveques868. Lieu incertain.
de Gaule

et de
Bourgogne.

91. 91.

868. Worms.
92. 92. 92. 92.

869. Vermerie. 29 évêques. Hincmar, évcque de
Laon et neveu dHiuc-
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LIEU.

93.

869.

94.

869.

95.

870.

96.

870.

97.

871.

98.

873.

99.

873.

100.

875.

101.

874.

102.

875.

103.

876.

ASSISTANTS.

93.

Metz.

Pitres.

95.

Attigny.

96.

Cologne.

97.

Douzy-lesPrés.

98.

Chàlons.

99.

Cologne.

100.

Sentis.

101.

Doiizy-les-Prés.

102
Chàlons.

103.

Pontion.

OBJET DU CONCILE.

94.

12 évcques.

, 95.

Evêques de
10 provinces.

97.

22évêq.,8env.
d'évéq., 8 ec-
clésiastiques.

98.

5 evêques,
1 chorévêque,
beaucoup de

clergé.

99.

11 evêques,
5 prêtres,

1 diacre.

Evêques de
deux provin-

ces.

102.

evêques.

103.

2 légats,

5 évoques,
3 abbés.

mar , archevêque de
Rheims, accusé devant
ce concile, par Charles

le Chauve et par son
oncle , d'avoir fait des
excommunications in-

justes, manqué à ses

serments envers le roi,

et privé injustement
des clercs de leurs bé-
néfices, en appela au
pape.

93.

Ce concile donna à
Charles le Chauve le

royaume de son neveu,
Lothaire, mort en Ita-

lie.

95.

Hincmar, évoque de
Laon , accusé de nou-
veau, en appela encore
au pape.

96.

Ce concile traita de
la discipline.

97.

Ce concile déposa
révêque de Laon.

98.

Ce concile s'occupa
d'une discussion de
droit entre deux égli-

ses de Chàlons.
99.

Ce concile confirma
les privilèges accordés
aux chanoines de l'é-

glise cathédrale de Co-
logne.

100.

Ce concile, convoqué
par Charles le Chauve,
dégrada de l'ordre de
diacre son fils Carlo-

man.
101.

Ce concile s'occupa
des mariages défendus
et de l'envahissement
des biens ecclésiasti-

ques.
102.

Ce concile confirma
le privilège du monas-
tère de Tournus.

- 103.

Ce concile, tenu peu
après le couronnement
de Charles le Chauve
comme empereur, con-

firma les actes du con-

cile qu'il avait tenu à

Pavie aussitôt après.

103.

Capitulaires du concile de Pon-
tion.

Que la sainte Eglise romaine soit

honorée et vénérée de tous comme
la mère de toutes les Eglises , et

que personne n'ose rien faire avec
injustice contre son droit et sa

puissance; qu'elle puisse avoir la

vigueur convenable, montrer en-

vers l'Eglise universelle une solli-

citude pastorale, et invoquer pour
tous, par ses saintes prières, l'au-

teur de toutes choses.

Que respect soit gardé par tous

enversie seigneur Jean, notre père
spirituel, souverain pontife et pape
universel ; que tous reçoivent avec

grande vénération les choses que,

selon son sacré ministère, il a déci-
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104.

878.

104.

En Neustrie.

105.

878.

105.

Troyes.

ASSISTANTS.

105.

Le pape Jean,
29 évéques.

106.

879.

107.

881.

106.

IVIantaille, flans

la Viennoise.

107.

Fimes.

108.

883.
108.

Toulouse.

106.

29 évêques.

108.

Les évêques de
Seplimanie

et d'Aquitaine.

OBJET DU CONCILE.

104.

Ce concile, présidé

par Hincnaar , reçut les

plaintes de l'empereur
Louis 111 , contre les

dévastations que. fai-

sait , dans ses Etats,

Hugues, fils de Lothai-

re 11 et de Waldrade ;

le concile menaça Hu-
gues d'excommunica-
tion.

105.

Ce concile excommu-
nia, d'après la demande
du pape Jean,Lambert,
duc de Spolète , Adal-
bert,Formose, évêque
de Porto, et leurs par-
tisans ; il entendit les

plaintes d'Hincmar
,

évcque de Laon, con-
firma plusieurs privi-

lèges, et fit quelques
canons.On y excommu-
nia aussi ceux qui en-
vahissaient les biens
des églises.

Le pape y couronna
Louis le Bègue.

106.

Ce concile, composé
des évéques et des
grands du royaume
d'Arles, donna à Boson
le titre de roi.

107.

Ce concile fut tenu
dans l'église de Sainte-

Macre , dans un lieu

nommé actuellement
Fimes, et qui se trou-

vait entre les d'iocèses

de Rheims et de Sois-

sons, in finibus , de là

son nom. Le concile

s'occupa de discipline

et de réformes ecclé-

siastiques.

108.

Le récit de ce con-
cile se trouve dans la

vie de saint Théodard,
archevêque de ^ar-
honni" ; le trouvant cu-
rieux comme peinture
de mu'urs, nous en ilon-

nons l'extrait , tout en
accordant au P. Labbe

dées dans son autorité apostolique,

et qu'on lui rende sur toutes cho-
ses l'obéissance qui lui est due.
Que la dignité impériale soit

respectée de tous, et que personne
ne désobéisse impunément à ce
que l'empereur aura ordonné par
lettres ou par envoyés.

Les capitulaires portent :

Que les évêques mènent avec
leurs clercs la vie canonique; qu'ils

traitent les comtes et les vassaux

du roi comme des fils, et que ceux-

ci les honorent comme des pères ;

que les évêques aient l'autorité

des missi dominici; que les évê-

ques et les comtes, dans leurs

tournées, ne se logent pas, à moins
d'en être priés , chez les pauvres
gens.
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ASSISTANTS. OBJET DU CONCILE.

que raulhenticité en
est douteuse.

a Les Juifs de Tou-
louse se plaignirent au
roi Carloman de Tin-

jure qu'ils souffraient

de l'évèque et du peu-
ple de cette ville, qui

,

trois fois dans l'année,

souffletaient et mal-
traitaient l'un d'eux.

La chose fut renvoyée
à un concile des évc-
ques de Septiinanie et

d'Aquitaine. La discus-

sion s'y ouvrit en effet
;

les Juifs accusant d'in-

justice le traitement
qu'ils soufifraient , les

Chrétiens le traitant de
juste châtiment. Alors

Théodard, fort jeune
encore, avec la permis-
sion de l'évèque de
Toulouse ,

prit la pa-
role, et produisit deux
actes , l'un de Charle-
magne,rautrede Louis

le Débonnaire, qui éta-

blissaient que les Juifs

de Toulouse ayant ap-
pelé en France Abdé-
rame, Charlemagne ne
leur avait laissé la vie

qu'à la condition que
le jour de Noël, le Ven-
dredi-Saint et le jour
de l'Ascension , l'un

d'eux recevrait,devant
la porte de l'église , un
soufflet de la main d'un
notable , et donnerait

en offrande trois livres

de cire.

» Les évéques ayant

entendu ces choses, et

étant consultés par le

duc, s'écrièrent : « Loin

de nous la pensée de
nous opposer à cette

équitable et raisonna-

ble décision impéria-

le ! «

» La discussion entre

Théodard et les Juifs

continua et s'échauffa ;

lesJuifsy prononcèrent
contre Jésus-Christ de

tels blasphèmes, que le

duc, furieux, les me-
naça des dernières ex-

trémités ; alors ils se

réfugièrent auxgenoux
de l'évèque , le sup-

pliant d'obtenir du duc
leur pardon , de telle

sorte que, restant assu-

jettis au supplice que
l'empereur leur avait

imposé, ils pussent vi-

vre en paix et sûreté;

le duc y consentit après

quelque résistance ,

mais en ajoutant la con-

dition suivante, suggé-

rée par Théodard : que
le Juif qui devait être

souffleté , avant d'être

frappé , dise à haute

CANONS.
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voix devant tout le

monde : « Il est bien
juste que les têtes des
Juifs soient soumises
aux coups des Chré-
tiens, puisque les Juifs

n'ont pas voulu se sou-
mettre à Jésus-Christ
de Nazareth, Dieu des
dieux et Seigneur des
seigneurs. » Si le Juif

s'y refuse, alors il sera

frappé sept fois, afin

que soit accompli ce
qui est écrit dans leur
loi : J'augmenterai vos
peines au septuple, m'é-
levant contre rous. »

Les évêques approu-
vèrent ceci ; le duc l'a-

jouta, et le roi le con-
firma.

109. 109. 109. 109.

88G. Chàlons. 9 évéques,
1 chancelier.

Ce concile confirma
les privilèges de plu-
sieurs églises.

110. 110. 110. 110.

886. Près de Port

,

19 évcqiies. Théodard, archevê-

rsimes. que de Narbonne, tint

ce concile contreSelve,
clerc espagnol qui s'é-

tait fait ordonner ar-

chevêque de Tarra-
gone,contreles canons,
et avait ordonné, mal-
gré Théodard, Eumize
pour évoque deGiron-
ne ; tous deux furent
déposés , on leur dé-
chira leurs vêtements
épiscopaux, on leur ôta
du doigt leur anneau,
et on leu r brisa leur bâ-
ton pastoral sur la tête.

111. 111. 111. 111.

886. Colosne. 5 évêques,
4 abbés , des
clercs, des
laïques.

Ce concile fit plu-
sieurs canons contre
ceux qui s'emparaient
des biens ecclésiasti-

ques
,
qui opprimaient

les pauvres et contrac-
taient des mariages dé-
fendus.

112. 112. , 112. 112.

888. Saint- Evêques et Ce concile élut, pour

Maurice. grands. roi de la Bourgogne
Transjurane , et cou-
ronna Rodolphe, fils de
Conrad II.

113. 113. 113. 113. 113.

888. Mayence. Les archevê- Ce concile fut tenu Le concile défend qu'à l'avenir

ques de Mayen-
ce, de Cologne,

la première année du les prêtres aient aucune femme
règned'Arnoul,dans le dans leur maison, même leur pro-

de Trêves , et but de réformer la dis- pre sœur, à cause des désordres

leurs sufifra- cipline et de réparer qui en résultent.

gants. les désordres causés Il défend qu'un clerc d'un ordre

par les invasions des inférieur accuse un clerc d'un or-

Normands. dre supérieur au sien ; il règle com-
bien il faut de témoins pour un ju-
gement; pour.un évêque, 72; un
prêtre-cardinal, 40; un diacre

cardinal de Rome , 26 ; un sous-

diacre, un acolyte, 7. Il faut que
les témoins soient des gens bien

famés, ayant femme et enfants.

Ce canon est pris d'un cODcile de
Rome.
Que les témoins aient au moins

14 ans.
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114.

888.

114.

Metz.

115.

889.

115.

Saint-Jangoul.

116.

890.

117.

890.

116.

Valence.

117.

Worms.

118.
891.

118.

Meliun-sur-
Loire.

119.

892.

119.

Vienne.

120,

893.

121.

894.

122.

895.

120.

Rheims.

121.

Chàlons.

122.

Tiibur.

114.

4 évêques de
la première Bel-

i<;ique, 1 abbé,
(les clercs, des
laïques.

115.

4 évêques,
des abbés,
6 comtes.

. 116.

Evêques et

grands du
royaume
d'Arles.

117.

L'archevêque
de Rheims, ses

sufFragants, les

archevêques
de Cologne et

de Hambourg;
plusieurs évê-
ques voisins.

118.

16 évêques.

119.

Les évêques du
royaume
d'Arles,

2 légats.

121.

évêques.

122.

22 évêques.

114.

Ce concile ordonna
unjeiÀnede trois jours,

et des prières solen-

nelles
,
pour obtenir la

paix et la retraite des
Normands.

115.
Cette asseml)lée(P/a-

cilum ) s'occupa
,
par

l'ordre de la reine Er-
mengarde , veuve de
Boson , d'une plainte

des moines de Guiny
contre un certain

Bernard
,

qui s'était

emparé d'un bien à

eux.
116.

Ce concile fit roi

,

Louis, fils de Boson.

117.

Ce concile s'occupa
de la querelle des ar-

chevêques de Cologne
et de Hambourg ,

qui

se disputaietit l'église

de Brème. H fut tenu
par l'ordre du pape
Formose.

118.

Ce concile décida ,

d'après la demande de
Gautier , archevêque
de Sens, que désormais
nul ne serait consacré
abbé de Saint- Pierre

de Sens, s'il n'avait été

élu librement par les

moines et pris parmi
eux.

120.

Foulques, archevê-
que de Rheims , cou-
ronna, dans ce concile,

Charlesle Simple, com-
pétiteur d'Eudes.

121.

Ce concile admit à

l'épreuve delà commu-
nion un moine accusé
d'avoir empoisonné l'é-

vêque d'Autun.
122.

Ce concile, compose
jjrcsque entièrement

d'évêques germains
,

114.

Qu'aucun seigneur ne reçoive
rien des dîmes de son église et que
le prêtre qui la dessert les ait en
entier pour les besoins de l'office

divin.

Qu'un prêtre n'ait qu'une église,

à moins qu'à la sienne ne soit jointe

de toute antiquité une chapelle

qu'on n'en peut séparer.

119.

Que les .séculiers qui auraient

tué, mutilé, estropié, déshonoré
un clerc, fassent pénitence et pen-

sent à s'amender.
Que personne ne s'empare frau-

duleusement de l'aumône d'un

évêque ou d'un prêtre mourant ou
malade.
Que les séculiers ne donnent ni

ne proposent des églises sans le

consentement des évêques dont

elles dépendent, et qu'ils n'exigent

aucun tribut, sous forme de don,

des prêtres, à leur entrée dans les

églises ; c^u'ils n'en extorquent par

aucune violence.

122.

Que le wehrgeld, donné pour la

mort d'un prêtre , soit divisé en

trois parts : l'une pour son église,
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s'occupa de la réforme
ecclésiastique, par or-
dre du roi Arnoul.

CAN05S.

l'autre pour son évêque, la troi-
sième pour ses parents.

C'est un sacrilège qui a besoin
de pénitence, qu'entrer à l'église

avec le glaive hors du fourreau.
Si un évêque en tournée a fixé

pour l'assemblée canonique un
jour qui coïncide avec celui que le

comte, le sachant ou ne le sachant
pas, a fixé pour son plaid, que tous,
et le comte lui-même, laissent le

plaid pour aller à l'assemblée de
l'évêque; mais si l'évêque, dans la

ville, et le comte veulent chacun
le même jour pour leur assemblée,
que celui qui a choisi le premier
l'emporte, sauf toutefois la dignité
et la puissance de l'évêque.
Qu'un clerc qui,même contraint,

a commis un homicide, soit déposé.
Que, lorsque la nécessité l'exige,

on puisse être enterré hors de la

paroisse de l'église cathédrale
;

qu'alors on soit enterré où l'on
payait la dîme.

Il est affreux et interdit de faire
payer la terre de la sépulture.
Qu'aucun laïque ne soit enterré

dans les églises.

Que, dans une querelle d'un laï-

<|ue et d'un prêtre, le laïque soit

interrogé par serment , le prêtre
par la communion

, parce qu'un
prêtre ne doit pasjurer facilement.
En mémoire du bienheureux

Pierre, apôtre, nous honorons le

saint-siége apostolique de Rome,
de telle sorte que cette église, mère
de la dignité sacerdotale, soit pour
nous la maîtresse du droit ecclé-
siastique... Si donc, ce que Dieu
prévienne, quelque clerc, machi-
nant contre notre ministère, était
accusé de nous avoir apporté une
fausse lettre du siège apostolique,
ou quelque chose qui ne pourrait
convenablement venir de là, qu'il
soit au pouvoir de l'évêque de le

garder en prison jusqu'à ce que,
par lettres ou par envoyés, il ait

interpelléSa Sublimité apostolique
de vouloir bien expliquer, par une
digne légation, ce qui est réglé par
la loi romaine, et ce qu'il faut faire
pour s'y conformer.

Si une église est possédée par
plusieurs cohéritiers, qu'ils s'ac-
cordent pour que le service de Dieu
n'en souffre pas ; mais si, au lieu
de cela, ils ne s'accordent pas pour
le choix d'un prêtre, et qu'il en ré-
sulte des querelles, tant entre eux
qu'entre les clercs, que l'évêque
prenne les reliques de cette église;

qu'il en ferme les portes et les

scelle de son sceau, afin qu'on n'y
célèbre aucun office, jusqu'au mo-
ment où elle aura été pourvue
d'un prêtre digne de soigner le lieu

très-saint, et de procurer le salut
du peuple de Dieu.
Que le comte ne force pas un

pénitent à venir au plaid.

Que celui q\n aura commis adul-
tère avec une femme ne puisse
jamais l'épouser.

Si un mari,outragcparsa femme,
veut la tuer, et qu'elle s'enfuie

près de l'évêque, celui-ci doit s'cf-
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forcer de dissuader le mari de son
projet; et, s'il n'y réussit pas , il

ne doit pas la lui livrer pour qu'il

la tue , mais la remettre soigneu-
sement dans un lieu choisi par elle,

où elle puisse vivre en siireté.

Si des personnes qui vivent en
adultère se sont fait des donations
mutuelles, que cela serve à leur

enfant, mais qu'elles n'aient rien

de commun lorsqu'on les sépare.

Le concile fit encore plusieurs

canons sur les mariages défendus,
et des canons pénitentiels.

123. 123. 123. 123.

Date Nantes. Ce concile s'occupa Que les prêtres, avant de célé-

incer- de discipline. On ignore brer la messe, les dimanches et les

taine.

'

sa date ; son troisième

et son dixième canon
sont transcrits au livre

septième des capitulai-

res recueillis parBenoît
le diacre. Sirmond ne
croit pas impossible

que ces canons appar-
tiennent au grand con-
cile tenu à Nantes ,

en 658, dont Frodoard
fait mention.
Nous l'avons laissé à

la place que lui a assi-

gnée Labbe.

fêtes, interrogent le peuple pour
savoir s'il se trouve là quelqu'un
d'une autre paroisse qui, au mé-
pris de son propre prêtre, veuille

y entendre la messe ; que, dans ce
cas, ils le renvoient <ie l'église, et

le contraignent d'aller à sa pa-
roisse; qu'ils s'informent aussi s'il

se trouve des gens brouillés par
d'implacables querelles, et qu'ils

les réconcilient.

Le concile excepte de l'obliga-

tion d'entendre la messe dans leur

paroisse ceuxqui voyagent ou sont

à un plaid.

Que les prêtres sachent que les

dîmes et les oflFrandes sont le re-

venu des pauvres et des étrangers,

et qu'elles ne leur sont point don-
nées, mais comme confiées, et pour
en rendre compte à Dieu.

Le concile ordonne qu'avant de
faire une ordination, l'évêque ras-

semble des prêtres et des hommes
prudents , versés dans la loi de
Dieu , et les interroge sur la vie,

la naissance, la patrie, l'âge et l'é-

ducation de ceux qui doivent être

ordonnés, le lieu où ils ont été in-

struits, s'ils sont lettrés, s'ils con-
naissent la loi du Seigneur, sur-

tout s'ils ont la foi catholique.

Le concile s'occupe ensuite des

confréries; il les borne aux objets

qui touchent au salut, aux offran-

des, à l'entretien des lumières des

églises, à des prières mensuelles.

à des aumônes, aux funérailles et

autres objets pieux. 11 recommande
que, lorsque des réunions seront

nécessaires, et qu'un repas devra
s'en suivre, il soit modeste et fru-

gal, et que tout s'y passe en ordre :

des prêtres et des laïques se trou-
vaient réunis dans ces confréries.

Le concile se plaint que des
femmes parlent des choses publi-

ques dans des assemblées publi-

ques, et défend, en conséquence,
que les religieuses et les veuves
aillent dans ces assemblées , sinon

avec la permission de leur évêque,
et pour leurs affaires, ou mandées
par lui.

Le concile recommande aux
cvêques et aux prêtres de s'effor-

cer d'abolir les superstitions

payennes,

124. 12i. 124. 124.

897. Port, dans le 4 évoques, Ce concile ordonna à

INîmois. 8 ecclésiasti-

ques.

l'évêquc de Maguelone
de rendre à l'église de
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Saint-.Iean-Baptiste des
domaines qu'il avait
adjujjés à l'église de
Saint-André.

Xe SIÈCLE.

1. 1. 1. 1.

900. Rheims. 12 évêques. Ce concile excommu-
nia les meurtriers de
l'archevêque Foulques.

2. 2. 3. 2.

906. Barcelone. 8 évéques. (Quoique ce concile
ait eu lieu en Espagne,
nous le donnons ici ,

parce qu'il était com-
posé des suffragants de
Narbonne, qu'il s'agis-

sait d'un droit de cette
métropole, que le sui-

vant, sur la même af-

faire, se tint en France,
et que d'ailleurs , à
cette époque, le comté
de Barcelone était fief

de la France.) Ce con-
cile agita la question
de savoir si l'église

d'Osone , aujourd'hui
/^«co,relèverait de Nar-
bonne.

3. 3. 3. 3,

907. Saint-T ibéri,

dans le diocèse
d'Agde.

10 évcques. Ce concile afiFranchit

l'églised'Osone de toute
dépendance et rede-
vance envers l'église de
Narbonne; Arnuste, ar-

chevêque de Narbon-
ne, y consentit.

4. 4. 4. 4.

909. Jonquières, au
diocèse de
Maguelone.

11 évêques. Ce concile donna
l'absolution et la béné-
diction au comte Su-
niaire et à toute sa
famille.

5. 5. 5. 5. 5.

909. Troli , dans le 12 évêques. Ce concile s'occupa Le concile se plaint de l'état de
Soissonais. de réforme ecclésiasti-

que. Il cite fréquem-
mentles capilulaireset
les décrets des papes.
Il finit sa session par
une profession de foi

motivée,sur l'avis venu
de Rome, que l'hérésie

grecque, touchant la

procession du Saint-
Esprit , était toujours
vivante en Orient.

l'ordre monastique.Un grand nom-
bre de monastères ont été détruits

par les païens ; dans des monastè-
res d'hommes ou de filles habitent

des abbés laïques avec leurs fem-
mes, leurs enfants, leurs soldats et

leurs chiens, et si on leur pré-
sentait la règle , ils répondraient
comme Isaïe : Je ne sais pas lire.

Le concile étend à toutes les

productions l'obligation de la dîme.
Quelqu'un «lira peut-être : « Je

ne suis pas laboureur, je n'ai pas
de terres ni de troupeaux dont je
puisse donner la dîme."Que chacun
sache,qu'il soit militaire, négociant
ou artisan, que l'intelligence dont
il tire sa nourriture lui vient de
Dieu, et qu'il lui en doit la dîme.
Le concile attribue à la non-

observance de la dîme les dévas-
tations des païens et le malheur
des saisons.

Le concile défend, d'après les

capitulaires, les mariages secrets,

d'où il peut résulter beaucoup de
désordres qui donnent naissance

à des aveugles , des boiteux, des
bossus, etc. 11 faut que le prêtre
qui doit faire un mariage inter-

roge le peuple pour savoir si la
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LIEU.

6.

911.

7.

912.

Fontaine-
Couverte, près
de Narbonne.

7.

Tours.

8.

915. Chàlons.

ASSISTANTS.

L'archevêque
de Tours, ses

suffragants.

7 évèques.

9.

921.

10.

922.

11.

923.

Troli.

10.

Cohlentz.

10.

8 évoques

,

beaucoup de
clergé.

11.

Lieu incertain

dans le

Rhémois.

11.

L'archevêque
de Rheims , ses

suffraganls.

OBJET DU COIVCILE.

6.

Ce concile s'occupa
de la querelle élevée
entre les évèques d'Ur-
gel et de Pallarie, pour
une questiondelimites.

7.

Ce concile décida
?|u'on célébrerait la

ète de la translation

des reliques de saint

Martin.
On trouve , à cette

époque, des canons de
Gautier , archevêque
de Sens ; constitutiones

ex concilio GaUeri ar-

chi-episcopi Senonensi.
Cela semble indiquer
qu'il tint un concile,

maison n'a pas d'autres
renseignements. Ces ca-

nons de discipline n'ont

rien d'important.
8.

Ce concile s'occupa
de discipline, et reçut
la restitution que fit

des biens de l'église

qu'il avait envahis

,

Rodolphe , comte de
Màcon, effrayé de la

menace de l'excommu-
nication.

9.

Ce concile donna
l'absolution au comte
Erlebald, mort excom-
munié.

10.

Ce concile, oii assis-

tèrent Charles le Sim-
ple et Henri l'Oiseleur,

-fit plusieurs canons de
discipline.

11.

Ce concile imposa
une pénitence à ceux
qui s'étaient trouvés à

femme n'est pas parente de son
futur, fiancée ou épouse d'un au-
tre, ou adultère.

Le concile demande le serment
de sept témoins pour convaincre
un prêtre d'avoir habité avec une
femme ; si les témoins manquent,
il pourra se justifier par des té-

moins ou son seul serment.

Le concile renouvelle un canon
d'un concile de Valence, en Espa-

gne, qui interdit aux parents d'un
évêque mort sans testament de
s'emparer de sa succession avant
l'ordination de son successeur ou
le consentement du métropolitain,

de peur qu'ils ne s'emparent en
même temps des choses apparte-
nant à l'église.

10.

Si des laïques ont des chapelles,

il est contre le droit et la raison

qu'ils en perçoivent les dîmes et

en nourrissent leurs chiens et leurs

maîtresses; il convient plutôt que
les prêtres les reçoivent.

On demande ce qu'on doit faire

de celui qui a séduit et vendu un
chrétien; tous sont d'avis qu'il

s'est rendu coupable d'homicide.

Qu'un laïque qui veut donner
sa propriété sache qu'il ne peut
donner les dîmes de l'église qui s'y

trouve. S'il le faisait, l'acte serait

nul , et il serait lui-même sous la

censure de l'Eglise.
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DATE. LIEU. ASSISTANTS. OBJET DU C07ÎCILE. CASONS.

la bataille de Soissons,

entreCharlesle Simple
et le roi Robert.

12. 12.: 12.

924. Evêques, plu-

sieurs comtes.
Etienne, évêque de

Cambray , reçut dans
ce concile la satisfac-

tion du comte Isaac; il

lui donna l'absolution.

13. 13. 13. 13.

926. Charlieu. 3 évêques. Ce synode fit rendre
au monastère de Char-
lieu dix églises qui en
avaient été ôtées.

14. 14. 14. 14.

927. Troli. 6 évêques. Ce concile,convoqué
par l'ordre du comte
Héribert, dont le fils,

âgé de cinq ans, avait

été élu archevêque
de Rheims, fut tenu
malgré le roi Raoul, et

admit à pénitence le

comte Herlnin, qui s'é-

tait remarié pendant
la vie de sa femme.

15. 15. 15.

927. Duisberg. Ceconcileexcommu-
nia ceux qui avaient

aveuglé Bruno, évêque
de Metz.

16. 16. 16. 16.

952. Erfurt. 13 évêques,
beaucoup de

clergé.

Ce concile défend de convoquer
à des plaids sept jours avant Noël,

quinze avant l'époque de Pâques,
sept avant la Saint-Jean, afin que
chacun ait la faculté de se rendre
à l'église et de prier. Il défend aussi

de contraindre à venir à un plaid

tout chrétien qui va à l'église, y
demeure ou en revient.

Il défend aussi de s'imposer des

17. 17. 17.
jeûnes extraordinaires.

933. Château-
Thierry.

Ce concile sacra l'é-

vêque de Beauvais.

18. 18. 18. 18.

935. Fismes. 7 évêques. Ce concile anathé-
matisa ceux qui enva-
hissaient les biens de
l'Eglise.

19. 19. 19. 19.

941. Soissons. Les sufiFragants

du diocèse de
Rheims.

Ce concile décida en
faveur de Hugues , fils

d'Héribert, contre Ar-
taud

,
qui prétendait

aussi à l'archevêché de
Rheims ; les évêques se
rendirent à Rheims, et

Y sacrèrent Hugues.
20, 20. 20. 20.

942, Bonn. 22 évêques. On ignore la date
ou. positive de ce concile

,

943. ou s'il s'en est tenu
deux de suite ; il n'eu
reste rien.

21. 21. 21.

943. Binden, en
Germanie.

Il ne reste rien de ce
concile.

22. 22. 22. 22.
•

944. Trcnorch, ou 7 évêques

,

Convoqué parl'ordre
Tourneux. beaucoup de

clergé.

du duc Gilbert, ce con-
cile ilécida que les reli-

ques qui avaient été
transportées du mo-
nastère de Trenorcli
dans celui de Saint-
Porlicn, en .\uvergne,

y seraient rapportées.
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DATE.

23.

947.

24.

947.

25.

948.

26.

948.

27.

28.

948.

29.

952.

30.

953.

31.

955.

32.

962.

23.

A Fontaines ,

diocèse d'Elne,

dans le

Roussillon.

24.

Verdun.

ASSISTANTS.

26.

Infîelheim.

27.

Laou.

28.

Ti-èves.

29.

Aujjshourg.

30.

Saint-

T hierry,

dans le

Rhéniois.

51.

Lieu incertain

sur les confins

de la Bourgo-
gne.

Sur la Marne,
près de Meaux.

OBJET DU CONCILE.

24.

8 évêques,
plusieurs

abbés.
25.

Mouson.
L'archevêque
de Trêves et

sessuffragants,

quelques évê-
ques du diocèse

de Rlieims.

26.

31 évêques.

28.

5 cvcques,
1 légat.

29.

25 évêques.

30.

3 évêques.

32.

13 évêques.

23.

Ce concile déposa

,

d'aprèsTordre du pape
Agapet , et réintégra

sur-le-cliamp les évê-
ques deGironneetd'Ur-
gel ; il accorda à Tévê-

que d'Elne le premier
rang, après l'archevê-

que de Narbonne. ( Le
siège d'Elne a été dans

la suite transféré à

Perpignan.
24.

Ce concile adjugea

à Artaud le siège de
Rheims.

25.

Ce concile adjugea
de nouveau le siège do
Rheims à Artaud, et

interdit la communion
à Hugues ,

jusqu'au

concile général, con-

voqué pour le mois

d'août.
26.

Ce concile confirma

ce qu'avait fait le pré-

cédent, et excommunia
le comte Hugues, pour
avoir chassé de son

siège l'èvêque de Laon.

Il fit aussi plusieurs

canons de discipline.

27.

Ce concile cita ,
par

des lettres de Marin,
légat du pape, le comte
Hugues à venir à rési-

piscence.
28.

Ce concile excommu-
nia le comte Hugueset
quelques évêques or-

donnés par l'èvêque

Hugues et plusieurs

autres personnes.
29.

Ce concile, composé
d'évcqucs de Germa-
nie, d'Italie et de Gaule
orientale, fit des canons

de discipline qui n'ont

rien de nouveau.
50.

Ce concile fut tenu
contre le comte Hai-

nold, dont l'excommu-
nication fut différée à

la demande du roi.

31.
-^ Ce concile excommu-
nia le comte Isoard, qui

retenait des domaines
de l'église de Saint-

Svmphorien.
52.

Ce concile fut con-
voqué à l'occasion de
la mort d'Artaud. Plu-

sieurs évêques vou-
laient qu'on donnât le

siège de Rheims à Hu-
gues , d'autres s'y re-

fusaient ; le concile fit

consulter le pape, et,

sur son avis, élut et

consacra Odalric.

CANONS.
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LIEU.

972.

972.

Mont Sainte-
Marie, dans le

Tardenois.

34.

Ingelheim.

35.

975.

Ô6.

980.

Ô5.

Rlieims.

36.

Sens.

ASSISTANTS.

ÔJ.

L'archevêque
de Rheims

,

sessuflFragants,

dix en tout;

5 abl)és,

8 archidiacres.

36.

6 cvèques,
4 ecclésiasti-

ques.

OBJET DU CONCILE.

00.

Ce concile confirma
le décret d'Adalberon,
archevêque deRheims,
qui mettait dans l'her-

mitage de Monson des
moines au lieu de cha-
noines. Le pape, con-
sulté , avait approuvé
et confirmé.

34.

Ce concile refusa à
Odalric,évêqued'Augs-
bour(]f, la permission
de quitter son évêché
pour la vie monasti-
que, à cause du dés-
ordre qu'entraînerait
l'élection de son suc-
cesseur.

35.

Ce concile, présidé
par un lé{jat, excom-
munia Thibaud , évo-
que d'Amiens, ordonné
jadis par Hugues, ar-
chevêque de Rheims,
et déjà excommunié
pour autre cause.

36.

Sevin , archevêque
de Sens, rendit dans
ce concile plusieurs

propriétés au monas-
tère de Saint-Pierre le

Vif.

FIN

DES ÉCLAIRCISSEMENTS ET TABLEAUX HISTORIQUES.

I





HISTOIRE

DE

LA CIA ILISATION

EN FRANCE,

DEPUIS LA CHUTE DE L'EMPIRE ROMAIN

JUSQU'EN 1789.

TRENTE ET UNIÈME LEÇON.

Objet du cours. — Des éléments de l'unité nationale. — Ils existent et commencent à se développer, en France , vers la fin

du x^ siècle. —De là date la civilisation française. — L'époque féodale sera l'objet de ce cours. — Elle comprend les xi%

xii<= et xine siècles , de Hugues Capet à Philippe de Valois. — Preuves que ce sont là les limites de l'époque féodale.—Plan

du cours.—Histoire : 1» de la société ;
2" de l'esprit humain pendant l'époque féodale. — L'histoire de la société se divise

en : 1" histoire de la société civile; 2» histoire de la société religieuse. — L'histoire de l'esprit humain se divise en :

1" histoire de la littérature savante, en latin ; 2» histoire de la littérature nationale, en langue vulgaire.—Importance du

moyen âge dans l'histoire de la civilisation française. —De l'état actuel des opinions sur le moyen âge. — Est-il vrai que

l'impartialité historique et la sympathie poétique pour celte époque aient des dangers? — Utilité de cette étude.

Messieurs
,

L'an dernier (1828), en commençant ce cours, j'ai

clé obligé d'en déterminer le sujet, d'expliquer les

motifs -de ce choix. Je n'ai aujourd'hui rien de pa-

reil à faire. L'objet de noire élude est connu ; la

route est tracée. J'ai essayé de vous faire assister

aux origines de la civilisation française , sous les

deux premières races
;
je me propose de la suivre

à travers toutes ses vicissitudes , dans son long et

glorieux développement, jusqu'à la veille de nos

jours. Je la reprends donc aujourd'hui où je l'ai

laissée ; c'est-à-dire à la fin du x" siècle , à l'avé-

ncment des Capétiens.

C'est là . je le disais en finissant il y a quelques

mois, c'est là que commence la France, la civili-

sation française. Jusque-là , vous vous le rappelez,

nous avons parlé de la civilisation gauloise, ro-

maine , gallo - romaine , franque , gallo - franque
;

nous avons été obligés d'allier des noms étrangers,

des noms qui ne sont pas le nôtre
,
pour exprimer

avec quelque justesse une société sans unité, sans

fixité , sans ensemble. A partir de ki fin du x« siè-

cle , il n'y a plus rien de semblable ;
c'est mainte-

nant des Français, de la civilisation française que

nous avons à nous occuper.

Et pourtant, messieurs, c'est à cette même

époque que toute unité nationale et politique dis-

parait sur notre territoire. Ainsi le disent tous les

livres ; ainsi le montrent tous les faits. C'est l'c-

53
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poque où prévaul complétenienl le régime féodal

,

c'est-à-dire le démembrement du peuple et du pou-

voir. Au XI" siècle, le sol que nous appelons fran-

çais est couvert de petits peuples, de petits sou-

verains , à peu près étrangers les uns aux autres , à

peu près indépendants les uns des autres. L'ombre

même d'un gouvernement central, d'une nation

générale, semble avoir disparu.

Comment se fait-il que la civilisation et l'histoire

vraiment française commencent précisément au

moment où il est presque impossible de découvrir

une France?

C'est que, dans la vie des peuples , l'unité exté-

rieure, visible, l'unité de nom et de gouverne-

ment, bien qu'importante , n'est pas la première,

la plus réelle, celle qui constitue vraiment une na-

tion. Il y a une unité plus profonde, plus puis-

sante; c'est celle qui résulte, non pas de l'identité de

gouvernement et de destinée, mais de la similitude

des éléments sociaux , de la similitude des institu-

tions, des mœurs, des idées, des sentiments, des

langues, l'unité qui réside dans les hommes mêmes

que la société réunit, et non dans les formes de

leur rapprochement ; l'unité morale enfin , très-

supérieure à l'unité politique et qui peut seule la

fonder solidement.

Eh bien ! messieurs , c'est à la fin du x" siècle

qu'est placé le berceau de cet être unique et com-

plexe à la fois qui est devenu la nation française.

Il lui a fallu bien des siècles et de longs efforts pour

sortir de là, et se produire dans sa simplicité et sa

grandeur. Cependant, à cette époque , ses éléments

existent et on commence à entrevoir le travail de

leur développement. Dans les temps que nous avons

étudiés l'an dernier, du v au x'= siècle, sous la main

de Charlemagne, par exemple, l'unité politique,

extérieure, a été souvent plus grande, plus forte

qu'à l'époque dont nous allons nous occuper. Mais

si vous regardez au fond des choses, à l'état moral

des hommes mêmes , l'unité y manque complète-

ment. Les races sont profondément diverses et

même ennemies; les lois, les traditions, les mœurs,

les langues diffèrent et luttent également , les si-

tuations , les relations sociales n'ont ni généralité,

ni fixité. A la fin du x" et au commencement du

xi" siècle, il n'y a point d'unité politique pareille

à celle de Charlemagne ; mais les races commen-
cent à s'amalgamer ; la diversité des lois , selon l'o-

rigine, n'est plus le principe de toute la législation.

Les situations sociales ont acquis quelque fixité
;

des institutions, non pas les mêmes, mais partout

analogues, les institutions féodales ont prévalu,

ou à peu près, sur tout le territoire. Au lieu de la

diversité radicale, impérissable , de la langue la-

tine et des langues germaniques, deux langues

commencent à se former, la langue romane du

midi, et la langue romane du nord, différentes

sans doute , cependant de même origine , de même
caractère , et destinées à s'amalgamer un jour.

Dans l'âme des hommes , dans leur existence mo-
rale, la diversité commence aussi à s'effacer. Le

Germain est moins adonné à ses traditions, à ses

habitudes germaniques ; il se détache peu à peu

de son passé pour appartenir à sa situation pré-

sente. Il en arrive autant du Romain ; il se sou-

vient moins de l'ancien empire et de sa chute, et

des sentiments qui en naissaient pour lui. Sur les

vainqueurs et sur les vaincus , les faits nouveaux,

actuels
,
qui leur sont communs , exercent chaque

jour plus d'empire. En un mot, l'unité politique

est à peu près nulle ; la diversité réelle encore très-

grande; cependant il y a au fond plus d'unité vé-

ritable qu'il n'y en a eu depuis cinq siècles. On

commence à entrevoir les éléments d'une nation
;

et la preuve, c'est que, depuis cette époque, la

tendance de tous ces éléments sociaux à se rappro-

cher, à s'assimiler , à se former en grandes masses,

c'est-à-dire la tendance vers l'unité nationale, et

par là vers l'unité politique, devient le caractère

dominant , le grand fait de l'histoire de la civilisa-

tion française, le fait général et constant autour

duquel tournera toute notre étude.

Le développement de ce fait , messieurs , le

triomphe de cette tendance a été la bonne fortune

de la France. C'est par là surtout qu'elle a devancé

les autres peuples du continent dans la carrière de

la civilisation. Regardez l'Espagne, l'Italie, l'Alle-

magne même; qu'est-ce qui leur manque? Elles

ont marché beaucoup plus lentement que la France

vers l'unité morale , vers la formation en un seul

peuple. Ou bien , là où l'unité morale s'est formée

ou à peu près, comme en Italie et en Allemagne,

sa transformation en unité politique , la naissance

d'un gouvernement général a été ralentie ou tout

à fait arrêtée. Plus heureuse , la France est arrivée

plus tôt et plus complètement à cette double unité,

non pas seul principe , mais seul gage de la force

et de la grandeur des nations. C'est à la fin du

x^ siècle qu'elle s'est, pour ainsi dire, mise en

marche vers cet important résultat. C'est donc bien

de cette époque que date véritablement la civili-

sation française ; c'est là que nous pouvons com-

mencer à l'étudier sous son vrai nom.

L'époque féodale, c'est-à-dire l'époque où le

régime féodal est le fait dominant sur notre terri-

toire , sera l'objet du cours de cette année.

Elle est comprise entre Hugues Capet et Philippe

de Valois, c'est-à-dire qu'elle embrasse les xi", xii«

et xiii'^ siècles.

Que ce soient là vraiment les limites, la car-
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rière de l'époque féodale, il est aisé, je crois, de

le constater.

Le caractère propre , général , de la féodalité

,

je viens de le rappeler , et tout le monde le con-

naît, c'est le démembrement du peuple et du pou-

voir en une multitude de petits peuples et de petits

souverains ; l'absence de toute nation générale, de

tout gouvernement central. Voyons dans quelles

limites ce fait est contenu. Ces limites seront né-

cessairement celles de l'époque féodale.

On peut , si je ne me trompe , les reconnaître

surtout à trois symptômes.

1" Sous quels ennemis a succombé la féodalité?

qui l'a combattue en France? deux forces : la

royauté d'une part, les communes de l'autre. Par

la royauté, s'est formé en France un gouverne-

ment central
;
par les communes , s'est formée une

nation générale , qui est venue se grouper autour

du gouvernement central.

A la fin du x^ siècle , la royauté et les communes
n'étaient pas, ou étaient à peine visibles. Au com-

mencement du xiv« siècle, la royauté est la tète

de l'Étal , les communes sont le corps de la nation.

Les deux forces sous lesquelles devait succomber

le régime féodal ont atteint alors, non pas certes

leur entier développement, mais une prépondé-

rance décidée. A ce symptôme, on peut donc dire

que là s'arrête l'époque féodale proprement dite,

puisque l'absence de toute nation générale et de

tout pouvoir central est son caractère essentiel.

Voici un second symptôme qui assigne à l'épo-

que féodale les mêmes limites.

Du X'' au xiv» siècle, les guerres, qui sont alors

le principal événement de l'histoire , ont , la plu-

part du moins , un même caractère. Ce sont des

guerres intérieures, civiles pour ainsi dire, dans

le sein de la féodalité elle-même. C'est un suzerain

qui s'efforce de conquérir du territoire sur ses vas-

saux; ce sont des vassaux qui se disputent cer-

taines portions du territoire. Telles nous apparais-

sent, sauf les croisades, presque toutes les guerres

de Louis le Gros, de Philippe-Auguste, de saint

Louis et de Philippe le Bel; c'est de la nature même
de la société féodale que dérivent leurs motifs et

leurs effets.

Avec le xiv siècle, les guerres changent de ca-

ractère. Alors commencent les guerres étrangères,

non plus de vassal à suzerain ou de vassal à vassal,

mais de peuple à peuple, de gouvernement à gou-

vernement. A l'avènement de Philippe de Valois,

éclatent les grandes guerres des Français contre

les Anglais, les prétentions des rois d'Angleterre ,

non sur tel ou tel fief, mais sur le pays et le trône

de France ; et elles se prolongent jusqu'à Louis XL
Il ne s'agit plus alors de guerres féodales, mais

de guerres nationales : preuve certaine que l'épo-

que féodale s'arrête à ces limites
,
qu'une autre

société a déjà commencé.

Enfin , si nous nous adressons à un troisième

genre d'indice , si nous interrogeons les grands

événements qu'on est accoutumé, et avec raison,

à considérer comme le résultat, comme l'expression

de la société féodale, vous trouverez qu'ils sont tous

renfermés dans l'époque dont nous parlons. Les

croisades, cette grande aventure de la féodalité et

sa gloire populaire , finissent, ou à peu près , avec

saint Louis et le xiii" siècle; on n'en entend plus

ensuite qu'un vain retentissement. La chevalerie .

cette poétique fille, cet idéal, pour ainsi dire, du

régime féodal , est également renfermée dans les

mêmes limites : au xiv« siècle, elle est en déca-

dence , et un chevalier errant parait déjà un per-

sonnage ridicule. La littérature romanesque et che-

valeresque, les troubadours, les trouvères , en un

mot toutes les institutions , tous les faits qu'on peut

regarder comme les résultats , les compagnons de

la féodalité, appartiennent de même aux xi<=, xu"

et xiii^ siècles. C'est donc bien là l'époque féodale,

et quand je la renferme dans ces limites
,
je n'in-

stitue point une classification arbitraire, purement

conventionnelle ; c'est le fait même.

3Iaintenant , messieurs , comment étudierons-

nous cette époque ? quel plan nous la fera mieux

connaître?

Vous vous rappelez
,
j'espère , que j'ai regardé

la civilisation comme le résultat de deux grands

faits : le développement . d'une part . de la société;

d'autre part, de l'homme individuel. J'ai donc

eu soin de retracer toujours la civihsation exté-

rieure et la civilisation intérieure, l'histoire de la

société et l'histoire de l'homme , des relations hu-

maines et des idées humaines , l'histoire politique

et l'histoire intellectuelle.

Nous suivrons la même méthode , nous exami-

nerons l'époque féodale sous ce double point de vue.

Sous le point de vue politique, en nous renfer-

mant dans l'histoire de la société, nous trouve-

rons , du x« au xiv siècle , comme du v« au x"
,

deux sociétés très -voisines l'une de l'autre, em-

boîtées, pour ainsi dire, l'une dans l'autre, ce-

pendant essentiellement distinctes; la société ci-

vile et la société religieuse , l'Eglise et l'Etal. Nous

les étudierons séparément, comme nous l'avons

déjà fait.

La société civile doit être considérée : 1° dans

les faits qui la constituaient et qui nous mon-

trent ce qu'elle a été ;
:2'^ dans les monuments lé-

gislatifs et politiques
,
qui émanent d'elle et où est

empreint son caractère.

Les trois grands faits de l'époque féodale, les
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trois faits dont, la nature et les rapports renfer-

ment l'histoire de la civilisation pendant ces trois

siècles, sont : 1" les possesseurs de fiefs, l'associa-

tion féodale elle-même ;
2° au-dessus et à côte de

l'association féodale, en intime relation avec elle, et

pourtant reposant sur d'autres principes, et appli-

quée à se créer une existence distincte, la royauté;

3 ' au-dessous et à côté de l'association féodale , en

intime relation aussi avec elle, et pourtant repo-

sant aussi sur d'autres principes , et travaillant à

s'en séparer , les communes. L'histoire de ces trois

faits et de leur action réciproque est, à cette épo-

que, l'histoire de la société civile.

Quant aux monuments écrits qui nous en res-

tent , il y en a quatre principaux : deux recueils

de lois
,
que la science moderne , à tort

,
je pense

,

appellerait des codes; et deux ouvrages de juris-

consultes. Les monuments législatifs sont : 1° le

Recueil des ordonnances des rois de France, et

spécialcmentlesÉtablissements de saintLouis; 2''les

Assises du royaume franc de Jérusalem , rédigées

par ordre de Godefroi de Bouillon , et qui repro-

duisent, plus complètement et plus fidèlement que

tout autre document, l'image de la société féodale.

Les deux ouvrages de jurisconsultes sont, 1" la

Coutume de Beauvaisis , par Beaumanoir ;
2° le

Traité de Vancienne Jurisprudence des Français,

ou Conseils à un Ami, par Pierre de Fontaines.

J'étudierai avec vous ces monuments de la lé-

gislation féodale , comme j'ai étudié les lois bar-

bares et les Capitulaires , en les décomposant

soigneusement et en essayant de bien démêler ce

qu'ils contiennent , et d'en reconnaître exactement

la nature.

De la société civile , nous passerons à la société

religieuse ; nous la considérerons , comme nous

l'avons déjà fait : 1° en elle-même , dans son or-

ganisation propre et intérieure; 2"» dans ses rap-

ports avec la société civile, avec l'Etat; 3" enfin

dans ses rapports avec le gouvernement extérieur

de l'Église universelle , c'est-à-dire avec la papauté.

L'histoire de la société, si je ne me trompe,

sera ainsi complète : nous entrerons dans l'histoire

de l'esprit humain. Elle réside, à cette époque,

dans deux grands faits, deux littératures distinctes :

1" une littérature savante, écrite en latin, adres-

sée uniquement aux classes lettrées , laïques ou

ecclésiastiques, et qui contient la théologie et la

philosophie du temps ;
2° une littérature nationale,

populaire , toute en langue vulgaire , adressée à

tout le monde
,
particulièrement aux oisifs et au

peuple. Quiconque négligera l'un ou l'autre de ces

deux faits
,
quiconque ne connaîtra pas bien ces

deux littératures, ne les verra pas marcher de

front, rarement voisines, rarement agissant l'une

sur l'autre, mais toutes deux puissantes et tenant

une grande place , n'aura qu'une idée incomplète

et fausse de l'histoire intellectuelle de cette époque,

de l'état et du progrès des esprits.

Tel est, messieurs, dans son ensemble, le plan

du cours de celte année.

C'est là, à coup sur, un vaste champ ouvert à

notre étude. Il y a là de quoi exciter et alimenter

longtemps la curiosité scientifique. Mais une si

grande époque de notre histoire , la France dans

les plus rudes crises de son développement, le

moyenàgc enfin n'est-il plus aujourd'hui pour nous

que matière de science, objet de curiosité ? N'avons-

nous pas , à le bien connaître, quelque intérêt plus

général et plus pressant? ce passé-là n'a-t-il plus de

valeur que pour l'érudition? est-il devenu complè-

tement étranger au présent, à notre vie?

Deux faits, si je ne me trompe, deux faits con-

temporains , visibles, attestent qu'il n'en est rien.

Evidemment , l'imagination se plaît aujourd'hui

à se reporter vers cette époque. Ses traditions , ses

moeurs, ses aventures, ses monuments ont pour le

public un attrait qu'on ne saurait méconnaître.

On peut interroger à ce sujet les lettres et les arts;

on peut ouvrir les histoires, les romans, les poésies

de notre temps; on peut entrer chez les marchands

de meubles , de curiosités : partout on verra le

moyen âge exploité, reproduit, occupant la pensée,

amusant le goût de cette portion du public qui a

du temps à donner à ses besoins ou à ses plaisirs

intellectuels.

En même temps se manifeste, de la part de

quelques hommes éclairés et honorables, amis sin-

cères de la science et du progrès de l'humanité , un

redoublement d'humeur contre cette époque et

tout ce qui la rappelle. A leurs yeux, ceux qui y

cherchent des inspirations , ou seulement des plai-

sirs poétiques, ramènent les lettres vers la barba-

rie ; ceux qui, sous le point de vue politique et au

milieu d'une masse énorme d'erreur et de mal,

prétendent y trouver quelque chose de bien , ceux-

là, qu'ils le veuillent ou non, favorisent le système

du despotisme et du privilège. Ces impitoyables

ennemis du moyen âge déplorent l'aveuglement du

pubHc, qui peut prendre quelque plaisir à se re-

porter, en imagination seulement, au milieu de

ces siècles barbares, et semblent prédire, si cette

disposition continue, le retour de toutes les absur-

dités , de tous les maux qui pesaient alors sur les

peuples.

Ceci prouve clairement que le moyen âge est

encore pour nous tout autre chose que matière

de science; qu'il correspond à des intérêts plus

actuels, plus directs que ceux de l'érudition et

de la critique historique, à des sentiments plus
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généraux, plus vifs que celui de la pure curiosité.

Coninieiil s'en étonner? Le double fait que je

fais remarquer est précisément le résultat, et pour

ainsi dire une forme nouvelle des deux caractères

essentiels du moyen âge, des deux grands faits

par lesquels cette époque a tenu , dans l'histoire

de notre civilisation, tant de place, et pesé si for-

tement sur les siècles postérieurs.

D'une part, il est impossible de méconnaître

que c'est là le berceau des sociétés et des mœurs
modernes. De là datent : 1" les langues modernes

,

et spécialement la nôtre; 2" les littératures moder-

nes, précisément dans ce qu'elles ont de national,

d'original, d'étranger à toute science, à toute imi-

tation d'autres temps et d'autres pays ;
3° la plu-

part des monuments modernes , des monuments

où se sont rassemblés pendant des siècles et se ras-

semblent encore les peuples : églises, palais, hôtels

de ville, ouvrages d'art et d'utilité publique de

tout genre ;
4° presque toutes les familles histori-

ques , les familles qui ont joué un rôle et placé

leur nom dans les diverses phases de notre desti-

née ; a" un grand nombre d'événements nationaux,

importants en eux-mêmes et longtemps populai-

res, les croisades, la chevalerie, en un mot, pres-

que tout ce qui a préoccupé, agité pendant des

siècles l'imagination du peuple français.

C'est là évidemment l'âge héroïque des nations

modernes, entre autres de la France. Quoi de plus

naturel que sa richesse et son attrait poétique !

A côté de ce fait, cependant, on en rencontre

un autre non moins incontestable; l'état social du
moyen âge a été constamment, surtout eu France,

insupportable et odieux. Jamais le berceau d'une

nation ne lui a inspiré une telle antipathie. Jamais

le régime féodal, ses institutions, ses principes,

n'ont obtenu cette adhésion irréfléchie , fruit de

l'habitude, que les peuples ont souvent donnée aux

plus mauvais systèmes d'organisation sociale. La

France a constamment lutté pour leur échapper,

pour les abolir. Quiconque leur a porté un coup

,

rois, jurisconsultes. Eglise, a été approuvé et po-

pulaire; le despotisme même, quand il a paru un

moyen de s'en délivrer, a été accepté comme un

bienfait.

Le xviH"^ siècle et la révolution française ont été

chez nous le dernier terme, l'expression définitive

de ce fait de notre histoire. Depuis longtemps,

quand ils ont éclaté, l'état social du moyen âge

était changé, énervé, dissous. C'est pourtant contre

ses conséquences et ses souvenirs, que, dans la

pensée et l'intention populaire, celte grande se-

cousse s'est surtout accomplie. La société qui a péri

alors, c'est la société que l'invasion germanique avait

faite en Occident, et dont la féodalité avait été la

forme première et essentielle. Elle n'était plus, à

vrai dire; cependant c'était à elle qu'on en voulait.

Mais, précisément à cause de ce fait, messieurs,

précisément parce que le xviii<= siècle et la révolu-

lion ont été l'explosion définitive de l'antipathie

nationale pour l'état social du moyen âge, deux

choses ont du arriver et sont arrivées en effet :

1° Dans leurs violents efforts contre la mémoire et

les restes de cette époque , le xviii" siècle et la ré-

volution ont du manquer envers elle d'impartialité,

et ne pas reconnaître le bien qui s'y pouvait ren-

contrer ;
2" on a dii méconnaître également alors

son caractère poétique, son mérite et son attrait

comme berceau de certains éléments de la vie na-

tionale. Les époques où domine l'esprit critique

,

c'est-à-dire qui s'occupent surtout d'examiner et de

démolir , comprennent peu en général les temps

poétiques, ces temps où l'homme se laisse com-

plaisamment aller à l'impulsion de ses mœurs et

des faits qui l'entourent. Elles comprennent peu

surtout ce qu'il y a de vrai et de poétique dans les

temps auxquels elles font la guerre. Ouvrez les

écrits du xvin" siècle, ceux-là du moins qui ont

bien le caractère de l'époque et ont contribué à la

grande révolution alors accomplie ; vous verrez que

l'esprit humain s'y montre fort peu sensible au

mérite poétique de tout état social très-différenl du

type qu'il concevait et poursuivait alors, surtout

au mérite poétique des temps rudes et grossiers

,

et, parmi ces temps, du moyen âge. L'Essai sur

les mœurs et l'esprit des nations est en ce genre

l'image la plus fidèle de la disposition générale du

siècle; cherchez -y l'histoire du moyen âge : vous

y verrez Voltaire constamment appliqué à faire

ressortir tout ce qu'il y avait de grossier , d'ab-

surde, d'odieux, de malheureux à cette époque. Il

a raison, grandement raison dans le jugement dé-

finitif qu'il en porte, et dans ses efiforts pour en

abolir les restes. Mais c'est là tout ce qu'il en voit;

il ne songe qu'à juger et à abolir. Dans ses écrits

historiques, s'entend, dans ses ouvrages de polé-

mique critique, car Voltaire a fait autre chose que

de la critique; Voltaire était poëte aussi , et quand

il se laissait aller à son imagination . à ses instincts

poétiques, il retrouvait des impressions bien dif-

férentes de ses jugements. Il a parlé du moyen âge

ailleurs que dans VEssai sur tes mœurs et l'esprit

des nations; et comment en a-l-il parlé?

01) ! riieureux tt-mps que celui Je ces fables,

Des i)ons tléinons, des esprits familiers.

Des farfadets, aux mortels secouraMes!

On écoulait tous ces faits admirables

Dans son eliàteau, près d'un larje foyer.

Le père et Toncle, et la mère et la fille.

Et les voisins, et toute la famille,



474 CIVILISATION EN FRANCE.

Ouvraient rorcille à monsieur l'aumônier,

Qui leur faisait des contes de sorcier.

On a l)anni les démons et les fées;

Sous la raison les grâces étouffées

Livrent nos cœurs à l'insipidité;

Le raisonner tristement s'accrédite;

On court, liélasl après la vérité :

Ali! croyez- moi, l'erreur a son mérite.

Voltaire a tort d'appeler erreur le côte poétique

(le ces vieux tciups ; la poésie s'y associait sans

doute ci beaucoup d'erreurs; mais en elle-même

elle était vraie, quoique d'une vérité très-différente

de la vérité philosophique, et elle répondait à des

besoins très- légitimes de la nature humaine. Peu

importe, du reste, cette observation incidente; ce

qu'il faut remarquer , c'est le singulier contraste

entre Voltaire poëte et Voltaire critique : le poëte

ressent vivement, pour le moyen âge , des impres-

sions auxquelles le critique se montre complète-

ment étranger; et l'un déplore la perte de ces im-

pressions que l'aulrc s'applique à détruire. Rien , à

coup sûr , ne fait mieux ressortir ce défaut d'im-

partialité politique et de sympathie poétique du

xviii^ siècle dont je parlais tout à l'heure.

Nous sommes maintenant dans la réaction contre

cette disposition de l'époque qui nous a précédés.

C'est là le fait qui se manifeste dans la direction

que prennent, en grande partie du moins, les étu-

des historiques, les travaux littéraires, les goûts

du public, et aussi dans l'humeur des partisans

exclusifs du xvrii" siècle. Cette humeur est-elle lé-

gitime ? Le danger qu'on signale dans cette réac-

tion est-il grand ? est-il même réel ?

Sous le point de vue littéraire, je ne le nierai

pas absolument. Je ne répondrais pas qu'il n'y ait

quelque exagération, quelque manie dans ce retour

de l'imagination vers le moyen âge, et que le bon

sens et le bon goût n'aient un peu à en souffrir. La

réaction, poursuivie avec beaucoup de talent, me
paraît, à tout prendre, un tâtonnement plutôt

qu'une régénération. Elle vient, à mon avis, d'hom-

mes fort distingués, quelquefois sincèrement inspi-

rés, mais qui s'égarent souvent en cherchant une

bonne veine
,
plutôt que de gens qui l'ont trouvée,

et qui l'exploitent avec conflance. Mais, en vérité,

dans l'état actuel de la société et des esprits, le

mal ne peut devenir bien grave. La publicité et la

critique ne sont-elles pas toujours là, dans le monde

littéraire aussi bien que dans le monde politique,

et toujours prêtes à rendre partout les mêmes ser-

vices, à avertir, retenir, combattre, empêcher enfin

qu'on ne tombe sous la domination exclusive d'une

coterie ou d'un système? Elles n'épargnent point

la nouvelle école; et le public, le vrai et grand pu-

blic, tout en l'accueillant avec bienveillance, ne

paraît point disposé à s'en laisser asservir. Il la

juge et la tance même quelquefois assez rudement.

Rien ne me paraît donc annoncer que la barbarie

soit près de rentrer dans le goût national.

Il faut bien d'ailleurs prendre la vie où elle se

manifeste, le vent d'où il vient, le talent où il a

plu au ciel de le mettre ; car il faut . avant tout

,

dans le monde littéraire, du talent, de la vie. Ce

qu'il y a de pis , c'est l'immobilité , la stérilité.

S'agit-il du danger de l'impartialité politique

,

caractère de la réaction qu'on déplore? Celui-ci,

il faut le nier absolument. L'impartialité ne sera

jamais une pente populaire , l'erreur des masses
;

elles sont gouvernées par des idées et des passions

simples, exclusives ; il n'y a pas à craindre qu'elles

jugent jamais trop favorablement du moyen âge

et de son état social. Les intérêts actuels , les tra-

ditions nationales conservent à cet égard, sinon

toute leur ardeur, du moins bien assez d'empire

pour prévenir tout excès. L'impartialité dont il

s'agit ne pénétrera guère au delà des régions de la

science et de la discussion philosophique.

Qu'est -elle d'ailleurs dans ces régions mêmes et

parmi les hommes qui s'en piquent le plus? Les

pousse-t-elle à quelque retour vers les doctrines du

moyen âge, à quelque approbation de ces institu-

tions, de son état social? Pas le moins du monde.

Les principes sur lesquels reposent les sociétés

modernes, les progrès et les besoins de la raison

et Je la liberté humaine, n'ont certainement pas

de plus fermes , de plus zélés défenseurs que les

partisans de l'impartialité historique ; ils sont les

premiers sur leur brèche , et plus en butte que

nuls autres aux coups de leurs ennemis. Ils n'ont

aucune estime pour les vieilles formes , la bizarre

et tyranniquc classification de la France féodale

,

œuvre de la force, que des siècles et des travaux

immenses ont eu tant de peine à réformer. Ce

qu'ils réclament , c'est un jugement complet et li-

bre sur ce passé de la patrie. Ils ne croient pas

qu'il ait été absolument dépourvu de vertu, de

liberté, de raison , ni qu'on soit en droit de le mé-

priser pour ses erreurs et ses chutes dans une car-

rière où, encore aujourd'hui, après tant de progrès

et de victoires , nous avançons nous - mêmes si la-

borieusement.

Il n'y a là évidemment aucun péril ni pour la

liberté de l'esprit humain, ni pour la bonne orga-

nisation de la société.

N'y aurait-il pas, en revanche, à cette impar-

tialité historique , à cette sympathie poétique pour

l'ancienne France , de grands avantages ?

Et d'abord, n'est-ce pas quelque chose qu'une

source d'émotions et de plaisirs rouverte à l'ima-
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giiiatioii tics hoinincs? Toute celte longue époque,

toute cette vieille histoire, où Ton ne voyait na-

guère qu'absurdité et barbarie , redevient pour

nous riche en grands souvenirs, en belles aventu-

res, en événements, en sentiments auxquels nous

portons un vif intérêt. C'est un domaine rendu à

ce besoin d'émotion, de sympathie, que rien,

grâce à Dieu , ne saurait étouffer dans notre na-

ture. L'imagination, messieurs, joue un rôle im-

mense dans la vie des hommes et des peuples.

Pour l'occuper
,
pour la satisfaire , il lui faut ou

une passion actuelle , énergique , comme celle qui

animait le xviii"= siècle et la révolution , ou un spec-

tacle riche et varié. Le présent seul, le présent

sans passion , le présent calme et régulier, ne suf-

fit pas à l'âme humaine; elle s'y sent à l'étroit et

pauvre; elle veut plus d'étendue, plus de variété.

De là l'importance et le charme du passé, des tra-

ditions nationales, de toute cette partie de la vie

des peuples où l'imagination erre et se joue libre-

ment, au milieu d'un espace bien plus vaste que

la vie actuelle. Les peuples peuvent un moment,

sous l'empire d'une crise violente , renier leur

passé, le maudire même ; ils ne sauraient l'oublier,

ni s'en détacher longtemps et absolument. Un jour,

dans l'un des parlements éphémères tenus en An-

gleterre sous Cromwell , dai>s celui qui prit le nom
d'un de ses membres, personnage ridicule, dans

le parlement Barebone , un fanatique se leva et

demanda que , dans tous les dépôts , dans tous les

lieux publics , on anéantît les archives , les titres

,

tous les monuments écrits de la vieille Angleterre.

C'était là un accès de cette fièvre qui saisit quel-

quefois les peuples au milieu des plus utiles , des

plus glorieuses régénérations. Cromwell, plus sensé,

fit repousser la proposition. Croyez-vous qu'elle eut

eu longtemps l'assentiment de l'Angleterre, qu'elle

eût vraiment atteint son but?

A mon avis, l'école du xviii" siècle a, plus d'une

fois , commis cette méprise de ne pas comprendre

tout le rôle que joue l'imagination dans la vie de

l'homme et de la société. Elle a attaqué, décrié,

d'une part tout ce qui était ancien, de l'autre, tout

ce qui prétendait à être éternel , l'histoire et la re-

ligion;, c'est-à-dire qu'elle a paru disputer et vou-

loir enlever aux hommes le passé et l'avenir, pour

les concentrer dans le présent. La méprise s'expli-

que, s'excuse même par l'ardeur de la lutte alors

engagée, et par l'empire de la passion du moment,
qui satisfaisait à ces besoins d'émotion et d'imagi-

nation impérissables dans la nature humaine. Mais

elle n'en est pas moins grave, et de grave consé-

quence. Il me serait facile d'en retrouver, dans

mille détails de notre histoire contemporaine, la

preuve et les effets.

On s'est plaint d'ailleurs, et avec raison, que no-

tre histoire ne fut point nationale, que nous man-

quassions de souvenirs , de traditions populaires.

On a imputé à ce fait quelques-uns des défauts de

notre littérature , et même de notre caractère.

Faut-il donc l'étendre au delà de ses limites natu-

relles? Faut -il regretter que le passé redevienne

quelque chose pour nous, que nous y reprenions

quelque intérêt?

Ce serait, sous le point de vue politique, et dans

un but tout positif, un précieux avantage. La puis-

sance des souvenirs est grande pour enraciner et

féconder les institutions. Les nôtres, messieurs,

sont bonnes et fortes; elles reposent sur des inté-

rêts vraiment nationaux, sur des idées qui ont pé-

nétré fort avant dans tous les esprits. Cependant

elles sont jeunes; elles ne peuvent réclamer l'auto-

rité d'une longue expérience, du moins d'une lon-

gue expérience nationale. C'est au nom de la rai-

son , de la philosophie qu'elles ont paru d'abord
;

elles ont pris naissance dans des doctrines : noble

origine , mais quelque temps sujette aux incertitu-

des , aux vicissitudes de l'esprit humain. Quoi de

plus utile que de leur faire aussi pousser des racines

dans le passé ; de rattacher les principes et les ga-

ranties de notre ordre social aux principes entre-

vus , aux garanties cherchées dans la même voie,

à travers les siècles? Les faits sont aujourd'hui po-

pulaires ; les faits ont faveur et crédit. Hé bien ! que

les institutions, les idées qui nous sont chères,

s'établissent fortement au sein des faits, des faits

de tous les temps
;
qu'on en retrouve partout la

trace; qu'elles reparaissent partout dans notre his-

toire. Elles y puiseront de la force , et nous-mêmes

de la dignité ; car un peuple s'estime plus haut et

se sent plus fier quand il peut prolonger ainsi, dans

une longue série de siècles, sa destinée et ses sen-

timents.

Un autre avantage enfin , un avantage d'une

tout autre nature , mais non moins considérable

.

doit résulter pour nous de l'impartialité envers le

moyen âge, et d'une contemplation attentive, fami-

lière de cette époque.

Que la réforme sociale qui s'est accomplie de

notre temps , sous nos yeux , soit immense , nul

homme de sens ne le peut contester. Jamais les

relations humaines n'ont été réglées avec plus de

justice; jamais il n'en est résulté un bien-être plus

général.

Non -seulement la réforme sociale est grande,

mais je suis convaincu qu'une réforme morale cor-

respondante s'est aussi accomplie ; qu'à aucune

époque peut-être il n'y a eu, à tout prendre, autant

d'honnêteté dans la vie humaine, autant d'hom-

mes vivant régulièrement ; que jamais une moin-

i
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(ire somme de force publique n'a été nécessaire

pour réprimer les volontés individuelles. La mora-

lité pratique a fait
,
j'en suis convaincu ,

presque

les mêmes progrès que le bien-être et la prospérité

du pays.

Mais sous un autre point de vue, nous avons,

je crois, beaucoup à gagner, et nous sommes jus-

tement reprochables. Nous avons vécu, depuis cin-

quante ans, sous l'empire d'idées générales de plus

en plus accréditées et puissantes; sous le poids

d'événements redoutables, presque irrésistibles.

Il en est résulté une certaine faiblesse , une cer-

taine mollesse dans les esprits et dans les caractè-

res. Les convictions et les volontés individuelles

manquent d'énergie et de confiance en elles-mêmes.

On croit à une opinion commune, on obéit à une

impulsion générale, on cède à une nécessité exté-

rieure. Soit pour résister, soit pour agir, chacun a

peu d'idée de sa propre force
,
peu de confiance

dans sa propre pensée. L'individualité, en un mot

,

l'énergie intime et personnelle de l'homme est fai-

ble et timide. Au milieu des progrès de la liberté

générale, beaucoup d'hommes semblent avoir perdu

le sentiment fier et puissant de leur propre liberté.

Messieurs, tel n'était pas le moyen âge. La con-

dition sociale y était déplorable ; la moralité hu-

maine fort inférieure à ce qu'on en a dit, fort

inférieure à celle de nos jours. Mais dans beaucoup

d'hommes, l'individualité était forte, la volonté

énergique. 11 y avait alors peu d'idées générales

qui dominassent tous les esprits, peu d'événements

qui , dans toutes les parties du territoire , dans

toutes les situations, pesassent sur les caractères.

L'individu se déployait pour son compte, selon

son penchant , irrégulièrement et avec confiance
;

la nature morale de l'homme apparaissait çà et là

dans toute son ambition, avec toute son énergie.

Spectacle non- seulement dramatique, attachant,

mais instructif et utile; qui ne nous offre rien à

regretter , rien à imiter , mais beaucoup à appren-

dre; ne fût-ce qu'en éveillant sans cesse notre atten-

tion sur ce qui nous manque, en nous montrant ce

que peut un homme quand il sait croire et vouloir.

De tels mérites, messieurs, valent bien, à coup

sur, le soin que nous apporterons dans notre étude;

et vous verrez, je l'espère, qu'il n'y a pour nous

,

à être justes, pleinement justes envers cette grande

époque, aucun péril et quelque fruit.

TRENTE-DEUXIÈME LEÇON.

Nécessité d'étudier la formation progressive du régime féodal. — On oublie souvent que les faits sociaux ne se forment

que lentement, et subissent, en se formant, beaucoup de vicissitudes. — Décomposition du régime féodal dans ses éléments

essentiels. Ils sont au nombre de trois : 1" la nature de la propriété territoriale; 2» la fusion de la souveraineté et de la

propriété; 3° Torganisation hiérarchique de l'association féodale.—De l'état de la propriété territoriale du v« au x*^ siècle.

— Origine et sens du mot feodum. — Il est synonyme de bencficium. — Histoire des bénéfices du v<: au x"- siècle. — Examen
du système de Montesquieu sur la gradation légale de la durée des bénéfices. — Causes de l'accroissement du nombre

des bénéfices, — Presque toute la propriété foncière devient féodale.

Messieurs, >^

J'ai établi que l'époque féodale embrasse les xi"

xn^ et xiii^ siècles. Avant d'y entrer, avant de l'é-

tudier en elle-même et selon le plan que j'ai tracé,

il faut avoir une idée un peu précise des origines

de la féodalité ; il faut pouvoir la suivre et se la

représenter, du v au x« siècle , dans les diverses

phases de sa formation progressive.

Je dis de sa formation progressive , et à dessein.

Aucun grand fait, aucun état social n'apparail

complet et tout à coup ; il se forme lentement

,

successivement ; il est le résultat d'une multitude

de faits divers, de diverses dates, de diverses ori-

gines, et qui se modifient et se combineni de mille

manières avant d'arriver à constituer un ensemble

qui se présente sous une forme claire, systémati-

que, reçoive un nom spécial , et traverse une lon-

gue vie.

Vérité si simple, messieurs, si évidente, qu'au

premier aspect il semble inutile de la rappeler ; il

le faut bien pourtant, car elle a été, elle est sans

I
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cesse oubliée. On étudie , on décrit en général une

époque historique quand elle a cessé , un état so-

cial quand il a disparu. C'est alors dans leur en-

semble, sous leur forme complète et définitive,

que cette époque, cet état se présentent à l'esprit

de l'observateur et de l'historien. Il se laisse aisé-

ment aller à croire qu'il en a toujours été ainsi
;

il oublie aisément que ces faits qu'il contemple

dans tout leur développement, ont commencé,

grandi, subi, en grandissant, une foule de méta-

morphoses; et il veut les voir, il les cherche par-

tout tels qu'il les connaît et les conçoit au moment

de leur pleine maturité.

De cette disposition sont nées une foule d'er-

reurs, et d'erreurs graves, dans l'histoire des êtres

mêmes dont l'unité, dont la permanence est la plus

grande et la plus visible , dans l'histoire des hom-

mes. Pourquoi tant de contradictions et d'incerti-

tudes sur le caractère et la destinée morale de

Mahomet, de Cromwell, de Napoléon? Pourquoi

ces problèmes sur leur sincérité ou leur hypocrisie,

leur égoïsme ou leur patriotisme? Parce qu'on

veut voir comme simultanées, comme ayant co-

existé en eux, des dispositions, des idées qui s'y

sont développées successivement; parce qu'on ou-

bhe que, sans perdre leur identité essentielle, ils

ont beaucoup et sans cesse changé
;
qu'aux vicissi-

tudes de leur destinée extérieure, ont correspondu

des révolutions intérieures, souvent inaperçues de

leurs contemporains, mais réelles et puissantes. Si

on les suivait pas à pas, de leur apparition dans le

monde jusqu'à leur mort, si on assistait à ce tra-

vail caché de leur nature morale au milieu de la

mobilité et de l'activité de leur vie, on verrait

disparaître, s'atténuer du moins beaucoup ces in-

cohérences, ces obscurités dont on s'étonne; et

alors seulement on les connaîtrait, on les com-
prendrait véritablement.

S'il en est ainsi dans l'histoire des êtres indivi-

duels, les plus simples de tous, et dont la durée

est si courte, à combien plus forte raison dans l'his-

toire des sociétés, de ces faits généraux, si vastes,

si complexes, et qui traversent tant de siècles!

C'est ici surtout qu'il y a péril à méconnaître la

variété des origines , la complication et la lenteur

de la formation. Nous en avons, dans la matière

spéciale qui nous occupe, un éclatant exemple. Peu
de problèmes historiques ont été plus longuement

et plus vivement débattus que celui de savoir quand
et comment a commencé le régime féodal. Pour ne

parler que des érudits et des publicistes français

,

Chantcreau-Lcfèvre, Salvaing, Brussel , Boulain-

villiers, Dubos, Mably, Montesquieu et tant d'au-

tres, s'en font chacun une idée dilTércntc. D'où

vient cette diversité? C'est qu'ils ont presque tous

voulu trouver, dans son berceau même , le régime

féodal tout entier, tel qu'ils le voyaient à l'époque

de son plein développement. La féodalité est, pour

ainsi dire, entrée toute faite dans leur esprit; et

c'est dans cet état, à ce degré de son histoire,

qu'ils l'ont partout cherchée. Et comme cependant

chacun d'eux s'est attaché de préférence à tel ou

tel caractère du régime féodal, et l'a fait consister

dans tel ou tel élément plutôt que dans tel autre

,

ils ont été conduits, sur l'époque et le mode de sa

formation , à des idées prodigieusement diverses
;

idées faciles à rectifier et à concilier, dès qu'on

veut bien ne pas oublier que la féodalité a employé

cinq siècles à se former, et que ses nombreux élé-

ments appartiennent, dans ce long intervalle, à

des époques et à des origines Irès-différentes.

C'est d'après cette idée , et en ne la perdant ja-

mais de vue, que j'essayerai de tracer, rapidement

et comme préparation à l'étude de la féodalité

elle-même , l'histoire de sa formation progrcssiv-c.

Pour y réussir, il faut 1" déterminer les princi-

paux faits , les éléments essentiels de cet état so-

cial; je veux dire les faits qui le constituent propre-

ment et le distinguent de tout autre; 2" suivre ces

faits à travers leurs transformations successives,

soit chacun isolément et en lui-même, soit dans

les rapprochements et les combinaisons qui , au

bout de cinq siècles , en ont fait sortir la féodalité.

Les faits essentiels, les éléments constitutifs du

régime féodal peuvent, je crois, se réduire à trois :

1" La nature particulière de la propriété territo-

riale; propriété réelle, pleine, héréditaire, et pour-

tant reçue d'un supérieur, imposant à son posses-

seur, sous peine de déchéance, certaines obligations

personnelles, manquant enfin de cette complète

indépendance qui en est aujourd'hui le caractère
;

2" La fusion de la souveraineté avec la pro-

priété
;
je veux dire l'attribution au propriétaire

du sol, sur tous les habitants de ce même sol . de

tous ou presque tous les droits qui constituent ce

que nous appelons la souveraineté, et ne sont au-

jourd'hui possédés que par le gouvernement, le

pouvoir public
;

3" Le système hiérarchique d'institutions légis-

latives, judiciaires, militaires, qui liaient entre

eux les possesseurs de fiefs , et en formaient une

société générale.

Ce sont là. si je ne me trompe, les faits vraiment

essentiels et constitutifs de la féodalité. Il serait aisé

de la décomposer en un plus grand nombre d'élé-

ments, de lui assigner un plus grand nombre de

caractères ; mais ceux-là sont, je crois, les princi-

paux, et contiennent tous les autres. Je m'y bor-

nerai donc, et les résumerai en disant q.ue , pour

bien comprendre le développement progressif de
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(le la féodalité , nous avons à étudier : 1" l'histoire

de la propriété territoriale, c'est-à-dire de l'état des

terres ;
2" l'histoire de la souveraineté et de la con-

dition sociale, c'est-à-dire de l'état des personnes;

3° l'histoire du régime politique, c'est-à-dire de

l'état des institutions.

J'entre sur-le-champ en matière: l'histoire delà

propriété territoriale nous occupera aujourd'hui.

A la fin du x'' siècle, lorsque la féodalité fut dé-

finitivement constituée, son élément territorial

portait , vous le savez, le nom de fief, feodiini,

feiidmn. Un écrivain plein de sens et de science

,

Brussel , dans son Examen de l'usage général des

Fiefs , aux xi", xii", xiii'' et xiv siècles , dit que

le mol fief, feodum , ne désignait pas originaire-

ment la terre même" , le corps du domaine , mais

seulement ce qu'on appelle en langage féodal la

mouvance de la terre, c'est-à-dire sa relation de

dépendance envers tel ou tel suzerain :

Ainsi, dit-il, lorsque le roi Louis le Jeune notifie, par une

charte de l'an 1167, que le comte Henri de Champagne vient

d'accorder, en sa présence, à Barthélemi, évêque de Beau-

vais , le fief de Savegny , Ton doit seulement entendre par là

que le comte Henri a accordé à l'évêque de Beauvais la

mouvance de Savegny; en sorte que cette terre, qui avait

jusqu'alors relevé immédiatement du comte de Champagne,

«levait commencer dès ce moment à n'en plus relever qu'en

arrière-fief '.

Je crois que Brussel se trompe. Il est tout à fait

invraisemblable que le nom de la propriété féodale

n'ait désigné d'abord que la qualité , l'attribut de

cette propriété , et non la chose même. Quand on

a donné les premières terres qui sont devenues des

ficfs , ce n'est pas la suzeraineté seule qu'on a con-

férée ; on a donné évidemment la terre même. Plus

tard, lorsque le régime féodal et ses idées ont ac-

quis un peu de fixité et de développement , alors

on a pu distinguer la mouvance du domaine,
donner l'une à part de l'autre, et la désigner par un
mot particulier. Il se peut qu'à cette époque le

mot fiefail été souvent employé pour la mouvance,

indépendamment du corps de la terre. Mais tel ne

saurait avoir été le sens primitif de feodum ; le

domaine et la mouvance ont été , à coup sur, ori-

ginairement confondus dans le langage comme en

fait.

Ouoi qu'il en soit, ce mot ne se rencontre qu'as-

sez tard dans les documents de notre histoire. 11

apparaît pour la première fois dans une charte de

Charles le Gros, en 884. Il y est répété trois fois,

,et à peu près à la même époque on le rencontre

aussi ailleurs. Son étymologic est incertaine; on

• T. I",p. 3.

lui en a assigné plusieurs. Je ne vous en indiquerai

que deux, les seules probables. Selon les uns, et

c'est l'avis de la plupart des jurisconsultes français,

de Cujas entre autres , le mol feodum est d'origine

latine; il vient du mot fuies , et désigne la terre à

raison de laquelle on était tenu à la fidélité envers

un suzerain. Selon les autres, et surtout selon les

écrivains allemands, feodum est d'origine germa-

nique, et vient de deux anciens mots, dont l'un

a disparu des langues germaniques , tandis que

l'autre subsiste encore dans plusieurs , spéciale-

ment en anglais : du mot fe, fee , salaire, récom-

pense, et du radical od, propriété, bien, possession
;

en sorte que feodum désigne une propriété donnée

en récompense , à titre de solde , de salaire.

L'origine germanique me parait beaucoup plus

probable que l'origine latine ; d'abord , à cause de

la structure même du mot; ensuite, parce qu'au

moment où il s'introduit dans notre territoire,

c'est de Germanie qu'il vient; enfin, parce que

dans nos anciens documents latins, ce genre de

propriété portait un autre nom , celui de benefi-

cium. Le mot beneficium remplit nos documents

historiques du \^ au ix" siècle, et y désigne évi-

demment le même étal de la propriété territoriale

qui prit , à la fin du i\^ siècle, le nom de feodum.

Longtemps encore , à partir de cette époque , les

deux mots sont synonymes; si bien que, dans la

charte même de Charles le Gros, et jusque dans

une charte de l'empereur Frédéric I", de 1162, feo-

dum et beneficium sont employés indifféremment.

Pour étudier donc l'histoire des feoda du v^

au ix" siècle , c'est à celle des bénéficia qu'il faut

regarder. Ce que nous dirons des bénéfices s'appli-

quera aux fiefs ; car les deux mots sont, à des dates

diverses, l'expression du même fait.

Dès les premiers temps de notre histoire, aus-

sitôt après l'invasion et l'établissement des Germains

sur le sol gaulois , on voit apparaître les bénéfices.

Ce genre de propriété territoriale est opposé à un

autre qui porte le nom d'alodium, aleu. Le mot

alod, alodium, désignait une terre que le posses-

seur ne tenait de personne, qui ne lui imposait

envers personne aucune obligation.

Il y a lieu de croire que les premiers aïeux fu-

rent les terres que , sous diverses formes , et sans

partage général ou systématique, s'approprièrent

les Germains vainqueurs, Francs, Bourguignons ou

Visigoths , au moment de leur établissement.

Celles-là étaient complètement indépendantes ; on

les recevait de la conquête, du sort, non d'un su-

périeur. On les appela alod, c'est-à-dire lot, sort,

selon les uns
;

propriété pleine , indépendante

(al-od) , selon les autres.

Le mot beneficium, au contraire, désigna dès
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l'origine (et il le dit clairement) une terre reçue

(l'un supérieur, à litre de récompense, de bienfait,

et qui obligeait, envers lui , à certaines charges , à

certains services. Vous savez que les chefs ger-

mains, pour s'attirer ou s'attacher des compagnons,

leur faisaient des présents d'armes, de chevaux,

les nourrissaient , les entretenaient à leur suite.

Les dons de terres, les bénéflccs, succédèrent, ou

du moins vinrent s'ajoutera ces présents mobiliers.

Mais de là devait résulter et résulta bientôt, en

effet , dans les relations du chef et de ses compa-

gnons, un changement considérable. Les présents

d'armes , de chevaux , les banquets retenaient les

compagnons autour du chef et dans une vie com-

mune. Les dons de terres , au contraire , étaient

une cause infaillible de séparation. Parmi les

hommes à qui leur chef donnait des bénéfices

,

plusieurs prirent bientôt l'envie d'aller s'y établir,

de vivre aussi sur leur terre , d'y devenir à leur

tour le centre d'une petite société. Ainsi
,
par leur

seule nature, les nouveaux dons du chef à ses

compagnons dispersèrent la bande, et changè-

rent les principes aussi bien que les formes de la

société.

Seconde différence féconde en résultats : La

quantité des armes , des chevaux , des présents

mobiliers , en un mot
,
qu'un chef pouvait faire à

ses hommes, n'était pas limitée. C'était une affaire

de pillage *, une nouvelle expédition procurait tou-

jours de quoi donner. II n'en pouvait être ainsi des

présents de terres. C'était beaucoup sans doute que

l'empire Romain à se partager ; cependant la mine

n'était pas inépuisable; et quand un chef avait

donné les terres du pays où il s'était fixé , il n'a-

vait plus rien à donner pour gagner d'autres com-

pagnons , à moins de recommencer sans cesse la

vie errante, de changer sans cesse de résidence et

de patrie , habitude qui se perdait de plus en plus.

De là un double fait partout visible du v^ au ix'^

siècle. D'une part, l'effort constant des donateurs

de bénéfices pour les reprendre , dès que cela leur

convient, et s'en faire un moyen d'acquérir d'au-

tres compagnons; d'autre part, l'effort également

constant des bénéficiers pour s'assurer la posses-

sion pleine et immuable des terres , et s'affranchir

même de leurs obligations envers le chef dont ils

les tiennent, mais auprès duquel ils ne vivent plus,

dont ils ne partagent plus toute la destinée.

De ce double effort résulte, pour les propriétés

de ce genre, une instabilité continuelle. Les uns

les reprennent, les autres les retiennent par la

force, et ils s'accusent tous d'usurpation.

C'était là le fait; mais quel était le droit? quelle

était la condition légale des bénéfices et du lien

formé entre les donateurs et les donataires?

Voici le système de la plupart des historiens

publicistes, spécialement de Montesquieu, Robert-

son et Mably : Les bénéfices
,
pensent-ils , furent :

Incomplètement amovibles; le donateur pouvait

les reprendre quand il voulait; 2° temporaires,

concédés pour un temps déterminé, un an, cinq

ans, dix ans; 5" viagers, accordés pour la vie du

bénéficier ;
4" enfin héréditaires. L'amovibilité

arbitraire , la concession temporaire , la possession

viagère, et la propriété héréditaire, tels sont, à

leur avis , les quatre états par lesquels la propriété

bénéficiaire a passé du v« au X" siècle ; telle est la

progression des faits depuis la conquête jusqu'à

l'entier établissement de la féodalité.

Je crois ce système également repoussé par les

témoignages historiques et les vraisemblances mo-
rales.

Et d'abord l'amovibilité absolue, arbitraire, des

bénéfices, se peut -elle supposer? Il y a dans cette

seule expression quelque chose qui répugne à la

nature même des relations humaines. A moins que

ces relations ne soient l'œuvre de la force, comme
il arrive entre le maître et l'esclave , le prisonnier

de guerre et le vainqueur, il n'est pas vraisembla-

ble, il n'est pas possible que tout l'avantage, tout

le droit appartienne à un seul des intéressés.

Comment un homme libre , un guerrier, qui se

liait volontairement avec un chef, se serait-il sou-

mis à cette condition que le chef put faire à sou

égard tout ce qu'il lui plairait, et, par exemple,

lui retirer demain , sans motif, par sa seule fan-

taisie, le domaine qu'il lui avait donné aujour-

d'hui? Dans les rapports volontaires des créatures

libres, quelle que soit l'inégalité, il y a toujours

une certaine réciprocité, des conditions mutuelles.

A priori, l'amovibilité complète et arbitraire n'a

pu être, à aucune époque, l'état légal et reconnu

des bénéfices.

Les témoignages historiques sont d'accord avec

les vraisemblances morales. Voici en quels termes

^lontesquieu exprime le système, et sur quels

textes il le fonde :

Oa ne peut pas tlouler que d'abord les fiefs ne fussent

amovibles. On voit dans Grégoire de Tours que l'on ôte , à

Suncgisile et à Galloman, tout ce qu'ils tenaient du fisc, et

qu'on ne leur laisse que ce qu'ils avaient en propriété '. Con-

tran, élevant au trône son neveu Cliildebert, eut une confé-

rence secrète avec lui, et lui indiqua ceux à qui il devait

donner des fiefs et ceux à qui ildevait les oter '. Dans une

formule de Marculf, le roi donne en écbanje, non-seulement

des bénéfices que son fils tenait, mais encore ceux qu'un

autre avait tenus s. La loi des Lombards oppose les bénéfices

• !.. n, c. mvi
' !.. Tii, c. xixi

î L. i,f. M.
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à la propriélé '. Les historiens, les formules, les codes des

différents peuples barbares, tous les nionunients qui nous

restent sont unanimes. Enfin ceux qui ont écrit le livre des

Fiefs », nous apprennent que d'abord les seifjneurs purent

les ôtcr à volonté
,
qu'ensiiile ils les assurèrent pour un an

,

et après les donnèrent pour la vie 3.

Sauf la dernière autorité, celle du livre des

Fiefs , dont je parlerai tout à l'heure, il est évident

que tous ces textes prouvent un fait et non un

droit , la condition réelle et non légale des bénéfi-

ces. Sans nul doute, le roi ou tout donateur de

bénélices qui se trouvait plus puissant que le dona-

taire , reprenait ses dons quand il en avait envie

ou besoin. Cette instabilité, cette lutte violente

était continuelle,- mais qu'elle fût l'état légal de ce

genre de propriété, que les possesseurs de béné-

fices reconnussent aux donateurs le droit de les

leur retirer dès qu'il leur plaisait, aucun témoi-

gnage ne le prouve. On voit partout, au contraire,

les bénéficiers réclamer contre l'iniquité d'une telle

spoliation, et soutenir qu'on ne doit leur repren-

dre les bénéfices que lorsqu'ils ont manqué de

leur côté à la foi promise, lorsqu'ils n'ont pas été

fidèles au patron duquel ils les tiennent. A condi-

tion de la fidélité du bénéficier, la possession du

bénéfice doit être stable et paisible; c'est là le droit,

la règle morale établie dans les esprits. Entre cent

textes
,
j'en choisirai quelques-uns : .

Que tout ce qui a été donné à l'église, à des clercs, ou à

toute autre personne par la munificence desdits princes, de

glorieuse mémoire, leur demeure fermement 4.

Si quelque terre a été enlevée à quelqu'un sans faute (le

saparl, qu'elle lui soit rendue s.

Charles le Grand ne souffrait pas qu'aucun sei{jneur, par

quelque mouvement de colère, retirât, sans raison, ses bé-

néfices à son vassal 6.

Nous voulons que nos fidèles tiennent pour certain
,
que

personne désormais, de quelque rang ou condition qu'il soit,

ne sera dépouillé de ses charges ou bénéfices par notre vo-

lonté arbitraire, ni par l'artifice ou l'injuste avidité de quel-

que autre, sans un juste jugement dicté par l'équité et la

raison 7.

Quant au livre des Fiefs, rédigé à une époque

très-postérieure, du xW au xiii" siècle, et par les

jurisconsultes du temps, il a commis très-proba-

blement la même erreur que Montesquieu : il a

converti le fait en droit.

Le premier degré de cette progression systéma-

tique que suivit, dit-on, dans son développement,

la propriélé bénéficiaire , ne soutient donc pas

l'examen. Je passe au second. Affecta -t -elle quel-

ru, XXXIII.1 L. III, tit.

2 L. I, tit. I.

3 Esjirit des luis, I. x\%, c. xvi.

'i Baluze, Rec. des Capit., t. li^r, col. 8. Oidonn. de Clolaire I ou II.

que temps la forme légale d'une concession à

terme fixe, d'une sorte de bail, de fermage?

Il y a , si je ne m'abuse , dans la nature même
d'une telle concession, quelque chose qui répugne

à un état social aussi régulier, aussi violent que

celui des temps dont nous parlons. Les contrats à

terme fixe, à conditions précises et de courte du-

rée, sont des combinaisons délicates, difficiles à

faire observer, qui ne se pratiquent guère que

dans des sociétés assez avancées , bien réglées , et

où existe un pouvoir capable d'en procurer l'exé-

cution. Qu'on examine de près la vie civile des peu-

ples barbares ou voisins de la barbarie
;
qu'on par-

coure les Formules de Marculf
;
presque toutes les

conventions qu'on y aperçoit sont ou d'une exécu-

tion prompte, immédiate, ou conclues à perpé-

tuité, pour la vie du moins. On rencontre fort

peu de conventions pour un temps limité; celles-ci

sont plus compliquées , et les garanties leur man-
queraient. Elles auraient manqué aux bénéfices

temporaires; et le terme de la concession arrivé,

le donateur aurait eu grande peine à rentrer en

possession de son domaine.

On rencontre cependant, du vi" au ix^ siècle,

des bénéfices qui paraissent temporaires. En voici,

je crois , l'origine :

Dans la législation romaine , on appelait preca-

rium la concession gratuite de l'usufruit d'une

propriété pour un temps limité, et en général

assez court. Après la chute de l'empire , les églises

affermèrent souvent leurs biens pour un cens dé-

terminé, et par un contrat dit aussi precariiim

,

dont le terme était communément d'une année.

Plus d'une fois , sans doute
,
pour s'assurer la pro-

tection ou détourner l'hostilité d'un voisin puis-

sant, une église lui concéda gratuitement cette

jouissance temporaire de quelque domaine. Plus

d'une fois aussi le concessionnaire , se prévalant

de sa force , ne paya point le cens convenu , et re-

tint cependant la concession. A coup sur l'usage

ou l'abus de ces precaria, ou bénéfices temporai-

res sur les biens d'église, devint assez fréquent;

car, dans le cours du vu" siècle, on voit les rois et

les maires du palais employer, auprès des églises

,

leur crédit ou plutôt leur autorité pour faire ob-

tenir à leurs clients des usufruits de ce genre :

u A la recommandation de l'illustre Ebroïn, maire

» du palais, le nommé Jean obtint, du monastère

» de Saint-Denis, le domaine dit Taberniacum , à

)> titre de précaire ®. n

5 Bal., t. 1er, col. 14. Trailé d'Andelot, en 587.

6 yie de Charlemagne, par Ë;;inhard.

7 Capit. de Charles le Chauve, en 844. Bal., t. II, col. 5.

8 Recueil des hisloriens de France, t. V, p. 701.
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Quanti Charles Marlel s'empara d'une partie des

domaines de l'Eglise pour les distribuer à ses

guerriers, l'Eglise cria au sacrilège, à la spolia-

tion, et elle y avait bien quelque droit. Pépin,

devenu chef des Francs, avait besoin de se récon-

cilier avec l'Église; elle redemanda ses domaines.

Mais comment les lui rendre? Il aurait fallu dé-

posséder des hommes dont Pcpin avait besoin,

encore plus que de l'Église, et qui se seraient plus

efficacement défendus. Pour se tirer d'embarras

,

Pépin et son frère Carloman rendirent le capitulaire

que voici :

Avec le conseil des serviteurs de Dieu et du peuple chré-

tien, et à cause des guerres qui nous menacent et des atta-

ques des nations qui nous environnent, nous avons décidé

que, pour le soutien de nos guerriers et moyennant l'indul-

gence de Dieu, nous retiendrions quelque temps, à titre de

précaire, et sauf le payement d"un cens, une partie des biens

des églises; à celte condition qu'il sera payé chaque année,

à l'église ou au monastère propriétaire, un solkl us , c'est-à-

dire douze deniers pour chaque métairie, et que, si celui qui

jouit dudit bien vient à mourir, Téglise rentrera en posses-

sion. Si la nécessité nous y contraint, et si nous l'ordonnons,

le précaire (bail) sera renouvelé, et il en sera rédigé un se-

cond. Mais qu'on veille à ce que les églises et les monastères

dont les propriétés auront été ainsi prêtées in precario , ne

souffrent pas de l'indigence : si cela arrive, que l'église et la

maison de Dieu soient remises en pleine possession de leurs

biens '.

C'était là . vous le voyez , entre l'Eglise et les

nouveaux possesseurs de ses domaines , une sorte

de transaction placée sous la garantie du roi Pé-

pin, en effet, et ses premiers successeurs prirent

Ijcaucoup de peine pour la faire observer; leurs

capitulaires reviennent sans cesse à ordonner qu'on

paye le cens du aux églises , ou qu'on leur rende

les domaines, ou qu'on renouvelle \e précaire. La

l)lupart de ces domaines, comme vous le pensez

bien, ne furent jamais rendus , et le cens fut très-

inexactement payé. De là cependant des bénéfices

à forme temporaire , des terres tenues pour un
,

temps déterminé, en général pour cinq ans. Mais

on ne saurait considérer ce fait comme un état lé-

gal de la propriété bénéficiaire en général , un des

degrés par lesquels elle a passé. C'est bien plutôt

un accident, une forme spéciale de certains béné-

fices , forme assez insignifiante même , car les con-

ditions qu'elle imposait ne furent presque jamais

respectées.

De temporaires, dit-on, les bénéfices devinrent

viagers; c'est leur troisième degré. C'est bien plus

qu'un degré dans leur histoire ; c'est leur véritable

' Capii. du roi Carloman , en 74.3 ; Bal., t. Kr, col. 149.

» Grégoire de Tours, 1. yiii, c. ixii.

3 Mabillon, de Re diplomalica, liv. vi, p. 471.

4 Mabillnn, p. 47G.

état primitif, habituel , le caractère commun de

ce genre de concessions. Ainsi le voulait la nature

même des relations que les bénéfices étaient des-

tinés à perpétuer. Avant l'invasion, quand les

Germains erraient sur les frontières romaines, la

relation du chef aux compagnons était purement

personnelle. Le compagnon n'engageait, à coup

sûr, ni sa famille, ni sa race; il n'engageait que

lui-même. Après l'établissement , et quand les

Germains eurent passé de la vie errante à l'état de

propriétaires , il en fut encore ainsi ; le lien du

donateur au bénéficier était encore considéré comme
personnel et viager ; le bénéfice devait l'être éga-

lement. La plupart des documents de l'époque, en

effet, le disent expressément ou le supposent. Je

me contenterai de citer quelques textes de diverses

dates , du vi<= au ix" siècle ; ils ne permettent au-

cun doute :

En 585, « Wandelin , qui avait élevé le jeune roi Childe-

bert, mourut; tous les biens qu"il avait reçus du fisc retour-

nèrent au fisc 2. »

En 660, sous Théodoric, roi d'Austrasie : « après la mort
de Warratum

,
qui en jouissait, le domaine dit Laliniacuni

revint à notre fisc 3. »

En 694, sous Childebert III: « le domaine dit i\'a/)«mia-

cum
,
qui avait été cédé à Tillustre Pannichius, revint à notre

fisc , après sa mort 4. »

Que ceux qui tiennent de nous un bénéfice prennent soin

de le bien améliorer 3.

Quiconque tient de nous un bénéfice doit prendre bien

garde, aulanl que cela peut se faire arec l'aide de Dieu, qu'au-
cun des esclaves qui en font partie ne meure de faim, et ne
doit vendre pour son propre compte les denrées provenues
du sol, qu'après avoir pourvu à leur subsistances.

En 889, le roi Eudes confère un domaine à Ricabod, son
vassal, à titre de bénéfice et d'usufruit, avec cette clause

que, si Ricabod a un fils, le bénéfice passera à celui-ci , mais
pour sa vie seulement 7.

Ce n'est donc pas là non plus une crise du déve-

loppement de la propriété bénéficiaire , un degré

par lequel elle ait passé ; c'était sa condition géné-

rale et primitive.

A toutes les époques cependant, au milieu des

bénéfices viagers, on trouve des bénéfices hérédi-

taires. Il n'y a pas lieu de s'en étonner, et ce n'est

pas à l'avidité seule des possesseurs qu'il faut im-
puter celte tendance si prompte à l'hérédité qui se

manifeste dans l'histoire des bénéfices. Ainsi le

voulait la nature même de la possession territoriale.

L'hérédité est son état normal, presque nécessaire,

le but vers lequel elle tend dès qu'elle existe. Entre

beaucoup de raisons , je n'en indiquerai que deux.

5 Capit. de CharJemagne, en 81.3; Bal., t. 1er, col. 507

6 Ihid.. a. 794; Bal., t. U-r, col. 264.

7 Mabillon, de lie diplom.. 1. vi, p. 556.
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Dès qu'un homme possède et exploite une terre ,

quel que soit le mode de sa possession et de son

exploitation , il y emploie des forces qu'il ne tire

pas du sol, mais de lui-même; par les travaux

qu'il y opère, par les constructions dont il la cou-

vre , il ajoute à la terre une certaine valeur, et

,

pour parler le langage actuel de l'économie politi-

que, il y dépose un certain capital que , s'il s'en va

quelque jour, il ne peut emporter complètement

ni commodément, un capital qui s'incorpore plus

ou moins avec le sol et ne s'en sépare pas tout en-

tier. De là , et par des instincts de raison et de

justice , une certaine tendance naturelle de toute

possession territoriale à devenir héréditaire; ten-

dance puissante surtout lorsque la société , encore

grossière, ne sait pas apprécier la valeur ajoutée

au sol par le possesseur qui s'en retire, et l'indem-

niser par d'autres moyens.

Au même effet concourt une autre cause. Sauf

dans des états de société extraordinaires, l'homme

ne saurait se déplacer constamment, et mener,

dans l'intérieur du pays qu'il appelle sa patrie,

une vie errante; c'est pour lui un besoin, une dis-

position morale de se fixer quelque part, de se

planter en un certain lieu ; au sein de la patrie

politique, il lui faut une patrie domestique à la-

quelle il s'attache et où il établisse sa famille. C'est

donc l'effort constant du cultivateur, du possesseur,

de devenir propriétaire à perpétuité.

Ainsi, par sa nature même, et indépendamment

de toute circonstance extérieure , la propriété bé-

néficiaire tendait à devenir héréditaire. Cette ten-

dance se manifeste , en effet , dès l'origine des

bénéfices, et, à toutes les époques, elle atteignit

quelquefois son but. Le traité d'Andelot, conclu,

en S87, entre Contran et Childebert II, porte, en

parlant des bénéficiers de la reine Clotilde :

Que les terres qu'il plaira à la reine de conférer à quel-

qu'un, lui appartiennent à perpétuité et ne lui soient reti-

rées en aucun temps '.

Les Formules de Marculf contiennent celle-ci,

qui prouve que les concessions héréditaires étaient

déjà , à la fin du vu" siècle , une pratique usitée :

Nous avons concédé à Tillustre un tel... le domaine ainsi

dénommé. Nous ordonnons par le présent décret , lequel

doit subsister à toujours, qu'il conservera à perpétuité ledit

domaine, le possédera à titre de propriétaire, et en laissera

lapossession soit à ses descendants, soit à qui il voudra a.

A partir de Louis le Débonnaire, les conces-

sions de ce genre deviennent fréquentes. Les excm-

' Bal., t. Il-

' L. ., r. M

pies abondent dans les diplômes de ce prince et de

Charles le Chauve. Enfin, ce dernier reconnaît

formellement, en 877, l'hérédité des bénéfices; et,

à la fin du ix" siècle, c'est là leur condition com-
mune et dominante, de même que dans les vi" et

vii« siècles , la condition viagère avait été le fait

général.

Cependant, même au ix" siècle, et quoique l'hé-

rédité eût prévalu, ce n'était pas encore un droit

évident, ni qui fut regardé comme indubitable.

Voici un fait qui vous montrera clairement quel

était , à cet égard , l'état des esprits :

En 793, Charlemagne avait donné à un nommé
Jean

,
qui avait vaincu les Sarrasins dans le comté

de Barcelonne, un domaine dit Fontes, situé près

de Narbonne : u pour que ledit Jean et ses descen-

!> dants en jouissent sans aucun trouble ni rede-

i> vance , tant qu'ils demeureront fidèles à nous et

i> à nos fils. )> En 814, Charlemagne meurt; en 815,

le même Jean se présente à Louis le Débonnaire

avec la donation héréditaire qu'il tenait de Charle-

magne, et en sollicite la confirmation; Louis la

confirme, et l'étend à de nouvelles terres : » afin

)> que ledit Jean, ses fils et leur postérité en jouis-

11 sent en vertu de notre don. » En 844, l'empe-

reur Louis et le bénéficier Jean sont morts ; Teut-

fried , fils de Jean, se présente à Charles le Chauve,

fils de Louis, avec les deux donations antérieures
,

lui demande de vouloir bien les confirmer de nou-

veau, et Charles le lui accorde : k afin que toi et ta

)i postérité vous possédiez ces biens sans aucune

)) redevance, n

Ainsi, malgré l'hérédité du titre, chaque fois

que le bénéficier ou le donateur venait à mourir,

le possesseur du bénéfice croyait avoir besoin

d'être confirmé dans sa propriété, tant l'idée pri-

mitive de la personnalité de cette relation, et des

droits qui en découlaient , était profondément gra-

vée dans les esprits ^.

A la fin du x« siècle, quand on entre dans l'épo-

que vraiment féodale, on n'aperçoit plus rien de

semblable ; riiérédilé des fiefs n'est plus révoquée

en doute par personne ; elle n'a plus besoin d'au-

cune confirmation.

Comme je l'ai annoncé , messieurs , les témoi-

gnages historiques sont donc d'accord avec les vrai-

semblances morales. La propriété bénéficiaire n'a

point passé, du v au x" siècle, par quatre étals

successifs et réguliers, l'amovibilité arbitraire , la

concession temporaire , la concession viagère et

l'hérédité. Ces quatre états se rencontrent à toutes

les époques. La prédominance primitive des con-

3 Essais sur l'histoire de France , p. 145.
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cessions à vie, cl la tendance constante à riiérê-

dité, qui finit par triompher, voilà les seules

conclusions générales qu'on puisse déduire des

monuments , les véritables caractères de la transi-

tion des bénéfices aux fiefs.

En même temps que s'opérait cette transition,

et que la propriété bénéficiaire devenait liérédi-

taire et stable, en même temps elle devenait géné-

rale , c'est-à-dire que la propriété territoriale pre-

nait presque partout cette forme. Il y avait dans

l'origine , vous vous le rappelez, un grand nombre

d'aïeux, c'est-à-dire de propriétés pleinement in-

dépendantes, qui n'étaient tenues de personne et

ne devaient rien à personne. Du v<= au x<^ siècle, la

propriété alodiale, sans disparaître complètement,

se resserra de plus en plus , et la condition béné-

ficiaire devint la condition commune de la pro-

priété territoriale. En voici les principales causes :

Il ne faut pas croire que , lorsque les Barbares

s'emparèrent du monde romain, ils aient divisé le

territoire en lots plus ou moins considérables , et

que chacun , en prenant un pour lui , soit allé s'y

établir. Rien de semblable n'arriva. Les chefs , les

hommes considérables s'approprièrent une grande

étendue de terrain , et la plupart de leurs compa-

gnons, de leurs hommes, continuèrent de vivre

autour d'eux, dans leur maison , toujours attachés

à leur personne. Des hommes libres, des Francs,

des Bourguignons, vivant sur les terres d'autrui

,

c'est là un fait qu'on rencontre à chaque pas dans

les monuments des vi<=, vu" et viii'' siècles.

Mais le goût et le besoin de la propriété territo-

riale ne tardèrent pas à se répandre. A mesure que

s'éloignaient les habitudes de la vie errante, un
plus grand nombre d'hommes voulaient devenir

propriétaires. L'argent, d'ailleurs, était rare; la

terre était, pour ainsi dire, la monnaie la plus

commune, la plus disponible ; on l'employa à payer

toutes sortes de services. Les possesseurs de vastes

domaines les distribuèrent à leurs compagnons à

litre de salaire. On lit dans les Capitulaires de

Charlemagne :

Que tout intendant [villicus) de l'un de nos domaines, qui

possède un bénéfice, envoyé dans notre domaine un sup-

pléant charjjé de surveiller à sa place les travaux et tous les

soins de nos terres '.

Que ceux d'entre les gardiens de nos chevaux {poledrarii),

qui sont des hommes libres et possèdent des bénéfices dans
ie lieu de leur emploi , vivent du produit de leurs bénéfi-

ces».

Et tout grand propriétaire , les ecclésiastiques

comme les laïques , Eginhard comme Charlema-

Cn/ut. rf,. Charlcmngnc, <U I <lli< , Cal., t. I^r, roi. 333.

//.<</.. cnl. 338.

gne, payaient ainsi la plupart des hommes libres

qu'ils employaient. De là . la rapide division de la

propriété foncière et la multitude des petits béné-

fices.

Une seconde cause, l'usurpation, en accrut aussi

beaucoup le nombre. Les chefs puissants
,

qui

avaient pris possession d'un vaste territoire, avaient

peu de moyens de l'occuper réellement, et de le

préserver de l'invasion. Il était aisé à des voisins,

au premier venu, de s'y établir et de s'en appro-

prier telle ou telle partie. Ainsi arriva -t- il en une

nmllilude de lieux. On lit dans la Vie anonyme

de Louis le Débonnaire :

Eu 715, Charlemagne renvoyant en .\quitaine son fils Louis,

lui demanda comment il se faisait qu'étant roi, il fiit d'une

telle parcimonie qu'il n'offrît jamais rien à personne, pas

même sa bénédiction, à moins qu'on ne la lui demandât.

Louis apprit à son père que les grands ne s'occupant que de

leurs propres intérêts et négligeant les intérêts publics, les

domaines royaux étaient partout convertis en propriétés pri-

vées, d'où il arrivait qu'il n'était, lui, roi que de nom, et

manquait presque de tout. Charlemagne, voulant remédier à

ce mal , mais craignant que son fils ne perdit quelque chose

de l'afiFection des grands , s'il leur retirait, par sagesse, ce

que, par imprévoyance, il leur avait laissé usurper, envoya

en Aquitaine ses propres messagers, Willbert, depuis arche-

vêque de Rouen, et le comte Richard, inspecteur des do-

maines royaux, et leur ordonna de faire rentrer dans les

mains du roi les domaines qui jusqu'alors lui avaient appar-

tenu, ce qui fut fait 3.

Et lorsqu'en 846, les évéques donnent à Charles

le Chauve des conseils sur la meilleure manière de

relever sa dignité et sa puissance :

Beaucoup de domaines publics, lui disent-ils, vous ont été

enlevés, tantôt par la force, tantôt par la fraude, et parce

qu'on vous a fait de faux rapports ou adressé d'injustes de-

mandes; on les a retenus à titre, soit de bénéfices, soit d'a-

!eux. Il nous paraît utile et nécessaire que vous envoyiez,

dans tous les comtés de votre royaume, des messagers fermes

et fidèles, pris dans l'un et l'autre ordre ; ils dresseront avec

soin un état des biens qui, du temps de votre père et de votre

aïeul, appartenaient au domaine royal, et de ceux qui for-

maient les bénéfices des vassaux; ils examineront ce que

chacun en détient maintenant, et vous en rendront compte

selon la vérité. Quand vous trouverez qu'il y a raison, utilité,

justice ou sincérité, soit dans les donations, soit dans la prise

de possession , les choses resteront dans leur état actuel.

Mais quand vous verrez qu'il y a déraison, ou ])lutôt fraude,

alors, avec le conseil de vos fidèles, réformez ce mal de telle

sorte que la raison, la prudence ou la justice ne soient point

méconnues, et qu'en même temps votre dignité ne soit point

avilie ni réduite par la nécessité à ce qui ne lui convient

point. Votre maison ne peut être remplie de serviteurs qui

s'acquittent de leurs charges, si vous n'avez pas de quoi ré-

compenser leurs mérites et soulager leur indigence 4.

La plupart des terres ainsi usurpées ne rcn-

3 Historiens de France, t. IV, p. 90.

\ Bnliiio, t. II, col 31.
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traient point, à coup sur, cfTcclivcmcnt dans le

domaine du premier possesseur, roi ou autre. Il

eût été trop difficile de déposséder les usurpateurs;

mais ils s'engageaient à les tenir à titre de béné-

fice, et à en acquitter les obligations. Nouvelle

cause, et cause très -influente, je crois , de l'exten-

sion de la propriété bénéficiaire.

Il y avait aussi une grande quantité de terres

désertes, incultes; des hommes chassés de leur

domicile, ou encore errants, ou bien des moines,

s'y établirent et les cultivèrent. Quand elles eurent

pris de la valeur, souvent un voisin puissant les

revendiqua ,
pour les concéder ensuite , à titre de

bénéfices, à ceux qui les occupaient.

Une quatrième cause, enfin, contribua puis-

samment à faire de la condition bénéficiaire la con-

dition commune de la propriété territoriale : en

vertu d'une pratique connue sous le nom de recom-

mandation, une foule d'aïeux furent convertis en

l)énéfices. Le propriétaire d'un aleu se présentait

devant le voisin, l'homme puissant qu'il voulait

choisir pour patron , et , tenant à la main , soit une

touffe de gazon, soit une branche d'arbre, il lui

cédait son aleu qu'il reprenait aussitôt de lui à titre

de bénéfice
,
pour en jouir selon les règles et les

charges , mais aussi avec les droits de cette nou-

velle condition.

Cette pratique se rattachait aux anciennes mœurs
germaines, aux relations primitives du chef et des

compagnons. Alors aussi les hommes libres se re-

commandaient à un autre homme, c'est-à-dire

qu'ils se choisissaient un chef. Mais c'était là une

relation purement personnelle et parfaitement libre.

Dès qu'il lui plaisait, le compagnon quittait son

chef et en prenait un autre. L'engagement contracté

entre eux était purement moral et reposait sur leur

seule volonté. Immédiatement après l'établissement

territorial, la même liberté continua de subsister;

on pouvait se recommander, c'est-à-dire choisir

pour patron qui on voulait, et puis en changer à

son gré. Cependant, à mesure que la société s'af-

fermit un peu, on fit quelques tentatives pour in-

troduire quelque règle dans ce genre d'actions et

de relations. La loi des Visigoths porte :

Si quelqu'un a donné des armes ou toute autre chose à un
iiomnie qu'il a reçu dans son patronage, que ces dons de-

meurent à celui qui les a reçus. Si ce dernier choisit un
autre patron

,
qu'il soit lihre de se recommander à qui il

voudra; on ne peut l'interdire à un homme lihre, car il s'ap-

partient à lui-même; mais qu'il rende au patron dont il se

sépare, tout ce qu'il en a reçu '.

> Lois des Visigoths, 1. v, tit. m, 1. i.

» Capit. de Charlemagne , en 813 ; Bal., t. 1er, col. 510.

3 Cajdt. de Pépin, roi d'Italie, on 79.3 ; B.it., t. Iir, col. 597.

Et on lit dans un capitulaire de Pépin, fils de

Charlemagne et roi d'Italie :

Si quelqu'un, occupant la portion de terre qui lui est

échue, choisit un autre seigneur, soit le comte, soit tout

autre homme, qu'il ait la pleine liherté de s'en aller; mais

qu'il ne retienne ou n'emporte aucune des choses qu'il pos-

sède , et qu'elles retournent toutes au domaine de son pre-

mier seigneur ".

On alla bientôt plus loin. On était dans la transi-

lion de la vie errante à la vie sédentaire; on avait

surtout besoin de faire cesser la mobilité, le désor-

dre des situations; en ce sens s'exerçait l'effort des

hommes supérieurs ,
qui voulaient le progrès de la

société. Charlemagne entreprit d'une part de dé-

terminer dans quels cas le recommandé pourrait

quitter son patron ; d'autre part , d'imposer à tout

homme libre la nécessité de se recommandera un

patron , c'est-à-dire de se placer sous l'autorité et

la responsabilité d'un supérieur. Je lis dans ses

Capitulaires :

Que tout homme qui a reçu de son seigneur la valeur d'un

soUdus, ne le quitte point; à moins que son seigneur n'ait

voulu le tuer, ou le frapper d'un hàton , ou déshonorer sa

femme ou sa fille, ou lui ravir son héritage 3.

Si un homme lihre quitte son seigneur contre le gré de

celui-ci, et passe d'un royaume dans un autre, que le roi ne

le reçoive point dans son patronage et ne permette pas à ses

hommes de le recevoir 4.

Que personne n'achète un cheval, une bête de somme, un

bœuf ou toute autre chose, sans connaître celui qui le vend,

ou de quel pays il est, où il habite , et quel est son seigneur 5.

En 858, les évcques écrivent à Louis le Germanique:

« ÎS'ous autres évcques consacrés au Seigneur, nous ne som-

mes point, comme les laïques, obligés de nous recommander

à quelque patron 6. »

Charlemagne n'obtint pas tout ce qu'il voulait;

longtemps encore une extrême mobilité régna dans

ce genre de rapports. Cependant son génie ne s'a-

busait point sur les vrais besoins du temps ; il avait

travaillé dans le sens du cours naturel des choses.

La nécessité et la fixité de la recommandation des

personnes et des terres prévalurent de plus en plus.

Beaucoup de propriétaires d'alcux étaient faibles,

hors d'état de se défendre eux-mêmes ; ils avaient

besoin d'un protecteur ; d'autres se lassaient de

leur isolement : libres et maîtres , il est vrai , dans

leurs domaines, ils n'avaient hors de là point de

lieu, point d'influence, ne tenaient point de place

dans cette hiérarchie des bénéficiers qui devenait

la société générale. Ils voulurent y entrer, et par-

ticiper au mouvement de l'époque. Ainsi fut amenée

4 Capit. de Clmrlemagne, en 806 ; Bal., t. 1er, col. 443.

5 Capit. de Tan 806 ; t. I^^r, col. 450.

6 Jhid., t. H, col. 118.
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la métamorphose de la plupart des aïeux en béné-

fices ; inctamorphosc moins complète dans le midi

de la France, où le régime féodal ne s'empara pas

de toutes choses, et où beaucoup d'aïeux conti-

nuèrent de subsister, mais qui n'en fut pas moins

très-générale, et fit de la condition bénéficiaire la

condition commune de la propriété territoriale.

Tel était, messieurs, à la fin du x'' siècle, l'état

où elle se trouvait, après avoir traversé les vicissi-

tudes que j'ai essayé de retracer. Et non-seulement

à cette époque la plupart des terres étaient deve-

nues des fiefs , mais le caractère féodal pénétrait

de plus en plus dans toutes les sortes de propriétés.

On donnait dès lors en fief presque toutes choses :

la gruerie ou juridiction des forêts ; le droit d'y

chasser; une part dans le péage ou dans le rouage

d'un lieu ; le conduit ou escorte des marchands

venant aux foires ; \a justice dans le palais du prince

ou haut seigneur ; les places du change dans celles

de ses villes où il faisait battre monnaie ; les mai-
sons et loges des foires ; les maisons où étaient les

étuves publiques ; les fours banaux des villes ; en-

fin, jusqu'aux essaims d'abeilles qui pouvaient

être trouvés dans les forêts '. Tout l'ordre civil , en

un mot, devenait féodal. Nous assisterons, dans

l'ordre politique, à la même révolution.

Usage qénéral des fiefs , par Brussel, t. I-r, p. 42.

TRENTE-TROISIÈME LEÇON.

De la fusion de la souveraineté et de la propriété , second caractère du régime féodal. — Vrai sens de ce fait. — Son origine.

— 11 ne vient ni de la société romaine, ni de la hande germaine. — Est-il le résultat de la conquête seule? — Du système

des publicistes féodaux à cet égard. — Des deux formes de la société en Germanie, la tribu et la bande. — Organisation

sociale de la tribu. — La souveraineté domestique y est distincte de la souveraineté politique. — Double origine de la

souveraineté domestique chez les anciens Germains. — Elle était née de la famille et de la conquête. — Ce qui arriva de
l'organisation de la tribu germaine, et spécialement de la souveraineté domestique, après rétablissement des Germains
dans la Gaule. — Ce qu'elle tenait de l'esprit de famille s'affaiblit. — Ce qu'elle tenait de la conquête devint dominant.
Résumé et véritable caractère de la souveraineté féodale.

Messieurs
,

Nous avons étudié dans son développement pro-

gressif, du V au x" siècle, le premier des grands

faits qui constituent et caractérisent le régime féo-

dal
,
je veux dire la nature spéciale de la propriété

foncière. J'aborde aujourd'hui le second de ces

faits , la fusion de la souveraineté et de la pro-

priété.

Il faut, avant tout, se bien entendre sur le sens

de ces mots et sur les limites du fait même. Il s'agit

uniquement ici de la souveraineté du possesseur

de fief dans ses domaines , et sur leurs habitants.

Hors du fief, et dans ses rapports avec les autres

possesseurs de fiefs, supérieurs ou inférieurs, et

quelle que fut entre eux l'inégalité , le seigneur n'é-

tait pas souverain. Personne, dans celle association-

là, ne possédait la souveraineté. Là régnaient d'au-

tres principes , d'autres formes, que nous étudie-

rons en traitant du troisième caractère du régime

féodal , c'est-à-dire de l'organisation hiérarchique

de la société générale que les possesseurs de fiefs

formaient entre eux.

Quand je parle de la fusion de la souveraineté

et de la propriété
,
je parle donc uniquement, je le

répète, de la souveraineté du possesseur de fief

dans l'intérieur de ses domaines , et sur leurs ha-
bitants non possesseurs de fiefs eux-mêmes.

Le fait ainsi Umité, sa certitude est incontestable.

Au XI" siècle, la féodalité une fois bien établie, le

possesseur de fief, grand ou petit, avait dans ses

domaines tous les droits de la souveraineté. Aucun
pouvoir extérieur, éloigné , n'y venait donner des

lois , établir des impôts, rendre la justice ; le pro-

priétaire possédait seul tous ces pouvoirs.

Tel était du moins, en principe et dans la pensée

commune, le droit féodal. Ce droit fut souvent

méconnu , ensuite contesté , enfin envahi par les

seigneurs supérieurs et puissants , entre autres par

les rois. 11 n'en subsistait pas moins, n'en était pas

5i

i
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moins réclame comme primitif et fondamental.

Quand les publicistes amis de la féodalité se plai-

gnent que la souveraineté des simples seigneurs ait

été usurpée par les grands barons, et celle des grands

barons par les rois, ils ont raison ; il en est arrivé

ainsi. A l'origine , dans le droit , dans l'esprit du

système, tout seigneur exerçait dans ses domaines

les pouvoirs législatif, judiciaire, militaire; il fai-

sait la guerre, battait monnaie, etc.; en un mot,

il était souverain.

Rien de semblable n'existait avant le plein déve-

loppement du régime féodal, immédiatement après

l'invasion, dans les vi" et vii« siècles. On aperçoit

bien alors le germe, les premiers rudiments de la

souveraineté féodale ; mais à côté , et même au-

dessus, subsistent encore la royauté impériale, la

royauté militaire , l'administration romaine , les

assemblées et la juridiction des hommes libres. Des

pouvoirs, des systèmes divers coexistent et se com-

battent. La souveraineté n'est point concentrée dans

l'intérieur de chaque fief, et aux mains de son pos-

sesseur.

Comment, du V au x" siècle, ce fait s'est-il ac-

compli? Comment toutes les autres souverainetés

se sont-elles abolies , effacées du moins
,
pour ne

laisser subsister dans l'intérieur du domaine, et

sur ses habitants, que celle du seigneur?

A coup sur, ce n'est pas dans la société romaine

que ce fait a pu prendre son origine , car elle ne

contenait rien de semblable. Bien loin que la sou-

veraineté y fût inhérente à la propriété, et dissé-

minée, comme celle-ci, sur toute la face du terri-

toire , elle n'était pas même politiquement divisée
;

elle résidait tout entière au centre et dans les mains

de l'empereur. L'empereur seul faisait des lois,

mettait des impôts, possédait la juridiction , dis-

posait de la guerre et de la paix, gouvernait enfin,

soit par lui-même , soit par ses délégués. Les restes

du régime municipal , encore visibles dans les cités

,

consistaient dans quelques attributions administra-

tives et une certaine mesure d'indépendance, qui

n'allait pas même jusqu'aux limites de la souverai-

neté. Un maître , des agents et des sujets , c'est là

toute l'organisation sociale de l'empire Romain, en

faisant toujours l'exception des esclaves qui demeu-

raient placés sous la juridiction domestique.

Évidemment ce n'est pas du sein de la société

romaine que la souveraineté féodale a pu naître.

Elle n'est pas sortie non plus de ces bandes ger-

maines qui envahirent l'empire Romain. Là ne pou-

vait se rencontrer rien de semblable à la fusion de

la souveraineté et de la propriété ; car la propriété

,

j'entends la propriété foncière , est incompatible

avec la vie errante. Et quant aux personnes, le chef

d'une telle bande ne possédait sur ses compagnons

aucune souveraineté; il n'avait nul droit de leur

donner des lois, de les taxer, de leur rendre seul

la justice. Là régnaient la délibération commune,
l'indépendance personnelle, et une grande égalité

de droits, quoique le principe d'une société aristo-

cratique y fut dépssé et dût se développer plus tard.

La fusion de la souveraineté et de la propriété

serait-elle née uniquement de la conquête? Les

vainqueurs se seraient -ils partagé le territoire et

ses habitants pour aller régner en souverains , cha-

cun dans sa part, au nom du seul droit du plus

fort?

Ainsi l'ont cru et soutenu beaucoup de publicistes.

A vrai dire, c'est l'idée qui réside au fond du sys-

tème de tous les défenseurs du régime féodal, de

M. de Boulainvilliers, par exemple. Ils ne l'expri-

ment pas formellement; ils ne disent pas tout haut

que la force a seule fondé la souveraineté des pos-

sesseurs de fiefs. C'est pourtant là leur principe,

le seul principe possible de leur théorie. Le sol a

été conquis, et avec le sol ses habitants; de là la

fusion de la souveraineté et de la propriété. L'une

et l'autre ont passé, et légitimement passé aux plus

braves. Si M. de Boulainvilliers ne supposait pas

cet axiome, toute sa doctrine s'écroulerait.

En fait comme en droit, M. de Boulainvilliers

et les publicistes de cette école se trompent. La fu-

sion de la souveraineté et de la propriété , ce grand

caractère du régime féodal n'a pas été un fait si

simple, si purement matériel, si brutal, pour ainsi

dire ; un fait ainsi étranger, soit à l'organisation

des deux sociétés que l'invasion mit en contact , la

société romaine et la société germaine , soit aux

principes généraux de l'organisation sociale.

Recherchons -en la véritable origine; vous ver-

rez
,
je crois

,
qu'elle est plus complexe et plus loin-

taine que le simple droit de conquête.

Quand j'ai, l'an dernier, dit quelques mots de

l'ancienne Germanie, j'ai distingué les deux sociétés,

ou plutôt les deux modes d'organisation sociale

,

différents et dans leurs principes et dans leurs ré-

sultats, qui s'y laissent apercevoir ; d'une part la

tribu ou peuplade, de l'autre la bande.

La tribu était une société sédentaire formée de

propriétaires voisins, vivant du produit de leurs

terres et de leurs troupeaux.

La bande était une société errante , formée de

guerriers réunis autour d'un chef, soit pour quel-

que expédition particulière, soit pour aller chercher

fortune au loin , et vivant de pillage.

Que ces deux sociétés coexistassent chez les Ger-

mains, et y fussent essentiellement distinctes, César,

Tacite , Ammien Marcellin , tous les monuments

,

toutes les traditions de l'ancienne Germanie, en

font foi. La plupart des peuples que nomme Tacite,
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dont les noms remplissent son Traité sur les mœurs
(les Germains, sont des tribus ou des confédérations

de tribus. La plupart des invasions qui finirent par

détruire l'empire Romain, surtout les premières,

eurent lieu par des bandes errantes sorties du sein

des tribus germaines, pour aller chercher du butin

et des aventures.

L'ascendant du chef sur ses compagnons formait

la bande et la retenait autour de lui. C'était là son

origine. Elle se gouvernait par la délibération com-

mune ; l'indépendance personnelle et l'égalité guer-

rière y jouaient un grand rôle.

L'organisation de la tribu était moins mobile et

moins simple.

Son élément primitif, son unité politique, pour

parler la langue des publicistes , n'était pas l'indi-

vidu, le guerrier, mais la famille, le chef de famille.

La tribu, ou la portion de la tribu qui habitait le

même territoire, se composait des familles, des

chefs de famille propriétaires établis les uns près

des autres. Le chef de famille propriétaire en était

le vrai citoyen, le cii'is optimo jure des Romains.

Les habitations des familles de la tribu germaine

n'étaient pas contiguës , comme elles le sont dans

nos villes et nos villages , et éloignées des terres à

cultiver. Chaque chef de famille était établi au mi-

lieu de ses terres ; sa famille et tous ceux qui les

cultivaient avec lui, libres ou non libres
,
parents

,

colons , esclaves
, y étaient établis comme lui , dis-

persés çà et là , ainsi que leurs demeures , sur la

surface du domaine. Les domaines des différents

chefs de famille se touchaient , mais non leurs ha-

bitations.

C'est encore ainsi que sont construits, dans l'Amé-

rique du Nord , les villages des tribus indiennes
;

en Europe, la plupart des villages de la Corse, et bien

plus près de nous , à notre porte, un grand nombre

de villages de Normandie. Là aussi les habitations

ne sont pas contiguës; chaque fermier, chaque petit

propriétaire habite au milieu de ses champs, dans

un enclos qu'on appelle masure, mansura, demeure,

le mansus de nos anciens documents.

Je relève avec soin ces circonstances, parce qu'elles

dérivent de l'organisation sociale de la tribu , et

aident à la bien comprendre.

L'assemblée générale de la tribu se formait de

tous les chefs de famille propriétaires. Ils se réunis-

saient, sous la direction des plus âgés {grau, grav,

le comte, devenu plus tard senior, le seigneur),

pour traiter ensemble des affaires communes, ren-

dre la justice dans les occasions importantes, s'oc-

cuper des cérémonies religieuses où la tribu tout

entière était intéressée , etc. La souveraineté poli-

tique appartenait à cette assendjlée.

Je dis la souveraineté politique , et par là j'en-

tends uniquement le gouvernement des affaires

générales de la tribu. Là se bornait en effet la

juridiction de l'assemblée; elle ne pénétrait point

dans les domaines du chef de famille ; ici , nulle

autorité n'avait rien à voir; à titre de propriétaire

et de chef de famille, lui seul y était souverain.

Dans les domaines du chefde famille propriétaire,

et sous son autorité, vivaient : 1° sa famille propre-

ment dite , ses enfants et leurs familles
,
groupés en

général autour de lui ;
2" les colons qui exploitaient

ses terres ; les uns libres , les autres jouissant seule-

ment d'une demi-liberté. Ils tenaient du chef de

famille certaines portions de son domaine , et les

faisaient valoir, moyennant une redevance. Ils n'ac-

quéraient par là sur ces terres aucun droit de pro-

priété. Cependant ils s'y établissaient eux et leurs

enfants; ils les possédaient et les exploitaient héré-

ditairement. Entre eux et le chef de famille pro-

priétaire se formaient ces liens qui ne reposent sur

aucun titre , ne confèrent aucun droit légal , et sont

néanmoins des liens véritables , un élément moral

de la société ;
3° après les colons venaient les esclaves

proprement dits , employés soit dans la maison

,

soit à cultiver auprès du chef de famille les terres

qu'il n'avait cédées à personne , et qui entouraient

d'ordinaire son habitation.

Telle était la portée de la famille, et, pour ainsi

dire, le contenu du domaine. Toute cette population

intérieure, de conditions d'ailleurs fort diverses,

était placée sous la juridiction du chef de famille

propriétaire ; aucun pouvoir public n'y inter-

venait. Chacun est maître chez soi; telle était

déjà la maxime de l'ancienne société germanique.

Propriétaire et magistrat, le chef de famille était

même prêtre, à ce qu'il parait, pour cette portion

du culte domestique qui pouvait subsister à cette

époque.

Quelle était, en Germanie, l'origine de cette

organisation de la tribu? Faut-il y voir un premier

degré, et, en quelque sorte, une répétition anti-

cipée de ce qui arriva au vi^ siècle , après l'établis-

sement des Germains sur le territoire de l'empire

,

c'est-à-dire le résultat d'une conquête? Ces chefs

de famille propriétaires sont- ils des vainqueurs ve-

nus de loin , et qui se sont emparés du sol et des

habitants? Ces colons qui exploitent le sol moyen-

nant une redevance , et sous l'autorité du proprié-

taire, sont-ils des vaincus, dépossédés en tout ou

en partie, et réduits à une condition inférieure?

Ou bien est-ce là un exemple de ce mode d'orga-

nisation sociale qu'on a appelé le régime patriarcal,

qui naît, chez les peuples pasteurs et agriculteurs,

de l'extension progressive do la famille naturelle et

delà vie agricole; dont les annales de l'Orienl

.

spécialement celles des Arabes et des Hébreux ,

ôî.
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offrent le modiMe; que rappellent à chaque pas

les récils de la Bible, et qui apparaît encore, du

moins sous ses traits les plus essentiels , au sein de

la république romaine , dans la situation du pater-

familias, à la fois propriétaire, magistrat et prêtre

au milieu de ses terres , de ses enfants et de ses

esclaves ?

Cette dernière explication , messieurs , est celle

qu'ont adoptée et soutiennent la plupart des écri-

vains allemands. Admirateurs passionnés des an-

ciennes institutions, des anciennes mœurs de leur

patrie, ils trouvent, dans cette organisation de la

tribu, non sans doute un modèle complet et régu-

lier, mais tous les bons principes du régime social.

Dans la famille, la magistrature domestique ; hors

de la famille, la liberté politique; les chefs de fa-

mille gouvernant
,
par l'ascendant de la propriété

et de la position , les classes inférieures , et réglant

ensuite en commun les affaires de la tribu ; n'est-ce

pas là , disent-ils, la meilleure alliance du pouvoir

et de la liberté? Quel système respecte mieux les

éléments naturels , les conditions nécessaires de

l'ordre social? Peut-on y voir l'œuvre de la conquête

et de la force ? N'y doit-on pas reconnaître , au con-

traire , le développement simple et spontané des

relations humaines ?

Je ne saurais, pour plusieurs raisons, adopter

complètement ce système.

Et d'abord, les Allemands me paraissent porter,

dans leurs recherches et leurs idées à ce sujet , une

disposition d'esprit que j'ai besoin de caractériser

avec quelque précision, parce qu'elle exerce sur

eux, si je ne me trompe, une grande influence.

Dès que, par quelque grand côté, sous quelque

rapport essentiel, un état social leur apparaît comme
bon et beau, ils lui portent une admiration, une

sympathie exclusive. Us sont enclins, en général,

à admirer, à se prendre de passion; les imperfec-

tions, les lacunes, le mauvais côté des choses les

frappent assez peu. Singulier contraste! Dans la

sphère purement intellectuelle, dans la recherche

et la combinaison des idées , nul peuple n'a plus

d'étendue d'esprit, plus d'impartialité philosophi-

que; et, lorsqu'il s'agit de faits qui s'adressent à

l'imagination, qui suscitent des émotions morales,

ils tombent aisément dans les préventions et les

vues étroites; leur imagination manque alors de

fidélité, de vérité ; ils sont dépourvus d'impartialité

poétique ; ils ne voient pas , en un mot, les choses

sous toutes leurs faces et telles qu'elles sont réelle-

ment.

Cette disposition les a souvent dominés dans l'é-

tude de la vieille Germanie , de ses origines , de ses

mœurs nationales ; ce qu'ils y ont trouvé de grand,

de moral, de vraiment libéral , les a frappés , saisis

d'enthousiasme; et là s'est arrêtée leur vue, là

s'est enfermée leur imagination. C'est avec ces seuls

éléments qu'ils ont reconstruit leur primitive so-

ciété.

Voici une seconde cause d'erreur. La plupart

des documents nationaux dont se servent les Alle-

mands pour étudier les anciennes institutions

germaniques, sont d'une époque très -postérieure

à celle dont ils s'occupent, très- postérieure aux

II", m", iv et v« siècles. Avant la conversion de la

Germanie au christianisme, c'est-à-dire avant

le vin« siècle, il n'existe, à proprement parler, point

de documents nationaux ; car alors les langues

germaniques ne s'écrivaient pas. Il ne reste de ces

temps que des traditions vagues , incomplètes

,

conservées par des écrivains d'une époque bien

moins reculée. Jusque là nous ne connaissons les

Germains que par les écrivains latins ou par des

chroniqueurs occidentaux. Il y a donc beaucoup

d'anachronismes dans le tableau que tracent les

Allemands de l'ancien état social de leur patrie. Us

rapportent aux ni« et iv«siècles, des faits empruntés

à des monuments des ix*', x« et xi'' siècles. Je ne

dis pas qu'il n'y ait dans ces monuments quelque

révélation
, quelque écho de l'ancienne société ger-

manique; mais ces inductions, qu'il faut reporter

à trois
,
quatre , cinq et six siècles en arrière, sont

extrêmement délicates et ditficiles. On court grand

risque de s'y tromper ; et quand on entreprend ce

travail avec un tour d'imagination exclusif et pas-

sionné , la chance d'erreur devient infiniment

grande.

Enfin, une foule de textes positifs, César, Tacite,

Ammien Marcellin attestent qu'avant la grande in-

vasion, entre le Rhin, l'Elbe et le Danube, des

peuples, de race diverse et de même race, se sont

souvent expulsés, exterminés, asservis, et que l'or-

ganisation de l'ancienne tribu germaine, spéciale-

ment la situation des colons agriculteurs , a été

plus d'une fois le résultat de la conquête. J'ai déjà

eu occasion , l'an dernier , d'indiquer quelques-uns

de ces textes *
: je rappelle ici les plus formels.

Les Germains, dit Tacite, ont une certaine espèce d'es-

claves dont ils ne se servent pas comme nous, en leur assi-

gnant certains emplois dans l'intérieur de la maison : chacun

a sa maison, ses pénates... Le maître exige de l'esclave,

comme d'un colon, une certaine quantité de blé, de bétail ou

de vêtements... Frapper un esclave, le charger de fers, est

chez eux une chose rare; ils les tuent quelquefois , non par

une suite de leur sévérité ou de la discipline, mais par vio-

lence et de premier mouvement, comme ils tueraient un

ennemi.

Près des Tenctères se trouvaient autrefois les Bructères.

On dit maintenant que les Chamaves et les Angrivariens ont

' Leçon 7', p. 189.
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passé dans ce pays, après avoir, de concert avec les nations

voisines, chasse ou détruit cutièretnent les Bructères.

Les IMarcomans sont les premiers en gloire et en puissance
;

leur pays même est le prix de leur bravoure; ils en ont

chassé autrefois les lîoïcns '.

Parcourez le Traité sur les viœurs des Germains,

vous rencontrerez à chaque pas des phrases , des

mois qui indiquent le même lait.

Dans l'état social de l'ancienne Germanie et spé-

cialement dans celui de la tribu sédentaire et agri-

cole, je crois donc la part de la conquête, de la force,

beaucoup plus grande que ne le supposent en gé-

néral les historiens allemands. Je crois la souverai-

neté domestique du chef de famille propriétaire

beaucoup plus tyrannique , la condition des colons

beaucoup plus mauvaise qu'ils ne l'imaginent. Ainsi

l'indiquent, à mon avis, non-seulement les vrai-

semblances morales , non-seulement les écrivains

latins dont je viens de parler, mais jusqu'à ces

documents nationaux que les Allemands invoquent

à l'appui de leurs idées, entre autres tous les

débris de l'ancienne poésie germanique.Je regrette

de n'avoir pas le temps de m'y arrêter. Il serait

aisé
,

je crois , d'y reconnaître combien leurs

tableaux de leur ancien état social sont loin de la

vérité.

Cependant, et après avoir apporté au système

favori des Allemands en cette matière, toutes ces

restrictions, je pense avec eux que l'organisation

de la tribu germaine , et les rapports des diverses

classes d'habitants, ne sauraient être attribués uni-

quement à la conquête, à la force. La souveraineté

du chef de famille propriétaire, dans ses domaines,

n'était pas exclusivement celle du vainqueur sur

les vaincus , du maître sur les esclaves ou demi-

esclaves ; il y avait là , en effet, quelque chose du

régime patriarcal; la famille, ses relations, ses

habitudes, ses sentiments, étaient, en partie du

moins, la source de cet état de société.

Et d'abord, le fait seul que c'est là en Allemagne

une opinion générale, une croyance publique,

accréditée dans toutes les classes , est déjà une

forte présomption qu'il en a réellement été ainsi.

Un peuple ne se trompe pas à ce point sur ses ori-

gines .et sur le sentiment qu'elles lui inspirent.

Cette antipathie que nous rencontrons ailleurs,

pour l'ancien état social du pays , n'existe point en

Allemagne. Les premiers rapports des classes su-

périeures et des classes inférieures , des proprié-

taires et des cultivateurs, n'ont point laissé là ces

pesantes traditions , ces souvenirs douloureux qui

remplissent notre histoire. La population allemande

ne s'est pas constamment débattue pour échapper

' De Morih. Cerm., c. xxv, xxxiii,xiii.

à ses origines, pour abolir ses vieilles institutions.

Il y a là évidemment autre chose que de la con-

quête et de la tyrannie.

L'opinion commune a raison ; elle est conforme

aux faits. L'invasion générale du pays par des

étrangers , la lutte des races , la lutte des langues,

l'hostilité profonde des situations sociales, rien ou

presque rien de tout cela n'a eu lieu en Allema-

gne, au moins dans une grande partie de l'Alle-

magne. Le régime féodal s'y est établi, y a joué

un grand rôle
,
pèse encore beaucoup sur les peu-

ples, moins cependant qu'ailleurs. Là, il y a eu de

tout temps beaucoup de paysans libres et proprié-

taires, beaucoup de terres indépendantes et nul-

lement engagées dans les liens de la féodalité.

On ne saurait donc se refuser à reconnaître, dans

l'organisation de l'ancienne tribu germanique , et

particulièrement dans la souveraineté domestique

du chef de famille propriétaire, une autre origine

que la conquête, un autre caractère, un caractère

plus moral et plus libre que celui de la force. Cette

origine, c'est le régime patriarcal , ou un régime

analogue; ce caractère, c'est celui de la vie de fa-

mille. Très -probablement la tribu germaine avait

été originairement le développement , l'extension

d'une même famille. Très-probablement une grande

partie des habitants du domaine, beaucoup de ces

colons héréditaires, à charge de redevance, étaient

des parents du chef de famille propriétaire. Il y

avait là très-probablement quelque chose de cette

organisation sociale qui a longtemps subsisté dans

les clans de la haute Ecosse et les septs de l'Irlande;

organisation que les romans de sir Waller Scott

ont rendue familière à tous les esprits
;
qui , au

premier aspect , et à en juger par les apparences

extérieures , ressemble au régime féodal , mais en

est cependant radicalement différente, car elle est

évidemment issue de la famille ; elle en perpétue

les liens à travers les siècles , et maintient des sen-

timents affectueux en dépit de la profonde inégalité

des conditions sociales , des droits reconnus , res-

pectés, là où manquent complètement les garan-

ties politiques, de la moralité et de la liberté enfin

dans un régime où, sans cette origine et son in-

fluence, il n'y aurait qu'oppression et avilisse-

ment.

Telle était sans doute aussi l'influence qui , dans

la tribu germanique, avait introduit quelque chose

des relations et des mœurs du clan.

De ces détails découlent, si je ne m'abuse, deux

grands faits :

1° La souveraineté appartenait, dans la tribu

germanique, pour toutes les aflaires générales de

la tribu, à l'assemblée des chefs de famille proprié-

taires
;
pour tout ce qui se passait dans l'intérieur
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(le chaque domaine, au chef de famille lui-même;

c'est-à-dire qu'il y avait une souveraineté politique

collective , une souveraineté domestique indivi-

duelle et inhérente à la propriété.

2" La souveraineté domestique des propriétaires

avait une double origine, un double caractère :

d'une part, les liens et les habitudes de famille;

le chef propriétaire était un chef de clan, entouré

de ses parents
,
quels que fussent l'éloigncment de

la parenté et la diversité de la condition : d'autre

part , la conquête et la force; là aussi il y avait eu

des portions de territoire occupées à main armée,

des vaincus dépossédés et réduits , ou bien près
,

en servitude.

Ainsi, messieurs, dans cette organisation de

l'ancienne tribu germanique, vous voyez apparaître

les trois grands systèmes sociaux, les trois grandes

origines de la souveraineté : 1" l'association entre

hommes égaux et libres, où se développe la sou-

veraineté politique ;
2° l'association primitive , na-

turelle, celle de la famille, où règne la souveraineté

unique et patriarcale; 5" l'association forcée, ré-

sultat de la conquête , et livrée à la souveraineté

despotique.

Sur l'étroit et obscur théâtre de la tribu des

Chérusques ou des Hermundures, ou de telle autre,

existaient donc déjà, au m'' siècle, tous les prin-

cipes essentiels , toutes les grandes formes de la

société humaine.

Transportons -nous maintenant au vi'' siècle,

après l'invasion, entre le Rhin, l'Océan , les Pyré-

nées et les Alpes, et voyons ce qui dut arriver.

Et d'abord, ce ne fut point la tribu, mais la

bande germaine qui passa sur le territoire gallo-

romain , s'en empara et s'y établit. Des deux socié-

tés originaires de la Germanie, celle qui était, non

pas sédentaire, mais errante, celle qui avait pour

base l'individu, non la famille, et était vouée, non à

la vie agricole, mais à la guerre, celle-là est devenue

un des éléments primitifs de notre civilisation.

En Allemagne, c'est la tribu agricole, chez nous,

c'est la bande guerrière qu'on aperçoit au berceau

de la société.

Une fois établie , il est vrai , une fois poussée à

quitter la vie errante pour la vie sédentaire , et le

pillage pour la propriété , la bande germanique dut

vouloir reproduire les institutions , les habitudes

de sa première patrie; l'organisation de la tribu

dut être la source , le modèle du régime qu'elle

essaya d'adopter.

Ce fut, en cflct, ce qui arriva. On voit la bande

germaine , à mesure qu'elle se fixe sur notre ter-

ritoire, essayer d'y transplanter le système social

que je viens de décrire , spécialement cette double

souveraineté, politique, pour les affaires générales,

et appartenant à l'assemblée des chefs de famille
;

domestique, dans l'intérieur des domaines de cha-

que chef de famille propriétaire , et exercée par lui

seul.

Mais que de changements devait entraîner dans

la société nouvelle le changement des situations et

des circonstances extérieures!

Voyons d'abord ce que devint la souveraineté

politique.

En Germanie, la tribu était établie en général

sur un territoire peu étendu. Les tribus se conte-

naient, se resserraient réciproquement, ne fût-ce

qu'en s'entourant, comme le dit César, de vastes

déserts
,
pour plus de sécurité. Les chefs de famille

habitaient assez près les uns des autres, et pouvaient

aisément se réunir pour traiter de leurs affaires

communes. La souveraineté de l'assemblée géné-

rale était naturelle et possible.

Après l'invasion dans l'Empire , un territoire

immense fut ouvert aux courses et à l'avidité des

conquérants. Ils s'y répandirent de tous côtés. Les

principaux d'entre eux occupèrent de vastes do-

maines. Ils se trouvèrent trop éloignés les uns des

autres pour se réunir souvent et délibérer en com-

mun. La souveraineté politique de l'assemblée gé-

nérale devenue impraticable, dut périr, et périt en

effet pour faire place à un autre système , à cette

organisation hiérarchique des propriétaires , dont

je parlerai en traitant de l'association féodale et

de ses institutions.

La souveraineté domestique , celle du chef de

famille propriétaire sur les habitants de ses domai-

nes , n'eut pas de moindres altérations à subir.

Ce n'était pas avec ses parents, avec son clan seul

que le chef germain avait fait ses conquêtes et se

trouvait établi dans ses nouveaux domaines. La

bande qui l'avait suivi était composée de guerriers

venus des diverses familles de la tribu, souvent

même de tribus différentes. Tacite le dit expressé-

ment : <( Si la tribu où ils sont nés s'engourdit

» dans l'oisiveté d'une longue paix , les principaux

i> d'entre les jeunes hommes vont chercher les na-

i> lions qui font quelque guerre ; car le repos est

n importun à ce peuple ; les guerriers ne s'illustrent

11 qu'au milieu des périls, et c'est seulement par la

» guerre, par les entreprises qu'on peut conserver

)) une nombreuse troupe de compagnons', n

Les liens du chef avec ses compagnons étaient

donc souvent des liens de guerre , non de famille.

De là , un grand changement dans le caractère de

leurs relations au sein du nouvel établissement. Ce

n'était plus cette communauté d'habitudes, de tra-

ditions, de sentiments, qui pouvait exister, en

' De Mor. Germ., c. xiv.
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Gerinanie, ciilrc les chefs propriétaires et les colons

de leurs domaines; à sa place était la camaraderie

des guerriers , principe d'association bien moins

fort, bien moins moral.

Le chef propriétaire se trouva de plus , en Gaule,

entouré d'une population étrangère, ennemie, de

race, de langue, de mœurs différentes , et dont il

fallait constamment se garder. Des Gaulois romains

étaient maintenant les habitants , les cultivateurs

de ses domaines; tandis qu'en Germanie, la plu-

part, libres ou non libres même, étaient Germains

comme lui. Nouvelle et puissante cause d'affaiblis-

sement pour ce caractère patriarcal qu'avait en

Germanie la souveraineté domestique.

Dans son nouvel établissement, le chef germain

ne resta pas même longtemps environné de ceux

de ses compatriotes qui avaient fait partie , sinon

de sa famille , du moins de sa bande. J'ai déjà eu

plusieurs fois occasion de le dire : cette bande ne

se dispersa pas sur-le-champ en individus pressés

de se séparer et d'aller habiter chacun son propre

domaine. Les principaux chefs occupèrent de vastes

territoires, et beaucoup de leurs compagnons con-

tinuèrent de vivre auprès d'eux, dans leur maison.

Aussi rencontre- t-on dans les documents des vi",

vue, viii" siècles, et même plus tard, un grand

nombre d'hommes libres, Germains d'origine, et

désignés sous les noms de arhnanni, erimanrd,

herimanni , hermanni chez les Lombards • , et de

rachimburgi, rathimburgi, regiinbiirgi ^ chez les

Francs. Plusieurs écrivains allemands, M. de Sa-

vigny entre autres, ont prétendu reconnaître sous

ces noms une condition , une classe particulière

,

les anciens hommes libres et propriétaires indépen-

dants, les vrais citoyens de la tribu germaine avant

l'invasion ; et ils en ont conclu la continuation pro-

longée de l'ancienne organisation sociale des Ger-

mains au sein de leur nouvelle patrie. Je crois qu'ils

se trompent. J'ai examiné avec soin cette question

dans mes Essais sur l'Histoire de France. Pcrmet-

' Les arimanni reviennent sans cesse dans les lois lom-

bardes et dans les monuments italiens du vi^' au xii' siècle.

Leur nom est écrit erimanni, eremanni, haremanni, hari-

man7ii, herimanni , hermanni, variations provenues sur-

tout de la difficulté d'écrire les sons teuloniqucs; et tout

porte à croire que les germani, nommés dans une foule

d'actes, dont plusieurs remontent au ixi-- siècle, ne sont

autres que les arimanni ou hermanni; en sorte que le nom
national de Germains n'aurait d'autre origine que celui de

lierimanni , hommes lil)res. On varie sur l'étymologie de ce

dernier mot : selon les uns, il vient de hecr (armée, jjuerre ),

et les /ieer-m«(iH j sont les guerriers; selon d'autres, il dé-

rive de ehrc (honneur), et désigne les hommes libres par

excellence, les citoyens investis de tous les droits de la li-

berté pol!li<|ue, les cives oplimo jure du droit romain. Cette

dernière explication est adoptée par Ma-scr {Osnabriisckische

GcschicMe , dans la préface et passim) et par M. de Savigny

tez-moi de reprendre ici mes paroles
;
je n'ai aucune

raison de les changer :

Les noms d'arimanni et de rachimburgi s'appliquent évi-

demment à des hommes libres; ils désignent même, tout

porte à le croire, les hommes libres en général , les citoyens

actifs. Les arimanni lombards siègent dans les plaids ou as-

semblées publiques, en qualité de juges, marchent à la guerre

sous les ordres du comte, paraissent comme témoins dans les

actes civils ; les rachimburgi francs exercent les mêmes

droits.

11 est également certain que ces mots ne désignent point

des magistrats, des hommes investis de fonctions spéciales,

judiciaires ou autres, et distincts, à ce titre, du reste des

citoyens. Dans une foule de documents, les an'/nann» sont

mentionnés comme témoins, comme simples guerriers; le

même nom est donné aux bourgeois libres des villes; les

rachimburgi francs paraissent de même en des occasions où

il ne s'agit d'aucune fonction publique à remplir; le mot

rachimburgi est souvent traduit par celui de boni homines.

Tout démontre que ces nomss'appliqueutaux hommes libres,

aux citoyens en général, et non à quelque magistrature spé-

ciale, à quelque pouvoir public.

Mais ces h.ommes libres, ces ahrimans, ces rachimljourgs,

étaient-ils distincts des leudes ou bénéficiers comme des es-

claves? formaient-ils une classe de citoyens indépendants,

liés seulement entre eux et à lÉlat, dont, en un mot, la con-

dition sociale fût autre que celle des hommes qui, sous les

noms de recommandas, leudes, fidèles, antruslions ou vassaux,

étaient entrés dans une association particulière, et vivaient

dans la dépendance comme sous la protection d'un supé-

rieur?

Les monuments et les faits allégués par les défenseurs

mêmes de cette opinion, prouvent qu'elle est mal fondée, et

que les leudes, les vassaux d'un seigneur, étaient appelés

ahrimans ou rachimbourgs , aussi bien que s'il se fût agi de

citoyens véritables, d'hommes étrangers à toute dépendance

individuelle.

Un homme vient se placer sous la foi du roi , se déclarer

son fidèle, son vassal; il vient, dit la formule, cum ariman-

nia sua, c'est-à-dire suivi de ses guerriers. Voilà donc des

ahrimans qui sont déjà les leudes, les vassaux d'un homme,

et vont devenir les arrière-vassaux du roi. Ils n'en demeu-

reront pas moins tics ahrimans, c'est-à-dire des hommes li-

bres, car c'est là tout ce que veut dire ce mot; il désigne la

liberté en général , et non une condition sociale distincte de

celle des leudes, des vassaux.

Dans un diplôme du x<= siècle, l'empereur Othon I" donne

à un couvent une forteresse « avec les hommes libres , vul-

{Histoire du droit romain, etc., tome I>^', pag. 160 — 175).

' Les rachimburgi, souvent mentionnés dans la loi salique,

le sont également dans plusieurs formules du temps, et jusque

dans des actes du x<^ siècle ; les variations d'orthographe sont

encore plus nombreuses que pour les arimanni; on trouve

rachimburgi. rathimburgi , racimburgi, racineburgi. recyne-

burgi, racimburdi , regimburgi . raimburgi. La plupart des

érudits font dériver ce mot de rnc/ia (affaire
,
procès), ou

de recht (droit
,
justice), ce qui présenterait exclusivement

les rachimburgi sous le caractère de juges. M. de Savigny

pense, avec le célèbre historien Muller, qu'il vient de l'an-

cien mot teulonique, rek (grand, puissant), qui fait la ter-

minaison de tant de noms propres germains, et se retrouve

dans rcich (riche), en sorte que les rachimburgi . appelés

aussi boni homines. seraient simplement des liomnus puis-

sants, des notables, les ricos hombres des Espagnols {Hitloire

du droit romain, etc., t. h'^, p. 184).

I
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>> {jairenieut dits alinmans. » Au xi-" siècle , l'empereur

Henri IV fait à un autre monastère une donation semblable,

et les ahrjmans qui habitent le domaine y sont également

compris. Les concessions de ce genre étaient depuis long-

temps usitées
;
plusieurs documents le prouvent, et un concile

du x<-- siècle avait défendu aux comtes « de donner en béné-

fice, à leurs hommes, les ahrimans de leur comté. » Les

comtes n'avaient en effet, originairement du moins , et à ce

titre seul, aucun droit de disposer des terres de leur comté ni

des hommes libres qui l'habitaient ; c'était à ceux-ci de choi-

sir eux-mêmes le supérieur auquel ils voulaient s'attacher.

La qualité d'ahriman n'excluait donc pas celle de leude,

de vassal; les ahrimans étaient les leudes de l'homme sur les

terres duquel ils habitaient, et quand ces terres étaient

données en bénéfices, ils devenaient les leudes du bénéficier.

Je ne trouve, quant aux rachimbourgs, aucun texte où il

soit clair que cette dénomination s'appliquait à des leudes

aussi bien qu'à des hommes absolument libres; employée

plusieurs fois dans la loi salique , elle est plus rare que celle

d'ahriman dans les monuments des siècles postérieurs; mais

tout autorise à porter, sur le sens de ce terme, le même
jugement que sur celui des termes analogues. Les uns et les

autres désignaient des hommes libres et en possession des

droits attachés à la liberté, mais non une classe particulière

de citoyens placés dans une condition distincte, d'une part

de celle des esclaves, d'autre part de celle des leudes et des

vassaux '.

Non-seulemeiît les ahrimans , les rachimbourgs

ne formaient pas une classe distincte , d'une part

de celle des colons ou esclaves , de l'autre de celle

des leudes ou vassaux ; mais ils ne pouvaient man-

quer de se ranger bientôt dans l'une ou l'autre de

ces deux conditions. Comment dans la maison , à

côté d'un chef devenu grand propriétaire, en pos-

session de mille moyens d'influence , et dont la

supériorité grandissait chaque jour, auraient- ils

conservé longtemps celte égalité , cette indépen-

dance dont jouissaient jadis les compagnons de la

même bande? Évidemment cela ne pouvait être.

Ces hommes libres qui, après l'invasion, vécurent

encore quelque temps autour de leur chef, ne tar-

dèrent pas à se partager en deux classes ; les uns

reçurent des bénéfices , et , devenus propriétaires

à leur tour, entrèrent dans cette association féodale

dont nous nous occuperons plus tard ; les autres,

toujours fixés dans l'intérieur des domaines de leur

ancien chef, tombèrent soit dans une condition

tout à fait servile, soit dans celle de colons cultivant

une partie de la terre, à charge de certains services

ou redevances.

Vous voyez , messieurs , ce qui dut arriver de

cette souveraineté domestique de l'ancienne tribu

germanique que je décrivais tout à l'heure. Dans

le nouvel établissement territorial , elle subit une

altération profonde ; elle perdit son caractère de

famille; elle ne put continuer de se rattacher à ces

sentiments communs , à ces traditions , à ces liens

« Essais sur l'histoim de France. \>. 237—241.

de parenté qui unissaient, dans l'ancienne Germa-

nie , le chef de famille propriétaire à la plupart des

habitants de ses domaines. Cet élément de l'orga-

nisation de la tribu germanique disparut , ou à peu

près, lorsqu'elle fut transplantée en Gaule. L'élé-

ment qui devint dominant fut celui de la conquête,

de la force ; et sa prédominance fut le résultat né-

cessaire de la situation dans laquelle les chefs de

famille propriétaires se trouvèrent en Gaule, situa-

tion radicalement différente de celle qu'ils avaient

en Germanie.

Ainsi cette fusion de la souveraineté avec la

propriété
,
que nous avons remarquée comme un

des grands caractères du régime féodal , n'y était

pas , à proprement parler, nouvelle ; elle ne fut pas

le résultat uniquement de la conquête ; un fait

analogue existait en Germanie , dans le sein de la

tribu germaine; là aussi le chef de famille proprié-

taire était souverain dans l'intérieur de ses domai-

nes ; là aussi avait eu lieu la fusion de la souve-

raineté et de la propriété. Mais en Germanie cette

fusion s'était accomplie sous l'influence de deux

principes : d'une part, sous l'influence de l'esprit

de famille, de l'organisation de clan; d'autre part,

sous l'influence de la conquête, de la force. Ces

deux principes avaient, dans la souveraineté do-

mestique du chef de famille propriétaire en Germa-

nie, des parts inégales et qu'il serait difficile de

mesurer; mais ils y agissaient certainement l'un et

l'autre. En Gaule , la part du régime patriarcal, de

l'organisation de clan, s'atténua beaucoup; celle

de la conquête , de la force
,
prit au contraire un

grand développement, et devint le principe sinon

unique, du moins très-dominant de cotte fusion

de la souveraineté et de la propriété, qui est, je le

répète, un des grands caractères du régime féodal.

Il n'y a donc rien, ou du moins pas grand'chose

à conclure de ce fait en Germanie à ce fait sur no-

tre territoire. Je ne dis pas qu'il ne soit rien resté

chez nous des anciennes habitudes germaines. Je

ne dis pas que l'esprit de famille, l'idée que tous

les habitants d'un même domaine , d'un même ter-

ritoire, sont engagés dans quelques relations mo-

rales , et comiTie dans une sorte de parenté , n'aient

eu quelque influence dans le régime féodal fran-

çais. Je dis seulement que cette influence a été

très-bornée , très-inférieure à celle de la conquête.

Telle fut, si je ne me trompe , la transformation

de ce fait du iv^' au x" siècle. Voilà comment, venu

de Germanie , il est cependant devenu tout autre

sur notre territoire. Dans notre prochaine réunion,

nous nous occuperons du troisième caractère du

régime féodal , c'est-à-dire des rapports des pos-

sesseurs de fiefs entre eux, et de l'organisation

hiérarchique de leur propre société.
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De l'association générale Jes possesseurs de fiefs entre eux; troisième caractère du régime féodal. — Parla nature même
de ses éléments , cette association a dû être faible et irrégulière.— Elle l'a toujours été en cÉFet. — Fausseté du tahleau

que tracent, de la hiérarchie féodale, les apologistes de ce régime. — Son incohérence et sa faiblesse étaient surtout

extrêmes à la fin du x« siècle. — De la formation de cette hiérarchie du v"= au x« siècle. — Trois systèmes d'institutions

sont en présence après l'invasion Germaine : les institutions libres, les institutions monarchiques, les institutions aristo-

cratiques. — Histoire comparée de ces trois systèmes. — Décadence des deux premiers. — Triomphe du troisième
, qui

demeure cependant incomplet et désordonné.

Messieurs
,

Les deux premiers caractères du régime féodal,

la nature spéciale de la propriété foncière et la fusion

de la souveraineté et de la propriété dans chaque

fief, nous sont bien connus. Nous savons comment

ils se sont formés , nous les avons vus naître et

grandir, du v« au x« siècle. Sortons aujourd'hui de

l'intérieur du fief; assistons aux rapports des pos-

sesseurs de fiefs entre eux , au développement

progressif de l'organisation qui les unissait , ou

plutôt qui était censée les unir en une seule et

même société. C'est là, vous le savez, le troisième

des grands faits qui constituent le régime féodal.

J'ai dit de l'organisation qui était censée les

unir ; l'union en effet des possesseurs de fiefs entre

eux, leur organisation en une société générale,

était bien plutôt un principe qu'un fait, et bien

plus nominale que réelle. La nature seule des

éléments d'une telle association le donne à présu-

mer. Quel est le lien , le ciment d'une grande so-

ciété? c'est le besoin qu'ont les unes des autres les

associations partielles , locales
,
qui la composent

;

la nécessité où elles sont de recourir les unes aux

autres pour l'exercice de leurs droits
,
pour l'ac-

complissement des diverses fonctions publiques

,

pour la législation , l'administration de la justice,

des finances, de la guerre, etc. Si chaque fa-

mille, chaque ville, chaque circonscription terri-

toriale trouvait en elle-même, dans son propre sein,

tout ce dont elle a besoin sous le rapport politique,

si elle formait un petit Etat complet qui n'eUt rien

à recevoir d'ailleurs , rien à donner ailleurs , elle

ne tiendrait pas aux autres familles, aux autres

\illes,aux autres circonscriptions locales; il n'y

aurait point entre elles société. La dispersion de la

souveraineté et du gouvernement dans les diverses

parties, entre les différents membres de l'Etat, c'est

là ce qui constitue l'Etat ; c'est là le lien extérieur

de la société générale , ce qui en rapproche et re-

tient ensemble les éléments.

Or, la fusion de la souveraineté avec la propriété,

et sa concentration dans l'intérieur du domaine,

aux mains de son possesseur . avaient précisément

pour effet d'isoler le propriétaire de fief des autres

propriétaires semblables; chaque fief formait, pour

ainsi dire, un petit Etat complet, dont les habitants

n'avaient rien ou presque rien à chercher au delà,

qui se suffisait à lui-même en matière de législa-

tion , d'administration de la justice, de taxes, de

guerre , etc. Dans une société formée de tels élé-

ments , il était inévitable que le lien général fût

faible, rarement senti , facile à rompre. Les pos-

sesseurs de fiefs avaient, il est vrai, des afïaires

communes , des droits et des devoirs réciproques.

C'est d'ailleurs le penchant naturel à l'homme d'é-

tendre sans cesse ses relations, d'agrandir, d'animer

de plus en plus son existence sociale, d'aller en

quelque sorte cherchant toujours de nouveaux con-

citoyens et de nouveaux liens avec eux. Enfin, à

l'époque dont nous nous occupons, l'Eglise chré-

tienne, société toujours une et fortementconstituée,

travaillait sans cesse à faire j)asser. dans la société

civile, quelque chose de son unité, de son ensemble;

et ce travail n'était pas sans fruit. Mais il n'en est

pas moins évident que par la nature de ses éléments,

et spécialement par la fusion de la souveraineté et

de la propriété . par la localisation presque com-

plète du pouvoir, s'il est permis de parler ainsi,

l'association générale des possesseurs de fiefs de-

vait être très -peu compacte, très-peu active ; qu'il

devait y régner fort peu d'ensemble et d'unité.
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Ainsi arriva -t- il en clTet; et i'hisloirc confirme

pleinement les inductions tirées de la nature même

de cet état social. Ses apologistes se sont appliqués

à faire ressortir les droits et les devoirs récipro-

ques des possesseurs de liefs ; ils ont vanté l'habile

gradation des liens qui les unissaient entre eux

depuis le plus faible jusqu'au plus puissant; de telle

sorte qu'aucun ne fut isolé, et que pourtant chacun

demeurât libre et maître chez soi. A les entendre,

jamais l'indépendance des individus ne fut plus

heureusement conciliée avec l'harmonie de l'en-

semble. Idéal chimérique, messieurs, pure hy-

pothèse logique. Sans doute, en principe, les pos-

sesseurs de fiefs étaient liés les uns aux autres , et

leur association hiérarchique semble savamment

organisée. En fait
,
jamais cette organisation ne fut

réelle ni efficace
;
jamais la féodalité ne put tirer

de son sein un principe d'ordre et d'unité suffisant

pour en faire une société générale et tant soit peu

régulière. Ses éléments, c'est-à-dire les possesseurs

de fiefs, furent toujours entre eux dans un élat

d'incohérence et de guerre , obligés de recourir

sans cesse à la force, parce qu'aucun pouvoir su-

périeur , vraiment public , n'était là pour main-

tenir entre eux la justice et la paix, c'est-à-dire la

société. Et pour enfanter un pouvoir pareil, pour

fondre en une seule et vraie société tous ces élé-

ments épars ou même ennemis, il fallut recourir

à d'autres principes , à d'autres institutions , à des

institutions, à des principes étrangers, hostiles

même au système féodal. Vous le savez déjà ; c'est

parla royauté d'une part, de l'autre par l'idée de

la nation en général et de ses droits que l'unité

politique a prévalu parmi nous, que YÉtat a été

constitué. Et c'est toujours aux dépens des pos-

sesseurs de fiefs
,
par l'afîaiblissement et l'aboli-

tion progressive du régime féodal
,
que nous avons

marché vers ce but.

Il ne faut donc pas prétendre à trouver claire-

ment et complètement réalisée , dans les faits, cette

organisation systématique et générale des posses-

seurs de fiefs entre eux, que j'ai indiquée comme le

troisième grand caractère du régime féodal. Ce

caractère lui appartient en effet, et le distingue de

tout autre état social ; mais il n'a jamais reçu-^on

plein développement, son application efficace et

régulière
;
jamais la hiérarchie féodale n'a été réel-

lement constituée, n'a vécu selon les règles et dans

les formes que lui assignent les publicistcs. La

nature spéciale de la propriété foncière , la fusion

de la souveraineté et de la propriété, sont des

faits simples, évidents, et que l'histoire montre

tels que les conçoit la théorie. 3Iais la société féodale,

dans son ensemble, est un édifice imaginaire, con-

struit, après coup, dans la pensée des savants , et

dont les matériaux seuls ont existé sur notre terri-

toire, toujours incohérents et mutilés.

Si tel a été son état dans tout le cours de l'époque

féodale , à plus forte raison devait-il en être ainsi

au commencement de cette époque, vers la fin

du x" siècle. La féodalité sortait à peine alors du
chaos de la barbarie; elle en sortait comme une es-

pèce de pis-aller , comme le régime le plus voisin

de celui qui finissait, comme la seule forme que

put prendre à cette époque la société renaissante.

L'incohérence, le défaut d'ensemble, y devaient

donc être bien plus grands encore qu'ils ne le furent

plus tard. L'association féodale devait être encore

bien plus éloignée de cet état d'unité, de régula-

rité, auquel elle n'atteignit jamais. La fin du x« et

le commencement du xi'' siècle sont, en effet,

dans l'époque féodale , la période où la féodalité

apparaît le plus désordonnée , le plus dépourvue

d'organisation générale. On voit alors les posses-

seurs de fiefs se former en une infinité de petits

groupes, dont tel comte, tel duc, tel simple sei-

gneur , deviennent les chefs , selon les hasards du

territoire ou des événements , et qui demeurent à

peu près étrangers les uns aux autres. Quelquefois

ces associations locales paraissent conserver entre

elles des relations, tenir à un centre commun;
mais on s'aperçoit bientôt que celte apparence est

un mensonge. On voit, par exemple, le nom du

roi de France inscrit encore par tel ou tel seigneur

d'Aquitaine en tête de ses actes ; mais c'est le nom
d'un roi déjà mort; on rend encore hommage à la

royauté, mais on ignore quel en est le déposi-

taire actuel. A aucune époque , le morcellement

du territoire entre les possesseurs de fiefs n'a été

si grand , et leur indépendance si complète. A au-

cune époque , le lien hiérarchique qui devait les

unir n'a eu si peu de réalité.

En étudiant donc, du v<= au x" siècle, la forma-

tion progressive de ce troisième caractère du régime

féodal , nous n'arriverons pas à des résultats aussi

prompts, aussi positifs, que dans l'étude des deux

premiers. Nous ne verrons point l'organisation

féodale apparaître et se développer clairement sous

nos yeux , comme il nous est arrivé pour la nature

spéciale de la propriété foncière et la fusion de la

souveraineté et de la propriété. Nous ne ferons

qu'entrevoir les germes, assister au travail de la

formation de ce système qui ne s'est jamais formé.

Nous rencontrerons çà et là sur notre sol les maté-

riaux de cet édifice qui n'a jamais été véritablement

élevé. Ou, pour mieux dire, nous verrons tomber

tout autre édifice social, disparaître tout autre

système. Du v au x" siècle, nul principe d'unité

sociale et politique n'a pu conserver ou acquérir

l'empire; tous ceux qui avaient régné auparavant ont
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ctc vaincus, abolis ; et c'est au-dessus de leurs ruines

que paraissent les essais grossiers et incomplets de

l'organisation féodale. C'est donc moins la forma-

tion progressive de l'association générale des pos-

sesseurs de flefs, que la destruction progressive de

tout autre grand régime social que je vais tenter

de retracer.

Immédiatement après l'invasion et l'établisse-

ment territorial des Germains dans la Gaule , trois

principes d'organisation sociale, trois systèmes

d'institutions coexistent et sont en présence : 1" le

système des institutions libres ;
2° le système des

institutions aristocratiques; 5° le système des in-

stitutions monarchiques.

Le système des institutions libres a son origine :

1» en Germanie , dans l'assemblée générale des

chefs de famille propriétaires de la tribu , et dans

la délibération commune et l'indépendance per-

sonnelle des guerriers qui formaient la bande
5

2" en Gaule, dans les restes du régime municipal,

au sein des cités.

Le système des institutions aristocratiques a

son origine : 1° en Germanie , dans la souverai-

neté domestique des chefs de famille propriétaires
,

et dans le patronage du chef de bande sur ses com-

pagnons; 2° en Gaule, dans la répartition très-

inégale de la propriété foncière, concentrée aux

mains d'un petit nombre de grands propriétaires

,

et dans leur domination sur la masse de la popu-

lation, colonsou esclaves, qui cultive leursdomaines,

ou les sert dans leur maison.

Le système des institutions monarchiques a son

origine : 1" en Germanie , dans la royauté mili-

taire, c'est-à-dire le commandement du chef de

bande, et dans le caractère religieux inhérent à cer-

taines familles; 2° en Gaule, dans les traditions

de l'empire Romain et les doctrines de l'Église

chrétienne.

Voilà les trois grands systèmes d'institutions,

les trois principes essentiellement ditïérents, que

la chute de l'empire et l'invasion germaine mirent

en présence, et qui devaient concourir à la for-

mation de la société nouvelle.

Quelles ont été, du y" au x" siècle, les destinées

de ces trois systèmes, chacun en soi , et dans leur

amalgame ?

Parlons d'abord du système des institutions

libres.

11 se perpétue et se manisfeste , du v<' au x<^ siè-

cle, 1° dans les assemblées locales, où les vain-

queurs établis sur les divers points du territoire

se réunissent et traitent ensemble de leurs affaires;

2" dans les assemblées générales de la nation; 3" dans

les restes du régime municipal, au sein des cités.

Que les assemblées locales des anciens Ger-

mains , appelées mais ' dans leur langue et pla-

cita en latin, aient continué après l'invasion, on

n'en saurait douter : les textes de leurs lois en

font foi à chaque pas. En voici quelques-uns :

Si quelqu'un assigné au mal ne s'y rend pas, qu'il soit con-

damne à payer 15 tolidi, à moins qu'il n'ait élé retenu par

quelque empêchement légitime ^.

Si quelqu'un a besoin de témoins pour qu'ils rendent té-

moignage au mdl, celui qui en a besoin doit les assigner 3.

Que l'assemblée {convenlus) se fasse selon l'ancienne cou-

tume, dans chaque centène, devant le comte ou son envoyé,

et devant le centenier^.

Que le plaid {placUum) ait lieu de samedi en samedi, ou

tel jour qu'il plaira au comte ou au cenlenier, de sept en

sept nuits, lorsqu'il y aura peu de tranquillité dans la pro-

vince : quand la tranquillité sera plus grande, que l'assem-

blée ait lieu de quatorze en quatorze nuits, dans chaque

centène, comme il est ordonné ci-dessus ^.

Que les plaids se tiennent à toutes les calendes, ou tous les

quinze jours, s'il est nécessaire, pour examiner les causes,

afin que la pais règne dans la province ^.

Ces assemblées étaient composées de tous les

hommes libres établis dans la circonscription ter-

ritoriale; tous avaient non-seulement le droit, mais

l'obligation de s'y rendre :

Si quelque homme libre néglige de venir au plaid , et ne

se présente pas au comte ou à sou délégué, ou au centenier,

qu'il soit condamné à payer 15 solidi. Que personne, soit

vassal du duc ou du comte, soit tout autre, ne néglige de

venir au plaid, afin que les pauvres y fassent valoir leurs

causes 7.

Que tous les hommes libres se réunissent aux jours fixés,

là où l'aura ordonné le juge, et que personne n'ose dédai-

gner de venir au plaid. Que ceux qui demeurent dans le

comté, soit vassaux du roi ou du duc, soit lous autres, vien-

nent au plaid ; et que celui qui négligera de venir, soit con-

damné à payer 15 suiidi *.

H est dilTicile d'énumérer les attributions, les

occupations de ces assemblées ; car on y traitait

de toutes choses, de tous les intérêts communs des

hommes qui s'y rassemblaient; mais leur princi-

pale affaire était de rendre la justice; toutes les

causes, toutes les contestations se portaient là,

pour y être soumises à la décision des hommes

' De l'ancien mot allemand mahl. qui signifie réunion, as-

semblée, et se retrouve encore dans plusieurs mois, comme
mahlzeil, repas, temps de la réunion ; mah'slaH. lieu où se I

réunit le tribunal, etc.

s lui sal.. lit. I,r. . ïvi.

3 Loi des Bip., lit. i, r. i ; li

i Loides Allem., til. xnvi,
' Loi des Allem., \\i.i-!.\\\, '

6 Loi des Boiares, lit. xv, o. i

7 laides Allem., lil. xxwi,
S Loi des Boiaref, »it. iv. .-. i



496 CIVILISATION EN FRANCE.

libres et notables, des rachimhourgs charges de

de déclarer quelle était la loi :

Si quelques rachinihourgs siégeant dans quelque mal, n'ont

pas voulu dire la loi, lorsqu'une cause aura été débattue

entre deux personnes, celui qui poursuit la cause doit leur

dire jusqu'à trois fois : « Dites-nous la loi salique. » S'ils n'ont

pas voulu la dire, celui qui poursuit la cause doit leur dire

de nouveau : « Je vous requiers pour que vous disiez la loi

» entre mon adversaire et moi. » Le jour étant indiqué, sept

de CCS racliimbourgs payeront chacun neuf sols. S'ils n'ont

pas voulu ensuite ni dire la loi... ni donner assurance du

payement, que pour lors il leur indique une seconde fois le

jour, et qu'ensuite chacun d'eux soit condamné à payer

quinze sols '.

Si quelqu'un poursuit sa cause , et que les rachimhourgs

n'aient pas voulu dire la loi ripuaire entre ceux qui plaident,

que pour lors celui contre lequel ils auront prononcé une

sentence contraire, dise : « Je vous somme de me dire la loi.»

Que s'ils ne l'ont pas voulu dire, et qu'ils en aient ensuite été

convaincus, chacun d'eux sera condamné à payer quinze sols

d'amende ^.

Si quelqu'un a gagné sa cause dans le mal et par la loi...

les rachimhourgs doivent lui apprendre comhien la cause

vaut selon la loi... Le poursuivant doit agir selon la loi,

inviter le gravion d'aller à la maison de l'autre, pour qu'il

enlève, sur ses biens, ce qu'il doit légitimement pour cette

cause 3.

Non- seulement on rendait la justice dans les

mais, non-seulement on y délibérait sur les affaires

communes; mais la plupart des affaires civiles, la

plupart des contrats se consommaient là, et acqué-

raient parla seulement la publicité, rautlienticité

que les notaires et les officiers publics sont aujour-

d'hui chargés de leur donner :

Si quelqu'un a vendu quelque chose à un autre, et que
l'acheteur veuille avoir un acte de vente, il doit le demander
en plein mdl, remettre immédiatement le prix, recevoir la

chose: et alors que l'acte soit écrit. Si la chose est de peu de
valeur, que l'acte soit attesté par sept témoins; si elle en a

beaucoup, par douze i.

Tel était Tétat des assemblées locales dans les

premiers temps qui suivirent l'invasion
; elles ne

furent pas longtemps aussi réelles que les textes de

lois semblent l'indiquer. Vous pouvez remarquer
que , d'après ces textes mêmes , c'est surtout parmi
les Germains encore établis sur les frontières , ou
même dans l'intérieur de la Germanie, que les

mais nationaux paraissent actifs et fréquents. Les

lois des Allemands, des Boiares, des Francs Ripuai-

res , en parlent plus souvent et d'un ton plus im-
pératif que celles des Francs Saliens, plus enfoncés

dans l'intérieur de la Gaule et au milieu de la po-

pulation romaine. Là, en effet, les mais locaux

• Loi Sal., tit. ix..

'•' Loi des Bip., tit. lv.

3 Loi Sal., lit. i,ix.

4 Loi des Bip., lit. lix,

tombèrent bientôt en désuétude ; dans une telle

désuétude que, vers la fin de la race mérovingienne,

les chefs locaux, comtes, vicomtes ou autres, les

convoquaient surtout pour avoir le droit de mettre

à l'amende les hommes libres qui ne s'y rendaient

pas. Un capitulaire de Louis le Débonnaire a pour

titre :

Des vicaires et des centeniers qui, bien plus par cupidité

que pour rendre la justice, tiennent très-souvent des plaids

et tourmentent ainsi trop le peuples.

Et Charlemagne
,
pour remédier à ces abus, avait

déjà réduit à trois par an le nombre de ces plaids

locaux, que les premières lois barbares convo-

quaient tous les mois, tous les quinze jours, toutes

les semaines même :

Quant aux plaids que doivent suivre les hommes libres,

il faut observer le décret de notre père, savoir, que trois

plaids généraux seulement doivent être tenus dans l'année,

et que personne ne soit forcé de les suivre, si ce n'est l'ac-

cusé ou l'accusateur, ou celui qui est appelé pour rendre

témoignage. Quant aux autres plaids tenus par les centeniers,

que nul n'y soit convoqué , sinon celui qui plaide, celui qui

juge et celui qui témoigne 6.

Quels étaient ces juges tenus de se rendre aux

assemblées locales
,
quand la plupart des hommes

libres en étaient dispensés? Les scabini , ou éche-

vins, véritables magistrats chargés par le prince

de rendre la justice , au défaut des citoyens qui

n'en voulaient plus prendre la peine. C'est là le

vrai sens de ce mot scabini ( en allemand schœffen,

juges), que beaucoup d'écrivains ont confondus

avec les rachimburgi de la loi salique ; et cette

innovation de Charlemagne suffit pour prouver

dans quelle décadence étaient tombés , à cette épo-

que, les anciens wa/i locaux, c'est-à-dire le sys-

tème des institutions libres, appliqué à la vie

civile :

Que personne ne soit convoqué au plaid, si ce n'est celui

qui poursuit sa cause, et celui contre qui il la poursuit; sauf

sept scabins qui doivent assister à tous les plaids 7.

A plus forte raison, la même décadence avait dû
frapper ce système dans la sphère politique , dans

les assemblées générales de la nation. Entre des

hommes fort éloignés les uns des autres , et qui

n'avaient plus chaque jour les mêmes intérêts, la

même destinée, ces grandes réunions devenaient

difficiles et artificielles. Aussi les Champs-de-Mars,

les Placita generalia, sont- ils, sous les Mérovin-

5 Bal.,t.I.r, col. 671.

6 Capitulaire do Louis le Débonnaire, en 819; Baliizc , tome !<;

col. 616.

7 Capit. de Charlemagne, en 803; lîal. t. l'i , col. 394, 46.5.
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gicns, de plus en plus rares et vains. Dans les

premiers temps , on les rencontre encore assez

fréquemment, car les guerriers font souvent en

commun de nouvelles expéditions; la bande se

réunit encore pour aller tenter de nouvelles aven-

tures. Peu à peu, quand la vie sédentaire prévaut,

les assemblées générales disparaissent, et celles qui

en portent le nom sont d'une tout autre nature
;

elles n'ont plus que l'un ou l'autre de ces deux

caractères. Tantôt ce sont des réunions solennelles,

où l'on vient, en vertu d'un ancien usage, appor-

ter au chef, au roi , des présents qui font une par-

tie de sa richesse ; tantôt les rois , après avoir lutté

contre leurs leudes, leurs bénéficiers, ceux-là pour

reprendre, ceux-ci pour garder les bénéfices,

entrent avec eux en négociation, en transaction;

ce qui amène des réunions dont le nom rappelle

les anciennes assemblées nationales , mais qui ne

sont au fait que des conférences, des congrès , où

de grands propriétaires, de petits souverains trai-

tent de leurs intérêts, et règlent leur débats. Telles

furent, en ai87, l'assemblée qui conclut le traité

d'Andelot; en 6 la, sous Clotairell, celle de Paris,

d'où sortit l'ordonnance qui porte son nom; et

plusieurs autres réunions nullement nationales,

nullement pareilles à l'assemblée de la tribu ou de

la bande germaine, mais qu'on appelait encore

Placita generalia.

Avec les premiers Carlovingiens , les assemblées

générales reprennent leur caractère primitif, le ca-

ractère militaire. L'établissement de la seconde

race fut, jusqu'à un certain point, vous le savez ,

une seconde invasion de la Gaule occidentale par

les bandes germaines. Aussi voit-on ces bandes se

réunir périodiquement pour pousser plus loin leurs

expéditions , et garantir leurs conquêtes par des

conquêtes nouvelles. C'est là ce qui domine dans

les Champs-de-Mars, devenus les Champs-de-Mai

,

de Pépin le Bref. On compte , sous son règne
,
plus

de dix grandes réunions de ce genre. Sous Charle-

raagne, elles sont encore plus fréquentes, et leur

caractère s'agrandit. Ce ne sont plus de simples

réunions militaires, de grandes revues nationales
;

Charlemagne en a fait un moyen de gouverne-

ment.. La plupart d'entre vous se rappellent, je

pense , ce que j'ai dit l'an dernier à ce sujet, et les

fragments que j'ai cités du petit traité d'Hincmar,

De ordine paîatii, où il rend compte , avec détail,

de ces assemblées , de leur composition et de leurs

travaux. Charlemagne convoquait presque tous ses

agents, et pour parler le langage de notre temps,

les fonctionnaires de son empire, ducs, comtes,

vicomtes, vicaires, ccntcniers, scahins, etc. 11

voulait s'instruire par eux de ce qui se passait par-

tout, leur communiquer sa pensée, les entraîner

dans les voies de sa volonté, et porter ainsi quel-

que ensemble, quelque ordre dans ce corps im-

mense et sans cesse troublé, dont il avait la pré-

tention d'être l'âme. Ce ne sont pas là, à coup sur,

les anciennes assemblées des guerriers germains,

ces assemblées où dominait l'indépendance per-

sonnelle, et où Clovis était contraint de laisser

chacun prendre sa part du butin.

Sous Louis le Débonnaire, les Placita generalia

sont encore fréquents , mais le désordre et la

guerre y pénètrent et s'en font des instruments.

Sous Charles le Chauve, ils reprennent le carac-

tère dont je vous parlais tout à l'heure : ce ne sont

plus que des conférences, des congrès où le roi se

débat, tant bien que mal, contre des vassaux qui

s'isolent de plus en plus, et qu'il ne peut retenir

ni réprimer. Après Charles le Chauve, et vers la

fin de la race carlovingienne , ces congrès même
ont cessé ; la souveraineté est décidément devenue

locale; la royauté n'a plus même la simple préten-

tion de figurer comme centre de l'État. Aux an-

ciennes assemblées nationales vont succéder les

cours féodales, la réunion des vassaux autour du

suzerain.

Quant aux débris du régime municipal romain,

troisième élément du système des institutions

libres à cette époque , je ne reviendrai point sur

ce que j'en ai déjà dit l'an dernier
;
je n'anticiperai

point sur ce que j'aurai à en dire quand nous nous

occuperons de la renaissance des communes. Je

me borne à vous rappeler que la Curie , ses droits

et ses institutions n'ont jamais disparu de notre

territoire, surtout dans le midi de la Gaule, et

qu'on peut également attester, du v au x" siècle

,

leur décadence et leur perpétuité.

Telle fut, dans ce long intervalle , messieurs, la

destinée du système des institutions libres. Vous

voyez que tous ses principes allèrent s'énervant de

plus en plus, que tous ses moyens d'action furent

brisés. Les institutions monarchiques eurent-elles

plus de bonheur?

Je vous ai dit que chez les Germains la royauté

avait une double origine, qu'elle était militaire et

religieuse. Comme militaire, la royauté était élec-

tive; un chef fameux annonçait une expédition; il

n'avait, pour attirer des compagnons, aucun droit,

aucun moyen coercitif; venait qui voulait; dos

guerriers se ralliaient autour d'un chef de leur

choix; il était leur roi tant qu'il leur plaisait de le

suivre; c'est bien là l'élection, sinon selon des

formes politiques, du moins dans son principe et

sa liberté.

En tant que religieuse, la royauté germanique

était héréditaire ; car le caractère religieux était

la propriété, pour ainsi dire, de certaines familles

I
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issues des héros, des demi -dieux nationaux,

d'Odin, de Tuiskon, etc., et ce caractère ne pou-

vait ni se perdre ni se communiquer. Il n'est pres-

que point de nation germanique où ne se rencon-

trent ces familles royales ; les princes gotiis et

anglo-saxons descendent d'Odin; chez les Francs,

les Meerwinges , en vertu d'une origine analogue

,

portent seuls les cheveux longs.

En passant sur le sol romain, la royauté germa-

nique y trouva d'autres principes, d'autres élé-

ments qui devaient modifier profondément son

caractère ; là dominait la royauté impériale, insti-

tution essentiellement symbolique et symbole pu-

rement politique. L'empereur avait succédé au

peuple romain ; il se donnait comme le représen-

tant du peuple romain, de ses droits, de sa ma-

jesté; à ce titre, il se disait souverain. La royauté

impériale était la personnification de la républi-

que ; et de même que Louis XIV disait : L'État,

c'est moi; le successeur d'Auguste pouvait dire :

Le peuple romain , c'est vioi.

A côté de la royauté impériale naissait la royauté

chrétienne, institution symbolique aussi, mais

symbole d'une autre nature , symbole purement

religieux. Le roi , selon les idées chrétiennes

,

était le délégué et le représentant de la Divinité.

Je parlais tout à l'heure de l'origine religieuse de

la royauté barbare ; elle n'avait cependant rien de

symbolique; les familles qui passaient pour des-

cendre des demi -dieux nationaux, étaient ainsi

revêtues d'un caractère positif et personnel. Dans

la royauté chrétieime, au contraire , rien de per-

sonnel, de positif; elle est un type, une image de

l'Être invisible et seul souverain.

Ainsi , sous un double point de vue, la royauté

romaine différait essentiellement de la royauté bar-

bare : politique ou religieuse, celle-ci était une

prérogative personnelle
;
politique ou religieuse

,

celle-là était un pur symbole, une fiction sociale.

Telles sont, pour ainsi dire, les quatre origines

de la royauté moderne , les quatre principes qui

,

après l'invasion, travaillèrent à se combiner pour

l'enfanter. On voit ce travail commencer sous les

Mérovingiens. Les rois francs sont et veulent res-

ter chefs de guerriers ; en même temps ils se pré-

valent de leur descendance religieuse barbare ; ils

adoptent les maximes romaines et essayent de se

donner pour les représentants de l'État; ils se

disent enfin et se font dire par le clergé , les ima-

ges elles représentants de Dieu sur la terre.

Pour des esprits aussi grossiers et aussi simples

que ceux des Barbares du vi« siècle, c'étaient là

Capituhiire de Chnrhwnyne . en f03 ; "iiluzc , lonic T'-

roi. 396.

des notions et des combinaisons Irop compliquées:

aussi ne réussirent-elles point
; et la royauté méro-

vingienne, précisément, si je ne m'abuse, par

l'incertitude de son caractère et de sa base, tomba

bientôt dans une complète décadence. Quand elle

commença à reparaître avec vigueur dans la per-

sonne des Carlovingiens, elle avait subi une grande

métamorphose. Les premiers Carlovingiens étaient

de purs chefs militaires. Ils n'avaient point, aux

yeux de leurs compatriotes germains, ce carac-

tère religieux national dont la famille des rois

chevelus avait été revêtue. Pépin de Herstall ni

Charles-Martel ne se donnaient en aucune façon

pour des descendants d'Odin, ou d'autres demi-

dieux germaniques ; ils étaient simplement de

grands propriétaires et des chefs de guerriers. La

royauté germanique reparut donc alors avec le ca-

ractère militaire seul. Personne n'ignore comment

Pépin s'empressa d'y ajouter le caractère religieux

chrétien ; étranger à toutes les traditions, à toutes

les croyances religieuses de l'ancienne Germanie,

il voulut s'appuyer sur les croyances nouvelles,

déjà bien plus puissantes. Charlcmagne alla plus

loin; il entreprit de redonner à la royauté franque

le caractère de la royauté impériale , d'en refaire

un symbole politique, de reprendre lui-même ce

rang de représentant de l'État qu'occupaient les

empereurs romains ; et il y travailla par le moyen

le plus efficace , non par la seule pompe des céré-

monies et du langage , mais en ressuscitant réel-

lement le pouvoir impérial , l'administration ro-

maine , et cette omniprésence , pour ainsi dire, de

la royauté sur tous les points du territoire, qui,

au milieu de la décadence universelle, avait fait

toute la force de ce grand despotisme.

C'est là le véritable caractère du gouvernement

de Charlcmagne
;
je ne répéterai point ici ce que

j'en ai dit l'an dernier ; mais quelques extraits de

ses Capitulaires vous montreront avec quel soin il

s'occupait de toutes choses , voulait tout savoir,

être partout , soit par lui-même , soit par ses délé-

gués, se présenter enfin à l'esprit des peuples

comme le moteur universel et la source du gou-

vernement tout entier.

Que les comtes et leurs vicaires connaissent bien la loi,

afin qu'aucun juge ne puisse juger injustement en leur pré-

sence, ni changer indûment la loi '.

Nous voulons et ordonnons que nos comtes ne remettent

point la tenue de leurs plaids, et ne les abrègent pas indû-

ment, pour s'adonner à la chasse ou à d'autres plaisirs '.

Qu'aucun comte ne tienne ses plaids s'il n'est à jeun et de

sens rassis '.

Que chaque évcque, chaque abbé, chaque comte ait un

= An 807 : Bal., f. 1er, col. 459.

3 .Vn S,'«; Bal., t. Lr, roi. 393.
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bon [;rrfRri', et qiio los scrihes n'cirivcnt pasd'uno manière

illisible >.

Nous voulons qu'à IV-ganl de la juridiction et des affaires

qui jusqu'ici ont appartenu aux comtes, nos envoyés s'ac-

quittent de leur mission quatre fois dans l'année, en hiver au

mois de janvier, dans le printemps au mois d'avril, en été au

mois de juillet , en automne au mois d'octobre. Ils tiendront

chaque fois des plaids où se réuniront les comtes des comtés

voisins ".

Chaque fois que l'un de nos envoyés observera, dans sa

légation
, qu'une cliose se passe autrement que nous ne l'a-

vons ordonné, non-seulement il prendra soin de la réformer,

mais il nous rendra compte avec détail de l'abus qu'il aura

découvert 3.

Que nos envoyés choisissent, dans cliaque lieu, des scahins,

des avocats, des notaires; et qu'à leur retour, ils nous rap-

portent leurs noms par écrit 4.

Partout où ils trouveront de mauvais vicaires, avocats ou

centeniers , ils les écarteront et en choisiront d'autres qui

sachent et veuillent ju{;er les affaires selon l'équité. S'ils

trouvent un mauvais comte, ils nous en informeront ^.

Nous voulons que nos envoyés veillent soigneusement à ce

que chacun des hommes que nous avons préposés au gou-

vernement de notre peuple s'acquitte de son office
,
juste-

ment, d'une façon agréable à Dieu et qui nous soit honorable

à nous-mème comme utile à nos sujets. Que lesdits envoyés

s'appliquent donc à savoir si les ordres contenus dans le ca-

pitulaire que nous leur avons remis l'an dernier, sont exé-

cutés selon la volonté de Dieu et la nôtre. Nous voulons qu'au

milieu du mois de mai, nos envoyés, chacun dans sa légation,

convoque dans un même lieu tous les évèques, les abbés, nos

vassaux, nos avocats, les vicaires, les abbesses, ainsi que

ceux de tous les seigneurs que quelque nécessité impérieuse

empêchera de s'y rendre eux-mêmes; et s'il est convenable,

surtout à cause des pauvres,gens
, que celte réunion se

tienne dans deux ou trois lieux différents
,
que cela se fasse

ainsi. Que chaque comte y amène ses vicaires, ses centeniers,

et aussi trois ou quatre de ses plus notables échevins. Que,

dans cette assemblée, on s'occupe d'abord de l'état de la

religion chrétienne et de l'ordre ecclésiastique. Qu'ensuite

nos envoyés s'informent auprès de tous les assistants de la

manière dont chacun s'acquitte de l'emploi que nous lui

avons confié ; qu'il sache si la concorde règne entre nos offi-

ciers, et s'ils se prêtent mutuellement secours dans leurs

fonctions. Qu'ils fassent cette recherche avec la plus soi-

gneuse diligence et de telle sorte que nous puissions con-

naître par eux la vérité de toutes choses. Et s'ils apprennent

qu'il y ait dans quelque lieu une affaire dont la décision ait

besoin de leur présence, qu'ils s'y rendent et la règlent en

vertu de notre autorité s.

A coup siir. messieurs, rien ne ressemble moins à

la royaulé barbare qu'un tel mode de gouvernement;

rien ne rappelle davantage l'esprit et l'adminis-

tration de l'empire, de ce pouvoir qui représentait

l'Etat, et agissait presque seul dans l'État. C'était

là le système que, sans s'en rendre bien compte,

sans en avoir reconstruit la théorie , Charlemagne

travaillait à relever. Et il savait très -bien quel

était, à cette entreprise, le principal obstacle; il

An 805; ibid., col. 421.

a Ad 812; ibid., col. 498.

3 Ibid.

4 An 803; tMrf., col. 393.

5 Dal., l. Iii, col. 39G; an PM, l'-iW., col. 42G.

savait très-bien que le régime féodal naissant, l'in-

dépendance et les droits des propriétaires bénéfi-

ciers dans leurs domaines, la fusion de la souve-

raineté et de la propriété, étaient les plus dangereux

ennemis de celte royaulé souveraine et adminis-

trative à laquelle il aspirait. Aussi luttait -il sans

cesse contre ces ennemis; aussi s'efforçait -il de

restreindre et de diviser, autant qu'il était en lui,

le pouvoir des propriétaires :

Jamais, dit le moine de Saint-Gall, il ne confiait à ses com-
tes, si ce n'est à ceux qui étaient situés sur les frontières ou

dans le voisinage des Barbares, l'administration de plus d'un

comté. Jamais, à moins de motifs bien puissants, il ne con-

cédait à un évêque, à titre de bénéfice, une abbaye ou une
église du domaine royal ; et lorsque ses conseillers ou ses

familiers lui demandaient pourquoi il agissait ainsi, il leur

répondait : « Avec ce bien ou cette métairie, avec cette pe-

» lite abbaye ou cette église
, je m'acquiers la foi d'un vassal

» aussi bon, meilleur même que cet évêque ou ce comte 7.»

Il fit plus; il essaya de percer, si je puis ainsi

parler, à travers toutes les propriétés particulières,

pour entrer en rapport direct avec tous les habi-

tants de son empire. Je m'explique. Il ne commu-
niquait avec la masse de la population que par

l'intermédiaire des possesseurs d'aïeux ou de bé-

néfices , souverains chacun dans son domaine , et

chefs des hommes libres , ou colons ou serfs qui les

habitaient. Charlemagne voulut qu'un serment de

fidélité , direct et personnel, lui fiit prêté par tous

les hommes libres , comme au seul cl vrai souve-

rain de l'Etat, On trouve, dans les Formules de

Marculf, la lettre suivante émanée de lui :

Au comte un tel. Avec le consentement de nos grands,

nous avons ordonné que notre glorieux fils un tel régnerait

dans un tel royaume. En conséquence nous ordonnons que,

dans toutes les cités, villages et châteaux, vous convoquiez

et fassiez réunir en des lieux convenables, tous vos habitants,

soit Francs, soit Romains, ou de toute autre nation; afin

qu'en présence d'un tel illustre, notre envoyé, que nous vous

avons adressé dans ce dessein, ils jurent tous fidélité et loyal

attachement à notre fils et à nous , soit par les saints lieux ,

soit par tel autre saint gage que nous vous transmettons à

cet effet 8.

Lorsqu'il eut élé couronné empereur :

11 ordonna que tout homme dans son royaume, laïque ou

ecclésiastique, qui lui avait déjà juré fidélité sous le nom de

roi, lui renouvelât la même promesse, en tant que César; et

que tous ceux qui n'avaient pas encore prêté ledit serment,

le prêtassent tous, jusqu'à l'âge de douze ans 9.

Enfin, on lit dans un capitulaire de l'an 80o :

6 Capit. de louis le Débonnaire, en 821$. Il ne fait que répéter ce que

faisait Charlemagne. Enl., t. U'"", col. 642.

7 liecueit des historieiu de France, t. V, p. 3.

» Marcuif, 1. I, f. 40.

9 Bal., t. t'-r, col. 363.
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Que nul ne jure fiJélite à aucun autre qu'à nous et à son

seigneur, pour notre utilité et celle Je son seigneur •.

«Un tel système leiulait évidemment à affranchir

la royauté de toutes les relations féodales ; à fonder

son empire hors de la hiérarchie des personnes et

des terres ; à la rendre, enfin, partout présente, par-

tout puissante à titre de pouvoir public et par son

propre droit. La tentative réussit tant que Charle-

magiie y présida. Ses successeurs entreprirent de

la continuer, c'est-à-dire qu'ils ordonnèrent ce qu'il

avait fait. La demande du serment universel repa-

rait dans leurs actes , et survécut même à leur im-

puissance ;
mais ce ne fut plus qu'une formule

vaine. Les relations des hommes libres avec le roi,

et son pouvoir personnel sur eux, s'affaiblirent de

jour en jour. L'obligation de la fidélité ne fut plus

réelle qu'entre le vassal et son seigneur. C'est aux

seigneurs que s'adresse Charles le Chauve pour

réprimer les désordres commis dans leurs terres
;

c'est par leur autorité qu'il fait passer la sienne.

L'action directe lui manque ; et bien qu'il menace

les seigneurs de les rendre responsables des crimes

de leurs hommes , s'ils ne savent pas les prévenir

ou les punir, il est clair que la hiérarchie féodale

a reconquis findépendance avec fempire, et que

la tentative de Charlcmagne
,
pour en affranchir la

royauté, est venue échouer contre le cours général

des choses et l'incapacité des successeurs *. »

A la fin du x« siècle, le système des institutions

monarchiques n'avait donc pas mieux réussi que

le système des institutions libres, à prendre posses-

sion de la société , à y porter l'unité et la règle.

Toutes ses bases étaient ébranlées, tous ses moyens

d'action énervés ou inapplicables. Le caractère

religieux de l'ancienne royauté germaine avait dis-

paru ; l'origine héroïque de telle ou telle famille

était oubliée, ainsi que beaucoup de traditions de

la vie barbare. Elle avait également perdu son

caractère militaire primitif; la bande n'existait

plus ; la vie errante et commune avait cessé; la

plupart des guerriers s'étaient établis dans leurs

domaines. Le caractère politique de la royauté

impériale était incompatible avec la société nou-

velle ; il n'y avait plus de souveraineté
,
plus de

majesté nationale
,
plus d'Etat en général ; com-

ment y aurait-il eu un symbole , un représentant

de ce qui n'était plus? Le caractère religieux-

chrétien de la royauté conservait seul quelque réa-

lité
,
quelque empire , mais un empire faible et

rare ; les propriétaires laïques n'y pensaient guère;

le tumulte de leur vie et les besoins de l'indépen-

dance personnelle les préoccupaient seuls; les évê-

Bal , I. Ici, col. 425.

ques et les grands abbés eux-mêmes s'en inquié-

taient peu ; eux aussi ils étaient devenus proprié-

taires de fiefs; ils en avaient pris les intérêts, les

habitudes, et ne portaient qu'une faible affection

aux idées qui ne s'accordaient point avec leur posi-

tion temporelle. Toutes les bases, je le répète, du

système des institutions monarchiques , comme du

système des institutions libres, étaient ébranlées;

tous ses principes vitaux avaient perdu leur énergie.

Il en était tout autrement du système des insti-

tutions aristocratiques. Au lieu de décliner, celui-

ci avait été en progrès. Il suffît, pour s'en con-

vaincre, de voir ce qu'étaient devenus les éléments

soit germains, soit romains qui le constituaient.

Ils s'étaient tous affermis , développés.

Et d'abord , vous l'avez déjà vu , la souveraineté

domestique du chef de famille propriétaire ger-

main avait été transplantée en Gaule ; elle y était

même devenue plus complète et plus absolue,

car l'esprit de famille qui s'y associait jadis avait

disparu, et le fait de la conquête, de la force, en

était devenu presque l'unique base. Ainsi, ce pre-

mier élément aristocratique de l'ancienne société

germaine s'était fortifié, au lieu de s'affablir, dans

le nouvel état social.

Le second, c'est-à-dire le patronage du chef de

bande sur ses compagnons, avait eu le même sort;

il avait changé de forme ; à l'ascendant du guerrier

avaient succédé les droits du suzerain sur ses vas-

saux. Mais cette métamorphose des relations avait

donné , au principe aristocratique qu'elle contenait

déjà, bien plus d'énergie et de solidité. D'une

part , l'inégalité s'était développée ; les possesseurs

de fiefs étaient beaucoup plus inégaux entre eux

que les guerriers. D'autre part, dans l'ancienne

bande, les compagnons, en vivant ensemble, se

soutenaient les uns les autres , et contrôlaient en

commun le pouvoir du chef. Quand ils furent en-

trés dans la condition de propriétaires, chacun se

trouva isolé , et le supérieur, le suzerain eut bien

plus de facilité à les dompter. Nouveau progrès du

système aristocratique.

Quant à la répartition de la propriété foncière,

elle subit, je crois, après la conquête, un chan-

gement considérable et peu aristocratique; elle se

divisa. Sans nul doute, le système féodal eut d'a-

bord cet effet. Il y avait, à la fin du x« siècle, au

commencement de l'époque féodale, sur le territoire

de la Gaule, beaucoup plus de propriétaires fon-

ciers qu'au moment de la chute de l'empire. Le

territoire était partagé en moins grands lots, sur-

tout en lots beaucoup plus variés ; les fiefs étaient

beaucoup plus divers, plus inégaux, que n'avaient

Essais sur l'hislnirf de France, p. 155—160.
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élé jadis les domaines des grands propriétaires

gallo-romains. Sous ce rapport donc, le principe

aristocratique avait un peu faibli; mais, à coup

sur, la distribution de la propriété foncière était

encore bien assez inégale, la terre concentrée dans

un assez petit nombre de mains , pour fonder un

régime très -aristocratique.

Vous le voyez donc , messieurs , tandis que le

système des institutions libres et celui des institu-

tions monarchiques ont été déclinant , le système

des institutions aristocratiques a vu au contraire

ses bases s'affermir, ses principes prendre plus de

vigueur. Il n'a point acquis, il n'a point donné,

à la société en général, une forme régulière, de

l'unité, de l'ensemble; il n'y atteindra même ja-

mais. 3Iais il prévaut évidemment; il est seul

viable, si je puis ainsi parler, seul capable de maî-

triser les hommes , et de donner, à d'autres prin-

cipes sociaux, le temps de reprendre haleine pour

reparaître un jour avec plus de succès.

Ainsi fut préparée, ainsi se forma progressive-

ment, du v*^ au x" siècle, la société féodale. Nous
avons essayé de démêler ses origines . de la suivre

dans ses premiers développements. Elle subsiste

maintenant, ellecouvre notre territoire. Nous l'étu-

dierons désormais en elle-même et dans sa maturité.

TRENTE-CINQUIÈME LEÇON.

De la méthode à suivre dans Tétude de l'époque féodale. — Le simple fief est l'élément fondamental, la molécule intégrante

de la féodalité. — Le simple fief contient : 1» le château et ses propriétaires ; 2" le village et ses hahitants. — Origine des
châteaux féodaux. — Leur multiplication aux ix^ et x» siècles.— Ses causes. — Efforts des rois et des suzerains puissants

pour s'y opposer. — Vanité de ces efforts. — Caractère des châteaux du xi'^ siècle. — ^'ie intérieure des propriétaires de
fiefs.— Leur isolement.— Leur oisiveté. — Leurs guerres, courses et aventures continuelles. — Influence des circonstances

matérielles des habitations féodales sur le cours de la civilisation. — Développement de la vie domestique, de la condition

des femmes et de l'esprit de famille dans l'intérieur des châteaux.

Messieurs
,

Nous abordons aujourd'hui l'objet spécial de ce

cours. Nous allons étudier la société féodale en

elle-même
,
pendant l'époque qui lui appartient en

propre, depuis le moment où on peut la regarder

comme vraiment formée, jusqu'au moment où la

France lui échappe, et passe sous l'empire d'autres

principes, d'autres institutions; c'est-à-dire pen-

dant les xie, xn" et xiii" siècles.

Je voudrais suivre dans leur ensemble les des-

tinées de la féodalité durant ces trois siècles. Je

voudrais ne la point morceler, la tenir constam-

ment tout entière sous vos yeux, et vous faire ainsi

assister d'un seul coup d'oeil à ses transformations

successives. Ce serait là sa véritable histoire, la

seule image fidèle de la réalité, l'ar malheur cela

ne se peut. Pour étudier, l'esprit humain est obligé

de diviser, de décomposer; il n'apprend rien que

successivcmentctparparties.Cesera ensuite l'œuvre

de l'imagination et de la raison de reconstruire

l'édilirc dénioli . (]c ressusciler l'èlro ilélniif par le

scalpel scientifique. Mais il faut absolument passer

par cette dissection et ses procédés ; ainsi l'exige la

faiblesse de l'esprit humain.

J'ai déjà indiqué la classification de nos recher-

ches sur la société féodale. J'ai annoncé que nous

étudierions d'une part l'état social , de l'autre l'état

intellectuel : dans l'état social, la société civile et

religieuse; dans l'état intellectuel, la littérature

savante et la littérature populaire. C'est donc par

l'histoire de la société civile, dans l'époque féodale,

que nous devons commencer.

Ici encore , messieurs , nous avons besoin de

diviser, de classer, d'étudier séparément; la ma-
tière est trop vaste et trop compliquée pour pouvoir

être saisie tout entière et d'un seul coup.

Essayons du moins de reconnaître et de suivre

la méthode la moins artificielle, celle qui mutilera

le moins les faits, qui respectera le mieux leur

intégrité et leur enchaînement; la méthode la plus

vivante, pour ainsi dire, la plus voisine de la réalité.

Si je ne me trompe, la voici.

A la fin du x« siècle . la société féodale est défi-

ô-i

i
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iiitivcmenl foniK^'C 5 elle a aUciiità la plénitude de

son existence ; elle couvre et possède notre terri-

toire. Quel est son clément fondamental , son unité

politique? quelle est, pour ainsi dire, je me suis

déjà servi de cette expression, quelle est la molé-

cule féodale primitive, celle qu'on ne peut briser

sans que le caractère féodal soit aboli ?

Évidemment c'est le simple fief, le domaine pos-

sédé , à titre de fief, par un seigneur qui exerce

Sur les habitants celte souveraineté inhérente, vous

le savez, à la propriété.

C'est donc par le simple fief, considéré en lui-

même, que nous commencerons notre étude. Nous

nous appliquerons d'abord à bien connaître cet

clément fondamental de la féodalité.

Que contient le fief pur et simple , réduit à sa

plus petite expression? qu'y a-t-il à étudier dans

son enceinte?

D'abord le possesseur même du fief, sa situation

et sa vie, c'est-à-dire le château ; ensuite , les habi-

tants du fief, non possesseurs, simples cultivateurs

du domaine et sujets du propriétaire, c'est-à-dire

le village.

Ce sont là évidemment, dans l'étude du sim-

ple fief, les deux objets sur lesquels notre atten-

tion est appelée. Il faut que nous sachions bien

quelles ont été , du xi« au xiv« siècle , la condi-

tion et la destinée, 1° du château féodal et de ses

propriétaires ;
2" du village féodal et de ses habi-

tants.

Quand nous aurons vécu dans l'intérieur du fief,

quand nous aurons vraiment assisté à ce qui s'y

passe, aux révolutions qui s'y accomplissent, nous

en sortirons pour aller saisir les liens qui unissent

entre eux les fiefs disséminés sur le territoire, pour

assister aux relations , soit des suzerains avec les

vassaux, soit des vassaux entre eux. Nous étudie-

rons alors l'association générale des possesseurs de

fiefs , sous les divers rapports qui constituent l'or-

dre politique, c'est-à-dire dans ses institutions

législatives, militaires, judiciaires, etc. Nous tâ-

cherons de bien démêler : 1° quels principes,

quelles idées présidaient à ces institutions, quels

étaient les fondements rationnels, les doctrines

politiques de la féodalité ;
2" ce qu'étaient vraiment

les institutions féodales, non plus en principe et

systématiquement conçues , mais réellement et

dans l'application; 5° enfin, quels résultats devaient

produire et ont effectivement produits, pour le

développement de la civilisation en général, soit

les doctrines politiques, soit les institutions prati-

ques de la féodalité.

Là semble s'arrêter la société féodale. N'en con-

naissons-nous pas maintenant tous les éléments?

toute son organisation ne nous est -elle pas dévoi-

lée? Elle consiste essentiellement dans l'association

hiérarchique des possesseurs de fiefs , et dans leur

souveraineté sur les habitants de leurs domaines.

Cela bien connu, tout n'est-il pas fait? ne sommes-

nous pas au terme de la carrière que nous avions

à parcourir?

Non , certes : la société féodale proprement

dite, même dans son triomphe, n'était pas, à cette

époque , la société civile tout entière. J'ai déjà eu

occasion de vous le dire : d'autres éléments s'y

rencontraient, d'une autre origine, d'un autre ca-

ractère ; éléments qui prirent place dans la féoda-

lité, mais ne s'y incorporèrent jamais qu'incom-

plètement, l'ont toujours sourdement combattue

et ont fini par la vaincre. Ce sont la royauté et les

villes. La royauté était en dedans et en dehors de

la féodalité : féodale par certains côtés de sa situa-

tion
,
par quelques-uns de ses droits , elle en em-

pruntait d'autres à d'autres principes, à d'autres

faits sociaux, non-seulement étrangers , mais hos-

tiles à la féodalité. 11 en était de même des villes;

elles se reformèrent au sein de la société féodale

,

et en s'y assimilant jusqu'à un certain point; mais

elles se rattachaient aussi à d'autres principes, à

d'autres faits : et à tout prendre, la dissidence était

plus forte que l'assimilation ; l'événement l'a bien

prouvé.

Quand donc nous aurons étudié la société féodale

en elle-même, il nous restera à étudier encore deux

autres éléments de la société civile à la même épo-

que, la royauté et les villes. Nous les étudierons,

d'une part, dans ce qu'elles avaient de commun
avec la féodalité, dans leur caractère féodal; de

l'autre, dans ce qui les en séparait, dans leur ca-

ractère propre et distinct.

Tous ces éléments de la société civile ainsi bien

connus, nous essayerons de les remettre en pré-

sence, de bien démêler le jeu de leurs rapports,

d'assigner la vraie physionomie et les principales

révolutions de l'ensemble qu'ils formaient.

Telle sera notre marche dans l'étude de la so-

ciété civile en France pendant l'époque féodale.

Abordons- la sur-le-champ, entrons et enfermons-

nous dans le simple fief.

Occupons -nous d'abord de son possesseur; étu-

dions la situation et la vie du souverain de ce petit

Etat, l'intérieur de ce château qui le renfermait

,

lui et les siens.

Ce mot seul de château réveille l'idée de la so-

ciété féodale; elle semble se relever devant nous.

Rien de plus naturel. Ces châteaux qui ont couvert

notre sol, et dont les ruines y sont encore éparses,

c'est la féodalité qui les a construits; leur élévation

a été, pour ainsi dire, la déclaration de son

triomphe. Rien de tel n'existait sur le sol gallo-
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romain. Avant l'invasion germaine, les grands pro-

priétaires habitaient soit dans les cités , soit dans

de belles maisons agréablement situées près des

cités , ou dans de riches plaines , sur le bord des

fleuves. Dans les campagnes proprement dites

,

étaient semées les villœ, espèce de métairies, grands

bâtiments servant à l'exploitation des terres, et à la

demeure des colons ou des esclaves qui les culti-

\"aient.

Tel était, pour les diverses classes, le mode de

distribution et d'habitation que les peuples germa-

niques trouvèrent en Gaule au moment de l'inva-

sion.

Gardez-vous de croire qu'ils n'en voulurent point

et s'empressèrent de le changer
;

qu'ils allèrent

aussitôt chercher les montagnes, les lieux escarpés

et sauvages pour s'y construire des habitations

nouvelles et toutes difl"érentes. Ils s'établirent d'a-

bord dans les habitations des Gallo-Romains, soit

dans les cités, soit dans les villœ, au milieu des cam-

pagnes et de la population agricole; plutôt même
dans ces dernières demeures, dont la situation était

plus conforme à leurs habitudes nationales. Aussi

les villœ , dont il est sans cesse question sous la pre-

mière race, sont-elles, à peu de chose près, co

qu'elles étaient avant l'invasion, c'est-à-dire le

centre d'exploitation et d'habitation des grands

domaines; des bâtiments disséminés dans les cam-

pagnes et où vivaient ensemble des Barbares et des

Romains, des vainqueurs et des vaincus, des maî-

tres, des hommes libres , des colons, des esclaves.

Un changement cependant se laisse bientôt entre-

voir. Les invasions continuent; le désordre et le

pillage se renouvellent sans cesse; les habitants des

campagnes, anciens ou nouveaux venus , ont besoin

de se garder et de se tenir sans cesse sur la défen-

sive. On voit les villœ s'entourer peu à peu de fossés

,

de remparts de terre, de quelques apparences de

fortifications. De là une prétendue étymologie du

mot villa, qu'on lit dans le Glossaire de Ducange,

à cet article :

Villa dicitnr a vallis ,
quasi vallata, eo quod

\

rallata sit solutn vallatione vallorutn, et non niu-

nitione iimroruni. Indè villamts.

L'étymologie est fausse; le mot villa est bien

antérieur à l'époque où les habitants de ce genre de

demeures eurent besoin de les entourer de fossés

ou de remparts ; on le fait dériver communément
ôevehilla, vehere, ce qui désigne probablement le

lieu où se font les transports, les charrois agricoles.

Mais, quel que soit son mérite, l'étymologie seule

n'en est pas moins un fait remarquable; elle prouve

que les vilke ne tardèrent pas à être un peu fortifiées.

Une autre circonstance ne permet pas d'en dou-

ter : dans certaines parties de la France , en Nor-

mandie, en Picardie, etc., le nom d'une foule de

châteaux se termine par ville, Frondeville , Abo-

ville, Méréville, etc.; et plusieurs de ces châteaux

ne sont point situés, comme l'ont été la plupart des

châteaux féodaux proprement dits, dans des lieux

escarpés , lointains , mais au milieu de riches plai-

nes , dans les vallées , sur l'emplacement que des

villœ occupaient sans doute auparavant : symp-

tôme assuré que plus d'une villa gallo-romaine , en

se fortifiant et après bien des vicissitudes , a fini

par se métamorphoser en château.

Du reste , avant même que l'invasion fut con-

sommée , et pour résister à ses désordres
,
pour

échapper à ses dangers , la population des campa-

gnes avait commencé, sur plusieurs points, à se

réfugier sur les hauteurs, dans des lieux de difficile

accès, et à les entourer de certaines fortifications.

On lit dans la Vie de saint Nicet, évoque de Trêves,

écrite par Forlunat , èvêque de Poitiers :

En parcourant ces campagnes, Nicel, cet homme aposto-

lique, ce l)on pasteur, y construisit pour son troupeau un

bercail tutélaire : il ceignit la colline de trente tours qui

l'enfermaient de tous côtés, et éleva ainsi un édifice, là où

était auparavant une forêt '.

Et je pourrais citer plusieurs exemples analogues.

N'est-ce pas là évidemment un premier essai de co

choix de lieux et de ce genre de constructions qui

furent adoptés plus tard pour les châteaux féodaux?

Dans l'épouvantable anarchie des siècles sui-

vants, les causes qui avaient poussé la population

à chercher de tels refuges, et à les entourer de forti-

fications, devinrent de plus en plus pressantes; il

y eut nécessité à fuir les endroits aisément accessi-

bles, à fortifier sa demeure. Et non-seulement on

chercha ainsi la sécurité; on y vit un moyen de se

livrer sans crainte au brigandage et d'en mettre à

couvert les fruits. Parmi les conquérants, beaucoup

menaient encore une vie de courses et de pillage;

il leur fallait un repaire où ils pussent se renfermer

après quoique expédition, repousser les vengeances

de leurs adversaires, résister aux magistrats qui

essayaient de maintenir quelque ordre dans le pays.

Tel fut le but qui fit construire dans l'origine un

grand nombre do châteaux. C'est surtout après la

mort de Charlemagiie , sous les règnes de Louis le

Débonnaire et de Charles le Chauve, qu'on voit le

territoire se couvrir de ces repaires ; ils devinrent

bientôt si nombreux et si redoutables, que Charles

le Chauve . malgré sa faiblesse , et dans l'intérêt de

Tordre public comme do son autorité, crut devoir

1
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tenter de les détruire. On lit dans les capitulaircs

rédigés à Pistes , en 864 :

Nous voulons et orilounous expressément que quiconque,

dans ces derniers temps, aura fait construire, sans notre

aveu, des cliàteaux, des fortifications et des liaies (haias), les

fasse entièrement démolir d'ici aux calendes d'août; attendu

que les voisins et iiahitants des environs ont à souffrir de là

beaucoup de {jènes et de déprédations. Et si quelques-uns

se refusent à démolir ces travaux, que les comtes, dans les

comtes desquels ils ont été construits, les fassent démolir

eux-mêmes. Et si quelqu'un leur résiste, qu'ils nous en in-

forment sur - le - champ. Et si les comtes négligent de nous

obéir en ceci, qu'ils sachent que, selon ce qui est écrit dans

ces capitulaircs, et dans ceux de nos prédécesseurs, nous

les manderons auprès de nous, et nous établirons dans leurs

comtés des hommes qui veuillent et puissent faire exécuter

nos ordres '.

liC ton et la précision de ces injonctions , adres-

sées à tous les otîiciers royaux, prouvent l'impor-

tance qu'on y attachait; mais Charles le Chauve

était évidemment hors d'état d'accomplir une telle

œuvre. On ne voit pas que ce capitulaire ait eu

aucun eiîet, et ses successeurs n'en réclamèrent

même pas l'exécution. Aussi, le nombre des châ-

teaux alla- 1 -il croissant, sous les derniers Carlo-

vingiens , avec une extrême rapidité. Cependant la

lutte ne cessa point entre ceux qui avaient intérêt

à empêcher et ceux qui sentaient le besoin d'élever

des bâtiments de ce genre ; on la voit se prolonger

dans les xi'', xii" et même xin*' siècles. Et ce n'est

pas entre le roi seul et les possesseurs de fiefs qu'elle

subsiste; elle éclate aussi entre les possesseurs de

fiefs eux-mêmes. Il ne s'agissait pas seulement, en

effet, du maintien de l'ordre public dans tout le

territoire, ni d'un devoir ou d'un intérêt de la

royauté. Tout suzerain Aoyait avec déplaisir son

vassal construire un château sur son fief, car le

vassal s'assurait ainsi un grand moyen d'indépen-

dance et de résistance. Les guerres locales deve-

naient alors plus longues, plus rudes; le cliâteau

servait à l'agression connue à la défense ; et les

puissants qui voulaient en avoir seuls , comme les

faibles qui n'en avaient pas, redoutaient beaucoup

d'en voir construire autour d'eux. Aussi était-ce là

un sujet de plaintes et de réclamations continuelles.

Vers l'an 1020, et dans une occasion pareille, Ful-

bert, évcque de Chartres, écrivit au roi Robert

une lettre que je citerai tout entière
,
parce qu'elle

donne une idée nette et vive de l'importance que

pouvait avoir un tel débat.

A sonscijjneur Robert, roi très-gracieux, l'ulbert, humble

évéque de Chartres, souhaite de demeurer à jamais dans la

grâce du roi des rois.

Nous rendons grâces à votre bonté, de ce que vous nous

avez dernièrement envoyé un messager chargé de nous ré-

jouir en nous apportant des nouvelles de votre bonne santé,

et d'instruire Votre Majesté de la situation de nos affaires,

après nous en avoir demandé compte. Nous vous avons écrit

dès lors, au sujet des maux que fait à notre église Geoffroi

le vicomte (de Chàteaudun), qui montre bien suffisamment,

et même plus qu'il ne faudrait, qu'il n'a aucun respect de

Dieu ni de Votre Excellence, car il rétablit le cliâteau de

Galardon, autrefois détruit par vous; et à cette occasion

nous pouvons dire : l^oici, le mal vient de l'Orient sur notre

Eglise. Et voilà qu'il ose encore entreprendre de bâtir un

autre château à llliers, au milieu des domaines de sainte

Marie, sur quoi nous pouvons bien dire aussi en toute vé-

rité : / oilà, le mal vient de l'Occident. Maintenant donc, forcé

de vous écrire encore à raison de ces maux, nous portons

plainte à votre miséricorde et nous lui demandons secours

et conseil, car dans celte calamité nous n'avons reçu, de

votre fils Hugues, ni aide ni consolation. Aussi, pénétré d'une

vive douleur au fond de notre cœur, nous l'avons déjà ma-
nifestée à ce point, que, d'après notre ordre, nos cloches,

accoutumées à annoncer notre joie et notre allégresse, ont

cessé de sonner, comme pour ne plus attester que notre

chagrin, et l'office divin, que jusqu'à présent, et par la grâce

de Dieu , nous avions coutume de célébrer avec une grande

jubilation de cœur et de bouche , n'est plus célébré que

d'une façon lamentable, à voix basse et presque en silence.

Ainsi donc, fléchissant les genoux, nous implorons votre

piété, avec les larmes du cœur et de l'esprit : sauvez la sainte

Eglise de la mère de Dieu, dont vous avez voulu que nous,

votre fidèle, fussions le chef, quelque indigne que nous en

soyons : secourez ceux qui n'attendent que de vous seul,

après Dieu , leur consolation et leur soulagement dans les

maux dont ils sont si vivement accablés. Avisez aux moyens

de nous délivrer de ces souffrances, et de convertir notre

tristesse en joie ; interpellez le cumte Eudes ', et enjoignez-

lui vivement, au nom de votre autorité rojale, qu'il ilonne

en toute sincérité les ordres nécessaires pour faire détruire,

ou qu'il détruise lui-même ces constructions d'inspiration

diabolique, par amour de Dieu et par fidélité envers vous,

en l'honneur de sainte Marie et par affection pour nous, qui

sommes toujours son fidèle. Que si vous ni lui ne mettez un

terme à ce mal qui tient toutes choses en confusion dans

notre pays, (jue nous restera-t-il à faire, si ce n'est d'inter-

dire formellement la célébration de tout office divin dans

tout notre évèché, et nous-mêmes, hélas! quoique bien mal-

gré nous, et seulement contraint par la plus dure nécessité,

de nous exiler en quelque lieu, ne pouvant ni voir de nos

yeux ni souffrir plus longtemps l'oppression de la sainte Eglise

de Dieu? Afin que nous ne soyons pas forcé d'en venir là,

nous implorons de nouveau et de nouveau votre miséricorde

d'une voix lamentable , car Dieu nous garde de nous voir

contraint de nous exiler loin de vous, et d'avoir à confesser,

auprès d'un roi ou d'un empereur étranger, que vous n'avez

pas voulu ou pu défendre l'épouse du Christ, la sainte Eglise

confiée à nos soins!

Il fallait, à coup sûr, que la construction des

châteaux de Galardon et d'Illicrs parût un fait grave

pour qu'un évêque . dans le seul espoir d'en faire

sentir la gravité , fit taire les cloches de son église,

Capitulaire de Charles le Cliaure, a Pistes, p.n 8G4 ; Baluie, lom. II,

roi. I9ô.

3 GeolTroi était vassal d'Eudes II, comte de Chartres, et celui- c

vassal du loi.
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et suspendit presque l'office divin. Les successeurs

de Fulbert à révèché de Cliarlres flrent mieux : ils

fortiiièrent à leur tour la maison épiscopale , et

furent à leur tour contraints de démolir leurs forti-

flcations. Je lis , dans une charte accordée à Yves

,

évcque de Chartres, par Etienne, comte de Chartres

et de Blois, mort en 1101 , cette clause :

Si quelqu'un des évéques fulurs fait construire, dans la-

dite maison épiscopale, une tour ou des remparts, que cette

tour et ces remparts seulement soient démolis, et que la

maison même demeure debout avec ses dépendances '.

Sans nul doute, entre Fulbert et Yves, quelque

évêque de Chartres avait fait à sa maison des tra-

vaux pareils, et le comte Etienne voulait empêcher

qu'ils ne vinssent à recommencer.

Les seigneurs, qui tenaient des fiefs les uns des

autres, avaient souvent entre eux des querelles à

raison de châteaux construits, soit dans l'intérieur

du fief, soit sur les frontières des fiefs limitrophes:

En 1228, Guy, comte de Forest et de Nevers, et Thibaut,

comte de Champagne, eurent guerre l'un contre l'autre,

pour raison des forteresses qu'ils avaient respectivement fait

construire sur les marches de leurs comtés de Champagne

et de Nevers. Cette guerre ayant dure quelque temps, les

deux comtes compromirent enfin entre les mains du cardi-

nal légat, qui donna ensuite son jugement arbitral, par le-

quel il fut dit que tant que Guy, comte de Forest, tiendrait

le comté de INevers, les forteresses qui étaient dans les mar-

ches du comte de Champagne et dans celles du comté de

Nevers, subsisteraient et qu'elles pourraient même être mu-

nies de nouveaux ouvrages autour, pourvu cependant que

ce ne fût qu'à la distance de la portée d'une arbalète; mais

que les comtes ne pourraient point faire de nouvelles forte-

resses dans les mêmes marches ni souffrir qu"il en fût fait

par d'autres ^.

Et en 1160, sous le règne de Louis le Jeune,

une charte de son frère Robert, comte de Dreux,

est conçue en ces termes :

Moi, Robert, comte, frère du roi de France, fais savoir à

tous présents et à venir qu'il y avait une certaine contesta-

tion entre Henri comte (de Champagne et de Brie) et moi,

au sujet d'une certaine maison qui s'appelle Savegny, et

dont j'avais fortifié une partie par un fossé de deux jets.

L'affaire a été arrangée comme il suit, savoir : que ce qui

était déjà fortifié par un fossé de deux jets resterait ainsi,

mais que le reste serait fortifié par un fossé d'un jet seule-

ment, et une haie sans bretesche.

Si j'avais guerre contre ledit comte , ou contre quelque

autre, je lui remettrais sur-le-champ ladite maison. Je le lui

ai garanti sur ma foi et par des otages. Et il m'a promis qu'il

me garderait ladite maison, avec les étangs et les moulins
,

de bonne foi et sans mauvais dessein ; et qu'il me les rendrait

sur-le-champ, la guerre finie 3.

Il me serait aise de multiplier cet exemple de

« Uartenne, Amplis, rolhct., l. 1<--'
, p. 621.

» Brusscl, Usar/e des fiefs, t. I«r, p. 383.

la résistance, ou pour mieux dire, des résistances

diverses que, jusqu'au milieu du xiii« siècle, la

construction des chàlcaux eut à surmonter.

Elle les surmonta, comme il arrive à tout ce qui

est l'œuvre de la nécessité. La guerre était partout

à cette époque
;
partout devaient être aussi les mo-

numents de la guerre, les moyens de la faire et de

la repousser. Non-seulçment on construisait des

châteaux forts, mais on se faisait, de toutes choses,

des fortifications, des repaires ou des habitations

défensives. Vers la fin du xi« siècle, on voit, à

Nîmes, une association dite des chevaliers des

Arènes ; on en cherche le sens. Ce sont des cheva-

liers qui ont pris pour demeure l'amphithéâtre

romain, les arènes encore debout aujourd'hui. Il

était aisé de les fortifier; elles étaient fortes par

elles-mêmes. Ces chevaliers s'y étaient établis, et

s'y retranchaient au besoin. Et ce fait n'est point

isolé; la plupart des anciens cirques, les arènes

d'Arles comme celles de Nîmes, ont été employées

au même usage , et occupées quelque temps en

guise de château. Et il n'était point nécessaire

qu'on fut chevalier, laïque même, pour ainsi faire

et vivre au milieu des fortifications. Los monastères,

les églises se fortifièrent aussi ; on les entoura de

tours, de remparts, de fossés ; on les garda assidû-

ment; on y soutint de longs sièges. Les bourgeois

firent comme les nobles. Les villes, les bourgs

furent fortifiés. La guerre les menaçait si constam-

ment que, dans plusieurs , un enfant était tenu, à

poste fixe et en guise de sentinelle, dans le clocher

de l'église , chargé d'observer ce qui se passait au

loin, et d'annoncer l'approche de l'ennemi. Bien

plus; l'ennemi était souvent au dedans des murs,

dans la rue voisine, dans la maison mitoyenne; la

guerre pouvait éclater, éclatait en effet de quartier

à quartier, de porte à porte, et les fortifications

pénétraient partout comme la guerre. Chaque rue

avait ses barrières , chaque maison sa tour, ses

meurtrières, sa plate-forme. Au xiv^ siècle :

Rhodez est divisée en deux parties, entourées de remparts

et de tours. L'une s'appelle la cité, l'autre le bourg; les ha-

bitants de la cité et ceux du bourg se font de temps en temps

la guerre; et même, quand ils sont en paix, ils ferment cha-

que nuit les portes de leur enceinte, et ils font plus exacte-

ment le guet sur les murailles qui les séparent, que sur

celles qui défendent la ville du côté des champs -i.

Et beaucoup d'autres villes , entre autres Limo-

ges, Auch, Périgueux, Angoulêmc, 3Ieaux, étaient

comme Rhodez. ou à peu près.

Voulez-vous avoir, messieurs , une idée un peu

exacte de te qu'était un château, non pas précisc-

3 Brussel, l'snge rff«^c/i. I. I", p. .382, noie 6.

4 HistoiredesFrançaisdesdiversEtals. p.nr S. K. Montoil, t. I" p. 1%.
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ment à l'époque qui nous occupe, mais à une épo-

que peu postérieure? J'en emprunterai la descrip-

tion à un ouvrage tout récent et qui n'est pas même
encore achevé; ouvrage où manquent souvent, à

mon avis, le sentiment des temps anciens et la

vérité morale, mais qui contient, sur l'état maté-

riel de la société dans les xiv" et xv« siècles, sur

l'emploi du temps, les mœurs, la vie domestique,

industrielle, agricole, etc., des renseignements très-

complets , recueillis avec beaucoup de science, et

heureusement rapprochés. Je veux parler de VHis-

toire (les Français des dicers Etats, pendant les

cinq derniers siècles ,
par M. A. Monteil, dont les

quatre premiers volumes ont été publiés. L'auteur

décrit en ces termes le château de Montbazon,

près de Tours, au xiv siècle :

Représentez-vous d'abord une position superbe, une mon-

tngne escarpée, hérissée de rochers, sillonnée de ravins et

de précipices ; sur le penchant est le château. Les petites

maisons qui Tentourent en font ressortir la grandeur; Plndre

semble s'écarter avec respect; elle fait un large demi-cercle

à ses pieds.

Il faut voir ce château, lorsqu'au soleil levant ses galeries

extérieures reluisent des armures de ceux qui font le guet,

et que ses tours se montrent toutes brillantes de leurs gran-

des grilles neuves. Il faut voir tous ces hauts bâtiments qui

remplissent de courage ceux qui les défendent, et de frayeur

ceux qui seraient tentés de les attaquer.

La porte se présente toute couverte de tètes de sangliers

ou de loups, flanquée de tourelles et couronnée d'un haut

corps de garde. Entrez -vous? trois enceintes , trois fossés,

trois ponts -levis à passer; vous vous trouvez dans la grande

cour carrée où sont les citernes, et à droite ou à gauche les

écuries, les poulaillers, les colombiers, les remises. Les ca-

ves, les souterrains, les prisons sont par-dessous; par-dessus

sont les logements; par-dessUs les logements, les magasins,

les lardoirs ou saloirs, les arsenaux. Tous les combles sont

bordés de mâchicoulis, de parapets, de chemins de ronde,

de guérites. Au milieu de la cour est le donjon, qui renferme

les archives et le trésor. Il est profondément fossoyé dans

tout son pourtour, et on n'y entre que par un pont presque

toujours levé ; bien que les murailles aient, comme celles du

château, plus de six pieds d'épaisseur, il est revêtu, jusqu'à

la moitié de sa hauteur, d'une chemise, ou second mur, en

grosses pierres de taille.

Ce château vient d'être refait à neuf. Il a quelque chose

de léger, de frais , de riant, que n'avaient pas les châteaux

lourds et massifs des siècles passés '.

Cette dernière phrase vous étonne , messieurs
5

vous ne vous attendiez guère à entendre qualifier

un tel château des noms de léger, riant, frais.

L'auteur a raison cependant; et , comparé à ceux

des xi" et xii" siècles, le château de Montbazon

méritait en effet ces titres. Ceux-là étaient bien

autrement lourds, massifs et sombres; on n'y

voyait pas tant de cours, tant d'espace intérieur,

' Ilistuire des Français des diiers Liais , par M. A. Monteil , t. l' i

,

1'. 101.

ni une distribution si bien entendue. Toute idée

d'art ou de commodité était étrangère à leur con-

struction
; ils n'avaient aucun caractère de monu-

ment, aucun but d'agrément. LadéCense, la stireté,

telle était l'unique pensée qui s'y manifestait. On
choisissait les lieux les plus escarpés, les plus sau-

vages
; et là, selon les accidents du terrain, la con-

struction s'élevait, uniquement destinée à bien

repousser les attaques , à bien enfermer ses habi-

tants. Mais des bâtiments ainsi conçus, tout le

monde en élevait, les bourgeois comme les sei-

gneurs, les ecclésiastiques comme les laïques; le

territoire en était couvert , et ils avaient tous le

même caractère ; c'étaient des repaires ou des asiles.

Maintenant, messieurs, que nous voilà au cou-

rant de l'état matériel des habitations féodales à

leur origine, que se passait-il au dedans? quelle vie

y menait le possesseur? quelle influence devaient

exercer, sur lui et les siens , une telle demeure et

les circonstances matérielles qui en dérivaient?

Comment et dans quelle direction devait se déve-

lopper la petite société que renfermait le château,

et qui était l'élément constitutif de la société féo-

dale ?

Le premier trait de sa situation est l'isolement.

A aucune époque peut-être, dans l'histoire d'aucune

société, on n'en rencontre un pareil. Prenez le

régime patriarcal, les peuples qui se sont formés

dans les plaines de l'Asie occidentale
;
prenez les

peuples nomades, les tribus de pasteurs
;
prenez

ces tribus germaines, dont je vous entretenais dans

l'une de nos dernières réunions; assistez à la nais-

sance de la société grecque ou de la société romaine;

transportez-vous au milieu des bourgs qui sont

devenus Athènes , sur les sept collines dont la po-

pulation a formé Rome
;
partout vous trouverez

les hommes infiniment plus rapprochés, bien plus

à portée d'agir les uns sur les autres , c'est-à-dire

de se civiliser , car la civilisation est le résultat de

l'action réciproque et continuelle des individus.

Jamais la molécule sociale primitive n'a été ainsi

isolée, ainsi séparée des autres molécules sembla-

bles; jamais la distance n'a été si grande entre les

éléments essentiels et simples de la société.

A ce premier trait, à l'isolement du château et

de ses habitants, se joignait l'oisiveté, une oisiveté

singulière. Le possesseur du château n'avait rien

à faire, rien d'obligé, rien de régulier Chez les

autres peuples , à leur origine , dans les classes su-

périeures mêmes, les hommes ont été occupés,

tantôt par les affaires publiques, tantôt par des

rapports fréquents et de divers genres avec les

familles voisines. On ne les voit jamais embarrassés

de remplir leur temps , de satisfaire leur activité
;

ici ils cultivent et font valoir de grandes terres;
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là ils conduisent de grands Iroupcaux; ailleurs ils

chassent pour vivre ; en un mot, ils ont une activité

obligée. Dans l'intérieur du château, le propriétaire

n'a rien à faire; ce n'est pas lui qui fait valoir ses

champs; il ne chasse point pour sa nourriture; il

n'a point d'activité politique, point d'activité in-

dustrielle d'aucun genre
;
jamais on n'a vu un tel

loisir dans un tel isolement.

Les hommes ne peuvent rester dans une situa-

tion semblable j ils y mourraient d'impatience et

d'ennui. Le propriétaire du château n'a pensé qu'à

en sortir. Enfermé là, quand il le fallait absolument

pour sa sûreté ou son indépendance, il est allé,

aussi souvent qu'il l'a pu , chercher au dehors ce

qui lui manquait, la société, l'activité. La vie des

possesseurs de fiefs s'est passée sur les grands che-

mins, dans les aventures. Cette longue série de

courses, de pillages , de guerres
,
qui caractérise

le moyen âge, a été, en grande partie, l'effet du

genre de l'habitation féodale, et de la situation

matérielle au milieu de laquelle ses maîtres étaient

places. Ils ont cherché partout le mouvement so-

cial qu'ils ne trouvaient pas dans leur intérieur.

Vous avez vu, dans une foule d'ouvrages, d'hor-

ribles tableaux de la vie que menaient les posses-

seurs de fiefs à cette époque. Ces tableaux ont été

souvent (racés par une main ennemie, dans un

dessein partial. A tout prendre cependant, je ne

crois pas qu'ils soient exagérés. Les événements

historiques d'une part, elles monuments contem-

porains de l'autre , attestent que telle fut en effet,

pendant assez longtemps , la vie féodale, la vie des

seigneurs.

Parmi les monuments contemporains, je vous

renverrai à trois seulement , à mon avis les plus

frappants, et qui donnent l'idée la plus exacte de

l'état de la société à cette époque : 1" VHistoire de

Louis le Gros, par l'abbé Suger; 2" la f^ie de Gui-

bert de Nogent, par lui-même , livre moins connu,

mais curieux , et sur lequel je reviendrai tout à

l'heure; 3° VHistoire ecclésiastique et civile de

Normandie, par Orderic Vital. Vous verrez là à

quel point la vie des possesseurs de fiefs se passait

hors de chez eux , tout employée en brigandages,

en courses, en guerres, en désordres de tout genre.

Consultez les événements aulicu des monuments.

Celui qui a étonné tous les historiens, lesCroisades,

se présente d'abord à la pensée. Croyez-vous que

les Croisades eussent été possibles chez un peuple

qui n'eut pas été accoutumé, dressé de longue

main à cette vie errante, aventureuse? Au xii" siè-

cle, les Croisades n'ont pas été, à beaucoup près,

aussi singulières qu'elles nous le paraissent. La vie

des possesseurs de fiefs était, sauf le pieux motif,

une course, une croisade continuelle dans leur

pays. Ils sontallés plus loin, etpour d'autres causes;

voilà la grande différence. Du reste ils ne sont pas

sortis de leurs habitudes ; ils n'ont pas essentiel-

lement changé leur façon de vivre. Concevrait-on

aujourd'hui un peuple de propriétaires qui , tout

d'un coup, se déplaçât, abandonnât ses propriétés,

ses familles, pour aller, sans une nécessité absolue,

chercher ailleurs de telles aventures? Rien de pa-

reil n'eût éié possible, si la vie quotidienne des

possesseurs de fiefs n'eût été
,
pour ainsi dire , un

avant-goût des croisades, s'ils ne se fussent trouvés

tout prêts pour de telles expéditions.

Ainsi , soit que vous consultiez les monuments

ou les événements, vous verrez que le besoin d'al-

ler chercher hors de chez soi l'activité , l'arause-

ment, dominait la société féodale à cette époque,

et qu'il tenait en grande partie, parmi d'autres

causes, aux circonstances matérielles au milieu

desquelles vivaient les possesseurs de fiefs.

Deux traits caractéristiques éclatent dans la

féodalité. L'un est la sauvage et bizarre énergie

du développement des caractères individuels ; non-

seulement ils sont brutaux, féroces, cruels; mais

ils le sont d'une façon singulière, étrange, comme
il arrive à l'individu qui vit seul, livré à lui-même,

à l'originalité de sa nature et aux caprices de son

imagination. Le second trait qui frappe également

dans la société féodale, c'estl'obstination des mœurs,
leur longue résistance au changement, au progrès.

Dans aucune autre société , les idées , les mœurs
nouvelles n'ont eu autant de peine à pénétrer. La

civiHsation a été dans l'Europe moderne plus lente

et plus pénible que partout ailleurs ; elle est arrivée

au xvi« siècle avant d'avoir véritablement pris

pied et fait la conquête du territoire. Nulle part il

n'y a eu, pendant si longtemps, si peu de progrès

avec tant de mouvement.

Comment ne pas reconnaître , dans ces deux

faits, l'influence des circonstances matérielles sous

l'empire desquelles vivait et se développait l'élé-

ment constitutif de la société féodale? Qui n'y voit

l'effet de la situation du possesseur du fief, isolé

dans son château, entouré d'une population subal-

terne et méprisée, obligé d'aller chercher au loin,

et par des moyens violents, la société et l'activité

qu'il n'a pas auprès de lui ? Les remparts et les

fossés des châteaux ont fait obstacle aux idées

comme aux ennemis, et la civilisation a eu autant

de peine que la guerre à les percer et à les envahir.

Mais , en même temps que les châteaux oppo-

saient à la civilisation une si forte barrière , en

même temps qu'elle avait tant de peine à y pénétrer,

ils étaient, sous un certain rapport, un principe de

civilisation ; ils protégeaient le développement de

sentiments et de mœurs qui ont joué, dans la

k
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société moderne , un rôle puissant cl salutaire. Il

n'est personne qui ne sache que la vie domestique,

l'esprit de famille, et particulièrement la condition

des femmes, se sont développés, dans l'Europe mo-

derne, beaucoup plus complètement, plus heureu-

sement que partout ailleurs. Parmi les causes qui

ont contribué à ce développement, il faut compter

la vie de château, la situation du possesseur de fief

dans ses domaines , comme une des principales.

Jamais, dans aucune autre forme de société, la

famille réduite à sa plus simple expression , le

mari , la femme et les enfants ne se sont trouvés

ainsi serrés
,
pressés les uns contre les autres , sé-

parés de toute autre relation puissante et rivale.

Dans les divers états de société que je viens de

rappeler, le chef de famille avait , sans s'éloigner,

une multitude d'occupations , de distractions qui

le tiraient de l'intérieur de sa demeure, empê-

chaient du moins qu'elle ne fût le centre de sa vie.

Le contraire est arrivé dans la société féodale.

Aussi souvent qu'il est resté dans son château, le

possesseur de fief y a vécu avec sa femme et ses

enfants, presque ses seuls égaux, sa seule compa-

gnie intime et permanente. Sans doute il en sortait

fort souvent, et menait au dehors la vie brutale,

aventureuse, que je viens de décrire; mais il était

obligé d'y revenir. C'était là qu'il se renfermait

dans les temps de péril. Or, messieurs, toutes les

fois que l'homme est placé dans une certaine posi-

tion, la partie de sa nature morale, qui correspond

à celte position , se développe forcément en lui
;

est-il obligé de vivre habituellement au sein de sa

famille, auprès de sa femme et de ses enfants?

les idées, les sentiments en harmonie avec ce fait

ne peuvent manquer de prendre un grand empire.

Ainsi arriva-t-il dans la féodalité.

Quand le possesseur de fief d'ailleurs sortait de

son château pour aller chercher la guerre et les

aventures, sa femme y restait, et dans une situa-

tion toute différente de celle que jusque-là les

femmes avaient presque toujours. Elle y restait

maîtresse, châtelaine, représentant son mari, char-

gée en son absence de la défense et de l'honneur

du fief. Cette situation élevée et presque souve-

raine, au sein même de la vie domestique, a sou-

vent donné aux femmes de l'époque féodale une

dignité, un courage, des vertus, un éclat qu'elles

n'avaient point déployés ailleurs , et elle a, sans

nul doute
,
puissamment contribué à leur déve-

loppement moral et au progrès général de leur

condition.

Ce n'est pas tout. L'importance des enfants, du
fils aine entre autres , fut plus grande dans la

maison féodale que partout ailleurs. Là éclataient

non-seulement l'affection naturelle et le désir de

transmettre ses biens à ses enfants , mais encore

le désir de leur transmettre ce pouvoir, cette situa-

tion supérieure , cette souveraineté inhérente au

domaine. Le fils aîné du seigneur était, aux yeux

de son père et de tous les siens , un prince , un

héritier présomptif, le dépositaire de la gloire

d'une dynastie. En sorte que les faiblesses comme
les bons sentiments, l'orgueil domestique comme
l'affection, se réunissaient pour donner à l'esprit

de famille beaucoup d'énergie et de puissance.

Ajoutez à cela l'empire des idées chrétiennes,

que je ne fais ici qu'indiquer en passant; et vous

comprendrez comment cette vie de château, cette

situation solitaire, sombre, dure, a pourtant été

favorable au développement de la vie domestique,

et à cette élévation de la condition des femmes,

qui tient tant de place dans l'histoire de notre

civilisation.

Cette grande et salutaire révolution s'accomplit

entre les ix" et xii" siècles. On n'en peut suivre

pas à pas la trace ; on ne démêle que très-impar-

faitement les faits particuliers qui lui ont servi

de degrés ; car les documents nous manquent.

Mais qu'au xi<= siècle elle fût à peu près consom-

mée, que la condition des femmes eut changé
,
que

l'esprit de famille , la vie domestique , les idées et

les sentiments qui s'y rattachent , eussent acquis

un développement, un empire jusque-là inconnu,

c'est là un fait général qu'il est impossible de mé-

connaître. Beaucoup d'entre vous, je l'espère, ont

encore présents à l'esprit les monuments des mœurs

du ix«" siècle que j'ai mis sous vos yeux l'an der-

nier; comparez-les, je vous prie, avec trois pages

que je vous demande la permission de vous lire,

et qui sont tirées de cette P'ie de Guibert de Na-

gent dont je vous parlais tout à l'heure. Elles n'ont

point d'importance historique , et n'ont d'autre

mérite que de montrer à quelle dignité, à quels

sentiments fins et délicats s'étaient élevées les

femmes et les mœurs domestiques du ix^au xi" siè-

cle; mais sous ce point de vue, elles me paraissent

concluantes et d'un intérêt véritable.

Guibert de Nogent rend compte, dans cet

ouvrage, et des événements publics auxquels il a

assisté, et des événements personnels qui s'étaient

passés dans l'intérieur de sa famille. Il était né

en 1033, dans un château du Beauvaisis. Voici

comment il parle de sa mère, et de ses relations

avec elle. Rappelez-vous les récits, ou plutôt le lan-

gage (car les récits manquent) des écrivains con-

temporains de Charlemagne, de Louis le Débonnaire

et de Charles le Chauve en pareille matière ; et dites

si c'est là le môme état des relations et des âmes :

J"ai (lit, Dieu de miséricorde et de sainteté, que je le ren-
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drais grâces de tes l)ienfails. n"al)ord, je te rends surtout

grâces de ni'avoir accordé une mère chaste, modeste et

infiniment remplie de ta crainte. Quant à sa l)eauté, je la

louerais d'une façon bien mondaine et insensée, si je la pla-

çais autre part que sur un front armé d'une cliasteté sé-

vère... Le regard vertueux de ma mère, son parler rare, son

visage toujours tranquille, n'étaient pas faits pour enhardir

la légèreté de ceux qui la voyaient... Et ce qui se voit bien

rarement, ou même jamais chez les femmes d'un rang élevé,

autant elle fut jalouse de conserver intacts les dons de Dieu,

autant elle fut réservée à blâmer les femmes qui en abu-

saient. Et lorsqu'il arrivait qu'une femme, soit dans sa mai-

son, soit hors de sa maison, devenait l'objet d'une critique

de ce genre, elle s'abstenait d'y prendre part; elle était af-

fligée de l'entendre, tout comme si celte critique était tom-

bée sur elle-même '... C'était bien moins par expérience que

par une espèce de terreur qui lui était inspirée d'en haut,

qu'elle était accoutumée à détester le péché; et comme il

lui arriva souvent de me le dire, elle avait tellement pénétré

son âme de la crainte d'une mort soudaine, que parvenue à

un âge plus avancé, elle regrettait amèrement de ne plus

ressentir, dans son cœur vieilli , ces mêmes aiguillons d'une

pieuse terreur qu'elle avait sentis dans un âge de simplicité

et d'ignorance '.

Le huitième mois depuis ma naissance était à peine écoulé,

quand mon père selon la chair succomba... Quoique ma mère
brillât encore d'un grand éclat d'embonpoint et de fraîcheur,

elle se résolut à demeurer dans le veuvage. Et combien fut

grande l'opiniâtreté qu'elle mit à accomplir ce vœu ! Com-
bien grands furent les exemples de modestie qu'elle donna I...

Vivant dans une crainte extrême du Seigneur, et avec un

égal amour de ses proches , surtout de ceux qui étaient pau-

vres, elle nous gouvernait prudemment nous et nos biens...

Sa bouche était tellement accoutumée à rappeler sans cesse

le nom de son mari défunt, qu'il semblait que son âme n'eût

jamais d'autre pensée; car, soit en priant, soit en distri-

buant des aumônes, soit même dans les actes les plus ordi-

naires de la vie, elle prononçait continuellement le nom de

cet homme; ce qui faisait voir qu'elle en avait toujours l'es-

prit préoccupé. En efiFet, lorsque le cœur est absorbé dans

un sentiment d'amour, la langue se moule en quelque sorte

à parler, comme sans le vouloir, de celui qui en est l'ob-

jet 3.

Ma mère m'éleva avec les plus tendres soins... A peine

avais-je appris les premiers éléments des lettres
, que, avide

de me faire instruire , elle se disposa à me confier à un maître

de grammaire... II y avait, un peu avant cette époque, et

même encore alors , une si grande rareté de maîtres de gram-

maire, qu'on n'en voyait pour ainsi dire aucun dans la cam-
pagne , et qu'à peine en pouvait-on trouver dans les grgndes

villes... Celui auquel ma mère résolut de me confier avait

appris la grammaire dans un âge assez avancé, et se trouvait

d'autant moins familier avec cette science, qu'il s'y était

adonné plus tard : mais ce qui lui manquait en savoir, il le

remplaçait en vertu... Dès le moment où je fus placé sous sa

conduite, il me forma à une telle pureté, il écarta si bien de
moi tous les vices qui accompagnent ordinairement le bas

âge, qu'il me préserva des ilangers les plus fréquents. Il ne
me laissait aller nulle part sans m'accompagner , ni prendre
aucun repos ailleurs que chez ma mère, ni recevoir de pré-
sent de personne qu'avec sa permission. 11 exigeait que je ne
fisse rien qu'avec modération , avec précision , avec atten-

' fiti de Guiberl de Nagent , I. i , r. ii , d.ins iii.i Collection des Mé-
moires relatifs à l'hisloire de France, t. IX, p. 34(j, 3i'J.

' Ihid., c. XII, p. ;J85.

3 Ihid.. 1. I, c. Il, dans ma Collection des Mémoires rtlalifs à

tion, avec effort... Tandis que les enfants de mon âge cou-

raient çà et là, selon leur plaisir, et qu'on les laissait de

temps en temps jouir de la liberté qui leur appartient, moi,

retenu dans une contrainte continuelle, afiFublé comme un

clerc, je regardais les bandes de joueurs, comme si j'eusse

été un être au-dessus d'eux...

Chacun, en voyant combien mon maître m'excitait au tra-

vail, avait espéré d'abord qu'une si grande application aigui-

serait mon esprit ; mais cette espérance diminua bientôt, car

mon maître était tout à fait inhabile à réciter des vers ou à

les composer se'on les règles. Il m'accablait presque tous les

jours d'une grêle de soufflets et de coups
,
pour me contrain-

dre à savoir ce qu'il n'avait pu m'enseigncr lui-même... Ce-

pendant il me témoignait tant d'amitié, il s'occupait de moi

avec une si grande sollicitude, il veillait si assidûment à ma
sûreté, que, loin d'éprouver la crainte qu'on ressent com-
munément à cet âge, j'oubliais toute sa sévérité , et lui obéis-

sais avec je ne sais quel sentiment d'amour... Un jour que

j'avais été frappé, ayant interrompu mon travail pendant

quelques heures de la soirée, je vins m'asseoir aux genoux

de ma mère, rudement meurtri , et certainement plus que

je n'avais mérité. Ma mère m'ayant, selon sa coutume,

demandé si j'avais encore été battu ce jour-là, moi, pour

ne point paraître dénoncer mon maître
,
j'assurai que non.

Mais elle , écartant, bon gré malgré, ce vêtement qu'on ap-

pelle chemise, elle vit mes petits bras tout noircis, et la peau

de mes épaules toute soulevée et bouffie des coups de verges

que j'avais reçus. A cette vue, se plaignant de ce qu'on me
traitait avec trop de cruauté dans un âge si tendre, toute

troublée et hors d'elle-même, les yeux pleins de larmes :

« Je ne veux plus désormais , s'écria-t-elle
, que tu deviennes

» clerc , ni que
,
pour apprendre les lettres , tu supportes un

» tel traitement. » Mais moi , à ces paroles, la regardant avec

toute la colère dont j'étais capable : « Quand il devrait , lui

dis-je, m'arriver de mourir, je ne cesserais pas pour cela

d'apprendre les lettres et de vouloir être clerc 4. »

Qui pourrait lire ce récit sans être frappé du
développement prodigieux qu'ont pris en deux siè-

cles les sentiments domestiques, l'importance atta-

chée aux enfants, à leur éducation, à tous les liens

de famille? Vous fouilleriez dans tous les écrivains

des siècles précédents, que vous n'y trouveriez

rien de semblable. On ne se rend pas compte exac-

tement, je le répète, de la manière dont celte révo-

lution s'est accomplie; on ne la suit pas dans ses

degrés , mais elle est incontestable.

Je m'arrête . messieurs
;
je viens de vous faire

entrevoir quelle influence exerça , sur les mœurs
domestiques et au profit des sentiments qui en

naissent, la vie intérieure des châteaux féodaux.

Vous verrez bientôt cette vie prendre une grande

extension ; de nouveaux éléments viendront s'y

joindre, et contribueront au progrès de la civilisa-

tion. C'est dans les châteaux qu'a pris naissance et

grandi la chevalerie : nous nous en occuperons dans

notre prochaine réunion.

l*histoire de France; cliap. iv , xii , iiii
,
pag.3ô5, ."ÎSÔ , 3'iKî, 390.

4 fie de Giiihert de Xogenl , 1. i , o. ii , dans ma Collection des Mé-
moires relatifs à l'histoire de Franc»,- c. it, v, ti, p. 356, 458, 363,

3C4.
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Efforts des possesseurs de fiefs pour peupler et animer l'intérieur du château. — Moyens qui se présentent pour atteindre

à ce but. — Des offices donnés en fief. — De Tcducation des fils des vassaux dans le château du suzerain. — De l'admission

du jeune homme parmi les guerriers, dans l'ancienne Germanie. — Ce fait se perpétue après l'invasion. — Douhle ori-

gine de la chevalerie. — Fausse idée qu'on s'en est formée. — La chevalerie est née simplement, sans dessein , dans l'in-

térieur des châteaux, et par suite, soit des anciennes coutumes germaines, soit des relations du suzerain avec ses vas-

saux. — Influence de la religion et du clergé sur la chevalerie. — Cérémonies de la réception des chevaliers. — Leurs

serments. — Influence de l'imagination et de la poésie sur la chevalerie. — Son caractère moral et son importance sous

ce rapport. — Comme institution, elle est vague et sans consistance. — Prompte décadence de la chevalerie féodale. —
Elle enfante les ordres : 1" de chevalerie religieuse ;

2" de chevalerie de cour.

l^lESStEURS,

L'isolement et l'oisiveté, tels sont, vous l'avez

vu, les traits les plus saillants de la situation du

possesseur de fief dans son château, l'effet naturel

(les circonstances matérielles au milieu desquelles

i! se trouvait placé. De là, vous l'avez vu aussi, deux

résultats contradictoires en apparence, et qui cepen-

dant se concilièrent merveilleusement : d'une part,

le besoin , la passion de celte vie de courses , de

guerre, de pillage , d'aventures
,
qui caractérise la

société féodale; d'autre part, la puissance de la vie

domestique, le progrès de la condition des fem-

mes, de l'esprit de famille et de tous les sentiments

qui s'y rattachent. Sans préméditation, par le seul

effet de leur situation et des mœurs qu'elle provo-

quait , les possesseurs de fiefs cherchaient à la fois

au loin et au dedans de leur demeure , dans les

chances les plus orageuses, les plus imprévues, et

dans les intérêts les plus rapprochés, les plus habi-

tuels , de quoi remplir leur vie et occuper leur

âme , une double satisfaction à ce besoin de société

et d'activité , l'un des plus puissants instincts de

notre nature.

Ni l'un ni l'autre de ces moyens ne pouvait suf-

fire. Ces guerres , ces aventures
, qui aujourd'hui,

à sept ou huit siècles de distance, nous paraissent

à nous si multipliées, si continuelles, étaient pro-

bablement, aux yeux des hommes du xi'= siècle,

rares, bientôt terminées, des accidents passagers.

Les journées sont bien nombreuses et bien lon-

gues pour qui n'a rien à faire, rien de nécessaire,

de régulier, de permanent. La famille, dans ses

limites propres et naturelles , réduite à la femme

et aux enfants , ne suffisait pas non plus à les rem-

plir. Des hommes de mœurs si rudes et d'un esprit

si peu développé , avaient bientôt épuisé les res-

sources qu'ils y pouvaient trouver. C'est le résultat

d'une civilisation très-avancée de féconder, pour

ainsi dire, la nature sensible de l'homme et d'en

faire naître mille moyens d'occupation et d'intérêt.

Cette abondance morale est inconnue aux sociétés

naissantes ; les sentiments y sont forts , mais brus-

ques et courts
, pour ainsi dire ; ils exercent sur la

vie plus d'empire qu'ils n'y tiennent de place. Les

relations domestiques , aussi bien que les aventu-

res extérieures, laissaient à coup sur, dans le temps

et l'âme des possesseurs de fiefs du xi« siècle , un

grand vide à combler.

On devait chercher, on chercha en effet à le com-

bler, à animer, à peupler le château , à y attirer le

mouvement social qui y manquait. On en trouva

les moyens.

Vous vous rappelez la vie qu'avant l'invasion les

guerriers germains menaient autour de leurs chefs
;

cette vie toute de banquets, de jeux, de fêtes, et

qui se passait presque toujours en commun :

Des repas, dit Tacite, des ))anquets mal apprêtés , mais-

abondants, leur tiennent lieu de solde... Passer le jour et la

nuit à boire n'est honteux pour personne... Ils traitent le plus

souvent dans les banquets, des ennemis à réconcilier , des

alliances à former, des chefs à choisir, de la paix et de la

guerre '.

Après l'invasion et l'établissement territorial,

cette agglomération des guerriers, cette vie en

I Tac, de Morih. (icim., c. xiv, sxii.
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commun , j'ai déjà eu l'occasion de vous le faire

remarquer, ne cessèrent point tout à coup ; beau-

coup de compagnons continuèrent à vivre autour

de leur chef, sur ses domaines, dans sa maison. Il

y a plus : on vit alors les chefs , les principaux

du moins, rois ou autres , se former un cortège

,

un palais , sur le modèle du palais des empereurs

romains. La multitude et les titres des officiers et

serviteurs de tout genre qui apparaissent tout à

coup dans la maison des grands barbares , ne sont

explicables qu'à celui qui connaît l'organisation du

palais impérial. Référendaire, sénéchal, maréchal,

fauconniers, bouteillers , échansons, chambellans,

portiers, fourriers, etc., tels sont les offices qu'on

rencontre, dès le vi« siècle, non -seulement chez

les rois francs, bourguignons, visigoths, mais chez

leurs bénéficiers considérables , et dont la plupart

sont évidemment empruntés à cette notitia digni-

tatuvi , à\manach impérial du temps.

Bientôt , vous le savez , le goût et l'habitude de

la propriété territoriale gagnèrent plus d'empire
;

la plupart des compagnons s'éloignèrent du chef;

les uns allèrent vivre dans les bénéfices qu'ils

tenaient de lui ; les autres tombèrent dans une con-

dition subalterne, dans celle de colons. Cette révo-

lution s'opéra surtout dans le cours des vu" et

viii« siècles. On voit alors la maison du chef se dis-

soudre , ou du moins se resserrer beaucoup
;
quel-

ques compagnons seulement restent auprès de sa

persoime. Il n'est pas tout à fait seul , et absolu-

ment réduit à sa famille proprement dite ; mais il

n'est plus entouré d'une bande de guerriers comme
avant l'invasion, ni à la tète d'un petit palais impé-

rial , comme dans le siècle qui la suivit.

Quand on arrive à la fin du x« siècle , ou plutôt

au milieu du xi" , à l'époque où la féodalité atteint

son complet développement, on retrouve . autour

des grands possesseurs de fiefs , de nombreux offi-

ciers , un cortège considérable , une petite cour.

On y retrouve non-seulement la plupart des offices

que je viens de nommer, et qu'ils avaient emprun-

tés de l'empire, non-seulement le comte du i)alais,

le sénéchal, le maréchal, les échansons, les fau-

conniers, etc., mais des offices, et des noms nou-

veaux, des pages, des varlets , des écuyers, et des

écuyers de toute sorte ; l'écuyer du corps, l'écuyer

de la chambre, l'écuyer de l'écurie, de la panne-

terie, les écuyers tranchants, etc., etc. Et la plu-

part de ces charges sont évidemment occupées par

des hommes libres; bien plus, par des hommes
sinon les égaux du seigneur auprès duquel ils

vivent, au moins de même état, de même condi-

tion que lui. Quand la Fontaine a dit :

Tout petit prince a des aml)assadcurs,

Tout marquis veut avoir des pa[jes

,

il s'est moqué d'une sotte prétention , d'un ridi-

cule de son temps. Cette prétention , non ridicule

alors, était, aux xi<^ et xii'' siècle?, un fait simple,

général. Et on n'avait nul besoin d'être prince pour

avoir des ambassadeurs, ou marquis pour avoir

des pages : tout seigneur, tout possesseur d'un fief

de grandeur raisonnable , comme eût dit la Fon-

taine , en avait plusieurs autour de lui.

Comment s'était accompli ce fait? comment s'é-

tait reformé , dans l'intérieur du château, autour

du suzerain , ce cortège nombreux et régulière-

ment constitué?

A cela, je crois, deux causes principales : 1" la

création ou la perpétuité d'un certain nombre d'of-

fices intérieurs, domestiques, donnés à titre de

fiefs , tout aussi bien que les terres ;
2° l'usage

,

bientôt adopté par les vassaux, d'envoyer leurs fils

à leur suzerain pour qu'ils fussent élevés avec les

siens et dans sa maison.

Les principaux , en effet , des offices que je viens

de nommer, ceux, entre autres, de connétable,

maréchal, sénéchal, chambrier, bouteiller, etc.,

furent, d'assez bonne heure, donnés en fief comme
les terres. Les bénéfices en terres avaient , vous

l'avez vu , l'inconvénient de disperser les compa-

gnons, de les séparer du chef. Les offices donnés

en fief les retenaient au contraire, souvent du

moins, auprès de lui, et l'assuraient aussi bien

mieux de leurs services et de leur fidélité. Aussi

,

dès que celte invention de l'esprit féodal eut paru
,

la vit-on se répandre avec une extrême rapidité;

des offices de toute sorte furent donnés en fief, et

les propriétaires, ecclésiastiques aussi bien que

laïques, s'entourèrent de la sorte d'un nombreux

cortège. Je lis dans YHistoire de Vabbaye de saint

Denis :

Les aliliés de Saint-Denis avaient nombre d'officiers reli-

gieux et laïques. Lorsque l'abhé de Saiut-Denis allait en cam-

pagne, il était ordinairement accompagné d'un chambellan

et d'un maréchal, dont les offices étaient érigés en fiefs,

comme l'on voit par les actes de 1189 et de 1231. Ces offices

et ces fiefs ont été depuis réunis au domaine de l'abbaye,

aussi bien que l'office de bouteiller de l'abbé
,
qui était pareil-

lement un office érigé en fief et possédé par un séculier,

domestique de l'abbé de Saint-Denis, avant l'an 1182 '.

Ces offices donnaient lieu à de grandes contesta-

tions. Ceux qui les possédaient s'efforçaient, comme
on l'avait fait pour les bénéfices, de les rendre hé-

réditaires ; ceux qui les conféraient travaillaient

,

en général, à l'empêcher. La question demeura

incertaine; l'hérédité ne prévalut pas aussi complè-

tement dans les offices que dans les bénéfices féo-

daux : on renoonlre tantôt des documents qui la

Hht. de saint Peiit/s. par I». Volibion. 1, v, p. 279, noi. ».
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reconnaissent ou la fondent , tantôt des documents

qui la nient ou l'abolissent. En 1223, à l'avènement

de Louis VIII, fils de Philippe-Auguste, Jean, in-

vesti de l'office de maréchal, prend l'engagement

que voici :

Moi, Jean, marôclial du seigneur Louis, roi illustre, fais

savoir à tous ceux <jui verront les présentes, que j'ai, sur les

saintes reliques, juré auilit seigneur roi, que je ne retiendrai

ni les chevaux, ni les palefrois, ni les roussins qui me sont

remis à raison de mon office, que je tiens du don dudit sei-

gneur roi; et que ni moi ni mes héritiers nous ne réclame-

rons ladite maréchaussée comme nous appartenant et devant

être possédée par nous à titre héréditaire. En mémoire et

témoignage de quoi j'ai fait munir les présentes de mon
sceau '.

En revanche , l'office de sénéchal de France était

possédé par les comtes d'Anjou à titre héréditaire;

celui de connétable de Normandie appartenait, au

même titre, à la maison du Houniet , comme le re-

connaît, en 1190, une charte du roi Richard. Il y
a bien d'autres exemples semblables.

Les conséquences de l'hérédité des offices étaient,

pour les suzerains, encore bien plus graves que

celles de l'hérédité des terres. Voici quels étaient,

vers cette époque, les privilèges du connétable de

France :

Le connestable de France a tel droit pour le fait des

guerres •

1" Le connestable est par-dessus tous les autres qui sont

en Yost, excepté la personne du roi, se il y est, soient des

barons, comtes, chevaliers, écuyers, sodoïers, tant de che-

val comme de pied, de quelque état qu'ils soient, et doivent

obéir à lui.

Ilem. Les maréchaux de Vost sont dessous lui et ont leur

office distinct de recevoir les gens d'armes, ducs, comtes,

barons, chevaliers, escuyers et leurs compaignons. Et ne

puent ne ne doivent chevauchier, ne ordener bataille, se

n'est par le connestable; ne faire le ban ne proclamation en

l'ost, sans l'assentement du roi ou du connestable.

Le connestable doit ordener toutes les batailles , les che-

vauchiées et toutes les establiées.

Toutes fois que l'ost se remue de place en autre, le con-

nestable i)rent et livre toutes les places, de son droit, au roi,

et aux autres de l'est, selon leur estât.

Le connestable doit aller en l'ost devant les batailles, tan-

tost après le mestre des arbalestriers, et doivent estre les

marchans en sa bataille.

Le roi, s'il est en l'ost, ne doit chevauchier, ne les autres

bataillers ne doivent chevauchier, fors par l'ordennaBee et

le conseil du connestable.

I^e connestable a la cure de envoler messagiers et espies

pour le fait de l'ost, partout où il voit que il appartiendra à

faire, et descouvrens, et autres chevauchiésu, quant il voit

que mestier en est 2.

C'était là, VOUS le voyez, un général nécessaire,

obligé , imposé , investi seul du droit de comman-
der les armées et de livrer bataille. On a rendu

» Brussel, Usage des fiefs, t. I^r, p. 634.

héréditaires beaucoup de fonctions civiles, mais

les hautes fonctions militaires ! le péril est immense,

évident. Tel était pourtant, dans certains cas, le

privilège féodal. Rien de plus naturel donc que la

lutte des rois et des grands suzerains contre l'hé-

rédité des principaux offices; et ils réussirent, en

effet, à la prévenir ou à l'extirper. Mais elle préva-

lut dans une foule d'offices d'un ordre inférieur, et

fut, sans contredit, la première cause qui rallia ou

retint, autour des seigneurs puissants, des hom-
mes qui , sans cela, se seraient éloignés pour aller

vivre dans leurs propres domaines.

La seconde fut l'usage , bientôt adopté par les

vassaux, de faire élever leurs fds à la cour, c'est-

à-dire dans le château de leur suzerain. Plus d'une

raison devait les y pousser. L'inégalité était deve-

nue très- grande entre les possesseurs de fiefs ; tel

suzerain était infiniment plus riche
,
plus puissant,

plus considérable que les douze, quinze, vingt

vassaux qui tenaient leurs terres de lui. Or, c'est

la tendance naturelle aux hommes d'aspirer à s'é-

lever, à vivre dans une sphère supérieure à la

leur; et le vassal était naturellement enclin à y en-

voyer son fils. C'était d'ailleurs une manière- de

s'assurer d'avance la bienveillance du suzerain.

Quoique l'hérédité eût complètement prévalu dans

les fiefs
, quoique la propriété féodale fût devenue

une propriété ferme et véritable, cependant elle

était sujette encore à beaucoup d'attaques ; la spo-

liation des faibles par les forts était fréquente, et

les vassaux avaient grand intérêt à s'en préserver

en entretenant avec leur suzerain des relations ha-

bituelles et amicales. Le suzerain , de son côté , en

ayant auprès de lui les fils de ses vassaux , s'assu-

rait de leur fidélité et*de leur dévouement, non-seu-

lement dans le présent, mais dans l'avenir. Qui ne

connaît enfin le penthant de tous les hommes à se

porter vers le point où abondent les événements
,

les chances et le mouvement de la vie? C'était à la

cour du suzerain qu'ils pouvaient en espérer le

plus; ils gravitaient donc naturellement vers ce

centre commun de leur petite société.

Aussi l'usage devint si général qu'il fut, pour

ainsi dire, converti en règle. Je lis dans les notes

ajoutées aux 7t/éwjo/res de M. de Sainte-Palaye, le pas-

sage suivant, extrait d"un ancien ouvrage intitulé :

L'Ordre de la chevalerie :

Et convient que le fils du chevalier, pendant qu'il est es-

cuyer, se sache prendre garde de cheval; et convient qu'il

serve avant, et qu'il soit subject devant seigneur : car autre-

ment ne cognoistroit-il point la noblesse de sa seigneurie,

quand il seroit chevalier ; et pour ce tout chevalier doit son

fils mettre en service d'autre chevalier, afin qu'il apprenne

' Marlenne, Ampl. collect-, t. Iiir, p. 1175.



TRENTE-SIXIEME LEÇON. 513

à taillor à tal)le et à servir, et à armer et habiller chevalier

en sa jeunesse. Ainsi comme l'homme qui veut apprendre à

être coiisturicr ou charpentier, il convient qu'il ait niaistre

qui soit cousturier ou charpentier, tout ainsi convient-il que

tout nohie homme qui aime l'ordre de chevalerie , et veut

devenir et estrc bon chevalier, ait premièrement niaistre

qui soit chevalier '.

Ainsi se peupla et s'anima l'intérieur du châ-

teau; ainsi s'élargit le cercle de la vie domestique

féodale. Tous ces officiers, tous ces jeunes fils de

vassaux, faisaient partie de la maison, s'acquit-

taient de services de tous genres; et le mouvement

social, la fréquentation entre égaux rentraient

dans ces habitations si isolées et d'un si farouche

aspect.

En même temps, et aussi dans l'intérieur du

château, se développait un autre fait d'origine éga-

lement ancienne, et qui, pour arriver à ce qu'il

devait devenir dans la société féodale , avait bien

des transformations à subir.

Avant l'invasion, au delà du Danube et du Rhin,

quand les jeunes Germains arrivaient à l'âge d'hom-

mes, ils recevaient solennellement, dans l'assem-

blée de la tribu, le rang et les armes des guerriers.

II est d'usage, dit Tacite, qu'aucun d'eux ne prenne les

armes avant que la tribu l'en ait jugé capable. Alors, dans

l'assemblée même, un des chefs, ou le père, ou un parent

,

revêt le jeune homme de l'écu et de la framée. C'est là leur

toge; c'est chez eux le premier honneur de la jeunesse. Avant

cela, ils ne paraissent qu'une partie de la maison; alors ils

deviennent membres de la république '.

La déclaration qu'un homme entrait dans la

classe des guerriers, était donc, chez les Germains,

un acte national , une cérémonie publique.

On voit ce fait se perpétuer, après l'invasion,

sur le territoire gallo-romain. Sans citer un grand

nombre d'exemples obscurs, en 791, à Ratisbonne,

Charlemagne ceint solennellement l'épée, c'est l'ex-

pression des chroniqueurs, à son fils Louis le Dé-

bonnaire. En 838, Louis le Débonnaire confère le

même honneur, avec la même solennité, à son fils

Charles le Chauve. La vieille coutume germanique

subsiste toujours; seulement quelques cérémonies

religieuses y sont déjà jointes : «Au nom du Père.

» du Fijs et du Saint-Esprit, )> le jeune guerrier re-

çoit une sorte de consécration.

Au xi^ siècle, dans le château féodal, quand le

fils du seigneur parvient à l'âge d'homme, la même
cérémonie s'accomplit : on lui ceint l'épée, on le

déclare admis au rang des guerriers.

Et ce n'est pas à son fils seul, mais aussi aux jeu-

nes vassaux élevés dans l'intérieur de sa maison

,

Sainlo-Palayo, Mémoires sur la chcialerie, t. Ur, p. ^d.

Taiilc, <Ie Murih. Cnm., c. iiii.

que le seigneur confère cette dignité ; ils tiennent

à honneur de la recevoir de la main de leur suze-

rain, au milieu de leurs compagnons; la cour du

château a remplacé l'assemblée de la tribu ; les cé-

rémonies ont changé ; au fond , c'est le même fait.

Voilà la chevalerie, messieurs; elle consiste es-

sentiellement dans l'admission au rang et aux hon-

neurs des guerriers , dans la remise solennelle des

armes et des titres de la vie guerrière. C'est par là

qu'elle a commencé ; on y voit d'abord une prolon-

gation simple et non interrompue des anciennes

mœurs germaniques.

Elle est en même temps une conséquence natu-

relle des relations féodales. Je lis dans VHistoire de

la Pairie de France et du Parlement de Paris, par

le Laboureur, ouvrage qui ne manque point de

vues ingénieuses et solides :

Les cérémonies de chevalerie sont une espèce d'investiture,

et représentent une manière d'hommage; car le chevalier

proposé paraît sans manteau , sans épée et sans éperons: il

en est revêtu après l'accolée, de mtme que le vassal, après

la consommation de l'acte de son hommage, reprend son

manteau, qui est la marque de la chevalerie ou vasselage,

la ceinture, qui est l'ancien baudrier militaire, aussi bien

que les éperons, et enfin son épée, qui est la marque du ser-

vice qu'il doit à son seigneur; et l'on en peut autant dire du
baiser, qui se pratique en l'une et l'autre cérémonie. Ott

peut dire encore que ce fut pour cela que les sujets furent

obligés de payer une taille à leur seigneur pour la chevalerie

de leurs fils aînés, comme la première reconnaissance de
leur future seigneurie ^.

Il y a, dans ce langage, quelque exagération.

On ne saurait considérer l'admission du jeune

homme au titre de chevalier comme une manière

d'hommage; car ce n'était point le vassal actuel,

mais son fils qui était reçu chevalier par le suze-

rain. Il n'y avait donc point là de véritable inves-

titure. Cependant , le suzerain, en armant un jeune

homme chevalier. l'acceptait, en quelque sorte,

pour son homme, et déclarait qu'il serait un jour

son vassal. C'était comme une investiture donnée

d'avance, un engagement réciproque et anticipé,

de la part du suzerain à recevoir, de la j)art du
jeune homme à faire un jour l'hommage féodal.

Vous le savez, messieurs, on s'est fait de la che-

valerie et de son origine une tout autre idée. On
l'a représentée comme une grande institution , in-

ventée au xi« siècle, et dans un dessein moral,

dans le dessein de lutter contre le déplorable état

de la société, de protéger les faibles contre les

forts , de vouer une certaine classe d'hommes à la

défense des faibles, au redressement des injustices.

Et cette idée a été si générale, si puissante, qu'elle

3 Ilistviro rie la Poi

Londres, 1740.

par It' î.abourour, p. 278.

—
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se retrouve encore dans ÏHistoire des Français

de M. deSismoiidi, presque toujours si clairvoyant,

si étranger à la routine de ses prédécesseurs. Voici

en quels termes il expose l'origine de la chevalerie :

La clievalci-ie l)rillait ,
dit-il, de tout son éclat au temps

de la première croisade, c'est-à-dire durant le règne de Phi-

lippe I". Elle avait donc commencé au temps de son père ou

de son aïeul. A l'époque où Robert mourut, où Henri monta

sur le trône, on doit regarder les mœurs et les opinions de

la France comme déjà entièrement chevaleresques. Peut-

être, en effet, le contraste que nous avons remarqué entre la

faiblesse des rois et la force des guerriers était-il la circon-

stance la plus propre à faire naître la noble pensée de con-

sacrer, d'une manière solennelle et religieuse, les armes des

forts à protéger les faibles. Pendant le règne de Robert, la

noblesse châtelaine avait continué à multiplier; l'art de la

construction des châteaux avait fait des progrès; les mu-

railles étaient plus épaisses, les tours plus élevées, les fossés

plus profonds... L'art de forger des armes défensives avait

de sou côté fait des progrès; le guerrier était tout entier

revêtu de fer ou de bronze; ses jointures an étaient cou-

vertes, et son armure , en conservant aux muscles leur sou-

plesse, ne laissait plus d'entrée au fer ennemi. Le guerrier

ne pouvait presque plus concevoir de crainte pour lui-même;

mais plus il était hors d'atteinte, plus il devait sentir de pitié

pour ceux que la faiblesse de leur âge ou de leur sexe ren-

dait incapables de se défendre eux-mêmes; car ces malheu-

reux ne trouvaient aucune protection dans une société dés-

organisée, auprès d'un roi aussi timide que les femmes, et

enfermé comme elles dans son palais. La consécration des

armes de la noblesse, devenue la seule force publique, à la

défense des opprimés, semble avoir été l'idée fondamentale

de la chevalerie. A une époque où le zèle religieux se rani-

mait, où cependant la valeur semblait la plus digne de toutes

les offrandes qu'on put présenter à la Divinité, il n'est pas

très-étrange qu'on ait inventé une ordination militaire, à

l'exemple de l'ordination sacerdotale, et que la chevalerie

ait paru une seconde prêtrise , destinée d'une manière plus

active au service divin '.

Certes , messieurs , si le tableau que je viens de

tracer des origines de la chevalerie est vrai , si la

façon dont je l'ai, pour ainsi dire, fait naître sous

vos yeux , est légitime, l'idée qu'en ont conçue la

plupart des historiens, et que résume ainsi M. de

Sismondi , est trompeuse. La chevalerie n'a point

été, au XI'' siècle , une innovation , une institution

amenée par une nécessité spéciale, et combinée

dans le dessein d'y pourvoir. Elle s'est formée beau-

coup plus simplement, beaucoup plus naturelle-

ment, beaucoup plus obscurément; elle a été le

développement progressif de faits anciens, la con-

séquence spontanée des mœurs germaniques et des

relations féodales ; elle est née dans l'intérieur des

châteaux, sans autre intention que de déclarer

1" l'admission du jeune homme au rang et à la vie

des guerriers; 2" le lien qui l'unissait à son suze-

rain , au seigneur qui l'armait chevalier.

flistnire lien Fin/içnis. t. IV, y. 199—201.

Une preuve irrécusable, l'histoire du mot même
qui désignait le chevalier, du mot miles, confirme

pleinement celte idée. La voici telle qu'elle résulte

des diverses acceptions par lesquelles ce mot a

passé du iv au xiv siècle , et que Ducange a con-

statées.

Vers la fin de l'empire Romain, militare signi-

fiait simplement servir, s'acquitter de quelque ser-

vice envers un supérieur, non-seulement d'un ser-

vice militaire , mais aussi d'un service civil , d'un

office , d'une fonction. En ce sens , on disait : « Un

tel sert [militât) dans les bureaux du comte, du

gouverneur de la province : n Militia clericatûs,

la milice ecclésiastique , etc. Sans doute le service,

originairement désigné par le mot miles, était le

service militaire; mais le mot avait été successive-

ment appliqué à des services de toute sorte.

Après l'invasion, on le trouve fréquemment em-

ployé en parlant du palais des rois barbares , et des

charges occupées auprès d'eux par leurs compa-

gnons. Bientôt, et par un retour naturel, car il est

l'expression de l'état social, le mot miles reprend

son caractère presque exclusivement guerrier, et

désigne le compagnon , le fidèle d'un supérieur. Il

devient alors synonyme de vassus, vassallns, et

indique qu'un homme tient d'un autre un bénéfice

et lui est attaché à ce titre : « Ces princes sont très-

nobles et les chevaliers (milites) de mon seigneur.

— Gerbert et son chevalier (miles) Anser. — Nous

ordonnons qu'aucun chevalier (miles) d'un évè-

que , d'un abbé , d'un marquis , etc., ne perde son

bénéfice sans faute certaine et prouvée. — Le pape

excommunia Philippe , roi des Gaules
, parce

qu'ayant renvoyé sa propre épouse , il avait pris en

mariage la femme de son chevalier (militis sui).

— Le seigneur Guillaume Hunald , à genoux et les

mains jointes dans celles dudit seigneur comte,

reçut de lui la terre susdite, et se reconnut son

chevalier ', etc., etc. »

Je pourrais multiplier ces exemples; ils prou-

vent évidemment que, du ix^ au xii« siècle, et

même plus tard, le mot miles désignait, non le

chevalier tel qu'on le conçoit ordinairement et que

le décrivait tout à l'heure M. de Sismondi, mais

simplement le compagnon , le vassal d'un suzerain.

Là est clairement empreinte l'origine de la che-

valerie. Mais à mesure qu'elle se développait,

quand une fois la société féodale eut acquis quel-

que fixité
,
quelque confiance en elle-même , les

usages, les sentiments , les faits de tout genre qui

accompagnaient l'admission du jeune homme au

rang des guerriers vassaux , tombèrent sous l'em-

2 Jiecngnovil se csfc iniliUm Dom. Comitn. Voy. le Glossaire

de Ducange, au mol miles.
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pire lie deux influences qui ne lardèrcnL pas à leur

inipriaier un nouveau tour, un autre caractère. La
religion et l'imagination , l'Eglise et la poésie , s'em-

parèrent (le la chevalerie, et s'en firent un puis-

sant moVcn d'atteindre au but qu'elles poursui-

vaient, de répondre aux besoins moraux qu'elles

avaient mission de satisfaire. Déjà vous avez vu,

au ix" siècle, quelques cérémonies religieuses s'as-

socier ici aux pratiques germaines. Je vais vous

faire assister à la réception d'un chevalier, telle

qu'elle avait lieu au xii<= siècle : vous verrez quels

progrès avait fait l'alliance, et avec quel empire

l'Eglise avait pénétré dans tous les détails de ce

grand acte de la vie féodale.

Le jeune homme , l'écuyer qui aspirait au titre

de chevalier, était d'abord dépouillé de ses vête-

ments et mis au bain, symbole de purification. Au
sortir du bain, on le revêtait d'une tunique blan-

che, symbole de pureté ; d'une robe rouge, sym-

bole du sang qu'il était tenu de répandre pour le

service de la foi ; d'une saie ou justaucorps noir,

symbole de la mort qui l'attendait , ainsi que tous

les hommes.

Ainsi purifié et vêtu, le récipiendaire observait

pendant vingt-quatre heures un jeune rigoureux.

Le soir venu , il entrait dans l'église et y passait la

nuit en prières, quelquefois seul, quelquefois avec

un prêtre et des parrains qui priaient avec lui.

Le lendemain , son premier acte était la confes-

sion ; après la confession , le prêtre lui donnait la

communion ; après la communion , il assistait à

une messe du Saint-Esprit, et ordinairement à un

sermon sur les devoirs des chevaliers et de la vie

nouvelle où il allait entrer. Le sermon fini, le réci-

piendaire s'avançait vers l'autel , l'épée de cheva-

lier suspendue à son col ; le prêtre la détachait, la

bénissait et la lui remettait au col. Le récipiendaire

allait alors s'agenouiller devant le seigneur qui

devait l'armer chevalier : i; A quel dessein , lui

î> demandait le seigneur, désirez-vous entrer dans

Il l'ordre? si c'est pour être riche, pour vous repo-

)i ser et être honoré sans faire honneur à la cheva-

i> lerie, vous en êtes indigne, et seriez à l'ordre

'« de chevalerie que vous recevriez , ce que le clerc

i> simoniaque est à la prélature, i> Et sur la réponse

du jeune homme qui promettait de se bien acquit-

ter des devoirs de chevalier , le seigneur lui accor-

dait sa demande.

Alors s'approchaient des chevaliers, et quelque-

fois des dames
, pour revêtir le récipiendaire de

tout son nouvel équipement; on lui mettait 1° les

éperons ;
2» le haubert pu la cotte de mailles ;

3° la

cuirasse
;
4" les brassarts et les gantelets ; "J" enfin

on lui ceignait l'épéc.

Il était alors ce qu'on appelait adoubé, c'est-à-

dire adopté, selon Ducange. Le seigneur se levait,

allait à lui , et lui donnait l'accolade ou accolée ou

colée, trois coups du plat de son épée sur l'épaule

ou sur la nuque, et quelquefois un coup de la paume
de la main sur la joue, en disant : <: Au nom de

;> Dieu, de saint Michel et de saint George, je te

> fais chevalier, n Et il ajoutait quelquefois : «t Sois

)> preux , hardi et loyal. »

Le jeuite homme ainsi armé chevalier, on lui

apportait son casque , on lui amenait un cheval , il

sautait dessus, ordinairement sans le secours des

étriers, et caracolait en brandissant sa lance et

faisant flamboyer son épée. Il sortait enfin de l'é-

glise , et allait caracoler sur la place , au pied du
château , devant le peuple avide de prendre sa part

du spectacle.

Qui ne reconnaît dans tous ces détails, messieurs,

l'influence ecclésiastique? qui n'y voit un soin

constant d'associer la religion à toutes les phases

d'un événement si solennel dans la vie des guer-

riers? Ce que le christianisme a de plus auguste,

ses sacrements y prennent place; plusieurs des

cérémonies sont assimilées , autant qu'il se peut , à

l'administration des sacrements.

Voilà le rôle que jouait le clergé dans la portion

pour ainsi dire extérieure , matérielle, de la récep-

tion des chevaliers, dans les pratiques du spectacle.

Entrons au fond de la chevalerie , dans son carac-

tère moral , dans les idées , les sentiments dont on
s'efforçait de pénétrer le chevalier ; ici encore l'in-

fluence religieuse sera évidente.

Voici la série des serments que le chevalier avait

à prêter. Les vingt-six articles que je vais vous lire

ne forment point un acte unique, rédigé en une
fois et d'ensemble ; c'est le recueil des divers ser-

ments exigés des chevaliers à diverses époques, et

d'une façon plus ou moins complète, du xi^ au
xive siècle. Vous reconnaîtrez sans peine que plu-

sieurs de ces serments appartiennent à des temps

et à des états de société assez différents ; mais ils

n'en indiquent pas moins le caractère moral qu'on

s'efforçait d'imprimer à la chevalerie.

Les récipiendaires juraient :

1" De craindre, révérer et servir Dieu religieusement, de
combattre pour la foi de toutes leurs forces, et de mourir
plutôt de mille morts que de renoncer jamais au christianisme;

2'^ De servir leur prince souverain fidèlement , et de com-
battre pour lui et la patrie très- valeureusement

;

3" De soutenir le bon droit des plus faibles, comme des

veuves, des orphelins et des demoiselles en bonne querelle,

en s'exposant pour eus selon que la nécessité le requerrait,

pourvu que ce ne fût contre leur honneur propre, ou contre

leur roi ou prince naturel ;

4° Qu'ils n'offenseraient jamais aucune personne malicieu-

sement ni n'usurperaient le bien d'autrui, mais plutôt qu'ils

comhatlraicnt contre ceux qui le feraient ;
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5» Que l'avarice, la récompense, le gain et le profit, ne

les ol)ligeraient à faire aucune action, mais la seule gloire et

vertu
;

6" Qu'ils combattraient pour le bien et pour le profit de

la chose pul)li(iue ;

7" Qu'ils tiendraient et obéiraient aux ordres de leurs gé-

néraux et capitaines qui auraient droit de leur commander;

8" Qu'ils garderaient l'iionneur, le rang et l'ordre de leurs

compagnons, et qu'ils n'empiéteraient rien par orgueil, ni

par force sur aucun d'iceux;

9" Qu'ils ne combattraient jamais accompagnés contre un

seul, et qu'ils fuiraient toutes fraudes et supercheries ;

10" Qu'ils ne porteraient qu'une épée, à moins qu'ils ne

fussent obligés de combattre contre deux ou plusieurs;

11" Que dans un tournoi, ou autre combat à plaisance , ils

ne se serviraient jamais de la pointe do leurs épées;

12" Qu'étant pris en un tournoi prisonniers, ils seraient

obligés, par leur foi et par leur honneur, d'exécuter de

point en point les conditions de l'emprise; outre qu'ils se-

raient obligés de rendre aux vainqueurs leurs armes et leurs

chevaux, s'ils les voulaient avoir, et ne pourraient combattre

en guerre ni ailleurs sans leur congé;

13" Qu'ils garderaient la foi inviolablement à tout le

monde, et particulièrement à leurs compagnons, soutenant

leur honneur et profit entièrement en leur absence;

14" Qu'ils s'aimeraient et s'honoreraient les uns les autres,

et se porteraient aide et secours toutes les fois que l'occa-

sion se présenterait;

15" Qu'ayant fait vœu ou promesse d'aller en quelque

queste ou aventure étrange , ils ne quitteraient jamais les

armes , si ce n'est pour le repos de la nuit ;

16" Qu'en la poursuite de leur queste ou aventure, ils n'é-

viteraient point les mauvais et périlleux passages, ni ne se

détourneraient du droit chemin, de peur de rencontrer des

chevaliers puissants, ou des monstres, bêtes sauvages, ou

autre empêchement, que le corps et le courage d'un seul

homme peut mener à chef;

17" Qu'ils ne prendraient jamais aucun gage ni pension

d'un prince étranger;

18" Que commandant des troupes de gendarmerie, ils vi-

vraient avec le plus d'ordre et de discipline qui leur serait

possible, et notamment en leur propre pays où ils ne souffri-

raient jamais aucun dommage ni violence être faits;

19" Que, s'ils étaient obligés à conduire une dame ou da-

moiselle, ils la serviraient, la protégeraient et la sauveraient

de tout (langer et de toute offense, ou ils mourraient à la peine;

20" Qu'ils ne feraient jamais violence à dames ou à damoi-

selles, encore qu'ils les eussent gagnées par armes, sans leur

volonté et consentement
;

21" Qu'étant recherchés de combat pareil , ils ne le refu-

seraient point, sans plaie, maladie, ou autre empêchement
raisonnable;

22" Qu'ayant entrepris de mettre à chef une emprise, ils

y vaqueraient an et jour, s'ils n'en étalent rappelés pour le

service du roi et de leur patrie;

23" Que s'ils faisaient un vœu pour acquérir quelque hon-

neur, ils ne s'en retireraient point qu'ils ne l'eussent accom-
pli, ou l'équivalent

;

24" Qu'ils seraient fidèles observateurs de leur parole et

de leur foi donnée, et qu'étant pris prisonniers en bonne

guerre, ils payeraient exactement la rançon promise, ou se

remettraient en prison au jour et temps convenu, selon leur

promesse, à peine d'être déclarés infâmes et parjures;

25" Que, retournés à la cour de leur souverain, ils ren-

draient un véritable compte de leurs aventures, encore
même qu'elles fussent quelquefois à leur désavantage, au
roi et au greffier de l'ordre, sous peine d'être privés de l'or-

dre de chevalerie ;

26" Que sur toutes choses, ils seraient fidèles, courtois,

humbles, et ne failliraient jamais à leur parole, pour mal ou
perte qui leur en put advenir i.

Cerlcs , messieurs , il y a dans celte série de ser-

ments , dans les obligations imposées aux cheva-

liers , un développement moral bien étranger à la

société laïque de celte époque. Des notions morales

si élevées, souvent si délicates, si scrupuleuses,

surtout si humaines, et toujours empreintes du
caractère religieux, émanentévidemmentduclergé.

Le clergé seul alors pensait ainsi des devoirs et des

relations des hommes. Son influence fut constam-

ment employée à diriger vers l'accomplissement de

ces devoirs, vers l'amélioration de ces relations,

les idées et les coutumes qui avaient enfanté la

chevalerie. Elle n'a point été, comme on l'a dit,

instituée dans ce dessein
,
pour la protection des

faibles, le rétablissement de la justice, la réforme

des mœurs ; elle est née, je le répète, simplement,

sans dessein , comme une conséquence naturelle

des traditions germaniques et des relations féodales.

Mais le clergé s'en est aussitôt emparé, et s'en est

fait un moyen pour travailler à établir dans la so-

ciété la paix , dans la conduite individuelle une

moralité plus étendue et plus rigoureuse , c'est-à-

dire pour avancer dans l'œuvre générale qu'il pour-

suivait.

Les canons des conciles du xi"= au xiv« siècle , si

j'avais le temps de vous y arrêter, vous montre-

raient aussi le clergé jouant dans l'histoire de la

chevalerie ce même rôle, appliqué à amener le

même résultat.

A mesure qu'il y réussissait , à mesure que la

chevalerie apparaissait de plus en plus sous un

caractère à la fois guerrier , religieux et moral , en

même temps conforme et supérieur aux mœurs
réelles , elle envahissait et exaltait de plus en plus

l'imagination des hommes ; et de même qu'elle

s'était intimement liée à leurs croyances, elle devint

bientôt l'idéal de leurs pensées, la source de leurs

plus nobles plaisirs. La poésie s'en empara comme
la religion. Dès le xi" siècle , la chevalerie, ses céré-

monies, ses devoirs, ses aventures, furent la mine

où puisèrent les poètes pour charmer les peuples,

pour satisfaire et exciter à la fois ce mouvement
d'imagination, ce besoin d'événements plus variés,

plus saisissants , d'émotions plus élevées et plus

pures que n'en peut fournir la vie réelle. Car , dans

la jeunesse des sociétés , la poésie n'est pas seule-

ment un |)laisir, un passe-temps national ; elle est

aussi un progrès ; elle élève et développe la nature

morale des hommes, en même temps qu'elle les

' Le irai Tliéûtre d'Uonneiiy ot de chevalerie, par Viilsoa de la Co-

liiinbitre ; in-f'., t. l' i', \i. 12.
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amuse et les ébranle. Je viens de vous dire quels

serments les chevaliers prêtaient entfe les mains

des prêtres. Voici une vieille ballade qui vous fera

voir que les poètes leur imposaient les mêmes de-

voirs, les mêmes vertus, et que l'influence de la

poésie tendait au même but que celle de la religion.

Elle est tirée des poésies manuscrites d'Eustache

Deschamps, et citée par M. de Sainte-Palaye.

Vous qui voulez l'orJre de chevalier,

Il vous convient mener nouvelle vie;

Dévotement en oraison veillier,

Pechié fuir, orgueil et vilienie :

L'Eglise devez deffendre
;

La vefve, aussi Torphenin entreprendre;

Eslre hardis et le peuple garder ;

Prodoms, loyaulx sans rien de l'autruy prendre.

Ainsi se doit chevalier gouverner.

Humble cuer ait; toudis ' doit travailler

Et poursuir faitz de chevalerie;

Guère loyal, estre grand voyagier,

Tournoiz suir ' et jouster pour sa mie.

Il doit à tout honneur tendre,

Si c'om ne puist de lui blasme répandre,

Ne lascheté en ses œuvres trouver;

Et entre touz se doit tenir le mendre;

Ainsi se doit gouverner chevalier.

II doit amer son seigneur droiturier,

Et dessus touz garder sa seigneurie ;

Largesse avoir, estre vrai justicier;

Des prodomes suir la compaignie.

Leurs diz oir et aprendre,

Et des vaillands les prouesses comprandre.

Afin qu'il puist les grands faitz achever,

Comme jadis fisl le roy Alexandre.

Ainsi se doit chevalier gouverner '.

On a beaucoup dit que tout cela était de la poésie

pure, une belle chimère, sans rapport avec la

réalité. Et en effet, quand on regarde à l'état des

mœurs dans ces trois siècles, aux incidents journa-

liers qui remplissaient la vie des hommes , le con-

traste entre les devoirs et les actions des chevaliers

est choquant. L'époque qui nous occupe est, sans

nul doute , une des plus brutales , des plus gros-

sières de notre histoire; une de celles où l'on ren-

contre le plus de crimes , de violences ; où la paix

publique était le plus incessamment troublée; où

le plus grand désordre régnait dans les mœurs. A
qui ne tient compte que de l'état positif et pratique

de la société, toute cette poésie, toute cette morale

de la chevalerie apparaît comme un pur mensonge.
Et cependant on ne saurait nier que la morale, la

poésie chevaleresque n'existent à côté de ces dés-

ordres, de cette barbarie, de tout ce déplorable

Toujours.

Suivre.

état social. Les monuments sont là; le contraste

est choquant, mais réel.

C'est précisément ce contraste, messieurs, qui

fait le grand caractère du moyen âge. Reportez

votre pensée vers d'autres sociétés , vers la société

grecque ou romaine
,
par exemple , vers la pre-

mière jeunesse de la société grecque , vers son

âge héroïque dont les poëmes, qui portent le nom
d'Homère , sont un fidèle miroir. Il n'y a rien là

qui ressemble à cette contradiction qui nous frappe

dans le moyen âge. La pratique et la théorie des

mœurs sont à peu près conformes. On ne voit pas

que les hommes aient des idées beaucoup plus pures,

plus élevées
,
plus généreuses que leurs actions de

tous les jours. Les héros d'Homère ne paraissent

pas se douter de leur brutalité , de leur férocité

,

de leur égoïsme, de leur avidité ; leur science mo-
rale ne vaut pas mieux que leur conduite; leurs

principes ne dépassent pas leurs actes. H en est de

même de presque toutes les autres sociétés, dans

leur forte et turbulente jeunesse. Dans notre Eu-

rope, au contraire, dans ce moyen âge que nous

étudions, les faits sont habituellement détestables;

les crimes , les désordres de tout genre abondent
;

et cependant, les hommes ont dans l'esprit, dans

l'imagination, des instincts, des désirs élevés,

purs; leurs notions de vertu sont beaucoup plus dé-

veloppées, leurs idéesde justice incomparablement

meilleures que ce qui se pratique autour d'eux

,

que ce qu'ils pratiquent souvent eux-mêmes. Un
certain idéal moral plane au-dessus de cette société

grossière, orageuse, et attire les regards, obtient

les respects des hommes dont la vie n'en reproduit

guère l'image. Il faut, sans nul doute, ranger le

christianisme au nombre des principales causes de

ce fait : c'est précisément son caractère , de travail-

ler à inspirer aux hommes une grande ambition

morale, de tenir constamment sous leurs yeux un

type infiniment supérieur à la réalité humaine, et

de les exciter à le reproduire. Mais quelle que soit

la cause , le fait est indubitable. On le rencontre

partout au moyen âge , dans les poésies populaires

comme dans les exhortations des prêtres. Partout

la pensée morale des hommes s'élève et aspire fort

au-dessus de leur vie. Et gardez-vous de croire

que, parce qu'elle ne gouvernait pas immédiatement

les actions, parce que la pratique démentait sans

cesse et étrangement la théorie, l'influence delà

théorie fut nulle et sans valeur. C'est beaucoup

que le jugement des hommes sur les actions hu-

maines ; tôt ou tard il devient eflicace : «^ J'aime

1) mieux une mauvaise action qu'un mauvais prin-

3 Poésies manuscrites d' Euslarhe Dfst'hamps . dans Sair

Mémoires sur In clieialriif. I. I" , p. 144.
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1. cipe , ;> (lit quelque part Rousseau , et Rousseau

a raison; une mauvaise aclion peut demeurer iso-

lée ; un mauvais principe est toujours fécond ; car,

après tout, c'est l'esprit qui gouverne, et l'homme

agit selon sa pensée bien plus souvent qu'il ne le

croit lui-même. Or, au moyen âge, messieurs,

les principes valaicut inliniment mieux que les ac-

tions. Jamais peut-être ,
par exemple , les rapports

des hommes avec les femmes n'ont été plus licen-

cieux, et jamais pourtant l'honnêteté des mœurs

n'a été plus recommandée et décrite avec plus d'es-

time et de charme. Et les poêles n'étaient pas

seuls à la célébrer; elle n'était pas seulement une

matière de louanges et de chants; on reconnaît,

par une foule de témoignages, que le public pensait

comme parlaient les poètes, et portait, sur ce genre

d'actions, le même jugement. Permettez -moi de

vous lire ici un vieux fragment cité par M. de

Sainte-l'alaye, et où l'esprit moral de cette époque

me paraît empreint :

Le temps de lors, dit-il, était en paix, et démenaient grant

testes et grant joyeusetés, et toutes manières de chevalerie

de dames et damoiselles se assemblaient là où ils scavaient

les festes qui étaient faictes menu et souvent. Et là venaient

par grant honneur les bons chevaliers de celluy tems. Mais

s'il advenait par aucune adventure que dame ne {ou) damoi-

selle que eut mauvais renom , ne qui fut blasmce de son

honneur, se mist avec une bonne dame ou damoiselle de

bonne renommée, combien qu'elle feust plus gentil -femme,

ou eust plus noble et plus riche mary, tantost ces bons che-

valiers de leurs droits n'avaient point de honte de venir à

elles devant tous, et de prendre les bonnes et de les mettre

au-dessus des blasmées, et leur disaient devant tous :« Dame,

» ne vous déplaise se cette dame ou damoiselle va devant,

» car combien qu'elle ne soit pas si noble, ou si riche comme

» vous, elle n'est point blasmée, ains est mise au nombre des

)) bonnes, et ains ne dit l'on pas de vous, dont il me déplaist;

» mais l'en fera l'honneur à qui l'a desservi (mérité) et ne

» vous en me reveillez pas. » Ainsi parlaient les bons cheva-

liers, et mettaient les bonnes et de bonne renommée les

premières, dont elles merciaient Dieu ou leur cueur, de elles

estre tenues nettement, par quoy elles étaient honorées et

mises devant. Et les autres se prennaient au nez et baissaient

le visage, et recevaient de grant vergognes. Et pour ce estait

bon exemple à toutes gentils-femmes , car pour la honte

qu'elles oyaient dire des autres femmes, elles doubtaient et

craignaient de faire mal à point. Mais, Dieu mercy, aujour-

d'huy on porte aussi bien honneur aux blasmées comme aux

lionnes, dont maintes y prennent mal exemple , et dient que

c'est tout ung, et que l'on porte aussi grant honneur à «elles

qui sont blasmées et diffamées comme Ton en fait aux bon-

nes; il n'y a force à mal faire; tout se passe: mais toutes

fois c'est mal dit et mal pensé, car en bonne foy combien

qu'en leur présence on leur face honneur et courtoysie,

quand l'en est parti, d'elles l'en sen bourde. Mais je pense

que c'est mal fait et qu'il vaulseit encore mieux devant tous

leur montrer leurs fautes et folies, comme on faisait en celluy

tems dont je vous ai parlé. Et je vous diray encore plus

comme j'ai oui raconter à plusieurs chevaliers qui virent

celluy messire Geoffroy qui disait que, quand il chevauchait

parles champs, et il veoit le chasteau ou manoir de quelque
d.une, il demandait toujours à qui il estait , et quand on lui

disait : il est à celle, se la dame estait blasmée de son hon-
neur, il se fust tort avant (détourné) d'une demi-lieue qu'il

ne fust venu devant la porte ; et là prenait un petit de croye

qu'il portait, et notait cette porte, et en faisait ung signet et

s'en venait. Et aussi au contraire quant il passait devant
l'hostel de dame ou damoiselle de bonne renommée , se il

n'avait trop grant haste , il la venait veoir et bûchait : « Ma
» bonne amye, ou ma bonne dame ou damoiselle, je prie à

» Dieu que en ce bien et en cest honneur il vous veuille

» maintenir au nombre des bonnes ; car bien devez estre

» louée et honorée. » Et par celle voye les bonnes se crai-

gnaient et se tenaient plus fermes de faire chose dont elles

poussent perdre leur honneur et leur estât. Si vouldroye que
celluy tems fust revenu, car je pense qu'il n'en serait pas

tant de blasmées comme il est à présent '.

Je ne garantis point , à coup sûr, l'authenticité

de tous ces détails; le romanesque se mêle toujours

au réel dans les documents de cette époque ; mais

ce qui importe ici, c'est l'état des notions morales
;

or , elles apparaissent belles et pures au milieu de

la licence et de la grossièreté des actions.

C'est là , messieurs , le grand caractère de la

chevalerie; c'est par là qu'elle tient une grande

place dans l'histoire de notre civilisation. Si on la

considère, non sous le point de vue moral, mais

sous le point de vue social , non comme idée , mais

comme institution, elle est peu de chose; ce n'est

pas qu'elle n'ait fait beaucoup de bruit et amené

beaucoup d'événements, mais elle n'était point une

institution véritable , spéciale. Les seigneurs , les

possesseurs de fiefs étaient seuls chevaliers, avaient

seuls le droit de le devenir. 11 en était un peu autre-

ment dans le midi de la France ; là , les bourgeois

aussi étaient souvent chevaliers , et la chevalerie

n'était pas purement féodale. Dans le nord même,
des exceptions se rencontrent; mais ce sont des

exceptions contre lesquelles on proteste, et qui don-

nent même lieu à des accusations , à des inter-

dictions légales. Les chevaliers ne formaient pas

une classe à part, qui eut dans la société des fonc-

tions , des devoirs distincts. La chevalerie était

une dignité féodale, un caractère que recevaient

la plupart des possesseurs de fiefs, à un certain âge

et sous certaines conditions. Elle a joué un grand

rôle
,
plus grand et plus long, à mon avis, qu'on

ne se le figure, dans le développement moral de

la France; elle a tenu, dans le développement

social, peu de place et possédé peu de consistance.

Aussi ne dura -t- elle pas longtemps. Dès le

xiv^ siècle, la chevalerie proprement dite, telle

que je viens de la décrire avec ces cérémonies,

ces serments, ces idées, qui la caractérisaient au

xii" siècle, était en pleine décadence. Dans son

Histoire des Français des divers États, M. Mon-

teil a essayé de peindre cette décadence , en fai-

I Saintc-P.ilavp, Mémoires ttir In rheinleria. t. I'"'", p. 147,
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sant écrire par son cordelier, frère Jean, établi

au château de Montbazon , la lettre que voici :

On ne voit aujourd'hui que bien rarement des chevaliers

errants : on en voit cependant encore quelquefois. Il en est

venu un qui a sonné du cor devant la grande porte du châ-

teau ; le trompette n'ayant pas répondu, comme il est près-
j

crit en pareil cas, le chevalier a tourné bride et s'est éloigné.

Les pages ont couru après lui, et, à force d'excuses sur Tim-
|

péritie du trompette, ils sont parvenus à le ramener. Pendant

ce temps, les dames s'étaient parées, avaient déjà pris place

sur leurs sièges, et faisaient, en attendant, de la tapisserie.

La dame de Montbazon était vêtue d'une robe rebrochée

d'or, qui était dans la maison depuis plus d'un siècle. La

douairière, coiffée d'une aumusse, comme dans sa jeunesse,

avait mis les plus riches fourrures. Entre le chevalier, entre I

l'écuver, l'un et l'autre tout couverts de plaques de laiton,

faisant à peu près le même bruit que des mulets chargés

d'ustensiles de cuivre mal agencés. Le chevalier, ayant or-

donné à son écuyer de lui ôter le casque, nous a montré une

tête moitié chauve, moitié garnie de cheveux blancs : son œil

gauche était caché sous un morceau de drap vert, de la cou-

leur de ses habits. Il avait fait vœu, a-t-il dit, de ne voir que

du côté droit et de ne manger que du côté gauche ,
jusqu'a-

près l'accomplissement de son entreprise. Les dames lui ont

proposé de se rafraîchir; pour toute réponse, il s'est jeté à

leurs pieds, leur jurant à toutes, à la plus vieille comme à la

plus jeune , un éternel amour, leur disant que bien que ses

armes fussent de la meilleure trempe, elles ne pourraient 'f"

défendre de leurs traits, qu'il en mourrait, qu'il s'en seni. t

mourir, que c'en était fait, et mille autres niaiseries pareilles.

Comme i! insistait, surtout vis-à-vis de la jeune dame, dont

à plusieurs reprises il baisait les mains, l'impatience m'a pris;

le commandeur s'en est aperçu. « Bon, m'a-t-il dit, ces vieux

fous ont leurs formes et leur style, ainsi que les tabellions.

Soyez d'ailleurs tranquille: peut-être ne passera-t-il pas

ici la journée. » Effectivement, il est parti quelques heures

après '.

Il y a là , sans doute . beaucoup de caricature ,

et sans Don Quichotte, frère Jean n'aurait rien écrit

de semblable. Cependant le fond de la lettre est

vrai. Dès le xiv« siècle, la chevalerie féodale avait

changé de caractère; l'enthousiasme de ses pre-

miers temps était tombé. Un témoin plus irrécu-

sable que M. Monteil, un témoin ofTiciel et con-

temporain, le roi Jean, l'atteste lui-même en 13o2,

lorsqu'en créant l'ordre des Chevaliers de l'Etoile

,

il en donne les motifs suivants :

Jean, par la grâce de Dieu, roi des Français : Entre les

Histoire des Français ries rli^ers Etats, elc , I. I''', ]i. 14.5.

diverses sollicitudes de notre esprit, nous avons souvent et

plus de vingt fois pensé que , dans les temps anciens , la che-

valerie de notre royaume brillait dans le monde entier par

sa bravoure, sa noblesse et sa vertu ; à ce point que, moyen-

nant l'aide de Dieu , et avec l'appui des fidèles serviteurs de

ladite chevalerie qui leur prêtaient sincèrement et unani-

mement la force de leurs bras, nos prédécesseurs ont rem-

porté la victoire sur tous les ennemis qu'il leur a plu d'atta-

quer, qu'ils ont ramené à la pureté de la vraie foi catholique

une infinité de gens que, par ses ruses, le perfide ennemi du

genre humain avait entraînés dans l'erreur, et qu'enfin ils

ont rétabli dans le royaume la sécurité et la paix. ^lais par

la longue suite des temps, quelques-uns desdits chevaliers,

soit qu'ils aient perdu l'habitude des armes, soit par d'autres

causes que nous ignorons, se sont, de nos jours, adonnés

plus que de coutume à l'oisiveté ou à de vaines afiaires, et

négligeant leur honneur et la renommée, se sont laissé aller

à ne s'occuper que de leur intérêt privé. C'est pourquoi,

nous rappelant les temps anciens et les glorieux gestes des-

dits fidèles chevaliers..., nous avons résolu de ramener nos

fidèles d'aujourd'hui et à venir..., à la gloire de l'ancienne

noblesse et chevalerie..., de telle sorte que cette fleur de

chevalerie qui
,
pendant quelque temps et par les causes

susdites , a langui et perdu quelque chose de son éclat

,

se relève et brille de nouveau pour la gloire de notre

royaume, etc., etc. ^.

Et vers la fin du même siècle :

Lorsque Charles VI conféra la chevalerie, à Saint- Denis,

en 1589, au jeune roi de Sicile et au comte du Maine, ces

princes, qui étaient frères, comparurent pour faire la veille

des armes , dans un équipage aussi modeste qu'extraordi-

naire, afin de garder les anciennes coutumes de la réception

des nouveaux chevaliers, qui les obligeaient à paraître en

jeunes écuyers. Cela sembla étrange à beaucoup de gens,

parce qu'il y en avait fort peu qui sussent que c'était l'an-

cien ordre de pareille chevalerie *.

Ce n'est pas , messieurs
,
que la chevalerie fût

morte; elle avait enfanté les Ordres religieux mili-

taires, les Templiers , les chevaliers de Saint-Jean

de Jérusalem , les chevaliers Teuloniques. Elle com-

mençait à enfanter les Ordres de cour , les cordons,

les chevaliers de rang et de parade. Elle devait figu-

rer encore longtemps dans la vie et le langage de la

société française ; mais la chevalerie proprement

dite, originaire, la vraie chevalerie féodale avait

dépéri comme la féodalité elle-même. C'est entre

les xi^ et xive siècles qu'il faut la chercher , et elle

y a paru sous les traits que je viens de vous décrire.

2 Ordonn. du roi Jcin, orlobre 1352; lierveil des Orri ,1. IV, p. 116.

3 Sainle-Pal.iyc, t. hr. p. 146.
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De l'ctat de la population agricole, ou du village féodal. — Sa condition paraît lonjjtemps stationnaire. — Fut-elle fort

chanfée par rinvasion des Barbares et rétablissement du régime féodal?— Erreur de l'opinion commune à ce sujet.

—

Nécessité d'étudier l'état de la population agricole dans les Gaules, avant l'invasion, sous l'administration romaine. —
Sources de cette étude. — Distinction entre les colons et les esclaves. — Différences et ressemblances de leur condition.

Relations des colons: 1" avec les propriétaires; 2" avec le gouvernement. — Comment on devenait colon. —De l'origine

historique de la classe des colons. — Incertitude des idées de M. de Savigny. — Conjectures.

Messieurs
,

Nous nous sommes tenus jusqu'ici dans les ré-

gions supérieures de la société féodale. Nous avons

vécu au milieu des maîtres du sol, des souverains

de ses habitants : et quoique nous ayons trouvé

dans leur situation, dans leur genre de vie, de

grands obstacles au mouvement social , au déve-

loppement de la civilisation
;
quoique les docu-

ments nous aient souvent manqué pour suivre pas

à pas, et dans leurs divers degrés, les progrès

qui se sont péniblement et lentement accomplis

dans ces petites sociétés si isolées et de si difficile

accès, cependant ces progrès ne nous ont point

échappé; nous avons clairement reconnu que, dans

l'intérieur même du château, on n'était pas resté

stationnaire
;
que d'importantes modifications, des

révolutions véritables avaient eu lieu dans les rela-

tions et les dispositions de ses habitants. Nous en

avons, si je ne m'abuse, démêlé les principales

causes , le caractère dominant , et de loin en loin

déterminé le cours.

Nous allons descendre au pied du château , dans

ces chétives demeures où vit la population sujette

qui en cultive les domaines. Sa situation ne ressem-

ble en rien à celle des habitants du château. Rien

ne la défend, ne la met à l'abri ; elle est exposée à

tous les périls , en proie à de continuelles vicissi-

tudes ; c'est sur elle et à ses dépens qu'éclatent

tous les orages qui remplissent la vie de ses maî-

tres. Jamais peut-être population n'a vécu plus

complètement dépourvue de paix et de sécurité
,

livrée à un rïiouvement plus violent et plus inces-

samment renouvelé. En même temps , sa condition

paraît stationnaire; pendant longtemps on n'y aper-

çoit aucun changement général et notable : à tra-

vers tous les bouleversements qui viennent sans

cesse la frapper , on la retrouve presque toujours la

même , beaucoup plus immobile, plus étrangère au

mouvement social que la petite société qui habite

au-dessus d'elle, derrière les remparts et les fossés

du château.

Il n'y a rien là que de fort naturel , et qui ne

s'explique, vous le pressentez facilement, par la

situation même de la population agricole , livrée à

toutes les chances des événements et de la force.

Le progrès de la civilisation veut de la liberté et de

la paix. Là où manquent ces deux conditions , il se

peut que des hommes vivent, mais ils n'avancent

point ; les générations se succèdent, mais sur place,

sans se dépasser.

Cependant, faut-il ici se fier complètement aux

apparences? Les documents nous manquent en-

core bien davantage sur l'histoire de la population

agricole et sujette que sur celle de la population

guerrière et souveraine. Est-ce parce que les docu-

ments nous manquent, qu'elle nous paraît ainsi

stationnaire , ou bien son immobilité est-elle réelle

et aussi grande qu'elle le parait?

Je la crois réelle , messieurs , et même plus lon-

gue et de plus ancienne date qu'on ne le pense

communément.

C'est une opinion généralement répandue et sou-

tenue dans une foule d'écrits
,
que le déplorable

état de la population agricole sur notre territoire

,

sa servitude, sa misère datent de l'invasion des

Barbares
;
que la conquête et le développement pro-

gressif du régime féodal changèrent complètement

sa condition , la plongèrent dans celle où nous la

trouvons du vi" au xii" siècle
;
que là réside la véri-

table cause de l'immobilité qui la caractérise.

En vain cette opinion a été combattue , naguère

même, par plusieurs personnes, notamment par

M. de Montlosier, dans son Histoire de la monar-
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cfiie française. Leur argumentation, et non sans

motifs, a semblé partiale , passionnée , incomplète,

dirigée dans l'intérêt d'une classe et d'une cause,

et l'idée ancienne est demeurée dominante. On
persiste à croire, en général

,
qu'à partir du v« siè-

cle la conquête a bouleversé la condition des cam-

pagnes de la Gaule, et réduit leurs habitants à

un degré d'abaissement et de misère jusque-là in-

connu.

Je ne crois pas , messieurs
,
que cette opinion

soit fondée; à mon avis, les invasions et la con-

quête des Barbares ont fait souffrir à la population

agricole des maux cruels, sans cesse renouvelés,

des maux bien plus poignants que ce qu'elle avait

à supporter sous l'administration romaine; mais

au fond sa condition sociale en a été, je crois,

assez peu changée; elle était, avant l'invasion et

sous l'empire , à peu près telle qu'elle nous appa-

raît dans les siècles suivants ; ses vices et son immo-

bilité datent de beaucoup plus loin que la conquête

germanique , et il ne faut pas imputer à la féoda-

lité seule un mal qu'elle a souvent aggravé; mais

qu'elle n'a point créé, et qui peut-être même , sous

le régime antérieur, se serait perpétué plus long-

temps.

Pour résoudre une telle question, pour appré-

cier, selon la vérité, ce qui arriva de la population

agricole sur notre territoire, du v au xiv siècle
,

il est indispensable de savoir quelle était sa condi-

tion avant l'invasion, lorsque l'empire était encore

debout.

Nous avons donc à étudier : 1" l'état de la popu-

lation agricole en Gaule, sous l'administration

romaine, dans les iv^ et v« siècles; 2" les change-

ments apportés à cet état par la conquête germa-

nique et l'établissement féodal, du v» au xiv siècle.

C'est de la première question seulement que nous

nous occuperons aujourd'hui.

Elle a été assez négligée; vous en voyez d'ici les

causes. Les campagnes jouaient un petit rôle dans

la société romaine. La prépondérance des cités était

immense. Aussi l'érudition et la critique ont-elles

porté tous leurs eff'orts sur le régime intérieur des

cités et la condition de la population urbaine , tan-

dis que la population agricole en a à peine obteim

quelques regards. Les hommes même à qui la spé-

cialité de leurs études ne semblait pas permettre

de la négliger , les jurisconsultes , s'en sont peu

inquiétés. Les principaux monuments de la légis-

lation romaine, ceux qui ont été l'objet des tra-

vaux les plus nombreux et les plus attentifs , les

Institutes notamment, ne parlent point de la popu-

lation agricole, du moins de la classe qui en for-

mait la plus grande partie. Quelques passages se

rencontrent dans les Pandectes , mais rares et peu

développés; l'altenlion des jurisconsultes n'a donc

pas été naturellement appelée sur cette question
;

les uns n'en ont parlé qu'en passant; les autres ont

passé à côté sans la voir.

Cependant les documents originaux ne manquent

point ; la législation romaine contient à ce sujet un

assez grand nombre de dipositions. Voici l'indi-

cation des sources où la plupart sont réunies :

1" Code Tlicodosien, liv. v, lit. ix : de fiif/iliris rolonis, iii-

quilinis cl servis.

X : de inquilinis et colonis.

XI : ne culonus, inscio do-

mino , suum alienel

velpecuUum, vel litem

inférai ei civilem.

2'Codede Jiistiiiicii,liv. xi, lit. xlvii : de agricotis el ccnsilùet

colonis.

xLix : in quibus causis co'oni

censili dominos accu-

sare possint.

t : de colonis Palœslinis.

ti : de colonis Thracensibus.

LU : de colonis Ilhjrivianis.

Lxiii : de fugiltiis colonis, etc.

Lxvii : de agricolis cl mancipiis

dominicis , vel fscali-

bus reipublicœ tel pii-

valœ.

ô" Novelles de Jiislinien. Nov. tiv : g«œ ex adscriplio cl li-

béra natos, libéras esse

non vull, etc.

Nov. cLvi : de proie parlienda inl:r

ruslicos.

CLvii : de ruslicis qui in alienis

prœdiis nuplias coit-

trahunt.

CLxii : c. Il, III.

4" Constitution de Juslinicn : de adscriptiliis el colonis.

— de Tenipereiir Justin : de filiis liberarum.

— de l'empereur Til)ère Constance : de filiis colonorum.

Vous voyez, messieurs, que si l'étude a manqué,

il y avait cependant matière à étude. Les textes que

je viens de vous indiquer et quelques autres docu-

ments ont été examinés et résumés avec beaucoup

de soin dans une dissertation de 3L de Savigny

,

insérée dans son Journal pour la science historique

du droit, qui parait à Berlin ; dissertation où se

retrouvent quelques-uns des défauts de l'auteur,

c'est-à-dire l'absence de vues et de conclusions

générales, mais où abondent aussi ses mérites,

l'exactitude des recherches, la critique éclairée des

textes et la précision des résultats. J'en tirerai une

grande partie de ce que je mettrai aujourd'hui sous

vos yeux.

Cette dissertation est intitulée : Sur le colonat

romain. Le nom de colons était en elTet celui que

portait une grande partie de la population agricole

' T. VI, cahier ôs p. iTS-ôSO. Berlin, 1S28.
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de reinpire : coloni, rustici , oràjlnat ii, adsciip-

titii, inquilini , tributarii, censiti, tous ces mots

désignent une niC'me condition sociale, une classe

spéciale qui liabilc les campagnes et se livre aux

travaux agricoles.

Les hommes de celte classe ne sont point des

esclaves; ils en diffèrent même essentiellement,

et par plusieurs caractères.

1» Les lois les opposent souvent aux esclaves,

les en distinguent positivement. Voici un texte

qui le prouve :

Afin qu'on ne demeure pas plus longtemps incertain sur la

question de savoir de quelle condition est l'enfant né d'une

colone et d'un homme libre, ou d'une colone et d'un esclave,

OH d'un colon et d'une esclave, etc. '.

Je pourrais multiplier ces citations; mais, en

général, pour ne pas ralentir notre marche, je

me contenterai d'indiquer , à l'appui de mes asser-

tions , le texte le plus clair et le plus formel.

2° Non-seulement la loi romaine distingue les

colons des esclaves, mais souvent elle qualifie for-

mellement les premiers des noms de libres, ingénus :

Que les colons soient liés par le droit de leur origine, et

bien que, par leur condition, ils paraissent des ingénus,

qu'ils soient tenus pour serfs de la terre sur laquelle ils sont

nés '.

3° Les colons contractaient de véritables maria-

ges, un mariage légal, qui donnait à leur femme
le titre (ïuj^or, et à leurs enfants tous les droits de

la légitimité :

Si des colons ont pris pour épouses {uxores sibi conjunxe-

rint) des femmes libres, etc. '.

Or, vous savez que, dans la société romaine,

les esclaves ne se mariaient pas légalement, pas

plus que ne font encore les nègres dans beaucoup

de colonies.

4° II y a des lois qui , en infligeant certains châ-

timents aux colons, les assimilent, pour ce cas

seulement, aux esclaves; assimilation qui emporte
la distinction en général :

11 convient que désormais les colons qui auront médité de
s'enfuir soient chargés de fers à la façon des esclaves i,

5" Les colons servaient dans les armées romai-

nes, où n'étaient point reçus les esclaves. On assi-

gnait à chaque propriétaire un certain nombre de

recrues à fournir, comme cela se pratique aujour-

d'hui en Russie; et il les prenait, comme font les

Cod. Just., I. XI, tit. M vil, 1. x\i.

2 Ihid., lit. xi,i, I. unir.

3 Cud. Just., til. xi.vu. I \Mv,

4 Cod. Théod.A. V, til, IX. I. I.

seigneurs russes, parmi les colons de ses domaines ^.

6" Les colons étaient capables de propriété; on
donnait à la leur le nom de peculium, comme à ce

que pouvaient acquérir les esclaves; et, au pre-

mier aspect, la ressemblance paraît complète :

mais, ainsi que le remarque avec raison M. de Sa-

vigny, le pécule des esclaves appartenait à leur

maître, tandis que les colons possédaient vraiment

le leur, sauf certaines restrictions dont je parlerai

tout à l'heure.

Ce sont là , vous le voyez , entre les colons et les

esclaves, des différences Irès-réelles , et qui fai-

saient du colonat une situation légale bien distincte,

une classe à part dans la société.

Mais la liberté de cette classe était resserrée dans

des limites fort étroites, et soumise à des condi-

tions fort dures. Je vais les énumérer, comme j'ai

énuméré les droits.

1° Les colons étaient attachés à la terre; leur

définition légale le dit formellement : servi terrœ

,

glebœ inhœrentes. Us ne pouvaient, sous aucun

prétexte, quitter le domaine auquel ils apparte-

naient; et s'ils venaient à s'enfuir, le propriétaire

avait le droit de les revendiquer, en quelque lieu

qu'il les trouvât et dans quelque profession qu'ils

se fussent engagés :

Nous ordonnons que les colons soient attachés à la glèbe,

de telle sorte qu'ils ne puissent en être emmenés, même un

moment ^.

Que tous les colons fugitifs, sans aucune distinction de

sexe, de fonction et de condition, soient contraints, par les

gou~verneurs des provinces, de retourner dans les lieux où

ils sont nés, ont été élevés, et payent le cens 7.

Le propriétaire pouvait même les revendiquer

jusque dans les rangs du clergé. La législation varia

un peu sur ce point. Il fut d'abord réglé que nul

colon ne pouvait entrer dans le clergé , être or-

donné clerc, si ce n'est dans l'église du lieu même
où il habitait , afin qu'il ne s'éloignât pas de la terre

à laquelle il était attaché, et continuât à s'acquitter

des devoirs auxquels il était tenu :

Dans les églises situées dans les domaines de quelque par-

ticulier, ou dans un village, ou dans quelque autre lieu,

qu'on n'ordonne clercs que des liommes du même lieu, et

non de quelque autre domaine, afin qu'ils continuent à por-

ter le fardeau de la capitation *.

On s'aperçut bientôt que, même ainsi restreinte,

la faculté accordée aux colons tournait au détri-

ment des propriétaires; que les colons, devenus

clercs, acquéraient plus de liberté , plus de consi-

5 Ihid., I. vit, tit. XIII, 1. vil, vin.

6 Cod. Just., tit. xivii, 1. XV.

7 Cod. Just., liv. VI. Voy. .nui-si liv. ti, lil. iviii, I. i et m.
8 Cod. Théodos., l.xvi, lil. n, I. xxviii.
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slancc, cl ne reniplissaiciil plus aussi exactement

leurs obligations. On interdit aux évoques d'ordon-

ner clerc aucun colon sans le consentement du pro-

priétaire :

Que nul homme soumis au cens ne reçoive la dignité de

clerc contre !e gré du propriétaire de la terre, et qu'il ne

soit revêtu du sacerdoce que sous cette condition , fût-ce

même dans le village où il habite ".

Les réclamations et le crédit toujours croissant

du clergé amenèrent bientôt une variation nou-

velle ; on revint à l'ancien principe :

îVous permettons que les colons soient faits clercs, même
sans le consentement de leur maître, dans les domaines aux-

quels ils sont attachés; de telle sorte cependant que , deve-

nus clercs, ils s'acquittent toujours de la culture dont ils

sont chargés'.

Mais ces vicissitudes mêmes prouvent combien

la condition des colons était faible et subordonnée,

en général, aux intérêts des propriétaires. Aussi,

quand ils tentaient de s'enfuir, étaient-ils, ainsi

que les esclaves , considérés comme ayant voulu
,

selon la cruelle expression de la loi , se voler eux-

mêmes à leurs maîtres :

Si un colon se cache ou s'efforce de se séparer de la terre

où il habite
,
qu'il soit considéré comme ayant voulu se dé-

rober frauduleusement à son patron , ainsi que l'esclave fu-

gitifs

2° Ils étaient, comme les esclaves, sujets aux

châtiments corporels; non pas aussi souvent que

les esclaves, mais dans certains cas, et à certains

châtiments dont les hommes libres étaient exempts.

Voulait-on
,
par exemple , extirper d'Afrique l'hé-

résie des Donatistes? on décrétait :

Quant aux esclaves, ou aux colons, l'admonition de leurs

maîtres et des flagellations répétées les détourneront de

cette perverse foi *.

Z° Les colons étaient aussi, comme les esclaves,

privés de tout droit de plainte, de toute action civile

contre leur patron, contre le propriétaire du sol.

Deux cas seulement étaient exceptés : celui où le

propriétaire exigeait d'eux une rente plus forte que

ne l'avait fixée l'ancien usage ; et celui de délit, de

crime commis envers eux par leur patron. Dans

l'un et l'autre cas , le colon pouvait réclamer auprès

du magistrat , et intenter une action. La loi de Jus-

tinien est formelle :

De même que dans les affaires civiles, nous refusons aux
colons toute action et plainte contre leurs maîtres et patrons

Curl. Just., 1. i,lil. m, 1.

J \i>r.Ju.l.. 123, c. xvu.

3 Curi. Jii$t., til. xi.vii,!. -

(excepté en cas de surexaclion de leur rente, selon ce que

leur ont accordé les princes qui nous ont précédé), de même,

en matière criminelle, <|ui est d'intérêt public, ils ont droit

de poursuite en cas d'attentat contre eux-mêmes ou les

leurs 5.

4" Bien que les colons fussent capables de pro-

priété, cette propriété n'était pas complète, ni

vraiment indépendante. Ils en jouissaient à leur

gré, ils la transmettaient à leur famille, mais il

leur était interdit de l'aliéner sans le consentement

de leur maître :

Il a été souvent décrété qu'aucun colon ne pourrait ven-

dre ni aliéner, d'aucune façon, quelque partie de son pécule

à l'insu du maître de la terre qu'il habite ^.

Vous le voyez, messieurs, bien que la conditioti

des colons différât essentiellement de celle des

esclaves, elle s'en rapprochait beaucoup . à cerlaiiis

égards, et ils ne jouissaient que d'une liberté fort

restreinte; M. de Savigny pense même, sans citer,

il est vrai, aucun texte formel, que leur condition

était, en un sens, pire que celle des esclaves, car

il n'y avait, à son avis, aucun affranchissement

pour les colons; ils étaient considérés comme de-

vant rester toujours attachés à la glèbe, et leur

patron même ne pouvait les en détacher par la

voie de la manumission. Le colon ne devenait libre

que parla prescription ; lorsqu'il avait joui pendant

trente ans de la liberté sans être réclamé par aucun

propriétaire , alors et seulement alors elle lui appar-

tenait définitivement.

Quels étaient les avantages qui compensaient un

peu pour les colons des conditions si dures? Quelles

garanties leur étaient accordées contre la tyrannie

des propriétaires de ce sol dont rien ne pouvait les

détacher?

Deux principales.

La première, c'est que le propriétaire ne pou-

vait les séparer du domaine ; la vente personnelle

des colons était interdite; ils ne pouvaient être

vendus qu'avec la terre, et la terre ne pouvait

être vendue sans eux. Le possesseur ne pouvait pas

non plus vendre la terre et retenir les colons pour

les porter sur un autre domaine ; la législation s'é-

tait même montrée, à ce sujet, prévoyante et atten-

tive à déjouer les ruses par lesquelles on tentait de

l'éluder.

11 n'est, en aucune façon, permis de vendre les coIods

(originarios, rusticos ceusilosque serros) sans la terre qu'ils

habitent. Et qu'on ne s'avise pas, par fraude, comme on l'a

souvent fait, de remettre à l'acheteur une petite portion île

4 Cod. Théo,/ . I. ïvi, lit. V. 1. ii

lil. XLVII, 1. XXIV.

5 Corl. Just., I. M, lit. \iit, I. II.

6 Cod. ./i<»7.. I. XI, til. \ii\.l. Il

aussi Coll. Jiisr. I. Il

I
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Il rre, encoiiscrvaul la culture «lu tlomaine entier; mais lors-

que tout le domaine , ou une partie déterminée, sera vendu,

qu'il le soit avec autant de colons qu'il y en avait quand il

aj)partenait au premier possesseur '.

Elle avait aussi réglé ce qui devait arriver en cas

de partage des terres, et pris, dans l'intérêt des

colons, des mesures souvent invoquées, sans suc-

cès encore, au profit des nègres, dans plusieurs

colonies :

Les partages de terres doivent se faire de telle sorte que

chaque famille de colons appartienne tout entière au même

possesseur. Qui pourrait supporter que des enfants fussent

séparés de leurs parents, des sœurs de leurs frères, des fem-

mes de leurs maris '?

Les colons avaient donc là, en fait, sinon de

liberté, du moins de sécurité, une véritable ga-

rantie.

En voici une seconde. La redevance qu'ils payaient

au propriétaire du sol, redevance presque toujours

constituée en denrées, et qu'on appelait reditiis,

anmiœ functiones , ne pouvait en aucun cas être

élevée; elle devait rester toujours la même, fixée

par l'ancien usage et indépendante de la volonté du

propriétaire :

Que tout colon de qui son maître exigera plus qu'il n'avait

coutume, et qu'on n'exigeait de lui dans les temps anté-

rieurs, s'adresse au premier juge qu'il pourra ahorder , et

prouve le fait, afin qu'on défende, au maître convaincu,

d'exiger ainsi à l'avenir plus qu'il n'avait coutume de rece-

voir, et qu'on lui fasse rendre ce qu'il aura extorqué par un

tel surcroît s.

C'était là, pour des agriculteurs, un important

avantage. La fixité de la redevance avait le môme
effet qu'on cherche à obtenir, dans les sociétés

modernes
,
par l'immutabilité de l'impôt foncier.

C'est un principe reconnu en économie politique

que cette immutabilité est fort désirable; car toutes

les améliorations que le propriétaire peut faire

dans son domaine, tournent alors à son profit;

l'État ne vient pas lui en demander une part ; il

ne craint pas , en augmentant son revenu , de le

voir diminuer d'un autre côté. Les transactions, les

mutations de propriété se font d'ailleurs avec

pleine connaissance de cause et à l'abri de toute in-

certitude. Aussi range-t-on l'immutabilité de l'im-

pôt foncier au nombre des causes les plus efficaces

de la prospérité agricole d'un pays, et l'Angle-

terre en est un exemple. Les colons jouissaient

de cet avantage; et si d'autres circonstances n'en

avaient atténué l'effet, il aurait peut-être contre-

< Cod. Just.,\ . XI, til. xii\, I.

' Ibid., 1. III, til. xïxviii, 1. I

5 Ibid., 1. jti, lit. )!i,ix, 1. I.

balancé, jusqu'à un certain point, les vices de leur

condition.

Mais indépendamment de larente qu'ils payaient

au propriétaire du sol , les colons étaient assujettis

envers l'Etat à une taxe moins fixe et plus oné-

reuse. Les deux grandes contributions de l'empire

Romain, pour le dire en passant, étaient une con-

tribution foncière et une contribution personnelle.

La contribution foncière était payée par les pro-

priétaires , et la contribution personnelle , ou ca-

pitation
,
par tous les habitants du territoire. C'é-

tait au propriétaire foncier que l'Etat demandait

la capitation; en lui adressant ce que nous appel-

lerions la cote de sa taxe foncière , on y joignait

le tableau de la capitation due par les habitants

de ses domaines; il en faisait l'avance, et la re-

couvrait ensuite à ses risques et périls. Or, la ca-

pitation alla toujours croissant, et fut, soit de la

part de l'Etat envers les propriétaires, soit de la

part des propriétaires envers les colons, la source

de vexations intolérables. Ainsi fut détruit, en

grande partie du moins , le bénéfice que devaient

retirer ces derniers de la fixité de leur redevance
;

et de là cette décadence de la population agricole

,

qui devança l'invasion des Rarbares , et en facilita

le succès.

Tels sont, messieurs, les principaux traits de

la condition des colons. On appartenait à cette

classe en vertu soit de l'origine , soit de la pres-

cription , soit d'un contrat spécial et formel. Quant

à l'origine, la condition de la mère déterminait,

en général , celle des enfants. Cependant si le père

était colon et la mère libre, le principe fléchissait;

ou, pour mieux dire, la législation varia, et l'enfant

suivit la condition tantôt du père, tantôt de la mère.

A tout prendre , l'efTort général de la législation

était de retenir un aussi grand nombre d'individus

qu'il se pouvait dans la classe des colons.

On y entrait aussi par la voie de prescription;

quiconque avait été colon trente ans, sans récla-

mer, ne pouvait plus s'en affranchir. Enfin, en

devenait colon par une espèce de contrat, d'enga-

gement personnel conclu avec un propriétaire,

dont on recevait une certaine portion de terre à

charge de s'y établir, de la cultiver, et d'acquitter

toutes les charges attachées à l'état de colon , en

en acquérant les droits.

On voit bien par là, messieurs, comment la

classe des colons se perpétuait et même se recru-

tait dans l'empire ; mais on ne voit point comment

elle s'était formée, quelle était l'origine de cette

grande condition sociale , ni par quelles causes

presque toute la population agricole , spécialement

en Gaule et en Italie, avait été ainsi placée dans une

condition mitoyenne entre la liberté et la servilude.
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M. de Savigny n'a poiiil ignore cette importante

question, mais il ne l'a point résolue; il en traite

à la fin de sa dissertation, et ne fait guère que

communiquer au lecteur ses incertitudes. Peut-

être en effet est- il impossible d'arriver, sur ce

point , à une solution précise et vraiment histo-

rique-. Voici , à mon tour
,
quelques conjectures

un peu moins réservées que celles de M. de Savigny,

et qui cependant me paraissent probables.

Je ne vois que trois manières d'expliquer , au

sein d'une société, la formation d'une classe comme
celle des colons, la réduction de la population agri-

cole à un tel état : 1° ou cet état a été le résultat

de la conquête , de la force ; la population agricole,

vaincue et dépouillée , a été fixée au sol qu'elle

cultivait, contrainte d'en partager les produits avec

les vainqueurs ; et les lois , les usages qui lui ont

reconnu quelques droits, quelques garanties, ont

été l'œuvre lente du temps et des progrès de la

civilisation; 2" ou la population agricole, libre dans

l'origine , a perdu peu à peu sa liberté par l'empire

croissant d'une organisation sociale fort aristocra-

tique, et qui a concentré de plus en plus aux mains

des grands la propriété et le pouvoir; auquel cas

l'abaissement et Vimmobilisation , pour ainsi dire,

des colons ont été l'œuvre, non de la conquête et

d'une violence soudaine, mais du gouvernement

et de la législation ;
3° ou bien enfin l'existence

d'une telle classe, la condition des colons, est un

fait ancien , débris d'une organisation sociale pri-

mitive, naturelle, que n'avaient enfantée ni la con-

quête, ni une oppression savante, et qui s'est main-

tenue , en cela du moins , à travers les destinées

diverses du territoire.

Cette dernière explication me paraît la plus pro-

bable
,
je dirai même la seule probable. Permettez-

moi de vous rappeler quelques faits.

Quand j'ai traité de l'étal social de la tribu ger-

manique sédentaire et agricole ', j'y ai signalé deux

éléments : d'une part, la famille, le clan; de l'au-

tre, la conquête, la force. Les descendants de la

même famille , les membres du clan étaient , vous

l'avez vu, dans une condition assez analogue à

celle des colons gallo-romains; ils habitaient les

terres du chef de clan , sans aucun droit de pro-

priété véritable, mais jouissant héréditairement

du droit de les cultiver moyennant une redevance,

et toujours prêts à se rallier autour du chef dont

l'origine et la destinée étaient aussi les leurs. Telle

est la condition dans laquelle paraît la population

agricole partout oix se rencontre cette organisation

sociale qui porte le nom de tribu, clan, sept, etc.,

et qui dérive évidemmeni de l'extension progrcs-

Leron 35', paj;. 485 t-t suivantes.

sive de la famille. Or, il y a lieu de croire qu'a-

vant l'invasion romaine une partie de la popula-

tion agricole des Gaules se trouvait dans cet étal.

Je ne puis m'arrêter ici aux détails , mais tout in-

dique qu'antérieurement aux conquêtes de César,

deux formes de société, deux influences se dispu-

taient la Gaule. Des villes, des cités s'y formaient

,

puissantes , maîtresses autour de leurs murs d'un

territoire considérable, et organisées municipale-

ment, sinon à l'instar des municipalités romaines,

du moins selon un système analogue. Dans les cam-

pagnes habitaient des chefs de Iribu, de clan, entou-

rés d'une population qui vivait sur leurs domaines et

les suivait à la guerre. La plupart des grands chefs

qui ont lutté contre César, Vercingétorix, par

exemple
,
paraissent des chefs de clan dont la si-

tuation et les mœurs sont assez semblables à celles

qu'on pouvait observer encore, il y a cent ans,

dans la haute Ecosse. On ne saurait, sans nul doute,

arriver ici à la certitude : on est lancé sur la mer
des conjectures. Tout indique cependant que le

régime des clans a prévalu longtemps dans l'Eu-

rope occidentale , au sein des nations de celte race

gaélique , improprement appelée celtique , et qu'il

existait encore, bien qu'altéré et combattu, dans les

campagnes de la Gaule lorsque Rome vint les envahir.

Or, si la conquête romaine trouva en effet la

population agricole gauloise dans un tel état , vi-

vant sur les domaines de grands chefs , et les culti-

vant moyennant une redevance, l'origine descolons

gallo-romains n'est-elle pas claire, et leur condition

expliquée? Les chefs de clan furent exterminés
;

les conquérants se substituèrent à leur place, et la

population agricole inférieure resta à peu près dans

le même état. Elle perdit beaucoup sans doute, car

des maîtres étrangers remplacèrent ses chefs na-

tionaux; elle obéit à des vainqueurs au lieu de

suivre des compatrioles ; les liens primitifs, natu-

rels , furent brisés , et les sentiments les plus chers

à un peuple reçurent de cruelles atteintes. D'un

autre côté, la domination romaine était plus régu-

lière
,
plus habile que celle des chefs de clan gau-

lois ; un ordre meilleur et plus stable s'introduisit

dans les rapports des colons avec les propriétaires;

et peut-être, à tout prendre, la condition des pre-

miers (j'entends leur condition matérielle , celle-là

seulement) eut-elle peu à souffrir de ce changement

de souverains.

C'est là, je crois, l'explication la plus probable

de l'état de la population agricole dans la Gaule

sous l'administration romaine. Cet état ne fut. ce

me semble, ni l'cruvre soudaine de la conquête,

ni l'œuvre lente de la législation; c'était un fait

ancien, naturel, que les Romains avaient trouve,

et qui devait se perpétuer après eux.

i
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Il n'avait, cii elTcl, litMi de singulier pour les

nouveaux conquérants qui succédèrent à Rome;

il clait conforme au contraire à leurs habitudes,

à leur i)ro|)rc état social. Les Germains aussi avaient

des colons vivant sur leurs domaines, et les exploi-

tant héréditairement moyennant une redevance.

Il y avait donc lieu de présumer que l'état de la

population agricole ne serait pas essentiellement

changé, et que, sauf des modifications inévitables ,

il survivrait à cette seconde conquête comme à la

première. En arriva-t-il ainsi en efTct? Cette ques-

tion sera l'objet de notre prochaine réunion.

TRENTE-HUITIEME LEÇON.

l)c rélat (le la population agricole en Gaule du v^ au xiv<^ siècle. — Il ne changea pas autant qu'on le pense communément.
— Des deux principaux changements qui durent s'y accomplir et s'y accomplirent en effet. — Insurrections tics paysans

aux x>; et xi" siècles. — Persistance de la distinction entre les colons et les serfs. — Progrès de la condition des colons

du xiL' au xiv= siècle. ^ Preuves.

(Au moment où M. Guizot est entré dans la salle, l'audi-

toire tout entier s'est levé , et des bravos et des applaudisse-

ments extraordinaires ont éclaté. Dès qu'il a pu obtenir un

moment de silence :

Messieurs, a-t-il dit, je vous remercie de tant

de bienveillance; j'en suis vivement touché. Je

vous demande deux choses : la première, de me la

garder toujours ; la seconde , de ne plus me la

témoigner ainsi. Vous êtes de mon avis
;
j'en suis

sur. Rien de ce qui se passe au dehors ne doit re-

tentir dans cette enceinte. Nous y venons faire de la

science, de la science pure ; elle est essentiellement

impartiale, désinléressée , étrangère à tout événe-

ment extérieur, grand ou petit. Conservons- lui

toujours ce caractère. J'espère que votre sympathie

me suivra dans la nouvelle carrière où je suis ap-

pelé
;
j'oserai même dire que j'y compte. Votre at-

tention sUencieuse est ici la meilleure preuve que

j'en puisse recevoir. Permettez - moi d'y compter

aussi, et en toute occasion.

Le silence s'est à l'instant rétabli, et M. Guizot a commencé
sa leçon.)

Messieurs
,

J'ai exposé, dans notre dernière réunion, l'état

de la population agricole en Gaule sous l'adminis-

tration romaine. Que devint-elle après l'invasion?

D'abord , du v au x" siècle , pendant l'époque

qu'on peut appeler l'époque barbare; ensuite, du
x« au xiv<= siècle, pendant l'époque féodale? Chan-

gea-t-e!le complètement de condition ainsi qu'on l'a

dit communément?
En soi-même, un tel changement n'était pas pro-

bable. Non-seulement la condition des colons était

générale et bien établie dans la Gaule , établie en

droit comme en fait , enracinée dans la législation

comme dans la société ; mais de plus , dans les der-

niers moments de l'empire , et au milieu des incur-

sions répétées des Barbares, le nombre des colons

s'accrut beaucoup. Un passage de Salvien , l'écri-

vain peut-être qui a peint le plus vivement la dé-

tresse sociale de cette époque , ne permet pas d'en

douter :

Quelques-uns des hommes dont nous parlons, plus avisés,

ou rendus plus avisés par la nécessité , dépouillés, par tant

d'invasions , de leurs demeures et de leurs petits champs , ou

chassés par les exacteurs , et ne pouvant plus y tenir , se

rendent sur les terres des grands et deviennent colons des

riches. Et comme ceux qui sont saisis d'elfroi à l'approche

des ennemis se retirent dans quelque fort, ou comme ceux

qui ayant perdu l'état honorable d'ingénu s'enfuient déses-

pérés dans quelque asile, de même les hommes dont je parle,

hors d'état de conserver leur propriété et la dignité de leur

origine, se soumettent au joug de l'humble condition de co-

lon : réduits ainsi à cette extrémité, que les exacteurs les

dépouillent non-seulement de leurs biens, mais de leur état,

non-seulement de ce qui est à eux , mais d'eux-mêmes, qu'ils

se perdent eux-mêmes en même temps que tout ce qui est

à eux, n'ont plus de propriété, et renoncent au droit de la

liberté '...

II résulta de là qu'au moment de la conquête,

et lorsque les Barbares s'établirent définitivement

' Salvien, de Guherii. Dei, liv, v.

I
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sur le territoire romain, ils trouvèrent presque tous

les habitants des campagnes réduits à l'état de co-

lons. Or. une condition si générale était un fait

puissant et capable de résister à bien des crises. On
ne change pas aisément le sort et l'état d'un si

grand nombre d'hommes. A considérer donc la

chose en elle-même, indépendamment de tout té-

moignage spécial , on peut présumer que la condi-

tion des colons dut survivre à la conquête , et de-

meurer, longtemps du moins , à peu près la même.
En fait, et dans certaines parties de l'empire,

notamment en Italie , on sait positivement qu'elle

ne fut pas changée ; des monuments formels , sur-

tout des lettres de papes du vi« et du vii^ siècles , le

prouvent. L'Eglise romaine possédait, vous le sa-

vez , de grandes propriétés territoriales ; c'était

même alors la principale source de ses revenus.

Voici une lettre adressée par Grégoire le Grand

(590—604) au sous-diacre Pierre, chargé de l'ad-

ministration des biens de l'Église en Sicile , et qui

donne sur l'état de la population agricole après la

chute de l'empire, des détails fort curieux. Per-

mettez-moi de vous en lire une partie :

Nous avons appris que les colons de l'Église sont extrême-

ment vexés à raison du prix des grains, à ce point que le

montant de la redevance à laquelle ils sont tenus ne demeure
pas le même dans les temps d'abondance. Kous voulons que

de tous les temps, soit qu'on ait récolté plus ou moins de

blés , on ne leur en fasse fournir que la même mesure. Quant

aux grains qui périraient par naufrage pendant le transport,

nous voulons qu'ils soient comptés comme reçus. Mais qu'il

n'y ait pas de négligence de ta part, à l'égard du transport,

car si tu ne prends pas le temps convenable pour transporter

les blés, le dommage naîtra de ta faute.

Nous regardons aussi comme très-injuste et inique, que

l'on prenne quelque chose sur les setiers de grains fournis

par les colons de l'Eglise, et qu'on les force de donner un
.plus grand boisseau (modius) que celui qu'on serre dans les

greniers de l'Église. Nous défendons par la présente admoni-

tion qu'on perçoive, des colons de l'Église, des boisseaux de

plus de dix-huit setiers; sauf cependant ce que les naviga-

teurs reçoivent en sus, selon l'usage, à cause du déchet

qu'ils assurent avoir lieu sur les navires.

Nous avons appris aussi que , dans quelques métairies de
l'Eglise, existe une exaction très-injuste; sur soixante-dix

boisseaux, les fermiers, ce qu'on n"ose dire, en exigent trois

et demi ; et cela même ne leur suffit pas, car on dit que
,

d'après l'usage de beaucoup d'années, ils exigent encore quel-

que chose en sus. Nous détestons tout à fait cette coutume,
et nous voulons l'extirper à fond île notre patrimoine. Que
ton expérience examine, dans les divers genres de poids, ce

qu'on exige des colons au delà de la justice , et fasse de leurs

diverses redevances une seule somme; de telle sorte qu'ils

payent en entier deux boisseaux sur soixanle-dix, mais qu'on

n'ajoute en sus aucune honteuse exaction. Et de peur qu'a-

près ma mort, lorsque nous aurons augmenté la somme totale

à payer, et supprimé les charges qui étaient mises en sus,

ces charges ne soient de nouveau imposées aux colons, de
manière que leur redevance se trouve plus forte, et qu'ils

soient en outre obligés de supporter d'autres charges, nous
voulons que tu fasses des registres de sûreté, où tu établi-

ras qu'une fois pour toutes chacun doit payer tant, en sup-

primant formellement les droits de vente, et les droits sur

I
les légumes et les grains. Quant à ce qui revenait sur ces

minuties à l'intendant pour son usage, nous voulons que tu

le prélèves sur la somme de la redevance.

Avant toutes choses , nous voulons que tu fasses grande

attention à ce qu'on n'emploie aucun poids injuste dans les

payements à recevoir; si tu trouves de pareils poids, détruis-

les, et en établis de nouveaux
,
qui soient légitimes... Nous

ne voulons pas qu'on exige rien des colons de PEglise en sus

des poids légaux , sauf quelques aliments communs.

Nous avons appris en outre que la première perception de

la taxe gêne extrêmement nos colons, car avant qu'ils aient

pu vendre leurs denrées, ils sont forcés d'acquitter le tribut;

et n'ayant rien au moment où ils sont obligés de donner du

leur, ils empruntent aux huissiers-priseurs publics, et payent

pour ce service de lourds intérêts... C'est pourquoi nous or-

donnons par la présente, que tu fasses aux colons, sur notre

trésor public, les prêts qu'ils pourraient demander à des

étrangers, qu'on n'exige d'eux le payement que peu à peu et

à mesure qu'ils auront de quoi payer, et qu'on ne les tour-

mente pas pour l'époque : car ce qui pourrait leur suffire en

le gardant pour plus tard , vendu trop tut et à vil prix quand

on les presse, leur devient insuffisant >.

J'omets d'autres recommandations dictées par

le même esprit de bienveillance et de justice. On
comprend que les peuples fussent empressés de se

placer alors sous la domination de l'Église ; les pro-

priétaires laïques étaient fort loin, à coup sur, de

veiller ainsi sur la condition des habitants de leurs

domaines. Mais, quoi qu'il en soit, il est évident

que cette condition , telle que la décrit saint Gré-

goire, était fort semblable à ce qui se passait avant

la chute de l'empire. Ses paroles s'appliquent, il

est vrai, aux colons de l'Église en Sicile; mais on

peut conclure de ceux-là à ceux du midi de la

Gaule, où l'évêquè de Rome possédait également

des domaines , qu'il administrait probablement de

la même façon.

Dans la Gaule septentrionale , bien moins ro-

maine, et plus fréquemment ravagée par les incur-

sions des Barbares , on ne trouve pas des docu-

ments aussi détaillés ni qui prouvent avec la même
précision la permanence de la condition de la po-

pulation agricole. Mais le fait général n'en est pas

moins certain et attesté par une foule de textes
;

en voici quelques-uns empruntés du vu" au ix<' siè-

cle :

Que celui qui tuera un homme libre de l'Église, qu'où

nomme colon
,
paye la composition comme pour un autre

Allemand a.

Que les hommes libres de l'Église
, qu'on nomme colons ,

comme les colons du roi, payent le tribut à l'Église 3.

Ils se sont récriés et ont dit qu'ils naissent et doivent être

de libres colons, comme les autres colons de Sairtt-Dcnis, et

• .S. Greg., Ep., lil). i, c|>. 44 ; dans !

3 Loi ries allemands, til. ix.

3 Ibid., lit. XXIII, S I.

I. Il, col. 533.

I
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que le susdit moine DcoJat a voulu, par force et injustement,

les réduire à un servage inférieur et les opprimer '.

Je donne à Tabbé Friedegics notre manoir seigneurial...

avec les hommes qui demeurent là, et que nous y avons éta-

blis, pour y vivre comme des colons... Et nous ordonnons que

ces hommes cultiveront la terre, et les vignes, et toutes

choses à mi fruit, et qu'on ne leur demandera rien de plus,

et ((u'après nous ils n'auront point de trouble à souffrir ".

Je pourrais nuilliplier à l'infini ces exemples.

Les noms de coloni, inquilini , etc., reviennent

sans cesse dans les documents de cette époque ; les

formules de Marculf en sont pleines ; nous avons

celles par lesquelles on revendiquait les colons fu-

gitifs. Tout atteste, en un mot, la permanence de

cette condition sociale. Sans doute elle fut alors

beaucoup plus malheureuse
,
plus précaire qu'elle

ne l'avait été sous l'administration romaine j la po-

pulation des campagnes avait à souffrir plus qu'au-

cune autre de la violence et de l'anarchie sans cesse

renaissantes : mais son état légal ne fut point essen-

tiellement changé -, la distinction entre les colons

et les esclaves continua de subsister ; et les pre-

miers demeurèrent, à l'égard des nouveaux pro-

priétaires , à peu près dans la même relation qu'ils

soutenaient avec les anciens.

Deux causes cependant devaient, à certains

égards, modifier notablement leur situation.

J'ai mis sous vos yeux , samedi dernier , le ta-

bleau des différences qui séparaient la condition

des colons de celle des esclaves; ces différences,

vous vous le rappelez , étaient réelles , mais , dans

un grand nombre de cas, assez fines, subtiles et

difficiles à bien déterminer. Or des distinctions de

cette sorte appartiennent évidemment à une société

avancée, tranquille, elles sont l'ouvrage d'une

législation savante, et ne peuvent être maintenues

que par un gouvernement régulier. Elles s'affai-

blissent nécessairement au milieu des grands dés-

ordres , sous l'empire d'une législation confuse et

grossière. On voit alors les nuances légales s'efîa-

cer; les différences éclatantes, profondes, survi-

vent presque seules. Il était donc dans la nature

des choses qu'après l'invasion, sous la domination

brutale des Barbares, lorsque l'administration ro-

maine ne fut plus là pour maintenir habilement les

limites fixées par ses doctes lois, il était, dis-je,

dans la nature des choses que ces limites fussent

sans cesse méconnues , et que les conditions socia-

les qui se touchaient, bien que distinctes, vinssent

souvent à se confondre. Plus qu'aucune autre

,

peut-être, la distinction légale entre les colons et

les esclaves devait courir ce risque. Quoique les

Germains, en effet, ne fussent pas, avant l'invasion

et en Germanie , entièrement dépourvus d'esclaves

dans l'intérieur de leurs maisons, cependant ils

n'en avaient pas un grand nombre. Le système de

la servitude domestique était beaucoup moins dé-

veloppé chez eux que chez les Romains. Tacite et

tous les documents anciens ne permettent pas d'en

douter. Les Germains, en revanche, avaient beau-

coup de colons ; le colonat était même , vous l'avez

vu, la condition générale de leur population agri-

cole. Ils durent donc, une fois transplantés sur le

sol romain, saisir assez mal la distinction des co-

lons et des esclaves ; tous les hommes employés à

la culture des terres durent être pour eux des

colons; et les deux classes se confondirent souvent

sans doute dans leurs actions comme dans leurs

idées. Les colons y perdirent peut-être , les escla-

ves proprement dits y gagnèrent; et dans tous les

cas , il y eut là un assez notable changement dans

l'état général delà société. En voici un second, bien

plus grave.

Les propriétaires, qui percevaient des colons

une redevance, n'avaient sur eux , vous l'avez vu

,

aucune juridiction , aucun empire politique. La

juridiction criminelle ou civile sur les colons appar-

tenait non au propriétaire du sor,.mais à l'empe-

reur et à ses délégués. C'étaient les gouverneurs de

province, les juges ordinaires qui administraient

aux colons la justice. Le propriétaire n'exerçait sur

eux que les droits attachés à la propriété, des

droits civils; les droits de la souveraineté , le pou-

voir politique, lui étaient complètement étran-

gers.

Cet état de choses changea après l'invasion. Vous

vous rappelez que, dans la tribu germanique, la

souveraineté et la propriété étaient réunies, et que

ce fait fut transplanté, qu'il s'aggrava même sur le

territoire gallo-romain. La condition des colons en

fut profondément atteinte. Auparavant, ils dépen-

daient du propriétaire en tant que cultivateurs et

attachés au sol; du gouvernement central, en tant

que citoyens et incorporés dans l'État. Quand il n'y

eut plus d'Etat, plus de gouvernement central, ils

dépendirent du [)ropriétaire sous tous les rapports,

pour leur existence tout entière. Le fait ne s'ac-

complit pas tout à coup. Trois systèmes différents,

vous vous le rappelez, le système des institutions

libres, celui des institutions monarchiques, et celui

des institutions aristocratiques, coexistèrent et

luttèrent pendant les premiers siècles de l'invasion.

Quelque temps , les rois barbares , comme succes-

seurs de l'empire, essayèrent de maintenir ces ma-

gistrats provinciaux , ces délégués du pouvoir cen-

tral, charges d'administrer et de rendre la justice.

Chmlc ilo Charles le Ckauic. en 800. Don.illoa de llag.inon a Cibbayc de Saint-Martin de Tours, eu 819.
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indépendamment des propriétaires locaux. 3Iais

vous connaissez l'issue de la lutte; le système des

institutions monarchiques lut vaincu ; la fusion de

la souveraineté et de la propriété s'accomplit, et

les propriétaires du sol devinrent les maîtres de ses

habitants. La condition des colons en fut grande-

ment altérée ; ils étaient toujours distincts des es-

claves ; leurs relations , en tant que cultivateurs

,

avec le propriétaire, étaient à peu près les mêmes;

mais ce propriétaire était leur souverain ; ils dé-

pendaient de lui en toutes choses , et n'avaient à

faire à aucun autre pouvoir. On peut passer en

revue tous les rapports du possesseur de fief avec

les colons de ses domaines, surtout dans le cours

du xi« siècle, lorsque le régime féodal n'avait pas

encore été altéré par les attaques des rois et des

com.munes; partout on verra le seigneur investi des

droits de la souveraineté. C'est lui qui possède le

pouvoir législatif; les lois émanées du roi ne sont

point exécutoires hors des domaines royaux. Ce

principe ne demeura pas longtemps intact et en

vigueur; mais il n'en était pas moins réel, il n'en

était pas moins le vrai principe féodal. C'est aussi

le seigneur seul qui impose ses colons, et règle les

tailles qu'ils lui doivent. La taille succéda à la capi-

talion romaine. Sous l'empire, la rente due par le

colon au propriétaire était fixe; il ne dépendait pas

du propriétaire de l'élever à son gré. Mais l'impôt

personnel, la capilation que le colon payait non au

propriétaire, mais au gouvernement, à l'empereur,

cet impôt n'était point fixe; il variait, il s'aggravait

sans cesse , et la volonté de l'empereur en décidait.

Quand la fusion de la souveraineté et de la pro-

priété fut opérée au sein du fief, le seigneur fut

investi, comme souverain, du droit d'imposer la

capitation, et, comme propriétaire, du droit de

percevoir la redevance. Selon les anciens usages,

la redevance devait rester la même , et vous verrez

tout à l'heure qu'en effet ce principe passa dans la

féodalité. 3Iais quant à la capitation
,
qui devint la

taille, le seigneur, comme jadis l'empereur, la régla

et l'augmenta selon son plaisir. La condition des

colons ne fut donc pas changée en ce sens que leur

redevance foncière demeura fixe et leur impôt per-

sonnel arbitraire comme sous l'empire; mais le

même maître disposa de la redevance et de l'im-

pôt, et ce fut là , sans nul doute , un grave chan-

gement.

Non -seulement le seigneur taxait, taillait à son

gré ses colons; mais toute juridiction , vous l'avez

déjà vu , lui appartenait sur eux. Comme leur pou-

voir législatif, le pouvoir judiciaire des seigneurs,

même sur la population agricole de leurs domai-

nes, ne larda pas à subir plus d'une atteinte, à

rencontrer plus d'une limite. Mais en principe, et

dans l'âge de la vraie féodalité , il n'en était pas

moins réel et entier; si réel que les seigneurs

avaient le droit de grâce aussi bien que le droit de

punir.

Sous le rapport politique , la condition du colon

fut donc non-seulement changée , mais aggravée

par l'invasion ; car la souveraineté et la propriété

se trouvant réunies dans les mêmes mains, ils

n'eurent plus, contre l'oppression, aucun recours,

aucunegaranlie. Aussi l'oppression fut-elle extrême,

et amena-t-elle bientôt ces haines violentes , ces

révoltes continuelles qui, depuis le x« siècle, ca-

ractérisent les relations de la population agricole

avec ses maîtres. Je n'en indiquerai aujourd'hui

que deux exemples. En 997 :

Tandis que le jeune duc Richard abondait en vertu et

lionnèteté, il arriva que, dans son duché de Normandie, s'é-

leva une semence de discordes pestilentielles. Car dans tous

les divers comtés de la patrie normande, les paysans se ras-

semhlèrcnt en plusieurs conventicules , et résolurent unani-

mement de vivre selon leur caprice, déclarant que sans

s'embairasser de ce qu'avait défendu le droit établi , sur le

profit à faire dans les forêts et la jouissance des eaux , ils se

gouverneraient suivant leurs propres lois ; et pour qu'elles

fussent confirmées, chaque troupe de ce peuple furieux élut

deux envoyés qui devaient se réunir en assemblée générale

au milieu des terres, pour y ratifier ces lois. Lorsque le duc

apprit ces choses, il envoya aussitôt vers eux le comte Ro-

dolphe avec une multitude de soldats, pour comprimer cette

férocité agreste, et dissiper cette assemblée rustique. Celui-

ci, ne tardant point à obéir, s'empara de tous les envoyés et

de plusieurs autres, et leur ayant fait couper les mains et les

pieds, il les renvoya hors de service aux leurs, afin qu'ils les

détournassent de pareilles choses, et que par leur expérience

ils les rendissent prudents, de peur qu'il ne leur arrivât pire.

Les paysans, instruits de la sorte, et renonçant sur-le-champ

à leurs assemblées, retournèrent à leurs charrues '.

Us n'y retournèrent pas irrévocablement, car

trente-sept ans après, en 1034. sur les confins de

la Normandie, en Bretagne :

Les paysans soulevés se rassemblèrent contre leurs sei-

gneurs : mais les nobles s'étant joints au comte Alain, enva-

hirent les champs des paysans, tuèrent, dispersèrent, pour-

suivirent, car les paysans étaient venus au combat sans ordre

et sans chefs '.

Et ces paysans, messieurs, ce n'étaient point

des esclaves proprement dits ; c'étaient les anciens

colons de la législation romaine sur qui la fusion

de la souveraineté et de la propriété faisait peser

à la fois les droits du propriétaire et les exigences

du mailre , et qui se soulevaient pour y échapper.

Au milieu de cette anarchique tyrannie, il était

impossible, comme je le disais tout à l'heure, que

I Guillaume de Jumicge, Histoire des \orinnndf. liv. t, c. ii.

^ rie </,• snini (iilHiit . .il.l'o ilf Riiv,; l/i^loriens de l'tnnrf. t. X ,

,.. :îT7.



Î530 CIVILISATION EN FRANCE.

la distinction entre la condition des colons et celle

des esclaves se maintint claire et précise, comme

sous l'administration impériale. Ainsi arriva-t-il

en etTet : quand on parcourt les documents de l'é-

poque féodale, on y retrouve tous ces noms qui,

dans la législation romaine, désignaient spéciale-

ment les colons, coloni, adscriptitii, inquilini

,

censiti, cic. Mais on les trouve employés au hasard,

presque indiflërcniment , arbitrairement, et con-

fondus sans cesse avec celui de servi. Et la confu-

sion était si réelle qu'elle a passé dans le langage

des érudits même les plus attentifs. Nul homme,

cà coup sûr, n'a mieux étudié et mieux connu le

moyen âge que Ducange ; son érudition est non-

seulement immense, mais précise. La distinction

entre les colons et les esclaves ne lui a point

échappé ; il l'exprime même formellement : <( Les

1) colons étaient, dit-il, d'une condition mitoyenne

)) entre les ingénus ou libres et les serfs*. » Et

pourtant il oublie souvent ailleurs cette différence,

et parle des colons comme de véritables serfs.

La distinction cependant ne cessa jamais d'être

non-seulement réelle, mais reconnue et proclamée

par les jurisconsultes; c'était parle mot devillains

qu'ils désignaient ordinairement les colons. On lit

dans le traité de Pierre de Fontaines sur l'ancienne

jurisprudence des Français :

Et sache I)ieii ke (que) selon Diex (Dieu), tu m'as mie pleine

poeste (puissance) seur ton vilain. Donc se tu prens du sien

fors les droites redevances ki (qu'il) te doit, tu les prens

contre Dieu et seur le péril de l'ànie et corne robieres (vo-

leur). Et ce kon (qu'on ) dit, toutes les coses ke vilain a sont

(à) son sei{jneur, c'est voirs à garder. Car s'ils estaient (à)

son seigneur propre, il n'avait nule différence entre serf et

vilain ; mais par notre usage, n'a entre toi et ton vilain, juge

fors Dieu , tant come il est tes coukans et tes le vans, s'il n'a

d'autre loi vers toi, fors le commune'.

La différence est ici, vous le voyez, formellement

établie , et fondée précisément sur le même carac-

tère qui distinguait les colons sous l'administration

romaine , c'est-à-dire sur la fixité de la redevance

qu'ils devaient aux propriétaires du sol.

Malgré tous les excès de l'oppression féodale,

cette différence ne demeura point vaine. Peu à

peu, par cela seul qu'en principe les droits du pos-

sesseur de fief, sur les villains qui cultivaient ses

domaines , n'étaient pas tout à fait illimités et

arbitraires , la condition des villains acquit quel-

que fixité ; ils étaient soumis à une nmltitude de

redevances souvent odieuses et absurdes ; mais

quelque nombreuses
,
quelque odieuses

,
quelque

absurdes qu'elles fussent, quand il les avait acquit-

tées, le villain ne devait plus rien à son seigneur;

le seigneur n'avait viie plénière poeste sur son

vilain', celui-ci n'était point un esclave, une chose

dont le propriétaire pût disposer à son gré. Un
principe de droit planait au-dessus de leurs rela-

tions : le faible savait , jusqu'à un certain point,

à quoi s'en tenir , et avait quelque chose à récla-

mer. Or telle est la vertu de la seule idée de droit

que, partout où elle existe, dès qu'elle est admise,

quelque contraires que lui soient les faits, elle y
pénètre, les combat, les dompte peu à peu, et de-

vient une invincible cause d'ordre et de dévelop-

pement. Ce fut en effet ce qui arriva au sein du

régime féodal. Quand une fois ce régime fut bien

étabfi, en dépit de toutes les tyrannies, de tous

les maux que la population agricole avaità souffrir,

en dépit du redoublement d'oppression qui venait,

pour un temps, fondre sur elle, dès qu'elle essayait

de s'affranchir, sa condition alla s'améliorant et se

développant. Du v« au x'' siècle , on la voit con-

stamment déchoir, et de plus en plus misérable.

A partir du xi« siècle, le progrès commence; pro-

grès partiel , assez longtemps insensible, qui se

manifeste tantôt sur un point, tantôt sur un autre,

laisse subsister des iniquités et des souffrances pro-

digieuses, et que cependant on ne saurait mécon-

naître. Je ne puis qu'indiquer d'époque en époque

les principaux documents qui le prouvent; en

voici quelques-uns.

En 1118, sur la demande de Thibault, abbé de

Saint-Maur-des-Fossés, près Paris, le roi Louis le

Gros rend l'ordonnance suivante :

Louis, par la grâce de Dieu, roi des Français, à tous les

fidèles du Christ. Comme selon la teneur des très-saintes

lois, la puissance royale, en vertu du devoir qui lui est

imposé, doit surtout veiller à la défense et à l'honneur des

églises, il convient que ceux à qui une si grande puissance

a été déléguée de la main de Dieu
,
pourvoient avec la solli-

citude la plus attentive à la paix et la tranquillité des églises,

et à la louange du Dieu tout-puissant par qui régnent les rois,

honorent leurs possessions de quelque privilège, s'acquittent

ainsi de leurs devoirs de rois par de bonnes actions, et re-

çoivent indubitablement la récompense de la rémunération

éternelle. Que tous sachent donc que Thibault , abbé du
monastère de Saint-Pierre-des-Fossés, est venu en présence

de notre Sérénité, se montrant plaignant et se plaignant

montrant que les serfs de la sainte église des Fossés sont

tellement méprisés par des personnes séculières, que dans

les plaids et cours et affaires civiles, on ne veut point les

recevoir â témoigner contre des hommes libres, et que les serfs

ecclésiastiques ne sont en presque rien préférés aux serfs

laïques. D'où la chose ecclésiastique non-seulement est avilie

par l'opprobre d'un tel affront, mais souffre de jour en jour

le dommage d'un grand amoindrissement. Ayant connu la

plainte de l'église, ému tant par la raison que par l'affection,

j'ai trouvé nécessaire de délivrer absolument d'un tel scan-

dale l'église des Fossés, chère à notre personne, entre toutes

les autres, et d'élever, par un bienfait royal, un séjour royal.

Vovrxau mo! CHUinus. Coiisk-iI à un <ii.
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Moi donc, Louis, par la clémence île Dieu, roi des Français,

parle conseil unanime et le consentement de nos cvèques et

de nos grands
,
par le décret de Vaulorilé royale

,
j'établis et

ordonne que lei serfs de la sainle église des Fossés aient la

licence pleine et entière de témoigner et combattre contre tous

hommes, tant libres que serfs, dans toutes les causes, plaids

et affaires : et que personne, leur opposant le fait de leur

servitude, n'ose jamais calomnier aucunement leur témoi-

gnage. Leur octroyant donc, par la présente, la licence de

témoigner ce qu'ils auront vu et entendu , nous leur accor-

dons que si quelque liomme libre dans une cause, veut les

accuser de faux témoignage, il devra prouver par le duel son

accusation, ou recevant sans contradiction leur serment,

acquiescer à leur témoignage. Que si, par une téméraire

présomption ,
quelqu'un refuse ou calomnie en quelque

chose leur témoignage, non-seulement il sera coupable en-

vers l'aulorité royale et les lois publi(jues, mais il perdra ir-

révocablement sa demande et son affaire; c'est-à-dire que,

présomptneux calomniateur, il ne sera pas entendu davan-

tage sur sa plainte, s'il se plaint; et si quelqu'un se plaint de

lui, il sera tenu comme coupable et convaincu sur la plainte

de l'autre. Nous avons ordonné aussi que si le calomniateur

susdit ne satisfait pas à l'église des Fossés, à raison du péché

d'une telle calomnie, il soit frappé d'excommunication, et

qu'il ne soit plus admis à témoigner. Afin que cet édit de

notre volonté soit muni d'un privilège de durée perpétuelle,

nous avons ordonné qu'on fit la présente charte, qui trans-

mettra à la postérité l'effet de notre autorité, et empêchera

à jamais foute occasion de rétractation. Fait publiquement à

Paris, l'an du Verbe incarné onze cent dix -huit, le dixième

de notre règne, le quatrième de la reine Adélaïde.

Les serfs dont il est ici question sont évidem-

ment les colons de l'abbaye de Saint-Maur-des-Fos-

sés. La plupart des églises s'efforçaient de faire

accorder à leurs colons de tels privilèges afin de

leur donner une certaine supériorité sur les colons

des seigneurs laïques; et les rois se prêtaient assez

volontiers à leurs désirs, soit pour s'assurer l'al-

liance ecclésiastique, soit pour constater leur pou-

voir législatif hors de leurs propres domaines. On
trouve en 1128 une ordonnance du même Louis

le Gros qui accorde aux colons de l'église de Char-

tres le même privilège. Aussi fut-ce dans les do-

maines du roi et de l'Église que la condition des

colons s'améliora plus tôt et plus rapidement.

Cette amélioration marcha assez vite et devint

assez générale pour que, vers le milieu duxiii" siè-

cle, la richesse d'un assez grand nombre de colons,

d'hommes de poote (en puissance d'aulrui), comme
on les appelait, inquiétât, non-seulement les sei-

gneurs laïques, mais saint Louis lui-même. Beau-

coup de colons avaient acquis des fiefs, et je lis

dans la Coutume de Bcauvaisis :

Selonc l'establissement (du) le roy (saint Louis) li hommes
de poote ne puecnt, ne doivent tenir fies, ne eus acroistre

en fîef ; et ne pourquant nous i vcoons aucun remède com-
ment il pueent avoir fief, et si n'est pas l'establissement bri-

siés , car l'entention des establissemcns si n'est pas pour tolir

(à) autrui (son) droit, mais pour che que les choses soient

fêles selon reson, et pour les mauvescs coultumes abalrc, et

les bonnes amener avant.

La première reson comment li hommes de poote pueent

avoir terre de fief, si est des fies que il avaient avant que li

establissement fust fes ; et puis li sont venus de chausceux

qui les tenaient pas deschendement , descheoite de degré en

degré. Et ches fies si ne leur sont pas osté , car li establisse-

ment ne leur toli pas che qui estoit déjà fet, ainchois du fes

pour che que il ne le fissent ; car li bourgeois et li homme
de poote si atraioient (attiraient) moult de fies à ainsi que

,

au loins aler, li prince peussent avoir meure (moindre) ser-

viche des gentix hommes .

Il fallait, à coup sur, que le nombre des fiefs

possédés par des colons fut assez considérable, pour

qu'on crût nécessaire, d'une part, d'empêcher

qu'ils ne continuassent à en acquérir, de l'autre,

de respecter ceux qu'ils avaient déjà acquis. Il y a,

dans cette restriction et ce maintien simultanés

des droits de cette classe , une double preuve de

ses progrès.

Je les trouve assez fidèlement représentés dans

VHistoire des Français des divers États, de M . Mon-

teil , dans une conversation où son cordelier fait

sentir à Antoine de la Vacherie, paysan des envi-

rons de Tours, combien la condition de ses pareils

s'est améliorée :

« Antoine, lui dit-il, combien vous êtes plus heureux que

votre père et votre grand-père !

» Lorsque les jours de marché vous allez porter votre lait

et vos fruits à Tours, vous y entrez et en sortez librement

,

vous en trouvez ordinairement les portes ouvertes; croiriez-

vous, mon pauvre Antoine, qu'autrefois les portes des villes

étaient, pendant le jour, souvent fermées, même en temps

de vendanges? Aujourd'hui il vous est possible de transpor-

ter vos gerbes, de charrier votre foin depuis le lever jus-

qu'au coucher du soleil. A la vérité, vous me direz que vous

ne pouvez faire pâturer vos champs nouvellement mois-

sonnés que trois jours après la récolte; c'est juste, c'est à

cause des pauvres, c'est le glanage qu'on a voulu conserver.

» Maintenant, Antoine, quelle sûreté dans les campagnes!

On ne vous volera pas vos grains , vos fruits; on serait tenu

à une restitution quadruple; on ne vous dérobera pas le soc

de votre charrue , on s'exposerait à avoir l'oreille coupée ; en

même temps, convenez-en
,
quelle bonne police ! maintenant,

qui laisserait vaguer une chèvre serait plus ou moins puni :

qui laisserait entrer son porc dans une vigne en perdrait

aussitôt la moitié qui appartiendrait au propriétaire de la

vigne; qui n'aurait pas, à la mi-mars, rétabli les haies et les

clôtures ,
payerait l'amende; à la même époque, qui n'aurait

pas nettoyé les canaux, qui empêcherait le libre cours des

eaux, payerait aussi l'amende; enfin, tout près d'ici, à Bour-

ges
,
qui chasserait dans les vignes, à l'approche des vendan-

ges , serait puni corporellement ; et, comme s'il ne suffisait

pas de la crainte qu'inspirent ces lois , on a institué des gar-

des champêtres.

» Pour l'amélioration de vos bestiaux, on va rétablir les

anciens haras; pour prévenir la dégradation de vos ferres,

on est de plus en plus sévère sur l'exécution de la loi qui dé-

fend au fermier d'emporter les échalas; pour prévenir la

trop grauile division des propriétés, et en même temps pour

en faciliter l'exploitation , on vous a facilité les échanges de

vos divers héritages, en vous exemptant du droit de lods.

Co>itnm,-<I,- Tîr 1,1-204.
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Enfin, on a été plus loin, on a arrêté en certains pays le bras

de la justice, on a défentlu la saisie des animaux et des in-

struments de labourage. — Dans ces pays, m'a répondu

Antoine qui jusqu'à ce moment n'avait rien dit, on est fort

heureux; les sergents ne peuvent vous prendre, ni vos che-

vaux, ni votre charrue, ni votre bêche : dans celui-ci, ils peu-

vent me premlre, sinon mon habit de tous lesjours, du moins

mon habit des dimanches. — Patience, lui ai-je répondu, on

pensera plus tard à votre habit de dimanche, mais une chose

<loit venir après l'autre '. »

La vérilc morale, je le répète, ne se retrouve

guère ici; le langage n'est pas à beaucoup près

celui du temps ;
mais les faits sont exacts et assez

ingénieusement rapprochés.

Ce progrès général du sort et de l'importance

de la population agricole eut bientôt l'effet qu'on

en devait attendre. Je veux vous lire en entier la

fameuse ordonnance de Louis le Hutin sur l'affran-

chissement des serfs, car on en parle beaucoup

plus qu'on ne la connaît. Elle est adressée au bailli

de Sentis :

Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre,

à nos amés et féaux mestre Saince de Chaumont, et maître

Nicolas de Braye, salut et dilection.

Comme, selon le droit de nature, chacun doit naistre

franc; et par aucuns usages ou coutumes, qui de grant an-

cienneté ont été entroduites et gardées jusqvies cy en nostre

royaume, et par aventure jaour le meffet de leurs prédéces-

seurs, moult de nostre commun peuple soient encheiis en lieu

de servitudes et de diverses condilions, qui moult nous desplaît :

Nous considérants que notre royaume est dit et nommé le

royaume des Francs, et voullants que la chose en vérité soit

accordant au nom, et que la condition des gen ts ammewrfe

de nous en la veiiiie de nostre nouvel gouvernement : Par déli-

bération de nostre grant conseil , avons ordené et ordenons

que, generaument par tout nostre royaume, de tant comme
il peut appartenir à nous , et à nos successeurs, telles servi-

tudes soient ramenées à franchises, et à tous ceux qui de

ourine (origine ) ou ancienneté ou de nouvel par mariage ou

par résidence de lieus de serve condition, sont encheiies ou

pourraient escheoir en lien de servitudes
, franchise soit don-

née à bonnes et convenables conditions. Et pource et spéciale-

ment que nostre commun peuple qui par les collecteurs, ser-

gens et autres oflRciaus, qui ou (au) tems passé ont esté

députez seur le fait des mains mortes et for mariages, ne

soient plus grevez, ne domagiez pour ces choses, si comme
il ont esté jusques icy , laquelle chose nous desplait, et pour

ce que les autres seigneurs qui ont hommes de corps, prei-

gnent exemple à nous, de eux ramener à franchise : Nous
qui de votre leauté et approuvée discrétion nous fions tout

à plein, vous commettons et mandons par la teneur de ces

lettres, que vous alliez dans la baillie de Senlis, et es ressors

d'icelle, et a tous vous requerront, traitez et accordez avecq

eus de certaines compositions par lesquelles soffisant recom-

pensation nous soit faite des émoluments qui desdittes ser-

xiludes pooient venir k nous et à nos successeurs; et à eus

donnez de tant comme il peut toucher nous et nos succes-

' Histoire des Fiançaii ilcs rUiers Klals, I. I ', p. 195—197.

seurs, général et perpétuel franchises, en la manière que

dessus est dite, et selon ce que plus pleinement le vous avons

dit, déclaré et commis de bouche. Et nous promettons en

bonne foy, que nous, pour nous et nos successeurs, ratifie-

rons et approuverons , tendrons et ferons tenir et garder tout

ce que vous ferez et accorderez sur les choses dessus dittes,

et les lettres que vous donrez sur nos traitiez, compositions

et aiîcords de franchises à villes, communautcz, biens ou per-

sonnes singuliers, nous les agrerons des-ors-endroist, et leur

en donrons les nostres surce, toute fois que nous en serons

requis. Et donnons en mandement à tous nos justiciers et

subgiets
,
que en toutes ces choses ils obéissent à vous et en-

tendent diligemment. Donné à Paris le tiers jours de juillet,

l'an de grâce mil trois cent quinze ".

De nos jours, messieurs, l'empereur Alexandre

n'aurait pas osé publier en Russie un ukase sem-

blable ; il a travaillé à l'affranchissement des serfs

dans ses États, il en a affranchi un grand nombre

dans ses propres domaines ; mais il n'aurait pas osé

proclamer que, <i selon le droit de nature, chacun

doit naître franc, et que la chose doit s'accorder

au nom. » Un tel principe n'avait pas, il est vrai,

au xiv siècle , le même retentissement, la même
puissance morale que dans le nôtre; et ce n'était

pas dans des vues désintéressées que Louis le Hutin

le proclamait. Il n'entendait point donner la fran-

chise aux colons : il la leur vendait à bonnes et con-

venables conditions ; mais il n'en est pas moins

certain , en principe
,
que le roi croyait devoir la

leur vendre, en fait, qu'ils étaient capables de l'a-

cheter. C'était là, à coup sur, entre le xi<= et le

xiv« siècle, une immense différence et un immense

progrès.

Ce progrès ne continua pas, au-delà du xiv siè-

cle, avec autant de rapidité et d'étendue que vous

seriez peut-être tentés de le présumer. Le mouve-

ment d'amélioration et d'affranchissement de la

population agricole fut arrêté ou du moins fort

ralenti par une multitude de causes, dont je vous

entretiendrai quand nous traiterons de cette épo-

que. Il n'en était pas moins , dans celle qui nous

occupe , réel et important.

Telle fut, messieurs, dans ses traits généraux,

du vi" au xiv siècle, la condition des habitants

du village féodal. Vous voilà au courant des prin-

cipales vicissitudes sociales survenues, au dedans

du simple fief, dans la destinée et de ses posses-

seurs et de ses cultivateurs. Dans notre prochaine

réunion , nous sortirons de cet élément de la so-

ciété féodale
,
pour examiner les relations des pos-

sesseurs de fiefs entre eux , l'organisation générale

de la féodalité.

Orddimanres rie
, Pic, t. I r, p:

>®«)«>Ç.^
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Des rapports des possesseurs de fiefs entre eux. — Variété et complexité des éléments de l'association féodale considérée

dans son ensemble. — iSécessité de la réduire à ses éléments propres et essentiels. — Rapports du suzerain avec ses

vassaux.— Caractère de ces rapports. — De l'hommaçe, du serment de fidélité et de Tinvestiture. — Des devoirs féodaux.

— Des services féodaux. — Service militaire. — Service judiciaire. — Aides. — De quelques droits progressivement

acquis par les suzerains. — Indépendance des vassaux qui se sont acquittés des services féodaux.

Messieurs
,

Nous commençons aujourd'hui à étudier les rap-

ports des possesseurs de fiefs entre eux, c'est-à-

dire la société féodale, non plus dans son élément

simple et primitif, mais dans son organisation hié-

rarchique et dans son ensemble. Nous rencontre-

rons ici des difficultés infiniment plus grandes.

Nous n'aurons plus affaire à des questions bien dé-

terminées, à des faits bien circonscrits. Nous en-

trons dans un champ immense et qui contient des

faits prodigieusement complexes. D'une part, vous

le savez déjà, la variété des fiefs était grande; on

donnait toute sorte de choses en fief; on les don-

nait dans des intentions, à des conditions diffé-

rentes. La dignité des fiefs variait comme leur

nature. Ouvrez le Glossaire de Ducange au mot

Feudum; vous y verrez l'énumération de quatre-

vingt-huit espèces de fiefs. La différence, à la

vérité , est quelquefois très-légère et presque nomi-

nale ; mais le plus souvent elle est réelle, plus réelle

peut-être que ne l'indique la définition même qui

distingue les diverses espèces de fiefs. D'autre part,

la situation des possesseurs de fiefs était très-com-

plexe ; un grand nombre , la plupart d'entre eux

étaient en même temps suzerains et vassaux \ suze-

rains d'un tel, à raison d'un fief qu'ils lui avaient

donné; vassaux du même, ou de tel autre, à rai-

son d'un autre fief qu'ils tenaient de lui. Le même
homme possédait des fiefs de nature très-diverse

,

ici , un fief reçu à charge du service militaire , là ,

un fief tenu de services inférieurs. A la variété, à

la complexité provenues de la nature des fiefs cl

de la situation de leurs possesseurs, venaient s'a-

jouter ces cléments étrangers , ces deux grands

faits de la royauté et des communes , qui . partout

et sans cesse en contact avec toutes les parties de la

société féodale, y étaient partout une nouvelle

source de complexité et de variété. Comment la

féodalité se serait-elle développée sous des formes

pures et simples? Comment ses principes propres,

spéciaux, n'auraient-ils pas été profondément alté-

rés? Comment les relations des possesseurs de fiefs

entre eux n'auraient-elles pas été continuelleme)it

troublées, dénaturées? Dans un tel chaos il est, à

coup sur, très -difficile de démêler les véritables

principes , les caractères constitutifs de la société

féodale, ce qu'elle était en elle-même, indépendam-

ment de tout accident, de tout élément étranger.

Cependant il y faut réussir; nous ne la compren-

drons qu'à ce prix.

Je n'en vois qu'un moyen : c'est de la dégager

de tout ce qui la compliquait et l'altérait ainsi, de

la ramener à sa base primitive, de la réduire à

elle-même , à sa nature propre et fondamentale.

Prenons donc un possesseur de terres, suzerain

de huit, dix, douze, quinze vassaux, également

possesseurs de terres qu'ils tiennent de lui en fief,

et recherchons ce qui se passe entre eux , comment
se forme leur relation

,
quels principes y président,

quelles obligations s'y attachent, etc. C'est là la

société féodale ; c'est là le type , le microcosme où

nous pouvons apprendre à connaître la vraie na-

ture des relations féodales. Cette élude une fois

faite, nous ferons rentrer, dans les rapports des

possesseurs de fiefs entre eux, toute la variété,

toute la complexité que nous en aurons écartées,

et nous verrons quels changements leur faisaient

subir les éléments étrangers qui venaient s'y asso-

cier. Mais il est indispensable de les considérer d'a-

bord en eux-mêmes, et dans une sphère assez

étroite, sous une forme assez simple pour qu'ils s'y

dessinent clairement.

Permettez-moi de vous rappeler encore une fois

la première origine des relations féodales. Elles

remontent , vous le savez . à la bande guerrière
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germanique ; elles soiit une conséquence , une trans-

formation des relations du chef barbare avec ses

compagnons.

La relation du chef barbare et de ses compa-

gnons avait, vous vous le rappelez, deux carac-

tères essentiels : 1" elle était purement person-

nelle, n'engageait que l'individu qui y entrait de

son propre choix, et nullement sa famille, ses

enfants, ses descendants; 2° elle était, de plus,

parfaitement libre, c'est-tà-dire que le compagnon

était maître de quitter le chef, dès que cela lui con-

venait, d'entrer dans une autre bande, de s'asso-

cier à une autre expédition. Sur la personnalité et

la liberté reposait cette société mobile , base pre-

mière de la société féodale.

L'établissement territorial une fois accompli , et

par la seule introduction de la propriété foncière

dans la relation du chef aux compagnons, elle se

trouva grandement modifiée. De la nature même
de la propriété foncière, il résulta que la relation

devint moins libre, moins mobile. Le compagnon

s'attacha à la terre qu'il tenait de son chef; il ne lui

fut point aussi facile de quitter sa terre que jadis de

quitter son chef. La volonté de l'iiMlividu fut con-

trainte de se fixer plus fermement; le lien social

fut plus fort. La relation perdit aussi de sa per-

sonnalité. La propriété foncière tend nécessaire-

ment, vous le savez, à devenir héréditaire; l'hé-

rédité est sa condition naturelle , normale. La

relation du vassal au suzerain obéit à la même loi
;

elle ne fut plus seulement personnelle, mais héré-

ditaire ; elle engagea les enfants aussi bien que le

père, l'avenir comme le présent. Comme il était

plus fort, le lien social fut plus durable.

A la suite de l'établissement territorial, ces deux

changements ne pouvaient manquer de s'introduire

dans le rapport des compagnons au chef. Nous en

avons déjà observe la marche dans le développe-

ment des faits.

Cependant le caractère primitif de la relation ne

fut point aboli, tant s'en faut. Instinctivement,

par la seule puissance des mœurs, on fit effort pour

qu'elle restât libre et personnelle , autant du moins

que cela se pouvait dans le nouvel état des faits.

Chaque fois que les personnes entre qui la relation

était établie venaient à changer, c'est-à-dire cha-

que fois que le vassal mourait, il fallait que le lien

social fût renoué. Le fils ne devenait pas tacitement

et sans cérémonie le vassal du suzerain de son père
;

il fallait de sa part un acte formel qui le plaçât dans

la même sitiiation , lui fît contracter les mêmes
droits et les mêmes devoirs. Il fallait, en un mot,
que la relation prît le caractère de la personnalité.

Coutume rie la Marche, art. 1S9. f'otj. ntiran^r , au mot ffomini'.m.

C'est ce caractère, en effet, qu'on cherchait à lui

donner par les cérémonies de l'hommage , du ser-

ment de fidélité et de l'investiture.

Voici quelle était la progression de ces trois

faits.

A la mort d'un vassal
, quoique le principe de

l'hérédité des fiefs fût complètement établi , son

fils était tenu de faire hommage du fief à son suze-

rain , et il n'en était véritablement possesseur qu'a-

près s'être acquitté de ce devoir.

La faron (rentrer dans l'hommage d'autriiy est telle, c'est

à savoir que le seigneur féodal doit estre requis humblement

par son homme, qui veut faire foi et hommage, d'être receu

à foi, ayant la teste nue, et si le seigneur se veut seoir, faire

le peut: et le vassal doit desceindre sa ceinture, s'il en a,

oster son espée et baston, et soi mettre à un genouil et dire

ces paroles... « Jeo deveigne vostre home de cest jour en

avant, de vie et de membres, et foy à vous porterai des tene-

mens que jeo claime de tenir de vous ». »

C'est ici évidemment un acte analogue à celui

par lequel un compagnon choisissait , déclarait au-

trefois son chef : « Je deviens votre homme. » Et

le mot même hommage, homagium , hominium

,

que veut-il dire , sinon qu'un tel se fait homme de

tel autre?

A la suite de l'hommage , venait le serment de

fidélité. Après avoir prêté hommage à raison de la

terre qu'il tenait du suzerain , le vassal lui enga-

geait sa foi ; les deux actes étaient essentiellement

distincts :

Et quand franc-tenant fera fealtie à son seignior, il tien-

dra sa main dextre sur un lieur (livre), et dira issint : « ("eo

oyez vous, mon seignior, que jeo à vous serra foyal et loyal,

et foy à vos portera des tenements que jeo clainie à tenir de

vous, et que loyalement à vous ferra les coustumes et ser-

vices que faire à vous doy as ternies assignés; si comme moy
aide Dieu et les saints. « Et liasera le lieur; mais il ne genu-

lera ,
quand il fait fealty, ne ferra tiel humble reverance

comme avant est dit en hommage. Et graund diversitié y a

pour entre feasans (faisance) de fealtie, et de hommage; car

hommage ne poist estre fait fors que al seignior mesme, mes

le senechal de (la) court le (du) seignior, ou bailife, puit

prendre fealtie pour seignior ».

Le serment de fidélité une fois prêté , le suzerain

donnait au vassal l'investiture du fief, lui remet-

tant une motte de gazon , ou une branche d'arbre

,

ou une poignée de terre , ou tel autre symbole.

Alors seulement le vassal était en pleine possession

de son fief; alors seulement il était réellement

devenu l'homme de son seigneur.

Arrêtons-nous un moment sur le vrai caractère

,

sur le sens caché de ces actes.

Dans nos sociétés modernes , essentiellement ter-

ritoriales , c'est-à-dire fondées sur le fait de la nais-

2 Ducan;;i', .tu root Fidehtas.
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sance dans un territoire déterminé, on n'attend

point le consentement de l'individu pour l'incor-

porer dans la société. Il est né en un certain lieu,

de tels ou tels parents ; la société s'empare de lui

dès sa naissance, en vertu de sa seule origine ; indé-

pendamment de sa volonté, le considère comme
un de ses membres, lui impose toutes ses charges,

le soumet à toutes ses lois. C'est, en un mot, le

principe des sociétés territoriales que l'individu

leur appartient en vertu d'un fait matériel, sans

aucun acte , sans aucune formalité même qui ma-

nifeste son consentement.

Tel n'était point, vous venez de le voir , le prin-

cipe de la société féodale : elle reposait bien plutôt

sur le principe contraire; elle ne se formait, ou

plutôt elle ne se reformait entre le suzerain et le

vassal , à chaque renouvellement de génération

,

que moyennant le consentement formel de l'un et

de l'autre, et parleur engagement réciproque. Le

principe qui avait présidé à la formation de l'an-

cienne bande germanique, le choix volontaire du

chef par les compagnons el des compagnons par le

chef, persista dans la société féodale, malgré l'in-

troduction de l'élément de la propriété foncière et

les changements qu'il fit nécessairement subir à

l'ancienne relation. Le consentement était si bien

exigé pour serrer le nœud de l'association féodale

,

que souvent la formule même de l'hommage l'ex-

prime formellement. Voici comment furent réglés

les termes de l'hommage prêté en 1329, à Philippe

de Valois ,
par Edouard II, roi d'Angleterre, à rai-

son du duché d'Aquitaine :

Le roy d'Angleterre, duc de Guienne, tiendra ses mains

entre les mains du roy de France; et cil qui parlera pour le

roy de France, adressera ces paroles au roy d'Angleterre,

duc de Guienne, et dira ainsi : « Vous devenez homme-lige

» du roy de France et lui promettez foy et loiauté porter;

» dites : voire {verè ). » « Et ledit roy et duc, et ses succes-

» seurs duc de Guienne diront : Voire. » Et lors le roy de

France recevra ledit roy d'Angleterre et ducaudithommage-
lige, à la foy et à la bouche, sauf son droit et l'autruy >.

Je pourrais citer bien d'autres textes où le con-

sentement du vassal au lien social qui doit se for-

mer entre son suzerain et lui, est aussi formelle-

ment exprimé.

Ainsi avait passé dans la hiérarchie féodale le

principe générateur de la bande germanique, le

principe que la société veut le consentement et l'en-

gagement réciproque; qu'elle n'est point territo-

riale, ni héréditaire
;
qu'elle ne résulte nécessaire-

ment ni de l'origine, ni d'aucun fait matériel. Sans

doute , ce principe avait déjà reçu plus d'une

atteinte, et la législation féodale, en matière d'hom-

> I)iirnn(;r, n,i mol //om.fiivm , t. II F,. ni. llfil.

1 mage , suffirait à le prouver. Le mineur
, par exem-

' pie , l'enfant au berceau était admis à faire hom-
mage ; il ne pouvait donner son consentement

; il

ne pouvait contracter d'engagement formel ; ccpen-

I dant, en sa qualité d'héritier du fief de son père,

!
et pour que la possession ne fût pas interrompue,

le suzerain recevait son hommage. Mais le serment

de fidélité ne pouvait venir qu'à l'époque de la ma-

jorité. L'hommage était une espèce de cérémonie

provisoire qui continuait, entre le suzerain et le

mineur , les relations qui avaient existé entre le

suzerain et son père, mais qui n'établissait pas

pleinement la société entre eux ; il fallait qu'à la

majorité, le serment de fidélité et l'investiture

vinssent confirmer les engagements que le mineur
avait pris en prêtant l'hommage.

Maintenant, l'hommage fait, le serment prêté,

c'est-à-dire la société formée entre les possesseurs

de fiefs, quelles en étaient les conséquences? quel-

les relations, quelles obligations s'établissaient en-

tre eux?

Les obligations que contractait le vassal envers

son suzerain étaient de deux sortes. II y avait des

obligations morales et des obligations matérielles,

des devoirs et des services.

Pourvous donner une idée des devoirs féodaux, je

vous lirai trois chapitres des ^«52«esrfe/érMsa/e?», le

monument le plus complet et le plus frappant de la

société féodale , de ses mœurs comme de ses lois.

Voici en quels termes elles posent les principales

obligations morales du vassal envers son suzerain :

Il est tenus de non mettre, ne faire mettre main sur son

cors {sur le corps de son seigneur), ne consentir, ne souffrir,

à son pooir, que autre li mette; ne ne doit prendre, ne faire

prendre, ne tenir aucune chose de son seignor, sans son con-

gié et outre son gré , se il ne le fait par l'esgart , ou par la

connoissance de la court de son seignor, de celle seignorie

où son fié est, pour quoi il a fait hommage. Ne ne doit home,
ne feme conseiller contre son soigner, se le seignor ne le

donne à son conseil. Ne ne doit pour home, ne pour feme,

parole monstrer en court, se il n"est en son conseil, de que
il se mette eu esgart , ou en connoissance de court, de chose

qui contre son seignor soit. .. Ne ne doit faire à son escient

,

ne,porchasser la honte ne le damage de son seignor, ne con-

sentir que autre li fasse. Ne ne doit à la feme de son seignor,

ne à sa fille requere vilainie de son cors, ne souffrir, ne con-

sentir à son escient, ne à son pooir que autre li face... Et

doit conseiller loyaumcnt à son seignor, à son escient , de ce

que il demandera conseil ^.

Et home doit tant plus à son seignor par la foi que il li est

tenus, que le seignor à lui, que home doit entrer en ostage

pour son seignor getter {tirer) de prison se il l'en requiert,

ou fait requerre par certain message. Et chacun home, qui a

fait homagc à autre, est tenus par sa foi, s'il trouve son sei-

gnor en besoin d'armes à pié entre ses ennemis, ou en leuc

{lieu) qui soit en périll de mort ou de prison, de faire son

loial pooir de remouler le, et de rejeter le de celui périll. Et

5 //ssisfs rf(i ,/cri/«a/r->!. 'JO"i. p 140: '•ilil. dr la Thiiiiin»<»irr.^.

37.



S36 CIVILISATION EN FRANCE.

se autrement il ne le- peut faire, il doit donner son cheval,

ou sa beste, sur quoi il chevauche, se il la requiert, et aider

le à mettre sus, et aider le, à son pooir , à son cors sauver.

Et qui faut {manque) à son seignor des avant dites choses, il

ment sa foi vers son sei^nor; et se le seignor l'en peut prover

par recort de court, il pora faire de lui et des soués (siennes)

choses, corne home attainl de foi mentie. Et qui fait aucune

desdites choses por son seignor, le seignor est tenu par sa

foi de délivrer le, à son loial pooir, celui ou ceaus de ses

liomes que il a mis en ostage pour sa délivrance, et se celui,

ou ceaus de ses homes qui le remontent, corne est dit cy

dessus, sont, pour achaison de ce, pris et emprisonés. 11 est

tenus à son seijjnor d'entrer pour lui en ostage, pour dette,

et en pleijeric de tant vaillant comme le fié ,
que il tient de

lui, et de quoi il est son home, vaut et vaudrait raisonnable-

ment à vendre par l'assise. Et qui de ce défaut à son seignor,

je crois que il doit perdre le fié à sa vie que il tient de

lui, etc., etc. '

Se home meut sa foi vers son seignor , et le seignor à son

Iiome, et il l'occist, on fait occire, ou pourchasse sa mort, ou

la consent, ou la seuÉFre, se il le seit et le peut garder et dé-

fendre, se il ne le fait à son pooir, et se il faire ne le peut,

que il au mains le garnisse au plutôt que il pora pour garder

s'en; ou se il le prent, ou fait prendre, ou pourchasse, ou

consent, ou seufFre que il soit pris par ses ennemis, se il le

peut deffendre, ou garder, se il ne le fait à son pooir; et se

il faire ne le peut, que il l'en garnit par soi, ou par autre, le

plutost que il pora; ou se il le tient ou fait tenir en prison,

ou seuffre que autre le tiegne, si il l'en peut getter , et il ne

le gette à son pooir ou à bonne foi ; ou se il le fiert par ire,

ou fait férir , ou consent, ou seuffre qu'il soit férus ou lai-

dis , et le peut deffendre, et il ne le fait à son pooir ; ou se il

li court sus, ou fait courre pour mettre main en son cors ,

ou en ses choses de sa seignorie, de celle dont il est son home,

ou pour lui déshériter, tout ne le fait il, ou se il le fait faire;

ou se il li met sus qu'il a esté ou veaut {veuï) estre mespre-

nant vers lui se sa foi, ou que il fist traysou vers lui, ou pour-

chassé, ou soufrit , ou consentit au fet, ou ne le garda , ou

au mains ne l'en garnit, ou aucune autre manière de tray-

son , ou de foi mentie li met sus , et il ne l'attaint si comme il

est devisé en l'autre chapitre, que le seignor peut son home

altaindre de sa foi, ou l'om son seignor; ou se il gist char-

nellement à sa fille, ou la requiert de folie, ou li pourchasse

pour autre affaire; ou se il quiert, ou fait pourchasser l'une

des choses avant dites à la fille de son seignor, ou à sa sœur,

tant corne elle est damoiselle en son hostel, ou seuffre, ou

consent que autre li face, se il le peut dcstorner et il ne le

faist ou du moins n'en fait son pooir ; et de laquel des choses

dessus dites que l'un mesprent vers l'autre, il ment sa foi ^.

Ce ne sont point là , vous le voyez , messieurs

,

les services féodaux proprement dits , services

dont nous parlerons tout à l'heure ; ce sont de vé-

ritables obligations morales, des devoirs d'homme
à homme. Or rappelez-vous

,
je vous prie , une re-

marque que j'ai eu occasion de faire en parlant des

capitulaires de Charlemagne ; c'est qu'il n'y a

guère, dans la vie des peuples, qu'une seule épo-

que où l'on voie des obligations purement morales

ainsi écrites dans les lois. Quand les sociétés se for-

ment, dans les lois barbares et grossières qui appar-

tiennent à leur première enfance, la morale ne se

» y/ss#ses fïp Jérusalem, v. 206.

rencontre point; les devoirs ne sont point considé-

rés comme matière de loi ; on ne songe qu'à pré-

venir les violences et les atteintes à la propriété.

Quand les sociétés ont atteint un grand développe-

ment , la morale n'est pas écrite non plus dans leurs

codes ; la législation s'en remet aux mœurs, à l'em-

pire de l'opinion , à la sagesse libre des volontés
;

elle n'exprime que les obligations civiles et les châ-

timents institués contre les délits. Mais entre ces

deux termes de la civilisation, entre l'enfance des

sociétés et leur plus grand développement, il y a

une époque où la législation s'empare de la morale,

la rédige, la publie, la commande, où la déclara-

tion des devoirs est considérée comme la mission

et l'un des plus puissants moyens de la loi. On re-

garde alors, et non sans motif, comme une néces-

sité de seconder légalement le développement, de

soutenir légalement l'empire des principes et des

sentiments moraux; on s'applique à les exalter

pour qu'ils luttent contre la violence des passions

et la brutalité des intérêts personnels. Et non-seu-

lement on veut célébrer , exalter les principes et

les sentiments moraux; mais on sent le besoin de

les attacher à quelque objet précis, visible; l'idée

générale et abstraite du devoir ne suffît pas ; il faut

que le devoir se personnifie ; la loi lui indique les

relations auxquelles il doit présider, les personnes

qui en doivent être l'objet, les sentiments qu'il doit

inspirer, les actions qu'il doit commander. Non-

seulement elle enjoint telle ou telle vertu, mais

elle en spécifie , elle en règle les applications.

C'est là , dans l'histoire de la société civile mo-

derne , le caractère distinctif de la législation féo-

dale. La morale y tient une grande place; elle

énumère les devoirs réciproques des vassaux et

des suzerains , les sentiments qu'ils doivent se

porter, les preuves qu'ils sont tenus de s'en donner.

Elle a de la prévoyance et des règles pour les

grandes circonstances, les circonstances difficiles;

elle pose et résout, pour ainsi dire, une foule de

cas de conscience en matière de fidélité et de dé-

vouement féodal. A la tête, en un mot, des obli-

gations qui découlent de cette relation , elle place

les obligations morales de l'homme vassal envers

l'homme suzerain, c'est-à-dire les devoirs. Viennent

ensuite les obligations matérielles du propriétaire

vassal envers le propriétaire suzerain , c'est-à-dire

les services.

Je passe des devoirs aux services.

Le premier de tous, le plus connu, le plus géné-

ral, celui que l'on peut considérer comme la source

et la base même de la relation féodale, c'est le ser-

vice militaire. C'était là sans nul doute la princi-

2 yissises rie Jérimalent. c. 217, p. 14".
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pale obligation attachée à la possession du fief. On

a beaucoup discuté la nature, la durée, les formes

de cette obligation. Rien de général ne saurait, je

pense, être affirmé à ce sujet. Le service militaire

féodal était là de soixante jours, ici de quarante,

ailleurs de vingt; le vassal, sur la réquisition de

son seigneur, était tenu de le suivre tantôt seul,

tantôt avec tel ou tel nombre d'hommes, tantôt

dans les limites du territoire féodal, tantôt partout,

tantôt pour la défense seulement, tantôt pour l'at-

taque comme pour la défense. Les conditions de

la durée du service militaire variaient selon l'é-

tendue du fief: un fief de telle étendue obligeait à

un service complet; un fief moitié moins grand

n'imposait que la moitié du service. En un mot

,

la variété des conditions et des formes de l'obli-

gation était prodigieuse.

M. de Boulainvilliers , dans ses Lettres sur les

anciens parlements de France^, a prétendu faire

remonter les règles légales du service militaire

féodal jusqu'à une ordonnance de Charles le Gros,

rendue à Worms vers l'an 880 , et dont il expose

et discute longuement les dispositions. Cette or-

donnance existe en effet; et elle détermine avec

grand détail le service auquel sont tenus les vas-

saux envers leur suzerain , l'équipement dans

lequel ils doivent venir, le nombre d'hommes qu'ils

doivent amener, le temps qu'ils doivent donnera

l'expédition , les provisions qu'ils doivent appor-

ter, etc. Mais elle n'est point du tout de Charles le

Gros, ni du ix" siècle , comme l'a un peu étourdi-

ment affirment, de Boulainvilliers; elle est proba-

blement de l'empereur Conrad II (1024-1039), et

appartient certainement au xi^ siècle , c'est-à-dire

à une époque où la féodalité avait atteint son

plein développement. A la fin du ix'' siècle, on ne

pouvait rencontrer rien de si complet et de si ré-

gulier.

Je ferai remarquer, à cette occasion, qu'un grand

nombre d'écrivains , et des plus érudits, surtout

dans les deux derniers siècles, sont souvent tombés

dans cette erreur de prendre les documents et les

témoignages historiques pêle-mêle , sans critique,

sans en examiner l'authenticité , sans en bien éta-

blir la date et la valeur. C'est par exemple, le défaut

radical de VEsprit des lois. A l'appui de ses vues.

de ses aperçus si féconds, si ingénieux et souvent

si justes, Montesquieu cite au hasard des faits et

des textes empruntés aux sources les plus diverses.

On voit qu'il lisait une multitude de voyages, d'his-

toires, d'écrits de tout genre, qu'il prenait partout

des notes, et que ces notes lui étaient toutes à peu
près également bonnes, qu'il les employait toutes

> T. Kp. 108-113; in-12, 1753.

à peu près avec la même confiance. De là deux

fâcheux résultats : des faits, qu'il n'aurait pas dû
admettre, lui ont suggéré beaucoup d'idées fausses;

des idées saines et vraies ont été par lui appuyées

sur des faits faux ou fort incertains
,
qui les ont

décriées quand on a reconnu l'erreur. L'examen

scrupuleux de la valeur des documents et des té-

moignages est le premier devoir de la critique

historique : delà dépend toute la valeur des résul-

tats.

Le second service dû par le vassal à son suze-

rain, et qu'exprimait, selon Brussel, le mol flducia,

fiance, était l'obligation de servir le suzerain dans

sa cour , dans ses plaids , toutes les fois qu'il con-

voquait ses vassaux, soit pour leur demander des

conseils, soit pour qu'ils prissent part au jugement

des contestations portées devant lui.

Le troisième sgvxicq
,
justitia , était l'obligation

de reconnaître la juridiction du suzerain. Il y a

quelque doute sur le sens des deux mots
, fiducia

et justitia, et sur la distinction que Brussel établit

entre eux. Mais la question n'a point d'importance.

Quant à la nature même et aux formes de ces deux

obligations féodales, j'y reviendrai plus tard.

Il y en avait une quatrième un peu plus incer-

taine, non dans son principe, mais dans son éten-

due. Je veux parler des aides féodales , auxilia.

Les aides étaient certaines subventions, certains

secours pécuniaires que, dans certains cas, les vas-

saux devaient à leur seigneur. On distinguait les

aides légales ou secours convenus d'avance, impo-

sées par la simple possession du fief, et les aides

gracieuses ou volontaires
, que le seigneur ne

pouvait obtenir que du consentement des vassaux.

Les aides légales étaient au nombre de trois. Les

vassaux les devaient au suzerain : 1° quand il était

en prison, et qu'il fallait payer sa rançon ;
2" quand

il armait son fils aine chevalier; 5" quand il ma-
riait sa fille aînée. Telle était du moins la juris-

prudence commune des fiefs.

Quelquefois, et pendant un certain temps, des

aides extraordinaires furent considérées comme
obligatoires : par exemple dans la ferveur des

croisades s'introduisit l'obligation de donner une

aide au seigneur toutes les fois qu'il voulait aller

à la terre sainte. On pourrait trouver quelques

autres cas d'aides légales ainsi niiimenlanément

accréditées; mais les trois aides que j'ai indiquées

d'abord sont celles qui se retrouvent à peu près

constamment et partout.

Tels étaient, messieurs, les devoirs et les services

généraux imposés au vassal envers son suzerain
;

telles étaient les obligations légales attachées à

peu près partout à celle qualité. L'usage intro-

duisit de plus en faveur du suzerain quelques pré-
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rogalivcs qu'on ne saurait considérer comme pri-

mitives et inhérentes à la relation féodale , mais

qui finirent par s'y incorporer. Voici, je crois, les

principales.

1° Le suzerain avait ce qu'on appelait le droit

de relief, c'est-à-dire qu'à la mort du vassal , son

héritier devait payer au seigneur une certaine

sommedite relief {relevium, relevamenhim), comme

si le fief était tombé par la mort du possesseur, et

qu'il fallût le relever pour en reprendre possession.

A la fin du x" siècle , on trouve la pratique du

reliefétablie en France, quoiqu'avec d'assez grandes

variations. En général, le relief n'était pas dû dans

le cas de l'hérédité en ligne directe. Selon quelques

coutumes même
,
par exemple dans l'Anjou et le

Maine, il n'y avait lieu à relief dans la ligne col-

latérale qu'au delà de la qualité de frère. La quo-

tité du relief variait aussi beaucoup et était entre

le suzerain et les vassaux un sujet continuel de dé-

bats et de transactions.Aucune règle fixe et générale

n'était adoptée à ce sujet. Comme l'hérédité des

fiefs avait été longtemps chancelante, contestée, et

qu'à chaque changement de possesseur, il fallait

obtenir la confirmation du suzerain, le droit de

relief s'était assez naturellement développé dans la

société féodale; mais il n'était point tombé, comme
les grands services féodaux, sous l'empire de prin-

cipes universels et précis.

2" Un second droit de même sorte , et dont

l'introduction fut aussi fort naturelle, est celui

qu'avait en général le seigneur, lorsque son vassal

vendait son fief à un autre, d'exiger une certaine

somme du nouveau possesseur. La relation féodale

étant dans son origine purement personnelle , nul

ne pouvait , vous le concevez sans peine , imposer

au suzerain un autre vassal que celui qu'il avait

adopté , avec lequel il avait traité. Aussi, dans les

premiers temps, le vassal n'élait-il point admis à

vendre son fief sans le consentement de son sei-

gneur. Cependant comme cette stagnation, cette

immobilisation des fiefs était très-incommode, im-

praticable même dans la vie civile , la permission

de vendre les fiefs s'introduisit bientôt sous une

forme ou sous une autre, et à des conditions plus

ou moins favorables ; mais en s'introduisait elle

fit naître, au profit du suzerain, un droit, soit de

rachat, soit d'indemnité à chaque mutation. Ainsi,

dès le x" siècle, le suzerain pouvait, en France, soit

reprendre le fief en payant au vendeur le prix, soit

exiger de l'acheteur une certaine somme égale

ordinairement à une année de revenu. Ce droit

connu sous les noms de placitum, rachatum, reac-

capitum, etc., fut sujet à beaucoup de variations,

et se manifesta sous beaucoup de formes dont l'é-

tude n'a aucune importance politique.

3" La forfaiture (/"or/s/ac/um, mise -hors, dé-

chéance) était également, pour le suzerain, un
droit légal et une source de revenu. Lorsque le

vassal manquait à tel ou tel de ses principaux devoirs

féodaux, il tombait en forfaiture, c'est-à-dire qu'il

perdait son fief, soit pour un temps limité , soit

pour la vie, soit même pour toujours. L'avidité des

suzerains travaillait sans cesse à multiplier les cas de

forfaiture, età la faire prononcer contre toute justice;

mais elle n'en était pas moins une peine légale , la

principale peine légale du code féodal, et un prin-
,

cipe universellement admis dans la féodalité.

4° Le droit de tutelle ou de garde noble doit

être aussi compté parmi les prérogatives du suze-

rain. Pendant la minorité de ses vassaux, il prenait

la tutelle , l'administration du fief, et jouissait du

revenu. Ce droit -là n'a jamais été généralement

admis dans la féodalité française ; il existait en

Normandie et dans quelques autres provinces. Ail-

leurs , en cas de minorité d'un possesseur de fief,

l'administration de son fief était remise au plus

proche héritier, et le soin de sa personne à celui de

ses parents qui ne devait point hériter de lui. Ce

dernier usage était sans nul doute beaucoup plus

favorable au mineur. Cependant la tutelle du suze-

rain était plus fréquente en France que ne parait

le croire M. Hallam, dans son Tableau de l'état de

rEurope au moxen âge •.

5" Le suzerain avait aussi le droit de mariage

{maritagiurn), c'est-à-dire le droit d'offrir un mari

à l'héritière du fief, et de l'obliger à choisir entre

ceux qu'il lui offrait. L'obligation du service mili-

taire , obligation dont une femme ne pouvait s'ac-

quitter, avait été la source de ce droit. Voici en

quels termes le consacrent les Assises de Jéru-

salem :

Quant le seignor veaut semondre ou faire semondre, si

com il doit, feme de prendre baron
,
quant elle a et tient fie

qui li doie service de cors, ou a damoiselle à qui le fié escliait

que il li doit service de cors, il li doit offrir trois barons; et

tels que ils soient à lui aiïérens de parage, ou à son autre

baron, et la doit semondre de deus de ses homes, ne de plus,

ou faire la semondre par trois de ses homes, l'une en leuc

de lui, et deus corne court; et celui que il a establi en son

leue doit dire enci : « Dame, je vous euffre, de par monsei-

» gnor, tel, et le nome, trois barons tel et tel, et les nome;

» et vous semons, de par monseignor, que dedans tel jour,

» et motisse le jour, aies pris l'un des trois barons que je vous

» ai només. >i Et enci li die par trois fois '.

La jeune fille ne pouvait se dispenser d'accepter

un des maris qu'on lui offrait, si ce n'est en payant

au suzerain une somme égale à celle qu'ils lui

avaient offerte pour l'avoir pour femme ; car celui

T. I", p. 190; édit. in-8", Londres, 1819.

assises de Jérusalem, c. 242.
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qui prétendait à la main de rhcrltière d'un fief

l'achetait ainsi du suzerain.

M. Hallam croit que ce droit n'a jamais été usité

en France *
: il est dans l'erreur. Le droit de ma-

riage a si bien prévalu dans la féodalité française,

que, dans le duché de Bourgogne, par exemple, et

au xiv« siècle, non - seulement le duc de Bourgogne

mariait ainsi les filles mineures de ses vassaux, mais

qu'il étendait son pouvoir jusque sur les filles et

veuves des marchands, des laboureurs ou des bour-

geois riches ^.

C'étaient là les principales prérogatives intro-

duites par l'usage au profit des suzerains. La vio-

lence et l'usurpation avaient souvent contribué à

leur origine , et se mêlaient plus souvent encore à

leur exercice. Cependant, à tout prendre, elles

étaient assez conformes à la nature de la relation

féodale, à ses principes fondamentaux; aussi étaient-

elles généralement acceptées. Je pourrais énumé-

rer à leur suite plusieurs autres droits que récla-

maient etpossédaientsouvent les suzerains sur leurs

vassaux ; mais ils n'ajouteraient rien à la juste idée

de leurs rapports, et ceux dont je viens déparier

sont seuls vraiment généraux et importants.

Quand une fois il s'était acquitté, envers son

seigneur, de ces diverses obligations , le vassal ne

lui devait plus rien , et jouissait , dans son fief,

d'une entière indépendance ; seul il y donnait des

lois aux habitants , leur rendait la justice, mettait

des taxes , etc. , et n'en pouvait subir aucune que

de son propre aveu. Tout me porte même à croire

que, dans l'origine et en principe, le droit de battre

monnaie appartenait à tout possesseur de fief aussi

bien qu'à son suzerain. En fait, ce droit ne fut

exercé sans doute que par les possesseurs de fiefs

considérables, et ils ne lardèrent pas à en être seuls

investis; mais, en principe et sauf les devoirs féo-

daux, l'égalité de droits dans l'intérieur des domai-

' Etat de l'Europe au moyen âge, t. I", p. 191.

* Mémoires de Jacques Buclercq , I. m, c. vi; dans la Col-

nes me paraît entière entre le vassal et le suzerain.

Et non-seulement l'indépendance du vassal qui

avait rempli ses devoirs féodaux était complète,

mais il avait des droits sur son suzerain , et la ré-

ciprocité entre eux était réelle. Le seigneur était

tenu non-seulement de ne faire aucun tort à son

vassal, mais de le protéger, de le maintenir, envers

et contre tous, en possession de son fief et de tous

ses droits. On lit dans la Coutume de Beauvaisis :

Nous disons, et voirs est selonc nostre coustume, que tout

autant comme li lions doit à son seigneur de foi et de loiauté

par le reson de son houmage, tout autant li sires en doit à

son houme... Pour clie que je dis ore que li sires doit autant

de foi et de loiauté à son houme comme li bons à son seigneur,

clie n'est pas pour che à entendre que li bons ne soit tenus

en moût de obéissance et moût de services dont li sires n'est

pas tenu à son houme ; car li bons doit aler as semonces son

seigneur, et est tenus à fera ses jugemens, et à tenir ses

commandemcns resnaules {raisonnables), et à li servir, si

comme je ai devant dit. Et en toutes tes choses n'est pas 11

sires tenus à son houme. Mais les fois et les loiautés que li

sires a à son houme se doit eslendrc à che que li sires se doit

garder que il ne face tort à son houme; et le doit mener dé-

bonnairement et par droit; et si li doit à garder et garantir

che que il tient de li, en tele manière que nus ne l'en face

tort. Et en cheste manière puet li sires garder sa foi vers

son houme, et li bons vers son seigneur ^.

Nous voilà , messieurs , au courant des relations

des vassaux avec leur suzerain
;
je viens de mettre

sous.vos yeux le système de leurs droits et de leurs

devoirs réciproques. Ce n'est encore qu'une pre-

mière partie de la société féodale. Pour la connaître

dans son ensemble, il nous reste à examiner :

1° quelles relations avaient entre eux les vassaux

d'un même suzerain ;
2" quelles garanties prési-

daient aux relations soit des vassaux entre eux,

soit du suzerain et des vassaux ; c'est-à-dire com-

ment étaient assurés, en fait, leurs droits et leurs

devoirs réciproques. Ce sera l'objet de noire pro-

chaine réunion.

lection des Mémoires relatifs à l'histoire de France, t. IX, p. 417.

3 Beaumanoir, c. ixi, p. 311.
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Contimialion <lii tableau de rorganisation de la socicto féodale. — Des rapports qu'avaient entre eux les vassaux du même
suzerain. — Des garanties politiques de la société féodale. — En quoi consistent en général les garanties politiques. —
Des contestations entre vassaux.— Des contestations entre un vassal et son suzerain. — Des cours féodales et du jugement

par les pairs. — Des moyens de faire exécuter les jugements. — Impuissance des garanties féodales. — Nécessite où se

trouvait chaque possesseur de fîef de se protéger et de se faire justice lui-même. — Vraie cause de l'extension et de la

longue durée du combat judiciaire et des guerres privées.

Messieurs
,

Pour donner une idée claire des rapports des

possesseurs de fiefs entre eux
,
j'ai dégagé ces rap-

ports de tout élément étranger, de tout fait com-

plexe
;
je les ai présentés sous leur forme la plus

simple; j'ai réduit la société féodale à un suzerain

entouré d'un certain nombre de vassaux, posses-

seurs de fiefs de même nature et de même rang.

J'ai montré quelles relations se formaient entre le

chef et les membres de cette petite société
,
quels

principes présidaient à leur formation, quelles obli-

gations en résultaient. Nous sommes ainsi arrivés

à une vue nette et complète du système des droits

et des devoirs réciproques des vassaux et du suze-

rain. Occupons-nous d'abord aujourd'hui des rap-

ports qu'avaient entre eux les vassaux du même
suzerain. C'est là évidemment le second élément de

cette association limitée et simple dans laquelle

nous nous sommes renfermés.

Les vassaux d'un même suzerain , établis au-

tour de lui , sur un même territoire , investis de

fiefs de même rang, sont désignés au moyen âge

par un mot qui est resté dans le langage des temps

modernes
,
par le mot pares, les pairs. Je ne con-

nais, du x*" au xiv siècle, aucun autre mot destiné

à exprimer cette relation. Tous ces termes qui,

dans les langues anciennes et les nôtres , marquent

l'union, les rapports des habitants d'un même pays,

les mots concitoyens , compatriotes , etc., sont in-

connus au langage féodal ; le seul mot qui leur res-

semble, le mot co-rassalli, co-vossaux, est une

expression d'érudits , inventée à une époque pos-

térieure , et pour satisfaire à un besoin de la

science , mais qui ne se rencontre pas dans les mo-
numents originaux de la société féodale. Je n'y ai

vu, je le répète, autant qu'il m'en souvient, aucun

terme qui ait pour objet d'exprimer l'association

des vassaux entre eux, indépendamment de tout

contact avec le suzerain , leurs relations directes

et personnelles. Le mot de pares est le seul qui

les désigne en commun et par une même qualifica-

tion.

C'est là un fait remarquable, messieurs , et qui

donne lieu de présumer que les vassaux d'un même
suzerain avaient entre eux bien peu de rapports,

et formaient à peine une société. S'ils avaient été

fréquemment et directement en contact, si des

liens étroits les avaient unis , des termes , à coup

sur, seraient là pour le dire; jamais les mots n'ont

manqué aux faits ; là oîi manquent les mots, très-

probableiuent les faits ne sont pas.

C'est en effet le caractère de la société féodale

,

que les rapports des vassaux du même suzerain

étaient, à ce titre du moins, indirects , rares et de

peu d'importance. Dans nos sociétés actuelles

,

comme dans les sociétés municipales des anciens

,

les citoyens, les habitants du même territoire sont

liés par mille relations directes, personnelles; le

pouvoir public n'est pas le seul centre autour du-

quel ils se groupent ; ils n'ont nul besoin d'être

appelés auprès d'un magistrat , ralliés autour d'un

supérieur commun pour apprendre qu'ils ont une

situation, une destinée commune, qu'ils sont mem-
bres de la même société ; ils le savent et le sentent

chaque jour, dans cent occasions, cent affaires qui

les rapprochent et les obligent à agir, à vivre en-

semble. Rien de pareil n'existait dans la société

féodale. Regardez-y de près ; les vassaux d'un même
suzerain ont des affaires auprès de lui, des droits

et des devoirs envers lui; ils n'ont entre eux ni

affaires , ni droits , ni devoirs ; ils se trouvent en-

semble autour du suzerain
,
quand il les convoque

pour faire la guerre ou rendre la justice, ou se
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livrer à quelque fêle. 3Iais hors ces réunions , et à

moins qu'ils ne soient liés les uns aux autres à titre

de suzerain et de vassal . ils n'ont entre eux point

de rapports obligés, habituels; ils ne se doivent

rien , ne font rien en commun : ce n'est que par

l'intermédiaire de leur suzerain qu'ils se réunissent

et se forment en société.

Ce fait , trop peu remarqué , messieurs , est un

de ceux qui peignent et expliquent le mieux l'ex-

trême faiblesse de la société féodale. Il y avait des

relations habituelles , des liens nécessaires, c'est-

à-dire société réelle entre le supérieur et les infé-

rieurs. Les égaux vivaient isolés, étrangers les uns

aux autres. Le lien féodal , le rapport du suzerain

au vassal était, pour ainsi dire, le seul principe

d'association , la seule occasion de rapprochement.

Là où il manquait, rien ne le remplaçait; il n'y

avait pas société, société légale et obligée : les

hommes étaient dans une complète indépendance.

Cependant , et malgré leur isolement légal , par

cela seul qu'ils habitaient le même territoire, qu'ils

étaient voisins les uns des autres
,
qu'ils se ren-

contraient soit à la guerre , soit à la cour du suze-

rain , et pouvaient aisément et fréquemment s'at-

teindre, les vassaux du même suzerain avaient des

rapports accidentels , irréguliers ; ils commettaient

les uns envers les autres des déprédations , des

violences ; des contestations s'élevaient entre eux.

Il fallait absolument que quelques garanties d'ordre

et de justice présidassent à ces relations; il en

fallait aussi pour les rapports du suzerain avec ses

vassaux.

Quelles étaient ces garanties? Nous connaissons

le système des droits et des devoirs du suzerain et

des vassaux j nous savons qu'entre les vassaux, et

malgré l'absence de liens positifs, de droits et de

devoirs directs , des occasions se rencontraient où

un pouvoir reconnu avait nécessairement à inter-

venir pour maintenir ou rétablir l'ordre et la jus-

tice. Comment les droits et les devoirs du suzerain

et des vassaux étaient- ils protégés? Comment se

terminaient les contestations élevées entre les vas-

saux du même suzerain ? Quel était , en un mot

,

dans la société féodale, le système des garanties?

Permettez, messieurs, qu'avant d'exposer les

faits
,
j'établisse avec quelque précision la question

même à laquelle ils se rattachent.

Toute garantie consiste dans deux éléments :

1" un moyen de reconnaitre le droit; 2° un moyen
de le faire effectivement respecter.

Toute garantie, en effet, a pour objet de proté-

ger un droit. Quand donc il y a recours à la garan-

tie sociale, la première question qui se présente

est de savoir où est le droit ; et la première condi-

tion, le premier élément de la garantie, c'est un

moyen de reconnaître le droit, c'est-à-dire un moyen

de juger entre les droits en débat.

La seconde condition, le second élément de la

garantie sociale, c'est une force qui fasse respecter

le droit reconnu , c'est-à-dire une force qui fasse

exécuter le jugement. Tout système de garanties

sociales aboutit évidemment à ces deux termes :

1° un moyen de constater le droit; 2° un moyen

d'en assurer le maintien.

Quels étaient, dans la société féodale, l'un et

l'autre de ces moyens? En quoi consistaient ses ga-

ranties, soit qu'il s'agît de reconnaître le droit, ou

de protéger le droit reconnu?

L'examen de la question de droit
,
quand il y a

débat entre les individus
,
peut avoir lieu selon

plusieurs systèmes. Il se peut, par exemple
,
qu'il y

ait dans la société une classe d'hommes spéciale-

ment voués à cette fonction , chargés
,
par état et

en toute occasion, d'examiner et de décider les

contestations portées devant eux , c'est-à-dire une

classe déjuges. Il se peut aussi qu'il n'existe point

de classe pareille
;
que , selon telle ou telle forme

,

tel ou tel principe , les membres de la société ju-

gent eux-mêmes leurs contestations
,
prononcent

eux-mêmes sur le conflit de leurs droits, c'est-à-

dire qu'il n'y ait point de juges par état, que les

citoyens eux-mêmes soient juges.

C'est par l'une ou l'autre de ces deux voies que

le premier but de toute garantie politique peut être

atteint, qu'on peut parvenir à reconnaitre où ré-

side le droit.

Dans la société féodale primitive, pure encore

du mélange et de l'influence d'éléments étrangers,

le premier système était inconnu ; il n'y avait pas

de classe spéciale investie du droit de juger ; les

membres mêmes de la société , c'est-à-dire les pos-

sesseurs de fiefs , étaient appelés à examiner et à

prononcer entre les droits en débat. Plus tard . et

par des causes dont je parlerai , il se forma dans le

sein de la féodalité une classe déjuges, d'hommes

spécialement voués à l'étude et à la déclaration des

droits privés; mais originairement, rien de pareil

n'y existait; les citoyens se jugeaient eux-mêmes.

Dans ce système, et quand il n"y a point de

classe spéciale chargée de juger, de graves diffé-

rences peuvent se rencontrer encore. Les membres

de la société peuvent se rendre la justice les uns

aux autres . de deux façons différentes, et qui ont

des conséquences très- diverses. Il se peut que,

lorsqu'il y a contestation entre deux hommes, ils

s'adressent à leurs égaux, et que leurs égaux,

n'ayant d'ailleurs sur eux aucune autorité, aucun

droit, se rassemblent, examinent et prononcent

sur les droits en débat. Il se peut aussi qu'au lieu

de s'adresser à leurs égaux, les contendants s'adres-
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sent à leur supérieur, à un supérieur commun

,

qui n'est point spécialement voué à la fonction de

juge, qui est placé dans une situation et mène

une vie analogue à celle de tous les membres de

Fassociation , mais qui, vu la supériorité de sa

condition sociale, est appelé à prononcer sur leurs

débats. La justice, en un mot, même administrée

par la société elle-même, peut être rendue soit

entre égaux, soit du supérieur à l'inférieur.

En général, dans le premier âge des sociétés,

ces deux systèmes, ces deux manières d'arriver à

la reconnaissance du droit se combinent ensemble.

C'est ce qui arrivait dans la société féodale. Voici

comment elle procédait quand il y avait à pronon-

cer, en matière de droit, entre deux vassaux du

même suzerain.

Le plaignant s'adressait au suzerain; c'était au

supérieur qu'on demandait justice de l'inférieur.

Mais le suzerain n'avait nul droit de juger seul ; il

était tenu de convoquer ses vassaux , les pairs de

l'accusé ; et ceux-ci , réunis dans sa cour, pronon-

çaient sur la question. Le suzerain proclamait leur

jugement.

Le jugement par les pairs est essentiel à la so-

ciété féodale. Voici des textes empruntés aux

XI", xii° et XIII" siècles, et qui vous montreront,

à ces diverses époques , ce principe toujours re-

connu et en vigueur.

Au XI" siècle ( de 1004 à 1057), Eudes, comte de

Chartres, écrit au roi Robert :

Seigneur, je veux te dire quelques paroles, si tu daignes

les entendre. Le comte Richard (de Normandie) , ton fidèle,

m'a cité à venir pour recevoir jugement, ou m'accommoder
au sujet des plaintes que tu clevois contre moi. Pour moi

,

j'ai remis toute ma cause en ses mains. Alors, de ton consen-

tement, il m'a assigné un plaid où tout devoit se terminer.

Mais le jour approchant, il m'a mandé de ne pas me fatiguer

à venir audit plaid , vu que tu ne voulois admettre aucun
jugement ni accommodement, sinon de me faire signifier

que je n'étois pas digne de tenir de toi aucun bénéfice; et il

a ajouté qu'il ne lui apparlenoil pas de connaître d'un tel dif-

férend sans l'assemblée de ses pairs, etc. •.

Au XII" siècle, en 1109, Robert II, comte de

Flandre, conclut avec le roi d'Angleterre, Henri I"',

de qui il tenait des fiefs , une convention où on

lit :

Ledit comte ira et prêtera aide au roi Henri selon sa foi...

et il ne cessera point d'y aller jusqu'à ce que le roi de France
ait fait juger que le comte Robert ne doit pas aide à son ami
le roi d'Angleterre, de qui il tient fief; et cela ^ar les pairs

dudil comte qui, en droit, le doivent juger ',

Au xni" siècle, eu 1220, Thibaut, comte de

> Briissel, Vsagg ries fiefs, t. h>-, p. 334.

" Rymcr, t. lei, p. 2.

Champagne
,
prête à Philippe-Auguste le serment

que voici :

Moi, Thibaut, fais savoir à tous que j'ai juré sur les saints

autels, à mon très-clier seigneur Philippe, illustre roi des

François, que je le servirai bien et fidèlement comme mon
seigneur-lige, contre tous hommes et femmes qui peuvent

vivre et mourir; et que je ne manquerai point à mon bon et

fidèle service, tant qu'il me fera droit dans sa cour par le

jugement de ceux qui peuvent et doivent me juger . Et si jamais,

ce qu'à Dieu ne plaise, je manquois à mon bon et fidèle ser-

vice envers mon seigneur roi, tant qu'Urne voudra faire et

me fera droit dans sa cour par le jugement de ceux qui peu-

vent et doivent me juger , le seigneur roi pourroit, sans mé-

faire, saisir ce que je tiens de lui et le retenir dans sa main,

jusqu'à ce que ce fût amendé par le jugement de sa cour et de

ceux qui me peuvent el me doivent juger ^.

En 1224 :

Quand Jean de Nesle cita à la cour du roi (Philippe-

Auguste), Jeanne, comtesse de Flandre, sur le fondement

qu'elle lui avoil fait défaute de droit, celle-ci, le déniant, dit

au contraire « que Jean de Nesle avoit en Flandre des pairs

» par lesquels il devoit être jugé dans la cour de la comtesse,

» et qu'elle étoit prête à lui faire droit dans sa cour par les-

» dits pairs ^. »

Je pourrais multiplier à mon gré ces exemples.

Le principe était si puissant, si bien établi, que,

lors même que le système judiciaire féodal eut

reçu une profonde atteinte , lorsqu'il y eut, sous le

nom de baillis , une classe d'hommes spécialement

chargés de la fonction déjuger, la nécessité du ju-

gement par les pairs se perpétua longtemps, soit à

côté de la nouvelle institution, soit même dans son

sein. Voici un passage de la Coutume de Bcauvai-

sis, par Beaumanoir, qui ne laisse à ce sujet aucun

doute :

Il y a aucuns liex ( lieux) là oii li baillix fet les jugemens ,

et autres liex là où li homme qui sont homme du fief au sei-

gneur les font. Or, disons nous ainsint que les lieus là où li

baillis font les jugemens, quand li bailly a les paroles reçues

et elles sont apuiées en jugement, il doit appeller à son con-

seilg des plus sages, et fere le jugement par leur conseilg.

Car se l'en appelle dou jugement, et li jugement est trouviés

mauves , li Itailli est excusé de blesme quand on set que il le

fist par conseil de saiges gents. Et ou lieu là où l'en juge par

hommes , le bailli est tenu, en la présence des hommes, à

penre (prendre) les parolles de chaux qui plaident, et doit

demander es parties se il veulent oir droit selonc les raisons

que ils ont dites, et se il dient : « Sire, oil, » li bailli con-

traindre les hommes que ils facent le jugement '.

Vous voyez là les deux systèmes coexistants et

même confondus.

Tel était, messieurs, le principe fondamental

de l'organisation judiciaire féodale, quand la con-

testation s'élevait entre les vassaux du même suze-

3 Brussel, Usage des fiefs, l. I", p.

4 Ibid., p. 261.

5 Beaumanoir, t. l"', p. 11.

349.

1
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rairi. Qu'arrivait -il quand elle avait lieu entre le

suzerain et son vassal?

Ici, il faut distinguer : ou la contestation avait

pour objet quelqu'un des droits et des devoirs du

vassal envers son suzerain, ou du suzerain envers

le vassal, à raison de leur relation féodale et du

fief qui y donnait lieu ; elle devait alors être jugée

dans la cour du suzerain, par les pairs de son vas-

sal, comme toute contestation entre vassaux. Ou

bien la contestation ne roulait point sur le fief et la

relation féodale, mais sur quelque fait étranger à

cette relation, par exemple, sur quelque délit du

suzerain , ou sur quelque atteinte par lui portée à

quelque droit, à quelque propriété du vassal,

autre que son fief; et alors le procès n'était plus

jugé dans la cour du suzerain, mais dans celle du

suzerain supérieur.

La distinction est clairement établie dans les

monuments du temps. Voici un texte de Pierre de

Fontaine :

Du meffait ke li sires feroit à son home lige, ou à son pro-

pre cors, ou à ses coses ki ne seroient mie du fief ke on tient

de lui, ne plaideroit-il jà en sa court, ains s'en clanieroit au

sengneur de qui ses sires tenroit; car li home n'ont mie

pooir de jugement faire seur le cors leur sengneur, ne de

ses forfais amender, se ce n'est du fait ki apartiengne au fief

dont il est sires '.

Voici un texte de Beaumanoir qui n'est pas plus

précis, mais qui entre encore dans plus de dé-

tails :

Voirs est que toutes choses qui sont proposées par devant

le bailli ne ont mie mestier d'estre mises en jugement. Car

quant le clameur est d'aucun cas qui touque [touche) à l'hi-

retage de son seigneur, ... ou se vilanie, ou son damniaige,

et li cas est pour les houmes qui aider se vauroient ( vou-

draienl) en tel cas contre leur seigneur, li bailli ne le doit

mie mettre en jugement, car li houmes ne doivent mie ju-

gicr leur seigneur ; mais il doivent jugier li uns l'autre, et les

quereles dou quemun pueple. Et se cheli qui a à faire con-

tre le seigneur requiert que li droit li soit fet, li bailli
,
par

le conseilg de son seigneur et de son conseilg, li doit faire

che qui cuide que il soit reson ; et se il se deuilt de che que

li bailli li fet , il doit montrer le grief au conte (le suzerain

supérieur), et à chaus de son conseilg; et par chaus doit

estre osté et amande, et se li bailli a fet trop. Et ceste voie

entendons-nous en tous les cas qui pueent touquier l'avan-

taige ou le pourfit de tous les hommes contre leur seigneur.

Mes aucuns cas sont que li sires demande speciaument con-

tre aucuns de ses houmes , ou aucuns de ses houmes contre

leur seigneur ; si comme se li sires demande l'amande d'au-

cun forfet qui a été fet en se terre, ou li demande aucun

hiretagc ou aïicuns muebles dont il est tenant, en disant que

il apartient à li par le coustume dou païs; et chil se deffend

et dit que l'amande n'est pas si grant, ou que chil hiretage
,

ou chil mueble, que ses sires li demande, doivent estre sien.

' Pierre de Fonlainc, Conseil à un ami, c. ixi, § 35.

^ Coutume de Bvuitraisis, c. i, p. 12.

i Jirauuianoir, c. lxi, p. 318.

et en requiert droit. Toutes celles querelles puel et doit bien

mettre li bailli au jugement des houmes a.

Tels étaient les principes généraux de la juridic-

tion féodale. Je n'entre pas dans l'examen des rè-

gles relatives à la conduite et au jugement des

affaires : elles sont curieuses à connaître; mais nous

n'étudions la féodalité que dans son rapport avec

la civilisation en général , et il faut avancer.

Il pouvait arriver et il arrivait en effet souvent

que justice n'était pas rendue ou que les plaignants

la trouvaient mal rendue. Dans le premier cas, si

le seigneur refusait, ou selon le langage du temps,

véoit (vetare) la justice dans sa cour, le plaignant

formait une plainte dite en défaute de droit. Il se

plaignait que le droit lui avait failli, que son sei-

gneur avait refusé de lui faire droit; et il portait sa

plainte devant la cour du seigneur supérieur. Dans

le second cas, si l'une des parties trouvait le juge-

ment mauvais, elle se plaignait ^n faux jugement

,

et portait également sa plainte devant la cour du

seigneur supérieur. Voici les textes où sont posés

les principes à ce sujet; je les emprunte à la cou-

tume de Beauvaisis , plus précise et plus détaillée

que tous les autres monuments :

Défaute de droit si est de véer droit à fere à cheli qui le

requiert ; et encore puet-il estre en autre manière, si comme
quant li seigneur deloient li pies (plaids) en leur cours plus

que il ne pueent ne ne doivent contre coustume de terre ^.

Quiconque vient son seigneur appeler de faux jugement

ou défaute de droict, il doit avant tout son seigneur requierre

que il li fâche droict , et en la présence de ses pers. Et se li

sires li vée, il a bon apel de défaute de droict. Et se il apele

avant que il ait son seigneur sommé en cheste manière, il

est renvoies en le court de son seigneur, et li doit araander

che que il le trait en le court de souverain, seur si vilaia

cas. Et est l'amande à le volenté dou seigneur, de tout che

que li appelieres tient de li 4.

Il ne convient pas que chil qui apele de faux jugement

mete délai en son apel ; ainchois doit apeler sitost comme li

jugemens est prononciés; car, se il ne apele tantost, il con-

vient que li jugemens soit tenus pour bon, quelque il soit,

ou bons ou mauves 5.

Chil qui apele soit de défaute de droit, ou de faux juge-

ment, doit apeler devant le seigneur de qui l'en tient le court

où li faux jugement fut fet; car se il le trespassoit et appe-

loit par devant le conte ou pardevant le roy , si en auroit

chil se court de qui l'en tenroit la jusliche nu à nu où li ju-

gement fu fet; car il convient apeler de degré en degré,

chestà dire selonc che que li houmage descendent dou plus

bas au plus prochein seigneur après; si comme du prevost

au baillif , et du baillif au roy , es cours où prevost et baillif

jugent; et es cours où les hommes jugent , selonc che que li

houmages vont et descendent, li apel doivent estre fet en

montant de degré en degré, sans nul seigeur trespasser^.

Maintenant, messieurs, je suppose ces divers

4 Boaiinianoir, r. lxi, p. 318.

5 Ibid., p. 312.

6 Ibid., p. 317.
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degrés parcourus, la juridiction féodale épuisée,

le jugement définilii' rendu, comment le faisait-on

exécuter? en quoi consistait la seconde partie du

système des garanties? quels moyens assuraient le

rétablissement ou le maintien du droit une fois

reconnu et proclamé?

De même qu'il n'y avait originairement, dans

la société féodale, point de classe d'hommes spé-

cialement chargée de juger , de même il n'y avait

point de force publique chargée de faire exécuter

les jugements. Mais il était beaucoup plus aisé de

suppléer au défaut de juges spéciaux , de ma-

gistrats
,
qu'au défaut d'une force capable de faire

exécuter les jugements. Les membres de la société,

les possesseurs de fiefs pouvaient juger ; mais leur

jugement rendu, si celui qu'ils avaient condamné

retournait dans son château , au milieu de ses

hommes, et refusait d'obéir, qu'arrivail-il? Il n'y

avait, pour l'accomplissement de la justice, nulle

autre voie que la guerre. Le seigneur dans la cour

duquel le jugement avait été rendu, ou le plaignant

au profit duquel il avait été rendu, convoquait ses

hommes , ses vassaux , et tentait de contraindre

à l'obéissance celui qui avait été condamné. La

guerre partielle, la force employée par les citoyens

eux-mêmes, telle était en définitive la seule garan-

tie de l'exécution des jugements.

Je n'ai pas besoin de le dire ; ce n'est pas là

une garantie. L'exécution des jugements, le réta-

blissement des droits juridiquement rcconnusaprès

contestation, n'en avait point en effet dans la so-

ciété féodale.

Le mode d'examen et de reconnaissance des

droits contestés , le système de juridiction que je

viens d'exposer, valait -il mieux? le jugement par

les pairs et les cours féodales était- il une garantie

véritable, efficace? J'en doute fort.

Pour que la société exerce bien les fonctions ju-

diciaires
,
pour qu'un délit, un procès quelconque

soit bien jugé par les citoyens eux-mêmes, il im-

porte que ceux auxquels on s'adresse dans ce des-

seinpuissent être réunis promptement, facilement,

souvent; qu'ils vivent habituellement rapprochés;

qu'ils aient des intérêts communs, des habitudes

communes
;
qu'il leur soit aisé et naturel de con-

sidérer sous le même point de vue, et de bien

connaître les faits sur lesquels ils sont appelés à

prononcer. Or rien de tel n'existait dans la société

féodale. Ces vassaux, convoqués de temps en temps

pour juger leurs pairs, étaient presque étrangers

les uns aux autres, vivaient isolés dans leurs terres,

sans relations intimes et fréquentes. Rien ne res-

semblait moins à l'institution du jury, véritable

type de l'intervention de la société dans les juge-

ments. Le jury suppose des concitoyens, des com-

patriotes , des voisins. C'est sur la facile réunion

des jurés , sur la communauté de sentiments et

d'habitudes qui les unit, sur les moyens qu'ils en

tirent pour démêler et apprécier les faits, que

reposent la plupart des avantages de l'institution.

Comment ces avantages se seraient-ils rencontrés

dans la société féodale? souvent, le plus souvent,

les vassaux s'inquiétaient peu de venir à la cour de

leur suzerain ; ils n'y venaient pas
;
qui les y aurait

contraints? ils n'y avaient point d'intérêt direct ; et

l'intérêt général
,
patriotique, ne pouvait être for-

tement excité dans un tel état social. Aussi les

cours féodales étaient-elles fort peu suivies ; on était

obligé de se contenter d'un très-petit nombre d'assis-

(ants. Selon Bcaumanoir, deux pairs de l'accusé

suffisent pour juger ;
Pierre de Fontaine en veut

quatre; saint Louis, dans ses Établissements , fixe

ce nombre à trois. Le seigneur appelait ceux qui lui

convenaient, rien nel'obligeait à les convoquer tous,

à convoquer les uns plutôt que les autres , l'arbi-

traire régnait ainsi dans la composition de la cour

féodale ; et ceux qui s'y rendaient y étaient le plus

souvent attirés soit par quelque intérêt personnel,

soit par le seul désir de complaire à leur suzerain.

Il n'y avait là, vous le voyez, messieurs, point de

véritables garanties; et celle qui semble résulter

du jugement par les pairs était rendue inefficace

par l'état social.

Aussi en cherchait-on d'autres : les cours féodales,

le jugement par les pairs , tout ce système de juri-

diction que je viens d'exposer , n'inspiraient évi-

demment à la société féodale aucune confiance, n'y

étaient point d'une application facile et fréquente.

Les possesseurs de fiefs vidaient leurs débats par

d'autres moyens.

Il n'est aucun de vous, messieurs, qui n'ait

souvent rencontré dans ses lectures le combat ju-

diciaire, les guerres privées, et ne sache que ces

deux faits ont rempli l'époque féodale et la carac-

térisent. On les a, en général, représentés comme
le résultat de la brutalité des mœurs , de la vio-

lence des passions, du désordre et du brigandage

général. Sans nul doute , ces causes-là y ont beau-

coup contribué : elles ne sont cependant pas les

seules ; la brutalité des mœurs n'est pas la seule

raison qui ait maintenu si longtemps ces deux

faits , et en ait fait l'état habituel , l'état légal de la

société féodale. C'est parce que le système des ga-

rantiesjudiciaires était vicieux et impuissant, parce

que personne n'y avait foi, et ne se souciait d'y

avoir recours, c'est faute de mieux, en un mot,

qu'on se faisait justice soi-même, qu'on se proté-

geait soi-même. Qu'est-ce donc que le combat ju-

diciaire et les guerres privées? C'est l'individu se

protégeant lui-même, se faisant justice lui-même.
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Ou appelait son adversaire à combattre, parce que

les garanties pacifiques n'inspiraient aucune con-

fiance ; on faisait la guerre à son ennemi
, parce

qu'on ne croyait à aucun pouvoir capable de le con-

tenir ou de le proléger. 11 y avait sans doute pen-

chant, goût, passion, si l'on veut
,
pour cette façon

d'agir ; il y avait aussi nécessité. Aussi , la guerre

privée et le combat judiciaire devinrent -ils de

véritables institutions, des institutions réglées selon

des principes fixes , et avec des formes minutieu-

sement conveimes; principes bien plus fixes,

formes bien mieux convenues que n'étaient celles

des jugements pacifiques. On trouve dans les monu-

ments féodaux beaucoup plus de détails, de pré-

cautions , de prescriptions sur les duels judiciaires

que sur les procès proprement dits, sur les guerres

privées que sur les poursuites juridiques. Qu'est-ce

à dire, sinon que le combat judiciaire et la guerre

privée sont les seules garanties auxquelles on ait

confiance, et qu'on les institue, qu'on les règle

avec soin parce qu'on y a plus souvent recours? Je

vais vous lire quelques textes tirés de la coutume

de Beauvaisis ; elle a été écrite , vous le savez, vers

la fin du xiii" siècle , après tous les etïorts de Phi-

lippe-Auguste et de saint Louis pour abolir les

guerres privées. Vous y verrez combien les racines

de ce fait étaient profondes, combien il était en-

core la véritable institution judiciaire féodale.

Guère si puet mouvoir en pluries manières, si comme par

fet ou par paroles; ele muet par paroles quant li un mana-

che (menace) l'autre a fere vilenie ou annui de son cors, ou

quant il le defic de lui ou des siens ; et si muet par fet quant

chaude meslee sourt entre gentix lioumes d'une part et

d'autre. Si doit l'en savoir que, quant se muet par fet , chil

qui sont au fet chient (tomhenl) en le guère sitôt comme li

fais est fais, et li lignage de l'une partie et de l'autre ne

chiet en guère devant quarente jours après le fet. Et se le

guère muet par manaches ou par defiement, cil qui sont

défié ou menaeié cliient en guère puis luec en avant. Mais

voir est que pour che que grans haras pouroit advenir en

tel cas, si comme se aucuns avoit espié son fet avant que il

eut fet menaches ni défies, et après sur le fet menaclioit ou

déficit, il ne se pouroit escuser dou fet pour tele menaclie

ne pour tel deffiement. Doncques li gentix housmes qui

menache ou défie se doit soufifrir que li défiés se puist gar-

der et garantir, ou autrement il ne se pourra escuser dou

meffet, ainchois devra estre justiciés se il meffet '.

Oui autrui vient mettre en guère par paroles, il ne les doit

pas dire doubles ne couvertes, mais si clers et si apertes que
chil a qui les paroles sont dites ou envoiées sache que il con-

vient que il se gart. Et qui autrement le feroit se seroit trai-

son a.

Certes, cesontlàdcsfornialilcs bien prévoyantes,

bien précises ; et le fait auquel elles s'appliquent

ne saurait être considéré comme la simple explosion

Bcaiiniaiioii', c. iix, p. 300.

Ihir/., p.IJOI.

de la brutalité , de la violence des mœurs. Voici

d'autres textes encore plus remarquables.

Quand la guerre s'élevait entre deux possesseurs

de fiefs, leur parenté y était engagée, mais à cer-

taines conditions et dans certaines limites, qu'on

avait pris grand soin de régler :

Guère ne se puet fere entre deux frères germains, engen-

rcs d'un père et d'une mère, pour nul eontens (contestalion)

que entre eus mueve, neis se li un avoit l'autre hatu ou na-

vié; car li uns n'a point de lignage qui ne soit aussint pro-

cheins à l'autre comme à lui; et quiconque est aussi pro-

cheins lignage de l'une des parties comme de l'autre de chaus

qui sont chief de la guère, il ne se doit de le guère mesler.

Donc se deux frères ont eontens ensemble, et li uns meffet à

l'autre, chil qui se meffet ne se puet escuser du droit de

guère, ne nul de son lignage qui li vueille aidier contre son

frère, si comme il pouvoit advenir de chaus qui aimeroient

miex li un de l'autre. Doncques quant tix eontens naist, li

sires doit punir che'lui qui meffet à l'autre, et fere droit dou

eontens "!.

Tout aions nous dit que guère ne se puet fere entre deux

frères germains d'un père et d'une mère, se ils n'estoient

frère que de par père et non par mère, guère se pouroit

bien fere entre aus par coustume,car chascunsauroit lignage

qui n'apartiendroit pas à l'autre; si comme ils étoicnt frères

de par père et non de par le mère, li lignage que chascuns

auroit de par se mère n'apartienroit à l'autre frère, et pour

che pourroient-ils le guère maintenir 4.

Ne sont-ce pas là de singulières précautions lé-

gales? Vous auriez peut-être été tentés de croire

qu'en interdisant la guerre de frère à frère, on

rendait honunage à un principe moral , à un sen-

timent naturel : point du tout. La raison de la

loi, c'est que, s'il y avait guerre entre deux frères,

ils ne sauraient comment se la faire, attendu qu'ils

ont les mêmes parents. Je pourrais citer mille dé-

tails , mille passages de ce genre qui prouvent à

quel point les guerres privées étaient une insti-

tution dont on avait prévu toutes les nécessités
,

toutes les difficultés , et qu'on s'était appliqué h

régler.

11 en était de même du combat judiciaire. On ne

trouve presque rien dans les monuments féodaux

sur la marche de la procédure pacifique; mais dès

qu'il s'agit du combat judiciaire . les détails abon-

dent; les formalités qui doivent précéder le combat

sont minutieusement décrites ; toutes les précau-

tions sont prises pour que la loyauté et la justice y

président. Arrivait-il, par exemple, qu'au milieu

du combat quelque incident vînt à le suspendre?

les surveillants , les hérauts d'armes présents dans

l'arène étaient chargés d'examiner allentivement

la position des deux adversaires au moment de la

suspension, afin qu'ils fussent obligés de la repren-

dre quand le combat recommencerait. On avait rc-

3 Bcaiimiinoir, c. i iv, p. 2!)!l.

^ Jl-irl.. p. m).
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cours à la force; c'était la force qui devait juger la

question: maison voulait introduire, dans son ju-

gement, autant de régularité, autant d'équité qu'il

en pouvait admettre.

Plus vous examinerez les documents, plus vous

verrez que le combat judiciaire et la guerre pri-

vée , c'est à dire l'appel à la force, le droit de cha-

cun à se faire justice lui-même, était le vrai

système de garanties de la société féodale , et que

les garanties juridiques, par procédure pacifique,

dont j'ai essayé de vous donner une idée, tenaient

au fait, dans le régime féodal, assez peu de place.

Nous nous sommes renfermés, messieurs , dans

la société féodale la plus simple. Nous y avons

étudié, d'une part, le système des droits et des

devoirs réciproques des possesseurs de fiefs
;

de l'autre, le système des garanties qui devaient

protéger ces droits. Nous avons maintenant à con-

sidérer la société féodale dans toutt son étendue

et sa complexité; nous avons à faire la part et à

examiner l'inlluence des éléments étrangers qui

vinrent s'y joindre. Mais je voudrais auparavant

résumer complètement les principes de l'organisa-

tion féodale proprement dite , en apprécier les mé-

rites et les vices, vous faire enfin pressentir, en

elle-même et dans sa propre nature, les causes de

sa destinée. Je l'essayerai dans notre prochaine

réunion.

QUARANTE ET UNIÈME LEÇON.

Caractère général de la société féodale.—De ses bons principes.—1" Nécessité du consentement individuel pour la formation

de la société ;
— 2" Simplicité et notoriété des conditions de l'association ;

— 3" Point de charges et de conditions nouvelles

sans le consentement individuel; — 4» Intervention de la société dans les jugements; — 5" Droit de résistance formellement

reconnu; — 6» Droit de rompre l'association; ses limites. — Des vices de la société féodale. — Double élément de toute

société.— Faiblesse du principe social dans la féodalité.— Prédominance excessive de l'individualité.— Par quelles causes.

— Conséquences de ces vices. — Progrès de l'inégalité des forces entre les possesseurs de fiefs. — Progrès de l'inégalité

des droits.—Décadence de l'intervention de la société dans les jugements.— Origine des prévôts et des baillis.

—

Formation

d'un certain nombre de petites royautés. — Conclusion.

Messieurs
,

Nous connaissons l'organisation de la société féo-

dale. Nous savons quels rapports liaient entre eux

les possesseurs de fiefs, soit suzerain et vassaux,

soit vassaux du même suzerain. Nous savons quel

était le système de leurs droits et de leurs devoirs

réciproques, et aussi le système des garanties qui

assuraient l'accomplissement des devoirs, le main-

tien des droits et le redressement des torts. Avant

d'examiner ce que firent, de cette société ainsi

constituée, les éléments étrangers qui s'y trouvè-

rent mêlés ; avant de rechercher comment se com-

binèrent la féodalité , la royauté et les communes,

et quels résultats se développèrent progressivement,

soit par leur amalgame, soit par leur lutte, arrê-

tons-nous encore sur la société féodale elle-même;

rendons-nous un compte bien précis de son orga-

nisation et des principes qui y présidaient ; essayons

d'entrevoir ce qu'elle devait devenir , en vertu de

sa propre nature, de sa propre tendance, indépen-

damment de toute influence complexe, de tout élé-

ment étranger. Il importe de bien savoir quelle

part de la destinée de la féodalité doit être imputée

à ce qu'elle était réellement , en elle-même, et non

à ce que firent d'elle les causes extérieures qui vin-

rent la combattre ou la modifier.

Je voudrais résumer d'abord les principes con-

stitutifs, bons ou mauvais, de la société féodale,

et apprécier soit leur mérite intrinsèque , soit leur

tendance naturelle , leur influence nécessaire.

Je commencerai par les bons principes , les prin-

cipes de droit et de liberté
,
que j'ai déjà démêlés

dans la société féodale, et qu'on a souvent mé-

connus.

Le premier, c'est que le lien féodal ne se formait

que par le consentement de ceux qui y étaient

engagés, du vassal comme du suzerain, de l'infé-

rieur comme du supérieur ; c'est-à-dire que la so-

ciété ne commençait que par la volonté de ses
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membres. L'hommage, le serment de fidélité et

rinveslilure n'étaient autre chose, vous l'avez vu,

que l'adhésion réciproque du suzerain et du vassal

au lion qui devait les unir. Sans doute, et je l'ai

déjà fait remarquer, ce principe était modifié,

limité par un autre principe qui se développait éga-

lement dans la société féodale
,
par l'hérédité des

situations sociales et des Gefs. On naissait proprié-

taire, héritier de tel fief, c'est-à-dire vassal de tel

suzerain. Il n'y avait rien là que de conforme au

cours général des choses. L'hérédité des situations

sociales et des fortunes est an fait naturel, néces-

saire, qui se reproduit dans toute société. Sur ce

fait reposent la liaison des générations entre elles,

la perpétuité de l'ordre social , le progrès de la

civilisation. Si les hommes ne succédaient pas à

la situation de leurs prédécesseurs, si la société était,

à chaque génération, entièrement subordonnée à

la volonté des individus qui se renouvellent sans

cesse, il n'y aurait évidemment aucun lien entre

les générations humaines; toutes choses seraient

sans cesse remises en question ; l'ordre social se-

rait pour ainsi dire à créer tous les trente ans.

Rien à coup sur n'est plus contraire à la nature

de l'homme , à la destinée du genre humain
;

ou plutôt il n'y aurait alors point de genre humain

,

point de destinée générale et progressive de l'hu-

manité. L'hérédité des situations sociales est donc

un fait légitime, providentiel, une conséquence

de la supériorité de la nature humaine, une con-

dition de son développement. 3Iais ce fait n'est pas

seul et n'a pas droit à tout l'empire. A côté de

l'hérédité des situations sociales, doit se placer

aussi le libre concours de l'individu à sa situation,

l'influence de sa volonté sur sa destinée. Chaque

fois qu'un nouvel individu arrive sur la scène du

monde, il a bien droit, à coup sur, d'agir lui-même

dans ce qui le regarde, de délibérer, de choisir sa

situation , de le tenter du moins ; et si ce choix lui

est interdit, si sa volonté est absolument étouffée,

abolie par une situation héréditaire , il y a tyran-

nie. C'est dans le juste balancement de ces deux

principes , l'hérédité des situations sociales , d'une

part, et le consentement individuel, de l'autre,

c'est, dis- je, dans le juste balancement de ces

deux principes que résident l'équilibre et le bon

état de la société.

Or, messieurs, le principe de l'hérédité des situa-

lions sociales se développait et prévalait de plus en

plus dans la société féodale comme dans toute

autre; mais le principe de la nécessité du consen-

tement individuel, pour la formation de la société,

y subsistait également ; chaque fois qu'une nou-

velle génération se présentait, chaque fois que,

par le renouvellement des individus, il pouvait y

avoir lieu à renouveler le lien entre le vassal et le

suzerain, ce principe était reconnu, proclamé. Et

non -seulement il était reconnu et proclamé, mais

il exerçait en fait, sur les relations féodales, une

véritable iniluence; il leur donnait un caractère

qu'elles n'auraient point eu sans cela. Cette néces-

sité où se trouvait le suzerain d'obtenir, de géné-

ration en génération, l'hommage et le serment,

c'est-à-dire l'engagement personnel du vassal,

établissait au profit du vassal une indépendance,

et pour tous les deux, une réciprocité de droits et

de devoirs
,
qui se seraient probablement bientôt

affaiblies, peut-être évanouies, si la vassalité eût

passé de droit de génération en génération , sans

que le consentement formel de l'individu vînt sans

cesse la conûrmer et la rajeunir.

C'est là , messieurs , le premier des principes

salutaires , des principes de liberté et de droit qui

se rencontrent dans la société féodale. Je n'ai pas

besoin d'insister davantage pour en faire sentir la

valeur. En voici un second.

En entrant dans la société féodale, en devenant

vassal d'un suzerain , on le devenait à des condi-

tions convenues, bien déterminées, connues d'a-

vance. Les obligations, soit matérielles, soit morales,

des vassaux et des suzerains , les services et les de-

voirs réciproques qui leur étaient imposés, n'avaient

rien de vague , d'incertain , d'illimité. Quand il

prêtait foi et hommage , le nouveau vassal savait

exactement ce qu'il faisait, quels droits il acquérait,

quels devoirs il contractait. Il n'en est pas ainsi

,

tant s'en faut , dans la plupart des sociétés , et

surtout dans nos grandes sociétés modernes. Les

hommes y naissent sous l'empire de lois qu'ils ne

connaissent point, d'obligations dont ils n'ont

aucune idée; sous l'empire non-seulement de lois

et d'obligations actuelles, mais d'une multitude

d'obligations et de lois éventuelles, possibles, aux-

quelles ils ne concourront pas, et qu'ils ne con-

naîtront pas davantage avant le moment où ils

auront à les subir. Il y a peut-être dans ce mal

quelque chose d'irrémédiable, et qui provient de

l'étendue des sociétés modernes. Peut-être, dans

la prodigieuse variété et la complexité toujours

croissante des relations humaines, le progrès de la

civilisation n'arrivera- 1 -il jamais à ce point que

chaque individu sache à quelles conditions il entre

et vit dans la société, quelles obligations il a à ac-

complir, quels sont ses droits et ses devoirs. Mais

ce fait, fùt-il inévitable, n'en serait pas moins un

grand mal. Là est la source sinon de toutes, au

moins d'une bonne partie des clameurs qui s'élèvent

contre l'ordre social actuel. Ouvrez les livres em-

preints à cet égar<l d'un caractère d'amertume et

de révolte, par exemple le traité âc la Justice poli-
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tique de Godwin ; vous y verrez inscrites, en tète des

iniquités et des calamités de notre état social, cette

ignorance , cette impuissance où sont tant d'hom-

mes quant aux conditions de leur destinée. Et il

ne faut pas avoir assisté longtemps au spectacle du

monde pour être frappé en effet, douloureusement

frappé de cet impitoyable dédain avec lequel la

puissance sociale s'exerce sur des milliers d'indi-

vidus qui n'en entendent jamais parler que pour

la subir, sans aucun concours de leur intelligence et

de leur volonté.

Rien de pareil n'existait dans la société féodale.

Entre les possesseurs de fiefs , les conditions de

l'association n'étaient point nombreuses, ni vagues,

ni illimitées; on les connaissait, on les acceptait

d'avance ; on savait , en un mot , ce qu'on faisait en

devenant citoyen de cette société , ce qu'on faisait

dans le présent , ce qu'on aurait à faire dans l'a-

venir.

De là découlait nécessairement un troisième

principe non moins salutaire au droit et à la li-

berté : c'est qu'aucune nouvelle loi , aucune nou-

velle charge ne pouvait être imposée au possesseur

de lief, si ce n'est de son consentement. En fait, ce

principe était très -souvent violé ; beaucoup de char-

ges nouvelles étaient imposées par des suzerains à

leurs vassaux, et uniquement en vertu de la force.

Le pouvoir législatif fut usurpé, au bout d'un

certain temps, par la plupart des grands suzerains.

Cependant ce n'était point là le principe , l'état

légal de la société féodale. Ces maximes que nous

rencontrons sans cesse da«s les histoires modernes,

et qui de violation en violation ont cependant

passé jusqu'à nous : <; Nulle taxe n'est légitime si

)i elle n'est consentie par celui qui doit la payer;

)t — nul n'est tenu d'obéir aux lois qu'il n'a pas

)« consenties; » ces maximes, dis-je, appartiennent

à l'époque féodale ; non que la féodalité les ait in-

ventées et introduites dans le monde ; elles y étaient

bien avant elle ; elles font partie de ce trésor de

justice et de bon sens que le genre humain ne

perd jamais tout entier. Mais elles étaient expli-

citement admises dans la société féodale ; elles

constituaient son droit public. De même que cha-

que possesseur de fief savait, en entrant dans

cette relation
, quelles obligations il contractait et

quels droits il acquérait, de même il était reconnu

qu'aucune charge, aucune loi nouvelle ne pou-

vaient lui être imposées sans son consentement

formel.

Un quatrième principe non moins salutaire , et

que la société féodale possédait également, c'était

l'intervention du public dans l'administration de la

justice, le jugement des contestations élevées entre

les propriétaires de fiefs , par les propriétaires de

fiefs eux-mêmes. Comme le disait, il y a quelques

années, M. Royer-Collard , en termes aussi exac-

tement vrais qu'énergiques, un peuple qui n'in-

tervient point dans lesjugements peut être heureux,

tranquille , bien gouverné ; il ne s'appartient pas à

lui-même, il n'est pas libre, il est sous le glaive.

Toutes choses, dans l'état social, aboutissent à des

jugements; l'intervention des citoyens dans les

jugements est donc la garantie véritable, défini-

tive, de la liberté. Or, cette garantie existait, vous

l'avez vu, dans la société féodale; le jugement par

les pairs y était le principe fondamental , bien que

fort irrégulièrement appliqué , de la juridiction.

Voici un cinquième principe de liberté qu'on

trouve rarement écrit dans les lois, qu'il est même
rarement utile d'écrire, et que la société féodale a

écrit et proclamé formellement, peut-être plus

qu'aucune autre
;
je veux parler du droit de résis-

tance. Vous avez vu ce qu'étaient les guerres pri-

vées; elles n'étaient point un simple acte de bru-

talité, une simple usurpation de la force; elles

étaient au fond un moyen légal , souvent l'unique

moyen de redressement de beaucoup d'injustices.

Qu'était-ce là, au fond, sinon le droit de résis-

tance? Et non-seulement ce droit était ainsi consa-

cré dans la pratique, dans les mœurs delà féodalité
;

on le trouve reconnu, inscrit dans les lois mêmes
par lesquelles on entreprit de réprimer les guerres

privées, et d'introduire, entre les possesseurs de

fiefs
,
plus d'ordre et de paix. On lit dans les Éla-

blissemcnts de saint Louis :

Se li sire a son lions lige, et il 11 die : « Venez-vous en o (mec)

» moi, car je vueii guerroier mon seigneur (le roy) qui m'a

» véé {refusé) le jugement de sa cour, » li lions doit respondre

en tele manière à son seigneur: « Sire, je iray volentiers

» savoir à mon seigneur (le roy) se il est ainsi que vous me
» dites.» Adonc il doit venir au seigneur (le roy), et doit dire:

« Sire, messire dit que vous lui avez véé le jugement de vos-

» tre court, et pour ce suis-je venu à vostre court, pour sa-

« voir en la vérité, car messire m'a semons que je aille en

» guerre encontre vous. » Et se li seigneur (le roy) li dit que

il ne fera jà nul jugement en sa court, li lions en doit tan-

tost aller à son seigneur, et ses sires le doit pourveoir de ses

despens ; et se il ue s'en voloit aller o lui , il en perdroit son

fié par droit. Et se li cliief seigneur avoit répondu : « Je feré

» droit volentiers à vostre seigneur en ma court ;>)li lions de-

vroit venir à son seigneur, et dire: « Sire, mon cliief seigneur

» m'a dit que il vous fera volentiers droit en sa court. » Et

se li sire dit : « Je n'enterré {n'entrerai) jamais en sa court,

» mes venez -vous en o moi, si comme je vous ai semons; »

adonc pourroit bien dire li lions : « Je n'iray pas. » Pour ce

n'en perdroit jà, par droit, ne fié, ne autre chose '.

Cette dernière phrase indique une limitation

,

une condition récemment imposée au droit de résis-

Etablissements de saint I.oiiis. I.

rfo Fiance, t. Ii', p. 1'j3.
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lance; mais le droit lui-même est positivement

proclamé.

Voici un second texte qui n'est pas moins remar-

quable. Il n'appartient pas , à la vérité, au droit

féodal de la France ; c'est le dernier paragraphe de

la grande Charte des Anglais , de la Charte concé-

dée, en 1219, par le roi Jean. Mais l'état d'idées

et de mœurs qui s'y révèle était celui de la féoda-

lité tout entière ; et si le droit de résistance à main

armée n'a été nulle part aussi régulièrement insti-

tué, il était de même partout reconnu.

La grande Charte se termine en ces termes :

Ayant accordé pour la réforme de notre royaume, et pour

apaiser la discorde qui s'est élevée entre nous et nos barons,

toutes les choses susdites, et voulant qu'ils en jouissent sû-

rement et à toujours, nous leur avons concédé la garantie

suivante, savoir :

Les barons élirontà leur gré vingt-cinq barons du royaume,

qui emploieront toutes leurs forces à faire observer et main-

tenir la paix et les libertés que nous leur avons accordées et

confirmées par cette charte.

Si nous ou notre grand justicier, ou nos baillis, ou quel-

ques-uns de nos ministres et serviteurs, venons à y manquer

ou à en violer quelque article, et que la violation soit révé-

lée à quatre des vingt-cinq barons susdits, ces quatre barons

viendront à nous, ou en notre absence à notre grand justi-

cier, nous dénonceront cet excès et nous requerront de le

faire cesser sans retard; et si nous ou notre grand justicier

ne réformons pas ledit excès dans l'espace de quarante jours

après en avoir été informés, les quatre barons rapporteront

l'affaire au reste des vingt-cinq barons; et alors ceux-ci,

avec la communauté de toute la terre, nous molesteront et

poursuivront de toute façon à eux possible, savoir par la prise

de nos châteaux, terres
,
possessions et autrement, jusqu'à

ce que l'abus ait été réformé à leur gré, sauf toutefois la sû-

reté de notre personne, de celle de la reine et de nos enfants
;

et quand l'abus aura été réformé , ils nous serviront comme
auparavant.

Que tout homme de cette terre, qui le voudra, jure que

pour faire exécuter les choses susdites, il obéira aux ordres

des vingt -cinq barons susdits et nous molestera au besoin,

de tout son pouvoir. Nous donnons à chacun la permission de

le jurer librement, et n'en empêcherons jamais personne.

Et quant aux hommes de cette terre qui ne voudraient pas

d'eux-mêmes prêter ledit serment, nous le leur ferons prêter

par nos propres ordres.

Si quelqu'un des vingt -cinq barons meurt ou quitte le

pays, ou est empêché d'une façon quelconque de concourir

à l'exécution des choses susdites, les barons restants en éli-

ront à leur gré un autre qui jurera d'agir comme eus .

Il est impossible, à coup sur, d'établir plus posi-

tivement en droit, de convertir plus complètement
en institution cette garantie du recours à la force

que les peuples civilisés , avec grande raison , re-

doutent tant d'invoquer et même d'énoncer. Elle

est souvent la seule dans les temps barbares ; et la

féodalité, fille de la barbarie, n'avait garde d'être

Ornnrie Cliorle du roi Jean. .irt. Gl.

aussi réservée que la civilisation, soit à l'écrire

soit à s'en servir.

Enfin, indépendamment du droit de résistance,

il y avait encore, dans la société féodale, un der-

nier principe , une dernière garantie de liberté

généralement admise , c'était le droit de rompre

l'association, de renoncera la relation féodale, à

ses charges comme à ses avantages. Le vassal et le

seigneur le pouvaient également. Certains cas

étaient expressément prévus dans lesquels cette

rupture pouvait avoir lieu; par exemple si le vassal

croyait avoir quelque grave motif d'appeler son

seigneur au combat judiciaire , il en était le maî-
tre

; il fallait seulement qu'il renonçât à son hom-
mage, à son fief. Voici le texte de la coutume
de Beauvaisis :

Encore, par nostre coustumc,nus ne puet appeler son sei-

gneur, à qui il est bons de cors et de mains, devant que il li

a délessé l'oumage et che que il tient de luy. Doncques se

aucun vient appeler son seigneur d'aucun cas de crieme au-

quel il chiet ( échenit ) apel , il doit, ains l'apel, venir à soq

seigneur en la présence de ses pers, et dire en cheste ma-
nière : « Sire

,
je ai esté une pièce en vostre foi et en vostre

» houmage, et ai tenu de vous tes hiretages en fief. Au fief

» et à l'oumage, et à la foy je renonce pour che que vous

» m'avés mefifet, douquel mefifet je entent à guerre (quérir)

» vanjance par apel. » Et puis celle renonciation, semondre

le doit fere en le court de son souverain , et aler avant en

son apel. Et se il apele avant que il ait renoncié au fief et à

l'oumage, il ni a nul gages; ainchois amandera à son sei-

gneur le vilenie que il li a dite en court, et à le court aus-

sint; et sera chascune amande de soixante livres'.

Le seigneur était dans le même cas; quand il

voulait appeler son vassal au combat judiciaire , il

devait également renoncer au lien féodal :

Et par cheste reson poons nous veoir que, puisque li bons

ne puet apeler son seigneur tant comme il est en son hou-

mage, li sires ne puet apeler son houme. Doncques se li sires

vient apeler son houme, il doit quitier l'oumage en la pré-

sence don souverain devant que il l'apele, et puis puet aler

en son apel 3.

Les vassaux avaient même souvent la prétention

de pouvoir rompre le lien féodal et se séparer de

leur suzerain, arbitrairement, sans aucun motif,

par le seul fait de leur volonté. A la vérité les mo-

numents de la législation féodale ne reconnaissent

pas cette prétention comme légitime. Je lis dans

Beaumanoir.

Li aucun si cuident que je puisse lessier le fief que je

tieng de mon seigneur, et le foi et l'oumage, toutes les fois

que il me plest; mais non puis se il n'y a resnable cause. Et

ne pourquant, quant on les vieut lessier, li seigneur les re-

prennent volenliers par leur convoitise. Mais se il advenoil

> Beaumanoir, Coutume de F}rnurn>sis,c.i\i. p. .TIO— -^H.

3 /bid., (1. 311.

38

i



loO CIVILISATION EN FRANCE.

que messires meusl'senions pour son granl besoing, ou pour

l'osl clou comte ou ilou roy , et je en tel point vouloi lessier

mon fief, je ne gardcroi pas bien ma foi et ma loiauté vers

mon seigneur; car foi et loiauté est de si franche nature que

ele doit estre gardée et especiaument à chelui à qui elle est

promise; car à Tournage fere, promet-on à son seigneur (foi)

et loiauté; et puisque ele est promise, clie ne seroit pas

loiauté de renoncier el point que ses sires s'en doit aidier.

Or veons doncques, si je renonce à mon fief pour che que

je ne vueil pas mon seigneur aidier à son besoing
,
que mes-

sires en pourroit fere, car il ne puet justicier fors che que

je tieng de li ; et chcii ai-je rendu et lessié. Que fera il donc?

je di, se il li plest, que il me pourra traire en le court dou

souverain par apel; et me pourra mettre sus que je aurai

ouvré vers lui faussement, mauvesement et desloiaument;

et i aura bonne cause d'apel '.

On assignait ainsi des limites, des formes à cette

faculté de se séparer , de rompre le lien social
;

mais elle n'en était pas moins le principe primitif,

dominant, de la féodalité.

On dira peut-être que partout et toujours il en

est ainsi
,
que tout homme qui veut abandonner

ses biens, sa situation, est maître de quitter la

société à laquelle il appartient, et de transporter

sa destinée ailleurs. L'erreur serait grande , mes-

sieurs, et par plus d'une raison. Remarquez d'a-

bord que, dans les sociétés fondées sur le fait de

l'origine, sur le principe du territoire, la législa-

tion suit partout l'individu né sous son empire.

Ainsi la législation française passe avec les Fran-

çais en pays étranger, leur impose partout les mê-

mes obligations , et ne reconnaît leurs actes qu'au-

tant qu'ils ont été accomplis sous les conditions et

dans les formes qu'elle prescrit. Ce n'est pas tout :

un homme parmi nous a beau quitter son pays,

transplanter ailleurs toute sa vie ; son pays con-

serve toujours sur lui des droits , et lui impose

certains devoirs ; il lui sera défendu de porter les

armes contre son ancienne patrie, de se consi-

dérer comme tout à fait étranger à elle. Je ne dis-

cute pas le mérite de cette législation
;
je remarque

seulement le fait : il est certain que maintenant la

rupture matérielle avec la société au sein de la-

quelle l'homme est né, ne l'en sépare pas complè-

tement, ne le dégage pas de tout lien avec elle.

Comment s'en étonner ? C'est la conséquence du

principe même sur lequel nos sociétés sont aujour-

d'hui fondées ; dès que la qualité de membre de la

société ne provient pas du consentement de l'indi-

vidu , dès que c'est là un fait indépendant de lui,

une simple conséquence de ce qu'il est né de tels

ou tels parents, sur tel ou tel territoire, évidem-

ment il n'est pas en son pouvoir d'abolir ce fait
;

il n'est au pouvoir de personne de n'être pas né

de parents français , sur le territoire français.

' Ei-aumanoir, c. ixi, ji. 311.

L'homme ne peut donc , dans ce système , re-

noncer absolument à la société dont il a fait d'a-

bord partie; elle est pour lui primitive et fatale;

sa volonté ne l'a pas choisie , sa volonté ne peut

l'en séparer tout entier.

Quand au contraire le consentement de l'indi-

vidu est le principe en vertu duquel il appartient

à la société, on comprend sans peine que, s'il re-

tire son consentement, si sa volonté vient à chan-

ger, il cesse de faire partie de la société. Or il en

arrivait ainsi dans la société féodale. Comme le

libre choix de l'individu était la source, la con-

dition du moins de la relation, quand il prenait

une autre résolution , il rentrait dans sa pleine et

primitive indépendance. Ce changement de réso-

lution était, il est vrai, soumis à certaines règles;

la rupture du lien féodal n'était pas complètement

arbitraire; mais quand elle avait lieu, elle était

complète. Le vassal ne devait plus rien au suzerain

qu'il avait renoncé.

Tels étaient, messieurs, les principes de droit

et de liberté qui présidaient à l'association des pos-

sesseurs de liefs. Ce sont là, à coup sur, des ga-

ranties salutaires, de bons éléments d'organisa-

tion politique. Pénétrons cependant au delà de ce

premier examen , essayons de bien apprécier, pour

ainsi dire, la valeur sociale de ces garanties, leur

sens et leur but véritable. A quoi se rapportaient-

elles? Qu'étaient-elles destinées à protéger? La

liberté individuelle, l'indépendance de l'individu

contre toute force extérieure. Reprenez l'un après

l'autre les six principes admis par la féodalité que

je viens de faire passer sous vos yeux, vous verrez

qu'ils ont tous le même caractère
, qu'ils procla-

ment tous les droits de l'individualité, et tendent

à la maintenir dans son libre et énergique déve-

loppement.

Est-ce là, messieurs, toute la société? L'orga-

nisation sociale a-t-ellepour unique but la garantie

de l'indépendance individuelle? Je ne le pense pas.

Qu'est-ce , à vrai dire , dans l'état social
,
que

l'indépendance individuelle ? C'est la portion de

son existence et de sa destinée que l'individu ne

met pas en commun
,
qu'il n'engage pas dans ses

relations avec les autres hommes , dont il se ré-

serve la possession, la disposition exclusive.

Mais ce n'est point là l'homme tout entier. Il y
a aussi une portion de son existence, de sa desti-

née
,
que l'individu met en commun ,

qu'il engage

dans ses relations avec ses semblables , et que
,
par

une conséquence nécessaire, il soumet à certaines

conditions, aux conditions naturelles ou conve-

nues, des liens qui l'unissent à eux.

La société , messieurs , c'est l'ensemble de ces

deux faits-là. Elle comprend, d'une part, ce que
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les hommes meltent en commun, toutes les rela-

tions qui les unissent; d'autre part, ce qui, dans

chaque individu, reste indépendant de toute rela-

tion , de tout lien social , cette portion de la vie et

de la destinée humaine qui demeure isolée et indé-

pendante pour chacun , au milieu même de ses

semblables.

Je voudrais me rendre et vous rendre compte

avec quelque précision de ce qu'est vraiment la

portion d'existence et de destinée que les hommes
mettent en commun, et qui constitue, à propre-

ment parler, la société.

Du moment où les individus sont engagés dans

quelque relation, du moment où, dans un but

quelconque , ils agissent en commun, il y a entre

eux société, sur ce point là du moins. La société,

dans son sens le plus large et le plus simple à la

fois, c'est la relation qui unit l'homme à l'homme.

Il est évident que la société peut subsister indé-

pendamment de toute garantie extérieure, de tout

lien politique, de toute force coercitive. Il suffit

que les hommes la veuillent. A toutes les époques

de la vie des peuples , à tous les degrés de la civi-

lisation, il y a une multitude de relations humaines

qui ne sont réglées par aucune loi, dans lesquelles

aucun pouvoir public n'intervient, et qui n'en sont

pas moins puissantes, ni moins durables, qui

n'attirent et ne retiennent pas moins dans une

destinée commune une portion de l'existence des

individus.

C'est même aujourd'hui une remarque vulgaire

qu'à mesure que la civilisation et la raison font des

progrès, cette classe de faits sociaux qui sont

étrangers à toute nécessité extérieure, à l'action

de tout pouvoir public , devient de jour en jour

plus large et plus riche. La société non gouvernée,

la société qui subsiste par le libre développement

de l'intelligence et de la volonté humaine , va tou-

jours s'étendant à mesure que l'homme se perfec-

tionne. Elle devient de plus en plus le fond de

l'état social.

A côté de ces relations que crée et règle la vo-

lonté seule de ceux qui y sont engagés, se place

un autre élément social, le gouvernement, qui crée

aussi, et maintient des rapports entre les hommes
indépendamment de leur volonté. Quand je dis

gouvernement, je comprends sous ce mot les pou-

voirs de tout genre qui existent dans la société,

depuis les pouvoirs domestiques qui ne sortent pas

de la famille, jusqu'aux pouvoirs publics qui sont

placés aux sommités de l'iitat. L'ensemble de ces

pouvoirs est aussi un puissant lien social ; non-

seulement ils donnent naissance entre les hommes
à beaucoup de relations que ne créerait pas leur

volonté seule; mais ils imposent à ces relations, et

à beaucoup d'autres, la perpétuité et la régularité,

gage de la paix et du développement progressif de

la société.

Les volontés individuelles et les pouvoirs pu-

blics, le libre choix des hommes et le gouverne-

ment, ce sont là, messieurs, les deux sources

desquelles dérivent les relations humaines et leur

transformation en société active et permanente.

Interrogez maintenant la féodalité; rappelez-vous

l'étude que nous venons d'en faire ; et vous verrez

que l'un et l'autre de ces éléments sociaux y étaient

faibles, peu féconds, et n'y pouvaient créer qu'une

société chancelante. S'agit-il de ces relations libres

que forment entre eux les individus, sans aucune

coaction extérieure, et qui tiennent parmi nous

une si grande place? Elles étaient entre les posses-

seurs de fiefs , rares , incertaines ; il n'en pouvait

résulter ni grand mouvement, ni forte cohésion

dans la société. Est-ce au contraire le gouvernement

que vous considérez , ce principe social qui réside

dans la présence du pouvoir et dans son efficacité

pour imposer et maintenir les relations des hom-

mes? Celui-là aussi était, dans la féodalité, sans

fécondité et sans énergie. Point de pouvoir central

monarchique, ou à peu près; point de pouvoir

public non plus, c'est-à-dire émané de la société

elle-même; point de sénat, point d'assemblée pu-

blique ; rien qui ressemblât à l'organisation active

et forte des républiques anciennes. Il n'y avait,

dans l'association des possesseurs de fiefs, ni sujets,

ni citoyens. L'action du supérieur sur l'inférieur

était peu de chose; l'action entre égaux, à peu

près nulle. La société proprement dite, en un mot,

c'est-à-dire la mise en commun d'une certaine por-

tion de la vie , delà destinée, de l'activité des indi-

vidus, était très -faible et très- bornée ; la portion

d'existence, au contraire, qui demeure distincte,

isolée, c'est-à-dire l'indépendance individuelle,

était très-grande. L'infériorité de l'élément social

à l'élément individuel , c'est là le caractère propre

et dominantde la féodalité.

Il n'en pouvait être autrement : j'ai déjà eu

l'honneur de vous le dire ; la féodalité a été un

premier pas hors de la barbarie , le passage de la

barbarie à la civilisation. Or, le caractère dominant

de la barbarie , c'est l'indépendance de l'individu ,

la prédominance de l'individualité; chaque homme
fait, dans cet état, ce qu'il lui platt, à ses risques

et périls. L'empire des volontés et la lutte des forces

individuelles, c'est là le grand fait de la société

barbare. Ce fait fut combattu et limité par l'établis-

sement du régime féodal. La seule iiilluencc de la

propriété territoriale et héréditaire rendit les vo-

lontés individuelles plus fixes , moins désordon-

nées ; la barbarie cessa d'être errante
;
premier
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pas, cl pas immense vers la civilisation. De plus,

les volontés individuelles reconnurent des devoirs,

des règles. Le vassal s'astreignit, envers son suze-

rain, à des obligations morales et matérielles, plus

explicites, plus permanentes que ne l'étaient,

dans la vie barbare , celles des compagnons envers

leur cheL II y eut donc aussi en ce sens, sous le

rapport moral, progrès et grand progrès vers la

civilisation. Cependant l'indépendance individuelle

demeura encore le caractère dominant du nouvel

état social. Ses principes la consacraient; ses ga-

ranties eurent surtout pour objet de la maintenir.

Or, ce n'est point par la prédominance de l'indé-

pendance individuelle que se fonde et se déve-

loppe la société ; elle consiste essentiellement dans

la portion d'existence et de destinée que les

hommes mettent en commun, par laquelle ils tien-

nent les uns aux autres, et vivent dans les mêmes

liens, sous les mêmes lois. C'est là, à proprement

parler, le fait social. Sans doute l'indépendance

individuelle est respectable , sainte , et doit con-

server de puissantes garanties ; l'homme ne livre

pas à la société sa vie tout entière; une grande

part lui appartient toujours, isolée, étrangère à

toute relation sociale; et dans les relations mêmes

où il s'engage, son indépendance doit profiter de

tous les progrès que font sa raison et sa volonté.

Mais évidemment, dans le régime féodal et entre

les possesseurs de fiefs , cette indépendance était

excessive, et s'opposait à la formation, au progrès

véritable de la société; c'était l'isolement encore

plus que la liberté. Aussi , indépendamment de

toute cause étrangère, par sa seule nature, par

sa tendance propre, la société féodale était -elle

toujours en question, toujours sur le point de se

dissoudre ; incapable du moins de subsister régu-

lièrement et de se développer sans se dénaturer.

Quelques faits généraux, que je vais mettre sous

vos yeux, vous montreront ce travail de désorga-

nisation intérieure, cette impossibilité de durée,

de fidélité à ses principes primitifs, qui caracté-

risent la féodalité.

Et d'abord une prodigieuse inégalité s'introdui-

sit très -vite entre les possesseurs de fiefs. Vous

avez vu que, dans les premiers temps , la multi-

plication des fiefs fut rapide , et que la pratique de

la sous-inféodation donna naissance à une multi-

tude de petits fiefs et de petits seigneurs. Dès le

miUeu du xi« siècle, commence le phénomène

contraire : le nombre des petits fiefs , des petits

seigneurs, diminue; les fiefs déjà grands s'agran-

dissent aux dépens de leurs voisins. La force pré-

sidait presque seule à ces relations; rien n'en

arrêtait les effets; et dès que l'inégalité était quel-

que part, elle allait se déployant avec une rapidité,

une facilité inconnues dans les sociétés où le faible

trouve, contre le fort, protection et garantie. Il

n'est pas besoin de grandes recherches pour se

convaincre que telle fut , du xi" au xiv*' siècle , la

marche des choses. Ouvrez seulement le second

volume de VArt de vérifier les dates, qui contient

l'histoire des principaux fiefs de France ; vous y
verrez, dans cet intervalle, trente-neuf fiefs éteints,

absorbés par d'autres fiefs plus heureux ou plus

puissants. Et remarquez qu'il n'est ici question

que de fiefs considérables
,
qui ont un nom célè-

bre, une histoire. Que serait-ce si nous recher-

chions quelle fut la destinée de tous ces petits fiefs

placés à la portée d'un suzerain puissant? Nous en

verrions disparaître un grand nombre; nous ver-

rions partout l'inégalité se développer , les suze-

rains s'étendre aux dépens de leurs vassaux.

Quand l'inégalité des forces est grande , l'inéga-

lité des droits ne tarde pas à le devenir. Vous

avez vu qu'originairement tout possesseur de fief

avait, dans son domaine, les mêmes droits, le

pouvoir législatif, le pouvoir judiciaire, souvent

même le droit de battre monnaie. Il n'en fut pas

longtemps ainsi. Dès le xi« siècle, sous le point de

vue de la juridiction
, par exemple, l'inégalité des

possesseurs de fiefs est évidente : les uns possèdent

ce qu'on a appelé la haute justice , c'est-à-dire une

juridiction complète, qui comprend tous les cas;

les autres n'ont que la basse justice, juridiction

inférieure et limitée
,
qui renvoie au jugement du

suzerain les cas les plus graves. Sous le point de

vue législatif et politique , le même fait se déclare.

Les simples habitants d'un fief, colons ou serfs
,

dépendaient complètement, vous l'avez vu, du

seigneur, qui exerçait sur eux tous les droits de

la souveraineté. On voit, au bout d'un certain

temps , le suzerain intervenir dans le gouverne-

ment intérieur des fiefs de ses vassaux , exercer un

droit de surveillance , de protection , dans les rap-

ports du simple seigneur avec la population sujette

de ses domaines. Cette protection fut sans doute

appelée par la nécessité; elle réprima souvent l'in-

tolérable tyrannie du petit possesseur de fief sur

de malheureux colons ; et à tout prendre , l'ac-

croissement de pouvoir des grands suzerains fut

beaucoup plus favorable que nuisible au sort des

hommes et au progrès de la société ; mais ce n'en

fut pas moins une usurpation , un abandon des prin-

cipes essentiels et de l'état primitif de la féodalité.

De bien autres changements s'y accomplissaient

en même temps, et toujours par les mêmes causes,

par le seul effet des vices naturels du système

,

surtout de l'excessive indépendance individuelle.

Le principe fondamental , en matière de contesta-

tions privées, était, vous le savez, le jugement par
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les pairs, l'interveiilion de la société elle-même

darïs le pouvoir judiciaire. 3Iais les vassaux avaient

peu de rapports entre eux, il était difficile de les

réunir, difficile de compter sur leur intelligence

ou leur équité. Le recours à la force , soit par le

combat judiciaire, soit par la guerre privée, était

le mode le plus commun de mettre fin aux procès.

Mais la force n'est pas la justice; les plus grossiers

esprits ne les confondent pas longtemps. La néces-

sité d'un autre système judiciaire, d'un véritable

jugement, devint bientôt évidente. Le jugement

par les pairs était presque impraticable. Alors

s'introduisit dans la féodalité un autre système

judiciaire , une classe spéciale d'hommes voués à

la fonction de juges. C'est là la véritable origine

des baillis , et même avant les baillis , des prévôts,

chargés au nom du suzerain , d'abord de percevoir

ses revenus, les redevances des colons, les amendes,

ensuite de rendre la justice. Ainsi commença l'or-

dre judiciaire moderne, dont le grand caractère

est d'avoir fait , de l'administration de la justice

,

une profession distincte , la tâche spéciale et exclu-

sive d'une certaine classe de citoyens. De même
que vous avez vu, sous la race carlovingienne,

Charlemagne obligé de faire , des scabini, de véri-

tables juges, des magistrats permanents, à la place

des hommes libres qui ne se rendaient plus aux

plaids locaux , et ne se souciaient plus de leurs

droits; de même, dans le régime féodal, les pro-

priétaires de fiefs abandonnèrent le pouvoir judi-

ciaire, cessèrent de se juger entre eux, et le pouvoir

judiciaire tomba aux mains de magistrats spéciaux,

des prévôts et des baillis.

Ainsi, messieurs, par cela seul que le lien so-

cial manquait à la féodalité, les libertés féodales

périssaient rapidement; les excès de l'indépen-

dance individuelle compromettaient perpétuelle-

ment la société ; elle ne trouvait, dans les relations

des possesseurs de fiefs , ni de quoi se maintenir

régulièrement, ni de quoi se développer; elle eut

recours à d'autres principes, à des principes con-

traires à ceux de la féodalité ; elle chercha dans

d'autres institutions les moyens dont elle avait

besoin pour devenir permanente , régulière
,
pro-

gressive. La tendance vers la centralisation, vers

la formation d'un pouvoir supérieur aux pouvoirs

locaux , fut rapide. Bien avant que la royauté

générale , la royauté qui est devenue la royauté

française, intervint sur tous les points du terri-

toire, il s'y était formé , sous les noms de duché

,

de comté, de vicomte, etc., plusieurs petites royau-

tés , investies du gouvernement central , dans telle

ou telle province, et sous la main desquelles les

droits des possesseurs de fiefs , c'est-à-dire les

souverainetés locales , s'abaissaient de plus en

plus.

Tels étaient, messieurs, les résultats naturels,

nécessaires, des vices intérieurs du régime féodal

,

et surtout de la prédominance excessive de l'indé-

pendance individuelle. Ces conséquences se déve

loppèrent bien plus rapidement, bien plus éner-

giquement, quanddes influences étrangères, quand

la royauté et les communes vinrent y pousser à

leur tour et seconder ce travail de désorganisation

auquel
,
par sa propre nature , la société féodale

était en proie. L'étude de ces deux nouveaux élé-

ments de la France moderne et de leur rôle au sein

de la féodalité, sera l'objet de nos prochaines réu-

nions. Nous commencerons par l'histoire de la

royauté.
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État de la royauté à la fin du x'-siècle.—AflFaiblissement progressif de ses divers principes.— Contradiction entre la situation

de droit et la situation de fait de la royauté carlovingienne.— Nécessité de sa chute.— Caractère de l'élévation de Hugues
Capet. — Progrès du principe de la légitimité. — Etat de la royauté sous Robert, Henri h" et Philippe I"-. — Était- elle

aussi faible, aussi nulle qu'on le dit?—Causes et limites de sa faiblesse.— Incertitude de son caractère et de ses principes.

— Nouveau caractère de la royauté sous Louis \l. — Elle se dégage du passé et se met en harmonie avec l'état social. —
Guerres et gouvernement de Louis VL — Gouvernement de Suger sous Louis VU, — État de la royauté à la mort de
Louis VIL

Messieurs
,

Nos réunions ont été un peu dérangées. Perinet-

tez qu'en les reprenant je rappelle, en quelques

mots, le plan que nous avons suivi et le point où

nous sommes arrivés.

C'est de l'époque féodale que nous nous occupons.

Dans l'époque féodale, nous avons distingué l'his-

toire de la société civile , l'histoire de la société

religieuse et l'histoire de l'esprit humain. Nous ne

pourrons traiter cette année que lliistoire de la

société civile. Nous l'avons divisée en deux sections.

Nous nous sommes promis d'étudier d'une part

l'élément féodal , les possesseurs de fiefs 5 d'autre

part, les éléments non féodaux, qui concouraient

aussi à la formation et aux destinées de la société
,

c'est-à-dire la royauté et les communes.

En étudiant l'élément féodal proprement dit,

nous l'avons considéré sous divers aspects. Nous

avons commencé par nous renfermer dans l'inté-

rieur du simple fief, du domaine féodal élémen-

taire. Nous avons examiné d'abord l'état progressif

du possesseur de ce fief et de sa famille, c'est-à-

dire ce qui se passa dans l'intérieur du château

féodal; ensuite ce qui se passa autour du château,

dans le village féodal , c'est-à-dire l'état de la popu-

lation sujette.

Le fief simple et les révolutions intérieures qui y
sont survenues du x^ au xiv^ siècle, ainsi bien con-

nus , nous avons considéré les relations des posses-

seurs de fiefs entre eux, les institutions qui y
présidaient, la société féodale dans son organisa-

tion et son ensemble.

Enfin , nous avons tenté de nous rendre compte

avec quelque précision des principes généraux

de la féodalité , de ses mérites et de ses vices ; et

nous avons ainsi cherché en elle-même, dans sa

propre nature, les premières causes de sa destinée.

J'aborde aujourd'hui l'examen de cette seconde

portion de la société civile qui n'était point féodale

dans son origine ni dans son caractère
,
qui cepen-

dant a coexisté avec la féodalité, et l'a d'abord

puissamment modifiée, ensuite vaincue; je veux

dire la royauté et les communes. J'essayerai de

suivre dans leurs développements , du x*' au xiv°

siècle, ces deux grands éléments de notre civilisa-

tion. Je commence par la royauté.

Vous vous rappelez quel était à la fin du x" siècle,

au moment de la chute de la race carlovingienne,

c'est-à-dire au commencement de l'époque féodale

proprement dite , l'état de la royauté en France.

J'en ai déjà dit quelques mots •. Elle avait eu quatre

origines, elle dérivait de quatre principes diffé-

rents. Sa première origine était la royauté militaire

barbare ; les chefs des guerriers germains , ces chefs

nombreux, mobiles, accidentels, souvent simples

guerriers eux-mêmes, entourés des compagnons

qu'attiraient leur libéralité et leur bravoure, étaient

désignés par ce même mot , kong, kœnig, king, qui

est devenu le titre de roi^ et leur pouvoir, quelque

limité, quelque chancelant qu'il put être, fut l'une

des bases sur lesquelles s'éleva la royauté après

l'établissement territorial.

Elle trouva aussi chez les Barbares une base reli-

gieuse. Dans les différentes tribus ou confédérations

germaines , chez les Francs entre autres, certaines

familles , issues des anciens héros nationaux,

étaient investies à ce titre d'un caractère religieux

et d'une prééminence héréditaire, quidevintbientôt

un pouvoir.

Telle est la double origine barbare de la royauté

moderne. Nous lui avons reconnu en même temps

Leçon 34', p. 500.
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une double origine romaine. Nous avons distingué

d'une part la royauté impériale
,
personnification

de la souveraineté du peuple romain, et qui avait

commencé à Auguste ; d'autre part la royauté

chrétienne, image de la Divinité, représentation,

dans une personne humaine , de son pouvoir et de

ses droits.

Ainsi , 1° chefs de guerriers barbares ;
2" des-

cendants des héros , des demi - dieux barbares
;

3"* dépositaires de la souveraineté nationale
,
per-

sonnification de l'Etat ;
4° image et représentants

de Dieu sur la terre ; tels étaient les rois , du vi" au

x° siècle. Ces quatre idées , ces quatre origines con-

couraient alors à former la royauté.

A la fin du x" siècle , et , si je ne me trompe, je

l'ai déjà fait remarquer , l'un de ces quatre carac-

tères avait complètement disparu. Il n'y avait plus

aucune trace de la royauté religieuse barbare.- La

seconde race des rois francs, les Carlovingiens,

n'avaient nulle prétention à descendre des anciens

héros germains , à être investis d'une prééminence

religieuse nationale. Ils n'étaient point, comme
les Mérovingiens, une famille à part, distinguée

par sa longue chevelure. Trois seulement des ca-

ractères primitifs de la royauté se réunissaient

entre eux : ils étaient des chefs de guerriers ; les

successeurs des empereurs romains , les représen-

tants de la Divinité.

L'idée romaine , le caractère impérial domina

d'abord dans la royauté carlovingienne. C'était le

résultat naturel de l'influence de Charlemagne. La

résurrection de l'empire, et non-seulement du nom
de l'empire , mais du pouvoir réel des empereurs

,

tel fut , vous le savez , le rêve de sa pensée , le but

constant de ses efforts. Il y réussit assez pour rendre

en quelque sorte à la royauté considérée comme
institution politique, sa physionomie impériale,

imprimer fortement dans l'esprit des peuples l'idée

que le chef de l'État était l'héritier des empereurs.

Mais après Charlemagne, et sur la tête de ses suc-

cesseurs, la couronne ne conserva pas longtemps

cette glorieuse et puissante physionomie. A partir

de Louis le Débonnaire, on voit s'établir dans la

royauté carlovingienne , non pas précisément une

lutte , mais une incertitude , une fluctuation conti-

nuelle entre l'héritier des empereurs et le repré-

sentant de la Divinité, c'est-à-dire entre l'idée

romaine et l'idée chrétienne, qui servaient l'une et

l'autre de base à la royauté. C'est tantôt à l'une

,

tantôt à l'autre de ces origines, de ces idées, que

Louis le Débonnaire, Charles le Chauve, Louis le

Bègue , Charles le Gros , redemandent la force et

l'ascendant qui leur échappent. Comme chefs mili-

taires, ils ne sont plus rien; c'est encore là une

source de pouvoir qui se tarit pour eux. Le carac-

tère impérial romain et le caractère religieux chré-

tien leur restent seuls; leur trône chancelle sur ces

deux bases.

Sa ruine en était la conséquence presque inévi-

table. A ce double titre, comme héritière des

empereurs et comme alliée du clergé chrétien, la

royauté carlovingienne était, à la fin du x« siècle,

dans une situation fausse et faible. L'empire de

Charlemagne était démembré, le pouvoir central

détruit ; ce qui constituait essentiellement la royauté

impériale, celte toute -puissance, cette présence

universelle , cette administration unique et partout

active, avaient complètement disparu. Le clergé

chrétien était en même temps fort déchu de son

ancienne grandeur. 11 en avait dû une partie à

l'unité de l'Eglise , à sa constitution générale , à la

tenue fréquente des conciles , à l'ascendant qu'ils

exerçaient sur les esprits, au pouvoir central qu'ils

établissaient au sein de la chrétienté. Parle triomphe

de la féodalité et la prédominance des institutions

et des idées locales , celte unité visible de l'Église

éprouva, si non un échec irréparable, du moins

une forte éclipse. Les conciles devinrent plus rares

et moins puissants. Dans les petits États nouveaux,

l'importance et le pouvoir du seigneur laïque

l'emportèrent sur l'importance et le pouvoir de

l'évêque. Le clergé agit beaucoup moins comme
corps et dans son ensemble : ses membres, isolés,

tombèrent dans une sorte d'infériorité. De là un

affaiblissement assez grand
,
quoique passager,

pour l'Église en général, et pour toutes les insti-

tutions , toutes les idées qui s'y rattachaient, entre

autres pour la royauté considérée sous son aspect

religieux , et comme image de la Divinité. C'est dans

le x*^ siècle que cette idée paraît avoir exercé le

moins d'empire.

La royauté carlovingienne se trouvait ainsi dé-

pourvue de ses deux appuis fondamentaux, l'un et

l'autre fort chancelants. Il y a plus : elle était en con-

tradiction, en hostilité même avec le nouvel état,

les nouveaux pouvoirs de la société. Presque toutes

ces souverainetés locales naguère formées étaient

autant de démembrements du pouvoir central. Ces

ducs, ces comtes, ces vicomtes, ces marquis,

maintenant indépendants dans leurs domaines

,

étaient, pour la plupart, d'anciens bénéficiers ou

d'anciens officiers de la couronne. L'ancienne

royauté, la royauté de Charlemagne, leur était

donc suspecte, comme une puissance sur laquelle

ils avaient usurpé, et qui avait beaucoup à leur

redemander. Elle conservait des droits supérieurs

à ses forces ; elle avait des prétentions fort au-dessus

de ses droits. Elle était, aux yeux dos seigneurs

féodaux , riiéritièrc déposséilée d'un pouvoir au-

quel ils avaient obéi . ot sur les ruines duquel
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s'était élevé le leur. Par sa nature , son titre, ses

habitudes , ses souvenirs , la royauté carlovin-

giennc était donc antipathique au régime nouveau,

au régime féodal. Vaincue par lui, elle l'accusait

et l'inquiétait encore par sa présence. Elle devait

disparaître.

Elle disparut en effet. On s'est étonné de la faci-

lité que trouva Hugues Capet à s'emparer de la cou-

ronne. On a tort. En fait, le titre de roi ne lui

conféra aucun pouvoir réel dont ses égaux se pus-

sent alarmer : en droit, ce titre perdit, en passant

sur sa tète, ce qu'il avait encore pour eux d'hostile

et de suspect. Hugues, le comte de Paris, n'était

point dans la situation des successeurs de Charle-

magne; ses ancêtres n'avaient point été rois, em-

pereurs, souverainsde tout le territoire; les grands

possesseurs de fiefs n'avaient point été ses officiers

ou ses bénéficiers; il était l'un d'entre eux , sorti

de leurs rangs, jusque-là leur égal ; ce titre de roi

qu'il s'appropriait pouvait leur déplaire, mais non

leur porter sérieusement ombrage. Ce qui portait

ombrage dans la royauté carlovingicnne, c'étaient

ses souvenirs, son passé. Hugues Capet n'avait point

de souvenirs, point de passé; c'était un roi par-

venu, en harmonie avec une société renouvelée.

Ce fut là sa force, ce qui du moins rendit sa posi-

tion plus facile que celle de la race qu'il écartait.

Il rencontra cependant un obstacle moral qui

mérite notre attention. Si l'idée de la royauté im-

périale , et même celle de la royauté chrétienne

,

s'étaient fort affaiblies, un nouveau principe s'était

développé, qu'on avait pu entrevoir lors de la

chute des Mérovingiens, mais qui apparut, à celle

des Carlovingiens , bien plus accrédité et plus clair,

le principe de la légitimité. Dans l'opinion , non

des peuples, ce serait trop dire, car il n'y avait à

cette époque point de peuple ni d'opinion générale,

mais dans l'opinion d'un grand nombre d'hommes

importants , les descendants de Charlemagne étaient

seuls rois légitimes ; la couronne était considérée

comme leur propriété héréditaire. Cette idée ne

suscita pointa Hugues Capet de grandes et longues

difficultés : cependant elle survécut à son succès

et continua d'agir sur les esprits. Je lis dans une

lettre de Gerbert à Adalbéron , évêque de Laon

,

écrite en 989, c'est-à-dire deux ans après l'avéne-

de Hugues à la couronne :

Le propre frère du divin Auguste Lothaire, l'Iiérilier du

royaume, en a élé expulsé. Ses rivaux ont été placés au rang

des rois. Beaucoup de gens du moins les tiennent pour tels.

Mais de quel droit l'héritier légitime a-t-il été déshérité? de

quel droit a-t-il été dépouillé du royaume ?

Lettre (le Gerbert à Adalbéron, evéque de Laon, écrite en 989.

Histor. de France, t. X, p. 402.

Et le doute sur le droit de Hugues était si réel

qu'il paraît l'avoir ménagé et peut-être partagé lui-

même , car en parlant de son avènement , une

chronique porte :

Ainsi le royaume des Français échappa à la race de Char-

les le Grand. Le duc Hugues en fut mis en possession l'an du
Seigneur 989, et le posséda neuf ans , sans porter toutefois le

diadème *.

Bien plus, trois siècles après, cette idée conser-

vait encore son empire, et le mariage de Philippe-

Auguste avec Elisabeth (Isabelle) de Hainault, issue

de la race de Charlemagne, était considéré comme
un triomphe de la légitimité : on lit dans la Chro-

nique de Saint-Bertin :

Ainsi la couronne du royaume de France échappa à la race

de Charles le Grand; mais elle lui revint dans la suite, de la

façon que voici. Charles (de Lorraine), qui mourut en pri-

son (à Orléans, en 992) , eut deux fils, Louis et Charles , et

deux filles, Ermengarde et Gerberge. La première épousa le

comte de Namur. De sa descendance naquit Baudouin, comte

de Hainault (Baudouin V, 1171—1195), qui eut pour femme
Marguerite, sœur de Philippe, comte de Flandre; leur fille,

Elisabeth, épousa Philippe II, roi des Français, qui en eut

pour fils Louis, son successeur dans le royaume, duquel sont

descendus depuis tous les rois des Français. Ainsi il est con-

stant que, dans la personne de ce Louis, et du côté de sa

mère, le royaume revint à la race de Charles le Grand ^.

A coup sur, et malgré l'extrême facifité que

trouva Hugues à s'approprier la couronne , ces

textes prouvent que l'idée de la légitimité de l'an-

cienne race était déjà développée et puissante.

Il prit, pour la combattre, le seul moyen efficace;

il rechercha l'alliance du clergé qui la professait et

avait surtout contribué à l'accréditer. Non-seule-

ment il s'empressa de se faire sacrer à Rheims par

l'archevêque Adalbéron, mais il traita les ecclé-

siastiques réguliers et sécuHers avec une faveur in-

fatigable ; on le voit sans cesse apphqué à se les con-

cilier, leur prodiguant les donations, leur rendant

ceux de leurs privilèges qu'ils avaient perdus dans

le désordre de la féodalité naissante, ou leur en

concédant de nouveaux. Il rétablit entre autres,

dans les monastères de ses domaines, la liberté

des élections dont , depuis un siècle , on ne tenait

presque plus aucun compte. Il abdiqua lui-même la

dignité d'abbé de Saint-Germain et de Saint-Denis,

dont il avait été revêtu, comme il arrivait souvent

alors à des laïques puissants, et fit régulièrement

élire à sa place des abbés ecclésiastiques. Sa con-

duite à cet égard fat si constante et d'un tel effet

que, près de 600 ans après sa mort, en 1J576, aux

états de Blois, les chapitres des chanoines, deman-

» Lettre de Gerbert à Adalbéron, évéque de Laon , écrite en 989. —
Histor. de France, t. X, p. 259, 275.

3 Chroniq. do Saint-Bertin ; histor. de Framye, t. X, p. 298.
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dant qu'on leur rendît la liberté de leurs élections,

apportaient à l'appui de leur demande cet argu-

ment
,
que la race carlovingienne avait été de

courte durée, parce qu'elle s'était arrogé le droit

de disposer des dignités ecclésiastiques , tandis que

la race capétienne, qui, depuis son origine et à

l'exemple de son fondateur, en avait habituelle-

ment respecté l'indépendance , régnait depuis plus

de cinq siècles.

Quelle était, dans cette conduite de Hugues, la part

de la sincérité et celle de l'habileté, je ne saurais le

dire. Toute sincérité n'y manquai t pas, car il agissait

ainsi longtemps avant son élévation au trône et lors-

que évidemment il n'y pouvait songer. Quoiqu'il en

soit, l'intérêt de sa position lui conseillait ce que lui

dictait sa croyance, et il les suivit exactement l'un

et l'autre. Le caractère romain de la royauté était

presque entièrement effacé ; celui de la légitimité

appartenait aux adversaires de Hugues ; le carac-

tère chrétien était seul à sa disposition ; il se l'ap-

propria , et ne négligea rien pour le développer.

Secondé par la tendance générale des choses, il

y réussit sans peine. Ce fut évidemment sur la base

chrétienne que s'affermit la royauté des Capétiens;

et pendant le règne des trois premiers successeurs

de Hugues Capet, Robert, Henri I" et Philippe I",

elle porta l'empreinte de ce système et vécut sous

son empire. C'est surtout à cette cause que plu-

sieurs historiens modernes , M. de Sismondi entre

autres, ont attribué la molle? .e et l'inertie de ces

princes
;
pendant qu'autour d'eux se développait

l'esprit guerrier, l'esprit ecclésiastique , disent-ils,

dominait en eux ; au milieu de la féodalité dans sa

force et de la chevalerie dans sa jeunesse , ils étaient

les rois des prêtres, soutenus par leur alliance,

gouvernés par leur influence, et ne prenant à l'ac-

tivité extérieure et temporelle de leur temps que

fort peu de part.

Je ne crois pas, messieurs
,
qu'en fait, l'insigni-

fiance des premiers Capétiens, de Robert, Henri 1"

et Philippe I" , ait été aussi grande qu'on le dit.

Quand on regarde de près aux documents et aux

événements de leur temps , on voit qu'ils ont joué

un rôle plus important et exercé plus d'influence

qu'on ne leur en attribue. Lisez leur histoire : vous

les verrez intervenir sans cesse, soit à main ar-

mée, soit par des négociations, dans les affaires

du comté de Bourgogne , du comté d'Anjou , du
comté du Maine, du duché d'Aquitaine, du duché

de Normandie , en un mot dans les affaires de tous

leurs voisins, et même de seigneuries fort éloi-

gnées d'eux. Nul autre suzerain , à coup sur, sauf

les ducs de Normandie qui conquirent un royaume,

n'agissait alors aussi souvent et à une aussi grande

distance ducenlredeses domaines. Ouvrezles lettres

contemporaines
,
par exemple celles de Fulbert et

d'Yves, évêques de Chartres, ou celles de Guil-

laume III, duc d'Aquitaine, et beaucoup d'autres,

vous verrez que le roi de France n'était point sans

importance , et que les plus puissants suzerains le

ménageaient fort. De ces trois princes , le plus apa-

thique, le plus étranger à toute activité sérieuse et

forte, était peut-être Philippe I"; et cependant sa

cour ou, comme on l'appelait alors, sa famille,

c'est-à-dire la réunion des jeunes gens envoyés au-

près de lui pour se former, sous son patronage, à

la vie de chevalier, était assez nombreuse pour lui

tenir quelquefois lieu d'armée. Je vais vous lire le

procès-verbal de son sacre , monument curieux
,

car c'est le plus ancien qui nous reste d'une telle

cérémonie ; vous verrez que l'existence du roi de

France y apparaît plus considérable que vous ne

seriez tentés de le croire d'après le tableau qu'en

font plusieurs historiens :

L'an de l'incarnation du Seigneur 1059, la trente-deuxième

année du règne du roi Henri, le dixième jour avant les ca-

lendes de juin (23 mai)..., le roi Philippe fut sacré par l'ar-

chevêque Gervais, dans la grande église, devant l'autel de

sainte Marie, avec les cérémonies suivantes.

La messe commencée, avant qu'on lût l'épître, l'arche-

vêque se tourna vers le roi, et lui exposa la foi catholique,

s'enquérant de lui s'il y croyait et la voulait défendre. Sur

sa réponse affirmative, on lui apporta sa profession de foi; il

la prit , et quoiqu'il n'eût encore que sept ans , il la lut et la

signa. Cette profession de foi était ainsi conçue : «Moi, Phi-

» lippe, devant hientèt, par la grâce de Dieu, devenir roi

» des Français, au jour de mon sacre, je promets, en présence

» de Dieu et de ses saints, de conserver à chacun de vous,

» mes sujets, le jirivilége canonique, la loi et la justice qui

» sont dues; et Dieu aidant, autant qu'il me sera possible, je

» m'attacherai à les défendre avec le zèle qu'un roi doit mon-
» trer dans ses Etats, en faveur de chaque évèque et de

» l'église à lui commise ; nous accorderons aussi , de notre

» autorité, au peuple confié à nos soins, une dispensatioD

» des lois conforme à ses droits. »

Cela fait, il remit sa profession de foi entre les mains de

l'archevêque, en présence de... ( suivent les noms de cin-

quante-trois archevêques, évêques ou abbés). Prenant le

bâton de saint Rémi, l'archevêque expliqua, avec douceur

et mansuétude, comment c'était à lui, par-dessus tous, qu'ap-

partenaient l'élection et la consécration du roi, depuis que

saint Rémi avait baptisé et consacré le roi Clovis. Il expliqua

comment le pape Hormisdas avait donne à saint Rémi, et le

pape Victor à lui , Gervais , et à son église, le droit de con-

sacrer par ce bâton, et la primatie de toute la Gaule. Alors,

du consentement de son père Henri , il élut Philippe roi.

Après cela, comme il avait été soutenu que cela pouvait se

faire sans l'assentiment du pape, néanmoins les légats du

saint-siége, pour faire honneur au prince Philippe et lui té-

moigner leur affection, assistèrent à cette cérémonie. Après

eux, vinrent les archevêques et les évêques, les abbés et les

clercs; ensuite Guy, duc d'.'Vquilaine... (suivent les noms de

seize grands feudataires, présents soit en personne, soit par

leurs envoyés ) ... ; ensuite les chevaliers et le peuple , tant

les grands que les petits, qui, d'une voix unanime, donnèrent

leur consentement et leur approbation , et s'écrièrent par

trois fois: « ^ons approuvons, nous voulons qu'il en soit

» ainsi. » Alors Philippe rendit, à l'exemple de ses prédcces-

i
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seurs, une ordonnance concernant les biens de Sainte-Marie,

le comté de Rheims, et les terres de Sainl-Remi et les autres

abbayes. Il la scella et la signa.

L'arclievèque signa également. Le roi Philippe l'établit

grand chancelier, comme les rois ses prédécesseurs l'avaient

fait pour les prédécesseurs de Gervais; et l'archevêque le

sacra roi. L'archevêque étant retourné à son siège, et s'étant

assis, on apporta le privilège que lui avait accordé le pape

Victor, et il en fit lecture en présence des évèques. Toutes

ces choses se passèrent avec la dévotion et la joie la plus

vive, sans aucun trouble, aucune opposition, ni aucun dom-

mage pour l'État. L'archevêque Gervais accueillit tous les

assistants avec bienveillance, et les entretint largement à

ses propres frais, quoiqu'il ne le dût à personne, si ce n'est

au roi ; mais il le faisait pour l'honneur de son église et par

générosité '.

Certes, aucun autre suzerain , même des plus

puissants, ne prenait possession de son rang avec

tant de solennité , au milieu d'un tel cortège, et

il est impossible qu'une influence réelle ne se

joignît pas très-souvent à une situation si évidem-

ment supérieure.

Cependant, messieurs, cela dit, et après avoir

ainsi restreint une idée fort répandue, je n'ai garde

d'en contester absolument la vérité. Il est certain

que les premiers Capétiens ne régnèrent point avec

l'activité, le pouvoir croissant qui accompagne

ordinairement la fondation d'une nouvelle dynastie,

et que leur mollesse frappa même leurs contempo-

rains. On lit dans une chronique d'Anjou , sous

l'année 939 :

Cette année mourut le duc Hugues, abbé de Saint-Martin,

fils de Robert le pseudo-roi, et père de cet autre Hugues
qui, dans la suite, fut fait roi lui-même avec son fils Robert,

que nous -même avons vu régner dans une honteuse mol-

lesse , et de l'apathie duquel n'a point dégénéré son fils

Henri, aujourd'hui roitelet '.

Mais il ne faut pas s'y tromper, messieurs ; ce

ton de mépris avec lequel quelques chroniqueurs

parlent de ces rois, n'est point une juste mesure

de leur situation. On comparait ce qu'ils étaient à

ce qu'ils semblaient devoir être, et leur pouvoir

au titre qu'ils portaient. Or ce titre, le nom de roi,

réveillait dans les esprits des idées de grandeur,

de supériorité, tout à fait étrangères au nouvel

état de la société , empruntées aux souvenirs de

Charlemagne. Il semblait que quiconque s'appelait

roi dût, comme Charlemagne, régner sur un im-
mense territoire, commander, conquérir, s'élever

fort au-dessus de tous les autres hommes. A côté

de cette colossale figure de Charlemagne qui rem-
plissait les romans populaires et occupait toutes

les imaginations, Robert, Henri I" et Philippe I"

Collection des Mémoires relatifs à l'histoire de Franco, t. VII
,

p. 89—92.

> CUroniq. d'Anjou, dans les hislor. de France, t. VIII, p. 252,

étaient de chétifs personnages. Eux -mêmes en

avaient le sentiment ; eux aussi
,
par leur titre de

roi, se croyaient placés dans cette situation élevée,

majestueuse, queCharlemagne avait faite, etappelés

à exercer un grand , un brillant pouvoir. Et pour-

tant, en fait, ils ne le possédaient point; ils n'é-

taient, matériellement parlant, que de grands pro-

priétaires de fiefs, entourés d'autres propriétaires

de fiefs, aussi puissants, peut-être même plus puis-

sants qu'eux. Ils se regardaient comme les héritiers

du trône de Charlemagne, et n'étaient pas capables

de le remplir. De là une extrême incertitude, et

comme une sorte de stagnation singuUère dans

leur situation. Ils ne comprenaient pas le caractère

nouveau que devait prendre la royauté au milieu

d'une société si complètement changée; ils ne sa-

vaient pas jouer, en tant que rois, le rôle qui lui

convenait; et en même temps ils étaient incapa-

bles de continuer cette ancienne royauté, cette

royauté souveraine et pompeuse dont pourtant ils

se croyaient revêtus.

C'est peut-être dans cette contradiction qu'il

faut chercher la cause, sinon la plus apparente, du

moins la plus réelle, de l'état d'inertie et d'impuis-

sance des premiers Capétiens. Ils avaient expulsé

les derniers Carlovingiens; et pourtant ils vivaient

à peu près comme eux, immobiles, renfermés dans

l'intérieur de leur palais, sous l'empire des prêtres

et des femmes, hors d'état d'être rois à la façon

de Charlemagne , de se faire rois comme il conve-

nait à leur temps , et succombant sous ce double

embarras.

Ce fut seulement au commencement du xii" siècle,

à la fin du règne de Philippe I^"" et dans la personne

de son fils Louis, que la royauté comprit le chan-

gement accompli dans sa situation , et commença

à revêtir le caractère qui lui convenait. De Louis

le Débonnaire à Louis le Gros, et malgré l'usurpa-

tion de Hugues Capet, on la voit se traîner dans la

même ornière, à moitié impériale , à moitié reli-

gieuse, et se perdant de plus en plus dans l'incer-

titude de sa nature. Avec Louis le Gros commence

la royauté nouvelle, la royauté de l'époque féodale,

et d'où la royauté moderne est sortie. Je vais

essayer de vous faire reconnaître, dans les monu-
ments contemporains , cette importante révolu

tion.

De ces monuments, le plus instructif , le plus

authentique, est, sans contredit, la Fie de Louis

le Gros, par Suger. On ne saurait l'étudier avec

trop de soin et de trop près. Elle répand des lu-

mières infinies sur l'état de la société française à

cette époque. J'en tirerai presque tout ce que je

vais mettre sous vos yeux.

Et d'abord, à propos de la conduite du prince
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Louis, pendant que son père régnait encore, je lis

dans cette histoire :

Ce jeune héros, gai, se conciliant tous les cœurs, et d'une

bonté qui le faisait regarder par certaines gens comme un

homme simple, était à peine parvenu à l'adolescence qu'il se

montrait déjà, pour le royaume de son père, un défenseur...

courageux, pourvoyait aux besoins des églises , et, ce qui

avait été négligé longtemps, veillait à la sûreté des laboureurs,

des artisans et des pauvres '.

Et un peu plus loin :

Vers ce temps, en 1101, il arriva qu'entre le vénérable

Adam, abbé de Saint-Denis, et Bouchard, noble homme,
seigneur de Montmorency, s'élevèrent, à raison de quelques

coutumes, certains débats qui s'échauffèrent si fort, et en

vinrent malheureusement à un tel excès d'irritation que,

l'esprit de révolte brisant tous les liens de la foi et hommage,
les deux partis se combattirent par ]e armes, la guerre et

l'incendie. Ce fait étant parvenu aux oreilles du seigneur

Louis, il en manifesta une vive indignation, et n'eut point de

repos qu'il n'eût contraint ledit Bouchard, dûment sommé,
à comparaître au château de Poissy , devant le roi son père

,

et à s'en remettre à son jugement. Bouchard, ayant perdu

sa cause, refusa de se soumettre à la condamnation pronon-

cée contre lui, et se retira sans qu'on le retint prisonnier,

ce que n'eût pas permis la coutume des Français. Mais tous

les maux et les calamités dont la majesté royale a droit de pu-

nir la désobéissance des sujets, il les éprouva bien vite. En ef-

fet, le jeune et beau prince porta sur-le-champ ses armes

contre lui, etc. *.

N'êtes-vous pas frappés de l'attitude nouvelle

que prend ici la royauté, du langage nouveau

qu'on parle en son nom? Nous sommes bien évi-

demment au milieu de la société féodale; les choses

se passent comme je vous les ai décrites. Un vassal

du duc de France, le seigneur de Montmorency,

est cité devant la cour de son suzerain ; elle le con-

damne ; il refuse d'obéir et se retire tranquillement

sans qu'on tente même de l'arrêter, ce que n'eût

pas permis la coutume des Français. Jusqu'ici

tout est féodal; tout est conforme aux relations

ordinaires des suzerains et des vassaux. Mais voici

un nouvel élément qui intervient: «Tous les maux
» et toutes les calamités dont la majesté royale a

)i droit de punir la désobéissance des sujets, Bou-

» chard les éprouva bien vite.)» Ceci n'est plus de

la féodalité. Ce même Bouchard, que son suzerain

n'a pas osé faire arrêter, quoiqu'il l'eut condamné,

voici un nouveau maître, son roi
,
qui le poursuit

et lui inflige toutes les calamités «t dont la majesté

» royale a droit de punir la désobéissance des

Il sujets. i> La royauté apparaît ici en dehors de la

féodalité, respectant les droits, les rapports féo-

p.8.

yie de Louis le Gros, par Suger, c. ii, dans ma Collection, t. > III,

daux, s'accommodant d'abord à leurs principes, à

leurs formes, puis s'en dégageant, etréclamani,

et exerçant, au nom d'autres principes, en son

propre nom , le droit de poursuivre et de punir.

Je continue. Il faut voir beaucoup de faits du

même genre et les observer attentivement :

La noble église de Rheims , dit Suger , voyait ses biens et

ceux des églises qui dépendaient d'elle, ravagés par la ty-

rannie du très- vaillant et turbulent baron Ebble de Roussi

et de son fils Guichard... Les plaintes les plus lamentables

contre cet homme si redoutable par sa bravoure, mais si

criminel, avaient été portées cent fois au seigneur roi Phi-

lippe, et tout récemment deux ou trois fois à son fils. Celui-

ci, dans son indignation, réunit une petite armée à peine

composée de sept cents chevaliers... marche en toute hâte

vers Rheims, venge en moins de deux mois, par des combats

sans cesse renouvelés, les torts faits anciennement aux égli-

ses, ravage les terres du tyran et de ses complices, et porte

partout la désolation et l'incendie. Justice bien louable qui

faisait que ceux qui pillaient étaient pillés à leur tour, et

que ceux qui tourmentaient étaient pareillement, ou même
plus durement tourmentés...

Il ne s'illustra pas moins en prêtant le secours de ses ar-

mes à l'église d'Orléans ^..,

C'était par ces preuves de valeur et d'autres encore, que

le seigneur futur de la France s'élevait dans l'esprit des su-

jets, et s'efiForçait avec une courageuse constance, toutes les

fois qu'il s'en ofifrait quelque occasion favorable , de pour-

voir avec sagacité à l'administration du royaume et de la

chose publique, de dompter les rebelles, et de prendre ou

soumettre, par tous les moyens possibles, les châteaux signa-

lés comme oppresseurs 4.

Philippe meurt ; Louis lui succède ; la première

idée qui vient à l'esprit de son historien estcelle-ci :

Louis devenu roi des Français, par la grâce de Dieu, ne

perdit pas l'habitude qu'il avait contractée dans son adoles-

cence, de protéger les églises, de soutenir les pauvres et

les malheureux, et de veiller à la défense et à la paix du

royaume ^.

Et il en donne aussitôt plusieurs preuves, parmi

lesquelles je choisis l'anecdote suivante :

On sait que les rois ont les mains longues...

Singulière phrase à cette époque, messieurs;

croyez-vous qu'on eût dit de Robert , de Henri I",

de Philippe I", qu'ils avaient les mains longues?

Leurs flatteurs, les prêtres qui les entouraient,

pouvaient leur parler de la majesté do leur titre,

de la sublimité de leur rang ; mais retendue réelle

de leur pouvoir, la portée de leurs mains! nul n'y

eût songé. Cette idée renaît au temps de Louis le

Gros ; la royauté se représente aux esprits comme

un pouvoir général . qui a droit partout, poul at-

3 Kie de Louis le Gros, p.ir Siigir, c. v, cl vi , dans ma Collertion
,

t. Vni,p. 15—17.

i Ibitl., c. vin, |>. 21.

5 Ihid., c. XIV, p. 50.
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teindre partout, «c On sait que les rois ont les

1) mains longues, i> dit l'historien, et il continue

aussitôt en développant sa phrase :

Pour qu'il parût donc clairement qu'en aucune partie de

la terre l'efficacité de la vertu royale n'était renfermée dans

les étroites limites de certains lieux, un nommé Alard de Guil-

lebaut, homme habile et beau parleur de son métier, vint

des frontières de Berry (en 1117) trouver le roi. Il exposa en

termes assez éloquents les réclamations de son beau -fils, et

supplia humblement le seigneur Louis de citer en justice,

par-devant lui, en vertu de son autorité souveraine, le noble

baron Aymon, surnommé Vair-Vache, seigneur de Bourbon,

qui refusait justice à ce beau-fils; de réprimer la présomp-

tueuse audace avec laquelle cet oncle dépouillait son neveu,

fils de son frère aîné Archambaut, et de fixer, par le juge-

ment des Français, la portion de biens que chacun devait

avoir. Craignant que des guerres privées ne fussent pour la

méchanceté une occasion de s'accroître, et que les pauvres,

accablés de vexations, ne portassent la peine de l'orgueil

d'autrui , le monarque... cita en justice le susdit Aymon. Ce

fut en vain : celui-ci , se défiant de l'issue du jugement, re-

fusa de se présenter. Alors , sans se laisser arrêter ni par les

plaisirs ni par la paresse, Louis marcha vers le^territoire de

Bourges, à la tête d'une nombreuse armée, alla droit à Ger-

migny, château bien fortifié appartenant à ce même Aymon,

et assaillit vigoureusement la place. Ledit Aymon reconnais-

sant qu'il n'avait aucun moyen de résister , et perdant tout

espoir de sauver sa personne et son château, ne trouva d'au-

tre voie de salut que d'aller se jeter aux pieds du seigneur

roi, s'y prosternant plusieurs fois au grand étonnement de

la foule des spectateurs ; il pria instamment le roi de se

montrer miséricordieux envers lui, rendit son château, et

se remit entièrement lui-même à la volonté de la majesté

royale. Le seigneur Louis garda le château, conduisit Ay-

mon en France pour y être jugé, fit avec autant d'équité

que de piété terminer la querelle entre l'oncle et le neveu

,

par le jugement et l'arbitrage des Français, et mit fin , à

force de fatigues et d'argent, aux peines et à l'oppression

qu'avait à souffrir une foule de gens. H prit ensuite l'habi-

tude de faire souvent, et toujours avec la même clémence,

des expéditions semblables dans ce pays, pour y assurer la

tranquillité des églises et des pauvres. Les rapporter toutes

dans cet écrit serait fatiguer le lecteur, nous croyons donc

plus convenable de nous en abstenir '.

Et tous les faits de ce genre sont résumés dans

cette réflexion générale :

C'est le devoir des rois de réprimer de leur main puissante,

et par le droit originaire de leur office, l'audace des tyrans

qui déchirent l'Etat par des guerres sans fin, mettent leur

plaisir à piller, désolent les pauvres, détruisent les églises,

et se livrent à une licence qui, si on ne l'arrêtait, les enflam-

merait d'une fureur toujours croissante ^.

Certes , messieurs , ceci n'est plus la royauté

mofle, inerte , de Phillippe 1'='', de Robert ; et pour-

tant ce n'est pas non plus l'ancienne royauté des

Carlovingiens, au temps de sa force et de sa gloire.

Dans les textes que je viens de vous lire, vous

• Vie de Louit le Gros, par Suger; dans ma Colloction , t. VIII
,

p. 103.

> Jbid., p. 99.

chercheriez en vain l'idée romaine, le type im-

périal. La royauté nouvelle ne réclame point !e

pouvoir absolu , le droit d'administrer seule et

partout ; elle ne prétend point à cet héritage des

anciens empereurs; elle reconnaît et respecte l'in-

dépendance des seigneurs féodaux ; elle laisse leur

juridiction s'exercer librement dans leurs domaines;

elle ne nie et ne détruit point la féodalité. Seule-

ment elle s'en empare; elle se place au-dessus de

tous ses pouvoirs, comme un pouvoir distinct,

supérieur, qui, parle titre originaire de son office,

a droit d'intervenir pour rétablir l'ordre, la justice,

pour protéger les faibles contre les puissants, les

gens désarmés contre les gens armés
;
pouvoir

d'équité et de paix, au milieu de la violence et de

l'oppression générale; pouvoir dont le caractère

essentiel, dont la vraie force résident, non dans

quelque fait antérieur, mais dans son harmonie

avec les besoins réels, immédiats, de la société,

dans le remède qu'il apporte ou promet aux maux

qui la travaillent. Car, remarquez le bien , le ca-

ractère religieux ne lient guère plus de place dans

la royauté de Louis le Gros que le caractère impé-

rial
I
elle ne ressemble guère plus à la royauté de

Robert qu'à celle de Charlemagne. Le prince est

l'ami, l'allié de l'Eglise, ou plutôt des églises; il

les honore en toute occasion , les protège quand

elles en ont besoin , reçoit d'elles un utile appui
;

mais il ne parait pas très -préoccupé de la divine

origine de son pouvoir; la théorie chrétienne tient

peu de place dans son esprit et dans son règne
;

il ne l'invoque point pour s'arroger le pouvoir

absolu j elle ne détermine point la physionomie de

ses actes, la couleur de son langage. 11 n'y a, en

tout, dans son gouvernement, rien de savant, de

systématique ; il s'inquiète peu de théorie
,
peu de

l'avenir ; il pourvoit , selon les règles du bon sens,

aux besoins du présent; il maintient ou rétablit

partout de son mieux l'ordre , la justice. Il s'en

croit la mission et le droit, mais ne les rattache à

aucun principe général, ne poursuit aucun grand

dessein.

C'est là le vrai caractère du gouvernement de

Louis le Gros; caractère si conforme à l'esprit et

aux besoins du temps, qu'on le voit persister et

se développer après sa mort , sous le règne de son

fils, Louis le Jeune, l'un des souverains les plus

faibles, les plus désordonnés, les plus dominés par

ses goûts personnels , les plus étrangers à toute

pensée publique
,
qui aient régné sur la France.

La révolution accomplie, sous le règne de son père,

dans la nature et la situation de la royauté , était

si naturelle , si forte
,
qu'entre les mains d'u.'i

prêtre , de l'abbé Suger, le pouvoir royal suivit la

même route , conserva la même physionomie que
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lui avait imprimée Louis le Gros , sans contredit

le chevalier le plus actif, le plus guerroyant de

cette époque. Vous savez que Suger fut le principal

conseiller de Louis VII, et que pendant la longue

absence de ce prince, parti pour la terre sainte,

ce fut Suger qui porta vraiment la couronne. Je

vais mettre sous vos yeux quelques lettres écrites,

soit par lui, soit à lui, et qui caractérisent son

gouvernement. Vous y reconnaîtrez sans peine le

développement de ce que vous venez de voir com-

mencer sous Louis VI.

En 1148, pendant que le roi, de désastre en

désastre , traversait l'Asie Mineure , les bourgeois

de Beauvais adressent à Suger la lettre que voici :

Au seigneur Suger, par la grâce de Dieu, révérend abbé de

Saint -Denis, les pairs de la commune de Beauvais, salut

et respect comme à leur seigneur.

Nous en appelons à vous et nous plaignons à vous comme
à notre seigneur, puisque nous avons été remis en vos mains

et votre tutelle par le seigneur roi. Un certain homme
,
juré

de notre commune, ayant entendu dire que deux chevaux

qui lui avaient été enlevés pendant le carême, étaient à

Levémont, s'y rendit le jeudi de la Résurrection du Seigneur

pour les reprendre. Mais Galeran , seigneur de ladite ville,

ne portant aucun respect à la résurrection du Seigneur, fit

arrêter cet homme qui n'avait commis lucun délit, et le

força de racheter sa liberté au prix de dix sous parisis, et

ses chevaux au prix de cinquante. Comme cet homme est

pauvre et doit à usure cette somme et beaucoup d'autres,

nous supplions, au nom du Seigneur, votre sainteté de faire,

par la grâce de Dieu et la vôtre, bonne justice de Galeran
,

pour qu'il rende à notre juré son argent, et désormais n'ose

plus troubler quelqu'un qui vous est confié. Salut i.

La commune de Beauvais se serait- elle adressée

à Louis le Gros en d'autres termes?

Voici une autre lettre. C'est Suger lui-même

qui, en 1149, écrit à Samson, archevêque de

Rheims
,
pour réclamer son appui en faveur du

pouvoir royal attaqué :

Au vénérable Samson , archevêque de Rheims
, par la grâce

de Dieu , Suger, abbé du bienheureux Denis, salut et di-

lection.

Comme la gloire du corps du Christ, c'est-à-dire de l'Église

Je Dieu, consiste dans l'indissoluble union de la royauté et

du sacerdoce, il est constant que qui sert l'un sert l'autre,

car il est évident pour tous les sages que le pouvoir tempo-
rel existe par l'Eglise de Dieu, et que l'Église de Dieu profite

parle pouvoir temporel; c'est pourquoi, voyant, pendant la

longue absence du voyage de notre très-cher Louis, roi des
Français, le royaume gravement agité par les égarements et

les attaques des méchants, craignant qu'avec le royaume,
l'Église ne soit encore plus gravement troublée , et ayant
besoin sur-le-champ de faire quelque chose, nous vous in-

vitons, vous supplions,... et vous sommons par le lien com-
mun du même serment dont vous et moi sommes attachés

» /.ettre» de et à Suger, dan» le Ftecueil des Hist. de France, t. XV,
p. 506.

au royaume, de vous trouver près de nous à Sôissons, avec

vos sufFragants, le dimanche qui précède les Rogations. Nous

avons convoqué pour le même temps et lieu les archevêques,

les évoques et les principaux grands du royaume, afin que,

selon notre fidélité et notre serment,... nous pourvoyions

avec prudence au royaume et à l'Eglise de Dieu
,
que nous

portions chacun les fardeaux des autres, et nous placions

comme un rempart pour la maison d'Israël, parce que si

nous ne tenons pas fermement à l'État dont il est dit, la mul-

titude des croyants n'avail qu'un cœur et qu'une âme , l'Église

de Dieu sera en péril, et le royaume, divisé contre lui-

même, livré à la désolation ^.

Et ce n'était pas en vain que Suger demandait

l'appui des évêques ; il se servait d'eux très-utile-

ment pour exercer la surveillance royale et main-

tenir un peu d'ordre dans les provinces les plus

éloignées. La lettre suivante que lui écrivait,

en 1149, Geoffroi , archevêque de Bordeaux, est

l'une de celles qui font le mieux connaître l'état du
pays, et le mode d'intervention du pouvoir.

GeofFroi, archevêque de Bordeaux, à Suger.

A son révérend et très- cher en Christ, Suger, par la grâce

de Dieu abbé de Saint-Denis, son frère GeofFroi, dit évo-

que de Bordeaux, avec le salut d'amour et de respect qu'il

peut rendre dans le Seigneur.

Nous avions à vous communiquer l'état de notre pays,

comme nous en étions convenus ensemble; mais nous avons

retardé jusqu'à présent afin que, si quelque changement
avait lieu, nous n'eussions à vous annoncer que des choses

certaines et connues. Vous saurez d'abord que le jour de

l'Assomption de la bienheureuse Marie , à Mansan , où s'é-

taient réunis l'archevêque d'Auch et presque tous les évê-

ques et grands de la Gascogne, nous avons, en présence de

tous, attaqué le vicomte du Gabardan, sur ce que les terres

du seigneur roi étaient attaquées et dépouillées par lui et

les siens , et sur ce qu'il assiégeait la cité de Dax
,
propriété

du roi. Ensuite furent lues devant tous et exposées par nous

les lettres du seigneur pape, portant excommunication sur

lui et sa terre, s'il ne se désistait d'inquiéter la terre du roi.

Il parut très-dur à lui et aux siens d'entendre cette sentence,

et que ces choses et d'autres plus dures encore fussent dites

en public. Tout ne s'est pas passé suivant notre désir; ce-

pendant nous avons obtenu, non sans de grandes difficultés,

qu'un jour serait assigné..., à la suite du colloque, où, selon

l'avis du susdit archevêque et de nous, on s'occuperait de
l'enquête que nous avions faite de la part du seigneur pape

et du seigneur roi. Nous ne savons pas ce que ledit vicomte

fera là-dessus, mais on dit qu'il ne soutiendra pas longtemps

la sentence, si elle est exécutée à la rigueur. C'est pourquoi

il serait nécessaire que le seigneur pape,... ordonnàtxle nou-

veau d'exécuter dans toute sa rigueur la même sentence,

ou une plus sévère, car il y a des gens qui tremblent et ce-

pendant ne se rendent pas à la voix d'un seul ordre. Nos

autres grands semblent
,
par la grâce de Dieu, mieux dispo-

sés que de coutume au bien et à la paix du pays. Mais Mar-
tin, qui était chargé de la garde de la tour de Bordeaux, est

entré récemment dans la voie de toute chair. Cette tour,

telle que nous l'avons reçue de ce Martin, est entièrement

dépourvue de munitions et de vivres , à ce que nous avons

» Hislor. de France, I. XV, p. 511.
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su avec certitiule par ceux que nous avons envoyés la visi-

ter;... Martin disait avoir dépensé fidèlement, pour four-

nir la tour et suppléer à ses besoins et à ceux des siens, les

quatorze livres qui lui avaient été promises l'an dernier.

Mais à présent qu'il est mort, ceux qui restent paraissent peu

propres à cette garde... Puis donc que le gouvernement et

le soin du royaume vous regardent, vous et le comte Raoul,

que nous vous prions de saluer de notre part et d'instruire

de tout ceci, qu'il soit de votre sollicitude et delà sienne,...

si vous voulez conserver la terre du roi , de vous occuper

diligemment et sans retard, à cause de la nécessité pressante,

de fournir la tour... de courageux et capables gardiens, avec

un bon pourvoyeur et toutes les choses dont ils auront be-

soin. Quant aux officiers établis par le roi, en Aquitaine, et

ceux qui leur sont préposés, le frère N., porteur de la pré-

sente, vous en dira ce qui est nécessaire, ainsi que pour

plusieurs autres choses qu'il sait bien. Nous vous prions de

l'en croire comme nous-mêmes, car il est tel que vous le

connaissez, disant la vérité et fidèle et dévoué, selon son

pouvoir, à tout ce qui touche le roi. Vous nous répondrez

par lui ce qu'il vous plaira '.

Malgré ses efforts , Suger ne réussissait que très-

imparfaitement à maintenir un peu d'ordre et à

défendre les domaines et les droits du roi. Aussi le

pressait -il constamment de revenir. Il lui écrivait

entre autres en 1149 :

Suger à Louis, roi des Français.

... Les perturbateurs du repos public sont de retour, tan-

dis qu'obligé de défendre vos sujets, vous demeurez comme
captif dans une terre étrangère. A quoi pensez-vous, sei-

gneur, de laisser ainsi à la merci des loups les brebis qui

vous sont confiées?... Non, il ne vous est pas permis de vous

tenir plus longtemps éloigné de nous. Nous supplions donc

Votre Altesse, nous exhortons votre piété, nous interpellons

la bonté de votre cœur, enfin, nous vous conjurons
,
par la

foi qui lie réciproquement le prince et les sujets, de ne pas

prolonger votre séjour en Syrie au delà des fêtes de Pâques,

de peur qu'un plus long délai ne vous rende coupable aux

yeux du Seigneur, de manquer au serment que vous avez

fait en recevant la couronne... Vous avez lieu, je pense, d'ê-

tre satisfait de notre conduite. Nous avons remis entre les

mains des chevaliers du Temple l'argent que nous avions

résolu de vous envoyer. Nous avons de plus remboursé au

comte de Vermandois les trois mille livres qu'il nous avait

prêtées pour votre service. Votre terre et vos hommes jouis-

sent, quant à présent, d'une heureuse paix. Nous réservons

pour votre retour les reliefs des fiefs mouvants de vous, les

tailles et les provisions de bouche que nous levons sur vos

domaines. Vous trouverez vos maisons et vos palais en bon

état par le soin que nous avons pris d'en faire les répara-

tions. Me voilà présentement sur le déclin de l'âge; mais

j'ose dire que les occupations où je me suis engagé pour l'a-

mour de Dieu, et par attachement pour votre personne, ont

beaucoup avancé ma vieillesse. A l'égard de la reine votre

épouse, je suis d'avis que vous dissimuliez le mécontente-

ment qu'elle vous cause, jusqu'à ce que, rendu en vos Etats,

vous puissiez tranquillement délibérer sur cela et sur d'au-

tres objets ».

.Louis revint enfin, et, dans le cours de cette

' Histor. de France, t. XV, p. 515.

2 Ibid., [i. 509.

même année, de retour en Europe et en route vers

la France, il écrivit à Suger :

Nous ne pouvons exprimer dans cet écrit avec quelle ar-

deur de cœur nous désirons la présence de votre dilection.

Mais nous voulons vous faire connaître la cause de notre re-

tard. Après avoir abordé en Calabre, nous y avons attendu

trois jours la reine, qui n'avait pas encore abordé. Quand

elle fut arrivée, nous dirigeâmes notre chemin vers Roger,

roi de Pouille, qui nous retint trois jours. Au moment où

nous le quittions, la reine tomba malade. Dès qu'elle fut

convalescente, nous allâmes chez l'Apostolique, près de qui

nous passâmes deux jours, et un à Rome. Et maintenant,

nous hâtant de venir à vous sain et sauf, nous vous ordon-

nons de ne pas tarder à venir nous trouver en secret, un

jour avant nos autres amis. Ayant entendu certains bruits

sur notre royaume, et n'en connaissant pas la vérité, nous

voulons savoir de vous comment nous devons nous compor-

ter envers chacun. Que ceci soit si secret que nul autre que

vous n'en ait connaissance 3.

Le roi , arrivé à Paris, reprend le gouvernement,

auquel sa présence devait nuire encore plus que

son absence; et dans le cours de l'année suivante,

11S50
,
je trouve cette lettre que lui adresse Suger,

presque complètement retiré dans son abbaye de

Saint -Denis, et la dernière que je veuille aujour-

d'hui vous citer :

Nous supplions bien instamment l'Altesse de Votre Majesté

royale, en qui nous avons toujours eu coutume de nous con-

fier, de ne pas se jeter sans réflexion et sans le conseil de

vos archevêques, de vos évêques et de vos grands, dans la

guerre contre le duc d'Anjou, que vous avez fait duc de

Normandie. Si vous l'attaquiez légèrement, vous ne pourriez

ensuite ni vous retirer avec honneur, ni continuer sans

grandes peines. Aussi, quoique vous ayez convoqué vos hom-
mes pour cela, nous vous conseillons et vous prions, après

avoir entendu leur conseil, d'attendre un peu jusqu'à ce que
vous ayez recueilli l'avis de vos fidèles, savoir : de vos évê-

ques et de vos grands, qui, selon le droit de la foi qu'ils doi-

vent à vous et à la couronne, vous aideront de toutes leurs

forces à accomplir ce qu'ils vous auront conseillé ^.

Vous le voyez, messieurs ; soit que Suger écrive

ou qu'on lui écrive , soit qu'il écrive au roi ou aux

sujets , dans tous les documents , la royauté appa-

raît sous le même aspect. Ce n'est plus évidemment

ni la royauté impériale , telle que la voulait ressus-

citer Charlemagne, ni la royauté ecclésiastique,

telle que l'auraient faite les prêtres. C'est un pou-

voir public, dont on ne connaît pas bien l'origine

ni la portée, mais essentiellement distinct des pou-

voirs féodaux , et appelé à les surveiller, à les con-

tenir dans un intérêt public, à protéger contre eux

les faibles; une sorte déjuge de paix universel au

milieu de la France , comme je le disais , si je ne

me trompe, il y a deux ans. C'est parla , messieurs,

par la naissance et le développement de ce fait,

3 Histor. de France, t. XV, p. 518.

i Jh,d., p. 522.
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que les règnes de Louis le Gros et de Louis le Jeune

font époque dans notre histoire politique. A partir

de là, la royauté moderne, la royauté française

existe véritablement, et joue, au milieu de notre

société, le rôle qui lui a longtemps appartenu.

Nous verrons, dans notre prochaine réunion, ce

qu'elle devint sous le règne de Philippe-Auguste

,

et comment il se servit du nouvel instrument que
lui avaient légué ses prédécesseurs, je veux dire

la royauté, pour aller bien plus loin , et refaire ce

que ses prédécesseurs ne lui avaient point légué

,

le royaume.

QUARANTE-TROISIÈME LEÇON.

État et caractères divers de la royauté à l'avéneinent de Philippe-Auguste.— État du royaume sous le rapport territorial.
— Des possessions des rois d'Angleterre en France. —Relations de Philippe-Auguste avec Henri II, Richard Cœur-de-Lion
et Jean sans-Terre. — Acquisitions territoriales de Philippe-Auguste. ^ Prévôtés du roi. — Progrès du pouvoir monar-
chique.—Efforts de Philippe-Auguste pour rallier autour de lui les grands vassaux et s'en faire un moyen de gouvernement.
— Il s'applique en même temps à placer la royauté eu dehors de la féodalité. — La couronne s'affranchit de Tempire du
clergé. — Travaux législatifs de Philippe- Auguste. — Ses soins en faveur de la civilisation matérielle et morale. — Effet
d,e son règne sur l'esprit des peuples. — La royauté devient nationale. — Manifestation de ce résultat, après la bataille
de Bovines et au sacre de Louis VIII.

Messieurs,

J'ai décrit l'état de la royauté de Hugues Capet

à Louis le Gros , les causes qui la plongèrent d'a-

bord et la retinrent ensuite dans une apathie et une

insignifiance réelles, quoiqu'on les ait exagérées;

puis sa renaissance au commencement du xii" siècle,

entre les mains de Louis le Gros.

J'ai à vous entretenir aujourd'hui de ce qu'elle

devint sous le règne de Philippe-Auguste. Mais je

veux bien constater d'abord le point où nous som-

mes arrives, ce qu'était effectivement la royauté à

Tavénement de ce prince , et décrire avec quelque

détail son nouveau caractère.

Le premier de ses traits, et je vous l'ai déjà fait

remarquer, c'était d'être un pouvoir étranger au

régime féodal, distinct de la suzeraineté, sans rap-

port avec la propriété territoriale ; un pouvoir stii

generis, placé hors de la hiérarchie des pouvoirs

féodaux, vraiment et purement politique, sans autre

titre , sans autre mission que le gouvernement.

Ce pouvoir était en même temps regardé comme
supérieur aux pouvoirs féodaux, supérieur à la

suzeraineté. Le roi était, à ce titre
,
placé au-dessus

de tous les suzerains.

De plus, la royauté était un pouvoir unique et

général. Il y avait mille suzerains en Erance, un
seul roi. Et non-seulement la royauté était unique,

mais elle avait droit sur toute la France. Ce droit

était vague et très-peu actif dans la pratique. L'unité

politique de la royauté française n'était pas plus

réelle que l'unité nationale de la France. Cependant
l'une et l'autre n'étaient pas non plus tout à fait

vaines. Les habitants de la Provence , du Languedoc,
de l'Aquitaine, de la Normandie, du Maine, etc.,

avaient, il est vrai, des noms spéciaux, des lois,

des destinées spéciales , c'étaient, sous les noms
d'Angevins, Manceaux, Normands, Provençaux,
autant de petits peuples , de petits États distincts

et souvent ennemis. Cependant , au - dessus de tous

ces territoires divers , de toutes ces petites nations,

planait encore un seul et même nom , une idée

générale , l'idée d'une nation appelée les Français

,

d'une patrie commune, dite la France. Malgré la

force des distinctions locales, malgré la variété,

l'opposition même des intérêts et des mœurs . jamais

l'idée de l'unité nationale n'a complètement disparu

parmi nous : on la voit apparaître au milieu de la

plus grande puissance du régime féodal, obscure

sans doute, faible, presque étrangère aux événe-

ments, aux réalités de la vie, toujours présente

cependant, toujours en possession de quelque

empire.

Telle était aussi , messieurs , l'idée de l'unité

politique
; tel l'état de la royauté , considérée connue

pouvoir central et général. Quand on a tout dit sur

I
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sa faiblesse, sur rindépendance des souverains

locaux, il faut encore revenir à elle et reconnaître

que pourtant elle subsistait. De même qu'en dépit

de la variété des noms et des destinées, il y a

toujours eu un pays appelé la France , un peuple

nommé les Français, de même il y a toujours eu

un pouvoir dit la royauté française, un souverain

appelé le roi des Français ; souverain fort éloigné
,

à coup sur , de gouverner tout le territoire qu'on

appelait son royaume , sans action sur la plus grande

partie de la population qui l'habitait ; nulle part

étranger cependant, et dont le nom était inscrit en

tête des actes des souverains locaux , comme le nom

d'un supérieur auquel ils devaient certaines mar-

ques de déférence
,
qui possédait sur eux certains

droits.

La portée politique, la valeur générale de la

royauté, pour ainsi dire, à cette époque, n'allait

pas plus loin; mais elle allait jusque-là, et nul autre

pouvoir ne participait à ce caractère d'universalité.

La royauté seule en avait aussi un autre qui n'est

pas moins important à constater. C'était un pouvoir

qui, dans son origine ni dans sa nature, n'était

bien défini et clairement limité. Personne alors

n'eût pu assigner à la royauté une origine spéciale

et précise. Elle n'était ni purement héréditaire , ni

purement élective, ni considérée comme unique-

ment d'institution divine. Ce n'était pas le sacre,

l'onction ecclésiastique, ni la filiation, l'hérédité

qui conféraient exclusivement le caractère royal.

Il y fallait l'une et l'autre condition , l'un et l'autre

fait; et d'autres conditions, d'autres faits venaient

encore s'y associer. Je vous ai lu le procès-verbal

du sacre de Philippe I", et vous y avez reconnu

des traces évidentes d'élection ; les assistants, grands

vassaux, chevaliers, peuple, exprimaient leur con-

sentement; ils disaient : <c Nous acceptons, nous

i> consentons , nous voulons, n Les principes les

plus divers, en un mot, des principes considérés

en général comme contradictoires , se réunissaient

autour du berceau de la royauté. Tous les autres

pouvoirs avaient une origine simple, précise; on

pouvait en indiquer le mode et la date ; on savait

que la suzeraineté féodale dérivait de la conquête,

de la concession du chef à ses compagnons , de la

propriété territoriale ; on remontait aisément et

positivement à sa source. La source de la royauté

était lointaine , diverse ; nul ne savait bien où la

fixer.

Il en était de même de sa nature ; elle n'était pas

plus claire^ plus déterminée que son origine. Elle

n'était point absolue : si la royauté, à cette époque,

avait prétendu au pouvoir absolu , mille faits, mille

voix se seraient élevés pour la démentir. Aussi n'y

prétendait-elle point; aussi ne revendiquait-elle

point avec éclat les traditions de l'empire Romain
et les maximes de l'Eglise. Cependant, elle n'avait

point de limites connues, définies, écrites, je ne

dis pas dans les lois, mais même dans les coutumes.

Tantôt elle exerçait un pouvoir qui
,
par la hauteur

de son langage et la portée de son action , ressemblait

assez au pouvoir absolu ; tantôt elle était , non-seu-

lement limitée et réprimée en fait, mais elle-même

reconnaissait des limites , s'arrêtait devant d'autres

pojivoirs. Elle était, en un mot, dans son origine

et dans sa nature, essentiellement indéfinie , flexi-

ble, capable de se resserrer et de s'étendre , de

s'adapter aux circonstances les plus diverses, de

jouer les rôles les plus différents ; ancienne de nom

,

jeune de fait, et placée évidemment à l'entrée d'une

vaste carrière, sans que personne en mesurât l'éten-

due.

Tel était , messieurs , si je ne m'abuse , le véri-

table état de la royauté française
,
quand Philippe-

Auguste la recueillit. Il y avait là , vous le voyez,

beaucoup d'éléments de force , mais d'une force

lointaine , cachée. C'est surtout dans l'ordre moral

,

et quand on s'applique à pressentir ses futures des-

tinées
,
que la royauté , dès cette époque , apparaît

déjà grande et puissante. Si nous nous renfermons

dans les faits matériels, extérieurs, si nous cher-

chons dans le présent seul, au xn« siècle, la mesure

de la royauté française , nous la trouverons singu-

lièrement faible et restreinte, soit pour la portée,

soit pour l'efficacité de son pouvoir. Les Etats pro-

prement dits de Louis le Gros ne comprenaient

guère , sauf l'inexactitude des circonscriptions , que

cinq de nos départements actuels , savoir : les dépar-

tements de la Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne,

Oise et Loiret. Et dans ce petit territoire
,
pour

exercer quelque autorité, le roi de France avait sans

cesse à lutter à main armée contre les comtes de

Chaumont, deClermont, lesseigneursdeMontlliéry,

de Montfort-l'Amaury, deMontmorency , deCoucy

,

du Puiset, et une foule d'autres, toujours en dispo-

sition , et presque toujours en état de ne lui point

obéir. Un moment, et pendant que Louis VI régnait

encore, le territoire de la royauté reçut une grande

extension. Le mariage de son fils avec Eléonore

d'Aquitaine ajouta au royaume de France laTourai-

ne, le Poitou, la Saintonge, l'Angoumois, l'Aqui-

taine , c'est-à-dire presque tout le pays compris

entre la Loire et l'Adour, jusqu'aux frontières des

Pyrénées. Mais vous savez comment ce territoire fut

perdu , comment le divorce de Louis VII et d'Eléo-

nore le fit passer entre les mains de Henri II, roi

d'Angleterre. A l'avéncment de Philippe-Auguste,

le royaume de France était donc rentré dans les

limites qui le contenaient sous Louis le Gros; et à

peinePhilippeétait-il roi, quclesmcmes résistances,
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les mêmes coalitions de vassaux, qui avaient tant

exerce l'activité et la persévérance de son grand-

père, reçonimencèrenl à éclater. Il était faible et

peu en état de les réprimer; aussi dit -il dès lors,

selon une vieille chronique :

Jaçoit ce chose {quelque chose) que il facent orendroit , lor

forces et lor Jï>'an{j oiitraiges et {jrant vilenies , si me les con-

vient à souffrir. Se à Dieu plest, ils affoibliront et envieilli-

ront; et je croistrai, se Dieu picst, en force et en povoir. Si

en serai en tores (d mon tour ) venjjié à mon talent ' ( selon

mon désir).

Ce sont là les premières paroles que l'histoire

attribue à Philippe-Auguste : on y voit à la fois et

sa faiblesse et l'envie qu'il avait d'en sortir. Il en

sortit en effet, et le royaume et la royauté étaient,

à sa mort, tout autres qu'à son avènement.

Je ne puis songer à vous raconter ici son règne
;

mais je me hâte de vous en indiquer le vrai, le grand

caractère. Il l'employa tout entier d'abord à refaire

le royaume , ensuite à mettre la royauté de fait

au niveau de la royauté de droit ; à faire en sorte

que sa situation extérieure , réelle, fut en harmonie

avec les idées déjà répandues et accréditées sur sa

nature. Comme puissance morale et dans la pensée

commune du temps , la royauté avait déjà recon-

quis , sous Louis le Gros et Louis le Jeune , beaucoup

de grandeur et de force ; mais la grandeur , la

force matérielle lui manquaient. Philippe-Auguste

s'appliqua sans relâche à les lui donner.

A en juger par l'état où il trouvait les choses,

la tâche devait être longue et rude. Non-seulement

la royauté dont il héritait était resserrée dans un

fort petit territoire, et combattue, dans ce territoire

même
,
par de jaloux vassaux; mais, dès qu'il vou-

lait sortir de ses Etats proprement dits , dès qu'il

essayait d'en reculer les limites , il rencontrait un

voisin bien plus puissant que lui, le roi d'Angle-

terre , Henri II , en possession de toute cette dot

d'Éléonore d'Aquitaine , que Louis le Jeune avait

perdue, c'est-à-dire maître de presque toute la

France occidentale, depuis la Manche jusqu'aux

Pyrénées, et par conséquent très-supérieur en force

au roi de France
,
quoique son vassal.

Ce fut donc contre ce vassal et ses possessions

que se dirigèrent les efforts de Philippe-Auguste.

Tant que Henri II vécut, ils eurent peu de succès,

et ne furent même tentés que timidement. Henri

,

prince habile, énergique , obstiné , redouté à la fois

comme guerrier et comme politique, avait sur

Philippe tous les avantages de la position et de

l'expérience. Il en usa sagement, garda habituelle-

ment, avec son jeune suzerain, une attitude paci-

1 Cliiim. i«iril.,il,in<r -/>7 rlf vérifier les ilalcf.. t. l'M». 57S, od. in-fol.

fique, et déjoua la plupart des tentatives sourdes,

ou des expéditions à main armée
, par lesquelles

Philippe essaya de l'entamer. Il y eut, tant qu'il

vécut, peu de changement dans les relations territo-

riales des deux Etats.

3Iais après la mort de Henri II, Philippe eut

affaire à ses deux fils , Richard Cœur-de-Lion et

Jcan-sans-Terre. Richard était, vous le savez, le

type des mœurs et des passions de son temps. En

lui éclataient, dans toute son énergie, cette soif de

mouvement, d'action, ce besoin de déployer son

individualité , défaire sa volonté toujours, partout,

au risque non-seulement du bien-être et des droits

de ses sujets , mais de sa propre sûreté , de son

propre pouvoir, de sa couronne même. Richard

Cœur-de-Lion est , sans nul doute , le roi féodal

par excellence , c'est-à-dire le plus hardi , le plus

inconsidéré, le plus passionné, le plus brutal, le

plus héroïque aventurier du moyen âge. Philippe-

Auguste devait lutter avec grand profit contre un

tel homme. Philippe était d'un sens rassis, patient,

persévérant, peu touché de l'esprit d'aventure, plus

ambitieux qu'ardent, capable de longs desseins,

et assez indifférent dans l'emploi des moyens. Il ne

fit point , sur le roi Richard , ces grandes et défini-

tives conquêtes qui devaient rendre à la France la

meilleure partie de la dot d'Éléonore d'Aquitaine
;

mais il les prépara par une multitude de petites

acquisitions, de petites victoires, et en s'assurant

de plus en plus la supériorité sur son rival.

A Richard succéda Jean-sans-Terre, poltron et

insolent, fourbe et étourdi, colère, débauché,

paresseux , vrai valet de comédie , avec la prétention

d'être le plus despote des rois. Philippe avait sur lui

,

encore plus que sur son frère Richard , d'immenses

avantages. Il s'en prévalut si bien qu'après six années

de lutte, de 1199 à 120b, il enleva à Jean la plus

grande partie de ce qu'il possédait en France,

savoir : la Normandie, l'Anjou , le Maine, le Poitou,

la Touraine. Philippe se fut probablement passé de

procédure légale pour faire sanctionner ces conquê-

tes, mais Jean lui en fournit un merveilleux pré-

texte. Le 5 avril 1205, il assassina de sa propre

main, dans la tour de Rouen , son neveu Arthur,

duc de Rretagne, et , à ce titre , vassal de Philippe-

Auguste, auquel il venait de prêter hommage.

Philippe fit sommer Jean , comme son vassal , devant

la cour des barons de France, ses pairs, pour se

justifier de cet acte. Nous avons, dans Thislorien

anglais Matthieu Paris , un récit assez circonstancié

de ce qui se passa à cette occasion; récit un peu

confus, il est vrai, car c'est en parlant des récla-

mations portées plus lard à la cour de Rtune contre

cette condamnation du roi Jean, que l'historien

la raconte; et il mêle les faits anciens à la discussion

59
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soutenue à ce sujet, devant le pape, parles envoyés

de l'rance et d'Aiiglclerrc. Je mettrai cependant

son texte même sous vos yeux; malgré la partialité

du langage, les faits y apparaissent avec intérêt et

vérité.

C'est la coutume du royaume des Français , disaient les

envoyés de France, que le roi y ait toute juridiction sur ses

lioninies liijes; et comme comte et duc , le roi d'Angleterre

était son liomnielifjc : ainsi donc, quoique Jean fût roi sacre,

il était, en qualité de comte et de duc, soumis à la juridiction

du seigneur roi des Français. Or, à titre de comte et de duc,

s'il commettait un délit dans le royaume des Français, il pou-

vait et devait être jugé à mort par ses pairs. N'eût -il même

été ni duc, ni comte, mais seulement homme lige du roi de

France, s'il eûtcommis un délit dans le royaume de France,

les barons pouvaient le condamner à mort en raison de ce

délit. Autrement, et si le roi d'Angleterre
,
parce qu'il était

roi sacré, ne pouvait être jugé à mort, il pourrait impuné-

ment entrer dans le royaume de France, et tuer les barons

comme il avait tué Arthur.

Voici quelle était la vérité de cette affaire. Dans le fait,

le roi .lean ne fut pas justement ni légalement privé de la

Normandie ; car, après en avoir été dépouillé, non par juge-

ment, mais par violence, le roi envoya, pour obtenir resti-

tution , à Philippe , roi des Français , des ambassadeurs

importants et sages; savoir: Eustaclie , évêque d'Ely, et

Hubert-du-Bourg, hommes diserts et éloquents, leschargeant

de dire à Philippe qu'il viendrait volontiers à sa cour pour

répondre en justice et obéir entièrement sur cette affaire,

mais qu''il fallait qu'il lui accordât un sauf-conduit.

Et le roi Philippe répondit, mais ni d'un cœur, ni d'un

visage serein : «Volontiers, qu'il vienne en paix et en sûreté.»

— Et lévêque : « Et qu'il s'en retourne a'msi, seigneur.»

— Et le roi : « Oui, si le jugement de ses pairs le lui per-

» met.»

Et comme tous les envoyés d'Angleterre le suppliaient qu'il

accordât au roi d'Angleterre de venir et de s'en retourner

en sûreté, le roi de France irrité répondit , avec son juge-

ment ordinaire : « Non; de par tous les saints de France, à

» moins que le jugement n'y consente.»

Et comme l'évêque, énumérant tous les périls que cour-

rait le roi Jean par sa venue , dit : « Seigneur roi , le duc de

» Normandie ne peut venir sans que vienne en même temps

» le roi d'Angleterre
,
puisque le due et le roi sont une seule

» et même personne ; et le baronage d'Angleterre ne le per-

» mettrait en aucune façon ; et si le roi le voulait, il courrait,

» comme vous le savez, péril de prison ou de mort. »

Le roi lui répondit: « Qu'est ceci, seigneur évêque? On
» sait bien que le duc de Normandie , mon homme , a acquis

» par violence l'Angleterre. Ainsi donc, si un vassal croit en

» honneur et puissance, son seigneur suzerain y perdra ses

» droits? Impossible. »

Les envoyés , voyant qu'ils ne pouvaient rien répondre de

raisonnable à cela, retournèrent au roi d'Angleterre et lui

racontèrent tout ce qu'ils avaient vu et entendu.

Mais le roi ne voulut pas se confier au hasard et au juge-

ment des Français, qui ne l'aimaient pas; car il craignait

surtout qu'on ne reprochât le honteux meurtre d'Arthur; et

selon Horace :

Quia me vestigia terrent

,

Omnia te adversum speclant , nulla relrorsum.

Les grands de France procédèrent néanmoins au jugement,

ce qu'ils n'auraient pas dû faire légalement, puisque celui

qu'ils avaient à juger était absent, et serait venu s'il l'avait

pu. Si donc le roi Jean fut condamné et dépouille par ses

adversaires, ce ne fut pas légalement'.

La condamnation n'en reçut pas moins son plein

effet, et Philippe rentra par là en possession de

presque tout le territoire que son père Louis n'avait

tenu qu'un moment. Il joignit successivement

d'autres provinces à ses Etats; de telle sorte que
le royaume de France, restreint, vous venez de le

voir, sous Louis le Gros, à l'Ile-de-France et à

quelques parties de la Picardie et de l'Orléanais,

comprenait de plus, en 1206, le Vermandois,

l'Artois, le Vexin français et le Vexin normand, le

Berry, la Normandie, le Maine, l'Anjou, la Tou-

raine , le Poitou et l'Auvergne.

Cependant, on distinguait encore, dans ce terri-

toire, le royaume de France proprement dit, des

nouvelles acquisitions du roi ; et la preuve de cette

distinction, c'est que, dans les états dressés, au

xiii" siècle , des prévôtés royales , c'est-à-dire des

terres propres du roi , administrées par ses prévôts

,

on ne comprend sous le nom de prévôtés de France

que celles qui sont enclavées dans le territoire que

possédait Philippe-Auguste avant ses conquêtes sur

l'Angleterre: les autres prévôtés sont dites prévôtés

de Normandie ou de Touraine, etc.

En 1217, Philippe-Auguste possédait soixante-

sept prévôtés ou domaines avis prévotés de France;

sur ce nombre , trente-deux avaient été acquises

par lui ; et elles lui valaient toutes ensemble un

revenu de 43,000 livres 2.

Tels furent, messieurs, sous le rapport territo-

rial, les résultats du règne de Philippe-Auguste.

Avant lui , et sous les règnes de Louis VI et de

Louis VII, la royauté était redevenue puissante

comme idée, comme force morale; Phihppe-Auguste

lui donna un royaume à gouverner. Voyons main-

tenant comment, le royaume une fois assuré, il y
exerça le pouvoir royal.

Ce qui manquait surtout au gouvernement, dans

le régime féodal, c'était, vous le savez , l'unité, la

présence d'un pouvoir central. Il n'eût pu entrer

dans l'esprit de l'homme le plus ambitieux de poser

,

pour ainsi dire, sur-le-champ, la royauté comme
pouvoir central au milieu de la société féodale encore

dans toute sa force. Philippe-Auguste ne tenta rien

de semblable; mais il essaya de réunir auprès de

lui les grands vassaux, de les constituer en assem-

blée, en parlement, de donner aux cours féodales,

aux cours des pairs, une fréquence, une activité

politique jusque-là inconnues, et de faire faire

ainsi à son gouvernement quelques pas vers l'unité.

> Matlliicu Paris, p. 725.

' Brussel, Usaje des fiefs, t. I'"", p. 421—465.
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Telle était devenue sa prépondérance qu'il préva-

lait sans grand'peinc dans les réunions de ce genre,

et qu'elles lui étaient ainsi plus utiles que péril-

leuses. Aussi les voit-on , sous son règne . intervenir

dans la politique, et même dans la législation,

beaucoup plus souvent qu'auparavant. Plusieurs

des ordonnances de Philippe-Auguste sont rendues

avec le concours, l'assentiment des barons du

royaume , et. à ce titre , elles ont force de loi dans

toute son étendue, du moins dans les domaines des

barons qui ont pris part à leur adoption.

Pour s'entourer ainsi de ses grands vassaux, et

s'en faire un moyen de gouvernement , Philippe se

servit avec succès des souvenirs de la cour de Char-

lemagne. Par une série de causes dont je vous

entretiendrai quand nous nous occuperons de l'his-

toire littéraire de cette époque , le nom de Charle-

magne et la mémoire de son règne reprirent alors

un grand empire. C'est le temps, soit de la compo-

sition, soit de la popularité des romans de cheva-

lerie, particulièrement de ceux dont Charlemagne

et ses paladins sont les héros. Il suffît d'ouvrir la

Philippide de Guillaume le Breton pour voir à quel

point les esprits en étaient préoccupés. Philippe-

Auguste essaya de mettre à profit ces souvenirs et

ce goût de son temps pour rassembler autour de

lui les barons, recommencer la cour de Charle-

magne. et s'en faire un principe d'unité. La tenta-

tive eut peu de résultats, mais elle mérite d'être

remarquée.

Philippe réussit mieux dans ses efforts pour

affranchir la royauté du pouvoir ecclésiastique. Je

vous le disais dans noire dernière réunion ; de

Hugues Capet à Louis le Gros, la royauté avait

vécu sous la domination et
,
pour ainsi dire , sous

la bannière du clergé, soit national, soit étranger.

C'est sous Philippe-Auguste qu'a commencé la résis-

tance efficace de la couronne et au clergé national

et à la papauté. Ce fait
,
qui a joué un si grand

rôle dans notre histoire, la séparation du pouvoir

temporel et du pouvoir spirituel, la royauté indé-

pendante , soutenant qu'elle subsiste par son propre

droit, réglant seule les affaires civiles, et se défen-

dant sans relâche contre les prétentions ecclésias-

tiques, .c'est sous Philippe-Auguste qu'on le voit

naître et se développer rapidement. Philippe se ser-

vit très-habilement , dans ce dessein , de l'appui de

ses grands vassaux. Voici, par exemple, une lettre

qui lui fut adressée, en 1205. par onze d'entre eux,

lorsque Innocent III le menaça de l'interdire, lui

et son royaume, s'il ne concluait pas immédiate-

ment la paix avec Jean-sans-Terre :

Moi , Eudes de Bourgogne
, je fais savoir à lous ceux à qui

les prt'scnles lettres parviendront
,
que j'ai ronscillr h mon

seigneur Philippe, l'illustre roi des Français, de ne faire ni

paix ni trêve avec le roi d'Angleterre
,
par la violence ou la

correction du seigneur pape, ou d'aucun des cardinaux. Que

si le seigneur pape entreprenait de faire à ce sujet au sei-

gneur roi aucune violence, j'ai promis au seigneur roi, comme
à mon seigneur lige, et je lui ai garanti, sur tout ce que je

tiens de lui ,
que je viendrai à son secours de tout mon pou-

voir, et que je ne ferai de paix avec le seigneur pape que

par l'entremise dudit seigneur roi. Donné, etc. '.

Qui ne reconnaît déjà là le langage que les barons

elles officiers laïques de la couronne de France ont

si souvent tenu depuis en pareille occasion?

Et ce n'était pas seulement au pouvoir ecclésias-

tique étranger, au pape, que Philippe savait ainsi

résister. Il ne subissait pas davantage le joug du

clergé national. En 1209, les évoques d'Orléans et

d'Auxerre refusèrent de fournir leur contingent à

raison des fiefs qu'ils tenaient du roi. Philippe saisit

leurs domaines, ce qu'on a appelé depuis leur

temporel. Le pape le mit en interdit, il brava l'in-

terdit du pape, et réussit à contraindre les évêques

de s'acquitter de leurs devoirs féodaux. On rencontre

sous son règne plusieurs faits analogues.

Procurer au gouvernement royal quelque unité

en le donnant pour ccntreaux grands barons, fonder

son indépendance en l'affranchissant du pouvoir

ecclésiastique , tels sont les deux premiers travaux

politiques de Philippe-Auguste. J'en aborde un

troisième.

Plus qu'aucun de ses prédécesseurs , depuis Char-

lemagne et ses enfants, il s'occupa de législation.

Sous les premiers Capétiens on ne rencontre presque

aucun acte de législation générale; je dirai plus,

de législation proprement dite. D'une part, tout

était local, vous le savez, et tous les possesseurs

de fiefs d'abord, ensuite tous les grands suzerains

possédaient le pouvoir législatif dans leurs domai-

nes. D'autre part, on ne s'inquiétait nullement de

la régularité des relations sociales; on les aban-

donnait au hasard, à la coutume; personne ne

songeait à y introduire quelque fixité, quelque

ordre, à leur donner des lois. Philippe-Auguste

recommença à tenir compte de celte partie du

gouvernement. On trouve dans le Recueil des

Ordonnances des rois de France cinquante-deux

ordonnances ou actes officiels émanés de lui; les

uns entiers, les autres par fragments, d'autres

seulement menlionnés dans quelque monument

du temps. Voici comment on peut les classer :

1» Trente sont relatifs à des intérêts locaux ou pri-

vés; ce sont des concessions de chartes ,de privi-

lèges, des mesures prises sur les affaires de telle

ou telle ville, de telle ou telle corporation. 2" Cinq

sont des actes de Icgislalion civile , qui s'appliquent

Diiinont, Corpus Hiplom., t. l'f,^. 129.
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aux bourgeois, colons ou paysans établis dans les

doniainesduroi; tantôt pour les autoriser à nommer

un tuteur à leurs cnfonts, tantôt pour régler les

droits de la femme à la mort du mari , etc. Ce sont

des coutumes que la royauté écrit et convertit en

lois. 3» Quatre sont des actes de législation féodale

et statuent sur certains points de la situation des

possesseurs de fiefs. 4" Treize , enfin, peuvent être

classés sous le chef de législation politique, et sont,

à vrai dire, des actes de gouvernement. Je n'en

ferai pas ici l'énuméralion; plusieurs n'ont aucune

importance; mais je veux mettre sous vos yeux le

principal de ces actes, le testament que laissa

l'Iiilippe-Auguste en partant pour la croisade, et

par lequel il voulut régler le gouvernement de ses

États en son absence. C'est sans contredit le plus

curieux de ces monuments :

tt Au nom de la Trinité sainte et indivisible
,

ainsi soit-il. Philippe, par la grâce de Dieu, roi des

Français.

11 Cest le devoir d'un roi de pourvoir à tous les

besoins de ses sujets et de préférer à son intérêt

personnel l'intérêt public. Comme nous brûlons

du désir d'accomplir le vœu de notre pèlerinage

,

entrepris pour porter secours à la terre sainte,

nous avons résolu de régler, avec l'aide du Très-

Haut , la manière dont on devra traiter en notre

absence les affaires de notre royaume , et de faire

nos dernières dispositions en cette vie pour le cas

où il nous arriverait quelque malheur, selon la

condition humaine
,
pendant notre voyage.

!' 1. Nous ordonnons donc, en premier lieu, que

nos baillis choisiront pour chaque prévôté, et comme
chargés de nos pouvoirs ,

quatre hommes sages

,

loyaux et de bonne renommée. Les affaires de la

ville ne pourront se traiter sans leur conseil, ou sans

le conseil de deux , au moins , d'entre eux. Quant à

Paris, nous voulons qu'il y en ait six, tous preux et

loyaux, dont voici les noms : T., A., E., R., B., N.

i> 2. Nous avons aussi placé des baillis dans nos

terres qui sont distinguées par des noms propres.

Tous les mois , ils fixeront dans leurs baillages un

jour, dit jour d'assises, où tous ceux qui auront à

faire quelque plainte , recevront d'eux , sans délai

,

justice et satisfaction. Là aussi nous recevrons sa-

tisfaction et justice. On y inscrira les forfaitures qui

doivent nous échoir.

1) 3. Nous voulons et ordonnons en outre que

notre très -chère mère la reine (Adèle), et notre

très-cher et très-fidèle oncle Guillaume, archevêque

de Rheims , fixent tous les quatre mois un jour, à

Paris, où ils entendront les réclamations des sujets

de notre royaume, et y feront droit pour l'honneur

de Dieu et l'intérêt du royaume.

» 4. Ordonnons encore que ce jour-là viendront

devant eux des hommes de chacune de nos villes

,

et nos baillis tenant assises, pour exposer en leur

présence les affaires de notre terre.

Il S. Si un de nos baillis s'est rendu coupable de

(«ut autre délit que meurtre, rapt, homicide ou

trahison, et qu'il en soit convaincu devant l'arche-

vêque , la reine et les autres juges nommés pour

entendre des forfaitures de nos baillis , nous vou-

lons qu'il nous soit envoyé trois fois par an des let-

tres
,
pour nous informer du bailli qui a forfait

,

de la nature du délit, de ce qu'il a reçu, et quel est

l'homme dont l'argent, les présents ou les services

lui ont fait sacrifier le droit de nos gens ou le nôtre.

1) 6. Nos baillis nous feront les mêmes rapports

sur nos prévôts.

» 7. La reine et l'archevêque ne pourront dé-

pouiller nos baillis de leurs charges , excepté pour

crime de meurtre , de rapt, d'homicide ou de tra-

hison : les baillis ne pourront en faire autant aux

prévôts que dans les mêmes cas. A nous il est réservé,

avec le conseil de Dieu , quand nous aurons con-

naissance de la vérité, de prendre une telle ven-

geance qu'elle serve aux autres de leçon.

)) 8. La reine et l'archevêque nous rendront

compte aussi trois fois par an de l'état et des affaires

du royaume.

)> 9. Si un siège épiscopal ou une abbaye vient à

vaquer, nous voulons que les chanoines de l'église

ou les moines du monastère vacant viennent de-

vant la reine et l'archevêque , comme ils seraient

venus devant nous, pour leur demander le droit

de libre élection , et nous voulons qu'on le leur

accorde sans contradiction. Au reste, nous donnons

aux chapitres et aux moines le conseil d'élire tel

pasteur qui plaise à Dieu et serve bien le royaume.

La reine et l'archevêque garderont entre leurs

mains la régale tant que le prélat désigné n'aura

été ni consacré , ni béni. Après quoi, ils la lui re-

mettront sans contradiction.

)t 10. Voulons en outre que, s'il vient à vaquer

une prébende ou un bénéfice ecclésiastique, quand

la régale sera remise entre nos mains, la reine et

l'archevêque aient soin de les conférer, par le con-

seil de frère Bernard , le mieux et le plus honora-

blement qu'ils pourront, à des hommes d'honneur

et de distinction, sauf les donations que nous avons

faites à quelques autres par nos lettres -patentes.

)> 11. Défendons à tous prélats des églises et à

nos hommes de donner taille ni impôt , tant que

nous serons au service de Dieu. Mais si Dieu, notre

Seigneur, venait à disposer de nous, et qu'il nous

arrivât de mourir, nous défendons expressément à

tous les hommes de notre terre, clercs ou laïques,

de donner taille ni impôt , jusqu'à ce que notre fils
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(
que Dieu daigne conserver sain et sauf pour son

service) ait atteint l'âge où il pourra , avec la grâce

du Saint-Esprit , gouverner le royaume.

» 12. Mais si quelqu'un voulait faire la guerre à

notre fils, et que ses revenus ne fussent pas suffi-

sants pour la soutenir , alors que tous nos sujets

l'aident de leurs corps et de leur avoir, et que les

églises lui donnent les mêmes secours qu'elles sont

dans l'usage de nous donner.

)> 13. De plus , défendons à nos prévôts et baillis

de saisir un homme, ni son avoir, quand il offrira

de bonnes cautions pour poursuivre son droit de-

vant notre cour, excepté dans les cas d'homicide

,

de meurtre, de rapt ou de trahison.

» 14. Voulons encore que tous nos revenus,

services et rentes , soient apportés à Paris à trois

époques : 1° à la Saint -Rémi, 2'' à la Purification

de la sainte Vierge, 3" à l'Ascension, et remis à

nos bourgeois désignés, et au vice -maréchal. Si

l'un d'eux venait à mourir. Guillaume de Garlande

nommerait quelqu'un pour le remplacer.

» 15. Adam, notre clerc , assistera aux recettes

de notre avoir et les enregistrera. Chacun d'eux

aura une clef de tous les coffres où on déposera

notre avoir dans le Temple. Le Temple en gardera

une aussi. On nous enverra de cet avoir ce que

nous en demanderons dans nos lettres...

). 16

>. 17

1) 18. Ordormons encore à la reine et à l'arche-

vêque de retenir entre leurs mains , jusqu'à notre

retour du service de Dieu , tous les honneurs dont

nous avons droit de disposer, quand ils viennent à

vaquer, et qu'ils pourront conserver honnêtement,

tels que nos abbayes, doyennés, et autres dignités.

Ceux qu'ils ne pourront retenir, ils les donneront

selon Dieu , et les assigneront d'après le conseil du

frère G..., et toujours pour l'honneur de Dieu et le

bien du royaume. Mais si nous mourions dans

notre pèlerinage, notre volonté est que les honneurs

et dignités ecclésiastiques soient conférés aux plus

dignes...»

Je supprime quelques articles et je n'ai pas le

temps d'entrer dans un long commentaire sur ceux

que je viens de vous lire. Mais vous voyez là poindre

clairement des intentions de gouvernentent régu-

lier, quelques idées d'administration, quelques

soins de l'ordre et de la liberté. Il est évident, par

ce seul acte, que la royauté fit, sous Philippe, de

grands progrès, non-seulement quant au territoire

sur lequel elle s'exerçait, mais aussi quant à l'effi-

cacité et à la régularité de son action.

Il prit également beaucoup de soins pour distin-

guer et séparer la royauté de tous les pouvoirs

féodaux. Avant lui, cette distinction était, vous

l'avez vu, déjà posée et reconnue; la royauté était

un pouvoir spécial, sui generis, complètement en

dehors de la féodalité. Philippe-Auguste s'appliqua

à rendre la distinction plus claire, plus complète,

à enlever de plus en plus à la royauté tout carac-

tère féodal, pour faire d'autant plus éclater son

caractère propre. En même temps qu'il se prévalait

avec grand soin de sa suzeraineté pour rallier autour

de lui ses vassaux , en même temps il ne perdait

aucune occasion de mettre le roi à part, de l'élever

au-dessus du suzerain. Voici des actes. Le roi de

France tenait, vous le savez, des fiefs d'autres

personnes, était, à ce titre, leur vassal, et par con-

séquent leur devait hommage. Philippe-Auguste

posa en principe que le roi ne pouvait ni ne devait

rendre hommage à personne. Je trouve dans Brus-

sel la charte suivante :

«( Philippe , etc. Il convient à la dignité royale

de récompenser par des bienfaits ceux qui lui sont

dévoués , afin que notre récompense répondant

dignement à leurs mérites , d'autres soient
,
par

ces exemples , invités à les imiter.

)i Que tous, présents et futurs, sachent donc que

Philippe, comte de Flandre, nous ayant abandoimé

la ville et le comté d'Amiens, nous avons connu

clairement la fidélité et le dévouement envers nous

de l'église d'Amiens ; car non-seulement elle nous

a montré en cette affaire beaucoup de dévouement,

mais en outre, attendu que la mouvance de la

terre et du comté susdits appartiennent à cette

église, et qu'on doit en recevoir l'hommage, celte

église a consenti et accordé bénignement que

nous tinssions son fief sans lui prêter hommage

.

car nous ne devons ni ne pouvons rendre hommage

à personne.

)i C'est pourquoi ayant égard au dévouement

de ladite église, nous la dispensons de tout gile

envers nous ou nos sergents, et lui enjoignons d'être

tranquille, tant que nous et nos successeurs, rois

des Français, tiendront le comté et la terre d'A-

miens. Si un jour cette terre est tenue par quel-

qu'un qui puisse rendre hommage à l'église d'A-

miens, il rendra à l'évêque honnnage dudit fief;

et l'évêque alors, comme avaient coutume de le

faire très -anciennement les évêques d'Amiens,

s'acquittera des droits de gile dus à nous et nos

successeurs, rois de France, et à nos sergents •.!>

Plusieurs autres chartes contiennent l'application

du même principe.

Messieurs. Philippo-Augusle ne borna [tas sou

' Biusscl, l'uaijc des fiefs, t. \", p. loi— 159.
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aclivité à l'extension do son pouvoir, au soin des

intérêts directs et personnels de la royauté. Quoi-

qu'on ne démêle en lui point de véritable intention

morale, point de préoccupation puissante de la

justice ou du bien-être des hommes , il avait l'esprit

droit, actif, le besoin de l'ordre et du progrès, et fît

beaucoup de choses pour ce que nous appellerions

aujourd'hui la civilisation générale du royaume.

Il fit paver les rues de Paris , en agrandit et en re-

leva l'enceinte, construisit des aqueducs, des hôpi-

taux, des églises, des halles; s'inquiéta partout

du bon état matériel de la condition humaine. Il

prenait aussi intérêt au développement moral.

L'Université de Paris lui dut ses principaux privi-

lèges et une protection éclatante, même excessive.

De lui vient également l'institution des archives

royales. C'était souvent l'usage des rois de porter

leurs archives, les chartes, actes, titres, etc., de

la couronne, partout où ils allaient. En llQ-i, dans

une embuscade normande, près de Vendôme,

Philippe perdit des registres importants qui le

suivaient de la sorte. Il renonça dès lors à cette

pratique et fonda un dépôt où tous les actes du
gouvernement furent déposés. A ces faits, j'en

pourrais ajouter plusieurs autres de même nature;

mais le temps me presse : voici le fait général

auquel tous ceux-là viennent aboutir. Le premier,

entre les rois capétiens , Philippe-Auguste a donné

à la royauté française ce caractère de bienveillance

intelligente et active pour l'amélioration de l'état

social, pour les progrès de la civilisation nationale,

qui a fait si longtemps sa force et sa popularité.

Toute notre histoire , messieurs , dépose de ce fait

,

qui a reçu , sous le règne de Louis XIV, son dernier

et plus glorieux développement. Il remonte jusqu'à

Philippe-Auguste. Avant lui, la royauté n'était ni

assez forte, ni assez élevée pour exercer, en faveur

de la civilisation du pays, une telle influence; il la

lança dans cette route et la mit en état d'y marcher.

Les effets de ce caractère du pouvoir royal sur

les esprits ne tardèrent pas à se faire sentir. Ouvrez
les monuments de cette époque , la Vie de Philippe-

Juytiste, par Piigord , celle de Guillaume le Breton

,

le poëme de la Phih'ppùle, parle même, le petit

poëme de Nicolas de Bray , sur les sièges de la

Rochelle et d'Avicjnon, par Louis VIII, vous y
verrez la royauté devenant nationale

, préoccupant
la pensée des peuples : vous rencontrerez un enthou-

siasme souvent ridicule dans la forme, et prodi-

gieusement exagéré , mais réel au fond et sincère,

pour son influence et pour les progrès qu'elle faisait

faire à la société. Je ne citerai que deux passages,

mais ils ne vous laisseront, à cet égard, aucun
doute. Le premier, que j'emprunte à Guillaume le

Breton , est la description de la joie publique , après

la bataille de Bovines. Il y avait eu bien des batailles

,

bien des victoires remportées par les rois de France
;

aucune n'avait été , comme celle-ci , un événement

national
; aucune n'avait ému de la sorte la popu-

lation tout entière :

Qui pourrait raconter, s'imaginer, tracer avec la plume,
sur un parchemin ou des taljlettes, les joyeux applaudisse-

ments, les hymnes de triomphe, les innombrables danses des

peuples, les doux chants des clercs, les sons harmonieux
des instruments guerriers dans les églises, les solennels orne-

ments des églises , en dedans et en dehors , les rues, les mai-

sons, les chemins de tous les châteaux et des villes tendus de

courtines et de tapisseries de soie, couverts de fleurs, d'her-

bes et de branches verdoyantes; tous les habitants de toute

condition, de tout sexe et de tout âge, accourant de toutes

parts voir un si grand triomphe; les paysans et les moisson-

neurs interrompant leurs travaux, suspendant à leur cou

leurs faulx , leurs boyaux et leurs trubles (car c'était alors

le temps de la moisson) , et se précipitant en foule vers les

chemins pour voir dans les fers ce Ferrand dont naguère ils

redoutaient les armes...? Toute la route se passa ainsi jusqu'à

ce qu'on fût arrivé à Paris. Les habitants de Paris , et par-

dessus tout la multitude des écoliers , le clergé et le peuple,

allant au-devant du roi , en chantant des hymnes et des can-

tiques , témoignèrent par leurs gestes quelle joie animait

leurs esprits. Et il ne leur suffit pas de se livrer à l'allégresse

pendant ce jour; ils prolongèrent leurs plaisirs dans la nuit,

et même pendant sept nuits consécutives, au milieu de nom-
breux flambeaux; en sorte que la nuit paraissait aussi bril-

lante que le jour. Les écoliers surtout ne cessaient de faire

de somptueux festins, chantant et dansant continuellement '.

Voici maintenant comment Nicolas de Bray décrit

l'entrée de Louis VIII à Paris , et la réception que

lui fit la ville après son sacre à Rheims :

Alors brille devant les yeux du prince la ville vénérable où

sont exposées les richesses que la prévoyante sollicitude de

ses ancêtres avait autrefois amassées. L'éclat des pierreries

le dispute à celui de l'astre de Phébus; la lumière s'étonne

d'être effacée par une lumière nouvelle ; le soleil croit qu'un

autre soleil éclaire la terre et se plaint de voir éclipser sa

splendeur accoutumée. Sur les places, les carrefours, dans

les rues, on ne voit que des vêtements tout resplendissants

d'or, et de tous côtés brillent les étoffes de soie. Les hommes
chargés d'années, les jeunes gens au cœur impatient, les

hommes à qui les ans ont donné plus de gravité , ne peuvent

attendre leurs vêlements de pourpre : les serviteurs et les

servantes se répandent dans la ville, heureux de porter sur

leurs épaules de si riches fardeaux, et croient ne plus devoir

de services à personne, tant qu'ils s'amusent à regarder au-

tour d'eux toutes les parures magnifiques. Ceux qui n'ont

pas d'ornements pour se vêtir en des fêtes si solennelles
,

vont emprunter des habits à prix d'argent. Sur les places et

dans les rues, tous se livrent, à l'envi, à toutes sortes de

divertissements publics; le riche n'écarte point l'indigent de

la salle de ses festins ; tous se répandent en tous lieux et

mangent et boivent en commun. Les temples sont garnis de

guirlandes, les autels entourés de pierreries : tous les aro-

mates s'unissent au parfum de l'encens qui s'élève en fumée.

Autour des rues et des vastes carrefours, de joyeux jeunes

' Guillaume le Breton, Vie do Philippe-. liiçjustc , dans ma Collec-

tion, I. XI, p. 301.— J^nycz aussi sa PhiUppidc , oliant douilcrac.
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i»ens , lie timides jeunes filles forment des chœurs de danse ;

lies chanteurs paraissent entonnant des chants joyeux ; des

mimes accourent, faisant raisonner la vielle aux sons pleins

de douceur; les instruments retentissent de toutes parts; ici

le sistre, là les tymbales, le psaltérion, les guitares , faisant

une agréable symphonie; tous accordent leurs voix et chan-

tent pour le roi d'aimables chansons. Alors aussi sont sus-

pendus et les procès et les travaux et les études des logiciens.

Arislote ne parle plus, Platon ne présente plus de problèmes,

ne cherche plus d'énigmes à résoudre; les réjouissances pu-

bliques ont fait cesser toute espèce de travail; le chemin

par où le roi s'avance est agréablement jonché de fleurs : il

entre enfin joyeusement dans son palais, et se place sur son

siège royal entouré de ses grands '.

Plus que beaucoup de faits , messieurs , ces frag-

menls peignent avec vérité ce qu'était devenue la

royauté à cette époque, quel empire elle exerçait

sur les esprits, et comment, dans la pensée com-

I Nicolas de l!rav,dane ma Collection, t. XI.

mune , son pouvoir était lié au déploiement de

l'activité publique, au progrès de la civilisation.

C'est là un des grands résultats du règne dePhilippe-

Auguste. Avant lui , sous Louis le Gros et Louis le

Jeune , les principes généraux , les idées morales sur

lesquelles repose la royauté , avaient repris vigueur
;

mais le fait ne répondait point au droit ; le pouvoir

royal était très-borné dans sa portée et très-faible

dans son action. Philippe-Auguste lui conquit un

grand territoire et lui donna la force de s'y déployer.

Et par cette loi naturelle qui veut que les idées se

métamorphosent en faits, et les faits en idées, le

progrès matériel de la royauté , résultat de l'ascen-

dant moral qu'elle possédait déjà , donna à cet

ascendant bien plus d'étendue et d'énergie. Quel

usage en fit saint Louis? Que devint la royauté

entre ses mains? Ce sera l'objet de notre prochaine

réunion.

QUARANTE-QUATRIÈME LEÇON.

De la royauté sous le règne de saint Louis. — Influence du caractère personnel de saint Louis. — Sa conduite quant a

l'étendue territoriale du royaume. — Ses acquisitions. — Sa conduite envers la société féodale. — Son respect pour les

droits des seigneurs. — Vrai caractère de ses travaux contre la féodalité. — Extension du pouvoir judiciaire du roi. —
Progrès des légistes et du Parlement.— Extension du pouvoir législatif du roi. — Progrès de l'indépendance de la royauté

en matière ecclésiastique. — Administration de saint Louis dans l'intérieur de ses domaines. — Résumé.

Messieurs,

Nous avons vu la royauté renaître sous Louis le

Gros, le royaume se former sous Philippe-Auguste.

Que fît saint Louis de la royauté et du royaume ?

C'est la question dont nous avons à nous occuper

aujourd'hui.

Saint Louis commença par douter de la légitimité

de ce qu'avaient fait ses prédécesseurs. Pour bien

comprendre l'histoire politique de son "règne, il

faut d'abord le bien connaître lui-même. Rarement

le caractère et les dispositions personnelles d'un

homme ont exercé , sur le cours général des choses

,

une aussi grande influence.

Saint Louis était par-dessus tout un homme con-

sciencieux , un homme qui , avant d'agir, se posait

à lui-même la question du bien et du mal moral

,

la question de savoir si ce qu'il allait faire était bien

ou mal en soi, indépendamment de toute ulililé, de

toute conséquence. De tels hommes sont rarement

montés et plus rarement encore demeurés tels sur

le trône. A vrai dire, il n'y en a guère dans l'his-

toire que deux grands exemples , l'un dans l'anti-

quité, l'autre dans les temps modernes, Marc-

Aurèle et saint Louis. 3Iarc-Aurèle et saint Louis

sont peut-être les doux seuls princes qui. en toute

occasion, aient fait de leurs croyances morales la

première règle de leur conduite; Marc-Aurèle,

stoïcien; saint Louis, chrétien.

Quiconque perdrait de vue ce fait fondamental

se ferait, des événemeiils accomplis sous le règne

de saint Louis et du tour qu'il a voulu donner au

pouvoir royal, une idée fausse. L'homme explique

seul la marche de l'inslitution.

Indépendamment de la rigidité de sa conscience,

saint Louis était un homme d'une grande activité,
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d'une activité non-seulement guerrière, chevale-

resque, mais politique, intellectuelle même. Il

pensait à beaucoup de choses, était fortement

préoccupé de l'état de son pays, du sort des hommes,

avait besoin de régler, de réformer, s'inquiétait

du mal partout où il l'apercevait , et voulait porter

partout le remède. Le besoin de faire et le besoin

de bien faire le possédaient également. Que faut-il

de plus pour assurer l'influence d'un prince, et

faire à sa personne, dans les résultats les plus

généraux, une large part?

Dominé par son exactitude morale , il commença

,

je le disais tout à l'heure, par douter de la légiti-

mité de ce qu'avaient fait ses prédécesseurs, parti-

culièrement de la légitimité des conquêtes de

PhiUppe-Auguste. Ces provinces, naguère la pro-

priété du roi d'Angleterre, et que Philippe-Auguste

avait réunies à son trône
,
par voie de confiscation

;

cette confiscation et les circonstances qui l'avaient

accompagnée ; les réclamations continuelles du

prince anglais ; tout cela pesait sur la conscience

de saint Louis. Ceci n'est pas simplement une

conclusion tirée de sa conduite; le fait est formel-

lement attesté par les chroniqueurs contemporains.

Je lis dans les Annales du règne de saint Louis

,

par Guillaume de Nangis :

Sa conscience li remordait de la terre de Normandie, et

pour autres terres que il tenait, que li roys de France, ses

ayouls, avait tolues, par le jugement de ses pers, au roi

Jehan d"Engleterre , dit sans Terre, qui fu père à cestuy

Henry, roy d'Angleterre; et il s'entremist tous jours que il

venait visiter le roy Henry, pour faire paix à li pour lesdites

terres '.

Il poursuivit en effet cette paix de tout son pou-

voir, si bien qu'en 12159, après d'assez longues

négociations, il conclut avec le roi d'Angleterre,

Henri III, un traité par lequel il lui abandonna le

Limousin, le Périgord, le Qucrcy, l'Agénois et la

partie de la Sainlonge comprise entre la Charente

et l'Aquitaine. Henri, de son côté, renonça à toute

prétention sur la Normandie, le Maine, la Tourainc

et le Poitou, et fit hommage à saint Louis , comme
duc d'Aquitaine.

La conscience de saint Louis fut tranquille alors,

et il se tint pour légitime possesseur des conquêtes

qu'il conservait ; mais tout le monde n'y était pas

si difiicilc :

De ladite pez furent moult contraire ceulz de son conseil,

et li disoient ainsi : « Sire, nous nous merveillons moult que

>i vostre volonté est tele que vous voulés donner au roy d'An-

-> gleterrc si grant partie de vostre terre que vous et vostre

» devancier avez conquise sus li, et par leur meffail; dont

' Annales (lu rôr/ne de saint Louis, par Guillnuiiic de IVangii

c.lit. in-fol. de 1761.

» il nous semble que, se vous entendez que vous n'i aies

» droict, vous ne fêtes pas bon rendage au roi d'Angleterre,

» se vous ne li rendez toute la conqueste que vous et vostre

» devancier avcs faite; et se vous entendez que vous y aies

» droict, il nous semble que vous perdez quant que vous li

» rendez. » A ce respondit le saint roy en tele manière :

« Seigneurs, je sui (je sais) les devanciers au roy d'Angle-

» terre ont perdu tout par droit la conqueste que je tieng;

M et la terre que je li donne , ne li donne -je pas pour chose

» que je sois tenu à li, ne à ses hoirs, mes pour mettre amour

» entre mes enfants et les siens qui sont cousins -germains;

» et me semble que, ce que je li donne, employé -je bien,

» pour ce que il n'estoit pas mon home; si en entre en mon
» homage 3. »

Les raisons de saint Louis ne convainquirent

pas tout le monde. Les provinces qui rentraient

ainsi sous la domination anglaise se plaignirent

amèrement ; et cette amertume se prolongea si tard

qu'on lit dans une chronique manuscrite du temps

de Charles VI , à propos de ce traité de 12o9, entre

Louis IX et Henri III :

De laquelle pais les Périgordins et leurs marchisans {limi-

trophes) se trouvèrent si marris qu'ils n'affectionnèrent onc-

ques puis le roy... Et encore aujouril'hui , à cette cause, es

marches de Périgord, Quercy et autres d'environ
,
jaçoit

{quoique) que sainct Loys soit sainct canonisé par rÊglisc,

néanmoins ils ne le réputent pour sainct et ne le festoyent

point, comme on fait es autres lieux de France ^.

Malgré cette désapprobation , et des politiques

et du peuple, saint Louis n'en persista pas moins

dans ses scrupules et dans ses maximes. Il n'avait

pas cru pouvoir garder, sans une libre transaction

,

ce qu'il ne regardait pas comme légitimement

acquis; il ne tenta, ni par la force, ni par la ruse,

aucune acquisition nouvelle. Au lieu de chercher

à profiter des dissensions qui s'élevaient au dedans

ou autour de ses Etats, il s'appliqua constamment

à les apaiser et à en prévenir les effets :

Ce fut, dit Joinville , l'homme du monde qui plus se tra-

vailla de pais entre ses sougets , et spécialement entre les

riches homes voisins et les princes du royaume.

Et ailleurs :

De ces gens étrangers que le roy avait apaisié, li disaient

aucuns de son conseil que il ne fesait pas bien quand il ne les

lessait guerroier ; car se il les lessast bien apovrir, il ne li

courraient pas sus sitost comme se il estaient bien riche. Et

à ce respondait le roy, et disait que il ne disaient pas bien :

« Car se les princes voisins véoient que je les lessnsse guer-

» roier, il se pourraient aviser entre eux et dire : — Le roy

» par son malice nous lesse guerroier.— Si en avenrait {il en

» arriverait) ainsi que, par la hainne qu'il auraient à moi , il

» me venraient courre sus; dont je pourrais bien perdre;

» sans la hainne {sans parler de la haine) de Dieu que je

î Joinville, Histoire de saint Louis, p. 142 ; od. de 1761.

3 Observalions de C. Ménard,sur Juinville, càil. dcDiuMn{;c,p. 371.
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I

» conquerraie, qui dit : — Benoit soient tuit li apaiseur '
! »

Eh bien, messieurs, malgré celle réserve, malgré

celte anlipathic scrupuleuse pour les conqucles

proprement dites, saint Louis est un des princes

qui ont le plus efficacement travaillé à étendre le

royaume de France. En même lemps qu'il se refu-

sait à la violence et à la fraude, il était vigilant,

attentif à ne jamais manquer l'occasion de conclure

des traités avantageux , et d'acquérir à l'amiable
,

telle ou telle portion de territoire. Il ajouta ainsi

au royaume , soit par sa mère la reine Blanche, soit

par lui-même, et tantôt à prix d'argent, tantôt

par déshérence , tantôt par d'autres arrangements :

1" En 1229, les domaines du comte de Toulouse,

sur la rive droite du Rhône, savoir : le duché de

Narbonne; les comtés de Béziers, Agde, Mague-

lone, Nîmes, Uzès et Viviers ; une partie du pays de

Toulouse; la moitié du comté d'Albi ; la vicomte de

Gevaudan ; les prétentions du comte de Toulouse sur

les anciens comtés de Yelay, Gevaudan et Lodève;

2° En 1234, les fiefs et le ressort des comtés de

Chartres, Blois et Sancerre, et la vicomte de Chà-

teaudun
;

3° En 1239, le comté de Mâcon;
4" En 12o7, le comté du Perche;

b° En 1:262, les comtés d'Arles, Forcalquier,

Foix et Cahors; et à diverses époques, plusieurs

villes avec leurs territoires, qu'il serait trop long

d'indiquer en détail.

Ce ne fut point là , vous le voyez , sous le rapport

territorial, un règne inutile, et malgré la profonde

différence des moyens, l'œuvre de Philippe-Auguste

trouva, dans saint Louis, un habile et heureux

continuateur.

Quels changements politiques intervinrent par

son influence dans le royaume ainsi agrandi? Que
fit-il de la royauté?

Je ne vous dirai rien de l'état de faiblesse où

elle parut tomber lors de son avènement. Une

minorité était
, pour les vassaux puissants, une

excellente occasion de faire acte d'indépendance,

et d'échapper quelque temps à cette suprématie

de la couronne que Philippe-Auguste avait com-

mencé à leur faire sentir. Un mouvement semblable

parait, dans le cours du xiii" siècle, au début de

chaque nouveau règne. L'habileté de la reine Blan-

che, et quelques circonstances heureuses empê-

chèrent qu'il n'eût, pour saint Louis, de longues

conséquences; et quand il commença à gouverner

lui-même, il retrouva la royauté à peu près au

point où Philippe-Auguste l'avait laissée.

Pour apprécier avec exactitude ce qu'elle devint

' Joiiiville, p. 143— 144.

entre les mains de saint Louis, il faut considérer

d'une part ses rapports avec la société féodale, sa

conduite envers les possesseurs de fiefs
,
grands

ou petits, auxquels il avait affaire; de l'autre, son

administration dans l'intérieur de ses domaines, sa

conduite envers ses sujets proprement dits.

Les relations de saint Louis avec la féodalité

ont été présentées sous deux aspects très-différents;

on lui a attribué deux desseins contraires. Selon les

uns, loin de travailler comme ses prédécesseurs,

à aboHr la féodalité et à envahir, au profit de la

couronne, les droits des seigneurs, il accepta plei-

nement la société féodale , ses principes , ses droits

,

et s'appliqua uniquement à la régler , à la consti-

tuer, à lui donner une forme fixe, une existence

légale. Les autres veulent que saint Louis n'ait

pensé, dans tout le cours de son règne, qu'à

détruire la féodalité , qu'il ait constamment lutté

contre elle, etsystématiquement travaillé à envahir

les droits des possesseurs de fiefs, et à élever sur

leurs ruines la royauté unique, absolue.

Et selon que les écrivai ns ont été amis ou ennemis

de la féodalité, ils ont admiré et célébré saint Louis,

tantôt pour l'un, tantôt pour l'autre de ces desseins.

Ni l'un ni l'autre, à mon avis, ne lui doit être

attribué; l'un et l'autre répugnent également aux

faits , pris tous en considération et présentés sous

leur vrai jour.

Que saint Louis
,
plus qu'aucun autre roi de

France, ait volontairement respecté les droits des

possesseurs de fiefs, et réglé sa conduite selon les

maximes généralement adoptées par les vassaux

qui l'entouraient, on n'en saurait douter. J'ai déjà

eu occasion de vous montrer le droit de résistance,

dùt-il aller jusqu'à fairela guerre au roi lui-même

,

formellement reconnu et consacré dans ses Établis-

sements. Il est difficile de rendre, aux principes

de la société féodale, un plus éclatant hommage;

et cet hommage revient souvent dans les monu-

ments de saint Louis. Il avait évidemment une

haute idée des droits et des devoirs réciproques

des vassaux et des suzerains, et admettait que,

dans une foule d'occasions , ils devaient prévaloir

sur les prétentions du roi.

Non-seulement il reconnaissait ces droits, mais,

dans la pratique , il les respectait scrupuleusement

,

même quand il avait à en souffrir. En 1242, il prit,

sur le comie de la Marche , le château de Fontenay

,

dit depuis V.lbattn, en Poitou, défendu longtemps

par un bâtard du comte. >: quàranle-un chevaliers,

)) quatre-vingt sergeans et autre menuaille qui avec

)i eux estait à moult grant foison, n On l'engageait

à mettre à mort les prisonniers pour les punir de

leur obstination et dos portes qu'ils lui avaient fait

subir : «i Non, répondit -il; l'nn n'a pu se rendre

i
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11 coupable en obéissant à son père, ni les autres

!i en servant leur seigneur '. »

Il y a , dans ces paroles
,
plus qu'un mouvement

de générosité; il y a, ce qui est bien plus rare,

Favcu formel du droit de ses ennemis. En se refu-

sant à les punir, saint Louis croyait faire acte,

non de clémence, mais de justice.

Le droit de résistance n'était pas le seul que

saint Louis reconnut aux barons et qu'il eût soin

de respecter. Il sufiit de parcourir les ordonnances

qui nous restent de lui pour se convaincre qu'il les

consultait presque toujours quand leurs domaines

y pouvaient être intéressés ; et qu'en tout il les

appelait souvent à prendre part aux mesures de

son gouvernement.

Ainsi l'ordonnance de 1228, sur les hérétiques

du Languedoc, est rendue de Vavis de nos grands

et prud'hommes ^
;

Celle de 1230, sur les Juifs, du commun conseil

de nos barons ^.

Celle de 1246 , sur le bail et le rachat dans TAnjou

et le Maine
,
porte :

Nous faisons savoir que, quelques-uns ayant des doutes sur

la coutume en fait de bail et Je rachat dans les pays d'Anjou

et du Blaine , nous, voulant connaître sur ce la vérité et dé-

clarer ce qui était douteux, ayant appelé auprès de nous, à

Orléans, les barons et les grands desdites terres, et ayant

tenu avec eux un conseil attentif, nous avons appris, par

leur avis commun, quelle est ladite coutume, à savoir : etc. 4.

On lit dans le préambule des Établissements :

Et furent faits ces établissements par grand conseil de sa-

ges hommes et de bons clercs ^.

Voici un fait qui n'est pas précisément de même
nature ; car ce n'est plus des barons, des possesseurs

de flefs, mais de simples bourgeois qu'il s'agit.

Une ordonnance de 1262, sur les monnaies, finit

par ces mots :

Cette ordonnance a été faite à Chartres, Tan 1262, vers le

milieu du carême; et, pour la faire, ont été présents les jurés

ci-dessous: Clément de Visiliac {de Fczelai?) , Jean, dit le

Roide, Jean Herman, citoyens de Paris; Nicolas du Chàtel,

Garin Fernet, Jacques Fris, bourgeois de Provins; Jeian de

Lorry, Etienne Morin, citoyens d'Orléans; Evrard Maleri,

Jean Pavergin, citoyens de Sens; Robaille du Cloître, Pierre

des Monceaux , citoyens de Laon ^.

N'est-ce pas là un exemple remarquable du soin

que mettait en général saint Louis
,
quand il faisait

usage du pouvoir législatif, à rechercher l'avis et

l'adhésion de tous ceux dont il pouvait attendre

' Matthieu Paris, p. 521.—Guillaume de Nangis, p. 183,

^ Recueil des Ordonnances , t. !'', p. 51.

3 Ibid., p. 53.

1 Ibid., p. 58.

quelque bon conseil , ou qui avaient , aux mesures

en question, quelque intérêt direct?

Encore une preuve du respect de saint Louis

pour les principes et les droits féodaux. En 1248,

dit Joi avilie :

Le roy manda ses barons à Paris et leur fîst fere serment

que fov et loiauté porteroient à ses enfans, se aucune chose

avenoîi, de li en la voie. Il me le demanda; mes je ne vos

( voulsii ) faire point de serment , car je n'estoie pas son

home .

Et le roi ne trouvait point mauvais que quiconque

n'était pas son homme lui refusât le serment, et

Joinville n'en était pas moins son ami.

Peut-on dire , messieurs ,
que le prince qui tenait

une telle conduite et un tel langage avait systéma-

tiquement entrepris la destruction de la société

féodale, et ne négHgeait aucune occasion d'abolir

ou d'envahir, au profit de la royauté, les droits

des possesseurs de fief?

Est-il plus vrai qu'il acceptât la féodalité tout

entière , et ne fût occupé que de lui donner cette

régularité , cette organisation générale et légale qui

lui avaient toujours manqué? Je ne le pense pas

davantage.

Vous vous rappelez qu'en examinant la société

féodale en elle-même, et particulièrement son

organisation judiciaire, nous avons trouvé qu'elle

n'avait jamais pu arriver à de véritables institu-

tions; qu'aucune administration régulière, paci-

fique, de la justice n'avait pu s'y établir; et que,

tantôt sous la forme de la guerre privée, tantôt

sous celle du duel judiciaire , le recours à la force

était la vraie juridiction de la société féodale. Pour

qui pénètre un peu avant dans sa nature, la guerre

privée et le duel judiciaire n'y étaient point, vous

l'avez vu, de simples faits, inhérents à la brutalité

des mœurs ; c'étaient les moyens naturels de vider

les différends, les seuls en accord avec les principes

dominants et l'état social.

Les guerres privées et les duels judiciaires , telles

étaient donc les institutions propres, les deux bases

essentielles de la féodalité. Or, ce sont là précisé-

ment les deux faits que saint Louis a le plus éner-

giquement attaqués. Nous avons de lui, à ce sujet,

deux ordonnances que je vous demande la permis-

sion de mettre en entier sous vos yeux, parce

qu'elles sont peut-être les deux actes législatifs les

plus importants de son règne, et qu'elles en révè-

lent clairement la tendance.

La première institue cette trêve qu'on appelait

5 Recueil des Ordonnances, t. ler, p. 107.

6 Ibid., p. 94.

7 Joinville, p. 25; éd. de 1761.
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la Quarantaine du roi. On en trouve quelque trace

avant saint Louis : on lit dans la coutume de Beau-

vaisis :

Trop mauvaise coutume soûlait courre, en cas de guerre,

le royaume de France; car, quand aucun fet avenait de

mort, de mehainjj ou de bateure, cliil a qui le vilenie avait

été fête, regardait aucun des parens à chaux qui li avaient

fet le vilenie, et qui manaient ( demeuraient ) loin du lieu là

où li fet avait été fet, si que il ne savaient rien dou fet; et

puis alaient là de nuict et de jour ; et sitôt comme il le trou-

vaient, il Tocciaient, ou mehegnaient, ou bâtaient, ou en

fesaient leur volonté , comme de cbeluy qui garde ne s'en

donnait, et qui ne savait rien que nus qui li appartenist de

lignage leur eust meffet. Et pour les grands perius qui en

»avenaicnt le bon roy Philippe fist un establisscment tel que,

quand aucun fet est avenus, chil qui sont au fet presens se

doivent bien garder puis le fet; ne vers chaux ne queurt

(court) nule trêve devant que ele est prise par justice ou par

amis. Mes tuit li lignage de l'une partie et de l'autre, qui ne

furent présent au fet, ont, par l'establissement le roy, qua-

rante jours de trêve; et puis les quarante jours, il sont en

guerre ».

C'est-à-dire que nul ne peut attaquer les parents

de l'une des parties, ni commettre aucun dégât

dans leurs terres, ni leur causer aucun dommage,

pendant quarante jours , à partir de l'explosion

de la querelle, et jusqu'à ce qu'ils soient censés

W en avoir connaissance et s'être mis sur leurs gar-

des.

Quoiqu'on l'ait souvent contesté, c'est Philippe-

Auguste, à mon avis, que désigne Beaumanoir par

ces mots le bon roi Philippe, et c'est à lui, par

conséquent, que la première invention de la qua-

rantaine du roi doit être attribuée. Mais elle réussit

peu, et saint Louis sentit le besoin de la prescrire

de nouveau, et en termes beaucoup plus formels.

Son ordonnance à cet efîet est relatée en entier

dans une ordonnance du roi Jean , rendue le 9 avril

15S3; en voici le texte :

<t D'anchien tamps, et mesmement par les ordon-

nances de bon eurée {bienheureuse) rccordation

{mémoire) saint Loys de France noslre prédécesseur

roy, el tamps qu'il vivoit, eust esté establi et

ordené que toutes fois que aucuns descordes , ten-

chon {querellé) meslée, ou delict estoit meus {excilé)

en caude meslée entre aucuns de notre royaume,

ou par agait, et de faitappensé {prémédité), des-

quelles coses plusieurs occisions, mutilations, et

plusieurs autres injures souvent fois avenoicnt, li

ami carnel {parents) de chiauls {ceux) qui les dites

mellées et déliez faisoicnt, demouroicnt, et dc-

.
meurer dévoient en leur estai, du jour dudit

I

assault, ou méfiait, jusques à quarante jours con-

tinuellement ensuivans, excepté tant seulement les

' Beaumnnoir, Coutumo de I}e(iuinisif, o. i\, p. 30<i.

personnes qui s'entremcfl'esoient; les quesles per-

sonnes, pour leur meffait, pooient estre prins et

arresté, tant durant les dis quarante jours corne

après, et pooient estre emprisonnez es prisons des

justicies en la jurisdiction desquels li dit maléfice

avoient esté perpètre, pour estre justicié de leurs

maléfices, seloiic la qualité du delict, ainsi que li

ordres de droict l'enseigneoit. Et se, en dedens le

terme des quarante jours devans dis, aucunnes du

lignage
,

progenie , consanguinité , ou affinité

d'aucunes des parties principalement mcffaisans, à

aucun de l'autre lignage des dis meffaisans en au-

cune manière fourfaisoit ou malfaisoit pour chelle

cause, en prenant vengeance, ou en autre ma-

nière , excepté les malfaiteurs principaux devant

dis, liquel , si comme dit est, pooient estre joint

et puni, si comme li cas le désireroit, ichiauls

(ceux-là) come traistres et convaincus du meffait,

et come enfraigneurs des ordonances et statuts

royauls , dévoient estre puni et justicié par le juge

ordinaire sous qui jurisdiction li delict avoient

esté perpétré, ou el lieu ouquel il estoient dudit

crime convaincus ou condempnés, lesqueles ordo-

nances encore en plusieurs et diverses parties de

nostre royaume, non mie sans cause, sont tenues

et fermement pour le bien publique , tuilion du

pays et des babitans en nostre dit royaume demeu-

rans et manans, loialement wardées , si comme est

dit 2. »

Une telle trêve était, sans nul doute, une forte

barrière et une grande restriction aux guerres

privées. Saint Louis s'efforça constamment de la

faire observer.

Il attaqua en même temps les duels judiciaires;

mais ici l'embarras était plus grand. Le duel judi-

ciaire était, encore plus que la guerre privée, une

institution véritable, profondément enracinée dans

la société féodale. Los possesseurs de fiefs, grands

et petits
, y tenaient fortement , comme à leur cou-

tume et à leur droit. La tentative de l'interdire

tout à coup, dans tous les fiefs indistinctement,

était impraticable ; les grands barons auraient à

l'instant nié le droit du roi de venir ainsi changer

les institutions et les pratiques dans leurs domaines.

Aussi saint Louis ne supprima-t-il formellement le

duel judiciaire que chez lui, dans les domaines

royaux. Son ordonnance le dit expressément :

te Nous deffeiulons à tous les batailles par tout

nostre demengne (domaine)-^ mes nous n'ostons

mie les claims, les respons, les convenants, ne

tous autres convenants que l'en fait en court laie.

^ Recueil des Ordonneras, t. l"^, p. 56— 58.
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siqucs à orc selon les usages do divers pays , fors

que nous osions les batailles; et en lieu des ba-

tailles nous melons pruevesde lesmoins ; et si n'os-

ton pas les autres boncs prueves et loyaux qui ont

esté en court laye siques à ore.

)t Nous commandons que se aucun veut appeller

aucun de niuilre {pour meurtre), que il soit ois

(ouï) et. quant il voudra faire sa clameur, que l'en

li die : — se tu veux appeller de multre, tu seras

ois, mes il convient que tu te lie à tel paine souf-

frir comme ton adversaire souflfreroit, se il estoit

atainl. Et sois certain que lu n'auras point de ba-

taille; ains le conviendra preuver par témoins,

comme il te plest, à preuver tout quant tu con-

noitras que aidier te doie; et si vaille ceu qui te

doit valoir, quar nous t'oston nulle prueve qui ait

esté recheue en court laie, siques à ores, fors la

bataille ; et saches bien que Ion adversaire pourra

dire contre les témoins.

n Et se chil qui appeller veut, quant il aura ainsi

dit , ne veut poursievre sa clameur, il la peut lais-

sier sans peine et sans péril ; et se il ve al sa cla-

meur poursievre, il fera sa clameur ainsi que l'en

la doit faire par la coutume du pays , et aura ses

repis selon la coutume de la terre. Et quant il

viendra au point dont la bataille souloit venir, cil

qui preuvoit par la bataille, se bataille fut, prou-

vera par lesmoins; et la justice fera venir les les-

moins as cousis de celuy qui les requiert, se ils

sont dessous son pouvoir.

i> Et se chil contre qui les tesmoins seront ame-
nez, veut aucune reson contre les lesmoins qui

seront amenez contre luy, dire pourquoi ils ne

doient este recheus, l'en l'oïra ; et se la reson est

bone et apperte, et communément seue, les tes-

moins ne seront pas receus ; et se la reson n'est

communément seue,etdenoiée d'autre partie, l'en

oïra d'une partie et d'autre les tesmoins; et adonc

l'en jugera selon le dit des tesmoins peuplé as par-

ties {publié, lu aux parties).

» Et se il advenoitquechilcontrequi les lesmoins

sont amenez, vouloist dire, après le peuplement,

aucune chose resonnable contre ledit as dits tes-

moins, ils seront ois ; et puis après fera la justice

son jugement. En teles manières ira l'en avant,

es querelles de traison, de rapine, de arson , de

larcin, et de tous crimes où aura péril de perdre,

ou vie, ou membre.
11 Et en tous les cas desusdits, se aucun est

accusé par devant aucun baillif , orra la querelle

jusques as preuves; et adoncques il le nous fera

assavoir, et nous renvoycra pour les preuves oir;

et appelleron ceux qui boens soient , o le conseil

de cclz qui devront estre au jugement ferc.

11 En querelle de servage , chil qui demandera

homme comme son serf, il fera sa demande, et

poursievra la querelle jusqu'au point de la bataille.

Cil qui poursuiveroit par bataille, provera par

lesmoins, ou par chartre, ou par autres preuves

bons et loyaux, qui ont esté k cousturne en court

laie jusques à ore. Et ce que il prouvoit par bataille

il prouvera par lesmoins. Et se il faut à sa preuve,

il dcmourra à la volonté au seigneur, pour l'a-

mende.

» Se aucun veut fausser jugement ou pais où il

appartient que jugement soit faussé , il n'i aura

point de bataille, mes les daims, et les respons,

et les austres destrains {errements) de plet seront

apportez en nostre court; et selon les erremens du
plet, l'en fera dépecier le jugement ou tenir; et cil

qui sera trouvé en son tort, l'amandera selon la

coutume de la terre.

11 Se aucuns veut appeller son seigneur de def-

faute de droit, il convendra que la deffaute soit

prouvée par lesmoins, non pas par bataille. Ainsi

que , se la deffaute n'est prouvée , cil qui appelera

le seigneur de la delï'aute, il aura tel dommage
que comme il doit, par l'usage du pais. El se la

deflfaute est prouvée , li sire l'amandera et perdra

ce que l'en li doit, par la coutume del pais et de

la terre.

Il El tex cas aviennent, quant lesmoins sont

amenez en querelle de servage, et quant l'en apelc

contre son seigneur de detîaute de droit, et il soit

peuplée si comme il est dessus dit ; et se chil contre

qui les lesmoins sont amenez veut dire aucune

chose resonnable contre les tesmoins qui seronl

amenez contre luy , il sera ois.

11 Se aucuns est atlaint, ou repris de faux tesmoi-

gnage es querelles dessus dites , il demourra en la

volonté de la justice.

i> Et ces batailles nous osions en mestre demaignc

à toujours, et voulons que les autres choses soient

gardées , tenues par tout nostre domaine , si comme
il est devisé dessus, en telle manière que nous y

puissions mettre et osier, et amander toutes les

foys que il nous picra , et que nous voirrons que

bien soit '. »

Le soin que prend le roi de répéter, à la fin et

au commencement de l'ordonnance, que c'est dans

son domaine qu'il supprime les batailles, est une

preuve directe que des prétentions plus étendues

n'auraient pas été admises.

Mais ce que saint Louis n'aurait pu ordonner,

il travailla à l'atteindre par son exemple et son

crédit. Il traita avec plusieurs de ses grands vassaux

pour qu'ils abolissent eux-mêmes le duel judiciaire

' Rectieil des Ordonnances, t. h', p. 86—93.
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dans leurs domaines; et plusieurs y renoncèrent

en effet. Cette pratique, si profondément enracinée

dans les mœurs féodales , subsista , il est vrai , long-

temps encore, et nous en retrouverons plus d'une

trace; mais l'ordonnance de saint Louis lui porta,

sans nul doute, un rude coup.

Ainsi , tout en respectant les droits des posses-

seurs de fiefs, tout en acceptant plusieurs maximes

de la société féodale, saint Louis attaquait ses deux

appuis fondamentaux, ses institutions les plus carac-

téristiques. Et ce n'est pas qu'il eut conçu, contre

la féodalité , aucun dessein général et systématique
;

mais le duel judiciaire, les guerres privées n'appar-

tenaient pas , dans sa pensée , à une société régulière

et chrétienne; c'était évidemment des restes de

l'ancienne barbarie, de cet état d'indépendance et

de guerre des individus qu'on a si souvent appelé

l'état de nature; or cela révoltait la raison et la

vertu de saint Louis; et en le combattant, il ne

songeait qu'à faire cesser un désordre , à mettre la

paix où était la guerre, la justice où était la force,

la société enfin où régnait encore la barbarie.

Mais par ce seul fait s'accomplit, au profit de la

couronne, un grand changement. Dans tous les

domaines du roi, les vassaux, bourgeois, hommes

libres ou semi-libres, au lieu de recourir au combat,

furent obligés de se soumettre à la décision de ses

juges, baillis, prévôts, ou autres. La juridiction

royale prit ainsi la place de la force individuelle;

ses officiers décidèrent, par leurs arrêts, les ques-

t ions que naguère vidaient entre eux les champions.

N'eùt-il rien gagné d'ailleurs, c'était là, à coup sûr,

pour le pouvoir judiciaire de la royauté, un immense

progrès.

Il en fit en même temps bien d'autres que je me
bornerai aujourd'hui à vous indiquer. Quand nous

examinerons spécialement les grands monuments

législatifs de l'époque féodale, entre autres les

Établissements de saint Louis , nous verrons com-

ment, entre les diverses juridictions, changèrent

les compétences , et comment ce qui avait appartenu

aux cours féodales fut progressivement attiré dans

le domaine des cours du roi. Deux faits , l'introduc-

tion ou plutôt la grande extension des cas royaux

et des. appels, furent l'instrument décisif de cette

révolution. Par les cas royaux, c'est-à-dire les cas

où le roi seul avait droit de juger, ses officiers,

parlements ou baillis , resserrèrent les cours féodales

dans des limites de plus en plus étroites. Par les

appels, que favorisa singulièrement la confusion de

la suzeraineté et de la royauté, ils subordonnèrent

ces cours au pouvoir royal. La juridiction féodale

vit ainsi décliner à la fois : 1" ses institutions véri-

tables et naturelles , le combat judiciaire et la guerre

privée; 2° son étendue; 3" son indépendance. Elle

fut bientôt amenée à reconnaître le pouvoir judi-

ciaire de la couronne pour vainqueur.

Il en arriva à peu près autant en matière de

pouvoir législatif. On lit dans la chronique de Beau-

vaisis :

Voirs est que li roys est souverains pardessus tous, et a de

son droit le {jcncral garde dou royaume
;
par quoy il puet faire

tex étalilissements comme il li plest pour le quemun porfit;

et che que il établit, i doit eslre tenu '.

Si cette maxime eût été reçue d'une façon géné-

rale et absolue , elle eût immédiatement entraîné

la perte complète de l'indépendance législative des

propriétaires de fiefs, car elle n'était rien moins

que la reconnaissance du roi, et du roi seul. Mais

il s'en fallait bien qu'on lui attribuât, dans la pra-

tique , une telle souveraineté , et vous venez de

voir que d'ordinaire saint Louis prenait grand soin,

en matière de législation, d'appeler à son conseil,

soit les barons , soit en général ceux de ses sujets

qui y étaient directement intéressés. Nul doute ce-

pendant que la souveraineté législative du roi ne

gagnât du terrain. Il suffit, pour s'en convaincre,

de parcourir les ordonnances rendues par saint

Louis dans tout le cours de son règne, de 1226

à 1270. Le recueil du Louvre en contient ou en

mentionne cinquante, dont voici la classification :

20 en matière d'intérêts privés, privilèges locaux,

communes , etc.

4 sur les Juifs cl leur situation dans le royaume.

24 de législation politique, féodale, pénale, etc.;

savoir :

1" En 123S, ordonnance sur le reliefou le rachat

des fiefs.

2" — 124o, — sur les guerres privées,

dite la quarantaine

du roi.

3" — 1246, — sur le bail et le rachat

de fiefs, dans l'Anjou

et le Maine.

4" — 1248, lellros par lesquelles le roi. en

parlant pour la croi-

sade, donne à la reine

sa mère la régence du

royaume.

3" -^ 12S0, — Contenant règlement

pour le Languedoc.

6" — 12a4, ordonnance pour la réformation des

mœurs, tant en Lan-

guedoc qu'en Lan-

sruedoil.

i

I BiMuniannir, Coutume tfe Hcninnisis. r. wtit, p. ISI.



378 CIVILISATION EN FRANCE.

7° En 1 254, ordonnance complémentaire des

précédentes,

go _ 1256, — pour l'utilité générale

du royaume, sur l'ad-

ministration de lajus-

tice.

00 ^7/.^
— sur les mairies dans

toutes les bonnes vil-

les du royaume.

igo id., — sur l'élection desmaires

dans les bonnes villes

de Normandie..

jlo — 1257, — sur les guerres privées

et la quarantaine du

roi.

12" — 1259, lettres contenant règlement

pour le Languedoc.

13" — 1260, ordonnance sur le duel judiciaire.

14" — 1261, — sur le mode de pour-

suite des débiteurs

dans les domaines du

roi.

15" — 1262, — sur les monnaies.

16" — 1263, — sur les retraits auPont-

Audemer.

17" — 1265, — sur le cours des mon-

naies anglaises.

18° — id., — sur les monnaies.

19" — 1268, Pragmatique ou ordoiinance sur les

élections et les affai-

res ecclésiastiques.

20" — id., ordonnance contre les blasphéma-

teurs.

21" — 1269, — sur les dîmes.

22" — id., lettres aux deux régents du

royaume , lors de sa

dernière croisade.

23" — id., ordonnance sur les dîmes.

24" — id., — contre les blasphéma-

teurs.

2 sur matières diverses.

Dans ce tableau ne sont compris ni les Établis-

sements de saint Louis , ni les Établissements des

métiers de Paris, c'est-à-dire ses plus grands tra-

vaux de législation. Et pourtant, qui ne reconnaî-

trait , dans cette simple série d'actes législatifs , un

caractère de souveraineté que ne nous ont point

offert les règnes précédents? Ce seul l'ait que les

actes qui statuent sur des matières d'intérêt géné-

ral y sont plus nombreux que ceux qui se rappor-

tent à des intérêts locaux ou privés, ce seul fait,

dis- je, révèle clairement l'immense progrès du

pouvoir législatif de la royauté.

Le même progrès se fait remarquer , sous le rè-

gne de saint Louis , en ce qui concerne les affaires

ecclésiastiques. Je ne vous en parlerai non plus

aujourd'hui qu'en passant. Lorsque nous traiterons

de l'histoire de la société religieuse durant l'époque

féodale, nous verrons quelles étaient alors ses re-

lations avec l'autorité civile , et comment elles fu-

rent successivement modifiées. Je ne veux que

vous rappeler cette fameuse ordonnance de saint

Louis dite la Pragmatique , par laquelle il affirma

et maintint si positivement l'indépendance et les

privilèges soit de sa couronne , soit de l'Eglise na-

tionale dans leurs rapports avec la papauté. Elle a été

si souvent imprimée
,
que je me dispenserai de la

citer ici. Et ne croyez pas, messieurs, que cette

ordonnance ait été, de la part de saint Louis, un

acte isolé, une protestation insignifiante. Dans la

pratique habituelle des affaires , ce roi , le plus

pieux des rois, le seul de sa race qui ait obtenu les

honneurs de la canonisation, agissait effectivement

et constamment selon les principes posés dans la

Pragmatique, et ne laissait point l'inûuence ecclé-

siastique envahir ou seulement diriger son gouver-

nement. Voici un fait rapporté par Joinville, et qui

ne vous laissera à ce sujet aucun doute :

L'evesque Guy d'Auxerre li dist pour tous les prélats du

royaume de France : « Sire, ces arcevesques et evesques, qui

» ci sont, m'ont chargé que je vous die que la chrétienté dé-

» chiet et fond entre vos mains; et décherra encore plus se

» vous n'i metcs conseil, pour ce que nul ne doute {redoute)

M hui et le jour {aujourd'hui) escommuniement : si vous re-

» querons, sire, que vous commandez à vos baillis et à vos

» serjans que il contraingnent les escommeniés an et jour

» {depuis un an el un, jour) par quoy il facent satisfaction à

M l'Eglise. » Et le roy leur respondit tous sans conseil que il

commanderoit volentiers à ses baillis et à ses serjans que il

constreignissent les escommeniés ainsi comme il le requé-

roient; mes que en li donast la congnoissance si la sentence

estoit droilurière ou non. Et il se conseillèrent et respondi-

rent au roi que, de ce que il afféroit à la crestienté {à la re-

ligion ) ne li donneroient-il la congnoissance. Et le roy leur

respondit aussi que, de ce que il afféroit à li, ne leur donroit-

il jà la congnoissance, ne ne commanderoit jà à ses serjans

que il constreinsissent les escommeniés à eulx fere absoudre,

fu tort, fu droit. « Car, se je le fcsoie, je feroie contre Dieu

» et contre droit. Et si vous en monstrerai un exemple qui

» est tel : que les evesques de Bretaigne ont tenu le comte

» de Bretaigne bien sept ans en escommeniement ; et puis

» a eu absolucion par la court de Rome; et se je l'eusse

» contraint dès la première année, je l'eusse contraint à

» tort '. »

Tel était , messieurs , dans ses traits généraux

,

le gouvernement de saint Louis , et tels furent

,

sous son règne , les progrès de la royauté dans ses

rapports soit avec la féodalité, soit avec l'Eglise.

Suivons- le maintenant dans ses domaines: là il

était libre , et administrait à son gré.

I JoinvilU", p. 140.
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Il nous reste de lui deux grandes ordonnances

pour la réforme de celte administration intérieure :

l'une est du mois de décembre 1254, en trente-huit

articles; Tautrc, de 12o6, en contient vingt- six :

elles sont à peu près les mêmes; mais la seconde

est plus générale et plus définitive. Je vais l'ana-

lyser article par article; elle mérite qu'on en con-

naisse avec précision le caractère.

Dans les articles 1-8, le roi impose à ses séné-

chaux, baillis, prévôts, viguicrs, vicomtes, maires,

forestiers, sergents et autres officiers, tant supé-

rieurs que subalternes, le serment de ne faire ni

recevoir aucun présent, d'administrer la justice

sans acception de personnes ; et là il énumèrc une

multitude d'abus et de fraudes qui s'étaient déjà

glissés dans l'administration et qu'il veut prévenir.

Le huitième article est ainsi conçu :

« Et pour ce que cil serement soit plus ferme-

ment gardé, nous voulons que il soient pris en

pleine place , devant tous clercs et lays
,
jaçoit que

il ayent juré devant nous ; à ce que il redoute en-

courre le vice de parjure, non pas tant seulement

pour la paour de Dieu et de nous, mais pour la

honte du peuple. »

C'est une circonstance remarquable que cet ap-

pel à la publicité ; et elle indique un ferme des-

sein d'assurer l'efficacité de règlements souvent

illusoires.

Les articles 9-12 interdisent les jeux publics, les

mauvais lieux, les blasphèmes; règlent la police

des tavernes et de tous les lieux où se réunit la

population inférieure.

Les articles 13-1Î5 défendent à tous les officiers

supérieurs du roi, baillis, sénéchaux ou autres,

d'acheter des immeubles, de marier leurs enfants,

de leur faire avoir des bénéfices, ou de les faire en-

trer dans des monastères , aux lieux où ils exer-

cent leur office.

Les articles 16-24 sont dirigés contre une foule

d'abus de détail, comme la vente des offices sans

la permission du roi, le trop grand nombre de ser-

gents, les amendes excessives, les entraves au libre

transport des blés, etc.

L'article 25 porte :

<( Nous voulons que tous nos sénéchaux, baillis et

autres officiaux, soientaprès ce que ils seront hors de

leurs offices, par l'espace de quarante jours, ou {au)

pays là où ils ont les administrations gouvernées

accoustumément, en leurs propres personnes, ou

par procureurs, pour ce que ils puissent respondrc

par devant les noviaux seneschaux, baillis, ou au-

tres cnquesteurs officiaux souverains, à cculx aul-

quiex ils auront méfiait, qui se voldront plaindre

de culx. 1)

N'est-ce pas là, messieurs, une véritable respon-

sabilité imposée aux administrateurs? responsabi-

lité efficace en elle-même, et la seule peut-être qui

fût alors praticable.

Enfin, par l'article 26, le roi se réserve le droit

d'amender son ordonnance, selon ce qu'il appren-

dra de l'état du peuple et de la conduite de ses

officiers '.

Pour en être instruit , il prit une mesure qu'on

a trop peu remarquée ; il rétablit les missi domi-

nici de Charlemagne. Je lis dans la Fie de sahit

Louis par le confesseur de la reine 3Iarguerile, sa

femme :

Aucunes fois le benoit roy ooit que ses bailliz et ses prevoz

fesoient au peuple de sa terre aucunes injures et torz,ou en

jugeant malvèsement, ou en ostant leurs biens contre justice;

pour ceacoustuma il à ordener certains enquesleurs, aucu-

nes fois frères meneurs et preecheurs , aucunes fois clercs

séculiers, et aucunes fois neis chevaliers, à enquerre contre

les baillis, et contre les prevoz, et contre les autres sergeans

par le royaume ; et donnoit as diz enquesteurs pooir que, se

il trovoient aucunes choses des diz baillis ou des autres offi-

ciaux ostées malement ou soustrètes à quelque personne que
ce fust, que il li feissent rétablir sans demeure; et avecques

tout ce, que il ostassent de leurs offices les malvès prevoz et

les aultres mendres sergeans que il troveroient dignes d'estre

ostez ^.

On rencontre, en effet, dans l'histoire de saint

Louis, plusieurs inspections de ce genre, et qui

amenèrent des résultats. Un bailli d'Amiens , entre

autres, à la suite d'une inspection pareille, fut

destitué de son office et tenu de rendre tout ce

qu'il avait pris à ses administrés.

Joinvillc nous a donné, sur l'état et l'adminis-

tration de la prévôté de Paris , en particulier , des

détails où se révèle mieux que partout ailleurs l'ac-

tivité réformatrice et efficace de saint Louis : je les

mets sous vos yeux :

La prevosté de Paris estoit lors vendue aus bourjois do

Paris, ou à aucuns; et quant il avenoit que aucuns Pavoit

achetée, si soustcnoient leurs enfans et leurs neveus en leurs

outrages; car les jouvenciaus avoient fiance en leurs parens

et en leurs amis qui les tenoient. Pour cette chose estoit trop

le menu peuple défoulé, ne ne pouoicnt avoir droit des riches

homes, pour les grans présens et dons que il fesoient aus pre-

voz. Qui à ce temps disoit voir devant leprevost, ou qui

vouloit son serement garder qui ne feust parjure, d'aucune

debte ou d'aucune chose ou fcusl tenu de répondre, le prévosl

en levoit amende et estoit puni. Par ies grans jures (injures)

et parles grans rapines qui csloient faites en la prevosté, le

menu peuple n'osoit demourer en la (erre le roy, ains aloienl

' Recueil des Ordonnances. 1. 1"^, p. 79—81.
2 yid do snini Louis, pnr lo ronfessciir àc In reine Marpiicrilr

p, 387 ; odil. de 17G1.
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(lemourcr en autres prevostés el en autres seigneuries; et

estoit la terre le roy si vague que
,
quant il lenoil ses plez ,

il

n'y venoit pas plus de dix personnes ou de douze. Avec ce il

avoit tant de maulfètcur et de larrons à Paris et dehors,

que tout le pais en estoit plein. Le roy qui mètoit grand di-

ligence comment le menu peuple feust gardé, sot toute la

vérité ; si ne voult plus que la prevosté de Paris feust ven-

due; ains donna gages bons et grans à ceulz qui dès or en

avant la garderoient, et toutes les mauvaises coutumes dont

le peuple pooit estrc grevé, il abatit : et fit enquerre par

tout le royaume et par tout le pais , ou l'en feisl hone justise

el roide, et qui n'epargnast plus le riche home que le pou-

vre. Si li fu enditié Estienne Boilyaue, lequel maintint et

garda si la prevosté ,
que nul malfaiteur, ne liarre, ne mor-

trier n'osa dcmourer à Paris
,
qui tantost ne feust pendu ou

destruit: ne parent, ne lignage , ne or, ne argent ne le pot

garantir. La terre le roy commença à amender, et le peuple

y vint pour le bon droit que en y fesoit. Si moulteplia tant

et amenda, que les ventes, les saisinnes, les achats et les au-

tres choses valaient à double, que quant liroys y prenait de-

vant '.

Etienne Boileau fut le principal auteur d'un des

grands travaux législatifs de saint Louis , de YÉta-

hlissement des corps et métiers de la ville de Paris.

Ce curieux document, encore manuscrit à la bi-

bliothèque du roi, contient rénumération et les

règlements intérieurs de toutes les corporations

industrielles qui existaient alors à Paris, règlements

dont la plupart étaient Fouvrage d'Etienne Boileau

lui-même.

Telle était, messieurs, l'administration de saint

Louis dans l'intérieur de ses domaines. Vous le

Joinvillc, p. 149.

voyez clairement; là, comme dans ses rapports

avec les possesseurs de fiefs, sa conduite n'a rien

de systématique , rien qui semble partir d'un prin-

cipe général et tendre vers un but unique, lon-

guement prémédité. 11 n'a entrepris ni de constituer

ni d'abolir la féodalité. Malgré la rigidité de sa

conscience et l'empire de sa dévotion, c'était, dans

la pratique de la vie , un esprit remarquablement

sensé et libre
,
qui voyait les choses comme elles

étaient, et y portait le remède dont elles avaient

besoin, sans s'inquiéter de savoir s'il était con-

forme à telle ou telle vue générale, s'il amènerait

telle ou telle conséquence lointaine. Il allait au

fait actuel, pressant ; il respectait le droit partout

où il le reconnaissait ; mais quand , derrière le

droit, il voyait un mal, il l'attaquait directement,

non pour se faire de cette attaque un moyen d'en-

vahir le droit, mais pour supprimer réellement

le mal même. Je le répète ; un ferme bon sens, une

extrême équité, une bonne intention morale, le

goût de l'ordre , le désir du bien commun , sans

dessein systématique, sans arrière -pensée, sans

combinaison politique proprement dite, c'est là

le vrai caractère du gouvernement de saint Louis.

C'est par là que la féodalité fut , sous son règne

,

prodigieusement affaiblie , et la royauté en grand

progrès.

Nous verrons, dans notre prochaine réunion,

ce qu'elle devint après saint Louis, spécialement

sous le règne de Philippe le Bel et de ses trois fils
,

jusqu'à la fin de l'époque féodale proprement dite.
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\

Messieurs
,

Nous avons déjà assisté au développement pro-

gressif de la royauté pendant trois cents ans envi-

ron , depuis l'avéneraent de Hugues Capet, en 987,

jusqu'à la mort de saint Louis, en 1270. Résumons,

en quelques mots , ce qu'elle était à cette époque.

En droit, elle n'était point absolue; ce n'était ni

la royauté impériale, fondée, vous le savez, sur la

personnification de l'Etat, ni la royauté chrétienne,

fondée sur la représentation de la divinité. Ni l'un ni

l'autre de ces principes ne dominait dans la royauté

française à la fin du xiii" siècle ; ni à l'un ni à l'au-

tre, elle n'empruntait le pouvoir absolu.

Cependant , si elle n'était point absolue en droit,

elle n'était pas non plus limitée. Dans l'ordre so-

cial, aucune institution qui lui fit équilibre; nul

contrepoids régulier, soit par quelque grand corps

aristocratique , soit par quelque assemblée popu-

laire. Dans l'ordre moral , aucun principe , aucune

idée puissante, généralement admise, et qui assignât

des bornes au pouvoir royal. On ne croyait point

qu'elle eût droit de tout faire, d'aller à tout; mais

on ne savait pas, on ne cherchait pas même à savoir

où elle devait s'arrêter.

En fait, la royauté était limitée et sans cesse

combattue par des pouvoirs indépendants , et jus-

qu'à un certain point rivaux, parle pouvoir du

clergé , surtout par celui des grands propriétaires

de fiefs, vassaux directs ou indirects de la cou-

ronne. Cependant elle possédait une force infini-

ment supérieure à toute autre, une force que vous

avez vue se former par les acquisitions successives

de Louis le Gros , de Phili})po -Auguste , de saint

Louis, et qui , à la fin du xiii" siècle, plaçait, sans

nul doute, le roi hors de pair au milieu de la France.

Ainsi, en droit, point de souveraineté systéma-

tiquement illimitée, mais point de limites conver-

ties en institutions ou en croyances nationales. En
fait , des adversaires et des embarras , mais point

de rivaux; tel était, au vrai, quand Philippe Je

Hardi succéda à saint Louis, l'état de la royauté.

Il y avait là , et à peine ai -je besoin de le dire
,

un germe fécond de pouvoir absolu, une pente

marquée vers le despotisme. Jusqu'ici nous n'avons

point vu ce germe se développer. H serait tout à

fait injuste de prétendre que, du x« au milieu

du XIII» siècle, la royauté ait travaillé à se rendre

absolue ; elle travaillait à rétablir un peu d'ordre,

de paix , de justice ; à relever quelque ombre de

société et de gouvernement général. Il n'était pas

question de despotisme.

Ne vous en étoiuiez pas. Toutes les institutions,

toutes les forces sociales commencent, dans leur

développement, par le bien qu'elles ont à faire.

C'est à ce titre , c'est en lant qu'utiles à la société

,

en tant qu'en harmonie avec ses besoins présents

,

généraux, qu'elles s'accrédiltMil et grandissent.

Telle fut la marche de la royauté sous les règnes

de Louis le Gros , de Philippe- Auguste et de saint

Louis. Louis le Gros, en réprimant dans ses do-

maines et tout alentour une multitude de petits

tyrans, et en rendant à la royauté son caractère de

pouvoir public et prolecteur; Philippe- Auguste,

en reconstruisant le royaume et en redonnant aux

peuples, par ses guerres contre les étrangers, l'é-

clat de sa cour, et ses soins pour la civilisation . le

sentiment de la nationalité ; saint Louis, en impri-
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inaiit à son gouvernement ce caractère d'équité

,

(le respect des droits, d'amour de la justice et du

l)ien public, qui éclate dans tous ses actes, rendi-

rent à coup sur à la France les plus importants,

les plus pressants services; et on peut dire, sans

hésiter, que, durant toute celte époque, le bien

l'emporta de beaucoup sur le mal dans le dévelop-

pement de la royauté française, et les principes

moraux, ou du moins les principes d'intérêt pu-

blic, sur les principes de pouvoir absolu.

Cependant le germe du pouvoir absolu était là,

<'t nous arrivons aujourd'hui à l'époque où il com-

mença à se développer. La métamorphose de la

royauté en despotisme, tel est le caractère du rè-

gne de Philippe le Bel. S'il en fallait croire une

théorie qui n'est pas nouvelle , mais qui a repris

de nos jours confiance en elle-même et quelque

crédit; s'il était vrai que toutes choses ici -bas

s'enchaînent nécessairement , fatalement, sans que

la liberté humaine y soit pour rien et réponde de

rien , nous aurions tout simplement à reconnaître

qu'à la fin du xin'' siècle les circonstances au milieu

desquelles se déployait la royauté , l'état social et

intellectuel de la France, faisaient, de cette inva-

sion du pouvoir absolu, une nécessité; que per-

sonne ne l'amena et n'eût pu la prévenir
;
qu'ainsi

il ne faut s'en prendre à personne, et que , dans ce

mal, il n'y a point de coupable. Heureusement,

messieurs , la théorie n'est pas vraie ; et l'observa-

tion tant soit peu exacte des faits historiques la

dément, aussi bien que la raison. En fait, el j'ai

déjà eu l'honneur de vous le faire remarquer, le

caractère personnel , la volonté libre des rois qui

régnèrent du xi" au xiii" siècle , influa puissam-

ment sur le cours des choses, spécialement sur les

destinées de la royauté. Vous avez vu, entre autres,

combien fut grande la part de saint Louis en per-

sonne dans le tour des institutions sous son règne.

Il en arriva autant sous Philippe le Bel; son carac-

tère personnel fut pour beaucoup dans la nouvelle

face que prit alors la royauté. Indépendamment de

toutes les causes générales qui y concoururent sans

doute, mauvais lui-même et despote par nature,

il la précipita, plus violemment peut-être que toute

autre cause, vers le pouvoir absolu.

Il y a, messieurs, de grandes variétés dans le

despotisme; je ne dis pas seulement de grandes

inégalités quant au degré de despotisme, mais de

grandes variétés dans la nature même du despo-

tisme et dans ses effets. Pour certains hommes

,

le pouvoir absolu n'a guère été qu'un moyen ; ils

n'étaient pas gouvernés par des vues complètement

égoïstes; ils roulaient dans leur esprit des desseins

d'utilité publique, et se sont servis du despotisme

pour les accomplir. Charlemagne
,
par exemple

,

et Pierre le Grand , en Russie , ont été de vérita-

bles despotes, mais non des despotes exclusive-

ment égoïstes, uniquement préoccupés d'eux-mê-

mes, ne consultant que leurs caprices, n'agissant

que dans un but personnel. Ils avaient l'un et

l'autre sur leur pays, sur le sort des hommeâ, des

vues et des volontés générales, désintéressées,

dans lesquelles la satisfaction de leurs propres pas-

sions ne tenait que la moindre place. Le despo-

tisme, je le répète, était pour eux un moyen , non

un but; moyen vicieux par sa nature, et qui porte

le mal au sein du bien même qu'il accomplit ; mais

qui sert, du moins quelquefois, à presser la mar-

che du bien , tout en l'altérant par un impur al-

liage.

Pour d'autres hommes, au contraire, le despo-

tisme est le but même, car ils y joignent l'égoïsme
;

ils n'ont aucune vue générale; ne forment aucun

dessein d'intérêt pubhc; ne cherchent, dans le

pouvoir dont ils disposent, que la satisfaction de

leurs passions , de leurs caprices , de leur misé-

rable et éphémère personnalité. Tel était Philippe

le Bel. On ne rencontre , dans tout le cours de son

règne, aucune idée générale et qui se rapporte au

bien de ses sujets. C'est un despote égoïste, dévoué

à lui-même, qui règne pour lui seul, et ne de-

mande au pouvoir que l'accomplissement de sa

propre volonté. Or, messieurs , autant la vertu

personnelle de saint Louis avait tenu de place dans

son gouvernement, autant cette perversité person-

nelle de Philippe le Bel exerça d'influence sur le

sien, et contribua au nouveau tour, à ce tour im-

moral et despotique que prit, sous son règne, la

royauté.

Je ne vous raconterai point l'histoire de Philippe

le Bel
;
je suppose toujours les événements à peu

près présents à votre esprit. C'est surtout dans les

documents originaux , dans les actes législatifs ou

politiques de toute nature, que je cherche l'histoire

des institutions, et celle de la royauté en parti-

culier.

Il suflit d'ouvrir le recueil des ordonnances du

Louvre pour être frappé du caractère différent que

revêt le pouvoir royal entre les mains de Philippe

le Bel , et des changements qui surviennent dans

son mode d'action. J'ai mis jusqu'ici sous vos yeux,

à propos de chaque règne , le nombre et la nature

des ordonnances ou autres actes politiques qui

nous sont restés des divers princes. Sous Philippe

le Bel , le nombre de ces actes devient tout à coup

infiniment plus grand. Le recueil du Louvre en

contient 354, qu'on peut classer de cette matière :

44 de législation politique et de gouvernement

proprement dit;

101 de législation civile , féodale ou domaniale;
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S56 sur les monnaies, soit monnaies royales,

soit monnaies des seigneurs ou monnaies étran-

gères
;

104 sur des affaires de privilège local ou d'inté-

rêt privé , concessions ou confirmations de com-

munes, privilèges accordés à certains lieux ou à

certaines corporations , ou à certaines person-

nes, etc.;

11 sur les Juifs et les marchands et négociants

italiens
;

58 sur des sujets divers.

Évidemment la royauté est beaucoup plus active,

et intervient dans un beaucoup plus grand nombre

d'affaires et d'intérêts qu'elle ne l'avait fait jus-

que-là.

Si nous entrions dans un examen détaillé de ces

actes, nous serions encore bien plus frappés de ce

fait en le suivant dans toutes ses formes. J'ai fait

un dépouillement complet de ces oo4 ordonnances

ou actes de gouvernement de Philippe le Bel pour

bien connaître la nature de chacun. Je ne mettrai

pas sous vos yeux ce tableau dans toute son éten-

due, mais je vous en donnerai une idée; vous

verrez quelle était la variété des intérêts et des

affaires dans lesquels intervint, sous ce règne, la

royauté, et combien son action fut plus étendue

et plus décisive qu'elle ne l'avait été jusque-là.

Je vais analyser rapidement les ordonnances des

premières années du règne de Philippe le Bel , et

de celles-là seulement qui sont contenues dans le

tome Is"" du recueil du Louvre.

En 1226, je ne trouve que deux actes sans inté-

rêt pour nous aujourd'hui, des instructions en ma-

tière d'amortissement, et une concession locale.

En 1287, il y a trois ordonnances, dont deux

fort importantes ; l'une , en dix articles , a pour

objet le mode d'acquisition de la bourgeoisie , et

règle comment quiconque voudra aller s'établir

dans une ville, pourra en devenir bourgeois, quelles

formalités il aura à remplir, quelles relations sub-

sisteront entre lui et le seigneur dont il quitte les

domaines, ou celui dans les domaines duquel il

entre, etc. Cette ordonnance statue d'une manière

générale et pour toute l'étendue des domaines du

roi.

La seconde est conçue en ces termes :

<i II est ordonné, par le conseil du seigneur roi,

quelcsducs, comtes, barons, archevêques, évêques,

abbés, chapitres, collèges, chevaliers, et en général

tous ceux qui possèdent dans le royaume de France

la juridiction temporelle, aient à instituer, pour

exercer ladite juridiction, un bailli, un prévôt et

des sergents laïques et non clercs , afin que si Ics-

dils olTicicM-s viennent à faillir, leurs supérieurs

puissent sévir contre eux. Et s'il y a des clercs dans

lesdits offices, qu'ils soient écartés.

)i II a été également ordonné que tous ceux qui

ont ou auront, après le présent parlement, une cause

devant la cour du roi et les juges séculiers du

royaume de France, constituent des procureurs

laïques. Les chapitres néanmoins pourront prendre

des procureurs parmi leurs chanoines, et aussi les

abbés et couvents parmi leurs moines. >

Certes , messieurs, expulser de la sorte des fonc-

tions judiciaires tout ecclésiastique, et non-seule-

ment dans les cours du roi , mais dans celles des

seigneurs et partout où existe une juridiction tem-

porelle quelconque, c'est, à coup sûr, un des actes

de pouvoir les plus importants et les plus énergi-

ques qui pussent être accomplis alors.

En 1288, deuxordonnances: l'une sur des intérêts

privés; l'autre défend à tout religieux, de quelque

ordre qu'il soit, d'emprisonner un Juif sans en

avertir le juge laïque du lieu où le Juif est domi-

cilié.

En 1289, une ordonnance en matière d'intérêts

privés.

En 1290, six ordonnances : je n'insisterai que

sur deux. L'une retire aux Templiers les privilèges

de leur ordre , toutes les fois qu'ils n'en portent

pas l'habit. C'est l'un des premiers symptômes de

la malveillance de Philippe pour les Templiers.

L'autre accorde divers privilèges aux ecclésiasti-

ques, spécialement aux évêques ; entre autres celui

que les causes de ces derniers seront toujours por-

tées aux parlements, jamais devant une juridiction

inférieure.

En 1291, quatre ordonnances. La plus impor-

tante, en onze articles, contient la première orga-

nisation un peu précise du parlement de Paris. Le

roi ordonne la formation d'une chambre spéciale

pour l'examen des requêtes, indique quelles per-

sonnes y siégeront, quels jours elle se réunira,

comment on y devra procéder, etc. Une autre or-

donnance renferme sur l'amortissement des domai-

nes acquis par les églises, des dispositions favorables

au clergé.

En 1292, quatre ordonnances peu importantes;

la dernière est un fragment d'ordonnance sur la

pêche, qui contient des dispositions singulièrement

minutieuses. On n'est pas sur qu'elle soit de Phi-

lippe le Bel.

En 1293, deux sans importance.

En 1294, trois , dont une ordonnance somptuaire,

sur laquelle je reviendrai tout à rheuro.

En 129-'). quatre. La principale accorde dos pri-

vilèges aux marchands italiens, moyennant un droit

sur leurs marchandises.

40.
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En 1296, six , dont 1" ordonnance pour interdire

les guerres privées et les condjats judiciaires pen-

dant la guerre du roi en Flandre.

2" Le roi garantit au duc de Bretagne le maintien

de ses droits en matière d'ajournement devant la

cour du roi.

3» Confirmation détaillée d'un règlement sur les

salines de Carcassonne.

En 1297, trois. L'une établit le commerce libre

entre la France et le Hainaut , tant que durera l'al-

liance des deux princes.

En 1298, trois. Le roi ordonne au duc de Bour-

gogne de défendre les monnaies étrangères.

En 1299, quatre. Le roi interdit aux baillis de

Touraine et du Maine de vexer les ecclésiastiques

de leur ressort.

Il prescrit des mesures contre les voleurs de gi-

bier et de poisson.

En 1500, deux. Il réduit à soixante, le nombre

des notaires du Châtelet.

Il déclare punissables , les clercs , même absous

en cour ecclésiastique, si le crime est notoire.

En 1301 , quatre. Il ordonne au prévôt de Paris

de faire exécuter son ordonnance sur le nombre

des notaires au Châtelet, et règle leurs fonctions.

Il règle la succession des bâtards et des aubains

morts dans les domaines des seigneurs.

En 1302, dix-sept. 1" Il limite les pouvoirs des

sénéchaux sur les églises du Languedoc.

2° Il réprime les sénéchaux qui, sous le prétextede

guerres privées , envahissaient la juridiction des

seigneurs , spécialement de l'archevêque de Nar-

bonne,dans tous les cas de rixe et troubles publics.

5° Il exempte les hommes trop peu riches, du
service militaire pour l'armée de Flandre.

40 II s'approprie la vaisselle de ses baillis , et en

partie celle de ses sujets , moyennant un rembour-

sement futur ou incomplet.

8» Il fait saisir les domaines d'évêques, ab-

bés, etc., qui sont sortis du royaume contre sa

défense.

6" Il prélève sur ses sujets nobles et non nobles,

une subvention pour la guerre de Flandre. — II

interdit aux seigneurs d'en prélever aucune sur

ceux de leurs hommes qu'il en a exemptés.

7" Il interdit l'exportation du blé, du vin et

autres denrées.

8" Il règle le nombre et les fonctions des divers

officiers du Châtelet.

9° Grande ordonnance pour la réformation du
royaume. — Il règle les fonctions et les devoirs des

sénéchaux, baillis, sergents, etc.

« Pour l'avantage de nos sujets cl l'expédition

des causes, on tiendra tous les ans deux parlements

à Paris, deux échiquiers à Rouen, et deux fois l'an

les jours de Troyes. Il y aura un parlement à Tou-

louse, si les gens de cette province consentent

qu'il n'y ait point d'appel des présidents de ce par-

lement. ))

10° Il prélève une subvention pour la guerre de

Flandre, en exemptant ceux qui la payeront de

diverses autres charges. Il donne à ses commis-

saires une longue instruction qui finit par ces mots

remarquables :

it Et contre la volonté des barons ne faites pas

ces finances en leurs terres. Et cette ordenance te-

nez serrée, mesmement l'article de la terre des ba-

rons , car il nous seroit trop grand dommaige se il

le savoient. Et en toutes les bonnes manières que

vous pourrez, les menez à ce que il le vueillent

souffrir; et les noms de ceux que vous y trouverez

contraires, nous rescrivez hartivement, à ce que

nous metions conseil de les ramener ; et les menez

et traitez par belles paroles, et si courtoisement

que esclandre n'en puisse venir. »

Je m'arrête , messieurs ; il me serait facile d'ana-

lyser de la sorte les 354 ordonnances de Philippe

le Bel; mais en voilà assez pour vous montrer à

combien d'objets divers s'appliqua sous son règne

le pouvoir royal , et quel fut presque en toutes

choses le progrès de son intervention. Un dernier

exemple vous fera voir à quel point cette interven-

tion était minutieuse
;
je le tire de cette ordon-

nance somptuaire de 1294, que j'ai indiquée tout

à l'heure. On y lit :

it 1° Nulle bourgeoise n'aura char.

n 2° Nul bourgeois, ne bourgeoise, ne portera

vair, ne gris, ne ermincs, et se délivreront de ceux

que ils ont, de Pâques prochaines en un an. Ils ne

porteront ne pourront porter or, ne pierres pré-

cieuses, ne couronnes d'or, ne d'argent

» 4" Li duc, li comte, li baron de six mille livres

de terre, ou plus, pourront faire quatre robes par

an, et non plus, et les femmes autant

)) 8° Chevaliers qui aura 3,000 livres de terre, ou

plus , ou li bannerets, pourra avoir trois paires de

robes par an, et non plus; et sera l'une de ces trois

robes pour esté

)) 11" Garçons n'auront qu'une paire de robes

l'an

» 14° Nul ne donra au grand mangier que deux

mets, et un potage au lard, sans fraude. Et au petit

mangier, un mets et un entremets. Et se il estjeune,

il pourra donner deux potages aux harens et deux

mets, ou trois mets et un potage. Et ne mettra en
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("

une cscuellc que une manière de char {chair), une

pièce tant seulement, ou une manière de poisson....

)> 15'^ Il est ordonné, pour déclarer ce que dessus

est dit des robes, que nuls prélats, ou barons, tant

soit grans, ne puisse avoir robe, pour son corps,

de plus de 23 sols tournois l'aune de Paris

i> Et sont ces ordonnances commendées à garder

aux ducs, aux comtes, aux barons, aux prélaz, aux

clers, et à toutes manières de gens du royaume qui

sont en la foy Li ducs, li comtes, 11 bers, li pré-

laz qui fera contre cette ordonnance payera cent

livres tournois pour paine. Et sont tenus à faire

garder cet establissemenl à leurs sujets, en quel-

que estât qu'il soient , et en tele manière que , si

aucun banneret fait encont, il payera cinquante li-

vres tournois , et li chevalier ou vavasseur vingt-

cinq livres tournois.... Cil par qui li fourfait ven-

dra, à la connoissance du seigneur, aura le tiers de

. l'amende '. »

Jusqu'ici, messieurs, nous n'avons rencontré

rien de semblable dans les actes de la royauté fran-

çaise. C'est pour la première fois que nous voyons

H apparaître cette prétention à se mêler de tout

,

B cette manie réglementaire qui a joué un si grand

rôle dans l'administration de la France. Son rapide

développement doit être attribué surtout à deux

causes , à ce que le pouvoir était exercé , soit par
*^ des ecclésiastiques, soit par des jurisconsultes.

C'est la constante disposition des ecclésiastiques

,

de considérer principalement la législation sous le

point de vue moral, de vouloir faire passer dans les

i lois la morale tout entière. Or, en morale, et par-

ticulièrement en morale théologique, il n'y a dans

la vie point d'action indifférente ; les moindres dé-

tails de l'activité humaine sont moralement bons ou

mauvais , et doivent être par conséquent autorisés

ou interdits. Instruments ou conseillers du pouvoir

royal , les ecclésiastiques étaient gouvernés par

celte idée , et s'efforçaient de faire passer dans la

législation pénale toutes les prévoyances, toutes les

distinctions , toutes les prescriptions de la discipline

oude la casuistique théologique. Les jurisconsultes,

par une autre cause , agissaient dans le même sens.

Ce qui domine dans le jurisconsulte, c'est l'habi-

tude de pousser un principe jusqu'à ses dernières

^ conséquences; la subtilité, la vigueur logique,

M l'art de suivre, sans en jamais perdre le fil, un

axiome fondamental dans son application à une

multitude de cas différents , tel est le caractère es-

sentiel de l'esprit légiste; et les jurisconsultes ro-

mains en sont le plus éclatant exemple. A peine

donc la royauté avait -elle donné aux légistes, ses

' En 1294, Recueil des Ordonnances, t. I^'^, p. 541—543.

principaux instruments, un principe à appliquer,

que, par cette pente naturelle de leur profession,

ils travaillaient à développer ce principe, à en tirer

chaque jour de nouvelles conséquences , et fai-

saient ainsi pénétrer le pouvoir royal dans une

multitude d'affaires et de détails de la vie , auxquels

naturellement il serait resté étranger.

Tel est le caractère que commence à prendre ce

pouvoir sou? le règne de Philippe le Bel. Quoiqu'il

les eût exclus de l'ordre judiciaire, les ecclésias-

tiques jouaient encore dans son gouvernement un

grand rèlc , et les jurisconsultes un rôle chaque jour

plus grand.Or, les uns et les autres, par des causes

diverses , exerçaient sur la royauté une influence

analogue , et la poussaient dans les mêmes voies.

Ce qui n'est pas moins remarquable , messieurs,

c'est que la plupart de ces ordonnances émanent

du roi seul, sans qu'il soit fait mention du con-

sentement , ni même le plus souvent du conseil des

barons et autres grands possesseurs de fiefs. En
fait de législation , la royauté s'isole et s'affranchit

évidemment de l'aristocratie féodale ; elle ne déli-

bère presque jamais qu'avec les conseillers de son

choix , et qui tiennent d'elle seule leur mission.

Son indépendance s'accroit avec l'étendue de son

pouvoir.

Il n'y a guère qu'une sorte d'actes dans lesquels,

sous ce règne , on voie intervenir non-seulement

les barons, mais d'autres personnes encore; et ce

sont précisément les actes qui, d'après les théories

modernes, appellent le moins un tel concours,

c'est-à-dire les actes de paix et de guerre et tout ce

qui tient aux relations extérieures. On pense au-

jourd'hui que les affaires de ce genre appartiennent

au pouvoir royal seul, et que les pouvoirs collaté-

raux n'ont point à s'en mêler, si ce n'est fort indi-

rectement. Sous Philippe le Bel , messieurs , le fait

directement contraire prévalait. Les actes que nous

appelons législatifs , qui règlent au dedans l'état des

personnes et des propriétés, émanaient très-sou-

vent du roi seul. Mais quand il s'agissait de paix

et de guerre, de négociations avec les princes

étrangers, il invoquait souvent le concours des

barons et des autres notables du royaume. La né-

cessité pratique , et non telle ou telle théorie . déci-

daitalors de toutes choses. Comme le roi ne pouvait

faire la guerre seul, et que, pour traiter avec les

étrangers , il voulait être et paraître soutenu par

ses sujets, il y avait nécessité pour lui de ne faire

aucune grande entreprise de ce genre sans s'assurer

de leur bonne volonté, et il les appelait tout sim-

plement parce qu'il ne pouvait s'en passer.

Ce fut la même cause qui fit, à cette époque,

entrer aussi quelquefois dans les conseils du prince

un certain nombre des députés des principales
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villes. On a beaucoup dit que Philippe le Bel ap-

pela le premier le tiers état aux étals généraux du

royaume. Les paroles sont trop magnifiques, mes-

sieurs, et le fait n'était pas nouveau. Sous saint

Louis, vous l'avez vu, des députés de villes, dont

nous savons même les noms , furent appelés auprès

du roi pour délibérer sur certains actes législatifs.

Il y en a encore d'autres exemples. Philippe le Bel

n'eut donc pas l'honneur du premier appel ; et

quant aux assemblées de ce genre qui parurent

sous son règne , on s'en est fait une beaucoup trop

grande idée. C'étaient des réunions fort courtes

,

presque accidentelles, sans influence sur le gou-

vernement général du royaume , et dans lesquelles

les députés des villes tenaient fort peu de place.

Le fait ainsi réduit à ses justes dimensions, il

est vrai qu'il devint, sous Philippe le Bel
,
plus fré-

quent qu'il ne l'avait encore été, et que l'impor-

tance croissante de la bourgeoisie s'y révèle.

En 1502, engagé dans sa grande querelle avec

Boniface VIII , et voulant se présenter au combat

avec l'appui de tous ses sujets, Philippe convoqua

les états généraux, et leur assemblée se tint à Paris

dans l'église de Notre-Dame, du 23 mars au 10 avril.

Les trois ordres , la noblesse , le clergé, et un cer-

tain nombre de députés des bonnes villes y sié-

geaient. Leurs délibérations furent fort courtes;

chaque ordre ne fit guère que se prêter aux désirs

du roi en écrivant une lettre au pape. Celle des

bourgeois ne s'est pas conservée , et nous ne la con-

naissons que par la réponse des cardinaux, adressée

<i aux maires, échevins, jurats, consuls des com-
munautés , villes , cités et bourgs du royaume de

France. »

En 1304, on voit Philippe traiter avec les no-

bles et les communes des sénéchaussées de Tou-

louse, Cahors, Périgucux, Rhodez, Carcassonnc

et Beaucaire, pour en obtenir des subsides pour

son expédition en Flandre.

En 1308, il convoqua les états généraux à Tours

pour délibérer sur le procès des Templiers ; et le

chanoine de Saint -Victor, celui des chroniqueurs

du temps qui nous domie sur cette assemblée le

plus de détails, en parle ainsi :

Le roi fit assembler un parlement à Tours, de nobles et

trignobjes, de toutes les chàtellenies et les villes de son

royaume. 11 vouloit, avant de se rendre auprès du pape à

Poitiers, recevoir leur conseil sur ce qu'il convenoit de faire

des Templiers d'après leur confession. Le jour avoit été as-

signé à tous ceux qui furent invités, au premier du mois qui

suivroit la Pàque (elle étoit cette année le 14 avril ). Le roi

vouloit agir avec priulencc; et, pour ne pouvoir être repris,

il vouloit avoir le jugement et l'assentiment des hommes de

toute condition de son royaume. Aussi il ne vouloit pas seu-

lement avoir la délibération et le jugement des nobles et des

lettrés, mais celui des bourgeois et des laïques. Ceux-ci com-

paraissant personnellement
, prononcèrent presque tous

d'une commune voix que les Templiers étoient dignes de
mort. L'université de Paris, et surtout les maîtres en théo-

logie, furent requis expressément de donner leur sentence,

ce qu'ils firent, par les mains de leur tabellion, le samedi qui

suivit l'Ascension '.

On lit aussi dans VHistoire de Languedoc :

« Aymar de Poitiers, comte de Valentinois, Odilon de Gua-
rin, seigneur de Tournel, Guarin de Châteauneuf, seigneur

d'Apchier, Rermond, seigneur d'Usez et d'Aymargues, Ber-

nard Pelet, seigneur d'Alais et de Calmont, Amaury, vicomte

de Narbonne, Bernard Jourdain, seigneur de Lille-Jourdain,

et Louis de Poitiers, évêque de Viviers, donnèrent procu-
ration à Guillaume de Nogaret, chevalier du roi de France,

pour se trouver en leur nom à cette assemblée. Les prélats

de la province de Narbonne y députèrent de leur côté les

évêques de Maguelonne et de Béziers, et on leva une impo-

sition sur le clergé du pays pour ce voyage. Enfin on a des

lettres, du roi données à Tours le 6 mai de l'an 1308, pour

ordonner au sénéchal de Beaucaire de faire payer, par tous

les habitants de la ville de Bagnols au diocèse d'Usez, les dé-

putés de cette ville qui avaient été envoyés à Tours ^. »

C'est presque toujours, vous le voyez
,
pour des

cas de paix et de guerre, ou d'importantes rela-

tions au dehors, qu'ont lieu de telles convocations.

Dans presque toutes les autres parties du gouver-

nement, et surtout dans ce que nous regardons

aujourd'hui comme essentiellement législatif, ni

les députés des villes , ni les barons mêmes n'in-

terviennent , le roi décide seul.

Tel fut, messieurs, sous ce règne, le dévelop-

pement de la royauté , considérée sous le rapport

législatif. Il y a là un notable progrès vers le pou-

voir absolu. La royauté se mêle d'un grand nombre

d'affaires dont elle ne se mêlait pas auparavant ; elle

les règle dans ses moindres détails ; déclare ses

actes exécutoires dans toute l'étendue du royaume

,

indépendamment de la diversité des domaines;

elles les rend enfin, pour la plupart du moins, sans

le concours des possesseurs de fiefs , et quand elle

appelle soit les possesseurs de fiefs , soit les bour-

geois, à concourir avec elle, c'est par des motifs

tout à fait étrangers au gouvernement intérieur

du pays, par des nécessités purement politiques et

de circonstance.

Le pouvoir judiciaire de la royauté reçut en

même temps un développement de même nature.

Vous vous rappelez les détails que j'ai eu l'hon-

neur de vous donner sur le système judiciaire de

la féodalité. Son principe fondamental était, vous I

le savez , le jugement par les pairs, les vassaux se '

jugeant entre eux à la cour de leur seigneur, de

leur suzerain commun. Vous avez vu que ce sys- !

> Jc.in , chanoine de Saint-Victor,, p. 456. Continuai, de Guil-

laume de Nangis, p. 61.

2 T. IV, p. 139.



QUARANTE-CINQUIÈME LEÇON. 887

lèmc se trouva à peu près impraticable; les vassaux

étaient tellement isolés, tellement étrangers les uns

aux autres ; il y avait entre eux si peu de relations

sociales et d'intérêts communs ,
qu'il était fort dif-

ficile de les réunir pour qu'ils se jugeassent entre

eux. Ils ne venaient pas, et quand quelques-uns

venaient, c'était le suzerain qui les choisissait arbi-

trairement. Ce grand et beau système, l'interven-

tion du pays dans les jugements, alla donc toujours

déclinant par la plus puissante des causes , par son

inapplicabilité; passez -moi le vice de l'expression

en faveur de son exactitude.

Vous avez vu s'élever progressivement à sa place

un autre système, celui d'un ordre judiciaire,

d'une classe de personnes spécialement vouées à

l'administration de la justice. Ce fut là le grand

changement qui s'accomplit, à cet égard, du xi"

au xiii" siècle, et dont je vous ai entretenus quand

nous nous sommes occupés de la féodalité '.

A la fin du xiii<= siècle, la royauté avait donc à

sa disposition, sous les noms de sénéchaux, bail-

lis, prévôts, etc., de véritables magistrats. Sou-

vent, il est vrai , ces magistrats ne jugeaient pas

seuls; ils appelaient quelques hommes du lieu à

rendre avec eux le jugement. C'était là un souve-

nir, un reste de l'intervention judiciaire de la so-

ciété , et j'ai cité plusieurs textes de Beaumanoir,

entre autres
,
qui consacrent formellement cette

pratique. Ces assesseurs accidentels des magistrats,

qu'on appelait jtigeurs, rendaient même, en cer-

tains lieux, le jugement véritable , et le bailli ne

faisait guère que le prononcer. Pendant quelque

temps se réunirent ainsi autour des baillis , de pe-

tits possesseurs de fiefs, des chevaliers, qui venaient

remplir les fonctions de jugeurs. Les baillis eux-

mêmes furent d'abord d'assez grands possesseurs

de fiefs , des barons de second ordre , qui accep-

taient des fonctions dont les grands barons ne se

souciaient plus. Mais au bout d'un certain temps,

par l'incapacité des anciens possesseurs de fiefs

,

par leur ignorance, par leur goût excessif pour la

guerre, la chasse, etc. , ils laissèrent échapper ce

dernier débris du pouvoir judiciaire ; et à la place

des juges chevaliers, des juges féodaux, se forma

une classe d'hommesuniquementoccupés d'étudier

soit les coutumes , soit les lois écrites , et qui peu

à peu, à titre soit de baillis, soit de jugeurs asso-

ciés aux baillis , restèrent à peu près seuls en pos-

session de l'administration de la justice. Ce fut la

classe des légistes, et après avoir été pris quelque

temps, en partie du moins , dans le clergé, ils fi-

nirent par sortir tous , ou à peu près tous , de la

bourgeoisie.

Leçons 40-= et 41s P- 540 — 546.

Une fois instituée de la sorte , en possession du

pouvoir judiciaire , et séparée de toutes les autres,

la classe des légistes ne pouvait manquer de deve-

nir, entre les mains de la royauté , un instrument

admirable contre les deux seuls adversaires qu'elle

eût à craindre , l'aristocratie féodale et le clergé.

Ainsi arriva-t-il , et c'est sous Philippe le Bel qu'on

voit s'engager avec éclat cette grande lutte qui a

tenu tant de place dans notre histoire. Les légistes

y rendirent non -seulement au trône, mais au

pays, d'immenses services, car ce fut un immense

service, que d'abolir, ou à peu près, dans le

gouvernement de l'État, le pouvoir féodal et le

pouvoir ecclésiastique, pour leur substituer le

pouvoir auquel ce gouvernement doit appartenir,

le pouvoir public. Un tel progrès était, sans nul

doute, la condition, le préliminaire indispensable

de tous les autres. Mais, en même temps, la classe

des légistes fut, dès son origine, un terrible et

funeste instrument de tyrannie : non -seulement

elle ne tint, dans beaucoup d'occasions, aucun

compte des droits, des véritables droits du clergé

et des propriétaires de fiefs ; mais elle posa et fit

prévaloir, quant au gouvernement en général et

en matière judiciaire en particulier , des principes

contraires à toute liberté. L'histoire en offre , dès

l'époque qui nous occupe , une preuve irrécusable.

C'est après saint Louis , sous le règne de Philippe

le Hardi
,
qu'on voit commencer ces commissions

extraordinaires, ces jugements par commissions,

qui depuis ont tant de fois souillé et attristé nos

annales. Les sénéchaux, baillis, jugeurs et autres

officiers judiciaires, nommés alors par le roi, n'é-

taient point inamovibles; il les révoquait à son gré,

les choisissait même dans chaque occasion particu-

lière, et suivant le besoin, peut-être par un souvenir

des cours féodales, où en fait, le suzerain appelait

presque arbitrairement tels ou tels de ses vassaux.

Il arriva de là que dans les grands procès le roi se

trouva le maître d'instituer ce que nous appelons

une commission. Or, remarquez que les grands

procès, les grandes affaires criminelles, avaient

alors presque nécessairement l'un ou l'autre de ces

deux caractères , ou bien la royauté poursuivait

un ennemi redouté , ecclésiastique ou laïque , un

grand seigneur ou un évêque; ou bien, à la suite

d'une réaction, l'aristocratie féodale ou le clergé,

ayant repris auprès de la royauté leur ancien em-

pire, employèrent sa force et ses agents à pour-

suivre à leur tour leurs ennemis. Dans les deux cas,

l'ordre judiciaire royal , les légistes servaient

d'instruments à des inimitiés, à des vengeances de

parti, de pouvoir ; et l'un ou l'autre vainqueur choi-

sissant à son gré les commissaires, jugeait ses enne-

mis aussi arbitrairement, aussi iniq.iemcnt qu'il
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avait été jugé lui-même quelque temps auparavant.

Je trouve , de la mort de saint Louis à l'avéne-

ment de Philippe de Valois, cinq grands procès

criminels qui sont restés historiques; vous allez

voir quel en est le caractère , et si le fait général

que je viens d'énoncer n'en est pas le fidèle résumé.

Le premier est le procès fait, en 1278, à Pierre

de la Brosse, favori de Philippe le Hardi :

Ce Pierre de la Brosse, tlit Guillaume de Nantis, quand

pour la première fois il vint à la cour, étoit chirurgien du

saint roi Louis, père de ce roi Philippe. C'étoit un pauvre

homme, natif de Touraine. Après la mort de Louis, il fut fait

chambellan de Philippe; et ce roi l'aima tant, se confia tant

à lui en toute chose , et l'éieva si haut que tous les barons,

les prélats et les chevaliers du royaume de France lui témoi-

gnoient le plus profond respect, et lui apportoient souvent

de riches prcsens. En effet, ils le craignoient fort, assurés

que tout ce qu'il vouloit du roi, il l'obtenoit toujours. Les

barons éprouvoient en secret beaucoup de dégoût et d'indi-

gnation de lui voir exercer tant de puissance sur le roi et le

royaume >.

En 1278, après une lutte que vous trouverez

racontée dans toutes les histoires de France, Pierre

de la Brosse succombe : il est jugé par une com-

mission composée du duc de Bourgogne, du duc du

Brabant et du comte d'Artois , et pendu le 30 juin

,

à la suite d'une procédure si secrète, si inique,

que son crime et les causes légales de sa condam-

nation sont encore inconnus. C'est évidemment ici

l'aristocratie féodale
,
qui se venge et pend un par-

venu.

Vers 1301 , Philippe le Bel se prend de querelle

et de haine avec Bernard de Saisset , évêque de Pa-

miers, légat de Boniface VIII. Il lance contre lui

ses légistes, Pierre Flotte, Enguerrand deMarigny,

Guillaume de Plasian, Guillaume de Nogaret; et

les poursuites exercées contre l'évéque de Pamiers

sont un modèle d'iniquité et de violence. Je n'ai

pas le temps d'en parler avec détail. C'est ici la

royauté qui fait soutenir, par la main des légistes,

et aux dépens d'un accusé , sa lutte politique contre

le clergé.

De 1 307 à 1 310, le procès des Templiers ; de 1 309

à 1311 , le procès intenté à la mémoire de Boni-

face VIII , offrent , sur une plus grande échelle , et

avec bien plus d'éclat encore, le retour des mêmes
faits. Ce sont toujours les légistes, les commissions

judiciaires mettant la justice au service de la poli-

tique et aux ordres de la royauté.

Philippe le Bel meurt , la chance tourne ; l'aris-

tocratie féodale reprend l'ascendant. Malheur aux

parvenus légistes ! En 1315 , Enguerrand de Mari-

gny, l'un des principaux, est jugé à son tour par

une commission de chevaliers, et pendu le 50 avril

> Guillaume de Nangis, Gesia Phil. and., p. 529.

à Montfaucon , après la plus odieuse procédure et

sur les plus absurdes accusations.

Ainsi l'histoire de l'ordre judiciaire, à peine

créé , est une série de réactions continuelles entre

l'aristocratie féodale et le clergé d'une part, la

royautéetles légistes de l'autre. L'un et l'autre parti

se jugent tour à tour, selon le système et par les

procédés arbitraires, violents, qu'ont introduits

les légistes et qu'ils ont en partie empruntés au

droit romain, au droit ecclésiastique, aux coutumes

féodales dénaturées, en partie inventés pour la

circonstance et selon le besoin.

N'est-ce pas là, messieurs, l'introduction du

despotisme dans l'administration de la justice ?

N'est- il pas clair que, sous le rapport judiciaire

comme sous le rapport législatif, la royauté fit à

cette époque un pas immense dans la carrière du

pouvoir absolu ?

En voici un troisième que je ne ferai guère qu'in-

diquer : il s'agit des impôts.

Philippe le Bel s'arrogea le droit d'imposer, même
hors de ses domaines, et surtout par la voie des

monnaies. Le droit de battre monnaie, vous le

savez, n'appartenaitpas cxclusivementà la royauté;

la plupart des possesseurs de fiefs l'avaient possédé

originairement et plus de quatre-vingts en jouis-

saient encore du temps de saint Louis. Sous Phi-

lippe le Bel, ce droit vint par degrés se concentrer

,

quoique incomplètement encore , entre les mains

du roi. Il l'acheta d'un certain nombre de seigneurs,

l'usurpa sur d'autres , et se trouva bientôt , en ma-

tière de monnaies, sinon le seul maître absolument,

du moins en état de faire la loi dans tout le royaume.

Il y avait là une manière commode et bien ten-

tante d'imposer arbitrairement les sujets. Philippe

en usa largement , follement. L'altération des mon-

naies reparaît presque chaque année sous son règne;

et des 1)6 ordonnances émanées de lui en matière

de monnaies , 53 ont des falsifications de monnaies

pour objet.

Il ne se borna point cependant à ce seul procédé

pour taxer arbitrairement ses peuples : tantôt par

des subventions expresses : tantôt par des impôts

de consommation sur les denrées , tantôt par des

mesures qui frappaient le commerce intérieur ou

extérieur, il se procura momentanément de larges

ressources. Il ne parvint point ainsi à fonder, au

profit de la royauté, un droit véritable; à faire ad-

mettre qu'il lui appartenait d'imposer à son gré

les peuples; il n'en éleva même pas la prétention

générale et systématique, mais il laissa des précé-

dents pour tous les modes d'imposition arbitraire,

et ouvrit , en tous sens , celte voie funeste à ses

successeurs.

Il n'y a donc pas moyen de le méconnaître : sous
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le rapport législatif, sous le rapport judiciaire et

en matière d'impôts, c'est-à-dire dans les trois élé-

ments essentiels de tout gouvernement, la royauté

prit, à cette époque, le caractère d'un pouvoir

absolu ; caractère
,
je le répète

,
qui n'était point

reconnu en droit, qui ne prévalait pas non plus

complètement en fait , car la résistance s'élevait à

à chaque instant et sur tous les points de la so-

ciété ; mais qui n'en était pas moins dominant dans

l'application pratique comme dans la physionomie

morale de l'institution.

A la mort de Philippe le Bel, et dans lïntervalle

qui s'écoula jusqu'à l'extinction de sa famille et

l'avènement de Philippe de Valois, c'est-à-dire

sous le règne de ses trois fds , Louis le Hutin
,

Philippe le Long et Charles le Bel , une vive réac-

tion éclata contre toutes ces usurpations ou préten-

tions nouvelles de la royauté. Elle n'attendit même
pas tout à fait jusqu'à la mort de Philippe IV;

en 1314 , c'est-à-dire dans la dernière année de son

règne, plusieurs associations se formèrent pour lui

résister, et elles rédigèrent en ces termes leurs

desseins et leur engagements :

<i A tous ceux qui verront, orront {entendront)

ces présentes letres, li nobles et li communs de

Champagne
;
pour nous, pour les pays de Verman-

dois, de Beauvaisis, de Ponthieu, de La Ferre, de

Corbie , et pour tous les nobles et communs de

Bourgogne , et pour tous nos alliés et adjoints étant

dedans les points du royaume de France; salut.

Sçachent tuis que comme très excellent et très

puissant prince, notre très cher et redouté sire,

Philippe, par la grâce de Dieu, roi de France, ait

fait et relevé plusieurs tailles, subventions, exac-

tions non deus, changement des monnoyes, et

plusieurs aullres choses qui ont été faites : par quoi

li nobles et li communs ont été moult gervés, ap-

pauvris, et a moult grand meschief pour les choses

dessus dites qui encore sont. Et il n'apert pas qu'ils

soient tournez en l'honneur et prouffît du roy ne

dou royalme , ne en deffension dou prouffit com-

mun. Desquels griofs nous avons plusieurs fois

requis et supplié humblement et dévotement ledit

sire li roy, que ces choses voulist défaire et délais-

ser ; de quoy rien n'en ha fait. Et encore en cette

présente année courant, par l'an 1314, li dit nos

sire le roy ha fait impositions non deuement, sur

li nobles et li communs dou royalme, et subven-

tions lesquelles il s'est efforcé de lever ; laquelle

chose ne pouvons souffrir ne soutenir en bonne

conscience, car ainsi perdrions nos honneurs,

franchises et libertés ; et nous et cis qui après nous

veront (viendront). Par lesquelles choses dessus

dites, nos li nobles et communs dessus dits; et

pour nos , et pour nos parens et alliés, et autres,

dans les points du royalme de France, en la ma-

nière que dessus est dit, avons juré et promis par

nos serments, leaumentetenbonne foy, par {pour)

nous et nos hoirs aux comtés d'Auxerre et de To-

nerre , aux nobles et aux communs desdits comtés,

leurs alliés et adjoints, que nos, en la subvention

de la présente année , et tous autres griefs et novel-

letez non deuement faites et à faire , au temps pré-

sent et avenir , que li rois de France, nos sires, ou

autre , lor voudront faire, lor aiderons, et secou-

rerons , à nos propres coustes et despens... Et à

scavoir quen cette chose faisant, avons retenu et

retenons, volu et volons que toutes les obéissances,

féautez , léautez et hommages
,
jurez et non jurez,

et toutes autres droictures que nous devons aux

rois de France, nos sires, et à nos autres seigneurs,

et à leurs successeurs, soient gardées, sauvées et

réservées '.

Il existe aux archives du royaume, dans le trésor

des chartes, dans la layette intitulée Ligues des no-

bles , sept autres actes d'associations semblables de

la même époque, savoir : ceux de la Bourgogne, des

comtés d'Auxerre et de Tonnerre, du Beauvaisis, du

comté de Ponthieu, de la Champagne, de l'Artois

et du Forez. Peut-on concevoir une protestation

plus officielle et plus forte contre le nouveau tour

que Philippe le Bel avait imprimé à la royauté?

Cette protestation ne demeura point sans effet.

Le temps me presse
;
je ne puis vous entretenir

avec détail de la lutte engagée, sous les fils de

Philippe le Bel, entre la royauté et l'aristocratie

féodale. Mais voici une ordonnance de Louis le

Hutin , rendue en 151b, presque aussitôt après son

avènement, et qui n'est autre chose qu'un redres-

sement dos griefs de l'aristocratie. Vous y verrez

quelles furent l'étendue et l'efficacité momentanée

de la réaction.

Il Louis , par la grâce de Dieu . roy de France et

de Navarre, etc. Nous faisons scavoir à tous pré-

sens et à venir , que comme les nobles de la du-

ché de Bourgoigne. des évêchés de Lengres . d'Os-

tun et du comté de Forez , pour eus et les religicus

et non nobles des diz pais, se fussent complaints à

nous, que puis le tems Monsr. saint Louis, notre

besaxeiil, les franchises. Icslibertez. les usages et

les coutumes anciennes des et des pais des-

sus dilz. Avoient esté enfraîntes en plusieurs cas

et on plusieurs manières, et plusieurs griefs , et

autres choses faiz el alteniplez au contraire, par

Boulainvilliers, Lcttns sur les anciens parlcmails. t. Il

,

p. 29-31.
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les gens de nos prédécesseur, et les nostres , en

grant grief et en grant préjudice de eus et de tout

le pais, et des habitans en iceluy. El nous eussent

baillez articles contenans une partie de ces griefs

si comme ils disoieiit, li quel articles sont cy des-

sous contenuz. Et nous eussent supplié que nous y

vousisiens mettre remède convenable. ISous qui

désirons la paix, et le bon estât de nos subgiez,

eue sur ce point grant délibération de bon conseil,

sur les griez et les nouvelletez a nous bailliez de

par eus, si comme dit est, avons ordené et orde-

nons de nostre autorité real et de certaine science

en la fourme , et en la manière qui suit.

» Le premier article baillié à nous qui est tiels :

» Premier que l'on ne puisse en cas de crime, aller

1) encontre les diz nobles, par dénonciations, ne

n par souspeçon, ne eus juger, ne condampner par

)> enquestes, se ils ne s'y mettent, jaçoit de

)> que le souspeçon pourroit cire si grant et si no-

» toire, que li souspeçonnez contre qui la denon-

1) ciation seroit faite , devroit demourer en l'hostel

» de son seigneur, et illec demourer une quaran-

)> taine , ou deus, ou trois au plus , et se en ce ter-

» mine, aucun ne l'approchoit dou fait, il seroit

» ostagcz, et en faisant partie; il doienl avoir leur

)) deffence pour gage de bataille. » Nous leur oc-

troions, se la personne n'etoit si diffamé, ou li faiz

si notoires, que li sires deust mettre autre remède.

Et quant au gage de bataille , nous voulions que il

en usent, si comme l'en fesoit anciennement.

)> Le second article, qui est tiels : « Item , que

)> l'on ne mette la main, ausdits nobles, à leurs

i> chasliaux, forteresses, villes et autres biens, à

)) leurs hommes, ne à leurs songez puisque il aient

» de quoy on les puisse contraindre à estre a droit

» de leur querelle, dont ils seroient poursuivi, ou
i> que il s'applegeroit souffisament. )> Nous leur

octroions , si len ne si est liez, excepté les cas de

crime.

» Le tiers article qui est tiels : « Item, que l'on

i> ne contraigne lesdils nobles, leurs hommes, ne

)> leurs songez à donner assurément en guerre ou-

;> verte , ne en autre cas, se la menace n'est connue
» ou prouvée. » Nous leur octroions.

» Le quart article qui est tiels : u Item, que le

i> roy n'acquière ne ne s'acroisse es baronnies et

» chaslellenies, es fiez, et riere fiez desdits nobles,

» et religieus , se n'est de leur volonté. » Nous

leur octroions , sauf notre droit en ce qui nous

pourroit venir par forfaiture, ou par eschoite de

lignage, es quex cas nous baillierons au seigneur

dou fié deserveur soufflsant qui gouverneroit cette

chose qui avenue nous seroit , en la manière que
cilx de qui elle nous seroit avenue , la gouverne-

roit.

» Le cinquième article, qui est tiels. » /^e»»,que

1) li roy et sa gent, ne lievent amende, se leur elle

» appartenoil d'un homme noble, qui monte a plus

» de soixante livres tournois, et d'un homme de

» poosle, plus de soixante sols tournois. » Nous

leur octroions, et voulions que la coustume soit

gardée ; réservez à nous les cas , et les fais qui se

oient si grand et si horrible, que par cette cous-

tume, ne se dévoient juger, des quiez cas, et faiz,

il seroit cogncu par ceux à qui la cognoissance en

apartiendroit.

» Le sixième article, qui tiex est. ultem, que

i> ledit noble puissent et doient user des armes

,

11 quant leur plaira , et qu'il puissent guerroyer

1) et contregagier. i> Nous leur octroions les armes

et les guerres, en la manière que il en ont usé, et

accoutumé ancienement , et fera l'en savoir au

pais comment il en ont usé, et accoutumé à user

ancienement. Et selon ce que l'en trouvera, nous

leur ferons garder , et si de guerre ouverte li uns

avoit prins sur l'autre , il ne seroit tenu du rendre

ne dou recroire , se puis la deffence que nous sur

ce leur avons faite , ne l'avoient pris.

1» Le septième article, qui est tiex. « Item, que le

11 roy ne mande a armes , les diz nobles , ceux

)> qui ne sont nuêment si homme, et s'il estoient

» mandé, que il ne soient tenu d'aller, car ainsi

)> ne pourroient servir le roy ses barons, et li

)) autre noble ses hommes, se l'en leur osloit ceux

» qui doivent aler à leur mandement, x Nous fe-

rons sçavoir la coustume et la ferons garder et

quant a ores nous nous soufferons demander.

)) Le huitième article, qui est tielx. « Item, que

)) le roy empesche , ne ne se entremettent ses gens

» de justitiers es terres et es lieux, on lesdils no-

)) blés et religieux ont accoustumé à avoir justice

)> haute et basse, mais y justicent lesdils nobles et

j> religieux en tout cas, ce n'est en cause d'appel

Il fait deùement au roy , ou a se gent
,
pour défaut

)i de droit ou par mauvais jugement. » Nous leur

octroions, se ce n'est en cas qui nous aparliengne,

pour cause de ressort, ou de souveraineté.

)> Au neuvième el dixième articles, qui tielx sont.

(c Item, que le roy mette les monnoics en Testai du
n poids, et de la loy en quoy, elles estoient au

)) tcms Monsr. saint Louis, et les y maintiegne per-

i> petuelement; » et valloit <i lors le marc d'argent

)> cinquante- deux sols tournois. )> Item, « que le

)> roj ne empesche le cours des monnoies faites en

)) son royaume ou dehors. » Nous leur repondons

que faisons faire bonne monnoie du poids et de la

loy de saint Loiiis, et la promettons à continuer.

!i Le onzième article, qui est tielx. « Que les no-

» blés, religieux et non nobles ne soient adjourné,

» trait, ou mené hors des chaslellenies , ou pré-

M
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n voslcz, OU il demeurent quels que elles soient,

» se n'est pour cause d'appel de doffaut de droit

,

1) ou de mauves jugement, et ne soient jugé li dit

)« noble, mes que par les nobles leurs ygaus. )> Nous

leurs octroions en tous les cas , réservé a nous et a

nostre court , les cas qui nous apartiennent par

noslre souveraineté royal , des quiex cas il apar-

tiendroit nos baillis, nos prévoz et nos sergens, a

connoislre. Et si il faisoient le contraire , nous

les en punirions et ferions rendre dommages et

chastielx. Et quant a ce que les nobles soit jugé

par les autres nobles leur ygaus , nous ferons sça-

voir comment l'on en a usé, et le leur ferons garder.

I) Le douxiètne article, qui est tielx. « Item, que

)i comme plusieurs sergens et officiai du roy aient

» esté pour leur meffaitz, par enquestes condam-

)> nés a partie et privés pour touzjours de leur of-

II flce, et il soient arieremis en leurs offices
,
qu'icel

!> en soient derechief oslé à touzjours et contraint

» a paier les condamnations et cil qui remis les ont

» es offices en soient puni , et que jamais sergent

» prive a touzjours de l'office le roy n'i soient re-

11 mis. !»

» Nousl'octroions etordonons que jamais ne soit

fait contre, et envolerons au païs pour accomplir

ledit article. vCt pour mettre le nombre des sergens

en estât.

)> Le treizième article, qm tielx est. '•'Item, que le

)» roy envoie brièvement et de plain, a ses desniers

» esdits pais, en quiex choses , le roy si devancier,

» ou leur genlz ont grevé lesdils nobles , leurs

» hommes, et lesdits religieux, ou aucun d'eus, ou

» enfraint leurs droitz , leurs cuustumes, et leurs

» usaiges , et que iceulx griefs face rapeller et de-

» faire , et des or les rapelle. Quar il y a plusieurs

Il autres griez qui ne sont pas ci espécificz et que

>i choses que li rois, si devanciers, ou leur gent

>i aient usé, en faisant lesdits griez, ne tourne a

Il préjudice a ceuls contre qui il ont fait, ne au roy,

» a profit, en saisine, en propriété , en temps pré-

» sent ne en temps a venir. " Nous leur octroions.

!i Le quatorzième article, qui est tielx. ultem,

)i que le roy commande que ses baillis, ses sergens.

Il et ses autres officiais, jurent publiquement a

)i leur^ primes assises, et au commencement de

» leurs offices, que il tendront et garderont toutes

)i les choses dessus dites et cliascunes d'icelles, et

)i ne feront et ne souffriront a leurs poiioirs, a faire

Il encontre. Et se il fesoient ou voulloierit faire en-

11 contre, que l'en ne soit tenu a obéir a eux. "

Nous leur octroions. et promettons a punir griève-

ment ceuls qui feront encontre, et eus faire rendre

les domages.

n Les quiex ordonanccs. octroiz et responces en

la fourme et en la manière que elles sont cy dessus

contenues et avec ce les ordonnances que notre chier

sires et père fist faire et publier. Aous voulions,

establissons, mandons et commandons eslre accom-

plies, entérinées, gardées, et tenir fermement en

son dit cours en toutes les choses, et chascune d'i-

celles, que les nobles religieux et non nobles des-

dits pais entendront qui leur soit profitables et que

facent pour leur. El mandons et commandons a

tous nos sénéchaux, baillis, prevoz, et autres offi-

ciers, et ministres quiex que il soient, que il les

choses dessus dites, et chascunes de ils gardent, et

facent accomplir ,
garder et tenir , sanz rien faire

encontre. Et cognoissonsque nous ne savons aucune

malgré ausdiz nobles, ne a aucuns d'iceulx de alian-

ces que ils ayent faites jusques aujourd'huy, et que

jamais nous, ne notre hoir, ne demanderons au-

cune chose a eulx ou a aucun d'euls. a leurs hoirs,

ni a leurs successeurs. Et a plus grant seureté des

choses dessus dites, nous leur avons baillié ces let-

tres scellées de notre scel '.

)i Donné au bois de Fincennes, l'an de grâce 131»

au mois d'avril. !>

On trouve, sous Louis le Hutin, neuf autres

ordonnances du même genre, rendues au profit

de la noblesse et du clergé d'autres provinces.

A la suite d'une telle lutte, et qui avait amené

de tels résultats, la royauté devait se trouver et se

trouva, en effet, fort affaiblie. Elle avait méconnu

tous les droits collatéraux, envahi tous les pouvoirs;

au lieu d'être un principe d'ordre et de paix dans

la société, elle y était devenue un principe d'anar-

chie et de guerre. Elle sortit de cette tentative

beaucoup moins ferme , beaucoup plus contestée

et combattue qu'elle ne l'avait été sous les règnes

plus prudents et plus légaux de Philippe- Auguste

et de saint Louis.

En même temps survint, pour la royauté, une

nouvelle cause d'affaiblissement, l'incertitude de la

succession au trône. Vous savez qu'à la mort de

Louis le Ilutin, qui laissait la reine Clémence grosse,

s'éleva la question de savoir si les femmes avaient

droit de succéder à la couronne . cette question

qu'on a prétendu résoudre par la loi salique. Elle

fut décidée , en 1316. au profit de Philippe le Long;

elle reparut, en 15!28. à la mort de Charles le Bel,

et fut débatlue alors entre des rivaux puissants et

capables de soutenir chacun leurs droits ou leurs

prétentions. A la fin de lopoque féodale, la royauté

se trouva donc attaquée sur deux points : quant à

l'ordre de succession ol quant à la nature de son

pouvoir. En fallait-il davantage pour coniproniellre

un pouvoir dt\jà grand sans doute, mais (jui sor-

' Eccucil des Ordonnances, l. 1^', p- 558.

k
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tait à peine des premières crises de sa formation ?

Aussi cette institution, cette force que nous venons

de voir se développer et grandir presque sans inter-

ruption de Louis le Gros à Philippe le Bel, nous

apparaît- elle, au commencement du xiv<= siècle,

chancelante, délabrée et dans un état qui ressem-

ble fort à la décadence. La décadence n'était pas

réelle; le principe de vie, déposé au sein de la

royauté française, était trop énergique, trop fé-

cond pour périr de la sorte. Il est très-vrai cepen-

dant que le xiv« siècle vit commencer pour elle une

période de revers et d'abaissement, dont les plus

laborieux efforts eurent peine à la relever. Mais

cette période n'appartient pas à l'époque dont nous

nous occupons cette année ; c'est, vous le savez, à

la fin de l'époque féodale , c'est-à-dire au commen-

cement du xiv« siècle
,
que nous devons nous ar-

rêter.

J'ai conduit jusqu'à ce terme, messieurs, l'his-

toire de la royauté et de son rôle dans la civilisation

de notre patrie. J'aborderai , dans notre prochaine

réunion, l'histoire du tiers état et des communes

durant le même intervalle. Elle complétera le ta-

bleau du développement progressif des trois grands

éléments qui ont concouru à la formation de notre

société.

QUARANTE-SIXIÈME LEÇON.

Du tiers état en France. — Importance de son histoire. — 11 a été l'éiément le plus actif et le plus décisif de notre civilisation.

— Nouveauté de ce fait ; rien de semblable ne se rencontre jusque-là dans l'histoire du monde. — Sa nationalité ; c'est en

France que le tiers état a pris tout son développement. — Distinction importante entre le tiers état et les communes. —
De la formation des communes aux xi^ et xii*; siècles. — Étendue et puissance de ce mouvement. — Divers systèmes j)our

l'expliquer. — Ils sont étroits et incomplets. — Variété des origines de la Ijourjeoisie à cette époque. — 1" Des villes où

avait survécu le régime mun!cii>al romain.— 2" Des villes et bourgs en jn'ogrès, quoique non érigés en communes. — 3" Des

communes proprement dites. — Combinaison de ces divers éléments pour la formation du tiers état.

Messieurs,

J'ai mis d'abord sous vos yeux la société féodale

proprement dite, ses divers éléments, leurs rap-

ports et leurs vicissitudes. Nous venons de voir

naître et grandir, en dehors et au-dessus de la so-

ciété féodale, un pouvoir étranger aux pouvoirs

féodaux, d'une autre origine, d'une autre nature,

destiné à les condjattre et à les abolir : la royauté.

Nous commencerons aujourd'hui à voir naître et

grandir également , en dehors et au-dessous de la

société féodale , une autre société , d'une autre

origine aussi, d'une autre nature, également des-

tinée à la combattre et à l'abolir
;
je veux parler

des communes, de la bourgeoisie, du tiers état.

L'importance de cette partie de notre histoire

est évidente. Personne n'ignore le grand rôle que

le tiers état a joué en France; il a été l'élément le

plus actif et le plus décisif de la civilisation fran-

çaise, celui qui en a déterminé, en dernière ana-

lyse , la direction et le caractère. Considérée sous

le point de vue social, et dans ses rapports avec les

diverses classes qui coexistaient sur notre territoire,

celle qu'on a nommée le tiers état s'est progres-

sivement étendue, élevée, et a d'abord modifié

puissamment, surmonté ensuite, et eidin absorbé,

ou à pou près, toutes les autres. Si on se place dans

le point de vue politique, si on suit le tiers état

dans ses rapports avec le gouvernement général du

pays, on le voit d'abord, allié pendant plus de six

siècles avec la royauté, travailler sans relâche à la

ruine de l'aristocratie féodale, et faire prévaloir, à

sa place, un pouvoir unique, central, la monarchie

pure, très -voisine, en principe du moins, de la

monarchie absolue. Mais dès qu'il a remporté cette

victoire et accompli cette révolution, le tiers état

en poursuit une nouvelle ; il s'attaque à ce pouvoir

unique, absolu, qu'il avait tant contribue à fonder,

entreprend de changer la monarchie pure en mo-

narchie constitutionnelle, et y réussit également.

Ainsi, sous quelque aspect qu'on le considère,

soit qu'on étudie la formation progressive de la

société en France, ou celle du gouvernement, le

tiers état est, dans notre histoire, un fait immense.
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C'est la plus puissante des forces qui ont présidé à

notre civilisation.

Ce fait n'est pas seulement immense, messieurs;

il est nouveau et sans autre exemple dans l'histoire

du monde. Jusqu'à l'Europe moderne
,

jusqu'à

notre France, rien de semblable à l'histoire du

tiers état ne frappe les regards. Permettez -moi

de faire passer en courant, devant les vtMrcs, les

principales nations de l'Asie et de l'ancienne Eu-

rope ; vous reconnaîtrez , dans leurs destinées,

presque tous les grands faits qui ont agité la nôtre
;

vous y verrez le mélange de races diverses, la con-

quête d'un peuple par un peuple , des vainqueurs

établis sur des vaincus, de profondes inégalités

entre les classes, de fréquentes vicissitudes dans

les formes du gouvernement et l'étendue du pou-

voir. Nulle part vous ne rencontrerez une classe

de la société qui . partant de très -bas, faible, mé-
prisée, presque imperceptible à son origine, s'élève

par un mouvement continu et un travail sans re-

lâche , se fortifie d'époque en époque, envahit,

absorbe successivement tout ce qui l'entoure, pou-

voir, richesse, lumières, influence, change la na-

ture de la société, la nature du gouvernement, et

devient enfin tellement dominante qu'on puisse

dire qu'elle est le pays même. Plus d'une fois, dans

l'histoire du monde, les apparences extérieures de

l'état social ont été les mêmes que celles de l'é-

poque qui nous occupe ; mais ce sont de pures

apparences. Je vais faire passer sous vos yeux les

quatre ou cinq plus grandes nations d'Asie ; vous

verrez qu'elles n'olîrent rien de pareil au fait que

je vous signale en ce moment.

Dans l'Inde, par exemple, les invasions étran-

gères, le passage et l'établissement de races diverses

sur le même sol, se sont fréquemment renouvelés.

Qu'en est-il résulté? La permanence des castes n'en

a point été atteinte : la société est restée divisée en

classes distinctes et à peu près immobiles. Point

d'envahissement d'une caste par une autre; point

d'abolition générale du régime des castes par le

triomphe de l'une d'entre elles. Après l'Inde, pre-

nez la Chine. Là aussi l'histoire montre beaucoup

de conquêtes analogues à celle de l'Europe moderne

par les Germains; plus d'une fois des vainqueurs

barbares se sont établis au milieu d'un peuple de

vaincus. Qu'en est-il arrivé? Les vaincus ont à peu

près absorbé les vainqueurs, et l'immobilité a été

encore le caractère dominant du pays. Regardez les

Turcs et leur histoire dans l'Asie occidentale ; la

séparation des vainqueurs et des vaincus est de-

meurée invincible. Il n'a été au pouvoir d'aucune

classe de la société, d'aucun événement de l'his-

toire , d'abolir ce premier effet de la conquête.

L'état de l'Asie Mineure, de la portion de l'Europe

que les Turcs ont envahie, est encore aujourd'hui

à peu près ce qu'il était au sortir de l'invasion.

Dans la Perse, des événements analogues se sont

succédé; des races diverses se sont combattues et

mêlées; elles n'ont abouti qu'à une anarchie im-

mense, insurmontable, qui dure depuis des siècles,

sans que l'état social du pays change, sans qu'il y
ait mouvement, progrès, sans qu'on puisse démê-
ler le développement d'une civilisation.

Je ne vous présente là que des aperçus bien gé-

néraux , bien passagers ; mais le grand fait que je

cherche s'y révèle suffisamment : vous ne trouve-

rez , dans toute l'histoire des nations asiatiques

.

malgré la similitude de certains événements et de

quelques apparences extérieures, vous ne trouve-

rez , dis-je , rien qui ressemble à ce qui s'est passé

en Europe, dans l'histoire du tiers état.

Abordez l'Europe ancienne, l'Europe grecque et

romaine ; au premier moment, vous croirez recon-

naître un peu plus d'analogie ; ne vous y trompez

pas; elle n'est qu'extérieure, et la ressemblance

n'est pas plus réelle; là aussi il n'y a aucun exem-
ple du tiers état et de sa destinée dans l'Europe

moderne. Je n'ai pas besoin de vous retenir sur

l'histoire des républiques grecques ; elles n'offrent

évidemment aucun trait analogue. Le seul fait qui

ait paru, à de bons esprits, assez semblable à la

lutte des bourgeois du moyen âge contre l'aristo-

cratie féodale, c'est celle des plébéiens et des pa-

triciens de Rome ; on les a plus d'une fois compa-

rées. Comparaison entièrement fausse, messieurs;

et avant que je vous dise pourquoi , en voici une

preuve simple et frappante. La lutte des plébéiens

et des patriciens romains commence dès le berceau

de la république. Elle n'est pas , comme il est ar-

rivé chez nous dans le moyen âge, le résultat du
développement lent, difficile, incomplet, d'une

classe longtemps très- inférieure en force, en ri-

chesse, en crédit, qui, peu à peu. s'étend, s'élève,

et finit par engager, contre la classe supérieure,

un véritable combat. C'est sur-le-champ, dès l'o-

rigine de l'État, que les plébéiens sont en lutte

contre les patriciens. Ce fait est clair par lui-même,

et les belles recherches de Nicbuhr l'ont pleine-

ment expliqué. Niebuhr a prouvé dans son Histoire

de Rome, que la lutte des plébéiens contre les

patriciens n'était point l'affranchissement progres-

sif et laborieux d'une classe longtemps infime et

misérable, mais une suite et comme une prolon-

gation de la guerre de conquête , l'effort de l'aris-

tocratie des cités conquises par Rome pour parti-

ciper aux droits de l'aristocratie conquérante. Les

familles plébéiennes étaient les principales familles

des populations vaincues; transportées dans Rome,

et placées, par la défaite, dans une situation infê-
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ricurc , elles n-eii étaient pas moins des familles

aristocratiques , riches , entourées de clients , na-

guère puissantes dans leur cité, et capables, dès

les premiers moments , de disputer le pouvoir à

leurs vainqueurs. A coup sur, il n'y a rien là qui

ressemble à ce travail lent, obscur, douloureux,

de la bourgeoisie moderne, s'échappant à grande

peine du sein de la servitude, ou d'une condition

voisine de la servitude, et employant des siècles,

non à disputer le pouvoir politique, mais à con-

quérir son existence civile. Notre tiers état est, je

le répète, un fait nouveau, jusque-là sans exemple

dans l'histoire du monde, et qui appartient exclu-

sivement à la civilisation de l'Europe moderne.

Non-seulement, messieurs, ce fait est grand, ce

fait est nouveau, mais il a pour nous un intérêt

tout particulier; car, pour me servir d'une ex-

pression dont on abuse de nos jours , c'est un fait

éminemment français , essentiellement national.

Nulle part, la bourgeoisie, le tiers état, n'a reçu

un aussi complet développement, n'a eu une des-

tinée aussi vaste, aussi féconde qu'en France. Il y

a eu des communes dans toute l'Europe, en Italie,

en Espagne , en Allemagne , en Angleterre tout

comme en France. Et non-seulement il y a eu par-

tout des communes ; mais les communes de France

ne sont pas celles qui, en tant que communes, sous

ce nom, et au moyen âge , ont joué le plus grand

rôle et teim la plus grande place dans l'histoire.

Les communes italiennes ont enfanté des répu-

bliques glorieuses ; les communes allemandes sont

devenues des villes libres, souveraines, qui ont eu

leur histoire particulière , et ont exercé beaucoup

d'influence dans l'histoire générale de l'Allemagne;

les communes d'Angleterre se sont alliées à une

porlion de l'aristocratie féodale, ont formé avec

elle l'une des chambres, la chambre prépondérante

du parlement britannique , et ont ainsi joué de

bonne heure un rôle puissant dans l'histoire de

leur pays. Il s'en faut bien que les communes fran-

çaises, dans le moyen âge et sous ce nom, se soient

élevées à cette importance politique, à ce rang

historique. Et pourtant c'est en France que la po-

pulation des communes , la bourgeoisie s'est déve-

loppée le plus complètement, le plus efficacement,

et a fini par acquérir dans la société la prépondé-

rance la plus décidée. Il y a eu des communes
dans toute l'Europe; il n'y a eu vraiment de tiers

état qu'en France. Ce tiers état qui est venu

aboutir en 1789 à la révolution française, c'est là

une destinée, une puissance qui appartient à notre

histoire seule, et que vous chercheriez vainement

ailleurs.

Ainsi, sous tous les rapports, messieurs, ce fait

a droit à notre plus vif intérêt; il est grand, il est

nouveau, il est national; aucune source d'impor-

tance et d'attrait ne lui manque. Nous devons donc
lui donner une attention particulière. Je ne pour-

rai, cette année , vous le présenter dans toute son

étendue, ni vous faire assister de très- près au dé-

veloppement progressif du tiers état; mais j'es-

sayerai
, dans le peu de temps qui nous reste, de

vous indiquer avec quelque précision quelles en

ont été, du xi^ auxiv^ siècle, les principales phases.

Pendant longtemps, messieurs, c'est au xii" siècle

qu'on a rapporté l'origine , la première formation

des communes françaises, et on a attribué cette

origine à la politique et à l'intervention des rois.

De nos jours, ce système a été combattu, et avec

avantage ; on a soutenu, d'une part
, que les com-

munes étaient beaucoup plus anciennes qu'on ne

le croyait
;
que sous ce nom , ou sous des noms

analogues, elles remontaient fort au delà du xn** siè-

cle ; d'autre part
,
qu'elles n'étaient point l'œuvre

de la politique et de la concession royale, mais bien

la conquête des bourgeois eux-mêmes, le résultat

de l'insurrection des bourgs contre les seigneurs.

C'est ce dernier système qu'a exposé et défendu

,

avec un rare talent, mon ami M. Augustin Thierry,

dans la dernière partie de ses Lettres sur l'histoire

de France.

J'ai peur, messieurs, que l'un et l'autre systèmes

ne soient incomplets, que tous les faits n'y puissent

trouver leur place, et que, pour bien comprendre

la véritable origine , le véritable caractère du tiers

état, il ne faille tenir compte d'un beaucoup plus

grand nombre de circonstances, et regarder en

même temps de plus près et de plus haut.

Sans nul doute, au xii« siècle s'est accompli, dans

les communes de France, un grand mouvement
qui a fait crise dans leur situation et époque dans

leur histoire. Un simple détail matériel suffirait

pour vous en convaincre. Ouvrez le recueil des

ordonnances des rois; vous y trouverez, dans les

xii<' et xiii" siècles, un nombre très -considérable

d'actes relatifs aux communes. Évidemment elles

surgissaient de toutes parts, acquéraient chaque

jour plus d'importance, et devenaient une grande

affaire de gouvernement. J'ai dressé un état des

actes , soit chartes et concessions de privilèges de

tout genre, soit règlements intérieurs et autres

documents émanés du pouvoir royal, relativement

aux communes , dans les xii^^ et xiii" siècles. Il en

résulte que le recueil des ordonnances contient à

lui seul :

Du roi Louis le Gros, 9 actes relatifs aux com-

munes
;

De Louis VII, 23;

De Philippe -Auguste, 78;

De Louis VIII, 10;
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De saint Louis . 20
;

De Philippe le Hardi, 1S;

De Philippe le BeL 46;

De Louis X, 6;

De Philippe le Long , 12
;

De Charles le Bel , 17.

En sorte que , dans le cours de la seule époque

dont nous nous occupons, et dans un seul recueil,

on trouve 236 actes du gouvernement, dont les

communes sont l'objet.

Sur aucune autre matière , il ne reste, de cette

époque , un aussi grand nombre de documents

officiels.

Et remarquez, je vous prie, qu'il ne s'agit ici

que d'actes émanés de la royauté. On pourrait faire,

sur chacun des principaux suzerains qui se parta-

geaient le territoire de France, un travail analogue.

Les rois, vous le savez, n'étaient pas les seuls qui

donnassent des chartes et qui intervinssent dans

les affaires des communes ; c'était à chaque sei-

gneur
,
quand il se trouvait dans ses domaines

quelque bourg ou ville
,
qu'il appartenait d'en ré-

gler les destinées ou les droits ; et si nous pouvions

rassembler tous les actes de ce genre auxquels ont

donné lieu les communes , dans tous les fiefs de

France, du xii'' au xv^ siècle, nous arriverions à un

chiffre immense. Mais le tableau que je mets sous

vos veux, bien que borné aux actes royaux, suffit

pleinement pour donner une idée du mouvement

prodigieux qui éclata, vers cette époque, dans

l'existence des communes et le développement du

tiers état '.

Dès qu'on regarde à ces actes, messieurs, et sans

pénétrer bien avant dans leur examen , on s'aper-

çoit qu'il est impossible de les faire rentrer tous

dans l'un ou l'autre des deux systèmes que je viens

de rappeler sur l'origine et l'histoire primitive des

communes françaises. La plus légère inspection

fait reconnaître, dans ces 236 actes, trois classes

de faits bien distincts. Les uns parlent de villes

,

de libertés et de coutumes municipales, comme de

faits anciens, incontestés; on ne reconnaît même
pas ces faits expressément, on ne sent pas le besoin

de leur donner une forme précise, une nouvelle

date ; on les modifie, on les étend , on les adapte à

des besoins nouveaux, à quelque changement sur-

venu dans l'état social. D'autres actes contiennent

la concession de certains privilèges, de certaines

exemptions particulières, au profit de tel ou tel

bourg, de telle ou telle ville, mais sans la consti-

tuer en commune proprement dite, sans lui con-

férer une juridiction indépendante, le droit de

Voyez, à la fin du volume, oc tableau et l'analyse des

actes qui y sont mentionnés.

nommer ses magistrats et de se gouverner, pour

ainsi dire, elle-même; on affranchit les habitants

de certains lieux de tel ou tel impôt, de tel ou tel

service; on leur fait telle ou telle promesse; les

concessions sont extrêmement diverses, mais elles

ne confèrent aucune indépendance politique. En-

fin, il y a des actes qui constituent des communes

proprement dites, c'est-à-dire qui reconnaissent ou

confèrent aux habitants le droit de se confédérer,

de se promettre réciproquement secours, fidélité,

assistance, contre toute entreprise ou violence ex-

térieure, de nommer leurs magistrats, de se réunir,

de délibérer, d'exercer enfin, dans l'intérieur de

leurs murs, une sorte de souveraineté, une souve-

raineté analogue à celle des possesseurs de fiefs

dans l'intérieur de leurs domaines.

Vous le voyez, messieurs, ce sont là trois classes

de faits bien distincts et qui révèlent des régimes

municipaux essentiellement différents. Eh bien !

cette différence qui se manifeste dans les documents

officiels du xii"^ siècle , on la reconnaît également

dans l'histoire, dans les événements ; et nous arri-

vons, en les observant, aux mêmes résultats qu'en

lisant les chartes et les diplômes.

Et d'abord , vous vous rappelez ce que j'ai eu

l'honneur de vous dire sur la persistance du régime

municipal romain dans beaucoup de villes après

l'invasion des Barbares. C'est là un point aujour-

d'hui reconnu; la municipalité romaine ne périt

point avec l'empire; je vous l'ai montrée encore

vivante et active pendant les vif et viii'^ siècles

,

particulièrement dans les cités de la Gaule méri-

dionale, bien plus romaine que la Gaule du nord.

On la retrouve également dans les ix*'. x<= et xi'= siè-

cles. 31. Raynouard, dans la dernière moitié du

second volume de son Histoire du droit tnunicipal

en France, a mis ce fait hors de doute. Il a recueilli,

d'époque en époque, pour un grand nombre de

villes, entre autres pour celles de Périgueux. Bour-

ges, Marseille. Arles, Toulouse, Xarbonne, Nîmes,

Metz, Paris, Rheims, etc.. les traces d'un régime

municipal en vigueur sans interruption du vm» au

xii« siècle. Lors donc qu'à cette dernière époque

s'opéra, dans la situation des communes, ce grand

mouvement qui la caractérise, il n'y eut rien à faire

pour ces villes, déjà en possession d'un régime mu-

nicipal , sinon semblable à celui qui se disposait à

naître, du moins suffisant aux besoins de la popu-

lation. Aussi, est-il beaucoup de villes dont le nom

ne se rencontre nullement dans les chartes commu-

nales du xii« siècle , et qui n'en jouissaient pas

moins des principales institutions et libertés mu-

nicipales, quelquefois même sous le nom de com-

mune , commit nila s. comme la ville d'Arles, par

exemple. Ce sont là évidemment des municipalités
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romaines qui avaient survécu à l'empire , et n'a-

vaient eu nul besoin qu'un acte des pouvoirs nou-

veaux vint les reconnaître ou les créer.

Il est très-vrai que, du viii" à la fin du xi" siècle,

l'existence de ces municipalités apparaît rarement

et très-confusément dans l'histoire. Qui s'en éton-

nerait? Il n'y a, dans cette confusion, dans cette

obscurité , rien de particulier aux villes et au ré-

gime municipal. La confusion , l'obscurité sont

universelles à cette époque , et la société féodale y

est plongée aussi bien que la société municipale.

Dans les ix" et x*' siècles, la société féodale elle-

même, cette société des vainqueurs, des maîtres

du pouvoir et du sol, n'a point d'histoire, et il est

impossible de suivre le fd de ses destinées, La pro-

priété était alors tellement livrée aux hasards de

la force , les institutions étaient si peu assurées, si

peu régulières , toutes choses étaient en proie à

une anarchie si agitée, qu'aucun enchaînement,

aucune clarté historique ne se laissent saisir. L'his-

toire veut quelque ordre, quelque suite, quelque

lumière; elle n'cxisle qu'à ce prix. Il n'y avait,

dans les ix" et x« siècles , ni ordre, ni suite, ni lu-

mière, pour aucune classe de faits, pour aucune

condition de la société; le chaos régnait partout;

et c'est seulement à la fin du x" siècle que la société

féodale en sort et devient vraiment sujet d'histoire.

Comment en eùt-il été autrement pour la société

municipale, bien plus faible, bien. plus obscure?

Beaucoup de municipalités romaines subsistaient,

mais sans influer sur aucun événement un peu

général, sans laisser aucune trace. Il ne faut donc

pas s'étonner du silence que gardent, sur leur

compte, les rares monuments et les misérables

chroniqueurs de cette époque. Ce silence tient à

l'état générai de la société , et non à l'absence de

toute institution , de toute existence municipale.

La municipalité romaine se perpétuait , comme la

société féodale se formait , au milieu de la nuit et

de l'anarchie universelle.

Dès que toutes choses se furent un peu calmées

et fixées, d'autres municipalités ne tardèrent pas

à paraître. Plusieurs fois déjà , messieurs
,
je vous

ai fait remarquer qu'un des principaux change-

ments apportés par l'invasion des Barbares, dans

l'état social de l'Europe , fut la dispersion de la po-

pulation souveraine, des possesseurs du pouvoir

et du sol, au milieu des campagnes. Jusque-là, et

particulièrement dans le monde romain, c'était au

sein des villes que la population était concentrée
,

et qu'habitaient surtout les propriétaires , les hom-

mes considérables , l'aristocratie du temps. La con-

quête renversa ce grand fait; les vainqueurs bar-

bares s'établirent de préférence au milieu de leurs

terres, dans leurs châteaux forts. La prépondérance

sociale passa des villes aux campagnes. Bientôt au-

tour des châteaux se groupa une population em-

ployée surtout à la culture des terres. Ces agglomé-

rations nouvelles n'eurent pas toutes la même
destinée; beaucoup demeurèrent peu étendues,

pauvres , obscures ; d'autres furent plus heureuses.

Les progrès de la fixité, de la régularité dans les

existences, amenaient des besoins nouveaux; les

besoins nouveaux provoquaient un travail plus

étendu, plus varié. La population rassemblée au-

tour des châteaux était la seule qui travaillât. On
ne la vit plus partout et exclusivement attachée,

dans l'état de colons ou de serfs, à la culture de la

terre. L'industrie, le commerce se ranimèrent, s'é-

tendirent. Ils prospérèrent spécialement en cer-

tains lieux, par une multitude de causes diverses

et accidentelles. Quelques-unes de ces aggloméra-

tions de population qui s'étaient formées autour

des châteaux , dans les domaines des possesseurs

de fiefs, devinrent de grands bourgs, des villes. Au
bout d'un certain temps, les possesseurs des do-

maines au milieu desquels elles étaient situées re-

connurent qu'ils profitaient de leur prospérité et

avaient intérêt à en seconder le développement; ils

leur accordèrent alors certaines faveurs, certains

privilèges
,
qui, sans les soustraire à la domination

féodale, sans leur conférer une véritable indépen-

dance , avaient cependant pour but et pour effet

d'y attirer la population , d'y accroître la richesse.

Et à leur tour la population plus nombreuse, la

richesse plus grande appelaient, amenaient des fa-

veurs plus efficaces, des concessions plus étendues.

Les recueils de documents sont pleins de chartes

de ce genre accordées
,
par le seul empire du cours

des choses, à des bourgs, à des villes de création

nouvelle, et dont l'indépendance n'allait pas au delà

de ces concessions plus ou moins précaires.

Je cherche un exemple qui fasse bien compren-

dre le fait que je viens de décrire; je n'en trouve

point de plus applicable que celui des colonies. Qu'a-

t-on fait quand on a voulu fonder des colonies? On

a concédé des terres , des privilèges aux gens qui

allaient s'y établir en s'engageant pour un certain

nombre d'années, et moyennant une certaine re-

devance. C'est précisément là ce qui se passait fré-

quemment au milieu des campagnes , autour des

châteaux, dans les xi" et xii« siècles. On voit un

grand nombre de possesseurs de fiefs concéder des

terres et des privilèges à tous ceux qui s'établis-

sent dans les bourgs situés dans leurs domaines. Ils

y gagnaient non-seulement un accroissement de

revenu, mais aussi un accroissement de force ma-

térielle. Les habitants de ces bourgs, de ces villes,

étaient tenus, envers leur seigneur, à certains ser-

vices militaires; on voit de très-bonne heure les
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bourgeois marcher au combat
, groupés en général

autour de leurs prêtres. En 1094, dans une expédi-

tion de Philippe I" contre le château de Breherval :

« Les prêtres conduisirent leurs paroissiens avec leurs

bannières. »

En 1108, à la mort de Philippe I" :

« Une communauté populaire, dit Orderie Vital, fut établie

en France par les évèques, de telle sorte que les prêtres ac-

compagnaient le roi aux combats ou aux sièges, avec les ban-

nières et tous les paroissiens. »

Selon Suger :

« Les communes des paroisses du pays prirent part au

siège de Thoury par Louis le Gros. »

En 1119, après l'échec de Brenneville, on donna

à Louis le Gros ce conseil :

« Que les évéques, et les comtes, et les autres puissants de

ton royaume se rendent vers toi, et que les prêtres, avec tous

leurs paroissiens, aillent avec toi où tu l'ordonneras....

» Le roi résolut de faire toutes ces choses... Il fît partir de

prompts messagers et envoya son édit aux évéques. Ils lui

obéirent volontiers, et menacèrent d'anathème les prêtres

de leur diocèse, avec leurs paroissiens, s'ils ne se hâtaient de

se réunir, vers le temps fixé, à l'expédition du roi, et s'ils ne

combattaient de toutes leurs forces les rebelles Normands.

» Les gens de la Bourgogne et du Berry, d'Auvergne et du

pays de Sens, de Paris et d'Orléans, de Saint-Quentin et de

Beauvais, de Laon et d'Etampes, et beaucoup d'autres, tels

que des loups, s'élancèrent avidement sur la proie

» L'évêque de Noyon et celui de Laon et beaucoup d'au-

tres allèrent à cette expédition , et à cause du mauvais vou-

loir qu'ils portaient aux Normands
,
permirent à leurs gens

toutes sortes de crimes. Us les laissèrent même, comme en

vertu d"une permission divine, piller les édifices sacrés, afin

d'accroître ainsi leurs légions en les flattant de toutes ma-

nières, et de les animer contre leurs ennemis en leur per-

mettant toutes choses. »

Ce besoin (n'accroître les légions qui les suivaient

à la guerre fut sans contredit un des principaux

motifs qui portèrent les propriétaires de fiefs à

favoriser ces agglomérations de population sur leurs

domaines, et par conséquent à leur concéder les

privilèges qui pouvaient seuls attirer de nouveaux

habitants. Ces privilèges fort incomplets, dictés par

le seul intérêt personnel, sans cesse violés, souvent

révoqués, ne constituaient point, je le répète, de

véritables communes investies d'une juridiction

indépendante , nommant leurs magistrats et se

gouvernant à peu près elles-mêmes ; mais ils n'en

contribuèrent pas moins très -puissamment à la

formation générale de cette classe nouvelle qui

devint plus tard le tiers état.

J'arrive à la troisième de ses origines, à celle que

M. Thierry a si bien étudiée et développée; c'est-

à-dire la lutte violente des bourgeois contre les

seigneurs. C'est là une source des communes pro-

prement dites, et l'une des causes les plus efficaces

de la formation du tiers état. Les vexations des

seigneurs sur les habitants des bourgs et des villes

situés dans leurs domaines étaient quotidiennes,

souvent atroces, prodigieusement irritantes; la

sécurité manquait encore plus que la liberté. Avec

le progrès de la richesse , les tentatives de résis-

tance devinrent plus fréquentes et plus vives. Le

xii« siècle vit enfin éclater sur une foule de points

l'insurrection des bourgeois formés en petites con-

fédérations locales pour se défendre des violences

de leurs seigneurs et en obtenir des garanties. De

là une infinité de petites guerres, terminées les

unes par la ruine des bourgeois, les autres par des

traités qui, sous le nom de chartes de commune,
conférèrent à un grand nombre de bourgs et de

villes une sorte de souveraineté ùitrà nniros, seule

garantie alors possible de la sécurité et de la liberté.

Comme ces concessions étaient le résultat de la

conquête, elles furent en général plus étendues et

plus efficaces que celles dont je viens de parler

tout à l'heure , et que d'autres bourgs avaient ob-

tenues sans guerre. Aussi est-ce à la lutte à main

armée qu'il faut rapporter la formation des com-

munes les plus fortes et les plus glorieuses , de

celles qui ont pris place dans l'histoire. Vous savez

cependant qu'elles ne conservèrent pas très-long-

temps leur indépendance politique, et que leur

condition finit par être assez semblable à celle des

autres villes qui n'avaient pas livré les mêmes com-

bats.

Telles sont, messieurs, les trois origines de la

bourgeoisie française , du tiers état : 1° le régime

municipal romain et ce qui continua d'en subsister

dans un grand nombre de cités ;
2" les aggloméra-

tions de population qui se formèrent nalurellement

sur les terres de beaucoup de seigneurs, et qui.

par la seule influence de la richesse croissante, par

le besoin que les seigneurs avaient de leurs services,

obtinrent successivement des concessions, des pri-

vilèges qui , sans leur doimcr une existence politi-

que, assurèrent cependant le développement de

leur prospérité et par conséquent de leur impor-

tance sociale; 3" enfin les communes proprement

dites, c'est-à-dire les bourgs et les villes qui, à

main armée, par une lutte plus ou moins longue,

arrachèrent à leurs seigneurs une portion notable

de la souveraineté et se constituèrent en petites"

républiques.

Voilà, messieurs, quel fut lo véritable caratlèro

du mouvement municipal aux xr et xii*" siècles;

le voilà dans toute sa vérité, bien plus divers et

bien plus étendu qu'on ne le dépeint ordinairement.

4i
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Nous pénétrerons niainlcnant dans l'intérieur de

ces différentes espèces de communes que je viens

de vous faire connaître ; nous nous appliquerons à

les bien distinguer les unes des autres, et à déter-

miner avec un peu de précision ce qu'était le régime

municipal, soit dans les municipalités d'origine

romaine, soit dans les bourgs qui possédaient de

simples privilèges concédés par les seigneurs , soit

dans les communes véritables , formées par la

guerre et la conquête. Nous arriverons ainsi à une

question très-grave et qui a été, à mon avis, fort

négligée ; à la question de savoir quelle différence

essentielle existe entre l'ancienne municipalité ro-

maine et la commune du moyen âge. Sans doute

il y a de la municipalité romaine dans la commune

du moyen âge, et on l'a beaucoup trop méconnu.

Mais il est vrai aussi qu'au moyen âge il s'est fait,

dans les villes même d'origine romaine , un chan-

gement considérable , une véritable révolution

,

qui a donné à leur régime municipal un autre ca-

ractère, une autre tendance; je vous indiquerai

d'avance et en deux mots la différence essentielle

que je fais pressentir. Le caractère dominant de la

municipalité romaine était aristocratique , le ca-

ractère dominant de la commune moderne a été

démocratique. C'est là le résultat auquel nous serons

conduits par l'examen attentif de cette question.

Enfin, messieurs, quand nous aurons bien étu-

dié, d'une part, la formation des bourgs et des

vil les du moyen âge, de l'autre leur régime intérieur,

nous suivrons les vicissitudes de leur histoire duxi"

au xiv" siècle, dans le cours de l'époque féodale;

nous essayerons de déterminer les principales révo-

lutions qu'elles subirent pendant cette époque, ce

qu'elles étaient au commencement, ce qu'elles

étaient à la fin. Nous aurons alors une idée un peu

complète et précise de l'origine et des premières

destinées d-u tiers état français.

QUARANTE-SEPTIÈME LEÇON.

Pourquoi il importe de ne jamais perdre de vue la diversité des orifjines du tiers état. — 1" Des villes où s'est perpétué le

régime municipal romain. — Pourquoi les documents qui s'y rapportent sont rares et incomplets. — Périgueux.— Bourges.

— 2» Des villes qui, sans avoir été érigées en communes proprement dites, ont reçu de leurs seigneurs divers privilèges.

^ Orléans. — Coutumes de Lorris en Gàtinais. — 3" Des comiiuines proprement dites. — Charte de Laon. — Véritable sens

de cette charte et de la révolution communale du xii"-' siècle. — Naissance de la législation moderne.

Messieurs
,

Ne perdez jamais de vue, je vous prie, la vraie

question dont nous nous occupons en ce moment
;

ce n'est pas seulement de la formation et du pre-

mier développement des communes , mais de la

formation et du premier développement du tiers

état : la distinction est importante , et j'y insiste

par plusieurs raisons.

D'abord, elle est réelle et fondée sur les faits. Le

mot tiers état est évidemment plus étendu
,
plus

compréhensif que celui de commune : beaucoup

de situations sociales, d'individus qui ne sont point

compris dans le mot commune , sont compris dans

celui de tiers état; les officiers du roi , par exemple,

les légistes, cette pépinière d'où sont sorties pres-

que toutes les magistratures de France, appartien-

nent évidemment à la classe du tiers état
, y ont

été très-longtemps incorporés , et ne s'en sont sé-

parés que dans des siècles très-voisins du nôtre

,

tandis qu'on ne peut les ranger dans les communes.

De plus, la distinction a été souvent méconnue,

et il en est résulté des erreurs graves dans la ma-

nière dont on a présenté les faits. Quelques his-

toriens
,
par exemple , ont vu surtout , dans le

tiers état, la portion dérivée des officiers du roi

,

des légistes, des diverses magistratures ; et ils ont

dit que le tiers état avait toujours été étroitement

lié à la couronne
,
qu'il en avait toujours soutenu

le pouvoir
,
partagé la fortune

;
que leurs progrès

avaient toujours été parallèles et simultanés. D'au-

tres, au contraire, ont considéré presque exclusi-

vement le tiers état dans les communes propre-

ment dites, dans ces bourgs, ces villes formées par
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voie d'insurrection contre les seigneurs et pour

échapper à leur tyrannie. Ceux là ont affirmé que

le tiers état avait toujours revendiqué toutes les

libertés nationales; qu'il avait toujours été en lutte,

non -seulement contre l'aristocratie féodale, mais

contre le pouvoir royal. Selon qu'on a ainsi donné

au mot tiers état telle ou telle étendue, selon qu'on

a particulièrement considéré tel ou tel de ses élé-

ments primitifs , on en a déduit, sur son véritable

caractère et sur le rôle qu'il a joué dans notre his-

toire, des conséquences absolument différentes, et

toutes également incomplètes, également erronées.

Enfln , la distinction sur laquelle j'insiste expli-

que seule un fait évident dans notre histoire. De

l'aveu de tous, les communes proprement dites,

ces villes indépendantes , à moitié souveraines
,

nommant leurs officiers , ayant presque droit de

paix et de guerre, souvent même battant monnaie,

ces villes, dis-je, ont perdu peu à peu leurs pri-

vilèges, leur grandeur, leur existence communale;

à partir du xiv siècle , elles se sont progressive-

ment effacées ; et, en même temps, pendant cette

décadence des communes , le tiers état se dévelop-

pait, acquérait plus de richesse, d'importance,

jouait de jour en jour un plus grand rôle dans

l'État. Il fallait donc bien qu'il puisât la vie et la

force à d'autres sources qu'à celle des communes,

à des sources d'une autre nature et qui lui four-

nissent de quoi grandir lorsque les communes dé-

périssaient.

La distinction est donc très-importante et ca-

ractérise le point de vue sous lequel je veux vous

faire considérer le sujet. C'est de la formation et

du développement du tiers état dans son ensem-

ble, dans ses divers éléments constitutifs, et non

pas des communes seules, que nous nous occupons.

Dans notre dernière réunion
,
je vous ai entre-

tenus de la première formation des éléments du

tiers état , et j'ai essayé de vous faire bien com-

prendre la variété de ses origines. Nous étudierons

aujourd'hui l'organisation intérieure de ces villes,

.de ces bourgs , de ces communes où s'est formée

cette classe nouvelle
,
qui est devenue le tiers état.

Évidemment
,
par cela seul que les origines ont

été diverses, l'organisation de ces villes , leur con-

stitution intérieure a dû l'être également. J'ai déjà

indiqué quelles furent, selon moi, les trois sources

du tiers état : 1" les villes qui conservèrent, en

grande partie du moins , le régime municipal ro-

main, où il domina toujours, tout en se modifiant
;

2" les villes et bourgs qui se formèrent peu à peu

dans les domaines des grands propriétaires de fiefs,

et qui, sans avoir été érigés en conmiuncs propre-

ment dites , sans avoir jamais obtenu cette indé-

pendance , ce gouvernement local, celle demi-

souveraineté qui caractérise les vraies communes

,

reçurent cependant de leurs seigneurs des privi-

lèges , des concessions successives , et arrivèrent

à un degré assez élevé de richesse , de population

et d'importance sociale; 5" enfin, les comnmnes

proprement dites , les villes dont l'existence repo-

sait sur des chartes précises, complètes, qui les

érigeaient formellement en communes , et leur

donnaient tous les droits inhérents en général à ce

nom. Telles sont les trois origines delà bourgeoisie

française, de notre tiers état.

Je vais, messieurs, prendre successivement ces

trois classes de villes , d'associations municipales ,

et essayer de décrire avec quelque précision quelle

était au xii" siècle leur organisation intérieure.

Regardons d'abord aux villes d'origine romaine,

où le régime municipal romain continua de subsis-

ter ou à peu près.

Pour celles-ci , vous le comprenez sans peine , les

monuments formels et précis sur leur organisation

nous manquent. Par cela seul que cette organisation

était essentiellement romaine, nous ne la trouvons

point écrite, sous telle ou telle date, au moyen âge.

C'était un fait ancien, qui avait survécuà l'invasion,

à la formation des États modernes, que personne

ne songea à rédiger et à proclamer. Ainsi , une

des cités qui, depuis l'invasion barbare, conser-

vèrent, à ce qu'il paraît, le régime municipal ro-

main dans sa forme la plus complète, la plus pure,

c'est Périgueux. Eh bien ! on ne rencontre aucun

document de quelque étendue sur la constitution

de la ville de Périgueux, aucune charte qui règle

ou modifie son organisation intérieure, les droits

de ses magitrals, ses rapports avec son seigneur ou

ses voisins. Je le répète , cette organisation était

un fait , un débris de Tancicnne municipalité ro-

maine; les noms des magistratures romaines, des

consuls, duumvirs, triumvirs, édiles, se rencon-

trent dans l'histoire de Périgueux, mais sans que

leurs fonctions soient nulle part instituées ou défi-

nies. Beaucoup d'autres villes sont dans le même
cas, surtout dans le midi de la France. 11 est incon-

testable que les villes de la France méridionale

apparaissent les premières dans notre histoire
,

comme riches
,
peuplées, importantes, jouant un

rôle considérable dans la société : on les voit telles

dès le x*^, presque dès le ix" siècle, c'est-à-dire

beaucoup plus tôt que les communes du nord. Ce-

pendant c'est sur les villes du midi que nous pos-

sédons le moins tle détails législatifs, de documents

formels. Les chartes communales sont beaucoup

plus nombreuses pour la France du nord que pour

la France du midi. Pourquoi ? Parce que les villes

du midi ayant conservé en grande partie le régime

romain, on n'a pas senti là le besoin d'écrire l'or-

11.
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ganisalion municipale. Elle n'a pas été un fait nou-

veau qu'il ait fallu instituer, proclamer, dater. Ne

nous étonnons donc pas de connaître l'organisation

intérieure des villes nouvelles, des communes pro-

prement dites, avec plus de précision et de détail

que celle des villes où le régime municipal était

romain d'origine, et subsistait par tradition. Cela

ne prouve absolument rien contre la réalité des

institutions et l'étendue des libertés municipales,

attestées d'ailleurs indirectement par une multi-

tude de faits.

M. Ilaynouard , dans son Histoire du droit mu-

nicipal en France, a rassemblé, pour un grand nom-

bre de villes, les textes, les faits qui prouvent la

persistance de l'organisation municipale romaine
,

et la font à peu près connaître , en l'absence de

toute institution formelle, de tout document dé-

taillé. Je citerai les résultats de son travail sur la

cité de Bourges '.Cet exemple suffira pour donner

une idée claire et juste de cette première source du

tiers état français, la plus ancienne et peut-être

la plus abondante.

Au moment de l'invasion barbare, Bourges avait

des arènes, un amphithéâtre, tout ce qui caractéri-

sait la cité romaine.

Au vii« siècle , l'auteur de la vie de sainte Esta-

diole , née à Bourges , dit « qu'elle appartenait à

)) d'illustres parents, qui, selon la dignité mondaine,

)> étaient recommandables par la noblesse séna-

)> toriale. » Or, on appelait noblesse sénatoriale les

familles auxquelles le gouvernement de la cité était

dévolu, qui occupaient les munera ou grandes char-

ges municipales. Grégoire de Tours, à la même
époque, cite un jugement rendu par les chefs {pri-

mores) de la ville de Bourges. Il y avait donc, à

cette époque, dans Bourges, une véritable juridic-

tion municipale, analogue à celle de la curie ro-

maine.

C'était le caractère général des municipalités

romaines, des cités proprement dites, que le clergé,

de concert avec le peuple, élisait l'évêque. Or, on

voit à Bourges , sous les rois mérovingiens et car-

lovingiens, plusieurs évêques , Sulpice, Didier,

Austrégisile , Agiulphe, élus absolument comme
ils l'auraient été sous les empereurs romains.

On trouve aussi des monnaies de cette époque

où est empreint, soit le nom de la cité de Bourges,

soit celui de ses habitants. Une de ces monnaies

du temps de Charles le Chauve, et une autre du

temps du roi Lothaire, portent formellement:

Biturices, les habitants de Bourges,

Ce fut en 1107 que Philippe I" acheta la vicomte

' Raynoiiard, Histoire du droit municipal en France, t. II,

p. 183—190.

de Bourges, de son vicomte Herpin
,
qui se dispo-

sait à partir pour la croisade. On voit qu'il existait

alors à Bourges un corps municipal dont les mem-
bres étaient nommés prudhommes, sans qu'on

rencontre aucun détail de plus.

Sous l'archevêque Volgrin , sur son avis, et

d'après la prière du clergé et du peuple, Louis

le Gros public une charte qui ne donne à la cité

de Bourges aucun droit nouveau, n'y institue

aucun pouvoir public, mais réforme quelques

mauvaises coutumes qui s'y étaient introduites,

et qu'apparemment l'autorité royale était seule

capable de réprimer.

En 1 1 45, Louis VII confirme la charte de Louis VI.

Dans cette confirmation, les principaux habitants

de Bourges, ceux qui, au vii<" siècle, étaient encore

appelés senatores , sont désignés par le nom de

bons hommes. Le mot a changé avec la langue
;

mais c'est évidemment des mêmes personnes, de

la même condition sociale qu'il s'agit.

Un autre nom est donné aussi, dans cette charte,

aux principaux de Bourges. L'article 9 s'exprime

en ces termes :

ti II avait été réglé par notre père que si quel-

i> qu'un faisait des torts dans la cité, commettait

1) une offense, il aurait à réparer ledit tort, selon

)> l'évaluation des barons de la cité. » Barons , mot

féodal qui révèle la nouvelle constitution de la

société , mais qui correspond , aussi bien que celui

de bons hommes , aux senatores de la cité ro-

maine.

En 1118, Philippe-Auguste accorde une nouvelle

charte à Bourges. Ces diverses concessions, assu-

rées par ces divers titres, ne sont relatives qu'à

des objets de législation et de police locale. Il n'y

est question ni de maires, ni d'échevins , ni de

jurés
,
parce que la corporation, la juridiction mu-

nicipale existant de temps immémorial à Bourges,

c'étaient les senatores, boni homines, probi homines,

barones, qui administraient la cité.

Je ne poursuivrai pas plus loin cette histoire de

la cité de Bourges, que M. Raynouard a conduite

jusqu'à la fin du xv^ siècle. Elle est une image

fidèle de ce qui s'est passé pour beaucoup d'autres

villes d'origine et de situation pareilles. Vous voyez

là, sans interruption, du \° au xiv« siècle, dans

ces faits, peu considérables il est vrai, peu détaillés,

mais très-significatifs, très-clairs, vous voyez, dis-

je, le régime municipal romain se perpétuer, avec

des modifications, soit dans les noms, soit même
dans les choses, qui correspondent aux révolutions

générales de la société, sans rencontrer nulle part,

sur l'organisation intérieure de ces cités, sur leurs

magistrats , sur leurs rapports avec la société féo-

dale , dos détails précis et nouveaux. On ne peut
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que se reporter à l'ancien régime municipal ro-

main, étudier ce qu'il était au moment de la chute

de l'empire, et recueillir ensuite les faits cpars,

d'époque en époque, qui révèlent à la fois la per-

manence de ce régime et son altération progressive.

C'est seulement ainsi qu'on peut arriver à se faire

une idée un peu exacte de l'état des villes d'origine

romaine au xii« siècle.

On rencontre une difficulté, sinon égale, du

moins analogue
,
quand on veut étudier les villes

qu'on peut appeler de création moderne , celles

qui ne se rattachent pas à la cité romaine, qui ont

reçu du moyen âge leurs institutions ou même
leur existence, et qui pourtant n'ont jamais été

érigées en communes proprement dites, n'ont ja-

mais conquis de véritable charte qui leur ait assuré,

à partir de certain jour, une constitution munici-

pale réelle et complète. Je vais vous donner un

exemple de ce genre : c'est la ville d'Orléans. Elle

était ancienne , et avait prospéré sous l'empire.

Cependant la perpétuité du régime municipal ro-

main n'y apparaît pas clairement , comme nous

venons de le voir pour la ville de Bourges. C'est du

moyen âge et des rois qu'Orléans a tenu ses fran-

chises municipales et ses privilèges. C'était, vous

le savez , après Paris , la ville la plus importante

du domaine des Capétiens, même avant leur avè-

nement au trône. Voici, depuis Henri !« jusqu'à

Philippe le Hardi , la série des actes des rois de

France au profit de la ville d'Orléans. Cette analyse

vous en fera connaître, mieux que tout autre

moyen, le véritable caractère.

On trouve dans le Recueil des ordonnances , de

1051 à 1500, sept chartes relatives à Orléans.

En 1051 , le roi Henri I", sur la demande de

l'évêque et du peuple d'Orléans (l'évèque paraît

dans cette charte comme le chef du peuple , comme
l'homme qui prend en main ses intérêts et porte

la parole en son nom , situation qui correspond

assez à ce que , dans le régime municipal romain
,

au V siècle , on appelait defcnsor civitatis) , sur la

demande donc de l'évèque et du peuple, le roi

Henri ordonne que les portes de la ville ne seront

plus fermées pendant les vendanges, que chacun

entrera et sortira librement , et que ses officiers ne

prendront plus le vin qu'ils exigeaient indûment à

l'entrée. C'est là un abus , une exaction que le roi

fait cesser dans la ville d'Orléans. Point de conces-

sion de constitution municipale , rien qui ressem-

ble à une charte de commune proprement dite.

En 1137 , Louis le Jeune interdit u au prévôt et

» aux sergents d'Orléans » Ces mots seuls indi-

quent que la ville n'avait pas de constitution muni-

cipale indépendante, qu'elle était gouvernée au

nom du roi par un prévôt et des sergents, c'est-à-

dire par des officiers royaux , et non par ses pro-

pres magistrats. Je reprends l'ordonnance. Louis VII

interdit au prévôt et aux sergents d'Orléans toute

vexation sur les bourgeois ; il promet de ne pas

retenir violemment les bourgeois quand ils seront

sommés de venir à sa cour, de ne faire aucune

altération à la monnaie d'Orléans, etc., etc. En

raison de cette dernière promesse , le roi percevra

un droit sur chaque mesure de blé et de vin.

Voilà encore des déclarations contre les abus

,

des concessions favorables à la sécurité et à la

prospérité de la ville d'Orléans , mais qui ne réveil-

lent aucune idée de constitution municipale.

En 1147, le même roi abolit dans Orléans le

droit de mainmorte : c'était, vous le savez , un

droit assez variable, qui s'exerçait à la mort, soit

des serfs, soit des hommes d'une condition inter-

médiaire entre la complète liberté et la servitude ;

ils n'avaient pas le droit de tester, de laisser leurs

biens à qui ils voulaient
j
quand ils n'avaient pas

d'enfants , d'héritiers naturels et directs , c'était le

roi qui héritait d'eux. Dans certains lieux , ils pou-

vaient disposer d'une portion de leurs biens ; mais

la personne qui héritait était obligée de payer une

certaine somme au roi. Je ne m'arrêterai point à

expliquer toutes les formes , toutes les variétés de

ce droit de mainmorte; il suffît de dire que c'était

un droit d'un grand revenu pour le seigneur , et

dont la population , à mesure qu'elle grandissait et

prospérait, cherchait incessamment à s'affranchir.

En 1147 donc, Louis VII abolit dans Orléans le

droit de mainmorte , nouveau progrès de la sécu-

rité et de la fortune des bourgeois , mais sans chan-

gement dans leur régime municipal.

En 1168 , autre charte du même roi
,
qui abolit

plusieurs taxes et abus indûment introduits à Or-

léans. Il rend plusieurs règlements favorables aux

transactions , à la liberté du commerce ; il exempte

de toute taxe le marchand de vin qui ne fait qu'of-

frir sa marchandise cl en dire le prix. Il interdit

les duels, les combats judiciaires , en cas de contes-

tation pour une valeur de cinq sous et au-dessous.

En 1178 , Louis VII abolit encore plusieurs taxes

et entraves à la liberté du commerce dans Orléans
j

il autorise le payement en nature du droit qu'il per-

cevait sur le vin, en vertu de l'ordonnance de 1137.

En 1185, Philippe-Auguste exempte de toute

taille les habitants présents et futurs d'Orléans et de

quelques bourgs voisins, et leur accorde divers

privilèges; par exemple, celui de ne pas venir plai-

der plus loin qu'Elampes, Yèvres-le-Chàtel ou Lor-

ris; celui de ne jamais payer une amende de plus

de soixante sous, excepté dans certains cas déter-

minés, etc., etc.

Ces concessions sont faites moyennant une rede-
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vancc de doux deniers sur chaque mesure de blé

et de vin ; chaque année le roi enverra un des ser-

gents de sa maison pour, de concert avec ses sergents

dans la ville et dix bourgeois notables (legitimi)

élus commnniter par tous les bourgeois , fixer pour

chaque maison le montant de cette redevance.

En 1281 , Philippe le Hardi renouvelle et con-

firme ces concessions de Philippe-Auguste.

Vous le voyez , messieurs , voilà
,
pendant cent

cinquante ans environ, une série de concessions

importantes qui, plus ou moins bien observées,

ont suivi et favorisé les progrès de la population

,

de la richesse, de la sécurité dans la ville d'Or-

léans, mais qui ne l'ont nullement érigée en vraie

commune , et l'ont toujours laissée dans un état de

complète dépendance politique.

C'est ce qui est arrivé à un grand nombre de

villes. Je dis plus : il en est qui ont reçu des chartes

fort positives , fort détaillées , des chartes qui sem-

blent leur accorder des droits aussi considérables

que ceux des communes proprement dites ; mais

quand on y regarde de près , on s'aperçoit qu'il

n'en est rien ; car ces chartes ne contiennent au fait

que des concessions analogues à celles que je viens

de mettre sous vos yeux pour Orléans , et ne con-

stituent nullement la ville en vraie commune , ne

lui donnent nullement une existence propre et in-

dépendante.

Voici une charte qui a joué un grand rôle dans

le moyen âge ; car elle a été formellement concé-

dée à un grand nombre de villes , et a servi de

modèle pour l'état intérieur de plusieurs autres;

c'est la charte donnée par Louis le Jeune , et qui

ne parait être qu'une répétition d'une charte de

Louis le Gros, à la ville de Lorris en Gàtinais. Je

vous demande la permission de la lire en entier,

quoiqu'elle soit un peu longue et se rapporte aux

détails de la vie civile. Il est important de la bien

connaître pour apprécier avec quelque précision le

sens et l'étendue des concessions de ce genre. Pres-

que toujours , messieurs
( pardon , si je suspends

notre sujet pour insister de nouveau sur ce point),

presque toujours on a parlé des communes et des

chartes de commune d'une manière beaucoup trop

générale ; on n'a pas examiné les faits d'assez près,

ni bien distingué ceux qui diffèrent réellement.

Cette science confuse et incomplète jette l'imagina-

tion hors du vrai ; elle n'assiste point au spectacle

des choses telles qu'elles ont été réellement
; et la

raison , à son tour . s'égare dans les conséquences

qu'elle en déduit. Voilà pourquoi je tiens à mettre

sous vos yeux le texte même de quelques-unes de

ces chartes qu'on regarde ordinairement comme
semblables ; vous verrez combien , au fond , elles

sont diverses , combien elles émanent de principes

différents , et révèlent, dans le régime municipal

du moyen âge , des variétés trop souvent mécon-

nues. Voici donc cette charte de la commune de

Lorris
,
que les recueils appellent Coutumes de

Lorris en Gàtinais^ Consuetudines Lauriacenses.

<i Louis, etc. Qu'il soit connu à tous, etc.

)> 1° Que quiconque aura une maison dans la

paroisse de Lorris paye un cens de six deniers seu-

lement pour sa maison et chaque arpent de terre

qu'il aurait dans cette paroisse. Et s'il fait une telle

acquisition
,
que cela soit le cens de sa maison.

» 2" Que nul habitant de la paroisse de Lorris

ne paye de droit d'entrée ni aucune taxe pour sa

nourriture, et qu'il ne paye aucun droit de mesu-

rage pour le blé que lui procurera son travail ou

celui des animaux qu'il pourrait avoir, et qu'il ne

paye aucun droit de forage pour le vin qu'il reti-

rera de ses vignes.

1) 5° Qu'aucun d'eux n'aille à une expédition de

pied ou de cheval , d'où il ne pourrait revenir le

même jour chez lui s'il le voulait.

» 4° Qu'aucun d'eux ne paye de péage jusqu'à

Etampes, ni jusqu'à Orléans, ni jusqu'à Milly
,
qui

est en Gàtinais, ni jusqu'à Melun.

» b" Que quiconque a du bien dans la paroisse

de Lorris n'en perde rien pour quelque méfait

que ce soit, à moins que ledit méfait ne soit com-

mis contre nous ou quelqu'un de nos hôtes.

i> 6° Que personne allant aux foires et marchés

de Lorris, ou en revenant, ne soit arrêté ni in-

quiété , à moins qu'il n'ait commis quelque méfait

ce même jour. Et que personne , un jour de foire

ou marché de Lorris, ne saisisse le gage donné par

sa caution, à moins que le cautionnement n'ait été

fait le jour même.
i> 7" Que les forfaitures de soixante sous soient

réduites à cinq, celles de cinq sous à douze de-

niers, et le droit du prévôt, en cas de plainte, à

quatre deniers.

11 8° Que nul homme de Lorris ne soit obligé d'en

sortir pour plaider avec le seigneur roi.

i> 9" Que personne , ni nous , ni aucun autre

,

n'exige des hommes de Lorris aucune taille , of-

frande ni exaction.

11 10° Que personne à Lorris ne vende du vin,

avec ban public, sauf le roi qui vendra son vin

dans son cellier, avec tel ban.

Il 11" Nous aurons à Lorris, pour notre service

et celui de la reine, un crédit de quinze jours pleins,

en fait d'aliments ; et si quoique habitant a reçu un

gage du seigneur roi , il ne sera pas tenu de le

garder plus de huit jours, si ce n'est de son gré.

11 12" Si quelqu'un a eu querelle avec un autre,

mais sans effraction de maison fermée , et s'ils se
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sont accuininodês sans qu'il y ail eu plainte portée

au prévôt , il ne sera dû , en raison de ce , à nous

ni à notre prévôt, aucune amende. Et s'il y a eu

plainte, ils pourront néanmoins s'accorder, dès

qu'ils auront payé l'amende. Et si l'un a porté

plainte contre l'autre , et qu'il n'y ait point eu d'a-

mende prononcée contre l'un ni l'autre , ils ne nous

devront rien, en raison de ce, à nous ni au prévôt,

1) 13" Si quelqu'un doit prêter serment à un au-

tre, qu'il soit permis de le lui remettre.

)• 14° Si les hommes de Lorris ont remis témé-

rairement leurs gages de bataille , et qu'avec le

consentement du prévôt, ils s'accommodent , avant

que les otages aient été donnés
,
que chacun paye

deux sous et demi ; et si les otages ont été donnés,

que chacun paye sept sous et demi ; et si le duel a

eu lieu entre hommes ayant droit de combattre en

champ clos
,
que les otages du vaincu payent cent

douze sols.

)) la" Que nul homme de Lorris ne fasse pour

nous de corvée, si ce n'est deux fois l'an, pour

amener notre vin à Orléans, et point ailleurs. El

ceux là seulement le feront qui auront des chevaux

et des charrettes , et ils en seront avertis; et ils ne

recevront de nous aucun gite. Les villains amène-

ront aussi du bois pour notre cuisine.

)> 16" Nul ne sera retenu en prison s'il peut four-

nir caution de se présenter en justice.

)) 17° Quiconque voudra vendre ses biens le pour-

ra ; et ayant reçu le prix de vente , il pourra s'en

aller de la ville, libre et tranquille, si cela lui plait,

à moins qu'il n'ait commis dans la ville quelque

méfait.

i> 18° Quiconque aura demeuré un an et un jour

dans la paroisse de Lorris , sans qu'aucune récla-

mation l'y ait poursuivi, et sans que le droit lui

ait été interdit, soit par nous, soit par notre prévôt,

y restera libre et tranquille.

» 19" Nul ne plaidera contre un autre, si ce n'est

pour recouvrer et faire observer ce qui lui est dû.

i> 20" Quand les hommes de Lorris iront à Or-

léans avec marchandises, ils payeront, au sortir de la

ville, un denier pour leur charrette, savoir, quand

ils n'iront pas à raison de la foire ; et quand ils

iront à raison de la foire et pour le marché , ils

payeront, au sortir d'Orléans, quatre deniers par

charrette, et à l'entrée, deux deniers.

» 21" Aux mariages de Lorris, le cricur public

n'aura aucun droit, ni celui qui fait le guet.

1) 22" Nul cultivateur de la paroisse de Lorris,

cultivant sa terre à la charrue, ne donnera, au

temps de la moisson, plus d'une hémine {mina) de

seigle à tous les sergents de Lorris '.

' Selon Ducange, la mina l'quivalait à un liemi-soplier.

Il 23° Si quelque chevalier ou sergent trouve

,

dans nos forêts , des chevaux ou autres animaux

appartenant aux hommes de Lorris, il ne doit les

conduire à nul autre qu'au prévôt de Lorris. Et si

quelque animal de la paroisse de Lorris , mis en

fuite par les taureaux, ou assailli par les mouches,

est entré dans notre forêt ou a franchi nos haies,

le propriétaire de l'animal ne devra nulle amende

au prévôt, s'il peut jurer que l'animal est entré

malgré son gardien. Mais si l'animal est entré au

su du gardien, le propriétaire donnera douze de-

niers, et autant pour chaque animal, s'il y en a

plusieurs.

)> 24° Il n'y aura à Lorris point de droit de por-

tage au four.

11 2o° Il n'y aura à Lorris point de droit de guet.

!i 26" Tout homme de Lorris qui mènera du sel

ou son vin à Orléans, ne payera par charrette qu'un

denier.

1) 27° Nul des hommes de Lorris ne devra d'a-

mende au prévôt d'Elampes, ni au prévôt de Pilhi-

viers, ni dans tout le Gâtinais.

1) 28" Nul d'entre eux ne payera de droit d'entrée

à Ferrières, ni à Chàleau-Landon, ni a Puiseaux,

ni à Nibelle.

» 29" Que les hommes de Lorris prennent du bois

mort dans la forêt pour leur usage.

1) 30" Quiconque, dans le marché de Lorris, aura

acheté ou vendu quelque chose , et, par oubli,

n'aura pas payé le droit, pourra le payer dans les

huit jours , sans être inquiété , s'il peut jurer qu'il

n'a pas retenu le droit sciemment.

)i 31" Nul homme de Lorris ayant une maison

,

ou une vigne, ou un pré, ou un champ, ou quelque

bâtiment dans les domaines de Saint-Benoit, ne

sera sous la juridiction de l'abbé de Saint-Benoit

ou de son sergent, si ce n'est pour cause de forfai-

ture quant au cens ou à la redevance en gerbes dont

il est tenu. Et dans ce cas, il ne sortira pas de Lor-

ris pour être jugé.

i> 32° Si quelqu'un des hommes de Lorris est

accusé de quelque chose, et qu'on ne puisse le

prouver par témoins, il se purgera par son seul

serment, contre l'affirmation de l'accusateur.

» 43" Nul homme de cette paroisse ne payera au-

cun droit à raison de ce qu'il achètera ou vendra

pour son usage sur le territoire de la banlieue , et

de ce qu'il achètera le mercredi au marché.

» 44" Ces coutumes sont accordées aux hommes

de Lorris, et elles sont communes aux hommes qui

habitent à Courpalais, à Chanteloup, et dans le

bailliage de llarpard.

!i 4'j" Nous ordonnons que toutes les fois que le

prévôt changera dans la ville, il jurera d'observer

fidèlement ces coutumes ; et de même feront les
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nouveaux sergents chaque fois qu'ils seront insti-

tués *. )>

Cette charte , messieurs , fut regardée par les

bourgeois comme si bonne , si favorable ,
que dans

le cours du xii" siècle elle fut réclamée par un

grand nombre de villes : on demandait les coutumes

de Lorris ; on s'adressait au roi pour les obtenir.

Dans l'espace de cinquante ans, elles furent accor-

dées à sept bourgs ou villes
;

En 1163, à Villeneuve-le-Roi;

En 1175 , à Chaillon-sur-Loire (Sonchalo)
5

En 1186, à Boiscommun, dans le Gâtinais;

En 1187, à Voisines
j

En 1188, à Saint-André, près Mâcon
;

En 1190, àDimont;
En 1201, àCléry.

Et cependant, lisez attentivement cette charte :

il n'y a, dans le sens spécial et historique de ce

mot, point de commune, point de véritable con-

stitution municipale , car il n'y a point de juridic-

tion propre, point de magistrature indépendante.

Le propriétaire du flef, l'administrateur suprême,

le roi, fait à certains habitants de ses domaines

telles ou telles promesses ; il s'engage envers eux

à les gouverner selon certaines règles ; il impose

lui-même ces règles à ses officiers, à ses prévôts.

Mais des garanties réelles , des garanties politiques

,

il n'y a rien, absolument rien de semblable.

Ne croyez pas cependant, messieurs, que ces

concessions fussent sans valeur et soient demeu-

rées sans fruit. En suivant , dans le cours de notre

histoire, les principales villes qui, sans avoir ja-

mais été érigées en communes proprement dites,

avaient obtenu des avantages de ce genre , on les

voit se développer peu à peu
,
grandir en popula-

tion, en richesse, et adhérer de plus en plus à la

couronne , de qui elles avaient reçu leurs privi-

lèges, et qui, en les faisant très-imparfaitement

observer, en les violant souvent même, était néan-

moins accessible aux réclamations, réprimait de

temps en temps la mauvaise conduite de ses offi-

ciers , renouvelait au besoin les privilèges , les

étendait même, suivait, en un mot, dans son

administration, les progrès de la civilisation^ les

conseils de la raison, et s'attachait ainsi les bour-

geois sans les affranchir politiquement.

Orléans est un grand exemple de ce fait. Dans

le cours de l'histoire de France, cetti» ville est sans

contredit une de celles qui ont le plus fortement,

le plus constamment adhéré à la couronne, et lui

ont donné des preuves du plus fidèle dévouement.

Sa conduite pendant les grandes guerres contre les

' Recueil des Ordonnances , t. XI, p. 200-203.

Anglais, et l'esprit qui y a dominé jusqu'à nos

jours, en sont d'éclatants témoignages. Et pour-

tant Orléans n'a jamais été une véritable commune,
une ville à peu près indépendante; elle est tou-

jours restée sous l'administration des officiers

royaux, investie de privilèges précaires : et c'est

uniquement à la faveur de ces privilèges que se

sont progressivement développées sa population,

sa richesse et son importance.

Je passe maintenant à la troisième des sources

du tiers état que j'ai indiquées en commençant,

aux communes proprement dites , à ces villes , à

ces bourgs qui ont joui d'une existence à peu près

indépendante
,

protégée par de vraies garanties

politiques.

Vous savez comment la plupart d'entre elles

furent formées
;
par l'insurrection

,
par la guerre

contre les seigneurs
;
guerre qui amena ces traités

de paix appelés Chartes , où furent réglés les droits

et les relations des contractants.

11 semble , au premier abord
,
que ces traités de

paix, ces chartes, ne devaient contenir que les

conditions de l'accommodement conclu entre les

insurgés et le possesseur du fief, la commune et

son seigneur. Quels seront désormais leurs rap-

ports? à quel prix est reconnue l'indépendance de

la commune? quelle en sera l'étendue? comment
seront institués ses magistrats? où s'arrêtera leur

juridiction? Voilà quels arrangements semblent

devoir sortir de la lutte et se trouver écrits dans

la Charte qui la termine.

Presque toujours, en effet, et tout récemment

encore , dans les travaux dont celte partie de notre

histoire a été l'objet , on n'a guère vu dans les

chartes de commune, ou du moins on n'y a guère

remarqué que cela. Il y a cependant tout autre

chose, et beaucoup plus.

Je vais mettre sous vos yeux , dans toute son

étendue, une des plus anciennes chartes de com-

mune, une de celles qui font le mieux connaître

quel était l'état intérieur d'une ville , après une

longue lutte contre son seigneur, et tout ce qu'il y

avait à faire au moment de la pacification défini-

tive, quand la guerre avait duré assez longtemps et

qu'il fallait en venir enfin au traité. Je veux parler

de la charte donnée par Louis le Gros, en 1128, à

la commune de Laon. Vous trouverez , dans les

Lettres sur l'histoire de France de M. Thierry, le

récit des faits qui précédèrent cette charte, la ty-

rannie de l'évéque de Laon, les insurrections des

bourgeois d'abord contre leur évêque; ensuite

contre le roi lui-même , leurs séditions intérieures,

leurs négociations, et toutes les vicissitudes de

cette lutte terrible , racontées avec autant de vérité

que de vivacité. Après dix -neuf ans enfin, arriva
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»

I

la charte donl je parle
,
qui est très-véridiquement

intitulée : Établissement de la paix. Pour la com-

prendre , il est indispensable de la connaître tout

entière :

« Au nom de la sainte et indivisible Trinité

,

amen. Louis, par la grâce de Dieu, roi des Fran-

çais, voulons faire connaître à tous nos fidèles,

tant futurs que présents, le suivant établissement

de paix, que , de l'avis et du consentement de nos

grands et des citoyens de Laon, nous avons institué

à Laon , lequel s'étend depuis l'Ardon jusqu'à la

futaie, de telle sorte que le village de Luilly et toute

l'étendue des vignes et de la montagne soient com-

pris dans ces limites :

)) 1° Nul ne pourra, sans l'intervention du juge,

arrêter quelqu'un pour quelque méfait, soit libre,

soit serf. S'il n'y a point déjuge présent, on pourra,

sans forfaiture, retenir (le prévenu) jusqu'à ce qu'un

juge vienne, ou le conduire à la maison du justi-

cier, et recevoir satisfaction du méfait, selon qu'il

sera jugé.

» 2" Si quelqu'un a fait, de quelque façon que ce

soit, quelque injure à quelque clerc , chevalier ou

marchand, et si celui qui a fait l'injure est de la cité

même, qu'il soit cité dans l'intervalle de quatre

jours, vienne en justice devant le maire et les

jurés, et se justifie du tort qui lui est imputé, ou

le répare selon qu'il sera jugé. S'il ne veut-pas le

réparer, qu'il soit chassé de la cité, avec tous ceux

qui sont de sa famille propre (sauf les mercenaires

qui ne seront pas forcés de s'en aller avec lui , s'ils

ne veulent pas) , et qu'on ne lui permette pas de

revenir avant d'avoir réparé le méfait par une.sa-

lisfaction convenable.

)> S'il a des possessions, en maisons ou en vignes,

dans le territoire de la cité , que le maire et les

jurés demandent justice de ce malfaiteur au ou aux

seigneurs (s'il y en a plusieurs) dans le district

desquels sont situées ses possessions, ou bien à l'é-

vêque, s'il possède en alleu; et si, assigné par les

seigneurs ou l'évcque , il ne veut pas réparer sa

faute dans la quinzaine, et qu'on ne puisse pas

avoir justice de lui soit par l'évêque, soit par le

seigneur dans le district duquel sont ses possessions,

qu'il soit permis aux jurés de dévaster et détruire

tous les biens de ce malfaiteur.

))Si le malfaiteur n'est pas de la cilé, que l'afTairc

soitrapportéeàrévêque;et si, sommé par l'évcque,

il n'a pas réparé son méfait dans la quinzaine, qu'il

soit permis au maire et aux jurés de poursuivre

vengeance de lui , comme ils le pourront.

)> 3" Si quelqu'un amène, sans le savoir, dans le

territoire de l'établissement de paix , un malfai-

teur chassé de la cité, et s'il prouve par serment

son ignorance, qu'il remmène librement ledit mal-

faiteur, pour cette seule fois. S'il ne prouve pas son

ignorance, que le malfaiteur soit retenu jusqu'à

pleine satisfaction.

» 4° Si, par hasard, comme il arrive souvent, au

milieu d'une rixe entre quelques hommes, l'un

frappe l'autre du poing ou de la paume de la main,

ou lui dit quelque honteuse injure, qu'après avoir

été convaincu par de légitimes témoignages, il ré-

pare son tort envers celui qu'il a offensé, selon la

loi sous laquelle il vit, et qu'il fasse satisfaction au

maire et aux jurés pour avoir violé la paix.

î> Si l'offensé refuse de recevoir la réparation

,

qu'il ne lui soit plus permis de poursuivre aucune

vengeance contre le prévenu, soit dans le territoire

de l'établissement de paix, soit en dehors; et s'il

vient à le blesser, qu'il paye au blessé les frais de

médecins pour guérir la blessure.

» 5° Si quelqu'un a, contre un autre, une haine

mortelle
,
qu'il ne lui soit pas permis de le pour-

suivre quand il sortira de la cité , ni de lui tendre

des embûches quand il y rentrera. Que si à la sor-

tie ou à la rentrée , il le tue ou lui coupe quelque

membre, et qu'il soit assigné pour cause de pour-

suite ou d'embûches, qu'il se justifie par le juge-

ment de Dieu. Sil l'a battu ou blessé hors du terri-

toire de l'établissement de paix , de telle sorte que

la poursuite ou les embûches ne puissent être

prouvées par le légitime témoignage d'hommes

dudit territoire, il lui sera permis de se justifier

par serment. S'il est trouvé coupable ,
qu'il donne

tête pour tête et membre pour membre , ou qu'il

paye ,
pour sa tête, ou selon la qualité du membre ,

un rachat convenable, à l'arbitrage du maire et

des jurés.

» 6° Si quelqu'un a à intenter contre quelque

autre une plainte capitale, qu'il porte d'abord sa

plainte devant le juge dans le district duquel sera

trouvé le prévenu. S'il ne peut en avoir justice par

le juge ,
qu'il porte au seigneur dudit prévenu, s'il

habite dans la cité, ou à l'olficier (ministerialis)

dudit seigneur, si celui-ci habite hors de la cité,

plainte contre son homme. S'il ne peut en avoir

justice ni par le seigneur ni par son olîicier , qu'il

aille trouver les jurés de la paix, et leur montre

qu'il n'a pu avoir justice de cet homme, ni par

son seigneur, ni par l'oHicier de celui-ci; que les

jurés aillent trouver le seigneur, s'il est dans la

cité , et sinon, son oflicier , et qu'ils lui demandent

instamment de faire justice a celui qui se plaint de

son honune; et si le seigneur, ou son ofiicier, ne

peuvent en faire justice ou le négligent, que les

jurés cherchent un moyen pour que le plaignant

ne perde pas son droit.

11 7» Si quelque voleur est arrêté, qu'il soit con-
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(luit à celui dans la terre de qui il a été pris ; et si

le seigneur de la terre n'en l'ait pas justice, que

les jurés la lassent.

)> 8" Les anciens méfaits qui ont eu lieu avant la

destruction de la ville, ou l'institution de cette paix,

sont absolument pardonnes, sauf treize personnes

dont voici les noms : Foulques, fds de Bomard;

Raoul de Capricion ; Hanion , homme de Lebert
;

Payen Seilie ; Robert ; Rémi Bunt ;
Maynard Dray;

Raimbauld de Soissons; Payen Hosteloup; Anselle

Quatre-Mains ; Raoul Gastines ; Jean de Molreim
;

Anselle, gendre de Lebert. Excepté ceux-ci, si

quelqu'un de la cité, chassé pour d'anciens méfaits,

veut revenir, qu'il soit remis en possession de tout

ce qui lui appartient, et qu'il prouvera avoir pos-

sédé et n'avoir ni vendu ni mis en gage.

11 9° Nous ordonnons aussi que les hommes de

condition tributaire payent le cens, sans plus, à

leurs seigneurs ; et s'ils ne le payent pas au temps

convenu
,
qu'ils soient soumis à l'amende suivant

la loi sous laquelle ils vivent. Qu'ils n'accordent

que volontairement quelque autre chose à la de-

mande de leurs seigneurs; mais qu'il appartienne à

leurs seigneurs de les mettre en cause pour leurs

forfaitures et de tirer d'eux ce qui sera jugé.

11 10° Que les hommes de la paix, sauf les servi-

teurs des églises et des grands qui sont de la paix,

prennent des femmes dans toute condition où ils

pourront. Quant aux serviteurs des églises qui sont

hors les limites de cette paix, ou des grands qui

sont de la paix, il ne leur est pas permis de pren-

dre des épouses sans le consentement de leurs sei-

gneurs.

» 11° Si quelque personne vile et déshonnête

insulte, par des injures grossières, un homme ou

une femme honnête, qu'il soit permis à tout prud'-

homme de la paix
,
qui surviendrait , de la tancer

et de réprimer, sans méfait, son importunité par

un, deux ou trois soufflets. S'il est accusé de l'avoir

frappé par vieille haine, qu'il lui soit accordé de se

purger en prêtant serment qu'il ne l'a point fait

par haine, mais au contraire pour l'observation de

la paix et de la concorde.

11 12" Nous abolissons complètement la main-

morte.

11 13° Si quelqu'un de la paix, en mariant sa fdle,

ou sa petite -fdle , ou sa parente, lui a donné de la

terre ou de l'argent, et si elle meurt sans héritier,

que tout ce qui restera de la terre ou de l'argent à

elle donné retourne à ceux qui l'ont donné ou à

leurs héritiers. De même si un mari meurt sans hé-

ritier, que tout son bien retourne à ses parents,

sauf la dot qu'il avait donnée à sa femme ; celle-ci

gardera cette dot pendant sa vie , et après sa mort

la dot même retournera aux parents de son mari.

Si le mari ni la femme ne possèdent de biens im-

meubles, et si, gagnant par le négoce, ils ont fait

fortune et n'ont point d'héritiers, à la mort de l'un

toute la fortune restera à l'autre. Et si ensuite ils

n'ont point de parents, ils donneront deux tiers de

leur fortune en aumône pour le salut de leurs âmes,

et l'autre tiers sera dépensé pour la construction

des murs de la cité.

11 11° En outre, que nul étranger, parmi les tri-

butaires des églises ou des chevaliers de la cité, ne

soit reçu dans la présente paix sans le consente-

ment de son seigneur. Que si, par ignorance, quel-

qu'un est reçu sans le consentement de son sei-

gneur, que dans l'espace de quinze jours il lui soit

permis d'aller sain et sauf sans forfaiture, où il lui

plaira, avec tout son avoir.

11 lb° Quiconque sera reçu dans cette paix devra,

dans l'espace d'un an, se bâtir une maison ou ache-

ter des vignes, ou apporter dans la cité une quan-

tité suffisante de son avoir mobilier, pour pouvoir

satisfaire à la justice, s'il y avait par hasanl quel-

que sujet de plainte contre lui.

11 16° Si quelqu'un nie avoir entendu le ban de

la cité, qu'il le prouve par le témoignage des éche-

vins, ou se purge , en élevant la main en serment.

11 17" Quant aux droits et coutumes que le châ-

telain prétend avoir dans la cité, s'il peut prouver

légitimement, devant la cour de l'évêque, que ses

prédécesseurs les ont eues anciennement, qu'il les

obtienne de bon gré : s'il ne le peut, non.

Il 18" Nous avons réformé ainsi qu'il suit les cou-

tumes par rapport aux tailles: Que chaque homme
qui doit les tailles paye, aux époques où il les doit,

quatre deniers; mais qu'il ne paye en outre aucune

autre taille; à moins cependant qu'il n'ait, hors des

limites de cette paix, quelque autre terre devant

taille, à laquelle il tienne assez pour payer la taille

à raison de ladite possession.

11 19° Les hommes de la paix ne seront point con-

traints à aller au plaid hors de la cité. Que si nous

avions quelque sujet de plainte contre quelques-uns

d'eux, justice nous serait rendue par le jugement

des jurés. Que si nous avions sujet de plainte con-

tre tous, justice nous serait rendue par lejugement

de la cour de l'évêque.

11 20° Que si quelque clerc commet un méfait

dans les limites de la paix, s'il est chanoine, que la

plainte soit portée au doyen, et qu'il rende justice.

S'il n'est pas chanoine, justice doit être rendue par

l'évêque, l'archidiacre, ou leurs officiers.

11 21° Si quelque grand du pays fait tort aux

hommes de la paix, et, sommé , ne veut pas leur

rendre justice, si ses hommes sont trouvés dans les

limites de la paix, qu'eux et leurs biens soient sai-

sis en réparation de celte injure
,
par le juge dans
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le territoire de qui ils auront clé pris; afin qu'ainsi

les hommes de la paix conservent leurs droits, et

que le juge lui-même ne soit pas privé des siens.

11 22 ' Pour ces bienfaits donc, et d'autres encore

que, par une bénignité royale, nous avons accordés

à ces citoyens, les hommes de celte paix ont fait

avec nous cette convention, savoir: Que sans comp-

ter notre cour royale, les expéditions et le service

à cheval qu'ils nous doivent, ils nous fourniront

trois fois dans l'année un gîte, si nous venons

dans la cité, et que si nous n'y venons pas, ils nous

payeront en place vingt livres.

» 23-^ Nous avons donc établi toute cette consti-

tution, sauf notre droit, le droit épiscopal et ecclé-

siastique, et celui des grands qui ont leurs droits

légitimes et distincts dans les confins de celle paix
;

et si les hommes de cette paix enfreignaient en

quelque chose notre droit, celui de l'évéque, des

églises et des grands de la cité, ils pourraient ra-

cheter sans forfaiture, par une amende, dans l'es-

pace de quinze jours, leur infraction ^

Vous le voyez, messieurs, il s'agit ici de bien

autre chose que de régler les relations de la nou-

velle commune avec son seigneur et de créer sa

constitution municipale. A vrai dire même, la charte

ne crée point cette constitution , n'ordonne rien

sur la formation des magistratures locales qui en

sont le nerf et la garantie. Vous y rencontrez les

noms de maire et abjuré; vous y reconnaissez l'in-

dépendance de leur juridiction ; vous y démêlez le

mouvement de la vie politique, les élections, le

droit de paix et de guerre , mais sans qu'aucun

article les institue formellement. Ce sont des faits

admis, incontestés
,
qui se révèlent par leur action,

mais qu'on enregistre pour ainsi dire en passant,

plutôt qu'on ne les institue. Rien de bien précis

non plus , rien de soigneusement réglé sur les rela-

tions de la commune de Laon , soit avec le roi

,

soit avec son évêque , soit avec les seigneurs à qui

elle peut avoir affaire. Plusieurs articles ont trait à

ces relations; mais elles ne sont point l'objet prin-

cipal de la charte. Elle a une bien autre portée

,

et une tâche bien plus vaste , bien plus difficile , a

préoccupé ses auteurs. On y entrevoit une société

barbare
,
grossière , qui sort d'une anarchie à peu

près complète, et reçoit non-seulement une charte

de commune, mais un code pénal, un code civil,

toute une législation sociale
,
pour ainsi dire. Evi-

demment il ne s'agit pas seulement de régler les

rapports d'une commune avec son seigneur, il ne

s'agit pas seulement d'instituer des magistratures

' Recueil des Ordonnances, t. XI, p. 185—187.

municipales; il s'agit de l'organisation sociale tout

entière; nous sommes en présence d'une petite

société bouleversée, à qui des lois régulières, des

lois écrites, sont devenues nécessaires , et qui, ne

sachant comment se les donner elle-même, les re-

çoit d'un pouvoir supérieur, avec lequel elle était

en guerre la veille, mais qui n'en exerce pas moins

sur elle celle autorité, cet ascendant, condition

impérieuse de toute législation efficace.

Lisez, relisez attentivement, messieurs, la charte

de Laon ; vous vous convaincrez de plus en plus

que tel est son véritable caractère. C'est celui d'une

foule de chartes analogues; non-seulement, je le

répèle, elles règlent les relations des communes

avec les seigneurs; non-seulement elles instituent

les communes; mais elles organisent, dans l'inté-

rieur de la cité, la société tout entière; elles la

tirent d'un état d'anarchie , d'ignorance, d'impuis-

sance législative, pour lui donner, au nom d'un

pouvoir supérieur , une forme régulière
,
pour

écrire ses coutumes
,
pour régler ses droits

,
pour

lui imposer, de son aveu, si je puis ainsi parler,

des lois pénales , des lois civiles , des lois de police,

tous ces moyens d'ordre et de durée dont cette so-

ciété à demi barbare sent le besoin , et que , livrée

à elle-même, elle ne saurait pas découvrir.

La charte de Laon , l'une des plus étendues et des

plus complètes, est aussi l'une de celles où le fait

que je vous signale se révèle le plus clairement
;

mais on le reconnaît dans beaucoup d'autres char-

tes, notamment dans celles de Saint-Quentin, Sois-

sons , Roye , etc. La révolution survenue à cette

époque dans l'état des communes est donc bien plus

grande qu'on ne le suppose; elle a fait beaucoup

plus que les affranchir ; elle a commencé la législa-

tion sociale tout entière.

Je regrette , messieurs , de ne pouvoir entrer sur

ce grand sujet dans de plus longs détails
;
je vou-

drais étudier à fond avec vous cette nation bour-

geoise naissante, ses institutions, ses lois, toute

sa vie déjà si forte et encore si confuse. Mais le

temps me presse , et les documens sont incomplets.

Je crois du mnins vous avoir donné une juste idée

des origines du tiers état. Je borne là aujourd'hui

mon ambition. J'essayerai, dans notre prochaine

réunion, de vous indiquer quelle révolution pro-

fonde s'accomplit dans le passage du régime muni-

ci[)al ancien à celui que nous venons d'étudier, et

quelles différences ossenliolles , radicales, distin-

guent la municipalité romaine de la commune du

moyen âge. Quiconque n'a pas bien saisi ces diffé-

rences et toute leur portée, ne saurait comprendre

la civilisation moderne, les phases de son dévelop-

pement, et son véritable caractère.
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Objet lie !a leçon. — De la différence entre le régime municipal romain et celui du moyen âge.— Danger de Timmohililé de

noms. — 1° Origine diverse de la cité romaine et de la commune moderne; — 2" Diversité de leur constitution ;
— 3" Divei

site de leur histoire. — Résultat : le principe aristocratique domine dans la cité romaine; le principe démocratique, daii

la commune moderne. — Nouvelles preuves de ce fait

Messieurs
,

La nécessité de partir pour les élections (je vais

voter dans le midi de la France) m'obligera à clore

ce cours plus tôt que je n'avais compté. Nous nous

réunirons encore samedi prochain, mais ce sera

pour la dernière fois. Heureusement, nous termi-

nerons samedi l'histoire proprement dite de la so-

ciété civile pendant l'époque féodale. Nous aurons

encore à examiner, il est vrai , les codes, les lois,

les monuments législatifs de cette société, dont les

principaux sont les assises de Jérusalem , les éta-

blissements de saint Louis, la coutume de Beau-

vaisis de Reaumanoir, et le Traité de fancienne

jurisprudence des Français, par Pierre de Fon-

taine; mais nous serons contraints de renvoyer

cette étude à l'année prochaine. Nous aurons du

moins étudié complètement cette année la féoda-

lité , la royauté et les communes du x^ au xn" siè-

cle, c'est-à-dire les trois cléments fondamentaux de

la société civile à cette époque.

Vous vous rappelez, messieurs, quel est l'objet

qui doit nous occuper aujourd'hui. J'ai mis d'abord

sous vos yeux la formation du tiers état en France,

ses différentes origines et ses premiers développe-

ments. J'ai essayé ensuite de vous faire pénétrer

dans l'intérieur des diverses communes , et de dé-

crire leur constitution. Appliquons-nous aujour-

d'hui à déterminer quelle ressemblance et quelle

différence ont existé entre les municipalités romai-

nes et les communes du moyen âge. C'est le seul

moyen de bien comprendre l'histoire de ces der-

nières.

J'ai déjà eu plusieurs fois occasion de vous faire

remarquer le danger de ces mots qui demeurent

immobiles à travers les siècles, et s'appliquent à

des faits qui changent. Un fait se présente ; on lui

donne un nom emprunté à tel ou tel caractère du

fait, au caractère le plus saillant, le plus général.

Qu'au bout d'un certain temps, paraisse devant les

hommes un fait analogue au premier, par ce carac-

tère du moins : on ne s'inquiète pas de savoir si la

ressemblance est d'ailleurs' complète; on impose le

même nom au nouveau fait
,
quoiqu'il diffère es-

sentiellement peut-être; et voilà un mensonge con-

sacré par un mot
,
qui deviendra la source d'erreurs

infinies.

Les exemples abondent. Je prends le premier qui

s'ofTre à mon esprit. Depuis des siècles , le mot répu-

blique désigne une certaine forme degouvcrnement

oii il n'y a point de pouvoir unique et héréditaire.

C'est ainsi que non-seulement chez les modernes

,

mais chez les anciens , on a défini la république ; et

ce nom a été imposé à tous les Etats qui ont offert ce

caractère. Comparez cependant, messieurs, compa-

rez la république romaine, par exemple, et la ré-

publique des États-Unis. N'y a-t-il pas, entre ces

deux Etals qui portent le même nom , infiniment

plus de différences qu'entre la république des États-

Unis et telle ou telle monarchie constitutionnelle?

Évidemment, quoique, par un certain caractère,

la république des États-Unis ressemble à la répu-

blique romaine, elle en diffère si essentiellement

sous d'autres rapports, qu'il est presque absurde

de leur donner le même nom. Rien peut-être, mes-

sieurs , n'a jeté dans l'histoire plus de confusion

,

plus de mensonge, que cette immobilité des noms

au milieu de la variété des fails; etje ne saurais vous

trop recommander de ne jamais perdre de vue cet

écueii.

Nous le rencontrons en ce moment. Je vous ai

plusieurs fois entretenus de l'influence du régime

municipal romain sur la formation des villes mo-
dernes, des communes du moyen âge. J'ai essayé

de vous montrer comment la cité romaine n'avait

point péri avec l'empire , comment elle s'était per-
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peluée et transvasée, pour ainsi dire, dans les com-
munes modernes. Vous pourriez être tentés d'en

conclure que les communes du moyen âge ont beau-

coup ressemblé aux cités romaines ; vous vous

tromperiez, messieurs. En même temps qu'il est

évident que le régime municipal romain n'a point

péri, et qu'il a exercé sur la formation des villes

modernes une grande influence, en même temps il

faut reconnaître qu'il y a eu transformation de ce ré-

gime, et que la différence est immense entre les cités

de l'empire et nos communes. C'est cette différence

que je voudrais vous bien expliquer aujourd'hui.

Et d'abord , il y a eu dans l'origine , dans la for-

mation première des cités du monde romain et des

villes du moyen âge, une diversité importante et

féconde. Les villes du moyen âge, soit communes
proprement dites, soit villes administrées par des

officiers seigneuriaux , se sont formées , vous l'avez

vu, par le travail et l'insurrection. D'une part, le

travail assidu des bourgeois , et la richesse progres-

sive venue à la suite du travail ; de l'autre , l'insur-

rection contre les seigneurs, la révolte des faibles

contre les forts, des inférieurs contre les supé-

rieurs, voilà' les deux sources où les communes de

l'époque féodale ont pris naissance.

L'origine des villes de l'antiquité, des cités du

monde romain, a été tout autre : ia plupart se sont

formées par la conquête; des colonies militaires ou

commerciales se sont établies au milieu d'un pays

faiblement peuplé , mal cultivé ; elles ont successi-

vement envahi, à main armée, le territoire envi-

ronnant. La guerre, la supériorité de force, de

civilisation , tel a été le berceau de la plupart des

cités du monde ancien, et particulièrement d'un

grand nombre de cités de la Gaule, surtout dans

le midi , comme Marseille , Arles , Agde , etc. , qui

sont, vous le savez, d'origine étrangère. J^es bour-

geois de ces cités, bien différents en ceci des bour-

geois du moyen âge, ont été, dès leurs premiers

pas, les forts, les vainqueurs. Ils ont en naissant

dominé par la conquête , tandis que leurs succes-

seurs se sont, à grand'peine, un peu affranchis par

l'insurrection.

Autre difforence originaire, et non moins im-

portante. Le travail a sans nul doute joué un grand

rôle dans la formation des cités anciennes conmie

des communes modernes; mais ici encore le même
mot couvre des faits fort divers. Le travail des

bourgeois de l'antiquité était d'une tout autre na-

ture que celui des bourgeois du moyen âge. Les ha-

bitants d'une ville naissante, d'une colonie comme
Marseille, au moment de sa fondation , se livraient

à l'agriculture, à l'agriculture libre et propriétaire
;

ilscultivaientle territoire à mesure qu'ils l'envahis-

saient, comme les patriciens romains exploitaient

le territoire des conquêtes de Rome. A l'agriculture

s'alliait le commerce, mais un commerce étendu,

varié, maritime en général, plein de liberté et de

grandeur. Comparez ce travail, commercial ou agri-

cole, avec celui des communes naissantes au moyen
âge : quelle différence ! Dans celles-ci tout est ser-

vile, précaire, étroit, misérable. Les bourgeois cul-

tivent, mais sans vraie liberté, sans vraie propriété;

ils les conquerront, non en un jour et par leurs ar-

mes, mais lentement et par leurs sueurs. S'agit-il

d'industrie , de commerce? leur travail est pendant

longtemps un travail purement manuel; leur com-
merce se renferme dans un horizon très -borné.

Rien qui ressemble à ce travail libre, étendu, à

ces relations lointaines et variées des colonies de

l'antiquité. Celles-ci se sont formées les armes à la

main et les voiles au vent; les communes du moyen
âge sont sorties d'un sillon et d'une boutique.

Certes, la différence d'origine est grande, et la vie

entière a du s'en ressentir.

Voulez-vous vous faire une idée assez juste de

l'origine et des premiers développements des cités

anciennes ? regardez à ce qui s'est passé, à ce qui

se passe de nos jours en Amérique. Comment se

sont fondées Roston, New-York, New-Haven, Ral-

timore, toutes ces grandes villes maritimes des

Etats-Unis ? Des hommes libres, fiers, hardis, ont

quitté leur patrie, se sont transportés sur un sol

étranger, au milieu de peuples très- inférieurs en

civilisation, en force; ils ont conquis le territoire

de ces peuples; ils l'ont exploité en vainqueurs, en

maîtres. Rientôt ils ont fait un grand commerce
au loin, avec leur ancienne patrie, avec le conti-

nent qu'ils avaient quitté ; et leur richesse s'est dé-

veloppée rapidement , comme leur puissance.

C'est là l'histoire do Roston, de New -York; c'est

aussi celle de Marseille , d'Agde , de toutes les gran-

des colonies grecques ou phéniciennes, ou même
romaines, du midi de la Gaule. Il y a, vous le voyez,

fort peu de rapports entre cette origine et celle des

communes du moyen âge; la situation primitive

des bourgeois dans les deux cas a été singulièrement

diverse, et il a dû en résulter, dans le régime mu-
nicipal et son développement, de profondes et du-

rables différences.

Sortons du berceau des villes
;
prenons-les toutes

formées; étudions leur élat social intérieur, les re-

lations qu'entretiennent leurs habitants, soit entre

eux , soit avec leurs voisins; la différence entre la

municipalité romaine et la commune du moyen âge

ne nous apparaîtra ni moins grande ni moins fé-

conde.

Trois faits me frappent surtout dans l'état social

intérieur des cités du monde romain et des villes

féodales.
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Dans les cités d'origine grecque ou romaine, dans

la pinpart des anciennes cités des Gaules, les ma-

gistratures, les fonctions religicnses et civiles étaient

réuniesi Les mêmes hommes, les chefs de famille

les possédaient également. C'était, vous le savez,

un (les grands caractères de la civilisation romaine,

que les patriciens, les chefs de famille, étaient en

même temjxs , dans l'intérieur de la maison, prê-

tres et magistrats. Il n'y avait pas là une corpora-

tion spécialement vouée, comme le clergé chrétien,

à la magistrature religieuse. Les deux pouvoirs

étaient dans les mêmes mains, et se ratlaciiaient

également à la famille, à la vie domestique.

De plus , dans les anciennes cités , la puissance

paternelle, la puissance du chef, dans l'intérieur

de sa famille , était immense. Elle subit , selon les

temps, d'importantes modifications; elle n'était

pas la môme dans les cités d'origine grecque et dans

les cités d'origine romaine; mais, en tenant compte

de ces différences, elle n'en était pas moins un

des caractères dominants de cet état social.

Enfin, il y avait là esclavage, esclavage domes-

tique ; les familles considérables, les chefs des cités,

vivaient entourés d'esclaves , servis exclusivement

par des esclaves.

Aucune de ces trois circonstances ne se rencon-

tre dans les communes du moyen âge. La sépa-

ration des fonctions religieuses et des fonctions

civiles y est complète. Une corporation fortement

isolée, le clergé, gouverne seule, possède en quel-

que sorte la religion. En même temps, la puis-

sance paternelle, quoique grande, y est cependant

très -inférieure à ce qu'elle était dans le monde
romain. Elle est grande quant aux biens , à la for-

tune, mais fort restreinte quant aux personnes.

Le fils une fois majeur, est complètement libre et

indépendant de son père. Enfin il n'y a pas d'escla-

vage domestique. C'est par des ouvriers
,
par des

hommes libres , que la population supérieure des

villes
,
que les bourgeois les plus riches sont entou-

rés et servis.

Voulez -vous voir, par un exemple pris dans le

monde moderne
,

quelle différence prodigieuse

peut résulter, dans les mœurs d'un peuple, de cette

dernière circonstance? jetez les yeux sur la confé-

dération des Etats-Unis d'Amérique. C'est un fait

connu de quiconque les a visités ou seulement étu-

diés, qu'il y a entre les mœurs des Etats du midi,

de la Caroline, de la Géorgie
,
par exemple, et les

mœurs des Etats du nord, comme le Massachussets

ou le Coimccticut, une diversité profonde qui tient

à ce que les Ëlats du midi ont des esclaves, tandis

que ceux du nord n'en ont pas. Ce seul fait d'une

race supérieure, qui possède, à titre de propriété,

une race inférieure, et en dispose, ce seul fait, dis-

je, donne aux idées, aux sentiments, à la façon de

vivre de la population des villes , un tout autre ca-

ractère. Les constitutions, les lois écrites des Etats

et des villes du midi, dans la confédération amé-

ricaine, sont en général plus démocratiques que

celles des villes des Etats du nord. Et cependant

telle est l'influence de l'esclavage, que les idées,

les mœurs sont, au fond, beaucoup plus aristocra-

tiques dans le midi que dans le nord.

Quittons maintenant, messieurs, l'intérieur des

villes ; éloignons-nous de leurs murs , examinons

la situation de leurs habitants au milieu du pays,

leurs relations avec la masse de la population.

Nous retrouvons ici , entre les cités du monde
romain et les communes du moyen âge , une dif-

férence immense et que je vous ai déjà signalée.

Les villes, avant l'invasion des Barbares, étaient,

vous le savez , le centre de la population supé-

rieure : les maîtres du monde romain, tous les

hommes considérables , habitaient dans les villes

ou auprès des villes; les campagnes n'étaient occu-

pées que par une population inférieure, esclaves

ou colons tenus dans une demi-servitude. Au sein

des villes résidaitle pouvoir politique. Le spectacle

contraire nous est offert par l'époque féodale. C'est

dans les campagnes qu'habitent les seigneurs, les

maîtres du territoire et du pouvoir. Les villes

sont en quelque sorte abandonnées à une popula-

tion inférieure qui lutte avec grand'peine pour

s'abriter, et se défendre, et s'affranchir enfin un

peu derrière leurs murs.

/Vinsi, sous quelque point de vue que nous con-

sidérions les villes et leurs habitants dans le monde

romain et au moyen âge, soit que nous portions nos

regards sur leur origine , ou sur leur état social

intérieur, ou sur leurs rapports avec la masse de la

population qui occupe le territoire , les différences

sont nombreuses , frappantes , incontestables.

Comment les résumer? quel en est le caractère

le plus élevé, le plus saillant? Vous l'avez déjà pres-

senti, vous le nommeriez vous-mêmes. L'esprit

aristocratique a dû dominer dans les cités romai-

nes ; l'esprit démocratique , dans les villes du

moyen âge. C'est là le résultat , ou pour mieux

dire l'expression des faits que je viens de mettre

sous vos yeux. Par leur origine, par leur état social

intérieur, par leurs relations au dehors , les cités

romaines ont dû être éminemment aristocratiques.

Leurs habitants étaient en possession permanente

de la situation supérieure, du pouvoir politique.

Le sentiment de cette élévation, la fierté, la gra-

vité et tous les mérites qui s'y rattachent, tel est

le beau côté de l'esprit aristocratique. La passion

du privilège, le besoin d'interdire tout progrès

aux classes placées au-dessous, c'est là son vice.



QUARANTE-HUITIÈME LEÇON. 611

Il est évident que l'an cl l'autre penchant, le bien

et le mal de l'esprit aristocratique , étaient favori-

sés, provoqués par toutes les principales circon-

stances de l'existence des cités romaines. L'esprit

démocratique , au contraire , devait dominer dans

les villes du moyen âge. Quel en est le trait carac-

téristique ? l'indépendance , la passion de l'indi-

vidualité et du mouvement ascendant; voilà le

beau côté. Le mauvais coté, c'est l'envie, la haine

des supériorités , le goût aveugle du changement,

la disposition à recourir à la force brutale. Qui ne

voit que, par l'origine des villes du moyen âge,

par leur état social intérieur, par leurs relations

au dehors, ce bon et ce mauvais côté, ces mérites

et ces vices de l'esprit démocratique devaient être

le caractère dominant de leurs mœurs?

Allons plus avant ; abordons les institutions mu-

nicipales proprement dites, l'organisation adminis-

trative de la cité , ses magistratures, ses élections
;

comparons, sous ce nouveau rapport, la cité ro-

maine et la commune du moyen âge; nous arrive-

rons aux mêmes résultats.

Je vous ai entretenus, l'an dernier, de l'état du

régime municipal romain au moment de l'invasion

des Barbares. Vous savez donc ce que c'était que la

curie, les curiales, les décurions, et comment la mu-

nicipalité romaine était organisée à la fin de l'em-

pire. Je le rappellerai cependant en peu de mots.

Il y avait, dans chaque municipe, un sénat qu'on

appelait ordo ou curia. Ce sénat constituait la cité

proprement dite ; à lui appartenait le pouvoir j c'é-

tait lui qui administrait la ville, sauf dans un petit

nombre de cas extraordinaires où la masse des ha-

bitants était appelée éprendre part aux affaires mu-

nicipales.

Cet o;y/o, cette curie se composait d'un certain

nombre de familles connues d'avance, inscrites

sur un registre qu'on appelait o/6m?h, album ordinis,

albumcîiriœ. Leur nombre n'était pas considérable.

On a lieu de croire , d'après quelques exemples

,

qu'il roulait ordinairement entre cent et deux

cents. Vous voyez que le pouvoir municipal était

concentré dans un assez petit nombre de familles.

Non-seulement il y était concentré, mais c'était

héréditairement que ces familles en étaient inves-

ties. Quand une fois on faisait partie du sénat, de

Yordo , on n'en sortait plus; on était tenu de tou-

tes les charges municipales , et en même temps on

avait droit à tous les honneurs, à tous les pouvoirs

municipaux.

Ce sénat se dépeuplait, ces familles s'éteignaient;

et comme les charges des cités subsistaient tou-

jours, et même allaient croissant, il fallait combler

les vides. Comment se recrutait la curie? Elle se

recrutailelle-mème.Les nouveaux curiales n'étaient

point élus par la masse de la population : c'était la

curie elle-même qui les choisissait, et les faisait en-

trer dans son sein. Les magistrats de la cité, élus

parla curie, désignaient telle ou telle famille, assez

riche, assez considérable pour être incorporée dans

la curie. Alors la curie l'appelait; et celte famille,

adjointe dès lors à Vordo, était inscrite l'année sui-

vante sur Valbum ordinis.

Tels sont les principaux traits de l'organisation

de la cité romaine. C'est à coup sur une organisa-

tion fort aristocratique. Quoi de plus aristocratique

que la concentration du pouvoir dans un petit

nombre de familles , l'hérédité du pouvoir au sein

des familles, et le recrutement de cette corporation

opéré par elle-même, par son propre choix?

A la fin de l'empire, ce pouvoir municipal était

une charge , et on le fuyait au lieu de le rechercher,

car toutes ces aristocraties de villes étaient en proie,

comme l'empire lui-même, à une extrême déca-

dence, et ne servaient plus que d'instrument au

despotisme impérial. Mais l'organisation demeura

toujours la même , et toujours profondément aris-

tocratique.

Transportons -nous maintenant au xiii^ siècle,

dans les villes du moyen âge ; nous nous trouve-

rons en présence d'autres principes , d'autres insti-

tutions, d'une société toute différente. Ce n'est pas

que nous ne puissions rencontrer dans quelques

communes modernes, des faits analogues à l'or-

ganisation de la cité romaine, une espèce iVordo,

de sénat héréditairement investi du droit de gou-

verner la cité. Mais ce n'est point là le caractère do-

minant de l'organisation communaledumoyen âge.

Ordinairement une population nombreuse et mo-

bile, toutes les classes un peu aisées, tous les mé-

tiers d'une certaine importance, tous les bourgeois

en possession d'une certaine fortune sont appelés

à partager, indirectement du moins, l'exercice du

pouvoir municipal. Les magistrats sont élus en

général, non par un sénat déjà très-concentré lui-

même , mais par la masse des habitants. 11 y a

,

dans le nombre et les rapports des magistratures

,

dans le mode d'élection , des variétés infinies et des

combinaisons très-artificielles. Mais ces variétés

mêmes prouvent que l'organisation n'était pas sim-

ple et aristocratique comme celle des cités romaines.

On reconnaît, dans les différents mode d'élection

des communes du moyen âge , d'une part le con-

cours d'un grand nombre d'habitants . de l'autre,

un laborieux effort pour échapper aux dangers de

cette multitude, pour ralentir, épurer son action,

et introduire , dans le choix des magistrats , plus

de sagesse et d'impartialité qu'elle n'y en porte na-

turellement. Voici un oxoni[)lc curieux de ce genre

de combinaisons. Dans la comnmnc de Sommières
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on Languedoc, département du Gard, aux xiv«

et xv siècles , l'élection des magistrats municipaux

était soumise à toutes les épreuves suivantes. La

ville était divisée en quatre quartiers, suivant les

corps de métiers. Elle avait quatre magistrats su-

périeurs et seize conseillers municipaux : leurs

fonctions duraient un an; au boutd'un an, ces quatre

magistrats supérieurs et leurs seize conseillers se

réunissaient, et ils choisissaient eux-mêmes dans les

quatre quartiers de la ville, douze notables, dans

chaque quartier trois. Ainsi, quatre magistrats

supérieurs , seize conseillers et douze notables , en

tout trente-deux. Ces douze notables ainsi choisis

par les magistrats de l'année précédente, on faisait

entrer douze enfants dans la salle : il y avait dans

une urne douze boules de cire ; on faisait tirer une

])Oule de cire par chacun des douze enfants
;
puis

on faisait ouvrir ces boules de cire , dans quatre

desquelles était renfermée la lettre E , ce qui vou-

lait dire clectus, élu. L'enfant qui avait tiré la boule

où cette lettre était contenue désignait de l'autre

main un notable qui se trouvait ainsi élu l'un des

magistrats supérieurs de la commune.

Quoi de plus artificiel qu'un tel système? Il a

pour objet de faire concourir les modes de choix

les plus divers , la désignation par les anciens ma-

gistrats eux-mêmes , l'élection par la population

,

et le sort. On s'est évidemment proposé d'atténuer

l'empire des passions populaires , de lutter contre

les périls d'une élection accomplie par une multi-

tude nombreuse et mobile.

On rencontre, dans le régime municipal du

moyen âge, beaucoup de précautions et d'artifices

de ce genre. Ces précautions, ces artifices, révèlent

clairement quel principe y domine. On s'efforce

d'épurer, de contenir , de corriger l'élection; mais

c'est toujours à l'élection qu'on s'adresse. Le choix

du supérieur par les inférieurs , du magistrat par

la population, tel est le caractère dominant de

l'organisation des communes modernes. Le choix

entre les inférieurs par les supérieurs, le recrute-

ment de l'aristocratie par l'aristocratie elle-même
,

tel est le principe fondamental de la cité romaine.

Vous le voyez , messieurs
,
quelque route que

nous prenions, nous arrivons au même point; mal-

gré l'influence du régime municipal romain sur le

régime municipal du moyen âge, malgré le lien

non interrompu qui les unit, la différence est ra-

dicale. L'esprit aristocratique domine dans l'un

,

l'esprit démocratique dans l'autre. Il y a liaison et

révolution à la fois.

Encore quelques faits épars qui achèveront de

confirmer et d'éclaircir ce résultat auquel nous ar-

rivons de tous côtés.

Quelles sont en France les villes qui, dans les

xin« et xiv« siècles
,
présentent l'aspect le plus aris-

tocratique? Ce sont les villes du midi , c'est-à-dire

les communes d'origine romaine où les principes

du régime municipal romain avaient conservé le

plus d'empire. La ligne de démarcation, par exem-

ple , entre les bourgeois et les possesseurs de fiefs,

était beaucoup moins profonde dans le midi que

dans le nord. Les bourgeois de Montpellier, de

Toulouse , de Beaucaire , et de beaucoup d'autres

cités, avaient le droit d'être créés chevaliers, tout

aussi bien que les seigneurs féodaux, droit que ne

possédaient pas les bourgeois des communes du

nord , où la lutte des deux classes était beaucoup

plus violente, où par conséquent l'esprit démocra-

tique était beaucoup plus ardent.

Sortons un moment de France
;
que voyons-nous

en Italie? la constitution de beaucoup de villes y

paraît assez analogue à celle de l'ancienne cité ro-

maine. Pourquoi? D'abord parce que le régime

municipalromain s'y conserva davantage, et y exerça

plus d'influence; ensuite parce que la féodalité

ayant été très-faible en Italie, on n'y vit point cette

longue et terrible lutte entre les seigneurs et les

bourgeois, qui tient tant de place dans notre histoire.

Dans les communes françaises, et particulière-

ment dans celles du nord et du centre, ce n'est

point au dedans môme de la cité que s'est établi

le combat entre l'aristocratie et la démocratie; là,

l'élément démocratique a prévalu. C'est contre une

aristocratie extérieure, contre l'aristocratie féodale,

que la démocratie bourgeoise a fait effort. Dans

l'intérieur des républiques italiennes, au contraire,

il y a eu lutte entre une aristocratie et une démo-

cratie municipale, parce qu'il n'y avait pas de lutte

extérieure qui absorbât toutes les forces des cités.

Je n'ai pas besoin, je crois, d'insister davan-

tage. Les faits parlent assez haut. La distinction

est claire
,
profonde , entre le régime municipal

romain et celui du moyen âge. Sans doute la mu-
nicipalité romaine a beaucoup fourni à la commune
moderne ; beaucoup de villes ont passé par une

transition presque insensible de la curie ancienne

à notre bourgeoisie ; mais quoique la municipalité

romaine n'ait point péri
,
quoiqu'on ne puisse pas

dire qu'à une certaine époque elle a cessé d'exister

pour être plus tard remplacée par d'autres institu-

tions
,
quoiqu'il n'y ait point eu , en un mot , so-

lution de continuité, cependant il y a eu révolution

véritable; et, tout en se perpétuant, les institu-

tions municipales du monde romain se sont trans-

formées pour enfanter une organisation municipale

fondée sur d'autres principes, animée d'un autre

esprit, et qui a joué dans la société générale, dans

l'État, un rôle tout différent de celui que jouait la

curie sous l'empire.
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C'est là, messieurs, le grand fait jusqu'ici mé- i dans l'époque féodale, depuis le moment où on

connu ou mal compris , que je tenais à mettre en
|

voit les communes apparaître et se constituer, jus-

lumière. Dans notre prochaine réunion, j'essayerai I qu'au moment où finit le règne de la féodalité,

de faire rapidement passer sous vos yeux les révo- ' c'est-à-dire depuis la fin du x^ jusqu'au commence-

lutions que le régime municipal moderne a subies |
ment du xv^ siècle.

QUARANTE-NEUVIÈME LEÇON.

Histoire du tiers état du xi' au xiv= siècle. — Vicissitudes de sa situation. — Décadence rapide des communes proprement
dites. — Par quelles causes. — 1" Par la centralisation des pouvoirs féodaux. — 2' Par le patronage des rois et des grands
suzerains. — 3" Par les désordres intérieurs des villes. — Décadence de la commune de Laon. — Le tiers état ne déchoit

pas en même temps que les communes; il se développe au contraire et se fortifie. — Histoire des villes administrées par
les officiers du roi. — Influence des juges et des administrateurs royaux sur la formation et les progrès du tiers état. —
Que faut-il penser des libertés communales et de leurs résultats?— Comparaison delà France et delà Hollande.— Conclusion

du cours.

Messieurs,

Vous avez assisté à la formation et aux premiers

développements du tiers élat. J'ai essayé de vous

faire connaître sa situation , soit au milieu de la

société en général , soit dans l'intérieur des villes

,

pendant l'époque féodale. Mais cette époque a duré

trois siècles, les xi^, xii" et xiii". Dans ce long

intervalle , la situation du tiers élat n'est pas

demeurée immobile et identique. Une condition

sociale encore si précaire, une classe encore si fai-

ble et si rudement ballottée entre des forces supé-

rieures, a du même subir de grandes agitations,

de fréquentes vicissitudes. Nous les étudierons au-

jourd'hui.

C'est ici surtout que la distinction dont je vous

ai entretenus, entre îe tiers élat et les communes,

devient importante. Lorsqu'en arrivant à la fin de

l'époque féodale et au commencement du xiv^ siè-

cle, oh examine où en était cette population mi-

toyenne qu'on a appelée la bourgeoisie, on s'aper-

çoit avec surprise que les communes proprement

dites sont en décadence, et que cependant le tiers

état, considéré comme classe sociale, est en pro-

grès; que la bourgeoisie est plus nombreuse
,
plus

puissante, quoique les communes aient perdu beau-

coup de leurs libertés et de leur pouvoir.

A priori, messieurs, et en considérant l'état gé-

néral de la société à cette époque, ce fait s'explique

fort naturellement. Vous savez ce qu'étaient les

communes proprement dites : des villes ayant une

juridiction propre, faisant la guerre, battant mon-

naie, se gouvernant à peu près elles-mêmes; en

un mot, de petites républiques presque indépen-

dantes. L'expression, bien qu'excessive, donne une

idée assez exacte du fait. Recherchons un moment
ce que pouvaient, ce que devaient devenir ces com-
munes au milieu de la société du xii<" au xiv^ siè-

cle , nous verrons qu'elles devaient presque néces-

sairement et rapidement déchoir.

Les communes étaient de petites sociétés, de

petits Étals locaux, formés en vertu de ce mouve-

ment qui éclata vers le milieu du ix^ siècle, et qui

tendit à détruire toute organisation sociale un peu

étendue , tout pouvoir central
,
pour ne laisser sub-

sister que des associations très-bornées . des pou-

voirs purement locaux. De même que la société

des possesseurs de fiefs ne put se constituer d'une

manière générale, et se réduisit à une multitude

de petits souverains , maîtres chacun dans ses do-

maines et à peine liés entre eux par une hiérar-

chie faible et désordonnée , de même il arriva pour

les villes : leur existence fut toute locale, isolée,

renfermée dans l'intérieur de leurs murs ou dans

un territoire peu étendu. Elles avaient échappé

,

par l'insurrection, aux petits souverains locaux

dont elles dépendaient auparavant; elles avaient

conquis de la sorte une véritable vie politique,

42
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mais sans étendre leurs relations , sans se rattacher

à aucun centre commun , à aucune organisation

générale.

Si les choses étaient toujours restées dans le

même état , si les communes n'avaient jamais eu

affaire qu'aux suzerains qui vivaient à côté d'elles

,

et sur lesquels elles avaient conquis leur indépen-

dance, il est possible qu'elles eussent conservé toute

cette indépendance, qu'elles eussent fait même de

nouveaux progrès. Elles avaient, contre un maître

voisin , fait preuve de force et pris des garanties

de liberté. Si elles n'avaient jamais eu affaire qu'à

lui, elles auraient probablement soutenu la lutte

toujours avec plus d'avantage , et vu grandir à la

fois leur force et leur liberté.

Ce fut ce qui arriva en Italie. Les cités, les ré-

publiques italiennes, après avoir une fois vaincu

les seigneurs voisins , ne tardèrent pas à les ab-

sorber. Ils se virent obligés de venir habiter dans

leurs murs ; et la noblesse féodale , en grande par-

tie du moins, se métamorphosa ainsi en bourgeoi-

sie républicaine. Mais d'où vint cette bonne fortune

des villes d'Italie? De ce qu'elles n'eurent jamais

affaire à un pouvoir central et très-supérieur; la

lutte demeura presque toujours entre elles et les

seigneurs particuliers, locaux, sur lesquels elles

avaient conquis leur indépendance. Les choses , en

France, se passèrent tout autrement. Vous savez,

car nous avons reconnu ce fait quand nous nous

sommes occupés de la société féodale elle-même,

vous savez , dis-je , que la plupart des possesseurs

de fiefs, de ces petits souverains locaux
,
perdirent

peu à peu , sinon leurs domaines et leur liberté

,

du moins leur souveraineté , et qu'il se forma, sous

les noms de duché, vicomte, comté, des suzeraine-

tés beaucoup plus fortes, plus étendues, de véri-

tables petites royautés
,
qui absorbèrent les prin-

cipaux droits des possesseurs de fiefs dispersés sur

leur territoire, et, par la seule inégalité des for-

ces, les réduisirent à une condition fort subor-

donnée.

La plupart des communes se trouvèrent donc

bientôt en face , non plus du simple seigneur qui

habitait à côté d'elles et qu'elles avaient une fois

vaincu , mais d'un suzerain bien plus puissant , Jbien

plus redoutable
,
qui avait envahi et exerçait, pour

son propre compte , les droits d'une multitude de

seigneurs. La commune d'Amiens, par exemple,

avait arraché au comte d'Amiens une charte et des

garanties efficaces. Mais quand le comté d'Amiens

fut réuni à la couronne de France, la commune,
pour maintenir ses privilèges, eut à lutter contre

le roi de France , et non plus contre le comte d'A-

miens. A coup sur la lutte était plus rude et la

chance beaucoup moins favorable. Le même fait

eut lieu sur une multitude de points, et la situa-

tion des communes en fut gravement compro-

mise.

Il n'y avait, pour elles
,
qu'une manière de re-

prendre pied et de lutter, avec quelque espoir de

succès , contre leurs nouveaux et bien plus puis-

sants adversaires. Toutes les communes dépen-

dantes du même suzerain auraient dû se confédé-

rer et former une ligue pour la défense de leur

liberté, comme firent les villes lombardes contre

Frédéric Barberousse et les empereurs. Mais la

confédération est, de tous les systèmes d'association

et de gouvernement, le plus compliqué, le plus

difficile , celui qui exige le plus de développement

dans l'intelligence des hommes , le plus grand em-
pire des intérêts généraux sur les intérêts particu-

liers , des idées générales sur les préjugés locaux,

de la raison publique sur les passions individuelles.

Aussi est-il excessivement faible et précaire, à

moins que la civilisation générale ne soit très-forte

et très-avancée. Les communes de France , celles

qui dépendaient, soit du roi, soit des grands suze-

rains, ne tentèrent même pas une organisation fé-

dérative ; elles ne se présentèrent presque jamais

dans la lutte contre leurs redoutables adversaires

qu'isolées et chacune pour son compte. On ren-

contre bien çà et là quelques tentatives d'alliance

,

mais momentanées, peu étendues, très-prompte

ment rompues. Il y en a un éclatant et déplorable

exemple : c'est la guerre des Albigeois dans le midi

de la France. Vous savez que les villes du midi

avaient rapidement acquis beaucoup de prospérité

et d'indépendance. C'était surtout dans leurs murs

que les opinions religieuses des Albigeois, et toutes

les idées qui s'y rattachaient , avaient fait de grands

progrès ; elles y possédaient , on peut le dire , la

plus grande partie de la population. Quand les

croisés du nord de la France se précipitèrent sur

les Albigeois, il semblait naturel que ces villes si

florissantes, si fortes, se réunissent et formassent

entre elles une grande confédération pour résister

efficacement à ces étrangers , à ces nouveaux bar-

bares qui venaient les dévaster et les envahir. Tous

les intérêts appelaient une confédération de ce

genre, intérêt de sûreté, intérêt de liberté, inté-

rêt de religion, intérêt de nationalité. La lutte qui

s'engagea alors était celle de la civilisation renais-

sante contre la barbarie conquérante , du régime

municipal qui prévalait dans le midi contre le ré-

gime féodal qui dominait dans le nord. C'était la

lutte de la bourgeoisie contre l'aristocratie féodale.

Eh bien ! il fut impossible à ces cités du midi, Avi-

gnon, Beaucaire, Montpellier, Carcassonne, Béziers,

Toulouse , etc. , de s'entendre et de se confédérer.

lia bourgeoisie ne se présenta au combat que suc-
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ccssivcment . ville à ville ; aussi , malgré son dé-

vouement et son courage, fut-elle promptement et

radicalement vaincue.

Rien ne prouve mieux , à coup sur , combien

une confédération communale, l'alliance de ces

petites républiques indépendantes était difficile à

obtenir ; car jamais elle ne fut plus nécessaire, plus

naturelle; et pourtant elle fut à peine tentée. A
plus forte raison devait-il en arriver ainsi dans le

centre et le nord de la France , où les villes étaient

non-seulement moins puissantes, moins nombreu-

ses , mais aussi moins éclairées , moins capables de

se conduire par des \'ues générales, de subordon-

ner les intérêts particuliers aux intérêts généraux

et permanents. Engagées donc dans la lutte contre

des adversaires qui avaient centralisé les forces du

régime féodal, tandis qu'elles restaient avec leurs

forces locales , éparses , individuelles ; seules en

présence non plus du seigneur voisin sur lequel

elles avaient conquis leurs privilèges, mais du su-

zerain éloigné et beaucoup plus puissant qui dis-

posait de toute la force des seigneurs de son terri-

toire , les communes se trouvaient nécessairement

fort inférieures et ne pouvaient manquer de suc-

comber.

Ce fut là , si je ne me trompe , la première cause

de leur décadence. En voici une seconde.

Dans les épreuves de leur formation , dans le

cours de leur lutte contre le seigneur dont elles

voulaient secouer la tyrannie, beaucoup de com-

munes avaient eu souvent besoin d'un protecteur,

d'un patron qui prît en main leur cause et les cou-

vrît de sa garantie. Elles s'étaient, en général,

adressées au suzerain de leur seigneur. C'était, vous

le savez, le principe féodal, principe mal réglé,

mal obéi , mais cependant puissant sur les esprits,

qu'on pouvait toujours demander au suzerain jus-

tice de son vassal. Lors donc qu'une commune
avait à se plaindre du seigneur sur lequel elle

avait conquis ses privilèges, c'était auprès du suze-

rain qu'elle allait chercher redressement et protec-

tion.

Ce principe amena la plupart des communes à

réclamer l'intervention, soit du roi, soit des autres

grands suzerains, qui mirent ainsi naturellement

la main dans leurs affaires, et acquirent sur elles une

sorte de droit de patronage, dont l'indépendance

communale ne pouvait manquer, tôt ou tard, de se

ressentir. On a beaucoup dit , surtout dans ces der-

niers temps
,
que l'intervention de la royauté dans

la formation et les premiers développements des

communes avait été beaucoup moins active , beau-

coup moins efficace qu'on ne l'a souvent supposé.

On a raison en ce sens que la royauté n'a point créé

les communes dans une vue d'utilité générale , ou

pour lutter systémaliquerncntconlre le régime féo

dal. Il est très-vrai que la plupart des communes se

sont formées d'elles-mêmes, par voie d'insurrection

à main armée, souvent contre le gré du roi aussi

bien que de leur seigneur direct. Mais il est vrai

aussi qu'après avoir conquis leurs privilèges, et

dans la longue lutte qu'elles eurent à soutenir pour

les conserver, les communes sentirent le besoin

d'un allié puissant, d'un patron supérieur, et

qu'elles s'adressèrent alors , du moins un grand

nombre d'entre elles , à la royauté qui , de très-

bonne heure, exerça ainsi sur leur destinée une

notable influence. Les exemples de son interven-

tion sont si nombreux que ce n'est pas la peine de

les citer. En voici un cependant que je veux mettre

sous vos yeux
,
parce qu'il montre combien tous

,

bourgeois et seigneurs , étaient enclins à réclamer,

à accepter cette intervention, sans grande néces-^

site apparente , uniquement par le besoin de l'ordre

et pour trouver un arbitre qui mit fin à leurs dif-

férends. C'est une charte de l'abbaye deSaint-Riqirfer

en Picardie , conçue en ces termes :

i> Moi Anser, abbé de Saint-Riquier, et le couvent,

voulons faire savoir à tous que Louis, vénérable

roi des Français , est venu à Saint-Riquier , et pour

notre intérêt y a établi une commune entre nos

hommes , et en a déterminé les statuts ; ensuite les

bourgeois, se confiant en leur multitude, se sont

efforcés de nous enlever nos droits, savoir : la taille

pour l'armée du roi , la nourriture de cette même
armée ; les droits de mesurage et de relief : de plus,

ils ont soumis injustement à toutes leurs coutumes,

les hommes de leur cour, libres avant ladite com-

mune de l'entretien des fossés, de la garde, de la

taille. Mais nous, gravement irrités, nous avons

sollicité par nos prières notre seigneur le roi des

Français de revenir près de nous , de rétablir nos

affaires dans leur ancienne liberté , et de délivrer

l'Eglise de ces exactions et coutumes injustes. Le

roi donc, compatissant à notre oppression, est

venu vers nous , et a calmé , comme il le devait

,

les troubles élevés au milieu de nous, de sorte que

la taille, soit grande . soit petite, pour l'armée du

roi , doit être acquittée quand il y aura lieu . et la

nourriture, soit grande, soit petite, fournie en com-

mun par les bourgeois et les paysans; et les bour-

geois eux-mêmes nous ont accordé volontairement

d'avoir en propre les droits de mesurage et de re-

lief comme nous les avions avant ladite commune

,

ainsi que les autres droits : en outre , et du consen-

tement des bourgeois , nous avons excepté desdites

coutumes de taille, entretien des fossés et garde,

cinquanle-doux de nos vavassours qui desservent

leur fief à main armée; et nous avons fait sortir de

42.
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la commune nos serviteurs vivant du pain de Saint-

Riquicr, cl tous les paysans demeurant hors le corps

de la ville.

» Si quelque paysan libre veut entrer dans la com-

mune, qu'il rende à son seigneur ce qui est de son

droit , et quitte sa terre ; et ainsi il entrera dans la

commune.
!> LeshommesdeSaint-Riquier, tributaires, n'en-

treront jamais dans la commune sans le consente-

ment de l'abbé.

1) Item, il a été convenu, en la présence du sei-

gneur roi, que Guillaume, comte de Ponthieu,

sera éternellement hors de la commune; et que

nul prince ayant château n'entrera dans la com-

mune sans le consentement du roi et le nôtre, ni

ne sera établi maire sur les bourgeois sans le con-

sentement du roi et le nôtre; et s'il l'est, il ne

restera dans la mairie qu'autant que cela nous con-

viendra.

1) En outre, Robert deMillebourg et ses frères sont

privés à tout jamais de la prévôté, de la charge de

vicomte et de toute puissance.

i> Ensuite il est réglé qu'aucun bourgeois n'entrera

dans notre église pour nous faire quelque offense,

mais seulement pour prier, et ne s'arrogera plus

à l'avenir de sonner nos cloches sans notre consen-

tement.

i> Toutes ces choses étant déterminées, les bour-

geois ont promis par foi et serment de les exécuter,

et nous en ont donné des otages , ainsi que Char-

les , comte de Flandre , et Etienne , porte-mets du
roi, ici présents, l'ont réglé de vive voix.

)> Moi donc Louis, par la miséricorde de Dieu , roi

des Français, j'ai réglé et confirmé : fait à Saint-

Riquier, l'an du Seigneur 1126 '.d

Vous voyez ainsi , messieurs , l'intervention du
roi, dans les affaires des communes, amenée par

les circonstances les plus indifférentes
,
provoquée

tantôt par les bourgeois, tantôt par le seigneur, et

bien plus fréquente, bien plus efficace par consé-

quent que quelques personnes ne le supposent au-

jourd'hui. Et ce que je dis des rois s'applique éga-

lement à tous les grands suzerains que les mêmes
causes amenèrent à exercer, sur les communes si-

tuées dans les domaines de leurs vassaux, le même
droit d'intervention et de patronage. Or, vous le

comprenez sans peine, plus le protecteur est puis-

sant, plus la protection devient redoutable. Et

comme la puissance , soit des rois, soit des grands

suzerains, allait toujours croissant, ce droit d'in-

tervention et de patronage sur les communes alla

de jour en jour se déposer en des mains plus éle-

• Recueil des Ordonnances, t. XI, p. 184.

vées, plus fortes; et ainsi, par le seul cours des

choses, à part toute insurrection, toute lutte à

main armée, les communes se trouvèrent avoir af-

faire, d'une part à des adversaires, de l'autre à des

protecteurs bien plus puissants et redoutables. Dans

l'un et l'autre cas , leur indépendance ne pouvait

manquer de déchoir.

Une troisième circonstance devait y porter éga-

lement de graves atteintes.

Vous auriez grand tort , messieurs , si vous vous

représentiez le régime intérieur d'une commune,
une fois bien conquise et constituée , comme un

régime de paix et de liberté ; rien n'en était plus

loin. La commune défendait au besoin ses droits

contre son seigneur avec dévouement et énergie;

mais dans l'intérieur de ses murs, les dissensions

étaient extrêmes, la vie continuellement orageuse,

pleine de violence , d'iniquité et de péril. Les bour-

geois étaient grossiers , emportés , barbares
,
pour

le moins aussi barbares que les seigneurs auxquels

ils avaient arraché leurs droits. Parmi ces éche-

vins, ces maires, ces jurats, ces magistrats de

divers degrés et de divers noms , institués dans

l'intérieur des communes , beaucoup prenaient

bientôt l'envie d'y dominer arbitrairement, vio-

lemment, et ne se refusaient aucun moyen de suc-

cès. La population inférieure était dans une dispo-

sition habituelle de jalousie et de sédition brutale

contre les riches, les chefs d'atelier, les maîtres de

la fortune et du travail. Ceux d'entre vous qui ont

un peu étudié l'histoire des républiques italiennes

savent quels désordres
,
quelles violences y écla-

taient continuellement, et combien la véritable

sécurité , la véritable liberté leur furent toujours

étrangères. Elles ont eu beaucoup de gloire ; elles

ont énergiquement lutté contre leurs adversaires

extérieurs; l'esprit humain s'y est déployé avec

une richesse et un éclat merveilleux; mais l'état

social proprement dit en a été déplorable ; la vie

humaine y manquait étrangement de bonheur, de

repos, de liberté. C'était un régime infiniment plus

turbulent, plus précaire, plus inique que celui des

républiques de l'ancienne Grèce, qui cependant

n'ont été à coup sûr des modèles ni de bonne orga-

nisation politique , ni de bien-être social.

Eh bien, messieurs, s'il en était ainsi dans les

républiques d'Italie, où le développement des es-

prits et l'inteUigence des affaires étaient beaucoup

plus avancés qu'ailleurs, jugez de ce que devait

être l'état intérieur des communes de France.

J'engage ceux d'entre vous qui voudraient le con-

naître d'un peu plus près à lire , soit dans les do-

cuments originaux, soit seulement dans les Lettres

de M. Thierry, l'histoire de la commune de Laon;

ils verront à quelles interminables vicissitudes, à
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quelles horribles scènes d'anarchie, de tyrannie,

de licence, de cruauté, de pillage, une commune
hbre était en proie. La liberté de ces temps n'avait

guère partout qu'une lugubre et déplorable his-

toire.

Ces violences , cette anarchie, ces maux et ces

périls toujours renaissants, ce mauvais gouverne-

ment, ce triste état intérieur des communes, appe-

laient sans cesse l'intervention étrangère ; ainsi le

veut la force des choses. On avait conquis une

charte communale pour se délivrer des exactions

et des violences des seigneurs , mais non pour se

livrer à celles des maires et des échevins. Quand

après s'être soustraits aux exactions venues d'en

haut, les bourgeois de la commune tombaient en

proie au pillage et aux massacres d'en bas, ils cher-

chaient un nouveau protecteur , une nouvelle in-

tervention qui les sauvât de ce nouveau mal. De

là, ces recours fréquents des communes au roi , à

quelque grand suzerain , à celui dont l'autorité

pouvait réprimer les maires, les échevins, les

mauvais magistrats, ou faire rentrer dans l'ordre

la populace ; et de là, en revanche , la perte pro-

gressive, ou du moins l'extrême affaiblissement

des libertés communales. La France en était à cet

âge de la civilisation où la sécurité ne s'achète

guère qu'au prix de la liberté. C'est un phénomène

des temps modernes, et très-modernes, que d'avoir

réussi à concilier la sécurité et la liberté, le facile

développement des volontés individuelles avec le

maintien régulier de l'ordre public. Cette bienheu-

reuse solution du problème social, encore si impar-

faite et si chancelante au milieu de nous, était abso-

lument inconnue du moyen âge. La liberté y était

si orageuse, si redoutable, que les hommes la pre-

naient bientôt, sinon en dégoût, du moins en

terreur, et cherchaient à tout prix un ordre politi-

que qui leur donnât quelque sécurité, but essen-

tiel et condition absolue de l'état social. Quelle fut

la principale cause de la rapide décadence des

républiques italiennes? Je rappelle souvent leur

histoire, parce que c'est le meilleur moyen d'éclai-

rer celle des communes françaises. Par des circon-

stances qu'il serait trop long d'expliquer ici,

c'est en Italie seulement que le principe commu-

nal s'est élevé à la hauteur et à la clarté d'un ré-

gime politique; c'est donc là qu'on en peut re-

connaître la vraie nature, et saisir toutes les consé-

quences.

Qu'arriva-t-il donc en Italie? La liberté politi-

que y succomba sous ses propres excès, faute de

pouvoir procurer la sécurité sociale. Ces turbu-

lentes républiques tombèrent rapidement sous le

joug d'une aristocratie fort concentrée et de ses

chefs. C'est là l'histoire de Venise , de Florence

,

de Gênes, de presque toutes les cités italiennes.

La même cause coûta aux communes françaises

leur orageuse liberté et les lit tomber sous la do-

mination exclusive, soit de la royauté, soit des

grands suzerains quelles avaient pour protec-

teurs.

Telle a dû être, messieurs, telle a été en France,

à ne consulter que les faits généraux, la marche des

destinées communales. Les faits particuliers con-

firment pleinement ces résultats. A la fin du xiu^

et au commencement du xiv^ siècle, on voit dispa-

raître une foule de communes ; c'est-à-dire que les

libertés communales périssent ; les communes ces-

sent de s'appartenir, de se gouverner elles-mêmes.

Ouvrez le recueil des ordonnances des rois ; vous

verrez tomber, à cette époque, je ne sais combien

de chartes qui avaient fondé l'indépendance com-

munale ; et toujours par l'une des causes que je

viens de mettre sous vos yeux . par la force d'un

adversaire trop inégal, ou par l'ascendant d'un pro-

tecteur trop redoutable, ou par une longue série

de ces désordres intérieurs qui découragent la

bourgeoisie de sa propre liberté, et lui font acheter

à tout prix un peu d'ordre et de repos.

Je pourrais multiplier à l'infini les exemples
;
je

n'en veux que deux ou trois, mais frappants et

variés.

Je vous ai montré comment et après quelles

rudes épreuves la commune de Laon avait conquis

ses libertés. J'ai commenté avec quelques détails

la charte qu'elle reçut au commencement du xii"

siècle, et que consentit l'évêque son seigneur. Vers

la fin du même siècle, en 1190, Roger de Rosoy,

évéque de Laon, cède à PhiHppe-Auguste la sei-

gneurie deLaFère-sur-Oise, et en obtient à ce prix

l'abolition de la commune de Laon. La commune
avait pu lutter contre son évéque , mais comment

lutter contre Philippe-Auguste? La charte est abo-

lie. L'année suivante, en 1191. les bourgeois se

sont avisés de traiter aussi avec Philippe-Auguste
;

ils lui ont offert sans doute plus que n'avait fait

l'évêque ; Philippe-Auguste rétablit la commune
et garde la seigneurie de La Fèrc-sur-Oise , que

révcque lui avait donnée. Cent ans se passent à

peu près dans cet état ; la ville de Laon jouit de ses

libertés. En 1294, sous le règne de Philippe le Bel

,

l'évêque de Laon recommence à solliciter du roi

l'abolition de la commune, et apparemment par

des arguments analogues à ceux qu'avait employés,

cent ans auparavant, Roger de Rosoy. Philippe fait

faire une enquête sur les lieux ; il y avait eu dans

la commune beaucoup de désordres, de meurtres,

de profanations ; la population de Laon était, à ce

qu'il paraît, l'une de plus barbares parmi les po-

pulations bourgeoises de cette époque. Philippe le
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Bel, eu 1294, abolit la commune de Laou. Très-

peu de temps après, sans qu'on en sache la date

précise, apparemment sur les sollicitations des

bourgeois, il la rétablit avec cette restriction:

Quamdiu nohis placeat, u sous notre bon plaisir. )>

L'évèque de Laon s'était engagé dans la querelle

de Boniface VU! avec Philippe le Bel, et avait pris

parti pour le pape; ce qui explique la brusque fa-

veur du roi pour les bourgeois. Au moment où

ils se croyaient en paisible possession de leur com-

mune, Boniface VIII, du fond du Vatican, et pour

venger l'évèque , l'abolit par une bulle formelle.

Mais Philippe fit brûler la bulle, et la commune

continua de subsister. Après la mort de Philippe

le Bel, la lutte continue; l'évèque et les bourgeois

de Laon se disputent et s'enlèvent tour à tour la

faveur royale. Philippe le Long maintient la com-

mune, toujours sous son bon plaisir. En 1522, l'é-

vèque l'emporte, et Charles le Bel abolit la commune.

Mais dans le cours de cette même année, les bour-

geois obtiennent la suspension de l'arrêt. Il est en-

fin exécuté. Mais en 1328, Philippe de Valois dé-

clare qu'il a le droit de rétablir la commune de Laon,

et qu'il le fera si cela lui plaît. L'évèque Albert de

Roye donne à Philippe une forte somme , et le roi,

en 1331, abolit la commune qui se tient enfin pour

vaincue.

Voilà , messieurs
,
par quelles vicissitudes la

commune de Laon a passé du xu'' au xiv^ siècle, et

sous quelle force elle a succombé. Il est évident que

la royauté seule a fait sa ruine. Elle avait lutté, elle

aurait probablement toujours lutté avec succès

contre son évéque; elle était hors d'état de résister

au roi.

Voici un autre genre de mort de commune. Celle

de Laon périt à son corps défendant, et après avoir

fait tout ce qui était en son pouvoir pour continuer

de vivre. Jlais plus d'une commune, mécontente de

son état, demanda elle-même à être supprimée.

Voici une charte du comte d'Evreux, Philippe le

Bon, donnée en 1320, sur la requête des habitants

de Bleulan:

<i Nous Philippe, comte d'Evreux, faisons à sa-

voir à tous présens et avenir, que comme les bon-

nes genz habitanz et demourans en la ville de

Meullent et des Muriaux , nous eussent requis et

monstre en complaignant, que comme ils eussent

et aient eu longtemps a passé, commune et com-

munauté en nostre ville de Meullent et des Muriaux;

et pour cause de ladicte commune et communauté

soustenir et les droiz et les privilèges d'icelle, il

feussent et aient esté griefment grevez etdommai-

gez de plusieurs tailles, levées et contribucions di-

verses, que le maire et les échevins de ladicte

commune ou communauté qui sont et qui ont esté

par le temps passé, font et ont faictes par plusieurs

fois pour les causes dictes, que il nous pleust à

prenre ladicte commune ou communauté, avec tou-

tes les rentes et revenues qui sont et estaient deues

à ladicte ville de Meullent et des Muriaux pour

cause de la commune et communauté dessus dicte,

et que nous les voulsissions délivrer de toutes

dcbtes et obligacions que il doivent et pourroient

devoir pour cause de ladicte commune, et avec ce

que nous les gardissions de tous couz et dommai-

ges envers touz et contre touz, que lesdiz habitans

auroient et pourroient avoir pour la cause dessus

dicte ; et pour ce que nous desirons à garder nos

subjez de couz et de dommaiges à nostre pou-

voir, eue grant delibcracion sur la requeste que les

diz habitans nous faisoient et ont faicte et, par nos-

tre grant conseil entre nous d'une part et les diz

habitans d'autre part, feismes et accordasmes, et

prosmeismcs faire tenir et garder de point en point

toutes les choses en la fourme et manière qui s'en

suit.

» Premièrement : Les diz habitans de la ville de

Meullent et des Muriaux renuncent et ont renun-

cié à leur dicte commune ou communauté, et la

délaissent en notre main perpétuellement et à tou-

jours mais, et en la main de noz successeurs ou

de ceulx qui auront cause de nous par quelque

cause que ce soit, avec toutes les rentes et reve-

nues qui y sont et pourroient être deuës à ladicte

ville de Meullent et des Muriaux pour cause de la

commune ou communauté dessus dicte '... d

Voilà donc une commune qui, pour échapper

aux désordres de son propre régime intérieur, à

la tyrannie de ses propres magistrats, abandonne

ses libertés et se remet à la disposition du roi.

Encore une charte de même nature donnée à la

commune de Soissons , le 4 novembre 132Ï5
,
par le

roi Charles le Bel :

«i Charles, etc., faisons savoir à tous présens et à

venir que comme nous ayant receu, de la commune

de Soissons , supplications des bourgeois et habi-

tans d'illec pour certaines causes tendantes aux fins

qu'ils fussent cy après gouvernés à perpétuité en

prevosté , en nostre nom
,
par un prevost que nous

y établirons désormais, sans qu'ils aient maire ne

jurés en la commune, si que ledict prevost sera

tenu les gouverner aux usages et coutumes , avec

les libertés et franchises qu'ils avoient au tems

qu'ils étoient gouvernés en commune... Nous , à la

supplication desdits habitans , la commune , avec

' Recueil des Ordonnances, t. Vï, p. 137.
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les juridictions , droiclurcs et émolumens... avons

receu et recevons dès maintenant, par la teneur

de ces présentes lettres, et gouvernerons en notre

nom dorénavant par un prevost que nous y dépu-

terons ; et voulons que le prevost qui de par nous

sera député en ladicte ville pour la gouverner en

nostre nom, et celui qui pour le temps à venir y

sera ,
gouvernera en prevosté les habitans aux lois

et coutumes, avec les libertés, franchises qu'ils

avoient au tems qu'ils étoient gouvernés en com-

mune, excepté que dorénavant majeur ne jurés

n'y seront mis ni establis , etc. '. )>

Je pourrais citer beaucoup d'autres exemples de

ce genre.

Aussi, vers la fin du xiii" siècle , non-seulement

on voit un grand nombre de communes abolies les

unes par la force , les autres de leur propre gré
;

mais alors commencent les règlements généraux

de l'autorité royale sur les communes. C'est sous

saint Louis et Philippe le Bel que vous verrez pa-

raître, dans les recueils publics, ces grandes ordon-

nances qui règlent l'administration de toutes les

communes dans les domaines royaux. Jusque-là

les rois avaient traité avec chaque ville en particu-

lier. Comme la plupart étaient indépendantes , ou

du moins investies de privilèges divers et respec-

tés , ni le roi , ni aucun grand suzerain ne songeait

à prescrire des règles générales pour le régime

communal , à administrer d'une manière uniforme

et simple toutes les communes de ses domaines.

Sous saint Louis et Philippe le Bel commencent les

règlements généraux, les ordonnances adminis-

tratives sur cette matière
;
preuve de la chute des

privilèges spéciaux et de l'indépendance commu-

nale.

C'est donc bien évidemment à cette époque

,

messieurs, vers la fin du xiii<= et au commencement

du xiv« siècle
,

qu'éclate la décadence des com-

munes proprement dites, de ces petites républiques

locales qui s'administraient elles-mêmes , sous le

patronage d'un seigneur. Si dans les communes

eût résidé le tiers état tout entier, si le sort de la

bourgeoisie de France eut dépendu des libertés

communales , nous la verrions , à cette même épo-

que, faible et en décadence. Mais il en était tout

autrement. Le tiers état, je le répète, prit nais-

sance et s'alimenta à des sources fort diverses. Pen-

dant que l'une tarissait, les autres demeuraient

abondantes et fécondes.

Indépendamment des communes proprement

dites, il y avait, vous vous le rappelez, beaucoup

de villes qui, sans jouir d'une véritable existence

' Recueil (hi! Ordonnances, t. XI, p. 500.

communale, sans se gouverner elles-mêmes, avaient

cependant des privilèges , des franchises , et sous

l'administration des officiers du roi , croissaient en

population et en richesse.

Ces villes, messieurs, ne participèrent point

,

vers la fin du xni« siècle , à la décadence des com-

munes proprement dites. La liberté politique y

manquait; le besoin et l'habitude de faire soi-même

toutes ses affaires, l'esprit d'indépendance et de

résistance , non-seulement n'y prévalurent point

,

mais y furent de plus en plus comprimés. On y vit

naître cet esprit qui a joué un si grand rôle dans

notre histoire ; cet esprit peu ambitieux , peu en-

treprenant, timide même, et n'abordant guère la

pensée d'une résistance définitive et violente , mais

honnête, ami de l'ordre , de la règle
,
persévérant,

attaché à ses droits , et assez habile à les faire tôt

ou tard reconnaître et respecter. C'est surtout dans

les villes administrées au nom du roi et par ses

prévôts
,
que s'est développé cet esprit qui a été

longtemps le caractère dominant de la bourgeoisie

française. Il ne faut pas croire que , faute de véri-

table indépendance communale, toute sécurité in-

térieure manquât à ces villes. Deux causes contri-

buaient puissamment à empêcher qu'elles ne fussent

aussi mal administrées qu'on serait tenté de le pré-

sumer. La royauté craignait toujours que ses offi-

ciers locaux ne se rendissent indépendants ; elle

se souvenait de ce qu'étaient devenus, au ix" siècle,

les offices de la couronne, les duchés, les comtés

,

et de la peine qu'elle avait eue à ressaissir les débris

épars de l'ancienne souveraineté impériale. Aussi

tenait-elle soigneusement la main sur ses prévôts
,

ses sergents, ses officiers de tout genre, pour que

leur puissance ne s'accrût pas au point de lui deve-

nir redoutable. Les administrateurs pour le roi

dans les villes étaient donc assez bien surveillés et

contenus.

A cette époque, d'ailleurs, commençait à se for-

merle parlement et tout notre système judiciaire.

Les questions relatives à l'administration des villes,

les contestations entre les prévois et les bourgeois

étaient portées devant le parlement de Paris, et ju-

gées là avec plus d'indépendance et d'équité qu'elles

ne l'auraient été par tout autre pouvoir. Une cer-

taine impartialité est inhérente au pouvoir judi-

ciaire; l'habitude de prononcer selon des textes

écrits, d'appliquer des lois à des faits, donne un

respect naturel et presque instinctif pour les droits

acquis, anciens. Aussi les villes obtenaient-elles

souvent en parlement justice contre les officiers du

roi, et maintien de leurs franchises. Voici, par

exemple, un jugement rendu par le parlement, sous

Charles le Bel, par suite d'un débat entre le prévôt

de la ville de Niort cl la ville elle-même , son maire
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cl ses échevins, qui, sans indépendance politique,

administraient sous le prévôt les affaires commu-

nales :

« Charles, fds de roy de France, comte de la

Marche et de Bigorre, etc., etc.

» Sachent tous que, sur le débat d'entre le maire

et la commune de la ville de Niort d'une part, et le

prevost de ladite ville, et le procureur de monsei-

gneur le comte de la Marche d'autre : sur ce que

ledit maire disoit à soy appartenir et avoir la con-

noissance et obéissance de ses jurez de tous cas cri-

minaux et de toutes actions et causes civiles, soient

privilégiées ou non , et luy avoir la saissine et pos-

session de ce par longtemps;

)) Item. Sur ce qu'il disoit lui estre exempt de

la jurisdiction dudit prevost de tout en tout , et

qu'il n'avoit sur lui ne juridiction, ne correction,

ne connoissance
;

)> Item. Demandoit à avoir ledit maire la connois-

sance et l'obéissance de ses jurez , et disoit que les

prevosts quand ils cstoient semons devant lui , il

les devoit rendre feust comme personnes privilé-

giées ou autres , et lesdits prevost et procureur di-

soient au contraire
,
que ledit prevost ne leur estoit

tenu à rendre la connoissance contre personnes

privilégiées
5

n Item. Demandoit ledit maire avoir la con-

noissance et l'obéissance de la famille et des servi-

teurs de lui et des jurez de la commune , combien

qu'ils ne fussent pas jurez de ladite commune , es-

lans toutes nourries à leur pain et à leur vin, disans

eux avoir eu la saisine de ce par longtemps , les-

dits prevost et procureur de monseigneur le comte

disans et affermans le contraire. Et sur ce plusieurs

articles ayant esté baillez d'une partie et d'autre,

et enqueste faite sur ce deuement pour l'une partie

et pour l'autre...;

)> Item. Fut dit et par arrest, que ledit prevost

n'aura et ne doit avoir jurisdiction ne correction

quelque elle soit sur ledit maire : ainçoit se justi-

ciera ledit maire par le senechal dudit lieu.

i> Item. Fut dit et par arrest que ledit prevost ne

rendra pas audit maire la cour ne l'obéissance des

serviteurs dudit maire ne de ses jurez estant à leur

pain et à leur vin.

» Et pour ce que ledit maire n'avoit pas apporté

les privilèges de sa commune, ne furent mey veu,

dit fut et par arrest, que le sénéchal verroit leurs

privilèges, si montrer lui vouloient; et si es pri-

vilèges estoient contenu que de leurs famillesestans

à leur pain et leur vin, ils deusscnt avoir la con-

noissance, ledit sénéchal le rapporteroit au parle-

ment prochain venant, et sur ce feroit les juges

tenant le parlement droit en ayant ; et si par privi-

lèges ne le pouvoient montrer

,

dra *. 11

ce qui est fait lien-

Le jugement est rendu , vous le voyez , contre

le prévôt, et indique d'ailleurs une sincère inten-

tion d'impartialité. Une foule d'actes de ce genre

prouvent que , devant le parlement, les villes dé-

pendantes du roi , et administrées par ses officiers,

trouvaient assez de justice et de respect pour leurs

privilèges.

D'ailleurs, vous le savez, messieurs, indépen-

damment de ces villes gouvernées au nom du roi

et par ses officiers, indépendamment des communes
proprement dites, le tiers état puisait aussi dans

une autre source qui a puissamment concouru à sa

formation. Ces juges, ces baillis, ces prévôts, ces

sénéchaux , tous ces officiers du roi ou des grands

suzerains, tous ces agents du pouvoir central dans

l'ordre civil, devinrent bientôt une classe nom-

breuseetpuissante.Orla plupart d'entre eux étaient

des bourgeois; et leur nombre, leur pouvoir tour-

naient au profit de la bourgeoisie, lui donnaient

de jour en jour plus d'importance et d'extension.

C'est peut-être là , de toutes les origines du tiers

état, celle qui a le plus contribué à lui faire con-

quérir la prépondérance sociale. Au moment où la

bourgeoisie française perdait dans les communes

une partie de ses libertés, à ce même moment,

par la main des parlements, des prévôts, des juges

et des administrateurs de tout genre , elle envahis-

sait une large part du pouvoir. Ce sont des bour-

geois surtout qui ont détruit, en France, les com-

munes proprement dites; c'est par les bourgeois

entrés au service du roi et administrant ou jugeant

pour lui, que l'indépendance et les chartes commu-

rtoles ont été le plus souvent attaquées et abolies.

Mais , en même temps , ils agrandissaient , ils éle-

vaient la bourgeoisie ; ils lui faisaient acquérir de

jour en jour plus de richesse, de crédit, d'impor-

tance et de pouvoir dans l'Etat.

N'hésitons pas àl'affirmer, messieurs : malgré la

décadence des communes, malgré la perte de leur

indépendance vers la fin du xiii<= et au commence-

ment du xiv^ siècle, le tiers état, dans son accep-

tion la plus vraie comme la plus étendue , était à

cette époque en grand et continuel progrès. Fut-ce

un très-grand malheur que la perte des anciennes

libertés communales? Je le crois; je crois que, si

elles avaient pu subsister et s'adapter au cours des

choses, les institutions, l'espri t politique de la France

y auraient gagné. Cependant il y a un pays où, mal-

gré les nombreuses et importantes modifications

amenées par le temps , les anciennes communes se

' Recueil des Ordonnances, t. XI, p. 499.



QL'ARANTE-^EUV1EME LEÇON. mi

sont perpétuées et ont continué d'être les éléments

fondamentaux de la société; c'est la Hollande et la

Belgique. En Hollande surtout, le régime muni-

cipal , issu du régime communal du moyen âge

,

fait le fond des institutions politiques. Eh bien!

messieurs, voici comment un homme très -éclairé,

un Hollandais qui connaît bien son pays et son

histoire, voici comment M. 3Ieyer parle des com-

munes du moyen âge, et de leur influence sur la

société moderne :

Chaque commune, dit-il, devint un petit Etat séparé, gou-

verné par un petit nombre de bourgeois qui chercJiaient à

étendre leur autorité sur les autres, lesquels à leur tour se

dédommageaient sur les malheureux habitants qui n'avaient

pas le droit de bourgeoisie ou qui étaient sujets de la com-
mune : et on vit le spectacle opposé de celui qu"on s'at-

tendrait à voir dans un gouvernement bien constitué ; les

vassaux et les bourgeois de la commune ne formaient pas en-

semble la cité, qu'ils défendaient en commun et à laquelle

ils devaient leur existence ; au contraire, ils paraissaient ne

souffrir qu'impatiemment le joug de cette cité; ils ne man-
quaient aucune occasion de se soustraire à leurs obligations;

la féodalité dans les pays non affranchis, l'oligarchie dans

les communes faisaient des ravages à peu près pareils, et

étouffaient tout amour d'ordre, tout esprit national. Aussi

ces associations furent insuffisantes pour assurer la tran-

quillité intérieure, et la confiance mutuelle de ceux qui y
prenaient part; les petites passions éveillées par l'égoïsme le

plus illimité, le défaut d'objet commun à tous, la jalousie si

naturelle entre ceux qui ne sont pas animés de l'amour du

bien public, le manque de liaison morale entre les bourgeois

de la même commune et les membres du même corps, occa-

sionnèrent de nouvelles difficultés; des sous-associations en

furent la suite, et les corps de métier dans les communes,

les collèges dans les universités devinrent de nouvelles so-

ciétés qui avaient leur but séparé et qui se déroljaient, au-

tant qu'elles le pouvaient, aux charges communales pour les

faire porter par leurs voisins. Cette guerre sourde et lente

que faisaient les vassaux avec les corporations, les corpora-

tions entre elles, les sous-associations dans chaque commune,

les confréries de chaque corps de métier, produisit l'esprit

de coterie, les petites aristocraties, d'autant plus vexatoires

qu'elles ont moins d'objets pour exercer leur activité, le

malaise général qui rend le séjour des petites villes si dés-

agréable pour celui qui a quelques idées libérales, et qu'on

retrouve partout dans les communes du moyen âge. C'est

cette division, cette opposition de petits intérêts, ces vexa-

tions continuelles, quoique |)eu importantes, que se permet

et dont se nourrit, pour ainsi dire, l'oligarchie, qui énerve le

caractère national
,
qui détrempe les âmes et qui rend les

hommes bien moins propres à la liberté, bien plus incapa-

l)les d'eu sentir les bienfaits, bien plus indignes d'en jouir,

que le despotisme le plus absolu '...

Certainement chaque communauté, grande ou petite, a le

droit de veiller à ses propres intérêts, à l'emploi de ses fonds,

à son administration interne, surtout lorsqu'un pouvoir plus

élevé peut empêcher que des intérêts partiels et locaux ne

nuisent au bien-être public : certainement la centralisation

générale de tous les objets d'administration a de graves in-

convénients, et mène au despotisme absolu ; mais les admi-

nistrations communales telles qu'elles se sont formées dans

le moyen âge, vassales du souverain et seul lien qui existât

Meycr, Esprit îles instit. judic, I. III, p. 62—C3.

entre le peuple et son roi, parties non intégrantes du même
tout, mais dissemblables et opposées entre elles, indépen-

dantes dans tout ce qui ne tient pas à quelques devoirs gé-

néraux, exerçant dans leur sein tous les droits du souverain,

ne sont guère moins inconvenantes et fomentent une tyran-

nie mille fois plus odieuse que le despotisme, celle de l'aris-

tocratie ".

Ces dernières paroles sont, j'en conviens, une

vraie boutade de colère , un accès d'humeur d'un

homme qui , frappé de tous les vices du régime

communal et de ses fâcheux effets pour sa patrie,

ne veut y reconnaître aucun mérite, aucun bien.

3rais , malgré l'exagération, il y a là un grand fond

de vérité. H est très-vrai que tous les vices que

décrit M. Mcyer étaient inhérents au régime com-

munal du moyen âge. et que la plupart des villes

se trouvaient ainsi inféodées à une petite oligar-

chie qui les retenait sous un joug tyrannique et

y comprimait le véritable , le grand développe-

ment, le développement général de la pensée et de

l'activité humaine, ce développement libre, varié,

indéfini , auquel nous devons la civilisation mo-

derne.

Aussi suis-je convaincu qu'à tout prendre la cen-

tralisation qui caractérise notre histoire a valu à

notre France beaucoup plus de prospérité et de

grandeur , des destinées plus heureuses et plus

glorieuses qu'elle n'en eut obtenu si les institutions

locales , les indépendances locales, les idées locales

y fussent demeurées souveraines , ou seulement

prépondérantes. Sans doute, nous avons perdu

quelque chose à la chute des communes du moyen

âge, mais pas autant, à mon avis, qu'on voudrait

nous le persuader.

J'arrive au terme , messieurs
;
j'ai mis sous vos

yeux, selon le plan que je m'étais tracé . le tableau

complet de la société civile pendant l'époque féo-

dale ; vous avez vu comment la société féodale pro-

prement dite, l'association des possesseurs de fiefs

s'était formée, quelle était sa constitution inté-

rieure, et dans quel élat elle se trouvait d'abord

au commencement du xi^ siècle , ensuite au com-

mencement du xiv«. Vous avez vu quel avait été,

dans le même laps de temps, le développement de

la royauté ; comment elle avait peu à peu grandi,

s'était séparée de tous les autres pouvoirs . et avait

fini par arriver , dans la personne de Philippe le

Bel , à la porte du pouvoir absolu. Vous venez de

voir les vicissitudes des communes, ou pour mieux

dire du tiers élat , pendant la même époque. L'as-

sociation féodale, la royauté, le tiers état, ce sont

là les trois grands éléments de la civilisation fran-

çaise. Il me resteniit. pour vous faire pleinement

2 Meycr, Esprit des instit. judic. t. III, p. 69—70.
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connaître l'histoire de la société civile du xi<' au xiv

siècle, à étudier avec vous les grands monuments

législatifs que cette époque nous a transmis , c'est-

à-dire les Assises de Jérusalem , les Établissements

de saint Louis, la Coutume de Beauvaisis, de Beau-

manoir, et le Traité de l'ancienne Jurisprudence

des Français, de Pierre de Fontaine , monuments

de la société féodale , et de ses relations d'une part

avec la royauté, de l'autre avec les bourgeois. J'es-

pérais achever avec vous cette étude avant la lin

de l'année
; mais les événements m'obligent à ter-

miner ce cours plus tôt que je n'avais compté. Nous
nous reverrons , messieurs

; et nous chercherons

encore ensemble à bien connaître et à bien com-
prendre le passé de notre chère patrie. {Applau-

dissements vifs et prolongés.)



I
PREUVES

ET

DÉVELOPPEMENTS HISTORIQUES.

AVERTISSEMENT.

J'aurais voulu joindre, à cet essai sur les ori-

gines et les premiers développements du tiers

état en France , le texte complet des documents et

l'histoire spéciale des diverses villes ou communes

dont j'ai fait mention. Cet ensemble d'actes et de

faits précis eut servi d'éclaircissement et de preuve

aux résultats généraux que j'ai exposés. Mais un

tel travail eut été d'une étendue démesurée. Je me

réduis donc à publier ici : 1° un tableau général

des ordonnances , lettres et autres actes des rois de

France sur les villes et communes , de Henri I*"' à

Philippe de Valois
;
2" quelques chartes auxquelles

j'ai fait allusion dans mes leçons ;
3° quelques récits

de ce qui se passa , du xi« au xiv^ siècle, dans quel-

ques villes d'origine et de constitution différente.

Ce petit spécimen, si je puis ainsi parler, des diver-

ses destinées communales, durant l'époque féodale,

ne sera peut-être pas sans utilité ni sans intérêt.

I.

TABLEAU

DES ORDONNANCES, LETTRES ET ALTKES ACTES DES ROIS, SUR LES VILLES ET LES COMMIMES,

DE HENRI I", A PHILIPPE DE VALOIS.

HENRI I". — 1031-1060.

(1 acte.)

1057 Orléans Libertéd'entrée pendant

les vendanges. — Les

officiers du roi ne lève-

ront plus de droit d'en-

trée sur le vin.

LOUIS VI. — 1108-1137.

(9.)

IIIK Beauvais Abolilion d'abus inlro-

1119 Ancjere régis. .

( Daoi l'OrlcaDaia. )

duils dans l'adminis-

tration do la ville, en

matière dejuridiclioa

et de taxes, par le châ-

telain Eudes.

Exemption de tailles. —
Restriction au service

militaire.

1122 Beauvais Autorisation de recon-

struire les maisons ,

ponts, etc., sans de-

mander de permission

spéciale, ni payer au-

cun droit.
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1123 Étampes. ..... Liberté de commercer

dans les marchés. —
Diverses exemptions.

1126 Saint-Riquier. . . Intervention du roi dans

la querelle de l'abbé

et de la commune.

1128 Laon Concession d'une charte

à la commune.

1154 Paris Libertés accordées aux

bourgeois de Paris

contre leursdébiteurs,

justiciables du roi.

Id. Fonlenay Exemption de taille, cor-

vées , est et chevau-

chée, etc.

1157 Frenay-l'Évéquc . Exemption de tous droits

et charges envers le

roi. — Les habitants

ne devront plus rien

qu'à l'évéque de Char-

tres.

LOUIS VII. — 1157-1180.

{2o.)

1157 Étampes Promesses sur la mon-

naie et la vente des

vins.

Id. Orléans Garanties accordées aux

bourgeois contre le

prévôt et ses sergents.

1144 Beauvais Confirmation d'unechar-

te de Louis VI.

1145 Bourges Redressement de griefs.

—Exemption déchar-

ges.

1147 Orléans Le roi abandonne aux

bourgeois le droit de

mainmorte.

1150 Mantes Confirmation d'unechar-

le de Louis VI.

llbl Beauvais Déclaration que la juri-

diction appartient à

l'évéque , non aux

bourgeois.

11J55 Seans en Gâtinais. Confirmation des coutu-

mes de la ville.

lloSi Étampes Le roi retire à ses offi-

ciers dans la ville le

privilège d'acheter la

viande aux deux tiers

du prix.

Id. Lorris en Gâtinais. Confirmation détaillée

des coutumes de la

ville.

— LEÇONS XXXI A XLIX.

1158 Les Mureaux, près

Paris Rétablissementd'anciens

privilèges.

1163 Villeneuve-le-Roi. Concession des coutumes

de Lorris.

116a Paris Interdiction d'enlever les

matelas,coussins, etc.,

dans les maisons où le

roi loge en passant.

1168 Orléans Abolition de plusieurs

abus.

1169 Villeneuve
,

près

Etampes. Privilèges concédés à

ceux qui viendront s'y

établir.

1171 Tournus Le roi règle les rapports

de l'abbé et des habi-

tants.

1174 Les Alluets
,

près

Paris Exemption de taxes, cor-

vées, etc.

1175 Dun-lc-Roi. . . . Concession de divers pri-

vilèges et exemptions.

/(/. Sonchalo Concession des coutumes
(Chaillon-sur-Loire.) (Jg LorriS.

1177 Bruières Concession de divers pri-

vilèges et exemptions.

Id. Villeneuve, près

Compiègne . . . Idem.

1178 Orléans Abolition d'abus et mau-

vaises coutumes.

Id. Id Abolition d'autres abus.

1179 Etampes Concession de divers pri-

vilèges. — Redresse-

ment d'abus.

1180 Orléans Affranchissement des

serfs du roi à Orléans

et dans les environs.

PHILIPPE - AUGUSTE. — 1180-1223.

(78.)

1180 Corbie Confirmation de la com-

mune fondée par

Louis VI.

Id. Tonnerre Confirmation de la charte

accordée par le comte

de Nevers.

1181 Soissons Confirmationdelacharte

[

accordèeparLouisVI.

Id. Châteauneuf. . . . Confirmation et exten-

sion d'une charte de
'

Louis VII.

Id. Bourges et Dun-le-

Roi Confirmation d'anciens
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I

1181 Noyon

1182 Bcauvais

Id. Cliaumont

1183 Orléans et bourgs

voisins

1(1. Roye

Id. Dijon

1184 Cerny

Chamouiiles . .

Baune

Chevy

Cortone

Verneuil. . . .

Bourg

Corain

Id. Crespy

1185 Vaisly

Condé

Chavones. . . .

Celles

Pargny

Filain .....
Id. Laon

1186 LaChapelle-la-Reine,

en Câlinais . . .

Id. Compiègne ....

Id. Id

Id. Sens.

et concession de nou-

veaux privilèges.

Confirmation de la coim-

niune et de ses cou-

tumes.

Constitution de la com-

mune.

Idem.

Concession de divers pri-

vilégesà ceux qui vien-

dront s'y établir.

Concession d'une charte

de commune.

Confirmation de la charte

accordée par le duc de

Bourgogne.

Concession des droits de

commune.

Concession des coutumes

de la commune de

Bruières.

Confirmation et exten-

sion de privilèges.

Confirmation d'un traité

entre l'évéque et les

habitants sur les tailles

qu'ils lui devaient à

raison de leurs vi-

gnes.

Confirmation des cou-

tumes reconnues par

Louis VII.

Confirmation d'une char-

te de Louis VII.

Confirmation desanciens

et concession de nou-

veaux privilèges.

Interdiction aux bour-

geois d'admettre dans

leur commune les

hommes des domaines

de rarchevcque.

Id. Bruières et bourgs

1186 Belle-Fontaine. .

Id. Bois -commun en

Gàtinais

Id. Angy

1187 Lorris.

Id. Tournai.

Id. Voisines.

Id. Dijon . .

1188 Saint -André, près

Màcon

Confirmation des ancien-

nes coutumes.

Exemption des tailles et

maitôtes moyennant

certaines redevances

envers le seigneur di-

rect et le roi.

Confirmation delà charte

de Louis Vil, qui con-

cède les coutumes de

Lorris.

Concession de privilèges

en fait de service mi-

litaire.

Confirmation des cou-

tumes reconnues par

Louis VI et Louis VII.

Confirmation des coutu-

mes.

Concession des coutumes

de Lorris.

Nouvelle confirmation

de la charte de Dijon.

Id. Monlreuil.

Id. Pontoise.

1189 Laon. . .

Id. EscuroUes. .

Id. Sens

Id. Saint-Riquier

Id. Area-Bachi

.

1190 Amiens . . . .

Id. Dimont . . .

1192 Anet

119d Saint-Quentin

1196 Bapaume. . .

Le roi prend les habi-

tants sous sa protec-

tion et leur accorde les

coutumes de Lorris.

Fondation de la com-

mune.

Idem.

Réformation et confir-

mation de lacommune
de Laon.

Le roi prend la ville sous

sa protection.

Constitution de la com-

mune.

Confirmation de la com-

mune.

Concession de divers pri-

vilèges.

Constitution de la com-

mune.

Concession des coutumes

de Lorris.

Concession de diverses

exemptions.

Confirmation des ancien-

nes coutumes.

Concession de la juridic-

tion et du choix des

magistrats munici-

paux.
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1196 Baune . . . . . .

JRéductiondesdroilsquc
^^y

/ ces bourgs s'étaient en-
^°''^°"'^.

\ gages à payer pour la

^'*^^"''"''
l confirmation de leurs

^^^^^
1 privilèges en 1184.

Comin /

Id. Bourgs dépendants

del'égliscdeSaint-

Jean-de-Laon. . . Concession des droits de

commune.

I(L Villeneuve -Saint-

Melon Concession d'exemptions

et privilèges.

///. Dizy Idem.

1197 Les Alluets Idem.

1199 Étampcs Abolition delacommune.

1200 Villeneuve en Beau-

vaisis Concession de la charte

de Senlis.

/(/. Auxerre Confirmation des exemp-

tions accordées par le

comte d'Auxerre.

Id. Id Idem.

Id. Tournai Concession des coutumes

de Senlis quant aux

rapports des bour-

geois avec les ecclé-

siastiques.

1201 Cléry Concession des coutumes

de Lorris.

1202 Saint-Gcrmain-des-

Bois Confirmation des ancien-

nes coutumes.

1204 Niort Concession de la charte

de Rouen.

Id. Pont-Audcmer. . . Confirmation de la com-

mune.

Id. Verneuil Confirmation d'anciens

privilèges.

Id. Poitiers Idem.

Id. Nonancourt .... Concession des privilè-

ges de Verneuil.

Id. Saint- Jean- d'An-

gely Concession de la charte

de Rouen et d'autres

privilèges.

Id. Id Idem.

Id. Falaise Le roi exempte les bour

geois de tout droit de

péage dans ses domai-

nes, Mantes excepté.

1205 Ferrières Concession d'une charte

de commune.
1207 Rouen. ....... Concession de divers pri-

vilèges.

1207 Pèronne Confirmation des ancien-

nes coutumes.

1209 Paris Idetn.

1210 Mandement aux maires,

échevins et jurés, sur

la conduite à tenir en-

vers les ecclésiastiques

qui sont dans le cas

d'être arrêtés et em-
prisonnés.

Id. Bourges Intervention du roi pour

établir une taxe pour

faire le pavé de la ville

et les chemins envi-

ronnants.

Id. Bray Concession d'une charte

de commune.

1211 Tournai Confirmation des coutu-

mes.

1212 Athyes Concession d'une charte

de commune.

1215 Douai Confirmation des coutu-

mes.

1214 Chaulny. . . . . . Concession de la charte

de Saint-Quentin.

1215 Baron Concession de divers pri-

vilèges.

Id. Crcspy en Valois. . Concession d'une charte

de commune.
1216 Bourgs dépendants

de l'abbaye d'Au-

rigny, au diocèse

de Laon. Concession des droits de

commune.
1217 Yllies Confirmation des coutu-

mes.

1221 La Ferté-Milon. . . Concession de diverses

exemptions.

Id. Doullens Confirmation des privi-

lèges accordés par le

comte de Ponthieu.
Sans date.

^ .
/

f Concession des droits de
Triel >

a . T \ commune.
Saint -Léger . . .

)

LOUIS VIII. — 1223-1226.

(10.)

1223. Douai Confirmation des ancien-

nes coutumes.

Id. Crespy en Valois. . Confirmation de la charte

accordée par Philippe-

Auguste.

Id. Rouen. ...... Confirmation des privi-
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légcs accordés par Phi-

lippe-Auguste.

1223 Bretcuil Concession de diverses

exemptions.

Id. Verneuil Idem.

1224 La Rochelle .... Confirmaliondesanciens

privilèges.

Id. Bourges Idem.

Id. Id Idem.

Id. Bourges et Dun-le-

Roi Idem.

Id. Dun-le-Roi. . . . Confirmation desconces-

sions de Philippe-Au-

guste.

LOUIS IX. — 1226-1270.

(20.)

1226 Rouen.

Id. Saint -Antonin en

Rouergue . . . .

1227 La Rochelle.

Id. Id

1229 Bourges et Dun-le-

Roi

1230 Niort

1233 Bourges

1246 Aigues-Mortes. .

^ 12154 Beaucaire . . . .

Id. Nimes

Id. Area-Bachi. . . .

12S6.

Id.

Confirmation des conces-

sions de Philippe-Au-

guste et deLouis VIII.

Le roi prend la ville sous

sa protection et con-

firme ses coutumes.

Confirmation de la charte

de Louis VIII.

Concession de diverses

exemptions.

Confirmation des conces-

sions de Philippe-Au-

guste et de Louis VIII.

Confirmation de la com-

mune.

Confirmation de diverses

concessions.

Constitution de la com-

mune.

Redressement de divers

abus.

Concession de divers pri-

vilèges.

Renouvellement de la

charte de 1189, em-

portée et déchirée par

des voleurs.

Ordonnance sur l'élec-

tion des maires et l'ad-

ministration finan -

cière des bonnes villes

du royaume.

Ordonnance à peu près

semblable pour les

bonnes villes de Nor-

mandie.

1260 Ordonnancequi attribue

aux maires des villes

la connaissance des

délits commis par les

juifs baptisés domici-

liés dans leur ressort.

Id. Compiègne Abolition dediversabus.

1263 Verneuil Abolition de mauvaises

coutumes.

Id. Pont-Audemer. . . Idem.

1265 Châteauneuf-sur-

Cher Confirmation desancien-

nes coutumes.

1269 Verneuil Renouvellement de di-

verses exemptions.

Ordonnance pour régler

l'élection des person-

nes chargées de lever

la taille dans les villes

du roi.

PHILIPPE LE HARDI. —1270-1285.

(is.)

Sans date.

1271 Lyon.

Id. Niort.

1272

1273

1274

1277

Rouen

Une ville de Lan-

guedoc, dite de

Aspreriis ....

Bourges

.

Limoges.

1278 Rouen.

1279 Aigues-Mortcs

.

Le roi prend les habi-

tants sous sa protec-

tion.

Confirmation delà charte

de commune.
Idem.

Confirmation d'uncchar-

te de Raymond VI ,

comte de Toulouse.

Confirmation des coutu-

mes et privilèges.

Le roi ordonne que la

copie du traité entre

les bourgeois et le

vicomte de Limoges

,

insérée dans sa lettre,

aura la même valeur

que l'original perdu.

Lettres explicatives de la

juridiction accordée

au maire et à la com-

mune de Rouen par

la charte de Philippe-

Auguste.

Confirmation des liber-

tés el privilèges.
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1281 Les AUuels. .... Confirmation des privi-

lèges.

/(/. Orléans Confirmation des con-

cessions de Philippe-

Auguste.

/(/. Yssoire Idem.

1282 Saint-Omcr .... Confirmation d'une an-

cienne charte des com-

tes d'Artois.

1283 Toulouse Ordonnance sur l'élec

tion des capitouls de

Toulouse , et leur ju-

ridiction.

1284 Douai Confirmation des coutu-

mes.

Id. Lille Autorisation de fortifier

la ville.

PHILIPPE LE BEL. — 128^-1314.

(46.)

1285 Saint-Junicn. . . . Confirmation d'un ac-

cord fait entre les ha-

bitants et leur évèque,

du temps de saint

Louis, et approuvé par

lui.

Id. Niort Confirmation desancien

nés chartes.

1286 Brcteuil Concession de l'élection

des magistrats locaux.

1287 Ordonnance généralesur

la manière d'acquérir

la bourgeoisie, et sur

les charges qu'elle im-

pose.

1290 Yssoire Confirmation d'anciens

privilèges.

Id. Tournai Confirmation de l'accord

fait entre le comte de

Flandre etlesjurés sur

la juridiction de leur

ville.

Id. Charost Confirmation des privi-

lèges accordés par le

seigneur.

1291 Grenade dans l'Ar-

magnac Concession de libertés.

1292 Saint-André en Lan-

guedoc Idem.

1293 Breteui! Confirmation de privi-

lèges.

Id. Lille Défense aux sénéchaux

et baillis d'arrêter les

bourgeois ou de saisir

leurs biens pour dés-

obéissance au comte

de Flandre.

1293 Bourges Confirmation de privi-

lèges.

1294 Lille Ordre aux juges royaux

d'empêcher que les

bourgeois soient mis

en cause devant des

• juges ecclésiastiques

pour affaires tempo-

relles.

1296 Id Exemption de taxes.

Id. Douai Idem.

Id. Gand Rétablissement de l'au-

torité des trente-neuf

magistrats de Gand.

Id. Lille Le roi s'engage à proté-

ger les habitants con-

tre leur comte.

Id. Id Le roi prend la ville sous

sa sauvegarde.

Id. Douai Idem.

Id. Id Confirmation de privi-

lèges.

Id. Bruges, Gand,Ypres,

Douai, Lille. . . Défense aux habitants de

porter les armes hors

du royaume sans l'ex-

près commandement
du roi.

Id. Douai Confirmation de privilè-

ges.

Id. Laon Rétablissement de la

commune de Laon.

Id. Douai Confirmation de privi-

lèges.

Id. Tournai Confirmation de quel-

ques anciennes cou-

tumes.

1297 Orchies Confirmation des chartes

concédées par les com-

tes de Flandre.

Id. Toulouse Confirmation des privi-

lèges des bourgeois en

fait d'acquisition des

biens nobles.

1300 Toul Le roi prend la ville sous

sa sauvegarde.

1302 Saint-Omer .... Confirmation des chartes

concédées par les com-

tes d'Artois.

1505 Toulouse Lettres sur la juridiction

des consuls.
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1303 Toulouse Concession de divers pri-

vilèges.

Jd. Id Lettres sur la juridiction

des officiers delà ville.

Id. Beziers Exemption de certains

droits.

Id. Toulouse Règlement sur la séné-

chaussée.

Id. Beziers , Carcas-

sonne Le roi ordonne aux sé-

néchaux et viguiers

de jurer les établisse-

ments de saint Louis.

1304 Orchies Confirmation de privi-

lèges.

1308 Charroux Concession de libertés à

ceux qui viendront s'y

établir.

1309 Bucy, Treny, Mar-

gival , Croy et

autres lieux . . . Confirmation des privi-

lèges accordés par les

comtes et les évêques

de Boissons.

Id. L'IsIe en Périgord. Le roi fixe les coutumes

et privilèges sur les-

quels les habitants et

leur seigneur étaient

en débat.

Id. Rouen Le roi remet aux bour-

geois quelques droits

qu'il s'était réservés

en leur rendant leurs

privilèges.

Id. Id Confirmation delà charte

de Philippe le Hardi

sur la juridiction du

maire et des bour-

geois.

Id. Rouen Confirmation de privilè-

ges.

Id. Gonesse Exemption de certaines

charges.

1311 Clermont - Mont

-

ferrand Le roi annule la cession

par lui faite de cette

ville au duc de Bour-

gogne, vu que les con-

suls, les bourgeois et

les habitants ne peu-

vent ni ne doivent être

distraits de la cou-

ronne.

/(/. Douai Confirmation de privilè-

ges et transactions.

1313 Montolieu

1314 Douai . .

Confirmation de privi-

lèges.

Déclaration que les actes

de juridiction exercés

à Douai par les offi-

ciers royaux, pendant

la guerre de Flandre

,

ne porteront aucune

atteinte à ses privi-

lèges.

LOUIS X, DIT LE HUTIN. — 1314-1516.

(6.)

131

5

De Jspreriis. . . . Confirmation de la charte

de Raimond VI.

Id. Orchies Confirmation de privi-

lèges.

Id. Montreuil-sur-Mer . Le roi la prend sous sa

protection.

Id. Verdun Idem.

Id. Douai Confirmation de privilè-

ges.

Id. Id Le roi déclare que, s'il

n'a pas prêté en per-

sonne le serment que

prêtaient les comtes

de Flandre à la ville

,

lors de leur avène-

ment, ses libertés et

privilèges n'en souffri-

ront point.

PHILIPPE V, DIT LE LONG. — 1316-1322.

(11.)

1316 Laon Confirmation de la com-

mune de Laon.

Id. Gonesse Exemption de certaines

charges.

Id. Clermont -Mont-

ferrand Confirmation de l'ordon-

nance de Philippe le

Bel (1311).

1317 Orchies Confirmation de privilè-

ges.

1318 Figeac Elablissementde la com-

mune.

/(/. Saint-Omer .... Plusieurs confirmations

de privilèges.

Id. Tournai Classement de la com-

mune dans le bailliage

de Vcrmandois.

43
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1519 Saint-raul de Cada-

joux Établissement de la com-

mune.

1320 Saint- Orner. . . . Conlirmation de privi-

lèges.

1(1. Mon targis et bourgs

voisins Idem.

Id. Tournai Idem.

CHARLES IV, DIT LE BEL. - 1322-1328.

(17.)

1321 Clermont-Montfer-

rand Confirmation de l'ordon-

nance de Philippe le

Bel (1311).

1322 Saint- Rome , en

Rouergue. . . . Établissement de la com-

mune.

Id. Gonesse Exemption de certaines

charges.

1325 Orchies Confirmation de privi-

lèges.

1323 Saint-Omer Idem.

1324 Toulouse Permission aux habi-

tants d'acquérir des

biens nobles sous cer-

taines conditions.

Id. Fleuranges Concession de privilèges

faite par Charles de

Valois, lieutenant du

roi en Languedoc.

1328 Riom Confirmation de privi-

lèges.

Id. Niort Charles confirme comme
roi les lettres qu'il

1325 Soissons.

avait données comme
comte de la Marche

,

sur les privilèges de

Niort.

. . . Il accorde à la ville d'être

gouvernée par un pré-

vôt du roi, en conser-

vant ses libertés et

franchises communa-
les sauf la juridic-

tion.

Id. Villes de Norman-

die, dites èa^ejces*. Le roi les exempte delà

taille envers leurs sei-

gneurs.

1326 Servian Sur la réclamation des

habitants, le roi dé-

clare que la ville ne

sera plus séparée de la

couronne.

Id. Vendres Idem.

Id. Soissons Classement de la ville

dans le bailliage de

Vermandois.

1327 Galargues Confirmation de privi-

lèges.

Id. Lautrec Idem.

Id. Compiègne Autorisation de sonner

le beffroi en cas de

meurtre ou d'incen-

die, quoique la ville

ne soit plus gouvernée

en commune.

I C'étaient des villes qui n'avaient pas droit de commune,

et où il n'y avait ni maire, ni échevins.

If.

ORLÉANS.

Quoique j'aie déjà indique ' la nature et les effets

des chartes accordées à la ville d'Orléans, de 10S57

à 1281, je crois devoir en donner ici le texte com-

« Leron 47% pages 601-602, 604.

plet. On y verra de quels importants privilèges

pouvait jouir une ville qui n'avait pas été formel-

lement érigée en commune et ne possédait point

de juridiction indépendante. Ces chartes révèlent

aussi toute la confusion de l'état social à cette épo-
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quo , et combien l'action d'un pouvoir supérieur

était nécessaire pour y faire pénétrer quelques règles

générales et permanentes".

I.

HENRI ^^ 10S7.

«i Au nom du Christ, moi Henri
,
par la grâce de

Dieu , roi des Français
,
je veux qu'il soit connu à

tous les fidèles de la. sainte Eglise de Dieu, tant

présents que futurs , qu'Iscmbard , évèque d'Or-

léans , avec le clergé et le peuple à lui commis, est

venu vers notre Sérénité, portant plainte à raison

d'une coutume injuste qui semblait être dans cette

ville , au sujet de la garde des portes , lesquelles

étaient gardées et fermées aux citoyens, au temps

de la vendange, et aussi à raison d'une inique exac-

tion de vin que faisaient là nos oITiciers ; nous sup-

pliantinstammentet humblenïentque, pourl'amour

de Dieu et pour le salut de notre âme et de l'âme

de nos pères , il nous pliit remettre à perpétuité, à

la sainte Eglise de Dieu, à lui, au clergé et au

peuple, cette coutume injuste et impie. Cédant

avec faveur à ladite demande
,
j'ai remis à perpé-

tuité, à Dieu , audit évèque, au clergé et au peuple,

la susdite coutume et exaction; en telle sorte qu'il

n'y ait plus là, à l'avenir, aucuns gardes, et que

les portes ne soient point fermées , comme c'était

l'usage, pendant tout ce temps là, et qu'on n'exige

de personne et n'enlève à personne son vin ; mais

que tous aient libre entrée et sortie, et qu'à chacun

soit conservé ce qui lui appartient, selon le droit

civil et l'équité. Et afin que cette concession de-

meure ferme et stable à toujours, nous voulons

qu'il soit fait le présent témoignage de notre auto-

rité, et nous l'avons confirmé de notre sceau et de

notre anneau. Ont apposé leur sceau Iscmbard

,

évèque d'Orléans; Henri, roi ; Gervais, archevêque

de Reims ; Hugues Bardoulf ; Hugues , bouteiller
;

Henri de Ferrières ; Mailbert, prévôt ; Hervé, voyer
;

Herbert, sous-voyer ; Gislebert, échanson ; Jordan,

sommelier. Baudouin , chancelier , a souscrit.

Donné publiquement à Orléans , le sixième jour

avant les nones d'octobre, l'an de l'Incarnation du

Seigneur I0o7, et du roi Henri le vingt-septième '.i>

II.

LOUIS VII. — 1137.

u Ou non de Dieu, je Loys, par la grâce de Dieu,

Recueil des Ordonnances . etc., t. h"", p. 1.

' Engriègemenl , perte, dommage.
^ Pour.
'• Menus grains semés en mars.
"' En fla.'Tr.Tnt délit.

rois des Franceis et dux d'Aquitanie, fesons à sa-

voir à ceux qui sunt à venir, comme à ceux qui

ores sunt, que nous à nos borjois d'Orlicns, pour

l'engriègemant^ de la cité oster, ycetes coutumes

qui sunt cy-après escriptes, leur donasmes et leur

otroiasmes :

)i 1° La monaie d'Orliens, qui en la mort de nostrc

père durait et courait, en trestoute notre vie ne

muera , ne no ferons que elle soit muée ne chan-

giée.

i> 2° Ou tiers an par ^ la raançon de celle monayc,

de chacun muy de vin et de blé de yver deux de-

nières, et de chacun mui de marcesche^, d'avoine

ou d'autre blé de mars, un denier, aussint comme
l'on fesait ou tans nostre père

,
prandrons.

!) 3" Auctorité establismes nous que li prevost

,

ne nostre sergent, aucun des borjois par devant

nous ne semondra , si ce n'est par nostre comman-

dement ou par nostre sénéschal.

» 4° Quiconque des borjois par nostre semonce

vendra à nostre cour, ou por forfet, ou por aucune

cause que nous l'aurons fet semondre, se il ne vient

fere nostre gré, ou ne porra, nous ne le retien-

drons mie , se il n'est pris ou prasent forfet '^, mais

aura licence de s'en ralcr, et par un jour demorer

en sa meson; et après, lui et ses choses seront en

nostre volonté.

)) 3" Encore commandasmes nous à tenir que

notre prevost, par aucun sergent de sa meson et

de sa table, qui sontapelez bedeaus ouaccuseurs,

contre aucun des borjois ne puisse faire nules da-

reson ^.

)> 6" En aprez establismes que se aucun des bor-

jois , son sergent de sa meson ou de sa table
,
qui il

loerra , ferra ou le baltera ^, que il n'en face amande

à noslre prevost.

)) 7" Encores nostre père à la Pâque prochaine,

devant sa mort , avait otroiè que il , ne ses sergcns,

nulles mains mortes ne requerraient, qui devant

sept ans arrières trespasséz avendraienl ; et nous

icequc nostre père avait otroié en remission de la

soue âme , otroiasmes.

)i 8" Encore par ce que nostre sergent gravaient

et raembaient * les borjois , pour ce que il les leur

metayent sus que à la mort noslre père que ils

avaient acoustumé jurée , et il borjois juraient que

ils n'avoient pas ce fet ; et nous icoplet lessàmcs tout

ester. Einsintque nous, ne nos sergens, jxtr cette

chose, rien d'aus ne requerrons.

Il Et por que ce ne puisse estre affacié^ , ou par

s Déraison, injustice, tort.

7 Si quel<iuc liourjeois vient à frapper on battre qiirl<]Mnii

de ses serviteurs, gens de louage.

8 Rançonnaient.

Etfacé.

43.
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aucune manière, à ceux qui vendront après nous

,

depetié * et deconfermé, nous confermasmes cet

écrit de rautorité de nostre nom et de nostre seel.

). Ce fut fet à Paris devant tous, en l'an de l'In-

carnation de Notre Seigneur 1157 ans, de nostre

règne le quint an.

). Et si y estaient en nostre palais, Raou, nostre

chambellan; Guillaume, le bouteiller, et Hue, le

connestable ; et fut baillié par la main Augrin , le

chancellier ^.n

III.

LOUIS VII. — 1147.

«I Loys , roy des Franceis et duc d'Aquitaine.

Nous egardasmes que la royal hautece espiritel est

plus grandre que n'est la séculière, et que l'en se

doit moût atremper' vers ses sougies^. Nous, pour

la pitié de celuy qui ot pitié de son pleuple, oge^

pitié de mes hommes d'Orliens, ou ge avoie le plus

et le mains la main-morte. Ge vous ay otroiée la

main por la remède de l'âme de nostre père et de

la nostre, et de nos ancesseurs, que nous celle

coustume que nous aveons en la cité d'Orliens et

dehors et par tout l'avesque^, donasmes à tous nos

homes de tout en tout ; et octroiasmes par la pré-

sente page de notre séel , en toutes menières
,
que

cette coustume que par nous ne par nos successeurs

desorèsenavant ne sera demandée. Et que ce fut

ferme et estable à tousjours, et que ce ne fut dépé-

cié , nous commandasmes de notre nom et le fismes

garnir de l'authorité de notre séel. Ce fut fet à

Orliens, en l'an de nostre Seigneur M. C. XLVII

,

ou douziesmes ans de nostre règne. Et si estait en

nostre paies, Raou, nostre chambellant; Guillaume,

le boteiller ; Macie, le chamberier ; Macie, le connes-

table. Et furent en la donate ^ l'Evesque Menessier

d'Orliens; Pierre de la cour de Rogier, Abbez Saint

Yverte, et par la main Cadurc, le chancelier 8. )>

IV.

LOUIS VII. —1178 9.

(t Au nom de la sainte Trinité, Louis, par la grâce

de Dieu, roi des Français. Remarquant à Orléans

certaines coutumes à abolir, et désirant pourvoir

» Dépecé, mis en pièces, annulé.

^ Recueil des Ordonnances, etc., t. XI, p. 188.

3 Pour atemprer, adoucir, tempérer.

4 Sujets.

3 Ai-je.

6 L'évêché.

7 Furent présents à la donation.

aux intérêts de nos bourgeois et au salut de notre

âme , nous abolissons lesdites coutumes. Or voici

les coutumes à abolir :

)) 1° Tout homme étranger, suivant ou requérant

à Orléans le payement de sa créance, ne payera pour

cela aucune taxe.

» 2» D'un homme étranger apportant sa mar-

chandise à Orléans pour la vendre', ni pour l'expo-

sition , ni seulement pour le prix indiqué de sa

marchandise , on n'exigera aucune taxe.

» 3" Pour le titre d'une dette de cinq sous, s'il

est nié, que l'on n'ordonne pas le combat entre deux

hommes.
1) 4° Si quelqu'un au premier jour n'a pas le ga-

rant désigné par lui, il ne doit pas pour cela perdre

son procès, mais il lui sera permis de le produire,

au jour convenable.

)) 50 Aucun homme ayant société avec un autre

homme pour le payement du droit d'audiences,

n'acquittera toute la taxe, mais seulement la part

qui lui échet.

)) 6" Que les taverniers et crieurs de vins n'a-

chètent pas du vin à Orléans
,
pour l'y revendre

dans une taverne.

)) 7° Nul homme faisant société avec un clerc ou

un chevalier, pour une affaire appartenant à la

société, ne payera toute la taxe, mais seulement la

part qui lui échet
,
pourvu que le clerc ou le che-

valier ait prouvé que ledit homme fait société

avec lui.

)> 8" Que les conducteurs de ceux qui achètent

des vins soient renvoyés.

j> 9° Les regratiers n'achèteront pas des vivres

dans la banlieue, pour les vendre à Orléans.

» 10" Le prévôt et les forestiers ne saisiront pas

les charrettes dans la banlieue.

1) ll^Les charrettes exposées à la porteDunoise,

pour y vendre des vivres, ne seront pas remplies

une seconde fois ; mais quand les vivres seront ven-

dus, elles seront retirées , et céderont la place aux

survenants.

1) 12" Nul n'achètera de pain à Orléans pour l'y

revendre.

j) 13" Le garde de la mine de sel ne prendra que

deux deniers pour le loyer de la mine.

)) 14" Des hommes de Meùn et de Saint-Martin

sur Loiret, nul n'exigera de redevance pour la

rançon de leur baillie.

8 Recueil des Ordonnances, t. XI, p. 196.

9 C'est une question de savoir si cette charte appartient à

l'année 1168 ou à l'année 1178 ; et on la trouve sous ces deux

dates dans le Recueil des Ordonnances. Mais l'original de la

charte porte le chiffre 1178 , et c'est celui qui paraît le plus

probable.
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!> 15" Du droit de brenage sera relranclié ce qui

y a été ajouté de notre temps , et il en sera comme
il était au temps de notre père.

11 16" La série des coutumes que nous avons abo-

lies étant ainsi énumérée, nous avons décrété, et

nous confirmons ce décret par le présent écrit, et

par l'autorité de notre sceau, et par notre nom
royal , ci-dessous apposé ; nous défendons à jamais

que personne ose rétablir sur ceux d'Orléans aucune
des coutumes ci-dessus relatées. Fait à Paris,

l'an MCLXVIII de Notre- Seigneur. Assistaient en

notre palais le comte Thibaut, notre sénéchal
; Gui,

le bouteiller
; Renaud, le chambrier; Raoul, le con-

nétable. Donné par les mains de Hugues second

,

chancelier *. »

V.

LOUIS VII. -1178.

«c Au nom de la sainte et indivisible Trinité

,

Louis, par la grâce de Dieu, roi des Français.

Informé de certaines coutumes à abolir dans

Orléans, et voulant pourvoir au bien de nos bour-

geois et au salut de notre âme, nous les avons

miséricordieusement abolies. Celles-ci sont les cou-

tumes abolies :

» 1° Que nul n'exige de droit de péage à Rebre-

chien ^ ni à Loury ^, sinon le même qui est exigé

à Orléans.

1) 2" Que nul ne soit contraint de louer nos étaux

au marché.

» 5° Que les droits d'avenage et de mestive ^

perçus à Mareau-au-Rois et à Gommiers ^ soient

abolis.

» 4" Que nulle charrette ne soit prise pour ame-

ner les vins de Chanteau ^.

1) 5° Que nul vendant son vin à Orléans ne soit

contraint de donner de l'argent pour le droit du roi

par bouteille, mais qu'il donne du vin en bouteilles,

s'il aime mieux.

)> 6° A la tète du pont, le gardien du châtelet ne

pourra prendre le droit de foin sur les charrettes,

à moins que le foin n'appartienne à ceux qui l'ont

fauché.

i> 7" Nul marchand ayant déchargé ses marchan-

dises à Orléans sans permission du prévôt, ne

pourra être, à raison de ce, traduit en justice tant

qu'il séjournera dans Orléans.

Recueil des Ordonnances, 1. 1-^", p. 15; t. XI, p. 209.

' Village sur la Loire, à trois lieues d'Orléans.

3 Village à cinq lieues d'Orléans.

* Redevance en avoine et en blé mêlé.

5 Villages des environs d'Orléans.

* Village à deux lieues d'Orléans.

» 8" Les marchands étrangers venus à Orléans

pour la foire de mars ne seront contraints de tenir

la foire.

)) 9" Que nul, à Germigny ^ et à Chanteau, ne

paye les droits de moutonnage et de fretennage ^,

si ce n'est ceux qui cultivent nos terres.

)) 10° Que chaque charretée, dans le bailliage de

Saint-Martin sur Loiret, ne paye plus que quatre

héminesde seigle.

» Et afin que les choses ci-dessus ne puissent

être rétractées à l'avenir, nous avons fait confir-

mer la présente charte par l'autorité de notre

sceau et l'apposition du nom royal. Fait à Etampes,

l'an de l'Incarnation du Seigneur 1178". Présents

dans notre palais ceux dont suivent les noms et

les sceaux : comte Thibaut, notre sénéchal; Guy,

bouteiller; Renaud,chambrier; Raoul,connétable ^.1»

VI.

LOUIS VII. -1180.

<i Au nom de la sainte et indivisible Trinité

,

amen. Louis, par la grâce de Dieu, roi des Français,

sachant quelle a toujours été la miséricorde de

Dieu envers nous et notre royaume, et combien

sont innombrables ses bienfaits, nous la reconnais-

sons et l'adoronshumblement, sinon autant que nous

le devons, du moins avec toute la dévotion qui est

en notre pouvoir. A ce donc incité par la piété et

la clémence royale, pour le salut de notre âme, et

de celle de nos prédécesseurs et de celle de notre

fils Philippe roi, nous affranchissons et déchargeons

à perpétuité de tout lien de servitude, tous nos serfs

et serves, dits gens de corps, qui habitent à Or-

léans ou dans les faubourgs, bourgs et hameaux
jusqu'à la cinquième lieue, quelle que soit la terre

qu'ils habitent, savoir Meùn. Germigny. Cham et

autres dépendants delà prévôté d'Orléans; ainsi

que ceuxdeChesy, Saint-Jean de-Rray, Saint-Mar-

tin sur Loiret et outre Loire, Saint-Mesmin et au-

tres hameaux, et ceux de Neuville. Rebrechien, et

leCoudray ï^»; tant eux que leurs fils et leurs tilles;

et nous voulons qu'ils demeurent libres comme s'ils

étaient nés libres; c'est-à-dire que ceux qui se

trouveront dans les districts et lieux ci-dessus dési-

gnés avant Noël prochain et après le couronnement

de notre fils Philippe, jouiront de cette liberté;

mais si d'autres de nos serfs aftluaient d'ailleurs vers

7 Village au bord de la forêt d'Orléans.

* Droits sur la vente des moutons et le nourrissage des

cochons.

^accueil des Ordonnances, t. XI, p. 209—211.
o Tous ces villages sont aux environs d'Orléans.
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lesdits lieux, pour cause d'affranchissement, nous

Jes en déclarons exceptés. Et afin que lesdites choses

demeurent à perpétuité, nous avons fait confirmer

la présente charte par l'autorité de notre sceau et

l'apposition du nom royal. Fait en public à Paris,

l'an de l'Incarnation du Seigneur 1180". Présents

dans notre palais ceux dont les noms suivent:

comte Thibault, notre sénéchal; Gui, bouteiller;

Renault, chambrier; Raoul, connétable. Donné

par la main de Hugues second, chancelier '.»

VII.

PHILIPPE-AUGUSTE. — 1183.

« Au nom delà sainte et indivisible Trinité, amen.

Philippe, par la grâce de Dieu, roi des Français. Il

appartient à la clémence du roi d'épargner ses su-

jets avec un cœur miséricordieux, et de secourir

généreusement ceux qui sont accablés sous un pe-

sant fardeau. Nous faisons savoir à tous présents et

à venir que dans la pensée de Dieu et pour le salut

de notre père , Louis , d'heureuse mémoire , et de

nos prédécesseurs, nous voulons et ordonnons que

tous les hommes qui d(yneurent et demeureront à

Orléans et dans le bailliage de Saint - Martin , et

dans le bailliage de Saint-Jean, au Coudray, à Re-

brechien et à Germigny, soient dorénavant libres

et exempts de toute taxe et taille ; leur accordant en

outre que nous ne les ferons pas aller au plaid dans

un lieu plus éloigné qu'Etampes, Yèvre le Chalcl

ou Lorris ; et nous ne saisirons ni eux ni leurs

biens, ni leurs femmes, ni leurs fils, ni leurs filles,

et ne leur ferons aucune violence, tant qu'ils vou-

dront accepter et accepteront le jugement de notre

cour ; nul d'entre eux ne nous payera, pour aucun

méfait, une amende de plus de soixante sous, ex-

cepté pour vol, rapt, homicide, meurtre ou trahi-

son ; ou bien dans le cas où il aurait enlevé à quel-

qu'un le pied, ou la main , ou le nez , ou l'œil, ou

l'oreille, ou quelque autre membre. Et si quelqu'un

d'eux est assigné, il ne sera pas tenu de répondre

' Recueil des Ord., t. XI, p. 214. Cette charte fut confirmée,

dans la même année et prol)al)lement au môme moment, par

une charte semblable de Philippe -Auguste {Ibid., p. 215J.

à notre assignation avant huit jours. Or nous leur

faisons toutes ces concessions à la condition que tous

ceux à qui nous accordons cette grâce, et que nous

pouvions ou pourrions tailler, dorénavant chaque

année, sur chaque setier de vin ou de blé qu'ils

auront, tant de blés d'hiver que de menus grains

de mars, quels qu'ils soient, nous payeront deux

deniers. Mais nous faisons savoir que la taxe de deux

ans sur le blé et le vin ainsi recueillie, laquelle taxe

est nommée vulgairement taille du pain et du vin,

sera pour l'acquittement de toute taxe et taille , et

pour les coutumes ci-dessus citées que nous leur

avons remises; et la taxe de toute troisième année

sera pour le maintien de la monnaie; et en cette

troisième année les hommes autres que ceux à qui

nous accordons les franchises ci-dessus relatées , à

savoir ceux qui ne nous devaient pas de taille, ex-

cepté la taille du pain et du vin pour la monnaie,

nous payeront cette taille du pain et du vin pour

le maintien de la monnaie, de la même manière

qu'ils l'ont toujours fait; à savoir, sur chaque setier

de vin et de blé d'hiver, deux deniers ; sur chaque

setier de menus grains de mars, un denier. Or tous

les ans nous enverrons à Orléans un des gens qui

nous servent en notre maison , et qui , avec nos

autres sergents dans la ville et dix bons bourgeois,

que les bourgeois de la ville éliront en commun, re-

cueillera tous les ans cette taille du pain et du vin.

Et ceux-ci chaque année jureront qu'ils lèveront

cette taille de bonne foi, et qu'ils n'en allégeront

personne par affection, ou ne le surchargeront par

haine. Et afin que toutes ces concessions demeurent

perpétuellement et soient à jamais maintenues in-

violablement tant par nous que par les rois de

France nos successeurs, nous confirmons le présent

écrit de l'autorité de notre sceau et de l'apposition

du nom royal. Fait à Fontainebleau, l'an de l'Incar-

nation de Notre Seigneur 1183^ et de notre règne

le quatrième. Assistant dans notre palais ceux dont

les noms et sceaux sont ci-dessous apposés: comte

Thibaut, notre sénéchal; Gui, le bouteiller; Mathieu,

chambellan ; Raoul, connétable ^. »

= Recueil des Ordonnances , t. XI, p. 226. Cette charte fut

confirmée en 1281 ,
par une charte semblable de Philippe le

Hardi {Ibid., p. 357).
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m.

ETAMPES.

ORLÉANS vient de faire voir quels pouvaient

être les privilèges et les développements progressifs

d'une ville qui n'était point érigée en commune
proprement dite. ETAMPES va montrer combien

peu de place tenait quelquefois une charte de com-

mune dans l'existence d'une ville , et commeut elle

pouvait la perdre, sans perdre, tant s'en faut, tous

ses avantages et toutes ses libertés.

Je ne conclurai point d'avance
;
je ne résumerai

point les faits avant de les avoir présentés. Je veux

rapporter les divers actes dont, à divers titres,

Elampes a été l'objet , de la part des rois de France

,

du XI" au xiii^ siècle. On verra ce qu'était vraiment

alors une ville; en quoi consistaient, comment se

formaient les privilèges de ses habitants, et combien

est fausse l'image historique que nous en offrent

presque toujours ceux qui en parlent.

En 1082 le roi Philippe 1*"" veut se montrer favo-

rable aux chanoines de Notre-Dame d'Etampes,

comme l'avaient fait ses aïeux les rois Robert et

Henri l", et il leur accorde cette charte :

«c Au nom de la sainte et indivisible Trinité

,

Philippe, par la grâce de Dieu, roi des Français.

H est juste et très-digne de la sévérité royale de

gouverner avec modération les affaires séculières

,

et bien plus encore de porter constamment sur les

affaires ecclésiastiques des regards de religion et de

piété, afin que rien ne demeure mal ordonné dans

notre république ; comme aussi d'observer ferme-

ment, et d'affermir en l'observant, ce qui a été

concédé soit par nos prédécesseurs , soit par nous-

mêmes. Faisons donc savoir aux fidèles de la sainte

Eglise, présents et à venir, que les chanoines de

Sainte-Marie d'Etampes sont venus vers N. M.,

nous suppliant de leur accorder et confirmer à per-

pétuité les droits et usages à eux accordés et aban-

donnés par nos prédécesseurs, le roi Robert, notre

aïeul, et le roi Henri, notre père... Lesquels droits

possédés par ladite église sont ainsi qu'il suit :

)) Que lesdits chanoines donnent, à ceux d'entre

eux qu'ils éliront, les ofiices de ladite église, tels

que les ofiices de prévôt, chevecier et chantre; et

qu'ils aient et possèdent tout ce qui appartient à

ladite église ; sauf à la fête de sainte Marie, au mi-

lieu du mois d'août, où leur abbé aura, de none

à none , des droits ainsi réglés : Les chanoines au-

ront les pains et les essuie-mains ; mais quant aux

autres menues offrandes , la cire , les deniers, l'or

et l'argent , s'il en est offert , l'abbé les recevra et

les aura. En outre celui qui, de la part de l'abbé,

gardera l'autel pendant la fête, vivra du pain de

l'autel ; et le chevecier institué par les chanoines

recevra , sur l'offrande commune , le vin et autres

denrées nécessaires pour vivre ledit jour... Que

sur les terres des chanoines qui appartiennent à

l'église, nos officiers n'exercent point de juridic-

tion ni exaction quelconque , et qu'ils ne prennent

violemment nul droit de logement dans leurs mai-

sons... Ayant reçu, à leur demande et prière, et

en signe de charité , vingt livres desdits chanoines,

nous avons fait écrire ce mémorial de notre con-

cession et l'avons fait confirmer par l'autorité de

notre sceau et l'apposition de notre nom. Témoins

de la présente constitution, etc., etc. {Suivent les

noms de quatorze officiers du roi ou témoins laï-

ques , et de vingt-n^uf ecclésiastiques ou chanoi-

nes.) Donné publiquement, dans notre palais, à

Étampes la Neuve , Tan de l'Incarnation du Verbe

1082"=
; du règne de Philippe, roi des Français, le

23*'. — Griffied, évcque de Paris, a relu et sous-

signé '. »

Indépendamment de ce qui touche les chanoines

eux-mêmes, voilà les habitants des terrains qui

leur appartiennent, dans Élampes même ou dans

son territoire, affranchis de toute juridiction, de

toute exaction des ofilciers royaux, et entre autres de

cette obligation de logement, source de tant d'abus.

Peu après, le même roi Philippe fait vœu. on ne

sait pas bien pourquoi, d'aller le casque en tête, la

visière baissée, l'épée au côté, la cotte d'armes sur

le dos, visiter le Saint- Sépulcre à Jérusalem, de

laisser ses armes dans le temple , et de l'enrichir de

ses dons; mais les évêqucs et les grands vassaux,

consultés, s'opposent, dit-on, à celle absence du

roi, comme dangereuse pour' son royaume. Proba-

blement Philippe lui-même n'était pas pressé d'ac-

complir son vœu. Un de ses fidèles d'Etampes, un

homme de sa maison, Eudes, maire du hameau

Recueil des Ordonnances, t. XI, p. 174.
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de Challou Saint-Mard (Saint-Médard), offrit de

faire le voyage pour le roi , armé de toutes pièces,

comme Philippe l'avait promis. Il employa deux

années à ce pesant pèlerinage , et revint après avoir

déposé ses armes dans le temple du Saint-Sépulcre,

où elles demeurèrent assez longtemps en vue, avec

un tableau d'airain où le vœu et le voyage étaient

racontés. Avant le départ d'Eudes , le roi prit sous

sa garde ses six enfants, un fds nommé Ansold et

cinq fdles; et à son retour, en mars 1085, il leur

donna, en récompense, tous les droits et privilèges

contenus dans la charte suivante :

«Faisons savoir qu'Eudes, maire de Challou, par

l'inspiration divine et du consentement de Philippe,

roi de France, dont il était serviteur, est parti

pour le Sépulcre du Seigneur, et a laissé dans la

main et sous la garde dudit roi, son fds Ansold et

ses cinq fdles. Et ledit roi a reçu et conservé ces

enfants en sa main et sous sa garde. Et il a con-

cédé à Ansold et à ses cinq sœurs susdites , filles

d'Eudes, pour l'amour de Dieu, et par seule cha-

rité , et par respect pour le Saint-Sépulcre , que

tout héritier mâle , issu de lui ou d'elles, qui vien-

dra à épouser une femme soumise au roi par le

joug de la servitude, il l'affranchira par ledit ma-

riage et la dégagera du lien de la servitude. Et si

des serfs du roi épousent des femmes de la descen-

dance des héritiers d'Eudes, elles seront, ainsi que

leurs descendants , de la maison et domesticité du

roi. Le roi donne à garder en fief, aux héritiers

d'Eudes et à leurs héritiers, sa terre de Challou avec

ses hommes ; de telle sorte qu'à raison de ce , ils

ne soient tenus de paraître en justice devant aucun

des serviteurs du roi , mais devant le roi lui-même,

et qu'ils ne payent aucun droit dans toute la terre

du roi. Le roi ordonne en outre , à ses serviteurs

d'Elampes, de garder la chambre de Challou ', vu

que les gens de Challou doivent faire la garde à

Etampes , et que, leur chambre y étant établie, ils

y feront meilleure garde. Et afin que lesdites fran-

chises et conventions demeurent fermes et stables

à toujours, le roi en a fait faire le présent mémo-
rial qu'il a fait sceller de son sceau et de son nom,

et confirmer, de sa propre main, par la croix sainte.

Présents dans le palais ceux dont les noms et les

sceaux suivent : Hugues , sénéchal de l'hôtel ; Gas-

ton de Poissy, connétable ; Pains, d'Orléans, cham-

bellan ; Guy , frère de Galeran , chambrier. Fait à

• On appelait caméra le lieu où se conservaient les titres

et actes concernant les droits du roi et de la couronne.

(Fleureau, Antiquités d'Etampes
, p. 83.)

' Les Antiquités de la ville el du duché d'Elampes, par Fleu-

reau, p. 78.

Etampes , au mois de mars, dans le palais, l'an de

l'Incarnation 1085«; du règne du roi le 2S«. Ont as-

sisté à la présente franchise, pour en témoigner la

vérité, Anselin, fils d'Arembcrt; Albert de Brun-
coin ; Guesner ,

prêtre de Challou ; Gérard, doyen
;

Pierre, fils d'Érard... et Haymon , son fils ^. »

Voilà donc une famille d'Etampes et ses descen-

dants investis des plus importantes franchises, en

possession d'affranchir par mariage, de n'être jugés

que par le roi lui-même ou ses officiers les plus

proches , de ne payer aucun subside , taille

,

péage , etc. Et moins de deux cents ans après , saint

Louis, en déclarant les descendants d'Eudes de

Challou Saint-Mard exempts du guet de la ville de

Paris, dit qu'ils sont au nombre de plus de trois

mille. Et on en comptait encore deux cent cinquante-

trois en 1598 , lorsque le président Brisson fit atta-

quer leur privilège , dans un accès d'humeur contre

les habitants d'Elampes,qui, l'étant ailés visiter dans

sa maison de Gravelle, ne lui avaient pas rendu

tous les honneurs qu'il prétendait. Et ce privilège

dura cinq cent dix-sept ans , car il ne fut aboli qu'en

1602 ,
par arrêt du parlement de Paris '.

Il y avait près d'Etampes , à Morigny , une grande

et riche abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, for-

mée par un démembrement de l'abbaye de Fleix

ou Saint -Germer, près de Beauvais. En 1120,

Louis VI accorda , aux moines de Morigny , divers

privilèges
,
parmi lesquels se trouve celui-ci :

<t Les tenanciers * qui, dans la ville d'Etampes,

ont été ou seront donnés aux moines du saint mo-

nastère de Morigny, nous payeront les mêmes droits

qu'ils avaient coutume de nous payer lorsqu'ils

étaient en des mains laïques , à moins que remise

ne leur en soit faite par nous ou nos successeurs.

n Nous accordons à tous les tenanciers des moi-

nes, en quelque lieu qu'ils résident, que notre

prévôt , non plus qu'aucun homme de quelque

autre seigneurie , n'exerce sur eux aucune juri-

diction , à moins que les moines ne manquent

d'en faire justice, ou qu'ils ne soient pris en fla-

grant délit , ou qu'ils n'aient rompu le ban ou la

banlieue *. »

Louis VI résidait souvent à Etampes. Les habi-

tants du marché Neuf, dit plus tard marché Saint-

Gilles, étaient tenus
,
quand le roi venait dans cette

3 Fleureau , Antiquités de la ville el du duché d'Elampes

,

p. 77-91.

4 Hospites, c'est-à-dire les habitants de maisons tenues en

censive.

5 Recueil des Ordonnances, t. XI, p. 179.



PREUVES ET DÉVELOPPEMENTS HISTORIQUES. 637

ville, de le fournir, lui et sa cour, de linge, de

vaisselle et d'ustensiles de cuisine. Cette charge

semblait si onéreuse que peu de gens s'établissaient

dans ce quartier et qu'il demeurait presque désert.

En 1123 , Louis voulut y attirer les habitants, et

publia dans ce dessein la charte suivante :

«Au nom de la sainte et indivisible Trinité,

Louis
,
par la grâce de Dieu , roi des Français , je

veux faire savoir à tous mes fidèles présents et à

venir, qu'à ceux qui habitent ou habiteront dans

notre marché Neuf à Etampes, nous accordons ce

privilège pour dix ans , à partir de la fête de saint-

Remi, qui aura été dans la 17° année de notre

règne *.

i> 1° Nous leur accordons, dans les limites dudit

marché, de rester libres et exempts de tout prélè-

vement, taille , service de pied et chevauchée.

)> 2° Nous leur concédons aussi de ne pas payer

d'amende pour une assignation ou une accusation

mal fondée.

Il 3° Pour les mêmes , nous réduisons en outre et

à toujours , les amendes de soixante sous à cinq

sous et quatre deniers ; et le droit et amende de

sept sous et demi à seize deniers.

)> 4° Nul désormais ne payera le droit de minage

que le jeudi.

» b" Tout homme appelé à prêter serment dans

une affaire quelconque , s'il refuse de jurer, n'aura

point à se racheter du serment.

)) 6° Tous ceux qui amèneront dans notre mar-

ché susdit, ou dans les maisons des tenanciers éta-

blis dans ce même marché, du vin ou des vivres,

ou toute autre chose , seront libres et tranquilles

avec toutes leurs denrées , également durant leur

venue, leur séjour et leur retour, de telle sorte

que, pour leur méfait ou celui de leurs maîtres,

nul ne pourra les saisir ou les inquiéter, à moins

qu'ils ne soient pris en flagrant délit.

)> Nous leur accordons ces privilèges à toujours

,

sauf l'exemption des prélèvements, service de pied,

chevauchée et tailles, dont ils ne jouirontque dans

les limites ci-dessus fixées. Et pour que ladite con-

cession ne puisse tomber en désuétude, nous l'a-

vons fait mettre par écrit; et afin qu'elle ne soit

pas infirmée par nos descendants , nous l'avons

confirmée par l'autorité de notre sceau et l'appo-

sition de notre nom. Fait à Etampes, publique-

ment, l'an de l'Incarnation du Verbe 1123", et de

notre règne le 16°. Assistant en notre palais ceux

dont les noms cl les sceaux sont ci-dessous apposes :

Etienne, sénéchal; Gilbert, boutciller; Hugues,

Deux ans environ après la date de cette ordonnance.

Louis le Gros était monté sur le trône en 1108.

connétable ; Albert , chambellan, et Etienne , chan-

celier *. )i

Les habitants du marché Saint-Gilles formèrent

dès lors , au milieu d'Étampes , une corporation

distincte qui eut sa charte et ses franchises parti-

culières.

En 1137 , Louis Vil accorda « à tous les hommes

d'Étampes, tant chevaliers que bourgeois , ;> une

charte portant :

<t Au nom de la sainte et indivisible Trinité,

amen. 3Ioi Louis, roi des Français et duc des Aqui-

tains, voulons faire connaître à tous nos fidèles

présents et à venir, que nous avons accordé à tous

les hommes d'Étampes, tant chevaliers que bour-

geois, sur leur humble pétition et le conseil de nos

fidèles , les choses qui suivent :

» 1" De toute notre vie, nous ne changerons, ni

n'altérerons, d'aloi ni de poids, et ne laisserons

altérer par personne la monnaie présente d'Étam-

pes, qui y circule depuis le décès de notre père,

tant que les chevaliers et les bourgeois d'Étampes,

tous les trois ans, à partir de la Toussaint, nous don-

neront pour le rachat de ladite monnaie, cent li-

vres de cette même monnaie. Et si eux-mêmes s'a-

perçoivent que cette monnaie est falsifiée ou altérée

de quelque autre façon, nous, sur leur avertisse-

ment , nous veillerons à ce qu'elle soit éprouvée et

essayée. Et si elle a été falsifiée ou altérée , nous

ferons justice du falsificateur ou altérateur, selon

le conseil des chevaliers et bourgeois d'Étampes.

Or, Luc de Malus, chevalier d'Etampes. par notre

ordre et en notre lieu et place, a juré par serment

que nous leur tiendrons et observerons ces condi-

tions de la manière ci-dessus énoncée.

Il 2° Nous accordons aussi aux chevaliers et bour-

geois d'Étampes, que nul de tous les gens d'Étam-

pes n'aura le droit d'interdire pendant un temps

la vente du vin , et que le vin de personne , excepté

le nôtre propre, ne sera vendu à Etampes par

ban.

11 3° En outre pour le salut de notre âme. et de

l'àme de nos prédécesseurs . nous accordons à ja-

mais aux chevaliers et bourgeois d'Étampes
,
que

le seticr de vin que les prévùts d'Étampes . et un

setier que les serviteurs et le vicaire des prévols,

après eux. prenaient dans chaque taverne des

bourgeois, ne sera plus pris désormais en aucune

façon par aucun prévôt ou son serviteur; et nous

défendons aux botirgeois eux-mêmes de le leur

donner en aucune façon.

I

' Recueil des Ordonnances, t. XI, p. I^»3.
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)) 4" Nous défendons aussi aux cricurs du vin de

refuser, sous aucun prélexte, aux chevaliers, ou

aux clercs, ou aux bourgeois d'Etampes, la mesure

pour le vin, lorsqu'ils la demanderont; et d'exiger

d'eux quelque chose de plus que ce qu'on exigeait

autrefois avec justice.

» Et afin que ceci soit ferme et stable à toujours

,

nous avons ordonné qu'il fût écrit et confirmé par

l'autorité de notre sceau et l'apposition de notre

nom. Fait à Paris, dans notre palais, publique-

ment, l'an de l'Incarnation du Verbe IIST^', et de

notre règne le 4''. Assistant dans notre palais ceux

dont les noms et les sceaux sont ci-dessous appo-

sés ; Raoul , comte de Vermandois , sénéchal ; Hu-

gues , connétable; Guillaume, bouteiller. Donné

par la main d'Augrin, chancelier ^ »

Il ne s'agit plus ici d'une paroisse , ou d'une

famille, ou d'un quartier. Les privilèges sont accor-

dés à la ville entière ; tous ses habitants , chevaliers

ou bourgeois , établis au marché Saint-Gilles , ou

sur les terrains des chanoines de Notre-Dame , en

jouiront également.

Mais c'est là le cas le plus rare. Les privilèges

accordés à des établissements spéciaux reviennent

bien plus fréquemment. En 1141 et 1147 Louis VII

rend, au profit des églises de Notre-Dame et de Saint-

Martin d'Etampes , et de l'hôpital des lépreux de la

même ville , les deux chartes suivantes :

!> Au nom de la sainte et indivisible Trinité.

Moi Louis, par la grâce de Dieu , roi des Français

et duc des Aquitains, voulons faire savoir à tous

présents et à venir, que, sur le témoignage des

chanoines d'Etampes la Vieille, nous avons reconnu

pour vrai et certain que Salomon, médecin, ayant

reçu du très-noble et très-illustre roi Philippe une

terre à Etampes, et l'ayant possédée en propre,

l'a donnée et concédée, par une donation pieuse

et à charge de prières pour son âme, et avec les

mêmes droits et coutumes auxquels il l'avait tenue

pendant sa vie librement et tranquillement du roi

Philippe ci -dessus nommé, aux deux églises fon-

dées dans ledit lieu d'Etampes ; à savoir, à l'église

de Sainte-Marie et à l'église de Saint-Martin, à la

connaissance et avec l'approbation dudit roi. C'est

pourquoi nous
,
qui devons à la fois favoriser les

églises et tenir immuablement, confirmer et étendre

les concessions de nos prédécesseurs, sur le vœu
des tenanciers de ladite terre, et sur l'humble

pétition desdits, chanoines , nous avons aussi ac-

Recueil (les Ordonnances, t. XI, p. 188.

^ C'est-à-dire que, lorsque le roi mettait quelque taxe

sur les chanoines d'Etampes, ceux-ci ne pouvaient s'en dé-

cordé et confirmé par notre autorité cette donation,

ou, pour mieux dire, cette aumône , et en outre

avons fait écrire dans la présente charte les coutu-

mes de ladite terre, afin qu'on ne lui impose aucune

exaction par la suite. Or voici ces coutumes.

)i 1° L'amende de soixante sous est de cinq sous;

celle de sept sous et demi est de douze deniers.

Pour du sang répandu, une oie vivante
;
pour avoir

tiré l'épée, une poule de deux deniers.

)i 2" Dans l'armée du roi , à l'arrière-ban , les

hommes de celte terre doivent envoyer quatre ser-

gents d'armes.

» 3° Quant au droit de place sur ladite terre, les

ministres desdites églises doivent l'exiger le jeudi

de chaque semaine ; ou s'ils y ont manqué , ils

doivent l'exiger le jeudi de la semaine suivante , ou

tout autre jour, mais sans aucune poursuite en

amende.

)i 4" A la fête de saint Rémi , les sergents desdits

chanoines doivent percevoir le cens sur chaque

maison de ladite terre.

i> S° C'est une coutume de ladite terre que , si

quelqu'un veut avoir plaid avec les tenanciers de

ladite terre, dans ses limites, il sera obligé de se

soumettre, dans son plaid, à la justice desdits cha-

noines.

)) 6° Ladite terre est exempte de toute taxe et

taille des chanoines 2.

n 7" Tout ce que dessus Godefroi Sylvestre a

confirmé , en notre présence , à Etampes , et par

serment.

)) Afin que ceci ne tombe en oubli , nous l'avons

fait écrire et confirmer par l'autorité de notre sceau

et l'apposition de notre nom. Fait, publiquement,

à Paris, l'an de l'Incarnation du Verbe 1141^, de

notre règne le cinquième. Assistant dans notre

palais ceux dont les noms et les sceaux sont ci-des-

sous apposés : Raoul, comte de Vermandois, notre

sénéchal; Guillaume, bouteiller; Mathieu, cham-

bellan ; Mathieu , connétable. Donné par la main de

Cadurce, chancelier^. »

<! Moi Louis
,
parla grâce de Dieu , roi des Fran-

çais et duc des Aquitains , faisons savoir à tous

présents et à venir que nous avons accordé et ac-

cordons aux frères de Saint-Lazare d'Etampes , une

foire de huit jours , à tenir chaque année, à la fête

de saint Michel, auprès de l'église dudit Saint-

Lazare; avec celte franchise que nous n'y retenons

pour nous absolument aucun droit, et que nos of-

ficiers n'y pourront absolument rien prendre ni

cliarger, en tout ou en partie, sur les tenanciers de ce ter-

rain.

3 Recueil des Ordonnances, t. XI, p. 195.
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arrêter personne , si ce n'est tout larron que nous

ne mettons point hors de notre puissance, afin

d'en faire due justice. Nous prenons sous notre

sauvegarde ceux qui iront à cette foire ; et afin

que ce soit chose ferme et stable à toujours, etc. ' »

En lluo, le même roi fait cesser un abus qu'a-

vaient iritroduit, à leur profit, les officiers qui

administraient à Étampes en son nom :

«(Au nom de la sainte et indivisible Trinité,

amen. Moi, par la grâce de Dieu , roi des Français.

Nos sergents à Etampes
,
prévôt, vicaire et autres,

avaient sur les bouchers de ladite ville , cette cou-

tume que, lorsqu'ils achetaient d'eux quelque chose,

le prix était abaissé du tiers et qu'ils avaient une

valeur de douze deniers pour huit , et de deux sous

pour seize deniers. Faisons savoir à tous présents

et à venir que, pour le salut de notre âme et le bon

état de ladite ville, nous abolissons à toujours cette

coutume, et ordonnons que nos sergents quelcon-

ques traitent avec les bouchers selon la loi com-
mune à tous , de telle sorte que ni prévôt , ni

vicaire, ni autres sergents n'aient, en achetant,

aucune supériorité ni avantage sur les autres bour-

geois. El afin que ceci demeure ferme et stable à

toujours... nous l'avons fait munir de notre sceau

et de notre nom. Fait en public à Paris, l'an de

l'Incarnation du Seigneur llo^". Présents dans le

palais ceux dont les noms et les sceaux suivent :

comte Thibaut, notre sénéchal; Guy, bouteiller;

Mathieu, chambrier ; Mathieu , connétable. Donné
par la main de Hugues , chancelier 2.»

En 1179, il rend, sur la police et l'administra-

tion d'Étampes, un règlement général conçu en

ces termes :

<t Au nom de la sainte et indivisible Trinité,

amen. Moi , Louis , roi des Français , afin de pour-

voir au salut de notre âme , nous avons cru devoir

abolir de mauvaises coutumes qui , dans la durée

de notre règne, ont été introduites à Etampes, à

notre insu
,
par la négligence de nos sergents.

Transmettant donc notre statut à la mémoire de

tous présents et à venir, nous ordonnons :

)) 1° Que quiconque voudra puisse librement

acheter la terre dite Octave • , sauf nos droits ac-

coutumés ; et que pour cela l'acheteur ne devienne

pas notre serf.

Recueil des Ordonnances , t. XI, p. 195.

'/iù/., p. 200.

3 II y avait, dans le (crriloirc «l'Élampes, des terres qui

portaient le nom li'oclavcs , et dont les possesseurs, selon lis

n 2° Que nul n'achète de poissons à Étampes, ni

dans la banlieue, pour les revendre à Èlampes,

excepté les harengs salés et les maquereaux salés.

n 5° Que nul n'achète de vin à Etampes pour le

revendre dans la même ville, excepté à l'époque

de la vendange.

!i 4° Que nul n'y achète du pain pour l'y revendre.

» ^" Que nul homme habitant hors des limites

du marche ne soit arrêté à raison du droit de place,

tant qu'il sera dans lesdites limites. .

;i 6" Qu'il soit permis à tout homme tenant

notre droit de voirie à ferme , de faire une porte

ou une boutique dans sa maison, sans la permis-

sion du prévôt.

!> 7° Que personne ne puisse exiger quelque

prix pour le prêt de la mine , sauf notre droit de

minage.

)> 8° Qu'il ne soit permis en aucune façon au

prévôt d'Etampes d'exiger d'un citoyen la remise

de gages pour un duel qui n'aura pas été décidé

par jugement.

» 9° Les hommes d'Etampes pourront faire gar-

der leurs vignes à leur volonté et pour le bon

ordre, sauf la récompense des gardes ; les seigneurs,

à qui le cens des vignes est du, n'exigeront rien

pour cela.

)> 10° Aucun marchand regratier, vendant à la

boutique , ne donnera de don gratuit au prévôt.

)) 11° Nul ne devra de don gratuit au prévôt,

sauf tout marchand ayant coutume de vendre et

d'acheter dans le marché.

î> 12° Nul ne devra une peau au prévôt, à moins

qu'il ne soit pelletier par état.

)> 15° Nos sergents, autres que le prévôt, dans

le marché ou au dehors, ne pourront exiger de don

gratuit de personne.

1) 14° Pour l'étalonnage des mesures, le prévôt

ne recevra qu'un selier de vin rouge d'Etampes, et

chacun de nos sergents, qui aura assisté à l'éta-

lonnage des mesures . un denier.

11 15" Les acheteurs de vivres ne donneront, pour

les exporter , nul don gratuit, mais payeront seu-

lement le barrage.

» 16° Le prévôt ne pourra exiger des marchands

ni harengs , ni autres poissons de mer ou d'eau

douce, mais les achètera comme les autres.

» 17° Pour un duel nous n'exigerons pas plus de

six livres du vaincu . ni le prévôt plus de soixante

sous ; et le champion vainqueur ne recevra pas plus

de trente-deux sous, à moins que le duel n'ait été

anciennes coutumes, étaient serfs du roi. Peut-èlrc ce nom
d'ocirti'c avait-il été donné «^ ces terres parce que le seigneur

y prenait la huitième gorhe.
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entrepris pour infraction de banlieue, ou meurtre,

ou larcin, ou rapt , ou asservissement.

)• 18° Le droit de pressurage ne sera reçu que de

vases d'un dcmi-sclicr.

'» 19° Chaque mégissicr ne donnera que douze

deniers chaque année pour le don gratuit.

1) 20° Les ciriers ne donneront par an, pour le

don gratuit , qu'une dénerce de cire , le jeudi avant

la fête de la Purification de sainte Marie*.

» 21° Chaque marchand d'arcs donnera par an

un arc pour sa redevance.

» 22° Nul ne payera de droit de place pour avoir

vendu du fruit qui ne vaut pas plus de quatre de-

niers.

)> 23° On ne saisira les biens de nul homme qui

refuse de payer une dette , jusqu'à ce qu'on ait cal-

culé combien il doit.

j> 24° Pour chaque loge qu'on dressera, le viguier

n'aura qu'un setier devin rouge d'Elampes.

ï) 2a° Le jour du marché , ni le prévôt des Juifs,

ni aucun autre , n'arrêtera pour dette un homme
venant au marché, ou revenant du marché, ou

séjournant dans le marché , non plus que ses mar-

chandises.

)i 26° Le marchand de lin ou de chanvre ne don-

nera pas d'argent pour le droit de place , mais

seulement une poignée raisonnable.

)) 27° Pour une dette reconnue et cautionnée , le

prévôt ne fera point de saisie , si ce n'est après le

nombre de jours prescrit par la loi.

» 28° Une veuve, pour relever boutique, ne

donnera pas plus de vingt-cinq sous.

» 29° Qu'on n'admette point de champion mer-

cenaire.

)> Afin que tout ceci soit ferme et stable à tou-

jours, nous avons fait confirmer la présente charte

par l'autorité de notre sceau et l'apposition de

notre nom royal. Fait à Paris, l'an de l'Incarna-

tion 1179". Assistant dans notre palais ceux dont

les noms et sceaux sont ci-dessous apposés : le

comte Thibaut, notre sénéchal ; Guy, bouteiller;

Renault, chambellan; Raoul, connétable. Donné,

la chancellerie étant vacante ^. x

Jusqu'ici, il n'est point question de la commune
d'Étampes; non-seulement nous n'avons rencontré

aucune charte qui l'institue , mais aucune de celles

que nous venons de citer n'y fait la moindre allu-

sion. Une commune existait cependant à Etampes,

Dans Fleureau {Antiquités d'Etampes, p. 114 ) ce mot

denariata est traduit par dix livres de cire. Mais ttans le Re-

cueil des Ordonnances des rois de France , on remarque qu'il

ne signifie en général qu'une dénerée ou la valeur d'un de-

nier, ce qui semblerait confirmé par le mot ianlùm qui in-

et probablement une commune très-agitée, très-

entreprenante, car en 1199 Philippe-Auguste l'abolit

en disant :

it Au nom de la sainte et indivisible Trinité

,

amen. Philippe, par la grâce de Dieu, roi des

Français. Sachent tous présents et à venir qu'à

raison des outrages , oppressions et vexations qu'a

fait souffrir la commune d'Étampes, soit aux églises

et à leurs possessions , soit aux chevaliers et à

leurs possessions, nous avons aboli ladite com-

mune , et concédé, tant aux églises qu'aux cheva-

liers, que désormais il n'y aurait plus de commune
à Etampes. Les églises et les chevaliers recouvre-

ront les franchises et droits qu'ils avaient avant la

commune ; si ce n'est que tous leurs hommes et

leurs tenanciers iront à nos expéditions et chevau-

chées , comme nos autres hommes. Et quant aux

hommes et tenanciers, soit des églises, soit des

chevaliers
,

qui habitent dans le château et les

faubourgs d'Étampes, et qui étaient de la com-

mune , nous les taillerons aussi souvent et comme
il nous plaira. Et, s'il arrivait que quelqu'un des-

dits hommes et tenanciers, sur qui la taille aurait

été établie, ne nous la payât point, nous pourrions

le saisir , tant sa personne que tous ses meubles

,

n'importe de qui il fût l'homme ou le tenancier,

soit de l'église , soit d'un chevalier. Afin que le

présent écrit soit ferme à toujours , nous l'avons

fait confirmer par l'autorité de notre sceau et l'ap-

position de notre nom. Fait à Paris, l'an du Sei-

gneur 1199°, de notre règne le 21°. Présents dans

notre palais ceux dont les noms et les sceaux sui-

vent : Point de sénéchal ; Guy, bouteiller ; Mathieu,

chambellan; Dreux, connétable. Donné pendant

la vacance de la chancellerie '. i>

Si nous n'avions que cette dernière charte , si

toutes celles que nous avons citées auparavant

n'existaient pas , ne serions -nous pas tentés de

croire qu'en perdant leur commune, les habitants

d'Étampes perdirent tous leurs droits, toutes leurs

franchises ? Évidemment cependant il n'en fut rien.

La charte de commune abolie, toutes les autres

subsistaient. Les habitants des terrains de l'église

Notre-Dame ou du marché Saint-Gilles , les descen-

dants d'Eudes de Challou Saint-Mard, les tenanciers

de l'abbaye de Morigny conservaient tous leurs

privilèges. Et non-seulement ces privilèges dcmeu-

dique cet impôt comme fort modique. Ce serait donc la va-

leur d'un denier en cire.

> Recueil des Ordonnances, t. XI, p. 211—213.

3 nid., p. 277.
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raient, mais d'autres encore venaient sans cesse s'y

ajouter, également indépendants des destinées de

la commune, également limités à tel ou tel quartier

de la ville, à telle ou telle classe d'habitants. En 1204,

Philippe-Auguste accorde aux tisserands d'Étampes

une charte ainsi conçue :

<( Au nom de la sainte et indivisible Trinité ,

amen. Philippe, par la grâce de Dieu, roi des

Français, faisons savoir à tous présents et à ve-

nir:

). Que, par amour de Dieu, nous avons affranchi

tous les tisserands qui demeurent et demeureront

àÉtampes, et qui tissent de leur propres mains
,

soit en lin , soit en laine , de tous les droits qui

nous appartiennent, savoir, de la collecte, de la

taille et de toute autre demande et levée d'entrée

de métier; sauf le droit de tonlieu qu'ils nous

payeront toujours ; sauf aussi nos amendes pour

effusion de sang prouvée par témoins valables , et

le service en nos armées et chevauchées.

)> Pour cette franchise que nous leur concédons,

ils nous donneront chaque année vingt livres, dix

livres le lendemain delà fête de saint Rémi, et dix

livres le lendemain du carême.

1) Tous les tisserands commenceront et quitte-

ront leur travail à l'heure due.

j) Ils éliront à leur gré et constitueront, aussi

souvent qu'ils le voudront, quatre de leurs prud'-

hommes, par lesquels ils se défendront en justice,

et réformeront ce qui sera à réformer.

» Ces quatre prud'hommes feront serment de

fidéHté au roi et au prévôt, et jureront de main-

tenir leur droit , et livreront les vingt livres sus-

dites.

» Ils veilleront à ce que la draperie soit bonne et

loyalement faite; et s'il est manqué à cela, il y

aura amende à notre profit.

» Nous leur avons aussi accordé que nous ne

mettrons jamais le présent revenu hors de notre

raain.

H Et pour que ce soit chose ferme et stable à

toujours, nous avons ftiit confirmer le présent

écrit par l'apposition de notre nom et de notre

sceau. Fait à Paris, l'an du Verbe incarné 1204'=

,

de notre règne le M". Présents dans le palais ceux

dont les noms et les sceaux suivent : Point de

sénéchal; Guy, boutciller ; Mathieu, chambrier
;

Dreux , connétable. Donné pendant la vacance de

• Recueil de* Ordonnances, t. XI , p. 286.

' Cet article suppose que la commune d'Etampes abolie

en 1199 par Philippe-Auguste, avait été rétablie. Le fait est

très-pcssible en soi , et ce texte positif le rend très-probable.

Mais nous n'avons pas la cliarte de rétablissement de la com-

la chancellerie, par la main de frère Garin'.x

En 1224 enfin , Louis VIII confirme en ces termes

la charte d'affranchissement concédée ,
par le doyen

et le chapitre de l'église Sainte -Croix d'Orléans,

aux hommes que celte égUse possédait à Etampes

ou dans son territoire :

)i Au nom de la sainte et indivisible Trinité

,

amen. Louis, par la grâce de Dieu, roi des Français,

faisons savoir à tous présents et à venir que nous

avons eu sous les yeux la charte de nos bien-aimés

le doyen et le chapitre de Sainte-Croix d'Orléans ,

ainsi conçue:

1. Libert, doyen, et tout le chapitre d'Orléans,

à tous et à toujours :

» Faisons savoir à tous présents et avenir que tous

nos hommes de corps, tant hommes que femmes,

qui habitent sur notre terre d'Etampes. et tous ceux

qui tiennent et possèdent quelque portion de ladite

terre, en quelque Heu qu'ils habitent, se sont hés

envers nous, par un serment individuellement

prêté et reçu de chacun d'eux, promettant que, si

nous les déchargions de l'opprobre de la servitude,

et si nous leur accordions, à eux et à leurs enfants,

nés ou à naître , le bienfait de la liberté , ils accep-

teraient avec reconnaissance , acquitteraient fer-

mement, et ne contrediraient jamais les redevances

quelconques que nous voudrions leur imposer, à

eux, à leurs descendants et à notre terre. Nous

donc, touchés des nombreux avantages de tous

genres qui peuvent provenir , tant pour nos hom-

mes et leurs descendants que pour nous-mêmes et

notre église, de ladite concession de liberté, nous

avons jugé devoir la leur accorder ;
et affranchissant

les susdits , tant eux que leurs femmes et leurs

enfants, nés ou à naître, de toute servitude, nous

avons déclaré qu'ils seraient libres , à perpétuité,

sauf les redevances et charges ci-dessous relatées.

i> Et d'abord, pour extirper complètement, de

notre dite terre d'Étampes. l'opprobre de la servi-

tude, nous avons décrété que nul homme ou femme,

de condition servile. n'y pourrait posséder à l'ave-

nir maison, vigne ou champ ; afin que ladite terr",

jusqu'ici humble et accablée de l'opprobre de la

servitude . brille à l'avenir de l'éclat de la liberté.

)> Nul des affranchis et de leurs descendants ,

demeurant tlans notre t^'rre. ne pourra entrer, sans

notre gré , dans la commune d'Etampes ^.

mune d'Étampes, pas plus que celle de sa création. Peut-

être avait-elle continué d'exister, malgré la charte d'aboli-

tion de 1199, et par tolérance tacite, .\lors, plus souvent

encore qu'aujourd'hui, les mesures ordonnées pouvaient

rester sans exécution.
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)) Quiconque habite sur notre terre sera tenu

de moudre à notre moulin , et ne pourra aller

moudre ailleurs.

» Nul ne pourra transmettre ou transférer notre

terre à une autre personne qu'à la charge d'ac-

quitter toutes les redevances auxquelles il est lui-

même tenu envers nous.

)> Nous voulons, et c'est ici la charge que nous

imposons surtout à raison du bienfait de la liberté

concédée, que sur douze gerbes recueillies dans

notre terre, et même sur onze, si le champ n'en

rapporte pas plus de onze, il y en ait une pour

nous, laquelle sera comptée et choisie par nous,

et transportée dans notre grange par le culti-

vateur du champ ; et elle sera dite la gerbe de

liberté.

Il Quand à la dîme du champ, nous n'y chan-

geons rien en ceci ; elle subsistera comme aupara-

vant.

)) Nous aurons de même partout la dîme des

blés non liés. Par tout ce qui est spécialement ex-

primé dans cette charte, nous ne voulons qu'il soit

apporté d'ailleurs aucun préjudice à notre droit.

» Quant à toutes nos autres redevances , cou-

tumes, corvées, usages, et tous nos droits en

général, nous ne changeons absolument rien, et

nous entendons qu'ils demeurent entiers et fermes

à toujours, sauf les droits de capitation que nous

remettons et quittons absolument à nos dits hom-

mes.

)> Nous avons jugé devoir insérer dans le présent

écrit les noms de nos hommes que nous avons

affranchis comme il est dit ci -dessus; et d'abord

Eudes deMarolles, etc., etc. *.

)> En sûreté, foi et témoignage de ladite franchise,

nous avons fait écrire et sceller de notre sceau les

présentes lettres. Fait l'an du Seigneur 1224", au

n»ois de février.

)• Nous, accordant le présent affranchissement

comme ci-dessus, nous affranchissons et dégageons

pareillement de toute servitude lesdits hommes.

Suivent les noms île quatre ou cinq cents personnes,

avec la désignation des lieux d'habitation.

Et afin que ce soit une liberté ferme et perpétuelle,

nous avons confirmé la présente charte par l'auto-

rité de notre sceau et de notre nom. Fait à Melun,

l'an du Verbe incarné 1224, de notre règne le

deuxième. Présents dans notre palais ceux dont

les noms et les sceaux suivent : Point de sénéchal;

Robert , bouteiller ; Barthélémy , chambrier ; Ma-
thieu, connétable. De notre propre main, sceau

en cire verte 2. »

Je puis me dispenser de commentaires. Les faits

parlent; les actes s'expliquent d'eux-mêmes. Il est

évident que ces mots : une ville, une commune,
une charte de commune, nous trompent en nous

faisant attribuer aux institutions et aux destinées

municipales de cette époque , une unité , un ensem-

ble qui leur manquaient absolument. Au dedans

comme au dehors des murs d'une ville , dans la cité

comme dans l'État, tout était spécial , local
,
partiel.

Les divers établissements, les divers quartiers , les

diverses classes d'habitants possédaient , à des titres

de nature et de date diverse , des franchises , des

privilèges , tantôt divers , tantôt semblables , mais

toujours indépendants les uns des autres , et dont

les uns pouvaient périr sans que les autres fussent

atteints. Le sort de la commune ne décidait pas tou-

jours de celui de la ville. La charte de commune
pouvait même n'être pas la source la plus féconde

des libertés et des prospérités municipales. Conce-

vons le moyen âge dans sa bizarre et vivace variété
;

ne lui attribuons jamais nos idées générales , nos

organisations simples et systématiques. L'ordre

politique s'y est progressivement formé au sein et

sous l'empire de l'ordre civil ; le pouvoir y est né

de la propriété et a revêtu les formes infiniment

variées et souples des contrats privés. Quiconque se

placera hors de ce point de vue ne comprendra

point le moyen âge , ni sa féodalité, ni sa royauté

,

ni ses communes , et ne pourra s'expliquer ni les

vices et les mérites, ni la force et la faiblesse de ses

institutions.

Recueil des Ordonnances , t. XI, p. 322.
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IV.

BEAUYAIS.

Peu de communes ont eu en France des destinées

aussi longues, aussi agitées, aussi variées que celle

de BEAUVAIS. Il en est peu dont il nous reste des

documents aussi nombreux et précis. Je n'hésite

donc point à en retracer avec quelque complaisance

l'histoire intérieure, ne repoussant aucun détail,

essayant d'expliquer les faits obscurs ou mal liés

,

et reproduisant partout les pièces originales. Ce sont

là, à mon avis, les meilleures preuves qui se puis-

sent apporter à l'appui des vues générales; et des

monographies étudiées avec soin me paraissent le

moyen le plus sur de faire faire à l'histoire de véri-

tables progrès.

En 1099, les bourgeois de Beauvais étaient en

procès avec le chapitre de cette ville à l'occasion

d'un moulin donné jadis aux chanoines par l'évèque

de Beauvais, et mis hors de service par des usines

ou autres établissements industriels construits sur

le cours d'eau dont il dépendait. L'une et l'autre

partie réclamait en sa faveur le jugement de l'évè-

que , seigneur de la ville et protecteur né des droits

de chacun. Le siège épiscopal était alors occupé

par Ansel, homme pieux, de mœurs douces, je

dirais même libérales, si ce mot n'avait reçu de nos

jours une extension qui le rend peu propre à carac-

tériser les sentiments de bienveillance, d'humanité

et de justice que pouvait porter un évèque du xi"

siècle à cette classe opprimée et malheureuse que

l'on commençait à nommer la bourgeoisie. Ansel

donc ne prit point, en cette affaire, parti pour le

chapitre, et protégea au contraire les prétentions

des bourgeois. Peut-être était-il poussé par un autre

motif plus mondain
,
plus politique : les évêques

de Beauvais n'avaient pas encore appris à redouter

l'usage que feraient, de quelques franchises, les

humbles citoyens de leur ville seigneuriale , mais

ils avaient eu déjà beaucoup à souffrir de l'esprit

usurpateur des chanoines de leur église. Ansel lui-

même venait , contre son gré , sans doute , de leur

accorder le droit important d'excommunicrpro/;;70

motu, et de mettre
,
quand ils le jugeraient bon

,

l'interdit sur le diocèse. On verra tout à l'heure

quel usage, ou plutôt quel abus firent les chanoines,

contre les successeurs d'Ansel, du privilège qu'ils

lui avaient arraché. Probablement le prélat en

prévoyait déjà quelque chose et saisissait volontiers

une bonne occasion de s'attacher de nouveaux amis

dans le sein même de la cité, en abaissant la puis-

sance de ses rivaux.

Quoi qu'il en soit , le chapitre prit fort mal celte

conduite de l'évèque et s'en plaignit amèrement à

Yves , évêque de Chartres , dont l'ascendant en

matière ecclésiastique était généralement reconnu,

et qui parait avoir eu des motifs particuliers pour

se mêler des intérêts de l'église de Beauvais. qu'il

nomme sa mère, celle qui l'a engendré et nourri :

Ecclesia Belvacensis mater mea, quœ me gemiit et

lactuit. Nous ne possédons pas la lettre des chanoi-

nes , mais voici la réponse d'Yves :

Yves, par la grâce de Dieu, humble serviteur de l'église

de Chartres, à Hugues, doyen de réglise de Beauvais, et aux

autres frères de la même église, salut dans le Seigneur :

Dans l'affaire du moulin donné à votre église par l'évèque

qui l'avait construit , dont vous avez joui tranquillement

pendant l'espace de trente ans , et qui de plus vous a été as-

suré par l'autorité de vos privilèges, mais qui maintenant

ne peut accomplir son office de moudre à cause de l'ohstacle

des ponts et des ordures des teinturiers, vous nous paraissez

avoir une cause juste et appuyée de bonnes raisons ; surtout

contre votre évêque, qui non-seulement doit s'opposer aux

choses illicites du temps présent, mais réformer les choses

illicitesdu temps passé... Et ce n'est point assez que l'évèque

dise que nul obstacle n'a été mis au moulin par ses ordres, si

lui-même ne s'oppose, de toute la puissance de son office, à

ceux qui mettent ces obstacles. Ainsi écrit le pape Jean VIII

à l'empereur Louis : Celui qui, pouvant empêcher un mal,

néglige d'y porter obstacle , est coupable de l'avoir commis...

Quant au refus fondé sur la possession annale selon la cou-

tume de la cité, ou sur la promesse par laquelle l'évèque

s'est engagé à observer les coutumes de cette cité, ou sur la

turbulente association de commune qui s'y est faite, tout

cela n'a aucune valeur contre les lois ecclésiastiques; car

les pactes, les constitutions ou même les serments contraires

aux canons, sont, comme vous le savez bien, nuls de plein

droit, .\insi le pape Zozime dit aux gens de Narbonne : --/c-

corder ou changer quelque chose contrairement aux staluU des

saints Pères est hors de l'autorité de ce siège même. Si quelque

chose donc vous semble jugé contre les canons, appelez -en

à l'autorité des juges que vous regardez comme d'autorité

supérieure, soit votre métropolitain, soit le légat romain.

Après cet appel vous demanderez, dans l'espace de cinq

jours, à celui dont vous aurez appelé, des lettres pour celui

à qui vous appellerez , afin que ce dernier assigne à chaque

partie un jour oii votre afifaire puisse être termiaée par une

sentence judiciaire. Adieu '.

I En 1090: Bccueil tics UiHomm de Fran.-r. I. XV, p 105.
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L'affaire ne parut point terminée par celte lettre,

et soit arl)itragc , soit toute autre raison , on s'en

remit à une décision étrangère ;
voici le texte de

l'arrêt rendu par un certain Adam, dont on ignore

absolument la condition :

Ce sont les paroles du jugement rendu par Adam en pré-

sence d'Ansel , év«;que de Beauvais, les assistants y donnant

leur consentement. Les chanoines se sont plaints que le

moulin était obstrué par trois choses, savoir : des pieux, des

planches et de la terre. Les bourgeois ont répondu qu'ils

avaient joui de cette coutume sous quatre évcques avant

ledit évêque (Ansel), et que lui-même la leur avait accor-

dée. Alors nous avons jugé que Tévêque à qui appartient

l'usage de l'eau , et nul ne le lui dispute , doit faire débarras-

ser le cours d'eau des obstacles susdits, de manière à ce que

rien ne gêne le moulin; et que d'ailleurs les hommes aient

là toutes les choses à eux nécessaires qui ne nuiront pas au

cours d'eau ; et que l'évéquc veille à ce qu'ils se comportent

bien '.

Plusieurs faits importants se révèlent dans ce

procès insignifiant. D'abord l'ancienneté, à Beau-

vais, de certains droits, de certaines coutumes :

u Sous quatre évoques avant l'évéque Ansel , nous

» avons joui de ces coutumes , disent les bourgeois

,

» et lui-même les a aussi accordées.» »Que l'évéque,

)> écrit Yves de Chartres, ne nous objecte pas le

Il droit qui, selon la coutume de Beauvais , résulte

Il de la possession annale , et le serment qu'il a

11 prêté d'observer les coutumes de celte cité. »

Voilà donc, avant 1099, des usages anciens, des

coutumes passées en droit, conlirmées par le ser-

ment de l'évéque, seigneur suzerain de la ville, et

si bien établies en fait que ceux-là même qu'elles

gênent n'osent les nier et se contentent de les taxer

de contradiction avec les canons; reproche banal,

chaque jour appliqué, dans ce temps, aux choses

les plus équitables et les plus régulières , dès qu'elles

offusquaient l'ambition ou l'orgueil de quelque

dignitaire ecclésiastique.

Sans vouloir donc, avec Loysel , faire remonter

les libertés municipales de Beauvais à ce sénat des

Bcllovaques donc parle César, sans même affirmer

qu'elles eussent reçu sous les Romains forganisation

complète que possédaient tant de cités gauloises

,

on peut admettre que cette ville n'en fut jamais

complètement privée, et reconnaître, dans les

passages que nous venons de citer
,
plutôt le sou-

venir de vieux droits légitimement possédés que le

sentiment d'une nouvelle conquête et d'un récent

affranchissement.

Cependant cette conquèle, cet affranchissement

avaient eu lieu aussi, et c'est le second fait révélé

par la lettre d'Yves de Chartres ; une commune
venait de se former à Beauvais : turbtdenta conju-

' Miimoixen 'le Beauvais, pic, par Loysel, p. 206.

ratio factœ communionis , dit-il, en énumérant les

prétextes que suggérera sans doute à l'évéque sa

bonne volonté pour les bourgeois ; et il distingue

clairement la récente association, la commune, de

ces anciennes coutumes dont il vient de se plaindre.

Un nouveau lien, un intérêt de plus à défendre

avaient donc ajouté aux prétentions des bourgeois,

à la confiance qu'ils avaient dans leurs forces, à

l'idée que s'en formaient leurs adversaires ; ce fait

n'avait pu s'accomplir sans violence, et cependant

l'évéque le reconnaissait, le sanctionnait, le proté-

geait en dépit du blâme des membres de son corps.

Ce n'était donc pas contre lui, quoique seigneur

de la ville
,
qu'avait eu lieu ce mouvement insur-

rectionnel
,
pour parler le langage de nos jours. Les

chanoines ne paraissent pas avoir jamais élevé de

prétentions sur la seigneurie de Beauvais, et leur

mauvais vouloir aristocratique s'exerçait plutôt, ce

semble, contre leur chefque contre leurs inférieurs.

Il faut donc chercher ailleurs les causes de cet évé-

nement; et peut-être, à défaut de renseignements,

car nous n'en possédons aucun autre que la lettre

d'Yves , sera-t-il possible de s'appuyer sur des con-

jectures et d'assigner une origine vraisemblable au

mouvement qui créa la commune de Beauvais.

Le chapitre de cette ville n'était pas le seul rival

dont les évêques eussent à combattre les prétentions.

Une autre autorité existait encore dans Beauvais

,

dont ils supportaient impatiemment la présence,

et qui, de son côté, travaillait sans doute à s'étendre

et se consolider.

Beauvais, autrefois cité importante des Belges,

placée non loin des tribus germaniques du nord de

la Gaule, plus tard frontière de France du côté de

la Normandie, et dont, pendant les longues guerres

avec les Normands , les habitants avaient tenu

constamment pour le parti français , si Ton peut

s'exprimer ainsi, Beauvais, dis-je, avait toujours

été considérée comme une place importante , et à

ce titre, fortifiée avec grand soin : des murs épais

de huit pieds , construits de petites pierres carrées

entremêlées de grosses briques , et jointes par un

ciment impénétrable, formaient son enceinte, que

complétaient de hautes tours rondes , faites des

mêmes matériaux, et placées à égale distance les

unes des autres. Plusieurs portes donnaient entrée

dans la ville ; la principale portait le nom de Chastel,

et l'on est fondé à croire qu'une espèce de château

fort existait en cet endroit. Il est certain du moins

qu'un châtelain y résidait, chargé de la garde, et

capitaine de la cité. Dire à quel titre ce droit élait

exercé, s'il venait du roi ou de l'évéque, s'il ne

devait son origine qu'à la force, et comment il se

transmettait, nul ne le pourrait; les chroniques du

Beauvaisis donnent d'assez grands détails sur les
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querelles de ces châtelains avec les cvcques, mais

ne fournissent aucun éclaircissement sur les droits

des parties et la justice de leurs prétentions. Ces

querelles éclatèrent surtout pendant le xi" siècle,

et furent, de 1063 à 1094, sous les évcques Guy
et Foulques, portées au dernier degré de violence :

ce dernier même , allant plus loin que son prédé-

cesseur , attaqua à main armée, en 1093, le châte-

lain Eudes, le tint assiégé dans sa maison, lui ôta

violemmentles clefs de la ville, s'empara de son vin,

et ayant soustrait à sa puissance plusieurs de ses

vassaux, traita avec eux et son chapelain pour se le

faire livrer par trahison. Foulques fut sévèrement

blâmé et condamné à restitution et réparation par

le pape Urbain II, qui lui reprocha, entre autres

choses, ses prétentions sur les clefs de la ville,

droit reconnu du châtelain : Portarum claves quas

t'pse ex more tenuerat ademisti.

L'évcque Foulques ayant donc été condamné

par Urbain II , dans sa querelle avec Eudes , comme
l'avait été jadis

,
par Alexandre II et Grégoire VII,

son prédécesseur Guy, les châtelains se sentirent

plus fermes dans leur pouvoir, et peut-être aussi

dans leurs prétentions. Il paraît en effet qu'à celte

époque ils travaillaient à rendre héréditaires des

droits tenus je ne sais de qui, el qu'ils commen-
çaient à vexer cruellement les citoyens

,
que cepen-

dant ils avaient comptés en général dans leur parti

contre les derniers évêques
,

gens de mœurs
violentes et tyranniques, et dont le despotisme

n'épargnait personne : si l'on vient de voir Foul-

ques vertement blâmé par Urbain II pour sa con-

duite envers Eudes , Guy l'avait été de même par

Alexandre II
,
qui lui reprochait <i de vexer le peuple

)) de Dieu d'une manière intolérable. )>

Je serais donc porté à croire que les châtelains,

débarrassés des chicanes des évoques, et se croyant

plus sûrs de leur pouvoir, le firent sentir plus

rudement aux citoyens de Beauvais , et que ceux-

ci s'aperçurent qu'ils ne gagnaient rien à cet abais-

sement des évêques auquel ils avaient travaillé. Le

siège épiscopal se trouvant alors occupé par des

hommes de mœurs pacifiques , tels que Roger et

surtout Ansel, les bourgeois oublièrent un mal

éloigné pour un mal présent, résolurent de ne pas

supporter plus longtemps les vexations des châte-

lains, et de chercher, dans une association nouvelle

et sous l'appui de leur seigneur suzerain, la garantie

de leurs justes prétentions. Alors probablement se

forma la commune , et la turbulence dont se plaint

Yves dut éclater plutôt contre le châtelain que contre

révêque ; conjecture vraisen)blable , si l'on fait

attention à la mobilité des dispositions populaires,

à la protection dont Ansel , adversaire naturel du
châtelain, couvrait la nouvelle contmuno , et à la

lettre de Louis le Gros qu'on va lire : n'est -il pas

digne de remarque que la première ordonnance

d'un roi de France en faveur de la commune de

Beauvais ait eu pour objet de la préserver des exac-

tions du châtelain , et ce fait ne confirme- 1- il pas

mon opinion sur l'origine probable de cette com-

mune?

Au nom du Clirist, moi Louis, par la (jràce de Dieu, roi des

Français, je veux faire connaître, à tous présents et à venir,

que pour le salut des âmes de mon père et de ma mère, et

de nos prédécesseurs, nous avons aboli certaines exactions

injustes que Eudes, châtelain de Beauvais, exigeait et re-

cueillait, afin que désormais ni lui, ni aucun de ses succes-

seurs ne les reçût ou ne les exigeât; et , les ayant ainsi abo-

lies, avons défendu, par notre autorité royale, qu'elles lui

fussent désormais accordées.

Or voici les coutumes requises par le châtelain.

11 voulait avoir son prévôt dans toute la ville, qui exerçât

sa justice, ce que nous avons entièrement défendu ; il faisait

aussi acheter, par ses mesureurs ou ses affidés, ce qui res-

tait dans le fond des sacs, ce dont nous avons également dé-

fendu l'usage désormais. Et si quelque jilainte est portée

devant lui ou devant son épouse , nous lui avons accordé

d'exercer sa justice, mais seulement dans la maison des plaids

ou dans sa propre maison. Et pour que rien ne se fasse au-

trement qu'il n'est ici écrit, nous avons ordonné que la pré-

sente charte serait scellée et confirmée par l'autorité de

notre sceau , afin qu'elle expose clairement ce qui doit se

faire , et existe éternellement pour défendre et maintenir

nos volontés. Fait à Beauvais, l'an de l'Incarnation de Notre-

Seigneur 1115, le septième de notre règne, et le premier de
celui de la reine Adélaïde. Assistant dans notre palais ceux
dont les noms et sceaux sont ci-dessous apposés : Anselme,
sénéchal; Gislebert, bouteiller; Hugues, connétable; Guy,
chambellan. Et sont ainsi signées, données de la main d'E-

tienne, chancelier '.

Cette charte de Louis le Gros fut, on le voit,

donnée en 1115, à Beauvais, et cette date sert à

fixer l'époque du voyage qu'il y fit après de longues

et sanglantes dissensions, où son autorité fut forcée

d'intervenir.

Après la mort de l'honnête et populaire Ansel

,

en 1101 , Etienne de Garlande, homme puissant

par ses domaines et fort en crédit auprès du roi

,

fut élu pour lui succéder ; mais ses mœurs trop peu

épiscopalcs et quelques irrégularités dans son élec-

tion la firent improuver par beaucoup de membres
du clergé et casser par le pape Pascal II . qui

ordonna de procéder à un nouveau choix. Gualon ,

disciple et ami d'Yves de Chartres, fut alors nommé,
et il ne parait pas qu'aucun reproche s'élevât contre

le nouvel évêque ; mais le roi , choqué qu'on eut

ainsi rejeté son favori , et se défiant de l'ascendant

qu'aurait sur Gualon le renmanl Yves, s'opposa

absolument à ce que l'élu prît possession de son

évèché; il fallut céder à la volonté royale, et faire

encore, en 1103, un nouveau choix, Gotlefroy

' Rfciicil des OrdonnaMct's. cli-.,l. M. y. 177.
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(lovint ainsi évoque de Beauvais ; Gualon fut trans-

l'cré à Paris.

Toutes ces dissensions n'avaient pu avoir lieu

sans jeter beaucoup de trouble dans la ville de

Beauvais , affaiblir les diverses autorités et laisser

plus de liberté aux passions désordonnées. L'église

et la cité s'étaient divisées en partis acharnés les uns

contre les autres ; des désordres avaient eu lieu

,

source féconde de haines et de vengeances. Un seul

pouvoir avait pu gagner à cette suspension de

l'ordre légal, pour ainsi dire, reconnu dans Beau-

vais, et ce n'était pas le plus régulier ni le mieux

intentionné de tons. Le chapitre avait, comme de

droit, hérité, pendant les deux ans d'intérim, des

pouvoirs épiscopaux , et puisé , dans cet exercice

d'une puissance empruntée, plus d'audace pour

étendre celle qu'il usurpait de jour en jour. Il trouva

bientôt dans un événement malheureux pour la

ville, honteux pour les chanoines, l'occasion de

déployer toutes ses prétentions.

En 1113 ou 1114, un dimanche, vers le milieu

de l'été, fut <i traîtreusement mis à mort, après

» son dîner
,
par ses concitoyens de Beauvais , un

» certain Renaud, chevalier, qui n'avait pas peu

)> de considération parmi les siens •. » Ces paroles

sont de Guibert de Nogent ; mais , ne parlant qu'in-

cidemment de ce meurtre , il oublie de rappeler ce

qui en fit la singularité et l'importance. Il n'avait

pas été commis par la seule population de Beauvais;

un chanoine en était instigateur et y fut principal

acteur. Le roi, à la nouvelle de ce crime, annonça

sur-le-champ l'intention d'en prendre connaissance
;

le chapitre s'y refusa obstinément, prétendant qu'à

lui seul appartenait la juridiction sur un confrère;

mais Louis le Gros, attentif à ne pas perdre une

occasion d'établir son autorité et de lui imprimer

ce caractère d'équité souveraine qui a tant servi la

royauté en France , ne se laissa point toucher par

de telles remontrances et fit, par ses officiers,

instruire l'affaire, saisir les biens et jusqu'aux

personnes des coupables et des récalcitrants. Le

chapitre, usant alors pour la première fois de son

nouveau droit, mit la ville en interdit; le roi s'en

irrita encore plus , et la bourgeoisie de Beauvais

avec lui; les choses même en vinrent à ce point que

plusieurs chanoines furent obligés de quitter la ville

et que leurs souffrances devinrent un sujet de grande

commisération dans plusieurs églises de France.

Dès que la lettre, leur mande Yves de Chartres, contenant

le détail de vos calamités, a été lue publiquement au milieu

de nos frères réunis, elle est devenue pour nous la cause

' /"?> de Guiherl de Nogent, liv. i, cliap. xvii, p. 4ô6, dans

ma Collertion des Mémoires relatifs à l'histoire de France.

(ra!)ondantes larmes. Oui pourrait en effet lire d'un œil sec

le récit de votre exil, des vexations auxquelles se sont livrés

contre vous les bourgeois, du pillage de vos maisons, et de la

dévastation de vos terres? toutes choses où la violence seule

a agi et oà ont prévalu l'orgueil et l'envie des laïques contre

les clercs. Quant à la justice ou l'injustice de l'interdit, en

quoi cela regarde- 1- il le roi?... Veillez donc bien à ne pas

vous laisser abattre par la perte de vos biens; l'amour des

ricliesses engendre en effet la faiblesse, et de la faiblesse

naît l'opprobre auquel vous ne pourrez en aucune manière

échapper, si vous mettez bassement votre col sous les pieds

des laïques... Quanta nous, frères très-chers, nous sommes,

sans le moindre doute, envers tous et en toutes choses, avec

vous selon nos moyens et autant que vous le voudrez. Nous

vous offrons nos personnes et nos biens, mettez-nous à l'é-

preuve ».

Yves de Chartres cependant ne se confiait pas

tant en la fermeté des chanoines
, qu'il ne travaillât

à la leur rendre plus facile ; il intercédait pour eux

auprès du roi d'un ton plus humble que celui de ses

conseils :

Il convient, lui écrivait-il vers la même époque, à la subli-

mité royale de tenir la balance de la miséricorde et de la

justice, et d'adoucir ainsi l'une par l'autre : qu'une clémence

indiscrète ne fomente pas l'insolence des sujets , et qu'une

trop grande rigueur n'étouffe pas la miséricorde... Pour cela

je supplie Votre Excellence , ayant fléchi devant elle les

genoux de mon cœur, de montrer que j'ai ol)tenu quelque

faveur devant les yeux de sa royale Majesté, en voulant

bien, pour l'amour de Dieu et le nôtre, traiter tellement le

clergé et le peuple de Beauvais, pour l'homicide commis,

que l'innocence ne soit point foulée, et que l'action témé-

raire commise par suggestion diabolique ne soit pas châtiée

de la peine des superbes, mais corrigée avec la verge des

repentants : car il ne convient pas à l'équité royale de trai-

ter également tous ses sujets, de peur qu'une fureur cruelle

ne se glisse sous l'apparence de la correction, et qu'une ter-

reur immodérée ne disperse à tous vents une population

jadis bien aimée et dont la Majesté royale peut tirer, par-

dessus toutes les villes du royaume, un utile service... Quant

à l'interdit mis sur l'église de Beauvais, je désapprouve celte

mesure 3.

Je ne sais si ces raisonnements agiront sur Louis

le Gros ou s'il eut quelque autre motif de terminer

une affaire dont l'importance avait dépassé l'en-

ceinte de Beauvais ; ce qu'il y a do certain, c'est qu'il

s'y rendit en 1115 avec les intentions les plus paci-

fiques, se réconcilia avec les chanoines, confirma

ou même étendit leurs privilèges , et
,
pour se faire

bien venir de tous, délivra, par la charte que j'ai

citée plus haut, les habitants de Beauvais des exac-

tions du châtelain Eudes. On ne dit pas ce qui arriva

des meurtriers du chevalier Renaud et s'ils expiè-

rent leur crime; mais il est vraisemblable que le

chanoine coupable en fut quitte à bon marché , et

que, si quelque peine fut infligée, efie tomba sur ses

a Recueil des Historiens, etc., t. XV, p. 169.

3 Jbid.
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complices , gens de rien , que ne protégeait aucun

privilège , car il ne paraît pas qu'à cette époque la

commune réclamât le droit de propre justice , la

plus souveraine des libertés.

Quelques années ne se passèrent pas sans que

Louis le Gros donnât aux citoyens de Beauvais une

nouvelle preuve de sa sollicitude , en leur accordant

une petite charte relative à des intérêts qui nous

paraissent de peu d'importance , mais qui étaient

sûrement vus d'un autre œil par ceux qu'ils tou-

chaient de près : des bourgeois du xii« siècle au-

raient versé le meilleur de leur sang pour jouir

avec sécurité de quelques-unes de ces libertés indi-

viduelles auxquelles nous ne pensons seulementpas,

tant nous y sommes habitués.

<( Ou nom de saincte Trinité, amen. Loys, par la

grâce de Dieu, roy de France, je vueil faire à savoir

à tous ciaux tant presens come advenir, tant corne

à chaux qui ore sont, que nous octroyons as hommes
de Biauvais que les mesons à chacun d'aux , s'clles

queoyent [cheoient), ou qu'elles fussent arses, les

parois de ses mesons ou les mesieres lesquels il

avoil devant chc, puct il fcre sans congie d'aucuns,

sans querre il le puet si comme se paroit, ou se

inesieresi comme elle estoit devant, par trois loyaux

voisins, par lesquex il pora prover. Nous olroionsas

chiaus que les pons et les planches, lesquels ils ont

es yaues, et lesquels ils ont achatez, s'eles chient

ou s'eles sont arses , sans querre licence qu'elcs

soient refeles ou que les piex y soient mis. Ade-

chertes les pons et les planches comme ils les avoient

achettées as évoques, et si comme ils les avoient

achettées de devant aus, leurs hoirs les aient à

perpétuité. Et aussi des pons, nous leur otrions,

volons , et quémandons que aus
,
par leurs voisins

loyaux si comme nous avions devant dict, que les

parois et les mesieres de leurs mesons , si comme
il est devant monstre , le scrremcns ois avant que

on ne leur puis autre chose quierre. Et pour ce que

ceste chose ne soit donée à oubly, ny que elle ne

soit defachié {défaite), nous l'avons quémandé à

cscrit , et qu'ele peut estre aflFermée de chiaus qui

après nous venront, de notre seel et de nostre auc-

torité-, et en nostre charte venant après Phelippe '

nostre fils le conferammes ensemble. Donnée Pon-

thoise, l'an de l'Incarnation 1022 2. d

Louis le Gros avait fait plus encore pour la

commune de Beauvais; il l'avait confirmée, établie.

' Philippe, fils aîné de Louis le Gros, était tlésigiié comme
son successeur, et déjà associé à la couronne; il mourut

ayant son père, le 13 octobre 1131.

* Recueil des Ordonnances, etc., t. XF, p. 182.

fondée
,
pour parler le langage du temps. Une vraie

charte, réglant les autorités, les droits, les obliga-

tions de la commune, et garantissant son existence

et ses privilèges, fut donnée par lui, et, à ce qu'il

parait, acceptée par l'cvèque et les bourgeois : elle

est citée dans celle que concéda plus tard Louis le

Jeune , et souvent rappelée dans les divers actes de

la commune de Beauvais
;
par malheur cette charte

n'existe plus depuis longtemps, et il faut s'en rap-

porter , sur son contenu, à l'assertion de Louis le

Jeune, qui prétend la répéter dans la sienne; on

verra tout à l'heure combien sont quelquefois peu

exactes de pareilles assertions. Rien n'indique non

plus la date de la charte de Louis le Gros ; l'expres-

sion de Louis le Jeune disant, en 1144, qu'elle a

été accordée par son père viulta ante tempora

,

parait appuyer l'opinion des éditeurs des Ordon-

nances des rois de France, qui lui attribuent celle

de 1105 ou 1104; mais comment croire que, si

cette charte eût existé antérieurement à celles de

lllîi ot de 1122. nulle allusion n'y eût été faite

dans ces deux pièces ? comment supposer que men-

tion ne s'en retrouvât pas une seule fois dans la

querelle dont nous venons de faire le récit, et

qu'aucune prétention des nouvelles autorités de

Beauvais n'eût trahi leur existence? Sans prétendre

donc fixer une date que rien n'assigne, je ne saurais

admettre celle de 1103 ou 1104, et je regarde la

grande charte de Beauvais comme appartenant à

la fin du règne de Louis le Gros.

Peut-être même serait-on en droit de supposer

que les mots nitilta ante tempera n'existaieiit pas

dans la charte primitive de Louis le Jeune, et n'y

ont été insérés que plus tard, empruntés à la charte

de Philippe-Auguste, où ils figurent beaucoup plus

naturellement.

Louis le Gros mourut le 1" août 1157. Louis,

surnommé le Jeune, se hâta, à la nouvelle du décès

de son père, de quitter les fêtes qu'il célébrait à

Poitiers pour son mariage avec Eléonoro de Guienne

et son couronnement comme duc d'Aquitaine. Le

but de son voyage était Paris, vraie capitale des rois

capétiens, et sa route le conduisait par Orléans,

où quelques ordres donnés en passant éveillèrent

j

la susceptibilité des bourgeois, qui crurent y voir

une violation de leurs privilèges ; il y eut une

émeute à ce sujet. Il ne parait pas cependant que

ce début peu gracieux de son règne ait détourné

Louis le Jeune de suivre les traditions de son père

en se montrant protecteur des libertés des com-

munes; en 1144, nous le voyons coniirmer el

garantir celles de la commune de Beauvais par la

charte suivante :

<i Au non» de la sainte et indivisible Trinité, moi.

4i.
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Louis, par la grâce de Dieu, roi des Français el

duc des Aquitains, faisons savoir à tous présents et

futurs, que nous accordons et confirmons, sauf la

foi qui nous est due, ainsi qu'elle avait été instituée

et jurée , et avec les mêmes coutumes , la commune

donnée il y a longtemps par notre père Louis aux

liommcs de Beauvais. Ces coutumes sont ainsi qu'il

suit :

)> Tous les hommes domiciliés dans l'enceinte

des murs de la ville et dans les faubourgs, de quel-

que seigneur que relève le terrain où ils habitent,

prêteront serment à la commune, à moins que

quelques-uns ne s'en abstiennent par l'avis des

pairs et de ceux qui ont juré la commune.

» Dans toute l'étendue de la ville, chacun prêtera

secours aux autres, loyalement el selon son pouvoir,

)i Quiconque aura forf;ùt envers un homme qui

aura juré cette commune, les pairs de la commune,

si clameur leur en est faite, feront, suivant leur

délibération
,
justice du corps et des biens du cou-

I)able, à moins qu'il n'amende sa forfaiture suivant

leur jugement.

Si celui qui a commis le forfait se réfugie dans

quelque château fort , les ixiirs de la commune en

conféreront avec le seigneur du château ou celui qui

sera en son lieu. Et si satisfaction leur est faite de

l'ennemi de la commune, selon leur délibération, ce

sera assez : mais si le seigneur refuse satisfaction, ils

feront justice eux-mêmes selon leur délibération

sur ses biens ou ses hommes.

)> Si quelque marchand étranger vient à Beau-

vais pour le marché, et que quelqu'un lui fasse tort

dans les limites de la banlieue, que clameur en soit

portée devant les pairs , et que le marchand puisse

trouver son malfaiteur dans la ville, les pairs lui

prêteront main -forte selon leur délibération, à

moins pourtant que ce marchand ne soit un des

ennemis de la commune.
i> Et si le malfaiteur se retire dans quelque châ-

teau fort , et que le marchand ou les pairs envoient

à lui , s'il satisfait au marchand , ou prouve qu'il

ne lui a pas fait tort, la commune s'en contentera.

S'il ne fait ni l'un ni l'autre, justice sera faite de

lui selon la délibération des pairs, s'il peut être

pris dans la ville.

)> Personne, si ce n'est nous ou notre sénéchal

,

ne pourra conduire dans la cité un homme qui

ait fait tort à quelqu'un de la commune et ne l'ait

pas amendé selon la délibération des pairs. Et si

l'évêque de Beauvais lui-même amenait par er-

reur dans la cité un homme qui eût fait tort à quel-

qu'un de la commune , il ne pourrait plus l'y con-

duire, après que cela lui aurait été connu, si ce

n'est du consentement des pairs; mais pour cette

fois il pourrait le remmener sain et sauf.

)) Dans chaque moulin seront seulement deux

garde -moulins; que si l'on veut imposer plus de

garde -moulins ou d'autres mauvaises coutumes

dans les moulins , et que clameur en soit portée

devant les pairs, ils aideront, selon leur délibéra-

tion , ceux qui auront porté plainte.

)> En outre si l'évêque de Beauvais veut aller à

nos trois cours ou à l'armée, il ne prendra chaque

fois que trois chevaux , et n'en exigera pas des

hommes étrangers à la commune : et si lui ou

quelqu'un de ses serviteurs a reçu d'un homme le

rachat d'un cheval, il ne prendra point d'autre cheval

en échange de celui-là : mais s'il fait autrement ou

veut en prendre davantage , et que clameur en

soit portée devant les pairs, ils aideront selon leur

estimation celui qui aura porté plainte. De même,

si l'évêque veut nous envoyer de temps en temps

des poissons , il ne prendra pour cela qu'un che-

val.

)> Nul homme de la commune ne devra donner ni

prêter son argent aux ennemis de la commune

,

tant qu'il y aura guerre avec eux, car s'il le fait, il

sera parjure ; et si quelqu'un est convaincu de leur

avoir donné ou prêté quoi que ce soit, justice en

sera faite selon la délibération des pairs.

)) S'il arrive que la commune marche hors de la

ville contre ses ennemis , nul ne parlementera avec

eux , si ce n'est avec licence des pairs.

1) Si quelqu'un de la commune a confié son ar-

gent à quelqu'un de la ville , et que celui auquel

l'argent aura été confié se réfugie dans quelque

château fort, le seigneur du château, en ayant

reçu plainte, ou rendra l'argent, ou chassera le dé-

biteur de son château ; et s'il n'a fait ni l'une ni

l'autre de ces choses
,
justice sera faite sur les hom-

mes de ce château, suivant l'avis des pairs.

» Que les homrhes de la commune aient soin de

confier leur approvisionnement à une garde fidèle

dans l'étendue de la banlieue , car si on les leur

emportait hors de la banlieue, la commune ne leur

en répondrait pas , à moins que le malfaiteur ne fût

trouvé dans la cité.

!> Quant à l'étendage des draps , les pieux pour

les pendre seront fichés en terre, d'égale hauteur,

et si quelqu'un porte plainte à ce sujet, justice sera

faite selon la délibération des pairs.

)) Que chaque homme de la commune voie à être

bien sur de son fait lorsqu'il prêtera de l'argent à

un étranger, car pour ce fait personne ne pourra

être arrêté , à moins que le débiteur n'ait une cau-

tion dans la commune.
;> Les pairs de la commune jureront de ne favo-

riser personne par amitié , et de ne livrer personne

par inimitié, et de fiiire en toutes choses bonne

justice suivant leur opinion. Tous les autres jure-
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ront qu'ils observeront les décisions des pairs, et

y prêteront la main.

1) Quant à nous , nous accordons et confirmons

Injustice et les décisions qui se feront par les pairs.

Et pour que ces choses soient constantes à l'avenir,

nous avons ordonné de les coucher par écrit, de

les munir de l'autorité de notre sceau, et de les

corroborer en inscrivant au-dessous notre nom.

Fait publiquement à Paris, l'an 1044 de l'Incarna-

lion du Verbe , de notre règne le huitième , étant

présents dans notre palais ceux dont les noms et

les sceaux sont ci-dessous inscrits : Raoul, comte

de Vermandois, notre sénéchal ; Mathieu, le cham-

bellan; Mathieu, le connétable; bouteiller.

Fait par la main de Cahors , le chancelier '. »

Peu après la publication de cette charte, Louis

le Jeune partit pour la croisade, laissant à son pru-

dent et Adèle ministre, l'abbé Suger, le gouver-

nement de son royaume. Ce fut donc vers Suger

que se tournèrent ceux qui commençaient à atten-

dre du pouvoir royal le redressement de leurs

griefs ; et les bourgeois de Beauvais , lésés par un

certain seigneur de Levémont, ne cherchèrent pas

un autre protecteur que le puissant abbé de Saint-

Denis. Je n'ai pu trouver de détails sur cette affaire,

et j'ignore le jugement qu'en porta Suger.

Au seigneur Suger, par la grâce de Dieu , révérend abbé

de Saint- Denis , les pairs de la commune de Beauvais , salut

et respect comme à leur seigneur (1148).

Nous en appelons à vous et nous plaignons à vous comme
à notre seigneur, puisque nous avons été remis en vos mains

et votre tutelle par le seigneur roi. Un certain homme, juré

de notre commune ', ayant entendu dire que deux chevaux

qui lui avaient été enlevés pendant le carême, étaient à Le-

vémont, s'y rendit le jeudi de la Résurrection du Seigneur

pour les reprendre. Mais Galeran, seigneur de ladite ville,

ne portant aucun respect à la Résurrection du Seigneur, fit

arrêter cet homme qui n'avait commis aucun délit, et le

força de racheter sa liberté au pris de dix sols parisis, et les

chevaux au prix de cinquante. Comme cet homme est pau-

vre et doit cette somme à usure et beaucoup d'autres, nous

supplions, au nom du Seigneur, Votre Sainteté, de faire,

par la grâce de Dieu et la vôtre, bonne justice de Galeran,

pour qu'il rende à notre juré son argent, et désormais n'ose

plus troubler quelqu'un qui est en votre garde. Salut ^.

Mais à peine le roi fut -il de retour en France

qu'il trouva de meilleures et plus personnelles

raisons de se mêler, ainsi que Suger, des affaires

de Beauvais. Louis avait un frère nommé Henri

,

qui, après avoir possédé simultanément une mul-

titude de bénéfices ecclésiastiques , y avait renoncé

tout à coup en 1143 pour aller s'enfermer, à la

' Loysel, p. 271.

a Jure ne veut dire ici que celui qui fait partie de la commune,
pour en avoir prclé le serment. On le voit quelquefois employé dans

fleur de son âge , dans l'abbaye de Clairvaux

,

gouvernée alors par saint Bernard. Cette action,

quoique moins extraordinaire alors qu'elle ne l'eut

été quelques siècles plus tard , avait attiré sur le

jeune et royal moine l'admiration des âmes pieuses
;

et le siège de Beauvais ayant vaqué en 1148, Henri,

qui avait possédé jadis dans celte église les dignités

de chanoine et de trésorier, en fut nommé évèque
,

à la satisfaction générale. Lui cependant se défendit

d'accepter, protestant son indignité pour une charge

si haute. Cette humilité n'était , ce semble . ni feinte

ni excessive ; et , si l'on en croit les reproches qui

lui furent adressés plus tard et l'aveu de saint Ber-

nard «'.qu'il ne l'a pas trouvé si bien appareillé, soit

i> de conseil, soit de compagnie, qu'il fallait pour

1) la bienséance d'un jeune évèque, et qu'il secom-

)> porte et fait quelquefois autrement que les convc-

)) nances ne le requièrent, » on pensera que Henri

était de bonne foi dans son refus, et se connaissait

mieux que ceux qui le contraignirent à accepter le

fardeau de l'épiscopat. Saint Bernard lui-même

n'avait pas voulu prendre la responsabilité de cette

décision , et l'autorité respectée de Pierre le Véné-

rable, abbé de Cluny, réussit seule à vaincre ses

scrupules et ceux de son religieux.

J'ignore si Louis avait vu de mauvais œil l'élec-

tion de son frère; mais à peine Henri est-il installé

sur le siège de Beauvais, que nous trouvons l'évêque

complètement brouillé avec le roi, le pape obligé

d'intervenir dans le débat, le clergé et les citoyens

tellement engagés et compromis qu'ils oublient le

danger que commençait à entraîner une révolte

contre le roi , et Suger jugeant la chose assez grave

pour leur adresser à tous, eu lloO, une lettre

menaçante et suppliante à la fois. Quant au fond de

la querelle , les historiens ne nous donnent pas le

plus mince renseignement.

Suger à Henri, évèque de Beauvais, au clergé et

peuple de Beauvais.

Il Au vénérable évèque Henri , et au chapitre de

la noble église de Saint-Pierre de Beauvais , ainsi

qu'au clergé et au peuple , Suger, par la grâce de

Dieu, abbé de Saint-Denis . paix dans le ciel et sur

la terre , par le Roi des rois et le roi des Français.

Au nom de cette familiarité avec laquelle . sous le

règne de notre présent seigneur le roi et de son

père, j'ai toujours, vous le savez, travaillé fidèle-

ment pour votre repos, lorsque des plaintes s'éle-

vaient, me tenant les mains pures de tout présent;

un sens plus restreint, ol alors il signifie un des ma;;islr.its de a com-

mune, engagé par un serment particulier.

3 Recueil des Historiens rf<" France, t. XV, p. 506.
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inainteuant aussi
,
quoique retenu par une grave

infirmité
,
je vous demande ,

je vous conseille ,
et

je vous conjure par tous les moyens de persuasion

possibles , de ne pas dresser une tète coupable con-

tre notre seigneur roi et la couronne ,
qui est notre

appui à tous, archevêques, évèqucs et barons, et à

qui nous devons ajuste titre respect et fidélité. C'est

un acte qui ne vous convient nullement. Une témé-

rité si insensée est nouvelle et inouïe dans ce siècle,

et vous ne pourrez plus longtemps préserver la cité

et l'Église de la destruction. Car vous reconnaîtrez

vous-même aisément toutes les pernicieuses con-

séquences et tout le danger d'une levée en armes

faite par l'évêque ou le peuple confié à sa garde

,

contre leur commun seigneur, surtout sans avoir

consulté le souverain pontife et les évéques et grands

du royaume. Il est une considération qui devrait

seule vous corriger de cette présomption ; c'est que

vous n'avez nulle part appris que vos prédécesseurs

se soient jusqu'à ce jour portés à un tel attentat

,

et que jamais, dans les annales et histoires des ac-

tions de l'antiquité , vous ne trouverez un exemple

d'une si criminelle entreprise. Pourquoi avez-vous

dressé la tête contre notre seigneur le roi , lui le

pieux prolecteur des églises , si jaloux de faire tout

le bien possible, lorsqu'il n'a nullement l'intention

de dépouiller injustement, vous ou tout autre, de

quelque chose? Si, entraîné par de mauvais con-

seils, il avait par hasard moins bien agi envers

vous , il fallait d'abord le faire avertir par les évè-

qucs et les grands du royaume , ou plutôt par notre

saint-père le pape, qui est la tète de toutes les égli-

ses, et qui eût pu facilement concilier tous les dif-

férends. Que le souvenir de sa noblesse rentre donc

dans le cœur du nouvel évêque...; qu'il se conci-

lie de nouveau la bienveillance du roi , à lui comme

à son église et à ses concitoyens
,
par sa soumission

et sa dociUté à s'en remettre à la volonté du roi

,

afin que, par une inspiration perfide du démon,

il ne s'ensuive pas , ou une déshonorante trahison

à la couronne , ou un infâme fratricide , ou quel-

que autre crime de ce genre.

1» Et que dirais-je de vous, nos amis bien-aimés,

doyen et archidiacres , et vous noble clergé du cha-

pitre, si j'apprenais que la splendeur de votre église

est détruite, et qu'à cette occasion une foule d'é-

glises divines sont livrées aux Qammcs ? Celui qui

sait tout sait bien que, tout malade que je suis

d'une grave infirmité et de la fièvre quarte qui me
consume, je me sens en ce moment encore plus

profondément atteint de cette langueur, et que je

me livrerais volontiers moi-même pour calmer

' filla Ponlium , nom donné quelquefois dans d'anciens

auteurs à la ville de Beauvais, à cause du grand nombre de

cette sédition. Et que vous dirais-je à vous, mal-

heureux citoyens
,
que j'ai toujours portes dans

mon cœur sans aucun intérêt (car je ne me rap-

pelle pas que j'aie jamais reçu de vous un seul

denier) , si j'apprenais le bouleversement de votre

cité , la condamnation de vos fils et de vos femmes

à l'exil , le pillage , et l'exécution d'une foule de

citoyens? que si cette punition doit vous atteindre,

qu'elle soit prompte; car, si quelque cause la re-

tarde , elle n'en sera exercée qu'avec plus de vio-

lence, de rigueur, et d'une manière plus digne de

pitié : car la haine grandit pendant que la ven-

geance se retarde. Ayez pitié de vous-mêmes; que

le noble évêque ait pitié de lui-même
;
que le clergé

ait pitié de lui-même; car, aussi vraiment qu'une

fourmi ne pourra traîner un char, ils ne pourront

défendre d'une ruine totale la ville de Beauvais con-

tre la puissance de la couronne et du sceptre. Si je

puis avoir quelque science, si j'ai pu garder quel-

que expérience , moi vieilli dans les affaires , vous

verrez vos biens, acquis par un long travail, pas-

ser aux mains des ravisseurs et des brigands. Vous

accumulerez sur votre tête la colère de notre sei-

gneur roi et de tous ses successeurs ; vous légue-

rez à tous vos descendants une exécration éternelle ;

par la mémoire de ce crime , vous enlèverez à tou-

tes les églises du royaume le secours de la dévotion

et de la libéralité pour toujours admirable du roi,

qui ont enrichi votre église et beaucoup d'autres.

Prenez garde, prenez garde, hommes prudents,

qu'on n'écrive une seconde fois ces mots inscrits

déjà une fois sur une colonne de cette ville , et

que la bouche d'un empereur prononça : « Nous

ordonnons que la ville des Ponts soit rebâtie *. '>

La bonne intelligence se rétablit enfin entre les

deux frères , et l'évêque tourna l'activité de son

esprit et l'emportement de son caractère contre

d'autres adversaires moins considérables , mais plus

gênants que le roi.

La commune , s'affermissant par sa durée et par

les solennelles garanties qu'elle avait reçues à plu-

sieurs reprises, acquérait confiance en ses droits,

et l'envie prit à ses pairs d'en faire l'essai. Vers

l'an 1151 , un des hommes de la commune , lésé en

quelque droit, ayant voulu porter plainte devant

le tribunal de l'évêque, les pairs s'y opposèrent, lui

firent retirer sa poursuite, exigèrent que l'affaire

fût amenée devant eux, et rendirent une décision.

Henri de France, doublement orgueilleux de sa

dignité et de sa naissance ,
prit fort mal la tentative,

et n'ayant pu obtenir satisfaction de la commune

,

ponts qui couvraient ses rivières ou plutôt ses ruisseaux.

( Recueil des Historiens de France, t. XV, p. 528.)
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quitta en giaml courroux sa viile cpiscopale, et se

rendit auprès du roi, de qui il réclama justice

comme son suzerain ; Louis , bien disposé sans

doute en ce moment pour son frère, et ne se souciant

certainement pas de se brouiller avec le clergé pour

rintérêt d'une pauvre commune naissante , se ren-

dit à Beauvais , et après avoir fait débattre en sa

présence et relire la charte de la commune, rendit

l'arrêt suivant , dont la conformité avec les promes-

ses de cette charte me paraît fort douteuse : mais

il en arrive souvent ainsi des lois et des traités

qu'on interprèle ; on les abroge en paraissant les

conflrmer.

Au nom de la sainte et indivisible Trinité,

Père, Fils et Saint-Esprit. Louis, par la grâce de

Dieu , roi des Français et duc des Aquitains, à tous

nos fidèles pour toujours. Il convient à Notre Ex-

cellence de protéger, par l'emploi de notre sceptre,

les droits de tous ceux qui sont sous notre domi-

nation , et surtout des églises, qui seraient bientôt

accablées par la violence des méchants, si le glaive

matériel du roi ne venait à leur secours. Qu'il soit

donc connu à tous présents et à venir que notre

frère Henri, évéquc de Beauvais, nous a porté

plainte contre les citoyens de Beauvais , ses hom-
mes, qui, prenant, à l'occasion de leur commune,

une nouvelle et illicite audace , ont usurpé les pri-

vilèges de l'évêque et de l'église de Beauvais, et le

droit de justice que possède l'évêque sur tous et

chacun de la commune : de plus, un de leurs jurés

ayant demandé justice à l'évêque , en a été détourné

par leur téméraire audace, pour obtenir d'eux-

mêmes justice et satisfaction. Cette affaire donc

nous ayant amené à Beauvais, la cause ayant été

entendue devant nous, et la charte de la commune
récitée publiquement , les bourgeois ont enfin re-

connu que la justice de toute la ville appartenait à

l'évêque seul, et que si quelque abus ou forfait était

commis, la plainte devait être portée à l'évêque ou

ta son officier. Nous sanctionnons donc
,
par l'ex-

cellence de la majesté royale, que les plaintes soient

toujours portées à l'évêque, et que nul ne soit si

présomptueux à Beauvais que de s'immiscer dans

les droits de l'évêque et de l'église , surtout dans

le droit de faire justice , aussi longtemps du moins

que l'évêque ne manquera pas à la rendre. Mais si,

ce qu'à Dieu ne plaise, il y manquait, alors les bour-

geois auront licence de faire justice entre eux, car

mieux vaut qu'elle soit faite par eux que pas du

tout. El afin que tout ceci soit constant , demeure

assuré et inviolable , nous avons ordonné de le cou-

cher par écrit et de le fortifier de l'autorité de notre

sceau. Fait publiquement à Beauvais, l'an 11151 do

rincarnation du Verbe. Présents dans notre palais.

ceux dont suivent les noms et sceaux : Raoul de

Vermandois, notre sénéchal ; Guy, le bouteiller; Ma-

thieu, le connétable ; Jlathieu, le chambellan; Rei-

naud de Saint-Valery; Hélie de Gerberay; Adam
de Bruslard ; Louis de Caufray. Donné par la main

de Hugues, le chancelier *. »

Pour le moment, l'affaire fut terminée par cet

arrêt, car la commune n'était pas de force à lutter

à la fois contre son évêque et le roi. Mais les bour-

geois de ce temps étaient tenaces dans leurs préten-

tions, et nous verrons bientôt ceux de Beauvais

renouveler ce débat.

En 1180, Henri de France fut nommé à l'arche-

vêché de Reims j on peut croire que la commune se

vit avec joie débarrassée de ce puissant et orgueil-

leux suzerain : son évêché passa à son neveu Phi-

lippe de Dreux
,
petit-fils de Louis le Gros ; et soit

pour se faire bien venir de ses nouvelles ouailles

,

soit que cette concession lui eut été achetée par

quelque don , devenu pour lui nécessaire à l'appro-

che de la croisade où il se rendit quelques années

après, Philippe accorda en 1182 aux bourgeois do

Beauvais la faculté d'avoir un maire, et celte nou-

velle institution augmenta sans doute notablement

les privilèges de la commune , car nous en trouvons,

trente ans plus tard , d'amères plaintes consignées

dans les registres du chapitre de Beauvais, toujours

moins libéral que les évêques, qui souvent pourtant

ne l'étaient guère.

Plainte du chapitre de Beauvais contre le seigneur

Philippe , ùcêque , fuite la veille des kalendes de

juin, l'an du Seigneur 1:212.

•< Le seigneur évêque est comte de Beauvais , et

le droit de monnaie lui appartient, etc.

1» Dans la commune do Beauvais avaient coutume
d'être douze pairs pour aviser aux affaires de la

république : or la justice de la ci lé appartient à

l'évêque ; et comme parmi ces douze pairs , nul

n'était maire, au milieu d'une toile confusion, ceux

qui souffraient quoique injure recouraient à la jus-

tice de l'évêque. Mais le présent évoque a permis

aux pairs d'avoir deux maires, et maintenant on

leur porte plainte comme à des chefs assurés , au

préjudice du siège opiscopal ; et puisque le droit

de justice du siège épiscopal a souffert diminution

(lu temps d'un homme si puissant, il est à craindre

que , si un moindre que lui était élu après sa mort,

ce droit tout entier ne périt. Nous demandons donc

que le soigneur évôquo rétablisse les choses dans le

• Louvel, l. Il, p. 289.
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premier état , et qu'il n'y ait point de maires dans

ladite commune *. »

Les chanoines ne purent obtenir ce qu'ils deman-

daient; personne même, à ce qu'il paraît, ne prit

parti pour eux , et la commune demeura en posses-

sion de son maire , dont au surplus l'institution

avait été confirmée dès 1182 par le nouveau roi de

France, Philippe -Auguste, dans la charte que,

deux ans après son avènement , il accorda à la

commune de Beauvais.

Je n'insérerai point ici en entier cette charte,

semblable, en beaucoup d'articles , à celle de Louis

le Jeune, et je me contenterai d'en indiquer les

différences ; mais je m'étonne que les savants édi-

teurs des Ordonnances des rois de France , et

M. Augustin Thierry, aient cru ces différences

assez légères et assez insignifiantes pour se borner

à donner le texte de la charte de 1182, supposant

les chartes antérieures à peu près identiques.

L'omission a quelque gravité , car elle rend plu-

sieurs faits de l'histoire de Beauvais absolument

inexplicables : comment comprendre, par exemple,

l'institution de l'office de maire à Beauvais par Phi-

lippe de Dreux , et les plaintes du chapitre à ce

sujet, lorsqu'on regarde comme primitif, et par

conséquent comme antérieur à ce débat, le texte

de la charte de Philippe -Auguste, où il est sans

cesse question de ce maire et de ses fonctions , où

la forme de son élection est même réglée ?

Je crois donc devoir indiquer exactement les

différences qui se rencontrent entre la charte de

Philippe -Auguste et celles de ses prédécesseurs.

CHARTE DE PHILIPPE -AUGUSTE.

1" ARTICLE. Le mot d'ancêtre est substitué à

celui de père , et les innovations apportées par cette

charte à celle de Louis le Jeune sont indiquées par

cette expression : « Nous accordons, etc., etc. »

ainsi que : c les coutumes contenues dans la pré-

» sente charte, n

2" AUX. Le nom du maire est ajouté partout où,

dans la précédente charte, il était question des pairs.

On verra plus bas l'article qui a rapporta son élection.

13"= ART. Cet article n'existe pas dans la charte de

Louis le Jeune; il vient après l'article : <t Si quel-

i> qu'un de la commune a confié son argent à

i> quelqu'un de la ville, etc. ; » et porte : « Si quel-

li qu'un enlève de l'argent à un homme de la com-
)> mune et se réfugie dans quelque château fort, et

'> que clameur en soit portée devant le maire et les

' Louvet, t. II, p. 341.

Loysel, p. 279-284; Recueil des Ordonnances, etc., t. VU,

» pairs, justice sera faite selon la délibération du
11 maire et des pairs sur lui , si on peut le rencon-

» trer , et sur les hommes et les biens du seigneur

11 du château, à moins que l'argent ne soit rendu. )>

Au lieu de cet art. 13«, on trouve dans la charte

de 1144 un article ainsi conçu : «( Que les hommes
11 de la commune aient soin de confier leurs appro-

)) visionnements , etc. » Il n'est pas dans la nouvelle

charte.

14" ART. Après la phrase : «Les pieux pour pendre

11 les draps seront fichés en terre à égale hauteur,»

se trouve celle-ci, dans la charte de Philippe-Au-

guste : « Et quiconque aura forfait en ce qui tou-

1» che les pieux pour pendre le drap, le drap lui-

11 même ou toutes les choses qui y ont rapport, si

11 clameur en est portée, etc. »

16° ART. (Article nouveau.) <t S'il arrive que

11 quelqu'un de la commune ait acheté quelque

11 héritage , et l'ait tenu pendant an et jour, et y ait

11 bâti, et que quelqu'un vienne ensuite en réclamer

11 le rachat , il ne sera rien répondu à celui-ci , et

11 l'acheteur demeurera en paix. »

17* ART. (Article nouveau. ) « Treize pairs seront

11 élus en la commune, entre lesquels, si c'est l'avis

1) de ceux qui ont juré la commune , un ou deux

11 seront faits maires. »

18" ART. Après les mots : « Nous confirmons et

11 accordons les justices et décidons, etc., i> se trou-

vent dans la charte de 1182 les mots suivants :

it Nous accordons aussi que la présente charte ne

11 sera pour aucune cause portée hors de la cité , et

11 quiconque voudra parler contre elle, après que

11 nous l'avons accordée et confirmée , ne recevra

11 aucune réponse ; et
,
pour qu'elle demeure con-

11 stantc et inviolable, nous avons fait munir cette

11 feuille de l'autorité de notre sceau. Fait l'an 1182

11 de l'Incarnation, de notre règne le 3". (Présents

11 en notre palais ceux de qui les noms et signets sont

Il ci -dessous mis : Guyon, bouteiller; Mathieu,

11 chambellan; Drieu, connétable. )
^ n Cette der-

nière phrase n'existe point dans le texte latin, elle

n'existe que dans un texte en vieux français
,
qui

paraît aussi fort ancien.

La bonne intelligence ne dura pas toujours entre

Philippe de Dreux et les bourgeois de Beauvais.

Dans l'une des nombreuses guerres qu'eut avec les

Anglais ou ses voisins le belliqueux évcque, il voulut,

vers 1213 ou 1214, avoir en sa possession les clefs

des portes de la ville ; elles lui furent refusées par

le maire et les pairs
,
qui se les étaient

,
je ne sais

comment, appropriées; Philippe s'en plaignitauroi,

qui les lui fît rendre , décidant que les clefs appar-

p. 621 ; t. XI, p. 193 ; Thierry, Lettres sur l'Histoire de France,

p. 300; 2' édit.
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tenaient à l'évcquc. On est même étonné de voir ce

droit mis en doute , et la seule discussion prouve

raccroissenient des forces et des prétentions de la

commune ; mais , de son coté , Philippe , cousin du

roi de France, et d'une humeur peu endurante,

n'était pas homme à laisser tranquillement empiéter

sur ses droits, et il devait se sentir d'autant plus

choqué de se voir disputer la possession des portes

de la ville
,
que lui-même avait travaillé à l'agran-

dissement des fortifications , d'après l'ordre donné

par Philippe-Auguste, en 1190, d'augmenter les

moyens de défense de Beauvais. Partant pour la

croisade , le roi était bien aise de garantir d'attaque

une ville sur laquelle les rois de France pouvaient

toujours compter.

Un autre différend s'éleva encore entre l'évêque

et la commune de Beauvais; celle-ci avait fait

démolir , sans doute sous prétexte de violation de

ses privilèges , la maison d'un gentilhomme nommé
Enguerrand de la Tournelle ; or, Enguerrand , dit-

on , n'était point membre de la commune ni son

justiciable. Plainte fut donc portée à l'évêque, qui

voulut en décider; mais il ne put obtenir des pairs

de Beauvais qu'ils se soumissent à sa juridiction et

vinssent répondre devant son tribunal : il fut arrêté

alors entre les parties que le jugement de cette

affaire aurait lieu par le duel , et les lices furent

établies hors de la ville par ordre de l'évêque, qui y

envoya un champion destiné à soutenir son droit
;

mais l'arrivée de Philippe-Auguste empêcha le com-

bat. Le moment d'ailleurs était mal choisi pour de

pareils différends ; la querelle de l'évêque de Beau-

vais avec le comte de Boulogne n'était plus qu'un

épisode d'une plus grande et plus nationale guerre,

et quiconque se sentait attaché à la France naissante

se hâtait en 1214 de courir défendre à Bovines le

repos et peut-être l'existence du pays. L'évêque et

la commune de Beauvais se distinguèrent dans cette

journée de patriotique mémoire, et il semble qu'ils

oublièrent sur le champ de bataille leurs différends

antérieurs ; du moins ne voyons-nous plus, jusqu'à

la mort de Philippe de Dreux, en 1217, aucun

orage s'élever entre eux ; et cet évêque ayant obtenu

du roi un ordre pour se faire prêter serment par

les maires et pairs de Beauvais, il ne paraît pas que

ceux-ci aient fait la moindre difficulté. Un fait est

à remarquer dans la lettre du roi : elle est adressée

à deux personnes étrangères à la ville de Beauvais,

qu'il charge de l'exécution de ses ordres. Ainsi les

rois de France étendaient à chaque occasion et en

tout lieu leur autorité , au moyen de leurs officiers

,

et s'appliquaient sans relâche à former de véritables

fonctionnaires publics , indépendants du clergé , de

la noblesse , des comnmncs , et n'ayant affiiirc qu'à

eux seuls.

«[Philippe, par la grâce de Dieu, roi des Français,

à ses chers et fidèles, Gilon de Versailles, et llei-

naud de Bethisy, salut et amour. Nous vous ordon-

nons de faire jurer lidclité en celte forme à notre

cher parent et fidèle, l'évêque de Beauvais, par

tous les hommes de Beauvais, tant maires que

jurés *, et tous les autres qui sont de la commune.

Que chacun jure par les saints et sacrés Evangiles

de garder fidèlement le corps et les membres de

l'évêque, sa vie, son honneur , ses meubles et ses

droits , sauf la foi qui nous est due. Vous leur ferez

préalablement jurer fidélité envers nous sous la

même forme. Donné à Melun, l'an du Seigneur

1216 2. ).

Milon de Nanteuil avait, après quelques traverses,

succédé à Philippe de Dreux; la bonne intelligence

régnait entre lui et les bourgeois , et nulle querelle

extérieure , soit avec le roi, soit avec les seigneurs

environnants , n'avait troublé les quinze premières

années de son épiscopat, lorsqu'un acte irrégulier

de Louis IX , ou plutôt de la régente Blanche , vint

détruire pour longtemps cette tranquiUité.

La concession de Philippe de Dreux et la charte

de Philippe -Auguste avaient, comme on l'a vu.

donné aux bourgeois de Beauvais le droit d'élire un

maire, chargé, de concert avec les pairs, du gouver-

nement de la commune. En 1232, cette charge de

maire était à donner; et l'on croit entrevoir dans

les récits un peu confus de cet événement, que

deux partis divisaient profondément la commune :

l'un formé des gros bourgeois, des gens riches, des

industriels, comme on dirait aujourd'hui, des

changeurs, comme on disait alors; l'autre, des gens

de bas étage, de cette populace inquiète et envieuse

qui remplissait les cités du moyen âge et devenait

plus ardente et plus ingouvernable à mesure que

les progrès de la richesse et de la civilisation éle-

vaient les bourgeois hors de son niveau et séparaient

leurs intérêts des siens.

Peut-être fut-ce de son propre mouvement que

la régente voulut se mêler des affaires de Beauvais
;

peut-être aussi les gros bourgeois cherchèrent-ils

dans le pouvoir royal un appui contre la turbulence

de leurs adversaires. Quoi qu'il en soit, un maire,

et, ce qui parait une grande faute , un maire étran-

ger à la ville , fut nommé par le roi , et nous voyons

les bourgeois se ranger avec empressement autour

de cet intrus dont ils auraient du . ce semble

,

repousser avec colère l'illégale nomination.

' Juratis. 11 faut prendre cette fois ce mol comme syno-

nyme «le pairs, et non île simples membres «le la commune.

Cette confusion se retrouve à elia<jue instant.

'Louvet, t. II, p. 341.
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La populace de Beauvais, doublement blessée

dans son parti et dans ses droits, ne prit pas si

patiemment l'usurpation; une sédition violente

éclata. Je pourrais raconter ici les excès commis,

la vengeance qu'en tira le jeune roi, les réclamations

que lui adressa l'évéque contre cet empiétement

sur ses droits de haut justicier, la façon hautaine

et légère dont le roi les accueillit et le traita lui-

même en plusieurs occasions, les plaintes qu'en

porta révêque devant le concile provincial, enfin

la conclusion ou plutôt l'accommodement de celte

affaire ; mais j'aime mieux laisser à ces événements

le coloris qu'ils empruntent du langage et des pas-

sions de l'époque; et je traduirai ici , en y joignant

les explications nécessaires , l'enquête faite sur ces

circonstances, en 123^1
;
quelquefois seulement, et

pour l'intelligence du récit
,
j'intervertirai l'ordre

des dépositions sans rien ajouter ou changer à

aucune. .Te commence donc par la seconde, qui fera

mieux comprendre la première.

2° TÉMOIN.

ti Barthélémy de Franoy, chevalier, dit qu'une

dissension existant déjà entre les bourgeois et le

petit peuple de la cité de Beauvais, Robert de Mo-

ret, bourgeois de Senlis, y fut fait maire par l'or-

dre du roi, et que la discorde s'éleva touchant ce

fait entre les bourgeois et les gens du petit peuple,

parce que plusieurs de ces derniers voulaient nom-

mer eux-mêmes le maire; ils attaquèrent le maire

et les principaux de la ville qu'on nomme changeurs,

s'emparèrent d'eux, et en blessèrent et tuèrent plu-

sieurs, ainsi que l'a vu le déposant ; après cet assaut

il vint dans la ville, d'où il fut envoyé sur-le-champ

par le bailli de l'évéque, à Braelle, où était l'évéque,

et chargé de lui dire de ne pas venir en ville, à

moins d'avoir avec lui une force suffisante; et tan-

dis qu'il allait à l'évéque, il le trouva déjà sur le

chemin de Beauvais, et il lui fit sa commission
;

mais l'évéque ne laissa pas pour cela de venir, et

entra de nuit dans la ville, et ayant entendu le récit

entier de ce qui s'était passé, tint conseil pour sa-

voir de quelle manière tirer justice de ces choses:

et comme vers le milieu de la nuit l'évéque apprit

que le roi venait à Beauvais, il lui envoya celui qui

parle ici, et maître Robert l'official, pour le prier

de lui donner avis sur un fait si énorme, disant

qu'il était tout prêt à faire justice suivant son avis.

A cela le roi répondit qu'il ferait lui-même justice,

et la reine * répondit la môme chose. Ce jour donc

le roi vint à Brœlle, et l'évéque y alla, et le pria de

' Ulanchc de Castille, mère ilc saint Louis.

ne pas venir à Beauvais à son préjudice
,
puisqu'il

était tout prêt à faire justice suivant son avis. Le

roi répondit: « J'irai à Beauvais, et vous verrez ce

» que je ferai. »

» Le roi entra dans Beauvais et dans la maison

de l'évéque, et celui-ci dans sa maison l'avertit de

nouveau de ne rien faire à son préjudice, puisqu'il

était tout prêt à rendre justice, suivant son avis,

des faits advenus. Mais le roi ne se rendit pas, et

le lendemain et les jours suivants il fît proclamer

le ban, détruire des maisons, saisir des hommes. i>

1" TÉMOIN.

(( Le maître prieur, chanoine de Beauvais, dit

qu'un jour dont il ne se souvient pas, il alla, il y

aura trois ans au prochain carême, au concile de

Reims, tenu dans la ville de Noyon , et y entendit

Milon de bonne mémoire, jadis évêque de Beau-

vais, se plaignant au concile des injures multipliées

que lui avait faites le roi à Beauvais, lorsque, mal-

gré ses réclamations , avertissements et supplica-

tions, il était entré dans sa ville à main armée et

suivi de beaucoup de gens de commune , à cause

de certains homicides et autres énormes crimes

commis dans cette cité, et avait fait proclamer le

ban, saisir des hommes, détruire des maisons, et

dévaster des biens meubles appartenant à la juri--

diction épiscopale, le tout au préjudice de sa sei-

gneurie et de sa justice ; car à lui sont toute la justice

de la ville et l'usage d'icelle. Et pour le prouver,

ledit évêque produisit et fit lire certaines lettres du
roi de France 2, confirmant sa seigneurie et sa jus-

tice entière dans la ville; et il supplia le concile

de s'opposer à ces choses et d'aider l'église de Beau-

vais.

j) Ledit évêque avait envoyé son officiai et un

chevalier pour avertir et requérir le roi sur ces

choses, et le lendemain, veille ou avant-veille de la

Purification, le roi étant à Brœlle, ledit évêque alla

à lui, et lui dit : «Seigneur, ne me faites pas tort;

» je vous requiers, comme votre homme fige, de ne

!> pas vous mêler de ce fait, car je suis prêt à faire

!) justice sur-le-champ et avec l'avis de votre con-

i> seil : et je vous prie d'envoyer avec moi quel-

1) qu'un de votre conseil, afin qu'il voie si je fais

)) bonne justice. « Et l'évéque n'eut pas sur ceci

bonne réponse du roi.

)> Le jour suivant le roi entra à Beauvais , et

l'évéque alla le trouver avec plusieurs du chapitre,

et le requit de nouveau suivant la manière susdite,

et fit fire devant lui les lettres du roi Louis tou-

•' Charte Je Louis le Jeune, de 1151, dans l'affaire de Henry

de France.
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chaiil la justice que possède l'évèque de Beauvais,

et les lettres du seigneur pape * touchant le même
objet, et le requit encore, et dit <t que quelque

:> justice que le roi ordonnât de faire de ce fait, il

1» s'en concerterait avec le conseil du roi, pourvu

i> qu'elle se fil par lui évêque ou son délégué ; » et

il l'avertit en qualité d'évèque, et le roi ne lui ré-

pondit rien qui vaille ; et quand le ban eut été pro-

clamé de la part du roi, les maisons renversées,

les hommes pris , l'évoque se plaignit au roi, et lui

demanda de lui rendre son droit de justice dont il

l'avait dessaisi.

» Le concile répondit à l'évèque que les évéques

de Laon , Châlons et Soissons seraient envoyés au

roi, et l'avertiraient, de la part du concile, d'a-

mender toutes CCS choses; et que s'il ne le faisait,

les trois mêmes évéques iraient à Beauvais pour

s'enquérir de ces choses. Et le déposant ajoute qu'il

entendit ces trois évéques dire qu'ils avaient pré-

venu le roi afin qu'il envoyât, s'il lui plaisait,

quelqu'un à l'enquête ; ces évéques donc vinrent à

Beauvais, et tîrenirenquéte, et reçurent beaucoup

de bourgeois , et le déposant croit que les bour-

geois de l'autre parti produisirent aussi des témoins

devant eux. Les évéques proposèrent à Simon de

Pissy et Pierre de Haie
,
préposés de la part du roi

à la garde de la cité, d'assister à l'enquête, et le

déposant les vit venir devant eux ; et l'enquête

faite, les évéques la reportèrent au concile ainsi

qu'il était convenu ; et là il fut ordoimé que le

roi serait averti derechef et derechef. Et le déposant

sait que l'archevêque et les évoques allèrent au

roi et l'avertirent deux fois; il le sait, car il était

avec eux.

» De plus, il dit que l'archevêque alla ensuite

auprès du roi avec beaucoup de prélats et les en-

voyés du chapitre de Beaumont , et ils le suppliè-

rent et l'avertirent d'avoir pitié de l'église de

Beauvais, mais le roi n'en fit rien. Et ensuite l'ar-

chevêque, ayant tenu un concile avec quelques

prélats , ordonna de lancer la sentence d'interdit

suivant la forme exprimée dans ses lettres ; il croit

cependant que la sentence d'interdit ne fut rendue

que par l'archevêque de Reims, et que cet interdit

établi sur la province de Reims fut observé dans

les diocèses de Laon et de Soissons. i>

5° TÉMOIN.

« Raoul, prêtre de Saint-Waast de Beauvais, dé-

pose qu'il a entendu dire que l'interdit avait été

mis sur la province de Reims i)ar le concile, à cause

Les lettres dont il est ici question, sont une bulle du pape

Lucius III pour confirmer la charte de Louis le Jeune.

des injustices faites par le roi à l'église ; et qu'il

était à Beauvais, il y aura trois ans à la fête de la

Purification , lorsque, la veille ou le jour de cette

fête, le roi vint à Beauvais, avec beaucoup de sol-

dats et de gens de commune
;
que le lundi avant

cette fête avait eu lieu une mêlée entre les bour-

geois et le petit peuple, et qu'il avait vu les gens

du petit peuple conduisant le maire nommé par

le roi, avec sa tunique déchirée, et sa robe déchi-

rée jusqu'à la ceinture ; beaucoup de gens étaient

blessés et tués , et l'on entendait ceux du petit peu-

ple dire : «C'est ainsi que nous te faisons maire. »

Or, injustice avait été faite à l'évèque en ce que le

roi avait nommé le maire, parce que c'était la cou-

tume de Beauvais que les douze pairs , bourgeois

de Beauvais , élisaient dans leur sein deux maires

et le présentaient à l'évèque ; or cette fois le roi

avait nommé un maire étranger.

)• Il dit qu'il y a bien trente -six ans, à ce qu'il

croit, que pendant que le roi Philippe avait guerre

contre le roi Richard, la commune détruisit la mai-

son d'un certain Enguerrand de la Tournelle, et

que pour cela l'évèque Philippe cita devant lui les

bourgeois; et, comme il y avait à cause de ce fait

grande discorde entre l'évèque et la commune, le

roi Philippe vint enfin à la ville, et l'affaire était

très-grande.

» Le roi * donc envoya Simon de Pissy et cer-

tains chevaliers et serviteurs pour garder la cité

contre le droit de l'évèque , et ils furent avertis au

nom de l'évèque de quitter la ville, et comme ils

ne la quittèrent pas, ils furent excommuniés. De

même furent avertis et excommuniés, suivant le

mode susdit , le maire et les pairs de Beauvais.

)i Alors deux serviteurs du roi , Durand de Sens

et Chrétien de Paris, s'établirent dans la demeure

de l'évèque , s'emparèrent de sa maison et de ses

vins, et perçurent ses rentes, et Pierre de Haie fit

vendre le vin , et quand l'évèque venait à Beauvais.

il logeait chez le trésorier. i>

4^ TÉMOIN.

<i Pierre
,
prêtre , dit de Mcschines , dit que l'évè-

que a toute justice dans la ville , savoir : le meurtre,

le rapt, l'effusion de sang, le vol, l'adullère, le droit

de visite domiciliaire dans les affaires de vol, et

les questions de voirie. '»

ÎJ" TÉMOIN.

«: Le seigneur Evrard, abbé de Saint-Lucian

,

Saint Louis.
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frère de Baudouin de Mouchy, dit que le roi avait

droit de conduire la commune aux chevauchées et

à la guerre; et s'il l'aimait mieux, de recevoir de

l'argent en place ; et qu'il a entendu dire que quel-

quefois pour cela il avait reçu quinze cents livres,

et quelquefois moins. »

Ce dernier témoignage ne semble pas, non plus

que plusieurs autres , se rapporter à l'objet de l'en-

quête ; ils serventpourtant à l'éclaircir en indiquant

les divers droits de l'évêque, du roi, de la commune,

ce qui nous a décidé à les conserver ici : on y trouve

d'ailleurs de curieux renseignements sur les attri-

butions de ces trois pouvoirs distincts.

6'' TÉMOIN.

it Maître Bernard, sous-chantre, dépose que

l'évêque Milon avait dit au chapitre qu'un certain

évoque de Reims lui avait promis que l'interdit

serait mis sur tous les diocèses de la province, s'il

le mettait d'abord sur le sien
;
qu'il le mit et vint

ensuite au concile tenu à Saint-Quentin par l'auto-

rité du seigneur de Reims, et qu'en ce concile l'in-

terdit fut levé dans l'espoir de la paix, et d'après

des lettres du seigneur pape. »

L'évêque Milon mit en effet cet interdit; mais

pour obtenir à cette mesure la coopération néces-

saire des chatioines de Beauvais, il fallut traiter

avec ces orgueilleux associés et se soumettre à leur

donner la déclaration suivante :

u Milon, par la miséricorde divine, évêque de

Beauvais , à tous ceux qui verront ces lettres, salut

dans le Seigneur. Nous faisons savoir à tous que

nous voulons et accordons qu'aucun préjudice ne

soit porté aux droits du chapitre de Beauvais, pour

s'être conformé à l'interdit, au mois de juin 1233,

le lundi jour de la fête de l'apôtre saint Barnabe
;

et que de cet interdit, quel que temps qu'il dure,

nul droit de propriété ou d'usage ne soit acquis à

nous et audit chapitre ; mais nous voulons et accor-

dons que le chapitre et l'église de Beauvais restent

en tout dans le même état , et entièrement en tau-

tes choses comme avant que l'interdit fût promul-

gué dans l'église de Beauvais , et que ledit chapitre

s'y fut conformé. Donné l'an du Seigneur 1233, au

mois de juin, n

' C'était la maison d'un armurier.

.
* Le nom de ce maire est presque toujours mis en français,

et l'on le trouve écrit de ces trois manières ; de Moret, de

Mouret, Desmureaux. On est bien quelque peu étonné de le

retrouver si vite en harmonie avec ceux qui naguère vou-

Deux ans après , Godcfroy de Nesle , successeur

de Milon , mettant de nouveau l'interdit sur le

diocèse pour la même cause , se vit aussi forcé de

faire une pareille déclaration ; on y lit cette phrase

remarquable : u Sachez tous qu'ayant mis l'inter-

» dit sur notre diocèse , nous avons prié le cha-

)) pitre et le doyen de s'y conformer par compassion

)) pour nous, et que, sur nos prières, le doyen et

1) le chapitre ont, de leur autorité propre , accepté

1) l'interdit. »

COPiTlNUATION DU 6*^ TÉMOIIV.

« u dit qu'il y aura trois ans à la veille de la

Purification que le petit peuple de la cité s'insur-

gea contre le maire et les changeurs de cette villej

et que le maire et les changeurs s'étant emparés à

main armée d'une maison * où ils se retirèrent, le

feu fut mis à la maison voisine , et ils furent pris

par assaut, et plusieurs d'entre eux tués.

)> Il ajoute que l'évêque vint à Beauvais la nuit

suivante ; et qu'ainsi qu'il l'a entendu dire, quatre-

vingts des plus coupables de ce fait, selon leur

propre aveu, se présentèrent devant l'évêque, et

furent par lui sommés de se soumettre à sa haute

et basse justice. Us prirent alors avis du maire

Robert Desmureaux ^ qui les en dissuada, disant

que s'ils le faisaient, leur vie et leurs membres se-

raient en danger ; ils s'en allèrent donc sans s'être

soumis à la volonté de l'évêque , et l'évêque se fâ-

cha du conseil qui leur avait été donné, et s'en

prit aux siens pour ne les avoir pas retenus; ceux-

ci répondirent qu'ils n'avaient pas de forces suffi-

santes pour cela. Le même jour l'évêque vint au

roi à Braelle, et, le jour suivant, le roi vint à

Beauvais , où dès le lendemain il fit tirer des pri-

sons de l'évêque les hommes de Beauvais faits pri-

sonniers , et proclamer son ban que partout tous

se rendissent au marché ; venus là , il les fit pren-

dre, enfermer dans les halles, et le jour d'après

beaucoup furent bannis du royaume , et le roi le

signifia au maire et aux pairs.

)) Or , il y avait eu vingt personnes tuées et trente

blessées; et quand le roi vint, les enfants de ceux

qui avaient été tués et les blessés portèrent plainte

au roi , et il fut ordonné par son conseil et le con-

seil de la commune que les maisons des coupables

seraient abattues, et quinze maisons furent abat-

tues. Le maire de la commune frappait le premier

laient sa mort; mais ces vicissitudes sont très -fréquentes

dans les histoires de commune où les habitants d'une même
ville sentaient souvent le besoin d'oublier tous leurs diffé-

rends pour s'unir contre les ennemis extérieurs, roi, sei-

gneurs laïques ou évêques.
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coup, et les gens de la commune achevaient la des-

truction '. Mais le roi ne fit point injustice à l'évê-

que en faisant ces choses dans la ville , car l'évèque

n'avait point fait justice, et le maire peut faire

justice d'un citoyen de Beauvais, de son corps par

la hache , de ses biens par la destruction de sa

maison. »

7^ TÉMOIN.

« Pierre Maillard, homme de la commune, dit

que quand Philippe avait guerre avec le comte de

Boulogne, révèque pria le roi de lui confier les

clefs de la ville, et que lui-même a vu que les clefs

furent envoyées et remises à l'évèque de la part et

par l'ordre du roi. Il dit en outre que les murs et

les fossés appartiennent à la commune ^. ;>

8" TÉMOIN.

it Pierre l'archidiacre, dépose que Pan de l'Incar-

nation du Seigneur 1225, au mois de septembre,

jour de la Saint-Michel, il était présent lorsque

les communes du seigneur roi de France et du

comte de Boulogne allaient, à ce qu'on disait, à

Beauvais par ordre du seigneur roi. Item, qu'il fut

présent lorsque le seigneur 3Iilon
,
jadis évèque,

parla au roi la veille de la Purification, l'an du

Seigneur 1232. Item, qu'il fut présent au concile

provincial assemblé à Noyon l'an du Seigneur 1232,

en la première semaine de carême , et que l'évè-

que y fit porter en ces termes plainte par son offi-

ciai contre le seigneur roi, pour les injustices qu'il

lui avait faites : ti Saints Pères, l'évèque de Beau-

!) vais vous signifie que, tandis que la justice et la

!> juridiction de la cité de Beauvais appartiennent

)) à l'évèque qui peut juger tous et chacun de Beau-

)> vais , et que lui-même et ses prédécesseurs ont

i> joui paisiblement de ce droit, le seigneur roi, à

!) l'occasion d'un forfait commis contre lui, est

1) venu dans Beauvais à main armée, avec beaucoup

» de gens de commune, et nonobstant les avertis-

!> sements et supplications de l'évèque, a fait pro-

1) clamer son ban dans la cité , saisir des hommes,

)i détruire jusqu'à quinze cents maisons, bannir

)> beaucoup de personnes ; et comme en quittant la

)i ville il a demandé à l'évèque pour les frais de ces

)) cinq jours ^ quatre-vingts livres parisis, l'évèque,

' Il est aisé de voir que cette déposition est faite par wrf

homme favorable au roi. Celle du 8"^^ témoin est dans un sens

tout opposé; aussi porte-t-elle à quinze cents le nombre des

maisons abattues! exagération évidente.

i On voit que la commune avait gagné quelque chose de-

puis 1214; la propriété de ses murs et de ses fossés lui était

reconnue et assurée.

)> sur celte demande nouvelle et insolite , réclama

» un court délai du seigneur roi afin d'en délibé-

i) rer avec son chapitre; mais le seigneur roi se

1) refusa à tout délai, saisit les choses appartenantes

)) à la maison de l'évèque, et s'en alla après avoir

1) laissé des gardes dans la ville et les maisons de

1) l'évèque; c'est pourquoi ledit évèque prie le saint

!i synode de donner conseil et aide à lui et son

i> église... * i>

» Et les trois évêques vinrent à Beauvais et aver-

tirent l'évèque de Beauvais . ceux qui étaient là

pour le seigneur roi , Robert de 3Iuret et les pairs

de la cité . qu'ils venaient de la part du concile s'en-

quérir touchant la justice de l'église de Beauvais, et

les injures que le seigneur évèque disaitavoir reçues.

Lesdits évêques s'enquirent donc de ces choses.

' » Item, ledit témoin était présent la semaine de

la Passion , à Laon , où se rassembla le concile et

fut rapportée l'enquête. Et l'année suivante, un

jour qu'il ne se rappeUe pas, avant la Saint-Martin

d'hiver, il fut présent à Beaumont, où l'on traita

longuement d'accommodement; et comme l'arche-

vêque de Reims, qui disait avoir l'autorité du con-

cile, n'y put parvenir, on traita de la manière de

mettre l'interdit; et là étaient présents les évêques

de Senlis, Soissons, Châlons, Cambrai et Beauvaisj

mais on ne fit rien , si ce n'est conférer entre soi
;

l'archevêque et le concile restèrent ensuite long-

temps ensemble, et l'archevêque dit au témoin:

« Sache que sentence sera portée... ;>

L'archevêque de Reims s'était en effet rendu à

Beaumont, près du roi , avec plusieurs évêques et

députés de chapitres, pour le prier de pardonner

à l'église de Beauvais et entrer avec lui en accom-

modement; mais le roi ne put s'entendre avec eiLX

et les fit congédier. Sur ce l'interdit fut aussitôt

prononcé par l'archevêque.

i( Item, il fut présent lorsque le seigneur évèque

de Soissons, de la part du seigneur archevêque et

des évêques qui étaient au concile, nonobstant l'ap-

pel de l'évèque de Beauvais, leva l'interdit mis sur

l'église de Beauvais ; et cela fut fait le lundi ou le

mardi avant Noël, et le dimanche d'avant l'évèque

avait porté appel... »

Ce n'était pas tout à fait de leur plein gré que

5 La somme réclamée ici par saint Louis l'était comme
droit de gite, sorte de tribut que le seigneur suzerain

avait droit de lever sur ses vassaux quand il leur rendait

visite.

4 Les passages supprimés ne sont qu'une répétition des

faits racontés dans le premier témoignage.
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les évcques levaient cet interdit, ils y étaient en

quelque sorte forcés par les réclamations qui leur

venaient de foutes parts. Deux chapitres du dio-

cèse de Sentis avaient rcl'usé de s'y soumettre ;
et

les curés de ce même diocèse , « voyant qu'ils ne

» gagnaient plus rien en cessant de prier Dieu pour

i> les morts,), menaçaient leur évêquc d'en appeler,

s'il ne levait l'interdit. Les diocèses de Laon et de

Soissons se refusèrent nettement à l'observer
; le

chapitre d'Amiens déclara à l'archevêque de Reims

qu'il ne reconnaissait ni l'interdit, ni le concile.

Enfin plusieurs évêques de la province de Reims

s'élevèrent contre cette mesure, et, en présence

même du concile, annoncèrent qu'ils en appelaient

au pape. L'archevêque de Reims , beaucoup plus

décidé dans cette affaire, se vit donc obligé de

céder, et la voie de l'appel fut la seule ressource

laissée à l'évêque de Beauvais; aussi y eut -il re-

cours , et sa protestation eut lieu en ces termes :

«t Seigneur archevêque, vous savez que, par l'au-

torité du concile, vous et vos suffragants avez mis

l'interdit sur vos diocèses pour les injures portées

à l'église de Beauvais; de ces injures nulle n'est

réparée, et vous savez bien qu'il m'importe que

l'interdit ne soit pas levé avant que satisfaction soit

donnée; et puisque l'interdit a été mis de votre

consentement et de celui de vos suffragants, j'en

appelle, pour qu'il ne soit pas révoqué, au seigneur

pape, mettant moi, mon église et mon affaire sous

sa protection. )>

Mais le pape Grégoire IX ne prit pas d'aussi haut

qu'on eût pu s'y attendre l'affaire de l'église de

Beauvais ; il engagea lui - même l'évêque à lever

l'interdit, lui promettant, pour le consoler, qu'il

serait libre de le remettre si satisfaction ne lui était

donnée. Il paraît que l'évêque se décida à se sou-

mettre ; mais , désolé de cette issue , il se rendit à

Rome , où il mourut bientôt. Godefroy de Nesle lui

succéda en 123ëi, remit aussitôt l'interdit, et alla

aussi mourir à Rome sans avoir mené à bien ce

grand différend avec le roi. Ce roi était pourtant

saint Louis
,
qui montra dans cette affaire plus de

fermeté, on dirait même d'opiniâtreté, qu'on rie

serait tenté de le présumer ; il eut même à résister

aux sollicitations du pape Grégoire, dont il existe

une bulle portant pour titre :

Bulle du pape Grégoire, en envoyant au roi des léffats pour

rengajjer à se désister des lorts faits par lui à l'église de

Beauvais.

Il y a trois autres bulles du même pape sur celte

affaire; la dernière est ainsi intitulée :

Lettres touchant l'interdit mis dans la province de Reims

à cause des torts faits par le roi aux églises et aux évéques.

Robert de Cressonsac , doyen de l'église de Beau-

vais , succéda en 1240 à Godefroy de Nesle , et vint

enfin à bout de terminer cette longue querelle, qui

portait plus encore, du moins avec le roi, sur le

droit de gîte que sur le droit de justice, car un

accommodement ayant été conclu sur la première

question , la paix fut entière et l'interdit levé. Cette

fois l'arrangement fut conclu à toujours, et non

comme celui qu'avait fait jadis, en pareil cas , Phi-

lippe de Dreux, pour sa vie seulement. Voici le

texte du traité , car c'en est un véritable :

<t Louis, par la grâce de Dieu, roi des Français

,

faisons savoir à tous que nous avons soutenu avoir

droit à autant de gîtes que nous voulions de la part

de l'évêque de Beauvais, ou que ledit évoque de-

vait nous les procurer ; mais que, ayant égard à la

fidélité de l'évêque actuel de Beauvais envers nous,

et voulant porter aide à cette église pour les dan-

gers et dépenses que ses évêques à l'avenir pour-

ront encourir, nous voulons et accordons que celui

qui sera à l'avenir évêque de Beauvais ne soit tenu,

pour tous les droits de gîte , envers nous et nos

successeurs, qu'au payement de cent livres parisis

chaque année en notre ville de Paris, à l'Ascension

du Seigneur, soit que nous allions à Beauvais, soit

que nous n'y allions pas; et à un droit de gîte do

cent livres parisis une seule fois dans l'année, s'il

nous arrive d'aller à Beauvais ; de manière à ce que

ledit gîte n'excède pas la somme de cent livres. El

nous remettons et quittons pour les sommes sus-

dites à l'église de Beauvais tous les droits de gîte

que nous avions ou pouvions avoir sur d'autres

églises du diocèse de Beauvais. Et pour que cette

feuille soit valable à toujours, nous avons ordonne

de la fortifier de l'autorité de notre sceau , et au-

dessous de l'apposition de notre nom royal.

Fait à l'hôpital près de Corbeil, au mois de juin,

l'an 1248 de l'Incarnation du Seigneur, de notre

règne le vingt-deuxième. Présents dans le palais

ceux dont sont ici les noms et sceaux : point de

sénéchal ; Etienne, le bouteiller ; Jean, le chambel-

lan; point de connétable, et la chancellerie étant

vacante. »

Les évêques de Beauvais trouvèrent encore moyen

de s'affranchir d'une partie de ce droit. Le roi ayant

donné au chapitre de Rouen la rente annuelle de

cent livres, sur laquelle il ne s'en réservait que

vingt-cinq payables par ce chapitre, Jean de Dor-

mans, évêque de Beauvais , racheta , en 1363, cette

rente, moyennant certaines terres situées en Vexin,
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dont il fit abandon au chapitre; l'évëque de Beau-

vais ne fut donc plus redevable envers le roi que

de vingt-cinq livres par an, et cent lorsqu'il vien-

drait à Beauvais.

Quant au droit de justice, dont il n'est point

question dans cet accommodement, il était plus

difficile de le régler, et ce fut, comme on le verra,

une source continuelle de débals entre le roi et

l'évèque , l'évèque et les bourgeois. Pour Robert de

Muret, cause de tant de dissensions, il parait qu'il

resta en possession paisible de sa mairie; il est

vrai qu'il avait dans la ville un parti puissant, celui

de la haute bourgeoisie
,
parti presque toujours sûr

de triompher de ses adversaires populaires , lors-

qu'une violente commotion a fait mieux sentir le

besoin du repos , et rendu ainsi l'ascendant à ceux

qui se portent les défenseurs et les garants de l'or-

dre public.

Guillaume des Grez monta en 1254 sur le siège

de Beauvais , et les premières années de son pon-

tificat virent renouveler la querelle que venait

d'assoupir son prédécesseur. Pour cette fois ce fut

avec le chapitre qu'eut affaire la commune, cl

l'évèque prit peut-être quelque plaisir à considérer

la lutte de ces deux rivaux de son pouvoir. L'arrêt

rendu en 1257 par le parlement de Paris explique

clairement de quoi il s'agit :

«c L'an du Seigneur 12b7, Louis régnant, Guil-

laume des Grez gouvernant l'église de Beauvais, le

maire et la commune de Beauvais intentèrent une

action devant le seigneur roi contre le doyen et le

chapitre de Beauvais, disant et soutenant qu'entre

les libertés et privilèges accordés à la commune de

Beauvais par les rois, il avait été accordé et consi-

gné dans les chartes « que quiconque forfairait à

!> un homme qui aurait juré la commune, le maire

:> et les pairs, lorsque clameur leur en aurait été

:> portée, devraient faire, selon leur délibération,

» justice du corps et des biens du délinquant. »

Et, disaient-ils, plusieurs exemples en ont été faits

sur des abbés, des chevaliers et bien d'autres. Et

que , comme un certain homme desdits doyen et

chapitre, nommé Etienne de Mouchy, et demeu-

rant, dans leur terre de Mareuil , avait frappé un

homme de la commune, nommé Clément, et que

le doyen et le chapitre, souvent requis par lesdits

maire et pairs d'envoyer le coupable dans la com-

mune pour qu'il expiât son forfait suivant leur dé-

libération, ne se mettaient pas en peine de le faire,

ils demandaient qu'ils y fussent contraints par le

seigneur roi.

» Le doyen et le chapitre soutenaient, de leur côté,

que leur homme et justiciable n'ayant point été

convaincu du crime dont on l'accusait, ne l'a-

vouant point, n'ayant point été pris en flagrant

délit, et s'étanl offert à soutenir son droit devant

eux, doyen et chapitre, ses seigneurs , ils étaient

tout prêts et avaient offert au maire et aux pairs de

citer devant eux ledit Etienne et de prononcer sur

l'affaire; et qu'ils étaient encore prêts, et enjoi-

gnaient avec instance à leur cour d'accorder un

supplément de justice à quiconque se plaindrait

dudit Etienne.

i> Ayant donc entendu ces raisons et examinant

les chartes produites de la part du maire et de la

commune, il a clé jugé, par le seigneur roi et ses

conseillers, que le doyen et le chapitre devaient

avoir leur cour. Fait publiquement à Paris, en

cour plénièrede parlement, la même année 12S57.)»

Les bourgeois devaient être peu satisfaits de cet

arrêt qui donnait si complètement gain de cause à

leurs adversaires
;
peut-être leur défaite parut-elle

à l'évèque une bonne occasion de reprendre contre

eux l'éternel procès du droit de justice, car il le

rengagea sans cause à nous connue; et, rencontrant

dans les maires et pairs de Beauvais la même résis-

tance , il mit, en 126a, l'interdit sur la ville et les

faubourgs , après avoir donné au chapitre toutes

les humbles déclarations qu'on exigea de lui. Le

roi, jugant celte affaire digne de sa présence, se

rendit à Beauvais ; et l'évèque , comme pour lui

faire les honneurs de sa cité, en leva l'interdit pour

tout le temps qu'il plairait au roi d'y séjourner.

Je suis même porté à croire qu'il ne le remit pas

après le départ de Louis, et que les parties, par

égard pour leur puissant médiateur . consentirent

à quelque replâtrage menteur. Les esprits , conte-

nus en dépit d'eux-mêmes, n'en furent que plus

prompts à s'échauffer de nouveau ; et Beauvais

retomba dans toutes ses agitations, lorsque Renaud

de Nanteuil, successeur de Guillaume des Grez,

voulut, en 1273, contre les antiques coutumes de la

cité, s'arroger le droit d'ôter les sentinelles mises

par le maire et les pairs . à l'occasion d'un trouble

survenu dans la ville. Le peuple se souleva violem-

ment contre cet empiétement de ses droits ; et l'évè-

que , se voyant forcé de retirer ses sentinelles et de

laisser faire les bourgeois , eut recours alors aux

armes qu'on ne pouvait lui disputer, et mit la ville

avec ses faubourgs en interdit. Cette rigueur ne

termina point le soulèvement auquel vint se mêler

le débat, toujours renaissant, du droit de justice;

enfin, au bout de deux ans, ce différend était

devenu assez grave pour attirer l'attention de Phi-

lippe le Hardi^ le choix seul des personnes qu'il

envoya à Beauvais indique l'importance qu'il atta-

chait à leur mission : c'était le cardinal de Sainte-

Cécile, légat du Saint-Siège; Ansold, seigneur
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d'Offemont, et le chantre de Téglise de Reims. Ces

trois envoyés royaux , après avoir passe quelque

temps à Beauvais , amenèrent enfin les parties à

un accord, intitulé vulgairement grande composi-

tion {compositio pacis), et qu'on aurait du plutôt

nommer grande confusion, dit Louvet. Le lecteur

se convaincra sans peine de la justice de ce repro-

che; les événements seuls la démontreraient.

(I Philippe, par la grâce de Dieu, roy des François;

sçavoir faisons à tous ceux qui sont présens et vien-

dront cy après. Que comme il y eut débat et con-

tension entre nostre cher et féal Renault evesque

de Beauvais, d'une part, et les maire et pairs de

cette commune de Beauvais d'autre part, touchant

divers articles contenus cy-dessous. Finalement par

l'entremise de nos amez et féal le vénérable père

Simon
,
par la grâce de Dieu, cardinal du litre de

Sainte-Cécile et légat du Saint-Siège, Ansold d'Of-

fcmont, chevalier, et M. Thibault de Ponceaux

,

chantre de Rheims, nosire secrétaire, par nous

envoyez pouf ce sujet en la ville de Beauvais : les-

dites parties , après plusieurs altercations et plu-

sieurs traitez faits sur lesdits articles , sont venues

à ce point d'accord , à savoir que ledit evesque pour

lui et sa commune d'une part , et lesdits maire et

pairs pour eux et leur commune d'autre part, sauf

et réservé et à condition expresse que , sur les ar-

ticles que les parties trouveroient trop rigoureux ,

nous y apporterions tel adoucissement que bon

nous sembleroit, ont fait pardcvant lesdits légat,

Ansold et Thibault, les accords et transactions qui

ensuivent.

» 1° Qu'en quelque manière qu'on en ait usé

jusqu'à présent, d'oresnavant les maire et pairs ne

pourront de leur office et ne devront s'entremettre

et prendre cognoissance d'aucun maléfice ou crime,

quand même la plainte leur en eut été faite aupa-

ravant, réservé les cas de trêves, ainsi qu'il est

contenu cy-dessous.

n 2" Ne pourront aussi cognoislre d'aucun crime

ou maléfice pour raison duquel le délinquant doive

perdre la vie ou quelque membre de son corps

,

quand même plainte leur en seroit faite avant

qu'à l'evesque ou à sa justice , et lors même que le

maire ou aucun des pairs eust été frappé par aucun

de leur commune; ni pareillement d'aucun mesfait

ou querelle dont on aura fait plainte premièrement

à l'evesque ou à ses officiers.

i> 3° Ne pourra neantmoins l'evesque ou ses

officiers empescher ou défendre à aucun de la

commune, ou l'obliger par serment ou autrement

de ne se plaindre ausdils maire et pairs , s'il

veut, avant qu'à l'evesque ou à sa justice, ou de

ne point se pacifier avec son adverse partie, sans

le congé ou permission dudit evesque ou de sa jus-

tice, sauf et réservé le droit de l'evesque.

» 4° D'oresnavant aussi ne pourront lesdits maire

et pairs faire apporter doloire ou marteau pour

couper le poing à celui qui les aura frappés , ou

l'un d'iccux , ni lui ôter aucun membre : mais le

pourront punir en deniers ou en autres peines plus

rigoureusement que s'il avait frappé un simple

communier ou juré.

» y° Ne pourront aussi lesdits maire et pairs

cognoistre des plaids et différends des héritages,

nonobstant que clameur eut esté portée devant eux,

sur l'affaire relative à la terre de ces héritages, avant

qu'à l'evesque ou à sa justice.

1) 6" Mais si aucun de la commune leur faisoit sa

plainte avant qu'à l'evesque ou à sa justice de ce

que son voisin auroit placé et mis la goutière de sa

maison autrement qu'il ne doit, ou bien qu'elle ne

soit telle qu'elle doit estre , à cause de quoi il soit en

danger d'encourir ou souffrir perte et dommage
;

ou s'il arrive qu'il y eust différent de ce que la

fermeture , clôture
,
parois ou mur du voisin pen-

che ou pende sur sa maison, ensorte qu'il soit en

danger de souffrir perte et dommage : en tel cas

lesdits maire et pairs en pourront recevoir la plainte

et clameur et en prendre cognoissance et faire

réparer les choses défectueuses selon le rapport

et le dire du charpentier jurez. Lesquels, quand

ils auront esté par eux choisis et establis pour cet

effet, seront tenus de prester le serment devant

l'evesque ou devant sa justice , comme pareillement

pardevant lesdits maire et pairs, de se comporter

fidèlement en leur charge et devoir.

» 7° Que s'il arrivoit qu'aucun de la commune
fist à un autre communier une plaie avec un Cous-

teau , espée , baston
,
pierre ou autre ferrement ou

armure , lesdits maire et pairs n'en pourront cog-

noistre ni s'entremettre dudit forfait pendant que

la playe sera ouverte
,
quand mesme que la plainte

leur en eut esté faite avant qu'à l'evesque ou à ses

officiers ; sauf que
,
pour la sûreté et pour le bien

commun de la ville, ils pourront d'office comman-
der aux parties , sous peine d'une somme de de-

niers ,
qu'elles s'entrcdonnent trêves jusques à cer-

tain temps : mais ne pourront commander à aucun

de donner asseurance.

» 8° Que si celui ou ceux auquel ils auront com-

mandé de donner trêves ne les veulent donner

,

ils ne le pourront contraindre, mais le pourront

desavoiicr et rayer de leur commune , et lors re-

quérir l'evesque ou sa justice de le contraindre à

donner trêves jusques aux temps par eux prescrit,

et à payer la peine imposée pour n'avoir pas voulu

exécuter leur ordonnance.

1) 9" Et sera tenu l'evesque ou sn justice , trois
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jours après la réquisition faite, de contraindre celui-

là par la prise de son corps et ses biens , ou de le

chasser hors de la ville de Beauvais
;
que s'il man-

que à ce faire, lesdits maire et pairs, trois jours

après, se pourront retirer vers nous pour l'exécu-

tion de leur ordonnance; et, si aucun par avanture

disoit que l'evesque ou ses officiers n'auroient point

esté requis et ne seroient point en défaut d'exécuter

ce dont ilsavoient été requis, lesdits maire et pairs

qui se seront retirez vers nous seront tenus de se

purger par serment que lesdits evesque ou ses gens

ont esté suffisamment par eux requis et ne l'ont point

fait dans le terme fixé, auquel cas foi leur sera ad-

joustée sans autre preuve.

)) 10" ltem,i\ a été convenu et accordé entre les

parties que si d'une playe ouverte , après qu'elle

aura été guérie , aucun en veut faire sa plainte aux

maire et pairs avant qu'à l'evesque, lesdils maire

et pairs pourront bien en cognoistre. mais non im-

poser quelque peine
,
quand même il y auroit eu

mehain (c'est-à-dire mutilation ou lésion de mem-
bre) ; ils pourront seulement condamner le délin-

quant à désintéresser et indemniser le blessé selon

l'usage de la ville qui est tel (ainsi que les parties

en sont demeurées d'accord) que pour la playe sans

mehain, on a, à cause du sang, acoustumé de payer

vingt sols trois deniers, avec tous cousts et des-

pens qui ont été faits pour la guerison; que si le

blessé étoit un laboureur, il aura ses journées qu'il

aura perdues à raison de ladite playe. Que s'il y
avoit mehain (ou mutilation de membre) et que le

blessé fust homme qui eust acoustumé de vivre du

labeur de son corps et de ses membres, et que pour

ledit mehain il ne pût travailler, ils pourront, ayant

égard à la condition des personnes et à la qualité

du mehain , lui adjuger certaine somme compe-

tante et ordonner que le délinquant, ou, s'il vient

à décéder, ses héritiers, payeront au blessé par an,

tant qu'il vivra, ladite somme; lesdits maire et

pairs feront en outre payer au malfaiteur une

amende selon la qualité du délit.

j> 11° Que si le délinquant ne veut pas acquies-

cer à leur sentence, ils ne pourront pour cela le

contraindre, mais seulement le rayer de leur com-

mune, et requérir l'evesque ou sa justice de le con-

traindre, par prise de son corps et de ses biens ou

par bannissement, à exécuter ce dont il aura esté

requis par eux. Que si ledit evesque ou sa justice

disoit que lesdits maire et pairs n'auroient point

procédé en cette affaire comme ils le dévoient, ou

que le cas n'ctoit tel dont ils pussent prendre

cognoissance,que ledit maire et deux pairs eussent

assuré par serment audit évcquc que le cas étoit

tel qu'ils pouvoienl en prendre cognoissancc suivant

l'ordonnance cl accord faits par lesdits Icgat . An-

sold et Thibault , et suivant qu'il étoit contenu en

ces présentes ; et qu'en cette affaire ils ont procédé

fidèlement et loyalement ; l'evesque ou sa justice ou

nulle autre personne ne les pourra arrester davan-

tage, mais au contraire sera tenu d'exécuter leur

requeste comme il a esté dit ci-dessus ; et s'il ne le

fait dans le terme susdit, le maire et deux pairs

nous pourront venir trouver près de Paris , comme

Tours, Bourges ou quelque lieu plus proche, et

nous requérir de faire tenir ce qu'ils ont ordonné

et arrcsté.

1) 12" Que si d'avanture aucun venoità dire que

l'evesque ou sa justice n'ont esté suffisamment re-

quis et n'ont esté en défaut, lesdits maire et pairs

en seront crus sans autre preuve , sur l'affirmation

qu'ils feront pardevant nous que ledit evesque ou

ses gens ont été suffisamment requis et qu'ils n'ont

fait ce qu'ils ont du faire pendant le temps pres-

crit. Et alors, si c'est notre bon plaisir, nous pour-

rons commander audit evesque et le forcer par

prise de ses biens meubles, en sorte neantmoins

que cela se fasse sans injure, de contraindre l'ex-

clus de la commune à venir en l'obéissance desdits

maire et pairs ainsi qu'il a esté dit : et si nous

étions plus éloigné de la ville de Paris que Tours

ou Bourges , en quelques lieux que ce fut, lesdits

maire et pairs ne seroient point tenus de nous ve-

nir trouver et nous faire requeste pour contraindre

ledit evesqueainsi qu'il a été dit cy-dessus : mais

ils pourroient se retirer vers notre bailli de Senlis '

que nous commettons spécialement en notre place

à cet effet , et le requérir de contraindre ledit eves-

que, par prise de ses biens, à faire venir à l'obéis-

sance des maire et pairs ledit exclus de la com-

mune; et après avoir prêté le serment en la forme

susdite, sur la réquisition- et le défaut dudit eves-

que , ledit bailli de Senlis pourra contraindre ledit

evesque (ensorte neantmoins qu'il ne lui soit fait

aucune injure) ainsi que nous le ferions si nous

étions plus proches de Paris et comme en cas de

trêves.

)• Tiô" Item, s'il advenoit qu'aucun de la com-

mune de Beauvais vint à dire à un autre des

injures, à le frapper de la main ou du pied , lesdits

maire et pairs en pourront prendre cognoissanco

si la plainte leur en est faite avant l'evesque ou sa

justice, supposé mesmc qu'il fust sorti sang du nez,

ou de la bouche ou des ongles; ils pourront ordon-

ner à celui qui a dit injures ou forfaits qu'il répare

I On verra plusieurs fois cet officier royal se mêler des

affaires de Rcauvais, ville située dans son haillia(;e. Selon

Loysel, celle cilé n'eul un hailli en propre qu'en 168-2
;
tt

cependant il cile , p. 316, un ju{;emcnt rendu en 1379 par

le hailli tic Beauvais.

4i
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les dites injures ou le tort qu'il aura fait selon

l'usage de la ville, qui est de payer cinq sols pour

un mcsdit ou méfait quand il n'y a point de sang,

et, s'il y a du sang, vingt sols et trois deniers : en

outre ils condamneront le coupable à leur payer

l'amende.

» 14" Que s'il ne veut acquiescer à leur juge-

ment, ils ne pourront pour cela le bannir, mais

seulement l'exclure de leur commune, et alors

requérir l'evesque ou sa justice, ou nous à son dé-

faut, comme il a esté dit cy-dessus;etlesdits maire

et pairs auront telle cognoissance et justice au cas

susdit, supposé mesme qu'il fust arrivé durant la

nuit.

)) 13" Item, si quelqu'un de la commune attaque

pardevant les maire et pairs un autre communier

en actions de bien meubles ou d'effets auparavant

que pardevant l'evesque ou sa justice, lesdits maire

et pairs pourront faire venir devant eux celui dont

on se plaint; et après avoir ouï les raisons de son

adversaire, pourront enjoindre à l'accusé de con-

tester ou confesser ce qui lui est demandé. Que si

le défendeur dit qu'il ne veut avouer, nier, ni pro-

céder devant eux, alors il se pourra retirer de leur

justice franc et quitte ; mais s'il arrive qu'il con-

teste et nie devant eux ce qui lui est demandé

,

alors ils le pourront interroger s'il consent à se

soumettre à leur enqueste ; mais s'il fait réponse

qu'il n'entend procéder pardevant eux, mais bien

ailleurs où il appartiendra , alors lesdits maire et

pairs ne le pourront contraindre de procéder plus

avant , et il s'en pourra retirer franc et quitte. Que

si d'avanture il consent à ce que leur enqueste soit

faite, ils pourront alors s'enquérir ; et si par icelle

il se trouve redevable de ce qui est demandé , ou

s'il recognoitdu commencement la dette sans autre

enqueste, alors ils le pourront contraindre à faire

dans la quinzaine le payement ou rendre les choses

qui lui sont demandées, et dont il seroit demeuré

d'accord, ou dont il auroit esté convaincu
.

par

enqueste , sans toutefois encourir aucune peine.

Et s'il manque de rendre ou payer au temps pres-

crit , ils ne pourront pour cela lui imposer aucune

amende ni le bannir de la ville ou l'exclure de la

commune, mais ils pourront aller en sa maison ou

y envoier leur sergent, qui, s'il la trouve ouverte,

il pourra y entrer
; mais en cas qu'elle se trouve

fermée , ils ne pourront rompre ni porte , fenestre

ou autre entrée; et après avoir trouvé la porte

ouverte et être entrés, ils pourront prendre dans

celte maison tout ce au'ils trouveront du leur *,

« Du leur : c'est-à-dire de ce qui appartient à l'homme de
leur commune

; cette identité d'intérêts est très-usitée dans
le lanjpage communal de cette époque.

mais sans briser pour cela porte, fenestre, coffre

ou serrure. Que si celui sur qui cette exécution est

faite, ou un autre, envoyé par lui, s'efforce de

resaisir ce qu'ils auront pris, prendront ou vou-

dront prendre , ils ne cesseront pour cette rescousse

de le prendre et emporter en payement de la chose

confessée ou jugée, et ils se feront payer l'amende

de la rescousse.

)> 16" Que s'il ne veut (ce dernier) réparer cette

rescousse ou payer l'amende pour icelle deuë, ils

ne le pourront pour cela congédier de la ville , mais

bien exclure de leur commune, et alors requérir

ledit evesque ou sa justice qu'il leur fasse réparer

la rescousse et payer l'amende. Ce qu'il sera tenu

•de faire en la mesme manière qu'il a esté dit cy-

dessus en l'article de la playe guérie avec ou sans

mutilation; et à son refus et défaut, le maire et

deux pairs nous pourront venir trouver selon la

forme exprimée audit article. Mais cependant ne

pourront lesdits maire et pairs, à l'occasion de la

dette confessée ou prouvée devant eux ( comme il

a esté dit cy-dcssus), saisir par voie d'exécution, en

la place publique ou marché et en la maison d'au-

trui , les meubles et effets du débiteur qui aura

confessé ou esté convaincu, comme il a esté dit cy-

dessus, mais seulement en sa propre maison.

1) 17" Il est accordé entre les parties que d'ores-

navant lesdits maire et pairs ne pourront en aucun

cas congédier quelqu'un de la commune de la ville

deBeauvais, ni en le punissant user du mot de

congédier, ou bannir, mais ils le pourront exclure

de leur commune et requérir ledit evesque ou sa

justice, ou nous à leur défaut; ainsi qu'il est con-

tenu cy-dessus.

» 18" liem, il a été accordé entre les parties sur

l'article concernant la forme et façon de lever la

taille assise en la ville de Beauvais, que quand les

maire et pairs auront fait assiette de la taille, et

auront fixé le terme du payement , ils se retireront

vers nous pour obtenir nos lettres-patentes par

lesquelles nous manderons à l'evesque ou à sa jus-

tice de n'empêcher point, mais au contraire de per-

mettre que lesdits maire et pairs lèvent leur taille

ainsi qu'ils en ont fait assiette et jour fixé par eux;

et après que lesdits evesque et sa justice auront re-

ceu nos lettres- patentes, lesdits maire et pairs

pourront lever les tailles avec contrainte si besoin

est, rompre les portes, coffres, fenestres et ser-

rures , faire saisir au marché, par les rues et dans

les maisons de tous ceux de la commune ; l'evesque

ou sa justice ayant été requis. Et ne pourra ledit

evesque ou sa justice défendre, troubler ou empê-

cher que la taille ne soit levée comme il a été dit

cy-dessus.

]« 19" Jtem, sur ce que lesdits maire et pairs
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disoient qu'étant dès longtemps en possession pai-

sible d'asseoir gardes, gens et sentinelles es portes

et forteresses de la ville , ils en auroient esté desaisis

par l'evesque qui les auroient levez et mis d'autres

en leur place, il a esté pareillement convenu et

arresté entre lesdits parties , à sçavoir qu'à cause

que les citoyens de Beauvais ont recognu et con-

fessé devant lesdits légat, Ansold et Thibault, que

la seigneurie et propriété des portes et clefs appar-

tient à l'evesque , et que la garde qu'ils y font est

de sa part, si bien que toutefois et quantes qu'un

nouvel evesquc est créé à Beauvais, ils sont tenus

de lui apporter les clefs de la ville
,
quand bien

mcsme ils n'en scroient pas par lui requis, et qu'a-

près les avoir tenues quelque temps , il les leur

rend et leur commet la garde des portes , forte-

resses et murs
;
que ledit evesque les peut prendre

et répéter toutes fois et quantes qu'il lui plaît;

lesquelles aussi ils sont tenus de lui rendre chaque

fois qu'ils en sont par lui requis; ledit evesque,

en considération de cette rccognoissance et aveu

des bourgeois de Beauvais , a voulu et concédé que

ceux qui auroient été mis par lui à la garde des

portes et forteresses des murs en soient otés. et

que lesdit maire et pairs en puissent mettre d'autres

pour y demeurer, ainsi qu'il ost accoutumé.

Il 20" Item, sur ce que lesdits maire et pairs di-

soient qu'ils étoient depuis des temps Irès-éloignés

en paisible possession de mettre de nuit gardes et

sentinelles en la cité de Beauvais
,
pour garder la-

dite ville durant la nuit, et que ledit evesque, en y
mettant la main, les avoit troublez et desaisis en

ostant les gardes qu'ils avoient mises en la cité, et

en mettant d'autres de son autorité privée ; il a esté

aussi convenu et accordé que ledit evesque oslera

lesdites gardes par luy mises : et lesdits maire et

pairs en mettront d'autres , toutes fois et quantes

qu'il en sera besoin à l'avenir, après en avoir aupa-

ravant pris congé de l'evesque ou de sa justice à

Beauvais, et à la charge que les malfecteurs qui

seront pris par lesdites gardes seront par elles me
nés dans les prisons dudit evesque.

)> 21" Il a aussi esté accorde entre les parties lou-

chant l'article de la drapperie ' que d'oresnavant l'e-

vesque permettra que le maire et les pairs reçoivent

du percepteur de Beauvais les balances et poids de

la drapperie; et s'il y a quelque dissentiment sur

leur poids , il sera ajusté d'après les poids du per-

cepteur à qui ils appartiennent et qui les tient de

l'evesque en foi et hommage.

' Les diverses irulustries qui ont rapport à la laine

étaient 1res- actives à Beauvais où il existait nonihre «le

fabricants lie tiraps, serge, tapisserie; il y avait aussi «lans

eede ville des teinturiers avant le xir siècle, ainsi qu'on

» 22" Et il a aussi esté convenu que les maire et

pairs, cognoissant mieux que l'evesque les bons et

capables ouvriers de drapperie , choisiront d'ores-

navant, sans être empêchés par l'evesque ou les

siens , six , sept , au plus dix prud'hommes expé-

rimentés en icelle, et que ceux-ci veilleront et

tiendront la main à ce que la drapperie soit telle

qu'elle doit être , et jureront aux maire et pairs et

devant l'evesque qu'ils feront bien et loyalement

leur charge. Et s'ils trouvent quelque drap où il y

ait une si grande défectuosité que selon leur advis

il doive être bruslé, lesdit maire et pairs le feront

porter au marché de Beauvais avec bois et feu pour

le brusier , et avant la troisième heure ^ ils feront

savoir à la justice de l'evesque qu'elle vienne mettre

le feu pour brusier ledit drap. Que si elle ne se pré-

sente pas et n'a pas fait brusier ledit drap avant

l'heure où l'on sonne Vêpres en l'église du bien-

heureux saint Pierre, alors lesdits maire et pairs

pourront prendre ledit drap et le donner, sans la

permission de l'evesque ou de sa justice, à l'IIolel-

Dieu de Beauvais. Que si la défectuosité du drap

n'est pas telle que lesdits prud'hommes déclarent

qu'il doive être bruslé, mais seulement coupé, lesdils

maire et pairs le feront apporter au marché de

Beauvais, et feront signifier avant la troisième heure

à la justice de l'evesque qu'elle vienne couper ledit

drap ; et ladite justice devra et pourra couper ce

drap jusqu'à l'heure où il est accoutumé de sonner

les Vêpres à l'église de Saint-Pierre de Beauvais;

et les morceaux coupés seront rendus à celui à qui

ils appartenoient, de manière à ce qu'il soit obligé

de les vendre en détail dans la ville de Beauvais. Et

si après avoir esté requis comme il a esté dit cy-

dessus, la justice de l'evesque n'a pas fait couper le

drap avant l'heure fixée , le maire et les pairs pour-

ront le faire couper dans le marché ou dans le lieu

où ils tiennent leurs plaids en plublic, et les pièces

du drap coupé seront rendues à celui à qui elles

appartenoient, de manière à ce qu'il les porte ven-

dre en détail dans la ville de Beauvais.

!> 23" Item, il a été accordé que si le drap de qua-

rante aunes a deux livres , le drap de vingt aunes

une livre de moins que le poids reçu, ce drap, s'il

n'a pas d'aulre défaut, ne pourra être bruslé ni

coupé, mais demeurera sain et entier à celuy au-

quel il appartient; seront seulement payés pour le

mauvais poids douze deniers ; ou si la difl'érence est

moindre, d'après la qunniilé mnncjuanle , et lesdils

deniers seront donnés aux priullionimes de ladrap-

l'a VII dans le jiijoment rcn<lii contre l'i'véque Ansel en

1099.

» La Iroisii-me heure correspond à neuf heures du malin
,

Vêpres alors se disait .î peu près- vers cinq lienrcs.

• 4:;.
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pcrie. Que si la dcfocluositc du drap de quarante

aunes excède deux livres, ou colle du drap de vingt

aunes une livre, iceluy sera bruslc ou coupé comme

il est dit ey-dcssus.

» 24" Item, il a esté convenu entre les parties sur

la manière pour l'evesque de citer les hommes de la

commune de Boauvais, que ledit evcsque ou son

prévôt pourront faire citer les hommes de la com-

mune par le sergent de l'evesque sans que le sergent

du maire soit présent ou appelé; et ils pourront pu-

nir pour défaut ceux qui, cités par le sergent seul

de l'evesque, n'auroit pas comparu, ainsi qu'il est

accoutumé en la ville de Bcauvais.

n 2b"/^ew?,il a été convenu que désormais l'eves-

que et sa justice ne feront citer devant eux aucun

homme de la commune, de qui clameur aura esté

portée auparavant devant les maire et pairs pour

cas dont la cognoissance leur appartienne ;
lesquels

cas sont exprimés dans les articles cy-dessus : pourvu

toutefois que lesdits maire et pairs ne soient point

en défaut de faire justice de ce dont ils doivent

cognoistre.

11 26° Item, il a esté accordé qu'en toutes les choses

susdites, dont il a esté dit que le maire et les pairs

prendroient cognoissance, si le maire, étant retenu

par maladie, ou pour autre sujet, ne pouvoit com-

paroitre, son lieutenant en pourroit cognoistre et

faire avec les pairs comme si le maire étpit présent.

11 27" Item, il a esté accordé que d'oresnavant le

prévôt de Beauvais, ou quelqu'autre de ses officiers

de justice, ne pourront citer devant eux un homme

de la commune , ni mettre des gardes dans sa mai-

son
,
pour dettes mobiliaires ou autres meubles, ni

pour tout autre cas, à moins qu'il n'y ait crime,

tant qu'il consentira à procéder devant eux et leur

donner bonne caution.

1) 28" Item, que touchant la garde du pain, dont

lesdits maire et pairs se disoient nouvellement de-

saisis par l'evesque, il y établira désormais des prud'-

hommes comme il le jugera bon.

1» 29" Item, il a été ordonné par nous et notre cour

que lesdits maire et pairs ne pourront se prévaloir

en aucune façon , contre les choses susdites et le

présent accord, d'aucun usage qu'ils aient eu ou

pu avoir autrefois , et cela ne leur pourra servir en

rien, ni nuire à l'evesque et son église.

» 50"/<em,il a été pareillement ordonné par nous

que ladite paix ou composition ne pourra nuire

ou préjudicier en rien auxdits maire et pairs ou à

leur charte de commune, non plus qu'audit evcs-

que , à son église ou à la charte de notre ancêtre

Louis, roi des François, d'excellente mémoire, que

possède le même evesque, saufdans les choses conte-

nues et exprimées en la composition cy-dessus. La-

quelle composition et les choses contenues en icello

nous tenons pour bonnes et constantes, et à la prière

des parties nous avons aux présentes fait apposer

notre scell. Sauf envers tous et toutes choses notre

droit. Donné à Montargis, l'an du Seigneur 1276,
au mois d'août. »

«( Il semble, dit Louvet *
,
que la composition

11 cy-dessus a esté approuvée par les parties plutôt

11 pour le respect qu'ils portoient au légat et aux

11 commissaires de Sa Majesté, que non pas pour

Il l'équité ou pour la justice qu'ils recogneussenl

11 estreenicelle, d'autant que par la lecture plusieurs

11 articles se trouvent si mal drossez et tellement

11 esloignez du niveau de la justice que les parties

11 auroient eu juste sujet de ne les approuver, n Soit

en effet que les défauts de la grande composition

en rendissent l'exécution impossible, ou plutôt que

tous les traités soient insuffisants pour faire vivre

en bonne intelligence des intérêts et des pouvoirs

aussi opposés et cependant aussi rapprochés et

mêlés que l'étaient les intérêts et les pouvoirs de

la ville de Beauvais et de son évêque, un nouveau

sujet de querelle ralluma bientôt l'animosité réci-

proque, et la lutte recommença de plus en plus vive,

en dépit des trente articles de la grande composi-

tion.

Au nombre des anciens droits de l'évêque de

Beauvais était celui de prendre les chevaux sur les

bourgeois lorsqu'il en avait besoin pour ses affaires :

Renaud de Nanteuil ayant voulu user de ce droit

en 1278, ses gens furent dépouillés de leur prise

par l'ordre du maire, qui s'empara des chevaux sous

prétexte des besoins de la commune, car il n'osait

encore attaquer de front le privilège dont l'usage

commençait à lui sembler un abus. L'évêque ayant

évoqué l'aflidre , et le maire ayant refusé de recon-

naître sa juridiction , la cause fut portée au parle-

ment de Paris, qui rendit l'arrêt suivant :

<i Un différend s'était élevé entre le seigneur roi

d'un côté, et l'évoque de Beauvais de l'autre, sur

le droit de justice de tout le corps de la commune
de Beauvais , et une certaine enquête

, qui avait

du être faite sur ledit droit de justice, étant por-

tée devant le seigneur roi , non comme devant une

partie , mais comme devant un supérieur, et ladite

enquête demeurant cependant indécise , ledit évê-

que demanda que l'expédition de ladite enquête

fût pressée. Car
,
par le retard de cette même en-

quête, un grand danger le menaçait lui et son

église sur sa justice dans Beauvais; dans cette occa-

sion il ne pouvait juger Guillaume Vierie, maire de

Beauvais, sur une certaine reprise (rescousse) qu'il

' Hisloire du diocèse de Beauvais, t. II, p. 465.
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avait faite à Beauvais sur ses gens pour un certain

cheval qu'ils avaient pris pour les affaires du même
évéque ; et ledit maire disait avoir repris ledit che-

val pour les affaires de la commune, et qu'il ne

voulait pas répondre pardcvant ledit évèque sur

ce fait qui regardait la commune, et pouvait en dire

autant dans tous les cas. C'est pourquoi ledit évo-

que demandait que l'on apportât remède à ce dés-

ordre. Ayant ouï la demande dudit évcque , et la

défense du maire, le seigneur roi a retiré sa protec-

tion en tout ce qui regarde la rescousse. Item, il a été

dit par arrêt que dans ladite enquête les témoins

de la commune de Beauvais ne seraient pas admis

,

parce que l'affaire les regarde. Donné à Paris , l'an-

née du Seigneur mille deux cent soixante et dix-

neuf, dans le parlement de la Toussaint *. d

La commune, condamnée, fut obligée de se sou-

mettre et de laisser l'évêque prendre les chevaux

à son bon plaisir ; elle se délivra pourtant de cette

vexation en 139S5, mais en achetant sa libération

au prix d'une rente annuelle de quatorze livres

parisis.

En 1280 , les maire et pairs de Beauvais , mécon-

tents de la manière dont la taille était assise et

levée, en portèrent plainte au roi, dont le parle-

ment les renvoya à leur seigneur naturel , tout en

réservant au roi le droit de veiller à ce que l'évêque

s'acquittât de son devoir. Le parlement ne pouvait

faire moins pour l'autorité royale , et je m'étonne-

rais volontiers qu'il n'ait pas fait davantage en

accueillant complètement la plainte des bourgeois

de Beauvais. L'arrêt est ainsi conçu :

it Entendue la supplication des citoyens de Beau-

vais
,
que le roi voulut donner ordre que la taille

assise par ses officiers soit levée en contraignant,

si besoin est, ceux sur qui elle est levée : il leur

fut répondu de s'adresser à leur évèque et qu'à son

défaut le roi y mettrait la main, et le contraindrait

d'y apporter tel soin et diligence que les choses

détournées et cachées par les citoyens fussent dé-

couvertes et rapportées , de sorte que nulle fraude

ne se fît en la levée de la taille. Item, comme les

officiers du roi avaient, pour l'acquit de la taille

de la ville, taxé chaque homme de la commune à

la somme de trois sols pour livre de leurs meubles,

et que lesdits maire et pairs avaient de leur auto-

rité propre diminué cette taxation, et réduit les

trois sols à deux, il fut dit que nul compte ne serait

tenu de cette diminution , et que chacun payerait

les trois sols pour livre ^. )•

Louvct, t. II, p. 467.

> Ibid., p. 469.

L'évêque de Beauvais voulut à son tour trouver

à redire dans la grande composition , où certes il

n'avait pas été lésé; en 1281 , il adressa requête au

roi pour obtenir un usage plus étendu du droit de

justice sur la commune de Beauvais ; les bourgeois

soutinrent devant le parlement que le droit de jus-

tice réclamé par l'évêque appartenait au roi et que

la question avait été plusieurs fois décidée par la

Cour. L'argument était trop favorable pour n'être

pas accueilli, et un arrêt intervint qui réservait

au roi la décision et juridiction de tous les points

relatifs aux libertés de la commune. Ce n'était pas

là ce que demandait l'évêque, et les bourgeois

avaient bien joué leur partie.

<i Philippe, par la grâce de Dieu, roi des Fran-

çais, faisons savoir à tous, présents et à venir, que,

notre cher et féal évèque de Beauvais nous ayant

supplié de lui permettre d'user et jouir du droit de

justice qu'il prétendait avoir dans la cité de Beau-

vais sur toute la commune et sur la personne de

chacun , disant que lui et ses prédécesseurs en

avaient usé jusqu'ici ; de l'autre part, le maire et

les pairs de Beauvais
,
que nous avions fait citer

pardevant nous pour entendre ladite supplique, et

défendre notre droit et le leur, s'ils se croyaient in-

téressés dans l'affaire, ayant soutenu que nous étions

en paisible possession d'exercer la justice sur tout

le corps de la commune de Beauvais , dans tous les

cas touchant ladite commune, et que cela avait été

plusieurs fois déclaré dans notre cour; vu l'enquête

faite par notre ordre sur les choses ci-dessus ; faits

et ouïs les rapports de notre cour que l'une et l'au-

tre partie a demandés ; vu les chartes, privilèges et

garanties produites par les deux parties , et les rai-

sons de toutes deux suffisamment entendues ; il a

été prononcé en jugement par notre cour que le

droit de justice sur toute la commune de Beauvais

et sur la personne de chacun , à raison des obliga-

tions, contrats, conventions et délits, appartient

audit évèque. Et par le même jugement il a été pro-

noncé que le droit de justice sur l'affaire en ques-

tion et sur les libertés de ladite commune, à elle

concédées par le privilège , et sur tous les droits de

ladite commune , nous appartient à nous. En foi de

quoi, nous avons fait apposer notre sceau aux pré-

sentes lettres. Fait à Paris , l'an du Seigneur 1281,

au mois d'août '. i>

En 1288, la commune gagna encore son procès

dans une atïaire portée au parlement de Paris et

où la justice parait en effet complètement de son

^ Loysel, Mi'moircs i/f Bramais, p. 299.



66G CIVILISATION EN FRANCE. — LEÇONS XXXf A XLIX

côfc. L'cvèque doiil il est question dans l'arrêt se

nommait Simon de Nesle.

<( Un différend s'ctant élevé entre le maire cl les

pairs de Beauvais d'une part, et Henri Aleaume et

l'évêquc de Beauvais, chacun pour ce qui le con-

cerne, d'autre part; le dit Henri a dit que lesdits

maire et pairs l'avaient soumis à leur justice, lui

justiciable dudit évêquc , dans la juridiction duquel

il était couchant et levant , et auquel il demandait à

être renvoyé, vu qu'il n'était point le bourgeois des

maire et pairs de Beauvais, et qu'il était sorti depuis

longtemps de leur commune, et avait fait au mo-

ment de sa sortie tout ce qu'il devait. Et ledit évê-

que a demandé que ledit Henri fût renvoyé à sa

cour, prêt à faire de lui toute justice. Lesdits maire

et pairs ont dit que cela ne devait point se faire, vu

qu'ils avaient soumis ledit Henri à leur justice,

comme leur bourgeois et taillable pour la taille à

eux imposée, de quoi ils ont soutenu que la con-

naissance nous appartenait. Car, disaient-ils,. la cou-

tume et l'usage de Beauvais sont que quiconque veut

sortir de la commune de Beauvais doit le faire con-

naître au maire et aux pairs, donner de bonnes

cautions qui soient leurs justiciables, ou mettre ses

biens sous notre main , et avant toutes choses ren-

dre compte de son administration, s'il a exercé quel-

que charge, payer les arrérages, et demander qu'on

taxe sa sortie ; et alors il pourra sortir de la com-

mune ; sinon, il demeurera toujours bourgeois et

taillable. Enquête faite diligemment sur toutes ces

choses, ouï les raisons de l'une et l'autre partie, il

a été trouvé que lesdits maire et pairs avaient suf-

fisamment prouvé leur affirmation ; en raison de

quoi il a été prononcé par notre dite cour que le

dit Henri ne devait pas être renvoyé à la cour du

dit évoque, mais devait, quant audit cas, subir no-

tre examen. D'entre lesenquêteset estimations expé-

diées dans le parlement de la Toussaint, l'an du

Seigneur 1288^ '. »

Simon de Nesle était un évêque de moeurs vio-

lentes, d'habitudes guerrières, d'humeur intrai-

table, peu propre par conséquent à s'accommoder

du caractère remuant des citoyens de Beauvais :

aussi ne vécurent-ils pas longtemps en bonne intel-

ligence; et, au dire unanime des chroniqueurs du

temps, les premiers torts furent du côté de l'évê-

que ;
« le peuple s'éleva contre lui , dit-on, à cause

i> de plusieurs fâcheuses coutumes qu'il s'efforçait

» d'introduire en la ville de Beauvais. » Les plus

vives plaintes provenaient, à ce qu'il paraît, des

exactions qu'ajoutaient les officiers de l'évêque aux

• Loysel, p. 300.

droits imposés à quiconque se servait des moulins

et fours épiscopaux. Et comme, à travers toutes

leurs libertés, les bourgeois de Beauvais n'avaient

pas celle de moudre leur grain et cuire leur pain

où il leur plaisait, ces vexations, qui les attei-

gnaient chaque jour et dans les premières néces-

sités de la vie, les irritèrent au dernier point; le

maire et les pairs firent proclamer par la ville que
chacun moudrait et cuirait où il le trouverait bon,

et qu'on était libre aussi de placer à sa guise des

planches sur la rivière ; cette dernière clause avait

trait sans doute à quelque péage dont l'évêque gre-

vait le passage des ponts sur la Thérain. Simon de

Nesle, comme on peut le croire, ne prit point en

patience cette renonciation à son obéissance : on

en vint aux mains, et de sanglants excès eurent

lieu de part et d'autre ; mais l'évêque eut le dessous;

et, forcé de quitter la ville après avoir mis le feu à

ses faubourgs , exaspéré de sa défaite , outré de se

voir nommé par moquerie Simon le dévêtu, il fit

appel au clergé de son diocèse et lui dénonça dans

le mandement suivant les crimes des gens de Beau-

vais; on verra tout à l'heure ceux qu'ils lui repro-

chaient à leur tour ; il ne paraît pas que ni l'un ni

l'autre tableau fut exagéré.

<i Simon
,
par la grâce de Dieu , évêque de Beau-

vais , à tous et chaque prêtres établis dans la ville

et les faubourgs de Beauvais , auxquels parvien-

dront ces présentes , salut en Notre-Seigneur.

» Comme c'est chose véritable, notoire et attes-

tée par commun bruit
,
que le maire , les pairs, les

conseillers de la commune de Beauvais et toute la

commune elle-même , contre le serment qu'ils nous

ont prêté légitimement comme évêque de Beau-

vais, de conserver les droits, l'honneur, l'état de

notre église et de nous, ont, au péril de leurs âmes,

comme égarés de la foi catholique
,
pervers , et

sans mémoire de leur salut, osé témérairement

faire sonner la cloche de la commune destinée à

rassembler le peuple, et tenu conseil et délibéra-

tion entre eux : puis au préjudice et dommage non

médiocre mais très- grand de notre épiscopat et

notre église, à l'injure, offense, outrage, mépris

et opprobre du Dieu tout-puissant , de la bienheu-

reuse Marie toujours vierge , du glorieux apôtre

Pierre en l'honneur de qui est fondée l'église sus-

dite , de tous les saints , de la liberté de l'église et

de tous les fidèles du Christ , ils sont venus avec

une grande armée munie d'arbalètes , arcs
,
jave-

lots, boucliers, pierres, glaives et épées, attaquer

iniquement notre maison ou manoir épiscopal situé

dans la cité de Beauvais , ils l'ont envahi impétueu-

sement et hostilement, donnant assaut à nos gens

postés à sa garde et défense; et ils y ont mis le feu

,
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brûlant et détruisant injustement une grande par-
]

lie de ce manoir; cette partie étant ainsi brûlée
j

par eux, ils sont entrés dans l'autre , ont brisé les

portes, fenêtres et serrures, ont répandu jusqu'à

seize muids du vin de l'évèché et de l'église de

Saint-Pierre, placés là pour notre sustentation et

nourriture ainsi que de nos officiers. Ils ont en ou-

tre emporté d'autres provisions, meubles et usten-

sdes que nous estimons à la valeur de deux mille

livres parisis.

11 En outre ils ont violemment brisé les portes et

arraché les serrures des prisons dudit manoir et

tiré des prisons
,
pour leur donner élargissement,

plusieurs personnes, tant laïques qu'ecclésiastiques

détenus par nos officiers pour plusieurs crimes , sa-

voir : Quentin de Roquencourt pour un meurtre

notoire, Mathieu Poulain pour avoir falsiflé des

lettres, Jean de Beaumont pour rapt d'une femme,

tous clercs, Grégoire dit Bardoul , laïque, pour

meurtre, et plusieurs autres clercs ou laïques déte-

nus dans ces prisons pour divers délits.

11 Et non contents de toutes ces choses, mais ac-

cumulant crime sur crime et allant de mal en pis,

ils sont entrés de force dans deux églises ou cha-

pelles bénies et consacrées du même manoir ; ils

ont brisé les portes , serrures , fenêtres , vitres et

ferrements des fenêtres, et ils ont enlevé et emporté

les calices , livres , et ornements bénis et consacrés

desdites églises ou chapelles.

Il Et ce qui est honteux à dire , ils ont fait plu-

sieurs vilainies dedans lesdites églises ; commettant

ainsi méchamment et sans crainte de Dieu, et

comme des infidèles , un énorme sacrilège , encou-

rant damnablement la sentence d'excommunication

portée par les canons contre les briseurs et viola-

teurs d'églises, surtout lorsque lesdites églises sont

dotées à toujours de revenus perpétuels et suffi-

sants. Et après , demeurants en leur malice et ob-

stination , ils ont plusieurs fois attaqué horrible-

ment et iniquement avec grande armée et armes de

guerre , ainsi qu'il est dit ci-dessus , la tour de no-

tre évêché, bâtie derrière notre hôtel, comme aussi

le château contigu à ladite tour, et qui a été fait

pour la conservation et défense d'icelle ; comme
aussi ils ont tué plusieurs de nos gens qui avaient

été mis pour la défense et conservation de ladite tour

et château , à savoir : Erard de l'Olive , Manasserus

et son fds , et plusieurs autres : ils s'efforçaient en

outre de détruire , raser et mettre à niveau le sol

,

ladite tour et château.

11 Pour ces causes , nous vous mandons, en vertu

de sainte obédience et sous peine de suspension et

d'excommunication que nous fulminerons contre

vous si vous ne venez à faire ce que nous vous man-

dons, que vous dénonciez publiquement et à haute

voix dans vos églises et offices, pour excommuniés,

les violateurs , effracteurs desdites églises
,
jusqu'à

ce qu'ils aient fait pénitence suffisante , citant en

outre manifestement et publiquement en vos égli-

ses, les maire, pairs, conseillers et toute la com-

mune de Beauvais, pour venir à notre ordre, devant

nous, à Saint-Just du diocèse, le jour de sainte Made-

laine, voir et ouïr le décret et la sentence que nous

entendons donner audit jour touchant les choses

susdites, ainsi qu'il devra être fait selon le droit.

Vous aurez aussi à leur intimer que comparaissants

ou non comparaissants, nous ne laisserons pas de

procéder touchant les choses susdites, ainsi que

droit devra être fait. Et en signe que vous aurez

exécuté notre mandement, vous apposerez vos sceaux

à ces présentes. Donné sous notre scel, l'an du Sei-

gneur mil trois cent cinq, le jeudi d'après la fête

de saint Martin d'été *. »

Je ne sais si, dans aucun cas, les maire et pairs

eussent jugé à propos de se soumettre à l'injonction

de leur adversaire et de. reconnaître, comme cou-

pables et comme sujets, son jugement souverain;

ce n'est pas du moins au moment de la victoire

qu'ils eussent fait une telle concession ; mais l'em-

barras du refus leur fut même épargné , car la cita-

tion leur fut signifiée le jour même où ils devaient

comparaître. La distance de Beauvais à Saint-Just,

où se trouvait l'évêque, était de six lieues; il fallait

le temps de prendre un parti et de préparer la

défense ; enfin un prétexte passable était une bonne

fortune en pareille occasion : les maire et pairs en

profitèrent et ne comparurent point. Faute par eux

de s'être soumis, ils furent, comme ils s'y atten-

daient sans doute , excommuniés , et la ville de

Beauvais mise en interdit; ils en appelèrent par la

pièce suivante, signifiée à l'évêque le 1 2 juillet 1 30o :

ils s'y prévalaient de l'irrégularité de la citation.

ti Au nom de Notre-Seigneur, l'an 1303 ,
3'' de

l'indicte ,
12« jour du mois de juillet : discrète

personne Gerbaud de la Fontaine, au nom des

maire et pairs de Beauvais ici présents et de toute

la commune du même lieu, a fait lecture publique

devant révérend père l'évêque de Beauvais et son

officiai d'une cédule dont la teneur ainsi suit :

Il Parce que vous, monseigneur révêque. votre

bailli , vos gens et officiers avez fait de très-grandes

injures, plusieurs torts et oppressions aux maire,

pairs et à toute la commune de Beauvais, en frap-

pant, blessant et tuant aucuns de ladite commune,

en ravissant et ruinant leurs biens, en détruisant

avec toute sorte d'hostilité et brûlant leurs posscs-

Louvct, t. Il, ji. 181.
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sions, jusqu'à la valeur de cent mille livres ;
et non

content de cela, mais accumulant maux sur maux,

vous auriez fait citer lesdits maire, pairs et toute

la commune à comparaître devant vousà Saint-Just,

le jour même, ce qui est chose inouïe, non raison-

nable et contre les coutumes et statuts, lesdit maire,

pairs et toute la commune se sentant grevés par

vous contre justice en toutes ces choses , et pen-

sant l'être encore davantage à l'avenir par vous

et vos officiers :

» Pour ces causes , nous maire
,

pairs et jurés

de ladite commune, déclarons que nous interje-

tons appel de tous ces torts et griefs au Saint-

Siège apostoUque.

)) Et afin que vous ne procédiez pas davantage

contre ladite commune ou aucun communier d'i-

celle, derechef présentement nous déclarons que

nous interjetons appel , mettant sous la protec-

tion du siège apostolique lesdit maire, pairs, nous

et toute la commune
,
prenant à témoins les assis-

tants et vous priant vous Jacques de Jassein , no-

taire de la très -sainte Eglise romaine, de nous

délivrer acte public de tout ceci.

)> Ces choses furent faites en l'abbaye de Saint-

Lucian-lès-Beauvais, jour et an que dessus. »

On ne doit point s'étonner de voir datée de l'ab-

baye de Saint-Lucian une protestation contre l'évè-

que de Beauvais : Simon de Nesle avait soulevé

tout le monde contre lui, car il n'épargnait per-

sonne : les bandits qui soutenaient sa cause ne se

faisaient nul scrupule de brûler la maison d'un

chanoine comme celle d'un bourgeois , de dévaster

les terres d'une abbaye comme celles de la com-

mune ; et vraisemblablement quand ils trouvaient

à piller, maltraiter, tuer même quelque ennemi,

ils ne s'embarrassaient guère de quelle juridiction

il relevait. Passe encore pour le chapitre ; on était

accoutumé à le voir guerroyer avec l'évèque de

Beauvais , et peu de vénération s'attachait à ces

orgueilleux et mondains dignitaires; mais l'abbaye

de Saint-Lucian, fondée en l'honneur de l'apôtre

duBeauvaisis, dotée de tant de privilèges, entourée

de tant de respect! l'outrage était révoltant; aussi

le fier Simon fut- il obligé de venir à résipiscence

et de donner une espèce de mandement , où se

trouve la preuve des excès que lui reprochaient ses

adversaires :

<i A tous ceux qui les présentes verront, Simon,

par la grâce de Dieu, salut en Notre -Seigneur :

soit connu que vers la fête de la Pentecôte de

l'an 130S, une dissension s'étant élevée entre nous

et les maire, pairs, jurés, conseillers et toute la

commune de Beauvais, nos gens occupant à ce

propos tous les lieux environnants, et quelques in-

cendies et autres faits
,
qui paraissent porter en

eux injustice, s'étant passés dans les terres et ju-

ridiction de nos chers fils en Jésus-Christ, l'abbé

et le couvent du monastère de Saint -Lucian- lès

-

Beauvais, au préjudice desdits religieux à ce qu'ils

assurent, notre volonté n'a été néanmoins pour

rien en tout ceci; et notre intention n'est point que

par ces faits, s'ils se sont ainsi passés, nul dom-

mage soit apporté aux droits et juridiction desdils

religieux, ni nul nouveau droit acquis par là à

nous et nos successeurs. En foi de quoi nous avons

fait mettre notre sceau aux présentes lettres. Donné

l'an du Seigneur 1303, le samedi après la fêle de

sainte Marie-Madelaine *. »

Les religieux de Saint-Lucian furent probable-

ment apaisés par cette amende honorable de l'évè-

que, et ne songèrent plus à se joindre aux maire et

pairs de Beauvais, ni à se pourvoir devant qui de

droit pour obtenir réparation des dommages qu'ils

avaient subis ; mais Simon de Nesle n'en fui guère

moins embarrassé, car il eut bientôt sur les bras

un plus lourd adversaire, le roi de France, qui

n'attendait, ce semble
,
qu'un prétexte pour inter-

venir dans ce débat ; ayant donc appris à Mont-

mirail en Perche, où il se trouvait alors, que la

querelle entre les bourgeois et l'évèque de Beau-

vais durait toujours, et que ce dernier, mécontent

du peu d'effet de ses armes spirituelles, avait voulu

essayer de prendre ses ennemis par famine en dé-

fendant , sous peine d'excommunication , aux ha-

bitants de tous les lieux à l'entour d'apporter

aucunes provisions dans la ville rebelle , Philippe

le Bel se récria contre cet abus de pouvoir de l'évè-

que, le taxa d'empiétement sur ses droits de suze-

rain , lui reprocha même , reproche étrange dans

la bouche royale , d'attenter par là à l'autorité du

pape , devant qui l'affaire était portée par l'appel

de la commune, et donna enfin mission au bailli de

Senlis de faire cesser sur-le-champ cette vexation.

L'importance qu'il attachait à l'exécution de sa

volonté éclate dans la vivacité de son langage :

it Philippe
,
par la grâce de Dieu , roi des Fran-

çais, au bailly de Senlis, salut; nous écrivons en

la forme suivante à notre fidèle et bien-aimé l'é-

vèque de Beauvais.

» Philippe, par la grâce de Dieu, roi des Fran-

çais, à notre fidèle et bien-aimé l'évèque de Beauvais

ou son vicaire, salut et dilection. Nous apprenons

que
,
pendant que sur la querelle survenue entre

vous et le maire, les pairs , la commune de Beau-

' Louvct, t. II, p. 494.
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vais , et à cause des excès commis de part et d'au-

tre , nous faisons chercher la vérité par renqucte

de certains commissaires, et que cette enquête est

en train , vous avez , sous lé prétexte desdits excès,

porté une sentence d'interdit sur la ville , la com-

mune de Beauvais et tous les gens qui y habitent,

et fait défendre dans les villes voisines, sous peine

d'excommunication , d'apporter des provisions à

ladite ville : ce qui est sans aucun doute agir à

notre préjudice et à celui de notre seigneurie tem-

porelle, et aussi au préjudice de l'appel interjeté

auparavant par lesdits maire et pairs , de vous et

vos officiers , au siège apostolique. C'est pourquoi

nous vous ordonnons de révoquer sur-le-champ

celle oppression, de manière à nous contenter, car

autrement nous ne pourrions le tolérer, mais, ainsi

qu'il nous appartient, nous y apporterions promp-

lement un remède opportun. Donné à Montmirail

en Perche, le 15 de septembre.

i> Nous t'enjoignons de présenter sur-le-champ

cette lettre audit évèque et de le requérir de notre

part de cesser ou faire cesser sans retard la dite op-

pression. Que s'il ne veut pas le faire
,
garde et dé-

fends de telle sorte promptement et par lesjustes re-

mèdes notre droit et juridiction en tout ceci, qu'il

ne nous soit rapporté aucune plainte à ton défaut

et que nous n'ayons pas à te reprendre de négli-

gence. Donné à Breteuil, l'an du Seigneur 130d '. »

Les ordres du roi rencontrèrent peu d'obéis-

sance ; le bailli de Senlis se transporta bien à Beau-

vais et y intima aux parties adverses défense ex-

presse, sous peine d'amende et de plus grande

punition, de se faire désormais aucun tort et injure
;

mais les passions étaient encore trop ardentes pour

écouter la voix de l'autorité. Une nouvelle mêlée eut

lieu, aussi terrible que les précédentes et souillée

d'autant de crimes; le roi alors, irrité de ce mépris

de ses commandements, fit arrêter Jean de Moliens,

maire de Beauvais , et le bailli de l'évêque ; Phi-

lippe le Bel lui-même n'osait s'attaquer à celui-ci

en personne; mais il s'en vengea sur son temporel

et sa juridiction
,
qui furent saisis ainsi que les

biens et la juridiction de la commune de Beauvais.

Le bailli de Senlis en outre eut ordre d'instruire

rigoureusement l'affaire ; les procédures qu'il in-

tenta
,
jointes à la stupeur causée par les mesures

déjà prises , disposèrent les parties à souhaiter un

accommodement
;
pour y arriver , à se relâcher

mutuellement de leurs prétentions. Une espèce de

trêve fut donc convenue , et les maire et pairs de

Beauvais donnèrent, le mercredi d'après la Tous-

sait de l'an 1305, procuration et plein pouvoir à

' Louvet, t, II, p. 495.

trois personnes pour se rendre à Lyon , où devaient

se trouver l'évêque de Beauvais et vraisemblable-

ment aussi le roi , afin de traiter en leur nom d'une

paix durable et de la levée de l'interdit et excom-

munication. Voici , sauf la suppression des détails

déjà rapportés dans d'autres pièces , le procès-

verbal de cette réunion.

<c Au nom du Seigneur, Amen. Qu'il soit connu

à tous ceux qui verront cet acte public '»

Suit ici rénumération déjà connue des griefs

respectifs de la commune et de l'évêque.

<i Enfin des hommes honorables s'entremeltant

et persuadant aux parties, pour l'amour du bien

public et de leur utilité propre, de procéder par la

voie de la paix et de la concorde , ces mêmes par-

ties s'étant constituées en présence de moi notaire

public et des témoins ci -dessous désignés; ledit

évèque étant présent en personne, et lesdit maire,

pairs et jurés représentés par Jean de Caillon, Guil-

laume de Marchai, et Thibault le Melian, citoyens

de Beauvais : les procureurs fondés du maire , des

pairs et jurés ayant reçu le mercredi après la fête

de tous les Saints de l'an lôOo, des lettres scellées

du sceau de la commune de Beauvais, les parties

procédèrent ainsi qu'il suit en présence de moi no-

taire public et des témoins ci-dessous désignés.

» Savoir, que lesdits procureurs et Simon de

Montere, citoyen de Beauvais ici présent, s'appro-

chant dudit évèque présent en personne , après

avoir, tant en leur nom qu'au nom de ceux dont ils

avaient reçu pouvoir, touché de leur corps les saints

et sacrés Évangiles, juré d'accomplir les ordres de

l'Église et de payer les amendes qui leur seraient

imposées si l'on jugeait qu'il dut en être ainsi, ont

demandé le bienfait de l'absolution, s'ils en avaient

besoin en quelque point, et d'être relâchés du far-

deau de l'interdit, ils ont alors renoncé absolument

et expressément à tout appel fait ou procuration

donnée contre ledit évèque en cour de Rome ou

toute autre cour ecclésiastique , de la part desdits

maire, pairs, jurés et toute la comnmne. ainsi qu'à

toutes citations et procédures faites sur cette af-

faire, et tout secours qui de ces appels, procura-

tions, citations et procédures, pourrait leur venir

au détriment dudit évèque ou de ses partisans ; et

ils ont promis, sous serment, de rendre à moi no-

taire tout les actes ou rescripts apostoliques lou-

chant cette affaire, ainsi que les autres actes faits

ou accordés par les officiers supérieurs du seigneur

roi. Lesdits procureurs et ledit Simon ont en outre

promis, tant on leur nom qu'au nom de ceux dont

ils ont reçu pouvoir et sous la peine de dix mille
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livres de Tours, que les choses susdites et tout ce

qui serait dit et fait par lesdils procureurs et ledit

Simon serait tenu pour valable par les maire, pairs

et jurés de ladite commune et ratifié par eux, ou

par des personnes envoyées à celte fin , en pré-

sence du seigneur évoque, cl ils s'engagent sous la

peine susdite à ce que cela soit fait ainsi.

1) En outre, noble homme Guillaume, seigneur de

Vicenobon, chevalier et conseiller du seigneur roi,

a promis audit évoque, à la requête desdils procu-

reurs et Simon, que le seigneur roi lui-même con-

traindrait par l'autorité royale, le maire, les pairs,

la commune, les procureurs et Simon à accomplir

fidèlement toutes les choses susdites et à payer la

peine convenue, si elle et encourue.

)) Ledit évêque ayant agréé les demandes et pro-

messes susdites des dits procureurs et Simon, leur

accorda nommément dans la forme canonique le bé-

néfice de l'absolution, et leva entièrement et expres-

sément l'interdit: il déclara aussi absous de toutes

sentences d'excommunication ou de toute autre

peinecanoniquequ'ilauraitpuportcr d'après la puis-

sance de l'ordinaire, les maire, pairs, jurés, conseil-

lers et toute la commune ; il dit qu'il faisait et ferait

cesser tout ce qui le regardait et était de lui dans la

sentence d'excommunication portée par les canons

et encourue par eux pour les faits susdits. L'évêque

promit en outre que , si la justice demandait que
quelque amende fùl infligée aux maire, pairs, jurés,

conseillers à la commune pour un ou plusieurs des

faits susdits, lui évêque ne procéderait à la fixation

de cette taxe que par et avec le conseil du roi. Ces

choses se firent à Saint -Just, près de Lyon, l'an

1305, le 8" jour de décembre.

)> Après cela Jean, maire de Coudun , député de

ladite commune, à ce qu'assuraient les procureurs

et Simon, ratifia sous serment toutes les choses

susdites *... »

L'interdit était levé et l'église apaisée par cet

accord ; mais le roi n'avait encore rien prononcé

,

et le maire ainsi que le bailli de l'évêque demeu-
raient toujours en prison : l'affaire fut donc suivie

auprès de Philippe le Bel, qui rendit l'arrêt suivant :

« Au nom de Dieu, amen : Philippe, par la grâce

de Dieu, roi des Français, à tous ceux qui ces pré-

sentes verront, salut. Savoir faisons que comme les

maire, pairs, jurés et commune de Beauvais nous

curent donné avis que notre cher et féal l'évêque

de Beauvais, ses baillis, gens, officiers et complices,

avaient brûlé leurs métairies avec grande compa-
gnie de gens armés, arrêté et pris tous les hommes

' Louvet, t. 11,1). ^98-

qu'ils avaient trouvés, détourné la rivière qui coule

dans la ville, et commis avec grande hostilité plu-

sieurs autres énormes excès contenus dans les in-

formations faites à ce sujet ; nous avons de notre

office député certainsauditeurs, avec mission et pou-

voir d'appeler les parties et chercher la vérité , de-

vant lesquels auditeurs ledit évêque comparaissant

a déclaré ne vouloir se rendre partie, ni procéder

devant eux, mais maintint qu'il avait usé de son

droit et fait justice à ses sujets, en agissant comme
il avait légitimement agi, soutenant et disant en

outre qu'il avait de bonnes raisons à donner pour

sa défense, et offrant de procéder par devers nous.

'> Or, enquête ayant été faite avec soin et diligence

sur ce sujet, et comme elle devait l'être aux fins ci-

viles, ainsi qu'il a été jugé par arrêt, il a été suffi-

samment prouvé qu'il avait été publié publiquement

dans Beauvais, de la part des maire, pairs et jurés

de ladite commune
,
que personne n'eut à plaider

devant l'évêque ou ses officiers, mais que tous plai-

dassent devant les maire et pairs.

)i Que personne ne fût tenu d'aller moudre ou

cuire aux moulins et fours de l'évêque , mais où

bon lui semblerait.

i> Que toute personne pût mettre des planches

sur la rivière de ladite ville.

1) Que les maire et pairs avaient forcé les portes

de ladite ville contre l'évêque et ses gens, et avaient

pris par assaut le palais dudit évêque et brûlé quel-

ques maisons d'icelui.

)) Que par le moyen de ces rébellions ils avaient

suscité et élevé une sédition contre ledit évêque,

lequel veut avoir la justice de toute la ville, sur les

obligations, conventions et délits , à la réserve de

certains points , libertés et privilèges octroyés par

les rois à ladite commune, et autres droits de la

même commune dont la connaissance et la justice

nous appartiennent.

» Lesquels invasion etbrûlement des portes sont

arrivés après les défenses faites de noire part par

le bailli de Senlis que nous avions envoyé précisé-

ment à cet effet.

)) Pour raison de quoi, les maire, jurés et com-

mune ont été condamnés en tant qu'à nous touche,

à nous payer une amende de dix mille livres, petit

parisis. Et par le même arrêt nous avons donné main-

levée de la mairie et de la commune , et ordonné que

Jean de Molliens , maire du temps desdiles rébel-

lions, et dont il a été suffisamment prouvé qu'il n'a-

vaitacceplé ladite chargequc contraint par une juste

crainte, sera élargi des prisons où il était pour cela

retenu. Et d'autant que, par ladite enquête, il a été

prouvé qu'après les défenses faites de notre part à

1 cvêque par le bailli de Senlis envoyé précisément

à ce sujet, plusieurs excès ont été commis dans la-
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dite commune par les officiers dudit évoque , il a

été ordonné par le même arrêt que ledit évêque

nous mettra entre les mains l'amende dont il est

convenu avec nous, laquelle il a présentement con-

signée : sauf en toutes choses son droit en ce qui

louche sa partie.

» Item, vu les procédures faites par les commis-

saires de notre cour, il a été ordonné que Tévé-

que sera ouï pour donner ses raisons sur ce que

ladite enquête ne doit le condamner à rien , ni à

aucune réparation envers ladite commune; et les

autres raisons qu'il lui plaira d'exposer.

)t Et semblablement seront lesdits maire, pairs et

la commune ouïs sur cela; et pour entendre ce

qu'une partie voudra dire et soutenir contre l'autre,

nous les avons assignés à Paris au jour du bailli de

Senlis dans le prochain parlement : et là leur sera

fait, par notre justice, droit ainsi que de raison.

)> Item, nous avons, par le même arrêt, donné

mainlevée du temporel et de la justice dudit évê-

que , saisis par nous pour les faits susdits. Sauf

pourtant qu'il est interdit à l'évêque et à ses offi-

ciers de faire , à l'occasion de l'enquête susdite

,

aucune procédure contre le maire , les pairs , les

jurés et la commune, en quelque manière que ce

soit. Nous avons aussi élargi par provision le bailli

et autres officiers de l'évêque , retenus pour ce fait

en nos prisons.

» Enfin , notre cour a défendu audit évêque que,

pour l'occasion de ces choses , il fasse ou souffre

être fait par ses gens et officiers aucun tort ou

avanie aux maire
,
jurés et commune , tant que le

procès sera pendant en notre cour. En foi de quoi

nous avons fait apposer notre scel aux présentes.

Donné à Poissy, en notre présence, le jeudi d'après

la fête de saint Barnabe , apôtre. An de Notre-Sei-

gneur 1306 '. »

L'amende de la commune envers le roi est ici

clairement exprimée; celle de l'évêque ne l'est pas;

mais nous savons, par la pièce suivante, qu'elle

monta à six mille livres parisis. Ce n'était pas punir

trop sévèrement les méfaits dont l'évêque s'était

rendu coupable, mais c'était beaucoup que de le

traiter comme la commune , et il ne fut pas, à coup

sûr, content de l'arrêt :

<! Philippe, par la grâce de Dieu, roi des Fran-

çais, à tous ceux qui les présentes lettres verront,

salut : sachent tous que notre bien-aimé et fidèle

saint évêque de Beauvais ayant été accusé d'avoir

fait, lui ou ses gens, beaucoup de prises sur ses

bourgeois de Beauvais, cl de leur avoir causé, dans

Loiivet, t. II, p. 501.

leurs personnes et leurs biens, beaucoup de dom-

mages , contre la défense faite de notre part à lui

et à ses gens, comme le disaient nos gens à nous
;

ledit évêque a prétexté ,
pour lui et ses gens

,
plu-

sieurs excuses, notamment qu'il n'avait commis

envers nous nulle désobéissance, vu qu'il a soutenu

que c'était son droit de faire tout ce qui avait été

fait contre lesdits bourgeois par les gens dudit

évêque : enfin , ledit évêque ayant promis, de sa

propre volonté , de payer et fournir à des termes

fixés, six mille livres parisis, bonnes et anciennes,

d'aloi et de poids, nous avons jugé devoir remettre

pleinement audit évêque et à ses gens susdits toute

peine , majeure ou mineure
,
que nous leur pour-

rions infliger, dans leur personne ou leurs biens
;

et nous avons ordonné de mettre en liberté et ren-

dre audit évêque tous ceux de ses gens qui , à rai-

son de l'affaire susdite , sont tenus dans notre pri-

son , ainsi que ceux qui ont été élargis sous caution.

En foi de quoi nous avons fait apposer notre sceau

aux présentes lettres. Donné à Poissy, le IS-^ juin de

l'an du Seigneur 1306^ ^. »

L'évêque et les bourgeois en avaient assez appris

sur les procédés rigoureux du roi et de son parle-

ment
,
pour ne pas souhaiter qu'ils s'occupassent

davantage d'une affaire où les deux parties avaient

tant de reproches à s'adresser : ils préférèrent donc

la voie des arbitres et en choisirent deux avec pleine

résolution d'accéder à ce qu'ils ordonneraient. On

démêle facilement, dans l'empressement de leurs

promesses, combien devait être grande la fatigue

de cette longue et sanglante dissension. Voici en

quels termes les bourgeois annoncent leur résolu-

tion et leur choix :

» A tous ceux qui ces présentes verront, les

maire
,
pairs

,
jurés de la commune de Beauvais et

toute la commune, salut et entière dilection. Savoir

faisons que comme entre révérend père et seigneur,

messire Simon, par la grâce de Dieu, évêque de

Beauvais, notre seigneur spirituel et temporel,

tant en son nom qu'au nom de son évêché, d'une

part; et nous, tant en notre nom qu'eu celui de la

commune, d'autre part, il y eut procès et dispute

sur ce que ledit évêque nous accusait de... , etc. n

Suit la série des reproches fails par l'évêque à la

commune de Beauvais ; après les avoir énumérés

fort en détail, les maire et pairs reprennent : uNous

de notre côté disions , » et ils rapportent alors leurs

griefs; vient enfin l'accommodement en ces ter-

mes :

^Louvet, t. II, p. 508.
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(I Finalement
,
pour le bien de la paix ,

pour rai-

son de tous et chacun des excès et différends sur-

venus de part et d'aulre, nous avons, d'un commun

consentement, donné en tout plein pouvoir à dis-

crètes et honnêtes personnes, maître Guillaume dit

Bonet, trésorier d'Angers, et messire Guillaume

de Marcilly, chevalier et conseiller de l'illustrissime

prince Philippe , roi des Français , voulant et accor-

dant qu'ils puissent, sur toutes et chacune des

choses susdites ,
procéder, dire, statuer, prononcer

et donner sentence définitive, à toute heure et tous

jours fériés ou non
;
promettant sous peine de dix

mille livres d'amende
,
payables par la partie con-

tredisante à la partie acquiesçante auxdits juge-

ments et sentences, de ne point contrevenir, mais

obéir fidèlement et inviolablement à la sentence et

décision desdits commissaires sur les faits susdits,

sans aucune réclamation, prière ou requête à ce

contraire, faite à aucun supérieur ou tout autre,

pour faire rétracter et changer quelque chose à

leur diclum, jugement et ordonnances, et sans

espoir d'aucun adoucissement qui puisse être ap-

porté à l'arbitrage d'aucune autre volonté.

» Pour l'accomplissement desquelles choses, nous

maire, pairs, jurés, conseillers et citoyens de la

communauté, nous nous obligeons ainsi que toute la

commune, avec tous nos biens meubles et immeu-

bles, présents et futurs. En foi dequoi ayant été évo-

qués ceux qui devaient l'être, nous avons fait met-

Ire le sceau de la commune. Donné l'an 1306, le

jeudi veille de saint Simonet saint Jude, apôtres •. »

Les bourgeois étaient sincères dans leur désir

d'accommodement et leur promesse de soumission

à l'avis des arbitres. Il est même probable qu'ils

souhaitaient, encore plus vivement que l'évèque

,

la fin de cette querelle. Leur industrie souffrait;

leurs récoltes étaient chaque jour menacées, les

liens sociaux s'altéraient sans doute dans ces lon-

gues discordes , et la piété de ce temps redoutait

pardessus tout peut-être le retour de l'interdit,

source de désolation au sein des familles qu'il attei-

gnait dans toutes les circonstances de la vie. Ce fut

donc dans les dispositions les plus pacifiques que

la commune attendit le jugement de ces arbitres;

et peut-être eut-elle besoin de toute son envie de

terminer pour l'accepter de bonne grâce. Après

avoir raconté les faits que nous connaissons déjà

,

les arbitres s'expriment ainsi :

<! Nous donc, acceptant, pour le bien de la paix,

ladite commission, ayant vu de nos yeux les ruines

et les lieux détruits par les susdits crimes
,
pris le

' Louvct, t. II, p. 509.

conseil d'hommes honnêtes, cherché la vérité et

considéré tout ce qui devait être considéré , nous

avons ordonné, décidé et jugé ce qui suit :

11 Que lesdits maire, pairs, jurés, présents de-

vant nous, et toute la commune demanderaient, les

mains jointes et les genoux Qéchis, humblement

pardon au seigneur évêque pour les choses susdites,

et pour ces mêmes choses s'engageraient en leur nom
à tous à consigner l'amende indiquée ci-après.

!i Jtem, qu'ils rapporteraient et remettraient dans

le lieu où ils étaient, les fers et ceps qu'au temps

de ladite rébellion ils avaient emportés de la mai-

son de l'évèque, ainsi qu'une corne de cerf, en lieu

et place de l'os d'un géant emporté de l'endroit où

il était suspendu dans le palais épiscopal : lesquelles

restitutions et démonstrations d'humilité et respect

furent accomplies dévotement en notre présence.

11 Item, que le maire ou quelqu'un des pairs ou

jurés offrirait une image d'argent de la bienheu-

reuse Vierge Marie, du poids de quatre marcs, le

jour de la Purification ou de l'Annonciation de

cette bienheureuse Vierge, lorsque la procession

ira à la grande chapelle du manoir épiscopal , d'où

les images et objets sacrés furent emportés au temps

de la révolte, et où cette image d'argent doit rester

éternellement à l'honneur de Dieu et de la bienheu-

reuse Vierge Marie.

11 Item, l'évèque pourra retenir en sa prison

trente personnes de la commune, qui devront être

délivrées cependant selon notre volonté.

11 En outre nous condamnons le maire, les pairs,

les jurés et la commune à payer audit évêque huit

mille livres parisis pour toute amende et peine de

tous et chacuns des délits commis ; les payements

auront lieu aux termes suivants , savoir, mille livres

à Pâques, et deux mille livres avant la Toussaint

suivante; item, deux mille avant la Pàque de l'an

du Seigneur 1308. Nous ordonnons en outre et pro-

nonçons que , si à quelque terme de payement ils

sont en retard de huit jours , l'amende ne sera pas

portée pour cela à dix mifie livres ; s'ils étaient en

retard de plus de huit jours , l'amende ne serait pas

encore pour cela portée à dix mille livres; mais

pour chaque jour de retard en sus des huit, ils

payeraient comme amende audit évêque cinquante

sols en sus du principal. Et l'évèque
,
puisqu'il est

seigneur temporel
,
pourra les contraindre à cela

;

restant ferme et inviolable, d'autre part, tout ce

que nous avons dit, sans qu'aucune réclamation

puisse être portée contre lui à ce sujet , de la part

de ses adversaires en aucune cour quelconque. Et

l'une et l'autre partie mettra son sceau , avec les

nôtres, aux présentes lettres en témoignagede vérité.

11 Vu donc ces amendes et ces satisfactions , nous

ordonnons et prononçons que ledit évêque n'in-
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quiclora , ni ne molestera , ni ne vexera directement

ou indireclemciit en quoi que soit pour cause des-

dits excès, le maire, les pairs, jurés, conseillers

et la commune , ni ne demandera à personne de les

vexer, ni ne pourra le demander, ni ne le fera

faire , ni ne travaillera à ce que ce soit fait , mais

au contraire les maintiendra sains et saufs de tous

ceux qui ont été dans son parti. Et semblablement,

le maire, les pairs, jurés, conseillers et commu-
nauté susdite, ou nul d'entre eux n'intenteront

d'action, ne porteront plainte à l'avenir ou ne de-

manderont qu'il en soit porté à l'avenir pour les

faits susdits et le meurtre de plusieurs d'entre eux,

contre ledit évcque et ses gens, ou complices en

ce fait, spécialement contre Jean, seigneur de

Rainccval, et Jean de Sonions, chevalier; mais ils

tiendront quittes lui et eux de toute plainte ou ré-

clamation faite ou à faire contre eux ou quelqu'un

des leurs
, pour ce fait et les autres. Que si quelque

chose semblait obscur ou équivoque dans cette dé-

cision , nous nous en réservons l'explication.

:> En outre l'évêque, s'il en est requis par les

maire, pairs, jurés et commune, fera enquérir et

savoir si les meuniers de ses moulins , où l'on est

obligé d'aller moudre, exigent pour le droit de

mouture plus qu'il n'est accoutumé; et si cela

se trouve , il fera rabattre l'excédant , ainsi qu'il

devra être fait et pour que la chose soit ramenée à

l'état régulier.

» Toutes et chacune de ces choses étant donc,

ainsi qu'il a été dit ci-dessus
,
prononcées , rdgiées,

décidées et jugées par nous, ledit évêque en son

nom et celui de son église, de ses successeurs,

gens et complices, lesdits maire, pairs, jurés,

commune , en leur nom et celui de toute la com-

munauté, y ont donné leur assentiment et les ont

ratifiées. En foi de quoi nous avons fait apposer

aux présentes lettres nos sceaux avec ceux de l'é-

vêque et de la commune. Donné à Reauvais , le

vendredi avant la fête de tous les Saints, l'an du

Seigneur 1306 *. )>

Ainsi se termina cette grande affaire; et il fallait

que le besoin de la paix se fit bien vivement sentir

à Beauvais, pour que le jugement, appuyé seule-

ment de l'autorité de deux arbitres, y fut reçu

comme une loi souveraine et presque un bienfait.

La commune en effet y était fort sévèrement traitée
;

tous ses torts lui étaient comptés, et ses griefs laissés

de côté : obligée de reconnaître l'autorité qu'elle

avait voulu secouer, contrainte de payer amende

au roi pour sa désobéissance , à l'évcquc pour ses

dégâts , et ne recevant nul dédommagement pour

' I.ouvct, t. H, p. 515.

tous les ravages commis sur ses propriétés par les

gens de l'évêque , elle dut se ressentir longtemps

d'une telle crise; aussi en garda -t -elle un si vif

souvenir qu'elle n'essaya plus de se faire justice

elle-même, et ne s'exposa plus aux désastres des

guerres civiles, surtout au courroux du roi, devenu

beaucoup trop forte partie pour une commune, et

même pour un évêque. Celui de Beauvais n'eut

pas fort à s'applaudir non plus de l'issue de celte

querelle, h avait reçu à la vérité huit mille livres

parisis ; et la rancune populaire se persuada que
cette somme avait été employée à bâtir les tours

de son palais épiscopal avec ses armes et son image;

mais il avait été condamné à payer au roi six mille

livres parisis en punition de sa désobéissance; il

fut obligé par le jugement d'arbitres à en donner

six cents aux chanoines de Beauvais en dédomma-
gement du dégât de leurs maisons au milieu de

l'incendie allumé par ses gens dans la ville de Beau-

vais; sa demeure enfin avait été entièrement dé-

vastée. Il ne dut pas , à coup sur, lui rester grand'

chose des huit mille livres de la commune. Le fisc

du roi gagna seul dans cette affaire; il n'avait souf-

fert aucune perte, et il reçut dix mille livres des

bourgeois de Beauvais , et six mille de l'évêque.

L'ascendant du pouvoir royal sur toutes les petites

puissances locales éclata si hautement qu'il ne fut

plus dès lors question , à Beauvais, d'essayer de s'y

soustraire; ce fut auprès du roi qu'on chercha avec

soumission le redressement de tous les griefs , la

décision de tous les différends ; on ne tenta plus

de l'emporter qu'à force d'humilité dans le langage
;

et si les anciens droits , les vieux privilèges y repa-

raissaient encore , c'était par une sorte d'égard

pour le passé , et plutôt pour orner l'obéissance

que pour la disputer.

Celte nouvelle disposition des esprits ne (arda

pas à se montrer publiquement. Au printemps

de 1308, moins de deux ans après le jugement que

nous venons de rapporter, les bourgeois cl l'évêque

s'étantrelrouvés en contestation sur plusieurs points

de leurs anciennes querelles, il ne fut question ni

de sonner la cloche de la commune . ni de mettre

l'interdit sur la ville , encore moins de se battre

dans les rues ; et l'affaire fut pacifiquement et régu-

lièrement portée au parlement de Paris, dont l'arrêt

l'expHque clairement :

<i Philippe
,
par la grâce de Dieu , roi des Fran-

çais , à tous ceux qui ces présentes lettres verront,

salut : savoir faisons qu'un différend s'étant élevé

dans notre cour entre l'évêque de Beauvais d'une

part , et le maire et les pairs de Beauvais de l'autre,

lesdits maire et pairs . au nom do leur commune de

ladite ville, ont dit et soutenu qu'ils étaient en
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usage et possession d'établir des gardiens ou sur-

veillants pour la laine , le fil , les teintures et toutes

choses servant à faire des draps dans toute la ville

de Beauvais ; comme aussi de punir, réformer et

faire observer, par leur juridiction , tout ce qu'ils

trouvaient à reformer dans les affaires et matières

ci-dessus relatées. Et ils ont dit qu'ils étaient de

plus en usage et possession de maintenir leurs ci-

toyens, et tous ceux de la susdite commune aux-

quels, selon la coutume, ils avaient infligé quelque

amende pour délits commis dans la susdite fabri-

cation, quittes et exempts de toute aulre amende

à imposer et lever par ledit évoque, à raison des

mêmes délits. Ils ont dit encore qu'ils étaient en

possession de lever et prendre l'argent qu'on a cou-

tume de lever à Beauvais pour faire les chaussées,

et de l'employer selon leur volonté à la réparation

des chaussées de ladite ville, sans que ledit évéque

se put aucunement entremettre dans la levée des-

dites sommes , ni en changer aucunement l'emploi.

Et se plaignant que ledit évêquc les entravait et

troublait de mille manières dans les choses sus-

dites , ils nous ont demandé de faire cesser Jesdits

troubles, et de contraindre ledit évéque à s'en

abstenir. Ledit évéque , de son côté, sur toutes les

choses susdites , a réclamé la juridiction de sa cour,

et soutenu jusqu'à la fin qu'il était en possession

de tous les droits ci-dessus mentionnés, et qu'il en

avait toujours usé , demandant qu'à raison de ce

sa cour lui fût rendue, et que lesdits maire et pairs

fussent renvoyés à son examen comme ses justicia-

bles. Lesdits maire et pairs ont souteim que la con-

naissance desdites affaires devait rester dans notre

cour. Sur quoi lesdites parties diligemment enten-

dues , il a été ordonné par arrêt de notre cour, qu'à

la fin de la présente session , il serait fait enquête

sur la possession, les usages et tous les faits ci-

dessus allégués par l'une et l'autre partie. L'enquête

faite sur toutes choses, d'après l'ordre de notre

cour, et diligemment examinée , ouï les raisons des

deux parts, et vu les privilèges et chartes produits

à ce sujet de la part de ladite commune , il a été

prononcé par jugement de notre cour que la juri-

diction sur toutes ces choses devait être rendue

audit évéque. En foi de quoi nous avons fait appo-

ser notre sceau aux présentes lettres. Donné à

Paris, en notre parlement, le jeudi d'avant les Ra-

meaux , l'an du Seigneur 1308 '. »

Le parlement donna, comme on voit, en cette

occasion, gain de cause à révêque;.la commune
cependant ne fut pas dégoûtée de s'adresser à cette

cour et d'y chercher justice contre les prétentions

' Loysel, p. 311.

obstinées de son seigneur. Jean de Marigny, frère

du malheureux surintendant Enguerrand , récem-

ment promu au siège épiscopal, ayant en 1.513 , et

suivant l'exemple de ses prédécesseurs , rengagé

toutes les discussions pendantes entre lui et les

bourgeois, ceux-ci ne tentèrent point de vider la

querelle par la force, et la portèrent, en dépit de

l'évéque , devant le parlement de Paris. Je ne sais

si ce fut par le crédit du surintendant, ou si le

parlement était sincère dans sa jurisprudence;

mais la commune perdit encore cette fois son

procès.

<i Philippe, par la grâce de Dieu, roi des Fran-

çais, à tous ceux qui ces présentes lettres verront,

savoir faisons que le maire et les pairs de la ville

de Beauvais ont soutenu dans notre cour que la

commune de ladite ville et le droit de justice sur

ladite commune nous appartenaient, et que notre

bien-aimé et fidèle évoque de Beauvais a fait saisir

certains biens de ladite commune, au préjudice de

ladite commune et de notre droit ; à raison de quoi

ils ont demandé que lesdits biens fussent remis et

confiés par nous , en tant que suzerain , à eux

maire et pairs. Ledit évéque d'autre part, se disant

pair de France et comte et seigneur de Beauvais,

a soutenu que le droit de justice sur ladite com-

mune lui appartenait, et qu'il avait justement fait

saisir lesdfts biens en vertu d'un jugement de sa

cour, vu que le maire et les pairs susdits, sommés

par ledit évéque pour la défense de son fief et du

droit de l'église de Beauvais, ne s'étaient point

rendus à son commandement.

11 Item, ledit évéque s'est plaint de ce que lesdits

maire et pairs avaient contraint un certain homme
de ladite commune de Beauvais à subir un châti-

ment, quoique ce droit de contrainte, comme il le

disait lui-même, appartînt audit évéque et non

auxdits maire et pairs ; laquelle chose les susdits

avaient faite au préjudice de l'évéque de l'église de

Beauvais, quoiqu'ils fussent liés envers lui par un

serment de fidélité. Sur quoi lesdits maire et pairs,

dûment appelés devant la cour dudit évéque,

avaient été plusieurs fois déclarés contumaces, par

jugement de ladite cour, et tenus pour convaincus

selon la coutume de leur patrie; de telle sorte

qu'ils devaient réparation audit évéque pour toutes

ces choses à raison desquelles ledit évoque deman-

dait que les biens en question lui fussent remis

,

et que la juridiction de sa cour sur les susdits lui

fût rendue. Lesdits maire et pairs et notre procu-

reur ont soutenu au contraire
,
par plusieurs rai-

sons
,
qu'il n'en devait point être ainsi, et que la

juridiction , dans les affaires susdites, devait nous

demeurer. L'enquête faite cependant sur cela
,
par
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l'ordre tic noire cour, élant vue et examinée avec

soin , vus aussi certains arrêts de notre cour, et

d'autres lettres étant produites par les parties à

l'appui de leur prétention, le jugement rendu par

notre cour a été que lesdits biens seraient remis à

l'évcque et que la connaissance de ces deux cas de-

vait aussi lui être rendue ; sauf pourtant les raisons

et défense desdits maire et pairs de la commune de

Beauvais devant ledit évéque, et leurs propositions

et réserves sur le fait principal ; sauf aussi notre

droit en toutes choses. En témoignage de quelle

chose nous avons fait apposer notre sceau aux pré-

sentes lettres. Fait à Paris , en parlement , le mer-

credi, veille de l'Ascension du Seigneur , l'an du

Seigneur 1313 *. d

Battue en cette rencontre , la commune prit sa

revanche en 1330, dans une cause portée devant

le bailli de Senlis , et où n'avait point affaire l'évé-

que, mais bien un agent du roi, qui, en cette qua-

lité, prétendait être exempt de la taille, quoique

natif de Beauvais. Le bailli de Senlis ne trouva pas

ses raisons bonnes , et le condamna à accomplir

toutes les obligations de membre de la commune,

ou à en sortir par les voies régulières. Cet arrêt fut

rendu en vieux français :

« A tous chaus qui chcs présentes lettres verront ou

orront, Jehan de Sempi a che temps baillif de Sen-

lis , salut : scachent tuit que comme plez et descors

feussent meus parde vaut nous entre le maire, pers,

etjurez de la commune de Beauvais d'une part, et

Henry de Sainct-Messien sergent le Roy en la pre-

vosté de Senlis , d'autre part : seur ce que les des-

sus nommez maire, pers, et jurez disoient, et

rnaintenoyent iceli Henry avoir esté et estre leur

bourgeois, leur communier, et leur taillable : et

que seur li avoyent esté pour le temps passé mises

et assises plusieus tailles de ville comme seur leur

communier et leur taillable, les queles montoyent

à seze livres ou environ
;
pourquoy requeroient le-

dit Henry estre condampné, et contrainct par nous

à rendre et à payer à ladicte ville les dictes seze

livres parisis pour cause de arrérages de tailles avec

despens, tous frez et interez fais et à faire audit

plait:lidis Henris proposant et maintenant au con-

traire que il étoit sergent du Roy , franc et exempt

des tailles de ladite ville, et que li et li autres ser-

gens du Roy étoient et avoyent esté, de si long

temps que il soulïisoit, à borme saisine et posses-

sion de estre et demourer franc, quitte et exempt

des tailles de ladicte ville , avec plusieus autres ré-

sous que il proposoit, afin que li dicl maire, pers

,
et jurez n'eussent cause de li demander tailles ne

issue de ville : anchois devoit estre absous des dites

demandes que faisoient contre luy lesdits maire,

pers et jurez par plusieus resons que il proposoit.

Et seur che eust esté tant et si avant procédé
,
que

plais fut entamez entre lesdites parties, juré en

cause, articles baillez d'une partie et d'autre , com
missaires donnez, et par ichieux enquesles faictes

seur che et parfaictes , et par devers nous rappor-

tées, et tout conclu en cause, lesdites parties re-

querans à granl instanche que nous leur feissions

droit à la fm l'an où il tendoient : veu et resgardé

diligemment ledict procès et le dite enqueste, heu

seur che conseil et délibération as sages , deismes

et pronchasmes , et par droict, que les dis maire

,

pers et jurez avoient mieux et plus souffisamment

prouvé leur intention que n'avoit ledict Henry, et

que ledict Henry estoit et devoit estre leur bour-

geois taillable et communié, nonobstant ladite

sergeanterie , et que il ne se pooit ecempter de la-

dite commune se n'estoit par offrir as dis maire,

pers et jurez ses issues en la forme et manière qu'il

est accousturaé de faire en ladite commune , et par

faire gré à ichieus de leur tauxation : selonc che

que ils l'auroient faite par leur délibération avec

les arrérages de ses tailles seur li assises et impo-

sées ou temps passé. En tesmongnage de laquelle

chose nous avons scellé ches présentes lettres de

nostre propre scel, sauf toutes voies le droit du Roy
noseigneur et l'autruy en toutes choses. Données

en nostre assise de Senlis le samedi après la Qua-

simodo, l'an mil trois cent et trente. Présens à che

mestre Guillaume de Balengny, advocat en parle-

ment; meslre Jacques du Change, chanoine de

Seidis; sire Henry du Change, lieutenant de nous

baillif dessus dit; mestre Gautier de Moy; Guil-

laume de Hillers ; Gerat de Pont , nostre clerc
;

Jehan Loquet, clerc de la prévosté de Seidis; Si-

mon de la Ferté , procureur le roi en la baillie de

Senlis ; Jehan de Han et plusieurs autres, avec les

parties dessus dites ^.n

Les bourgeois étaient, à ce qu'il semble, en bonne
veine de procès ; en 135

1 , les chanoines de Beauvais

en portèrent un contre eux au parlement de Paris,

pour se plaindre du maire et des pairs qui avaient

imposé quelques peines à des délinquants réclamés

par le chapitre comme ses justiciables ; mais le

parlement ne trouva point les maire et pairs cou-

pables , et prenant pour bonne leur raison que

«c l'exercice du droit ne peut être injustice, ;> les

renvoya quittes de la plainte des chanoines. Ce dut

être un assez grand triomphe pour la commune.

Loysel, p. 312. I
» Loysd, p. ôlô.
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ic Philippe , par la grâce de Dieu , roi des Fran-

çais, à tous ceux qui les présentes verront, salut.

Nous faisons savoir que le procureur du doyen et

du chapitre de Bcauvais, se plaignant en notre

cour, ont intenté une action contre le noaire
,
les

pairs et la commune de la cite de Beauvais, pour

ce que les dits maire et pairs abusant de leurs pri-

vilèges, ont, conlre les articles de leur charte, im-

posé certaines peines vulgairement nommées ha-

chies, à quelques justiciables et vassaux desdits

doyen et chapitre ; et cela , à ce que dit le procu-

reur, sans cause raisonnable, mais au tort, injure

et mépris desdits doyen et chapitre, et qu'ils n'a-

vaient pas droit de le faire. La charte de la commune

étant vue, les dits doyen et chapitre demandaient

que notre cour prononçât que les maire et pairs

ont abusé de leurs privilèges , et pour cela doivent

perdre leur commune et être privés des privilèges

susdits; et que si la cour ne veut pas leur ôter la-

dite commune, qu'elle leur enjoigne de ne plus

imposer de telles peines sur les justiciables et vas-

saux desdits doyen et chapitre , et les susdits pro-

posent plusieurs moyens et raisons d'en arriver à

cette fin. Les maire et pairs prétendaient au con-

traire que la cause ne pouvait être entendue ni dé-

cidée d'après les conclusions et fins auxquelles ten-

dait ledit procureur , et qu'on ne pouvait conclure

contre eux sur cette base, car ladite commune nous

est soumise et a été fondée par nous ou nos prédé-

cesseurs, lesdits doyen et chapitre ne sont que ses

voisins et ne peuvent conclure conlre les maire et

pairs qu'ils ont abusé de leurs privilèges et doivent

être privés de leur commune, et notre procureur

seul pourrait, dans le cas susdit, conclure ainsi

conlre eux. Ils ajoutaient que, quant à l'amende,

ledit procureur ne pouvait non plus conclure contre

eux à cause des peines imposées aux vassaux des

dits doyen et chapitre, car ils ne sont pas leurs

hommes de corps , et l'exercice du droit ne peut

passer pour une injustice. Us donnaient plusieurs

autres raisons à l'appui de leur avis.

» Les parties donc entendues , ainsi que les rai-

sons données de part et d'autre, attention portée

aux conclusions des dits doyen et chapitre , notre

cour a donné arrêt portant qu'elle n'admettait

point la conclusion à quelle fin tendait le procu-

reur. En témoignage de quoi nous avons fait appo-

ser notre sceau aux présentes lettres. Donné à Pa-

ris , dans notre parlement, le dernier jour de février,

anlôSldu Seigneur*. »

Ces bourgeois, qui possédaient lant de privilèges,

qui réclamaient et obtenaient, par arrêt de justice,

' Loyscl, }). Ô15.

des droits dont l'exercice nous semble aujourd'hui

tellement inhérent à l'exercice de la souveraineté,

ne possédaient seulement pas en propre leur maison

de ville et leurs marchés ; ils étaient obligés de les

tenir à cens de l'évèque, et celui-ci pouvait leur

en interdire l'usage pour retard de payement. Le

jugement suivantcstcurieuxà cause dece contraste.

« Les plais tenus à Beauvais par nous Guilbert

Doublet, bailly de Bcauvais, le mardy penulliesmc

jour de novembre, l'an mil trois cent soixante-dix-

neuf, entre le procureur de monsieur de Beauvais

d'une part, et les maire et pairs de la ville de Beauvais

comparant par Nicaise le bailly, leur procureur

fondé par une procuration scellée du grand scel de

la comté de Bcauvais en laquelle sont presens le-

dict Nicaise le bailly, Jean de la Croix, Raoul Jouan,

Jacques de Sentis , Clément de Camberonne , Jean

Derveil et Chretofle du Puis , et chacun d'eux. La-

quelle procuration ledict Nicaise mit en jugement

d'autre part , fut faict ce qui s'en suit. Sur ce que,

à la requeste du procureur dudit Monsieur de

Beauvais, de nostre commandement, et par com-

mission donnée de nous, la main du dict Monsei-

gneur, par Thomas Goumon, sergent en la dicte

ville , avoit esté mise et assise en la maison que on

dict la maison de la Voulte et à la halle et lieu où

lesdits maire et pairs ont accoustumé tenir leurs

assemblées, faire leurs collations, situés en la diste

ville , lesquelles sont tenues à cens dudit Monsei-

gneur, est assavoir la dite Voulte pour six deniers

beauvaisiens à payer chacun un an au jour saint

Remy et au terme de Noël demi coustumc , et la

dicte halle et appartenances pour quatorze deniers

beauvaisiens chacun un an au terme de la saint

Remy, et au terme de Noël chacun un an une

coustumc, et sur lesquels cent doivent être payez

et portez audit Monseigneur auxdits termes et

sur l'amende pour les arrérages desdits cens pour

les termes de la saint Remy dernier passé.

)> Laquelle main mise et assise fut signifiée à

iccux maire et à plusieurs desdits pairs, lundy der-

nièrement passé, par le sergent, à l'heure où l'on

commençoit à sonner prime en l'église Saint-Pierre

de Beauvais, si comme le sergent nous a relatés.

Lequel procureur desdits maire et pairs de la com-

mune de ladite ville de Beauvais, a confessé devant

nous en jugement que les lieus dessus déclarez

étoient et sont tenus dudit Monseigneur aux cens

dessus dits, el qu'ils les doivent payer et porter

comme dit est et en notre présence feist payer par

Guillaume le Grand-Villiers et par Thibault, de moy

gardes de l'avoir de ladiste commune, vingt deniers

beauvaisiens ou leur valleur, lesquels vallent un

denier parisis , et demi poitevine parisis, et sept
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sols six deniers pour une amande desdits cens non

payez auxdils termes de la saint Remy. Et pour

que ledit procureur dudit Jlonseigneur disoit qu'il

avoitesdits cens non payez pour le terme de la saint

Remy deux amandes , et que lesdits maire et pairs

les devoyent amander et faire le ploi , ou leur pro-

cureur pour eux, ledict procureur desdits maire

et pairs accorda que si ledit Monseigneur avoil

plus grand droit que en recevoir et avoir iceux sept

sols six deniers parisis , que tout ce fust réservé

audit 31onseigneur pour en faire poursuite au temps

advenir aussi bien que faire le povoit à présent par

telle manière que il cuiderent que l'on fist. Et ce

fait, ledit procureur des dicls maire et pairs nous

requit que ladicte main dudict Monseigneur, mise

aux lieus dessusdicts , nous voulsissions lever ; au-

quel nous repondismes que pour ce que après la-

dicte main mise, lesdicts mairs et pairs avoient

tenus leur assemblée et fait plusieurs actes, et entré

lesdicts lieus, si come ledict procureur dudict Mon-

seigneur disoit. Et pour autres causes ledict pro-

cureur dudict Monseigneur, ou nom dudict Mon-
seigneur, avoit plusieurs complaintes en cas de

nouvelletés contre iceux maire et pairs et autres

leurs officiers pardevant que tel sergent du roy notre

sire, et gardien dudict Monseigneur, qui après

icelles complaintes et oppositions données , avoit

prins et mis les débats et les choses contentieuses en

la main du roy notre sire et assigné jour en parle-

ment. Et que de tout ce que lesdictes complaintes

et leur deppendance comprennoient et pourroyenl

toucher ou avoir autre regard nous ne nous entre-

mettrons aucunement. Mais au surplus par l'accord

du procureur de Monseigneur, et sans préjudice

audit Monseigneur et à sesdictes plaintes et sans que

iccHes complaintes et aucunes de leur deppendances

y soit en aucune manière comprise : Nous autant que

faire le pouvions levasmes ladicte main sous les con-

ditionsetaccordsdessus dicts. En tésmoin de ce nous

avons mis en ces présentes lettres notre seel , qui

furent faites etdonnées l'an et jour ci-dessus dits'.'i

On le voit clairement : tout se terminait alors

par voie de justice; plus de recours à la force, plus

de ces procédés énergiques et brutaux qui caracté-

risent la viecommunaledu moyen âge. Les citoyens,

comme les autorités de Beauvais, sont entrés dans

l'ordre régulier et progressif de la monarchie fran-

çaise : leur ville possède encore de grands privi-

lèges ; révcque est toujours comte de Beauvais et

pair de France ; mais l'esprit républicain a disparu,

comme l'esprit féodal et l'arrogance ecclésiastique
;

prélat et bourgeois se sentent sujets d'un même

• Loysel, j». olG.

maître, et ne demandent au roi de France que bon

gouvernement pour le présent, respect pour le

passé. Nous ne rencontrerons donc plus dans l'his-

toire de Beauvais ces scènes passionnées et origi-

nales où les plus grands intérêts sociaux , les pre-

miers pouvoirs publics sont aux prises dans les

rues d'une petite ville assez obscure dans l'histoire

du pays. Les anciens sujets de querelle subsistent

toujours; car, en 1617, la question du droit de

justice était encore pendante au parlement de Paris :

mais ces affaires sont poursuivies à petit bruit,

selon les formes monotones de la justice , et leur

discussion fait si peu d'effet que les historiens du

Beauvaisis négligent de nous en faire connaître les

vicissitudes.

La commune cependant n'a pas cessé d'exister,

et ce n'est pas elle qui perd le plus à l'extension

du pouvoir royal ; non- seulement elle y gagne le

repos , l'ordre intérieur si nécessaire à son travail,

à son commerce ; mais elle a affaire , dans le roi , à

un suzerain moins jaloux de quelques pauvres li-

bertés bourgeoises qu'un évèque plus rapproché,

plus gêné par ces libertés, et dont les prédécesseurs

ont usé leur vie à les combattre. La ville vit mémo
étendre ses privilèges en récompense de sa bonne

conduite dans les guerres contre les Anglais : deux

foires annuelles lui avaient été accordées en 1560,

avec toutes franchises et libertés pour les personnes

et biens de ceux qui s'y rendraient; les habitants

de Beauvais, qui avaient été mis en 1350 sous la

sauvegarde particulière du roi, furent, en 1472,

exempts de toutes tailles , et reçurent en la même
année le droit précieux de pouvoir posséder des

(îefs nobles , sans être obligés
,
pour cette cause , à

payer indemnité, ni même à aller ou envoyer à la

guerre, la garde et défense de Beauvais étant tenues

pour service militaire suffisant. Louis XI leur ac-

corda encore, comme nobles, exenjption de diverses

impositions; Charles IX confirma, en 1572, toutes

les libertés de la commune; enfin Henri IV, en ré-

compense de la fidélité des gens de Beauvais envers

la couronne de France, s'engagea, par lettres-pa-

tentes de lo9i, à ne leur donner aucun gouverneur,

à n'élever aucune forteresse ou citadelle dans leur

ville, et à n'y jamais mettre garnison.

Ces grandes et lucratives faveurs pouvaient fort

bien consoler les bourgeois de Beauvais d'avoir vu

leur droit de proprejuslice éclipsé par la juridiction

du parlement de Paris, le pouvoir de leur maire à

asseoir la taille restreint par l'institution d'élus

chargés de celte fonction au nom du roi, et enfin la

garde de la ville partagée avec un capitaine nommé
par le roi. Mais l'êvêque, dont les droits seigneu-

riaux avaient plus souffert que ceu\ de la commune,

dont le parlenienl resserrait chaque jour la juridic-

4G
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lion temporelle, qui voyait s'établir à Rcauvais,

eu concurrence de son antique privilège , un liôlel

(les monnaies royales, qui se sentait froissé chaque

jour dans l'exercice de son pouvoir par cette nuée

d'offîciers de justice et de finances dont la politique

royale couvrait la France, l'évèque, dis-je, n'avait

pas, pour tant d'échecs, les mêmes dédommage-

ments que la commune ; il perdait au moins autant

qu'elle, et ne gagnait rien. Quels privilèges eussent

pu être ajoutés aux droits d'un évêque du moyen

âge ? Quelles exemptions auraient compensé le

|)OUVoir déchu d'un haut baron ?

Une seule consolation s'offrait aux cvèques de

Beauvais ; leurs anciens et perpétuels ennemis

avaient souffert comme .eux ; depuis longtemps il

n'était plus question des châtelains : entre l'agran-

dissement de la commune et l'affermissement de

l'autorité royale, ces seigneurs , un moment redou-

tables , avaient été complètement écrasés ; leurs

prétentions même s'étaient évanouies ; à peine leur

restait -il quelque ombre d'empire et de fonction.

Mais il n'en avait pas été ainsi du chapitre de Beau-

vais : chaque jour plus indépendant de l'évèque

,

il avait même tenté de le dominer; et l'avantage,

dans cette lutte, n'était pas toujours resté à l'auto-

rité épiscopalc ; le droit d'excommunication, donné

par Ansel au chapitre, était une arme terrible dont

les chanoines surent se servir contre tous, et sur-

tout contre leurs évêques. En 1109, l'évèque Go-

defroi leur dispute la possession d'une terre: le

chapitre met l'interdit. En 114S, Henri de Blargics,

prévôt de l'évèque Robert, s'étant porté contre les

chanoines à des voies de fait, le chapitre met l'in-

terdit , et l'évèque est oblige de céder; son prévôt

est livré au chapitre, traîné ignominieusement hors

de Beauvais , dans un tombereau à fumier, et en-

voyé à la Terre-Sainte. Même chose arrive en 12G6,

et l'évèque se voit forcé d'implorer l'indulgence

des chanoines en les suppliant de lever l'interdit et

de pardonner à ses officiers. De même en 1272. De

même en 1281. Aussi, en 135515, la menace d'inter-

dit suffit- elle au chapitre, l'évèque cède avant

qu'elle soit mise à exécution. On a vu, dans la

grandequerelledel232, à quelles humilités de lan-

gage était contraint de descendre un évêque qui

voulait obtenir, contre ses ennemis, la coopération

de ses orgueilleux associés. Nul moyen non plus de

les retenir sous cette juridiction pour laquelle com-

battirent si longtemps les seigneurs suzerains de

Beauvais. Retranché dans sa fière indépendance,

le chapitre narguait le comte et l'évèque. Nul ne

pouvait juger un de ses membres, sinon lui-même:

il avait ses interdits ; il eût eu au besoin les armes

de ses vassaux contre le moindre empiétement sur

ses droits.

On devine donc aisément avec quelle joie secrète

les évêques de Beauvais virent fléchir sous le pou-

voir royal ces incommodes voisins, et quel gré ils

surent aux arrêts du parlement d'accomplir ce que

n'avaient pu obtenir les canons ni les mandements.

A défaut de la leur, ils aimaient à voir la justice

royale s'appesantir, dans l'occasion, sur les cha-

noines délinquants ; et ce dut être un jour de grand

dédommagement pour eux que celui où les cha-

noines furent condamnés, en 1614
,
par arrêt du

prévôt et du parlement de Paris , à proclamer

dans leur église un interdit porté par l'évèque.

Quant à le mettre eux-mêmes, les chanoines y

avaient renoncé tacitement depuis longtemps ; les

impérieux progrès de l'ordre et de la règle ne souf-

fraient plus de telles exceptions, de tels écarts; on

y renonçait sans se l'avouer, mais on y renonçail.

L'évèque et le chapitre étaient donc rentrés dès

lors dans les voies ordinaires de la puissance ecclé-

siastique, et nous n'avons plus à nous en occuper.

La commune, moins étrangère que le chapitre

à l'autorité royale et à la marche administrative

,

conserva aussi plus opiniâtrement sonindividualité,

et nous retrouvons presque d'année en année quel-

ques traces de son existence et de ses privilèges :

il serait fastidieux de s'appesantir sur toutes ces cir-

constances; mais qu'il nous soit permis d'en citer

quelques-unes où l'on reconnaîtra la persistance

de la vie conniiunale et de l'esprit municipal dans

Beauvais.

En 1472, les religieux de Saint-Lazare, commiis

à l'administration de l'hôpital de Beauvais, sont

supprimés ; un grand débat s'élève sur la question

de savoir à qui reviendra cette administration. Le

grand aumônier, l'évèque de Beauvais, le cliapilre

se la disputent; le maire et les pairs la réclament

comme représentants de la commune ; et il faut plus

de cent ans, et je ne sais combien d'arrêts du par-

lement pour terminer cette affaire, quiflnit, comme
presque toutes les affaires de ce genre, par une

transaction.

En 1488, le siège épiscopal de Beauvais se trouve

vacant, et le choix du successeur devient la source

de mille intrigues. Le parti qui a intérêt à faire

retarder l'élection emploie brigues, promesses, me-

naces même, pour détourner le chapitre d'y procé-

der; mais la bourgeoisie s'impatiente du retard ainsi

que de ses causes, et le maire prend avec les pairs

la résolution d'y porter remède; ils postent des

sentinelles aux portes et chemins de la ville, inter-

disent même l'entrée de Beauvais à tout survenant,

rassurent le chapitre contre toute crainte, et l'élec-

tion a lieu.

En 1Î5G8, le maire et les pairs réclament devant

les gens du roi , contre l'évèque et le chapitre de
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IkMuvais, l'oxéculioii de ronloniiance d'Orléans por-

tant qu une prébende par chapitre sera affectée à

rentretien d'un maître chargé d'instruire gratuite-

ment les enfants de la ville ; ils réussissent dans leur

instance.

En lo83. un commissaire des aides, venu à Beau-

vais pour l'imposition d'un nouveau subside, refuse

de déposer à la porte de la ville les armes qu'il a

sur lui ; le peuple, choqué de cette violation de ses

privilèges, s'amasse et s'irrite : dans la confusion

occasioiHiée par cette foule
,
quelques personnes

sont renversées; les spectateurs s'écrient qu'on tue

les portiers. Le bruit s'en répand dans la ville ; deux

mille personnes en armes se réunissent en un clin

d'œil à la porte de Paris, et le commissaire serait

massacré avec les siens sans la prudence, le courage,

le sang-froid de quelques bourgeois qui s'entremet-

tent et le tirent de ce mauvais pas.

En 1617, le chapitre ayant, au nom de l'évê-

que dont il exerçait les pouvoirs pendant la vacance

du siège , approuvé l'établissement à Beauvais des

religieux Minimes , l'agrément du maire et des

pairs est pareillement demandé , et ceux-ci convo-

quent une assemblée générale à l'hùtel de ville

<; pour que le peuple baille son consentement. »

Le même fait se reproduit en 1626 pour un cou-

vent d'Ursulines ; celte fois seulement le consente-

ment des maire et pairs de Beauvais avait été pré-

cédéde lettres-patentes de Louis XIII, qui cependant

ne le rendaient pas superflu.

Je pourrais rechercher et produire encore de

petits faits semblables ; mais ceux-là suffisent. J'ai

suivi pas à pas l'histoire d'une commune française

du xi" au xvii« siècle. On a pu entrevoir, sur ce

théâtre si resserré, les diverses phases de l'esprit

bourgeois , énergique, brutal dans son origine ; ob-

stiné dans la défense de ses privilèges
;
prompt à

accepter et habile à soutenir les pouvoirs lointains

et supérieurs
,
pour échapper à l'oppression des

pouvoirs voisins et subalternes; changeant de lan-

gage , de prétentions même , à mesure que la so-

ciété et le gouvernement changent , mais toujours

persévérant, sensé, et sachant faire tourner à son

profit le progrès général de la civilisation. Ainsi

s'est formé le tiers état. A partir du xvii'^ siècle, ce

n'est plus dans les chartes et les aventures intérieu-

res des villes qu'il faut chercher l'histoire de ses

destinées. Elles se passent dans une sphère bien

plus vaste et plus haute. Ce sont les destinées de la

France.

FIN DU COURS.
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